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[515] LIVRE QUARANTE ^ET UNIEME

QUINZIEME CONCILE CECUMEklQUE . o

A VIENNE, 1311-1312. — CONCILES JUSQU'A

DE JEAN XXII, 1316.

700. Les trois sessions du concile de Vienne, 1311-1312,

Dans sa bulle Alma Mater (4 avril 1310)1, Clement V, consi-
derant comme encore insuffisante 1'enquete relative aux Tern-
pliers2, remit au ler octobre 1311 1'ouverture du concile general

1. Hardouin, Condi, coll., t. vn, p^ 1134; Memorias de D. Fernando IV de
Castillo,, par D. Antonio Benavides, Madrid, I860, t. n, p. 732.

2. L'enquete pontificale instruite en France etait, dans son ensemble, defavo-
rable aux Templiers; niais il n'en etait pas de memo de 1'enquete poursuivie dans
les divers royaumes. Malgre 1'impulsion donnee par Philippe le Bel et 1'acharne-
ment qu'il marquait centre ses victimes, les autres souverains se mohtrerent
hostiles a sa politique. Sur 1'ordre de Clement V, les mandats d'arrets furent lances
apres le 22 novembre 1307; en Angleterre, Edouard line se pressapas et laissa les
Templiers en liberte provisoire. Un concile tenu a Londres, le 20 octobre 1309,
voulut faire preuve de zele, mit les inculpes au secret, les livra a la question et,
ne trouvant rien, se separa. Le concile d'York (30 juillet 1311), ceux d'Irlande et
d'Ecosse ne furent pas plus heureux. L'aflaire se derobait sous eux; au fond, ils
n'en etaient pas faches, se trouvant en regie avec la volonte du pape, le desir du
roi et le sentiment national. Les enqueteurs pontificaux penserent en remontrer a
ces Anglais obstines, citerent et interrogerent tout ce qui leur tomba sous la main
et, a force de ragots, batirent un acte d'accusation qui dut scandaliser les contem-
porains; aujourd'hui, il fait sourire. Cf, Delaville Le Roulx, La suppression des
Templiers, dans Revue des questions historiques, 1890, t. XLVIII, p. 40-42; H. Finke,
Papsttum undUntergang des Templerordens, in-8°, Miinster, 1907, t. i, p. 312-317.
En Espagne, les Templiers sortirent indemnes des conciles de Tarragone (octobre
1310-4 novembre 1312) et de Salamanque (octobre 1310); quant aux enqueteurs
pontificaux, ils jugerent sage d'abonder dans le meme sens et proclamerent 1'inno-
cence de 1'ordre (H. Finke, op. cit., t. i, p. 282-312); en Allemagne, ils torturerent
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644 LIVRE XLI

annoncee depuis longtemps l. Vers la mi-septembre 1311, le pape
avec ses cardinaux se rendit d'Avignon a Vienne, ou,le 16 octobre,
s'ouvrit solennellement dans la; aathedrale la premiere session du
eoncile2. Clement prit. pdur/texte de son discours ces mots : In

quelques pauvres diables fen pure perte; ici encore, il fallut rendre hommage
aux Templiers. H. Firike, op. cit., t. i, p. 317-320. En Provence, dans les Etats
de 1'Eglisp at dans le royaume de Naples on fit recolte d'aveux compromettants,
mstis en "petit nombre, emanes de gens peu et mal qualifies pour savoir ce

^qu'ils declaraient et a qui la torture suggerait ce qu'ils ne savaient pas
^H. Finke, op. cit., t. i, p. 320-322); a Chypre, 1'ordre fut acquitte. A 1'avene-
ment d'Henri de Lusignan, le pape sollicita la reprise de 1'enquete, et, avant
toute decision juridique, tous les Templiers sur lesquels on put faire main
basse furent noyes et brules. La cause etait entendue. H. Finke, op. cit., t. i,
p. 322-323. (H. L.) ' • *

1. La bulle d'indiction Regnans in cselis est du 12 aout 1308. Regist. Clement. V,
n. 6293. (H. L.)

2. Vienne, sous-prefecture de 1'Isere; 16 octobre 1311 au 6 mai 1312. Coll.
regia, t. xxvm, col. 701; Baronius-Raynaldi, Annales eccles., ad ann. 1308, n. 1;
1310, n. 41; ad ann. 1311, n. 1-52, 54-55; ad ann. 1312, n. 1-26; Labbe, Concilia,
t. xi, col. 1537-1569 [1579]; Hardouin, Condi, coll., t. vu, col. 1321; Coleti, Concilia,
t. xv, col. 1; Dupuy, Histoire des Templiers, 1751, p. 419-444; N. Alexandre, Hist,
eccles., 1778, t. vm, p. 398-399; Mansi, Concilia, Supplem., t. in, col. 713; Cone,
ampliss. coll., t. xxv, col. 367; A. de Terrebasse, Inscription relative au eoncile
oecumenique de Vienne et a la condamnation des Templiers, dans Revue du Lyonnais,
1857, IIe serie, t. xv, p. 151-156; Falcoz, dans Semaine religieuse de Grenoble,
1869-1870, t. ir, p. 411-416, 427-432, 458-464, 490-496; Th. M. Zigliara, De mente
concilii Viennensis in definiendo dogmate « Unionis animse humanse cum corpore »
deque unitate formas substantialis in homine juxta doctrinam S. Thomse, prsemissa
theoria scholastica de corporum composilione, in-8°, Ronise, 1878; Fr. Ehrle, Zur
Vorgeschichte des Concils von Vienne, dans Archiv fur Literatur-und Kirchenge-
schiehte des Mittelalters, 1886-1887, t. n, p. 353-416, 672; t. in; p. 1-195; Le meme,
Ein Bruchstuck der Aden des Concils von Vienne, dans Archiv, 1888, t. iv, p. 361-
470 (memoires presentes par les eveques au eoncile); La philosophic du eoncile de
Vienne, par un ancien directeur de grand seminaire, in-12, Paris, 1890; J. Haller,
Papsttum und Kirchenreform, in-8°, Berlin, 1903, p. 52-73; M. Heber, Gutachten und
Reformschldge /ilr das Vienner Generalconcil, 1311-1312, in-8°, Leipzig, 1896;
J. Duffour, Doleances des eveques gascons au eoncile de Vienne (1311), dans Revue de
Gascogne, 1905, p. 244-259; E. Goller, Die Gravamina auf dem Konzil von Vienne
und ihre literarische Ueberlieferung, dans Festgabe enthaltend vornehmlich Vorre-
for motions geschichtliche Forschungen, Heinrich Finke gewidmet, in-8°, Miinster,
1904, p. 197-221; H. Finke, Papsttum und Untergang des Templerordens, t. i,
p. 345 sq.; t. n, p. 230-306 (les tres interessants rapports des ambassadeurs ara-
gonais sur le eoncile et les reponses du roi Jayme II d'Aragon); G. Mollat, Les
doleances du clerge de la province de Sens au eoncile de Vienne (1311-1312), dans
Revue d'hist. eccles., 1905, t. vi, p. 319-326; G. Lizerand, Clement V et Philippe le
Bel, in-8°, Paris, 1910, p. 250-340. (H. L.)
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consilio justorum et congregatione magna opera Domini J, dont il
fit une seule sentence 2 afin de mieux amener son sujet. II assigna
au concile pour tache principale :

1° L'affaire des Templiers;
2° Le secours de la Terre Sainte;
3° La reforme des moeurs et de I'etat ecclesiastjque 3.
II est impossible die savoir exactement le nombre des eveques pre-

sents. Jean Villani de Florence 4 et saint Antonin, qui s'en inspire
[5161 souvent, parlent de plus de trois cents eveques, outre un grand

nombre de prelats et de cjercs5. Par centre, d'autres documents ne
parlent que de cent quatorze eveques (prselati cum mitris) 6. Un
contemporain, Ptolemee de Lucques, dit que 1'assemblee comptait
non seulement des prelats de France et d'Italic, mais d'Espagne,
d'Allemagne, de Dacie, d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande 7.
Son discours termine, le pape benit 1'assemblee et prit conge&.
Les affaires proprement dites ne commencerent qu'ensuite.

Comme jusqu'a nos jours les actes du concile de Vienne restaient
ignores, on en etait reduit, pour le connaitre, aux indications
sommaires des. contemporains 9 et a quelques decrets rendus par le

1. Ps. ex, \, 2.
2. Le texte doit se lire avec un point' apres congregatione. Dans la plupart des

documents, le texte du psaume cite par le pape est donne sans point apres congre-
gatione. Bzovius, Contin. Annal. Baronii, ad ann. 1311, n. 2, met un point, ainsi
que Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 413; Hardouin, Condi, coll., t. vu,
col. 1360; Coleti, Concilia, t. xv, col. 46.

3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1311, n. 54; Continuatio Chronici Guil-
lelmi de Nangis, dans d'Achery, Spicileg., 2e edition, t. in, p. 65; dans Bouquet,
Recueil des hist, de la France, t. xx, p. 604. Noel Alexandre iudique, comme qua-
trieme but du concile, la condamnation de 1'heresie des beghards et des b'eguines.
Dans sa bulle du 12aout 1308, lepape n'enumere que les trois premiers points.

4. Giovanni Villani redigea les Istorie fiorentine, dans Muratori, Script, rer.
Italic., t. xni, jusqu'en 1348; Matteo, son frere, continua jusqu'en 1363; Filippo,

^.leur neveu, jusqu'en 1364. Ces Istorie, inserees en latin dans Fhistoire de saint
Antonin de Florence, ont joui de la plus grande vogue. Son ceuvre trop vantee a
ete prise gravement en defaut. (H. L.)

5. Villani, Istorie fiorentine, 1. IX, c. xxn, dans Muratori, Script, rer. Italicarum,
t. xm, p. 454; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1311, n. 54.

6. Par exemple, les Continuateurs de Guillaume de Nangis.
7. Vita dementis V, dans Baluze, Vitas paparum Aven., t. i, col. 43.
8. Contin. Chron. Guill. de Nang., dans d'Achery, Spicileg., 2e edit., t. in,

p. 65; dans Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xx, p. 604.
9. On trouvera leurs temoignages reunis par Ehrle, dans Archiv fur Literatur-

und Kirchengeschichte des Mittelalters, 1888, t. iv, p. 417-428. (H. L.) >
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concile *. Grace a la decouverte du P. Ehrle, dans le ms. lat. 1450 de
la Bibliotheque natipnale de Paris, nous possedons des apergus
nouveaux siir le concfle, et nous replagons dans leur vraf jour
divers rapports deja connus. Le manuscrit,. en papier, comprend
129 feuillets; les feuillets 23-47 reproduisent un fragment des actes
du concile de Vienne, fragment dont nous admettons tous les
resultats tels qu'ils ressortent de 1'etude du P. Ehrle 2.

Des trois buts assignes a 1'aetivite du concile, le premier et le
troisieme offraient plus ample matiere aux discussions. Le deuxieme
pouvait etre traite plus sommairement, puisqu'il se resumait dans
le vote d'une contribution.,Dans la bulle d'indiction du 12 aout 1308,
le pape invitait tous les eveques a preparer, pour le concile, des [517]
rapports sur la reforme et les besoins de 1'Eglise. Conformement a
cet ordre, certains eveques entretinrent le concile de la situation et
des besoins de leurs provinces et dioceses 3. De ce nombre fut
1'archeveque de Reims. De tous ces rapports soumis au concile,

1. On affirmait que Philippe le Bel avail fait disparattre le reste. Cf. Havemann,
Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, in-8°, Stuttgart, 1846, p. 288.
Hefele avait adopte cette explication. Certains, comme Maupertuis, Histoire de
la sainte Eglise de Vienne, Lyon, 1708, p. 215, assuraient que bon nombre de
fragments des actes originaux avaient ete deposes chez un boutiquier de Vienne,
laceres, disperses par des ignorants qui ne savaient la valeur de toute cette pape-
rasse. (H. L.)

2. Denifle et Ehrle, dans Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittel-
alters, 1888, t. iv, p. 361-470. C'etait une sorte de recolement ou de classement sous
diverses rubriques des doleances des eveques sur les maux dont souffrait 1'Eglise.
L'expose de ces doleances etait suivi d'un resume des reformes qui avaient ete
proposees dans les reunions de la commission constitute sous la presidence des
cardinaux Nicolas de Freauville et Napoleon Orsini, avec mission de soumettre a
un serieux examen les memoires envoyes par les metropolitains des diverses
provinces ecclesiastiques du monde chretien. Le fragment est loin d'etre complet.
II se borne a 1'enonce des griefs relatifs aux empietements des pouvoirs civils sur
la juridiction ecclesiastique. On n'y apprend rien des doleances dont le preambule
du fragment atteste 1'existence et qui devaient viser les abus de pouvoir commis
par les exempts aux depens des seculiers, par les personnes privees et par les secu-
liers centre les exempts. (H. L.)

3. Le pape avait dit dans sa bulle que toute motion episcopale serait prise en
consideration. C'etait bien tentant. Interim quoque per vos et olios viros prudentes
Deum timentes et habentes pre oculis omnia, que correctionis et reformationis limam
exposcunt, inquirerites salubriter et conscribentes fideliter eadem ad ipsius concilii
notitiam deferatis. El nos nihilominus variis modis et viis solers studium et efficacem
opgram dare proponimus, ut omnia talia in examen hujusmodi deducta concilii
correctionem et directionem recipiant opportunam. Clement V, Regestum, Romee,
1885, n. 3628. (H. L.)
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un seul nous a ete conserve l : c'est le Trdctatus de modo celebrandi
generalis concilii de Guillaume Durand, le jeune, eveque de Mende 2.
Au dire de Bernard Gui 3, le pape reitera, dans la premiere session,
1'avis donne dans la bulle de convocation et reclama de tous les
Peres du concile leurs rapports et exposes sur les trois buts du
concile. Cependant deux de ces rapports seulement nous sont

; connus, celui de Guillaume le Maire, eveque d'Angers 4, et celui de
Jacques Dueze, eveque d'Avignon (le futur Jean XXII). Le pre-

| [518] mier fait remarquer que, deja, sur le premier but propose par le
pape, les sentiments etaient tres partages, les uns ^demandant

• • 1'abolition immediate de 1'ordre des Templiers, les autres disant
j qu'on ne devait supprimer un membre si noble de 1'Eglise qu'apres

les plus mures reflexions.

1. Les archives ont commence a livrer leurs secrets. Cf. J. Duffour, Doleances
I des eveques gascons au concile de Vienne (1311), dans Revue de Gascogne, 1905,
" p. 244-259; G. Mollat, Les doleances du clerge de la province de Sens au concile de
I Vienne (1311-1312), dans Revue d'histoire ecclesiastique, 1905, t. vi, p. 319-326;
t Goller, Die Gravamina auf dem Konzil von Vienne und ihre literarische Ueberlie-
| ferung, dans Festgabe, enthaltend vornehmlich vorreformationsgeschichtliche For-

schungen, Heinrich Finke gewidmet, in-8°, Miinster, 1904,, p. 197-221. (H. L.)
2. Guillaume Durand le jeune, neveu, successeur et homonyme du symboliste

qui occupa avant lui le siege de Mende (^"1296). Son ouvrage, Tractatus de modo
generalis concilii celebrandi, fut imprime a Paris en 1545, 1617, 1635 et 1671; a
Venise, 1561.

3. Summus pontifex proposuit... ut prsdati recogitarent super praedictis salubriter
ordinandis et circumspectione provida terminandis. Bouquet, Recueil des histor. de
la France, t. xxi, p. 721.

4. Ce rapport fut public en abrege dans Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann.
1311, n. 55-65, et plus completement parBzovius, Contin. Annal. Baronii, ad ann.
1311, n. 2 sq., sous le nom de Durand, le jeune. Mansi, Condi, ampliss. col.,t. xxv,
col. 414 sq., a cru egalement decouvrir assez d'analogies entre cet ecrit et le De
modo celebrandi concilii de Durand le jeune pour le lui attribuer. Mais cet ecrit
se trouvait dans le livre de correspondance de Guillaume le Maire, eveque d'Angers.
II fut public pour la premiere fois en entier par Celestin Port, Le livre de Guillaume
le Maire, dans Collection de documents inedits sur Vhistoire de France. Melanges
historiques, Paris, 1887, t. n, p. 389-488. C. Port croit que Guillaume, soit maladie,
soit vieillesse, ne se rendit pas en personne a Vienne, et fit presenter au concile
ce rapport dont on donna lecture a la deuxieme session (3 ayril 1312). Mais le
rapport sur la question des Templiers montre clairement que Guillaume assistait
aux debats. Sur les dissensions a propos des Templiers, cf. Ptolemee de Lucques,
dans Muratori, Script, rer. Italic., t. xi, col. 1236, qui ajoute : Hoc autem actum est
sive actitatum in principio decembris. D'ou on peut conclure que le rapport de
Guillaume fut redige peu de temps avant le vote en favour des Templiers. Cf. Ehrle,
dans Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. iy, p. 427, note 3.
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Personnellement, Guillaiunie appuyait le premier avis et conseil-
lait 1' abolition des Templiers soit de rigore juris, soit de plenitudi,ne
potestatis, pour punir 1'ordre d'avoir souille la gloire du nom chre-
tien parmi les infideles. Relativement a la Terre Sainte, il estimait
que meme si les peches et la desunion des Chretiens retardaient la
delivrance de Jerusalem, il f allait decider de suite une croisade,
dut-elle jie s'accomplir que dans dix ou douze ans; on mettrait a
profit ce delai pour parer a tous les preparatifs qu'il explique en
grand detail. A 1'egard des reformes ecclesiastiques, Feveque
d' Angers renvoie a un grand traite de sa composition sur la matiere ;
toutefois, pour satisfaire le pape, il signale certains abus auxquels il
est urgent de porter remede. II assure qu'en plusieurs localites on
tient des marches et assemblies judiciaires les dimanches et fetes.
Les archidiacres, doyens, etc., abusent du pouvoir des clefs et
lancent, souveht sans motifs, des sentences d'excommunication, de
softe que dans certaines paroisses il existe jusqu'a trente, quarante,
parfois meme soixante-dix excommunies. II deplore la trop fre-
quente admission aux saints ordres d'indignes ou d'ignorants, et la
conduite scandaleuse de moines vivant hors de leurs communautes,
dans des prieures de campagne. L'auteur signale les exces commis
par des exempts, la collation par le pape a des etrangers des bene-
fices ecclesiastiques, le cumul des benefices et leur collation a des
enfants, le long abandon de plusieurs eglises, parce que leurs
dignites et personnats (dignites sans juridiction) sont donnes a des
membre de la curie romaine; le petit nombre de clercs edifiants, en
regard de la foule des mauvais; la corruption des juges, la vie des-
ordonnee des clercs, 1'abus des chanoines qui ne se rendent au
chcEur qu'au Benedicamus Domino et recoivent neanmoins les
distributions quotidiennes. II conclut qu'une reforme sera possible
si tous, grands et petits (chef et membres), se conferment exacte-
ment aux prescriptions des quatre premiers conciles oscumeniques ;
car le pape Leon a dit avec raison: Toute 1'Eglise vacille quand on
ne trouve pas dans la tete ce que 1'on demande au corps.

Dans sa monographic de Jean XXII 1, M. Verlaque a fourni [519
quelques indications sur le rapport de 1'eveque d'Avignon d'apres
un manuscrit de la Bibliotheque nationale a Paris (fonds lat. 17522).
L'eveque Dueze estime les actes de la procedure assez detailles
pour asseoir un jugement sur 1'innocence ou la culpabilite des

1. Verlaque^ Jean XXII, sa vie et ses ceuyres, in-8°, Pftrisj 1883, p. 52 sq.
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Templiers. Si leur suppression est deeidee, le pape ne devra agir
qu'en qualite de souverain pontife. Cette suppression ne causerait
aucun prejudice serieux aux interets de la religion, puisque les
Tenipliers ont apostasie leur vocation et, par leur arrogance et leurs
richesses, ont provoque la hain.e et Fenvie. Le pape pourrait par
courtoisie solliciter 1'assentiment du concile a 1'acte de suppres-
sion, mais il resterait bien entendu qu'il decrete 1'abolition de sa
propre et legitime autorite. Quant a Boniface VIII, 1'eveque
d'Avignon deconseillait energiquement toute sentence de condam-
nation posthume; ce serait porter grand dommage aux interets de
1'Eglise et reconnaitre au pouvoir civil une predominance facheuse
sur la puissance ecclesiastique.

Outre ces rapports, tous les actes du proces des Templiers, dont
quelques-uns etaient tres developpes, affluerent a la curie de tous
les points de la chretiente, comme Clement lui-meme le dit dans
la bulle de suppression 1. Des I'ete de 1311, le pape avait charge
une commission siegeant a Malaucene 2 de faire des extraits
(rubricae) de ces documents, afin de les rendre presentables au
concile. Mais pour apprecier 1'arbitraire, la partialite, en un mot,
1'indelicatesse de la commission, il suffit de confronter les extraits
des actes du proces poursuivi en Angleterre avec les actes origi-
naux decouverts par Schottmuller aux archives du Vatican3.
II ne s'ensuit pas toutefois que tous les extraits aient ete faits avec
une semblable desinvolture. D'ailleurs les Peres du concile avaient
naturellement la liherte (un peu illusoire) de prendre connaissance
des actes originaux 4. Les materiaux ne manquaient done pas a la

[520] discussion. II s'agit maintenant de suivre attentivement Fordre et
les travaux du concile. Ce n'est que depuis peu que nos informations
sur ce point ont pris une ampleur suffisante pour servir de base a
une opinion scientifique^ La d6couverte de la bulle d'abolition

*

1. Contra ipsum ordinem, per universas mundi paries in quibus consueverint
fratres dicti ordinis habitare, inquisitiones factae fuerunt; et illse, quss factss contra
ordinem prselibatum fuerant, ad nostrum examen remissss, etc.

2. Malaucene, arrondiss. d'Orange, departement de Vaucluse. (H. L.)
3. Schottmuller, Der Untergang des Templerordens mit urkundlichen und kriti-.

schen Beilagen, in-80, Berlin, 1887, t. n, p. 75 sq. ;Wilkins, Concilia Magnse Britaniae
et Hibernise, t. n, p. 313. D'apres une communication de M. Kirsch, Schottmuller
aurait fait d'autres decouvertes du meme genre.

4. II faut supposer une bonne centaine d'eveques se plongeant dans la lecture
de kilos de parchemins, afin de s'assurer que le resume qu'on leur en donne est
inexact. Pareilles choses sont pratiquement peu executables. (H. L.)
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(voir plus loin) et les fragments des actes deja cites ont etendu et
precise nos connaissances. Nous aliens maintenant pouvoir com-
biner dans un recit unique ces donnees nouvelles avec les rensei-
gnements connus depuis longtemps 1.

Nous pouvons tout d'abord admettre que la grande quantite
d'actes n'ont pu etre presentes tels quels aux deliberations et
decisions du concile, mais que, selon la matiere dont elles traitaient,
les pieces ont ete souniises a la discussion prealable de commissions
speciales. Cette hypothese est. confirmee par les paroles pontifi-
cales de la bulle d'abolition, paroles trop dedaignees jusqu'ici. A
vrai dire, elles ne visent directement que 1'affaire des Templiers,
mais nous pouvons les appliquer sans hesitation a toutes les
questions abordees par le concile et cela avec d'autant plus de
raison que le fragment retrouve des actes suppose 1'emploi d'un
precede identique dans la question de la reforme. Le pape dit qu'il
etait difficile, presque impossible (quia erat difficile, immo fere
impossible), de laisser la discussion de 1'affaire des Templiers a
1'assemblee tout entiere. II a done fait choix, apres la premiere
session, d'un certain nombre d'eveques de differents pays, pour
traiter cette affaire avec lui et avec les cardinaux. Plusieurs jours
furent employes dans la eathedrale, lieu d'assemblee du concile, a
donner lecture, autant que la commission consentit a s'y preter,
quantum ipsi voluerunt audire, des pieces du proces. Cela fait, la
commission designa une commission plus restreinte 2, compdsee
d'archeveques et d'eveques sous la presidence du patriarche
d'Aquilee, charges d'examiner a fond les actes et extraits (non
perfunctorie sed moratoria tractatione}.

Pendant ce temps, le pape assemblait en reunion secrete les
deputes du concile pour discuter avec eux la conduite a tenir
envers les Templiers, que plusieurs s'etaient offerts a defendre. La [521]
majorite des cardinaux et presque tous* les deputes du concile
penserent que 1'ordre devait etre admis a presenter sa defense, et
que les preuves a eux souniises ne justifiaient pas une condam-
nation legale (absque offensa Dei et juris injuria) sur la base des
heresies dont on 1'accusait. D'autres Peres soutinrent a grand

1. Cf. egalement Tubinger theologische Quartalschrift, 1866, fasc. \, p. 56 sq.;
Archiv fur Literatur- und Kirchengeschickle, t. iv, p. 366 sq.

2. C'est ainsi que je comprends ces mots : Et subsequenter per multos venerabiles
/retires nostros, patriarcham Aquilejensem, archiepiscopos et episcopos, electos et
deputatos ad hoc per electos a toto concilia.
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renfort d'arguments que les Templiers ne devaient pas etre admis
a se defendre, et que le pape n'y pouvait consentir, vu que cette
defense ferait trainer 1'affaire en longueur, souleverait nonibre de
querelles et causerait un grand prejudice a la Terre Sainte, a la-
quelle etaient destines les biens coniisques des Templiers.

Get expose correspond bien pour le fond avec le recit du domini-
cain Ptolemee de Lucques, eveque de Torcellq, mort en 1327,
contemporain et biographe du pape Clement V, en residence a
Avignon depuis le mois d'octobre 1309. Voici ses propres paroles :
« Sur ces entrefaites (entre les deux premieres sessions), les eveques
et les cardinaux furent convoques (par le pape) pour deliberer au
sujet des Templiers et on leurlut les actes (les extraits, rubricae). Le
pape les interrogea ensuite un a un (singillatim). Us se prononcerent
a 1'unanimite pour autoriser Fordre a presenter sa defense. Tous
les eveques italiens, a 1'exception d'un seul, se rallierent a cette
opinion, ainsi que tous les eveques espagnols, allemands, daces,
anglais, ecossais, irlandais et frangais, sauf les trois archeveques de
Reims, Sens et Rouen. Ceci se passait au commencement de
decembre 1. » •

Une deuxieme attestation, identique a la precedente, se lit dans
1'historien anglais Thomas de Walsingham. « A Vienne, dit-il, on
discuta la question de savoir si,- a raison des crimes de plusieurs
membres, on pouvait condamner 1'ordre des Templiers tout
entier 2. »

Le continuateur de Guillaume de Nangis mentionne egalement
la discussion qui eut lieu apres la premiere session : « La-dessus,
jusqu'a 1'arrivee du roi de France, on entendit d'amples et variees
discussions et negociations entre le pape et divers hommes avises
et discrets choisis par lui, cardinaux, prelats, procurateurs et
autres 3. » Bernard Gui dit qu'apres la premiere session 1'hiver se

[522] passa en colloques et discussions 4.
Le ceremoniaire du pape, dont Ehrle a signale le premier le

temoignage bien informe, dit en parlant du pape : Non indixit

1. Muratori, Script, rer. Italic., t. xi, col. 1236; Baluze^ Vitse paparum Averdo-
nensium, t. i, Vita Clem. V, col. 43.

2. Th. Walsingham, Hist. Anglic., p. 128; se trouve egalement dans Baronius-
Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 4, et Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv,
col. 409.

3. Bouquet, Recueil des hist, de France, t. xx, p. 604.
4. Bouquet, op. cit., t. x:xi, p. 721; Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 75.
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determinate sessionem. Dixit quod de regnis archiepiscopi eligerentur
et alii prselati, cum quibus posset tractari de facto Templariorum 1.

De cet ensemble de temoignages il ressort avec evidence que le
pape fit elire, parmi les membres du concile, a Vienne, une commis-
sion dans laquelle tous les degres de la hierarchic et tous les pays
etaient representes. A cette commission fut confie le soin d'exa-
miner 1'affaire des Templiers et de presenter des conclusions. Cette
commission en elut une autre plus restreinte parmi ses propres
membres pour examiner plus minutieusement et plus a fond les
actes du proces et les extraits (rubricse). II faut done distinguer
quatre comites dans le concile : 1° naturellement le concile pris
dans son ensemble; 2° le pape et les cardinaux; 3° la grande
commission elue surTordre du pape; 4° la commission restreinte
nominee par celle-ci et presidee par le patriarche d'Aquilee. Ce
reglement ne fut institue, a vrai dire, que pour la discussion de
1'affaire des Templiers; mais il ressort clairement, des deliberations
concernant la reforme ecclesiastique, qu'il fut applique dans cette
autre discussion.

L& de\\b&ca.\icyn. Tfe\?vX\vfe aAxx TempVieTs semV>\e n'avoir neglige
aucun point de detail, ce qui expliquerait le long delai ecoule
entre la premiere et la deuxieme session (13 octobre 1311-3 avril
1312). La question en effet etait grave. Fallait-il condamner
comme un infame ramassis de criminels, supprimer et stigmatiser
publiquement cet ordre antique et illustre, qui avait rendu de si
grands services en Terre Sainte, qui avait regu sa regie de saint
Bernard, qui avait reuni sous ses bannieres la fleur de la noblesse
europeenn^, joui de tant de credit et possede tant de richesses ?
Le vote des commissions fut, a une majorite accablante, favorable a
Fordre, nous apprend Ptolemee de Lucques (debut de decembre [523]
1311).

Et cependant trois mois s'ecoulerent avant que le pape prit
une resolution. II lui en coutait evidemment de rejeter le vote de
la grande majorite de la commission; mais, trop soucieux de la
France et de Philippe le Bel.il n'osait s'affranchir de leur depen-
dance 2.

II adopta une fois de plus la ligne de conduite des faibles, il
temporisa. Mais [le 20 mars] 1312, Philippe le Bel arrivait a Vienne

1. Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des MittelaUers, t. iv, p. 422.
2. L'opinion de la majorite trouva d'autant plus de consideration qu'elle

ajoutait: Jure ferri non posse sententiam.
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avec une escorte si nombreuse qu'elle semblait une armee 1, afin
d'imposer par sa presence la condamnation des Templiers. Le
2 mars, il ecrivit au pape : « Votre Saintete sait que 1'enquete a
reveleuntel nombre d'heresies et de forfaits a la charge des Tem-
pliers que 1'ordre doit etre aboli. Pour ce motif et aussi par 1'effet
d'un saint zele pour la foi orthodoxe, nous demandons instam-
ment et humblement son abolition et le transfert de ses biens a
un autre ordre de chevalerie 2. »

La situation du pape etait critique. D'une part, Philippe le
Bel reclamait Fabolition immediate de 1'ordre, dont, a 1'en croire,,
la culpabilite etait etablie depuis longtemps; d'autre part, la
grande majorite des cardinaux et des deputes du concile protestait
contre une condamnation en justice, si on n'apportait de nouvelles
preuves. Accule a cette impasse, Clement V se rejeta sur la solu-
tion proposee des le debut du concile par un certain nombre de
membres. II decida Fabolition de 1'ordre, non pour des motifs
juridiques (de jure), mais per modum provisionis seu ordinationis
apostolicse, c'est-a-dire par sollicitude pour le bien general et en
vertu d'une ordonnance pontificale.

Le pape assura qu'il ne prenait cette resolution qu'apres mure
reflexion et dans 1'interet de la Terre Sainte, en presence de Dieu;
il se couvrait des motifs suivants : a) en tous cas, 1'ordre etait tres

[524] decrie du fait d'heresie; b) le grand-maitre et plusieurs autres
membres de 1'ordre avaient avoue 1'heresie et les crimes a eux
reproches; c) 1'ordre etait odieux aux eveques et aux rois, etc.;
d) aucun jurisconsulte n'osait le defendre; e) 1'ordre etait inutile a
la Terre Sainte, pour laquelle il avait ete fonde; /) un plus long
retard a rendre la sentence exposait les biens de 1'ordre.

Nous savons par trois biographies du pape Clement V 3, que le
pape reunit le mercredi de la semaine sainte, 22 mars 1312, les
qardinaux et nombre d'evpques 4 en consistoire secret, et abolit

1. Continuation de la Chronique de Guillaume de Nangis, dans d'Achery, Spici-
legium, t. in, p. 65; Bouquet, Recueil des histor. de la France, t. xx, p. 605; Finke
op. cit., 1.1, p. 358, 362 sq.; t. n, p. 286.

2. Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, 1846, p. 285;
Wilcke, Geschichte des Ordens der Tempelherren, I860, t. n, p. 304.

3. Baluze, Vitas paporum Avenionensium, 1.1, col. 58, 75, 107. Ce sont les bio-
graphies 3e, 4e et 6e. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 1.

4. Cum multis prselatis : il s'agit evidemment de la grande commission nommee
par le concile, dont nous avons parle.
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absolument, per viam provisionis, 1'ordre des Templiers, se
reservant ainsi qu'a 1'Eglise les decisions a prendre touchant les
personnes et les biens de 1'ordre 1. II promulgua cette decision en
grande solennite, dans la seconde session publique tenue le 3 avril,
en presence de Philippe le Bel et de ses trois fils. Le pape prononga
a cette occasion un discours tres dur pour les Templiers sur ce
texte du psaume i, 5 : Les impies ne ressusciteront pas dans le
jugement 2.

Par une coincidence frappante, la bulle pontificale de 1'aboli-
tion, Vox clamantis, porte la date du 22 mars. Ce fut done ce
jour-la que le pape la communiqua a la commission des cardinaux
et des deputes du concile. Les documents ne nous disent pas si
des objections furent elevees centre cet acte pontifical ou si de
nouvelles deliberations eurent lieu. Ce premier acte fut suivi
aussitot du second, la publication solennelle de la bulle d'abolition
dans la seconde session. Voici le passage principal qui termine
cette bulle. II fait suite a ce que nous en avons deja donne :
« Considerant la mauvaise reputation des Templiers, les soupgons
et les accusations dont ils sont 1'objet; considerant la maniere et
la fagon mysterieuse dont on est regu dans cet ordre, la conduite
mauvaise et antichretienne de beaucoup de ses membres; consi-
derant surtout le serment demande a chacun d'eux de ne rieii
reveler sur cette admission et de ne jamais sortir de 1'ordre; consi-
derant que le scandale donne ne peut etre repare si 1'ordre
subsiste; considerant en outre le peril que courent la foi et les
ames ainsi que les horribles forfaits d'un tres grand nombre de
membres de 1'ordre; considerant enfin que, pour de moindres [525]
motifs, 1'Eglise romaine a aboli d'autres ordres celebres, nous
abolissons, non sans amertume et douleur intime, non pas en
vertu d'une s-entence judiciaire (non' per modum definitive 'sen-
tentise), mais par maniere de decision ou ordonnance apostolique
(per modum provisionis seu ordinationis apostolicse), le susdit ordre
des Templiers avec toutes ses institutions, et cela a tout jamais,
avec 1'assentiment du saint concile, defendant expressement a

1. J. L. Villanueva, Viaje literario A las iglesias de Espana, in-8°, Madrid, 1806,
t. v, App. De documentis, p. 207-221; Ant. Benavides, Memorias de D. Fernando IV
de Castilla II, Madrid, I860, t. ir, p. 835 sq.; Finke, op. cit., 1.1, p. 363 sq.; Theolog.
Quartalschrift, 1866, p. 56-84.

2. Continuatio Chron. Guill. de Nang., dans d'Achery, Spicileg., t. in, p. 65;
Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xx, p. 605.
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qui que ce soit de s'y amlier, d'en porter 1'habit, ou de se donner
pour Templier. Quiconque agit centre ces prescriptions encourt
ipso facto I'excommunication. Quant aux menibres et aux biens
de 1'ordre, nous les reservons a notre disposition et a celle du Siege
apostolique, pour en disposer avant la fin de ce concile a Phonneur
de Dieu et dans 1'interet de la Terre Sainte. Personne ne doit y
porter atteinte en quelque fagon que ce soit. Toute action contraire
sera nulle. Ce qui precede ne saurait entraver les proces en cours
introduits contre les Templiers ou qui seront intentes par les
eveques diocesains ou par les synodes provinciaux... Donne a
Vienne le xi cat. aprilis (22 mars), la septieme annee de notre
pontificat. » Jusqu'en ces derniers temps, cette bulle d'abolition
du 22 mars resta ignoree des historiehs qui ne connaissaient
que la bulle Ad providam, du 2 mai de cette meme annee, qui
contient les decisions du pape a 1'egard des biens des TempliersJ.

[526] La bulle d'abolition des Templiers fut suivie, le 2 mai 1312,
d'une deuxieme bulle Ad providam, mais celle-ci etait connue des

• historiens. En voici le resume : « Le pape et les Peres du. concile
ont longuement et inurement delibere sur 1'emploi des biens,
donnes a 1'origine pour les interets de la Terre Sainte et pour la
lutte contre les infideles, et il a etc decide que le mieux etait de
les reunir a perpetuite aux biens des chevaliers Hospitallers de
Saint-Jean de Jerusalem. Par consequent, avec 1'assentiment du
concile, le pape transfere au susdit ordre des Hospitaliers, et a
1'Hopital lui-meme, la maison-mere des Templiers, ainsi que toutes
leurs autres maisons, eglises, chapelles, villes, bourgs, villas, terres,
avec tous leurs droits, juridictions, etc., biens meubles et immeu-

1. Bzovius, Annal. Baronii, ad ann. 1312, n. 2; Hardouin, Cone, coll., t. vn,
col. 1340; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxv, col. 389; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 22; Regestum dementis papse V, n. 7885; H. Finke, op. cit., t. i, p. 369. Cette
bulle de repartition des biens a ete souvent, et a tort, prise pour la bulle d'abo-
lition. Celle-ci avait ete publiee en 1806, par Villanueva, ainsi qu'une autre :
Ad certitudinem praesentium,du 6 mai 1312; mais personne ne s'en etait apergu. Ce
fut au cours d'un voyage en Espagne, en 1865, que dom P. Gams decouvrit cet
inedit, public depuis soixante ans, et le signala a Hefele qui publia les deux bulles
dans la Tiibinger theologische Quartalschrift, en 1866. Entre temps, en 1860,
dom A. Benavides avait donne une edition fautive quant a la date, il traduisait
xi col. apr. par 13 mars, au lieu de 22 mars. En 1879, Prutz les reimprima (Geheim-
lehre des Tempelherrenordens, p. 175), mais avec une quantite enorme de fautes.
Chose remarquable, la bulle d'abo-lition ne se trouve pas dans le Regestum de-
mentis V.
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bles, au dela comme en dega de la mer, tout ce que I'ordre, le
maitre et les freres du Temple possedaient au mois d'octobre 1308,
epoque de leur incarceration en France 1. Seraient exceptes seule-
ment les biens des Templiers situes hors de France, sur les terres
des rois de Castille, d'Aragon, du Portugal et de Majorque, dont
le Saint-Siege se reservait la disposition. En terminant, le pape
menace d'excommunication et d'interdit ceux qui, dans toute
cette affaire, occasionneraient quelque tort aux freres de 1'Hopi-
tal 2. »

A la meme date, 2 mai 1312, le pape nomma des commissaires
pour faire executer ce decret en France, en Angleterre, en Irlande,
en Ecosse, en Grece, en Orient, en Allemagne, dans toute 1'Italic et '
la Sicile, en Suede, en Norvege et dans le Danemark3; le 16 de ce
meme mois, il ecrivit a tous les administrateurs et curateurs des
biens des Templiers pour leur donner connaissance de ces deci-
sions4. Nous apprenons par ce document, ainsi que par une lettre
du pape du 8 mai 1311, qu'on agita longuement le projet de fonder
uri nouvel ordre et de lui transmettre les biens des Templiers.

Enfin, dans la troisieme bulle, .Ad certitudinem, datee du 6 mai
1312 5, le pape designa nommement les membres de I'ordre dont il
se reservait le jugement; les autres devaient comparaitre devant
les synodes provinciaux de leurs pays respectifs. Dans la pre-
miere categoric le pape plagait seulement le grand-maitre de
I'ordre entier, Jacques de Molai, le visiteur de France et les grands
precepteurs de Palestine, de Normandie, d'Aquitaine, de Poitou,
de Provence, et le chevalier de I'ordre Olivier de Penna. Clement V
ordonnait de servir a tous ceux qui seraient reconnus innocents

1. En realite, Philippe le Bel fit main basse sur les biens des Templiers, sous
pretexte que ceux-ci lui avaient vole 200 000 livres qu'il avait deposees au Temple,
«t ce fut seulement sous son successeur que les chevaliers de 1'Hopital rentrerent
en partie en possession (en 1317) des biens des Templiers. Boutaric, La France sous
Philippe le Bel, Paris, 1861, p. 145 sq.

2. Regest. Clem. V, ann. VII, p. 65, n. 7885; Marisi, Condi, ampliss. coll., t. xxv,
col. 389 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1340 sq.; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 22 sq.; Bzovius, Contin. ann. Baron., ad ann. 1312, n. 2.

3. Regestum Clem. V, ann. VII, p. 68, n. 7886; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxv, col. 392 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1344 sq.; Coleti, Concilia,
t. xv, col. 26; Bzovius, Contin. annal. Baronii, ad ann. 1312, n. 2.

4. Regestum Clem. V, ann. VI, p. 122, n. 6773; ann. VII, p. 83, n. 7952; Baro-
nius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 6.

5. Villanueva, op. cit.; Regestum Clem. V, t. VH, p. 303, n. 8784; H. Finke,
op. cit., t. i, p. 369.
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une pension prise sur les biens de 1'ordre, et de trailer avec indul-
gence les coupables qui avoueraient leur faute. On ne deploierait
de severite qu'a 1'egard des opiniatres et des relaps. Quant a eeux
qui n'avouaient pas, meme dans la torture, le concile decidera
quod justum fuerit et sequitas canonum suadebit. Les fugitifs qui ,
s'etaient jusqu'alors soustraits a toute enquete devaient, dans le
delai d'un an, comparaitre devant leurs eveques diocesains pour
etre examines, et livres ensuite au jugement des synodes pro-
vinciaux. On devait faire preuve de douceur a leur egard, et leur
assigner, ainsi qu'aux autres freres qui se soumettaient a 1'Eglise,
une maison du Temple ou un couvent pour y vivre aux frais de
1'ordre. Toutefois, on veillerait a ce qu'ils ne fussent pas trop
nombreux dans une meme maison. Tout detenteur d'un Tem-
plier devait le relacher immediatement, si le metropolitain ou
1'eveque reclamait le prisonnier. Quant aux Templiers contu-
maces au tribunal de 1'eveque dans le delai d'un an, ils seraient
ipso facto excommunies, et s'ils passaient une annee entiere sans

[5281 se faire relever de Pexcommunication, on les traiterait en here-
tiques.

De cette troisieme bulle, Raynaldi n'a insere dans sa Continua-
tion des Annales de Baronius, ad ami. 1312, n. 3, que la premiere
moitie, qui va de Consider antes a Dispositions apostolicse reser-
vanteS) c'est-a-dire la portion qui n'est, en somme, que 1'abrege
de la grande bulle du 22 mars. Raynaldi a agi de la sorte parce
que, ignorant le texte et 1'existence de la bulle principale, il
voulait cependant donner le decret d'abolition l. En revanche, il

^ a maladroitement passe sous silence precisement la partie capitale
i de cette bulle, c'est-a-dire le jugement des Templiers que le pape
* se reservait et le renvoi des autres devant les synodes provin-

ciaux. Quant aux dispositions de la bulle relatives au traitement
| et a 1'entretien des Templiers, Fobligation a eux faite de compa-

1. Du fait que, dans cette troisieme bulle du 6 mai'1312, 1'abolition des Tem-
pliers est repetee. ou, pour etre plus exact, donnee comme un fait deja accompli
(sustulimus, subjecimus], beaucoup d'historiens ont gonclu que le pape n'obtint
qu'en cette troisieme session (6 mai) le consentement du concile a cette suppres-
sion. Cf. Kirchenlexicon de Wetzer und Welte, t. ix, p. 683. Mais il est evident,
non seulement par la bulle principale du 22 mars, connue maintenant, mais aussi
par la bulle Ad providam du 2 mai, que la suppression etait deja un fait accompli
avant le 6 mai, meme avant le 2 mai. La bulle Ad providam est formelle sur ce
point: Dudum siquidem ordinem domus militise Templi... sacro approbante concilia...
sustulimus.
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raitre dans le delai d'un an, Raynaldi ne les tire pas de la bulle,
mais du reeit de Bernard Gui1.

Cette troisieme bulle, datee du 6 mai, a ete publiee dans la
troisieme et derniere session. Le temoignage du ceremoniaire du
pape est formel sur ce point. Nous savons en outre par deux
eontemporains, Bernard Gui et Ptolemee de Lucques, que cette
session s'est tenue le 6 mai 1312 2. Le continuateur de la Chronique .
de Guillaume de Nangis, au contraire, ne mentionne apparemment
que deux sessions, car il rattache les deliberations sur les secours
pour la Terre Sainte a la deuxieme session. II rapporte que le
pape fit un discours sur ce texte : Desiderium suum fustis dabitur
(Prov., x, 24), dans lequel il presenta comme prochaine la reprise
de la Terre Sainte; car Philippe le Bel, dans une lettre lue au
concile, avait promis de prendre la croix dans le delai d'un an
avec ses fils, ses freres, un grand nombre de seigneurs et d'autres [529]
partisans tant de son royaume que d'autres pays, et de s'em-
barquer pour la Terre Sainte dans un delai de six annees. Dans le
cas ou la mort ou toute autre cause legitime Fempecherait de
remplir sa promesse, ce serait a son fils aine de mener Fentreprise
a bon terme. Les eveques (de France) .lui avaient, dans ce but,
abandonne les dimes pour six ans, avec 1'approbation du,pape et
du concile 3. Ce recit est rattache sans interruption aux delibe-
rations de la deuxieme session par ces mots : ceterum quoad
secundum principalem generalis concilii intentum, etc. Cependant,
a mon sens, cela ne veut pas dire que ce qui suit doit appartenir a
la deuxieme session et ne pent se rapporter a une troisieme session.
Mais, nous Tavons deja vu, le temoignage du cerenioniaire du
pape est formel en faveur d'une troisieme et derniere session 4.
Une bulle posterieure nous apprend qu'outre Philippe le Bel, les
rois d'Angleterre, de Navarre et un grand nombre de dues, comtes,

1. Vila quarta dementis V, dans Baluze, Vitas paparum Avenion., t. i,
col. 76.

2. Baluze, Vitee paparum Avenion., 1.1, col. 59, 75; Bouquet, Recueil des hist,
de la France, t. xxi, p. 721; Muratori, Her. Ital. script., t. xi, p. 1205.

3. Dans d'Achery, Spicileg., t. .in, p. 65; Bouquet, Rec. des hist, de la France,
t. xx, p. 605; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 22; Ehrle, dans Archiv j
fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. iv, p. 441, croit cette
eoncession de la dime anterjeure au 22 avril, puisque, a partir de cette date,
Clement ecrivit plusieurs lettres a ce sujet. Regest. Clement. V, n. 7759, 8781,
8863.

4. Archie fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. iv, p. 441.
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barons, etc., avaient promis de participer a la pieuse entre-
prise 1.

L'eveque Guillaume s'etait deja plaint de 1'exemption, qu'il
representait comme une des sources principales des maux de
1'Eglise. Beaucoup d'autres prelats' partagerent sa maniere de
voir, ce qui provoqua une vive discussion, ainsi qu'on peut le
voir dans la premiere biographic de Clement V par Jean de Saint-
Victor 2.

Des avant 1'ouverture du concile, la demande de 1'abolition de
toutes les exemptions etait presque generale. Gilles de Rome,
archeveque de Bourges, avait, entre autres, defendu cette these
dans un traite special. Mais en meme temps les cisterciens -— eux
principalement — s'etaient adresses au pape pour sauver leurs
privileges. Un de leurs abbes, Jacques de Thermes, abbe de
Chaalis, publia a Vienne, pendant la tenue du concile, un pam-
phlet centre Gilles de Rome, pour la defense des exempts 3. Les
cisterciens eurent gain de cause, le pape ne jugeant pas opportun
d'atteindre les monasteres pour faire droit a la requete des eveques.
Thomas de Walsingham, benedictin anglais de Saint-Alban,
posterieur d'un siecle environ a ces evenements, pretend que les

[530] cisterciens avaient, a beaux deniers comptant, achete la conscience
du pape Clement 4.

On tient ordinairement comme douteuse la discussion de la
cause de Boniface VIII au concile de Vienne. Pagi et Bower nient
energiquement5 qu'il en ait ete question, et en effet le pape ne
parle de son predecesseur ni dans ses deux lettres de convocation
ni dans son discours d'ouverture, ou il indique la matiere des deli-
berations de 1'assemblee. Guillaume le Maire, eveque d'Angers,
garde egalement le silence sur ce point, ainsi que les principaux
ecrivains contemporains, Bernard Gui, Ptolemee de Lucques et
le continuateur de la Chronique de Guillaume de Nangis. Mais il
est difficile d'admettre qu'on ait juge convenable et meme possible

1. Baronius-Raynaldi^ Annales, ad ann. 1312, n. 22,
2. Baluze, Vitas pap. Avenion., t. i, col. 18.
3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 24.
4. Baluze, Vitss pap. Avenion., 1.1, col. 597 sq.; Thomas'de Walsingham, Hist.

Anglic., ad ann. 1311, ed. H. Th. Riley, dans Rerum Britann. medii sevi scriptores,
London, 1863, t. i, p. 127.

5. Pagi, Breviarium, etc.,, t. iv, p. 37; Bower, Geschichte der Pdpste, t. \ni,
t>. 322.
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de faire le silence sur une affaire qui avait cause une telle emotion
dans 1'figlise et dont on ne pouvait nier 1'importance capitale. De
plasieurs cotes on avait soutenu avee eclat ces deux propositions j
Boniface n'a pas etfe pape legitime,il a etc heretique. D'illustres et
veneres personnages, des as&emblees fameuses avaient partage
cette maniere de voir. Pendant des anneesr des commissions
pontifieales avaient enquete, entendu des temoins, et 1'univeFs
catholique etait en proie a une excitation febrile. Pareille affaire,
qui n'allait a rie-n moins qu'a maintenir ou a rayer le nom de
Boniface VIII sur la liste des papes, ne pouvait evidemment etre
consideree comnie indifferente. Clement V s'etait d'ailleurs engage
expressement a terminer 1'affaire 1.

S'il n'en a rien dit, ni dans sa bulle d'indiction ni dans son
discours d'ouverture, c'est qu'il aura juge prudent de ne pas
jeter dans Fassemblee des le debut une pomme de discorde, qui
aurait pu effrayer les eveques timides et les eloigner du concile.
Si a cette probabilite interne viennent s'aj outer des temoignages
positifs externes etablissant que 1'affaire du pape Boniface a ete
terminee dans le concile de Vienne, Yargumentum ex silentip dont
il etait question plus haut n'est plus recevable. Le plus important
de ees temoignages est le rapport de Duezer eveque d'Avignon,
dont nous avons deja parle, concernant la condemnation de [531]
Boniface. II en ressort que, des le debut, cette affaire faisait partie
des questions soumises au concile. A ce rapport correspond le
recit du ceremoniaire du pape sur la fin du concile : et in fine
fecit legi super domini Bonifatii quoddam edictum citationis, de
quo mandavit fieri quoddam publicum instrumentum; in quo edicto
fiebat mentio, quomodo alias Avenione hujusmodi edictum fecerat et
illud iterato faciebat 2. A ces temoins il faut ajouter Jean Villani,
de Florence, Frangois Pipino, de Bologne, et 1'auteur inconnu
d'un manuscrit du Vatican, tous contemporains,. et dont se sont
inspires saint Antonin de Florence, Tritheme et d'autres 3. Le
manuscrit du Vatican dit sommairement : Actum est (a Vienne) de
statu militise Templorum, de facto Bonifacii VIII, etc. 4; Francois

1. Balan, II processo di Bonifacio VIII. Discorsi due, Roma^ 1881. (H. L.)
2. Ehrle, dans Archiv fur Literatur-und Kirchengeschiehte des Mitlelalters, t. iv,

p. 443.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 403; Hardouin, Cowil. coll., t. vii,

col. 1353;Coleti, Concilia, t. xv^ p. 36.
4. Baronius-Raynaldi. Annal., ad ann. 1311, n. 54.
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Pipino raconte que les ambassadeurs du roi de France avaient
demande au concile Fexhumation et 1'incineration du cadavre de
Boniface, tenu pour heretique 1.. Enfin, d'apres Jean Villani,« le
concile declara Boniface orthodoxe et nullement heretique, eomme
le soutenait le roi de France; les trois cardinaux Richard de
Sienne, Gentile de Montefiore et Jean de Murro (Namur) defen-
dirent Boniface, en presence du roi et de ses conseillers, par des
raisons juridiques et theologiques; deux chevaliers Catalans,
Caroccio et Guillaume d'Eboli, se declarerent prets a soutenir en
combat singulier 1'innocence du pape. Le roi de France et ses

' legistes, voyant leur plan contrecarre, se contenterent finale-
ment d'un decret du pape relevant le roi de France de toute
responsabilite du chef de sa conduite envers Boniface et
FEglise 2. » Ce qui s'accorde parfaitement avec le recit du
ceremoniaire du pape.

Ce fut peut-etre aussi pendant le concile de Vienne que le
celebre jurisconsulte Gui de Baiso, arehidiaere de Bologne et
plus tard eveque de Rimini, composa sur les Templiers et pour la

[532] defense de Boniface VIII un traite que nous possedons encore et
dont Mansi a insere la derniere partie (bien mediocre, il est vrai)
a la suite des actes du concile de Vienne3.

701. D^crets et canons du quinzieme concile cecum6nique
tenu a Vienne.

Dans sa bulle d'indiction et dans son discours d'ouverture au
concile, le pape avait assigne, au nombre des occupations princi-
pales de rassemblee, les niesures a prendre pour sauvegarder la
purete de la foi, et la publication de decrets pour la reforme et la
protection des eglises, des ecclesiastiques et de leurs privileges *.

1. Fr. Pipini chron., lib. IV,, c. XLI, XLix^dans Muratori^, Rer. Ital. script., t. ix,
p. 740, 748; egalement dans Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 416, et dans
ses notes sur Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1312, n. 13.

2. Dans Muratori, Rer. Ital. script., t. xin, p. 454; Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1312, n. 15,16; cf. Drumann, Geschichte Bonifaz' VIII, IP part., p. 209 *q.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 415-426.
4... et alia, quse statum tangunt fidei cathoUcse, ac reparationem, ordmati&nem et

slabilitatem ecclesiarum et ecclesiasticarum personarum et libertatum eorum. Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 373.
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L'activite du concile, sur ce dernier point, est attestee par Ptolemee
de Lucquesguimentionnecommetroisiemeobjet des deliberations :
de reformatione Ecclesise1, tandis que le continuateur de la Chronique
de Guillaume de Nangis parle d'une reformatio status universalis
Ecclesiss z. Le temoignage de Bernard Gui est plus explicite encore :
ac generaliter de reformatione totius status Ecclesise et conservatione
ecclesiasticss libertatis3, ainsi que celui du ceremoniaire du pape :
reformatio morum et libertatis Ecclesise 4. Ces derniers temoignages
et les paroles du pape nous font voir que les deliberations sur le
troisieme objet propose au concile se divisent en deux parties : la
reforme des mreurs et la protection des libertes ecclesiastiques.
Cette supposition est confirmee par le fragment des actes dont nous
avons parle a plusieurs reprises. La composition de ce document
nous montre que toutes les plaintes, reclamations, rapports et pro-
positions presentes au concile par ecrit ou de vive voix furent
repartis suivant les pays et les provinces ecclesiastiques, puis
classes sous des rubriques precises, sous des chefs determines, quia
distincta potius possunt percipi et intelligi quam permixta. Toutes
les propositions furent ensuite disposees en deux grandes categories:
quss pertinent ad GRAVAMINA et quse. ad MORES. La premiere cate- [533]
gorie est a son tour subdivisee en quatre points : 1° gravamina
imposes indebite par les seigneurs temporels aux eglises, aux gens
d'Eglise, a leurs serviteurs et officiers; 2° gravamina provoques
par les exempts et retombant sur les prelats et leurs eglises; 3° grava-
mina provoques par des personnes privees', 4° gravamina provoques
par des prelats ou autres personnes et retombant sur les exempts.
Ces quatre points se subdivisent a leur tour. Par exemple, le premier
comporte six nouvelles subdivisions. Les gravamina provoques par
les seigneurs temporels consistent en ceci, que lesdits seigneurs :
1° reclament le droit souverain sur des terres ecclesiastiques;
2° usurpent souvenf la juridiction ecclesiastique; 3° s'opposent
a cette juridiction par des moyens illegaux; 4° laissent impunis les
crimes commis par leurs sujets contre FEglise et les ecclesiastiques,
et refusent d'entendre les plaintes des ecclesiastiques contre les
lai'ques; 5° portent atteinte en personne ou par leurs officiers au

v

1. Muratori, Rer. Hal. script., t. xr, p. 1236; Baluze, Vilse pap. Avenion., t. i,
col. 43.

2. Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xx, p. 604.
3. Bouquet, op. cit., t. xxi, p. 721; Baluze, Vitse pap. Avenion., t. i, col. 75.
4. Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte, t. iv, p. 420.
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droit d'immunite ou a la liberte de 1'figlise; 6° enfin molestent les
eglises et gens d'Eglise. De ces six subdivisions des gravamina,
notre fragment n'aborde, dans sa premiere partie, que les trois
premieres, tandis que, dans la seconde partie, il expose les remedia
a appliquer a chacune des six subdivisions. II va sans dire que les
trois autres divisions des gravamina furent discutees comme la
premiere. Les rapports sur le vaste chapitre de la reformatio
morum furent disposes egalement sous des rubriques precises.
D'apres ce fragment, nous pouvons conclure que discussions et
deliberations touchant la reforme des moeurs et la liberte de
1'Eglise se passerent au sein de la grande commission choisie parmi
les membres du "concile. "Sur elle done retomba le travail le plus
lourd et le plus grave en consequences. Le resultat des deliberations
fut alors transmis aux cardinaux. Quant aux deliberations et pro-
positions provoquees par les remedia, elles eurent lieu, a mon sens,
dans le comite restreint compose d'eveques et d'archeveques sous
la presidence du patriarche d'Aquilee. Cette conclusion semble
resulter de diverses remarques faites aux propositions, remarques
qui supposent une discussion plus detaillee devant la grande
commission, par exemple : loquendum est prselatis illius provincise et
procurator^, capitulorum1; —et loquendum est cum prselatis provin-
cife Rothomagensis 2; — deliberetur plenius 3; — deliberetur 4. La
remarque suivante est surtout favorable a cette these : Si tamen

[534] mandet VESTRA SANCTITAS poni de verbo ad verbum in hoc quaterno,
ponentur 5. Ceci ne peut s'appliquer au pape, mais assurement au
president de la deuxieme commission, le patriarche d'Aquilee. De
meme la remarque : mandat DOMINUS NOSTER dari et inveniri ali-
quam bonam formam per cancellariam 6. Enfin, relativement a la
date de ces discussions sur ce troisieme objet principal soumis au
concile, on peut affirmer qu'elles s'ouvrirent au mois de decembre
1311, apres le vote definitif sur 1'affaire des Templiers. Le
fragment deja si souvent cite nous livre un apergu tout nou-
veau sur 1'activite du concile; neanmoins, apres comme avant,
il reste difficile de determiner quels et combien de decrets

1. Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. iv, p. 404.
2. Jbid., p. 414.
3. Ibid., p. 410.
4. Ibid., p. 407.
5. Ibid., p. 415.
6. Ibid., p. 407.
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furent le resultat de ees minutieuses consultations et delibe-
rations.

Le contisMiuateuT de la Chronique de Guillaume de Nangis soutient
qiae de pareils decrets, quoique rediges deja par le pape, ne furent
pas promulgues pmbliquement au eoncile, malgre les reclamations
pressantes et reiterees des prelats, le Siege apostolique sereservant
de statuer sur tous ces points 1.

La faussete de cette opinion est evidente en regard de faits
ineontestables et de plusieurs temoignages contemporains dignes
de f oi. Haynaldi est dans le vrai lorsqu'il dit qu'une partie an moins
des decrets sur la reform© et la foi furent promulgues sacro apprb-
hante concilio 2. Bernard &ii parle d'une naaniere gen«rale de
nombreuses constitutions publiees au concile 3. Le ceremoniaire
du pape est plus clair et precis 4. Non seulement il enumere une
aerie de decrets comme promulgues au concile, mais il ajoute que,
vers la fin de la troisieme session, le pape declara vouloir qu'on
tint pour proniulgnes en coneile les decrets non encore lus (ce qui [535]
veut dire les decrets dont le contenu etait arrete, mais dont la
redaction definitive n'etait pas encore fixee). Le concile designerait
une commission d'eveques charges d'examiner ces decrets en detail
et de les rediger. Cependant ils n'auraient force de loi qu'apres leur
notification aux universites. Bernard Gui, dans un autre ouvrage 5,

1. D'Achery, Spicileg., t. HI, p. 65 sq.; Bouquet, Recueil des hist> de la France,
t. xx, p. 606. POTTO et-si de reliquis statum Pel reformationem Ecclesiss universalis
tangentibus, quod tertium principals intentum, aliqua prolocuta fuerint, et eorum
ordinatio, seu.provisio, $eu decisio a prselatis et aliis quorum intererat, priusquam
concilium solveretur, et instanter et pluries a papa peteretur, de quibus etiam ipse
papa, ut dixerunt aliqui, Decretales quasdam, prseterea constitutiones edidit et
slatuta, numquam tamen in dicto concilio fuerunt publice promulgata, sed penitus
fudido apostolico libere fuerunt reservata et ad plenum demissa.

2. Baronius-Raynaldi, Annales^ ad amn. 1312, n. 23.
3. In quo (concilio) fuerunt multee constitutiones editse. Baluze,F^a? pap. Avenion.,

t. i, col. 59, 77.
4. Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichte des Mittelalters,t. iv, p. 441 sq.

On trouve egalement mention des canons ou statuts publics par le concile de
Vienne dans le cinquieme concile du Latran et dans Ptolemee de Lucques (Baluze,
Vit. pap, Aven., 1.1, col. 54). Voici ce que dit le concile du Latran : In canone felicis
recordationis Clementis papse V, prsedecessoris nostri, in generali concilio -edito.
Hardouin, Condi, coll., t. VH, col. 1719. Allusion faite a la premiere ordonnanee
des Clementines dont nous parlerons bientot.

5. Tractatus de tempore celebrationis conciliorum, dans Archiv fur Literatur-
und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. iv, p. 456.
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repete la meme chose; Clement avait, dit-il, 1'intention de publier
les decrets promulgues au eoneile coimxieliber Septimus decretalium,
semblable au liber Sextus de Boniface VIII. Mais la necessite d'une
redaction plus rigouTeuse les fit laisser en suspens jusqu'a leur
envoi, suivant 1'usage, aux universites; il en resulta que leur publi-
cation traina pres de deux ans.

Jean XXII est plus explicite encore. Dans une declaration offi-
cielle,il dit que son predecesseuT Clement V voulait reunir ^en uri
recueil et suivant I'ordre des matieres, non seulement les consti-
tutions quas in concilia Viennensi edidenat, mais encore celles
qu'il avait publiees avant et apres le eoncile. Dans ce but, le
21 mars 1314, quatre semaines avant sa mort, il tint un consistoire
a Monteux, pres de Carpentras, ou il fit lire son recueil. II voulut
ensuite lui donner forme de loi en 1'envoyant, suivant 1'usage, a
toutes les universites, mais la mala die et la mort s'opposerent a
1'execution de ce projet. Les choses en resterent la pendant pres
de quatre ans jusqu'a la publication des Clementines par JeanXXII,
le 25 octobre 1317 1.

Nous avons done la certitude absolue qu'une partie des consti-
tutions contenues dans les Clementines ont ete publiees au eoncile
de .Vienne. Mais il est tres dimcile, sinon impossible, de distinguer
parmi les Clementines celles qui sont 1'ouvrage du eoncile et celles
qui appartiennent au pape seul, avant, apres ou pendant le eoncile,
mais sans la participation de Fassemblee. La difficulte est d'autant
plus grande qu'en tete de cbaque premier chapitre de chacun des

[536] titres, dans les cinq livres, on lit : In concilia Viennensi. Comme,
d'autre part, cette suscription de chaque premier chapitre parait
s'appliquer aux chapitres suivants, tous precedes du mot idem et qui
ne sont souvent que la continuation du premier, il semblerait que
tous les numeros des Clementines viennent du eoncile de Vienne, ce
qui, d'apres la declaration explicite de Jean XXII, n'est nullement
le cas. Dans plusieurs de ces ordonnarices, on peut lire la formule
suivante : fratrum nostrorum concilio statuimus, ce qui indigue la
collaboration des cardinaux a 1'exclusion du eoncile; ainsi 1. I,
tit. in, c. 5; 1. II, tit. xi, c. 2; 1. Ill, tit. xvn, c. 1, et 1. V, tit. x, c. 4*
En revanche, dix-neuf numeros portent cette mention : sacro appro-
bante concilio; ils ont done ete publics avec 1'assentiment du eoncile

1. Cf. Procemium de Jean XXII aux Clementines, dans 1'edition du Corp. jur.
can. de Richter, t. n, p. 1056; edition de Bohnier, t. u, p. 1041; Baronius-Raynaldi,
Annal., ad ann. 131k, n. 1V,Tia\u2.e, N'it. pop.
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de Vienne. Nous aliens etudier ceux-ci, en y joignant quelques i
autres decrets provenant de plusieurs ordonnances ulterieures. En
effet,nous pouvons conclure des temoignages suivants, que d'autres
decrets furent publics a Vienne. Les synodes de Valladolid, en 1322,
can. 19, et de Salamanque, en 1335, can. 10, attribuent explicitement
au concile general de Vienne une defense de Clement V concernant
les mariages entre parents, bien que, dans les Clementines (1. IV,
tit. unic.), 1'inscription sacro approbante concilia fasse defaut. De
meme le synode de Rouen de 1335 attribue au meme concile general
1'ordonnance relative aii|X moines, qui se lit dans les Clement., 1. Ill,
tit. x, c. 1, quoique le second chapitre du tit. x, concernant la
visite des convents de religieuses, porte seul la formule : Sacro
approbante concilia. Le meme synode de Rouen attribue encore au
concile de Vienne le c. 1 du 1. V, tit. vn, des Clementines.

1. Parmi les ordonnances portant expressement sacro appro-
bante concilio, il faut ranger celle qui se trouve en tete des Cle-
mentines. Elle fut provoquee par les erreurs imputees au francis-
cain spirituel Pierre-Jean Olivi, a la suite des querelles entre spiri-
tuels et conventuels. Des le temps du saint fondateur, des troubles
agitaient 1'ordre franciscain a propos de 1'interpretation, touchant
1'exacte observance de la regie primitive, surtout relativement a
la pauvrete absolue *.

Ces querelles s'envenimerent peu a peu jusqu'au schisme et a la
persecution des partisans de la stricte observance. A la tete de ces [537]
derniers (appeles generalement spirituels), se trouvait Pierre-Jean

1. Franz Ehrle, S. Jv a public, dans Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichte
des Mittelalters von Denifle und Ehrle, 1885-1888, t. i-iv, sur 1'histoire des querelles
franciscaines, une serie d'articles intitules : Die Spiritualen, ihr Verhdltniss zum
Franziskanerorden und zu den Fraticellen. II y donne plusieurs documents du plus
haut interet, dont les plus importants sont : YEpistola excusatoria et les lettres
du fr. Angelus de Clarino (t. i} p. 515 sq.); I'Historia septem tribulationum (t. n,
p. 108 sq.); Zur Vorgeschichte des Concils von Vienne (t. n, p. 363 sq.; t. m, p. 1 sq.).
[Cf. Ch. Molinier, Les spirituels, dans Revue historique, 1890, t. XLIII, p. 403-416;
Pia Cividali, II beato Giovanni dalle Celle, dans Memorie della Classe di scienze
inorali, storiche e filologiche della R. Accademia dei Lincei, 1907, serie V, t. xii,
p. 353-477; F. Tocco, L'eresia dei fraticelli e una lettera inedita del beato Giovanni
dalle Celle, dans Rendiconti della R. Accad. dei Lincei, Classe di sc. morali, storiche
e filologiche, 1906, ser. V, t. xv, p. 3-18, 109-180; F. Tocco, Studii francis-
cani. La questione della povertd nel secolo xiv secondo nuovi documents, dans
Nuova biblioteca di letteratura, storia ed arte, 2 in-12, Napoli, 1909-1910.

(H.L.)J
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Olivi *, ne a Serignan en Languedoc, vers 1248. A 1'age de douze
ans, en 1260, il etait entre chez les franciscains a Beziers, fit ses
etudes a Paris et mourut en 1298 a Narbonne, age seulement de
cinquante ans. Ses nombreux ecrits 2, philosopbiques, theologiques
et ascetiques, avaient provoque les soupgons et occasionne des
scandales a raison de certains passages obscurs ou errones. Deja,
en 1274, le general de 1'ordre, Jerome d'Ascoli, lui avait fait subir
un interrogatoire sur certaines declarations malsonnantes(et 1'avait
condamne a bruler les ouvrages incrimines. En 1283, le general
de 1'ordre, Bonagrazia (1279 a octohre 1283), institua un nouvel et
plus rigoureux examen de la doctrine d'Olivi. A cet effet, il erigea
a Paris une commission speciale qui censura environ trente-quatre
passages des ecrits d'Olivi, comme malsonnants et dangereux,
parmi lesquels sa doctrine concernant Vanima rationalis, laquelle
ne serait, d'apres lui, la forma corporis que par sa partie sensitive,
mais non per se et essentialiter.

Olivi se defendit avec fermete, tant par ecrit que de vive voix. II
contesta a la commission le droit de porter, en matiere theologique,
une sentence qui Hat, droit reserve au pape seul ou a un concile
general. Par contre, il se declara pret a se soumettre au jugement
que le pape ou le concile porterait sur ses opinions philosophiques
et donna sur ce point des explications satisf aisantes; mais il resta
partisan et defenseur decide de la tneorie de la pauvrete absolue.
Sur son lit de mort, 14 mars 1298, a Narbonne, il fit une derniere
professio, protestant contre 1'affaiblissement de la pauvrete aposto-
lique, la construction de somptueuses eglises et de monasteres
artistiques, 1'usage de vetements et souliers delicats, 1'emploi de
chevaux, etc. En meme temps, il attesta son attachement a la
doctrine de 1'Ecriture et de 1'Eglise, sans cependant se croire oblige
par Interpretation particuliere de tel ou tel theologien. Beaucoup

[538] le tinrent pour saint et lui attribuerent des miracles, tandis que
ses confreres de Provence le denoncerent comme heretique et
deciderent le general Jean de Murro a prescrire des mesures rigou-
reuses contre ses ecrits et ses partisans. Le general fit recueillir
partout les ecrits d'Olivi et les fit bruler. Les admirateurs qui
refusaient de livrer les ecrits qu'ils possedaient furent excommunies
et jetes en prison. Ces persecutions continuerent sous le successeur

1. Sur sa vie et ses ecrits, cf. Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichte des
Mittelalters, t. in, p. 409 sq.

2. Archiv /itr Literatur-und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. in, p. 459.



de Murro, le general Gonsalve (1304-1313), jusqu'a ce qu'enfin
1'affaire fut soumise au pape Clement V 1. A 1'autdmne de 1309,
celui-ei convoqua a la curie les plus qualifies des spirituals de
Provence, et nomrna une commission speciale, qui conserva ses
pouvoirs, meme pendant la duree du concile general, afin de
poursuivre 1'examen de cette affaire. On posa aux spirituels quatre
questions concernant : 1° les relations de 1'ordre avec la secte du
Libre-Esprit; 2° I'observance de la pauvrete solennellement promise
par 1'ordre; 3° la doctrine etles ecritsd'Olivi; 4° la persecution des
spirituels par les conventuels 2. Afin d'assurer aux spirituels toute
liberte de defense et de les proteger contre toute mauvadse chicane
de la part de leurs adversaires, le pape leur accorda, le 14 avril 1310,
complete exemption, les soumettant uniquement a la commission
et interdisant severement aux conventuels toute persecution contre
eux. Mais leur defense tournant en veritable accusation contre les
conventuels, ceux-ci ne crurent pouvoir mieux parer le coup qu'en
etalant au plein jour les pretendues erreurs d'Olivi, 1'oracle des
spirituels, lesquels ne pourraient que tomber sous la meme repro-
bation et, soupQonnes d'heresie, perdraient de ce fait tout droit
aux garanties recemment accordees par le pape. Leur protestation
contre cette exemption, soumise le 11 mars 1311-a la commission,
prit la forme d'une accusation en regie centre Olivi, auquel on
attribua les erreurs suivantes 3 : 1° il a soutenu qu'au moment du
coup de lance, le Christ vivait encore, ce qui est en contradiction
avec le texte de 1'evangile de saint Jean, xix, 33; 2° il a dit, a [
propos de la substance divine : Elle engendre et est engendree;
et la-dessus il pretend qu'elle est personnellement distincte dans
les personnes; 3° il n'explique pas le sacrement de mariage comme
font les autres. II considere le mariage plutot comme um symbole,
une figure; 4° il a mis en doute I'infusion de la grace et des vertus
(habitus virtutum) dan^ Fame des enfants a leur bapteme; 5° il a
nie que Yanima rationalis fut per se la forma corporis; 6° il a con-
teste le character indelebilis des sacrements de FEglise; 7° il a
maintenu que Yusus pauper appartient a la substance de la vita
et professio minoritica, et que, par consequent: 8° tous les prelats
choisis dans 1'ordre franciscain sont tenus a 1'usus pauper et ne

1. Cf. Archie fur Literatur-und Kirchengeschichte des MittelaUers, t. iv, p. 30,
1. -"^tsva \3.TC^yos&, d^Rs, ̂ VrtoL^s, k c«s> cjiaNxfe «^5,X\cms, cS.. Archw ^ur Literalur-
und H-lrchengeschichte des MittelaUers, t. in, p. 51 sqv 142 sq.

3. Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichte des MittelaUers, t, n, p. 368.



701. DECRETS ET CANONS DU CONCILE DE VIENNE 669

peuvent posseder sous aucun pretexte un bien ecclesiastique quel-
conque; 9° il n'a considers 1'ensevelissement des morts comme
oeuvre de charite que dans le cas ou personne ne peut s'en charger
(par exemple, le cas de Tobie); 10° il a tepandu beaucoup de
propheties fantastiques concernant 1'Eglise, et principalement dans
son commentaire sur 1'Apocalype, ou il traite 1'Eglise de « grande
prostituee s1; enfin 11° il a repandu de vive voix ou par eerit
beaucoup d'autres erreurs dangereuses contre la foi et les moeurs.
Hubertin de Casale, porte-parole des spirituels, presenta saiis
retard a la commission une refutation ecrite et tres detaillee de ce
requisitoire des conventuels 2. Apres une replique excellente contre
le soupcon jete sur les spirituels en general, il reprend une a une les
accusations enoncees et, a 1'aide d'un choix de citations appro-
priees, tirees des ouvrages d'Olivi, il les montre sous leur Teritable
jouret s'emploie alesjustifier. Entre tarit d'accusations, le concile
ayant retenu trois chefs principaux (ler, 4e, 5e), Hubertin demoritre :
a) que jamais Olivi n'a dit ni ecrit que le Christ vivait au moment
ou il fut transperce d'une lance; il a meme soutenu 1'opinion
contraire comme plus repandue et plus sure. Sans doute ii a discute
le texte en question (Joan., xix, 33), mais pour decider s'il s'accor-
dait avec 1'opinion d'apres laquelle le Christ vivait encore au

5401 moment du coup de lance 3; b) sur le bapteme de-s enfants, Olivi
enseigna avec 1'Eglise catholique que la force de la grace baptis-
male les purifie du peche originel et les fait enfants de Dieu,
nes de nouveau dans le Christ et dignes de la vie eternelle. Sur la
question : si cette grace baptismale possede 1'habitus virtutum^
il cite deux solutions theologiques raisonnees : 1'une affirmative,
1'autre negative. Olivi laisse la question indecise et s'il penche vers

1. Dans une lettre datee de Narbonne, 14 septembre 1295, publiee par Zeiler
(Historisches Jahrbuch, Gdrresgesellschaft, t. in, p. 652 sq.), Olivi s'explique lui-
meme sur ce point avec toute la clarte et precision desirees, a propos d'une secte
de zelotes qui se donnaient egalement comme spirituels et attaquaient le pape
Boniface VIII.

2. Archw fur Literatur-und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. n, p. 377 sq.;
cf. aussi Wadding, Annales minorum, t. \, p. 385 sq.; t. vi, p. 197; Du Boulay,
Hist. univ. Paris., t. in, p. 535 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1297,
n. 56; 1312, Ji. 18, 20.

3. Hubertin ajoute que, pour cette opinion, Olivi aurait pu invoquer plusieurs
textes de saint Bernard, le texte de saint Matthieu corrige par saint Jerome,
ainsi que 1'Evangile apocryphe de Nicodeme; ce que d'ailleurs il n'a pas fait.
Archiv fur Literalur-und Kirchengeschichte, t. H, p. 403.
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la negative, on ne peut lui en faire un grief, puisque FEglise n'a pas
rendu son jugement1. Enfin c) Olivi n'a jamais nie que Yanima
rationalis ne fut la forma corporis; s'il Fa fait au debut, en parlant
plutot de la partie sensitive de Fame, c'etait pure opinion philo-
sophique qu'il faut se garder d'incriminer chez un catholique en la
tenant du premier coup comme une erreur dans la foi. D'ailleurs,
il s'est explique avec une clarte suffisante sur ce point dans ses
declarations.

A la suite de ces deliberations et discussions, le pape Clement V
declara, sacro approbante concilia : a] que, dans son recit de la
Passion, saint Jean rapporte que le coup de lance fut donne apres
la mort du Christ, et il suit en cela Fordre historique des faits;
6) que Fassertion d'apres laquelle la substance de Yanima rationalis
ou intellectiva n'est pas vere (et essentialiter) et per se la forma humani
corporis, est erronee et contraire a la doctrine catholique; c) que
Fopinion des theologiens, d'apres laquelle le bapteme n'enleve pas
seulement aux enfants le peche originel, mais leur confere de plus
la vertu et la grace — quoadhabitum, etsi non pro illo tempore quoad
usum — est plus probable 2. II suffit de lire ce decret pour se
convaincre qu'il n'entame en rien Fenseignement d'Olivi qu'il ne
condamne nulle part et ne contredit pas.

Le deuxieme des trois points dont nous venons de parler a fait
Fobjet de debats importants dans la dispute a propos des doctrines
de Giinther. Partant, comme Descartes, du principe de la « con-
science de soi», Giinther cherchait a en deduire la difference essen- I1

tielle entre Yesprit et la nature et, par suite, entre Dieu et le monde,
voulant ainsi couper court radicalement a toute espece de pan-
theisme, a la refutation duquel il avait consacre sa vie. En ana-
lysant cette conscience de soi, Giinther crut trouver dans Fhomme
une double connaissance ou maniere de penser : la connaissance de
Yabstrait qui ne pense que les phenomenes, et la connaissance qui
pense les causes des phenomenes, c'est-a-dire la pensee des pheno-
menes et la pensee des causes, ou la pensee des perceptions et la
pensee des idees. Le principe de cette derniere pensee est Yesprit,
le principe de la premiree est la Naturpsyche (principe naturel) qui
ne differe pas essentiellement du corps ou de la nature, et qui est

1. Cf. Kuhn, Die christliche Lehre von der gottlichen Gnade, t. i. p. 397 sq.
2. Le meilleur texte de ce decret se trouve dans Richter, Corp. jur. can., t. n,

p. 1057 sq.; Bohmer le donne egalement dans son edition du Corp. fur. can., t. ir,
p. 1044 sqv mais de figure par des fautes.
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I le principe qui vivifie le corps. De cette derniere proposition, les
adversaires de Gunther ont conclu que son systeme se trouvait

i formellement condamne par le decret du concile de Vienne sur
Vanirna rationalis, en tant que forma corporis, decret que nous

< venons de faire connaitre. En effet, dans le langage theologique et
philosophique du moyen age, 1'expression I'dme raisonnable est la

\ forme, ou la forme substantielle du corps 1 ne signifie autre chose
sinon que Tame est le principe formel et vital du corps humain, role
que Gunther attribue a la Naturpsyche. L'objection amena les
giintheriens a expliquer les termes du concile de maniere a
demeurer d'accord avec la doctrine de leur maitre. M. Baltzer
entre autres, a la suite de M. Trebisch, expliqua que 1'expression
forma corporis devait s'entendre en ce sens que 1'esprit, en s'unis-
sant au corps, ne devenait pas le principe vital, mais la forme
vitale du corps, c'est-a-dire que, sa,ns 1'esprit, on ne peut pas
s'imaginer le corps humain comme vivant. M. Knoodt repeta la
meme chose quant au fond 2, et ajbuta que le concile de Vienne
avait consenti a se servir des termes techniques de FEcole d'alors,
mais n'avait certainement pas voulu confirmer tous les points de
la doctrine courante. Saint Thomas d'Aquin parle de Fame comme
forma corporis, de telle sorte que la distinction reelle et radicale
entre le corps et Fame est quelque peu effacee; mais jamais le

[542] concile n'a approuve cette attenuation. En fait, on ne peut dire
que Tame est immediatement le principe formel et vital du corps,

I mais elle 1'est mediatement, et le concile de Vienne n'a pu vouloir
dire autre chose, puisque la doctrine de FEglise soutient catego-
riquement que 1'esprit et le corps de Fhomme sont deux sub-
stances essentiellement differentes. S'il en est ainsi, ce n'est pas
Ydme qui est immediatement le principe formel et vital du corps,
mais bien la substance du corps lui-meme. On peut dire cependant
que Ydme est mediatement le principe vital, parce que : a) c'est

, seulement par son union avec Fame que le corps peut arriver a
« 1'existence, durer et croitre; 6) a partir du moment ou Findividu
I prend conscience de lui-meme, Fame influe sur toutes les fonctions

I 1. La forme substantielle cause I'elre meme d'une chose : la forme accidentelle
I ne cause pas I'etre meme d'une chose, mais seulement une modification de 1'etre

d'une chose. Cf. saint Thomas, Summa, I, q. LXXVI, a. 4; A. Vratz, Speculative
Begriindung der Lehre der katholischen Kirche uber das Wesen der menschlichen
Seele, 1865, p. 42.

2. Gunther und Clemens, p. 38-50.
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physiques et corporelles1. Ces essais de conciliation entre le
duali&me de Giinther et le decret de Vienne n'empecherent pas le
pape Pie IX de relever ce point dans sa lettre du 15 juin 1857 au
eardinal-archeveque de Cologne sur la question de Giinther :
Noscimus iisdem libris Isedi catholicam sententiam ac doctrinam
de ho mine, qui corpore et anima ita absolvaturf ut ctnima eaque
rationalis sit vera per se atque immediata eorporis forma 2.

I

Fidei catholicse fundamento, prseter quod teste apostolo nemo potest
aliud ponere, firmiter inhserentes, aperte cum sancta matre Ecclesia
confitemur, unigenitum Dei Filium in his omnibus, in quibus Deus
Pater exsistit, una cum Poire seternaliter subsistentem, paries nostrse
natures simul unitas (ex quibus ipse in se verus Deus exsistens fieret
verus homo], humanum videlicet corpus passibile, et animam intel-
lectivam seu rationalem, ipsum corpus vere per se et essentialiter
informantem, assumpsisse ex tempore in virginali thalamo, ad uni-
tatem suse hypostasis et personse. Et quod in hac assumpta natura
ipsum Dei Verbum pro omnium operanda salute non solum affigi
cruci et in ea mori voluit, sed etiam, emisso jam spiritu, perforari
lancea sustinuit lotus suum, ut, exinde profluentibus undis aquse et
sanguinis, formaretur unica et immaculata ac virgo sancta mater
Ecclesia, conjux Christi, sicut de latere primi hominis soporati Eva
sibi in confugium est formata, ut sic certse figurse primi et veteris
Adse, qui secundum apostolum est forma futuri, in nostro novissimo
Adam, id est Christo, veritas responderet. Hsec est, inquam, veritas,
illius prsegrandis aquilse vallata testimonio, quam propheta vidit
Ezechiel animalibus ceteris evangelicis transvolantem, beati Joannis
videlicet apostoli et evangelistse, qui, sacramenti hujus rem gestam
narrans et ordinem, in Evangelio suo dixit : « Ad Jesum autem quum
venissent, ut viderunt eum jam mortuum, non fregerunt e/us crura,
sed unus militum lancea lotus e/us aperuit, et continuo exivit sanguis
et aqua. Et qui vidit, testimonium perhibuit, et verum est testimonium
efus, et ille scit, quia vera dicit, ut et vos credatis. » Nos igitur, ad
tarn prseclarum testimonium ac sanctorum Patrum et doctorum
communem sententiam apostolicae considerationis (ad quam duntaxat

1. Op. cit., p. 45-48, 49.
2. Cf. Tiibinger Quartalschrift, 1858, p. 181.
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hsec declarare pertinet] aciem convertentes, sacro approbante concilia
declaramus, prsedictum apostolum et evangelistam Joannem rectum,
in prxmissis factse rei ordinem tenuisse, narrando qu&d Christo jam
mortuo unus militum lancea latus efu& aperuit.

§ 1. Porro doctrinam omnem seu positionem, temere asserentem aut
vertentem in dubium quod substantia animse rationalis seu intelle-
ctivse vere ac per se humani corporis non sit forma, velut erroneam ac
veritati catholicse fidei inimicam, prsedicto sacro approbante concilio,
reprobamus, diffinientes, ut cunctis nota sit fidei sincerse veritas, ac
prsecludatur universis erroribus aditus, ne subintrent, quod quisquis
deinceps asserere, defendere seu tenere pertinaciter prsesumpserit,
quod anima rationalis seu intellectiva non sit forma corporis humani
per se et essentialiter, tanquam hsereticus sit censendus.

§2. Ad hoc baptisma unicum baptizat&s omnes in Christo rege-
nerans est (sicut unus Deus ac fides unica), ab omnibus fideliter
confitendum, quod celebratum in aqua in nomine Patris, et Filii,
et Spiritus Sancti, credinius esse tarn adultis quam parvulis commu-
niter perfectum remedium ad salutem.

§ 3. Verum, quia, quantum ad effectum baptismi in parvulis, repe-
riuntur doctores quidam theolagi opiniones contrarias habuisse,
quibusdam ex ipsis dicentibus, per virtutem baptismi parvulis quidem
culpam remitti, sed gratiam non eonferri, aliis e contra asserentibus,
quod et culpa eisdern in baptismo remittitur, et virtutes ac informans
gratia infunduntur quoad habitum, etsi non pra illo tempore quoad
usum : nos autem, attendentes generalem efficaciam mortis Christi
(quse per baptisma applicatur pariter omnibus baptizatis},opinionem
secundam (quse dicit, tarn parvulis quam adultis eonferri in baptismo
informantem gratiam et virtutes] tanquam probabiliorem, et dictis
sanctorum ac doctorum modernorum theologise magis consonam et
concordem, sacro approbante concilio duximus eligendam.

2. Benoit XI avait abroge le decret Super catkedram, de son
predecesseur Boniface VIII, concernant le conflit entre les fran-
ciscains, les dominicains et les pretres de paroisse. II avait fait aux
freres mendiants des concessions plus larges que Boniface lui-meme1.

Clement V cassa, de I'assentiment du concile, le decret de
Benoit XI, sous pretexte qu'au lieu de procurer la paix entre
adversaires, il n'avait servi qu'a envenimer la querelle, et il remit

1. Le decret de Boniface se trouve dans Extravag. comm., lib. Ill, tit. vi, De
sepuUura, c. 2; celui de Benoit XI, ibid., lib. V, tit. vii, De privileg., c. 1.
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en yigueur le decret de Boniface VIII. Suivant ce decret, franciscains
et dominicains peuvent : a) precher dans les eglises et locaux de
leur dependance et sur les places publiques, sauf aux heures
choisies par le cure pour sa propre predication ou celle qu'on fait
par son ordre et en sa presence; 6) les mendiants ne doivent pas
precher dans les eglises paroissiales sans 1'invitation du cure;c) ils
ne peuvent confesser sans s'etre munis de la permission du cure;
d) si un pretre refuse cette permission non seulement a tel ou tel [
frere, mais a tous, le pape peut alors Faccorder; e] les freres
mendiants peuvent enterrer dans leurs eglises et locaux de leur
dependance quiconque en aura exprime le desir, mais ils doivent
abandonner au clerge de la paroisse la quarta funeraire et le quart
de ce qu'ils ont pergu, provenant soit de dons faits pendant la vie
ou au moment de la mort du defunt, soit de legs proprement dits.
—• Clement., 1. Ill, tit. vn, De sepulturis, c. 2.

II

Dudum a Bonifacio papa VIII prsedecessore nostro infra scripta
edita decretali, Benedictus papa XI prsedecessor noster aliam illius
revocatoriam promulgavit, quse quia, ut probavit effectus, nedum
pads ab auctore ipsius speratss fructum non attulit, quin immo dis-
cordise, pro qua sedanda processerat, fomentum non modicum mini-
stravit, nos earn omnino cassantes, aliam a prsefato Bonifacio editam
sacro instante et approbante condlio innovamus, sub/identes tenorem
illius, qui dignoscitur esse talis :

« Bonifacius episcopus servus servorum Dei ad perpetuam rei
memonam.

« Super cathedram preeeminentise pastoralis divina disponente
dementia constituti, etsi multis et arduis, quse in amplum romanse
curise alveum undique confluunt quasi torrens, prsegravemur negotiis,
curis excitemur innumeris, cogitationibus plurimis distrahamur :
circa id tamen ferventibus votis intendimus, vacamus instantius, ac
operosse studium sollicitudinis impertimur, ut ad divini nominis
gloriam, exaltationem catholicss fidei, et profectum fidelium animarum
(prsecisis radicitus dissidiorum vepribus, et litigiorum anfractibus
omnino subductis), inter ecclesiarum antistites ad curam et regimen
gregis dominici deputatos, ceterasque personas, quas ordo clericalis
includit, pads tranquillitas vigeat, fervor caritatis exaestuet, invalescat
concordise unitas, animorum identitas perseveret. Scimus enim,et ex
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evideniia facti colligimus, quod non nisi in pads tempore bene colitur
pads auctor, nee ignoramus quod dissensiones et scandala pravis
actibus aditum prseparant, rancores et odia susdtant, et illidtis
moribus ausum prsebent. Ab olim siquidem inter prselatos et rectores,
seu sacerdotes ac clericos parochialium ecclesiarum per diversas mundi
provindas constitutos ex una parte, et prsedicatorum et minorum
ordinum fratres ex altera (pads semulo, satore zizanise procurante),
gravis et periculosa discordia exstitit susdtata super prsedicationibus
fidelium populis fadendis, eorum confessionibus audiendis, pssni-
tentiis injungendis eisdem, et tumulandis defunctorum corporibus,
qui apud fratrum ipsorum ecclesias sive loca noscuntur eligere sepul-
turam, Nos autem, pii patris more laudabili moleste ferentes incom-
moda filiorum, reducentes ad exactse considerationis examen, ac infra
pectoris claustra sollidte revolventes, quam sit plena periculis, quam
onusta dispendiis, quamque in divinse majestatis conspectu reddatur
exosa discordia supra dicta, et propterea intendentes paternse sollici-
tudinis studio illam prorsus evellere, ac omnimode submovere, nullis
unquam futuris temporibus favente Domino susdtandam, grandi
quoque desiderio cupientes ut hujusmodi negotiumt quod potissime
insidet cordi nostro, finem salubrem et celerem per apostolicse solertise
studium consequatur, diligenti cum fratribus nostris deliberatione
prsehabita super eo, ad honorem Dei et exaltationem catholicse fidei,
quietum statum partium prsedictarum, ac salutis animarum fidelium
incrementum, de ipsorum fratrum consilio auctoritate apostolica sta-
tuimus et ordinamus ut dictorum ordinum fratres in ecclesiis et locis
eorum, ac in plateis communibus libere valeant clero et populo prse-
dicare ac proponere verbum Dei, hora ilia duntaxat excepta, in qua
locorum prselati prsedicare voluerint, vel coram se facere solemniter
prsedicari, in qua prsedicare cessabunt, praeterquam si aliud de prsela-
torum ipsorum voluntate processerit ac licentia speciali. In studiis
autem generalibus, ubi sermones ad clerum ex more fieri solent diebus
ilhs, quibus prsedicari solemniter consuevit, ad funera etiam mor-
tuorum, et in festis specialibus sive peculiaribus eorumdem fratrumt

possunt iidem fratres et liceat eis libere praedicare, nisi forte ilia hora,
qua solet ad clerum in prsedictis locis Dei verbum proponi, episcopus
vel prselatus superior clerum ad se generaliter convocaret, aut ex aliqua
ratione vel causa urgente clerum ipsum duceret congregandum. In
ecclesiis autem parochialibus fratres illi nullatenus audeant veldebeant
prsedicare, vel proponere verbum Dei, nisi fratres praedicti a paro-
chialibus sacerdotibus invitati fuerint vel vocati, et de ipsorum bene-
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placito et assensu, seu petita licentia fuerit et obtenia, nisi episcopus
vel prselatus superior per eosdem fratres prsedicari mandaret. Sta-
tiiimus etiam et ordinamus auctoritate prasdicta, ut in singulis civi-
tatibus et dioscesibus, in quibus loca fratrum ipsorum consistere
dignoscuntur, vel in civitatibus e dioecesibus locis ipsis vicinis, in
quibus loca hujusmodi non habentur, magistri, priores provinciales
prsedicatorum a,ut eorum vicarii .generates, et provinciales ministri
et custodes minorum ordinum prsedictorum, ad prsesentiam prssla-
torum eorumdem locorumse confer ant per se vel per fratres, quos ad hoc
idoneos fore putaverint, humiliter petituri, ut fratres, qui ad hoc electi
fuerint, in eorum civitatibus et dicecesibus confessiones subditorum
suorum confiteri sibi volentium audire libere valeant, et hujusmodi
coiifitentibus, prout secundum Deum expedire cognoverint, peni-
tential imponere salutares, atque eisdem absolutionis beneficium
impendere de licentia, gratia et beneplacito eorumdem. Ac deinde
prsefati magistri, priores, provinciales et ministri ordinum prse-
dictorum eligere studeantpersonassufficientes, idoneas, vita probatas,
discretas, modestas atque peritas ad tarn salubre ministerium et
officium exsequendum, quas sic ab ipsis electas reprsesentent vel
faciant prsesentari prselatis, ut de eorum, licentia, gratia et beneplacito
in civitatibus et dioscesibus eorumdem hujusmodi personse sic electee
•confessiones confiteri sibi volentium audiant, imponant psenitentias
.salutares, et beneficium absolutionis in posterum impendant, prout
superius est expressum, extra civitates et diceceses, in quibus fuerint
deputatse, per quas eas volumus et non per provincias deputari,
•confessiones nullatenus auditurse. Numerus autem personarum assu-
mendarum ad hujusmodi officium exercendum, esse debet, prout uni-
versitas cleri et populi ac multitude vel paucitas exigit eorumdem. Et
$i iidem prselati petitam licentiam confessionum hujusmodi audien-
darum concesserint, illam prsefati magistri, ministri et alii cum gra-
tiarum recipiant actione, dictseque personse sic electse commissum sibi
officium exsequantur. Quod si forte jam dicti prselati quemquam ex
dictis fratribus, prsesentatis eisdem, ad hujusmodi officium noilent
habere, vel non ducerent admittendum : eo amoto vel subtracto loco
ipsius similiter eisdem prsesentandus prselatis possit et debeat alius
subrogari. Si vero iidem prselati prsefatis fratribus, ad confessiones
(ut prsemittitur] audiendas electis, hujusmodi exhibere licentiam
recusarint: nos ex nunc ipsis, ut confessiones sibi confiteri volentium
libere liciteque audire valeant, et eisdem psenitentias imponere salu-
tares, atque eisdem beneficium absolutionis impertiri, gratiose conce-
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dimus de plenitudine apostolicse potestatis. Per hujusmodi autern
toncessionem nequaquam intendimus personis seu fratribus ipsis, ad
id taliter deputatis, potestatem in hoc impendere ampliorem quam in
eo curatis vel parochialibus sacerdotibus est a jure concessa, nisi
forsan eis ecclesiarum prselati ulterior em in hac parte gratiam spe-
cialiter ducerent faciendam. Hujusmodi quoquo statuto et ordinatio-
nibus nostris adjicimus, ut fratres dictorum ordinum in ecclesiis vel
locis suis ubilibet constitutis liberam (ut sequitur) habeant sepulturam,
videlicet, quod omnes ad earn recipere valeant, qui sepeliri elegerint
in locis et ecclesiis memoratis. Verum ne parochiales ecclesise et
ipsarum curati sive rectores, qui ministrse habent ecclesiastica sacra-
menta, quibus noscitur de jure competere, prasdicare seu proponere
verbum Dei, et confessiones audire fidelium, debitis et necessariis
beneficiis defraudentur, quum operariis mercedis exhibilio debeatur :
auctoritate apostolica constituimus et ordinamus eadem, ut dictorum
ordinum fratres de obventionibus omnibus tarn funeralibus quam
quibuscumque et quomodocumque relictis, distincte vel indistincte, ad
quoscumque certos vel determinates usus, de quibus etiam quarta sive
canonica portio dari sive exigi non consuevit vel non debet de jure, nee
non de datis vel qualitercumque donatis in morte seu mortis articulo
in infirmitate donantis vel dantis, de qua decesserii, quomodocumque
directe vel indirecte fratribus ipsis vel aliis pro eisdem, quartern
partem (quam auctoritate apostolica taxamus et etiam limitamus),
parochialibus sacerdotibus et ecclesiarum rectoribus seu curatis largiri
integre teneantur, facturi et curaturi, quod nee alii, nee aliis, a
quibus quarta hujusmodi minime deberetur, ad ipsorum fratrum
utilitatem vel commodum hujusmodi fiant relicta, aut in eos taliter
data vel donata procedant, seu quod in morte vel ab infirmis hujusmodi
dandum vel donandum fratribus ipsis exsisteret, in eorumdem dantium
vel donantium sanitate sibi dari vel donari procurent. In quibus per
ipsos vitandis eorum intendimus conscientias onerare, ut, si (quod
absit /) per fratres ipsos dolo vel fraude quicquam in hac parte agi
fortasse contigerit (prseter id quod eos propterea dictis sacerdotibus,
rectoribus et curatis teneri volumus], etiam districta ratio in extremi
judicii examine requiratur ab eis. Ultra portionem autem hujusmodi
nihil valeant parochiales rectores, curati et prselati exigere supra dicti,
neque Mis dicti fratres amplius impendere sint adstricti, neque ad id a
quoquam possint aliqualiter coerceri. Nos etenim (ut in cunctis
asqualiter et pacifice favente Domino procedatur], universa privilegia,
gratias, indulgentias, verbo seu scripto sub quacumque forma vel expres-
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sione seu conceptions verborum a nobis vel praedecessoribus nostris
romanis pontificibus cuicumque ordinum prsedictorum concessa, nee
non consuetudines, conventiones, statuta et pacta, in quantum
sunt prsemissis vel alicui prsemissorum contraria, ea penitus revo-
camus, vacuamus, cassamus et irritamus, quin immo cassa, vacua
et irrita nuntiamus, et decernimus nullius prorsus existere firmitatis.
Ceterum universes ecclesiarum prselatos, cufuscumque prseeminentise,
status vel dignitatis exsistant, ac sacerdotes parochiales et curatos sive
rectores prsedictos, praesentium tenore rogamus et hortamur attente,
nihilominusque eis districte prsecipiendo mandamus, quatenus, pro
divina et apostolicae Sedis reverentia, prssdictos ordines et professores
eorum habentes affectu benevolo commendatos, fratribus ipsis non se
difficiles, graves, duros aut asperos, sed potius favorabiles, propitios
acbenignos piaque munificentia liberates se studeant exhibere, sic eos
in prsedicationis officio et propositionibus verbi Dei, ac in omnibus
aliis supra dictis tanquam cooperatores eorum idoneos et laborum
suorum participes prompta benignitate recipiant ac affectuose admit-
tere non omittant, ut proinde illis seternse beatitudinis prsemium
augeatur, et animarum salutis incrementa felicia procurentur. Nee
ipsos lateat quod, si secus ab eis agi fortasse contigerit. in hac parte,
apostolicse Sedis benignitas, quse ordines et professores eosdem ubere
favore prosequitur et gerit in visceribus caritatis, contra eos non
immerito turbaretur, nee eadem sequanimiter pati posset, quin super
hoc provisionis opportunse remedium adhiberet, ipsosque nihilominus
cselestis indignatio principis digna pro meritis rependentis, cujus
obsequia fratrum ipsorum sedutitas curiosa prosequitur, minime
prseteriret. »

3. Les freres mendiants passes dans un ordre non mendiant
n'auront pas voix au chapitre, nieme si, dans cet ordre, ils sont
nommes prieurs, etc. En outre, desormais ils ne recevront plus de
prieures ou charges. — Clement., lib. Ill, tit. ix, De regularibus,
c. 1.

Ill

Ut professores cufusvis paupertatis ordinis eo libentius in qua
vocati sunt vocatione persistere, transeuntesque ad non mendicantium
ordinem in eodem conversari quietius studeant, quo in ipsis discor-
diarum et schismatum productiva ambitio reprimetur : sacro concilio
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approbante statuimus, mendicantes quoslibet, qui ad non mendi-
cantium ordines etiam auctoritate apostolica transibunt in posterum,
quive hactenus transiverunt, quamvis nunc prioratus administra-
tiones vel officia, aut curam animarum vel regimen quodcunque
obtineant inibi, vocem aut locum in capitulo non habere, etiam si hoc
sibi ab aliis libere concedatur, ad prioratus quoque, administrationes
aut qusecunque in antea non assumi officia, etiam tanquam vicarios
seu ministros vel locum aliorum tenentes, quodque animarum curam
et regimen nee pro se possint, nee pro aliis exercere. Quicquid autem
in contrarium attentatum.fuerit, sit irritum ipso jure, quovis privi-
legio non obstante. Ad illorum autem mendicantium ordines, quos
apostolica Sedes eo modo subsistere voluit, ut eorum professoribus ita
in illis remanere liceret, quod nullum ex tune admitterent ad profes-
sionem eorum, quibusque concessit licentiam generalem ad appro-
batos olios ordines transeundi, prsesentem nolumus constitutionem
extendi. ,

4. Tous les ans, 1'eveque doit faire la visite des couvents de
femmes : pour les non-exemptes, de sa propre autorite; pour les
exemptes, de 1'autorite du pape. Les visiteurs doivent reprimer
tout luxe dans les habits des nonnes. L'eveque vdoit egalement
faire la visite des chanoinesses seculieres. Cependant nous n'en-
tendons point par la approuver leurs regies. — Clement., lib. Ill,
tit. x, De statu monach., c. 2.

IV

Attendentes quod, ubi gubernaculum discipline contemnitur, re-
stat, ut religio naufragetur, providendum censuimus e&se prsecipue,
ne per contemptum hujusmodi in his, quse se Christo voto celebri
desponderunt, quicquam reperiatur incongruum, quod in regularis
ponat honestatis gloria maculam, et divinam merito possit offendere
mafestatem. Hoc igitur, sacro approbante concilio, duximus statuen-
dum, ut singula monialium monasteria per ordinarios, exempta
videlicet, quse ita Sedi apostolicse quod nulli alii subfecta noscuntur,
apostolica, non exempta vero ordinaria auctoritate, ac exempta alia
per olios, quibus subsunt, annis singulis debeant visitari. Visitatores
autem hufusmodi sollicitudinis studium diligenter impendant, ut
moniales ipsss (quorum nonnullas dolentes audivimus in subscriptis
excedere) pannis sericis, variorum foderaturis, sandalitiis, comatis et
cornutis crinibus, scacatis et virgatis caputiolis non utantur, non
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choreas, non festa ssecularium prosequantur, non die noctuve per
vicos et plateas incedant, aut voluptuosam alias vitam ducant, easque
solertius retrahant ab insolentiis quibuslibet et mundi hufus ille-
cebris, ac inducant easdem ad impendendum in monasteriis suis
devotum et debitum virtutum Domino famulatum. Ad quse omnia
observanda moniales easdem (non obstantibus exemptionibus et
privilegiis quibuscunque, quibus tamen quoad alia nolumus prseju-
dicium generari), per illos, de quibus supra dictum est, compelli
jubemus remediis opportunis. Statuimus insuper ut qusevis ad regi-
men abbatiarum assumptse, in monasteriis, in quibus abbatissse sunt
solitss benedici, infra annum a suss confirmations tempore compu-
tandum, munus benedictionis suscipiant, alioquin a jure suo (nisi
subsit causa rationabilis), prorsus se noverint cecidisse, per illos,
ad quos id pertinet, provisione de abbatissis monasteriis ipsis
canonice facienda. lllas quoque mulieres, quae vulgo dicuntur cano-
nicse sseculares, et, ut sseculares canonici, vitam ducunt} non renun-
ciantes proprio, nee professionem aliquam facientes, per locorum
ordinarios, si exemptx non fuerint, sua, si vero exemptse fuerint,
apostolica auctoritate prsecipimus visitari, per hoc tamen non inten-
dentes earum statum, regulam seu ordinem approbare. Ipsos autem
visitatoresnotariisduobus,et personis duabus suse ecclesise, quatuor-
que viris aliis honestis utique et maturis prsecipimus in ea, quam
visitando facient, inquisitione fore contentos. Si qui vero visitatores
ipsos in prsemissis impedire prsesumpserint, seu aliquo prsemissorum,
nisi moniti resipiscant, ipso facto excommunicationis sententiam se
noverint incursuros, privilegiis, statutis et consuetudinibus quibus-
libet in contrarium minime valituris.

5. Deux canons du concile de Yienae sont diriges centre les
beguines qui, apres un siecle d'existence, s'etaient laissees entamer
par les reveries des freres et sceurs du Libre-Esprit, des fraticelles
et d'autres heretiques. Comnie plusieurs sectes et confreries here-
tiques a cette epoque se cachaient sous le nom de beguines et de
beghards, il etait naturel que les beguines fussent suspectes et
poursuivies par 1'Inquisition. Beaucoup furent executees, surtout
dans le sud de la France, foyer du fanatisme spiritualiste. Le synode
de Cologne, en 1306, avait deja pris des mesures centre elles 1.

1. Pour les beguines, cf. Hefele, dans Kirchenlexicon de Wetzer et Welte,
1.1, p. 728 sq. Dans la deuxieme edition, art. de Bauer, S. Jv t. n, p. 204 sq.
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A Vienne, Clement V declara, sacro approbante concilia, le genre de
vie des beguines defendu sous peine d'excommunication, et pro-
nonga la meme peine centre tout ecclesiastique defenseur des
beguines et de leurs faits et gest'es. Mais il n'en fallait pas conclure a
la defense faite a d'autres femmes pieuses de vivre ensemble, avec
ou sans vceu de chastete, dans leurs hospices, et d'y faire penitence
si elles le voulaient. — Clement., lib. Ill, tit. xi, De religiosis
domibus, c. 1.

Quum de quibusdam mulieribus, Beguinabus vulgariter nuncupates
(quse, quum nulli promittant obedientiam, nee propriis renuncieht,
neque profiteantur aliquam regulam approbatam, religione nequa-
quam exsistunt, quanquam habitum, qui Beguinarum dicitur,
deferant, et adhsereant religiosis aliquibus, ad quos specialiter
trahitur affectio earumdem}, nobis fide digna relatione insinuatum
exstiterit, quod earum aliquse, quasi perductse in mentis insaniam,
de summa Trinitate ac divina essentia disputent et prsedicent, ac
circa fidei articulos et ecclesiastica sacramenta opiniones catholicss
fidei contrarias introducant, et, multos super his decipientes sim-
plices, eos in errores diversos inducant, aliaque quam plura peri-
culum animarum parientia sub quodam velamine sanctitatis faciant
et committant : nos, tarn ex his quam ex aliis, de ipsarum opinions
sinistra frequenter auditis, eas merito suspectas habentes, statum
earumdem, sacro approbante concilio, perpetuo duximus prohibendum
et a Dei Ecclesia penitus abolendum, eisdem et aliis mulieribus qui^
buscumque sub pcena excommunicationis, quam in contrarium
facientes incurrere volumus ipso facto, injungentes expresse, ne
statum hujusmodi, dudum forte ab ipsis assumptum, quoquo modo
sectentur ulterius, vel ipsum aliquatenus de novo assumant. Prsedictis
vero religiosis, per quos esedem mulieres in hujusmodi Beguinagii
statu joveri et ad ipsum suscipiendum induci dicuntur, sub simili
excommunicationis pcena, quam eo ipso, quod secus egerint, se
noverint incursuros, districtius inhibemus, ne mulieres aliquas,
prsedictum statum (ut prsemittitur) dudum assumptum sectantes, aut
ipsum de novo forsitan assumentes quomodocumque admittant, ipsis
super eo sectando vel assumendo prsebentes ullo modo consilium,
auxilium vel favorem, nullo contra prssmissa privilegio valituro.
Sane per prsedicta prohibere nequaquam intendimus quin, si fuerint
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Qdeles alia^LSB. muUex.ejL*, op^ ^^TOsaAJS* wtittw&tfaxi, Wi- tiraxm Tion
promissa, honeste in suis conservantes hospitiis, psenitentiam agere
voluerint et virtutum Domino in humilitatis spiritu deservire, hos
eisdem liceat prout Dominus ipsis inspirabit.

6. Le deuxieme canon de Vienne se rapportant a cette question
enumere les principales erreurs des beguines et des beghards en
Allemagne : a) L'homme peut, meme sur la terre, atteindre un si
haut degre de perfection qu'il ne pourra plus pecher ni croitre en
grace ; car si le progres continuel etait possible, on pourrait devenir
plus parfait que le Christ, b) Celui qui a atteint ce degre de per-
fection n'a plus besoin de jeuner ni de prier; il peut accorder a son
corps tout ce qu'il desire, car la sensualite est alors completement
soumise a 1'esprit. c) Ceux qui se trouvent dans cet etat de perfec-
tion ne doivent obeissance a personne, pas meme a 1'figlise, car
la ou est 1'Esprit de Dieu, la est la liberte (doctrine coiirante des
freres et sceurs du Libre-Esprit). d) Celui qui est parfait peut
obtenir des cette vie la meme beatitude que dans 1'autre. e) Toute
nature raisonnable est bienheureuse en elle-meme et n'a pas besoin
de la lumiere de la grace pour voir Dieu et jouir de lui. /) La pra-
tique des vertus est affaire de l'homme imparfait. g) Embrasser
une f emme est un peche mortel, car la nature ne nous y incline pas ;
mais 1'acte charnel n'est pas un peche, puisque la nature nous y
incline, h] A 1'elevation du corps du Christ, on ne doit pas se lever
ni temoigner de reverence particuliere, car ce serait une imperfec-
tion de descendre des hauteurs de la contemplation jusqu'a penser
au sacrement de 1'eucharistie et a la passion du Christ. Pour en finir,
beghards et beguines sont condamnes ainsi que leurs erreurs, et les
eveques et inquisiteurs sont invites a agir contre eux. — Clement.,
lib. V, tit. in, De hsereticis, c. 3.

VI

Ad nostrum, qui desideranter in votis gerimus ut fides catholica
nostris prosperetur temporibus, et pravitas hseretica de finibus fide-
Hum exstirpetur, non sine displicentia grandi pervenit auditum, quod
secta qusedam abominabilis quorumdam hominum malignorum, qui
Beguardi, et quarumdam infidelium mulierum, quse Beguinse vulga-
riter appellantur, in regno Alemannise procurante satore malorum
operum damnabiliter insurrexit, tenens et asserens doctrina sua
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sacrilega el perv>ersa \wjeTrvus designates errores. Primo videlicet,
quod homo in vita praesenti tantum et talem perfectionis gradum
potest acquirere, quod reddetur penitus impeccabilis, et amplius in
gratia proficere non valebit. Nam, ut dicunt, si quis semper posset
proficere, posset aliquis Christo perfectior inveniri. Secundo, quod
jejunare non oportet hominem, nee orare, ,postquam gradum per-
fectionis hujusmodi fuerit assecutus, quia tune sensualitas est itaper-
fecte spiritui et rationi subjecta, quod homo potest libere corp^ori
concedere quidquid placet, -Tertio, quod illi, qui sunt in prsedicto gradu
perfectionis et spiritu libertatis, non sunt humanse subfecti obedientiee,
nee ad aliqua prsecepta Ecclesise obligantur, quia, ut asserunt, ubi
Spiritus Domini, ibi libertas. Quarto, quod homo potest ita finalem
beatitudinem secundum omnem gradum perfectionis in prsesenti
assequi, sicut earn in vita obtinebit beata. Quinto, quod qusslibet
intellectualis natura in se ipsa naturaliter est beata, quodque anima
non indiget lumine glorise, ipsam elevante ad Deum videndum, et eo
beate fruendum. Sexto, quod se actibus exercere virtutum est hominis
imperfecti, et perfecta anima licentiat a se virtutes. Septimo, quod
mulieris osculum (quum ad hoc natura non inclinet] est mortale
psccatum, actus autem carnalis, quum ad hoc natura inclinet, peccatum
non est, maxime quum tentatur exercens. Octavo, quod in elevatione
corporis Jesu Christi non debent assurgere, nee eidem reverentiam
exhibere, asserentes quod esset imperfectionis eisdem, si a puritate
et altitudine suse contemplationis tantum descenderent, quod circa
ministerium seu sacramentum eucharistise, aut circa passionem
humanitatis Christi aliqua cogitarent. Nonnulla etiam alia sub
simulata quadam sanctitatis specie dicunt, faciunt et committunt,
quse oculos divinse majestatis offendunt, et grave in se continent
periculum animarum. Quum autem ex debito commissi nobis officii
hujusmodi sectam detestabilem et prsemissos ipsius exsecrandos
errores, ne propagentur ulterius, et per eos 'corda fidelium damna-
biliter corrumpantur, exstirpare ab Ecclesia catholica necessario
habeamus : nos, sacro approbante concilio, sectam ipsam cum
prsemissis erroribus damnamus et reprobamus omnino, inhibentes
districtius, ne quis ipsos de cetero teneat, approbet vel defendat. Eos
autem, qui secus egerint, animadversione canonica decernimus
puniendos. Porro dicecesani et illarum partium inquisitores Afere-
ticse pravitatis, in quibus Beguardi et Beguinss hujusmodi commo-
rantur, suum officium circa eos diligenter exerceant, inquirentes de
vita et conversatione ipsorum, qualiterve sentiant de articulis fidei et
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Eeclesise sacramentis. In illos vero, quos culpabiles repererint, nisi
abjuratis sponle praedictis erroribus paenituerint, et satisfactionem
exhibuerint competentem, debitam exerceant ultionem.

7. Dorenavant, les recteurs des hospices, leproseries, hopi-
taux, etc., ne doivent plus se montrer negligents dans 1'adminis-
tration des biens de ces etablissements, les abandonner aux usur-
pateurs, ou employer les revenus a leur propre usage. Ces etablis-
sements ne seront plus conferes en benefice a un clere seeulier, mais
leur administration sera confiee a des hommes capables et de bonne
reputation qui devront, comme les tuteurs, preter serment, dresser
inventaire et rendre annuellement leurs coniptes. Ce decret ne
s'applique pas aux hopitaux des chevaliers et des moines. —
Clement., lib. Ill, tit. xi, De relig. domibus, c. 2.

VII

Quia contingit interdum quod xenodochiorum,leprosariarum,elee-
mosynariarum seu hospitalium rectores, locorum ipsorum euro, post-
posita, bona, res et jura ipsorum interdum ab occupatorum et usur-
patorum manibus excutere negligunt, quin immo ea collabi et deperdi,
domos et sedificia ruinis deformari permittunt, et, non attento quod
loca ipsa ad hoc fundata et fidelium erogationibus dotata fuerunt, ut
paupe^es infectique lepra reciperentur inibi et ex proventibus susten-
tarentur illorum, id renuunt inhumaniter facere, proventus eosdem in
usus suos damnabiliter convertentes, quum tamen ea, quse ad certum
usum largitione sunt destinata fidelium, ad ilium debeant, non ad
alium (salva quidem Sedis apostolicse auctoritate) converti : nos,
incuriam et abusum hufusmodi detestantes, hoc sacro concilio appro-
bante sancimus ut hi ad quos id de jure vel statuto in ipsorum
fundatione locorum apposito, aut ex consuetudine prsescripta legitime,
vel privilegio Sedis apostolicse pertinet, loca ipsa studeant in prse-
dictis omnibus salubriter reformare, ac occupata, deperdita et alienata
indebite in statum reduci debitum faciant, et ad ipsarum misera-
bilium personarum receptionem et sustentationem debitam juxta facul-
tates et proventus locorum ipsorum rectores prsedictos compellere non
omittant. In quo si forte commiserint negligentiam vel defectum,
ordinariis locorum injungimus ut, etiamsi pia loca prsedicta exem-
ptionis privilegio munita consistant, per se ipsos vel olios impleant
omnia prsemissa et singula, et rectores eosdem utique non exemptos
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propria, exemptos vero et alios privilegiatos apostolica ad id aucto-
ritate compellant, contradictores, cufuscumque status aut conditionis
existant, ac prsebentes eisdem circa praemissa consilium, auxilium
vel favorem, per censuram ecclesiasticam et aliis juris remediis
compescendo, nullum tamen per hoc exemptionibus seu privilegiis
ipsis quoad alia prsejudicium generando.

§ 1. Ut autem prsemissa promptius observentur, nullus ex locis
ipsis sxcularibus clericis in beneficium conferatur, etiamsi de consue-
tudine (quam reprobamus penitus} hoc fuerit observatum, nisi in
illorum fundatione secus constitutum fuerit, seu per electionem sit de
rectore locis hujusmodi providendum. Sed eorum gubernatio viris
providis, idoneis et boni testimonii committatur, qui sciant, velint et
valeant loca ipsa, bona eorum ac jura utiliter regere, et eorum pro-
ventus et reditus in personarum usum miserabilium fideliter dis-
pensare, et quos in usus alios bona prsedicta convertere prsesumptio
verisimilis non exsistat, in quibus sub obtestatione divini judicii
illorum, ad quos dictorum locorum commissio pertinet, conscientias
oneramus. Illi etiam, quibus dictorum locorum gubernatio seu admi~
nistratio committetur, ad instar tutorum et curatorum furamentum
prsestare, ac de locorum ipsorum bonis inventaria conficere, et ordi-
nariis seu aliis, quibus subsunt loca hujusmodi, vel deputandis ab eis,
annis singulis de administratione ,sua teneantur reddere rationem.
Quod si secus a quoquam fuerit attentatum, collationem, provisio-
nem seu ordinationem ipsam carere decernimus omni robore
firmitatis.

§ 2. Prsemissa vero ad hospitalia militarium ordinum aut reli-
giosorum etiam aliorum extendi minime volumus, quorum tamen
hospitalium rectoribus in sanctse obedientise virtute mandamus, ut in
illis secundum suorum ordinum instituta et antiquas observantias
providerepauperibus,et hospitalitatemdebitamin illis tenere procurent,
ad quod per superiores eorum arcta districtione cogantur, statutis
aut consuetudinibus quibuslibet non obstantibus in prsemissis.

§ 3. Ceterum nostrss intentionis exsistit, quod, si qua sint hospitalia,
altare vel altaria et ccemeterium ab antiquo habentia, et presbyteros
celebrantes saeramenta ecclesiastica pauperibus ministrantes, seu
si parochiales rectores consueverint in illis exercere prsemissa, antiqua
consuetudo servetur quod exercenda et ministranda sviritualia supra
dicta.

8. Personne ne doit etre presente a une place ecclesiastique sans
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etre assure de la portion congrue.— Clement.) lib. Ill, tit. xn, De
jure patron., c. 1.

VIII

Ut constitutio, quse ad ecclesiam aliquant quemvis etiam ad exem-
ptorumprsesentationemadmitti, consuetudine non obstantecontraria,
prohibet, nisi prsesentato de proventibus ejusdem ecclesise talis coram
diozcesano portio fuerit assignata, unde jura possit episcopalia
solvere, et sustentationem habere congruam, sicut expedit, observetur,
ipsam declarare ac qusedam adjicere consulta hujusmodi sacri concilii
approbatione providimus, dicecesanis sub obtestatione divini fudicii
districtius inhibentes, ne prsesentatumaliquem per quamcumque perso-
nam ecclesiasticam, jus prsesentandi ad ecclesiam aliquant habentem,
admittant, nisi intra cerium terminum competentem, per dicecesanos
ipsos prsesentantibus prsefigendum, ipsi prsesentato fuerit coram eis,
ut prsescribitur, congrua de proventibus ecclesise portio assignata.
Quam si forsan iidem prsesentantes intra terminum ipsum assignare
neglexerint, ne factum eorum noceat prsesentato, statuimus ut extunc
dicecesani debeant prsesentatum (nisi aliud canonicum obsistat] admit-
tere et in pcenam prsesentantium ad dioscesanos ipsos potestas assigna-
tionis hujusmodi devolvatur. Prsecipimus autem dicecesanis eisdem
sub ipsius obtestatione divini fudicii, ipsorumque conscientias one-
ramus, quod moderationem portionis ipsius debite faciant, nee odio
vel javore vel alias in pluri vel minori circa illam scienter excedant.
Sane in prioratuum vel aliorum tarn regularium quam ssecularium
locorum ecclesiis, in quibus rehgiosi vel alii, ad quos eorum reditus
pertinere noscuntur, prsedicta consueverunt onera supportare, prse-
missa nullatenus observentur, sed onera omnia, quse ecclesiarum
ipsarum perpetuis presbyteris aut vicariis incumberent, si dicta eis
assignatio facta esset, religiosi et alii supra dicti plene subire, ac
presbyteros seu vicarios ipsos decenter tractare, nee non sustenta-
tionem eis prsestare sufficientem et congruam teneantur. Ad quse
omnia integraliter adimplenda, et nihilominus ad observationem
debitam assignationis per dicecesanum in casu olio (ut prsemittitur]
faciendse, religiosos prsedictos et olios quoslibet a dicecesanis eisdem
ecclesiastica volumus censura compettj,, non obstantibus exemptio-
nibus aut aliis quibuslibet privilegiis, consuetudinibus vel statutis,
quse circa prsemissa vel eorum aliquod religiosis ipsis aut aliis in
nullo volumus suffragari.
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9. Dans toutes les eglises cathedrales, collegiales et des reguliers,
les heures canoniques de 1'office tant de jour que de nuit doivent
etre celebrees conformement aux instructions. Defense d'organiser

I5451^es danses dans les cimetieres, etc. — Clement., lib. Ill, tit. xiv, De
celebratione missarum, c. 1.

IX

Gravi nimirum turbatione movemur, quod ex nonnullorum recto-
rum negligentia, quse, dum spem impunitatis permittit, multam

•nutrire peslilentiam consuevit in subditis, plerique ecclesiarum mini-
stri, modestia ordinis clericalis abjecta, dum offerre Deo sacrificium
laudis, fructum labiorum suorum, in puritate conscientiss et animi
devotione deberent, horas canonicas dicere seu psallere transcurrendo,
syncopando, extranea quidem et plerumque vana, profana et inhonesta
intermiscendo colloquia, tarde ad chorum conveniendo, seu ecclesiam
ipsam absque rationabili causa ante finem offtcii exeundo frequenter,
aves interdum portando, seu faciendo portari, canesque secum ducendo
venaticos, ac, quasi nihil prsetendentes de clericali militia, in corona,
vestibus et tonsura divina etiam celebrare aut eis interesse nimis inde-
voie prsesumunt. Nonnulli etiam tam clerici quam laid, prsssertim in
festorum certorum vigiliis, dum in ecclesiis deberent orationi insistere,
non verentur in ipsis earumque cozmeteriis choreas facere dissolutas,
et interdum canere cantilenas, ac multas insolentias perpetrare, ex
quibus ecclesiarum et ccemeteriorum t>iolationes, inhonesta, variaque
dehcta quandoque sequuntur, et ecclesiasticum plerumque perturbatur
officium in divines mafestatis offensam et adstantium scandalum
populorum. In multis insuper ecclesiis cum vasis, vestimentis et
ceteris ornamentis ad divinum cultum necessariis, indecentibus utique,
pensatis earum facultatibus, deservitur. Ne igitur transgressiones
invalescant hujusmodi, alusque veniant in exemplum : sacri concilii
approbatione hoc fieri prohibentes, sancimus ut illi, ad quos id per-
tinet, et in eorum, si utique exempli non sint, negligentiam vel defectum,
locorum ordinarii, si vero exempli fuerint aut alias circa hoc privile-
giati, superiores ipsorum, omni negligentia vel incuria penitus rele-
gata, circa reformanda prsemissa et eorum singula corrigenda, nee
non ut in cathedralibus, regularibus et collegiatis ecclesiis horis debitis
devote psallatur, in aliis vero convenienter et debite celebretur divinum
diurnum et nocturnum officium, si Dei et apostolicse Sedis indigna-
tionem evitare voluerint, sollicitam curent diligentiam adhibere, con-
Iradictores per censuram ecclesiasticam (dummodo ad eos illam exer-
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cere pertineal), aliisque opportunis remediis compescerido, facientes,
prout ad eos special in his el aliis, quse ad divinum cullum el morum
reformationem pertinent, ac ecclesiarum el ccemeteriorum respiciunt
honestatem, sacrorum statuta canonum, ad quse scienda diligens curenl
adhibere studium, irrefragabiliter observari.

10. Suite du canon precedent. Les clercs commensaux d'un car-
dinal ou d'un eveque peuvent reciter les heures canoniques avec
ceux-ci et ne sont pas tenus a un autre office. —Clement,, lib. Ill,
tit. xiv, De celebrat. miss., c. 2,

• " X

Dignum prorsus et congruum arbitrantes quod clericitam religiosi
quam alii cardinalium sacrosanctse romanse Ecclesise ac quorum-
cumque pontificum gratiam communionem apostolicse Sedis haben-
tium commensales domestici, se possint ipsis in divinis officiis coaptare,
ut illud, quod iidem cardinales seu pontifices dicent officium, licile
dicere valeant, nee ad dicendum aliquod aliud teneantur, sacri appro-
batione concilii indulgemus.

11. Au studium de la curie romaine (non pas au studium generale
de Rome x) ainsi qu'au studium generale 2 de Paris, Oxford, Bologne
et Salamanque, on doit, dans 1'interet de Fexegese biblique et de
la conversion des infideles, etablir des chaires de langues hebrai'que,
arabe et chaldai'que. Pour chaque chaire, on nommera deux pro-
fesseurs. La chevance suffisante pour les professeurs sera garantie
a 1'Ecole papale par le Saint-Siege, a Paris par le roi de France, a
Oxford, Bologne et Salamanque par le clerge et les monasteres des
pays interesses. — Clement., lib. V, tit. i, De magistris, c. 1.

XI

Inter sollicitudines nostrishumerisincumbentes, perpeti cura revol-
vimus ut errantes in viam veritatis inducere, ipsosque lucrifacere Deo

1. Denifle, Geschichle der Unwersitdten, t. i, p. 27. Studium generale est fe nom
primitif donne aux universites au moyen age.

2. Dans une constitution pour Salamanque, de 1422, Martin V dit : Nos ob
id studium Salamantinum, quod unum de quatuor qrbis generalibus studiis ex dispo-
sitions apostolica in regione Ispanica celebri fama resplendet... Denifle, op. cit.,
t. i, note 114.
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sua nobis cooperante gratia valeamus, hoc est, quod profecto deside-
ranter exquirimus, ad id nostras mentis sedulo destinamus affectum,
ac circa illud diligenti studio et studiosa diligentia vigilamus. Non
ambigimus autem, quin ad hujusmodi nostrum desiderium assequen-
dum divinorum eloquiorum sit expositio congrua, ipsorumque fidelis
prsedicatio admodum opportuna. Sed nee ignoramus quin et hsec
promi noscantur inaniter vacuaque redire, si auribus linguam loquentis
ignorantium proferantur. Ideoque illius, cufus vicern in terris, licet
immeriti, gerimus, imitantes exemplum, qui ituros per univefsum
mundum ad evangelizandum apostolos in omni linguarum genere fore
voluit eruditos viris catholicis notitiam linguarum habentibus, quibus
utuntur infideles praecipue, abundare sanctamaffectamus Ecclesiam,
qui infideles ipsos sciant et valeant sacris institutis instruere, christi-
colarumque collegia per doctnnam Christianas fidei ac susceptionem
sacri baptismatis aggregare. Ut igitur peritia linguarum hufusmodi
possit habiliter per instructionis efficaciam obtineri: hoc sacro appro-
bante concilio scholas in subscriptarum linguarum generibus, ubi-
cumque romanam curiam residere contigerit,nec non in Parisiensi et
Oxoniensi. Bononiensi et Salamantino studiis providimus erigendas,
statuentes ut inquolibet locorum ipsorum teneantur viri catholici, suf-
ficientem habentes Hebraicse, Arabicse et Chaldese linguarum notitiam,
duo videlicet uniuscujusque linguse periti, qui scholas regant inibi, et
libros de linguis ipsis in latinum fideliter transferentes, olios linguas
ipsas sollicite doceant, earumque peritiam studiosa in illos instru-
ctione transfundant, ut instructi et edocti sufficienter in linguis hujus-
modi fructum speratum possint Deo auctore producere, fidem propa-
gaturi salubriter in ipsos populos infideles. Quibus equidem in
romana curia legentibus per Sedem apostolicam, in studiis vero Pari-
siensi per regem Francise, in Oxoniensi Angliee, Scotias, Hiberniee
ac WalisR, in Bononiensi per Italiae, in Salamantino per Hispanise
prselatos, monasteria, capitula, conventus, collegia exempta et non
exempta, et ecclesiarum rectores in stipendiis competentibus et sum-
ptibus volumus provideri, contributionis onere singulis juxta faculta-
tum exigentiam imponendo, privilegiis et exemptionibus quibus-
cumque contrariis nequaquam obstantibus, quibus tamen nolumus
quoad alia prasfudicium generari.

12. Les princes chretiens ne doiventpas permettre'a leurs sujets
sarrasins d'invoquer Mahomet ni de se rendre en pelerinage a leurs
lieux saints. — Clement., lib.V, tit. n, De fudssis, c. 1.
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XII

Cedit quidem in offensam divini nominis et opprobrium fidei
christianse, quod in quibusdam mundi partibus principibus christianis
subfectis, in quibus interdum seorsum, interdum vero permixtim cum
christianis habitant Sarraceni, sacerdotes eorum, Zabazala vulgariter
nuncupati, in templis seu mesquitis suis, ad quse iidem Sarraceni
conveniunt, ut ibidem adorentperfidumMachometum,diebussingulis,
certis horis in loco aliquo eminenti efusdem Machometi nomen, chri-
stianis et Sarracenis audientibus, alta voce invocant et extollunt, ac
ibidem verba qusedam in illius honorem publice profitentur; ad locum
insuper, ubi olim quidam sepultus exstitit Sarracenus, quern ut san-
ctum Sarraceni alii venerantur et colunt, magna Sarracenorum earum-
dem partium et etiam aliarum confluit publice multitudo, ex quibus
nostrse fidei non modicum detrahitur, et grave in cordibus fidelium
scandalum generatur. Quum, autem hsec in divinse mafestatis displi-
centia non sint ullatenus toleranda : sacro approbante concilia, ipsa
in terris christianorum districtius fieri deinceps inhibemus, universis
et singulis principibus catholicis,sub quorum dominio dicti Sarraceni
morantur et fiunt prasdicta, sub obtestatione divini fudicii obnoxiua
infungentes, quatenus ipsi, tanquam ven catholici et Christianas fidei
seduli zelatores, opprobrium, quod tarn ipsis quam ceteris christicolis
per prsemissa ingeritur, debita consideratione pensantes, ipsum, ut
proinde seternse beatitudinis prsemium assequantur, de terris suis
omnino auferant, et a suis subditis auferri procurent, inhibendo
expresse, ne prsefata invocatio seu professio nominis ipsius sacrilegi
Mahometi publice, aut peregrinatio prselibata ab aliquo in eorum
exsistente dominio audeat attentari deceterovelquomodolibetsustinen.
Hi vero, qui secus prsesumpserint, taliter ob divinam reverentiatn
castigentur ab ipsis, quod alii, eorum exemplo perterriti, a prsssum-
ptione simile arceantur.

13. Centre le's empietements des inquisiteurs. a} L'eveque ne
peut sans 1'assentiment de 1'inquisiteur, ni 1'inquisiteur sansl'assen-
timent de 1'eveque, infliger la prison rigoureuse ni appliquer la
torture, ni porter la sentence, b) Les prisons des heretiques, appelees
muri, doivent avoir deux gardiens, nomnies 1'un par 1'eveque,
1'autre par 1'inquisiteur. Chacun aura une clef, c) Ces gardiens seront
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assermentes. L'un d'eux ne doit parler a un prisonnier qu'en pre-
sence de son collegue. Us remettront fidelement aux prisonniers
tout ce qui leur est du d'apres le reglement commun, ainsi que les
supplements apportes par leurs amis, etc. d) Centre les coupables
on sevira avec zele, mais en evitant de molester les innocents. Sont
maintenues en vigueur toutes les decisions concernant 1'Inquisition
prises par nos predecesseurs, auxquelles il n'est pas deroge par le
present decret. —- Clement., lib. V, tit. in, De hseret., c. 1.

XIII

Multorum querela Sedis apostolicse pulsavit auditum, quod nonnulli
inquisitores, per Sedem eamdem contra pravitatem haereticamdeputati,
metas sibi traditas excedentes sic interdum extendunt suse potestatis
officium, ut, quod inaugmentum fidei per circumspectam eiusdem Sedis
vigilantiam salubriter est provisum, dum sub pietatis specie gravantur
innoxii, cedat in fidelium detrimentum.

§ 1. Propter quod ad Dei gloriam et augmentum efusdem fidei, ut
negotiuminquisitionis hufusmodieo prosperetur felicius, quo deinceps
ejusdem labis indagosolennius, diligentiusetcautius peragetur, ipsum
tarn per dioscesanos episcopos, quam per inquisitores a Sede aposto-
lica deputatos, omni carnali amore, odio vel timore, ac cufuslibet
commodi temporalis affectione semotis decernimus exerceri, sic, quod
quolibet de prsedictis sine olio citare possit, et arrestare sive capere, ac
tutse custodies mancipare, ponendo etiam in compedibus vel manicis
ferreis, si ei visum fuerit faciendum, super quo ipsius conscientiam
oneramus, nee non inquirere contra illos, de quibus pro hujusmodi
negotio secundum Deum et justitiam viderit expedire. Duro tamen
tradere carceri sive arcto qui magis ad pcenam quam ad custodiam
videatur, vel tormentis exponere illos, aut ad sententiam procedere
contra eos, episcopus sine inquisitore, aut inquisitor sine episcopo
dicecesano aut ejus officiali, vel episcopali sede vacante capituli super
hocdelegato, si sui ad invicem copiam habere valeant, intra octo dierum
spatium, postquam se invicem requisierint, non valebit, et, si secus
prsesumptum fuerit, nullum sit et irritum ipso jure. Verum si epi-
scopus vel ejus capituli sede vacante delegatus cum inquisitore, aut
inquisitor cum altero eorumdem propter prsemissa nequeat aut nolit
personaliter convenire : possit episcopus, vel ejus seu capituli sede
vacante delegatus inquisitori, et inquisitor episcopo vel ejus delegate,
seu sede vacante illi qui ad hoc per capitulum fuerit deputatus, super
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illis committere vices suas, vel suum significare per litteras consilium
et consensum.

§ 2. Sanequia circa custodiam carcerum hsereticalium, qui muriin
quibusdam partibus vulgariter nuncupantur, multas fraudes dudum
intelleximus perpetratas : nos, volentes super hoc providers, statuimus
ut quilibet talis career vel murus, quern de cetera episcopo et inquisitori
prsedictis volumus fore communem, duos custodes habeat principales,
discretos, industrios et fideles, unum, quern volet episcopus et provi-
debit eidem, alium, de quo voluerit inquisitor, cui etiam providebit,
et quilibet prsedictorum custodum sub se alium bonum et fidum poterit
habere ministrum. In quolibet etiam conclavi ejusdem carceris sive
muri erunt duse claves diversse, quarum unam unus, aliam alius
tenebit prsedictorum custodum, et earn cum officio ministrandi, quse
incarceratis fuerint ministranda, suo poterit committere vel subdele-
gare ministro.

§ 3. Porro coram episcopo vel capitulo, sede vacante, et inquisitors
prsedictis vel substitutis ab eis custodes supra dicti, antequam suum
officium exsequantur, jurabunt ad sancta Dei Evangelia corporaliter
a se tacta, quod in custodia immuratorum et aliorum, pro crimine
supra dicto in sua custodia positorum et ponendorum, omnem dili-
gentiam et sollicitudinem, quam poterunt, fideliter adhibebunt. Et
quod alicui incarcerato nihil unus in secreto loquetur, quin hoc audiat
alter custos. Et quod provisionem, quam incarcerati recipiunt ex ordi-
natione communi, et illud,quoda parentibus et amicis vel aliis per-
sonis fidelibusofferetureisdem(nisiepiscopiet inquisitoris vel suorum
commissariorum ordinatio refragetur), ipsis fideliter et absque dimi-
nutione aliqua ministrabunt, nee in his fraudem aliquam adhibebunt.
Et idem juramentum et coram eisdem personis ministri custodum,
priusquamsuum exerceant officium, exhibebunt. Et quia ssepe contingit
episcopos proprios habere carceres, sibi et dictis inquisitoribus non
communes: volumus. et districts prsecipimus ut custodes ad incarcera-
torum pro dicto crimine custodiam per episcopos vel sede vacante per
capitulum deputandi, et eorum ministri coram dictis inquisitoribus
vel substitutis ab eis prsestent simile juramentum. Notarii quoque
inquisitionis coram episcopo et inquisitors vel substitutis ab eis jura-
bunt suum officium fideliter exercere. Et idem fist de aliis personis
necessariis ad prsedictum officium exsequendum.

§ 4. Verum quia nimis est grave, ad exterminationem pravitatis
prsedictss non agere quod ipsius contagiosa enormitas agendum
requirit, grave est quoque et damnations dignissimum malitioss inson-
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tibus eamdem imponere pravitatem : episcopo et inquisitori prsedictis
ac aliis, ad dicti exsecutionem officii substituendis ab eis, in virtute
sanctsR obedientise et sub interminatione maledictionis xternse, pras-
cipimus ut sic discrete et prompte contra suspectos vel diffamatos de
hujusmodi pravitate procedant, quod malitiose aut fraudulenter tantam
labem, seu quod ipsos in exsecutione officii inquisitionis impediat,
falso alicui non imponant. Quod si odii, gratise vel amoris, lucri aut
commodi temporalis obtentu contra, justitiam et conscientiam suam
omiserint contra quemquam procedere, ubi fuerit procedendum super
hujusmodi pravitate, aut obtentu eodem, pravitatem ipsam vel impe-
dimentum officii sui alicui imponendo, eum super hoc prsesumpserint
quoquo modo vexare : prseter alias poznas, pro qualitate culpse impo-
nendas eisdem, episcopus aut superior suspensionis ab offtcio per
triennium, alii vero excommunicationis sententias eo ipso incurrant.
A qua quidem excommunicationis sententia, qui eamdem incurrerint,
nisi per romanum pontificem nequeant, prseterquam in mortis arti-
culoj et tune satisfactione prsemissa absolutionis beneficium obtinere,
nullo in hac parte privilegio suffragante.

§ 5. Alia sane, quse circa prsemissum inquisitionis officium a
nostris sunt prxdecessoribus instituta, quatenus praesenti decreto non
obviant, sacri approbatione concilii roborata in sua volumus firmi-
tate manere.

14. Continuation du precedent. On ne peut etre nonime inqui-
siteur avant d'avoir atteint sa quarantieme annee. On ne doit pas
extorquer de 1'argent sous pretexte de 1'inquisition, ni porter

[546] atteinte aux biens ecclesiastiques a cause du delit d'un clerc. Enfin
les inquisiteurs ne doivent pas abuser du droit de porter des armes.
— Clement., lib. V, tit. in, De hseret., c. 2.

XIV

Nolentes splendorem solitum negotii fidei per actus indiscretos et
improbos quorumvis inquisitorum hsereticss pravitatis quasi tenebrosi
jumi caligine obfuscari, hoc sacro concilio approbante statuimus,

I nullis extunc, nisi qui quadragesimum setatis annum attigerint,
I officium inquisitionis prsedictse committi inquisitoribus, et tarn
I ipsor.um quam episcoporum seu capitulorum sede vacante super
I hoc deputatis commissariis quibuscumque districtius infungentes,
[ ne prastextu officii inquisitionis quibusvis modis illicitis ab
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aliquibus pecuniam extorqueant, nee scienter attentent ecclesiarum
bona ob clericorum delictum prsedicti occasione officii fisco etiam
ecclesise applicare. Quodsi secus in his vel eorum altero fecerint :
excommunicationis sententise eos subfacere decernimus ipso facto, a
qua non possint absolvi, prseterquam in mortis articulo, donee illis, a
quibus extorserint, plene satisfecerint de pecunia sic extorta, nullis
privilegiis, pactis aut remissionibus super hoc valituris. Notarii vero
et officiates dicti officii, nee non fratres et socii inquisitorum el ,com-
missariorum ipsorum, qui dictos inquisitores aut commissaries secrete
noverint talia commisisse, si indignationem Dei et apostolicse Sedis
vitare volerint et offensam, ipsos graviter arguere et corrigere studeant
in secreto. Quod si taliter ea sciverint, ut ea probare valeant, si sit
opus; hsec prselatis inquisitorum et commissariorum eorumdem, ad
quos id pertinebit, nuntiare sollicite debeant, qui equidem prselati
inquisitores et commissarios prsedictos reos inde repertos ab officiis
amovere, et amotos alias punire debite seu corrigere teneantur. Prse-
latis autem inquisitorum id negligentibus agere, prsemissa omnia
nunciari per prsedictos locorum Ordinarios volumus, quibus, ut ea in
apostolicse Sedis notitiam perferant, in virtute sanctss obedientise
districteprsecepimus et mandamus. Porro inquisitoribus ipsis distri-
ctius inhibemus, ut nee abutantur quomodolibet concessione porta-
tionis armorum, nee officiates nisi sibi necessarios habeant tales, qui
se conferant ad sua cum inquisitoribus ipsis offiicia exsequenda.

15. Les autorites civiles qui font des lois autorisant 1'usure ou
empechant la repetition de 1'argent verse aux usuriers seront
excommuniees. Celui qui s'occupe d'affaires d'argent peut etre
contraint de presenter ses livres pour qu'on puisse verifier s'il s'est
livre a des pratiques usuraires. Celui qui soutient obstinement que
1'usure n'est pas un peche doit etre puni comme heretique. —
Clement., lib. V, tit. v, De usuris, c. 1.

XV

Ex gra9i ad nos insinuatione pervenit, quod quorumdam commu-
nitates locorum in offensam Dei et proximi, ac contra jura divina
pariter et humana usurariam approbantes quodammodo pravitatem,
per statuta sua juramento quandoque firmata usuras exigi et solvi
nedum concedunt, sed ad solvendas eas debitores 'scienter compellunt,
ic juxta ipsorum continentiam statutorum gravia imponendo pie-
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rumque usuras repetentibus onera, aliisque utendo super his diversis
coloribus et fraudibus exquisitis, repetitionem impediunt earumdem.
Nos igitur, perniciosis his ausibus obviare volentes, sacro approbante
concilia slatuimus ut, quicumque communitatum ipsarum potestates,
capitanei, rectores, consules, judices, consiliarii aut alii quivis offi-
ciates statuta hufusmodi de cetero facere, scribere vel dictare, aut quod
solvantur usurse, vel quod solutse, quum repetuntur, non restituantur
plene ac libere, scienter fudicare praesumpserint, sententiam excom-
municationis incurrant, eamdem etiam sententiam incursuri, nisi
statuta hujusmodi hactenus edita de libris communitatum ipsarum
(si super hoc potestatem habuerint), infra tres menses deleverint, aut
si ipsa statuta sive consuetudines, effectum eorum habentes, quoquo
modo prsesumpserint observare.

§ 1. Ceterum, quia foeneratores sic ut plurimum contractus usu-
rarios occulte ineuntet dolose, quod vix convinci possunt de usuraria
pravitate : ad exhibendum, quum de usuris agetur, suarum codices
rationum censura ipsos decernimus ecclesiastica compellendos.

§ 2. Sane, si quis in ilium errorem incident, ut pertinaciter affir-
mare prsesumat, exercere usuras non esse peccatum : decernimus
eum velut hsereticum puniendum, locorum nihilominus ordinariis et
hsereticse pravitatis inquisitoribus districtius infungentesut contraeos,
quos de errore hufusmodi diffamatos invenerint aut suspectos, tanquam
contra diffamatos vel suspectos de hseresi procedere non omittant.

16. Meme dans les localites exemptes, 1'archeveque dans sa
province, 1'eveque dans son diocese peut se faire preceder de la
croix, benir le peuple, celebrer et faire celebrer la messe pontifica-
lement, sauf a s'abstenir de tout acte de juridiction sur les exempts
et de toute atteinte a leurs privileges. — Clement., lib. V, tit. vn,
De privileg.t c. 2.

XVI

Archiepiscopo, per qusevis loca exempta suse provincise facienti
transitum, aut ad ea forsan declinanti, ut crucem ante se libere portari
faciat, benedicat populo, divina officia privatim vel publice ibidem
audiat, et ea etiam in pontificalibus celebret et faciat in sua prsesentia
sine pontificalibus celebrari, quovis privilegio contrario non obstante,
sacro approbante concilio prxsentis constitutionis serie duximus con-
cedendum. Simili modo concedimus episcopo ut in locis eisdem suse
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dicecesis possit populo benedicere, audire divina officia, ea etiam cele-
brare et in sua prsesentia facere celebrari, sic tamen, quod prsetextu
concessionis hujusmodi in locis ipsis exemptis vel circa hoc privile-
giatis nullam aliam jurisdictionem idem archiepiscopus vel episcopus
exerceat, nee personis exemptis vel privile giatis molestiam inferat, vel
gravamen, nullumque exemptioni vel privilegiis aliud prxjudicium
generetur, nee ipsis archiepiscopo vel episcopo jus aliud quomodolibet
acquiratur.

17 et 18. Ordonnances detaillees sur le chatiment de ceux qui
maltraitent, emprisonnent, etc., un eveque ou un clerc. — Clement.,
lib. V, tit. vui, De p&nis, c. 1 et 2, Si quis suadente diabolo.

XVII

Si quis suadente diabolo in hoc sacrilegii genus proruperit, quod
quemvis pontificem infuriose vel temere percusserit, aut ceperit seu
banniverit, vel hsec mandaverit fieri, aut facta ab illis rata habuerit,
vel socius in his fuerit facientis. aut consilium in his dederit aut favo-
rem, seu scienter defensaverit eumdem : in illis casibus de prsedictis, in
quibus excommunicationem per jam editos canones non subiret, sit
kujus nostrse constitutionis auctoritate, non obstante quacumque
consuetudine, quam reputamus approbante sacro concilio potius cor-
ruptelam, anathematis mucrone percussus, a quo nequeat, nisi per
summum pontificem, prseterquam in articulo mortis, absolvi. A feudis
insuper, locationibus, ofliciis et beneficiis spiritualibus sive tempora-
libus, quse ab ecclesia, cui sic offensus prseest episcopus, obtinet, cadat •
hoc ipso, ac ad eamdem ecclesiam libere revertantur. Ipsius filii, per
masculinam descendentes lineam usque ad generationem secundam,
omni spe dispensationis adempta, reddantur ipso facto inhabiles ad
ecclesiastica beneficia in civitate et di&cesi, in quibus idem episcopus
prsesidet, obtinenda. Terra quoque ipsius (cum tamen ultra unam
dicecesim non contineat), usque ad condignam satisfactionem ejusdem,
nee non locus aut loca, in quibus captus episcopus detinebitur,
quamdiu detentio ipsa in eisdem duraverit, ecclesiastico subjaceant

,interdicto. Quod si terra ejusdem duas diceceses vel ultra contineat :
dicecesis domicilii principalis ipsius, et ilia etiam, in qua fuerit
delictum commissum, si sua sit, et duse alise, quse sub ipso sint eidem
loco magis vicinse, interdicto subjaceant supra dicto. Et quia eo major
erit ipsius confusio, quo sua fuerit culpa patentior : quousque dignam
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satisfactionem prdestiterit, per omnes illius loci, in quo commissum
est facinus, nee non civitalum et dicecesum vicinarum ecclesias,
quibuslibet diebus dominicis et festivis, pulsatis campanis et candelis
accensis, excommunicatus publice nuncietur. Et quum dbsolvendus
fuerit, sufficienter et idonee caveat quod inferendse pcenss parebit,. et
auxiliante Domino psenitentiam peraget ihjungendam. Civitas
autem, quss prsemissa vel eorum aliquod in episcopum suum commi-
serit, interdicto, donee satisfecerit, subjaceat memorato. Potestas veroy

consiliarii, ballivus, scabini, advocati, consules, rectores et officiates
ipsius quocunque nomine censeantur, in prsemissis culpabiles exi-
stentes, similiter excommunicationis sententise, a qua (nisi ut prse-
mittitur) non valeant absolutionis obtinere beneficium, sint subjeeti.
Quse omnia tanto magis in episcoporuni interfectoribus sunt ser-
vanda, quanta in eos severior, quam in prsefatos pcena debet exsurgere,
et gravioris indignationis aculeus dessevire.

§ 1. Nee super hsec quisquam miretur, quod prsemissa perpe-
trantibus pcenas non inferimus graviores. Licet enim (quod dicere
pudet) hsec, proh dolor ! frequenter occurrant, multisque grassantibus
opus esset exemplo, et ex dignitate offensi pcenam metiri deceant
offendentis; episcopi enim dicuntur sanctissimi, Christi legati exi-
stunt,spirituales sunt patres, nostrique fratres et coepiscopi, columnse
comprobantur EcclesisK, quare gravem oporteret esse pcenam culpse
violantis dignitatem tantse prseenfinentise adsequandam : volumus
tamen ad prsesens in pcenarum exaggeratione ,te)nperare rigorent,
ad pcenas alias processuri, si protervitatem delinquentium hoc expo-
scere videamus.

§ 2. Sane, si quis in aliquo casuum prsedictorum fuent ab excom-
municationis sententia in mortis articulo absolutus, nisi, postquam
pristinsB reslitutus fuerit sanitati, quam cito commode, conspectui
romani pontificis se prsesentare curaverit, efus mandatum humiliter
recepturus, prout fustitia suadebit : in eamdem excommunicationis
sententiam reincidat ipso facto. Quamvis enim super hoc satis plene in
jure alibi sit provisum : ne tamen aliquis in hoc^ex ignorantia juris
se satagat excusare, hoc expresse praemissis duximus adnectendum.

XVIII

Multorum ad nos gravis querela deduxit quod nonnulli, obtinentes
temporale dominium, viros ssepe ecclesiasticos capere, cdptosque,
donee sua resignent beneficia, aut ne citati ad apostolicam Sedem ab
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homine vel a jure venire ad ipsam valeant, ausu detinere sacrilego non
verentur, citatos eosdem in exitu eorum districtum ut plurimum capien-
tes. Considerantes igitur quantum ex his tarn nostro et apostolicse
Sedis honori, quam personarum ecclesiasticarum quieto et prospero
statui non sine damnanda exempli pernicie derogetur, sacro appro-
bante concilia, statuimus ut prseter sententiam canonis, quam facientes
et fieri procurantes prsemissas incurrere dignoscuntur, procurantes
ipsi, personse ecclesiastics existentes, a perceptione fructuum eccle-
siarum suarum, si fuerint prselati, triennio sint suspensi. Quod si
inferiores exstiterint, eo ipso obtentis beneficiis sint privati, illis
pO3nam incursuris eamdem, qui, ne citati, ut prsemittitur, ad Sedem
apostolicarn veniant, sed ut se obtentu hufusmodi a veniendo excusent,
a potestate sseculari se capi, ut interdum contigisse audivimus, pro-
curarint. Sane resignationes beneficiorum, modo supra dicto extortas
(licet a resignantium ipsorum prdslatis receptse aut raise habitse
fuerint), nullius omnino decernimus esse firmitatis, locorum ordinariis
infungentes ut, postquam eis constiterit, aliquos sibi subjectos poR-
nam et sententiam incurrisse prsemissas, ipsas publicare non diffe-
rant, exsecutionique debitee, prout ad eos pertinuerit, demandare.

19. Quiconque fait obstacle a 1'execution des censures ecclesias-
tiques encourt une excommunication, dont il ne peut etre absous
que par le pape. — Clement., lib. V, tit. xr De sententia excommu-
nic., c. 2.

XIX

Gravis ad nos prselatorum querela perduxit quod nobiles quidam et
domini temporales, terris eorum ecclesiastico suppositis interdicto,
nedum in locorum suorum capellis, sed et in collegiatis et aliis in-
signium locorum ecclesiis missas etalia divina officia publice et solem-
niter faciunt celebrari, ad officia eadem celebranda nunc hos, nunc
illos vocantes, et interdum (quod est deterius) compellentes, hisque
non contenti excessibus, per campanarum non solum pulsationem, sed
et voce prseconia populos etiam interdictos, ut interdicti non obstante
sententia ad audiendas missas hufusmodi veniant, faciunt evocari.
Nonnulli quoque ipsorum suis plerumque subfectis, ne, licet excom-
municationis vel interdicti sententia publice sint innodati, de ecclesiis,
dum in ipsis missarum celebrantur solemnia, instantibus etiam cele-
brantibus exeant, prsecipere non verentur, ex quo frequenter contingit
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quod non sine Dei offensa clerique ac populi scandalo ipsa missarum
solemnia remanent inexpleta. Ne igitur excessus sic graves exceden-
tium impunitate trahantur ab aliis in exemplum : prsesumptores
prxfatos, qui locis interdicto suppositis quemquam de cetero divina
celebrare officia quomodolibet cogere, aut qui modo prsedicto ad
officia eadem audienda aliquos, excommunicationis prsssertim vel
interdicti ligatos sententia, evocare, seu qui, ne excommunicati
publice aut interdicti de ecclesiis, dum in ipsis missarum aguntur
solemnia, a celebrantibus ut exeant, prohibere, nee non excommuni-
catos publice et interdictos, qui in ipsis ecclesiis, nominatim a cele-
brantibus ut exeant moniti, remanere prsesumpserint, excommuni-
cationis sententia, a qua per Sedem duntaxat apostolicam possint
absolvi, sacro approbante concilio innodamus.

Qu'outre ces dix-neuf decrets, d'autres constitutions appar-
tiennent a ce concile, on n'en peut douter, bien que, nous 1'avons dit,
les documents connus actuellement ne nous permettent pas de
preciser avec assurance combien ni lesquelles. On peut toutefois
1'affirmer avec certitude pour le decret suivant.

20. La grande constitution Exivi de paradiso fait pendant a la
constitution Fidei catholicse fundamentol citee plus haut, et, comme
elle, fut presentee a la curie apostolique comme le resultat des
deliberations au sujet des querelles franciseaines. On la trouve non
datee dans les Clementines (lib. V, tit. xi, c. 1), alors que, dans
d'autres recueils et notamment dans les Regesta de Clement V, elle
porte la date n non. maif 2. Ceci est parfaitement d'accord avec le
Catalogus ministrorum general. 3 et la Chronique de Glassberger 4,

[547] qui nous disent que ladite constitution fut resolue et fixee le
vendredi 5 mai 1312 en consistoire secret et publiee solennellement
le lendemain.

Le but de ce document etait de reconcilier les deux fractions
adverses de 1'ordre franciscain, spirituels et conventuels.Nous avons
dit que, des 1'epoquede saint Francois, on put decouvrirla presence
d'elements capables de faire dechoir 1'ordre de son ideal de vie
evangelique copiee sur celle du Christ et des apotres par la pratique

1. Celle-ci traite de questions dogmatiques; celle-la, d'affaires disciplinaires.
2. Baronius-Raynaldi, Annal. ad ann. 1312, n. 23; p. 562 de 1'edition de Mansi,

Regestum Clem. V, ann. VII, p. 342,, n. 8873.
; 3. Zeitschrift fur kathol. Theologie, t. vn, p. 351.

4. Analecta francisc., t. 11, p. 119.
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de la pauvrete et du renoncement absolus. Deux facteurs surtoul f
devaient contribuer d'une fagon presque subreptiee a procurer la i
transformation progressive de 1'ideal primitif : les realites de la vie
quotidienne et I'affaiblissement progressif de 1'enthousiasme du
debut1. Deja Gregoire IX, par une bulle du 28 septembre 1230 2, '
permit aux franciscains de nommer un nuncius, sorte d'interme-
diaire charge de recevoir en leur nom des aumones en argent et de
les faire servir aux besoins de la vie de chaque jour. La propriete
radicale des biens meubles et immeubles continuerait a appartenir
aux donateurs. Innocent IV, par une decision du 14 novembre
1245 3, relativement indulgente, permit au nuncius de pourvoir
non seulement aux besoins essentiels, mais encore a d'autres
commodites (pro commodis).

En meme temps, il revendiqua pour 1'Eglise romaine le droit de
propriete sur tous les biens des freres mineurs, et, en 1247, nomma
des procureurs speciaux (syndaci) dans chaque province pour
administrer ces biens au nom de 1'fifflise romaine, conformement

O '

d'ailleurs aux desirs et a la volonte des freres. Si ces privileges
laissaient intact, en theorie, Fideal primitif de pauvrete, en
pratique elles 1'edulcoraient considerablement; aussi tres vite les
reclamations en faveur de la stricte observance de la regie primitive
se firent entendre de plus en plus vives. Enfin, comme a 1'epoque du
deuxieme concile de Lyon, en 1274, le bruit courut que le pape
voulait accorder a tous les freres mendiants la propriete indivise,
des voix s'eleverent pour lui en contester le droit 4. Desireux de
eoncilier ce zele de reforme avec la situation existante, Nicolas III. [5-'
apres mure deliberation, promulgua le 14 aout 1279 la decretale
Exiit qui seminal (liber Sextus, lib. V, tit. xu, c. 3).

En fait, il y prit position en faveur de 1'observance mitigee, bien
qu'en theorie il recommandat la regie primitive, declarant la vie \
des freres mineurs modelee d'apres 1'evangile, et le renoncement
spontane a toute propriete individuelle ou indivise, tres meritoire,
parce qu'inspire par 1'exemple du Christ et des apotres. Cepen-
dant la paix ne fut pas retablie dans 1'ordre. Les conventuels, qui,

1. La formation et le developpement graduel de ces elements divergents sont
etudies en detail par Ehrle, dans Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichte des
Mittelalters, t. iv, p, 554 sq.

2. Quo elongati a seculo. SJbaraJea, Bullar. francisc., t. i, p. 68. |
3. Ordinem vestrum. Sbaralea, Bullar. francisc., t. i, p. 400. |
4. Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. 11, p. 301 sq.
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de I'aveu du pape, faisaient choix d'une observance plus appropriee
aux circonstances, et les spirituels, attaches a la regie dans sa
severite et sa purete primitives, s'obstinerent chacun dans leur voie
avec une irritation croissante, qui aboutit frequemment a la
violence. II se trouva, helas! parmi les spirituels des temperaments
excessifs et fanatiques qui ne fournirent que trop a leurs adverr
saires, toujours aux aguets, matiere a accusations 1. Le pontificat
de Celestin V leur fut une periode de repit. Ce pape les autorisa a
prendre le iiom termites celeslins, a vivre separes des conventuels
et a observer la regie primitive. Mais apres 1'abdication de Celestin
(13 decembre 1294), Boniface VIII cassa ce decret avec tous ceux
de son predecesseur, et les mauvais jours recommencerent pour les
spirituels. Leur situation etait surtout facheuse en Provence ou,
sous 1'habile conduite d'Olivi, ils s'etaient assure une situation
considerable; Olivi disparu, iis eurent grandement a souffrir dans
la lutte entreprise contre sa memoire et ses ecrits jusqu'a ce que
enfin, 1'affaire fut evoquee devant le pape Clement V. Le resultat
des longues et epineuses deliberations 2 poursuivies en Avignon et a
Vienne (1309-1312) fut la decretale Exivi de paradiso, complement
de la decretale Exiit qui seminal. Le pape regla dans Un sens plus
severe que le sens des conventuels les points en litige touchant la
reforme de la discipline. Voici les solutions principales : a) Les
mineurs ne sontpas tenus a la pratique de tous les conseils evange-
liques contenus dans les livres saints, mais seulement aux trois

re/QI presents par la regie : pauvrete, chastete, obeissance, non pas
consideres en eux-memes et isolement, mais avec les observances
de regie inspirees par le souci de ces trois voeux. b] Tous les points
de la regie n'obligent pas de la menie fagon (sub mortali sc. peccato}.
Pour plusieurs points douteux, le decret de Nicolas III avait ajoute
a ces doutes; Clement explique que les freres sont obliges sub mor-
tali non seulement par tous les points directement preceptifs, mais
encore par ceux qui, ne 1'etant pas, sont neanmoins exprimes en
termes analogues.

Le pape entre jusque dans les details : a) Le moine ne peut avoir
qu'une tunique avec capuchon et une sans capuchon. b) II ne
chausse pas de souliers, ne voyage pas a cheval, sauf les cas de

1. Cf. la lettre d'Olivi de 1'annee 1295, Hislor. Jahrb. der Gorresgesellschaft,
t. in, p. 652 sq.

2. Cf. Archiv fur Literalur-und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. in, p. 41 sq.3
Vorarbeiten zur Constitution Exivi du 6 mai 1312.



702 LIVRE XLI

necessite. De la Toussaint a Noel, il jeune, etc. c) Onn'engagera pas I
les nouveaux profes a donner a 1'ordre partie de leurs biens, et on
se montrera prudent dans 1'acceptation de pareils dons, nieme faits f
librenient. d) Les vetements seront pauvres. Les gardiens en indi-
queront le prix dans chaque localite, ear il serait illusoire d'essayer
sur ce point une reglementation identique pour toutes les provinces. \
Aux superieurs de fixer aussi, s'il y a lieu, les cas ou un frere peut
porter des souliers. e) Aucun frere ne peut recevoir de 1'argent \
directement ni par intermediaire. Defense d'avoir des troncs dans
les eglises. /) L'ordre ne peut rien posseder : ce'qui. lui est donne
appartient, non pas a lui, mais a 1'Eglise romaine et a ses pontifes.
Les freres en ont 1'usage. Plusieurs couvents ont jusqu'ici enfreint
cette regie; dorenavant ni un membre quelconque, ni 1'ordre ne
peut etre institue heritier de qui que ce soit (car 1'heritage est une
reconnaissance du droit de propriete). g) Ni 1'ordre, ni les maisons •
n'intenteront de proces, n'auront de vignes, ne vendront de
legumes de leurs jardins ou ne feront de provisions de vivres pour
s'epargner Fobligation de mendier. Les riches eglises et les somp-
tueux ornements tels qu'il s'en rencontre, sont defendus. h) La
controverse sur la question de savoir si les mineurs sont autorises
seulement ad usum tenuem et pauperem ou ad usum moderatum des
biens a leur usage (non en leur possession) est tranchee en faveur de
Yusus pauper seu arctus. i) L'election des provinciaux, dont la regie
ne dit rien, sera remise aux chapitres provinciaux. Le droit de
confirmation est reserve au general de 1'ordre.

Cette decretale laissa indecis un point important dont les spiri-
tuels desiraient avant tout la solution : leur separation definitive -.,
d'avecles conventuels, avec autorisation de vivre sous des superieurs
distincts suivant toute la rigueur de la regie primitive. Accorder
cette demandeetait certesla solution definitive des difficultes, mais
une solution malaisee a prendre par le pape, car si les spirituels,
instruits par leurlongue et amere experience, hesitaient avec raison *
a se replacer sans garanties sous Pobedience de leurs oppresseurs
obstines, la soustraction complete d'obedience etait une rupture dont
les consequences pouvaient etre fort graves pour les deux partis.

Ayant tout pese, le pape se rejeta sur un expedient. II manda en
Avignon seize des partisans les plus en vue des conventuels de {
Provence, et en consistoire public leur adressa une dure Teprimande, |
les deposa tous de leurs charges et ordonna de les remplacer par des
religieux conciliants et pacifiques, auxquels il fit un devoir rigou-
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reux de la bienveillance a 1'egard des spirituels *. Au meme moment,
le nouveau general de 1'ordre, Alexandre d'Alexandrie (1313, jus-
qu'au 5 octobre 1314), leur assigna trois couvents, ceux de Narbonne,
deBeziers et de Carcassonne, avec des superieurs conciliants. Alors
seulement (ete de 1313), Clement ordonna aux spirituels de rein-
tegrer paisiblement leurs couvents sous Fobedience des superieurs
de 1'ordre. La plupart obeirent, les insoumis furent exeommunies 2.

Raynaldi conteste que cette constitution ait ete approuvee a
Vienne, et il motive son opinion sur un passage de la bulle Quia vir
reprobus de Jean XXII (du 18 novembre 1329) declarant fausse
1'assertion de Michel de Cesene, general depose des mineurs, d'apres
laquelle le decret Exiit de Nicolas III aurait ete confirme a Vienne 3.
Mais Raynaldi sollicite les paroles de Jean XXII. Celui-ci ne con-
teste la confirmation de la bulle Exiit par le concile de Vienne que
sur un seul point (a savoir que les mineurs in rebus consumtibilibus
n'avaient qu'un usum simplicem ou facti, c*est-a-dire ce qui est
strictement necessaire a la vie), et il ajoute que la confirmation sur ce
point n'apparait dans aucune constitution (ycompris la bulle Exivi
de Clement V) 4. Ce qui neveut pas dire cependantque la bulle Exivi
n'ait pas ete approuvee a Vienne. Aussi Wadding a raison de croire

J que la bulle Exivi a d'abord ete lue par Clement, Ie5 mai 1312, en
consistoire, puis publiee solennellement le lendemain, a la troisieme
session 5. Le contemporain Bernard Gui ecrit egalement dans sa Vita
dementis: « Au susdit synode on promulgua beaucoup de consti-
tutions inter quas fuit una, quse incipit EXIVI DE PARADISO 6.» Le
manque des mots sacro approbante concilio dans la bulle n'a pas
d'importance.

XX

Exivi de paradiso, dixi : Rigabo hortum plantalionum, ait ille
cselestis agricola, qui vere fons sapientise, Verbum Dei, a Patre, in

1. Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. n, p. 160.
2. Chron. Glassb. Analecta francisc., t. n, p. 119.
3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 23; ad ann. 1329, n. 39.
4. Ceci est vrai dans ce sens que, dans la bulle Exivi, on ne fait pas de distinction

entre consumtibilia et non consumtibilia, et qu'on y emploie le terms arctus et
pauper usus et non pas 1'expression usus simplex ou facti.

5. Wadding,AnnaJes minorum, t. vi, ad ann. 1312, n. 3, p. 196; et dans Supplem.,
ibid., p. 202. Cf. la Chronique de Glassberger, Analecta franciscana, t. n, p. 119;
et Catal. ministr. general., dans"Zeitschrift fur katholische Theologie, t. VH, p. 351.

6. Baluze, Vitas paparum Avenion., t. i, col. 77.
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Patre manens, genitum ab seterno novissime diebus istis, fabricante
Sancto Spiritu in utero Virginis caro factum, exivit homo ad opus
arduum redemptionis huniani generis peragendum, exemplar se
dando csslestis vitse, pr&bens hominibus semetipsum. Verum quia
plerumque mortalis vitas sollicitudinibus pressus homo mentis adspe-
ctum ab exemplaris hujusmodi intuitu divertebat : verus nosier
Salomon in solo militantis Ecclesise hortum voluptatis inter ceteros
quemdam fecit a procellosis mundi fluctibus elongatum, in quo quietus
ac securius vacaretur contemplandis servandisque hujusmodi ope-
ribus exemplaris, in hunc mundum introivit ipse, ut rigaret ipsum
fcecundis aquis spiritualis gratise et doctrinse. Hie hortus siquidem
est fratrum minorum sancta religio, quse muris regularis observantise
firmiter undique circumclusa, intra se solo contenta Deo, adornatur
abunde novellis plantationibus filiorum. Ad hunc veniens dilectus Dei
Filius mortificantis psenitentise myrrham metit cum aromatibus, quse
suavitate mira universis odorem attrahentis sanctimonise circumfun-
dunt. Hsec est ilia cs&lestis vitse, forma et regula, quam descripsit ille
confessor Christi eximius sanctus Franciscus, ac servandam a suis
filiis verbo docuit pariter et exemplo, Quia vero dictas sanctse regulss
professores ac semulatores devoti, ut et alumni et veri filii tanti patris,
affectabant, sicut et ferventer affectant, ad purum et ad plenum prse-
missam regulam firmiter observare : attendentes qusedam, quse dubium
poterant afferre sensum, in ipsius regulae serie contineri, pro ipsorum
declarotione habenda recurrerunt prudenter olim ad apicem aposto-
licse dignitatis, ut certificati per ipsam, cufus pedibus etiam per
ipsam regulam sunt subjecti, possent Domino, pulsis cunctis dubiis,
cum plena charitate conscientise deservire. Horum autem piis ac
justis supplicationibus, plures prssdecessores nostri romani ponti-
fices successive (sicut dignum erat), applicantes aures et animum,
declaraverunt ea, quse dubia videbantur, ediderunt nonnulla, et aliqua
concesserunt, sicut expedire videbant fratrum conscientiis ac purse
observantiee status. Verum quia plerumque, ubi culpa non est, earn
timere solent conscientise timoratse, quse in via Dei quodcunque devium
expavescunt : non sunt ad plenum ex dictis declarationibus dictorum
omnium fratrum conscientise quietatse, quin circa aliqua ad regulam
ipsorumque statum pertinentia dubitationum in ipsis fluctus aliqui
generentur et oriantur, sicut ad aures nostras pluries et de quam-
pluribus in publicis et privatis consistoriis est perlatum. Quapropter
per ipsos fratres nobis exstitit humiliter supplicatum, quatenus prse-
dictis dubiis, quse occurrerunt, et quse possunt occurrere in futurum,
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adhibere opportuna declarationis remedia de benignitate Sedis apo-
stolicse curaremus. Nos igitur, cufus animus ab setate tenera pia
devotione efferbuit ad hufusmodi professores re guise, et ad ordinem
ipsum totum, nunc autem ex communi cura pastoralis regiminis, quam
immeriti sustinemus, ad ipsos fovendos, dulcius et attentius gratiosis
favoribus prosequendos, tanto provocamur ardentius, quanta frequen-
tius intenta mente revolvimus fructus uberes, quos ex eorum exemplari
vita et salutari doctrina toti universali Ecclesise continue cernimus
provenire, tarn pia supplicantium intentione commoti ad peragendum
diligenter quod petitur studia nostra duximus convertenda, ipsaque
dubia per plures archiepiscopos et episcopos, et in theologia magistros,
et alios literatos, providos et discretes examinari fecimus diligenter.
Quum igitur in primis ex eo, quod in dictse regulse principio habetur :
« Regula et vita fratrum minorum hsec est, scilicet- Domini nostri Jesu
Christi sanctum Evangelium observare, in obedientia vivendo sine
proprio et in castitate, » item infra : « Finito vero anno probationis
recipiantur ad obedientiam, promittentes vitam istam semper et
regulam observare, » item circa finem .regulse : « Paupertatem et
humilitatem, et sanctum Evangelium Domini nostri Jesu Christi,
quod firmiter promislmus, observemus, » fuit hsesitatum, an fratres
ejusdem ordinis ad omnia tarn prsecepta quam consilia Evangelii ex
professione suse regulse teneantur, quibusdam dicentibus quod ad
omnia, aliis autem asserentibus quod ad sola ilia tria consilia, vide-
licet « vivere in obedientia, in castitate et sine proprio, » et ad ea, quse
sub verbis obligatoriis ponuntur in regula, obligantur : nos, circa hunc
articulum prsedecessorum nostrorum vesligiis inhserentes, ipsumque
articulum, quoad aliquid clarius prosequentes, dictse hsesitationi duxi-
mus~respondendum quod, cum votum determinatum cujuslibet habeat
cadere sub certo, vovens regulam non potest did teneri ex vi voti
hujusmodi ad ea consilia evangelica, quse in regula non ponuntur. Et
quidem B. Francisci conditoris regulse hsec probatur fuisse intentio,
ex hoc, quod qusedam evangelica consilia in regula posuit, aliis prse-
missis. Si enim per illud verbum : « Regula et vita fratrum minorum
hsec est, » etc., intendisset eos ad omnia consilia evangelica obligare :
superflue et nugatorie qusedam eorum, suppresses ceteris, in regula
expressisset. Quum autem natura termini restrictivi hoc habeat, quod
sic excludit ab ipso extranea, quod cuncta ad ipsum pertinentia
concludit: declaramus et dicimus quod dicti fratres non solum ad ilia
tria vota nude et absolute accepta ex professione suse regulse obligantur,
sed etiam tenentur ad ea -omnia implenda, quse sunt pertinentia ad
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hsec tria prsedicta, quse regula ipsa ponit. Nam si ad hsec tria prsedicta
tantum, prsscise et nude promittentes se servare regulam vivendo in
« obedientia, castitate et sine proprio, » et non etiam ad omnia contenta
in regula, quse hsec tria modificant, arctarentur : pro nihilo et vane
proferrentur hsec verba : « Promitto semper hanc regulam observare,»
ex quo ex his verbis nulla obligatio nasceretur. Nee tamen putandum
est quod B. Franciscus professores hufus regulse quantum ad omnia
contenta in regula, modificantia tria vota, seu ad alia inipsaexpressa
intenderit ssqualiter esse obligates; quin potius aperte discredit quod
quoad qusedam ipsorum ex vi verbi transgressio est mortalis, et quoad
qusedam alia non, quum ad qusedam ipsorum verbum apponat
prsecepti vel sequipollentis eidem, et quoad aliqua verbis aliis sit
contentus. Item quia prseter ea, quse expresse verbo prsecepti ac exhor-
tationis seu monitionis ponuntur in regula, nonnulla verbo imperative
modi negative vel affirmative apposito inseruntur, hactenus exstitit
dubitatum, an tenerentur ad ista, ut ad habentia vim prsecepti : et
quia (ut intelleximus) non minuitur hoc dubium, sed augetur ex eo
quod felicis recordationis Nicolaus pupa III, prsedecessor noster,
noscitur declarasse quod fratres ipsi ex professione suss regulse sunt
adstricti ad ea consilia evangelica, quse in ipsa regula prseceptorie vel
inhibitorie, seu sub verbis sequipollentibus exprimuntur, et nihilo-
minus ad eorum omnium observantiam, quse ipsis in eadem regula sub
verbis obligatoriis inducuntur : supphcaverunt prsedicti fratres ut ad
ipsorum conscientias servandas declarare, quse horum censeri debeant
prseceptis sequipollentia ac obligatoria, dignaremur. Nos itaque, qui
in sinceris horum conscientiis delectamur, attendentes quod in his,

.quse animse salutem respiciunt, ad vitandos graves remorsus con-
scientise pars securior est tenenda, dicimus quod, licet fratres non
ad,omnium, quse sub verbis imperativi modi ponuntur in regula, sicut
ad prssceptorum seu prseceptis sequipollentium observantiam tenean-
tur, expedit tamen ipsis fratribus ad observandam puritatem regulss
et rigorem, quod ad ea, sicut ad sequipollentia prseceptis, se noverint
obligatos, qusshic inferius adnotantur. Ut autem hsec, quse videripos-
sunt sequipollentia prseceptis ex vi verbi, vel saltern ratione materise,
de qua agitur, seu ex utroque sub compendia habeantur; declaramus
quod illud, quod ponitur in regula de non habendo plures tunicas,
quam unam cumcaputio, et aliam sine caputio; item, de non portandis
calceamentis, et de non equitando extra casum necessitatis; item,
quod fratres vilibus induantur; item, quod jefunare a- festo Omnium
Sanctorum usque ad Natale Domini, et in sextis feriis teneantur:
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item, quod clerici faciant divinum officium secundum ordinem
sanctse romanse Eeclesise; item, quod ministri et custodes pro neces-
sitatibus infirmorum et fratribus induendis sollicitam curam gerant;
item, quod, si quis fratrum in infirmitatem ceciderit, alii fratres
debent ei servire; item, quod fratres non prsedicent in episcopatu
alicujus episcopi, quum ab eo illis fuerit contradictum ; item, quod
nullus audeat penitus populo prsedicare, nisi a generali ministro vel
aliis, quibus secundum declarationem prsedictam id competit, fuerit
examinatus, approbates, et ad Roc msUtutus; item, <quod fratres, qui
cognoscerent se nori posse prsemissam regulam specialiter observare,
debeant et possint adsuos ministros recurrere; item quod omnia, quse
ponantur in regula ad formam habitus tarn novitiorum quam etiam
professorum, nee non ad receptionis modum ac professionem spe-
ctantia, nisi recipientibus quoad habitum novitiorum,sicut dicit regula,
secundum Deum ahter videatur : hsec, inquam, omnia sunt a fra-
tribus tanquam obligatoria observanda. Item ordo communiter sensit,
tenet et tenuit ab antiquo. quod, ubicumque ponitur in regula hoc
vocabulum teneantur : obtinet vim prsecepti, et observari debet a fra-
tribus sicut tale. Ceterum quia Christi confessor prsedictus, agendorum
ac servandorum circa recipiendos ad ordinem ministris et fratribus
modum prsebens, dixit in regula, quod cavearit fratres et eorum
ministri ne sint solliciti de rebus suis temporalibus, ut libere faciant
de eis quicquid ipsis a Domino fuerit inspiratum, licentiam tamen
habeant ipsi ministri mittendi eos ad aliquos Deum timentes, si
consilium requiraiur, quorum consilio sua bona pauperibus erogentur:
dubitaverunt et dubitant multi fratrum, an liceat ipsis de bonis ingre-
dientium quicquam recipere, si donetur, et si ad dandum personis et
conventibus possint eos inducere sine culpa, si etiam ad disponendum
de dislributione rerum talium debeant ipsi ministri seu fratres dare
consilium, ubi ad consulendum alii, quam ex ipsis, ad quos ingressuri
mittantur, possint idonei inveniri. Nos autem, considerantes attente,
intendisse sanctum Franciscum, suse regulse professores, quos funda-
verat in maxima paupertate, ab affectu temporalium rerum ipsorum
ingredientium per dicta verba specialiter et 'totaliter elongare, ut,
quantum est ex parte fratrum ipsorum, receptio ad ordinem sancta et
purissima appareret, et ne aliquo modo oculum viderentur habere ad
bona eorum temporalia, sed ad ipsos tantum divino servitio manci-
pandos : dicimus de cetero debere tarn ministros quam fratres ceteros
a dictis inductionibus ad sibi dandum, et suasionibus, necnon el
dandis circa distributionem consiliis abstinere, quum per hoc ad
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timentes Deum status alterius mitti debeant, non ad fratres, ut vere
cunctis pateant esse lam salubris instituti paterni studiosi zelatores
seduli et perfecti. Quum vero facere de rebus suis quod Dominus
inspirabit ipsamet regula ingredientibus liberum velit esse : non
videtur, quin liceat eis recipere, consideratis scilicet eorum necessita-
tibus et moderationibus declarationis jam dictse, si quid de bonis suis
intrans, sicut et ceteris pauperibus per modum eleemosynse libere
velit dare. Cavere tamen in acceptatione oblatorum talium decet
fratres, ne ex receptorum quantitate notabili prsesumi possit sinister
oculus contra ipsos. Prseterea quum dicatur in regula, quod illi, qui
jam promiserunt obedientiam, habeant unam tunicam cum caputio,
et aham sine caputio, qui habere voluerint; item, quod fratres omnes
vestimentis vilibus induantur, nosque prdsdicta verba declaraverimus
sequipollere prseceptis : volentes hsec determinari plenius, dicimus,
quantum ad numerum tunicarum, quod pluribus uti non licet, nisi
in necessitatibus, quse haberi possunt ex regula, secundum quod hunt
passum memoratus predecessor noster plenius declaravit. Vilitatem
autem vestium, tarn habitus quam interiorum tunicarum, illam
intelligi debere dicimus, quse secundum consuetudinem vel condi-
tionem patrise debeat quantum ad colorem panni et pretium vilitatis
merito reputari. Non enim quoad regiones omnes potest determinatus
unus modus in talibus assignari. Hufusmodi etiam vilitatis fudicium
ministris et custodibus sen guardianis duximus committendum,
eorum super hoc conscientias onerantes, ita tamen, quod servent in
vestibus vilitatem. Quorum etiam ministrorum, custodum et guardia-
norum fudicio eodem modo relinquimus, pro qua necessitate possint
ipsi fratres calceamenta portare. Deinde, quum duobus temporibus
adnotatis in regula, scilicet a festo Omnium Sanctorum usque ad
Nativitatem Domini et maxime Quadragesimse, in quibus jejunare
tenentur, inseratur in eadem regula : « Aliis autem temporibus non
teneantur, nisi sexta feria fejunare, » et ex hoc voluerunt aliqui dicere,
•quod dicti ordinis fratres non tenentur, nisi ex condecentia, ad aha
jefunia quam ad ista; declaramus debere intelligi, eos non teneri ad
iejunium aliis temporibus, prdeterquam in fejunns ab 'Ecclesia consti-
tuiis. Non est enim verisimile quod vel institutor regulse, vel etiam
confirmator, absolvere ipsos intenderit a servandis illis jejuniis, ad
quse de communi statuto Ecclesise obligantur ceteri christiani. Porro
quum dictus sanctus, volens fratres suos super omnia a denariis seu
pecunia esse totaliter alienos, prsecepit firmiter fratribus universis ut
nullo modo denarios vel pecuniam recipiant per se vel per interpo-
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sitam personam, istumque articulum declarans idem prsedecessor
noster casus et modos posuerit, quibus servatis a fratribus non possint
did nee debent per se vel per alium pecunise receptatores contra
regulam vel sui ordinis puritatem : dicimus fratres teneri cavere
summopere quod pro aliis causis et sub modis aliis, quam ponat dicti
prsedecessoris nostri declaratio, ad dantes pecunias sive deputatos
nuncios non recurrant, ne, si secus ab ipsis attentatum fuerit, trans-
gressores prsecepti et regulse merito possint did. Nam ubi aliquid
alicui generaliter prohibetur, quod expresse non coneeditur, intel-
ligitur denegatum. Quodrca qusestus omnis pecunise ac oblationum
pecuniarum receptio in ecclesia vel alibi, cippi vel trund ordinati ad
offerentium seu donantium pecunias reponendas, necnon et qui-
cumque recursus alius ad pecunias seu habentes ipsas, qui per
declarationem prsedictam non conceditur, hsec, inquam, omnia sunt
eis simplidter interdicta. Quum etiam recursus ad amicos spedales
expresse tantum in duobus casibus secundum regulam concedatur,,
videlicet, pro necessitatibus infirmorum et fratribus induendis, idque
pie et rationabiliter, considerata necessitate vitse, ad alias necessi-
tates fratrum pro tempore occurrentes cessantibus eleemosynis, seu
etiam ingruentes, ssepe dictus predecessor noster duxerit extenden-
dum : attendant fratres prsefati quod pro nullis causis aliis quam
prsedictis vel similibus in via vel alibi recurrere licet eis ad amicos
hujusmodi, sive sint dantes pecunias seu deputati per ipsos, sive
nuncii vel depositarii, seu alio quovis nomine appellentur, etiamsi
concessi per eamdem declarationem modi circa pecuniam integre
servarentur. Denique quum idem confessor summe affectaverit, suse
regulse professores totaliter esse abstractos ab affectu et desiderio terre-
norum, et spedaliter a pecunia et efus usu totaliter inexpertos, sicut
probat prohibitio de redpienda pecunia in regula ssepius repetita :
curare fratres vigilanter necesse esl quod, quum ex causis prsedictis et
modis ad habentes pecunias, deputatas pro ipsorum necessitatibus,
reccurrere oportebit ad tenentes ipsas, quicumque hi fuerint, princi'
pales vel nuncii, in omnibus sic se gerant, quod se cunctis ostendant
in dictis pecuniis (sicut nee habent) penitus nil habere. Quapropter
praecipere quod et qualiter pecunia expendatur, computumque exigere
de expensa, earn quomodocumque repetere sive deponere aut deponi
facere, capsulam pecunise vel efus clavem deferre, nos actus, et consi-
miles sibi fratres illidtos esse sdant. Prsedicta enim facere ad solos
dominos pertinet, qui dederunt, et eos, quos ipsi deputaverunt ad hoc
ipsum. Proinde quum vir sanctus, paupertatis prsemissse in regula
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modum exprimens, dixerit in eadem : « Fratres nihil sibi approprient,
nee domum, nee locum, nee aliquant rem, sed tanquam peregrini et
advenss, in hoc sseculo in paupertate et humilitate Domino famu-
lantes, vadant pro eleemosyna confidenter, » sicque declaratum exstitit
per nonnullos prsedecessores nostros romanos pontifices, hanc expro-
priationem intelligi debere tarn in speciah quam etiam in communi,
propter quod et rerum omnium concessarum, oblatarum et donatarum
fratribus (quas et quarum usum, facti scilicet, ordini vel ipsis fra-
tribus licet habere), propnetatem et dominium in se et romanam
Ecclesiam receperunt, dimisso ipsis fratribus in eis tantummodo usu
facti simplicis : ad nostrum fuerunt deducta examen, quse in ordine
fieri dicebantur, et videbantur prssdicto voto et puritati ordinis
repugnare, videlicet, ut ea prosequamur ex ipsis, quse remedio ere-
dimus indigere, quod se institui heredes non solum sustinent, sed
procurant; item, quod reditus annuos recipiunt interdum in tarn
notabili quantitate, quod conventus habentes totaliter inde vivunt;
item, quod, quum ipsorum negotia etiam pro rebus temporalibus
in curiis agitantur, assistunt advocatis et procuratoribus, et ad insti-
gandum eosdem se ibidem personahter reprsesentant/ item, quod
exsecutiones ultimarum suscipiunt voluntatum et gerunt, seque intro-
mittunt quandoque de usurarum vel male ablatorum dispositionibus
seu restitutionibus jaciendis; item, quod alicubi non solum exces-
sivos hortos, sed etiam vineas magnas habent, de quibus tarn de
oleribus quam de vino multum colligitur ad vendendum; item, quod
temporibus messium vel vindemiarum sic copiose granum et vinum
mendicando vel aliunde emendo colliguntur a fratribus, et in cellariis
et granariis reconduntur, quod per anni residuum et absque eorum
mendicatione possunt transigere vitam suam; item, quod ecclesias vel
aha sedificia faciunt vel procurant fieri in quantitate et curiositate
figures et formes, ac sumptuositate notabiliter excessiva, sic quod non
videntur habitacula pauperum, sed magnatum. Paramenta etiam
ecclesiastica in plensque locis tarn multa habent et tarn notabiliter
pretiosa, quod excedunt in his magnas ecclesias cathedrales. Equos
insuper et arma eis oblata in funeribus recipiunt indistincte. Tamen
communitas fratrum, et specialiter rectores ipsius ordinis asserebant
quod prsedicta seu plura ex ipsis in ordine non fiebant, quod et, si
qui reperiuntur rei in talibus, rigide puniuntur, nee non contra talia,
ne fiant, sunt facta pluries ab antiquo statuta in ordine multum
stricla. Cupientes igitur nos ipsorum fratrum providere conscientiis,
et cuncta dubia (quantum possibile nobis est) de ipsorum pectoribus
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removere, ad prsedicta modo, qui sequitur, respondemus. Quum enim
ad veritatem vitse pertineat, ut id, quod exterius agitur, interiorem
mentis dispositionem et habitum reprsesentet : necesse habent fratres,
qui se expropriations tanta a temporalibus abstraxerunt, ab omni eo,
quod dictse expropriationi esset vel posset videri contrarium, abstinere.
Quia igitur in successionibus transit non solum usus rei, sed et
dominium suo tempore in heredes, fratres autem prsefati nikil sibi in
speciali acquirers, vel eorum ordini possunt etiam in communi :
dedarando dicimus quod successionum hujusmodi, quse etiam ex
sui natura indifferenter ad pecuniam, et etiam ad alia mobilia et
immobilia se extendunt, considerata sui puritate voti nullatenus sunt
capaces. Nee licet eis valorem hsereditatura talium, vel tantam earum
partem, quod prsesumi posset, hoc in fraudem fieri, quasi sub modo
et forma legati sibi dimitti facere, vel sic dimissa recipere, quin potius
ista sic fieri ab ipsis simpliciter prohibemus. Quumque annui reditus
inter immobilia censeantura jure, ac hujusmodi reditus obtinere pau-
pertati et mendicitati repugnet : nulla dubitatio est, quod prsedictis
fratribus reditus quoscumque, sicut et possessiones vel eorum etiam
usum (cum eis non reperiatur concessus), recipere vel habere condi-
tione considerata ipsorum non licet. Amplius, quum non solum, quod
malum esse dignoscitur, sed et omne, quod speciem habet mali, sit a
viris perfectis specialiter evitandum,-ex talibus autem assistentiis in
curiis et instigationibus, quum de rebus agitur in ipsorum commoda
convertendis, creduntur verisimiliter ex his, quse foris patent (de
quibus habent homines foris fudicare), in ipsis rebus fratres assi-
stentes aliquid quserere tanquam suum, nullo modo debent hujusmodi
voti et regulse, professores se talibus curiis et litigiosis actibus immi-
scere, ut et testimonium habeant ab his, qui foris sunt, et puritati
satisfaciant voti sui, ac evitetur per hoc scandalum proximorum.
Verum etiam quum dicti ordinis fratres non solum a receptions, pro-
prietate, dominio sive usu ipsius pecunise, verum etiam a contrecta-
tione qualibet ipsius et ab ea sint penitus alieni, quemadmodum ssepe
dictus prsedecessor noster in declarations hujusmodi regulse plane
dixit; quumque dicti ordinis professores pro nulla re temporali possint
in judicio experiri : prsedictis fratribus non licet nee competit, quin
potius considerata sui puritate status debent sibi scire interdictum,
quod hujusmodi exsecutionibus et dispositionibus se exponant, quum
hsec ssepius absque litigio et contrectatione vel administratione pecunise
nequeant expediri. Verumtamen in his exsequendis dari consilium
ipsorum statui non obsistit, quum ex hoc ipsis circa bona temporalia
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riulla jurisdictio^ sive actio in fudicio, sive dispensatio tribuatur.
Licet vero non solum sit licitum, sed et multum conveniens rationi,
quod fratres, qui in laboribus spiritualibus orationis et studii sedulo
occupantur, hortos et areas habeant cornpetentes ad recollectionem vel
recreationem sui, et interdum ad se ipsos post labores hujusmodi corpo-
raliter deducendos, nee non ad kabenda neeessaria hortalitia pro se
ipsis : habere tamen hortos aliquos, ut colantur, ac olera ac alia hor-
talitia pretio distrahantur, nee non et vineas, repugnat suse regulse
et ordinis puritati. Secundum quod dictus prsedecessor declarant ac
etiam ordinavit quod, si talia ad usus proxime dictos, ut puta agrum
Vel vineam ad colendum et consimilia, fratribus legarentur, per
omnem modum fratres a receptione talium abstinerent, quum etiam
prsernissa habere, ut pretium fructuum suis temporibus habeatur, ad
naturam et formam proventuum appropinquet. Rursus quum prse-
dictus sanctus tarn in exemplis vitse quam verbis regulse ostenderit se
velle quod fratres sui et filii, divinse providentise innitentes, suos in
Deum jacerent cogitatus, qui volucres cseli pascit, quse non congregant
in h&rrea, nee seminant, nee metunt : non est vensimile voluisse
ipsum eos habere granaria vel cellaria, ubi quotidianis mendica-
tionibus deberent sperare posse transigere vitam suam. Et idcirco non
ex timore levi relaxare se debent ad congregationes et conservations
hufusmodi faciendas, sed tune tantum, quum esset multum credibile-
ex jam expertis, quod non possent vitsz neeessaria aliter invenire. Hoc
autem ministrorum et custodum simul et separatim in suis administra~
tionibus et custodiis, cum guardiani et duorum de conventu loci
discretorum sacerdotum et antiquorum in ordine fratrum consilio et
assensu, duximus fudicio relinquendum, eorum super hoc specialiter
conseientias onerantes. Hinc est etiam quod, quum vir sanctus fratres
suos in paupertate summa ac humilitate fundare voluerit, quoad
affectum pariter et effectum, sicut fere regula tola clamat, convenit
ipsis quod nullo modo deinceps fieri faciant vel fieri sustineant
ecclesias vel alia qusecumque sedificia, quse, considerato fratrum
inhabitantium numero, excessiva in multitudine et magnitudine
debeant reputari. Ideoque volumus quod ubique in suo ordine dein-
ceps temperatis et humilibus sedificiis sint contenti, ne huic tant»
paupertati promissse, quod patet oculis, contrarium foris clamet.
Quamvis etiam paramenta et vasa ecclesiastica ad honorem divini
nominis ordinentur, propter quern omnia fecit ipse Deus : tamen qui
absconditorum est cognitor, ad animum sibi ministrantium respicit
principaliter, non ad manum. nee per illas sibi vult s&rviri, quss
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suorum servitorum conditioni et statui dissonarent/ propter quod
sufficere debent eis vasa et paramenta ecclesiastica decentia, in numero
et in magnitudine sufficientia competenter. Superfluitas autem, aut
nimia pretiositas, vel qusecunque curiositas in his seu aliis quibus-
cunque non potest ipsorum professioni vel statui convenire. Quum
enim hsec sapiant thesaurizationem seu copiam : paupertati tantse
quoad humanum fudicium derogant manifeste. Quapropter prsemissa
servari a fratribus volumus et mandamus. Circa equorum vero et
armorum oblationes illud decernirnus in omnibus et per omnia obser-
vandum, quod per declarationem prsedictam in pecuniariis noscitur
eleemosynis definitum. Ex prsemissis autem succrevit non parum
scrupulosa qusestio inter fratres, videlicet : utrum ex suse professione
regulds obligentur ad arctum et tenuem sive pauperem usum rerum;
quibusdam ex ipsis credentibus et dicentibus quod, sicut quoad
dominium rerum 'kabent ex voto abdicationem arctissimam, ita ipsis
quoad usum arctitudo maxima et exilitas est indicta; aliis in conira-
rium asserentibus quod ex professione sua ad nullum usum pau-
perem, qui non exprimatur in regula, obligantur, licet teneantur ad
usum moderatum temperantise, sicut et magis ex condecenti, qua-m
ceteri christiani. Volentes itaque conscientiarum prsedictorum jratrum
providere quieti, et his altercationibus finem dare, declarando dicimus,
quod fratres minores ex professione suse regulse specialiter obligantur
ad arctos usus seu pauperes, qui in ipsorum regula continentur, et eo
obligationis modo, sub quo continet seu ponit regula dictos usus.
Dicere autem, sicut aliqui asserere perhibentur, quod hsereticum sit,
tenere. usum pauperem includi vel non includi sub voto evangelicse
paupertatis, prsesumptuosum et temerarium judicamus. Demum,
quia ex eo, quod dicta regula, per quos et ubi fieri debeat ministri
generalis electio, tradens, nullam facit de ministrorum provincialium
electione vel institutione penitus mentionem, oriri super hoc poterat
dubitatio inter fratres : nos, volentes posse ipsos dare ac secure
procedere in omnibus factis suis, declaramus, statuimus etiam et
ordinamus in hac constitutione in perpetuum valitura, ut, quum
alicui provincise de ministro fuerit providendum, ipsius ministri
electio penes capitulum provinciale resideat, quam idem capitulum die
sequenti, qua fuerit congregatum, facere teneatur; ipsius autem
electiohis confirmatio ad ministrum pertineat generalem. Et si quidem
ad electionem hufusmodi per formam scrutinii procedatur, et, votis
in Aiversa divisis, electiones plures in discordia celebrari contingat :
ilia, quse a mafori parte capituli numero (nulla zeli vel meriti colla-
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tione aut consideratione habita) fuerit celebrata, exceptions sen '
contradictions quacunque alterius partis non obstante, per dictum .
generalem ministrum de consilio discretorum de ordine (prius tamen t
ex officio, prout special ad ipsum, diligenti examinations prsemissa]
confirmetur, vel etiam infirmetur, prout eis secundum Deum visum >
fuerit expedire. Et si fuerit infirmata, ad capitulum provinciate electio '
hujusmodi revertatur. Ceterum, si capitulum memoratum die prse- >
dicta ministrum eligere prsetermittat, extunc ministri provincialis
provisio ad generalem ministrum liberedevolvatur. Verum si ministro
prsedicto et capitulo generalibus ex certa, manifesta ac rationabili "
causa videretur aliquando in provinciis ultramarinis Hybernise, sen
Grsecise, seu Romse, in quibus hactenus alius providendi modus
dicitur ex causa certa et rationabili fuisse servatus, expedire, mini-
strum provincialem per ministrum generalem cum proborum ordinis
consilio potius quam per capituli prsedicti electionem prsefici in ,
provinciis Hybernise, etiam ultramarinis irrefragabiliter; in Romano,
vero vel Grseca, quando minister dictse provincise moreretur vel absol-
veretur citra mare, ilia vice servetur absque dolo, partialitate et fraude
(super quo eorum conscientias oneramus), quod super hoc dictus
minister cum dictorum proborum consilio duxerit ordinandum. In de-
stitutions vero dictorum ministrorum provincialium servari volumus,
quod super hoc hactenus de ipso ordine exstiterit observatum. Ceterum.
si contingeret eosdem ministro generali carere, per vicarium ordinis
fiat super hoc, quod faciendum fuerit per eumdem ministrum, usque
quo provisum fuerit de generali ministro. Porro, si quid de hujusmodi
ministro provinciali secus attentari forte contigerit, illud ipso facto
sit irritum et inane. Nulli igitur omnino hominum liceat ham
paginam nostrarum declarationum, dictorum, commissionis, respon-
sionis, prohibitionis, ordinationis, mandati, constitutionum, judicatio- :
num et voluntatum infringere, vel ei ausu temerario contraire. Si quis
autem hoc attentare prsesumpserit, indignationem omnipotentis Dei
ac beatorum Petri et Pauli apostolorum efus se noverit incursurum.

Ssepe contingit quod causas committimus, et in earum aliquibus
simpliciter et de piano, ac sine strepitu et figura fudicii procedi
mandamus; de quorum significations verborum a multis contenditur,
et qualiter procedi debeat dubitatur. Nos autem, dubitationem hufus- •
modi (quantum nobis est possible) decidere cupientes, hac in per- I-
petuum valitura constitutione sancimus, ut fudex, cui taliter causarn ;
committimus, necessario libellum non exigat, litis contestationem non
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postulet, tempore etiam feriarum, ob necessitates hominum indul-
tarum a jure, procedere valeat, amputet dilationum materiam, litem,
quantum poterit, facial breviorem, exceptiones, appellationes dila-
torias et frustratorias repellendo, .partium, advocatorum et procura-
torum contentiones et furgia, testiumque superfluam multitudinem
refrenando. Non sic tamen fudex litem abbreviet, quin probationes
necessarisR et defensiones legitimse admittantur. Citationem vero ac
praestationem juramenti de calumnia vel malitia, sive de veritate
dicenda, ne veritas occultetur, per commissionem hujusmodi intelli-
gimus non excludi. Verum quia juxta petitionis formam pronunciatio
sequi debet : pro parte agentis, et etiam rei, si quid petere voluerit, est
in ipso litis exordia petitio facienda sive in scriptis sive verbo, actis
tamen continue (ut, super quibus positiones et articuli formari
debeant, possit haberi plenior certitudo, et ut fiat diffinitio clarior],
inserenda. Et quia positiones ad faciliorem expeditionem litium
propter partium confessiones, et articulos ob clariorem probationem
usus longsevus in causis admisit : nos, usum hufusmodi observari
volentes, statuimus ut fudex, sic deputatus a nobis (nisi aliud de
partium voluntate procedat), et ad dandum simul utrosque terminum
dare possit, et ad exhibendum omnia acta et mummenta, quibus
partes uti volunt in causa, post dationem articulorum diem certain,
quandocunque sibi videbitur, valeat assignare, eo salvo, quod, ubi
remissionem fieri contingeret, pro testibus producendis possint etiam
instrumenta product, assignatione hufusmodi non obstante. Inter-
rogabit etiam partes sive ad earum instantiam, sive ex officio, ubi-
cunque hoc sequitas suadebit. Sententiam vero diffinitivam (citatis
ad id, licet non peremptorio, partibus), in scriptis, et, prout magis
sibi placuerit, stans vel sedens proferat, etiam (si ei videtur] conclu-
sione non facta, prout ex petitione et probatione et aliis actitatis in
causa faciendum. Quse omnia etiam in illis casibus, in quibus per
aliam constitulionem nostram vel alias procedi potest simpliciter et
de piano ac sine strepitu et figura fudich volumus observari. Si tamen
in prsemissis casibus solemnis ordo fudiciarius in toto vel in parte non
contradicentibus partibus observetur, non erit processus propter hoc
irritus, nee etiam irritandus. Data Avinion., xm kal. decembr.,
pont. nostri anno II.

Ptolemee de Lucques cite deux autres decrets promulgues,
selon lui, a Vienne1, a savoir :

1. Baluze, Vitse pap. Avenion., t. i, col. 54.
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21. L'ordonnance concernant la Sedes vacans et I'election du
pape (Clement., lib. I, tit. in, De elect., c. 2), ceci d'autant plus
probable que ee decret complete en le precisant le decret sur
I'election promulgue au concile general de Lyon par Gregoire X.
D'apres cette ordonnance : a] Pendant la vacance du Saint-Siege,
les cardinaux ne doivent exercer aucune juridiction papale, si ce
n'est dans la mesure permise par le concile de Lyon. b) Les charges
de camerier (cramerlingue) et de penitencier ne cessent pas a la
mort du pape et peuvent etre conferees pendant la vacance du
Saint-Siege, par le college des cardinaux. c) Le district dans lequel,
d'apres le concile de Lyon, I'election pontificale doit se faire sera
pris sur le diocese dans les limites duquel le pape est mort. S'il
meurt en dehors de la Curie, I'election aura lieu au siege de Vau-
dientia papale. d) Decisions au cas ou tous les cardinaux quitte*
raient le conclave avant I'election. e] L'excommunication, la
suspense ou 1'interdit n'enlevent pas le droit de vote d'un cardinal.
/) Meme pendant la vacance du Saint-Siege, tous ceux qui y sont
tenus doivent se presenter a la Curie papale. — Ptolemee donne
egalement comme decret du concile la decretale sur le serment que
1'empereur doit preter au pape (Clement., lib. II, tit. ix, De jure
furando, c. 1). Mais tout 1'ensemble de cette constitution indique
plutot une decretale papale qu'un decret conciliaire. D'ailleurs, on
lit dans le contexte: de fratrum nostrorum consilio, et le contenu
ne correspond qu'a une epoque posterieure a celle de la tenue du
concile.

Enfin, le ceremoniaire du pape -1 ajoute expressement, a [55.
certains decrets deja cites, ces quatre autres qu'il attribue au
concile de Vienne.

22. Tout clerc qui n'est pas au moins sous-diacre n'a pas droit
de suffrage au chapitre. Meme defense aux dignitaires ecelesias-
tiques qui ne recoivent pas, dans le delai d'un an, les ordres
correspondant a leurs digm'tes. Dans ce cas, ils ne recevront que
la moitie des distributions quotidiennes.—Clement., lib. I, tit. vi,
c. 2 2.

23. Dans certains proees concernant les elections, postulations

1. Devant le tribunal de la rote. Cf. Mollat, Les papes d'Avignon, p. 332. (H. L.)
Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelahers, t. iv, p. 442.

2. Un autre point a mentionner en faveur de la promulgation de cette ordon-
nance par le concile de Vienne, c'est qu'en octobre 1314, au concile de Ravenne
(can. 1 et 12), la meme question fut traitee. Cf. plus loin, § 703.
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et provisions des charges ecclesiastiques, dans les affaires concer-
nant la dime, le mariage et 1'usure, la procedure sommaire est
permise. — Clement., lib. II, tit. i, c. 2.

24. Protection accordee aux communautes monastiques centre
tels. empietements, abus violents et injustices de la part des prelats

; (Clement., lib. V, tit. vi, De excessibus prselatorum, c. unic.). Par
centre :

25. Stricte defense aux religieux d'empieter sur les droits des
seculiers et d'user de tout procede hostile a leur endroit. Clement.,
lib. V, tit. vn, De excessibus privilegiatorum, c. i.

Le concile prolongea les discussions a propos de certains precedes,
comme nous le voyons par le fragment d'acte dont nous avons parle;
on peut done croire I'affirniation du ceremoniaire du pape. Mais nous
savons aussi par ce fragment que les decrets ci-dessus n'epuisent
pas la legislation portee par le concile.

Fleury et d'autres historiens pretendent que le concile de Vienne
confirma la Fete-Dieu deja institute par Urbain IV, mais la con-
stitution en question declare categoriqueinent, desle debut, que le
pape ne 1'a promulguee qu'avec le conseil des cardinaux. De meme
pour diverses ordonnances attributes au concile de Vienne. Enfin
le recit de Villani et de saint Antonin de Florence est errone, qui
soutient que Louis, fils de Charles II de Naples, franciscain, ensuite
archeveque de Toulouse, fut canonise en plein concile. Cette cano-
nisation eut lieu sous Jean XXII, le 7 avril 1317; il est vrai que
Clement V avait introduit la cause en 1307.

[553] Une fois le concile de Vienne termine (troisieme session, le
6 mai 1312), le pape accorda, pour leurs riches offrandes, graces et
privileges a bon nombre d'eveques frangais, par maniere de recon-
naissance. Amanieu, archeveque d'Auch, fut autorise a porter le
pallium plus frequemment que ne le concedait la coutume, et meme
hors de sa province, sous 1'obligation de se pourvoir de 1'assenti-
ment du metropolitain du diocese ou il se trouvait1. Amanieu et
environ vingt autres archeveques et eveques de France, parmi les-
quels Guillaume le Maire, d'Angers, obtinrent encore les faveurs
suivantes :

a) Les trois ecclesiastiques qui les avaient accompagnes a Vienne
percevraient integralement les revenus de leur benefice pendant
trois annees, sans etre tenus a la residence; exception faite pour

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 26.
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les distributions quotidiennes; b) ces eveques pouvaient confier g
deux hommes idoines et leur octroyer, en vertu des pleins pouvoirs
apostoliques, Voflicium tabellatioriatus (c'etait la redaction des
pieces officielles) j c) ils pouvaient se choisir un confesseur qui, muni
des pleins pouvoirs apostoliques, les absoudrait, le cas echeant, de
toutes censures, voire de 1'irregularite; d) enfin ils pouvaient faire
reconcilier, par un pretre a ce designe, les. eglises et cimetieres
pollues 1.

Les eveques des autres pays venus a Vienne obtinrent egalement
des faveurs. Ainsi Burchard, archeveque de Magdebqurg, fut auto-
rise a se choisir un eveque coadjuteur 2; a 1'archeveque d'York, le
pape accorda la permission, en regagnant son dioce&e, de faire ,
porter la croix devant lui, dans la province de Cantorbery. Natu-
rellement on chercha en meme temps a endormir la susceptibilite
de 1'archeveque de Cantorbery, qui avait, peu de temps aupa-
ravant, interdit a son collegue ce meme privilege, a son passage '
pour se rendre a Vienne 3.

Si Clement V recompensa les eveques venus au concile de Vienne,
il se montra, en revanche, severe pour ceux dont Fabsence n'etait
pas motivee; il les blama vertement et leur interdit Fentree de
1'eglise jusqu'a ce qu'ils eussent obtenu leur pardon 4. Naturelle-
ment, Pierre Aichspalter, archeveque de Mayence, ne fut pas com-[5;
pris dans ces rigueurs, puisque, a la demande d'Henri VII, il avait
obtenu une dispense du pape 5.

Cette ville de Vienne, ou le pape avait appose le sceau de 1'Eglise
a un horrible arret de mort, semblait odieuse a Clement, qui, des
que ce fut possible, quitta ce lieu sinistre. Le 6 mai, il promulgua
encore des decrets a Vienne; des le 11, il etait parti; le 19, on le
trouve a Bollene, dans le diocese de Saint-Paul-Trois-Chateaux, et
le 23, au prieure de Granselle pres de Malaucene 6.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 397-401; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1348-1352; Coleti, Concilia, t. xv, p. 30-34; Regest. Clem. V, ann. VII,
n. 8719, 8721, 8723.

2. Mansi; Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 416.
3. Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1312, n. 26. En Danemark et en Norvege,

onresolut de reserver a 1'eveque, comme indemnite des frais entraines a propos du
concile, lerevenu pendant une annee, d'un canonicat lors d'une vacancc. Pontop-
pidan. Annales Ecclesise Danicse, t. n, p. 109.

4. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1312, n. 27.
5. Bohmer, Regesten v. Jahr. 1246-1313, p. 346.
6. Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, 1.1, p. 7; t. v, p. 121.
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Nous avons montre, centre 1'opinion fragile de Damberger, que
le concile de Vienne fut cecumenique : nous avons vu que le cin-
quieme concile de Latran, dont I'oecumenicite ne fut niise en doute
que par les gallicans, parle du generate Viennense concilium. Des
lors, tout est dit, sauf que les actes complets du concile sont perdus.
Quelques-uns ont avance, sans preuve1, que Philippe le Bel et ses
partisans les avaient supprimes. Ce que nous en possedons encore
setrouve, comme nous Favons vu, dans Raynaldi, Mansi, Hardouin,
Coleti, dans les Clementines du Corpus funs canonici, et dans le
fragment d'actes recemment decouvert.

702. Henri
et des Templiers.

Peu de temps apres le concile, Clement V retourna en Avignon,
ct, vers la meme epoque, sur son ordre, Henri VII fut couronne
empereur a Rome par une deputation des cardinaux, ceremonie sans
exemple depuis pres d'un siecle, c'est-a-dire depuis le couronnement
de Frederic II par Honorius III, en 1220. Soucieux de rehausser le
prestige imperial aussi haut que par le passe et de pacifier 1'Italic
ensanglantee par les luttes des partis, Henri VII traversa les Alpes
dans 1'automne de 1310. Quoique Clement cut fort souhaite la pre-
sence du roi d'Allemagne au concile general, retarde jusqu'au mois
d'octobre 1311, il ne laissa pas de stimuler par des lettres pressantes
les villes, peuples et eveques d'Italic a faire a 1'empereur le meilleur

[ODD] accueil et a le soutenir energiquement. A la demande du roi, le
cardinal-diacre Arnold fut designe, en qualite de legat pontifi-
cal, pourl'escorter pendant son voyage et lui donner, contre toute

1 pensee rebelle ou simplement malveillante, 1'appui de 1'autorite de
1'figlise. Le pape confirma, pour plaire a 1'empereur, la nomination

' du chancelier imperial, Henri, au siege episcopal de Trente, et, des
I le 17 aout, a Haguenau, Henri VII preta serment entre les mains des

procureurs pontificaux conf ormement au texte impose par Clement:
proteger 1'Eglise et le pape; extirper toute heresie; sauvegarder
les libertes, droits et possessions (elles sont enumerees en detail)
accordees par les empereurs et les rois ses predecesseurs au Siege

1. Par exemple Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordtns,
p. 288.
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apostolique, n'y porter ni laisser porter aucune atteinte1. lmej
erreur de redaction du serment, due a la negligence du secretaijj
qui ecrivit aliqua pauca sed levia, obligea 1'empereur, a la deman<Je;
du pape, a donner a Lausanne, le 11 octobre, une redaction corri-1
gee de ce serment 2. Apres avoir franchi le mont Cenis (23 octoJ
bre 1310), Henri rec.ut les hommages des villes de la Haute-Italic,-
reconcilia les partis, rappela les exiles, restaura 1'autorite imperiale,
regut a Milan le 6 Janvier 1311 la (nouvelle) couronne de fer 3, et?
nomma Amedee, comte de Savoie, son representant en Lombardie,
Mais lorsque le roi d'Allemagne voulut continuer sa marche, Gui
de la Torre, gouverneur de Milan, qui ne' s'etait soumis que contraint1

et malgre lui, suscita une revoltedes guelfes, qui gagnarapidement;
en Lombardie; il fallut recourir a la force. Toutefois la sedition
ne put etre etouffee qu'a demi, ce qui occasionna des mesures
severes contre les guelfes et raviva la haine des Italiens contre les
Allemands. Dans diverses localites, un compromis survint entre les
deux partis, mais, malgre les efforts pressants du pape, il n'y cut pas'
veritable reconciliation entre 1'empereur et les guelfes. Florence,
surtout, chef de la ligue guelfe, se montra intraitable. Le roi .de
Naples, Robert (depuis la mort de son pere Charles II, le 5 mai 1309),
representant du pape dans les Romagnes, joua un role ties [55'
equivoque. Secretement il encourageait par promesses et meme par
contingents les villes guelfes rebelles; officiellement il gardait ses~
bonnes relations avec Henri VII et allait meme, sur 1'ordre du
pape, jusqu'a conclure un mariage entre son fils aine et Beatrice,
fille de Henri. Les conditions auxquelles il mettait cette amitie
vacillante furent communiquees en mai 1312 a Henri; elles etaient
telles que 1'empire devenait impossible en Italic, et qu'un souverain,
meme moins soucieux de la grandeur et des devoirs de 1'autorite
imperiale que 1'etait Henri VII, n'aurait pu les accepter sans f orf aire4. •
Le frere de Robert, le comte Jean, entre a Rome (decembre 1311)

1. Pertz, Monum., t. iv, Leg., t. u, p. 501.
2. Bonaini, Acta Henrici VII, t. i, p. 24, 37, 42-50.
3. Pertz, Monum., t. iv, Leg., t. n, p. 503 sq.; cf. Kopp, Geschichte von der <

Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t. iv, p. 141,
note 7; Schotter, Joh. von Luxemburg, 1865, t. i, p. 116 sq.

4. Le futur gendre de 1'empereur, le due de Calabre, devait etre nomme vicaire
a vie de 1'empire en Tosoane, avec droit de confirmation des magistrats elus pa' |
les villes toscanes. En Lombardie, 1'empereur nonimerait un vicaire pour dix ans,
contre lequel le roi de Naples n'aurait rien a objecter. Ils nommeraient conjoin- ;

tement un amiral. etc. Bonaini, Acta Henrici VII, t. i, p. 224,
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avec quatre cents homines d'armes sous pretexte de representer
le roi de Naples au couronnement, se declara enfin, soutint les
Orsini, qui etaient guelfes, contre les Colonna et declara sans
detours aux ambassadeurs allemands que, eonformement a 1'ordre
de son frere, il etait pret a s'opposer a 1'entree et au couronnement
de leur maitre. Lorsque Henri arriva a Rome le 7 mai 1312 (les
revokes de la Haute-Italic 1'ayant beaucoup retarde), il trouva une
notable partie de la ville, notamment les environs de Saint-Pierre,
au pouvoir des Orsini et du comte Jean, ce qui obligea a faire
exceptionnellement la ceremonie du couronnement au Latran, le
29 juin 1312. Le cardinal-eveque d'Ostie sacra F'empereur, celui de
Sainte-Sabine le couronna, et Henri jura une fois de plus de sou-
tenir le pape dans tous ses droits et biens. II protesta de son ortho-
doxie, menaga les heretiques, renouvela serments et promesses
faits en son norm en Avignon par ses representants, et par lui-meme
a Haguenau1. Bien caracteristique de sa fac.on de concevoir
1'empire est sa lettre datee du jour nieme de son couronnement,
29 juin 1312, et adressee au roi d'Angleterre et a d'autres princes,
a qui il dit sans detour que tous les rois sont subordonnes a 1'em-
pereur 2.

7] Lorsque Clement V cut connaissance du disaccord survenu entre
Henri VII et Robert de Naples, disaccord qui menagait toute sa
politique et ses plans de croisade, il en exprima a 1'empereur, le
19 juin 1312, son vif regret. II demanda Fenvoi a la curie de legats
munis de pouvoirs necessaires pour tenter un accord a 1'amiable.
Dans le meme but 3 de conjurer toute menace de guerre entre
1'empereur et Naples, le pape ordonna aux deux partis d'eloigner
leurs troupes de Rome. II demanda a 1'empereur de quitter Ronm

1. Henri] s'occupa egalement tres serieusement d'un plan de croisade. For-
schungen zur deutschen Geschichte, t. xi, p. 74.

2. Schotter, Joh, von Luxemburg, t. i, p. 119-130; Kopp, Geschichte von der
Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t. iv, p. 120-182;
Bohmer, Regesten v. Jahr. 1246-1313, p. 283-302; Pertz, Monum., t. iv, Leg., t. 11,
p. 529-536; Baronius-Raynaldi., AnnaL, ad ann. 1312, n. 32-44.

3. II ne faut pas considerer cette conduite si ferme de Clement V eontre Henri VII,
pendant son conflit avec Naples, comme inspiree par Finfluence francaise^ ainsi
qu'on le fait d'ordinaire. Sa faQon d'agir fut la consequence necessaire de toute sa
politique, et Pohlmann le montre clairement dans son ouvrage Der Romerzug
Kaiser Heinrichs VII und die Politik der Curie, Niirnberg, 1875. Le fait que
cette politique repondait aux intentions de la cour de France n'enleve cepen-
dant pas la liberte des decisions du pape.
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le jour meme du couronnement et de se retirer en Toscane, tandis f
que Jean regagnerait Naples. II defendit enfin a 1'enipereur, sous |
menace d'excommunication, toute attaque contre Naples, et en ?
meme temps il rappela aux deux partis le serment de fidelite i
envers 1'Eglise romaine. Mais Henri protesta que le pape depassait
son droit en pretendant imposer a 1'empereur une treve avec son
propre vassal1, et argua que son serment ne saurait etre mis en
comparaison avec celui du roi Robert, parce que celui-ci seul, et non \
1'empereur, etait tenu d'obeir au pape, dans les questions tempo-
relies. L'empereur ajoutait que ni lui ni aucun de ses predecesseurs
n'avaient prete au pape serment de fidelite (au sens du serment de
vassalite 2), pareil serment serait en contradiction avec son serment
principal de defendre les droits de 1'empire. Toutefois, par egard
pour le pape, il suspendrait pendant une annee les hostilites contre
le roi Robert et promettait d'envoyer prochainement en Avignon
une ambassade 3. Aussitot, il conduisit son armee de Rome vers
Florence, qu'il comptait prendre d'assaut; mais il echoua, et ne
fut pas plus heureux dans une tentative d'accommodement avec
la ville rebelle, qui, comme tete de la ligue guelfe, avait rec,u des pi
secours de tous cotes. Naples egalement entretenait des relations
de plus en plus etroites avec les guelfes, contribuant ainsi a affermir
leur opposition a 1'empereur4. Celui-ci, oblige de lever le siege le
31 octobre, se lia alors plus etroitement avec Frederic, roi de Tri-
nacrie, afin de se jeter ensemble sur le roi Robert. Le 12 fe-
vrier 1313, il declarait solennellement Robert ennemi de 1'empire et,
le 26 avril 1313, il le mettait a Pise au ban de Fempire et se preparait

1. En qualite de comte de Provence et de Forcalquier, Robert etait vassal dc
1'empereur.

2. Le serment de fidelite et le serment de vassalite sont differents. Celui-ci est
I'homagium, celui-la le juramentum fidelitatis. Henri, comme les empereurs pre-
cedents, avait prete le serment de fidelite. Mais il les confond a dessein. Par la
constitution Romani principes,. qui a pris place dans les Clementines (lib. II,
tit. ix), Clement declara a 1'encontre que le serment prete par 1'empereur est un
serment de fidelite.

3. Schotter, Joh. von Luxemburg, t. i, p. 130 sq.; Kopp, Geschichte von der
Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t. iv, p. 269 sq.;
Baronius-Raynaldi, Annal., ad ami. 1312, n. 44-47.

4. Toutes les intrigues des guelfes contre Henri VII nous sont clairement
devoilees par la correspondance ofncielle de la republique de Florence publiee par
Bonaini, au t. n de ses Ada Henrici VII. En meme temps, nous y voyons la
conduite toujours correcte du pape envers Henri.
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a Fattaquer vigoureusement dans la Pouille 1. Les rois de France et
d'Angleterre, blesses des preventions de 1'empereur, reclamerent en
faveur de leur cousin menace le secours du pape, qui interdit a qui
que ce fut d'attaquer, par mer ou par terre, le royaume de Sicile
situe en dega du detroit et tenu pour fief de 1'Eglise; mais Henri VII
envoya des messagers en Avignon, et pensa si bien disposer le pape
en sa faveur qu'il se crut assure d'en obtenir la permission non
seulement d'attaquer la Sicile, mais encore de chatier Robert, voire
de le faire mourir. L'annee de 1'armistice touchant a sa fin, 1'armee
imperiale, renforcee depuis peu et soutenue par les flottes alliees de
Genes, de Pise et de Trinacrie, se mit en route pour la Pouille;
mais I'empereur Henri, que les medecins regardaient deja comme
perdu, au camp devant Florence, mourut de la peste non loin de
Sienne. Le mal empirant apres la reception de la communion, le
jour de 1'Assomption, on repandit le bruit de I'empoisonnement.
Henri mourut le 24 aout, a Bonconvento, age de cinquante-deux
ans,et fut enterre dans la cathedrale de Pise; son sareophage se
trouve aujourd'hui au Campo Santo 2.

] Vers ce meme temps s'accomplit le dernier acte de la sanglante
tragedie des Templiers. Le concile de Vienne avait abandonne aux
synodes provinciaux le jugement des Templiers, le grand-maitre et
quelques hauts dignitaires seuls reserves au tribunal du pape. En
principe, on devait faire preuve de douceur et ne se montrer severe
qu'a l'egard des opiniatres et des relaps. Or, justement en vertu de
cette derniere exception, tous ceux qui revinrent sur les aveux
arraches par la torture furent condamnes au feu comme relaps.

1. A la demande de 1'empereur, les princes allemands., dans une reunion tenue a
Nuremberg (Janvier 1213), avaient decide d'envoyer en Italic une armee de
secours. Une moitie, sous la conduite de Pierre, archeveque de Mayence,etait deja
& Bale, 1'autre moitie, commandee par le fils de I'empereur, a Biberach; a la nou-
velle de la mortd'Henri, elles rebrousserent chemin. Heidermann, Peter von Aspelt,
p. 198.

2. Schotter, Joh. von Luxemburg, t. i, p. 132-139; Kopp, Geschichle von der
Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t. iv, p. 296-
334; Bohmer, Regesten v. Jahr. 1246-1313, p. 304-312; Pertz, Monum,., t. iv,
Leg., t. ii, p. 544 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ami. 1313, n. 11-28; Donniges,
AclaHenrici VII imp. Rom., Berol., 1839,1.11, p. 81 sq. La Relatio Nicolai episcopi
Botrontinensis de itinere Ilalico Henrici VII imperatoris ad Clementem papam (dans
Baluze, Vit. pap. Aven., t. 11, col. 1147; nouvelle edition par E. Heyck, Innsbruck,
1888) a etc jugee diversement comme source historique; cf. la-dessus Lorenz,
Geschichtsquellen, 3e edit., t. n, p. 268.
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Clement V, toujours faible, toujours le jouet des influences etran- f
geres, et souvent valetudinaire, tolera ce qu'il repoussait interieu-
rement. Ainsi il se laissa arracher le droit de statuer sur le sort des
quatre grands dignitaires et abandonna cette prerogative a une
commission tout a la devotion du roi, composee de trois cardinaux
et de 1'indigne archeveque de Sens. Cette commission ne se tint pas
pour satisfaite de condamner ces nobles victimes a la prison perpe-
tuelle, mais redigea en outre un ecrit destine a prouver au monde
entier et a la posterite la culpabilite de 1'ordre. Le 11 mars 1314 *,
sur un echafaud dresse devant le portail de Notre-Dame a Paris,
le grand-maitre Jacques de Molai, le grand-precepteur de Nor-
mandie, Geoffroy de Charnay, le grand-precepteur de Guienne et le
grand-visiteur, Hugues de Pairaud, devaient renouveler publi-
quement leurs aveux. On avait dresse a cote un bucher pour les
intimider. Mais le grand-maitre dit d'une voix ferme : « Au seuil
de la mort ou le plus leger mensonge pese beaucoup, j'avoue, en
presence du ciel et de la terre, avoir commis de grands crimes
contre moi et contre les miens et avoir merite la mort amere, parce
que, pour sauver ma vie et -echapper a une torture excessive, je
me suis laisse seduire par les paroles flatteuses du roi et du pape,
jusqu'a m'elever contre mon ordre; aujourd'hui, conriaissant le
sort qui m'attend, je n'ajouterai pas un mensonge a ceux que j'ai
faits; je declare done que 1'ordre est reste toujours orthodoxe et
pur de toute action infame. Et maintenant je renonce joyeuse-
ment a ma vie. » Le grand-precepteur de Normandie fit une decla-
ration analogue; et tous deux furent, le jour meme, condamnes a
mort par les juges royaux, sans que le pape et ses commissaires
fussent consultes, et brules aussitot dans une ile de la Seine ;tandis
que leurs faibles confreres s'assurerent une prison perpetuelle au
prix du mensonge. Nombre de contemporains venererent les deux
heros comme martyrs, et le bruit courut qu'au milieu des flammes
Jacques de Molai avait cite a comparaitre, par-devant le tribunal
de Dieu, dans le delai d'un an, le pape injuste et le roi sans honneur2.

1. Havemann, Geschichfe des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 293, se
basant sur les sources francaises, donne la date du 11 mars 1313. Mais en France,
c'etait 1'usage de commencer 1'annee a Paques, de sorte que le 11 mars 1314 se
trouvait encore en 1'annee 1313.

2. Villani, dans Muratori, Script, rer. Italic., t. xiu, p. 430; Chronicon Cornelii,
dans Martene et Durand, Ampliss. collect., t. v, p. 159; Finke^, op. cit., 1.1, p. 381 sq. I
Havemann, Geschichte des Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 289-295.



HENRI VII ET CLEMENT V 725

Nous ignorons 1'impression causee au pape par la nouvelle de ces-
violences; mais ce qui est certain, c'est qu'a cette meme epoque, se
trouvant malade,il desira revenir a Bordeaux, attendant la sante de
Fair natal. Le voyage a peine commence, il mourut, le 20 avril 1314,
au chateau de Roquemaure, sur le Rhone, pres de Carpentras, ou
se trouvait la curie. On rapporte qu'au lit de mort il se repentit de
sa conduite envers les Templiers. De meme que pendant sa vie,
Clement V s'occupa beaucoup trop de ses parents, jusque dans son
testament J, par lequel il leur leguait la plus grande partie de
son tresor evalue a environ un million de florins d'or. Meme
300 000 florins d'or expressement destines a la croisade tomberent
aux mains de son neveu Bertrand, comte de Lomagne 2. On dit
que le corps dupape fut presque entierement carbonise par le feu,
ainsi que 1'eglise dans laquelle il etait expose.

Conformement aux dispositions du defunt, ses restesfurenttrans-
portes a Uzeste, diocese de Bazas (Guienne); mais, en 1577, les
huguenots les jeterent aufeu, detruisirent le magnifique mausolee,
et pillerent son precieux sarcophage (estime a 50 000 florins d'or).
Jean Villani accuse Clement V de simonie, d'avarice, de necromancie
et de relations coupables avec la belle comtesse de Perigord, fille du
comte de Foix3; selon son habitude, saint Antonin reproduit ses

[561] accusations (p. Ill, tit. xxi, c. in, § 3-), tandis que Dante ne parle
que de simonie et de trahison vis-a-vis de 1'empereur Henri VII4.
Raynaldi et d'autres historiens pretendent, il est vrai, que tous ces
bruits facheux proviennent de la haine des Italiens contre le pape
coupable d'avoir transporte son siege en Avignon 5.

Napoleon Orsini, le principal des electeurs de Clement V, 1'a
ainsi juge : « Je voulais, dit-il, en le choisissant,'exalter le roi de
France et son royaume, et j'esperais que le pape, s'inspirant dea
conseils du roi, gouvernerait heureusement, et reformerait Rome et
FEglise... Malheureusement il en a ete tout autrement, pour le
plus grand detriment et inconvenient du roi et de son royaume.

1. Pour son testament^ cf. Archiv fur Lileratur-und Kirchengeschichte des Mil-
Idalters, t. v, p. 15 sq.

2. Ehrle a public le proces que lui intenta Jean XXII : Archiv fur Lileratur-
und Kirchengeschichte des Mittelalters, 1. v, p. 5-158.

3. Villani, 1. IX, c. LVIII, dans Muratori, Rer. Ital. script., t. XIH, p. 471.
4. Dante, Paradis, xn, 84, et xxx, 142-148.
5. Baronius-Raynaldi, Annal., ad aim. 1314, n. 15. Cf. aussi de Castelnau

d'Essenault, Clement V et ses recents historiens, Bordeaux, 1881,
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Quant a Rome, elle est devenue, sous hii et a cause de lui, une ruine.
Le siege de Pierre a etc brise et le patrimoine pille, moins par les \
voleurs que par ses propres agents. Toute F Italic est delaissee, ;

comme devenue etrangere au corps de 1'Eglise, et ruinee par les
seditions. Pas une cathedrale, pas meme la plus petite prebende |
qui n'ait ete donnee a prix d'argent ou pour des raisons de famille. \
Nous, Italiens, qui 1'avons fait pape, nous sommes ecartes comme
inutiles. Oh ! quelle douleur nous en avons ressenti, moi surtout a
qui tous mes amis reprochaient d'avoir cause ce mal ! Ma seule ;
consolation, c'est d'avoir eu vraiment en vue 1'honneur de Dieu, >
1'avantage du roi et de son royaume. Je ne doute pas que la miseri-
corde divine ne nous ait debarrasses de ce Clement, sinon tout
courait a sa perte, caril etait sur le point de releguer 1'Eglise dans
un coin de la Gascogne (c'est-a-dire d'etablir son siege a Bordeaux),
et ceci aurait certainement amene sa ruine complete... Dieu veuille
que son successeur ne 1'imite pas, car ce n'etait pas et ce n'est pas
mon sentiment que le siege de la papaute soit enleve de Rome ni
que les sanctuaires des apotres soient desertes 1. »

La meme annee que Jacques de Molai et Clement V, mourutpi!
Philippe le Bel, le 29 novembre 1314. A tous deux, il avait ravi la
liberte; mais Jacques de Molai la recouvra au milieu des flammes,
tandis que Clement V n'eut jamais le courage de se relever. Dif-
ferents bruits coururent tout de suite sur les causes de la mort de
Philippe le Bel. On racpnta qu'aussitot apres la mort de Jacques
de Molai, il avait ete pris d'un mal qui deconcertait les medecins 2;
on disait aussi que, dans une chasse en foret pres de Saint-Vast, le
cheval du roi, effraye par un sanglier, avait desargonne et traine
Philippe, qui etait mort des suites de cette chute, au chateau de Fon-
tainebleau, le 29 novembre 1314. Pour se faire idee du souvenir qu'il
laissa,il suffit de dire qu'il fallut employer la force pour determiner
beaucoup de pretres a celebrer la messe pour le repos de son ame3.

1. Baluze, Vitas pap. Avenion., t. n, col. 289 sq. Pourquoi Damberger n'a-t-il
pas aussi mis en doute 1'authenticite de ce document ? Synchron. Geschichte,
t. xin, p. 279, et Kritikheft, p. 112. II le cite, du reste, d'une facon inexacte.

2. II ne fallait pas grand'chose pour deconcerter les m6decins (!) du xive siecle.
3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1314, n. 26; Havemann, Geschichte des :

Ausgangs des Tempelherrenordens, p. 296. Nous avons deja eu 1'occasion de faire
observer que Philippe le Bel ne fut pas tel que Hefele s'efforce de le representer. Ce '
dernier trait ne prouve rien, ou bien il prouve qu'il y avait des pretres en France qui ;
ignoraient laloi chretienne du pardon des offenses et le devoir de pardonner et celui
deprierpour lesmorts; etat d'esprit regrettable mais le roi n'y etait pour rien. (H. L.) ;
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703. Conciles depuis le quinzidme oscum6nique
jusqu'd. rElection de Jean XXII (1312-i316).

Pendant les quatre annees qui vont de la cloture du quinzieme
concile oecumenique a 1'election de Jean XXII, le premier synode
a signaler fut convoque a Londres par Robert Winchelsea, arche-
veque de Cantorbery, pour le 18 avril 1312, en 1'affaire des Tern-
pliers. II menaga de rexcommunication quiconque, a 1'exception du
roi et de la reine, mettrait obstacle au voyage des personnages cites
au synode. En raison de 1'absence de plusieurs eveques suffragants,
le concile fut remis au lundi apres 1'Ascension (8 mai); on ignore si
cette assemblee s'occupa des Templiers ou prit a leur sujet des
mesures quelconques; on sait> cependant que le roi Edouard II
protesta centre le prelevement par le concile des redevances des-
tinees a une pieuse entreprise (probablement une croisade), sur les
clercs des eglises de patronage royal, protestation qui decida 1'abbe
et le monastere deBury-Saint-Edmunds a en faire appel au pape *.

Le 'jour de 1'Ascension 1312, eclata une revolte de la noblesse
anglaise contre Edouard II; deja a deux reprises, en 1308 et en
1311, le'roi avait ete contraint de renvoyer son favori Pierre de
Gaveston; mais chaque fois celui-ci etait revenu et avait ressaisi
une influence encore plus grande. A la tete des nobles revoltes se

[563] trouvait Thomas, due de Lancastre, et d'autres seigneurs du plus
haut parage, outre 1'archeveque de Cantorbery. Au mois de mai 1312,
Gaveston fut fait prisonnier et decapite. A cette nouvelle, Cle-
ment V envoya en Angleterre le cardinal-pretre Arnaud de Sainte-
Prisque, et Arnaud, eveque de Poitiers, afin de retablir la paix
entre le roi et ses vassaux. Ces legats reunirent un synode a Londres
(septembre et octobre 1312), a ce que nous apprend une lettre de
Richard, eveque de Hereford, qui s'excuse de n'y pouvoir assister
pour raison de sante 2.

1. Mansi, Concilia, Supplem., t. m, p. 389; Condi, ampliss. coll., t. xxv^ col. 517-520.
2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 521; Baronius-Raynaldi, Annal.,

ad ann. 1312/n. 28; ad ann. 1313, 11. 8 (Raynaldi se trompe en disant que les
seditions empecherent les legats d'arriver en Angleterre; cf., contre cette opinion,
Pauli, Geschichte von England, t. iv, p. 227). II est a remarquer qu'a 1'occasion de
1'envoi de ces deux legats le cardinal-pretre prit rang avant Veveque (de Poitiers)
pour la premiere fois, comme Clement V le dit lui-meme. Cf. Baronius-Raynaldi,
Annal, ad ann. 1312, n. 28.
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En cette meme annee 1312, 1'archeveque de Compostelle tint un
synode a Salamanque. Clement V avait retire a 1'universite de cette
ville les dimes ecclesiastiques accordees par divers de ses prede-
cesseurs, mettant ainsi en question Fexistence de cette illustre
institution. Sur les instantes prieres de I'eveque de Salamanque,
Clement .V autorisa le synode a rendre a 1'universite une partie des
dimes *.

Conformement aux decrets du concile de Vienne, 1'archeveque de
Tarragone assembla un concile provincial le 10 aout et au debut *
de novembre 1312, afin de prendre une decision au sujet des Tern-
pliers; le 4 novembre, tous ceux qui se trouvaient dans la province
furent declares innocents, et on leur assigna sur les biens de 1'ordre
une pension suffisante 2.

Les collections des conciles placent en 1313 3 le premier synode
provincial tenu a Magdebourg sous 1'archeveque Burchard I I I ; •
mais le contenu des actes montre qu'ils ne peuvent etre anterieurs
a 1315. Quand il prit possession de son siege, en 1308,1'archeveque
Burchard III avait ete fort bien accueilli par le clerge et le peuple;
mais, a son retour du concile de Vienne, un conflit violent eclata
entre lui et les bourgeois, a cause de nouvelles redevances qu'il[5(
avait requises et surtout a cause de son intention de fortifier la
ville. En 1314, ce conflit avait degenere en une veritable guerre.
Bien qu'un traite fut intervenu, les bourgeois saisirent une occasion
pour s'assurer de la personne de 1'archeveque, etTenfermerent dans
une cage de bois, sur la tour de Saint-Jean. Ilsl'ylaisserent jusqu'a
ce qu'il cut accede a leurs exigences. La captivite de 1'archeveque dut
avoir lieu avantle present synode, puisqu'il y est fait allusion des le
premier des vingt-trois canons. Voici un sommaire deces canons:

1. Si jamais on commettait a nouveau le grand crime d'empri-
sonner 1'archeveque de Magdebourg dans sa propre province, les
auteurs de ce crime et tous leurs.complices seraient excommunies
ipso facto. Cette excommunication serait proclamee dans toute la

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 522; Coletr, Concilia, t. xv^col. 113;
Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana, t. in,
col. 452.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 515; Coleti, Concilia, t. xv, col. lllj
Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia di Espana, t. m,
col. 448; Memorias de D. Fernando IV di Castilla, par D. Antonio Benavides,
Madrid, 1860,1.1, p. 639; Du Puy, Histoire des Templiers, p. 375-378.

3. Cf. plus haut, p. 132.
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province tous les dimanches et jours de fete. De plus, le service
divin solennel serait suspendu dans toute la province.

2. Pendant cet interdit, il sera cependant permis de dire la messe
tous les jours dans les eglises et couvents, et de celebrer le reste de
1'office, mais a voix basse et a huis clos. Sauf les excommunies et
interdits, le peuple pourra assister a ces ceremonies qui ne seront
annoncees qu'avec une seule cloche et par un seul signal. Les sacre-
ments ne seront pas administres.

3. II y aura exception pourle bapteme, la penitence, le viatique
pour les mourants et la confirmation. De plus, on pourra enterrer
les morts dans le cimetiere, ce qui est ordinairement defendu en
temps d'interdit, mais sans aucune sonnerie et sans pretre (a
moins que le defunt ne soit clerc).

4. Si 1'archeveque ou un eveque de notre province est fait prison-
nier ou est detenu hors de ladite province, tous les eveques de notre
province devront, dans le delai de quinze jours, s'adresser a 1'eveque
etranger dans le diocese duquel le prisonnier est detenu, pour qu'il
s'emploie a sa delivrance et fass§ interrompre tout service divin
dans son diocese, en la maniere que nous avons statue plus naut
pour notre province.

5. Si un chanoine de 1'eglise cathedrale, un abbe, un archidiacre,
le prelat d'une eglise collegiale ou reguliere est fait prisonnier ou
est detenu dans la province, le service divin solennel devra etre
interrompu dans le diocese ou se passent ces faits, et, afin de punir
les coupables et leurs complices, on observera, mais dans ce diocese
seulement, tout ce qui a ete dit plus haut touchant 1'excommuni-
cation et Tinterdit.

6. Memes dispositions si un chanoine d'une eglise collegiale, le
recteur d'une autre eglise, ou un clerc quelconque, meme minore,
est fait prisonnier ou est detenu dans 1'interieur de la province;

[565"]sauf que, dans ce cas, 1'interdit n'atteindra que Farchidiacone dans
lequel se trouve le prisonnier.

7. Si un chanoine d'une cathedrale ou d'une autre eglise, un
abbe, un prelat, ou quelqu'un des clercs ci-dessus enumeres, est
fait prisonnier ou est detenu hors de la province, 1'eveque du pri-
sonnier doit prier et exhorter 1'eveque sur le diocese duquel il est
detenu d'interdire le service divin solennel dans son diocese et de
faire proclamer l'excommunication tous les dimanches et jours de
fete contre les sacrileges et leurs complices, jusqu'a delivranee du
prisonnier et satisfaction suffisante a lui accordee.
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8. Les dispositions susdites atteignent egalement tous ceux qui
mutilent, blessent gravement, ou tuent un clerc.

9. Les descendants d'un pareil sacrilege, jusqu'au quatrieme
degre, ne pourront, a defaut d'une satisfaction suffisante, obtenir
dans notre province aucun benefice ecclesiastique.

10. Quiconque voudrait quand meme accorder un benefice
a semblable titulaire perdrait, pour cette fois, le droit de
patronage.

11. Seront traites coninie les coupables ci-dessus designes, ceux
qui les regoivent volontairement, les defendent, leur donnent
conseil ou aide quelconque.

12. Tout eveque peut, du reste, adoucir les peines susdites, sauf
celles sanctionnant reniprisonnement de 1'archeveque ou d'un
eveque; celles-ci ne pourront etre adoucies que du consentement
de tous les eveques de la province.

13. Quiconque, ayant porte atteinte aux biens de 1'Eglise, n'a pas
donne satisfaction dans le delai indique, sera excommunie; la sen-
tence sera promulguee solennellenient dans toute la province tous
les dimanches. Les lieux de sejour de tels malfaiteurs sont frappes
d'interdit, a 1'exception des villes possedant des eglises catnedrales.

14. Si, apres la mort du recteur d'une eglise, le patron laique
porte atteinte aux biens de 1'eglise, il perd, pour cette fois, son droit
de presentation qui passe a 1'eveque. Si Feveque fait preuve de
negligence, ce droit revient au superieur metropolitain. Quant au
patron, les executeurs du concile 1'obligeront, en recourant aux
censures ecclesiastiques, a restituer les biens de 1'eglise.

15. Les avoues des eglises qui molestent celles-ci encourent ipso
facta1'excommunication.

16. Nul ne doit, sous pretexte de brouille avec 1'avoue d'une
eglise, s'en prendre aux biens de cette eglise et des clercs.

17. D'apres le droit divin et le droit humaim,les eglises, le clerge,
leurs biens sont exempts de tous impots envers les lai'ques a cause
des abus et des violences de ceux-ci dans la perception de ces rede-
vances. En consequence, les saints canons ont statue que les parti-
culiers qui porteraient atteinte a cette liberte encourront Fexcom-
munication; quant aux communautes, villes, etc., elles tomberont
sous 1'interdit.

18. Les clercs ou les notaires qui auraient conseille ou aide leurs
maitres dans des attentats de cette nature, doivent, dans le delai
d'un mois, abandonner le service de ce maitre.
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19. Un laiique qui transforme une eglise en forteresse est excom-
munie par le fait et ses terres frappees d'interdit.

20. Celui qui promulgue des statuts au detriment de 1'Eglise,
surtout des statuts qui diminueraient le nombre de ceux qui veulent
faire des offrandes a 1'Eglise, encourt par le fait I'excommunication.

21. Les clercs et les moines ne doivent pas frequenter les cabarets
ou negliger de porter 1'habit de leur etat et la tonsure, sous peine
d'etre exclus de 1'Eglise et de perdre leurs revenus.

22. On doit assignor aux images une place convenable, par res-
pect pour les saints personnages qu'elles representent. Aussi dans
les villes, etc., ou il existe des eglises paroissiales, on ne doit placer
les images que sur un autel consacre. Les queteurs ne doivent trans-
porter avec eux ni saintes images ni reliques, sous peine d'anatheme.
Seulement lors de la consecration d'une eglise et pour la fete patro-
nale, ou lorsque 1'eveque le permet, on pourra placer les images
ailleurs que sur 1'autel, lorsqu'il serait difficile, a cause de la foule,
d'arriver jusqu'a 1'autel.

23. Les administrateurs ou curateurs la'iques des eglises parois-
siales, qu'on appelle altirmann, doivent deux fois par an presenter
les comptes des depenses et des recettes de 1'eglise 1.

En octobre 1313, Gilles Aycelin, archeveque de Rouen, tint au
prieure de Notre-Dame du Pre, pres de Rouen, un synode provin-
cial, dans lequel il renouvela, avec quelques modifications, plusieurs
statuts de ses predecesseurs, entre autres ceux qu'avait promulgues
dans le meme prieure 1'archeveque Guillaume en 1299. Voici le
resume de ces canons :

1. Defense aux pretres ayant charge d'ames et a tous benefi-
ciers de porter certaines coiffures et certaines chaussures, des
habits courts et des armes, enfin de prendre part aux banquets et
beuveries.

2. Celui d'entre eux qui aura une concubine ou qui exercera
1'usure, perdra les revenus d'une annee entiere de ses benefices;
s'ilne s'amende pas dans le delai d'un an, il sera prive de son benefice.

3. II n'y aura pas de sessions judiciaires les dimanches et jours
de fete.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxm, col. 1161; t. xxrv^ col. 765 sq.; t. xxv,
col. 523 sq.; Hartzheim, Condi. German., t. in, col. 798 sq.; Bessin, Conc.Rotom.,
t. i, p. 141 sq; Binterim, Deutsche Condi., t. v, p. 140 sq., 303 sq.; t. vi,
p. 172-175. Dans ce dernier, les numeros sont disposes suivant un ordre un
peu different.
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4. Les clercs qui, pour des affaires personnelles dans lesquelles
il y a eu clameur de haro, s'adressent aux juges laiques, seront
•excommunies ipso facto.

5. Un juge lai'que ne peut obliger un clerc a comparaitre devant
lui, particulierement dans le cas de clameur de haro. I

6. Les gens d'Eglise ne doivent pas, dans les matieres spirituelles,
rendre raison de leur cause par-devant les juges civils, meme dans
le cas ou il y a clameur de haro.

7. Les juges laiques qui s'avisent de rendre une sentence dans
de pareils cas, encourent par le fait rexcommunication, et de meme
celui qui a suscite une clameur de haro centre unepersonne d'Eglise.

8. Les brefs envoyes par des juges lai'ques a des gens d'Eglise,
pour entraver la juridictionecelesiastique, ne doivent pas etrere'gus.

Ces statuts doivent etre lus aux divers synodes diocesains, ainsi
qu'aux calendes 1.

Le ler novembre 1313, les eveques hongrois de Varadin,
Nitria, Veszprim, Agram, Raab et Sirmium se reunirent a Buda
pour aviser au moyen de remedier a la condition lamentable
de I'lSglise de Hongrie. Dans une lettre au pape, ils represented
€omme desesperee la condition d'un pays eprouve au dela de
toute expression pendant la malheureuse guerre de succession2.
L'Eglise de Gran en particulier avait terriblement souffert; ils
priaient done le pape d'engager le roi Charles a accorder au
moins une compensation partielle a cette Eglise et aux autres
pour leurs grandes pertes3.

Quinze jours apres la mort du pape Clement V, le 7 mai 1314 et
jours suivants, Farcheveque de Sens, Philippe de Marigny, cet
ennemi sanguinaire des Templiers dont nous avons deja parle,
tint a Paris un synode provincial, auquel on attribue deux series
de canons.

La premiere serie ne comprend que trois numeros :
1. Les lai'ques qui emprisonnent un clerc seront exhortes a le

livrer sans delai a 1'Ordinaire, sous peine d'excommunication.
2. Les citations generates avec cette formule : Citetis omnes

1. Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 526; Coleti, Concilia, t. xv, col. 113.
2. Le roi Charles lui-meme depeint sous des couleurs plus vives encore les suites

de la guerre de succession dans un acte de donation, date du ler aout 1315, adresse
a Thomas, archeveque de Gran. Cf. Ed. Knauz, Monumenta Ecclesise Strigoniensis, :.
1882, t. ii, p. 790. 1

3. Knauz, op. cit.} t. n, p. 688 sq.



703. CONCILES DE 1312 A 1316 733

illos quos lator prsesentium, etc., sont interdites aux juges eccle-
siastiques.

3. Nul ne doit etre cite pour rapports avec un excommunie sans
avertissement prealable.

La seconde serie comprend douze canons :
I. On.tiendra tous les ans des synodes provinciaux et diocesains;

leurs ordonnances seront publiees et observees tres exactement,
ainsi que les anciens statuts.

2-4. Identiques aux canons de la premiere serie.
5. Toute absolution de censure extorquee par force ou par

crainte est nulle.
6. Les pignorationes, appelees ordinairement reprsesalise, par

lesquelles une personne est rendue responsable pour une autre
sont interdites (lorsqu'une personne voulait faire payer une creance
a une autre sur un territoire et ne pouvait y parvenir, elle pouvait
faire saisir n'importe quel habitant de ce territoire J).

7. Les exempts ne doivent tolerer aucun excommunie, ni au
service divin, ni a la sepulture ecclesiastique.

8. Les juges et employes civils qui entravent la juridiction eccle-
siastique sont excommunies ipso facto.

9. Meme lorsqu'une localite est frappee d'interdit, les habitants
malades ou en sante peuvent neanmoins se confesser. Les excom-
munies n'y seront admis qu'm articulo mortis. Quant a ceux qui
par leurs crimes ont attire 1'interdit, ils n'y seront jamais admis.
Egalement, pendant le temps de 1'interdit, on ne pourra dire la messe
dans les eglises et dans les couvents qu'a voix basse, a huis clos
et sans sonneries.

10. Pour Noel, Paques, Pentecote et 1'Assomption, on pourra
celebrer isn service divin solennel, les portes ouvertes, et au son des
cloches; mais aucun excommunie n'y assistera.

II. Les exempts ne peuvent, sans permission de 1'eveque, elever
un oratoire ou une eglise en un lieu non exempt.

12. Les exempts ne doivent pas consentir aux proces de leurs
domestiques libres 2.

Nous avons vu qu'en 1310 et 1311 il s'etait tenu trois synodes
provinciaux a Ravenne, sous 1'archeveque Raynaud. Un quatrieme,

1. Cf. Du Cange, Glossar. med. et infim. latinit., au mot Reprsesalise.
2. Mansjf, Condi, ampliss. colL, t. xxv, col. 529-536; Hardouin, Condi, coll.,,

t. vu, col. 1380; Coleti., Condlia, t. xv, col. 117; Coleti et Hardoum ne dormant que
la premiere serie des canons.
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que les collections des conciles designent a tort comme le troisieme,
se tint sous le meme archeveque, le 10 octobre 1314, dans 1'eglise I
Saint-Nicolas du chateau d'Argenta (diocese de Ravenne). Comme {
celui de 1311, ce synode provincial donna a ses decrets reformateurs
le nom de rubricse. II y en a vingt. |

1. Seuls ceux qui ont regu les ordres majeurs pourront etre f
membres d'un chapitre et y avoir voix (cf. le canon 22 de Vienne); ,
toutefois cette regie ne s'applique qu'aux chapitres seculiers et non j
aux reguliers. |

2. II faut vingt-cinq ans pour recevoir le sacerdoce, vingt ans !
pour le diaconat, seize pour le sous-diaconat. Un etranger ne doit
pas etre ordonne sur le vu de simples lettres dimissoires; il doit, de 1
plus, fournir un certificat de son eveque sur sa conduite et saps
science. •

3. Un inconnu ne doit pas etre ordonne eveque, et fut-il connu, !
il ne doit pas etre sacre sans la permission de 1'archeveque et le '
consentement des autres eveques de la province. Un suffragant ne
doit pas, sans permission de 1'archeveque, se rendre dans une pro-
vince etrangere pour y participer a une consecration episcopale, s'il
n'a regu une autorisation du Siege apostolique. ;

4. Les exempts ne doivent pas inviter un eveque etranger a
faire une ordination, etc., dans leurs eglises.

5. Comme de pretendus delegues pontificaux ont commis de
graves abus, a 1'avenir on n'en laissera aucun exercer un acte
quelconque de juridiction dans la province/ s'il n'a justifie de ses
pouvoirs par-devant 1'archeveque ou 1'eveque. Toutefois cette regie
ne s'applique pas aux legats a latere, ni a ceux qui sont charges de
pouvoirs speciaux pour une affaire determinee.

6. Lorsqu'un eveque fait la visite de son diocese, le clerge des
paroisses ou il passe doit faire sonner les cloches, afin que le peuple ;
puis e accourir et recevoir sa benediction. La meme obligation \
incombe aux convents et autres loca religiosa. Si dans la localite
se trouve un chapitre ou un couvent, il doit etre recu procession-
nellement et conduit a 1'eglise, ou il s'agenouillera devant 1'autel; i
ensuite un pretre chantera une oraison et enfin 1'eveque donnera sa
benediction solennelle. Si un suffragant voyage sur le territoire
d'un autre eveche de la province sans y sejourner, il pourra celebrer ^
pontificalement, donner la benediction, etc., en 1'absence de Feveque •
diocesain; dans le cas contraire, il devra se pourvoir du consen- |
tement de 1'eveque diocesain. Si un legat a latere ou 1'archeveque |
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de Ravenne celebre solenneflement en un lieu quelconque de la
province, tous les eveques, abbes et prieurs devront s'y rendre.
Celui qui s'obstine a ne tenir aucun compte des exhortations de son
superieur ecclesiastique est suspendu ipso facto.

7. Si un notaire, clerc oulaique, est sollicite par un ecclesiastique
de lui rediger un acte concernant un traite ou toute autre affaire, le
notaire doit livrer 1'acte dans le delai de dix jours, sinon il sera
responsable des dommages causes a FEglise, et, apres un nouveau
delai de dix jours, il encourra ipso facto I'excommunication; tant
qu'il sera sous le coup de Fexconimunication, nul ne devra lui
demander de rediger aucun document.

8. Aucun clerc, regulier ou seculier, ne peut s'opposer a la visite
par 1'Ordinaire ou autres superieurs, sous pretexte de coutume
contraire, etc.

9. Celui qui, faisant appel d'une sentence d'excommunicatiori,
ne poursuit pas son appel et se mele heanmodns au service divin,

570] perdra tous ses benefices dans la province.
10. Moine ni clerc ne doivent porter d'armes. Leurs habits

seront de la couleur prescrite, fermes et descendant jusqu'a la
cheville. La couronne et la tonsure seront de la grandeur prescrite
suivant le rang que 1'on occupe. On se couvrira la tete d'un cha-
peau (pileus], d'une barrette, ou d'un almucium oblong, allant
jusqu'aux oreilles 1. Les clercs n'assisteront pas aux banquets, des
lai'ques; ils habiteront dans des maisons dependantes de 1'eglise.
Les prelats, pretres, chanoines, cures de paroisse devront, en
sortant en ville, porter la cappa ou la chlamys. Les pretres de
campagne auront au moins des tabardos talares, sortes de capotes
descendant jusqu'a la cheville; mais dans 1'eglise, ils porteront des
manteaux noirs, cappse, ou encore des cbttse blanches (surplis) 2. Ils
n'iront dans les auberges qu'en cas de necessite et en voyage, etc.

11. On observera une cloture severe dans les convents de femmes.
12. Celui qui, avec la dispense du Siege apostolique, obtient,

avant 1'age de seize ans, un eanonicat ou un benefice exigeant un
ordre sacre, doit se faire ordonner sous-diacre lorsqu'il aura atteint
cet age, et recevoir ensuite les autres ordres, dans les delais fixes,
sinon il perdra son benefice. Les adultes pourvus d'un benefice ou

1. C'etait un amict couvrant la tete et les epaules. Cf. Du Cange, aux mots
Almucium et Armutium.

2. Cf. Hefele, Beitrdge zur Kirchengeschichte, etc., t. n; p. 178.
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d'une prebende dans une eglise cathedrale doivent, dans le delai
d'un an, recevoir les ordres majeurs. |

13. Comme un grand nombre de pretres ne disent pas la messe, j
nous ordonnons que chacun d'eux dise sa (premiere) messe dans les !

trois mois qui suivront son ordination, et ensuite qu'ils celebrent i
au moins une fois par an. Tous les mercredis et tous les jeudis, on ;
recitera une oraison particuliere pour les etudiants, afin de leur j
obtenir la divine sagesse. De meme, tant que le Saint-Siege sera |
vacant, on dira une messe votive, dans les cathedrales chaque jour, j
dans les autres eglises une fois par semaine, pour que Dieu prenne \
soin de son Eglise.

14. Tout pretre de paroisse doit, trois fois par an, enseigner au •
peuple la vraie formule de bapteme.

15. Fixation du texte du Confiteor (tel que nous 1'avons main- !

tenant), diverses formules ayant cours alors. j
16. Celui qui est convoque a un synode provincial doit jeuner

trois jours durant, avant 1'ouverture de ce synode.
17. Punitions dont sont menaces ceux qui s'attaquent aux biens

de 1'Eglise.
18. Aucun clerc, regulier ou seculier, ne doit, sous pretexte

d'une permission du Saint-Siege, posseder des benefices, des per-[5
sonnats, etc., appartenant a la mense d'un eveque, d'un convent,
d'un chapitre, d'une eglise.

19. Comme les interdits ont souvent de funestes consequences
et atteignent quelquefois les innocents, on ne les decretera qu'a la
derniere extremite et janiais pour des questions d'argent.

20. Sur les instances de quelques grands personnages, les eveques *
ont concede a certains moines le droit d'accorder des indulgences
lorsqu'ils prechent; comme ils ont beaucoup abuse de cette faveur,
nous la supprimons *.

Des deux synodes provinciaux tenus en France en 1315, a Bourges i
et a Sens, nous ne connaissons guere que les noms. Par centre, nous
connaissons les actes des autres conciles frangais, du moins de
quelques-uns d'entre eux, tenus la meme annee. Geoffroy de
La Haye, archeveque de Tours, tint, le 9 mai 1315, a Saumur, un
synode qui laissa quatre capitula.

1. Ceux qui possedent (illegalement) des biens ecclesiastiques, et

1. Mansi, Condi, ainpliss. coll., t. xxv, col. 535-550; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 119-134; Hardouin, Condi coll., t. vn, col. 1381-1392.
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quiprotestent (advouare, avouer) qu'ils tiennent ces biens des lai'ques
echappent au 22e canon du concile de Lyon tenu en 1274. II en est
resulte de grands dommages aux eglises de la province de Tours.
Celui qui agit de la sorte ou qui s'y prete tonibe sous le coup de
1'excommunication.

2. Les ordonnances du cardinal-legat Simon, publiees au concile
deBourges' en 1276 (can. 16), et celles du pape Boniface VIII (in

Sexto, lib. Ill, tit. xxm, De immunit., c. 4) sur la consolidation de
la juridiction ecclesiastique, n'etant pas observees, et les juges eccle-
siastiques manquant souvent du courage necessaire pour ex'com-

munier publiquement les seigneurs lai'ques qui entravent 1'exereice
de la juridiction ecclesiastique, et emprisonnent les courriers des
tribunaux de 1'Eglise, etc., nous jetons 1'interdit sur les terres de
ces seigneurs, s'ils ne donnent satisfaction dans le delai de huit
jours apres la demande a eux adressee.

3. Les archidiacres et leurs vicaires ne doivent rien exiger des
candidats auxquels ils font passer des examens, ni meme rien
accepter. S'ils le font, ils seront suspens s'ils sont pretres, sinon ils
seront excommunies.

4. S'il est vrai qu'un synode de Chateau-Gontier de 1281 (in-
connu) ait defendu de Jeter 1'interdit sur une localite avant d'avoir
puni la personne meme du seigneur ou des baillis de 1'endroit, nous
abrogeons cette ordonnance 1.

[572] En cette meme annee, Amanieu, archeveque d'Auch, tint a
Nogaro 2 un synode provincial qui nous a laisse cinq canons :

1. Un seigneur temporel qui s'empare d'une eglise vacante
tombe ipso facto sous le coup de 1'excommunication.

2. Un seigneur ou un employe temporel ne doit pas obliger les
personnes appartenant a 1'Eglise a payer des redevances.

3. En certains endroits, les seigneurs temporels et les officiers
de justice empechent les coupables de recevoir le sacrement de
penitence avant leur execution. II ne devra plus en etre ainsi a
1'avenir.

4. Celui qui maltraite les serviteurs d'un eveque sera excom-
munie, et le lieu de 1'attentat sera frappe d'interdit.

5. La Clementine Gravis (centre ceux qui entravent 1'execution

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 553 sq.; Coleti, Concilia, t. xv,.
col. 134 sq.; Hardouin, Concil^coll., t. vir, col. 1392 sq.

2. Nogaro = Nugarol, arrondissement de Condom^ departement du Gers. (H. L.)'
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d'une sentence d'interdit ou d'excommunication, lib. VII, tit. x,
c. 2) doit etre frequemment publiee dans la province.

Ces canons ont ete confirmes par Guillaume de Flavacourt,
successeur d'Amanieu *.

Louis X le Hutin, fils et successeur de Philippe le Bel, accusa
Pierre de Latilly, eveque de Chalons-sur-Marne, et Jean de Cha-
teauvillain, son predecesseur sur le meme siege, d'avoir empoisonne
le feu roi et il engagea le metropolitain, Robert de Courtenay,
archeveque de Reims, a preter son nom a 1'arrestation de 1'accuse.
Un synode serait aussitot reuni a Senlis au mois d'octobre 1315 (la
convocation fut d'abord pour le 6 aout) pour juger le prisonnier,
et le roi ne s'interdit pas d'ecrire a chacun des prelats pour leur
recommander de ne pas s'abstenir. L'accuse reclama avant tout
sa restitution, car, prealablement a toute sentence judiciaire, on
avait mis sa personne en prison et ses biens sous sequestre; on ne
put le lui refuser. L'eveque ayant de plus insiste pour qu'on fit une
enquete sur Fetat exact des choses, le synode fut renvoye au
15 mai 1316, et Paris indique comme lieu de reunion. Mais le
petit nombre d'eveques qui se presenta entraina un nouveau
renvoi et le transfert du synode a Senlis, ou, le 16 juillet, Pierre de
Latilly fut declare innocent et remis en liberte 2.

Dans un concile tenu a Nidaros (Drontheim), en Norvege, le
24 novembre 1313,1'archeveque, en presence de quatre eveques,
publia les decisions concernant la dime a lever pendant six ans
pour la croisade, dime concedee par le concile de Vienne. Esger[j
Juul, archeveque de Lund, tint de meme a Kallundborg, en 1314, en
la fete de la Nativite de la sainte Vierge, un concile national ou
on decida de eelebrer dans toutes les eglises de Danemark, le
21 octobre, la fete des Onze mille Vierges. On renouvela en meme
temps des decisions anterieures sur le celibat et les mosurs du
clerge 3.

En Hongrie, 1'etat lamentable persistant de FEglise provoqua a
plusieurs reprises les eveques a tenir des synodes. Le 15 juillet 1315,
1'archeveque de Gran et les eveques de Veszprim et de Ksanad se

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 557; Coleti, Concilia, t. xv, col. 137 sq.;
Hardouin, Condi, coll., t. vir, col. 1393 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 559 sq.; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 139 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1397.

3. Friedrich Miinter^ Kirchengeschichte von Danemark, t. u, p. 204; Pontoppidan,
Annal, Eccl. Danic., t. n, p. 111.



703. CONCILES DE 1312 A 1316 739

rencontrerent a Temesvar avec le roi Charles pour deliberer super
I melioracione status regni. Un concile general hongrois, preside par
| Thomas, archeveque de Gran, en septembre 1315, dans sa ville
\ archiepiscopale, ne nous est connu que par le fait suivant. Le
! troisieme jour du concile, 1'archeveque coram episcopis fixa la
| prochaine fete de saint Michel comme derniere limite aux bourgeois
; de Gran pour donner satisfaction des torts, oppressions et violences
i commis envers 1'eglise de Gran depuis le temps de 1'archeveque
; Vladimir Lodomerius. Ce delai passe, ils tomberaient sous le coup
i de 1'excommunication et de I'interdit. Le 9 mai 1319, cette peine

fut en effet appliquee aux bourgeois obstines 1. Au mois de fevrier
; 1318, les archeveques de Gran et de Kolocza avec leurs suffragants
i de Nitria, Erlau, Veszprim, Raab, Fiinfkirchen, Stuhlweissenburg,

Agram, Ksanad, Diakovar, Transylvanie, Sirmium et Warasdin
j se reunirent a Kolocza pour defendre les droits et libertes de leurs

Eglises. Ils s'engagerent sous serment a se preter mutuellement
' secours et protection utroque gladio centre les nombreuses violences

auxquelles ils etaient exposes, eux et leurs Eglises. L'eveque qui se
retirerait de cette union ou manquerait a ses engagements serait
denonce au Siege apostolique et puni comme parjure par la degra-
dation et la deposition. Quant aux clercs de rang inferieur qui
aident les persecuteurs de 1'Eglise en quelque fagon que ce soit,il-s
encourront l'excommunication etla privatio beneficii et privilegii*.

Nous avons deja nientionne le synode de Sis,tenu en 1307, ou de
. [574]nombreux Armeniens, sujets du roi Hayton II, renoncerent au
? monophysisme, s'unirent a 1'Eglise romaine, dont ils adopterent

meme plusieurs usages. Constantin, archeveque de Cesaree, pour-
suivit cette oeuvre d'umon avec le secours du roi Oscin, fils de
Hayton, et presida dans ce but, en qualite de patriarche, le synode
tenu a Atan ou Adana, en 1316. Pendant ce temps, les adversaires
de 1'union avaient tenu des conciliabules dans lesquels ils decla-

I raient qu'on ne devait, a Fexemple des latins, a la messe, ni meler de
I 1'eau au vin dans le calice, ni celebrer a deux jours differents la

naissance du Christ et son Epiphanie, ni reconnaitre deux natures
dans une seule personne du Christ. A ces trois propositions, le
synode d'Atan, renouvelant les conclusions du synode de Sis,

" opposa de tres longs arguments, qui, empruntes surtout aux

1. Knauz, Monum. Eccl. Strigon., t. n, p. 712, 759.
« 2. Ibid., p. 744 sq.
. CONCILES -r— VI 48
I '
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auteurs latins^ par exemple a Bede le Venerable, aux lettrej
pseudo-isidoriennes d'Alexandre Ier, montrent clairement qu'i}8

sont 1'ceuvre d'un latin. On y dit, entre autres choses, que 1'apotre'
saint Pierre avait deja, a Rome, fixe au 25 decembre la fete de la
Nativitel. ;

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 655-670; Coleti, Concilia, t. xv
col. 211 sq. Ces deux auteurs placent le concile en 1320, au lieu de 1316; cf. Kirchen-
lexicon de Wetzer und Welte, t. i, p. 433; 2e edit., t. i, p. 1337.
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DU PAPE JEAN XXII A LA FIN DE L'EXIL D'AVIGNON

(1316-1378)

704. Jean XXII et Louis de Baviere (1316-1334).

A la mort de Clement V au chateau de Roquemaure (20 avril
1314), la cour pontificale se trouvait a Carpentras et les vingt-trois
cardinaux presents dans cette ville se reunirent en conclave dans
le palais episcopal. Mais ils ne purent s'accorder, parce que
les Italiens, meme les amis de la France et les anciens electeurs
de Clement V, voulaient absolument un pape residant a Rome.
Cest ce qu'affirment non seulement le contemporain Jean de
Saint-Victor x, mais aussi le cardinal Napoleon Orsini, dans une
lettre a Philippe le Bel;il ajoute que, par exces de condescendance,
les Italiens avaient porte leur choix non sur un Italien, mais sur un
Frangais, Guillaume, cardinal-eveque de Preneste; cependant les
Gascons avaient repousse ce compromis, et, de son cote, le roi
avait fait aux Italiens des propositions inacceptables 2. Trois mois
s'ecoulerent sans resultat, et les desagrements du conclave gran-
dissaient. Alors les cardinaux saisirent 1'occasion d'un incendie, qui
eclata le 24 juillet, pour mettre fin a leur incommode captivite 3.

1. Baluze, Vitse, papar. Aven., t. i, col. 113.
2. Baluze, op. cit.} t. n, col. 289 sq.; Martin Souchon, Die Papstwahlen von Boni-

faz VIII bis Urban VI, Braunschweig, 1888, p. 185, donne, d'apres un manuserit
de Paris (fonds latin 4491 a, fol. 86), quelques variantes qui ne changent pas
d'ailleurs le sens de la lettre. Cependant 1'ordre des capitulations des elections de
1294-1342 me semble souvent hasarde.

3. Le conclave avait commence vers le ler mai 1314, tout de suite une scission
sc*produisit et trois partis se constituerent : parti gascon comprenant : Arnaud de
Pelagrue, Arnaud de Faugeres, Arnaud Nouvel, Raimond-Guilhem de Farges,
Bernard de Garves, Arnaud d'Aux, Guillaume-Pierre Godin, Raimond de Got,
N'idal du Four, Guillaume Teste; — parti italien : Napoleon Orsini, Nicolas Alber-
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Les cardinaux italiens racontererit plus tard, dans une lettre aux
cisterciens, que, pour faire elire un homme de leur parti ou du
moms pour empecher F election d'un candidat hostile, les Gascons, {
sous la conduite de deux cousins du feu pape, avaient fait irruption !
dans Carpentras avec une troupe de gens armes, tue plusieurs
Italiens, et cerne le conclave aux cris de :« Mort aux Italiens ! nous |
voulons un pape. » Les cardinaux italiens, dans des transes mor- [
telles, avaient fait une breche dans la muraille du palais et pris la I
fuitex . D'autres contemporains, au contraire, comme Bernard j
Gui et Amaury d'Augier, jettent toute la faute sur les gens des I
cardinaux, qui, pendant que leurs maitres etaient dans le conclave, '
se livraient a toutes sortes de desordres et avaient incendie le \
palais episcopal, ce qui reduisit en cendres une partie de la ville2. !

En dissolvant le conclave, les cardinaux declarerent vouloir se
reunirbientot en quelque autre lieu, mais ils ne purent s'entendre
pour le fixer 3, de sorte qu'on envisageait deja I'eventualite d'une I

tini de Prato, Jacques Stefaneschi, Francois Caetani, Pierre et Jacques Colonna,
Guillaume de Longis. C'etait dix centre sept, le parti gascon ajoutant a son prestige
1'alliance protectrice des deux neveux du pape defunt, Bertrand de Got, vicomte
de Lomagne et d'Auvillars, et Raimond-Guilhem de Budos. Au contraire, le parti
italien n'offrait qu'un emicttement en trois groupes qui etaient plutot des tete-a-
tete que des groupes; — enfin, un parti franfais un peu bigarre : trois Languedo-
ciens, les deux Berenger Fredol et Guillaume de Mandagout; un Quercynois,
Jacques d'Euse; deux Normands,, Nicolas de Freauville et Michel du Bee, six en
tout. Les deux partis les plus faibles firent alliance et p'orterent pour candidat ;
Guillaume de Mandagout; mais les deux Berenger Fredol s'en ecarterent et les
Gascons demeurerent intraitables. Aucun candidat n'obtint done les deux tiers
des voix. (H. L.)

1. Baluze, Vitse pap. Avenion., t. IT, col. 286. L'auteur de Contin.Guill. de Nangis
indique egalement les Gascons, et particulierement le marquis Bertrand de Got,
neveu de Clement V, comme les auteurs du tumulte en faveur d'un candidat •
gascon. Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. xx, p. 610. [II semble bien que
cette emeute fut, en effet, organisee par le vicomte de Lomagne et Raimond-
Guilhem de Budos. Comme toujours, en pareille circonstance, il y cut les violents
et les habiles. Tandis que les uns cognaient dur et criaient haut, les autres pene- >
traient dans les hotels des cardinaux, faisaient main basse sur tout ce qui etait a
leur convenance et visitaient les maisons de banque italiennes accreditees pres du
Saint-Siege, faisaient de copieuses rafles d'argent, de vetements precieux et de
meubles de prix, profitaient dc la terreur, du trouble, du bruit pour mettre le
bagage en surete. Un moment, le conclave fut bloque. Les cardinaux,, par une *
breche, s'echapperent et sortirent de la ville. (H. L.)]~ ' •

2. Baluze, op. cit., t. i, col. 60 sq., 81 sqv 111, 113-116, 151.
3. Ils s'entendirent si peu que le parti gascon,, mis a 1'abri en Avignon, se declara ?

pret a risquer un schisme plutot qu'a ceder/Alors le parti italieu demasqua dans i
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nouvelle election et d'un schisme. Une lettre de Philippe le Bel
nous apprend que les cardinaux italiens se montraient favorables
pour Lyon, mais absolument contraires a Carpentras et Avignon.
Le roi approuva leurs raisons et les avertit serieusement du danger
de schisme, et exhorta les cardinaux franc,ais a la condescendance,
en remettant a un tribunal arbitral compose de trois cardinaux le
soin de trancher cette question J. Ce fut seulement en [1316], apres
la mort de Philippe le Bel, que le prince Philippe, sur 1'ordre de
son frere Louis X, parvint a reunir a Lyon tous les cardinaux, en
les invitant chacun separement et sans leur faire savoir que leurs
collegues etaient egalement invites. Lorsqu'ils furent tous reunis, le
prince les supplia de s'occuper de 1'election du pape 2, et jura de
leur laisser pleine liberte dans leurs mouvements sans leur imposer
le tracas d'un conclave. Us se reunissaient tous les jours pour

1577] 1'election qui n'aboutissait cependant pas, et cet etat de choses se
prolongea si longtemps que, sur ces entrefaites, le 5 juin 1316,
Louis X niourut. Philippe, devenu roi de France, ne voulut pas
quitter Lyon sans avoir assure 1'election du pape, et comme les

• casuistes soutenaient que la promesse faite aux cardinaux par
Philippe (de ne pas les enfermer en conclave centre leur gre) est
nulle, etant contraire au droit, le roi interna tous les cardinaux
dans le couvent des dominicains et les engagea serieusenient a
songer aux besoins de 1'Eglise3. Pourtant ils resterent encore

une lettre encyclique ce plan nefaste des adversaires et se declara decide a ne
jamais reconnaitre celui qui serait elu sans son concours. Au besom, ils feraient
schisme, eux aussi. Cet etat de choses se prolongea deux annees. Les Gascons, forts
de leur nombre, de leur situation, de leurs attaches, ne voulaient consentir a rien ni
sur le nom du candidat ni sur le lieu de la reunion. Malgre 1'intervention des puis-
sances europeennes, le danger de schisme ne fut jamais completement e" carte.
(H.L.)

1. Baluze, op. cit., t. 11, col. 293 sq.
2. Le roi d'Angleterre, Edouard II, insista egalement, a plusieurs reprises, en

juin et decembre 1314, et en septembre et octobre 1315, pour que 1'election eut
enfin lieu; de meme Frederic d'Autriche, le 7 mars 1316. Cf. Rymer, Fcedera,
t. in, p. 488, 534, 537; Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xx, p. 434. [Les
reunions se tenaient au couvent des freres precheurs, dit de Confort. (H. L.)]

3. Ce fut le 28 juin que les cardinaux firent connaissance avec le nouveau regime.
Le comte de Forez leur signifia brutalement qu'ils eusserit a elire un pape, sinon ils
ne sortiraient plus. Tout le mois de juin se passa en conciliabules, en candidatures
essayees et abandonnees. Ce furent tour a tour celles d'Arnaud Nouvel, de Guil-
laume de Mandagout, d'Arnaud de Pelagrue, de Berenger Fredol 1'aine, enfin d'un
prelat etranger au Sacre-College. On pouvait craindre de n'aboutir jamais, lorsque
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quarante jours sans s'accorder jusqu'a ce qu'enfin, le 7 aout 131{j
Jacques d'Ossa ou Dueze, cardinal-eveque de Porto, fut elu papejl
1'unanimite, sous le nom de Jean XXII1. Le recit qui veut que sej

Napoleon Orsini s'aboucha, le 5 aout, avec Jacques Stefaneschi, Francois Caetanj
et Arnaud de Pelagrue, chef du groupe gascon. Cette fois, on aboutit et, le lende-,
main 6 aout, le cardinal de Porto etait assure de dix-huit voix. Le 1, 1'electionj
etait faite. Cf. G. Mollat, Selection du pape Jean XXII, dans Revue d'histoiredt
V'Eglise de France, 1910, t. i, p. 39-49, 147-166. (H. L.) .

1. Jacques d'Euse etait fils, non d'un savetier, mais d'un riche bourgeois de
Cahors, ou il fut baptise dans la paroisse Saint-Barthelemy. Apres avoir fait ses t
Etudes dans sa ville natale et a Montpellier, il devint archipretre de Saint-Andre
de Cahors, chanoine de Saint-Front de Perigueux et d'Albi, archipretre de Sarlat,
doyen du Puy, eveque de Frejus (4 fevrier 1300), chancelier de Charles II d'Anjou
(1308), eveque d'Avignon (18 mars 1310), cardinal-pretre du titre de Saint-Vital
(24 decembre 1312), eveque de Porto (1313). Le registre et les comptes de la
Chambre apostolique sous Jean XXII ont ete publics par A. Coulon, A. FayeD.
L. Guerard, G. Mollat, E. Goller, K. H. Schafer; les Vitas anciennes se trouvent
dans Baluze, Vitse pap. Avenion.; K. Eubel, Fow Zaubereiivesen anfangs des
xiv Jahrhund'erts, dans Historicities Jahrbuch, 1897, t. xvui, p. 608-631; Bullarium
frandscanum, t. v; Baluze-Mansi, Miscellanea, t. m; E. Albe, Quelques-wies da
dernieres volontes de Jean XXII, in-8°, Cahors, 1903; H. Finke, Acta Aragonensia,
2 vol. in-8°, Berlin, 1908; J. Hansen, Quellen und Untersuchungen zur Geschichte
des Hexenwahns, in-8°, Bonn, 1901; J.-M. Vidal, Documents sur les origines de k
province ecclesiastique de Toulouse, in-8°, Toulouse, 1901; H. Denifle, Meister
Eckekarts lateinische Schriften und die Grundanschauung seiner Lehre, dans Archiv,
1886, t. n, p. 417-640; E. Albe, Autour de Jean XXII. Les families du Quercy,
dans Annales de Saint-Louis-des-Francais, Rome, 1903-1906; Le cardinal Bertrand
de Montfaves de Castelnau-Montratier, in-8°, Cahors, 1904; Contribution a I'histoire ,
du diocese de Cahors, Cahors, 1903; Hugues Geraud, eveque de Cahors. L'affaire des
poisons et des envoutements en 1317, Cahors, 1904; J. Asal, Die Wahl Johannes XXII.
Ein Beitrag zur Geschichte des avignonesischenPapstthums, Berlin, 1910; G.M. Baura-
garten, Ergdnzungen zu Sdgmuller, der Schatz Johannes XXII, dans Historisches
Jahrbuch, 1898, t. xix, p. 99-100; B. Bertrandy, Recherches historiques sur I'origine,
I'election et le couronnement du pape Jean XXII, Paris, 1854; E. Berger, Jean XXII
et Philippe le Long, dans Journal des savants, 1904, p. 275-286; Jacques II d'Aragon, ;
le Saint-Siege et la France, dans meme recueil, 1908, p. 281-294, 348-359; L. Duha- ,
mel, Le tombeau de Jean XXII a Avignon, dans Memoires de VAcademic de Van-
cluse, 1887, t. vi, p. 24-46; F. Ehrle, Die « 25 Millionen »im Schatze Johannes XXII,
dans Archiv, 1889, t. v, p. 159-166; L. Esquieu, Notes historiques : Jean XXIl
et les sciences occultes, dans Bull, trimestriel de la Societe des etudes litteraireS;
sclent, et art. du Lot, 1897, t. xxn, p. 186-196; Une bulle du pape Jean XXII, dans
meme revue, 1902, t. xxvn, p. 38-46; Le couteau magique de Jean XXII, dans ,
Revue de Paris, 1906, t. xni, p. 531-552; reponse de Ed. Albe, dans meme revue,
1906, t. xiv, p. 440-448; Mortier, Histoire des maitres generaux de I'ordre des /reres .
precheurs, Paris, 1905-1907, t. H, in; G. Mollat, Jean XXII et le parler de I'IsU j
de France, dans Annales de Saint-Louis-des-Francais, 1904, t. vm, p. 89-91; I
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collegues lui laisserent le soin de nommer le pape? ^ee, dont il aurait
profile pour se nommer lui-meme, est une legen$e.4nv«5ntee par
Villani(IX, Lxxix),inconnue meme aux contemporains ^dv^csaires
de Jean1. '•>-.-< ,*»-

Lenouveau pape etait ne a Cahors dans le Quercy, alors a 1'Angled
terre depuis 1259 et reuni a la Gascogne egalement au pouvoir des
Anglais. II etait [de bonne bourgeoisie]2, mais laid, chetif et petit,
d'ailleurs plein de talent, de prudence et d'energie 3. Etant jeune,
il etait alle a Naples, et s'y etait distingue assez pour devenir
precepteur des enfants du roi Charles II, en particulier de ce jeune
prince Louis, devenu franciscain et eveque de Toulouse, qu'il

Jean XXII jut-il un avare ? dans Revue d'histoire ecclesiastique, 1904, t. v, p. 522-
53i; t. vi, p. 33-46; L'election du pape Jean XXII, dans Revue d'histoire de VEglise
de France, 1910,1.1, p. 34-49,147-166; Un eveque supplicie au temps de Jean XXII,
dans Revue pratique d'apologetique, 1907, t. iv, p. 753-767; A. Murssi, De Joan-
nisXXII papse opinione circa visionem beatificam, in-8°, Modoetia?, 1906; H. Pogat-
scher. Von Schlangenhornen und Schlangenzungen, vornehmlich im xiv Jahrhundert,
Rome, 1898; C. Segre, Un inglese ad Avignon nel 1333, dans Nuova antologia,
1901, p. 612-622; J. B. Sagrmiller, Der Schatz Johanns XXII, dans Historiches
Jahrbuch, 1897, t. xvm, p. 37-57; J.-M. Vidal, Bernard Gasc, soi-disant eveque de
Ganos, dans Melanges L. Couture, Toulouse, 1902, p. 137-159; Les origines de la
province ecclesiastique de Toulouse (1295-1318], dans Annales du Midi, 1908,
t. xv;Notice sur les ceuvres du pape Benoit XII, dans Rev: d'hist. eccles., 1905,
t. vi, p. 557-565, 785-810; Un ascete de sang royal, 'Philippe de Majorque, dans
Rev. des questions historiques, 1910, t. LXXXVIII, p. 301-403; G. Viollet, Guillaume
de Mand'igout, canoniste, et Berenger Fredol, canoniste, dans Histoire litteraire de
la France, t. xxxiv, p. 1-178; G. Mollat, Les papes d'Avignon, 1305-1378, iri-12,
Paris, 1912, p. 37-62. (H. L.)

1. Baluze, Vitse pap. Aven.,t. i, col. 716; Recueil des historiens des Gaules, 1865,
1. xxir, p. 26; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, ed. alle-
mande, 1.1, p. 355.

2. Hefele en est encore a Jean XXII fils d'un savetier. Bertrandy, Recherches
historiques sur I'origine, Velection et le couronnement du pape Jean XXII, Paris,
1854, p. 26, demontre, centre cette opinion generalement regue, que Jeail appar-
tenait a une famille bourgeoise aisee; Verlaque, Jean XXII, sa vie et ses oeuvres,
Paris, 1883, p. 4 sq.,. le fait meme descendre d'une famille de chevaliers. [H. L.]

3. II avait soixante-douze ans et les paraissait. Le parti gascon pensa que, no:
pouvant empecher I'election, il avait chance de voir la vacance se rouvrir bientot.
On pretend meme que, pour aider leurs espoirs, ils comploterent la mort du pape.
Un damoiseau du vicomte de Lomagne denonga le complot dans lequel etaient
compromis quatre cardinaux : Arnaud de Pelagrue, Guillaume Teste, Bernard de
(larves et Berenger Fredol le jeune. Ils devaient tuer le pape en plein consistoire
ot faire une boucherie de Caorsins. L'enquete n'eut pas de suites. Cf. E. Albe,
Hugues Geraud, eveque de Cahors. L'affaire des poisons et des envoutements de 1317,
m-8°, Cahors, 1904, p. 131-133. (H. L.)



746

canonisa lui-met#ec-p.ar la suite. Sa finesse et son habilete lui firent ^
confier piusieurs emissions; il devint eveque de Frejus en 1300 et,
en 136& cfrancelier de son roi. En 1310, il passa sur le siege d'Avj. i

gnon, ou ses services au concile de Vienne le firent noninier par ?

Cle'ment V cardinal, puis eveque de Porto. Si le contemporain
Feretto de Vicence est bien informe, ce fut surtout le roi de Naples
qui poussa a F election de Jean XXII, qu'il soutint par des dons en t
argent, aux eardinaux, notamment a Napoleon Orsini1-.

Le couronnement du pape eut lieu le 5 septembre 1316 a Lyon.r'
Jean XXII descendit le Rhone jusqu'en Avignon, et il ne sortit -
plus de son palais pendant les dix-huit annees de son pontificat,
sauf pour aller a pied a la cathedrale attenante au palais. Bientot
se forma une legende : le pape avait promis aux cardinaux italiens,
lors de son election, de n'enfourcher un cheval ou une mule que '
pour se rendre a Rome; il tint son serment, mais il n'en tint que la
lettre 2. Les sources plus sures ignorent cette historiette, et deja
Henri de Sponde, Raynaldi et Baluze la repoussent parce que, le
jour de son couronnement, Jean XXII montait une haquenee, a ce
que nous apprend le Continuateur de Guillaume de Nangis 3.

1. Muratori, Rer. Ital. script., t. ix, p. 1166; Baluze, Vitse pap. Aven., t. i,
col. 116,133,151, 647; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert,
t. i, p. 232 sq. Verlaque, op. tit., donne des renseignements quelque peu differents
sur la vie de Jean XXII avant son election, mais sans prouver ce qu'il avance. -
D'apres lui, Jacques Dueze aurait etudie la, jurisprudence, la medecine el la
theologie a Montpellier et a Paris. II aurait ensuite professe la jurisprudence

•pendant plusieurs annees a Cahors (p. 27), bien que 1'universite de cette ville
ne fut etablie qu'en 1322, justement par Jean XXII. II aurait ete ensuite professor
juris a Toulouse, ou il entra en relations etroites avec le fils de Charles II de Naples,
Louis, eveque de Toulouse (mort le 10 aout 1298). Mais il ne fut jamais le precep-
teur des enfants du roi, avec lesquels il n'eut pas de relations. II ne fut connu de
Charles II que par ses rapports avec Louis. Charles le recommanda a Boniface VIII ,
pour 1'eveche de Frejus et, en 1308, le nomma son chancelier. En 1310, il fut nomine
au siege d'Avignon, sur la recommandation de Robert, roi de Naples. •

2. Ce fait est raconte par Henri de Diessenhoven, dans Bohmer, Fontes, t. iv, ?
p. 20. Baluze a fait de cet ecrit sa cinquieme Vita Joh., dans Vitse pap. Aven., 1.1, ,
col. 178.

3. Baluze, op. tit., t. i, col. 793; Bouquet, Recueil des hist.de la France, t. xx,
p. 616; Christophe, Geschichte des Papstthunts im xiv Jahrhundert, t. i, p. 238. Au
debut du nouveau pontificat se place un fait qui, bien qu'etranger en lui-meme
a notre histoire, n'en est pas moins caracteristique de 1'epoque et des difficultes
contre lesquelles le pape Jean XXII eut a se debattre. L'eveque de Cahors, Hugues f

Geraud, avait un passe lourd a acquitter, il le savait et quand il vit s'ouvrir contre §
lui, en Avignon, une procedure canonique, il ne decouvrit pas de plus sur moyen «
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Quelques jours apres son arrivee en Avignon, le pape nomma
huit cardinaux, dont sept Frangais. II crea ensuite de nouveaux
eveches, partageant les dioceses trop etendus, celui de Toulouse par
exemple, dont il fit toute une province ecelesiastique, avec six

d'en arreter 1'efiet que de se debarrasser du pape. L'eveque de Cahors s'assura la
complicite de deux maitres de 1'hotel pontifical, Ponsde Vassal et Isarn d'Escodata,
qui se chargerent de melanger aux breuvages presentes au pape des poisons lents;
pour plus de surete, Hugues Geraud recourut a 1'obligeance de son tresorier,
Aymeric de Belveze, a Toulouse, pour lui procurer certaines poudres et des sta-
tuettes de cire afin de pratiquer I'envoutement. Quand Hugues eut ete mis en
possession des statuettes, il en essaya Feffet sur le neveu du pape, Jacques de Via,
lequelmourut Iel3 juin 1317. Ne doutant plus du succes, ce fut au tour du pape.
« A cet effet Aymeric de Belveze se procure des poisons chez un apothicaire tou-
lousain et achete au juif Bernard Jourdain trois statuettes de cire. Dans la chapelle
du palais archiepiscopal, en presence de Gaillard de Pressac, du vicomte de
Bruniquel et d'une dizaine de temoins, Bernard Gasc, eveque de Ganos, revetu
dc 1'etole, baptise les « voults ». Apres quoi, chaque figurine est munie d'une bande
dc parchemin vierge sur lequel sont ecrits ces mots : « Que le pape Jean meure et
« nonunautre—QueBertrand du Pouget meure et non un autre — Que Gaucelme
« de Jean meure et nonun autre. »Le tout est cache avec des poisons dans 1'interieur
de pains dont on a enleve la mie, soigneusement empaquete et confie a des porteurs
qui partent, sous la conduite d'un certain Perrot de Beam, pour Avignon. Arrives
a destination, les voyageurs intriguent par leurs allures mysterieuses la police
pontificate. On ^les arrete. ̂ n %%Vsx\ Veas% \i«x<gK<g^s>. Q,1^ cL&CAuxca lea voults accu-
sateurs. Interroges sur les auteurs du complot forme centre la vie du pape, les
gens de Toulouse ne fournissent aucun renseignement; ils ne connaissent que leurs
embaucheurs. Au lieu de demeurer tranquille, Hugues Geraud a 1'insigne mala-
dresse d'attirer 1'attention sur lui par d'imprudents bavardages. A la fin de
mars 1317, la police 1'arrete a son tour et, aidee des sergents du roi de France,
reussit a s'emparer de ses nombreux complices. Le proces criminel est instruit.
Hugues Geraud est declare convaincu de tentatives d'assassinat, non suivies
d'eflet, par le poison et d'envoutement sur la personne du pape, de Bertrand du
Pouget et de Gaucelme de Jean, coupable de regicide, assassin de Jacques de Via.
Puis il est degrade de Fepiscopat et livre au bras seculier, c'est-a-dire remis au
marechal de justice de la cour d'Avignon, Arnaud de Triau, qui lui fait subir la
peine du feu reservee aux assassins. Hugues Geraud perit sur le bucher. » G. Mollat,
Les papes d'Avignon, 1912, p. 44-45; Un eveque supplicie au temps de Jean XXII,
dans Revue pratique d'apologetique, 1907, t. iv, p. 753-767; E. Albe, Hugues Geraud,
tveque de Cahors. L'affaire des poisons et des envoutements en 1317, in-8°, Cahors,
1904. On peut induire d'un tel exemple que la periode de disorganisation qui
preceda 1'election de Jean XXII fut nefaste^pour la discipline du clerge. Sans
doute le cas de Hugues Geraud offre un maximum de ce que Ton peut attendre,
mais enfin il 1'offre. La cour pontificale, qui avait a se garder d'adversaires de cette
trempe, avait en meme temps bien d'autres embarras : un tresor epuise, un pouvoir
compromis et discute, les biens et les territoires du Saint-Siege menaces par
1'avidite des uns et la guerre des Turcs qui semblait proche. Ce fut le role du petit
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eveches l. II reprima avec une rigueur sanglante une conjuration
dirigee centre lui, et dont faisaient partie son propre chapelaiuf
Pierre d'Artigue et 1'eveque de Cahors. II defendit tous sortileges,'
surtout depuis qu'on attenta a sa vie par la niagie. Vers cette
epoque, il publia egalement une serie de decretales politico-cede-f
siastiques remplies du souffle de la souverainete papale du moyeii[
age. II exhorte Philippe V le Long, roi de France, a ne plus parlen
pendant le service divin et a se vetir d'une maniere plus decente; J
il loue Robert, roi de Naples, de ses ambitions scientifiques, touu
en souhaitant de le voir s'entourer de conseillers plus digneset^
plus nobles. A Edouard II, roi d'Angleterre, il adresse une semonce
a cause de sa durete contre les Irlandais et de ses autres foliesL
et cherche a faire la paix entre lui et le pretendant Robert Bruce
d'Ecosse. Vis-a-vis de 1'empire d'Allemagne, il s'efforce particulie- <
rement de faire prevaloir ce principe, que, pendant la vacance>
du trone, radministration de 1'empire revient au pape (bien que,
d'apres la legislation en usage jusqu'alors, ce fut 1'electeur Palatin
qui fut administrateur de 1'empire); par consequent, il declarait
expires les pleins pouvoirs donnes par Henri VII a ses divers gou-
verneurs etablis dans differentes regions de 1'Italic, et, comme
Clement V, il donnait a Robert, roi de Naples, radministration
superieure de toutes les parties de 1'Italic appartenant a 1'empire..
Le disaccord dans 1'election du roi romain d'Allemagne et de
1'empereur fournit au pape une occasion bientot saisie de mani-'
fester ses pretentions; mais, avant de raconter la conduite qu'il
tint a cet egard, il faut examiner de plus pres sa position dans
la querelle franciscaine, alors tres violente 2.

homme chetif et de peu de mine de tirer parti d'elements insuffisants et peu surs *
pour travailler pendant dix-huit ans a reconquerir a la papaute la dignite compro- ?
mise et 1'autorite perdue par suite des fautes accumulees sous le pontificat de
Clement V. Le politique se doubla d'un financier et les ressources pecuniaires
creees-par Jean XXII parurent inexplicables et intarissables aux contemporains.
En realite, ce fut a 1'aide d'un vaste systeme fiscal que le pape put subvenira
tout et constituer un tresor. Peu de biens furent epargnes^ peut-etre meme n'y en
eut-il aucutXj mais le but a atteindre expliquait et justifiait des mesures dont on •
ne voyait que le cote vexatoire, et la plainte des contemporains a prevalu parfois ;
contre Fhabile vigueur du pape. (H. L.)

1. J.-M. Vidal, Les origines de la province ecclesiastique de Toulouse, 1295-131&, ,
dans Annales du Midi, 1908, t. xv. (H. L.)

2. Cf. F. Tocco, L'eresia nel media evo, in-8°, Firenze, 1884; Studii francescani,
Milano, 1909; La questione della poverta nel secolo xiv secondo nuovi document!, -
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A la mort de Clement V, qui avait ete, en somme, favorable aux
spirituels, les esperances d'apaisement s'evanouirent. Pour comble
de malheur, le general de 1'ordre, Alexandre d'Alexandrie, mourut
le 5 octobre 1314. L'element violent chez les conventuels, contenu
par Clement V, releva la tete, principalement en Provence, et la
situation des spirituels redevint pire que par le passe. Leurs recla-
mations restant negligees, les spirituels, comme leurs compagnons
toscans 1'annee precedente, entreprirent de se'rendre la justice
qu'on leur refusait; avec 1'aide des bourgeois, ils occuperent de
force les convents de Narbonne et de Beziers, reinstallerent leurs
anciens superieurs et reprirent leur vie suivant la severite de la
regie primitive. Fort courrouces, les partisans des conventuels
intenterent des proces en forme aux spirituels pour heresie, schisme
et apostasie, et ces proces furent nienes avec passion. Ace coup, les
spirituels repondirent en faisant appel au futur pape. Ils proce-
derent de meme contre les sommations de Michel de Cesene, elu
general de Fordre a la Pentecote 1316. Mais aussitot apres Felec-
tion de Jean XXII, Michel supplia le pape de mettre a la raison les
spirituels rebelles 1. Jean cita aussitot devant lui les representants
des deux partis. II fit examiner de plus pres la question par une
commission de cardinaux et il en resulta la decretale Quorumdam
exigit2, publiee le 13 avril 1317. A Fencontre de Clement V,
Jean XXII prit resolument le parti des conventuels, adoucit en
quelques points le decret Exivi de paradiso, desavoua la conception
rigoriste des spirituels qu'il somma de se soumettre sans condi-
tions aux ordres des superieurs de 1'ordre (Magna paupertas, sed

Napoli, 1910; L. Oliger, Documenta inedila ad historiam fralicellorum spectanlia,
dans Archivum franciscanum historicum, 1910^ t. in, p. 252-279, 505-529, 680-699;
1911, t. iv, p. 688-712; F. Ehrle, Die Spiritualen, ihr Verhaltniss zum Francisca-
nerorden und zu den Fraticellen, dans Archiv fiir Literatur- und Kirchengeschichte.
1885,1.1, p. 509-560; 1886; t. n, p. 108-336; 1888, t. iv, p. 1-190; Zur Vorgeschichte
des Concils von Vienne, dans meme revue, 1886, t. n, p. 353-416; 1887, t. in,
p. 1-195; Petrus Joannes Olivi, sein Leberi und seine Schriften, dans meme revue,
1887, t. in, p. 409-552; Rene (de Nantes), Histoire des spirituels dans 1'ordre de
Saint-Francois, Paris, 1909; H. Holzapfel, Handbuch der Geschichte des Franzis-
kanerordens, Freiburg im Breisgau, 1909; H. Hefele, Die Bettelorden und das reli-
giose Volksleben Ober-und Mittel-Italiens im xm Jahrhundert, 1910; F. Callaey,
L'idfalisme franciscain spirituel au xive siecle. Etude sur Ubertin de Casale,
Louvain, 1911; K. Balthasar, Geschichte des Armutsstreites im Franziskanerorden
Us r-»m Konzil von Vienne, Minister, 1911. (H. L.)

1. Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. n, p. 142.
2. Exlravag. Joann. XXII, tit. xiv, c. 1, De verborum significatione.
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major integritas). Cette action decidee du'pape centre les spirituals \
transforma peu a peu la querelle. Malgre leurdefaite. les spirituels |
ne se soumirent pas. Loin de la, ils contesterent au pape le droit \
d'apporter a la regie 1'adoucissement qu'y faisait sa decretale, car J
la regie de saint Francois a meme rang que FEvangile, et le pape ^
ne peut pas plus changer 1'un que 1'autre. En meme temps, le f
fanatisme des joachimites et les extravagances des secessionistes se |
firent jour sans contrainte et tous se liguerent avec les spirituels I
refractaires 1. Soixante-quatre de ces refractaires furent cites sur- |
le-champ en Avignon a la curie papale. Les chefs furent empri- \
sonnes, les comparses amenes, grace surtout a F Inquisition, a faire
soumission a la decretale Quorumdam. Quatre seulement s'opinia-
trerent, furent condamnes comme heretiques par 1'Inquisition, i
livres au bras seculier et brules a Marseille le 7 mai 1318 2. Deja, le
30 decembre 1317, Jean, par la bulle Sancta romana et universal^ \
Ecclesia3, avait casse toutes les communautes secessionistes qui !
s'etaient formees a la suite de la querelle sur la pauvrete, et il
avait defendu formellement d'en fonder de nouvelles 4. Pour la
premiere fois dans ce document, les partisans de la stricte obser-
vance chez les francisc'ains sont appeles Fraticelles 5. Dans la bulle
Gloriosam Ecclesiam du 23 Janvier 1318, toutes les erreurs imputees
aux spirituels refractaires (fraticelles) sont enumerees et reprou-[;'
vees 6. La tendance rigoriste dans Fordre franciscain y reQut un
rude coup. Beaucoup de spirituels se soumirent aux volontes du
pape; d'autres furent emprisonnes, d'autres s'enfuirent en Sicile,
mais, pourchasses sur Fordre du pape par le roi Frederic, ils passe-
rent en Calabre; d'autres enfm, comme Jean XXII le dit lui-meme,

1. Baluze, Miscell., ed. Mansi, t. n, p. 248. >
2. Baluze^ Miscell., 1.11., p. 248^ 271; J.-M. Vidal, dans Revue d'histoire de VEglise ,

de France, 1.1, p. 557-566. (H. L.) I
3. Exlravag. Johann. XXII, tit. vii^ cap. unic. .
4. D'apres Ehrle, Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittelal-

ters, t. iv, p. 1, 140, cette cassation ne visait que le groupe d'Ange de Clarino,
qui avait ete emprisonne en 1316, mais remis ensuite en liberte apres avoir
prouve au pape son orthodoxie par son Epistola excusatoria, dans Archiv, etc., --
t. i, p. 521.

5. Ehrle a donne des recherches tres detaillees et interessantes sur 1'origine
et la decadence des fraticelles. Archiv fiir Literatur- urid Kirchengeschichte des .
Mittelalters, t. in, p. 614; t. iv, p. 1 sq.

6. Bullar., Luxemb., 1727, t. i, p. 193 sq.; edit. Augustae Taurin., 1859, ]
t. iv^ p. 261 sq.; incomplet dans Baronius-Raynaldi, Annal., a.d ann. 1318, n. 45 sty '
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passerent meme aux infideles, ce qui signifie evidemment en

Orient1.
L'ordre et la paix semblaient vouloir renaitre dans 1'ordre; mais

ce n'etait qu'une apparence, car quelques annees plus tard la
question de la pauvrete souleva de nouveau de terribles orages
parmi les conventuels eux-memes. II s'agit de la querelle concer-
nant la pauvrete theorique. L'inquisiteur de Narbonne, ayant
voulu condamner les erreurs d'un fraticelle, rangea parmi les propo-
sitions erronees « que le Christ et les apotres n'avaient eu ni
propriete personnelle ni propriete commune. » Un savant conven-
tuel, Berenger Talon, declara cette proposition parfaitement
exacte, et conforme a la bulle Exiit qui seminal de Nicolas III.
Jean XXII, auquel il s'adressa, le relegua dans un eouvent de son
ordre. Mais cette proposition avait comine la foudre deja embrase
tout 1'ordre, et tandis que le pape consultait de nombreux theo-
logiens et 1'universite de Paris, pour preparer un jugement motive,
Michel de Cesene et le chapitre de 1'ordre, reunis a Perouse (Pente-
cote 1322), se haterent de declarer verite irrefutable « que le Christ
et les apotres n'avaient eu, ni persoimellement ni en commun,
aucune propriete ou fief. »Lecelebre Guillaume d'Occam, avec dix
autres provinciaux, souscrivit aussi cette declaration 2. Mecontent
de cette precipitation, le pape cassa cette decision en rendant aux
mineurs, par la decretale Ad conditorem canonum, du 8 decem-
bre 1322, le droit de posseder leurs biens, droit qu'Innocent IV

i2] avait reserve au Saint-Siege. II declara en meme temps qu'on
distinguait a tort entre la propriete et 1' usage en ce qui concerne
les choses fongibles (victuailles). Cela ne servit qu'a bouleverser
1'ordre 3. On vit le procureur de 1'ordre, Buonagrazia de Bergame,
dans un consistoire public en Avignon, le 14 Janvier 1323, faire
appel au nom de 1'ordre contre cette decretale; alors le papefle

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1318, n. 52. Qu'ils aient embrasse
formellement 1'islamisme, comme on 1'a dit (Baluze, Miscell., ed. Mansi, Lucse,
1761, t. ii, p. 272), ce n'est probablement qu'une odieuse alteration des faits de la
part de leurs ennemis. Cf. egalement Baluze, op. cit., t. n, p. 248 sq., 271; Chris-
tophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. i, p. 252-257. Ludwig
(Eisner cherche a demontrer qu'il y cut beaucoup de dominicains egalement
contre le pape et pour Louis de Baviere. Forschungen zur deutschen Geschichte,
Gottingen, 1862, t. i, p. 45 sq.

2. Lammer, Meletem. Rom. mantissa, Ratisbonne, 1875, p. 74 sq. Rapport d'un
fraticelle, un peu hostile, mais exact.

3. Extravag. Joann. XXII, tit. xiVj c. 3, De verb, signific*
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fit Jeter en prison et publia, le 12 novembre 1323, une nouvelle

decretale, Quum inter nonnullos, dans laquelle il declarait heretique
la proposition que le Christ et les apotres n'avaient eu ni propriety
personnelle ni propriete commune, ni le droit d'aliener ce qui etait
a leur disposition 1. Le 10 novembre 1324, parut la nouvelle decre-
tale Quia quorumdam, centre ceux qui avaient attaque les deux
decretales precedentes, Ad conditorem et Quum inter nonnullos'1,

L'examen du Commentaire sur I'Apocalypse de Pierre Olivi,
le spirituel si estime et partisan si chaud de la pauvrete abso-
lue, commence des 1318, fut termine le 8 fevrier 1326 par la
condamnation de 1'ouvrage par le pape comme heretique 3. Le
13 juin!327, le pape manda a Avignon le general de 1'ordre, Michel
de Cesene, qui y arriva le l^r decembre. Le pape lui fit d'abord bon
accueil, mais ensuite il le reprimanda severement de son obsti-
nation a 1'egard de la declaration de Perouse. Michel s'etant montre
hautain et ergoteur, on le menaga de la prison; mais il prit la fuite,
le 25 mai 1328, avec Guillaume d'Occam et Buonagrazia de Ber-
games laissant derriere lui une protestation et un appel; il se refugia
a Pise, aupres de Louis de Baviere 4, qui depuis longtemps deja
se servait de la theorie des franciscains rebelles sur la pauvrete
pour accuser le pape d'heresie.

La mort de I'empereUr Henri VII fut suivie d'un interregne de
quinze niois. Henri VII avait eleve tres haut la puissance de la
niaison de Luxembourg, jusqu'alors peu considerable, et s'etait
berce du reve d'un empire hereditaire. Mais il niourut trop tot et
son fils Jean, devenu plus tard le chevaleresque et prudent roi de
Boheme, n'avait alors que dix-sept ans. Aussi, malgre 1'appui de son
oncle Baudouin de Treves et du puissant archeveque de Mayence,
Pierre, il ne put conduire a bonne fin ses preventions. L'autre

1. Exlravag. Joann. XXII, tit, xiv, c. 4; Wadding, Annal. minor., aim. 1323,
n. 58; Lammer, Meletem. Rom. mantissa, p. 77 sq.

2. Exlravag. Joann. XXII, tit. xiv, c. 5; surtout centre les declamations de
Louis de Baviere de 1324; cf. plus loin. Pour une discussion exacte de la decretale
Quia quorumdam, cf. Katholik, 1875, p. 348.

3. Bern. Gui/ Flares chronic., dans Bouquet, Recueil des hist, de la France,
t. xxi, p. 743; Ehrle, dans Archie fur Literatur- und Kirchengeschichte des Mittel-
alters, t. m, p. 451 sq. II est tres probable que le fait de la valeur attachee aux
ecrits d'Olivi dans « 1'appel de Sachsenhausen >> (voyez plus loin) a pese d'un grand
poids dans cette condamnation.

4. Lammer, Meletem. Rom. mantissa, p. 79 sq.; Christophe, Geschichte des
Papslthums im xiv Jahrhundert, t. i, p. 257-268.
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pretendant etait Frederic le Bel, due d'Autriche, petit-fils de
Rodolphe de Habsbourg et fils aine du roi Albrecht, assassine en
1308. II fut soutenu par Henri de Virneburg, archeveque dc
Cologne, et plus tard par le eomte palatin Rodolphe, apres le court
mais inutile essai de celui-ci pour se faire elire lui-meme. Le jeune
frere de Rodolphe, Louis de Baviere (due de la Haute-Baviere),
avait, dit-on, promis son concours a Frederic 1, bien que, peu de
temps auparavant, ils eussent etc en lutte a raison de la tutelle
des jeunes dues de Basse-Baviere, et Frederic avait ete battu par
Louis dans la bataille de Gammelsdorf (9 novembre 1313). Le parti
du Luxembourg, ayant compris qu'il ne pouvait assurer la candi-
dature de Jean de Boheme, s'empressad'opposer un autre candidat
a leur rival naturel, Frederic de Habsbourg, et Louis de Baviere
se declara pret a accepter, tandis que son frere Rodolphe resta
fidele au parti de Frederic. Des deux cotes, on multiplia les deli-
berations, les negociations, les promesses et les trafics 2. Le jour de
1'election, 19 octobre 1314, chacun des deux candidats etablit un
camp particulier pres de Francfort, Frederic de Habsbourg a
Sachsenhausen, et le Bavarois au champ ordinaire des elections;
aussitot le comte palatin Rodolphe, au nom et sur Fordre de ses
amis, proclama roi le due d'Autriche; de son cote, 1'archeveque de
Mayence, en sa qualite d'archichancelier de 1'empire, renvoya 1'elec-
tion au lendemain, afin d'inviter de nouveau, defaQon peremptoire,
a un vote commun les princes electeurs de Cologne et du Palatinat,
alors absents3. Comme ils ne repondirent naturellement pas a
1'appel, 1'archeveque proclama de son cote, le 20 octobre, Louis,
due de Haute-Baviere. Outre les archeveques de Mayence et de
Treves, Louis de Baviere avait aussi pour lui Jean, roi de Boheme,
Waldemar, margrave de Brandebourg, et Jean, due de Saxe; tandis

)841 q116 Frederic le Bel etait soutenu par 1'archeveque de Cologne, le
comte palatin, le roi exile Henri de Boheme (due de Carinthie), et
Rodolphe, due de Saxe4. La ville de Francfort prit parti pour Louis

1. Par sa mere Mechtilde, Louis de Baviere etait aussi petit-fils de Rodolphe
dc Habsbourg. Sur sa promesse, cf. Bohmer, Wiltelsb.- Reg., p. 73.

2. SUT les differentes intrigues pendant cette election, cf. Hcidemann, Peter
von Aspelt, p. 201 sq.; Winkelmann, Ada ined., p. 773, accommodements entre
Cologne et Treves. Pour plus de details sur Telection^ cf. G. Muhling, Die Geschi-
dtte der Doppelwahl des Jahres 1314, Miinchen, 1882, p. 50 sq.

3. Pour 1'acte dresse a cette occasion, cf. Muhling, op. cit., p. 115.
4. On contestait auquel des deux dues, de Saxe-Lauenbourg ou de Saxe-Wit-

tenberg, revenait le droit d'electcur. Ce fut seulement Charles IV qui trancha la
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de Baviere et lui ouvrit ses portes, parce qu'il avait eii la majority
des suffrages et avait ete elu a 1'endroit ou, depuis des siecles, avait
lieu 1'election. Les deux pretendants furent couronnes le memt
jour, 25 novembre 1314 : Frederic, par Parcheveque de Cologne,|
auquel revenait cet office, non a Aix-la-Chapelle, qui lui ferma se$f
portes, mais par exception a Bonn. Louis fut couronne a Aix-la- i
Chapelle conformement a 1'usage, mais par 1'eveque de MayenceJ
qui n'avait pas mission pour cela1. Les deux rois chereherent alors,!
avant tout, a grossir leurs partisans, en distribuant des graces, i
des presents et des concessions de toute espece, le plus souvent!
aux depens de 1'empire, et beaucoup de comtes et de villes furent i
gagnes comme autant de bijoux mis aux encheres. Les armees des*
deux rois se rencontrerent pour la premiere fois a Augsbourg, dans

difficulte en faveur de cette derniere branche de la famille, done celle a laquelle,
appartenait Rodolphe. Bohmer-Hiiber, Reg. Karls IV, n. 2264.

1. Sur les engagements de Louis envers 1'archeveque de Mayence concernant
le voyage a Aix-la-Chapelle pour le couronnement, cf. Winkelmann, Ada ined.,
t. u, p. 283 sq. Ce regne de Louis de Baviere sera signale par un conflit tres vil
avec la papaute, dont M. G. Mollat a dresse une precieuse bibliographic que nous
lui empruntons. Sources : L. Leonii, Documents tratti dalV Archivio segreto del
comune di Todi, dans Archivio storico ilaliano, 1865, serie III6, t. u, p. 9-21 (proces,
de la commune deTodi coupable d'avoir adhere a Louis de Baviere et a 1'antipape);
F. Ehrle; Ludwig der Bayer und die Fratricellen und Ghibellinen von Todi uni
Amelia im Jahre 1328, dans Archiv, 1885, t. i, p. 158-164; 1886, t. n, p. 653-669.
(proces contre les fraticelles de Todi et les gibelins de Todi et Amelia en 1329-1330);
Olivi und der spiritualische Excurs der Sachsenshduser Appellation Ludwigs des
Bayern, dans meme revue, 1887, t. in, p. 540-552; J. Ficker, Urkundenzur Geschi-
chte des Romerzuges Kaiser Ludwigs des Baiern und der italienischen Verhdltnisse,
seiner Zeit, Innsbruck, 1865 (documents d'archives de 1315 a 1346); J. Schwalm,
Die Appellation Kdnig Ludwigs des Baiern von 1324, in-8°, Weimar, 1906 (texte
critique des soi-disant appels de Francfort et de Saxenhausen, qui, en realite,ne
sont que les deux parties d'un meme appel); II. K. Schafer, Eine Aachener Urkunit :
zur Geschichte Heinrichs von Friemar, dans Romische Quartalschrift, 1906, t. xx, ,-
p. 88-90; E. Martene et D. Durand, Thesaurus novus anecdotorum, in-fol., Parisiis, ;
1718, t. ii, col. 637-842 (proces divers contre Louis de Baviere et ses adherents sous ,
le pontifical de Jean XXII); C. Hofler, Urkundliche Beitrdge zur Geschichit
Kaiser Ludwigs IV und anderer bayerischen Fursten, dans Oberbayerisches Archiv,
1839, t. i, p. 45-116 (extraits des archives Vaticanes); Aus Avignon, dans AbhanA-
lungen der kdniglichen bohmischen Gesellschaft der Wissenschaften, 1868, 6e seric.
t. ii, p. 1-47; W. Preger, Beitrdge und Erorterung zur Geschichte des deutschen
Reichs in den Jahren 1330-1334, dans Abhandlungen der historichen Classe der
Kdniglichen bayerischen Akademie der Wissenschaften, 1880, t. xv, 2e part., p. 1-
82; Ueber die Anfange des k irchenpolitischen Kampfes unter Ludwig dem Bayern.
dans meme revue, 1882, t. xvi, 2e part., p. 115-284; Die Vertrage Ludwigs des j
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1'automne de 1315; 1'annee suivante, a Esslingen; une troisieme
fois dans 1'automne de 1319, a Miihldorf sur 1'Inn, et enfin une
quatrieme dans 1'automne de 1320, a Strasbourg, sans que, pendant
ce long temps, une action decisive eut lieu. Neanmoins Louis
parvint a chasser completement de la Baviere et du Palatinat son
frere Rodolphe, qui alia mourir en Autriche comme fugitif (1319).
Par centre, toute la Souabe prit parti pour Frederic, et apres la

Bayern mil Friedrich dem Schonen in den Jahren 1325 und 1326, dans meme
revue, 1886, t. xvn, l*e part., p. 103-338; Die Politik des Papstes Johann XXII
in Bezug auf Italien und Deutschland, dans meme revue, 1886, t. xvn, 3e part.,
p. 499-570 (regestes de documents pulses dans les registres du Vatican); S. Riezler,
Vatikanische Akten zur deutschen Geschichte in der Zeit Kaiser Ludwigs des Bayern,
in-8, Innsbruck, 1892 (recueil tres important de documents; de 1315 a 1351,
puises presque exclusivement aux archives Vaticanes, mais malheureusement
tres incomplet).

Monographies : C. Miiller, Die Kampf Ludwigs des Baiern mil der rbmischen
Curie. Ein Beitrag zur kirchlichen Geschichte des xiv Jahrhunderts, in-8°, Tubingen,
1879-1890 (c'est le seul livre donnant une vue d'ensemble sur le conflit de Louis de
Baviere et de la papaute; il est encore utilisable, mais gagnerait a etre refondu a
1'aide des tres nombreuses publications parues r6cemment en Allemagne); H. De-
nifle, Mss Hist, der Bulle Quia in futurorum Johanns XXII im vatikanischen Archiv,
dans Archiv, 1885,1.1, p. 625-627; H. Dormann, Die Stellung des Bistums Freising
im Kampfe zwischen Ludwig dem Bayern und des romischen Curie, in-8°, Heidelberg,
1907; W. Felten, Forschungen zur Geschichte Ludwigs des Bayern, Neuss, 1900;
H. Grauert, Aus der Kirchenpolitischen Traktaten-Literatur des xiv Jahrhunderts,
dans Hiatoriches Jahrbuch, 1908, t. xxix. p. 497-536; A. Hauber, Die Stellungsnahm
der Orden und Stifter des Bistums Konstanz im Kampfe Ludwigs des Baiern
mit.der Kurie,in-8°, Stuttgart, 1906; K. Hoffmann, Die Haltung des Erzbistums
Kolns in den Kirchenpolitischen Kdmpfen Ludwigs des Bayern, in-8°, Bonn, 1910;
E. Knotte, Untersuchungen zur Chronologie von Schriften der Minoriten am Hofe
Kaiser Ludwigs des Bayern, in-8°, Bonn, 1903; J. von Pflugk-Harttung, Die
Bezeichnung Ludwigs des Bayern in den Kdnzlei des Papstes Johann XXII, dans
Historisches Jahrbuch, 1901, t. xxn, p. 329-337; Anhdnger, Gegner und Hilfsmittel
Ludwigs des Bayern in seinem Kampfe mit der Kurie, dans Zeitschrift fur Kirchen-
geschichte, 1901, t. xxr, p. 186-232, 463-487; Der Johanniter und der deutsche
Orden im Kampfe Ludwigs des Bayern mit der Kurie, Leipzig, 1900; J. Matthias,
Beitrdge zur Geschichte Ludwigs des Bayern wdhrend seines Romzuges, in-S°, Halle,
1908; H. K. Schafer, Zur Geschichte der deutschen Dominikaner-Provinz im
xiv Jahrhunderl, dans Romische Quartalschrift, 1908, t. xxn, p. 146-153 (position
prise par 1'ordre dans le confiit de la papaute et de 1'empire); Zur politischen
Slellung des Niederrheinischen Adels gegenuber Ludwig dem Baiern, dans Annalen
deshistorischen Vereins fur den Niederrhein, 1906, t. LXXX, p. 129-134; H. Schroke,
Der Kampf der Gegenkonige Ludwig und Friedrich in das Reich bis zur Entschei-
dungschlacht bei Miihldorf, Berlin, 1902; L. Schiitte, Zur Stellung der Slddte und
Fursten am Rhein zu Ludwig dem Bayern, dans Quellen, 1908, t. xi, p. 66-79;
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mort de Pierre Aischspalter (4 juin 1320), le siege de Mayence fui
occupe par un partisan del'Autriche, Mathias, comte de Bucheck'.L

A 1'epoque de la double election en Allemagne, le Saint-Sieg^
etait encore vacant; mais, aussitot apres son couronnement, \\
nouveau pape Jean XXII ecrivit aux deux « elus » pour les engage^
a vider pacifiquement ce conflit 2. L'interet de chaque pretendantl

W. Stechele, England und der Niederrhein bei Beginn der Regierung Kdni{\
Eduards III (1327-1337), dans Westdeutsche Zeitschrift, 1908, t. xxvn, p. 98-151, |
441-473; E. Vogt, Erzbischof Balduin von Trier und die Frage der Thronentsa^^
Kaiser Ludwigs des Bayern (1332-1334), in-8°, Gotha, 1901; Erzbischof MtOhk\
von Mainz [1321-1328], in-8°, Berlin, 1905; R. Scholz, Studien uber politistk
Slreitschriflen der xiv und xv Jahrhunderte, dans Quellen, 1909, t. xn, p. 112 sq.
(etudie un trait6 d'Ockam et un second de 1338); P. Fournier, Le royaume d'Ark>
et de Vienne, in-$°, Paris, 1891; A. Leroux, Recherches critiques sur les relation t

politiques de la France avec I'Allemagne de 1292 a 1378, in-8°, Paris, 1882; A. Bao-
drillart, Des idees qu'on se faisait au xive siecle sur le droit d'intervention du souverm
pontife en matiere politique, dans Revue d'hist. et de litt. religieuses, 1898, t. in,
p. 193-223, 309-337; G. Mollat, Les papes d'Avignon, in-12, Paris, 1912, p. 1»
228. (H. L.)

1. Schotter, Johann von Luxemburg, 1865, t. i, p. 149-169; Kopp, Geschictit
von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t. IT,
p. 33-60; Fr. v. Weecb, Kaiser Ludwig der Bayer und Konig Johann von Bohmen,
1860, p. 1-8,13,14.

2. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1316, n. 10. Clement V avait mis a
profit la chance que lui offrait la mort d'Henri VII et 1'interregne pour lancet
deux decretales tres etudiees et tres habilement redigees, Romani principes el
Pastoralis cura; dans Corpus juris eccles., Clement., lib. II, tit. ix, tit xi, c. 1-
Elles decidaient : 1° que les serments pretes par Henri avant et apres son couroa-
nement etaient de veritables serments de fidelite; 2° la suprematie du Saint-Siege
sur Fempire, et exemptaient Robert d'Anjou, vassal du Saint-Siege, des atteintes
de 1'empereur. C'etait un acte grave et qui se reliait directement a la politique it'
Gregoire IX et d'Innocent IV sur la monarchic pontificale universelle. Le gachii
inseparable d'une double election imperiale, telle que celle du 19 octobre 13H,
favorisait 1'application de ces principes et Jean XXII etait politique trop avis'
et trop entreprenant pour ne pas tirer avantage, dans une telle partie, des atout>
qu'il possedait. II le montra bientot. Les Napolitains voulaient 1'entrainer dan*
une politique de casse-cou. Robert de Naples avait jadis, sur 1'avis et avec I'aid'
des guelfes d'ltalie, demande a Clement V qu'il ne fut precede a aucune election
imperiale> 1'empereur etant ennemi-ne de 1'Eglise, de 1'Italie et de la France
bien mieux, de refuser la reconnaissance de toute election faite meme reguliire-
ment par les electeurs allemands et 1'interdiction a 1'elu du sol de 1'Italie. Miset
gout, ilreclamaitmaintenant la soustractiontotale del'Italic au territoire d'empir?
la delimitation d'une frontiere nouvelle entre 1'Allemagne et 1'Italie. Jean XXIl-
qui voyait deloin, comprit que le royaume d'Arles irait au roi de France aved(,
Comtat-Venaissin, et que Robert de Naples s'empareraitde 1'hegemonie italicnnc-'.
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etait de s'adresser au pape, pour en obtenir la confirmation de
$5] son election. On ignore s'ils lui ont envoye immediatement les

actes de cette election, c'est-a-dire le proces-verbal de 1'election
drcsse par les princes electeurs, du moins voyons-nous dans la
suite Jean XXII reprocher nettement et a plusieurs reprises a
Frederic le Bel : dictse suss electionis decretum nobis non obtulit nee
de ea nos aliter injormavit1. Pfannenschmidt, soucieux d'eclairer
ce point, aboutit, apres une longue enquete, a cette conclusion :
les deux proces-verbaux de 1'election furent presentes au pape,
qui les renvoya a chacun des deux pretendants, refusant de les
recevoir officiellement, parce qu'aucun d'eux ne voulait lui obeir
et se presenter devant son tribunal, en personne ou par des repre-
sentants, et lui laisser puremeiit et simplement le soin de juger
1'affaire 2. Mais cette explication n'est pas vraisemblable. D'abord
elle s'ecarte des usages de la Curie, ensuite elle est en contradiction
avec les declarations du pape lui-meme, enfin elle ne s'harmonise
pas avec la suite des faits. Dans la premiere lettre de Jean a Louis,
5 septembre 1316, on ne decouvre aucune allusion a la presentation
des actes de 1'election, pas plus d'ailleurs dans les lettres poste-
rieures. Dans sa reponse a Albert, due d'Autriche, qui s'etait adresse
au pape pour obtenir la confirmation de son frere, Jean XXII
declara qu'on n'a jamais vu, dans une election cohtestee, le pape
reconnaitre 1'un des pretendants nulla fide de electione huiusmodi
facta 3. La decision, dans une election eontestee, doit etre precedee
d'un examen exact et detaille, impossible a faire sans les actes de
1'e.lection. Or Frederic n'a pas presente ces actes. Les deux rivaux
ont choisi la voie de la force de preference a celle du droit, et ont

on ne voyait pas trop ce qu'il lui resterait a lui-meme. Des lors, sa conduite etait
tracee, elle consistait a creer une combinaison qui mit toutes les ambitions sinon
d'accord, du moins en equilibre. La bienheureuse election double etait un de ces
coups de fortune qu'on perpetue de son mieux : le pape n'y manqua pas, tint la
balance egale entre les deux adversaires, sachant bien qu'ils s'usaient ainsi Tun
et 1'autre. La formule etait d'inviter les antagonistes a tomber d'accord. De
pareilles aubaines ne se revent guere. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1325, n. 5; ad ann. 1328, n. 38.
2. Forschungen zur deutschen Geschichte, 1862, t. -i, p. 51 sq. : Sind dem Papsle

Johann XXII die Wahldecrete... vorgelegt warden ?
3. Le pape dit de meme a propos de la citation de Louis : A lectione prsedicta

nequaquam admissa... non quserens, ut deberet, per ostium ad hujusmodi regni sen
imptrii conscendere dignitatis fastigium, sed potius aliunde. Baronius-Raynaldi,
Annal., ad ann. 1323, n. 30.
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recouru aux armes plutot qu'a 1'arbitrage 1./ Voila qui est conform,
aux faits. Au moment de 1'election, il n'y avait pas de pape a qtij!
soumettre les actes d'election. Quand se fit, presque deux ans apres,,
1'election du pape, les deux pretendants avaient depuis longtempjf
couru aux armes et fait acte royal chacun chez soi. Par conse-j
quent ils demandaient tous deux au pape la confirmation puree t j
simple et non un examen impartial de 1'election. \

Tant qu'ils n'auraient pas accepte par principe ce dernier point I
et reconnu le pape comme arbitre, toutes leurs tentatives de rap-f
prochement 2 avec Jean XXII devaient necessairement demeuretj
steriles. Le pape persista dans sa pretention et dans son assertion*
qu'avant sa decision aucun des deux pretendants n'etait rex Roma-i
noriim, mais que chacun n'etait que electus in regem. De plus,f
d'accord avec lui-meme, il persista a user de ses pouvoirs de regent to
en Italic par 1'entremise des legats et du roi de Sicile, Robert, biens

qu'en Janvier 1315, Louis de Baviere cut nomine Jean de Belmont
vica re general pour toutel'Italic et que, peu de temps apres, Fre-
deric le Bel eut egalement cherche a faire valoir les droits d«
1'empire en Italic 3.

Frederic le Bel, fortement soutenu par son frere Leopold et par
d'autres seigneurs,marcha contre la Baviere vers la fin de 1'ete 1322,

1. Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1328, n. 38. Dans sa protestation de
Nuremberg, Louis conteste egalement que les actes d'election aient ete soumis •
au pape. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1323, n. 35. Preger cherche a etahlir
contre Miiller (Kampf Ludwigs, etc., t. i, p. 26 sq.) que ces actes furent envoye*
au pape. Mais ses preuves sont ou bien trop recherchees, ou bien elles n'etablisseut
que ce que nous savons deja par ailleurs, que les deux pretendants s'adresserent
au pape pour leur confirmation. Cf. Abhandlungen der kgl. bayer. Akad. der Wis-
senschaften. Histor. Klasse, t. xvii, p. 523 sq. ;

2. Nous sommes tres insufFisamment renseignes sur les pourparlers qui eurent
lieu entre les deux pretendants et le pape, depuis 1316 jusqu'a la decision dt
Miihldorf. Une chose cependant est certaine, c'est que des negociations eurent
certainement lieu. Licet ssepe missis ad eum (papam) per nos nunciis et rescript^
suis litteris, dit Louis en 1323, dans sa protestation de Nuremberg. Baronius-
Raynaldi, Annal., ad ann. 1323, n. 34. [Le 16 juillet 1317, Jean XXII, ayant j,
declare la vacance du trone imperial, confirma le vicariat a Robert de Naples; *
le 31 mars 1318, il defendit sous peine d'excommunication d'exercer leurs fonctions
a ceux qu'Henri VII avait designes pour ses vicaires en Italic. Cf. Theiner, Codtf
diplomaiicus, t. i, p. 47,1, docum. 637; Cod. jur. eccles., Extravag. Johannis XXft
tit. Vj cap. unicum, Si fratrum. (H. L.)]

3. Ficker, Urkunden zur Geschichte des Romerzugs Kaiser Ludwigs des Bayard J
1865, p. 1, 2,4; C. Miiller, Der Kampf Ludwigs des Baiern mil der romischen Curti i
Tubingen, 1879, t. i, p. 41. j
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remontant le cours du Danube et commettant d'horribles atrocites.
Les deux armees ennemies camperent en presence pres de Miihl-
dorf. Le 28 septembre, eut lieu labataille decisive. Louis, conscient
du danger, poussa au combat avant que Leopold, due d'Autriche,
eut joint son frere, et Frederic, malgre le conseil de ses plus fideles
conseillers, accepta la bataille. Pendant longtemps la fortune
demeura indecise entre les deux partis, jusqu'a ce que le burgrave
de Nuremberg, Frederic, donnat le coup decisif en se jetantdansla
melee avec sa reserve de 500 cavaliers. Les Autrichiens, qui avaient
d'abord cru que c'etait le due Leopold, si impatiemment attendu,
qui arrivait sur le champ de bataille, furent epouvantes. Malgre sa
bravoure personnelle, Frederic ne put reprendre 1'avantage. Son
cheval fut blesse, et lui-meme fait prisonnier, ainsi que son frere

17] Henri. Du cote des Bavarois, Jean le Jeune, roi de Boheme, qui
commandait, s'etait surtout distingue par sa bravoure et son
courage, tandis que Louis de Baviere, tres soucieux de sa vie,
s'etait deguise et, monte sur un cheval de course, se tenait a cote de
son armee, pour prendre au plus tot la fuite, s'il en etait besoin.
Les contemporains ne savent done rien du « brave Schwepper-
mann »; ce surnom se rencontre pour la premiere fois vers la fin du
xve siecle1. ' '

Louis de Baviere enferma son prisonnier dans la forteresse, de
Trausnitz (Palatinat superieur), et lui promit la liberte si le due
Leopold consentait a livrer les joyaux de la couronne. Pousse par
le desir de delivrer son frere, Leopold accepta cette proposition;
mais il fut cruellement degu; aussi se prepara-t-il de nouveau a la
guerre 2.

Louis de Baviere avait informe le pape, ainsi que les autres
princes, de sa victoire de Miihldorf, et vante la douceur avec
laquelle il traitait son prisonnier. Jean XXII lui proposa une fois
de plus, en termes bienveillants, son intervention, tout en insistant

1. Matth. Neob., dans Bohmer, Fontes rer. Germ., ed. Huber, t. iv, p. 196;
0. Dobenecker, Die Schlacht bei Miihldorf, etc., dans / Erganzungsband der Mit-
theilungen des InstitMs fur osterreich. Geschichtsforschung, Innsbruck^ 1883,
p. 172 sq.; Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des
heiligen romischen Reiches, t. iv, p. 110-127, 159-210, 316-340,, 404-445; Weech,
Kaiser Ludwig der Bayer und Konig Johann von Bohmen, p. 17 sq. Cf. la disser-
tation Die Schlacht bei Miihldorf, de Pfannenschmidt, avec notes de Weech, dans
Forschungen fur deutsche Geschichte, 1863, t. in, p. 43 sq.; 1864, t. iv, p. 71 sq.

2. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiliger.
romischen Reiches, t. v, p. 100-102.
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resolument (inviolabiliter] sur 1'acceptation de son droit d'ar
trage et des pretentions qu'il avait fait valoir1. Mais, peu souciem,
de la reconnaissance par le pape, le roi Louis se conduisit en fait
comme roi des Remains, et envoya, sans aucun retard, un vicaire
general 2 en Italic, pcur mettre fin a la regence pontificale. Le
resultat fut que, le 8 octobre 1323 3, le pape fit afficher sur les
portes des eglises en Avignon un monitoire sommant Louis, sous
de graves menaces, de se desister de toute administration de Fern-r
pire dans un delai de trois niois et de retracter tous ses actes pre-
tendus royaux 4. »

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad aim. 1322, n. 15.
2. II fit choix de Berthold de Neifen, comte de Marstetten, qui s'associa Berthold !

de Graisbach et Frederic de Truhendingen. Des le mois d'avril, tous trois se
rencontraient a Plaisance avec le legat Bertrand du Pouget et reclamerent brutalc-
ment, a la maniere allemande, la leyee du blocus de Milan qu'assiegeaient guclfcs
et pontificaux. Le cardinal n'imagina rien de niieux que de se jeter dans les
formalitesetreclama leslettres depouvoirs des trois comperes; ceux-ci se le tinrent
pour dit et decamperent. Quelques jours plus tard, le 5 mar, autre incident. « Tandis
que, dans le palais episcopal de Mantoue, Can Grande della Scala et Passarino,
tyrans de Verone et de Mantoue, s'appretent a sceller leur soumission a 1'Eglise
romaine, en presence d'un nombreux public, Berthold de Neifen et Frederic de
Truhendingen sepresentent: ils ontleurs lettres de creance, rappellent aux tyrans
leur serment de fidelite a Henri VII et leur promettent des secours. Ce coup de *
theatre suflfit a changer les intentions pacifiques de Can Grande della Scala et
de Passarino. La ligue gibeline se reforme prestement (28 juin). Quatre cents
hommes de troupe, introduits par le vicaire imperial dans Milan, redonnent courage
aux assieges qui forcent 1'arniee pontificale a lever le blocus (28 juillet). Ainsi,
en quelques mois, 1'intervention de Louis de Baviere en Italic reduit a neant les
plans de Jean XXII, au grand depit de la cour pontificale. » G. Mollat, Les papes
d'Avignon, p. 204; cf. K. Mxiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern, t. i, p. 57 sq.
(H.L.)

3. II n'y avait pas que 1'echec de Milan qui preoccupait Jean XXII. Le pape ,
savait que Louis de Baviere patronait les spirituels revoltes a la suite de la publi-
cation des bulles sur la pauvrete du Christ. C'etait un desordre grave sans doutc,
mais surtout gros de menaces,~ car le pape tenait ces spirituels pour francs here- \
tiques. Et e'en etait plus qu'il ne fallait pour risquer une grosse partie et reveiller
au besoin les querelles du sacerdoce et de 1'empire. (H. L.) j •

4. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1323, n. 30. D'apres Damberger, Synchros.
Geschichte, t. xin, p. 618-622, le pape aurait agi centre" le droit canon et n'aurait :

ete qu'un « instrument aveugle du parti qui 1'entourait, 1'isolait et le menait a
son gre. » Centre lui Preger cherche a etablir (Die Politik des Papstes Johann XXII, ,
dans Abhandlungen der kgl. bayer. Akademie der Wissenschaften. Histor. Klasse, I
t. xvn, p. 514) que c'etait Robert qui etait mene par Jean et non pas 1'inverse.
Si Ton veut juger d'une facon equitable cette malheureuse lutte entre le pape et
1'empereur, il faut surtout retenir que Jean se separa completement du point dc

I
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Louis envoya en Avignon pour s'assurer du fait de la procedure
entamee contre lui et aussi pourobtenir une prolongation du delai
de trois mois, a lui assigne. Jean XXII'accorda cinq mois au lieu
de trois1, niais pendant que les ambassadeurs de Louis nego-
ciaient en Avignon, celui-ci declara lui-meme la gu;erre a Jean.
Comme, sur ces entrefaites, le texte de la procedure papale semble
lui avoir ete communique, il protesta a Nuremberg, le 18 decem-
bre 1323, contre tout ce qui s'etait-fait par 1'ordre du pape, en
particulier contre la vacance de 1'empire et le droit pontifical
d'examiner 1'election et de pourvoir, pendant la vacance du trone,
a 1'administration de 1'empire. Louis soutenait que 1'elu des elec-
leurs ou au moins de leur majorite, une fois couronne au lieu
traditionnel, etait roi veritable. En meme temps il accabla le pape
d'accusations de toute sorte, par exemple, de favorjser les hereti-
ques et de laisser impunie la violation du secret de la confession
commise par les freres mineurs. Pour enqueter sur la conduite du
paper Louis reclamait, comme jadis Philippe le Bel, la reunion d'un
concile general 2.

Les adversaires du pape chercherent alors a tirer parti de cet

vuc tenu jusqu'alors par les papes vis-a-vis de 1'empire, en ce sens qu'il revendiqua
sans autre formalite la regence de 1'empire en cas de vacance du Siege apostolique
et qu'il agit en consequence. Qu'il se soit en plus laisse influencer par les raisonne-
ments sophistiques de Robert, c'est difficile a admettre si on examine de plus pres
les lettres de Robert a Clement V. Cf. Bonaini, Ada Henrici VII, Florentire, 1877,
1.1, p. 233. Si maintenant celui qui porte la couronne royale d'Allemagne repousse
energiquement des revendications inconnues auparavant, et defend les droits du
royaume, ce ne serait pas plus inconvenant que si, dans I'hypothese contraire, le
pape reprouvait des empietements du cote de 1'empereur. On ne peut cohtester
dans le cas present que la maniere de proceder.

1. Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, t. u, col. 647-651.
(ILL.)

2. Hartzheim, Condi, German., t. iv, p. 298-304; Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1323, n. 34-36; Gewold, Defensio Ludovici imperatoris, p. 68 sq.; Chris-
tophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, p. 277-281; Bohmer, Regesten
K. Ludwigs, p. 218; Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle
des heiligen romischen Reiches, t. v, p. 116,120; Damberger, Synchron, Geschichte,
t. xin, p. 627, met en doute, sans donner de raisons, la derniere partie de cette
protestation de Louis concernant les accusations contre le pape, etc. S. Riezler,
Literarische Wiedersacher der Papste zurZeit Ludwigs des Bayern, 1874, p. 20 sq.,
et C. Miiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mil der romischen Curie, t. i, p. 73,
supposent que le principal instigateur de la protestation de Nuremberg est
Nicolas, eveque de Ratisbonne.
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etat d'esprit de Louis, surtout les freres mineurs qui se rangerent
derriere lui, pour le stimuler dans cette voie. Ainsi le 22 mars 13241, f

Louis publia a Sachsenhausen un nouvel apgel, beaucoup plus;:?
blessant, contenant centre le pape des accusations plus violentes |
encore que le premier. La teneur de ce document outrageant I
indique sans hesitation possible que les mineurs de la stricte obser-
vance en sont les vrais auteurs 2. Nous avons vu que Jean XXII f
avait denonee comme erronee leur proposition sur la pauvrete ,
absolue de Jesus-Christ; aussi font-ils maintenant dire au roi
Louis : « La mechancete du pape s'eleve jusqu'au Christ, jusqu'a *
le tres sainte Vierge, jusqu'au college des apotres et jusqu'a la
doctrine evangelique de la parfaite pauvrete confirmee par leur vie.
Sept papes ont approuve la regie revelee par Dieu a saint Francois, *
et le Christ lui-meme 1'a scellee de ses stigmates; mais cet oppres- *
seur des pauvres, cet ennemi du Christ et des apotres, cherche par *
ruse et mensonge a aneantir la parfaite pauvrete, etc. » Le pape '
est neuf fois traite d'heretique dans ce document, et Louis y fait !

1. La date de ce document est un veritable casse-tete. On y a supplee de diverses
facons le nom du mois qui manque. Comme terminus ad quern, on tient ordinaire-
ment pour le 22 mars, parce qu'il n'est pas fait mention de 1'excommunication
lancee le 23 mars. Cependant, dernierement, Preger, Abhandlungen der kgl. buyer.
Akademie der Wissenschaften. Histor. Klasse, t. xvi, 2e part., p. 124, a cru pouvoir
infirmer cette solide raison en pretendant qu'en fait Louis mentionne 1'excommu-
nication lancee centre lui par ces paroles : ...Johannes, qui contra nos... jam incepil
procedere et processit. Ce dernier mot processit ferait allusion a 1'excommunication.
Qui le croirait serieusement, quand meme il n'aurait pas lu en entier le passage en
question ? Or voici les points principaux de ce passage : Ne autem dictus Johannes,
qui animose et injuriose contra nos et sacrum imperium jam incepit procedere et
processit, ut dicilur, nullo prorsus juris ordine observalo, ET PROCEDERE GRAVIUS
COMMINATUR..., contra sacrum imperium, nos et stalum nostrum et jura imperil el
nostra, etc... IN ALIQUO SPIRITUALI GLADIO ABUTENDO DE FACTO PROCEDAT EXCOM-
MCNICANDO, interdicendo, suspendendo, privando, transferendo vel alias quomodolibel
ordinando... ad prasdiclum generate concilium, etc., provocamus et appellamus, etc.
Baluze, Vitse pap. Avenion., t.u, col. 510. Le texte est suffisant pour montrer qu'on
ne pourrait pas ecrire ainsi apres 1'excommunication, sans s'exposer au ridicule.
Par consequent, je crois qu'on ne peut pas descendre au dela du 22 mars. Centre les
mois de Janvier et de fevrier, il y a ce fait que le premier temoin de 1'appel, Berthold,
comte d'Henneberg, etait vers cette epoque dans la marche de Brandebourg,
comme Heidemann 1'a dernontre. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xvu,
p. 129.

2. Ehrle, Archiv fur Lileratur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. m,
p. 540 sq., a dernontre qu'une grande partie du passage sur la pauvrete dans
1'appel est prise dans un ecrit de Pierre Olivi.
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de nouveau appel au concile general1. Comme Louis, dans ces
conditions, laissa naturellement passer le delai de cinq mois sans
autres negociations, le 23 mars 1324, Jean XXII prononga centre

590] lui I'excommunication pour port illicite du titre de roi des Romains et
secours donne aux partis italiens hostiles a FEglise 2. Le coupable
fut invite a se disculper devant la Curie, sous menace de peines
plus severes en cas d'obstination. Le meme jour, le pape excom-
munia les partisans de Louis en Italic, principalement les Visconti,
et ordonna une croisade centre eux 3.

Les deux sentences du pape centre Louis ne furent pas accueillies
partout en Allemagne 4 avec une egale satisfaction, d'autant plus

\. Baluze, Vitse pap. Aven., t. 11, col. 478-512; Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1324, n. 14 (extraits); Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dent
\'erjalle des heiligen romischen Reiches, t. y. p. 120 sq.; Bohmer, Regesten K. Lud-
wigs, p. 42. D'apres Damberger, Synchron. Geschichte, t. xm, p. 652, ce document,
qui lui est embarrassant, porte naturellement des «traces de falsification. » Egale-
mcnt Ligm. Riezler, Literariscfie Widersacher, p. 25, et Forschungen zur deutschen
Geschichte, t. xiv, p. 1 sq., tient le passage sur la pauvrete pour une falsification
des mineurs, introduite « a 1'insu et contre la volonte du roi. » De meme Marcour,
Anlheil der Minoriten am Kampfe zwischen Ludwig und Johann XXII bis 1328,
Emmerich, 1874, p. 73. Par contre Miiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mil
der romischen Curie, t. i, p. 87 sq., et Rohrmann, Die Procuratorien Ludwigs,
p. 2 sq., refutent en detail cette opinion en ce sens que, d'apres le premier, Louis,
dans ses ecrits de 1331, 1336 et 1343, n'aurait parle que de sa croyance personnelle
aux propositions des niineurs, tandis que son serment en leur faveur serait contes-
table, et que, d'apres le second, Louis aurait tout simplement menti. [J. Schwalm,
Die Appellation Konig Ludwigs des Baiern von 1324, p. 19-31 (H. L.)]

2. Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 652-660.
(H.L.)

3. Martene et Durand, loc. cit., t. n, col. 652 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1324, n. 7.

4. C'est a ce moment que paraissait— juin 1324 — un livre celebre, le Defensor
pads, dans lequel Marsile de Padoue et Jean de Jaudun etablissaient « la supre-
matic de 1'empire, son independance a 1'egard du Saint-Siege et 1'inanite des pre-
rogatives usurpees par les souverains pontifes. » Us enseignaient que la papaute
etait d'institution humaine et ne devait sa puissance qu'a une habile conduite
servie par d'impudentes usurpations. La theorie fameuse de la superiorite du
concile general sur le pape s'y etalait sans reticences et mettait la convocation du
concile entre les mains de 1'empereur. Celui-ci est le veritable chef de 1'Eglise et
le suzerain du pape qui peut etre chatie, suspendu ou depose par 1'empereur et
par le concile. II semble qu'on n'ait rien ecrit de plus audacieux a Fepoque du grand
conflit entre Gregoire VII et Henri IV. Cela depassait tellement les idees les plus
exagerees des contemporains que Louis de Baviere lui-meme ne put s'empecher
de craindre que ses defenseurs n'eussent etc trop loin. Mais le peril de ces situations
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qu'on cherchait a persuader aux princes electeurs que le pape!
voulait supprimer leurs droits electoraux. Aussi Jean XXII fin I
contraint de protester centre ce mensonge, et, apres Fexpiration;
d'un nouveau delai, le 11 juillet 1324 1, il prononga une troisiemtf
sentence centre Louis, a cause de son obstination: celui-ci perdait 1
tous ses droits a 1'empire, dans le delai de douze semaines, sanj [
prejudice de comparaitre par-devant le pape. Le nieme document \
confirmait leurs droits aux princes electeurs 2. I

Vers le mois de juillet 1324, Leopold, due d'Autriche, voyant le I
roi Louis hostile a tout arrangement a Famiable, fit alliance avec!
Charles IV, roi de France, dans le but de procurer 1'election impe- -•
riale du prince frangais par les Allemands, et en echange Charles [
soutiendrait Leopold dans sa guerre contre Louis et lui donneraii
de larges subsides pour avancer 1'affaire3. Des secours plus consi-,
derables encore furent promis a Leopold si, au lieu d'etre 1'elu des ?
princes electeurs, Charles arrivait a la couronne imperiale par une
decision du pape, car, dans ce cas, le prince autrichien aurait
moins de concours a attendre du cote des autres princes pourlj
mener a fin son entreprise. Le pape etait favorable au projet,
mais on ne chercha jamais serieusement a realiser ce singulie;
traite 4. Le roi de France etait probablement le premier a douter
du succes et il ne s'en embarrassa guere. De plus, une forte oppo-
sition ne tarda pas a se manifester en Allemagne et Louis previntle
danger qui le mena^ait par une prompte reconciliation avec son

excessives est toujours le meme et il faut hurler avec les loups, sous peine d'etre •
traite de modere. Louis en prit son parti et fit le meilleur accueil a Jean de Jaudun
et a Marsile de Padoue. A partir de cet instant, les situations etaient tellement
tranchees que toute conciliation devenait impossible. Ce n'etait plus de violences
de langage a retirer qu'il pouvait s'agir, c'etait une theorie qui etait en question ct
tellement violente que 1'accord etait desormais impossible. Cf. Noel Valois, Jean *
de Jaudun et Marsile de Padoue, dans Hisloire litteraire de la France, 1906^ t. xxxin,'
p. 568-587. (H. L.) '

1. Martene et Durand, op. cit., t. n, col. 660-671. (H. L.)
2. Baronius-Raynaldr, Annal., ad ann. 1324, n. 17, 21 sq.; Oberbayer. Archif,

t. i, p. 55, 64; Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des
heiligen romischen Reiches, t. v, p. 146 sq.; Bohmer, Regesten K. Ludwigs, p. 216; *
Winkelmann, Acta inedila, t. u, p. 787. *

3. Entrevue de Bar-sur-Aube, 17 juillet 1324. (H. L.) *
4. Nous avons deja rencontre un projet analogue, t. v, 2e part., p. 1601-1602-!,

[Jean XXII avait-il confiance dans Tissue de cet accord franco-autrichien, o n »
peut en douter; mais la guerre etait ouverte, il ne fallait pas se refuser les chances}
memedouteuseSjilysouscrivit.Cf. P. FouTnieT,Leroyaumed'Arles,'p.384-391.(H.L.)] *
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adversaire l. II y fut du reste amene par sa defaite a Burgau, ou
Leopold 1'obligea, au mois de Janvier 1325, a une prompte fuite.
Meme son ancien et principal appui, Jean de Luxembourg, roi de
Boheme, s'etait rapproche de 1'Autriche, allie au roi de France et
avail marie sa sreur Marie a Charles IV2 . D'autres princes et
seigneurs s'etaient egalement retires du parti bavarois. En cette
extremite, Louis ne vit d'autre moyen de se tirer d'embarras
qu'une reconciliation avec son adversaire. Apres 1'avoir, peu de
temps auparavant, menace de mort, il recourut aux confesseurs
des deux princes et le traite suivant fut signe a Trausnitz le
13 mars 1325 : Frederic se desista de ses preventions sur 1'empire,
en vertu de son election et livra a Louis tous les actes y relatifs.
II promit pour lui et pour ses ireres de reconnaitre loyalement et

de soutenir Louis « meme contre le soi-disant pape. » Elisabeth,
fille de Frederic, devait epouser Etienne, fils de Louis, et dans le
cas ou Frederic succederait a Louis, il investirait les enfants de
celui-ci de leurs fiefs imperiaux. D'un autre cote3, Frederic regut

592] de Louis le titre de roi, mais sous la suzerainete 4 de ce dernier.

1. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen
romischen Reiches, t. v, p. 149-159, 178; Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1324,
n. 26; ad ann. 1325, n. 6; Albert. Arg., Chron., dans Urstitius, t. n, p. 123; Weech,
Kaiser Ludwig der Bayer und Konig Johann von Bohmen, p. 26 sq.; Schotter,
Johann von Luxemburg, t. i, p. 303-309.

2. Bohmer, Regesten K. Ludwigs, p. 187; Wcech, op.cit., p. 21 sq. Le 18 juin 1322,
Jean annula le manage de Charles IV de France avec Blanche, fille d'Otton IV,
comte de Bourgogne. La-dessus, Charles epousa Marie de Luxembourg, sceur du
roi Jean de Boheme. Baluze, Vitse pap. Aven., t. n, col. 439. D'apres Marin Sanudo
(Bongars, Gesta Dei per Francos, t. u, p. 309), Jean, au commencement de 1324,
aurait songe a devenir lui-meme roi des Allemands avec le secours de la France et
Ic consentement de Louis. [Jean de Boheme, de son cote, tandis que Leopold
d'Autriche traitait avec Charles le Bel, proposait a Charles de Valois la cession du
royaume d'Arles, s'il 1'aidait a poser sa candidature a 1'empire. Robert d'Anjou
cut vent du projet et fit la grosse voix. II ne voulait a aucun prix voir le roi de
France s'avancer en Provence; Jean de Boheme n'etait pas de taille pour le
moment, il abandonna sa combinaison. (H. L.)]

3. Grace aux deductions perspicaces de Preger, Die Verlrdge Ludwigs des
Bayern mil Friedrich dem Schdnen in den Jahren 1325 und 1326, dans Abhand-
lungen der kgl. bayer. Akademie der Wissenschaften. Histor. Klasse, t. xvu, lre part.,
p. 105 sq., je joins ensemble les declarations du traite de Trausnitz et le contenu
des lettres du pape du 26 et du 30 juillet!325. O ehlenschlager, Staatsgesch. Urkun-
denbuch, p. 129; et Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1325, n. 3, 6.

4. Quod liberatus deberet remanere inAlamannia sub litulo regio, et illud ab ipso
recognoscere liberante.
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Dans le cas ou Louis irait en Italic pour 1'obtention de la dignitj 5
imperiale, Frederic gouvernerait I'Allemagne, ou bien, si Louis le i
jugeait plus a propos, il se rendrait en Italic a sa place. Frederic,
jura d'executer ce traite, et, s'il n'y parvenait pas au plus tartf >
jusqu'au 24 juin de 1'annee courante, il promettait de revenir i
volontairement a Trausnitz reprendre sa prison. Apres que les j
anciens adversaires eurent communie ensemble le 4 avril 1325 I
(Ccena Domini) et se furent donne le baiser de paix, Frederic !
gagna Vienne, ou il fut recu avec grandes demonstrations.il garda j
secretes les conditions du traite; mais le pape, pressentant lew t
caractere, declara nulles toutes les promesses de Frederic, lui \-
defendit de se remettre au pouvoir de Fexcommunie, et avertit
le due Leopold de ne pas negocier avec ce dernier.

Jean XXII parla encore plus energiquement, lorsque Leopold
lui eut fait connaitre le contenu du traite, et il se repandit egale-
ment en plaintes ameres contre Frederic qui cherchait a gagner {
des princes a la cause de Louis. Deja, vers la mi-mai 1325, Frederic
s'etait rencontre de nouveau avec Louis a Munich1,-^ 1'occasion du
mariage de son frere Otton avec Elisabeth de Basse-Baviere. Us
chercherent alors un moyen de lui concilier le due Leopold, mais
ils echouerent et, le 5 septembre 1325, signerent a Munich un nou-
veau traite, simple ampliation de celui de Trausnitz. Le gouverne-
ment commun est conserve en raison de Felection et du sacre des
deux candidats et non en consequence de la libre decision de Louis.
Cependant les princes electeurs s'opposerent a cette decision et
declarerent eteints les droits des deux pretendants a 1'empire. Le
due Leopold, soutenu par le pape, continuala guerre contre Louis.
Les chances de la candidature francaise redevinrent par suite plus
favorables, et Louis chercha a detourner ce danger par le traite r
d'Ulm, 7 Janvier 1326. II y renonga a 1'empire en faveur de Fre-
deric, au cas ou celui-ci obtiendrait la confirmation du pape avant :
le 25 juillet, clause ajoutee dans un deuxieme traite tenu secret2. •
Dans le cas oppose, les decisions du traite de Munich reprendraient^
vigueur. En fait, Louis reussit par ce moyen a tenir a Fecart d u -

1. Preger, Die Verlrdge Ludwigs des Bayern mil Friedrich dem Schonen in den j
Jahren 1325 und 1326, dans Abhandlungen der kgl. bayer. Akademie der Wissen'
schaften. Hislor. Klasse, t. xvii, lre partv p. 117.

2. Preger, op. cit., p. 128. A la page 147 sq., Preger dit que ce traite etait « uo
prestige par lequel Louis sut retirer du parti fran§ais les princes allemands suf ,
lesquels le pape avait compte. »
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parti franQais les ennemis qu'il comptait parmi les princes alle-
mands et a gagner a cet accommodement les dues autrichiens,
surtout le due Leopold. Mais celui-ci mourut le 28fevrier 1326, age
seulement de trente-quatre ans. Peu apres, le parti autrichien
s'adressa au pape Jean XXII pour obtenir la confirmation de
Frederic 1, mais n'en obtint qu'une reponse evasive. Lorsque le
pape parut enfin plus favorable a la cause de Frederic, le delai
etait ecoule et ainsi tout echoua. Louis crut alors sa position si
forte qu'il entrepritl'expedition d'Italic depuis longtemps projetee.
Auparavant il eut, en Janvier 1327, a Inspruck, une entrevue avec
Frederic pour deliberer sur ses propres affaires et sur celles de
Pempire. Henri de Rebdorf 2 pretend que les deux rois ne se
separerent pas en tres bons termes 3.

D'Inspruck Louis se rendit a Trente pour deliberer avec les
seigneurs lombards sur 1'expedition italienne. II s'y laissa decider
a 1'entreprendre aussitot 4, et, des le 14 mars, partit pour le

1. Bohmer, Regesten K. Ludwigs, p. 218, place a tort ces pourparlers en 1325,
alors qu'ils eurent lieu apres le traite d'Ulm. Cf. Kopp, Geschichte von der Wieder-
herstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t. v, p. 219; Preger,
op. cit., p. 135 sq.

2. D'apres A. Schulte, Sogenn. Chronik des Heinrich von Rebdorf, Munster, 1879,
und Eichstdtter Pastor alblatt, 1880, p. 104. Heinrich der Taube.

3. Bohmer, Fontes, t. iv, p. 515. Cf. sur cette question, Preger, op. cit., p. 153 sq.
4. Picker a edite une serie de documents concernant 1'expedition de Louis a

Rome : Urkunden zur Geschichte des Romerzugs Konig Ludwigs d. B., 1865, p. 30 sq.
II faut y ajouter Winkelmann, Acta inedita, t. 11, p. 305 sq.; W. Altmann, Der
Romerzug Ludwigs des Baiern, in-8°, Berlin, s. d.; Die Wahle Albrechts II
sum romischen Konig, nebsteinem Anhang enthaltend Urkunden und Aktenstucke,
in-8°, Berlin, 1886; A. Chroust, Beitrdge zur Geschichte Ludwigs des Bayern
und seiner Zeit. I. Die Romfahrt, in-8°, Gotha, 1887; A. Fischer, Ludwig der
Baier in den Jahren 1314-1338, in-8°, Nordhausen, 1882; J. Fischer, Das
dUere Rechtbuch Ludwig des Baiern, in-8°, Landshut, 1908; J. Hetzenecker, Studien
zur Reichs- und Kirchenpolitik des Wurzburger Hochstifts in den Zeiten Ludwigs des
Bayern, 1333-1347, in-8°, Augsburg, 1901; S. Kadner, Ludwig der Baier der Patron
der Reformer, dans Jahrb. fur evang. Lutherische Landesk. Bayerns, 1909; J. Knopf-
ler, Die Reichsstddtesteuer in Schwaben, Elsass und am Oberrhein zur Zeit Kaiser
Ludwig des Bayern, in-8°, Stuttgart, 1902; C. Mtiller, Der Kampf Ludwigs des
Baiern mil der romischen Curie, 2 in-8°, Tubingen, 1879-1880; C. Miiller, Ludwigs
des Baiern Appellationen gegen Johann XXII 1323 und 1324, in-8°, Freiburg,
1884; F. von Reitzenstein, Kaiser Ludwig der Bayer und seine Darstellungen im
Mittelalter, in-4°, Munchen, 1906; Sig. Riezler, Die literarischen Widersacher der
Pdpsle zur Zeit Ludwigs des Baiern, in-8°, Leipzig, 1874; Geschichte Baierns, t. n^,
(1180-1347), in-8°, Gotha, 1880; A. Rohrmann, Die Procuratorien Ludwigs des
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sud1. Deja plusieurs savants et clercs mal disposes envers le pape,
entre autres Marsile de Padoue et Jean de Jaudun, sans compterlej f
zeles parmi les franciscains, firent cause commune avec le roi Louis '*
et publierent d'outrageants libelles contre 1'heretique et indignc f
« pretre Jean »de Cahors (c'est ainsi qu'ils nommaient le pape2). •
Mais celui-ci, le 3 avril 1327, porta contre le roi Louis une quatrieme
sentence, le declarant dechu de la couronne et de tous fiefs tenus i

- !de 1'Eglise et de ses predecesseurs, en particulier du duche d e ;

Baviere; de plus, il devait, dans les six mois, comparaitre devantle §
Siege apostolique. Quelques jours plus tard, Ie 9 avril (Ccena Do-j_
mini), trois autres documents 3 furent publics contre Louis, sa!
famille et ses partisans : les auteurs du Defensor pads, entre autres, ,
furent excommunies4. Eniin, le 23 octobre, iut publiee la censure
solennelle des principales propositions de ce livre, tres repandu
surtout en Baviere.

a) « Le Christ paya le tribut a 1'empereur, ce qu'il considerait

Baiern, in-8°, Gottingen, 1882; N. Rosenkranzer, Bischof Johann I von Strassbur«
genannt von Durrheim, in-8°, Trier, 1881; Schaus, Das Gedicht auf Kaiser Ludwig
den Baiern, in-8°, Berlin, 1898; R. Scholz, Unbekannte Kirchenpolitische Streil-
schriften aus der Zeit Ludwigs des Bayern, 1327-1354, Analysen und Texte, in-8°,
Rom, s. d.; J. Schwalrn, Die Landfrieden in Deutschland unter Ludwig dem Baiern
mil Urkunden-Beilagen,in-&°, Gottingen, 1889; Neue AktenstUcke zur GeschichU
der Beziehungen Clemens V zu Heinrich VII, in-8°, Rom, 1904; G. Sievers, Die
Politischen Beziehungen Kaiser Ludwigs des Baiern zu Frankreich in den Jahren
1314-1317, in-8°, Berlin, 1896; A. Steinberger, Kaiser Ludwig der Bayer. Ein
Lebensbild, in-8°, Miinchen, 1901; C. Sterr, Ludwig der Baier Kaiser der Teutschen
undRomer^in-^0, Miinchen, 1812; W. Tesdorpf, Der Romerzug Ludwigs des Baiern,
in-8°, Konigsberg, 1885; H. Theobald, Beitrdge .zur Geschichte Ludwigs des Baiern,
in-4°, Mannsheim, 1897; P. Ueding, Ludwig des Baier und die Niederrheinischen
Stadte, in-8°, Paderborn, 1904; G. Vittori, Ludovico ilBavaro e Pietro del Corbara,
in-8°, Aquila, 1894. (H. L.)

1. Louis de Baviere avait sejourne pendant une partie de Janvier, le mois
de fevrier et la premiere moitie du mois de mars a Trente, ou se pressait autour de
lui une brillante cour de gibelins d'ltalie. C'est le 15 mars qu'il quitta Trente.
passa par Berganie et Come, se dirigeant vers Milan. (H. L.)

2. Pour plus de details, cf. Sigm. Riezler, Die literarischen Widersacher der
Pdpste zur Zeit Ludwigs des Bayern, Leipzig, 1874; Christophe, Geschichte des
Papstthums im xiv Jahrhundert, 1.1, p. 288 sq.; Wilh. Schreiber, Die politischen uni
religipsen Doctrinen unter Ludwig dem Bayern, 1858, p. 24-30.

3. Martene, Thes., t. n, col. 684-698.
4. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligtfl

romischen Reiches, t. v, p. 233-240; Bohmer, Fontes rer. Germ., t. iv, p. 219; Martene,
Thes., t. n, p. 671-681, 682 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1327, n. 20 sq.
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comme un devoir; d'oii il resulte que tous les biens temporels de
1'Eglise sont soumis a 1'empereur et qu'il peut en prendre pos-
session.

b)« Saint Pierre n'a pas eu plus de pouvoir que les autres apotres;
il n'a pas ete leur chef, et le Christ n'a etabli personne comme son
representant.

c) « L'empereur a le pouvoir d'instituer le pape, de le deposer
et de le punir.

d) « Tous les pretres, d'apres 1'institution du Christ, ont des
pouvoirs egaux, et ce que 1'un a de plus que 1'autre lui est concede
par'1'empereur.

e) « Ni le pape, ni 1'Eglise reunie n'ont le pouvoir de punir, a
moins que l'empereur ne le leur concede l. »

Mais ni ceci ni de nouvelles menaces et sentences contre Louis ne
1'empecherent de se rendre, par Bergame et Come, a Milan, ou il
rec.ut la couronne de fer, le jour de la Pentecote, 31 mai 1327,_et
de marcher ensuite sur Rome 2. Durant tout son voyage, les
pbelins, qui 1'emportaient, le regurent fort amicalement. A Rome,
les guelfes, avec Robert, roi de Naples, devenu senateur perpetuel,
venaient d'etre renverses, et, comme il etait impossible au pape
dans les circonstances actuelles de retourner a Rome 3, malgre les
invitations reiterees, Louis fut regu en triomphe par les gibelins
(|ue commandait le trop celebre Sciarra Colonna; le clerge seul
refusa de celebrer le service divin en presence de I'exconimunie 4.

1. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung unddem Verfalle des heiligen romi-
scken Reiches, t. v, p. 251 sq.; Baronius-Raynaldi^ Annal., ad ann. 1327, n. 27 sq.

2. Louis de Baviere, sachant ce qu'il en avait coute a Henri VII de pietiner sur
place, gagnant 1'une apres 1'autre les villes guelfes, fonga droit sur Rome. En
aout, il est en Lombardie, traverse les Apennins, s'empare de Pise apres un siege
d'un mois (6 septembre-8 octobre), traverse Castiglione della Pescaia, Santa Fiora,
Corneto, Toscanella, Viterbe, et entre a Rome le 7 Janvier 1328. (H. L.)

3. Louis se serait egalement adresse au pape pour 1'engager a revenir et a le
couronner empereur (cf. Chroust^ Beitrdge zur Geschichte Ludwigs d. B., t. i, Die
Romfalirl, p. 87); renseignement tres digne de foi. Par la, en effet, le pape paraitrait
comme seul irreconciliable, tandis que la situation de Louis paraitrait forcee,ce qui
justifierait sa conduite ulterieure. De plus, Louis agissait ainsi suivant les voeux
du peuple romain. Cf. aussi les extraits des lettres du pape aux Romains, du 11 et
31 juillet 1327, donnes par Preger, Die Vertrdge Ludwigs des Bayern mit Friedrich
dem Schonen in den Jahren 1325 und 1326, dans Abhandlungen der kgl. bayer.
Akademie der Wissenschaften. Hislor. Klasse, t. xvn, p. 225, 228, 333.

4. Cependant, deux chanoines de Saint-Pierre etaient du parti de Louis.
Cf. Ficker, Urkunden zur Geschichte des Romerzugs Konig Ludwigs d. B.} p. 127,146.
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La ceremonie du couronnement de 1'empereur n'en eut pas
lieu en grande solennite a Saint-Pierre, le 17 Janvier 1328.
italien intrus, Jacques de Castello 1, assiste par Gerard,
d'Aleria, sacra Louis et sa femme Marguerite, mais Sciarra Colonel
lui posa la couronne sur la tete au nom du peuple remain. Louij
porta, des lors, le titre d'empereur et fit tout son possible pout
renverser le pape et annexer les Etats de Ffiglise et Naples \
Aussitot, le 18 avril, Louis arrangea une scene solennelle devani
Saint-Pierre : revetu de tous les ornements imperiaux, il declara
le pape heretique (a propos de la pauvrete evangelique), 1'accusj
de nombreux crimes, et de vouloir aneantir le pouvoir civil, enfiii
prononga sa deposition, de meme que jadis Otton le Grand avail I
depose Jean XII 3. II decida aussi que le pape ne devrait jamais!

Le 11 Janvier, le peuple remain fut reuni au Capitole et 1'eveque d'Aleria,en Corse. I
demanda a 1'assemblee de decerner a Louis la couronne imperiale. Naturellemeni I
on applaudit, on acclama et, sans desemparer, on elut quatre syndics pour pro-;
ceder au couronnement. (H. L.)

1. Pour le proces contre lui, cf. Preger, Die Vertrdge Ludwigs des Bayern mil ?
Friedrich dem Schonen in den Jahren 1325 und 1326, dans Abhandlungen der/tgl
bayer. Akademie der Wissenschaften. Hislor. Klasse, t. xvn, p. 244 sq., 251, 258.

2. Kopp, Geschichte von der Wiederfierstellung und dem Verfalle des heiligen
romischen Reiches, t. v, p. 240, 252, 259-264; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. t
1328, n. 1-3. • . . f

3. Baluze, Vitas paparum Avenion., 1.11, col. 512 sq.; Miiller, Der Kampf Ludwigs ;
des Bayern mil der romischen Curie, t. i, p. 184 sq. II semble que le parti de Louis j
de Baviere ne savait pas contre quel homme il avait entrepris la lutte, car la I
vigueur de riposte de Jean XXII derouta un instant ses adversaires. Des qu'ilsse f
furent ressaisis, ils se livrerent a des actes de violence et de tyrannic qui en disaient,
long sur ce qu'on avait a attendre d'eux. Marsile de Padoue,hors de lui, adopta unc
ligne de conduite a sa taille, il s'attaqua a des gens inoffensifs, clercs demeuresa
Rome et coupables d'avoir observe 1'interdit jete sur la ville. II eut la barbarie |
d'exposer a la dent des lions du Capitole le prieur des augustins de San Trifone.
Ses comperes, Jean de Jaudun, Ubertino da Gasale, fra Bonagrazia ameutaient le
peuple par l«urs declamations furibondes. Le 14 avril, Louis de Baviere jugea lei
esprits sumsamment excites pour pouvoir convoquer un parlemcnt dans Yatriuffi ;
de Saint-Pierre. II y avait la quelques clercs de mince reputation melanges a une >
foule de la'iques; tous ensemble discuterent 1'orthodoxie de Jean XXII qu'ils i
defererent a 1'empereur, juge, en le priant d'instruire le proces. Le 18 avril, nouveau ._
parlement tenu au meme lieu. Sur une estrade batie sur les gradins de 1'escalierde «
la basilique, etait juche Louis de Baviere, couronne en tete, sceptre en main,
globe dans 1'autre main, entoure de ses gens, de son clerge et des magistrats du *
Capitole. Quand le silence se fut etabli, fra Nicola da Fabriano, de 1'ordre drt *
augustins, cria a trois reprises : « Se trouve-t-il quelqu'un pour defendre le pretre |
Jacques de Cahors qui se fait appeler pape Jean XXII ? » Point de reponse.
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avoir d'autre residence que Rome l. Dans une autre seance scan-
daleuse, ie 12 mai, jour de 1'Ascension, Louis, apres avoir consulte
le peuple, nomma pape, sous le nom de Nicolas V, un francis-
cain schismatique et assez mal fame, le nbmme Pierre de Cor-
vara, du diocese de Rieti 2. Le jour de la Pentecote, 1'elu fut sacre
eveque par un autre schismatique, et ensuite couronne par Louis,
qui, a son tour, se fit sacrer parslui 3.

comparse •— moine allemand — s'avance et lit la sentence imperiale, sollicitee
par les syndics du clerge et du peuple remain et sortie de la plume rancuneuse de
Marsile de Padoue. Jean XXII, convaincu d'heresie pour avoir me la pauvrete du
Christ, de lese-majeste pour avoir attaque le pouvoir imperial, etait dechu et
depose dc la dignite pontificale. Cf. Baluze, Vitse, t. ir, col. 512-522; N. Valois,
dans Hist, litter, de la France, t. xxxm, p. 595-596. (H. L.)

1. Cf. Ficker, Urkunden zur Geschichle des Rpmerzugs Konig Ludwigs d. B., p. 69.
2. C'etait decidement Yatrium de Saint-Pierre le lieu choisi pour toutes ces

indignites. L'excommunication du pape avait eu lieu le 18 avril et/le 12 mai, on'y
nommait, a 1'election, un antipape. Celui-ci etait un assez pauvre homme qui ne rap-
pelle en rien Pierleone et les antipapes d'autrefois. On le nommait Pietro Rainallucci
et il ne fut que cela toute sa vie. Originaire de Corvara, on lui en faisait un merite,
a defaut d'autre, car son village etait voisin du village de Morone dont le nom
restait attache a celui de Pierre de Morone (Celestin V), chef suppose des spirituels.
On fit proposer et acclamer a trois reprises par le peuple fra Pietro de Gorvara.
Ces choses-la vont toujours sans difficultes. Seance tenante, on hit le decret imperial
de ratification, puis 1'empereur debout imposa a Pintrus le nom de Nicolas V,
lui passa au doigt 1'anneau du pecheur, lui delivra le temporel de 1'Eglise et le
conduisit dans la basilique ou eut lieu 1'intronisation. Le 22 mai, on passa a un
nouvel exercice, le couronnement, et il y eut un antipape de plus a ajouter a la
longue serie des ambitieux et des coupables qui avaient dechire 1'Eglise. La biblio-
graphic de cc triste personnage est sommaire. Pour les sources, cf. K. Eubel, Der
Registerband des Gegenpapstes Nikolaus V} dans Archivalische Zeitschrift, 1893,
IIe serie, t. iv, p. 123-212, publication sous forme de regeste du seul registre qui
nous soit parvenu de la chancellerie de 1'antipape. Baluze, Miscellanea, edit.
Lucques, 1762, t. in, p. 206-358, a public la chronique de Nicolas le Minorite;
C. Eubel, Bullarium franciscanum} t. v; enfin Baluze, Vitse pap. Aven.\ pour les
travaux divers, K. Eubel, Der Gegenpapst Nikolaus V und seine Hierarchic, dans
Historisches Jahrbuch, 1891 t. xn, p. 277-308; Die letzwilligen Legate des
Gegenpapstes Nikolaus V (Petrus von Corbara], dans Romische Quartalschrift,
1903, t. xvn, p. 181-183; F. X. Glasschroder, Die Unterwerfung des Gegenpapstes
Petrus von Corbara und seine Haft in Avignon (1330-1333), in-8°, Innsbruck,
1889; J. von Pflugk-Harttung, Die Wahl des letzten Kaiserlichen Gegenpapstes
{Nikolaus V von 1328), dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1901, t. xxn, p. 566-
585, a propose des retouches chronologiques pour les dates d'election et de cou-
ronnement; G. Mollat, Les papes d'Avignon, 1912, p. 212. (H. L.)

3. Bohmer, Fontes rer' Germ., t. iv, p. 59 sq., 221; Christophe, Geschichte des
PapsUhums im xiv Jahrhundert, t. i, p. 302-309; Kopp, Geschichte von der Wieder-

CONCILES — vi — 50
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Apres son retour d'lnspruck, Frederic le Bel conserva le tit^
de roi, mais il se desinteressa du gouvernement de Vempire, sauf lt

duche d'Autriche, qu'il gouvernait au nom de ses jeunes freres.
Une nouvelle tentative de son frere Albrecht pour obtenir Ij
confirmation du pape fut repoussee par Jean XXII, qui declara
que les pieces de 1'election ne lui avaient pas ete communiquees1.

Lorsque le pape apprit le courpnnement de Louis a Rome, i
le declara nul et renouvela les sentences anterieures, fit predict
en Italic la croisade centre Louis et engagea les princes allemands
a proceder a une nouvelle election ;ceux-ci y etaient assez disposes,
mais il semble que le retour de la candidature franchise empechaj
toute entente 2. j

Louis avait gaspille le temps qui suivit son couronnement ea[
proclamations oiseuses et en mesquines representations centre j
Jean XXII et ses partisans. Lorsqu'il voulut entrer en campagnef
contre Robert de Naples, il se trouva trop faible contre un a elver-J
saire qui avait mis les delais a profit. La situation a Rome memc:
devint intenable, et, des le 4 aout 1328, 1'empereur et son antipape
durent deguerpir sous les huees de la foule qui, sept mois plus tot, *
les avait acelames. Des le 8 aout, Rome se retrouvait sous 1'obe-
dience de Jean XXII 3.'Louis gagna, par Todi *, la ville de Pise,

herstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t. v, p. 268-285, oi
sont donnees les nombreuses sources se rapportant a ces faits. Ficker, Urkundm
zur Geschichte des Romerzugs Konig Ludwigs d. B., p. 70 sq.; Chroust, Beting •
zur Geschichte Ludwigs d. B.. 1.1, Die Romfahrt, p. 154, et Altmann, Der RomerM
Ludwigs d. B., Berlin, 1886, prennent fait et cause pour le caractere irreprochabl?
de Pierre. Son autorite fut d'ailleurs si insignifiante, des le debut, que beaucouf
repousserent le cardinalat qu'il leur offrait. Sur ses cardinaux, cf. Chroust, op. ciL»
p. 254 sq. Naturellement, Damberger met en doute les documents en question <»!
du moins y trouve des interpolations. Sychron. Geschichte, t. xiv, p. 34 sq. |

1. Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1328, n. 38; Kopp, Geschichle w»|
der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches, t.' »
p. 316 sq., 328.

2. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligt*
romischen Reiches, t. v, p. 411-413; Ficker, Urkunden zur Geschichte des RomeWJ
Konig Ludwigs d. B., p. 66, 75 sq.; Preger, Die Vertrdge Ludwigs des Bayern «''•
Friedrich dem Schonen in den Jahren 1325 und 1326, dans Abhandlungen &l

kgl. bayer. Akademie der Wissenschaften. Histor. Klasse, t. xvn, p. 555 sq.
3. Cf. Matth. Neob., dans Bohmer, Fontes rer. Germ., t. iv, p. 203; Fickrf

Urkunden zur Geschichte des Romerzugs Konig Ludwigs d. B., p. 95 sq.
4. Cf. sur cette question, Ehrle, Ludwig der Bayer und die Fraticellen von To* *

im Jahre 1328, dans Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte des MitteldttP
t. i, p. 158 sq.; t. 11, p. 653 sq.
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ou il arriva le 21 septembre. II y trouva un renfort des plus hauts
dignitaires des freres mineurs fugitifs d'Avignon, le general de
1'ordre Michel de Cesene, Guillaume Occam et fra Bonagrazia de
Bergame, devenus amis et allies des spirituels, leurs adversaires
et leurs victimes quelque temps auparavant. II parait meme

I qu'Occam aurait dit a Louis : Defende me gladio et ego defendam
te verbo 1. De fait, ils recommencerent aussitot a Pise la guerre

; de plume contre Jean XXII par un appel a un concile general.
Louis promulgua un nouveau decret de deposition du pape2.
Lorsque, au commencement de Janvier 1329, 1'antipape cut rejoint
Louis a Pise, ils organiserent le 19 fevrier une veritable comedie :
Jean fut une fois de plus excommunie et depose; cela fait, il fut
condamne sous le nom de Jacques de Cahors, en qualite d'here-

597] tique, livre au bras seculier et brule en effigie 3. Mais le 6 juin 1328,
Jean, de son cote, avait excommunie et depose les mineurs fugitifs,
en particulier leur general Michel de Cesene. Le jeudi saint 1329.
il publia de nouvelles condamnations contre Michel de Cesene,
1'empereur Louis et 1'antipape. Le 18 novembre 1329 4, survint
une autre bulle plus imperieuse et fort longue, encore dirigee contre
Michel de Cesene : Quia vir reprobus.

Peu de jours apres avoir joue cette comedie, au commencement
d'avril, Louis quitta Pise et se dirigea vers le nord. Alors il put

1. Tritheme, De scriptor. eccles., au mot Occam.
2. Baluze, Vitse paparum Avert., t. u, col. 522; Lammer, Melet. Rom. mant.,

p. 85; Miiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mil der romischen Curie, t. i,
p. 211 sq.

3. Que Louis ait prononce la peine de mort contre le pape, on 1'a sans doute
conclu seulernent de ce fait qui^ il faut le dire, semble en effet 1'indiquer.

4. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen
romischen Reiches, t. v, p. 429-444; Ficker, Urkunden zur Geschichte des Romerzugs
Konig Ludwigs d. B., p. 76 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1329, n. 22-68;
Martene, Thes.,t. n, col. 763-788. Pour une analyse du Vir reprobus par Bellarmin
et Pegna, cf. Lammer, Melet. Rom. mant., Ratisbonne, 1875, p. 69 sq.; dans
Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1329, n. 68, la bulle porte la date xiv kal.
dec.; generalement on donne comme date le 16 novembre. Les theories politiques
et antiecclesiastiques d'Occam ont etc etudiees par Schreiber, Die politischen
undreligiosen Doctrinen unter Ludwig dem Bayer, 1858, p. 59 sq., 77 sq.; Riezler,
Lilerarische Widersacher der Pdpste zur Zeit Ludwigs des Bayern, p. 241; Dorner,
DM Verhdltniss von Kirche und Stoat nach Occam, dans Theolog. Studien und Kriti-
ken, 1885, p. 672 sq. Contre ces explications, d'apres lesquelles Occam avait mine
les fondations de toute autorite ecclesiastique, cf. Silbernagl, Occams Ansichten
ubcr Kirche und Stoat, dans Histor. Jahrbuch der Gorresgesellschaft, 1886, p. 423 sq.
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se convaincre, a son grand etonnement, qu'en Lombardiecommeen
Toscane le parti du pape, maintenu et aide par un cardinal-legal,
avait considerablement augmente. Nombre de seigneurs et de
villes, parmi lesquelles Milan, s'etaient reconcilies avec Ffigliseet
resistaient vigoureusement a « Texcommunie ». L'impossibilite de
continuer la guerre en Italic sans nouveaux secours d'Allemagne
et aussi 1'etat de 1'Alleniagne determinerent Louis a repasser les
Alpes; a Trente, il apprit la mort de Frederic le Bel, le 13 Jan-
vier 1330, a la suite d'une longue maladie, au chateau de Guten-
stein *.

Rentre a Munich avec Michel de Cesene et d'autres, Louis feignit
de braver hardinient le pape. Tandis qu'il comblait de presents
eglises et monasteres, il poursuivait avec la derniere rigueur les
partisans du pape. Neanmoins, des le commencement de 1330, il[
fit faire en Avignon, par son beau-pere Guillaume, comte del
Hollande, des demarches en vue d'une reconciliation, et au moisdef
mai de cette meme annee, Jean, roi de Boheme, Baudoin, arche-
veque deTreves, et Otton, due d'Autriche, entamerent, de son aveu,
des pourparlers avec Jean XXII 2. Louis promit le sacrifice de
1'antipape 3, qu'il avait laisse sans secours en Italic, 1'abandon de
son appel au concile general, le desaveu de sa conduite centre
VEglise, V acceptation de la sentence d'excommunication qui

1. Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des
romischen Reiches, t. v, p. 471-474; Picker, Urkunden zur Geschichte des Romerzuy
Konig Ludwigs d. B., p. 128,, 129,, 134 sq.

2. Les families de Habsbourg, de Luxembourg et de Wittelsbach etaient done
momentanement unies, mais les situations de partis varierent assez frequemment

3. Si 1'antipape avait fait un reve — qui n'en fait pas ? — ce fut vraimentufl
reve. Aux premieres difficultes^ son inventeur se reservait le droit de faire sa paiij
personnelle sans lui, ou contre lui^ ou avec lur, c'est-a-dire a ses depens. D'ailleuis,!
le pauvre homnie allait de deboires en deboires. « Un registre de lettres communes |
permet de delimiter assez exactement la zone d'influence religieuse de Nicolas V. 5

Dans la Haute-Italie il co-mpte des partisans a Milan, ainsi qu'a Cremone, > I
Ferrare et dans les Marches. Son autorite fut plus generalement reconnue a Todi. *
Viterbe, Volterra, Arezzo, Pistoie^ Lucques, Pise, Genes, Savone, Albengi
Ailleurs, elle s'exerce derisoirement, meme en Allemagne, dans les dioceses d f »
Strasbourg, Freising, Eichstadt, Treves, Spire, Munich, Ratisbonne, Bale, q*
subissaient plus directement 1'autorite de 1'empereur. K. Eubel, Der Registerbad*
des Gegenpapstes Nikolaus V, dans Archivalische Zeitschrift, 1893, p. 123-212. L*
hierarchic episcopale, constituee par Nicolas, se compose de dix-huit evequPt
dont deux resident en terre d'empire, a Bale et a Gamin, et les autres en ItaJif-f
a Fermo, Sinigaglia, Osimo, Savone, Noli, Amelia, Viterbe, Recanati, Cremonf-|
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1'avait frappe. II demandait, en retour, la reconnaissance de son
pouvoir 1.

Le pape repondit, le 31 juillet, qu'il lui etait impossible de
s'entendre avec Louis, heretique et protecteur d'heretiques; qu'il
fallait, par consequent, proceder a une nouvelle election 2. Le roi

Volterra, Pistoie, Genes, Verceil, Lucques, Arezzo et Pise. Encore, des divers
prelate nommes a ces sieges, n'y en eut-il que quatre environ a prendre reellement
possession de leur titre. Le parti des schismatiques compta surtout des adeptes
dans 1'ordre des freres mineurs et dans celui des ermites de Saint-Augustin. Les
freres precheurs ne fournirent que de rares recrues. Si les augustins et les francis-
cains sont seuls a se rallier a Nicolas V, ils deploient un zele fanatique pour soulevcr
1'opinion en sa faveur. Ils pre^hent contre Jean XXII, non seulement en Italic, en
Corse, en Castille, a Porto, en Angleterre, en France, en Allemagne, en Esclavonie.
Michel de Cesene et Guillaume Occam accumulent libelles sur libelles. Malgre
tant d'efforts, leurs accusations et leurs predications ne trouvent point d'echo
pres des populations chretiennes. K. Eubel, Bullarium franciscanum, t. v, n. 728,
731, 742, 751, 754, 756, 765, 767, 806, 809, 814, 852. C'est a grand'peine que
Nicolas V groupe autour de lui un college de cardinaux. Ceux qui acceptent la
pourpre — neuf en tout — sont gens de rien, deja en rupture avec 1'Eglise officielle.
Un seul cardinal, Jean Visconti, cut quelque relief, et il renonca a sa dignite au
bout de quelques mois. Somme toute, 1'influence de Nicolas V fut quasi nulle.
Elle se soutint aussi longtemps que dura la protection de Louis de Baviere, c'est-a-
dire environ un an. Deux mois et demi apres son election, 1'antipape quittait
Rome (4 aout) au milieu des huees du meme peuple qui 1'avait acclame le 12 mai
precedent. Des lors, il erre a la suite de 1'empereur. Du 6 au 16 aout 1328, il
sejourne a Viterbe; du 23 au 28, aTodi; du2 septembre au 17 decenibre, denouveau
4 Viterbe; le 24 decenibre, a Montemarano. Le 3 Janvier 1329, il entre a Pise ou
I'attendent les pires avanies. Le 4 mars, sa chancellerie expedie sa derniere bulle.
D'apres ses dires (Bullar. francisc., t. v, p. 472), il se separe momentanement de
Louis de Baviere, qui quitte Pise le 11 avril. C'est le signal de la deroute generale. »
G. Mollat, Les papes d'Avignon, 1912, p. 214-215. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1330, n. 28, 34; Bohmer, Fontes rer.
Germ., t. iv, p. 194; Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle
des heiligen romischen Reiches, edit. A. Liitolf, Bale, 1882, t. v, p. 21, 51. Jean XXII
ne voulait a aucun prix entrer en composition avec Louis de Baviere et celui-ci
s'obstinait a reclamer son maintien d'etat et dignites. On peut croire qu'il etait
pousse a ces exigences par ses fideles : Guillaume Occam, Michel de Cesene, fra
Bonagrazia, Marsile de Padoue, qui ne le quittaient guere. Mais la partie n'etait
plus egale. Le roi de France avait vu le moment de s'agrandir et 1'avait saisi. Par
le traite de Fontainebleau (Janvier 1332), il promit au roi de Boheme de lui laisser
le champ libre pour se faire elire empereur, lui ou quelqu'un de sa famille, a condi-
tion que Philippe de Valois occuperait le royaume d'Arles. En novembre 1332, le
pape entra dans la combinaison et autorisa le roi de Boheme a se tailler un royaume
dans la Haute-Italie. (H. L.)

2. Martene, Thes., t. n, col. 800,-incomplet dans Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1330, n. 29; Bohmer, Fontes, t. iv, p. 223; Kopp, op. cit., t. v, p. 55.
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de Bohenie ayant insiste, malgre ce refus, en faveur de Louis, I
pape le blama dans une lettre severe datee du 21 septembre, QUJ
exprimait son profond regret de voir Otton d'Autriche pretej
serment de fidelite a 1'exeommunie1. Peu auparavant, Fantipap^
abandonne de tous, avait implore la clemence papale et par 1'entre-
mise du comte Boniface de Donoratico, le seul qui lui accordat
encore un asile sur, avait offert spontanement sa soumission. Sin
la foi d'une lettre bienveillante de Jean XXII du 13 juillet 1330,3
etait venu en Avignon le 24 aout suivant, etla, apres une humble
confession desesfautes, il futabsous de toutesles censures et garde
au palais papal pendant trois ans dans une captivite supportable2.
A 1'egard de Louis, le pape, malgre toutes les tentatives de
reconciliation, maintint la meme exigence. Louis devrait au prea-l
lable renoncer a Fempire, auquel il n'avait plus aucun droit. Cenef
fut que vers la fin de 1333 que, Louis se montrant nioins intraitable, I
le pape lui envoya des nonces avec une lettre assez bienveillante.!
Louis voulait renoncer a toute pretention imperiale, en faveur de *
Henri 1'aine, due de Basse-Baviere, gendre de Jean de Boheme, i
mais la Hongrie et Naples intriguerent centre lui, et les villes?
allemandes, partisans obstines de Louis, montrerent un tel mecon-f

1. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1330, n. 34-38; ad ann. 1331, n. 20:*
Miiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mit der romischen Curie, t. i, p. 247 sq.

2. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1330, n.'l-26; Verlaque, Jean XXII, a
vie et ses ceuvres, p. 139; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundat {
t. i, p. 313 sq.; Picker, Urkunden zur Geschichte des Romerzugs Konig Ludwi'i i
d. B., p. 149; Muller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mit der romischen Curit.
t. i, p. 223 sq. Quand Nicolas V se vit reduit au seul Paul de Viterbe, il comprit
que tout etait bien fmi. Sa cour, ou ce qui en tenait lieu, avait disparu, la villt
de Pise 1'invite a s'eloigner, il n'a d'autre ressource que de se refugier au chateau |
de Bargaro, inconnu de tous, au point que Jean XXII lui-meme ignore le lieude *
sa retraite. A 1'approche d'une armee florentine, le comte Bonifazio de Donoratico
le renvoie a Pise, cache dans son hotel; mais le secret est ebruite et l*e pape reclame
du comte la remise du pauvre homme dont personne ne se soucie plus (10 mai 1330). I
II y avait deux ans de 1'election dans I'atrium de Saint-Pierre. On negocia pour la '
forme et, tout en promettant a 1'int.rus la vie sauve et le pardon de ses fautes,le i
pape lui infligeait 1'octroi d'une pension annuelle de 3 000 florins. Pietro de *
Corvara dut trouver que 1'episode prenait fin mieux qu'il ne pouvait esperer, il \
prodigua les protestations, les retractations, les abjurations. Le 25 juillet, il s'exe- {;
euta en presence de 1'archeveque de Pise et de 1'eveque de Lucques; le 4 aout |
on 1'embatqua, confie aux soins d'un armateur marseillais, le 6, il etait a Nice: |
le 24, en Avignon; le 25, nouvelle abjuration, la corde au cou, et internement au
palais des papes. II y mourut le 13 octobre 1333; on eut bien surpris la chretienti
en lui annoncant cette mort. L'oubli avait commence depuis trois ans. (H. L.)
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tentement que Faffaire dut etre renvoyee'1. A quelque temps de la,
le 4 decembre 1334, le pape mourut a 1'age de quatre-vingt-dix
ans 2. C'etait un savant homnie, ascetique et vivant en vrai moine;
11 travaillait sans relache et ne s'accorda jamais un voyage, pas
meme une promenade, mais de sa chambre solitaire il portait ses
regards sur le monde entier. II avait surtout a cosur le progres de
la science et des universites, 1'union avec les grecs et les autres
orientaux, et la croisade en Terre Sainte; mais les circonstances
defavorables ne lui permirent pas de realiser ses projets. Pour
organiser cette croisade et relever la puissance pontificate, il avait,
grace a une stricte economic et a diverses ressources financieres
(annates et reserves), reuni un tresor extraordinaire considerable V

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1334, n. 20-23 incl.; Bohmer, Fontes
rer. Germ., t. iv, p. 98, 200,, 225; Baluze, Vitze pap. Aven., t. i, col. 176; Weech,
Kaiser Ludwig der Bayer und Kdnig Johann von Bdhmen, p. 46-51; Kopp, Geschi-
chle von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen romischen Reiches,
t. v, p. 320 sq., 632 sq.; Muller, Der Kampf Ludwigs des Bayern, t. i, p. 247 sq.,
309 sq. II convient de mentionner ici que la bulle Ne prsetereat, si decriee, publiee
suivant les uns en 1330, suivant les autres en 1334, d'apres laquelle Jean XXII
aurait separe 1'Italie de 1'enipire allemand et cause egalement de graves dommages
territoriaux envers 1'Allemagne par rapport a la France, n'a plus de valeur pour
un historien serieux apres 1'etude si complete de Felten,Die Bulle Ne prsetereat, etc.,
Trier, 1885. Get ouvrage donne egalement toute la litterature parue sur ce sujet.
[Philippe VI de France guettait les evenements.' Le projet de transmission .des
droits de Louis a Henri de Baviere lui sembla propice a ses projets, et le 7 de-
cembre 1333, a Francfort, il garantit a Henri 1'argent necessaire a son election, soit
300 000 marcs d'argent fin, avec le royaume d'Aries en gage. Mais ce traite connu
inquieta le roi de Boheme et le pape, Robert d'Anjou prit 1'alarme et, afind'em-
pfcher le royaume d'Arles d'echoir a Philippe VI, il abandonna le parti guelfe,
passa aux gibelins, se concerta avec Napoleon Orsini pour faire echec a la France.
Orsini conseilla a Louis de Baviere de ne pas abdiquer et de porter sa cause devant
un concile general. Le 24 juillet 1334, une circulaire annonga aux villes imperiales
que Louis n'avait jamais eu le dessein d'abdiquer. (H. L.)

2. Cf. E. Albe, Autour de Jean XXII. Les families du Quercy, in-8°, Paris, 1902-
1906; Autour de Jean XXII. Le cardinal de Montfavis, in-8°, Cahors, 1904; Quelques-
unes des dernieres volontes de Jean XXII, in-8°, Cahors, 1903; L. Duhamel, Le
lombeau de Jean XXII a Avignon, in-8°, Avignon, 1887; L. Esquieu, Notes histo-
riques, Jean XXII et les sciences occultes, in-8°, Cahors, 1897; Le couteau magique
de Jean XXII, in-8°, Cahors, 1900. (H. L.)

3. Villani (Muratori, Script, rer. Ital., t. xm, p. 765) croit savoir que Jean XXII
laissa un tresor de dix-huit millions de florins d'or (le florin valait environ 12 fr. 50)
en especes et sept millions en or et pierres precieuses. Glassberger,dans sa Chronique,
dit (Analecta francisc., t. u, p. 161) : Reliquit in thesauris ingentem vim auri et
argenti, cujus computatio fuit millies viginti quinque millia aureorum. Ehrle,
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Ce fut lui aussi qui organisa la chancellerie pontificale et le trj,
bunal de la Rote romaihe, dont il peut etre regarde comme lt

iondateur1. II prechait tres souvent en Avignon; dans un de se?

Archiv fur Literaiur- und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v, p. 159 sq., d'aprej
un registre d'Avignon de 1'annee 1342, estime la fortune laissee par Jean a environ
750 000 florins. [Aujourd'hui le florin d'or equivaudrait a 60 ou 75 francs de nottt
nionnaie; mais mieux vaut, je crois, s'en tenir a ce chiffre de 750 000 florins qui
font entre 45 et 56 millions de francs. La somme est respectable, surtout pout
Fepoque. Cf. G. Mollat, dans Revue d'hist. eccles., 1904., t. V,JD. 530-532; E. Goller,
Die Einnahmen, p. 122-134. Le pape reorganisa sa cour et la mit sur un pied
d'economie, sans aller, il s'en faut de beaucoup, jusqu'a la ladrerie qu'on lui
reproche. On le voit conseiller dans ce sens et d'une maniere tres sage le roi Philippe
le Long, qui prit en consideration les conseils du pape et reduisit, lui aussi, sa
depense. Cf. A. Coulon, Lettres secretes et curiales du pape Jean XXII (1316-1BU]
relatives a la France, in-4°, Paris, 1910 sq., n. 513 et 1051; E. Muntz, dans Revut
des questions historiques, 1899, t. LXVI, p. 14; G. Mollat, Les papes d'Avignon,
1912, p. 47. (H. L.)

1. Les circonstances graves qu'on traversa pendant le pontificat de Jean XXII
expliquerent et justifierent, au jugement de beaucoup, les mesures de centralisa-
tion qui tendaient a mettre toute F administration ecclesiastique entre les mains du
pape. La constitution Ex debito etendit la reserve pontificale a un grand nombre
de benefices dont il se reservait la collation. En meme .temps, les anciens droits
des chapitres cathedraux a presenter des candidats lors de la vacance du siege
etaient pratiquement abolis partout; mesure habile qui attire dans 1'orbite du
Saint-Siege tous" ou presque tous ceux qui aspirent aux honneurs ecclesiastiques
et se sentent disposes a donner des gages afin d'obtenir la preference. Parmi ces
clients, on rencontre des chefs d'Etats, des princes, des seigneurs gros ou petits,
des prelats, des universites, tous voraces, tous impatients d'obtenir une parcelle,
la plus grosse possible, de la manne bienfaisante; les anciens collateurs de
benefices evinces de leurs droits ne sont ni les moins ardents, ni les moins pitoyables
a entendre se plaindre et solliciter. Mais le pape semble prendre plaisir a apprecier
les suppliques, a les comparer et les faire rencherir 1'une sur 1'autre. Cf. J. Haller,
Papstlum und Kirchenreform, 1.1, p. 115-121,133-153. Le revers de cette politique,
c'etait non seulement d'engager dans la voie de centralisation a outrance, mais
encore de se procurer des ressources si enormes que radministration en serait difficile
et entrainerait la necessite de la creation d'un nouveau rouage dont les operations
preteraient parfois — chose toujours facheuse — au soupcon. Presque des le |
debut, la rude tempete soulevee par les spirituels montra que la richesse de \
1'Eglise lui altirait des assauts redoutables. Un autre peril, c'etait d'engager les !
subalternes, les clercs de tout rang charges a divers degres de cette administration, ;
dans des travaux peu conformes au desinteressement de leur etat, de les exposer ">•
a des compromis, a des tentations dont ils ne se defendraient pas toujours; enfin *
la conversion des revenus des benefices en traitements pour les fonctionnaires de j
la cour pontificale aurait le facheux resultat d'encourager les prelats a ne pas se
soumettre au devoir de la residence. — Les reformes accomplies dans la chan-
cellerie furent heureuses et montraient une vraie perspicacite. L'oauvre canonique
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sermons (Toussaint 1331), et dans deux autres circonstances, il
emit du haut de la ehaire cette proposition, que les ames des
saints ne jouiraient de la pleine vision de Dieu qu'apres le juge-

de Jean XXII est fort importante et lui fait grand honneur. En 1317, il public
le VHe livre des Decretales et bientot paraitront les Extravagantes, dont le nom,
mal compris du tres grand nombre et m«me de quelques historiens, ne doit rien
cnlever au serieux et a 1'utilite d'une ceuvre qui servira longtemps de base a la
jurisprudence ecclesiastique. Cf. Extravaganles... turn viginti Joannis vicesimi
xecundi turn communes cum glossis..., in-4°, Lugduni, apud Hugonem a Porta et
Antonium Vincentium, 1553-; c'est 1'edition de Francois de Pavinis; ell,e contient,
outre ses propres remarques, les rares gloses de Zenzelinus de Cassano pour les
Extravagantes de Jean XXII, et celles de Guillaume de Montelauduno et 'du
cardinal Lemoine pour les Extravagantes communes.

Jean XXII aborda aussi une question plus delicate en pratique qu'en theorie :
la delimitation des dioceses. Dans les luttes du sacerdoce et de 1'empire, on avait
pu voir les inconvenients — et plus que cela, les perils —- qu'offraient les dioceses
d'etendue demesuree, veritables royaunaes ecclesiastiques dont les titulaires posse-
daientdesressources immenses et songeaient plus a les faire servir a leurs passions
politiques qu'a 1'amelioration des institutions et au progres de la foi. Inipuissants
a atteindre efFicacenient les regions peu abordables, ils s'en desinteressaient ou
bien se desolaient de n'y pouvoir agir efficacement et de voir 1'heresie s'y propager
presque sans resistance Le diocese de Toulouse avait plus qu'un autre ete eprouve
par 1'heresie et c'est un de ses titulaires, Foulques, au debut du xme siecle, qui avait
preconise le morcellement. On finit par prendre son desir en consideration, un
siecle plus tard, et on crea d'un coup six eveches : Montauban, Rieux, Lombez,
Saint-Papoul, Mirepoix et Lavaur. Une vingtaine d'annees auparavant, on avait
d6ja detache Paniiers, et Toulouse demeurait de dimensions respectables. D'autres
dioceses furent egalement demembres; on tailla 1'eveche de Saint-Flour dans le
diocese de Clermont; Castres dans celui d'Albi, Sarlat dans celui de Perigueux,
Lu^on et Maillezais dans celui de Poitiers, Vabres dans celui de Rodez, Tulle dans
celui de Limoges, Condom dans celui d'Agen, Saint-Pons et Alet dans celui de
Narbonne (1317-1318). J.-M. Vidal, Les origines de la province ecclesiastique de Tou-
louse, 1295-1318, dans Annales du Midi, 1908, t. xv, p. 42-91 du tirage a part. On
agit de meme en Aragon ou la province de Tarragone fut partagee en deux metro-
poles : Saragosse qui lui enleva cinq suffragants et Tarragone qui coriserva sept
des siens. C. Cocquelines, Bullarum, privilegiorum ac diplomatum romanorum ponti-
ficum amplissima colleclio, Rom«, 1741, t. in, pars. 2, doc. xvi, p. 167. En Italic,
le Mont-Cassin fut erige en eveche (2 mai 1322). E. Albe, Autour de Jean XXII,
t n, p. 114-116. — Jean XXII tenait pour deplorable, pour coupable peut-etre,
la tolerance de son predecesseur; il n'etait pas loin d'y voir une connivence avec
Ph6resie et « si 1'Inquisition n'avait point joui des sympathies de Clement V, elle
prit sa revanche sous son successeur. Jamais, au cours du xive siecle, elle ne
connut une pareille activite; jamais elle ne livra tant de victimes au bucher.
Vaudois, cathares fugitifs, fraticelles, beguines, sorciers, magiciens ou envouteurs,
furent duremcnt persecutes. En Dauphine, deux inquisiteurs, les freres mineurs
Catalan Faurc et Pierre Pascal, payerent de leur vie leur exces de zele (1321).
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ment general l. Quelques Peres avaient enseigne cette doctrine,
le pape s'appuyait justement sur eux, mais 1'opinion generale
theologiens etait que les ames des justes jouissaient .de la
beatifique des le jugement particulier et avant la resurrection
corps. Cette opinion du pape fit aussitot sensation, et ses

La protection dont Jean XXII couvrit 1'Inquisition ne fut point aveugle. Fidel,

observateur du decret Multorum du concile de Vienne, le pape contrebalanej

1'influence de 1'inquisiteur par la collaboration obligee de 1'ordinaire. Les precede
de certains juges de 1'Inquisition lui paraissent-ils louches, il n'hesite pas a leu

retirer la connaissance des causes et a confier celles-ci a un tribunal plus impartial.
Plus d'une fois son intervention empeche 1'injustice de triompher et les inqui-

siteurs de satisfaire leurs rancunes privees ou leurs haines. » G. Mollat, op. <&.

p. 53-54. (H. L.)
1. Voici ses paroles : Merces sanctorum ante Christi adventum erat sinus Abrahz.

Post adventum vero Christi et efus passionem et ascensionem in cselo merces sanctorm

est et erit usque ad diem judicii, esse sub altari Dei, quia animse justorum usque ail

diem judicii erunt sub altari, id est, sub protectione et consolatione humanitatis I
Christi. Sed postquam Christus venerit ad indicium, erunt super altare, i. e. supa i

Christi humanitate, quia post diem judicii videbunt... non solum humanitatem Chri&i,

sed etiam ej'us divinitatem ut in se est. Videbunt etiam Patrem et Filium et Spiritun t

Sanctum. Baluze, Vitsepaparum Aven., 1. i, col. 788. Ce sermon celebre fut prechei '

Notre-Dame-des-Doms. Le deuxieme sermon fut preche le 15 decembre et, cetk'
fois, le pape precisant sa pensee declara qu' « avant la resurrection des corps Its

ames separees ne possedent ni la vie eternelle, ni la beatitude proprement dite. [
ni la vision beatifique. » Troisieme sermon le 5 Janvier 1332, ou il deduit desa-

doctrine que ni les damnes ni les demons ne sejournent actuellement en enferf ls

que ce lieu ne deviendra leur demeure qu'apres la fin du nionde. L'occasion etait *

trop belle pour qiie cette doctrine, peu conforme a 1'enseignement repandu, K |
fut traitee d'heretique. Michel de Cesene, Occam et Bonagrazia se voilerentlal
face; le cardinal Napoleon Orsini, qui residait en Avignon, les encourageait etle*

renseignait de son mieux. Ce fut un beau vacarme. Jacques Fournier, le futui

Benoit XII, et 1'Allemand Ulrich defendirent la pensee et la doctrine de Jean XXII ,

qui, sur un point non defini et comme theologien prive, avait use de son droit

strict en pronant 1'opinion qui etait sienne. On pouvait simplement discuterb

valeur theologique de cette opinion et 1'opportunite de cette manifestation doo'

toute Fimportance tenait a la situation personnelle de celui qui 1'enongait. Satf
doute, le pape ne prevoyait aucunement 1'emotion que ses paroles allaient produiff |

les plus perspicaces ne sont pas a 1'abri de ces moments d'illusion. D'ailleurs, J |

est possible qu'il ait envisage ainsi 1'utilite d'aboutir a une solution qu'amenerai'1 '-

un debat theologique, et ce debat, c'etait lui-meme qui 1'ouvrait. On le voit, f
effet, solliciter les avis de 1'episcopat, recourir aux lumieres des maitres en theolog"

les plus reputes. Mais, decidement, il devait etre decu. Sur son desir, Durand <)• •
Saint-Pourcain composa un traite en faveur de la vision beatifique et meme « ,

f am eux theologien s'egara et eut la malchanee d'inserer dans son ecrit dix"af
onze propositions d'une orthodoxie suspecte qui furent examinees par des thf* 1
logiens et finalement non incriminees. (H. L.) I
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comme Michel de Cesene, Guillaume d'Occam et autres, n'hesi-
terent pas a la denoncer comme heretique. D'autres proposerent
une interpretation moins rigoureuse, et comme ce point de dogme
n'etait pas defini et que Jean XXII avait parle, dans la bulle
de canonisation de saint Louis de Toulouse, de la felicite
immediate dont jouissaient les justes, sans discuter, il est vrai, la
question de savoir si les justes jouissaient, des ce moment, du plus
haul degre de la felicite, I'emotion se calma, niais pour se raviver
avec beaucoup plus de violence deux ans plus tard. Le pape Jean
croyait sa doctrine si sure qu'il fit mettre en prison un dominicain
anglais pour avoir soutenu la doctrine opposee. Quelque temps
apres, il envoya a Paris Gerard Eudes, general des freres mineurs,
avec un dominicain, sous pretexte de mission diplomatique, mais
en realite, croit-on, pour faire connaitre sa doctrine a Paris egale-
ment. Lorsque le frere niineur la developpa publiquement devant
les etudiants, un violent murmure s'eleva et on declara qu'une
semblable erreur ne devait pas rester impunie; meme le roi Phi-
lippe VI pencha du cote des adversaires du pape. Celui-ci, au mois
de novembre 1333, assura au roi qu'il n'avait enseigne que ce
qu'il avait trouve dans les Peres, et qu'il avait remis son travail a
1'archeveque de Rouen, pour qu'il le communiquat au roi de
France. En consequence, il priait le roi de consulter ses docteurs
sur la question pour que la verite se fit jour. Ann de faire sa cour
au roi, le general des freres njineurs sollicita de Philippe VI une
audience; le roi y convoqua dix docteurs, dont quatre freres
mineurs, qui tous se prononcerent contre la doctrine en question.
D'apres Villani, le roi aurait alors menace de la peine reservee aux
heretiques, non seulement le general des mineurs, mais meme
le pape. Deux jours plus tard, le quatrieme dimanche de
1'Avent (19 decembre 1333), le roi reunit a Vincennes une assem-

) blee plus imposante de savants, auxquels il posa ces deux
questions :•

1° Les ames des saints jouissent-elles dans le ciel de la vision de
Dieu (de Yessentia divina), face a face, avant d'etre unies de nou-
veau a leurs corps ?

2° Cette vision de Dieu cessera-t-elle apres le jugement dernier,
ou subira-t-elle une modification ?

Les docteurs repondirent qu'en exprimant leur sentiment ils
ne pouvaient porter tort a 1'autorite du pape, parce que, dans cette
affaire, Sa Saintete n'avait pas procede asserendo seu opinando,
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mais seulement recitando (c'est-a-dire rapportant les opinions
autres). Quant a eux, ils etaient tous d'avis que :

a) Depuis la mort du Christ, les ames des justes qui n'
plus besoin de purification ou qui avaient deja passe par le
gatoire, jouissaient de la vision beatifique de Dieu (ad
nudam et claram, beatificam, intuitivam et immediatam
essentisR et beatissimss Trinitatis), que 1'apotre appelle visio facia
ad faciem (I Cor., xiu);

b] Lors de la seconde union des ames aux corps, cette vision
beatifique ne cesse ni ne change, mais elle demeure eternellement,

Cette declaration, dont le roi fit rediger trois exemplaires, fut
signee par trente docteurs, tant clercs seculiers que moines, notam-
ment par Guillaume Bernard, chancelier de Paris, le dominicait
Pierre de la Palud, patriarche de Jerusalem, Roger, archevequt
de Rouen (plus tard Clement VI), et le celebre Nicolas de Lyre1.!
Les theologiens ecrivirent ensuite au pape une lettre courtoisff
pour Finformer de ce qui s'etait passe 2, tandis que le roi lui envoys I
un exemplaire de la declaration, 1'avertissant, au dire de VillaniJ
qu'il ne convenait pas au pape de soulever des questions contro-1

versees, mais de les resoudre. Robert, roi de Naples, lui aurait
ecrit dans le meme sens. f

Sur ces entrefaites, le pape avait charge vers la fin. de 1333 les;
cardinaux, prelats et savants de sa curie, d'examiner a tond it!
point litigieux, et il leur communiqua les passages des Peres pom
et contre. La lecture de ces extraits dura cinq jours, du 28 de-|
cembre 1333 au ler Janvier 1334; alors le 3 Janvier 1334, en pleiuf
consistoire, il declara solennellement que, par son opinion s u r l a j
vision beatifique, pas plus que par toute autre proposition de sei|
sermons, etc., il n'avait voulu fixer une doctrine opposee a 1'ficri-
ture sainte ou a la foi orthodoxe, et que, si ses paroles avaient«
caractere, il les retractait expressement. II ecrivit (mars 1334) at
roi et a la reine de France, protestant aupres du premier n'avoif:|
en aucune fagon, envoye a Paris le general des freres mineurs avef|
mission de repandre cette doctrine, et repetant a la reine ce qu'J'f
venait de declarer aux cardinaux, etc. A la suite de ces explica*'

1. D'apres Du Boulay, Hist, univers. Paris, t. iv, p. 238, cette declaration fo: |
signee le 2 Janvier 1332 (c'est-a-dire le 2 Janvier 1333, d'apres la maniere de calcu!*|
en France); mais les lettres et les demarches du pape prouvent que ces evenemenfc I
se passaient a la fin de 1333 et au commencement de 1334. 1

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 982. f
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lions, Paffaire s'apaisa en France, mais non en Allemagne. Le roi

Louis, qui ne tarda pas a-revenir sur son desistement, continua la

guerre centre le pape avec les faux franciscains qui s'etaient

ligues avec lui, et, avec le secours du cardinal Napoleon Orsini,

ils travaillerent a obtenir la reunion d'un concile oecumenique,.

pour y faire condamner le pape. Mais celui-ci mourut, comme on le

sail, le 4 decembre 1334, apres avoir, sur son lit de niort, la veille,

fait solennellement la declaration suivante en presence de tous

les cardinaux (Napoleon Orsini seul absent) x : « II croyait que les

ames des saints (aussi sans leur corps) etaient au ciel reunies

autour du Christ avec les anges et voyaient Dieu face a face,

autant que le permettaient 1'etat et condition des ames separees

du corps. II retractait tout ce qu'il avait pu dire anterieurement

contre ce sentiment 2. »

705. Conciles sous Jean XXII (1316-1334).

Jean XXII fut elu le 7 aout 1316, mais le premier concile tenu

sous son pontificat qui nous est connu n'est que du 22 fevrier 1317;

il cut lieu a Tarragone, sous 1'archeveque Ximenes. En Espagne

1. « Voici comment nous declarons le sentiment que nous avons actuellement
pt que nous avons eu sur cette matiere, en union avec la sainte Eglise catholique.
Nous confessons et croyons que les ames separees des corps et pleinement purifiees
sont au ciel, dans le royaume des cieux, au paradis, et avec Jesus-Christ, en la
compagnie des anges, et que, suivant la loi commune, elles voient 1'essence divine
face a face et clairement, autant que le comportent 1'etat et la condition de Tame
si'paree. Si d'une fac,on quelconque nous avons dit autre chose ou nous sommes.
cxprime autrement sur cette matiere, nous 1'avons fait en restant attache a la foi
catholique, in habitu fidei catholicse, et en parlant par maniere d'exposition et de
discussion; c'est la ce que nous affirmons, et c'est en ce sens que tout doit se
prendre. » Denifle, Chartularium universitatis Parisiensis, t. n, p. 441. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1333, n. 45-47; ad ann. 1334, n. 27-38;
Contin. chron. Guill. de Nangis, dans 4'Achery, Spicileg., t. in, p. 96 sq.; Heinr. de
biessenhoven, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 18, 20; Chronique de Glassberger,
Analecta francisc., t. n, p. 161; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 235-238;
Jean Villani, Hist., lib. X, c. ccxxvin; lib. XI, c. xix, dans Muratori, op. cit., t. xm,
col. 739, 764; Baluze, Vitse pap. Aven.,t.i, col. 175 sq., 787-792; Hofler, Aus
Avignon, dans Abhandl. der k. bohm. Gesellschaft der Wissenschaften, Prag, 1869,
VIe serie, t. u, p. 11;, Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert,
*. H, p. 20-25. [Toute cette question a ete exposee avec le plus grand detail et
I'erudition la plus sure par X. Le Bachelet, au mot Benoit XII, dans E. Mangenot,
Didionn. de theol. cathol.,t. u, col. 657-696. On trouvera, col. 695, la bibliographie
t sur la controversc au temps de Jean XXII ». {H. L.)]
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egalement, beguines, beghards et tertiaires de Saint-
s'etaient laisse envahir par toutes sortes-d'erreurs; pour y
remede, le synode decreta :

1. Beguins et beguines ne doivent pas vivre en commun, porte,
des habits distincts ni se reunir'en particulier pour s'occuper (j,
doctrine ou prier.

2. Defense leur est fai.te de posseder des livres de theologie ei
langue vulgaire, sauf les livres de prieres.

3. Les membres du tiers-ordre de Saint-Frangois ne doiveni
vivre ensemble que conformement aux prescriptions du papt
Nicolas III. Us ne doivent pas, eux non plus, posseder de livres de
theologie en langue vulgaire, ni precher, etc., si ce n'est dans les|
eglises et comme les autres lai'ques. |

4. Nul ne doit exiger ni recevoir d'une jeune fille un voeu del
chastete, si ce n'est dans les cas prevus par le droit. |

5. Aucun clerc ne doit laisser, sous peine d'excommunicationj
grever les biens de son benefice sous le sceau royal. |

6. Les chanoines et autres beneficiers non pretres doivent^
communier au moins deux fois Fan. Les recteurs des eglises e l >
autres pretres doivent celebrer au moins trois fois Fan.

7. Les clercs doivent porter la tonsure et Fhabit ecclesiastique.
Prescriptions sur la conduite a tenir 1. .

Pour ameliorer la situation religieuse et morale de sa province, I
e,n particulier celle du clerge, Raynaud, archeveque de Ravenne, \
remit en vigueur, dans un synode provincial tenu a Bologne, le?
27 octobre 1317, les ordonnances de plusieurs conciles anterieur;
et des siens propres 2, ajoutant a cette fin vingt-deux autre-f
capitula sous le titre de rubricse 3.Les collections des conciles desi-f
gnent celui dont nous parlons sous le nom de Ravennate IV, tandi;|
que, d'apresFexplicationdejadonnee, c'est le cinquieme. Du reste.
ces vingt-deux nouvelles rubriques ne contiennent guere que de5
choses deja connues. -

1. L'eveque doit nommer un econome pour Fadministration de? f
biens d'Eglise 4. Les chanoines, les clercs et le patron d'une eglirf

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv,, col. 627 sq.; Tejada, Coleccion de canond
y de todos los concilios de la Iglesia de Espafia, t. m^ p. 473.

2. Voir § 703. !

3. Terme en usage a Ravenne. I
4. Voir concile de Chalcedoine, c. xxvi. i
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ne doivent pas disposer des biens de cette eglise et gener 1'econome
dans sa gestion.

2. Certains prelats reguliers et seculiers donnent a des pretres,
sans 1'assentiment de Feveque diocesain, des eglises paroissiales
a leur collation, et ces pretres Kent et delient, au grand detriment
de leur ame. II est defendu a ces pretres, sous peine d'excommu-
nication et de privation de leur charge, d'exercer le ministere

504] spirituel(in spiritualibus ministrare) sans la permission del'eveque.
3. Quiconque n'aura pas regu, dans le delai d'un an, 1'ordre

requis par son benefice, sera depose.
4. Tout clerc qui pdrte les armes sera puni d'une amende de

40 solidi de Ravenne. La meme peine frappera celui qui ne porte
pas la couronne et la tonsure. Le clerc qui frequente une auberge,
sauf en cas de voyage, ou fait un commerce defendu, tel que la
vente du vin, sera puni d'une amende de dix livres; de meme
pour celui qui laisse habiter dans les maisons dependantes de 1'eglise
des personnes suspectes. Une amende de 5 solidi sera infligee au
clerc qui assiste au service divin sans la cappa ni meme la cotta
alba, ou bien qui se montre en ville sans la chlamys ou le tabardus.
Lemoinequi serendcoupable d'une faute dece genre jeunera deux
fois la semaine au pain et a 1'eau, et sera assis par terre pendant
le repas des freres. Les anciennes prescriptions de la province de
Ravenne, intitulees De vita et honestate clericorum, sont abrogees.

5. Comme il est arrive trop souvent que des candidats indignes
et ignorants, par des considerations de famille, etc., ont obtenu des
dignites ecclesiastiques, a 1'avenir, on ne recevra personne dans le
chapitre d'une cathedrale ou d'une collegiale, dans une fondation
ou un couvent, sans la permission de Teveque diocesain, ou, si
celui-ci le juge a propos, du metropolitain. Ce statut sera valable
pendant trois ans, ou jusqu'au prochain concile.

6. II est desormais defendu aux lai'ques de contraindre un abbe
a admettre qui que ce soit dans un monastere.

7. Les vacances des benefices ne doivent plus etre si prolongees;
on fera connaitre au metropolitain a qui revient la nomination
des vacances qui se produiront.

8. II est deplorable de recevoir trop de chanoines, de sorte que
quelques-uns sont obliges de mendier, surtout dans les cathedrales.
On determinera le nombre que comporte chaque fondation. Si le
nombre fixe jadis depasse le revenu actuel, il sera reduit du con-
sentement de 1'eveque.
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9. Le elerc qui, sans permission de son eveque, reste plus
quinze jours absent, perd tous ses benefices dans la province.

10. Dans toutes les eglises cathedrales et collegiales, il faut etablj.
les distributions quotidiennes, selon la prescription du synode te^
sous 1'archeveque Boniface (1286, canon 5).

11. Les revenus de toutes les eglises et de tous les monastereset
convents de la province doivent etre enregistres et evalues parun
notaire public, qui en remettra copie a la curie archiepiscopale.
laquelle indiquera la contribution de chaque clerc au bien general
de la province. Les charges de chaque diocese seront reparties dt
la meme maniere. Si, pour un interet general, 1'eveque est oblige
de voyager, il se contentera de quinze chevaux, et 1'entretien de|06
chaque cheval sera taxe a 12 solidi de Bologne; cependant, pourle
palefroi de 1'eveque, il sera paye uri florin d'or par jour. Un abbe on I
prelat, en mission pour un interet general, aura droit a quatrel
chevaux; un chanoine de cathedrale, a trois chevaux; tous lest
autres clercs n'auront qu'un cheval. Et pour chacun de ces che-f
vaux, le clerge devra payer tous les jours 10 solidi de Bologne. Celui 1
qui voyage sans cheval pour les interets du clerge, recevra par •
jour 6 solidi de Bologne.

12. Pendant qu'on chante une messe dans une eglise, on ne doit •
pas y celebrer d'autres messes, pour que les fideles ne soient pas
troubles dans leur devotion a la grand'messe. ' f

13. A 1'avenir, les abbes, prevots, archipretres, etc., ne doivent'
pas proceder contre un clerc ou le punir, ce droit etant reserve [
exclusivement a 1'Ordinaire. , i

14. Nul ne doit louer ni vendre une maison a un juif. ^
15. Un usurier notoire-ne doit pas etre admis a la communion, f

ni a la sepulture ecclesiastique.' Prescriptions detaillees sur les"
garanties a exiger lorsqu'un usurier consent a donner satisfaction. I

16. Quiconque possede injustement un bien dont le proprie- f
taire est inconnu, doit donner ou leguer ce bien a 1'eveque, pour!
qu'il le repartisse entre les pauvres. II doit indiquer explicitement ;
dans son testament que c'est un bien tenu injustement, et ne pas [
employer la formule : « Je donne, pour le salut de mon ame. » f
• 17. Clercs ni moines ne doivent chasser. Les abbes, prieurs et ^
prevots, etc., qui manqueraient a cette prescription, seront sus- f
pendus de leur charge pendant un an. |

18. Les recteurs et juges civils qui ne livrent pas a 1'eveque le I
clerc fait prisonnier, surtout pour avoir porte les armes, ou le I
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livrent avec des railleries en lui suspendant au cou les armes qu'il
avait, etc., seront excommunies.

19. Nul ne doit recevoir une double punition pour une seule
faute. •

20. L'indulgence d'un an accordee par le synode de Forli * est
r£duite a quarante jours. De meme, tout eveque peut dispenser
du canon 2 2 d'un autre synode tenu a Argenta.

21. Les chapitres doivent, dans le delai de dix jours, notifier la
mort d'un eveque a 1'archeveque et aux autres suffragants.

22. Celui qui a encouru une des peines edictees par les synodes
et par les archeveques ou les eveques anterieurs de la province

)de Ravenne, obtiendra I'absolution si, dans le delai d'un niois, il
se confesse avec des sentiments de contrition et donne satisfaction.
On exhorte aussi chaque eveque a rendre la liberte aux personnes
emprisonnees par son ordre et a ajouter a la messe les oraisons pro
pace et contra persecutores Ecclesise. Au metropolitain est reserve le
droit de changer, suivant qu'il le jugera a propos, les anciens
statuts. Usant de ce droit, 1'archeveque public un vingt-troisieme
canon, adoucissant les peines reservees a ceux qui visitaient les
couvents de femmes; desormais seule 1'entree dans la cloture pro-
prement dite entrainait 1'excommunication, mais toute personne'
de reputation irreprochable pouvait, avec la permission de la
prieure et en presence de deux religieuses, s'entretenir avec une
nonne a la grille du parloir. L'archeveque promulgua ensuite un
tarif des taxes accordees aux notaires episcopaux, scribes et
officiales pour la redaction de chaque acte 3.

Un synode provincial tenu a Senlis sous Robert de Courtenay,
archeveque de Reims, publia au mois de mars 1318 (1317, suivant
1'ancienne maniere de compter usitee en France) un decret prote-
geant les biens ecclesiastiques centre les attaques des laiques. Les
abbes exempts publierent en meme temps une protestation, niant
qu'ils fussent tenus de se rendre aux synodes provinciaux, a moins
d'un ordre du pape 4.

Quelques mois apres, en juin 1318, 1'archeveque de Mayence,

1. Voir § 681, can. 2.
2. Voir § 703, can. 2. '
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 599-627; Hardouin, Condi, coll.,

t vii, col. 1433-1453; Coleti, Condlia, t. xv^ p. 179 sq.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 630 sq.; Coleti, Concilia, t. xxv,

p. 205; Gousset, Les actes de la province de Reims, t. u, p. 512 sq.
CONCILES —- vi — 51
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Pierre Aichspalter, tint un synode diocesain dans lequel il delimit,
les pouvoirs de ses archidiacres.

II se tint a Saragosse un synode provincial, a 1'occasion de
tion de cette ville en archeveche, le 13 decembre 1318 1. *

Dix-huit mois plus tard, le jeudi de la semaine de la
cote 13!20, un concile de Sens, tenu sous 1'archeveque Guillaun(

decreta les canons suivants :
1. La vigile de la Fete-Dieu sera jeunee; en compensation

1'archeveque accordera une indulgence de quarante jours. Quants
la procession solennelle de ce jour, qui est, pourrait-on presqut
dire, d'inspiration divine, il ne prescrit rien, s'en remettant a Is
piete du clerge et du peuple.

2. La localite dans laquelle un clerc est detenu prisonnier est
frappee d'interdit.

3. Moines et nonnes ayant passe une annee revolue dans uc
monastere et atteint 1'age requis doivent emettre la profession. »

4. Les clercs ne doivent chausser que des souliers noirs, ils ntfe
soigneront pas leurs cheveux, ne porteront pas la barbe longur
(barbam prolixam] ni une tonsure scandaleuse 2. |

En cette meme annee 1320,Farcheveq.ue Burchard Hide Magde-
bourg tint a Halle son second synode :

1. On blame ceux qui n'ont pas le courage d'appliquer aw.
spoliateurs des biens d'Eglise les peines edictees par le precedent
synode de Magdebourg (can. 13); on menace de nouveautousle
detenteurs injustes des biens ecclesiastiques. *

2. Une maniere frauduleuse de donner Finvestiture nommet,
Bluhtsal 3 est interdite. «

3. et 4. Si un prelat, chanoine, etc., attaque sa propre eglist_
en esprit d'hostilite et lui fait prejudice, il sera depose. -,

5. L'ordonnance de notre precedent concile (de 1315, mais b|
passage vise ici ne s'y trouve pas), qui edicte des peines contrebf
chefs d'une ville qui la livreraient a un autre qu'a son maitre le<|H
time, est aggravee ainsi qu'il suit : Si les bourgeois de Magdebourt;

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 635 sq.; Binterim, Deutsche Concilia* i
t. vi, p. 41; Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. m^, lre part., p. 278. •

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 647; Hardouin, Condi, coll., t. vnf
col. 1453; Coleti, Concilia, t. xv, p. 209 sq.

3. Hartzheim imprime a tort Ulushsale; Vluhtsal signifie une donation
leuse d'un bien a une personne. Cf. le Mittclhochdeulsches Worterbiich von Bent
Mtiller und Zarncke, t. HI, p. 347.
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ou de Halle agissent ainsi, les coupables, leurs enfants et leurs
descendants jusqu'a la quatrieme generation, encourront les peines
prevues par cette ordonnance.

6. Les cures auront le droit de faire sonner a leur gre le service
divin, et les lai'ques ne devront pas les en empecher, ni determiner
1'heure du service divin 1. s

Nous voyons, par un autre concile tenua Magdebourgvers 1386,
sous Albrecht III, que le synode dont nous parlons ici promulgua
bien d'autres decrets.

Un grand concile national fut tenu a Bergen, en Nofvege, le
9 juillet 1320. Etaient presents : Eilaf, archeveque de Nidaros
(Drontheim), avec les eveques de Bergen, Faroer, Hamar, des iles
d'Orkney (Orcadensis) 2, Oslo, Skalholt et Stavangef. Toutes les
constitutions des eveques precedents, relatives a la foi et aux
moeurs, furent confirmees. Par centre, toutes les sentences d'excom-
munication, de suspense et d'interdit portees illegalement furent

I annulees. Le concubinat public du clerge fut puni d'une amende
due a 1'eveque. et, en cas d'opiniatrete, de deposition. De plus, on
regla qu'a la mort d'un eveque chaque pretre dirait sept messes;
et a la mort d'un pretre, trois seulement. Toute accusation fausse
entraine la peine dutalion,a moins que le coupable ne puisse jurer
avoir agi de bonne foi. Quiconque divulguera les deliberations
secretes des synodes sera frappe par 1'eveque d'une amende de
trois marks et suspendu pendant six semaines. Tout enfant en
danger de mort devra etre baptise par une personne presente,
homme ou femme, meme les parents, au moyen d'une triple sub-
mersio ou superfusio. Les mariages a des degres de parente defendus
sont prohibes. Le pretre dont la negligence aura entraine la vio-
lation d'un tabernacle sera puni. En cas de necessite, tout pretre
doit baptiser et confesser, sous peine de suspense. Les pretres aver-
liront les fideles, prineipalement pendant le careme, que chacun
doit se confesser a son cure, au moins une fois 1'an. Us renverront
a leur propre cure ceux qui ne sont pas de leur paroisse, a Fexcep-
tion des voyageurs. Us s'assureront aussi si les penitents savent le
Credo, le Pater et I'Ave Maria. Us ne leur imposeront pas de peni-
tences trop lourdes ou impossibles. Le synode fait un devoir aux

1. Hartzheim, Condi. Germ., t. iv, p. 274 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. vi,
p. 175 sq.

2. Par consequent, les iles d'Orkney, en 1320, appartenaient encore a la Norvege,
•a moins au point de vue ecclesiastique.
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pretres d'etre tres soigneux, propres et decents, lorsqu'ils celebre^
la messe et distribuent la sainte eueharistie. Defense severe
sollieiter les fideles de choisir leur tombe en dehors de la paroisstf
On ne refusera pas 1'extreme-onction a une femnie mariee qui vieis;|
•d'accoucher, niais on la refusera a une concubine, si le pere d>|
1'enfant ne promet pas le mariage ou si elle ne s'engage pas;|
<eviter serieusement tout rapport avec lui au cas ou elle se retabtt
rait. Les relevailles seront refugees aux adulteres et aux concu-
bines. L'alienation des biens ou des droits d'un benefice est seve-
ntent defendue au possesseur du benefice. II est defendu am
abbes de recevoir un sujet sous condition dans leur monastert
Les eveques veilleront a ce que les monasteres ne regoivent pas
wn nombre de recrues depassant leurs ressources. Apres la pro-1
lession, un religieux ne doit pas avoir de biens propres. Les mau-l
•quements de la part du clerge contre la liberte et les privileges dtfe
i'figlise seront punis de la suspense 1. f

Le synode de Grado, tenu pendant Pete de 1321, s'occupa dt
Ptolemee, eveque de Torcello, doniinicain et disciple de saint*
Thomas d'Aquin. Comme eveque de Torcello, il devait se rendrt|
une fois 1'an aupres du patriarche de Grado, assister a tous le'
synodes de ce patriarche et payer tous les ans cinq solidi commt,
-cathedraticum. Mais il ne se preoccupait guere de toutes ces obli-
gations, refusait d'obeir au patriarche et administrait mal sot
diocese:il fut excommunie par le patriarche, qui defera 1'affaireani
synode. Lorsque 1'assemblee eut examine 1'affaire, apres le rapport^
de 1'archeveque de Jader (Zara, dependant de Grado), elle approuva
la conduite du patriarche, promulgua un nouvel anatheme contrtf
1'eveque, y ajoutant la menace de peines plus severes si, avantlt
mois d'aout, il ne se mettait en mesure d'obtenir son pardoil
Torcello, ainsi que toute autre localite du diocese servant de resi-j
dencea 1'eveque, serait frappee d'interdit. Nous retrouvons cepein
dant plus tard cet eveque en tranquille possession de son siege5!

D'un concile provincial de la province de Rouen qui eut lie1;
vers cette epoque, nous ne pouvons indiquer avec precision nil';
lieu ni la date, ni meme 1'objet des deliberations. Bessin le pla^f
«n 1321, a cause du canon 5e. II lui attribue egalement les c*-i
reserves qu'il decouvrit dans un manuscrit et qui ^sont

1. Finn. Johann., op. cit., t. i, p. 477 sq., 496.
2. Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 651-655.
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d'un concile provincial de Rouen *. Yoici ces cas: 1° Abus des sacre-
ments pour sortileges. 2° Avortement. 3° Faux temoignage en
vue d'aboutir a la conclusion ou a 1'annulation d'un mariage.
4° Faux temoignage en vue de faire desheriter quelqu'un. 5° Accep-
tation de breuvages prepares par un juif. 6° Les clercs qui, dans
des affaires personnelles ou entrerait la clameur de haro, se sou-
mettent au tribunal civil ou font satisfaction. 7° Les gens d'Eglise
qui, dans les causes ecclesiastiques comportant clameur de haro,
repondent devant le tribunal civil. 8° Les juges civils qui s'im-
miscent dans les causes ecclesiastiques. 9° Les juges civils qui
tiennent des plaids les dimanches et jours de fete. 10° Tous ceux
qui mettent obstacle a la juridiction ecclesiastique. 11° Tous ceux
qui font violence aux clercs sans raison et les retiennent prisonniers
sans I'agrement du tribunal ecclesiastique. 12° La magie. 13° Tout

10] ecclesiastique qui souleve centre un autre la clameur de haro
afin de 1'amener devant le tribunal civil. 14° Les mariages clan-
destins.

Nous avons parle du concile armenien en vue de 1'union, celebre a
Adana, puisqu'il eut lieu en 1316 et non en 1320, comme le dit Mansi.

Le lerdecembre 1321, le synode de Londres, celebre par Gautier,
archeveque de Cantorbery, promulgua les huit canons reformateurs
suivants :

1. Les eveques exigent tant, pour I'enregistrement et la confir-
mation des testaments, que souvent il devient impossible d'exe-
cuter les legs faits dans un but pieux. A 1'avenir, 1'eveque ne devra
rien prendre pour lui, mais le scribe episcopal aura droit a six
deniers pour sa peine. Bareme de ce qu'un eveque ou son repre-
sentant peuvent exiger pour frais d'inventaire des biens d'un
defunt.

2. Beaucoup d'archidiacres et autres employes episcopaux se
rendent a charge, lors de leur visite, soit aux clercs, soit aux
eglises, en leur imposant des redevances injustes (procurations), ou
en se faisant suivre d'une escorte trop nombreuse. Mesures decre-
tees contre ces abus.

3. Desormais, pour 1'investiture d'un clerc et la redaction des
pieces, les archidiacres ne devront pas, sous peine d'excommuni-
cation, exiger plus d'un demi-marc.

1. Bessin, ConciL Rotomagens., p. 174; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv,
coL 683; Coleti, Concilia, t. xv, p. 233.
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4. Quant aux pieces relatives a 1'investiture d'un benefice^
aux ordinations, les employes episcopaux ne doivent pas e
plus de douze deniers et, pour les ordinations, six deniers sei4
ment; s'ils prennent davantage, ils restitueront le double. I

5. Souvent les juges civils refusent de livrer au tribunal ecclj.1
siastique un clerc bigame (qui a pour cela perdu le privilege d - j
for). C'est ainsi que des clercs ont ete pendus. Mais 1'enquete sur],
fait de bigamie appartient exelusivement au tribunal ecclesia?.
tique et non au tribunal civil; desormais les clercs ne seront p)j<
juges par des lai'ques.

6. Sans permission de 1'eveque, on ne dira la messe ni dam
les oratoires ou chapelles privees, ni dans les maisons particu-
lieres.

7. Les officiates (vicaires) des archidiacres tiennent leurs ck
pitres (visites) dans les decanats differents, parfois en des locality
ou il est malaise de faire provision de vivres, et ils oppriment alors?
les clercs qui ne les hebergent pas suivant leurs exigences. En
consequence, les chapitres ne se tiendront desormais que dansles
localites plus importantes, et les frais des officiates seront converts
par leurs maitres (les archidiacres). '

8. Les archidiacres ont, dans chaque doyenne, un appariteun1

cheval, qui a sous lui d'autres serviteurs a pied, et cette clique|,
execrable moleste les clercs pour leurs frais, s'installent chez eux,j
en tirent de 1'argent, des moutons, de la laine. A 1'avenir, un eveque*
n'aura dans tout son diocese qu'un seul appariteur a cheval e t u n J
autre a pied, mais 1'archidiacre n'en aura plus qu'un seul a pied
dans chaque doyenne 1.

Outre ces huit canons, il existe encore quelques autres dccii-^
ments ayant trait a ce concile, notamment la lettre de convo-f
cation de 1'archeveque de Cantorbery, du 14 novembre 1321, et
une lettre du roi Edouard II aux eveques, les exhortant a ne pro-f
mulguer dans ce synode aucune ordonnance prejudiciable a l » {
couronne et au royaume. Le roi questionna egalement le synode f
sur 1'opportunite du rappel d'exil des deux Spenser, le pere e t l f ?
fils, devenus ses favoris et ses maitres depuis la chute de Gaveston;f

mais la noblesse se revolta et obtint leur hannissement (aout 1321).
Les eveques ayant des lors proteste centre ces facons trop SOID-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 670-679; Hardouin, Condi, col, |
t. vn, p. 1456 sq.; Coleti,, Concilia, t. xv, p. 225 sq.
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ma ires, le synode se prononga pour le retour des deux Spenser,
qui cut lieu au mois de mai 1322 1. •

Vers la meme epoque (1322), 1'archeveque Burchard Illreunit a,
Magdebourg son troisieme synode provincial, qui renouvela en les
aggravant les peines edictees par le premier synode contre ceux
qui faisaient prisonnier un archeveque, abbe, prevot, etc. II
defendit 1'emploi des pandationes (saisie des biens) contre les gens
d'figlise, qu'on obligeait par ce moyen a comparaitre par-devant le
tribunal seculier 2.

Neanmoins le conflit entre 1'archeveque et la bourgeoisie reprit;
1'archeveque fut fait prisonnier et mis a mort dans sa prison, le
21 septembre 1325. On cacha cette mort pendant pres d'un an, et
on laissa le corps se decomposer dans le cachot 3.

12] Une ordonnance synodale de Jean, archeveque de Prague, pro?
mulguee, il est vrai, dans un simple synode diocesain en 1322,
s'attaqua au refus, que faisaient les autorites civiles, du saint via-
tique aux condamnes a mort, et aussi a Favarice de nombreux
clercs qui n'administraient aucun sacrement sans se faire payer.
Le soi-disant concile de Borgoli (transfere ensuite a Valenta, dans
le diocese de Pavie), donne par les collections des coriciles, n'est en
realite qu'une discussion entre 1'archeveque de Milan et quelques
inquisiteurs (fevrier et mars 1322), charges par Jean XXII d'exa-
miner si le vicomte Matteo Visconti, seigneur de Milan et redou-
table adversaire de Rome, n'etait pas heretique 4.

Le 2 aout 1322, le cardinal-legat Guillaume clotura a Valladolid,
diocese de Palencia (d'ou ce concile a ete appele Palentinum),
le concile general du district compris dans sa legation, et publia les
vingt-huit capitula suivants, promulgues sacro approbante concilia.

1. Les archeveques doivent tenir un synode provincial au moms

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 669, 679-683; Pauli, Geschichte von
England, t. iv, p. 266-269, 276.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 686; Hartzheim, Concil. Germ.,
t. iv, p. 280; Binterim, Deutsche Condlien, t. vi, p. 177.

3. Pour plus de details sur le meurtre de 1'archeveque, cf. la bulle de Jean XXII,
du 8 aout 1326, dans Geschichtsquellen der Provinz Sachsen, t. xxi, p. 180 sq. Sur
un vain essai de canonisation de Burchard, cf. Neues Archiv der Gesellschaft fur
altere deutsche Geschichtskunde, 1887, t. xn, p. 586; Binterim, Deutsche Concilien,
t. vi, p. 178-180.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 687-695; Coleti, Concilia, t. xv,
p. 235; Kopp, Geschichte von der Wiederherstellung und dem Verfalle des heiligen
romischen Reiches, t. iv, p. 412 sq.
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tous les deux ans, et les evlques tous les ans un synode diocesaiu,
Celui qui s'en dispensera sera suspendu ab ingressu eeclesise; celjj
qui fait prisonniers les eveques et clercs en route pour le synode on
qui leur cause prejudice sera excommunie. Ces synodes doivent
surtout s'appliquer a la reforme des moeurs du clerge.

2. Chaque recteur de paroisse doit posseder par eerit, en latin
et en langue vulgaire, les douze articles de foi, les dix comman-
dements, les sacrements de 1'Eglise, les diverses categories de vertus
et de vices et lire ces ecrits a Noel, a Paques, a la Pentecote et a
I'Assomption, ainsi que tous les dimanches de careme.

3. Afm que le privilege du for soit exactement observe, tous les
prelats devront faire lire dans leurs synodes et leurs eglises le \
decret de Boniface VIII : Quoniam ut intelleximus (in Sexto, |
lib. Ill, tit. xxni, c. 4), lequel menace d'excommunication tous I
ceux qui violent ce privilege. . i

4. Celui qui, le dimanche, laboure ou s'adonne a un travail ?
manuel quelconque sera excommunie.

5. Les faux temoins et les avocats deshonnetes encourent ipso
facto Fexcommunication.

6. Les 6veques doivent donner le bon exemple au reste du clerge", \
Lorsqu'ils voyagent, ils ne porteront pas de tabards, mais les.
cappes (manteaux) et les capellos (chapeaux), qui conviennent a f
leur dignite; ils ne doivent pas porter des habits de soie. Les jours fg
de grandes fetes, ils diront la messe dans leur eglise, et non dans I
une chapelle privee, et reciteront les heures avec leurs clercs,[i
Aucun clerc, fut-il eveque, ne doit assister au bapteme ou au
mariage de ses fils, filles, ou petits-enfants (legitimes ou illegi-'
times). Toute donation a eux faite sur les biens de 1'figlise est nulle. '
Ceci s'applique egalement a tous les religieux, meme aux ordres de j
chevalerie.

7. Tout clerc qui vit en concubinage public, soit chez lui, soit [
hors de chez lui, et qui ne s'amende pas dans le delai de deux mois, *
perd ipso facto le tiers de son revenu; s'il obstine deux mois de plus
dans son peche, il perd le second tiers de son revenu; enfin, s'il "
s'obstine encore, apres deux mois il perdra la totalite, et on emploiera
cet argent, pour la plus grande partie, a delivrer les prisonniers *
(principalement ceux en esclavage). Apres cela, on le privera de
son benefice et il sera remis au rang des pecheurs (publics). NOD j
seulement les beneficiers, mais les autres clercs qui n'ont pas d« I
benefice, qu'ils soient pretres, diacres, sous-diacres ou minores,seront I
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punis s'ils vivent en concubinage, et menie, apres amendement, ils
demeureront une annee entiere inhabiles a obtenir un benefice ou
a etre promus a un ordre superieur. Une peine plus severe sera
reservee au clerc qui a pour concubine une feninie non chretienne
et ne la renvoie pas dans le delai de deux niois. S'il est beneficier,
il perdra son benefice ipso facto, et sera inhabile a en obtenir un
autre. S'il n'est pas beneficier, il ne pourra recevoir ni les saints
ordres ni un benefice, et dans les deux cas, le coupable devra etre
enferme au moins deux ans par son eveque. A celui qui s'amende,
1'eveque pourra apres cinq ans donner un benefice simple. Les
concubines publiques des clercs seront privees de la sepulture
ecclesiastique. Quant aux la'iques qui forcent des clercs a prendre
des concubines, ils encourent ipso facto 1'excommunication. Le
communaute qui a agi ainsi sera frappee d'interdit.

8. Les chanoines qui accompagnent 1'eveque ne doivent pas etre
consideres comme absents (pour la perception des fruits et distri-
butions).

9. Les benefices ne doivent pas etre divises et on ne doit pas
ordonner un illettre.

10. On nommera dans chaque eglise autant de clercs que les
revenus le permettent, mais pas davantage, de peur que le clerge
ne tombe dans la misere et le discredit. On voit des moines et

14] certains ordres de chevalerie donner 1'habit religieux a des pre-
tres seculiers, en vue de leur confier les eglises dependant d'eux,
apres en avoir chasse les clercs installes par 1'eveque; qu'il n'en
soit plus ainsi a Favenir. Les donations secretes de benefices sont
defendues.

11. Les paroisses doivent etre delimitees, en sorte qu'on sache
a quelle paroisse appartient telle ou telle personne, et que nul ne
puisse se dire tantot d'une paroisse, tantot d'une autre, et commu-
nier en ces diverses paroisses.

12. Les religieux qui trompent les cures de paroisses et les pre-
lats, surles dimes des troupeaux et des cereales, ou sur les premices,
seront excommunies solennellement. En somme, les eveques doivent
veiller a ce que la constitution de Clement V, Religiosi quicunque
(Clement., lib. Ill, tit vin, c. unic.), soit fidelement observee.

13. Les eveques veilleront a ce que les abbes et prieurs n'alienent
aucun bien d'un monastere. Les chanoines reguliers de Saint-
Augustin et les benedictins ont malheureusement totalement cesse
de tenir des convents de leur ordre; desormais ils les tiendront tous
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les trois ans. Defense aux chevaliers et aux seigneurs de molest^
et de piller les monasteres. Quant aux couvents de femnies, I'evfcq^
ou le dignitaire de leur ordre prepose a leur direction choisi^
quelques hommes ages et sages qui en seront etablis gardiens, et
aucun homme ne pourra entrer dans le convent sans leur permi$.f
sion, pas plus qu'aucune religieuse ne pourra en sortir. De memej
defense de parler a une nonne, sauf en presence de deux ou troij|
so3urs.

14. Les recteurs des paroisses et cures devront, dans les limits
de leurs ressources, exercer Thospitalite a Fegard des moines, dei
pauvres et des voyageurs.

15. Un patron ne presentera jamais un sujet pour un benefice
encore occupe. Une semblable collation est nulle et le candidat qnj
1'accepterait serait inhabile a recevoir ce benefice, meme a partirf
de la vacance. Les patrons ne devront plus, sous peine d'excom-f
munication, donner a des enfants des benefices dont ils disposent*
Les prelats qui ne promulguent pas cette excommunication seront f
punis. Lorsque plusieurs personnes ayant droit de presentation1

presentent plusieurs clercs au meme benefice, il arrive que.l'iur
d'eux decide ses concurrents a un compromis. Des cessions de ce
genre sont nulles, et leur beneficiaire se rend, pour cette fois.
inapte au benefice. Les patrons et leurs adherents eviteront <le t

grever les recteurs des paroisses en exigeant d'eux repas et rede-
vances; toutefois, dans les localites ou ces sortes de festins sont
d'usage traditionnel. on pourra en exiger un par an, mais modeste,
ou bien 1'eveque fixera un equivalent en argent. , '

16. L'eveque seul peut consacrer le chreme; apres la reception
du nouveau chreme, on brulera 1'ancien, et tous les ans on eiu
demandera du nouveau a 1'eveque. Celui qui se sert de 1'ancien*
pour le bapteme sera suspendu de son benefice pour six mois. ]

17. Les jeunes doivent etre plus fidelement observes; toute|
personne ayant 1'age requis doit s'abstenir de manger de la viandef
en careme et aux quatre-temps, sous peine d'excommunication*
ipso facto. i

IS. On ne doit tenir dans les eglises ni seances judiciaires, ni !

marches, etc. Les autorites civiles doivent respecter le droit d'asilf -
des eglises, et ne plus les transformer en forteresses. Quiconqufi
cause un prejudice a des gens d'Eglise, s'empare de la dime ot
d'autres biens ecclesiastiques, devaste les lieux saints, en un moif
porte atteinte aux droits de 1'Eglise, sera exclu de la maison df
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Dieu et du cimetiere benit, jusqu'aee qu'il ait donne pleine satis-
faction. Les localites ou se commettent de pareils sacrileges, et
celles ou Ton garde des clercs en prison et ou se trouvent des biens
enleves a 1'Eglise, seront frappees d'interdit.

19. L'ordonnance du concile general de Vienne touchant les
degres de parente auxquels est interdit le mariage, doit etre lue
quatrefois par an, dans toutes les eglises cathedrales et parois-
siales 1.

20. Defense severe centre la simonie et autres abus qui s'y
rapportent, par exemple les repas obligatoires a 1'occasion des
investitures.

21. Dans chaque ville et en diverses localites importantes (au
moins deux ou trois par diocese), on etablira un professeur de
£rammaire pour 1'instruction des enfants; dans les villes plus
considerables, on etablira des magistri in logica, aux frais des
eglises environnantes. Les clercs qui veulent etudier seront dis-
penses de la residence pendant trois ans ou meme plus longtemps,
au jugement de leurs superieurs. L'eveque, le prevot ou le chapitre
d'eglise cathedrale ou collegiale devront envoyer un chanoine au
moins sur dix, dans une universite (studium generale} de theologie,
de droit canon et des arts liberaux, et il y restera jusqu'a ce que
son instruction soit achevee. Ceux a qui la loi ne le defend pas
pourront egalement etudier la medecine et le droit civil. Durant
toutle temps de leurs etudes, ces chanoines jouiront de leur revenu,
a 1'exception des distributions quotidiennes.

22. Les infideles ne sejourneront pas dans 1'eglise pendant le
service divin. Les vigiles nocturnes sont defendues en regie generale,
parce qu'elles ont donne lieu a d'odieux abus. Les chretiens ne
doivent assister ni aux mariages ni aux enterrements des juifs et
des Sarrasins. Ces derniers ne doivent pas occuper d'emplois publics.
Mais quand ils sont convertis, ils sont quelquefois si pauvres qu'on
les voit obliges de mendier, en ce cas ils seront entretenus dans les
hopitaux et autres institutions pieuses. S'ils sont encore jeunes, les
recteurs des hopitaux devront leur apprendre un metier. Les pre-
lats devront offrir des indulgences aux personnes qui donnent de
Pargent pour les convertis. Si ces convertis sont aptes a 1'etat
ecclesiastique, on doit les recevoir et leur donner des benefices;
mais on ne les autorisera pas a precher, a moins qu'ils n'aient ete

1. Voir § 701, can. 4.
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examines et approuves par les prelats. Comme les medecins juifs et
sarrasins donnent souvent, par haine, des medecines nuisibles a
leurs malades chretiens, on a des longtemps defendu de les appelet
pour les chretiens, mais cette defense a etc peu observee, les
prelats useront done des censures ecclesiastiques pour la faire
mettre en pratique. Les marchands chretiens ne devront pas vendre
de vivres aux Sarrasins; cette prescription sera promulguee quatre
fois par an, dans les localites voisines de celles des Sarrasins.

23. Un homme marie qui a publiquement une concubine, et un
homme non marie qui a publiquement une concubine non chre-
tienne, sont excommunies ipso facto.

24. Trop souvent des chretiens sont enleves par d'autres chre-
tiens pour etre vendus aux Sarrasins. Le coupable d'un tel crime
encourt ipso facto I'excommunication et sera prive de la sepulture
ecclesiastique, s'il n'a donne satisfaction; et ses descendants,
jusqu'a la troisieme generation, ne pourront obtenir de benefice {
ecclesiastique. II arrive souvent que des religieux, exempts ou non, I
s'approprient illegalement et de force des eglises ou des dimes, etc., \
appartenant au clerge seculier; les eveques devront faire publier f

tous les dimanches et jours de fete la bulle Religiosi de Clement V
(Clement., lib. Ill, tit. vm), dirigee contre cet abus. ,

25. Defense de consulter les devins et sorciers, etc. ;
26. La purgation canonique (serment pour attester son inno- ,

cence) ne sera admise que dans les cas prevus par le droit. |
27. L'epreuve par le feu et par 1'eau est defendue. Celui qui y |

prend part en quelque fac.on que ce soit est excommunie ipso facto. I
28. L'ordonnance Omnis utriusque sexus du concile general (con- f

cernant la confession annuelle et la communion pascale) doit etre \
publiee dans les eglises tous les dimanches depuis la Septuagesime I
jusqu'a Paques 1. . . jj

Nous avons dit qu'Henri, archeveque de Cologne, avait etc le |
principal artisan de 1'election de Frederic le Bel, tandis que sa jj
ville episcopale tenait pour Louis de Baviere. Apres la desastreuse[l
bataille de Miihldorf (1322), 1'archeveque de Cologne, craignant pour f

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 695-723; Hardouin^ Condi, coll., |
t. rn, col. 1461-1481; Coleti, Concilia, t. xv, p. 241 sq.; Tejada, Colecdon ie I
cdnones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana, t. in, p. 477-504. Tejada |
compte vingt-huit canons. II divise le 9e en deux parties suivant le contenu, Dt |
pnebendis etDeinstitutionibus. Son texte est egalement plus correct en plusieurs
endroits.
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lui et pour les siens, renouvela et confirma dans un synode pro-
vincial, tenu a Cologne le 31 octobre 1322, les nombreux et severes
statuts publics en 1266 par Engelbert II, pour la defense des clercs
et des biens ecclesiastiques. Parmi les niembres de ce synode, nous
trouvons un eveque in partibus, Hermann, Hennensis ecclesise
(en Armenie) episcopus, fonde de pouvoir de 1'eveque de Liege
absent *. La bourgeoisie de Cologne se plaignit aussitot au pape
Jean XXII de 1'extreme rigueur de ces statuts, et liii representa
1'injustice et le peril de jeter 1'interdit sur une grande ville, si <Ians
une seule de ses dix-huit paroisses principales ou dans une simple
eglise, un clerc venait a etre maltraite. Se rendant a leurs prieres,
le pape exprima, le 9 mars 1323, a Tarcheveque de Cologne, le
desir de voir adoucir ce statut, et 1'archeveque decida en conse-
quence, au synode diocesain de 1324, qu'on n'interdirait a Cologne
que la paroisse ou le mefait aurait ete commis, a condition que le
bourgmestre et le conseil n'aient pas parti cipe au sacrilege; par
centre, dans les autres villes et localites du diocese et de la pro-
vince, le statut d'Engelbert gardait force de loi 2.

Nous ne connaissons que deux synodes provinciaux tenus en
1323 : le premier a Tarragone, sous Farcheveque Ximenes, publia
deux canons protegeant les gens d'Eglise et les tribunaux eccle-
siastiques. Les quatre capitula du second, celebre a Paris sous
Guillaume de Melun, archeveque de Sens, sont la reproduction
presque litterale des capitula du concile de Sens de 1320 3.

En 1321,1'infant Jean, fils de Jean II, rci d'Aragon, fut eleve.au
siege archiepiscopal de Tolede. Le 18 mai 1323, dans un synode
diocesain tenu dans cette ville, il promulgua dix-huit canons
relatifs au renouvellement de la vie chretienne4. En novembre 1324,
il tint un concile provincial a Tolede ou il renouvela les statuts de
Valladolid cites plus haut, auxquels il joignit huit autres canons :

1. Les eveques doivent assister au concile.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 723 sq.; Hardoum, Condi, coll.,
t. vn, col. 1481 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 269; Hartzheim, Condi. Germ.,
t. iv, p. 282; Binterim, Deutsche Condlien, t. vi, p. 128 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 735 sq.; Hartzheim, Condi. Germ.,
t. iv, p. 289; Binterim, Deutsche Condlien, t. vi, p. 130 sq.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 727; Hardouin, Condi, coll., t. vai,
col. 1485 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 273; Tejada, Colecdon de canones y de
lodos los condlios de la Iglesia de Espana, t. m, p. 519.

4. Tejada, op. dt.} t. in^ p. 505; Gams, Kirchengeschichle von Spanien, t. in, p. 378.
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2. Si un elerc porte un vetement trop long (supertunicale, on
tabardus], et trainant a terre, on doit le lui prendre pour le donnet
aux pauvres. Les clercs ne doivent pas porter de manteaux trop longs
et passementes : mais les manches de leurs tuniques doivent avoir la
longueur voulue pour couvrir les bras. Tout clerc doit se faire raser
au moms une fois par niois. Ses cheveux doivent recouvrir ses J
oreilles. L'habitude abominable des femmes de mauvaise vie (solda-
derse) 1 de frequenter les maisons»des prelats et des grands, d'y
manger et d'y tenir des propos deshonnetes, est condamnee.

3. Les clercs (d'une eglise) ne laisseront pas vacant un benefice
ou une chapellenie pour s'en partager les revenus.

4. Nul ne doit administrer un benefice a charge d'ames, sans
Finstitution de 1'eveque.

5. Aucun clerc ne doit donner ni transmettre par heritage a
ses enfants les biens qu'il a acquis de 1'Eglise.

6. Quelques pretres se sont laisse seduire par le detestable abus j-
de demander de 1'argent pour leurs messes, et d'en faire trafic. I
A 1'avenir, aucun clerc ne demandera pour une messe une retri-
bution quelconque; mais il pourra recevoir avec reconnaissance ce *
qu'on lui donnera spontanement. Quiconque contreviendra a la
presente prescription sera prive pendant un an de dire la messe,
et son eveque pourra le punir plus severement encore.

7. On ne pourra biner qu'en cas de necessite et a Noel. Tout
- pretre doit celebrer au nioins quatre fois par an. Pour faciliter j
aux clercs la celebration de la messe, il leur est permis de se I
confesser aux autres clercs, s'ils ne peuvent pas facilement aller j
trouver leur propre cure. Les clercs non-pretres devront communier I
au moms trois fois par an. |

8. Tout chretien qui, au cours d'une guerre entre Chretiens et
Sarrasins, vend quelque chose a ces derniers ou leur procure un
secours quelconque, sera excommunie. Certains ont cherche a
eluder cette ordonnance, en s'abstenant d'envoyer des vivres aux
Sarrasins, mais en leur en vendant lorsqu'ils venaient les chercher |
eux-memes ou envoyaient des messagers; ceux qui agissent ainsi
sont egalement atteints par le canon.

Le 11 decembre 1325, le meme archeveque tint un synode a

1. Gams^ op. cit., t. in, p. 379, fait deriver le mot de soltaro = libre, non marie.
Le sens serait done : femme non mariee, avec le sens secondaire de malhonnete et
impudique.
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Alcala. II y donna des eclaircissements plus detailles sur les statuts
19] anterieurs concernant la vie et les mceurs du clerge et le partage

des benefices *. • •
Un concile provincial, tenu a Senlis, sous Guillaunie de Trie,

archeveque de Reims, publia, le 11 avril 1326, sept ordonnances
sur la celebration des conciles, les dimes, les immunites eccle-
siastiques, les mariages clandestins, etc. 2.

Plus important est le synode general tenu le 18 juin de cette
roeme annee 1326, par les trois provinces ecclesiastiques du sud
de la France, Aries, Aix et Embrun. II eut lieu a 1'abbaye de
Saint-Ruf en Avignon; y assistaient les archeveques Gasbert de
la .Val d'Aries, Jacques de Concos d'Aix, et Bertrand Deaux
d'Embrun, avec onze suffragants et de nombreux representants des
eveques absents et des chapitres. Les einquante-neuf canons de
cette assemblee contiennent, a cote de beaucoup d'anciennes
ordonnances, quelques dispositions nouvelles dignes deremarque:

1. Tous les samedis, ou un autre jour si une fete de neuf leQohs
tombe le samedi, on celebrera dans chaque eglise une messe solen-
nelledelasainte Vierge avec les collectes Ecclesiag tuse et Deus a quo
sancio, afind'obtenir la paix del'Eglise et la conversion de ses enne-
mis. Quiconque assiste a cette messe gagnera dix jours d'indulgence.

2. En accompagnant le pretre qui porte le saint viatique a un
malade, on obtient une indulgence de trente jours si c'est pendant
la nuit et de vingt si c'est pendant le jour, moyennant la confession
faite avec des sentiments de contrition.

3. Meme indulgence accordee a celui qui, a la messe, priera pour
le pape et pour Fextension de la foi catholique.

4. Celui qui s'incline respectueusement lorsqu'on prononce le
nom de Jesus, obtient une indulgence' de cent jours, s'il est vere
pxnitens et confessus.

5. Les baptisteres doivent etre fermes.
6. L'excommunication, la suspense et 1'interdit prononces par

1'eveque doivent etre publics par toute la province, si le coupable
ne se soumet dans le delai de dix jours.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 730-735; Hardouin, Condi, coll.,
t. vii, col. 1488 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p.'275 sq.; Tejada, Coleccion de canones
y de lodos los concilios de la Iglesia de Espana, t. m^ p. 520-526.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 79; Hardouin, Concil. coll., t. vn,
col. 1532; Coleti, Concilia, t. xv, p. 335; Gousset, Les actes de la province de Reims,
I. ii, p. 520.
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7. Souvent des excommunies excommunient a leur tour 1'eveq^
qui les a excommunies, Faccusant d'adultere, etc., et se servant d{

toutes sortes de moyens. Tout clerc ou lai'que qui agira ou laissetj
agir ainsi, sera exeommunie, et la localite ou ce crime sera comaij
sera frappee d'interdit, etc.

8. II arrive que des employes civils redament d'un eveque OQ
d'un cure ses titres de juridiction, meme quand il Fexerce saiu
contestations depuis longtemps; et s'il ne les presente pas, ils luj
retirent sa juridiction. Quiconque se conduira ainsi sera excom-
munie ipso facto.

9. Aucun juge civil ne doit citer devant lui ou punir une per-
sonne d'Eglise, ou un regulier, pour affaire criminelle ou personnelle,

10. Aucune personne d'Eglise ne doit poursuivre devant un
juge laiique une autre personne d'Eglise pour affaires spirituelles
ou ecclesiastiques, ni pour affaires criminelles ou personnelles.

11. Celui qui porte atteinte ou cause un donimage quelconquej
aux eglises, chapelles, cimetieres, hopitaux, etc., aux personnes, I
maisons, biens, droits d'Eglise, sera exeommunie ipso facto, s'il
ne donne satisfaction sous six jours. S'il reste six j,ours sous le
coup de 1'excommunication, le lieu de son domicile sera frappe
d'interdit s'il est seigneur temporel ou employe civil. II en sera de
meme si une communaute s'est rendue coupable de cette faute.
(En partie identique au can. 1 du synode d'Avignon de 1279.) f

12. Celui qui possede des biens et droits appartenant a u n e »
Eglise ou a une personne d'Eglise, qui introduit des innovations*
au detriment d'une Eglise ou de gens d'Eglise, est exeommunie,
s'il ne donne satisfaction sous un mois. r

13. Le lieu du recel d'un bien injustement enleve a une Eglise, ^
ou a une personne d'Eglise, est frappe d'interdit. »

14. Certains seigneurs temporels abusent des pleins pouvoirs a |
eux donnes par les eveques; ils jettent les clercs au cachot, et les
font ensuite entitlement raser, afin de pouvoir pretendre que la
violence n'a atteint qu'un la'ique. Nous declarons tous ces plein; \
pouvoirs abolis, car celui qui abuse d'un privilege le perd. U n ;

seigneur temporel ne peut mettre la main sur un clerc que dans 1''
cas de flagrant delit, et, alors meme, le seigneur temporel devralf |
livrer sans delai au tribunal ecclesiastique. I

15. L'Ordinaire sur le territoire duquel s'est c,ommis contrf |
1'Eglise ou contre les ecclesiastiques une de ces violences enumerees |
plus haut, sera pleinement autorise a poursuivre les coupable5!
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meme hors de son territoire, et partout dans 1'etendue de nos (trois)
provinces, a les citer, ordonner des enquetes, etc.

16. Les excommunies ne doivent pas etre nonimes juges, rec-
teurs, etc.; s'ils le deviennent malgre cette defense, tous les actes
de leur administration seront nuls.

17. Aucun apothicaire en general ni personne ne peutvendre du
poison sans en avertir la curie de 1'Ordinaire.

18. Celui qui empoisonne quelqu'un, ou y coopere de quelque
fac,on que ce soit, ou qui donne des herbes empoisonnees pour
tuer un homme ou procurer un avortement, est excommunie ipso
facto et ne peut etre absous que par le Siege apostolique. Un bene-
ficier coupable de ces crimes perd son benefice, doit etre degrade

i21]et livre au bras seculier.
19. Certains religieux, hospitaliers, cisterciens et d'autres,

abusent de leurs privileges; dedaigneux des sentences des eveques
et de leurs officiaux, ils regoivent des excommunies, s'annexent
couvents et fondations places sous la juridiction des eveques,
s'emparent des maisons et des biens de ces fondations. Punitions
dont on menace ces delinquants.

20. Quand on veut faire figurer dans un testament une repara-
tion (emenda), une restitution ou une aumone, on doit, autant que
possible, inviter un pretre de la paroisse a etre present lors de la
redaction du testament, ou du moins le notaire (qui fait le testa-
ment) doit, dans le delai de huit jours, envoyer au cure, a 1'official
ou a 1'eveque, ampliation de 1'article en question. S'il s'agit d'une
restitution indeterminee (ou il est impossible d'indiquer les per-
sonnes lesees), c'est a 1'eveque de decider. Tout cure doit, a son
arrivee au synode, apporter a 1'eveque ou a 1'official une liste des
testateurs, des executeurs, et le total des sommes leguees.

21. Les eveques ou leurs representants doivent etre invites
chaque fois qu'il s'agit de distribuer les legs, ou si leurs interets
sont en jeu.

22. Aucun confesseur ne peut, sans permission de 1'eveque,
absoudre des cas reserves. Enumeration de ces cas.

23. Aucune personne d'Eglise ne peut citer un tiers devant un
juge extraordinaire, pour toute donation, cession, achat, echange
quelconque, etc.

24. Nul clerc ou la'ique ne doit s'attribuer les biens d'une
eglise vacante, a moins d'y etre autorise par un privilege ou une
coutume.

CONCILES VI 52



25. Aucune personne d'Eglise ne doit suggerer a une curi
un conseil nuisible a 1'Eglise, au clerge et a la liberte de I'
le coupable est excommunie ipso facto et ne peut etre absous qJ
par le Siege apostolique. I

26. Aucun clerc beneficier ou dans les ordres sacres ne dor!
occuper d'emploi civil.

27. Lorsque les freres precheurs et les freres mineurs soutiei.
dront qu'un defunt avait fait election de sa sepulture chez eux,?
devront le prouver par acte ecrit ou par temoins.

28. Lors de la collation d'un benefice, on ne doit imposer aucu&
nouvelle taxe (d'installation).

29. Si une eglise (avec charge d'ames) appartient a un couvent
le prieur de ce couvent doit presenter a 1'eveque, dans le delaidt
six mois, un vicaire perpetuel; sinon celui-ci sera nomme pai
1'eveque.

30. Celui qui n'a sur un benefice qu'un droit de patronage, K\
peut, en cas de vaeance, conferer ce benefice (il se contenteradt
presenter le candidat); sinon il perdra pour cette f ois son droit de
presentation.

31. Celui qui est presente par un clerc ou un lai'que ne peut, sanh
la permission de 1'eveque, preter serment (rations temporalium}i
ce clerc ou lai'que; il ne pourra non plus recevoir son institution
d'un autre que de 1'eveque.

32 et 33. Les seigneurs temporels ne doivent pas grever deredf!
vances les clercs, les eglises et les hopitaux. -,

34. Comme les statuts des lai'ques n'obligent pas les clercs, ceiu-p3
ci ne sont pas tenus par la defense de retirer des fruits de tel ou t f i t
endroit, ni par 1'obligation de les vendre a un prix fixe (surto'.'|
s'ils n'ont pas d'autres moyens d'existence). Les clercs ne doiver'
pas non plus etre tenus aux corvees.

35. Les seigneurs et leurs employes ne doivent pas empecher&f
payer la dime aux clercs. [

36. Si des laiiques font des lois defendant de payer la dimtf
faire des dons, laisser des legs, etc., aux eglises et aux recteursdei|
eglises, ils seront excommunies ipso facto et ne pourront etre absotiT,
qu'apres avoir donne compensation des dommages occasionnes. |

37. En certaines parties de nos provinces, des nobles et aus*{
d'autres personnes forment des ligues, jurent de s'entr'aidef:|
s'habillent d'une maniere uniforme, portent un signe de reconnaiS"
sance, choisissent un superieur et lui promettent solennelleme111
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obeissance. Par ces ligues, la justice a etc souvent violee, le meurtre
et le vol commis, la paix et la securite detruites, et les eglises et
les ecclesiastiques, qui sont un objet de haine toute particuliere
de ces ligues, ont ete malmenes et leses. Pour ces motifs nous dis-
solvons toutes ces ligues. Toutefois, cette ordonnance ne s'applique
pas aux confreries institutes en Fhonneur de Dieu, de la Vierge et
d'autres saints en vue de secourir les pauvres. Dans ces societes
d'ailleurs, il n'y a ni conjuration ni serments.

38. Aucun clerc ne doit, sans la permission ou Pordre de Feveque
ou de son vicaire, porter des armes ou se servir de gens armes pour
defendre une eglise (contra ordinarios), ou pour se mettre en posses-
sion de ses droits. (Les mots contra ordinarios ne s'entendeht pas
dans le contexte.)

39. Aucun clerc ne doit porter d'arme sans permission de ses
superieurs, autrement il perdra cette arme et sera puni d'une
amende.

40. Lorsqu'un eveque ou son official est prie de remettre (remis-
tionem facere) a un autre (eveque, etc>) Penquete et la punition
d'un crime, il doit y consentir.

41^ Les juges et seigneurs civils et leurs employes doivent obliger
un excommunie a se reconcilier avec 1'Eglise; un lai'que doit payer
cinq solidi, un clerc dix, un pretre quinze, pour chaque mois qu'il
passera sous le coup de Pexcommunication, et 1'eveque emploiera
cet argent en bonnes ceuvres.

42. Les juges et seigneurs civils ne devront pas empecher un
] eveque, etc., d'exercer sa juridiction; ils ne remettront pas en
liberte ceux qu'il a fait mettre en prison. Celui qui agira de la
sorte sera excommunie ipso facto et son territoire frappe d'interdit.

43. Si un seigneur temporel empeche quelqu'un directement ou
indirectement de deferer au tribunal ecclesiastique une affaire qui
en ressort de droit, il encourra Fexcommunication.

44. Celui qui insulte ou injurie une autre personne dans la
maison de Feveque et, en general, en presence de Feveque ou de
son official, est excommunie ipso facto et doit etre puni d'autres
naanieres.

45. Un seigneur temporel ne doit pas obliger les eglises ou les
personnes appartenant a F Eglise, ni les serviteurs et courriers de
1'figlise, a payer le ban (amende) pour leur betail, etc. Neanmoins
eglises et clercs ne jouissent pas de Fimpunite, et ils paieront la

amende que les lai'ques dont le betail est surpris dans des
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vignes on des prairies, etc., etrangeres; seulement le paiementi
cette amende sera fait a la curie de 1'eveque.

46. Tout eveque de ces trois provinces peut donner la benedi{.
tion au peuple, meme dans un diocese etranger, sauf si 1'eveqiJ
du lieu se trouve present. 4 I

47. Si un eveque de ces trois provinces porte Pexcommunicatio;
ou 1'interdit, tous les autres, a sa demande, doivent publierr.
executer cette sentence. j

48. Celui qui se rend dans un diocese etranger pour y contracts!
un mariage clandestin, sera excommunie ipso facto.

49. Celui qui abuse d'une lettre pontificale sera excommunie;
de meme celui qui se fait faussement passer pour croise et obtiein
ainsi des lettres pontificates dont il se sert pour molester les autoes.

50. Nul ne doit, sans autorisation de 1'eveque, faire un traitt
avec des moines, au sujet d'une dime ou d'autres droits d'
eglise paroissiale.

51. Sans la permission de 1'eveque, nul ne doit ceder, a n'im-;
porte quel titre, et a n'importe quelle personne, pas meme a de;
moines, etc., un droit ou un bien immeuble quelconques appar-
tenant a I'Eglise; pour 1'utilite du benefice, il est toutefois permir
de donner en emphyteose perpetuelle les terres de moindre rapport.

52. A celui qui resigne un benefice, on estimera d'une manite
legale ce qu'il doit laisser en biens meubles, afin que le personnelj
necessaire a Ffiglise ait de quoi vivre jusqu'a la moisson suivanttr

53. II faut dresser un inventaire des biens meubles et immeii>
bles de chaque eglise, benefice ou hopital. f

54. Les permissions de tester accordees jusqu'ici dans les diffe-f
rentes provinces aux prelats et aux beneficiers demeurent en vigueui |

55. Interdiction de promulguer des statuts ou des defenses conttf
telles coutumes ecclesiastiques qui jusqu'ici avaient existe san-'i
protestation. f

56. Si un eveque, etc., est oblige de faire des depenses pourle [62
legats du pape, les nonces, toutes les eglises et les villes auronti?
supporter leur part. |

57. Juifs et juives porteront sur leurs vetements des signed
distinctifs. •

, f
58. Dans tous les casprecites, la sentence d'interdit ne sera misei'

execution que lorsque 1'eveque ou son official en auront donDf|
1'ordre. I

59. Pour tous les cas non reserves par le Saint-Siege ou parc4
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concile, que les eveques veuillent decider ou deferer 1'affaire a leur
metropolitain1. '

Une semaine plus tard, le 25 juin 1326, Jean, archeveque de
Tolede, celebra un concile provincial a Alcala de Henares (Com-
plutum). fitaient presents : Farcheveque et trois eveques, trois
autres s'etant fait remplacer. Voici les deux canons promulgues :

1. Si un eveque se fait sacrer par un autre sans permission du
metropolitain, il doit se presenter dans le delai d'un an a Farche-
veque pour lui preter hommage, sinon Fentree de Feglise lui sera
interdite jusqu'a sa soumission.

2. Comme complement du canon 13 de Pefiafiel, il est etabli
qu'une sentence d'excommunication portee par un eveque pour
une violation de Fimmunite ecclesiastique sera egalement publiee
par les autres eveques 2.

A la fin de cette meme annee, le 8 decembre 1326, Guillaume
de Flavacourt, archeveque d'Auch, tint a Marciac (Gers) un
synode provincial qui promulgua les cinquante-six canons sui-
vants :

1. Personne ne doit etre investi d'un benefice avec ou sans charge
d'ames s'il n'a les connaissances et les moeurs requises.

2. Les clercs etrangers lie doivent pas etre admis a exercer des
fonctions ecclesiastiques, sans lettres de leurs superieurs et sans
permission de Feveque du lieu.

3. Celui qui les autorise a celebrer sans etre ainsi pourvus sera
excommunie ipso facto. •

4. Aucun archidiacre ne peut juger les causes matrimoniales
ni infliger les censures ecclesiastiques.

5. Les ordonnances du pape Benoit et du legat Simon (au concile
de Bourges de 1276, can. 2 et 3) pour eviter les citations onereuses
seront frequemment rappelees.

6 et 7. Nul ne doit empecher prelats, juges et courriers eccle-
5] siastiques de remplir leurs fonctions. On remettra done en vigueur

le can. 16 dudit concile de Bourges.
8. Une absolution extorquee de Finterdit ou de Fexcommuni-

cation, etc;, est nulle.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 739-774; Hardouin, Condi, coll.,
t. VH, col. 1491-1514; Coleti, Concilia, t. xv, p.- 279 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 802 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1533;.Coleti, Concilia, t. xv, p. 339; Tejada, Colecdon de canones y de
lodos los condlios de la Iglesia de Espana, t. in, p. 529.
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9. Les seigneurs et juges civils ne doivent citer en justice
clerc pour des questions personnelles.

10. Us ne doivent pas non plus empecher 1'execution des
ecclesiastiques.

11. Le canon 12 de Bourges concernant le droit d'asile estremj;
en vigueur.

, 12. Dans les contrats jures les tribunaux ecclesiastiques ont droj;
de juger la valeur du serment. Celui qui impose de nouveaux droitj
de peage ou qui applique les anciens aux clercs, sera excommuni
(remise en vigueur du canon 10 de Bourges).

13. Les serments pretes au prejudice des libertes de 1'figlisesoni
nuls.

14. Les privileges des femmes concernant Palienation de leu
dot sont maintenus. j

15. Sur la punition du parjure. |
16. Les juges civils qui, dans une affaire jugee par 1'Eglistl

empechent les reclamations (aupres du tribunal ecclesiastique), et1

pretendent contraindre les plaignants a leur apporter ces plaintes,
recursus ab abusu, seront frappes d'interdit.

17. Les appels doivent etre respectes.
18. On recommande 1'observation des anciens statuts de pill

et honestate clericorum. Celui qui dit la messe doit avoir comme»
servant au moins un clerc revetu d'un surplis.

19. Tous les clercs dans les ordres majeurs et possedant ui;
benefice ecclesiastique, surtout avec charge d'ames, sont tenusa-
dire les sept heures canoniales, et a se rendre dans ce but a 1'eglise,*
Meme en temps d'interdit, ces heures canoniales doivent etKf
recitees a 1'eglise, mais a voix basse, a huis clos et sans sonnerie. {
II ne sera permis de sonner les cloches, ouvrir les portes et dire les |
prieres a haute voix qu'aux fetes de Noel, Paques, Pentecote e t d t j
TAssomption. Les interdits, mais non les excommunies, pourrontj?
assister. Celui qui n'assistera pas aux heures canoniales ne recevflr

pas les distributions quotidiennes 1. :
20. Dans les localites ou il est defendu aux lai'ques de sortirli'

nuit sans lumiere, les clercs se conformeront a ce reglement.
21. Defense a tout moine et clerc seculier d'engager le$

fideles a faire election de sepulture dans son eglise. S'il s'elevfi
quelque doute relativement a 1'eglise choisie pour une inhuma-f

1. Dans Mansi et Coleti le mot non manque avant recipiant. I
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lion, 1'eveque (ou son official) de la localite du defunt tranchera
la question.

22. Aucun laiique ne doit etre inhume dans une eglise sans auto-
risation des superieurs ecclesiastiques.

23. Aux enterrements il ne doit pas y avoir de pleureuses, trou-
blant par leurs cris le service divin, etc.

24. Celui qui a choisi sa sepulture dans une autre eglise que celle
de sa paroisse, doit cependant y etre d'abord porte et acquitter
les redevances habituelles.

25. Aucun corps ne doit etre partage pour etre inhume en diffe-
rentes eglises.

26. Les paroissiens doivent, les dimanches et jours de fete,
entendre la messe dans 1'eglise paroissiale.

27. Les prelats et les cures de paroisse doivent vivre ensemble
en paix.

28. Celui qui retient injustement les dimes sera prive de la sepul-
ture ecclesiastique, et ses descendants jusqu'a la quatrieme gene-
ration seront exclus des benefices ecclesiastiques.

29-33. Autres ordonnances sur la dime.
34. Si un cure de paroisse est trop pauvre, 1'eveque doit lui

assigner le necessaire sur les dimes de 1'eglise paroissiale, que le
possesseur soit exempt ou non. Les moines acquereurs des biens
soumis a la dime au profit d'une eglise continueront a la payer.

35. Les proces des eglises et des clercs pauvres seront soutenus
aux frais du diocese.

36. Les moines ne doivent pas renvoyer de leur propre autorite
les cures de parpisses presentes par eux et institues par 1'eveque.

37. Les moines exempts ne doivent pas, sans permission de
1'eveque, clever des oratoires ou des chapelles en des lieux non
exempts.

38 et 39. Un archidiacre faisant la visite de sa circonscription
n'aura pas plus de cinq chevaux et serviteurs a pied; il n'aura ni
meute ni faucons. 11 ne demandera pas plus de 30 solidi pOur une
procuration, etc.

40. Si une eglise non consacree, mais servant au service divin,
vient a etre polluee par une effusio sanguinis ou seminis, ou bien-
si le cimetiere 1'a ete par la sepulture d'un excommunie ou d'un:

heretique, 1'eveque seul et aucun dignitaire inferieur ne pourra
la reconcilier que par Faspersion solennelle de 1'eau benite. -f

41. On observera dans toute la province les fetes des apotres,
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des evangelistes et des quatre grands docteurs de PEglise. Ltj
nouvelles reliques doivent etre approuvees par Rome. Les quf.
teurs ne,doivent porter avec eux aucune relique, etc., et, en ptf.
chant, ils aiiront soin de ne pas depasser la teneur de leurs lettrej
de pouvoir.

42. On celebrera aussi la fete de sainte Marthe.
43. On exhortera les fideles a contribuer a la construction, a la

reparation et a Fembellissement des eglises. Indulgence accordet
pour cela.

44. Le chreme et 1'eucharistie doivent etre tenus sous clef; les
calices doivent, autant que possible, etre en argent. Les habits,
linge, etc., doivent etre d'une proprete irreprochable.

45. Celui qui visite une cathedrale le jour ou la veille de la dedi-
cace obtient quarante jours d'indulgence. A toute messe solennelle
on dira immediatement apres le Pater noster une oraison pro f
pace, etc. |

46. On ne doit tenir de seances judiciaires dans aucune eglisel
ni cimetiere.

47. Les seigneurs temporels qui defendent a leurs inferieurs de I
vendre ou d'acheter quelque chose aux prelats, clercs ou gens
d'eglise ou de moudre leur ble, etc., sont excommunies ipso facto, \
comme violateurs de la liberte de 1'Eglise. Les communautes qui I
agissent ainsi encourent 1'interdit jusqu'a satisfaction complete, f

48. Tous les concubinaires notoires, usuriers, adulteres, doivent |
etre denonces comme excommunies. v I

49. Celui qui promulgue ou applique des statuts, etc., centre la [
liberte de 1'Eglise est excommunie ipso facto. |

50. L'ordonnance du pape Gregoire X commen^ant par ces |
mots : Pro eo, doit etre lue dans les synodes diocesains.

51. Les fideles qui retiendront les quittances de dettes reelle
ment payees seront excommunies.

52. Sera frappe d'interdit toute localite ou est recele un objet I
derobe a des eglises ou a des clercs, egalement celle ou un clerc est |
retenu prisonnier. I

53. Tous les seigneurs temporels qui obligeraient les clercs, |
moines, lepreux, etc., a payer leur taille personnelle, seront excom- f
munies. f

54. Gens et biens d'Eglise ne doivent pas etre engages pour
d'autres biens.

55. Sans permission expresse du Siege apostolique, aucun lieu
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ne doit etre frappe d'interdit pour cause de dette. Tous ceux qui
ont confisque, sequestre, ou enleve le bien des eglises et des clercs
conserve dans les eglises, doivent etre publiquement denonces
comme excommunies.

56. Ces statuts doivent etre publics dans tous les synodes
diocesains1.

Un autre synode frangais tenu a Ruffec, pres de Poitiers, sous la
prSsidence d'Arnauld, archeveque de Bordeaux, le 21 Janvier 1327,

[ ne nous a laisse que deux canons, d'apres lesquels il est defendu
[ de nouveau aux juges civils d'arreter un clerc, tandis qu'il est per-
f mis aux clercs de paraitre en qualite d'avoues d'une eglise devant

les tribunaux seculiers 2. Au mois de juin suivant, un cas ti-es
1 particulier donna lieu a un synode de Toulouse. L'un des capitouls

de cette ville, nomme Escalquens, fit, comme plus tard Charles-
Quint a San Juste, dit-on, celebrer de son virvant ses propres fune-
railles avec service religieux auquel assista le chapitre de la cathe-
drale. L'archeveque, absent, convoqua un synode provincial des
sonretour, et, apres trois jours de deliberation, defendit sous peine

$28] d'excommunication ces macabres ceremonies 3.
On ne saurait ranger au nombre des synodes proprement dits les

discussions et colloques, tenus par Jean XXII en Avignon, a
propos de la controverse que nous connaissons sur la pauvrete du
Christ et des apotres; non plus que la reunion tenue a Florence le
22 fevrier 1327, dans laquelle le cardinal-legat Jean publia une
serie de statuts sur la conduite des clercs, etc. 4. Mansi s'est trompe
absolument (col. 835 sq.) en plagant en 1328 un synode d'Aschaf-
fenbourg, sous Pierre Aichspalter, archeveque de Mayence (Mansi a
ma.rque : ante annum 1328), Pierre Aichspalter etait deja mort le
4 juin 1320; et, de plus, le premier des deux canons attribues a ce
pretendu synode d'Aschaffenbourg appartient en realite a un
synode anterieur d'Aschaffenbourg. en 1292, sous 1'archeveque
Gerard II 5.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv; col. 775-798; Hardouin^ Concil. coll.,
t vii, col. 1515-1532; Coleti, Concilia, t. xv, p. 313.-336.

2. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 805; Hardouin, Concil. coll., t. vn,
col. 1536; Coleti, Concilia, t. xv, p. 341.

3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 807; Hardouin, Concil. coll., t. vii,
col. 1536; Coleti, Concilia, t. xv, p. 343.

4. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 807-826.
5. Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 43. /
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Eilaf, archeveque de Nidaros (Drontheim), tint un
concile provincial a Bergen, le ler septembre 1327. Les e
de Bergen, Hamar, Stavanger et des iles d'Orkney etaient
On remit en vigueur les constitutions anterieures, surtout c
dont la violation entraine ipso facto 1'excoinimmication et
ordonna leur publication annuelle. Le clerge fut invite a ensev
soigneusement la religion au peuple, surtout le Credo, le Pate
YAve Maria, la sainte messe et les sacrements ainsi que la gravity
des sept peches capitaux et leur punition eternelle. Ann que lei
autorites civiles ne pussent s'excuser par ignorance des abus dt
pouvoir qu'elles commettraient, on devait inscrire sur des tableam
en langue norvegienne les lois eeclesiastiques relatives a ce
questions, en particulier, celles du liber VI Decretal., de Boni-
face VIII, et surtout la bulle Clericis laicos infestos esse. Get
tableaux seraient exposes dans toutes les cathedrales et egliss
principales. Le statut ordonnant aux pretres de laisser par tesU-|
ment a leurs eglises un dixieme de leurs revenus etait remiseij
vigueur. Les fiancailles doubles ou la bigamie etaient def endue*
severement. Defense de placer la croix du Christ en des endroiti
ou elle pourrait etre deshonoree. Quiconque changeait de diocest
pour y contractor mariage in fraudem legis ne devait pas y etrt
marie. Les chanoines absents pour raison d'etudes et munis dela"
permission de leurs superieurs devaient jouir de tous leurs revenus:r

les salaires de leurs remplac.ants et autres frais retombant surli!
mense commune 1. *

Le synode tenu au mois de fevrier 1328 dans 1'eglise deSainV,
Paul de Londres, sous Simon Mepham, archeveque de Cantorbery,f
a porte neuf capitula', plusieurs s'efforcent de reprimer certain!
crimes frequents, mauvais traitements, emprisonnement, mutila-
tion des clercs, violation inique des libertes de 1'Eglise ; les autres
prescrivent de nouvelles fetes (vendredi saint, Immaculee-Concep-
tion), concedent aux serfs le droit de tester, et enfin defendent df f
proceder au mariage sans publication des bans 2. I

L'annee suivante, fevrier 1329, Jean, patriarche d'Alexandrie et [
administrateur de Tarcheveche de Tarragone, tint un synod^
provincial dans cette derniere ville, et publia une nouvelle collef |

1. Finn. Johann., op. cit., t. i, p. 498.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 827-835. Incomplet dans HardouiJ;

Condi, coll., t. vn, col. 1537, et Coleti, Concilia, t. xv, p. 343 sq.
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tion de canons remplagant ceux devenus inutiles ou desuets, con-
firmant certains autres et en ajoutant de nouveaux; en tout,
quatre-vingt-six canons, mais qui ne renferment rien de notable 1.

Du 11 au 15 septembre 1329, les eveques de la province de
Reims se reunirent a Compiegne autour de leur metropolitain
Guillaume de Trie, et promulguerent sept canons pour la defense
des immunites ecclesiastiques, de la juridiction ecclesiastique des
biens et la condamnation de 1'usure 2.

Les collections des conciles inserent ici les conferences que le
roi de France Philippe VI fit tenir (fin 1329 et debut 1330), a Paris
et a Vincennes. Ces conferences furent provoquees par les plaintes
de nombreux eveques a propos des empietements des juges et gens
du roi, et Philippe cita les deux parties aux debats. Cinq archeveques
et quinze eveques furent presents, ainsi que le roi avec ses conseil-

SOjlers et ses barons. Dans la premiere session (7 ou 15 decembre) a
Paris, le chevalier et conseiller du roi Pierre de Cugnieres prononga
un discours sur le texte : « Rendez a Cesar ce qui est a Cesar, etc. »
(Matth., xxn, 21), dans lequel il avanga, a grand renfort de soixante-
six arguments, que les clercs n'avaient aucune juridiction tem-
porelle. Les prelats demanderent le temps de la reflexion, et dans
la deuxieme session, a Vincennes (15 ou 22 decembre), Pierre
Roger, archeveque de Sens, repondit en leur nom, s'appuyant sur
le texte : « Craignez Dieu, honorez le roi » (I Petr., n, 17). II
commenca par protester qu'il ne voulait qu'eclairer la conscience
du roi, argua ^incompetence de la reunion, et chercha a prouver
que, en plus de la juridiction ecc\es\astvq\xe, \fes, c\etc& ^Niaiei^t
juridiction sur les affaires civiles. Le vendredi suivant, 29 decembre,
la troisieme session se tint a Paris, et Pierre Bertrand, eveque
d'Autun, y refuta les soixante-six arguments de Pierre de Cugnieres.
Le roi en demanda la redaction ecrite, mais les eveques jugerent
preferable une redaction frangaise plus courte dans laquelle ils
priei-ent le roi de laisser a 1'figlise ses droits, enumerant en detail
leurs principaux griefs. Le vendredi 5 Janvier 1330, dans la qua-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 838-878; Coleti, Concilia, t. xv,
p. 349-388; Tejada^, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia d
Espana, t. HI, p. 532 sq.; manque dans Hardouin.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, eol. 878 sq.; Hardouin, Condi, coll.
t VH, col. 1541 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 387; Gousset, Les actes de la provinc
de Reims, 1.11, p. 531 sq. [O. Martin, L'assembUe de Vincennes de 1329 et ses conse-
quences, Paris, 1909. (H. L.)]
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trieme session, tenue a Vincennes, le roi fit declarer par Cugnien,
que les eveques n'avaient pas a se preoccuper de certaines
de dire dudit Cugnieres, car sa volonte formelle etait de
les droits des eglises et des prelats. Mais Cugnieres developpa alof;
de nouvelles preuyes a 1'appui de sa these, a savoir que'dans le,
affaires temporelles les laiiques seuls decidaient. L'eveque d'Autuj
lui repliqua sur-le-champ, et sur sa demande d'une reponse pin,
satisfaisante, le roi declara n'avoirpas 1'intention de porter atteintt
aux traditions certaines de FEglise. Le dimanche 7 Janvier 1330,1$
prelats revinrent aupres du roi a Vincennes; apres un discoursdt
1'archeveque de Sens, le roi fit declarer par Guillaume de la Brosse,
archeveque de Bourges, que, lui vivant, les eveques ne perdraient
rien. L'archeveque de Sens remercia le roi, et en leur nom demanda
Fabrogation de quelques edits en opposition avec la juridiction
ecclesiastique. Le roi repondit que, publics sans ordre, il les tenait
pour nuls. Reprenant la parole, 1'archeveque de Sens assura, a u j
nom de ses collegues, que certains abus dont se plaignaient lej'{
seigneurs seraient abolis par les prelats, et le roi leur accorda pour:
cela un delai jusqu'a Noel. Si a cette date les reformes necessaires
n'avaient pas ete operees, lui-meme prendrait Faffaire en main.,
Ainsi se terminerent les conferences 1.

Un synode tenu a Grado, sous le patriarche Dominique, l e }
15 juillet 1330, accorda quarante jours d'indulgenceatous ceux qui ,f
avaient contribue a la construction de Feglise de Saint-Jean au r

diocese de Concordia (a 1'ouest d'Aquilee), pres de Portogruaro2.
Le 11 decembre 1330, les eveques de la province d'Auch, reunis r

de nouveau a Marsac, prononcerent les peines legales (dans le f
canon 6 du synode de Nogaro tenu en 1290) contre les meurtriers |
d'Anesance, eveque d'Aire. Les officiers du comte d'Armagnac, |
absent, furent sommes d'executer cette sentence 3. |

On place en 1330 un synode tenu a Lambeth sous Simon Mephami j
archeveque de Canterbury. Voici ses decisions : 1

I
1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 883 sq.; Hardouin^, Condi, coi, {

t. vn, col. 1544 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 391; Fleury, Hist, ecdes., lib. XCIV, |
c. ii sq.; Avalon, Histoire des condles, t. v^ p. 324; Baronius-Raynaldi, AnnaLi |
ad ann. 1329, n. 75 sq. !

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 882. t
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 887 sq.; Hardouin, Condi, co^-i }

t. vii, col. 1594 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 395. La date du synode estbie" |
indiquee dans la formule finale, mais non dans I'mscriptfon du debut.
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1. Les linges sacres, corporaux, pales, manuterges, etc., doivent
etre tres propres et frequemment laves par les personnes indiquees
par les canons. Le pretre doit reciter integralement et avec piete
!e canon; mais il ne doit pas s'y attarder trop afin de ne pas fatiguer
les assistants. Un pretre de paroisse ne doit janiais dire la messe
avant d'avoir recite le matutinale officium, c'est-a-dire prime et
tierce, et aucun clerc ne doit servir a Fautel sans surplis. Pour la
messe, on allumera deux cierges, ou au moins un.

2. Pour imposer la penitence, le pretre doit examiner les cir-
constances de la faute, la qualite de la personne, la maniere, le
temps, le lieu; le motif, la duree du peche. Pour entendre les
confessions, il choisira un lieu d'ou il puisse etre vu par tous ceux
qui sont dans 1'eglise; sans la permission de 1'eveque ou du cure,
il n'admettra au sacrement de penitence aucun paroissien etranger.
On ne doit janiais imposer a une femme une penitence qui puisse
faire soupgonner a son mari qu'elle a commis une faute grave ; il

632] en sera de meme a 1'egard du mari. S'il s'agit d'un larcin, d'un
vol, etc., il faut toujours exiger la restitution. Pour les fautes
graves, le pretre doit prendre conseil de 1'eveque ou de son vicaire,
ou d'autres hommes competents. Celui ,qui a confesses un peche,
mais ne promet pas de s'en abstenir a 1'avenir, ne recevra pas
1'absolution. Le pretre ne doit pas chercher a savoir les peches
(caveant sacerdotes ne peccata inquirant), ni les noms des complices
du penitent.

3. Un pretre coupable de peche mortel ne doit pas celebrer sans
s'etre confesse. Le violateur du secret de la confession sera degrade.
L'archidiacre doit designer dans chaque doyenne deux pretres
capables de confesser les autres clercs. Moines et chanoines ne doi-
vent pas confesser les personnes soumises a d'autres qu'eux-memes.

4. L'huile sainte sera apportee au malade avec beaucoup de
respect, et le pretre administrera pieusement et solennellement
I'extreme-onction. Tout malade age de quatorze ans a le droit de
recevoir 1'extreme-onction. L'huile et le chreme seront soigneu-
sement tenus sous clef.

5. Les manages seront celebres dans 1'eglise avec dignite et
convenance. Us auront lieu le jour et sans divertissements deplaces.
lls seront precedes, sous peine d'excommunication, de la procla-
mation de bans trois dimanches ou jours de fete. Les fiangailles
egalement ne doivent etre conclues qu'en presence du pretre, de
temoins et dans un lieu ouvert a tous.
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6. On n'or do iiner a personne sans Fexamen canonique. Les clert,
etrangers, particulierement ceux d'Irlande, du pays de Galles^
d'Ecosse, ne doivent pas etre admis a des fonctions ecclesiastiquej,
sans certificat de leur eveque et de 1'eveque du diocese ou ils 54
trouvent, sauf dans les cas de necessite et seulement quand ones;
sur que ce sont des clercs regulierement ordonnes et irreprochablei
Aucun abbe ou prieur ne doit faire ordonner ses moines ou ses
chanoines par un eveque etranger.

7. Les vases sacres, les ornements et les livres ne doivent pa;
etre mis en gage ou alienes, sauf en cas de necessite et avec la p&
mission de 1'eveque.

8. Defense dorenavant aux clercs de faire batir des maisons pour
leurs enfants, leurs neveux, a plus forte raison pour leurs concu-
bines, avec les revenus ecclesiastiques. On ne doit pas donner aun
laique un benefice ecelesiastique ad firmam. La dime ne doit pas
etre vendue avant d'etre recueillie. I

9. Sans permission expresse de 1'eveque, nul ne doit vivrel
comme reclus ou recluse. (Ascetes, moines, religieuses, qui, pai;
devotion speciale, s'enfermaient, leur vie durant, dans une cellule.)

10. On excommuniera solennellement quatre fois par an devins,
parjures, incendiaires, usuriers, voleurs, faussaires, detrousseurs, et
nul ne les absoudra sans permission de 1'eveque, si ce n'est a 1'article
de la mort. S'ils reviennent a la sante, ils devront se presenter a [
1'eveque qui imposera une penitence 1. f

Au mois de Janvier 1331, Jean, patriarche d'Alexandrie, tint nu t
second synode provincial a Tarragone. Cette assemblee exposa \
les devoirs incombant a 1'administrateur d'un eveche vacant, e!
condamna 1'abus des seigneurs temporels qui ne laissaient pas sortii
en franchise de leur territoire les fruits d'un benefice, mais exi-
geaient une retrodecima (la dime de la dime). Les employes qui
exigeraient le paiement d'interets usuraires ou refuseraient d'en I
faire restitution complete sont menaces d'ex.communication. Si le? j
eveques ne peuvent pas venir eux-memes au synode, ils doivent I
envoyer un representant autre que celui du chapitre. Enfin le-; f
eveques devront, a leur mort, leguer a leur eglise une chapelle com" |
plete de beaux ornements, ou une compensation de cent florins d'or!- I

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 891-896; Hardouin, Condi. coH- J
t. vn, col. 1552 sq.; Coleti,, Concilia, t. xv, p. 399 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 898 sq.; Labbe, Concilia, t.
p. 403; Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia
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Unpeu plus tard, probablement en 1332, un troisieme synode de
Tarragone, celebre par le meme patriarche, donna dans les canons 1
et 2 des dispositions detaillees pour la sauvegarde personnelle
des dercs, si souvent menacee. II ajoutait :

3. Un clerc ayant un benefice ne doit pas servir d'avocat a un
laique en proces avec un autre clerc touchant son benefice.

4. Serviteurs et familiers d'un prelat ne peuvent reclamer aucun
salaire apres sa mort, s'ils ne prouvent que ce salaire leur avait ete
promis ou s'ils ne 1'ont pas reclame en justice du vivant de leur
maitre.

5. Les seigneurs temporels ne doivent pas empecher un clerc
de batir ou de louer des greniers ou des caves pour les dimes qu'il
aurait sur leur territoire 1.

D'un synode tenu a Benevent en 1331 sous 1'archeveque Monald,
nous possedons une collection de 73 canons, auquels il manque
les douze premiers. Les autres ne contiennent guere que des choses

w4]connues, ordonnances promulguees dans cent synodes et concer-
nant la simonie, la collation des benefices ecclesiastiques a des
indignes, la redaction et I'execution des testaments, la protection
des ecclesiastiques, des biens, droits, immunites et juridiction de
l'£glise, la pluralite des benefices, 1'obligation de la residence,
les cas reserves, les dimes, la conduite des clercs, le concubinage,
la cl&ture des convents, le mariage des fiances, 'etc. Nous nous
contenterons de faire ressortir specialement quelques points de
ces canons : .

18 et 21. Dans tous les testaments, 1'eveque et 1'Eglise ont droit
a la quarto, ou canonica portio qui doit etre acquittee dans un delai
d'une annee.

31. Nul ne doit avoir des benefices en commendes; celui qui
possede un benefice a charge d'ames n'en recevra pas un autre.

35. Les chanoines et pretres ayant charge d'ames doivent assister
aux Rogations et aux processions.

39 et 40. II ne doit plus arriver qu'un pretre possede des bene-

t in, p. 549. — Par chapelle d'un eveque on entend : la collection des ornements,
v<tses, parements, etc., necessaires a un eveque pour dire la messe. Dans le canon 5 on
doit sans doute lire : mobilibus au lieu de nobilibus.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 934-940; Coleti, Concilia, t. xv,
p. 409; Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana,
U in, p. 553 sq.
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fices qui 1'obligent a plus de sept messes par semaine, ce ̂
I'obligerait a se decharger de celles qui seraient en excedent.

41. Lorsqu'un defunt a laisse, pour des messes, une maison0l

un bien, cet heritage doit etre donne au pretre charge ^
messes.

45. Les abbes, archipretres, recteurs et chapelains doivent, dam
les mois d'octobre et de novembre, payer a Peveque le quart d*
dimes, des droits mortuaires et des offrandes.

51 et 52. Les mariages solennels ne doivent pas avoir lie*
du premier dimanche de 1'Avent a 1'octave de 1'Epiphanie, et
du dimanche de la Septuagesime a 1'octave de Paques, ni dei
trois jours des Rogations a 1'octave de la Pentecote inclusive-
ment.

53. Aucun eveque ne doit ordonner des clercs dans un diocese
etranger, ni y consacrer le chreme, etc.

54. Les pretres de paroisse doivent enterrer a leurs propres fraii
les pauvres qui, a raison de leur pauvrete, restent sans sepulture,

57. Un homme marie n'aura pas de concubine. I
60. Plusieurs acceptent souvent d'etre parrains pour avoir l'occa-f

sion de pecher; a 1'avenir, aucun clerc ni lai'que n'acceptera d'etre^
parrain avec ces personnes, et les clercs ne devront plus etre I
parrains que pour des parents consanguins jusqu'au troisiemedeffril
inclusivement. D'un autre cote, comme ces parrainages entrainent
de frequents empechements de mariage et occasionnent beaucouj
de fautes tres graves, il n'y aura plus desormais qu'un seul parraii
pour le bapteme et pour la confirmation.

62. Tout cure de paroisse ou chapelain doit, tous les dimanches.
celebrer la messe et precher dans sa propre eglise.

63. Tous les dimanches, on annoncera au peuple les fetes etlei ,
jeunes de la semaine. ' .
- 64. Celui qui s'obstine quinze jours sous le coup de 1'excomnH'
nication ne sera absous que s'il donne une caution pour 1'accofl'
plissement de la penitence legale. De meme, celui qui reste quinzf

jours sous le coup de 1'excommunication payera un florin d'amendt-
et deux florins s'il reste un mois, etc...

65. Nul ne doit suivre une nouvelle regie, congregation, obser-
vance ou secte quelconques qui n'ait ete approuvee par TEgfe
romaine.

68. Tous les dimanches et jours de fete, les fideles se rendront*
leur propre eglise paroissiale.
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70. Tous les ans, les eveques, abbes, etc., se f endront au synode,
a B6nevent, la veille de la fete de saint Barthelemy 1.

Dans une lettre datee de Maghfeld, le 17 juillet 1332, Simon,
archeveque de Cantorbery, se plaignit des abus occasionnes par les
jours feries, qui se passaient beaucoup plus dans les auberges qu'a
I'lglise. En consequence il fixa, de fratrum concilia (etait-ce un
synode ?) les jours de chomage dont le nombre restart fort respec-
table. Dans un second edit, le meme archeveque indiquait les
conditions auxquelles on pouvait utiliser, soit pour le service divin,
soit pour les enterrements, des clercs salaries. Enfin, un troisieme
edit donnait la liste des objets soumis a la dime 2.

Du concile provincial tenu en 1333, a Alcala, par Ximenes,
archeveque de Tolede, nous ne connaissons que 1'introduction des
actes. Nous y voyons que le concile promulgua des decisions
relatives a la protection de la liberte ecclesiastique 3. Ce que Mansi
ajoute aux synodes appartient a cette conference sur la vision
beatifique dont nous avons parle.

Parmi les derniers synodes tenus sous Jean XXII, il faut placer
le concile provincial tenu le 22 septembre 1334 par Paul, arche-
veque de Drontheim (Nidaros). Tout d'abord, defense aux supe-
rieurs de monasteres, sous peine de suspense, de recevoir des novices
pour de 1'argent ou une valeur equivalente. Menace d'excommuni-
cation a tous les ecclesiastiques qui protesteraient contre les pri-
vileges pontificaux, empieteraient sur les droits des eveques, modi-
fieraient de leur propre autorite les statuts provinciaux ou syno-
daux, dispenseraient du voeu d'accomplir un pelerinage, en personne
ou par autrui, casseraient ou adouciraient une penitence publique
ou severe. Tout clerc qui essaierait de se soustraire aux peines
ecclesiastiques en recourant au tribunal civil encourrait ipso facto

t36]l'excommunication. Les statuts du cardinal-legat Guillaume de
Sabine furent remis en vigueur et durent etre publics chaque annee.
Celui qui publierait des indulgences deraisonnables est menace de
punition eternelle.- Prescription relative a Tobservation d'une

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 939-975; Coleti, Concilia, t. xv,
p. 1387 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 975 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t vii} col. 1556 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 413 sq.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 982; Coleti, Concilia, t. xv, p. 417;
Tejada, Colecdon de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana, t. in,
p. 563.
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cldture severe dans les monasteres de femmes, surtout pendant^
nuit. Les eveques regoivent le droit de dispenser du jeune on dt
Pobservation des fetes dans leurs dioceses. Les pretres ayant veci
en concubinage jusqu'a leur mort ne seront inhumes ni dans une
eglise, ni dans le voisinage immediat d'une eglise, meme s'ils avaienj
montre in extremis un repentir sincere. Les concubines de clerc$
dans les ordres majeurs seront excommuniees publiquement sidles
n'abandonnent pas leur coupable frequentation. Les eveques et
leurs officiaux devront avoir des notaires assermentes, etc.1.

706. Benoit XII et Louis de Baviere (1334-1342).

Apres la mort de Jean XXII, le parti frangais voulait elirele
comte de Cominges, cardinal-eveque de Porto; mais il refusa de
prendre 1'engagement de rester en France; aussi, dans le scrutin
suivant, les electeurs n'ayant en vue aucun candidat serieux ne
voulaient que disperser leurs voix. Mais il arriva que le membra I
du Sacre-College auquel on pensait le moins et dont beaucoup, par f
ce motif, avaient mis sans defiance le nom sur leur billet, reunit J
le nombre de voix necessaire, le 20 decembre 1334 2. C'etaitle|
cistercien Jacques Fournier, qu'on appelait le cardinal blanc, a |
cause de son habit. II prit le nom de Benoit XII, et s'adressa, j
dit-on, en ces termes a ses collegues : « Vous venez d'elire un
ane 3. » De fait, il etait absolument etranger aux ruses de la poll-
tique, et il demeuratel: mais il avait beaucoup de qualites. II etait
bon theologien, zele pour la discipline ecclesiastique et la justice4,

1. Finn. Johann., op. cit., t. i, p. 508 sq.
2. K. Jacob, Studien iiber Papst Benedikt XII, in-8°, Berlin, 1910; G. Mollat,

Les papes d'Avignon (1305-1378), in-12, Paris, 1912, p. 62-79; J.-M. Vidal, Notict
sur les (Kuvres du pape Benoit XII, dans Revue d'hist. eccles., 1905, t. vi, p. 557-565,
785-810; E. Miintz, Note sur le tombeau de Benoit XII a Avignon, dans Bull, k
la Soc. not. des antiq. de France, 1882, p. 261-263; G. Daumet, Le monument dt
Benoit XII dans la basilique de Saint-Pierre, dans Melanges d'archeol. et d'hisl,
1896, t. xvi, p. 293-297; L. Duhamel, Le tombeau de Benoit XII a la m&ropok
d'Avignon, dans Bulletin monumental, 1888, p. 381-412, 596; G. Daumet, J.-M.
Vidal et A. Fierens ont publie les registres de Benoit XII. (H. L.)

3. G. Villani, Hist. Fiorentina, dans Muratori, Rer. Ital. script., t. xm, col. 766'
Matthias de Neuenburg, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 205, pretend que Benoit ne
recueillit que les deux tiers des voix. (H. L.)

4. Jacques Fournier (Furnerius, de Furno, Fournico) etait originaire de Saver
dun, dans 1'ancien comte de Foix, et d'humble extraction. II entra tout jeune a
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II supprima en grande partie le cumul des benefices, ordonna aux
nombreux eveques et prelats qui vivaient en cour papale d'Avignon
de reintegrer leurs dioceses; il veilla a la collation des benefices a
des personnes meritantes, et enfin resista aux instances des princes
et des rois dans ce qu'il tenait pour injuste. En telle circonstance,

1'abbaye cistercienne de Boulbonne (Haute-Garonne), ou il fit profession. Son
oncle maternel, Araaud Nouvel, 1'attira au monastere de Fontfroide (Aude) dont
il etait abbe; de la il 1'envoya a 1'Universite de Paris, au college de Saint-Bernard,
pour y faire sa theologie et le j eune mome obtint le doctorat et meme une chaire.
Du Boulay, Hist, universit. Parisiensis, 1668, t. iv, p. 994. Son onele, I'abbe de
Fontfroide, ayant ete cree cardinal par Clement V, le 19 decembre 1310, il lui
succeda 1'annee suivante dans le gouvernement de 1'abbaye vaeante. Le 19 mars
1317, Jean XXII le nomma eveque de Pamiers, d'ou il fut transfere a Mirepoix,
le 3 mars 1326. Son episcopat fut marque par le zele avec lequel il combattit les
heretiques si nombreux dans la contree : vaudois, cathares, albigeois s'y etaient
refugies et avaient pullule. L'eveque, d'accord avec 1'inquisiteur de Carcassonne,
etablit un tribunal d'inquisition et ne le laissa pas chomer. Du 15 juillet 1318 au
9 octobre 1325, sa cour de justice siegea trois cent soixante-dix jours et fit compa-
raitre devant elle des centaines de prevenus et de temoins. C'est la lutte ouverte
et si 1'eveque ne menage pas les heretiques, ceux-ci le traitent en consequence. Les
uns le traitent de « diable » ou d' « esprit du mal ». — « Puisse-t-il choir dans un
precipice ! » dit celui-ci. — « Pour peu qu'il vive encore, il ne restera plus personne,»
dit un autre. — « C'est un demon, » s'exclameun troisieme. II a le temperament
port6 a la rigueur, aussi les interrogatoires qu'il dirige sont sans merci et d'ailleurs
habilement menes; manifestenient il a le souci de gagner la partie et d'arracher un
avcu, de demontrer une culpabilite. II s'obstine, il s'acharne et, ce faisant, il pour-
suit le cas, car son integrite n'a meme jamais ete soupconnee, sa passion n'enleve
rien & sa loyaute, sa probite lui impose comme un devoir auquel il ne se soustrait
gufere d'assister a tous les actes de la procedure. Des 1'instant que les aveux sont
arraches, il s'arrete, se montre modere et meme indulgent dans la repartition des
peines, il tempere de son mieux la rigueur du code : quatre vaudois et un cathare
sont les seules victimes qu'il livre au bucher. J.-M. Vidal, Le tribunal d! inquisition
dePamiers, Toulouse, 1906, p. 75-81, 115-119, 235, 243-246. Aussi Jean XXII ne
lui menage pas les encouragements et ses temoignages de satisfaction (ibid.,
p. 254-255); le plus eclatant sera, le 18 decembre 1327, de le creer cardinal du titre
dc Sainte-Prisque, et c'est des lors qu'on commence a lui donner le sobriquet de
cardinal blanc et aussi de cardinal Nouvel, en souvenir de son oncl«. Vaissete,
Hisloire generate de Languedoc, Paris, 1742, t. iv, p. 215, 261. Ses annees de cardi-
nalat sont remplies par une activite theologique remarquable. C'est a cette periode
de sa vie que se rapportent des travaux tels que les Dicta et responsiones fratris
Jacobi tit. S. Priscse presb. card, ad articulos datos per dom. Johannem XXII ex
dictis fr. Ekardi, mag. GuiUelmi de Ocham, fr. Petri Johannis [Olivi] abbatis
Joachim super Apocalypsin et mag. Michselis de Sezena, et aussi le De statu ani-
marum ante generale judicium, ou encore Qusestiones undecim ejusdem argumenti.
L'examen des causes d'inquisition qui viennent en appel devant la cour d'AvignoH
lui est confie. Entre 1330 et 1334, on le voit figurer comme juge dans les proces
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le pape aurait dit au roi de France : « Si j'avais deux ames, je vous
en sacrifierais une, mais je n'en ai qu'une. » II exhorta en vraj.
pontife Alphonse, roi de Castille, a abandonner sa maitresse dona
Eleonore Guzman.

Cedant aux instances des Remains, il promit, des 1335, le retour

du fraticelle allemand Conrad, de Jean Galand, inquisiteur de Carcassonne, du
pretre breton Yves de Kerinon, du dominicain anglais Thomas Walleis, enfm d'Ad-
hemar de Mosset. Cf. Eubel, Bullarium franciscanum, t. v, n. 842, 857; Denifle,
Chartularium universit. Paris., t. u, n. 971, 973, 976, 979, 980, 986; J.-M. Vidal,
Proces d'inquisition contre Adhemar de Mosset, noble roussillonnais, inculpe de
freguinisme (1332-1334), dans Revue d'hist. de I'figlise de France, 1910, t. i, p. 555-
589, 682-699, 711-724; Un inquisiteur juge par ses victimes. Jean Galandetlei
Carcassonnais, Paris, 1903, p. 28-30. Mais c'est surtout dans 1'affaire de la pauvrete
du Christ et dans celle de la vision beatifique qu'il sert efficacement Jean XXII,
Cf. J.-M. Vidal, Notice sur les ceuvres du pape Benolt XII, dans Revue d'hisl.
eccles., 1905, t. vi, p. 788-795. Sa situation preponderante comme theologian le
designait a la confiance de ses collegues du Sacre-College au moment ou la mort
de Jean XXII laissait pendantes de delicates questions. Elu le 20 decembre, il
fut couronne le 8 Janvier 1335. Son premier soin fut de clore la discussion sur la
vision beatifique par la constitution Benedictus Deus, du 29 Janvier 1336. Cocque-
lines, Bullarium, t. in, part. 2, p. 213-214. Nous avons deja rencontre, vers les
derniers temps du precedent pontificat, cette grave controverse dont on trouvera
1'expose complet dans 1'etude du P. Le Bachelet, dans Dictionn. de theol. cathol,
t. n, col. 657-696, avec, col. 695-696, la bibliographic relative a la constitution
Benedictus Deus et a la question dogmatique qui en est 1'objet. Ce n'est pas'seule-
ment comme theologien que le pape s'affirma, c'est plus encore comme reformateur
des « inhombrables abus », le mot est de lui, qui s'etaient glisses dans la haute
administration de 1'Eglise et dans les ordres religieux. La cour pontificals ne
connaissait guere de frein; les sous-ordres du marechal commettaient les pires
malversations. Le 13 Janvier 1335, une bulle prescrivit a Jean de Cojordan d'ouvrii
une enquete sans delai: ce fut un sauve-qui-peut loin d'Avignon de tout ce qui
avait sujet de red outer le chatiment imminent. Peut-etre cut-on pu s'y prendre
autrement, un resultat du moins etait acquis : la disparition et 1'innocuite des plus
compromis. Les scandales, dont le recit se retrouve impassible dans les documents,
montrent que le personnel de la cour pontificale etait profondement contamine.
Cf. G. Mollat, Les papes d'Avignon, p. 68. II fallut, dans 1'entourage, quelque
temps pour s'habituer au nouveau regime. Apres Jean XXII, dont un des plus
graves defauts fut le nepotisme, Benoit XII se montra d'une belle indifference
pour ses proches qu'il tint a djstance. Son neveu Guillaume' fut prevenu qu'un
voyage en Avignon serait parfaitement inutile; sa niece Faiaga se maria en
Avignon sans aucune pompe. Afin de retablir la regie de la residence, le pape fit
avertir, le 10 Janvier 1335, les eveques et ecclesiastiques, nantis de benefices a
charge d'ames, qu'ils eussent a regagner leurs postes avant le 2 fevrier. La chan-
cellerie fut reorganises, la penitencerie vit son champ d'action nettement deli'
mite. — La discipline monastique reclamait une intervention vigoureuse. Benoit
entreprit une reforme radicale. Un courant s'etait etabli des ordres mendiants vers
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a Rome, mais rencontra une telle opposition chez les cardinaux
qu'il fut oblige de renvoyer les ambassadeurs remains avec une
reponse negative. Une maladie survenue peu apres lui suggera
un nouveau projet de retour : mais a Bologne et non pas a Rome.
A cette date se rapporte la celebre lettre de Petrarque qui repre-

les ordres benedictins et cisterciens que remplissaient des sujets venus a un age
parfois avance, avec une formation tres differente et des habitudes difficiles a
plier a la regie, cenobitique; desormais toute admission d'un religieux mendiant
fut soumise a une autorisation prealable du Saint-Siege (4 juillet 1335). Les
moines qui couraient le monde, se livrant au desordre, vivant d'expedients, extor-
quantlacharitedes fidelesqu'ils scandalisaient, furent rappeles a leurs devoirs, les
abbes et prieurs furent invites a se montrer indulgents a ceux qui manifeste-
raient 1'intention de reintegrer leur communaute (17 juin 1335). Le 12 juillet 1335,
c'est la bulle Fulgens sicut stella qui aborde la reforme cistercienne, reforme
urgente, a en juger par le plaidoyer pro domo du cistercien Jacques de Therinnes
sous le pontificat precedent. La bulle regie la gestion du temporel, reprime le
luxe, impose la tenue reguliere des chapitres et dela visite; elle impose a tous les
monasteres de Fordre 1'entretien dans des maisons d'etudes designees d'un certain
nombre d'etudiants en theologie et elle interdit aux jeunes religieux 1'etude du
droit canon qui conduit aux benefices. L'abbe de Clteaux est pourvu de pouvoirs
extraordinaires. — Le 20 juin 1336, c'est le tour des benedictins, avec la bulle
Summi magistri, en trente-neuf articles, tous fort longs etminutieux, quiabordent
les questions du gouvernement de 1'ordre, de la vie monastique, du temporel et
des etudes. Le pape impose la reunion triennale des chapitres provinciaux et
repartit 1'ordre entier en trente-cinq provinces. Le pape, avec une sagesse dont il
faut lui savoir gre, etablit des reglements concernant 1'etude qu'il veut voir
cultiver par les benedictins. II veut que dans toute maison constitute il se trouve
un enseignement de grammaire, de logique et de philosophic, enseignement destine
aux seuls religieux et auquel nul etranger ne pourra venir assister. Dans la propor-
tion de un sur vingt, les etudiants les plus capables et les plus serieux seront
envoyes aux universites ou ils apprendront la theologie, 1'^criture sainte et le
droit canon. Le taux de la pension des etudiants est fixe, afin d'eviter toute con-
testation. Le 3 decembre 1340, nouvelle bulle elucidant certaines dispositions qui
ont et6 mal interpretees. Ces bulles contribuerent heureusement au relevement
moral et intellectuel de 1'ordre. — Les fraticelles attirent naturellement 1'atten-
tion du pape dont 1'austerite connue avait donne un instant 1'illusion a ces egares
qu'ils trouveraient dans Benoit XII un protecteur et un partisan. Des le 23 de-
cembre 1334, le pape en consistoire avait gravement censure la conduite des
franciscains auxquels il reprochait leurs tendances heretiques, leur esprit revo-
lutionnaire, leur mepris pour 1'Eglise et ses decisions contraires a leur maniere de
voir. Le 28 novembre 1336, la bulle Redemptor nosier condamnait les fraticelles
et tous les tenants d'opinions suspectes d'heresie, prescrivait aux franciscains
I'assiduite aux offices divins, imposait, sous peine d'excommunication, l'uniformite
des vetements, la creation de noviciats hors des couvents. La bulle fut mal recue
et eludee jusqu'au moment ou la mort du pape parut permettre au premier
chapitre general qui se tint apres cet evenement d'abolir les dispositions edictees.
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*

sente en beaux vers latins Rome, comme une venerable matrone
implorant la pitie de son epoux bien-aime, le pape, et, lui baisant
les pieds, le prie de revenir. Benoit gratifia Petrarque d'un cano-
nicat. Le poete, deja tonsure en vue d'obtenir des benefices eccle*

Le 15 mai 1339, les chanoines reguliers vivant sous la regie de saint Augustin
recoivent une bulle dont les dispositions sont calquees sur celles relatives aux
benedictins. Le pape ne s'attendait sans doute pas a rencontrer une resistance
intraitable .dans 1'ordre dont il parlait avec le plus d'estime. Dans la bulle des
franciscains il «tablissait un contraste entre eux et les dominicains. Ce fut cepen-
dant de ce cote qu'il eut le plus a faire. Les chapitres generaux de Londres, Bruges
et Valence, redoutant 1'application de la bulle Pastor bonus, avaient multiplie les
difficultes a 1'accomplissement des desseins pontificaux en faveiir du retour des
religieux qu'ils s'efforeaient de ramener dans leurs couvents. « Benoit XII cita le
grand-maitre Hugues de Vaucemain a comparaitre en Avignon. La, il le pressa de
se remettre entre sesmains du soin de regir 1'ordre et d'en modifier les constitutions.
L'experience prouvait que 1'observation de la pauvrete commune n'etait plus
pratiquee; les quetes devenaient de moins en moins fructueuses; les couvents,
tombes dans le denument, ne reussissaient ni a nourrir les religieux ni a entretenir
les etudiants dans les universites. Pour parer a leur detresse, les moines se livraient
a des quetes personnelles; certains parvenaient si bien a apitoyer les fideles par
leur accoutrement ou leurs solicitations que leurs aumonieres bien garnies leur
permettaient une vie de luxe, peu en harmonic avec leur regie. Par une etrange
anomalie, selon une remarque originale du P. Mortier, « la pauvrete restait
commune et la richesse devenait personnelle. » On juge combien cet etat de choses
centre lequel vainement les chapitres avaient legifere devait choquer 1'austere
cistercien que ne cessa jamais d'etre Benoit XII. Le pape voulut supprimer
simplement la pauvrete commune, laquelle n'etait pas essentielle a la regie et
n'avait ete introduite qu'a titre de moyen d'apostolat. Le grand-maifre, au
contraire, estimait qu'il suffisait de conceder des autorisations partielles, confor-
mement a la consultation juridique de Pierre de la Palud. Aux avances de Benoit,
il repondit par une fin de non-recevoir tres ferme. Une lutte de cinq ans s'engagea,
des lors, entre le pontife et 1'ordre. Les seances de discussions furent si vives parfois
que le pape prit des aeces de fievre, au dire de Galvano Fiamma. A la mort de
Hugues de Vaucemain, Benoit espera faire prevaloir enfin ses vues; il se heurta
chez les autres dignitaires de 1'ordre a une resistance aussi irreductible que
celle du grand-maitre defunt. II eut beau retenir prisonniers certains religieux,
interdire la reunion des chapitres, refuser 1'autorisation d'elire un maitre general;
il ne reussit pas a vaincre une resistance obstinee. Seule, la mort de Benoit XII
termina le conflit. L'histoire a surtout retenu le souvenir des reformes que
Benoit XII imposa aux ordres religieux. Le clerge seculier ne fut pourtant pas
oublie. S'il tient moins de place dans les registres pontificaux, c'est que dans ses
rangs les abus sont alors plus rares que dans les cloitres. G. Mollat, op. cit.} p. 73-75.
Ces conflits ont laisse trace dans les Registres de Benoit XII, publics par G. Daumet,
J.-M. Vidal et A. Fierens, et dans les Bullaires; dans des travaux isoles concernant
les differents ordres religieux, notamment : U. Berliere, Les chapitres generauf
de 1'ordre de Saint-Benoit. Melanges d'histoire benedictine, Maredsous, 1902, t. iv,
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siastiques, ne songea jamais a la clericature, et il chantait depuis
des annees Laure de Noves, femme de Hugues de Sade 1.

Le projet de Bologne fut aussi abandonne, les Bolonais etant
en grande partie rebelles; alors Benoit XH'fit batir en Avignon ce
fameux palais des papes qui ressemble a une forteresse 2, tandis
que ses predecesseurs et lui-meme avaient jusqu'alors habite le
modeste palais episcopal. Au grand depit de Petrarque, les cardi-
naux et d'autres personnages se firent aussi construire, a Avignon
ou dans les environs, des palais ou des maisons de campagne 3.

Sur ces entrefaites, Benoit XII avait mis fin a la controverse
touchant la vision beatifique par la bulle Benedictus Deus du
4 fevrier 1336, et declare verite dogmatique ce qui n'avait ete
jusque-la qu'opinion commune4. II chercha en meme temps a
terminer une autre affaire. Des les premiers mois qui suivirent son

p. 52-171, et Notes supplementaires, Bruges, 1905; L. Delisle, Enquete su> I* fortune
des etallissements de I'ordre de Saint-Benoit en 1338, dans Notices et extraits des
manuscrits, 1910, t. xxxix; G. Schmieder, Die Benediktiner Ordensreform der
xiii uhd xiv Jahrhunderte, in-S°, Linz, 1867; Mortier, Histoire des maitres generaux
de I'ordre des freres precheurs, Paris, 1907, t. in; F. Ehrle, Die Spiritualen, ihr Ver-
hdUniss zum Franciskanerorden und zu den Fraticellen, dans Archiv, 1888,
t. iv, p. 1-190; P. Schmieder, Zur Geschichte der Durchfuhrung der Benedictiner
in Deutschland im xiv Jahrhundert, dans Studien und Mittheilungen aus dem
Benediktiner und dem Cistercienser Orden, 1883, t. iv, p. 578-289; 1884, t, v,
p. 100-110; N. Valois, Un plaidoyer du xive siecle en faveur des cisterciens, dans
Bibliotheque de VEcole des chartes, 1908, t. XLIX, p. 352-368. (H. L.)

1. C. Cipolla, Francesco Petrarca e le sue relazioni colla corte Avignonese, Torino,
1909. (H. L.)

2. II occupe une superficie de 6 400 metres. Jusqu'en 1883, il servit de caserne.
[A. Canron, Le palais des papes d Avignon, notice historique et archeologique,
in-8°, Avignon, 1860; L. Duhamel, Les origines du palais des papes, dans Congres
archeologique de France, 1882-1883, t. XLIX, p. 185-258, et in-8°, Tours, 1882;
cf. M. Faucon,dans Bill, de I'ficole des chartesA^^, t. XLV, p. 604-667; L. Duhamel,
Les architectes du palais des papes, in-8°, Avignon^ 1882; E. Miintz, Le premier
anhitecte du palais pontifical d'Avignon, dans Bulletin monum., 1882, Ve serie,
t. x, p. 473-474; Nouveaux documents sur les architectes d'Avignon au xive siecle,
dans Butt, de la Soc. not. des antiq. de France, 1890, p. 202-212; Avignon. Le palais
its papes, dans La France artistique et monumentale de H. Havard, 1892. (H. L.)]

3. H. de Diessenhofen, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 22; Baronius-Raynaldi,
AnnaL, ad ann. 1334, n. 1 sq.; 1335, n. 3, 27, 64-68; Baluze, Vitx papar. Aven.,
t i,col.l97 sq., 212,796 sq., 825; Christophe,Geschichte des Papstthums im xiv Jahr-
hundert, t. n, p. 27-40.

4. Bohmer, Fontes, t. iv, p. 25; Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1335,
n.8-25; 1336, n. 2, 3; Mansi, ConciL ampliss. coll., t. xxv, col. 985 sq.; Hardouin,
Concil cott., t. vii, col. 1559.
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avenement, il prit 1'initiative de faire savoir a Louis de
qu'il etait dispose a s'entendre avec lui. Celui-ci envoya a
des fondes de pouvoir 1, qui, au commencement de juillet 1335'
rapporterent en Allemagne les conditions de paix formulees park
pape. Benoit informa en meme temps le roi de France de cety
affaire et de son projet de retourner en Italic. Le 2 septembn,
1'ambassade allemande revint pour la seconde fois en Avignon',

1. Louis, comte d'(Ettingen,le protonotaire imperial Ulric Hofmaier d'Augsboin»
Eberhard de Tumnau,chanoine d'Augsbourg,et son neveu Markward de Rande4
Cf. F. X. Glasschroder, Markwart von Randeck. Dissert., Miinchen, 1888, p. 17 aj.
[Aux sources que nous avons enumerees au moment ou s'ouvraient les hostility
entre Jean XXII et Louis de Baviere et auxquelles nous renvoyons (voir p. 754,
note 1), parce que plusieurs empietent sur les negotiations poursuivies sous It
pontificat de Benoit XII, il faut ajouter les references qui suivent : F. X. Gb
schroder, Zu der Ausgleichsverhandlung Ludwig des Bayern mitPapst BenediktXll
im Jahre 1336, dans Romische Quarlalschrift, 1889, t. in, p. 354-385 (textedeh
procuration donnee par Louis de Baviere a ses delegues, le 28 octobre 1336J;
K. Zeumer, Ludwigs des Bayern Konigswahlgesetz « Licet juris » von 6 August 13$,
Mil einer Beilage : Das Renser Weisthum von 16 Julii 1338, dans Neues 'Ardui,
1905, t. xxx, p. 85-114, 485-487 (texte critique des deux importantes protestation!
de Louis de Baviere et des electeurs); J. Schwalm, Reise nach Italien im Hetit
1338, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 709-741 (documents concernantls
relations de Louis de Baviere et de Benoit XII); K. Rumler, DieAkten der Gesant
schaften Ludwigs des Baiern an Benedikt XII und Klemens VI, dans Quelkir
Studien aus dem historischen Seminar der Universitdt Innsbruck, 1910, t. u,p. Ill-
155. La politique de Benoit XII a 1'egard de Louis de Baviere allait marquerrn
revirement complet de celle qu'avait suivie Jean XXII. Louis avait envoyess
quatre representants le 20 mars 1335 (J. Schwalm, dans Neues Archiv, t. xxn
p. 709-713) et les pourparlers commencerent le 28 avril; ils se prolongerent plus
de deux mois. (H. L.)]

2. Les quatre ambassadeurs quitterent Avignon le 5 juillet. K. Rumler, Dii
Akten, p. 112-120. (H. L.)

3. Elle y arriva le 8, et comprenait, outre les quatre ambassadeurs du premief
voyage, le comte Louis d'OEttingen 1'aine et Henri de Zipplingen, commandeurds
chevaliers de 1'Ordre teutonique. Louis de Baviere 1'avait chargeed'urielettrepoiif
le pape, lettre dans laquelle il protestait de sa disposition a tenir pour des ordrtf
les conseils que Benoit XII lui donnerait. C'etait peut-etre promettre beaucoup,
mais pour 1'instant on n'y regardait pas de si pres. Louis de Baviere assuraitk
pape qu'il s'en remettait a lui au sujet de 1'accord a passer avec les rois de Franc*
et de Naples, accord qui constituait une des clauses essentielles de sa reconciliation
S. Riezler, Vatikanischen Akten, p. 592, n. 1748 a. Markwart de Randeck *
presenta au consistoire du 9 octobre et plaida a grand renfort de citations la cau* i
de son maitre dont on ne pouvait differer le pardon. S. Riezler, op. cit., p. 597-̂ '
n. 1759. C'etait aussi la pensee du pape, mais pas du tout celle des rois de Fran*
et de Naples. Tous deux avaient de gros interets en jeu. Philippe VI guetW1
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ct ses propositions furent remises aux cardinaux pour les examiner.
Mais les rois de France et de Naples, leurs creatures et leurs
partisans alors en Avignon, avaient commence a intriguer, et on
pretendait trouver tres mauvais et presque heretiques les rapports
dupape avec un heretique1 (Louis de Baviere). Les rois de Boheme,
de Hongrie et de Pologne agirent dans ce sens, et Philippe VI de
France pretendit positivement qu'aucune paix ne devait etre
conclue avec Louis de Baviere, sans son avis favorable et celui du
roi de Naples 2. Des ce moment, les negociations avec 1'Allemagne
ne firent aucun progres, quoique Louis eut (5 mars 1336) remis a
ses ambassadeurs des pouvoirs nouveaux et tres amples; car le
roi de France etait venu en personne en Avignon 3; il avait eu avec

dcpuis longtemps le royaume de Provence et n'entendait pas le laisser echapper
tout entier. Robert d'Anjou, redevenu 1'adversaire de Louis de Baviere, etait
d'autant plus avide qu'il etait plus indifferent a tous les pretendants passes,
presents et futurs; aussi n'etait-ce pas pour la plus grande satisfaction du pape
ctleplus grand bien de 1'Eglise qu'il se sentait dispose a renoncer aux avantages
que lui procurait le titre de vicaire de 1'Eglise en Italie. (H. L.)

1. Bonnier, Fontes rerum Germanicarum, t. iv, p. 206-208. (H. L.)
2. Hefele passe ici sous silence un nouveau voyage des ambassadeurs allemands

aupres de leur maitre des le debut de 1'annee 1336, afin d'en obtenir de nouveaux
pouvoirs, plus etendus que ceux qu'ils possedaient. Gf. K. Rumler, Die Akten,
p. 120-125. C'est la procuration qu'ils obtinrent alors qui porte la date du
5 mars 1336. Neues Archiv, t. xxvi, p. 713-724. Une nouvelle peribde de negocia-
lions s'ouvre alors et se prolonge peu, jusqu'au mois de mai. A cette date, le pape
apprit que Louis de Baviere se preparait a adherer a une alliance des seigneurs
allemands centre la France. C'etait une trahison, puisque, le 4 aout precedent,
Louis s'etait remis au pape du soin de contractor une alliance avec. la France.
Hefele, soucieux de sauver la reputation du Bavarois, passe sous silence le facheux
episode, qu'en tous pays on nomme trahison, et met le renvoi des ambassadeurs
«ur le compte du roi de France. En realite, le roi de France n'y fut pour rien, les
ambassadeurs furent mandes devant le pape, interroges et contraints d'avouer; du
meme coup ils demanderent leur conge, on le leur donna, et de grand cceur,
15 mai 1336. K. Rumler, op. cit., p. 125-132. (H. L.)

3. Cette maniere d'exposer les faits est regrettable, d'autant qu'il semble
difficile de n'y pas voir la persistante preoccupation d'Hefele d'innocenter ses
compatriotes aux depens des Franc.ais. Sans doute, le pape, voisin du roi de
France, en subissait 1'influence et en recevait les suggestions, mais il ne faut tout
de meme pas se figurer leurs situations respectives comme celles de Napoleon
et de Pie VII. Le pape n'est pas 1'hote du roi, il est chez lui et la situation politique
du royaume de Provence fait que son petit territoire avignonnais n'est pas a
proprement parler une enclave dans le territoire de France. En outre, il a des
revenus, une independance reelle, une politique, et si on peut souvent voir les
papes d'Avignon s'entendre avec les rois de France, ce n'est pas la contrainte
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le pape des entretiens secrets, en sorte que les ambassadeurs bi
rois furent renvoyes (14 mai) sans conclusion, sous le pretexteq?,
leur maitre, avec d'autres princes, meditait une attaque centre1-
France 1.

II etait en effet exact qu'Edouard III, roi d'Angleterre, ava?
entame des pourparlers avec des princes et seigneurs allemanili
en vue d'une guerre avec la France pour faire valoir ses pretendu
droits a cette couronne2; mais Louis de Baviere avait si ptj
participe a ces pourparlers, ou du moins s'etait si peu engage, qaV
voulait, au mois de septembre de cette meme annee, s'allier avft
la France. Philippe VI interrogea le pape sur la conduite a teni?
et celui-ci lui conseilla d'accepter, a condition que Louis deBavien
se reconciliat avec 1'Eglise. Louis avait renvoye des fondest
pouvoirs en Avignon; c'etaient Guillaume, margrave de Juliers,e
le comte palatin Robert (octobre 1336). Us se presenterent a;
pape (Janvier 1337), qui fixa la reconciliation de Louis au premie

materielle, rarement la contrainte morale, qui en est cause, car, ,somme toute, a
sont des joueurs qui ont chacun leurs pieces et qui sont tour a tour partenaire
ou adversaires. Le plus souvent, la politique pontificale a tout interet a favorise
le roi de France et elle n'y manque pas, c'est meme une facon de faire adopts
par cet allie de fortune la politique italienne du Saint-Siege. Si la balance penck
en faveur de la France, ce n'est pas dans le conflit avec 1'empire. Nous avons dej<
eu plusieurs fois Foccasiondele faire remarquer, les rois de France, tres superieut
en politique aux empereurs allemands, se preoccupaient uniquement de tirer part
de toutes les fautes et de toutes les maladresses de ces derniers; aussi n'eurent-4
guere de repit et purent-ils prestement former leur frontiere et la pousser le pfe
loin possible de ce cote. II n'en etait pas de meme du cote de FAngleterre, et c'tf
ici qu'on pourrait et qu'on peut et qu'on doit reconnaitre la partialite des pape
pour la France aux depens de 1'Angleterre. Cf. E. Mollat, Les popes d'Avi$ti&
1912, p. 265-267. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1335, n. 7, 28, 29; 1336, n. 18 sq.,»
Baluze, Vitse pap. Avert., t. i, col. 221-224; Matth.de Neuenburg, dans Bohmet
Forties, t. iv, p. 206 sq. Le temoignage de ce dernier, personnellement priseoti
Avignon, ne doit pas etre repousse comme suspect, comme le pretend Muller, Di
KampfLudwigs des Bayern, t. n, p. 62, 289; Bohmer, Fontes, t. iv, p. 23; Bohmff
Regesten des K. Ludwig, p. 225-227, et 108; Schotter, Johann von Luxembwt
1865, t. ii, p. 133; Muller, Der Kampf Ludwigs des Bayern, t. n, p. 6 sf
279.

2. Lorsqu'en 1328 la ligne directe des Capetiens s'etait eteinte avec Charles $
et que la couronne, conformement a la loi salique, avait passe a Philippe de Valofr
Isabelle, veuve d'Edouard II, revendiqua la France en heritage comme fillet
Philippe le Bel, pour elle et pour son fils fidouard III, comme si la loi salique tf
s'appliquait pas a ce cas.
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jourdu careme *. Mais le roi de France reclama un nouvel ajourne-
raent de 1'affaire, au grand regret du pape qui aurait dit : « Les
Allemands finiront par comprendre d'ou viennent ces retards, et
s'allieront a 1'Angleterre. » Le 11 avril 1337, Benoit XII dut
annoncer aux envoyes allemands qu'il ne pouvait absoudre le
roi Louis, qui manquait de contrition 2. Sur ces entrefaites, Louis
de Baviere avait de nouveau negocie avec 1'Angleterre, et, le
13 juillet 1337, il concluait avec elle une alliance offensive et
defensive centre la France, et nommait en meme temps le roi
d'Angleterre, Edouard III, vicaire de 1'empire pour la Basse-
Allemagne 3. Pour eviter la guerre menagante, le pape envoya en
Angleterre deux cardinaux qui obtinrent du moms le retard des
hostilites. Au mois de juin 1338, de nouveaux ambassadeurs de
Louis et d'un grand nombre d'eveques allemands revinrent trouver
le pape pour obtenir une reconciliation, mais Benoit XII les re§ut
de fort mauvaise grace, s'attachant de plus en plus etroitement a
la France 4.

Ces refus continuels de la part du pape deciderent enfin les

1. Cette ambassade fut accreditee le 28 octobre 1336, arriva en Avignon le
31 Janvier 1337, apres avoir passe par Paris, pour y debattre une alliance avec la
France. Philippe VI promit 1'envoi prochain de deputes a la curie pour discuter
!<-s bases de 1'accord, mais il tarda et ces ambassadeurs n'arriverent en Avignon
que le 3 avril 1337. Neues Archiv, t. xxvi, p. 724-726; Riezler, op. cit., p. 637-654,
n. 1841,1842. (H. L.)

2. H. de Diessenhofen, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 26; Baronius-Raynaldi,
.-Inno/., ad ann. 1336, n. 30, 31-39; 1337, n. 2, 3. Pour les lettres de procuration du
margrave Guillaume et du comte palatin Robert, cf. Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1336, n. 31-38, et Riezler, Literarische Widersacher, p. 312 sq. Sur le
mode des deliberations, cf. Rohrmann, Die Procuratorien Ludwigs des Bayern,
Gottingen, 1882, centre Muller et Preger; Baluze, Vitss pap. Avert., 1.1, col. 224-226;
Bohmer, Regesten des K. Ludwig, p. Ill, 112, 227, 228; Weeck,KaiserLudwig.der
Buyer, p. 64 sq.; Muller, Der Kampf Ludwigs des Bayern, t. u, p. 56 sq.

3. Edouard etait beau-frere de Louis a cause du mariage de ce dernier avec
Marguerite de Hainaut; le bruit courut meme que Louis voulait abdiquer la
touronne imperiale en faveur du roi d'Angleterre. Cf. la lettre du pape dans
Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1337, n. 12.

4. Quibus papa prse timore regis Francie annuere non audebat, dit Matth. de
Xtuenburg, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 222; Baronius-Raynaldi, Annal.,
id aan. 1337, n. 3, 5, 7, 12; 1338, n. 3, 8, 59; Hartzheim, Concil. Germ., t. iv,
p. 321; Bohmer, Regesten des K. Ludwig, p. 115,118, 228-230, 241; Pauli, Geschi-
die von England, t. iv, p. 348, 350 sq.; Weeck, Kaiser Ludwig der Bayer und
Konig Johann von Bohmen, p. 66 sq.; Muller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mil
brromischen Curie, t. u, p. 56 sq.
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princes electeurs allemands a s'attacher resolument a I'empeit
dans une reunion tenue le 16 juillet 1338 et appelee :
assemblee electorale de Rhens. Tous les princes electeurs, a 1'
tion du roi de Boheme, se reunirent le 15 juillet de cette
Lahnstein, et resolurent de soutenir leur honneur, leurs dioiti.
'coutumes et ceux de 1'empire menaces, sans se laisser detourner-.
quoi que ce soit. Le lendemain, 16 juillet, ils declarerent a Rhftt
c'est un droit et une ancienne coutume de 1'empire que les prin{

electeurs elisent un roi des Romains a 1'unanimite ou, en cas
desunion, a la majorite, et 1'elu est autorise de ce fait a administ-
les biens, a defendre les droits de 1'empire et a porter le titre
roi, sans autre nomination, approbation, confirmation, asset
ment ou autorisation du Siege apostolique. Deux lettres, Tune
Baudouin, archeveque de Treves, moderee dans la forme, 1'aut
celle des autres princes electeurs, plus apre, par lesquellest-
decisions devaient etre communiquees au pape, semblent it
restees al'etat de btomllcm1. On.ne peutsavoir ce quele ]
de cette reunion des princes electeurs a Rhens; aucune de it!
lettres n'en parle. Quant a Louis, fort de cet appui, il protest;
le 6 aout 1338, a la diete de Francfort, par un ecrit tres detai'
centre la sentence prononcee centre lui par Jean XXII, et il von!
de plus prouver que le pape n'avait pas le droit de jugerl'emperei:
tandis que le pape pouvait etre juge par un concile oecumeni^
Ici, comme dans un second edit date dumeme jour, Louis exprb
1'idee contenue dans le document apocryphe du 6 juillet 13*
que la dignite imperiale vient directement de Dieu 2.

1. Un autre document, date du 6 juillet 1338, dans lequel les princes electf*
et les dietes declaraient que la dignite imperiale vient directement de Dieu '&
pas du pape), et que 1'elu des princes electeurs est et s'appelle de droit roi,ct;
1'opinion contraire est haute trahison, est certainement apocryphe. Miiller,^
Kampf Ludwigs des Bayern mit der rdmischen Curie, 1.1, p. 349; t. n, p. 66; Bob
Regesten des K. Ludwig, p. 241 sq.; Hartzheim, Condi. Germ., t. iv, p. 328 *
Ficker, Der Kurverein zu Rhense, dans Sitgungsberichte der Wiener AkaM^
1853, t. xi, p. 673 sq.; Weeck, Kaiser Ludwig der Bayer und Konig Johann*
Bohmen, p. 69 sq. [Neues Archiv, t. xxvi, p. 727-737. (H. L.)J

2. Chronique de Glassberger, Analecta francisc., t. n, p. 169 sq.; Hofler,^
Avignon, dans Abhandlungen der K. bohmischen Gesellschaft der Wissensdufi
VIe serie, Prague, 1869, t. n, p. 14; H. de Diessenhofen, dans Bohmer, Fontes,^
p. 29 sq.; Bohmer, Regesten des K. Ludwig, p. 120; Hartzheim, Concil. G**
t. iv, p. 323, 331. Cf. egalement Riezler, Literarische Widersacher, p. 95 sq.;^"
Archiv, t. xxx, p. 100-102. L'episcopat allemand, lasse de toutes ces alle*
venues, de ces tergiversations auxquelles il ne comprenait rien ou pas grand'^
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Aussitot apres la diete de Francfort, 1'empereur eut a Coblentz,
tn septembre 1338, une solennelle entrevue avec Edouard, roi

' d'Angleterre 1. Une alliance offensive et defensive y fut conclue
contre la France. Chose curieuse, presque en meme temps Louis
chercha a se reconcilier de nouveau avec la curie. Sans doute il
comptait sur le langage energique des princes allemands pour y
priparer des dispositions plus favorables. II envoya done, aussitot
apres la diete de Francfort, Albert, abbe d'Ebrach, en Avignon,
avec de nouvelles propositions. Benoit se montra plus favorable et
envoya vers Louis un de ses familiers, Arnaud de Verdalle, avec
pleins pouvoirs. Les pourparlers trainerent en longueur jusqu'au
commencement de 1339; a cette date, ils furent de nouveau rompus
sans resultat 2. Sur ces entrefaites et malgre les offres de mediation

n'avait rien imagine de plus efficace que de convoquer Louis de Baviere a Spire
et, 14,dele supplier de se reconcilier avec le pape. Ces hommes simples deleguerent
deuxd'entre eux en Avignon pour y porter un message; c'etaient le comte Gerlach
de Nassau et Ulrich, eveque de Coire (27 mars 1338). Les Etats de 1'empire
associerent leurs voeux a ceux de 1'episcopat. Ainsi lestes de bonnes paroles, les
dtltgues n'obtinrent meme pas reponse a leurs belles promesses, on les laissa se
morfondre. Les Allemands, qui s'imaginaient toujours qu'on comptait avec eux,
n'en revenaient pas de surprise au moins autant que de colere, et ce fut ce senti-
m«-nt qui determina les decisions prises a Rhens le 16 juillet. Les electeurs eccle-
»iastiques s'oubliaient jusqu'a ecrire que, si Benoit XII maintenait les sentences
jadis port^es par Jean XXII, ils se verraient contraints a regret de trouver des
r- mkAcs opportuns. Neues Archiv, t. xxvi^ p. 734-737. Cette demarche donna du
courage a Louis de Baviere qui, le 6 aout, sanctionna la decision de Rhens par
I'tdit Licet juris et declara que quiconque le combattrait serait prive de ses fiefs
H repute coupable de lese-majeste. C'est a ce moment-la qu'il envoyait en Avignon
i'lbbe cistercien d'Ebrach protester de ses sentiments de respect et d'obeissance.
LVnvoye n'avait plus le ton que prenaient ses predecesseurs; on s'en apergut^
*t Benoit XII, autant pour tacher de se renseigner que pour gagner du temps,
*r.Toya en Allemagne son chapelain Arnaud de Verdalle, 13 septembre 1338.
C*lui-ci s'aboucha avec Louis de Baviere qui promit, d'accord avec les electeurs,
Tenvoi d'une ambassade en Avignon. Personne ne bougea. Cf. Riezler, op. cit.,
p.714-714, n. 1974-1975. (H. L.)]

1. Sur le voyage et le sejour d'Edouard III a Coblentz, cf. Pauli, Quellen und
Erorterungen zur bayerischen und deutschen Geschichte, Miinchen, 1858, t. vn,
p. 413 sq. L'entrevue projetee pendant 1'ete de 1338 entre Louis et le roi de France,
i Saint-Die, fut continuellement renvoyee. Winkelmann, Acta inedita, t. n, p. 367,
369.

2. Matth. de Neuenburg,dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 208; Hofler, Aus Avignon,
linsAbhandlungen der k. bohmischen Gesellschaft derWissenschaften vomJahrel868,
Prague, 1869, VIe serie,t. n, p. 18; Miiller, Der Kampf Ludwigs desBayern mil der
romitchen Curie, t. 11, p. 142 sq.
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du pape, la guerre eclata entre 1'Angleterre et la France. Au
combat naval de Sluys, le 24 juin 1340, 1'Angleterre remporta^,
victoire decisive. La France chercha alors un rapprochements-,,
FAllemagne. Louis abandonna en effet son allie victories
par le traite de Vilshofen (Basse-Baviere), en Janvier 1341, pasij
la France. Mais alors le pape, auquel le roi Philippe VI s'atkt,
pour la reconciliation de Louis, se plaignit que Philippe*
conclu cette nouvelle alliance (avec un excommunie) a son ij
II ajouta neanmoins qu'il ne refuserait pas de reconeilier Louij,
celui-ci le demandait d'un cceur contrit1. Mais loin de s'y pret.
Louis, vers cette epoque, cherchait, malgre les pressantes <fo.
sions du pape, a marier son fils Louis, devenu veuf, et auqutj
ayait deja donne la Marche de Brandebourg, avec 1'heritiere d?
Carinthie et du Tyrol, Marguerite Maultasch (ainsi nominee;
nom d'un chateau pres de Meran ou elle naquit). Cette prince^
de sa propre autorite, s'etait separee de son mari le prince Jean:
Boheme, pour cause d'impuissance2. Un des derniers actes;
Benoit fut un avertissement, d'ailleurs inutile, a Marguerite Ma;
tasch 3. Benoit XII mourut le 25 avril 1342, calomnie, malgre«.
honnetete notoire, et accuse d'avoir trop aime le bon vin et!
soeur de Petrarque 4.

1. Matth. de Neuenburg, dans Bohmer^ Fontes, t. iv, p. 210 sq.; H. de Diesss
hofen, dans Bohmer^ op. cit., p. 34 sq.; Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 131.
n. 12, 13.

2. Pour de plus amples details sur ce second mariage illegal, cf. Schotte
Johann von Luxenburg, t. n, p. 206-211; Huber, Geschichte der Verei
Tirols, p. 29 sq.; Miiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mil der romischen Cm
t. ir, p. 159.

3. Cette cause matrimoniale, que le pape appreciait par le seul fait de 1'averfr
i senient adresse a la princesse, fut resolue par Louis de Baviere. Celui-ci cassa
mariage et donna aux nouveaux epoux la dispense de Ternpfichement de const
guinite. Ceci n'etait que scandaleux, le plaisant fut de voir survenir Marsilef
Padoue, muni d'une apologie de sa faQon dans laquelle il justifiait la conduite-
1'empereur. Cf. N. Valois, dans Histoire litteraire de la France, t. xxxin, p. 617-$!i
(H. L.)

4. Baronius-Raynaldi,, AnnaL, ad ann. 1339, n. 2, 6-9; 1340, n. 7; 1$
n. 14; Winkelmann, Acta inedita, t. 11, p. 380 sq.; Baluze, Vitse pap. Aven., t ;

col. 825; Bohmer, Regesten des K. Ludwig, p. 121,134,, 137,139, 230 sq. BenoitS
eut Fhonneur d'etre ha'i par tous ceux qu'il avait froisses, deranges, et le nomk"
en etait grand. 11 s'etait attele a la reforme des ordres religieux avec la conif
tence d'un homme qui a vecu cette vie et a observe les homines qui 1'ont vouf
mais le tort de sa ref orme fut de vouloir etre trop complete; il s'emparait <>*
moindres abus, les poursuivait et sur ces points de detail il etait a prevoir qtf*
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707. Gonciles sous Benoit XII, de 1335 £ 1342.

Le premier concile sous le pontificat de Benoit XII fut tenu par
Jean, archeveque de Saint-Jacques de Compostelle, en mai 1335,
dans la cathedrale de Salamanque. Voici les canons qu'il pro-
mulgua: .

1. Les eveques et archidiacres, etc., choisiront leurs vieaires dans
leur propre clerge, et non parmi des etrangers. Ces vicaires ne
doivent pas trop exiger pour la redaction des documents eccle-
siastiques.

malice et 1'apathie echapperaient quand meme a ses prises. Ses diverges bulles
curent, dans 1'ensemble, des resultats bons et durables, mais fragmentaires.
D'ailleurs ce n'eut pas ete trop d'une longue vie, d'une paix profonde, d'une
conduite continuee par ses successeurs pour assurer le succes de ces tres sages
mesures.et tout cela manqua a la fois. Ces reformes si utiles ne vont pas toutes
*ans un peu d'incoherence. Le pape revoque toute commende et il dispense de
cttte mesureles cardinaux, qui vont s'eniparer des benefices les plus riches avec
une regrettable avidite; le pape reprime 1'expedition abusive des graces expec-
ULires et en meme temps il etend la reserve du Saint-Siege a un plus grand nombre
de benefices que ses predecesseurs; enfin le pape exalte les bonnes fnceurs et
ouvre toute grande aux batardsla voie de la fortune* et des dignites par le moyen
des charges d'Eglise. Mais les reproches que lui firent ses contemporains eurent
une aprete dont ce.s observations ne peuvent donner aucune idee. Sa vie, sa
conduite, son gouvernement SQnt honnis. On le traite d'avare, de sans-cceur,
d'obstine, et ce sont la des termes volontairenaent adoucis. Petrarque s'en donne a
cceur joie et s'evertue a ridiculiser ce pape grotesque et mechant qui fait tache
dans une cour comme la sienne. S'il boit, il s'enivre ; s'il ne boit pas, c'est qu'il
n'enpeutplus ; s'il jeune, c'est qu'il sort des hoquets d'une indigestion. Quand on
litquelque chose de tout cela, on est penetre d'admiration pour 1'infinie mansue-
tude des papes qui trouverent des eloges pour le talent de ces tristes gens delettres
et qui voulurent ne se souvenir que de leur art litteraire et de leur patriotisme.
Si Dante ou Petrarque ou Platina avaient vecu quelques siecles plus tard, auraient-
ils obtenu le meme accueil? En somme, tout cela est negligeable. Benoit XII fut
un moine austere, perspicace et energique, parfaitement digne et capable de
remplir la charge spirituelle qui lui fut imposee. Comme politique, il fut inferieur
ft passa d'un echec a un autre echec pour en laisser le poids redoutable a ses
tuccesseurs. Et c'est la ce qui accuse le cote caduc d'un systeme qui, a chaque
changement de prince, livre une ligne politique a des deviations imprevues. On
n'itait plus, en ce xive siecle, au temps ou une longue serie de papes poursui-
»aient avec une imperturbable rigidite la ligne politique tracee par Gregoire VII.
Sans doute, cette politique ne se presentait plus avec la meme evidence, mais
p«ut-£tre aussi y avait-il plus d'hesitation, plus d'incertitude sur le but a atteindre
et !a voie a suivre. Le sejour d'Avignon coincide avec des problemes si graves, une
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2. Les eveques et tous superieurs ecclesiastiques doivent ..
compte des appels plus qu'on ne 1'a fait jusqu'ici. "̂

3. Les anciennes ordonnances sur la conduite des clercs doive$
etre executees. Les concubines notoires des clercs seront priv^i
de la sepulture ecclesiastique, sous peine d'excommunication po*'
qui prendrait part a de telles funerailles.

4. Quiconque regoit d'un lai'que une eglise, un benefice o u m
presbytere, etc., est excommunie ipso facto.

5. On ne doit pas frauder 1'Eglise sur les dimes, dons et autits
biens, ni confisquer ses revenus; les abus ne sont que trop frt
quents sous ce rapport.

6. Les eglises et tous les ornements ecclesiastiques doivent eb»
tenus tres proprement; 1'eucharistie, Fhuile sainte, les autels, les
croix, les calices et les corporaux doivent etre soigneusement mi;
sous clefs. Tous les ans, les cures des paroisses doivent venir clin-
cher aupres de 1'eveque le nouveau chreme et bruler 1'ancient
Pour porter le viatique a un malade, le pretre doit etre revehf
d'un surplis et de Yorarium (etole) et le calice qu'il doit porter scj
la poitrine sera recouvert d'un linge tres propre. II sera preced'l
de la croix, d'une lumiere et d'une sonnette pour inviterkf
peuple a prier. Le tout sous peine d'une amende de 60 solidiil
payer a la fabrique de 1'eglise cathedrale. On celebrera desormai-
les fetes de saint Isidore de Seville et de saint Ildefonse deToledt

7. Rappel de la defense de manger de la viande en caremee;
aux Quatre-Temps. Quiconque vend ou achete de la viani
dura-nt ce temps sera excomniunie ipso facto.

8. Mesures centre les nombreuses violations des immunite-
ecclesiastiques.

situation politique generale si instable que les papes sont parfois decontenam*
par les revirements qui se succedent. Entre la fermete de Jean XXII et Tameniv
de Clement VI, le role de Benoit XII semble sacrifie. G'est celui d'un hommeloi:

d'une piece, d'une justice rigide, d'une volonte tenace, d'une naoralite apre, ?
laissant rien a 1'exterieur, sobre, econome, rude. II a voulu et commence ce paltf
des papes qui marqiiait, par le choix d'une residence definitive, la volonte d'1^
etablissement stable en Avignon. C'etait peut-etre le cote qui devait pretefi'
flanc aux names les plus vives et aux accusations les plus atroces. Les religic"1

ramenes a Fordre et a la regie, se disaient malgre tout que leur reformateur a«
raison, mais les Italiens, definitivement frustres de 1'exploitation seculaire qut"
faisaient du sejour du pape et de sa cour, des pelerinages des fideles, del'ad^"
nistration generale de 1'Eglise, se disaient, eux, que tout etait done perdu et q"-
leur faudrait desormais travailler pour vivre. (H. L.)



707. CONCILES SOUS BENOIT XII, DE 1335 A 1342 . 835

I 9. Les mariages clandestins sont prohibes. On fera soigneuse-
ment les publications de bans qui doivent avoir lieu.

10. Les mariages avec des parents ou avec des religieuses, et le
manage d'un clerc dans les ordres majeurs, entrainent ipso facto
I'excommunication prescrite par le pape Clement V au concile de
Vienne.

11. On ne donne pas la benediction aux seconds mariages,
parce que sacramentum hufusmodi iterari non licet. (On appelle ici
sacrement, non ce mariage lui-meme, mais la benediction nuptiale.)

12. Juif ni sarrasin ne doivent etre employes comme medecins,
parce qu'ils cherchent a exterminer les chretiens; de meme, juif
ni sarrasin ne doivent habiter une maison appartenant a une eglise
ou attenant a un cimetiere.

13. Les animaux, etc., neeessaires a 1'agriculture ne doivent
pas etre enleves comme garanties.

14. Les, usxrriers aout excommuiues ipso facto.
15. De meme les devins et sorciers, etc., et tous cexvx q\x\ \s\xr

pretent leur concours.
16. On doit baptiser les enfants le plus tot possible apres leur

naissance et administrer les malades sans retard. La prescription
de se confesser et de communier au moins une foisTan, a Paques,
doit etre publiee quatre fois par an dans les eglises, parce qu'un
trop grand nombre de personnes n'en tiennent pas compte. Le
cure doit designer ces negligents a 1'eveque. La multiplication des
indulgences affaiblit la discipline penitentielle.

17. Celui qui empeche la publication d'une sentence prononeee
par un eveque de la province centre ses subordonnes encourt
l'excommunication 1.

En septembre de cette meme annee 1335r un synode provincial
tenu a Rouen par 1'archeveque Pierre Roger crut devoir, a cause
de la malice toujours grandissante des hommes, ajouter de nou-
veaux canons aux anciens, sauf a repeter dans les nouveaux canons
des prescriptions anciennes sous une forme nouvelle. Voici ces
ordonnances :

1. Comme les ecclesiastiques se montrent trop negligents et
temoignent trop peu de piete a la messe et a 1'office, arrivant trop

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxv, col. 1047-1058; Hardouin, Condi, coll.,
t VH, col. 1965 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 479; Tejada, Coleccion de canones
y de todos los concilios de la Iglesia de Espana, t. m, p. 564.

CONCILES VI 54
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tard ou partant trop tot, causant entre eux, etc., on aura
faire executer rigoureusement 1'ordonnance du concile de
Gravi nimirum (cf. § 701), et pour cela on la publiera souvent.

2. On reprime 1'abus de nombreux clercs qui s'habillent dete!*
fagon qu'on les prendrait plutot pour des soldats.

3. Comme les moines sortent egalement habilles d'une manieif
tout a fait inconvenante pour leur etat, sont sur tous les chemit
et portent des armes, on fera egalement observer, danstouteji
rigueur, 1'ordonnance du concile general de Vienne : Ne in ogn
Dominico (Clement., lib. Ill, tit. x, c. 1. Cf. § 701).

4. Trop souvent les titulaires des chapellenies non seulemen!
ne les desservent pas, mais meme ne se font pas remplacer par fa
vicaires, tout en percevant les revenus, dont ils mesusent; 2s
vendent egalement a bas prix les livres et les ornements de lent,
eglise, et en laissent les maisons a leurs heritiers. II en resulte que
les fondateurs perdent le benefice qui leur est du et que d'autra
personnes sont detournees de faire de pareilles fondations. Pat
consequent, les autorites ecclesiastiques doivent sevir centre ctf
desordre. |

5. Les patrons presentent souvent aux eglises et aux benefice*r|
moyennant une somme d'argent; c'est la dela simonie; punitiom

6. Trop souvent, par toutes sortes de machinations et d(
chicanes, on empeche les clercs de percevoir la dime; celui qui, apre
monition, persisterait a agir ainsi serait excommunie eo ipso.

7. Les prelats, chapitres et recteurs de paroisses doivent tra-
vailler plus activement aux preparatifs de la croisade resolue pai
le roi de France.

8. Les abbes, prieurs et autres gens d'Eglise qui pergoivent lei
grarides dimes d'une paroisse, doivent aussi pourvoir aux besoiE
de la fabrique de 1'eglise, ainsi qu'aux livres et ornements; s'l.
s'agit de la reparation d'un cancel (qui est une sorte de balustrade
ce sera, en premier lieu, au tresor de 1'eglise a payer les frais; s'iln)
a pasde tresor, on s'en rapporteraala coutume; s'iln'y en a pas no:
p7us, ceux qui touchent les grandes dimes seront Te/s,pon.s,ahles at
prorata des reparations.

9. L'eveque seul a le droit d'instituer des clercs.
10. Dans chaque synode diocesain et ensuite dans chaque egli*

le premier dimanche de chaque mois on publiera les cas <J-
entrainent 1'excommunication.

11. Et de meme les cas reserves.
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12. Les recteurs de paroisses doivent se montrer bienveillants
pour les ordres mendiants *.

Vers la fin de 1335, Pierre Johannsen, nouvellement elu
archeveque de Lund, tint un concile national danois a Helsing-
borg. On y resolut d'abord que, dans les cas ou un des eveques de
la province serait exile, les autres eveques lui serviraient une
pension annuelle. Ensuite furent promulgues les douze canons
suivants :

1. Quiconque se livre a des voies de faits envers un eveque danois
encourt rexcommunication perpetuelle.

2. Quiconque porte la main sur les gens et sur les biens d'Eglise,
ou impose des charges aux clercs, sans permission de 1'eveque,
encourt ipso facto 1'excommunication.

3. Dans les causes matrimoniales, 1'eveque seul ou son dele-
gue, homme instruit et experimente, a qualite pour porter la
sentence.

4. Aucun pretre ne doit admettre a la confession et a la commu-
nion un membre d'une paroisse etrangere sans la permission de
son cure.

| 5. Aucun pretre ne doit admettre aux fonctions sacrees un clerc
etranger sans lettres de son eveque.

6. La dime doit etre payee sur tous les champs, animaux, abeilles,
harengs et tous les produits de la peche.

7. Les celibataires vivant en concubinage public seront exhortes
au moins trois fois par an a contractor mariage ou a se separer.
S'ils n'obeissent pas, ils seront exclus de la sainte table a
PSques.

8. Les clercs ne doivent pas etre cites devant des juges civils.
9. Les naufrageurs seront excommunies publiquement dans

toutes les eglises du rivage de la mer.
10. Celui qui etouffe un enfant pendant le sommeil sera puni par

1'eveque.
11. Au malade qui ne peut rien supporter et vomit tout ce qu'il

piexxA, «n AoVt &n moiTi's Tn-vynYs^^ \-^ % \̂XJ*A ^\^^V^x.\sSAft C.XL VuiL
disant: Crede et manducasti.

12. Quand les pretres constatent que Dieu frappe le pays par la
peste, la famine, la guerre, les tempetes ou la secheresse, en chati-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1038-1046; Hardouin, Condi, coll.,
t VH, col. 1604 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 471.
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ment des peches, ils doivent aussitot inviter tous les fideles a 1,
priere et a la penitence sans attendre Tordre des eveques l.

L'annee suivante, 1336, le menie archeveque convoqua j
Gopenhague un nouveau concile, motive par les nombreux act$
de violence des seigneurs danois envers le clergeetl'Eglise pendant
1'interregne de sept ans qui suivit la mort de Christophe II. Contn
ces abus on remit en vigueur la constitution de Veile de 12561,

La meme annee, 1336, in festo beatse virginis Margaretse, Paul,
archeveque de Drontheim, celebra un concile provincial norvegien
a Tonsberg. D'abord les anciennes ordonnances du cardinal-legal
Guillaume de Sabine et des synodes provinciaux tenus en 1280,
1290, 1306, 1320, 1327, sous les archeveques Jean, Jorund et Eilal
furent partiellement remises en vigueur, partiellement precisees
ou modifiees. On donna egalement une serie de constitutions da
concile de Vienne avec ordre de les lire aux synodes, de les expliquer
en detail et de les observer exactement. Vient ensuite un Ion?

o

decret de 1'archeveque sur les points principaux de la foi et dela
morale avec cette addition que, pour ceux qui ne peuvent pas inter-
preter exactement le contenu de la foi et qui n'y sont pas obliges
par leur situation ou leur instruction, il suffit de vouloir croire ce
que 1'Eglise croit. On doit fuir les sept peches capitaux qui sont:
orgueil, avarice, impurete, haine, intemperance, envie et negkclu
cultus divini. On met egalement en garde contre la magie, 1'em-
poisonnement, les runes et 1'usure. Comme exemple d'usure on
donne ces cas : si pour un pret en argent on reclame une somme
plus considerable; si pour vaccis non signatis, nee adhuc notatis
ou pour d'autres animaux dont il n'y a pas a, esperer de profit,
comme des veaux, des genisses, etc., on exige le prix ordinaire d'une
vache. L'eveque seul peut absoudre de certains crimes; si un autre
s'en arroge le droit, 1'absolution est nulle. Comme tels on donne le>
cas suivants : tous les delits entrainant excommunication, It
meurtre, Favortement, la violation du droit d'asile, les voies de
fait envers les parents, les vols de grand chemin, 1'adultere notoire.
1'inceste, les mariages a des degres prohibes, les mariages clan-

1. Pontoppidan, Annal. eccl. Danic., t. n, p. 143 sq.; Munter, Kirchengeschittt
con Danemark, t. n, p. 183. Que ce synode appartienne a Fannee 1335; et ncs
pas a 1345, cela est clairement indique par ce fait que 1'archeveque est don^
comme nouvellement elu. Le fait de sa consecration qui n'eut lieu que le 27 fr
vrier 1336 n'estpasun argument contre. Son predecesseur etait mort le 16 mail33^

2. Pontoppidan, Annal. eccles. Danic., t. n, p. 146.

I
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destins, le parjure, la divination et la sorcellerie, la vengeance
sanglante. Les eveques seuls peuvent accorder des indulgences,
1'archeveque le peut pour toute la province. Pour faciliter 1'abso-
lution des cas reserves, les eveques doivent etablir des pretres
penitenciers. Avertissement contre la violation de la parente spiri-
tuelle qui entraine la meme punition que la violation de la
parente de sang. Enumeration des dix degres de la parente spiri-
tuelle dans le bapteme et la confirmation, avec la recommandation
d'avoir le moms de parrains possibles, et de n'en admettre qu'un
seul. Les baptemes a domicile ne seront permis qu'aux princes.
En cas de necessite tout le monde peut baptiser, meme un pai'en.
Les personnes suivantes sont exclues du droit d'etre parrains :
1° les religieux des deux sexes; 2° les pai'ens ; 3° les personnes non
confirmees ou qui ne savent pas le Credo ou le Pater; 4° les personnes
mariees. Ordre de baptiser la partie de Fenfant qui apparait, dans
les enfantements difficiles ou il y a danger de mort pour 1'enfant1.

Les quatorze canons du concile de Bourges des 14-17 octobre
1336, et les douze canons du synode de Chateau-Gontier dans la
province de Tours, le 20 novembre, ne presentent rien de nouveau
ou de particulier 2.

Du quatrieme concile de Tarragone, sous 1'archeveque Arnauld,
en 1336, il n'y a a mentionner que le troisieme canon qui defend

] aux clercs de porter des habits rouges et verts, et donne ensuite des
details sur le vetement des clercs et le prix des habits. Defense aux
clercs d'avoir une selle qui, avec la bride et le poitrail, couterait
plus de trois livres. Defense encore aux clercs de porter le deuil,
sauf pour la mort de leurs pere et mere, d'un frere ou de leur
seigneur.

A propos d'un cinquieme synode de Tarragone, nous savons
qu'il repondit a douze questions posees. En outre Tejada donne,
d'apres un manuscrit de 1'eglise de Girone, dix-huit canons appar-
tenant a un synode de Tarragone de 1336. Us ne font que renou-
veler d'anciennes ordonnances 3. II est egalement question des

1. Johann. Finn, op. cit., t. i, p. 511-527.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1059-1078; Hardouin, Condi, coll.,

t- vn, col. 1608-1620; Coleti, Condlia, t. xv^ p. 491, 499 sq.-, Bessin, Condi.
Rotomagens., p. 175.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1078-1082; Labbe, Condlia, t. xv,
P- 507 sq.; Tejada, Colecdon de canones y de todos los condlios de la Jglesia de

t. vi, p. 68 sq.
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habits des clercs, dans un decret que Hartzheim et Mansi attij.
buent a un synode provincial de Treves, tandis qu'il resulte claî .
ment du texte meme de ce decret qu'il fut uniquement promuj.
gue pour le diocese de Treves par 1'archeveque Baudouin, fren
d'Henri VII *.

Comme en 1326, les trois archeveques d'Aries, d'Embrun e?
d'Aix se reunirent en 1337, en un synode general, au monasterede
Saint-Ruf en Avignon. La plupart de leurs 70 canons ne sont
que la repetition des canons du synode precedent avec quelquej
additions. Ces dernieres traitent surtout de la communion pascale
(par le propre cure), de 1'interdiction faite aux beneficiers de
manger de la viande le samedi, des censures ecclesiastiques, deli
juridiction ecclesiastique, et de 1'obligation de rendre la reconnais-
sance d'une dette apres paiement, de la tonsure et de Fhabit, etc..
des clercs, et de la defense faite aux clercs de tenir des auberges
ou des boucheries 2.

En 1339, un synode provincial tenu a Aquilee, sous le patriarche
Bernard, promulgua de nombreuses ordonnances, dont quelques-
unes tres severes. II prescrivit la celebration solennelle dans toute
la province des fetes d'Hermagoras et de Fortunat, premiers
martyrs et patrons d'Aquilee, et menaga tous ceux qui s'attaque-
raient au patriarche ou a un eveque de la province, les emprison-
neraient ou les feraient mourir. On y prit des mesures pour ren-
forcer la securite des droits et des biens ecclesiastiques, exigeant
en particulier qu'on demandat a chaque penitent s'il payait exacte-
ment la dime et la quartesia. La meme assemblee ordonna aux
eveques de visiter tous les ans leurs dioceses ainsi que leurs cou-.<
vents; elle punit le concubinage des clercs par la perte des bene-
fices, recommanda aux eveques d'etablir des pretres capables pour
la confession, leur defendit d'accorder trop d'indulgences, et
ordonna d'exiger le choix d'un seul parrain, soit pour le bapteme,
soit pour la confirmation. Les mariages seront precedes par la
publication des bans; 1'usure sera combattue, les testaments scru-
puleusement executes, 1'eucharistie, etc., soigneusement gardeesous
clef, les heures canoniales recitees avec devotion. On ne confessed
les femmes que dans un lieu public; on recommandera a tousles

1. Hartzheim, Condi. Germ., t. iv, p. 603; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. XST-
col. 1082; Binterim, Deutsche Condlien, t. vi, p. 92.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1085-1106; Hardouin, Condi. &&•
t. vii, col. 1620-1636; Coleti, Concilia, t. xv, p. 511.
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adulles de ne pas mettre dans leur lit des enfants au-dessous de
deux ans, de peur de les etouffer 1.

Au mois de mai de cette meme annee 1339, un synode provincial
se tint a Tolede, sous 1'archeveque Gilles Albornoz, celebre depuis
comme cardinal et comme capitaine. II decreta :

1. Celui qui possede des biens en un lieu ou 1'Eglise a le doniaine
temporel, ne peut les vendre ou les donner qu'a des vassaux de
1'Eglise, sous peine d'excommunication et nullite du contrat.

2. On n'admettra daris le clerge que des personnes instruites.
3. De chaque eglise cathedrale ou collegiale au moins un clerc

sur dix doit etudier la theologie et le droit canon a une universite.
4. Si un eveque ne peut se rendre en personne au synode, il

doit envoyer un depute, en dehors de celui du chapitre.
5. On dressera la liste des trop nombreuses personnes qui ne se

confessent ni ne communient a Paques.
Unautre synode espagnol de ce meme temps, tenu a Barcelone

sous la presidence du cardinal-legat Bertrand d'Albi, s'occupa
surtout de lever les subsides ecclesiastiques accordes par le pape
pour la lutte centre les Maures 2.

Ce que Mansi, Hardouin et Coleti donnent comme prove-
aant d'un synode anglais de la province de Cantorbery tenu en
13413, n'est autre que le douzieme canon du concile de Londres du
lOoctobre 1342.

II s'est tenu en 1341 un synode grec (non uni) a Constantinople,
llcquel s'est occupe d'un celebre conflit survenu entre Barlaam et
les hesychastes. Barlaam, issu d'une famille grecque de la Basse-
Italie, naquit dans la deuxieme moitie du xme siecle a Seminaria,
en Calabre. II y avait alors dans la Basse-Italic (Grsecia magna) de
nombreuses families et convents grecs, en opposition tres vive avec

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., col. 1110-1131; Coleti, Concilia, t. xv, p. 533 sq.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1143-1147; Hardouin, Condi, coll.,

t. vir, col. 1636; Coleti, Concilia, t. xv, p. 555-559; Tejada, Coleccion de canones
ydetodos los condlios de la Iglesiade Espana, t. in, p. 579-583. Ce que Dalham,
Cone. Salisb., p. 197, donne comme un synode de Salzbourg en 1340, n'est pas un
jynode proprement dit, mais la degradation d'un pretre, Rodolphe, faite par
1'archeveque de Salzbourg en presence des eveques de Seckau et de Chiemsee.
Ce Rodplphe avait nie la transsubstantiation et 1'eternite des peines de 1'enfer et
Joutenu que les juifs et les pai'ens pouvaient etre sauves sans bapteme. Pour ces
erreurs il fut brule.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1150; Hardouin, Condi, coll., t. vu,
coL 1640; Coleti, Concilia, t. xv, p. 561.
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les latins et qui restaient fidelement attaches aux particularity gre*
ques de dogme et de rite, tout en etudiant la theologie des latin^
pour des raisons de polemique et de localite. C'etait le cas ^
Barlaam1. Entre de bonne heure dans un monastere basilien,ils\
distingua par ses progres dans les sciences. Pour completer son
education, il alia a Thessalonique et a Constantinople, ou il devint
abbe de Saint-Sauveur, et deploya un grand zele de polemisU
centre 1'Eglise romaine, qu'il attaqua dans divers pamphlets. En
1339, 1'empereur de Constantinople, Andronic III, 1'envoya en
Avignon aupres de Benoit XII, qui n'avait pas abandonne tout
espoir de retablir Tunion entre 1'Eglise grecque et 1'Eglise latine,
Barlaam prononca alors devant le pape deux discours fort tra-
vailles sur 1'union 2. Dans le premier, il exprima la conviction que
la cause de la duree du schisme etait moins dans les difference!
dogmatiques que dans la haine nationale des grecs pour les latins,
et que les grecs distingues et instruits, tant clercs que lai'ques,
etaient prets a 1'union avec 1'Eglise latine, mais que la craintedu
peuple les en retenait. L'empereur lui-meme ne pouvait se lancet
hardiment dans ses projets d'union, s'il voulait etre sur de sa vie.
L'union ne pouvait etre accomplie que par un grand concile oecu-
menique, auquel non seulement le clerge grec mais aussi la nation
prendrait part par des representants. Le concile de Lyon, qui
avait voulu realiser 1'union, ne pouvait etre regarde par les grecs
comme veritablement cecumenique, parce qu'il y avait eu seule-
ment des ambassadeurs de 1'empereur grec, et non pas des
patriarches, etc., de 1'Orient. Avant la convocation de ce grand
concile pour 1'union, les latins devaient preter aux grecs, contreles.
Turcs, le secours de leurs armes. Cette active intervention devrait
preceder la convocation pour diminuer la haine des grecs contreles
latins.

Le pape repondit que le dogme declarant la procession du Saint-
Esprit etait defini, et qu'on ne pouvait plus le mettre en question
dans un concile. Les grecs n'avaient done pas a venir en massf

1. Stein, Studien fiber die Hesychasten, etc., Vienne, 1874, p. 22 (tirage a part d*
CEsterr. Vierteljahrsschrifl fur katholische Theologie, 1874), favorise 1'opinioi
contraire, a savoir que Barlaam fut eleve dans la foi catholique romaine. Mais,
d'apres des donnees certaines et toute la conduite de Barlaam, cette opinion ̂
fort peu probable.

2. Raynaldi nous les a conserves dans la continuation des Annales de BaroniiA
ad ann. 1339, n. 20.
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pour discuter, mais a envoyer des fondes de pouvoirs pour appro-
fondir le dogme catholique et en instruire ensuite leurs compa-
triotes. Une autre remarque de Barlaam, que les deux Eglises
pouvaient tres bien accepter 1sunion, tout en conservant leurs
differences dogmatiques, fut rejetee avec indignation par le pape.
Barlaam chercha, dans un second discours, a gagner le pape a ses
idees, mais n'y put reussir, Benoit XII ayant eru remarquer que
les grecs ne voulaient pas serieusement 1'union, mais seulement
les secours militaires des latins.

Revenu en Grece, Barlaam commenca sa grande lutte centre
les hesychastes. Parmi les colonies de moines du mont Athos en
Macedoine s'etait formee une exaltation mystique particuliere, due
peut-etre a la lecture des ouvrages du pseudo-Denys 1'Areopagite
et a 1'influence du triste etat politique de Fempire. Ces moines,
enfermes seuls dans leur cellule et priant assis dans une immobilite
complete, le menton sur la poitrine et les regards fixes constam-
ment sur leur nombril, tombaient dans une noire melancolie;
bientotilspassaient, disaient-ils, a un etat de joie folleet de grande
illumination, dans lequel non seulement la lumiere interieure
s'elevait en eux, mais leurs yeux corporels pouvaient apercevoir
1'eclat qui les environnait. On les appela done hesychastes (quietistes,
r<rjyjx^fe), se reposer), de leur habitude de prier immobiles. Ces
desordres, qui duraient depuis quelque temps, aVaient deja ete
combattus par Nicephore Gregoras et d'autres; mais leur plus
redoutable adversaire, a partir de 1339, fut Barlaam. II avait connu
les hesychastes en Macedoine, ou il avait interroge Fun d'eux, et
precisement des plus na'ifs, au sujet de leurs particularites. Naturel-
lement celui-ci presenta d'une fagon plus sotte ce qui 1'etait deja
assez et Barlaam n'hesita pas a tout publier, appela ces moines des
contemplateurs de nombrils, des ames de nombrils (oaoocTvod'u^ot),
et les livra a la risee publique comme de nouveaux massaliens.
Palamas, le chef des hesychastes, futur archeveque de Thessalo-

1] nique, pria en vain Barlaam de s'appliquer a connaitre de plus
pres les quetistes et de cesser centre eux ces persecutions. Palamas
ajoutait que ce n'etait pas la premiere fois qu'il etait question
dans 1'histoire de cette lumiere rayonnant autour des hesychastes;
de nombreux martyrs, et le Christ lui-meme sur le Thabor, avaient
etc entoures d'une lumiere divine et increee. Ces dernieres expres-
sions determinerent Barlaam a denoncer les hesychastes a Jean,
patriarche de Constantinople, comme ditheistes (1341), o-u admet-
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tant deux dieux, le vrai Dieu et cette lumiere differente delui*
increee, qui etait aussi un principe eternal. En vain Temper^
Andronic chercha a terminer ce debat : le patriarche manda \
moines a Constantinople pour se justifier et force fut de tenirdai-i
1'eglise Sainte-Sophie un synode sous la presidence de 1'empereu.
et du patriarche (1341).

Les actes de cette assemblee sont perdus, et les donnees fournin
par les deux historiens byzantins Cantacuzene et Nicephore Gri
goras ne s'accordent pas plus entre elles qu'avec les deux declarj.
tions ecrites donnees par le patriarche Jean1. Cantacuzene racont«!

qu'au concile, Barlaani avait d'abord accuse les hesychastes:
Palamas avait repondu, en defendant surtout la doctrine d e b
lumiere increee, et avait presente un memoire des moines du mont
Athos achevant de les justifier. Alors Barlaam, voyant les h
chastes pres de triompher et ses accusations tenues pour calon-
nieuses, de crainte des chatiments et sur le conseil de Pimperial
So[/.s<7Tr/to<; (/.eya? (c'est-a-dire de Cantacuzene lui-meme),reconniit
son tort, disant que, par erreur, non par malice, il avait parli
contre de saints moines, et qu'il reconnaissait 1'existence de la
lumiere increee. Palamas et les autres hesychastes s'empresserent
alors d'embrasser Barlaam; 1'empereur et le patriarche les exhor-
terent a conserver la paix, et le concile fut dissous.

Ce rapport partial d'un ami des hesychastes est complete par
le recit de Nicephore Gregoras, leur adversaire3, qui .nous apprend
que la victoire des hesychastes ne fut pas si complete; Fempereui,
voulant eviter toute emotion, n'avait pas fait examiner par k
synode les principaux chefs d'accusation; son plan avait etf
d'etouffer sans bruit 1'heresie, mais la mort Ten empecha. Quanta
Barlaam, empeche de- prouver ses accusations, il se trouva dan.'
une position humiliante.

Ce second recit tient le milieu entre celui de Cantacuzene etles
deux declarations du patriarche publiees peu apres le synode, pour
mettre fin a la forfanterie des Palamites (hesychastes), qui reven-
diquaient Fapprobation de leur doctrine et de toute leur conduit*
par le synode. Le patriarche dit qu'on ne donna raison aux Pala-

1. Leon Allatius, De Ecclesias orient, et Occident, perpetua consensione, lib.
p. 817, 830; cf. egalement Miklosich et Miiller, Ada patriarch. Constantino?-
Vindobonse, 1860, t. i, et P. G., t. CLII, col. 1269; t. CLI, col. 679.

2. Hist., lib. II, c. XL.
3. Nicephore Gregoras, 1. XI, c. x, edit. Bonn, p. 557 sq.
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mites que sur deux points, touchant la lumiere increee qui entou-
rait le Sauveur sur le Thabor et sur la priereKupis 'I-ocroo Xpicrre,
'Vis 70'39eoo, oie TOO 0iou, ils7)<7ov Y)|/.a<;, et precisement sur ces deux
points Barlaam avait etc convaincu d'hostilite, et forclos du droit
de presenter d'autres chefs d'accusation. Quant aux Palamites, on
avait remis a plus tard le jugement de leur doctrine et de leurs
pratiques et on leur avait defendu, en attendant, de continuer a
exposer leurs idees en public. Mais Palamas, meprisant cette
defense, avait totalement oublie Pobeissance canonique et avait ete
exclu del'Eglise par un troisieme synode antipalamite tenu en 1345
et preside par Peveque elu (6-rcod»7j<pto<;) de Monembasie, Isidore
Buchiram. Quant a Barlaam, la decision du synode lui fit une telle
impression qu'il quitta la Grece, vint en Italic, et entra dans
1'Eglise latine. Bibliothecaire du roi de Naples, puis eveque de
Gerace, en Calabre, il polemiqua contre les grecs et mourut
vers 1348.

Bien avant cette date, en 1341,1'empereur Andronic etait mort.
Jean Paleologue, son fils age de neuf ans, lui succeda sous la regence
del'imperatrice douairiere Anne et du tuteur de 1'enfant, Phistorien
byzantin Cantacuzene, depuis longtemps le premier personnage de la
cour. Nous avons dit qu'il etait ami declare des hesychastes, et il
disposa egalement Pimperatrice en leur faveur. Aussi, lorsque le
raoine Acindynus, disciple de Barlaam, quoique pensant autre-
ment que son maitre sous bien des points, voulut continuer la
lutte contre les hesychastes, notamment contre leur doctrine de
la distinction reelle entre Poucri'a et Pevspyeia en Dieu, ceux-ci,
chercherent, avec Pappui de la cour, a obtenir, par la reunion d'un

3] second synode, une victoire complete 1. Quelques semaines apres le
synode dont nous parlons, Cantacuzene, malgre les efforts du
patriarche Jean, convoqua plusieurs eveques dans Peglise Sainte-
Sophie, et ce nouveau synode condamna les adversaires des hesy-
chastes et menaga Acindynus d'excommunication, s'il ne revenait
a de meilleurs sentiments. D'apres Cantacuzene 2, le patriarche
avait adhere a cette decision; mais le patriarche soutient n'avoir
pas permis3 de discussion sur les points dogmatiques, et s'etre
contente de renouveler les decisions du premier concile. Malgre ces

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1147; Coleti, Concilia, t. xv, p. 559.
2. Cantacuzene, Hist., edit. Bonn, 1. II, c. XL.
3. L6on Allatius, op. cit., p. 381.
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dementis, les hesychastes crierent victoire, et ne tinrent ai
compte de la defense a eux faite de precher leur doctrine, de son,
que le patriarche fut oblige de prendre des mesures contre
Cantacuzene 1 accusa le patriarche d'avoir cede a sa haine conth
lui et a sa jalousie contre Palamas, qu'il craignait de voir mis 3$
place. Cette allegation de Cantacuzene est doublement suspect^
car .Cantacuzene etait un ami des hesychastes et un adversaire pof.
tique acharne du patriarche. Mais peu apres ce second synodt
Cantacuzene fut renverse par le patriarche et par Apocauqueli
protovestiaire et exile par 1'imperatrice. II souleva une guent
civile qui dura plusieurs annees, pendant laquelle le patriarch
Jean chercha a supprimer les hesychastes dans un troisieme synodt
tenu en 1345. Ceiix-ci naturellement se lierent plus etroitemei!
avec Cantacuzene, et triompherent avec lui. Cette victoire A
Cantacuzene donna lieu en 1347 et en 1351, a Constantinople,!
trois autres synodes dont nous parlerons en leur lieu.

Enfin, comptons au nombre des synodes tenus sous Benoit XII
le synode armenien de Sis, tenu peu de temps apres sa mort, maij
provoque par lui. Leon V, roi de la Petite-Armenie, censee uniei
1'figlise romaine depuis le commencement du siecle, avait sollicitt
par une ambassade le secours de Benoit XII contre les sarrask
Le pape repondit qu'il ne pourrait rien faire si les Armeniens ne
renongaient a leurs erreurs, dont il dressa une liste. Cette liste est
basee sur des depositions assermentees d'Armeniens et de latins
ayant vecu en Armenie, et sur quelques livres armeniens2. Lt

1. Leon Allatius, op. cit., 1. Ill, c. xcvm, p. 331.
2. F. Tournebize, Les cent dix-sept accusations presentees a Benoit XII contrt

les Armeniens, dans Revue de I'Orient chretien, 1906, t. xi, p. 163-181, 274-301.
352-370; Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1341, n. 48 sq. Benoit XII manifesto
une sollicitude particuliere pour 1'Armenie. Le pays etait divise par plusieim
partis a tendances diverses. L'figlise armenienne avait a lutter contre les /ran
unis ou uniteurs, fondes par le vartapet Jean de Kerni, et contre plusieurs auW
groupes (voir Dictionn. d'archeol. chret., t. i, col. 1904, 1931). Jean de Ken*
denonca a ses religieux dix-neuf chefs d'erreurs. Galano, Conciliatio Ecclesit
armenss cum romana ex ipsis armenorum patrum et doctorum testimoniis. Pffl
prima historialis, c. xxx, in-fol., Roma, 1690, p. 515 sq. Narses Balientz, eve
d'Ourmia, son disciple, se montra beaucoup plus entreprenant et porta les ace*
sations a Rome. Benoit XII, qui voyait une reforme de plus a entreprend!*-
commenga une enquete juridique. Armeniens et latins ayant vecu en Armen''
furent interroges, les livres armeniens furent epluches, et on en sortit une &"
de cent dix-sept accusations dont quelques-unes ne laissent pas de surpren^*
En 1341, deux ambassadeurs armeniens debarquerent en Avignon pour sollicits
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pape ecrivit une seconde lettre au katholicos des Armeniens,
1'invitant a convoquer un synode qui reprouverait ces erreurs et
retablirait dans toute sa purete la foi romaine. Le decret (de

des secours de la part de leur roi Leon V. Us prenaient bien leur temps; au lieu de
secours, on les gratifia d'une denonciation en regie sous le titre peu reconfortant
AfLibellus de erroribus ; ils I'emporterent dans leur bagage avec, en plus, une lettre
du pape refusant le secours demande et qu'il ne pouvait en conscience accorder a
un pays de tels mecreants. Les ambassadeurs regurent un deuxieme exemplaire
du Libellus destine au patriarche armenien, Mekitar Knertzi (1341-1355) et une
deuxieme lettre du pape reclamant la reunion d'un concile national qui ferait
bonne justice de ces erreurs. Pour plus de surete, le pape ecrivit meme a quatre
archeveques de la Grece et de la Petite-Armenie, les engageant a s'entremettre
pour hater la reunion du concile. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1341,
n. 45 sq. Leon V, qui ne s'attendait pas a cette avalanche, en fut d'abord attriste,
puis il chargea un religieux indigene, le franciscain Daniel, vicaire de son ordre
en Annenie, de composer un memoire apologetique qui fut expedie en Avignon.
Ibid., n. 70. Le katholicos reunit le concile reclame, a Sis, en Gilicie, en 1342, mais
deja Leon V etait mort et son successeur Constantin semble avoir pris 1'affaire
moins au tragique. Ce concile de Sis comportait six archeveques, vingt-trois
eveques, cinq docteurs ou vartapets, dix abbes et des clercs (voir 1'etat nominatif
dans les Historiens des croisades, t. i, p. LXXI sq.). Nous verrons le memoire dans
Icquel ils retorquaient toutes les accusations, sauf la 115e. Voir ce document dans
Martene, Veterum scriptorum... collectio amplissirna, in-fol., Parisiis, 1724, t. vn,
col. 310-413; Mansi, Concilia. Supplem., t. m, col. 446-536; Cone. amplis$. coll.,
t. xxv, col. 1185-1270.

On trouvera dans le texte un resume, que nous avons redresse sur quelques
points, des principaux articles du Libellus et de la reponse du concile, au sujet
dcsquels on peut consulter : Le Quien, Oriens christianus, in-fol., Parisiis, 1740,
1.1, col. 1363 sq., 1407; J. de Serpos, Compendia Forico di Memorie chronologiche
roncernenti la religione e la morale della nazione armena, in-8°, Venezia, 1786, t. n,
p. 466 sq.; A. Balgy, Historia doctrines catholicse inter Armenos unionisque eorum
turn Ecclesia romana in concilio Florentino, in-8°, Vindobonse, 1878, p. 79 sq;
Richard d'Armagh (= Armacanus], Summa in qusestionibus Armenorum, in-4°,
Parisiis, 1511; Guido Carmelita (== Guy de Perpignan), Summa de hseresibus et
wum conjulationibus, in-fol., Parisiis, 1528, p. 30; enfin le lucide resume du
P. X. Le Bachelet, dans le Dictionn. de theol. cathol., t. n, col. 697-704, resume que
nous croyons utile de reproduire. Dans ce long requisitoire, dit-il, beaucoup
d'articles se repetent bu se compenetrent; beaucoup aussi n'ont aucune portee
doctrinale, relatifs qu'ils sont soit a des opinions particulieres, soit a des faits ou
a des usages susceptibles d'interpretation diverse. On peut meme dire que, dans
cette question, 1'interet dogmatique s'attache moins au requisitoire lui-meme
<ju'a la reponse oflicielle des eveques armeniens au concile de Sis. 11 suffira d'in-
diquer brievement, en les ramenant a quelques groupes generaux, les accusations
contenues dans le Libellus.

1° Trinite et attributs divins. — Jadis les Armeniens ont enseigne que le Saint-
Esprit procedait du Fils commedu Pere; mais ensuiteun deleurs synodes (Mana-
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zkert, n. 719) a rejete ce dogme; il n'y a plus maintenant que les Armeniens^
a le tenir et il n'est pas exprime dans leur symbole (art. \} 2). Vers la fia,|
Libettus, deux propositions sont relevees qui, prises a la lettre, compromettajQi
la veracite divine (art. 113, 114).

2° Incarnation. — Le monophysisme et le monothelisme ont ete soutenusdjn
le meme synode et se soutiennent encore en Armenie (art. 3, 20, 21, 25, 26,28$
34, 35, 37, 73). A cette erreur se rattachent, directement ou indirectement, ditav,
assertions relatives aux proprietes ou affections de la nature humaine en Jess.
Christ (art. 104, 111, 112). On a, de plus, avance cette proposition singuliere, c
le Christ, avant de s'asseoir a la droite de son Pere, aurait d'abord passe unjcn
avec chacun des neuf chceurs des anges (art. 33).

3° Ame humaine et anges. -— Des Armeniens ont enseigne ou admis le tra4
cianisnie et le preexistentianisme (art. 5, 22), I'insuffisance du libre arbitrei
pecher sans 1'instigation du diable (art. 43), puis toute sorte d'idees bizarressB
la chute des anges ou du premier homme (art. 16), et sur un pretendu dechaiy-
ment des demons depuis 1'an 1000 (art. 32).

4° Peche originel. — Ce dogme fondamental est meconnu en lui-meme ou dai-
ses consequences, soit en general (art. 4, 13/18, 19, 61, 62), soit en particulierpci-
ce qui concerne les enfants nes de parents chretiens (art. 6, 57).

5° Grace et justification. — La grace une fois perdue, on ne peut pas la recoiw
au meme degre (art. 41). La passion de Jesus-Christ, sans autre don divin, su°
pour la remission des peches (art. 42).

6° Eglise. — Les Armeniens pretendent posseder seuls la veritable Eglise elk
pouvoir de remettre les peches; ils rejettent 1'Eglise latine comme la grecqu<
sous pretexte qu'elles melent de 1'eau au vin dans le sacrifice de la messe, en?.*
gnent qu'il y a deux natures en Jesus-Christ et celebrent la Noel le 25 decemk
(art. 32, 34, 36, 38). Par centre, il y a en Armenie trois catholici ou patriarch"
independants, qui professent une doctrine differente et laissent se prepay
impunement toute sorte d'erreurs (art. 37, 109,110).

7° Primaute du pontife rotnain. — La plenitude de la juridiction ecclesiastiqii
n'est pas le privilege exclusif de 1'eveque de Rome; il n'a obtenu la primatf
que par une decision du concile de Nicee et il 1'a perdue depuis celui de Cha!̂
doine (art. 84, 85, 96). On releve, en outre, dans le katholicos de la Petite-Anne-
ou ses sujets, des tendances et des precedes schismatiques (art. 78, 79, 87,115-11"

8° Sacrements en general. — Les Armeniens ne croient ni a la vertu sanctificatr/
des sacrements (art. 42), ni a leur validite, quand ils sont conferes en dehorsi
leur Eglise ou meme de leur catholicat (art. 3, 8, 9), ils font dependre cette validi;

de la foi ou de la saintete du ministre (art. 68, 69).
9° Bapteme et confirmation. — On rebaptise en Armenie ceux qui vienu«:

d'une autre Eglise (art. 36, 56, 60, 77) sous la fausse persuasion qu'il n 'yap"
ailleurs de vrai bapteme (art. 38, 56-58, 73, 76, 78). Pour administrer ce sacr
ment, les Armeniens se servent de formules qui different, quelques-uns baptii^'
avec du lait ou du vin (art. 59, 67). Us ne reconnaissent qu'aux eveques et &
pretres le pouvoir de baptiser (art. 63). Ils n'ont point le sacrement de confine'
tion, ou les eveques n'en font aucun cas et donnent a tout pretre le pouvoir &'
conferer (art. 63-65).

10° Penitence et extreme-onction. — Les Armeniens n'admettent pas qu'iuxl1"
leurs puisse etre absous par des latins ou des grecs; on nie meme, panni euJ-
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,rue le pretre remette vraiment les peches; les fornmles dont ils font usage sont
jeprecatives ou incertaines (art. 40, 82). Ils restreignent le pouvoir d'absoudre
ojnfere par Jesus-Christ a son Eglise, violent le secret sacramentel ou soustraient
curtains peches a la loi de la confession (art. 48, 50-52, 53). Les abus en matiere
J>xcommunication et 'de censures sont chose courante en Armenie (art. 54, 55).
La confession secrete et specifique y est rare (art. 82). On confond le pouvoir
J'ordre et de juridiction (art. 84). L'extreme-onction est inconnue et le viatique
idministre trop tard (art. 65, 83).

11° Eucharistie. -— Avec leur faux synode de Manazkert, les Armeniens refusent
Je meler un peu d'eau avec le vin de la sainte messe, considerant cette pratique,
commune aux latins et aux grecs, comme diabolique dans son origine et subver-
sive non seulement du sacrifice eucharistique, mais de la foi elle-meme (art. 32, 34,
71, 73). Ils soutiennent que la consecration ne se fait point par les paroles du
Christ: Hoc est corpus meum, etc., mais par la priere qui suit (c'est-a-dire 1'epi-
t!«se), d'ailleurs rien de fixe ni d'uniforme dans leur maniere de celebrep la messe
.art. 66). Ils ne croient pas a la transsubstantiation, ou interpretent d'une facon
<uperstitieuse les effets du sacrement (art. 67-70).-Us attaquent I'elevation de
I'hostie et, d'une facon generale, la celebration de la messe selon le rite romain
art. 75, 78).

12° Ordre. — Les Armeniens n'ont d'ordres sacres que ceux d'acolyte,
.le diacre et de pretre (art. 92). Les ordinations se font d'une maniere insumsante :
pas de porrection des instruments, ni d'onction dans la consecration episcopale,
u de prelats assistant au sacre des eveques (art. 65, 94, 96). Dans la Petite-
Annenie un simple pretre peut ordonner des diacres, mais on n'y reconnatt pour
jveques que ceux sur la tete desquels le katholicos a impose la main et le bras de
saint Gregoire 1'Illuminateur (art. 95, 98). On permet aux diacres de se marier et,
ce nonobstant, d'exercer les fonctions de leur ordre et d'etre promus au sacerdoce
|art, 93). Les elections patriarcales sont irregulieres, soit dans la Grande-Armenie,
oil 1'empereur pa'ien des Tartares donne Finstitution au katholicos, soit dans la
Petite ou le roi choisit parmi les eveques qui lui sont proposes celui qui ofire le
plus d'argent (art. 88). La simonie n'intervient pas moins dans 1'election et la
consecration des autres clercs, eveques ou pretres (art. 89, 97, 99).

13° Mariage. — Les Armeniens tiennent pour coupables les rapports conjugaux;
*i Adam et five n'avaient pas peche, 1'humanite se serait propagee d'une autre
maniere (art. 19). Ils refusent d'absoudre et traitent en pa'ien celui qui s'est marie
IroU ou quatre fois (art. 49). Les mariages se font sans formules determinees,
parfois meme sans le consentement des parties (art. 100). Les lois canoniques et
divines sont violees : ainsi, malgre Tempechement de consanguinite et d'affinite
qui, en Armenie, s'etend jusqu'au septieme degre, les mariages se contractent
i-ntre gens unis au troisieme degre et au-dessous, sans que les eveques les inquietent;
le divorce suivi d'une nouArelle union est souvent permis; beaucoup d'Armeniens
ont plusieurs femmes, soit au meme endroit, soit en divers lieux (art. 101-103).

14° Eschalologie. — Avant le jugement general, les ames humaines n'entrent
pas au ciel ni ne vont en enfer; elles restent sur cette terre ou dans 1'air, comme les
demons (art. 7,15, 23, 31). Apres le jugement, les ames saintes verront, non point
I'e?sence divine, mais la gloire qui en emane, comme la lumiere emane du soleil
sans gtre le soleil meme; les enfants non baptises et les homines d'une saintete
imparfaite iront dans le paradis terrestre; les hommes mediocrement mauvais,
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c'est-a-dire les personnes mariees ou menant dans le siecle une vie
demeureront sur cette terre; les hommes pleinement mauvais, c'est-a-diie l
fideles et les chretiens pecheurs, seront, d'apres les uns, jetes dans I'oce
tout de feu ou, d'apres les autres, ils seront tourmentes par leurs propres pec^
(art. 8-12, 24, 105). A ces erreurs s'ajoute la negation du purgatoire (art. l;
puis diverses conceptions singulieres qui se rattachent a la descente de Jesus-Chr$
aux enfers, comme sa predication aux damnes, leur delivrance et la destruction i
la gehenne (art. 14, 18, 22, 24). Un katholicos a dit enfin qu'a la resurrection ds
corps il n'y aurait plus de distinction sexuelle; des lai'ques de distinction ontnitt
resurrection elle-meme (art. 106-108).

15° Fetes, pratiques et observances religieuses. — Les Armeniens fetent la resit-
rection du Christ le samedi saint, usage qu'ils pretendent fonder sur une revelatio;
divine (art. 27). Ils fetent la nativite de Notre-Seigneur le jour de I'Epiphanies
font de ce point un objet d'attaques passionnees contre les latins (art. 32-34). DJB
la Grande-Armenie, on ne voit pas de crucifix ni d'images saintes (art. 74). Bot
nombre de pratiques superstitieuses regnent dans le pays : sacrifices d'animam
(art. 45), distinction entre mets purs et niets inipurs (art. 46), exagerationa
interpretation pharisai'que du jeune ecclesiastique (art. 47, 78, 79), fixation d»
certains jours pour la celebration de.la messe oula communion (art. 80-81), subsi
tution d'un peu de terre a 1'eucharistie quand on ne peut recevoir celle-ci en dangw
de mort (art. 107).

La Reponse des Armeniens, beaucoup plus etendue que le Libellus, merite d'etn
consideree sous un double aspect, 1'un polemique, 1'autre dogmatique.

Aspect polemique. — Dans son ensemble, cette reponse est surtout une apologi*
de 1'Eglise armenienne. Les Peres du concile de Sis irejettent la plupart des accua
tions ou comme fausses ou comme fondees sur des faits reels, mais mal comprise
mal presentes. A propos des articles 75 et 78, ils se plaignent vivement de Neist;
Balientz et depeignent la conduite de cet eveque d'une maniere propre a infinntf
1'impartialite de son temoignage. Discuter la valeur objective des accusationse!
des recriminations serait une tache difficile et depassant le but du present travai
Une remarque s'impose toutefois, remarque dont il faut tenir compte pour apprt-
cier le Libellus ad Armenos plus equitablement que ne Font fait certains auteuis.
en particulier J. de Serpos. Il y a dans ce document autre chose que des accusa-
tions calomnieuses, dues a 1'ignorance ou a -la malveillance. Les ambassadeuis
du roi d'Armenie confesserent devant Clement VI que beaucoup d'erreurs s'etaien!
propagees dans leur pays. Baronius-Raynaldi, Annales, ad arin. 1341, n. 70. la
reponse qu'ils apportaient suffit, du reste, a produire la meme impression so.'
1'esprit du lecteur attentif.

Si les Peres du concile de Sis prennent la defense de 1'Eglise armenienne &
general, on ne peut pas voir dans leur memoire une apologie dte tous les Armenieni
ni meme de 1'Eglise armenienne entiere, car ils savent et ils nous en avertisseni
que Fautorite du katholicos legitime n'est pas universellement reconnue et qu'u»
parti schismatique maintient de vraies erreurs et des prejuges anciens; aussi
defendent-ils surtout 1'orthodoxie des eveques de la Petite-Armenie. De la de»
passages frequents ou se glissent, a 1'endroit de la Grande-Armenie, des formula
restrictives ou dubitatives, par exemple, a propos des articles 3, 34, 37, 38,46,45;
89, 94, 102, 108. Souvent encore, en presence des propositions incriminees, 1"
apologistes distinguent plutot qu'ils ne nient. Autre chose est ce qu'on croito"
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pratique maintenant chez eux et ce qu'on y a cm ou pratique avant 1'union avec
Rome. Autres sont les vues et les pratiques approuvees par 1'Eglise armenienne,
autres sont des imaginations et des pratiques bizarres, fruits de 1'ignorance ou de
la simplicite. Surtout autre est la doctrine officielle d'une Eglise, autres sont les
opinions particulieres de certains docteurs. Des exemples plus frappants se trou-
tent dans la reponse aux articles 110 et 116; plusieurs livres, invoques dans le
LibeUus comme ceux du katholicos Jean Odzwetzi et 1'abbe Paul de Taron, y sont
desavoues, et Vartan de la Montagne-Noire est traite d'homme sans autorite et
de brouillon. Quiconque voudra mesurer la portee de ces aveux n'aura qu'a par-
courir 1'ouvrage de Galano, Pars altera controversialis, Romse, 1658,1661. Les trois
traites dont se composent les deux tomes de cette seconde partie portent sur toutes
les grandes questions dogmatiques qui apparaissent dans le LibeUus : la procession
du Saint-Esprit et la duality des natures dans le Christ, 1'etat des ames avant ou
aprts cette vie, la primaute dupontife remain et les sacrements de la loi nouvelle.
Or, la partie importante des erreurs relevees par Benoit XII s'y rencontre dans les
citations faites d'auteurs que Galano appelle les faux docteurs des Armem'ens,
puudomagistri; tels Jean Odzwetzi, Paul de Taron, Vartan de la Montagne-Noire,
Jean Vanagan, Mekhitar de Shirvaz, Simon de Joulfa, !Etienne de Siounik, Jean
d'Orodn) depasse plus tard par son disciple, Gregoire de Dater, 1'ardent et anti-
catholique auteur du Livre des questions.

Des lors, pour pouvoir denoncer dans le LibeUus ad Armenos un ecrit diffama-
toire de 1'Eglise armenienne, il faudrait supposer que Benoit XII pretendait y
consigner autant d'erreurs de 1'Eglise armenienne elle-meme. Mais cette supposi-
tion est en opposition formelle avec le preambule du LibeUus, ou les erreurs sont
attributes aux Armeniens ou a quelques-uns d'entre eux. L'expression dicunt
Armeni, par ou debutentla plupart des propositions, n'a done pas, dans la pensee du
pape, un sens universel «t absolu, mais un sens partitif et indetermine. On avait
denonce, sous la foi du serment, toutes ces erreurs comme ayant cours en Armenie;
Benoit XII demanda aux eveques de les proscrire pour donner un temoignage
inecusable de leur orthodoxie et conserver la purete de la foi dans leur Eglise. Si
les denonciateurs ne sont pas toujours restes dans les bornes de la verite, de la
prudence ou de la charite, ils portent eux-memes une double responsabilite : celle
qui viendrait de pareils procedes et celle qu'ajouterait le tort qu'ils pouvaient faire
iinsi a la grande cause de 1'unite religieuse.

Aspect dogmatique. — Le pape avait invite les eveques armeniens a proscrire les
frreurs contenues dans les cent dix-sept articles; ils le font et sont amenes par la
meme a emettre sur les problemes en jeu des professions de foi explicites. Sous ce
rapport, la reponse du concile de Sis est, dans les grandes lignes, precieuse et inte-
rtssante pour 1'histoire du dogme catholique.

1° Procession du Saint-Esprit (art. 1).— On lit rarement, il est vrai, dans les
anciens monuments de 1'Eglise armenienne, que le Saint-Esprit precede du Fils,
cependant ce dogme s'y rencontre parfois exprime comme dans une oraison pour
la Pentecote ou 1'on dit a cette personne divine:« Vous qui procedez ineffablement
du Pere et du Fils. » Ce dogme n'a pas ete rejete dans le synode de Manazkert, il a
tie acccpte a des epoques differentes dans des conciles de la Grande et de la
Petite-Armenie. Notre Eglise n'est done pas opposee a ce dogme, bienqu'il y ait
eu des contradicteurs.

2° Dualite des natures dans le Christ (art. 3, 35). — Le synode de Manazkert
CONCILES — vi — 55
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tenu sous le katholikos Jean Odzwetzi, en 719, a vraiment rejete le concile de Chalej.
doine, mais par une erreur de fait, les membres de 1'ancien synode armenien eta^
dans la fausse persuasion que ee concile favorisait le nestorianisme. Depuis IOR,
deux synodes tenus a Sis, en 1307, et a Adana, en 1316, 1'un et 1'autre beaucoa
plus considerables que celui de Manazkert, ont pleinenient adopte la doctrine dsj
deux natures et le concile de Chalcedoine. Pour apprecier 1'ancienne attitude,!
faut tenir compte de 1'equivoque que presente le mot nature en langue armenienw;
ce qu'on a rejete, ce sent deux natures divisees, mais non pas deux natures unia
dans 1'unique personne du Verbe (art. 20, 25, 52). Voir dans la reponse a I'articleJl
une longue profession de foi, d'apres les saints Athanase et Gregoire de Naziana.

3° Ame humaine (art. 5, 43). — L'Eglise armenienne a toujours reprouvek
traducianisme et admis la creation de Tame humaine au moment meme ou elleesi
unie au corps qu'elle doit animer. Le libre arbitre est, de sa nature, exempt d»
necessite, et nulle cause exterieure ne peut lui faire completement violence.

4° Peche originel (art. 4, 6, 13). — La croyance de 1'Eglise armenienne al'exi}-
tence et aux effets du peche originel est surabondamment attestee par ses livm
liturgiques et les prieres qu'ils contiennent a propos du bapteme. Quand il s'ap!
d'enfants morts sans le sacrement de la regeneration, elle ne fait aucune differene*
entre ceux qui sont nes de parents Chretiens et les autres; elle les exclut tous ds
royaume celeste et de la gloire, mais elle ne les croit pas punis de peines sensible,

5° Grace et justification (art. 41-42). — Qui a perdu la grace peut la recouvm
dans un degre egal ou superieur a celui qu'il possedait avant sa chute. Pas de justi-
fication sans le don de la grace sanctifiante; la grace actuelle est necessaire poc
faire le bien et eviter le mal.

6° Eglise (art. 34, 37,109). — Les Armeniens se reconnaissent en etat d'inimifr
avec 1'Eglise grecque, mais non pas avec 1'Eglise romaine, sauf la fraction schism*
tique qui ne veut pas 1'union et persevere dans ses attaques calomnieuses etsa
injustes pretentious. II n'y a jamais eu en Armenie trois katholici. L'institutiondt
katholicos d'Almanc (Estchmiadzin) remonte a saint Gregoire rilluminateor.
1'archeveque d'Agthamar (ile sur le lac de Van, dans la Grande-Armenie) s'e>:
illegitimement attribue le titre de katholicos et p our ce motif a ete et reste excou-
munie. Tous reconnaissaient autrefois la suprematie du katholicos de la PetiU-
Armenie et lui etaient unis dans la foi. La difference qu'il y a maintenant entree
dernier et ses rivaux consiste en ce que le katholicos d'Almanc et I'archeveqn*
d'Agthamar s'obstinent a ne pas mettre d'eau dans le vin a la messe, a celebrerk
fete de la Nativite et de 1'Epiphanie le 6 Janvier, a garder la formule una nahiK
Verbi, tout en proclamant le Christ Dieu parfait et homme parfait, a rejeterk
concile de Ghalcedoine, a ne pas employer le terme de purgatoire et a ne p*
reconnaitre la primaute de 1'Eglise romaine. Cette situation explique en partf
1'impuissance ou sont les eveques unis de reprimer toutes les erreurs qui cireuW
en Armenie.

7° Primaute papale (art. 78, 84, 91). — Le katholicos de la Petite-Armetf
n'aspire pas a la primaute en Orient, sa charge se borne aux Armeniens : « D'apt*
le droit canonique et civil, les successeurs ont 1'autorite de leurs predecesseurs:*
pape, etant le successeur de 1'apotre Pierre, a done 1'autorite de Pierre, et le Avi/Aai""
etant le successeur de 1'apotre Thaddee en a 1'autorite... Nous savons par lesifl*
que nous possedons que, dans le premier et le second concile, les Peres de X^*1

ont defini que 1'Eglise romaine est la tete des autres Eglises, et que le poi'-11
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remain 1'emporte sur les autres eveques. Voila ce que nous disons et croyons, non
settlement parce que cela a etc defini dans le saint concile, niais parce que c'est a
Pierre que le Christ a recommande de paitre ses brebis. »

8° Sacrements en general (art. 38, 42, 67). — L'Eglise armenienne, celle de Cilicie
surtout, a toujours admis sans restriction les sacrements de 1'Eglise romaine. Elle
toit dans les sacrements des remedes spirituels qui servent a notre salut et en
Rconnait la vertu sanctificatrice. Tous les sacrements se rattachent a la tradition
primitive de 1'Eglise armenienne, seule 1'extreme-onction fait quelque difficulte,
si Ton en considere la pratique, mais les eveques sont prets a se conformer de plus
en plus, sur ce point particulier, a 1'usage de 1'Eglise romaine.

9° Bapteme et confirmation (art. 36, 59, 76). — Les Armeniens orthodoxes ne
nicnt pas la validite du bapteme latin ou grec; ils admettent si peu qu'on puisse
rebaptiser un chretien qu'ils font precisement un grief a leurs accusateurs d'avoir
agi dc la sorte en Armenie a 1'egard de gens qui avaient recu le bapte*me suivant
1'usage du pays. Dans I'administration de ce sacrement, ils se servent de 1'eau
comme matiere et, comme forme, de ces paroles: Tails veniens a catechumeno ad
baplismum, baptizatus in nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti. Les explications
donnees a 1'occasion de ces articles contiennent d'utiles renseignements sur la
fa^on dont les Armeniens conferaient le bapteme, la confirmation et 1'eucharistie.
L'usage qu'ils avaient de donner toujours en me me temps ces trois sacrements fait
comprendre, sans la justifier, 1'accusation portee contre eux d'ignorer la confir-
mation et de ne connaitre comme ministres du bapteme que les eveques et les
pretres.

10° Penitence (art. 40, 51, 82, 84). — Les pretres ont vraiment le pouvoir de
rtraettre les peches. Si, avant 1'union avec Rome, on se servait en Armenie de cette
formule: Deus dimittat peccata tua ou de cette autre : Ego dimitto tibi peccata tua
in terra et Deus dimittat tibi in cselo, les confesseurs n'en avaient'pas moins I'intention
d'absoudre les penitents. Tous les peches sont remissibles et sans une confession
*f>«cifique nul pecheur ne doit se presenter a la sainte table. Personne n'ignore en
Armenie que les eveques ont un pouvoir plus grand que les pretres, mais ce n'est
pas 1'usage de restreindre la juridiction au for sacramentel.

11° Eucharistie (art. 66, 67). — « Tous les Armeniens croient et affirment que le
pain et le vin sont veritablement changes au corps et au sang de Jesus-Christ par
In paroles du Sauveur qui se trouvent au canon de la messe, alors quele pretre,
tenant en sa main le pain, dit a haute voix : Accipiteet bibiteex eo omnes, Hie est
Mnguis novi testamenti, etc. II est vraique, dans le missel de saint Athanase dont
nous nous servons, comme dans celui de saint Jean Chrysostome, on dit encore
apres les paroles du Christ : etiam faciens panem hunc pretiosum corpus Christi
lui, et vinum hoc pretiosum sanguinem Christi tui...; mais nous ne croyons pas,
comme on le dit, que la consecration ait lieu a ce moment, elle est deja faite. »
La transsubstantiation est ensuite energiquement afFirmee et appuyee sur le canon
dc la messe armenienne.

12e Ordre (art. 92-94). — Les trois ordinations armeniennes equivalent aux
sept du rite latin; car le degre d'acolyte comprend aussi ceux de portier etde
Wteur, etle sous-diacre est enmeme temps exorciste. Avant le sous-diaconat, les
flercs peuvent se marier;ils nele peuvent plus ensuite. Les pretres n'ontpasle
pouvoir d'ordonner les diacres. En ce qui concerneles elections ecclesiastiques, les
P«es du concile de Sis rappellent les circonstances dif ficiles ou se trouve 1'Armenie,
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Gratien), les decretales et canons du Corpus juris canonici
etre introduits en Armenie par ce synode 1.

La liste des erreurs des Armeniens ne comprend pas
cent dix-sept chefs, dont voici les principaux 2 :

1. Jadis, les Armeniens ont enseigne la procession du Saint.
Esprit par le Fils; depuis, un synode armenien a rejete ce dogu,
et seuls maintenant les Armeniens unis enseignent le Filioque.

2. Dans le symbole, les Armeniens ne disent rien de la proc&
sion du Saint-Esprit par le Pere ni par le Fils, et si quelques-ini
croyent au Filioque, ils n'osent le manifester; cependant la doctriae

surtout la Grande-Armenia; mais ils afiirment que la confirmation donnee Aiikolk-
licos d'Almancet a 1'archeve'que d'Agthamar par 1'empereur pa'ien des Tartarean
concerne que leur autorite temporelle.

13° Mariage (art. 19). — Les Armeniens tiennent le mariage pour un etat saint;
ils ne declarent les rapports conjugaux coupables que dans le cas ou ils n'ontp*
de motif legitime. Si Adam n'avait pas peche, les hommes se seraient multiplia
comme maintenant, mais sans "la concupiscence, sine vitio. Les eveques recoir
naissent que les autres accusations relatives au mariage touchent, en general, ds
abus veritables, mais traites comme tels, au moins dans la Petite-Armenie.

14° Eschatologie (art. 7-8,17). — L'Eglise armenienne ne fait pas siennes toute
ces fausses opinions ou imaginations sur la predication du Christ aux damnes,li
destruction de 1'enfer proprement dit? le sejour des ames sur la terre ou dansls
airsrla resurrection du corps sans difference sexuelle. Jesus-Christ n'a detruit<p:
les limbes des anciens Peres. Les ames pecheresses descendent en enfer, les ams
justes vont toutes a la vie eternelle, comme il est dit souvent dans la liturgie.&
n'est pas seulement la clarte de Dieu, mais son essence, que les ames voient auckl
En ce qui concerne le purgatoire, il faut distinguer entre le mot et la chose; lentf
lui-meme est d'usage recent parmi les Armeniens, mais la doctrine est ancienne,'*
prieres de la liturgie en font foi.

15° Fetes, pratiques et observances religieuses. •.— Les Armeniens unis ontrefor:-
les usages qui deplaisaient a Rome; d'autres, qui subsistent encore, ont eter^
compris ou denatures par les denonciateurs. A Farticle 74 qui signalait I'absenceii1

crucifix et d'images saintes dans la Grande-Armenie, cette reponse est donnee: k
fait, en ce qu'il a d'exact, s'explique par la crainte des Sarrasins qui tiennent cet»
contree sous leur domination et montrent un veritable acharnement centre 1«
saintes images et leurs possesseurs. La reponse se termine par un symbole quefc
Peres du concile de Sis donnent pour 1'expression de la vraie foi qu'ils ont wp
de la sainte figlise catholique et apostolique par 1'entremise de saint Gregoi*
I'llluminateur. Le Filioque y est insere. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1341, n. 45-47; Mansi, Cone, amp&
coll., t. xxv, col. 1185-1270. (H. L.)

2. Le synode de Sis a repondu a toutes les accusations, sauf a la 115e. Cf. A. Bafr
Hisloria doctrines catholicss inter Armenos, in-8°, Vindobon«, 1878; G.
Compendia storico, Venezia, 1786, t. n, p. 466-474. (H. L.)
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itablissant que le Saint-Esprit precede du Fils a etc definie deja
dansles conciles de Constantinople et d'Ephese (!).

3. Dans un synode armenien anterieur 1 on a declare qu'il n'y
avail dans le Christ qu'une seule nature (divine), une seule volonte
et une seule activite. Le pape Leon le Grand, qui avait enseigne
deux volontes et deux operations2, fut anathematise avec le
concile de Chaleedoine; Dioscore, au contraire, est v^nere en
Armenie comme un saint.

4. Les Armeniens nient le peche originel.
5. Un de leurs docteurs a enseigne le traducianisme et presque

tous dans la province d'Ardjich (sur le lac Ardjich ou de Van) 1'ont
suivi. Les autres Armeniens, au contraire, professent la doctrine
orthodoxe de la creation des ames par Dieu.

6. Les Armeniens soutiennent que les enfants Chretiens, morts
sansbapteme, vont dans le paradis terrestre, sejour d'Adam avant
sa chute.

7. Avant le jugement general, aucune ameadulte ne va en enfer,
ni au ciel, ni au paradis terrestre.

8. (Apres le jugement general) les saints ne peuvent voir Dieu,
mais seulement sa gloire.

17. Les Armeniens ne croient pas au purgatoire, mais prient
pour tous les morts, sans en excepter la sainte Vierge, les apo-
tres, etc., afin, au jour du jugement, d'arriver au royaume
celeste.

19. Us declarent coupables le mariage et le commerce conjugal;
I aussi imposent-ils une penitence aux epoux. Us affirment qu'Adam
et Eve n'auraient pas eu de commerce charnel s'ils n'avaient pas
peche, et que 1'humanite se serait propagee sans ce commerce,
comme la lumiere engendre la lumiere.

24. Les Armeniens croyent qu'a sa sortie des enfers le Christ
les avait detruits, et que, depuis le Christ, les pecheurs ne vont
plus en enfer, mais dans 1'Ocean, parmi les serpents, les vers et
les dragons qui s'y trouvent, seulement apres le jugement gene-
ral. Auparavant (aussitot apres leur mort), cet ocean leur sera
seulement mpntre par les mauvais anges pour les remplir de
crainte.

27. Les Armeniens croient le Christ ressuscite le samedi vers

1. Voir t. ii, p. 1077.
2. Voir t. ni, p. 321.



la sixieme heure, suivant une revelation a leur ancien
Gregoire.

33. Us soutiennent que le Christ ne s'est pas assis a la
Pere immediatement apres son ascension, mais seulement if
dixieme jour. II a passe les neuf jours precedents avec les anges,u
jour avec chaeun des neuf choeurs.

34. Us reprouvent 1'Eglise latine comme HEglise grecque, partt
que ces deux Eglises mettent de 1'eau dans le calice avec le vinj
la messe, enseignent qu'il y a deux natures dans le Christ«
celebrent Noel le 25 decembre.

36. Us rebaptisent tous ceux qui viennent chez eux d'une
autreEglise, quelle qu'elle soit.

37. Du temps d'Heraclius il y avait trois katholicon* en Armenie;
le katholicon Columbarum,le katholicon medius et un troisieme, et
chacun d'eux avait une foi differente.

40. Quelques Armeniens refusent aux eveques, etc.,le pouvoirde
remettre les peches.

41. Ils nient que celui qui a perdu la grace puisse la recouvrw.
42. Ils nient la necessite de la grace.
45. A la mort de chacun d'eux, ils conduisent quelques animaui

purs (chevres, brebis, taureaux) devant les portes de 1'eglise. L«
pretre met du sel beni dans la gueule de ces animaux, les ointet
les tue, parce que, d'apres la loi de Moi'se, il n'y a pas de remise
de faute sans effusion de sang (cf. Hebr., ix, 22) et que le Christ
n'est pas venu pour abolir la loi 2.

1. Ge mot n'est jamais decline dans le document.
2. L'existence'de sacrifices d'animaux a cette date tardive dans un pays chre-

tien n'est pas aussi exceptionnelle qu'on pourrait etre tente de le croire; ce sujtf
etait presque inconnu jusqu'au moment ou M. F. C. Conybeare a attire sur to
Inattention. Revue des religions, 1901, p. 108 s'q : Les sacrifices d'animaux dansto
anciennes figlises chretiennes. On ne peut guere etablir 1'histoire de la decadence^'
sacrifices d'animaux dans les Eglises grecque et latine, faute de textes concernao!
cette pratique. II est assez probable que, de tres bonne heure, 1'usage ne fut consefff
que par des particuliers et des sectes peu nombreuses. Nous en trouvons deuJ
temoignages des la plus haute antiquite a 1'occasion de la querelle pascale. Nou*
Savons qu'un nomme Blastus, quarto-deciman asiate, fixe a Rome vers le deroif
quart du ne siecle, se mit a la tete d'un groupe qui pretendait conserver le ri"
mosa'ique de la manducation de 1'agneau.

L'opposition qui se produisit entre chretiens et gentils depuis le jour ou 1'*
s'ingenia a obtenir des fideles une participation, meme simplement materielle, aitf
sacrifices pa'iens, dut contribuer a tenir en garde les chretiens centre les sacrifice*
d'animaux qu'il n'etait pas possible de pratiquer avec 1'excuse de 1'ignorance su-'
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46. Conformement a la loi de Moi'se, les Armeniens distinguent
entre aliments purs et aliments impurs.

48. Celui qui est tombe pour la seconde fois dans une faute
grave ne peut etre absous par 1'Eglise.

leur caractere idolatrique a une epoque ou ce caractere et 1'acte meme des sacrifices
etaient les objets d'une reprobation hautement proclamee. Nous inclinons done a
croire que la persistance des sacrifices d'animaux est, dans le monde greco-latin,
un fait exceptionnel. Nous ne savons pas a quelle epoque ils ont cesse d'etre en
usage, ce qui pourrait donner a penser qu'ils n'ont jamais ete en usage. Toutefois
cette solution est trop exclusive et ne laisse guere de place au texte de I'Euchologion
que nous avons traduit et dont la presence suppose une tradition et une trans-
lation plus ou moins antique, niais qui ne doit pas etre apparu spontanement au
Tin* siecle.

Si le monde greco-latin ne nous apprend rien, il n'en est pas ainsi des autres
pays et, en particulier, de 1'Armenie. Apres la conversion du roi Tiridate par
Gregoire rilluminateur, au debut du ive siecle, un fait curieux se produisit. II va
de soi que la nation armenienne changea de religion en meme temps que son chef,
mais 1'introduction du nouveau culte apportait un trouble profond dans les families
sacerdotales. Le Sahak catholicos du ve siecle mentionne -dans ses canons la
delegation des chefs des principales families pour presenter au roi d'humbles
remontrances. Jusqu'a ce moment, faisaient-ils observer, les pretres avaient
trouv6 dans les offrandes de victimes faites par le peuple tout ce qui 6tait neces-
saire & 1'entretien de chaque menage. Qu'allait-il advenir apres le changement de
religion ? C'etait la famine et la mort. Alors Tiridate et Gregoire rassurerent les
plaignants et leur expliquerent que le christianisme les nourrirait abondamment,
puisque, loin de ne recevoir comme auparavant que la peau et les os des victimes,
Os pourraient y ajouter les morceaux levitiques. Devant une pareille perspective,
les pretres armeniens se convertirent en masse. Sans rechercher ce que cette
anecdote peut avoir de mal intentionne, nous devons constater qu'elle s'accorde
avec les canons reglant le sacrifice contenus dans les rituels armeniens. « Les
victimes, ecrit M. F. C. Conybeare, sont le plus souvent des brebis, des chevres
ou des oiseaux. On ne sacrifie plus les bceufs ni les chevaux, soit parce qu'ils ont
trop de valeur, soit parce que Dieu prefere les jeunes victimes dont la chair est
tendre. Car de telles offrandes sont appelees « tendres » (arm. matalq], mot que
les ecrivains de Byzance ont traduit par [/.ataXta. La vie populaire fournit mainte
occasion de sacrifice. En cas de maladie, dans la famille ou dans ses troupeaux,
on voue un « matal » a Dieu pour obtenir la guerison. On cherche aussi, en sacri-
Cant, a obtenir le repos pour les ames des defunts.

« Les victimes immolees, en accomplissement d'un voeu, s'appellent les offrandes
dominicales. On preseiite 1'animal a la porte ou narthex de 1'eglise, ou 1'attend le
prgtre ou les pretres. Celui-ci benit du sel, et on met dans la bouche de la victime
une poignee de ce sel exorcise par prieres speciales. On croit que ce sel, en pen6-
trant le corps par la bouche, le purifie de la corruption dont la chute d'Adam a
infecte toute la creation. La victime, selon les rubriques, doit, pour plaire a Dieu,
n'avoir qu'un an et etre sans tache. On la revet d'un tissu rouge, souvent en
mettant des bandelettes autour des comes. On voile aussi avec du papier rouge la
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49. De meme celui qui se marie une troisieme ou quatrieme foj^
A sa mort, on ne fait pas passer son cadavre par la porte, mais pa,
un trou dans le mur. On lui refuse la sepulture ecclesiastiqu^
comme a un pai'en.

croix qu'on apporte pour Uoccasion a la porte de 1'eglise. Les grands blocs de pien»
qu'on trouve souvent devant les portes des eglises armeniennes et que les devotsj
roulent dans leurs acces de ferveur, sont, je pense, en realite, des autels exten-
porises. Les pretres tuent les victimes en niettant une main sur la tete; et aloij
suit un banquet auquel participent tres souvent, non seulement le pretre et It
patron du sacrifice, mais aussi les pauvres et toute la paroisse. Je dois ajouta
que les Armeniens avaient et ont meme encore aujourd'hui 1'habitude de trempa
les mains dans le sang des victimes, afin d'en barbouiller les murs et les poutres dt
leurs maisons et de 1'eglise. Le rite, tel qu'on le trouve dans les euchologia, com-
prend, outre la priere, le chant de plusieurs psaumes avec des lectures des sainta
Ecritures. Les prieres rappellent a Dieu les sacrifices d'Abel et de Noe, delicieuii
ses narines, et le pur holocauste d'Abraham, en le suppliant d'accepter egalement
ces offrandes qui remplacent les odieuses victimes offertes parfois aux demons,
Elles lui demandent aussi la foi et la sante, tous les biens terrestres et celestes pom
ceux qui ont apporte les victimes.

« Le rite du sacrifice pour le repos des ames des defunts est un rite a part et
separe. Le nom du defunt est formellement rappele, en demandant pour lui la
misericorde divine afin qu'il prenne sa place parmi les saints. La consommation
de la chair sacrifice ne semble pas etre restreinte au pretre, a la famille et aui
amis du defunt. Les pauvres en ont aussi leur part. C'est en effet un festin fune-
raire. Les prieres ne rappellent point Fidee que Tame du defunt ait besoin d'etre
nourrie de la fumee et des odeurs de la chair brulee. Neanmoins je pense que da
croyances semblables survivent toujours parmi les Armeniens, puisque leurs pierces
tumulaires portent toujours, a chaque coin, des creux ronds pour recevoir le vii
et les mets profitables aux defunts. Mais dans les prieres du rituel ce sont les ide'e»
expiatoires qui dominent.

« Les Armeniens donnaient a ces banquets de chair sacrificielle le nom d'agopfc
Us avaient lieu souvent le soir, et anciennement ils se terminaient par la cele-
bration de 1'eucharistie. Au xne siecle, le katholicos Sahak, devenu membre de
1'Eglise grecque et censeur acharne des Armeniens, mais connaissant tres bien
1'Eglise qui 1'avait chasse comme grecisant, reproche violemment a ses compa-
triotes de n'assister jamais au saint mystere du corps de Jesus-Christ sans s'etre
prealablement remplis de la chair des sacrifices juda'iques. Les Armeniens eui-
na^mes ont toujours afiirme que c'est Jacques, frere du Seigneur et premier pre-
sident de 1'Eglise de Jerusalem, qui redigea le ceremonial de leurs sacrifices.
surtout de la benediction du sel. Pour justifier ce ceremonial, ils renvoyaient
toujours les controversistes grecs et latins a la loi de Moi'se et aux ecritures lew-
tiques. Je dois ajouter que deja au vme siecle le patriarche armenien Jean d'Otzun,
qui etait quelque peu en rapport avec 1'Eglise byzantine, tachait de separef
1'eucharistie de 1'agape de chair sacrificielle par un intervalle de temps. S'il faut
en croire le katholicos Sahak, il n'y avait pas parfaitement reussi. » L'Eglise geor-
gienne ou iberique du Caucase conserve, comme celle des Armeniens, les rites da
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50. Chez les Armeniens, tout clerc coupable d'une faute charnelle
est depose. Le confesseur doit le denoncer; aussi les clercs ne
veulent-ils pas se confesser de ces fautes.

51. Us pretendent que certains peches ne peuvent etre par-
donnes par 1'Eglise, le Christ ne lui en ayant pas donne
pouvoir.

53. Us ne regardent pas comme un peche la sodomie d'un pretre
avec sa propre femme.

sacrifice, quoiqu'elle se soit separee de celle-ci des le milieu du vie siecle, pour se
rattacher a la communion byzantine.

Un Euchologion de la bibliotheque Barberini, a Rome, ms. du vme siecle, et
deux mss. des ixe et xe siecles, de la bibliotheque de Grotta Ferrata, contiennent
une priere identique qui ne differe que par le titre. Elle a pour objet le sacrifice des
boeufs, en voici le texte : « Toi qui as 1'empire, Seigneur Dieu, notre Sauveur, saint
et reposant parmi les saints, qui as commande a chacun des tiens d'offrir volon-
tairement les choses qui t'appartiennent avec un cceur pur et une conscience sans
tachc. Tu as accepte du patriarche Abraham le belier, au lieu d'Isaac que tu
aimais, et daigne recevoir de la veuve son offrande spontanee. Aussi nous as-tu
commande a nous, tes serviteurs pecheurs et indignes, de sacrifier des animaux
sans raison et des oiseaux au profit de nos ames. Seigneur et roi misericordieux
envere les hommes, accepte aussi 1'offrande spontanee de ceux-ci, tes serviteurs,
en memoire de celui-ci, ton saint, et daigne la deposer dans les tresors celestes.
Donne-leur la pleine jouissance de tes biens terrestres... Remplis leurs greniers de
fruits, de ble, de vin et d'huile, et daigne remplir leur ame .de foi et de justice.
Multiplie leurs animaux et leurs troupeaux. Et puisqu'ils t'offrent en rancon de
tubstitution cet animal, puisse sa graisse etre comme un encens devant ta sainte
gloire. Que 1'effusion de son sang soit le pain de la richesse de misericorde et (la
consommation) de sa chair, la guerison de leurs souffrances corporelles. De fac.on
que par nous aussi, tes serviteurs inutiles, soit glorifie le tres saint nom du Pere
et du Fils et du Saint-Esprit. »

Un des manuscrits de Grotta Ferrata contient une autre formule intitulee :
« Pour le sacrifice des bceufs et des chevaux et des autres animaux. »

On a ingenieusement rapproche ces prieres de celle qui est intitulee : « Priere
pourbenir 1'agneau et les viandes de Paques, » Onsait que 1'usage de ces benedic-
tions d'animaux s'est conserve dans les Eglises occidentales. Les rituels divers
pourraient en temoigner jusqu'a une epoque assez tardive. Elles apparaissent
frequemment a 1'occasion d'une fete de saint qualifie protecteur d'une corpo-
ration ou ayant eu quelque rapport historique ou legendaire avec un animal. En
Eipagne, la fete de saint Sebastien etait 1'occasion de la benediction des chevaux;
Mabillon n'est pas parvenu a decouvrir 1'origine de la benediction de la basse-
tour au jour de la fete de saint Antoine Termite; on pourrait enumerer bien
d'autres benedictions, mais nous avons deja eu Toccasion de nous abstenir de toute
excursion dans le folk-lorisme; nous ne nous departirons pas ici de cette regie. Ce
qui appartient a nos recherches, ce sont les benedictions d'animaux comportant
une allusion, une intention ou un symbole sacrificiel. (H. L.)
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57. Us croient que, sans le chreme, on ne peut pas
validement.

58. Us soutiennent la necessite pour le baptise de
imniediatement 1'eucharistie, meme pour les tout petits enfan

59. Quelques Armeniens baptisent avec du lait ou du via
63. Les Armeniens n'ont pas le sacrement de confirmation.
65. Us n'ont pas non plus 1'extreme-onction.
66. Tous les Armeniens soutiennent que la consecration ne v

fait pas par les mots : Hoc est corpus meum, etc., mais seulemet
par une priere posterieure (1'epiclese) : Mitte... Spiritum Santo
per quern panem benedictum corpus veraciter efficies Domini in
stri, etc.1. Les Armeniens ont differents rites pour la messe. Que
ques-uns placent deux calices sur 1'autel et mettent le pain dansu
de ces calices; quelques autres n'ont qu'un calice pour le vin
plusieurs de ces calices sont en terre et en bois. II y en a qu
«elebrent avec leurs vetements ordinaires; les uns celebrent e
presence du peuple et les autres a huis clos.

67. Us ne croient pas a la transsubstantiation, mais voientdan.
le sacrement une similitude ou figure du corps et du sang du Chris

68. Us croient qu'un pretre coupable d'une faute charnel
n'administre pas validement les sacrements.

70. I.ls n'enseignent pas que le sacrement rec.u avec les comb
tions voulues efface le peche; ils disent seulement que le Chri>
habite alors dans 1'homme; aussi defendent-ils au pretre qu iad i
la messe de se faire saigner avant trois jours. Ils croient egalemeo
que la reception de 1'eucharistie preserve de la foudre, de la gre
et des maladies.

74. Dans la^Grande-Armenie il n'y a ni crucifix ni images^
saints. -

76. Quelques personnes baptisees selon les rites armenieBSf'
rebaptisees plus tard suivant le rite remain se laisserent dire
Florence par des Armeniens que ce bapteme latin^reitere) etaitui
simple bain et ne produisait pas plus d'effet que Furine d'un c

82. La confession publique est en usage chez les Armeniens.
85. Les Armeniens tiennent qu'avant le concile de Nicee Feve

de Rome n'avait aucunepreseance sur les autres patriarches, et I

1. Cf. Hefele, Beitrdge zur Kirchengeschichte, etcv t. 11̂  p. 56; Hopp?> >•'
Epiklesis der griechischen und orienlalischen Liturgien, 1864; Dr. P. Vet:-''
Chosrose Magni episc. monophysit. explicatio precum missse, Friburgi, 1880.
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obtenu la primaute qu'au concile de Nicee. Depuis le concile de
Chalcedoine, il 1'avait de nouveau perdue (pour avoir admis ce
concile et la doctrine des deux natures en Jesus-Christ^.

88. Dans la Petite-Arm enie le roi nomme\e katkolicos; A etaoVsivX,
parmi les eveques qui lui sont proposes, celui qui lui donne le plus
d'argent. Dans la Grande-Armenie, 1'empereur pai'en des Tartares
confirme la nomination du katholicon Columbarum, et celui d'Agtha-
mar (ile sur le lac de Van dans la Grande-Armenie. Cependant
cette ile n'etait pas le siege d'un katholicos, mais seulement d'un
archeveque).

92. Les Armeniens n'ont que trois ordres : 1'acolytat, le diaconat
et la pretrise.

93. Un homme marie peut devenir pretre en Armenie; mais un
diacre qui se marie n'est jamais ordonne pretre.

102. Les pretres armeniens permettent souvent le divorce suivi
d'un nouveau mariage.

103. Beaucoup d'Armeniens, surtout les commerc.ants, ont plu-
?ieurs femmes en differentes localites, quelquefois aussi dans le
mcmelieu; et 1'on accorde les benedictions de 1'Eglise a de pareilles

unions.
106. Les Armeniens nient qu'apres la resurrection, il existe

encore differents sexes.
1.08. Plusieurs nient la resurrection.
111. Us pretendent que, dans le Christ, la nature humaine n'a

pas evacue les superflua (par secretion), parce que c'est la un effet

du peche.
117. Les Armeniens n'ont pas la veritable foi; ils insultent

lepape et les cardinaux, etc., en les appelant heretiques et il n'y en
a qu'un tres petit nombre reellement unis.

A la reception de cette lettre du pape, Constantin, qui avait
succede au roi Leon V 1, prepara avec Mechitar, katholicos de la
Petite-Armenie, le synode de Sis, en 1342 2. Cette assemblee
envoya au pape Clement VI un memoire dans lequel elle discuta

i. D'apres VHistoire armenienne de Tschamtschean, t. in, p. 341, Venise,
1784-1786, le roi Leon V mourut pendant qu'il s'occupait de la reunion de ce
jynode, et cut pour successeur Jean, appele Constantin, fils de la princesse Sablun,
tteur de Leon III, laquelle s'etait mariee avec un membre de la famille royale
J* Chypre, les Lusignan.
1 Les actes de ce synode ne disent pas qu'il se soit tenu a Sis^ mais Tschamts-

<fe*an le dit explicitement, loc. cit.
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un a un tous les points indiques par Benoit XII 1; elle declarant
les principales accusations n'etaient pas fondees; en remit d'autu,
sous leur vrai jour et condamna elle-meme certaines erreurs. ̂
dehors du katholicos et du roi avec ses seigneurs, on vit a ce synod*
six archeveques (Basile de Sis, Vartan de Tharse, Etienne d'Anj.
zarbe, Marc de Cesaree en Cappadoce, Basile d'Iconium et Simeoj
de Sebaste), avec vingt-trois eveques, cinq docteurs, dix abbes et
plusieurs autres clercs.

Sur le premier chef de Benoit XII, le synode remarqua que,
dans les anciens livres des Armeniens, il etait rarement question!
de la procession du Saint-Esprit par le Fils; toutefois cela setrou-
vait explicitement dans une oraison pour la Pentecote 2. II etait
cependant faux que, six cent douze ans auparavant, un synodt
armenien eut rejete cette doctrine; d'apres les indications donnees
par Benoit, il s'agirait du synode de Manaschierten 3, mais cette
assemblee ne s'est pas du tout occupee de la question. De plus,
lorsque 1'Eglise romaine avait defini que le Saint-Esprit procedait
aussi du Fils, les Armeniens avaient tenu un synode dans lequelilj
avaient accepte cette doctrine; dans la Petite-Armenie elle avail
etc egalement reQiie dans un synode, a la demande du pape Gre-
goire (IX), sous le roi Hekon (Hayton Ier) et sous le kaiholm
Constantin, et depuis 1'union des Armeniens avec Rome, elle avait
toujours ete repandue et expliquee de plus en plus sous le roi Esin
(Oissim, predecesseur et pere de Leon IV) et sous le katholm
Constantin.

Ad 2. En divers lieux, les Armeniens proclament ouvertement
leur foi au Filioque.

Ad 3. Si le concile de Manaschierten a rejete le concile de
Chalcedoine, dans la persuasion qu'il favorisait le nestorianisme,
neanmoins, depuis, deux autres synodes armeniens, tenus a Si*
et a Adana, et, sans comparaison, plus considerables que celui-la,
ont completement accepte le concile de Chalcedoine, ainsi quel>
doctrine des deux natures; depuis lors, Dioscore n'est plus honor*
comme un saint, mais bien le pape Leon.

Ad 4. II est faux que les Armeniens nient le peche originel:

\. Le n. 115 est omis, sans doute par distraction.
2. Voir t. in, p. 552.
3. Voir L. Petit, dans Vacant et Mangenot, Dictionn. de theol. cathol., 1.1

col. 1949-1950; G. Avedichian, Dissertazione sopra la processione dello SpirUt
Santo dal Padre e dal Figliuolo, in-8°, Venezia, 1824. (H. L.)
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fl a etc nie par Pelage et Celestius, qui n'etaient pas armeniens.
Mais le synode de Quarqueton (Carthage) les a justement anathe-
matises.

Ad 5. II n'est pas probable que Mechicarim ait enseigne le
traducianisme. Ce sentiment a ete en Armenie constamment
frappe d'anatheme.

Ad 6. Faux. L'figlise armenienne, a propos des enfants non
baptises, ne fait aucune difference entre parents Chretiens ou non;
elle enseigne que les enfants morts sans bapteme ne sont ni con-
damnes a des peines, ni regus dans le royaume des cieux. Nous
avons appris des latins que ces enfants vont dans le limbus qui est
super infernum.

Ad 7-16 Indus. Presque toutes ces accusations sont sans fon-
dement.

Ad 17. II est vrai que les Armeniens n'admettent que depuis
quelque temps le mot Purgatorium, niais, en revanche, ils ont
professe de tout temps la doctrine correspondant a ce mot1.
Preuves a 1'appui. II est faux que les Armeniens prient pour
Marie et pour les saints, afin qu'ils soient rendus participants du
repos eternel. Cette priere demande que les saints ne congoivent
pas, a cause de nous, de la tristesse ou du trouble, c'est-a-dire
que nous restions libres de tout peche.

[639] Ad 18. Les Armeniens tiennent le mariage comme un etat
saint2; seulement, lorsque les rapports conjugaux ont lieu exclu-
sivement pour des motifs de luxure charnelle (et non pas pour
avoir des enfants), ils les regardent comme coupables et c'est la
raison pour laquelle ils imposent des penitences aux epoux. Ce
qui est dit ensuite sur la fac,on dont le genre humain se serait
reproduit dans le cas ou Adam n'aurait pas peche, n'est pas rap-
porte exactement.

Ad 24. Ge sont la des fables, mais.non pas la doctrine des
Armeniens.

Ad 27. Les Armeniens celebrent toujours la fete de la Resur-
rection du Christ un dimanche, et non un samedi.

Ad 33. Quelques Armeniens Font affirme putative, mais non pas
1'Eglise armenienne, surtout depuis gu'eJJe connait mieux 1'Eglise
romaine.

1. Dictionn. 'de theol. cathol, t. i, col. 1952 sq. (H. L.)
2. Ibid., col. 1958. (H. L.I
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Ad 34. II est vrai que 1'Eglise grecque et 1'Eglise armeme^
sont ennemies, mais quant a 1'Eglise romaine, les Armeniem <),
la Petite-Armenie et ceux de la Grande-Armenie qui se rattachej;
a eux, ont cesse depuis 1'union d'injurier cette Eglise. Quelqm,
armeniens de la Grande-Armenie continuent seuls a le faire.

Ad 36. II est faux que les Armeniens rebaptisent tous ceux q^
viennent a eux des autres Eglises.

Ad 37. Les Armeniens n'ont jamais eu trois katholicoi. U
katholicos d'Almanc, que Ton traduit par Columbarum (identique
a Etschmiadzin), a etc institue par saint Gregoire F Illuminateur.
Le katholicos Akchamarensis (d'Agthamar, sur le lac de Van, dans
la Grande-Armenie) n'est qu'archeveque, et a ete excommunit
pour s'etre arroge le titre de katholicos. Autrefois ils obeissaient
1'un et 1'autre au katholicos proprement dit de tous les Armenians,
c'est-a-dire a celui (de Sis) de la Petite-Armenie 1. II est fain
que chacun d'eux ait un enseig'nement different. Auparavant
ils etaient completement unis in fide; maintenant la difference
eonsiste en ce que le katholicos de la Petite-Armenie reconnai!
deux natures en Jesus-Christ, ainsi que la primaute de Rome et
le purgatoire; de plus, en ce qu'il mele de 1'eau au vin pour 1'eu-
charistie, et qu'il celebre Noel le 25 decembre, ce que les autre«
ne font pas.

Ad 40-42. Inexact.
Ad 45. Fausse interpretation. Les animaux en question ne

sont que des offrandes pour les pretres et pour les pauvres.
Ad 46. Si les Armeniens s'abstiennent de manger de certain?

mets, cela ne vient pas de ce qu'ils regardent ces mets comme
inipurs, mais parce que le peuple n'est pas habitue a en manger.

Ad 48. Inexact.
Ad 49. Les Armeniens non unis de la Grande-Armenie regar-

1. Jusqu'au xve siecle, le katholicos de Sis etait en fait \'archikatholicos detotf
les Armeniens, parce que Ton conservait a Sis lebras et la main de saint Gregoii?
1'Illuminateur, reliques qui servaient au sacre des eveques. Mais apres la mori
du katholicos Gnegoire X (vers 1441), un moine nomme Cyriaque vola ces reliqus
et les apporta a Etschmiadzin, oil il devint katholicos. De cette epoque date !>
suprematie d'Etschmiadzin^ qui est reconnue maintenant encore par lesPetiti-
Armeniens. II n'y a plus a Sis de katholicos, mais seulement un patriarche, qui-
de meme que les trois autres patriarches armeniens de Constantinople, de Jeru-
salem et d'Agthamar, est soumis au katholicos d'Etschmiadzin. Cf. Le Quieo-
Oriens christ., t. i, p. 1410, 1417; Silbernagl, Verfassung, etc..., der Kirchen&1

Orients, 1865, p. 171 sq.
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dent, il est vrai, le troisieme et le quatrieme mariage comme un
adultere; mais il est faux qu'ils traitent comme des pai'ens ceux
qui les ont contractes; mais les Armeniens imis ne condamnent
pas le troisieme et le quatrieme mariage.

Ad 50. Cela a pu arriver, mais ce n'est plus le cas aujourd'hui-
Ad 51 et 52. Faux.
Ad 57 et 58. II est vrai que les Armeniens oignent les nouveaux

baptises avec le chreme, et qu'aussitot apres le bapteme ils leur
donnent la sainte eucharistie (sous la forme d'une parcelle de
pain non trempe); mais ils ne regardent pas cela comme absolu-
ment necessaire.

Ad 59. Faux.
Ad 63. Les Armeniens administrent le sacrement de confirma-

tion aussitot apres le bapteme; toutefois, depuis 1'union avec
Rome, quelques eveques de la Petite-Armenie l'administrent
aussi d'apres la methode romaine.

Ad 65. II est vrai que chez les Armeniens 1'extreme-onction
n'est pas en usage.

Ad 66. Tous les Armeniens, sans exception, croient et pensent
que le pain et le vin sont veritablement changes au corps et au
sang du Christ par les paroles du Christ recitees au canon de la
messe, lorsque le pretre, prenant le pain dans les mains, dit a
haute voix : Accipite... hie est sanguis novi Testamenti qui pro
\'<tbis et multis effundetur in propitiationem et remissionem pecca-
lurum. II est vrai que dans le missel de saint Athanase, dont se
servent les Armeniens, il y a cette priere apres la consecration :
Faciens panem hunc pretiosum corpus Christi tui et vinum hoc
pretiosum sanguinem Christi tui, priere qui se trouve d'ailleurs
dans les liturgies de saint Basile et de saint JeanChrysostome ega-
lernent. Mais les Armeniens ne croient pas que la consecration n'ait
lieu qu'a ce moment; elle a deja eu lieu. Dans la Petite-Armenie,
It rite de la messe est partout le meme. Nous celebrons en orne-
ments sacres, et nous nous servons pour cela d'un seul calice, qui,
ainsi que la patene, est d'or ou d'argent, ou, si 1'eglise est pauvre,
d'etain ou de verre epais. De meme nous celebrons toujours en
public. Cependant dans la Grande-Armenie, il n'en est pas toujours
ainsi, par la crainte des infideles.

Ad 67. Le texte meme de la messe armenienne affirme la
transsubstantiation, et 1'Armenie y croit.

Ad 68. Faux.
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Ad 70. Est refute par le texte meme de la liturgie de la m^
armenienne. Quelques ignorants peut-etre croient qu'apres av^
recu Feucharistie on ne doit pas se faire saigner; il est vrai,^,
contre, que, sans compter sa vertu principale, Feucharistie pe,
procurer d'autres bienfaits, nous sauver du danger.

Ad 74. Les pretres armenieris aiment les images et les crucifo
s'il y en a peu dans la Grande-Armenie, cela vient de la crainte^
Sarrasins, sous la domination desquels ils se trouvent et qui cj,
particulierement les images en horreur.

Ad 76. Le fait dont il s'agit nous est inconnu; mais nous somro
grandement surpris que, dans Ffiglise romaine, on rebaptise cee
qui ont ete baptises validement.

Ad 82. Sans une confession speciale, nul ne doit chez nous*
presenter a la communion.

Ad 85. Que Feveque de Rome ait eu, avant le concile de Nictt
une autorite plus grande que celle des autres patriarches, no.
ne le nions pas; mais nous n'avons jamais entendu dire qu'il
perdu son autorite depuis le concile de Chalcedoine.

Ad 88. II est vrai que le katholicon Almancensis et Yarchie$;
scopus A/ccAaraace7ms(Agthamar) regoivent du chien, du tyran
la confirmation par rapport Siupotestas temporalis; mais le chiennt
s'occupe pas des spiritualia des Chretiens. Le katholicos de la Petite
Armenie est choisi par le roi parmi les candidats qui lui son!
presentes par les eveques. Le roi plie alors le genou devantlii
lui met un anneau au doigt et lui baise la main, et les evequs
precedent ensuite a la consecration; mais il est tout a fait fam
que Felection soit simoniaque.

Ad 92. Chez nous, Fordre d'acolyte comprend aussi les ordtf
de portier et de lecteur, comme le prouve le rite pour Fordinatiot
Vient ensuite le sous-diacre, qui, a Fordination, regoit le manipu'f
sur le bras gauche et est en meme temps exorciste. Nous avot-
done ainsi tous les ordres. (Description des rites pour Fordination.

Ad 93. Celui qui veut se marier doit le faire avant de recevo-
le sous-diacoiiat.

Ad 102. Ne se produit plus.
Ad 103. N'est pas permis chez nous. Si cela se produit ej

quelques endroits, c'est coupable.
Ad 106. D'apres les paroles de Jesus-Christ, il n'y aura pi"*

apres la resurrection, de rapports sexuels; mais que les
ressuscitent comme hommes et les femmes comme femmes,



707. CONCILES SOUS BENOIT XII, DE 1335 A 1342 867

1'avons appris des Remains, et nous avons accepte cette
doctrine.

AdlOS. Dans la Petite-Armenie, il n'y a pas d'heretiques qui nient
la resurrection; nous ignoronss'ils'entrouvedansla Grande- Armenie.

Ad 111. Les Armeniens ont cru cela autrefois, ils ne le croient
plus maintenant.

Ad 117. Faux !.
Les Armeniens envoyerent au pape Clement VI, par une ambas-

sade, cette declaration du synode. Comme. dans leur n. 110, ils
avaient admis que certains de leurs anciens livres ecclesiastiques
contenaient des expressions en partie erronees (monophysites, etc.),
et que, de plus, ils avaient manifeste leurs dispositions a accepter
Ics lois ecclesiastiques de FOccident, le pape Clement VI leur
envoya, en 1346, deux nonces pour extirper completement les
crreurs qui pourraient encore exister chez eux 2. Les points princi-
paux en question etaient au nombre de cinquante-trois. Ils furent
remis par ecrit aux nonces 3. Le patriarche et les superieurs eccle-
siastiques de la^ Petite-Armenie repondirent a ce memoire, et la
reponse fut rapportee a Avignon par 1'un des deux nonces, Jean,
devenu plus tard archeveque de Pise (1'autre etant mort pendant sa
mission). La reponse des Armeniens n'avait rien de satisfaisant; elle
s'exprimait sur plusieurs points d'une maniere trop vague et
sur seize points ne donnait aucune reponse 4. Le nonce declara
de vive voix que les Armeniens n'etaient pas revenus de leurs
erreurs; toutefois, comme ils etaient tres durement opprimes par
les Sarrasins, et demandaient avec instance des secours, le pape
leur envoya, en 1350, 6000 florins d'or sur sa cassette, et il se
donna la peine de decider les rois de France et d'Angleterre a les
soutenir 5. Un peu plus tard (1351), le pape ecrivit au katholicos,
auquel il donne le titre consolator; il reprend presque toutes les
dernieres responses faites par les chretiens de la Petite-Armenie,
afm de montrer en detail combien elles etaient incompletes et
comment il fallait les completer. II demande, du reste, que les
Armeniens s'expliquent loyalement et sans ambages 6. Le pape

1. Mansi, Concil. ampliss. colL, t. xxv, col. 1185-1270.
2. Baronius-Raynaldi., Annul, ad ann. 1346, n. 67-69.
3. Ibid., ad ann. 1351, n. 2, 15.
1. Ibid., ad ann. 1350, n. 37; 1351, n. 1, 2,15.
o. Ibid., ad ann. 1350, n. 37, 38.
6. Ibid., ad ann. 1351, n. 2-17.

CONCILES VI 56
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ecrivit dans le meme sens au roi Constantin *-. Le manque d'm
interprets assez habile ne permit pas aux Armeniens, commeilslt
declarerent eux-memes, de repondre d'une maniere complett.
Aussi le pape Innocent VI pria, en 1353, Nerses, archeveque de
Manaschierten en Armenie, qui comprenait tres bien le latin et
1'armenien, de se rendre aupres du roi et du katholicos et de leaj
offrir ses services 2. Nous ne savons ce qu'il obtint; mais nom
voyons plus tard Urbain VI echanger, en 1365, une correspon-
dance amicale avec les Armeniens 3. Cependant ce ne fut qu'aii
'eoncile de Florence qu'un nouveau pas fut fait vers 1'union..

708. Clement VI. Point culminant de 1'exil d'Avignon.

Quinze jours apres la mort du pape Benoit XII, Clement VI.
un Frangais, fut elu pape a Funanimite 4 des le cinquieme jourdi
conclave, 7 mai 1342 5. II se nommait Pierre Roger 6, noble limoi-
sin. Entre jeune dans 1'ordre benedictin, il avait fait de bonne
etudes a Paris, et, apres avoir occupe diverses charges ecclesia$-
\iques, avait oVieim Y'sttJas^^sJEi* ̂  §><w\%. C,'̂ ^ «v <i,e,ttQ, cyi
qu'il defendit en 1329, dans le convent tenu a Paris et a Vincennes.

1. Baronius-Raynaldi/ylnnaiv ad ann. 1351^ n. 18.
2. Ibid., ad ann. 1353, n. 25.
3. Ibid., ad ann. 1365, n. 21.
4. Annibal de Ceccano et Raymond de Farges ecrivaient a Edouard III qui

1'election s'etait faite « par la seule inspiration divine ». Rymer, Fcedera, 1.11.
part. 2, p. 123. (H. L.)

5. Benoit XII mourut le 25 avril 1342, le conclave s'ouvrit le 3 mai. (H. L.)
6. Ne en 1291 a Maumont (Correze), benedictin a la Chaise-Dieu en 1301,

maitre en theologie, 23 mai 1323; prieur de Saint-Pantaleon (Correze) en 1321,
prieur de Savigny (diocese de Lyon), de Saint-Baudile (diocese de Nimes) 1324,
abbe de Fecamp (1326), eveque d'Arras (1328), archeveque de Sens (1329), arche-
veque de Rouen (1330), cardinal-pretre du titre des Saints-Neree-et-Achillet
(1338). Cf. Denifle et Chatelain, Chartularium Universitatis Parisiensis, Paris,
1891, t. n, p. 272; E. Desprez, Lettres closes, patentes et curiales des papes d'Avi^w
se rapportant a la France. Clement VI, in-8°, Paris, 1901; Werunsky, Emrfi
ex registris dementis VI et Innocentii VI, Insprucfc, 1885; Vatikanische AW
zur deutschen Geschichte, in-8°, Inspruck, 1891, p. 765; Baluze, Vitse paparM
Avenionensium, in-fol., Parish's/1693, t. i, col. 243; J. Gay, Le pape Clement Vl
et les affaires d'Orient (1342-1352), in-8°, Paris, 1904; Freyberg, Die Stellun^
deutschen Geisllichkeit zur Wahl Karls IF, Halle, 1880; Werunsky, Geschidt
Karls IV und seiner Zeit, 2 in-8°, Inspruck, 1880-1886; Lindner, Deutsche 0
schichte, in-8°, Stuttgart, 1890, t. i, p. 457; Gregorovius, Geschichte der StadlRo*
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Ics droits de 1'figlise centre de Cugnieres, le conseiller royal1;
il devint, peu apres, archeveque de Rouen, presida en 1335 un
synode provincial reformateur, et Benoit XII lui donna le chapeau
de cardinal. Avec lui 1'exil d'Avignon pritson entiere signification,
puisqu'il acheta la ville d'Avignon 2. II favorisa la politique
franchise3, et se montra hostile a 1'empereur Louis de Baviere
plus encore que ses predecesseurs; il aggrava le systeme financier
d'Avignon, surtout les reservations 4, et favorisa beaucoup le
nepotisme. A peine monte sur le trone, il nomma cardinaux un
de ses freres et plusieurs neveux, d'autres furent nommes ensuite,
d'autres encore furent combles de dignites, de benefices, d'argent
et de biens. Les Remains ne tarderent pas a inviter le nouveau
pape a revenir en Italic, et lui offrirent en meme temps le titre da
senateur de Rome (non comme pape, mais comme chevalier
Roger). Clement recut fort bien les envoyes au nombre desquels se
trouvait Petrarque, adhera a leur desir d'avoir un jubile tous les
cinquante ans, accepta la dignite senatoriale, mais repondit eva-
sivement sur le retour a Rome 5.

im Mittelalter, 4e edit., 1893, t. vi, p. 220; L. Pastor, Histoire des papes depuis
la fin du moyen age, trad. Furcy-Raynaud, Paris, 1888, t. i, p. 100; Christophe,
Wistoire de la papaute pendant le xive siecle, Paris, 1853, t. u; Souchon,, Die
Pdpstwahkn von Bonifaz VIII bis Urban VI, Brunswick, 1886; J. P. Kirsch,
Die papstlichen Kollektorien in Deutschland wahrend des xiv Jahrhunderls, Pader-
born, 1894; Die papstlichen Annaten in Deutschland wahrend des xiy Jahrhunderls,
Paderborn, 1904; Die Verwaltung der Annaten unter KlemensVI, dans Romische
Quartalschrift, 1902, p. 125-151; J. de Loye, Les archives de la Chambre aposto-
liqw au xive siecle, Paris, 1899. (H. L.)

1. 0. Martin, L'Assemblee de Vincennes de 1329 et ses consequences; etude
*w les conflits entre la juridiction lalque et la juridiction ecclesiastique au
w«siM!, in-8°, Paris, 1909, p. 90-93, 126-149. (H. L.)

2. Stipule au prix de 80 000 florins; cf. Christophe, Hist, des papes, t. u,
p. 467-471. (H. L.)

3. Depuis le 26 novenibre 1345 jusqu'a la fin de fevrier 1350, Clement VI
pitta au roi de France en argent comptant 3 517 000 florins d'or, sans compter
les sommes prStees par son frere Guillaume Roger, seigneur de Beaufort, aux
nobles francais, -sommes prises egalemerit sans doute sur la fortune du pape.
Cf. M. Faucon, Prets fails aux rois de France par Clement VI, Innocent VI et le
(omle de Beaufort, dans Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1879, t. XL, p. 570-578.

4. Aux reproches adresses a 1'occasion de ces nouvelles reservations, il aurait
^pondu : <: Mes predecesseurs n'ont pas su etre papes. » Baluze, Vitas pap. Aven.,
1.1, col. 311.

5. Matth. de Neuenberg depeint Clement VI d'une facon defavorable : Hie ab
anlecessoris sui moribus dislans, mulierum, honoris et potencie cupidus ac suorum
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Des le 19 juillet 1342, par la nomination d'un legat special &\\
mission d'entraver toute tentative de Louis de Baviere pou>

avidus promoter, ac se ipsum et curiam diffamans, ipse Francus Franco jervenlr,
adhesit, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 227; Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ans.
1342, n. 20-22; Papencordt, Cola di Rienzo, p. 71, 338 sq.; Miiller, Der Km'([
Ludwigs des Bayern mil der romischen Curie, t. n, p. 164.

C. Cipolla, Francesco Petrarca e le sue relazioni colla corte Avignonese, in-8:

Torino, 1909* L'empressement apporte par les cardinaux a faire 1'election dj
nouveau pape contraste si fort avec les longs interregnes de plusieurs mois, parloi
de plusieurs annees, qui avaient marque les conclaves precedents que Ton s'es;
demande si cette precipitation n'avait pas sa vraie cause dans 1'annonce del'ap-
proche du due de Normandie envoye en Avignon par le roi de France. A la rigueur
et si Ton tient compte du temps qu'un courrier mettait de FIle-de-France as
Gomtat, surtout quand il disposait des relais de la poste du roi, on doit admettrt
quo les cardinaux, en se reunissant en conclave le 3 mai ou les jours qui suivirent,
furent instruits de 1'envoi du fils aine du roi de France et, peu soucieux de sa col-
laboration, hatere-nt leurs resolutions. Us avaient meme mis a profit cesquelque;
jours d'interregne pour influencer la diplomatic (voir E. Deprez, La guerre it
Cent ans a la mort de Benoit XII. L'intervention des cardinaux avant le condu*
et du pape Clement VI avant son couronnement {26 avril-19 mai 1342}, dans flew;
historique, 1903, t. LXXXIII, p. 58-76). Ce n'est pas toutefois le souci de placerlt
jeune prince devant le fait accompli qui dut influencer le plus la resolution de>
cardinaux. Ceux-ci etaient excedes du gouvernement et des precedes de Benoit XII
ils voulaient un pape d'abord facile, de temperament conciliant, de moeurs libe-
rales et ils trouvaient ces conditions reunies dans Pierre Roger, qui n'avait ric&
de la hauteur, de la rudesse et de 1'economie du defunt. Cette perspective d'ut
pontificat reparateur decida ceux que de plus hautes combinaisons n'eussen'
peut-etre pas entraines. Clement VI etait grand seigneur par gout et par convit-
tion. Volontiers, il empruntait ses exemples et ses maximes aux plus hauts poten-
tats; al'entendre,« nul lie doit se retirer mecontent de la presence du prince. <
et encore : « un pontife doit faire le bonheur de ses sujets. » Baluze, Vitx,1.1
col. 282. On devine si une telle devise lui attira une grosse cour. Benoit XII
qui avait tant peine et tant pati afin d'amasser un tresor enorme pour le temps.:
pouvait prevoir Fusage qu'on allait en faire et 1'oraisori funebre que son succ!-
seur lui accorderait en disant : « Mes predecesseurs n'ont pas su etre papes.
Vitsa, col. 311. Puisqu'il souhaitait donner, Clement VI n'eut que I'pmbarras!:
choix. Afin d'enhardir les uns et de mettre tout le monde a 1'aise, on fit sav;:
aux quemandeurs d'avoir, avant la Pentecote, a presenter leurs suppliques dn-
un delai de deux mois. Ce fut une avalanche. Un chroniqueur contemporai
Pierre de Herenthals, assure qu'on vit arriver en Avignon 100 000 solliciteui^
C'etait un jubile, pour eux ! A ce coup, le pape, malgre sa bonne volonte et fi':

desir de liberalite, se trouva deborde et on le vit exercer d'une maniere abusir

le droit de reserve sur les benefices, au detriment des collateurs ordinaires. T*"
1'eveque de Geneve qui « ne peut plus conferer un seul benefice a cause du gra?1

hombre de ceux qui se presentent munis d'expectatives apostoliques. » Graf-
Clement VI et la province deVienne, dans Bulletin, 1908, t. n, p. 100. Si le cases-
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entrer en Italie 1, Clement VI laissa entrevoir sa ligne de conduite
future vis-a-vis de 1'empire d'Allemagne. Louis envoya en Avi-
gnon (novembre 2 1342) son chancelier Albert, conite de Hohen-
berg, et d'autres deputes, afin de preparer une entente. Philippe VI
parut les soutenir, cependant les ambassadeurs allemands lui
attribuerent 1'insucces de leur mission. Le 12 avril (Ccena Domini]
1343, Clement "VI pTcmoiKja un disccmrs ties "violexvt sur le

etc isole, il n'eut ete que facheux, mais il etait general et il en resulta « dans
1'figlise un malaise caracterise par 1'amoindrissenient du pouvoir episcopal et
1'enervement de la discipline ecclesiastique. » II montra aussi conibien s'etait
accrue la centralisation de 1'Eglise. Clement VI, en 1344, proclamait qu' « au
pontife remain revenait la pleine disposition de toutes les eglises, dignites, offices
••t benefices ecclesiastiques. » Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1344, n. 55.
La conclusion s'imposait aux gens desireux de faire carriere. Puisque tout depen-
dait de la volonte souveraine du pape, le plus sur nroyen d'acquerir les charges
dans 1'Eglise etait de chercher fortune a la cour d'Avignon et de capter la faveur
de protecteurs puissants. » G. Mollat, Les papes d'Avignon, p. 83. Malgre sa
parcimonie, Benoit XII s'etait engage dans une.grosse depense: la construction
du palais d'Avignon, mais avec cet homme prudent on pouvait s'attendre a ce
que mil gaspillage ne s'ajouterait aux frais inevitables. Avec Clement VI, les
methodes changerent et comme si ce n'eut pas ete assez de cette lourde depense,
le pape s'engagea-dans la reconstruction de 1'abbaye de la Chaise-Dieu, qui couta
a elle seule 30 000 florins. M. Faucon, Notice sur la construction de Veglise de la
Chaise-Dieu, Paris, 1904; Documents inedits sur I'eglise de,la Chaise-Dieu, dans
Bull, archeol. du Comite, 1884-1885, p. 383-443. L'achat d'Avignon, les depenses
imposees par 1'entretien d'une cour magnifique, les prets consentis au roi de
France — du 26 novembre 1345 a la fin de fevrier 1350, 592 000 florins
et 5 000 ecus — au comte de Cominges — 32 000 florins —- vinrent a bout du
tresor de Benoit XII. « Par une coincidence malheureuse, remarque M. Mollat,
le deficit se produisait a un moment ou la revolte du Bolonais, les agissements de
Bemabo Visconti et le soulevement des Etats de 1'Eglise necessitaient une inter-
vention vigoureuse en Italie. Afin de reparer le desastre, Clement VI pressura
le clerge de France, deja eprouve par les malheurs de la guerre de Cent ans. Le
produit des impots leves dans la chretiente ne suffit pas a retablir 1'equilibre du
budget pontifical. Jamais, de son vivant, le goufire du deficit cree par 1'impre-
toyance de Clement VI ne fut comble. L'avenir meme demeura greve de lourdes
charges. Apres lui Innocent VI, Urbain V et Gregoire XI gemiront de la mauvaise
situation financiere dont ils auront herite. Us prendront des mesures fiscales
qui leur alieneront 1'esprit des peuples, mais que leur detresse rendra necessaires.
La responsabilite en remonte presque tout entiere au prodigue pontife. » G. Mollat,
op. cit., p. 84. (H. L.)

1. II cut fallu dire que cette determination ne fut prise qu'apres que Louis de
Baviere eut pris 1'offensive en annongant sa determination de courir au secours
des gibelins. (H. L.)

1 Octobre. Cf. Riimler, op. cit., p. 142-152. (H. L.)
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de 1'Apocalypse, n, 2 : Atrium, quod foris est, efice foras, centre
le Sceleratissimus excommunicatus, schismaticus, hereticorum fautor
et verus hereticus Ludovicus de Bavaria. A la fin du discours, 0
publia une bulle excessivement longue, Prolixa retro, centre Louis,
contenant la. longue serie de ses fautes, avec 1'enumeration des
sentences deja portees centre lui. Elle se termine par 1'ordre de
quitter le gouvernement de Fempire dans un delai de trois mois1,
et de revenir a 1'Eglise avec des sentiments de contrition. Get edit
devait etre promulgue dans toute 1'Allemagne, tous les dimanches
et jours de fete 2.

Louis ayant laisse passer le delai de trois mois, le pape confirma,
le 11 juillet, toutes les sentences prononcees centre lui par se!
predecesseurs et le menaga de mesures plus severes. Dans une
lettre a Baudouin de Treves, il parlait deja de sa resolution de
donner a 1'empire un autre chef, et il est probable qu'il songeait
au petit-neveu de Baudouin, Charles, prince de Boheme et fils
du roi Jean 3. Le pape avait ete son precepteur, et, trois ans plus
tdt,illui avait augure la couronne imperiale4. Depuis sa transgres-
sion brutale du droit chretien matrimonial 5, 1'empereur Louis
s'etait aliene la maison de Luxembourg et ses nombreux partisans. &
Son aiitorite avait fort baisse 6, et les sympathies a son egard
s'etaient refroidies. II avait etourdiment dechire le traite profitable

1. Le delai devait expirer le 11 juillet 1343. (H. L.)
2. A. de Diessenhofen et Matthieu de Neuenberg, dans Bohmer, Fonles, t. IT,

p. 39, 228; Hofler, Aus Avignon, dans Abhandlungen der kgl. bohmischen GeseQ-
schaft derWissenschaften vom Jahre 1868, Prague, 1869, VIe serie, t. n, p. 20;
Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1342, n. 6 sq.; 1343, n. 42-58; Bohmer,
Regesten Ludwigs des Bayern, p. 144, 231; Schotter, Johann von Luxemburg
1855, 2e part., p. 217 sq.; Muller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mit der romischtn
Curie,, p. 170.

3. Riezler, op. cit., p. 775, n. 2151. (H. L.)
4. Hofler, Aus Avignon, dans Abhandlungen der kgl. bohmischen GeseUsdiajl

der Wissenschaften vom Jahre 1868, Prague, 1869, t. n, p. 20. Sur ses rapport
anterieurs avec Charles, cf. E. Werunsky, Geschichte Karls IV, Inspruck, 1880,
t. i, p. 19 sq.; et Vita Karoli IV, dans Bohmer, Fontes, t. i, p. 235; Baronius-
Raynaldi, ad ann. 1343, n. 59; Schotter, Johann von Luxemburg, 2epart., p. 218sq-

5. Dans 1'affaire du mariage de son fils Louis avec Marguerite Maulstacb,
heritiere du Tyrol. (H. L.)

6. Par une inconcevable maladresse, il avait senible prendre a tache de se suscite'
des adversaires. Les clercs demeures fideles au Saint-Siege devaient etre menag&>
choyes; or ce fut tout le contraire qui arriva, les seuls frefes precheurs furent
chasses de dix-sept de leurs couvents. Cf. Neues Archiv, t. xxx, p. 447. (H. L.)
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avec 1'Angleterre pour lui en substituer un autre avec le roi de
France, interesse et peu sincere. De sorte que les projets du pape
devaient lui apparaitre dangereux au plus haut point. II se hata
done de se reconcilier a tout prix avec le pape et avec la maison
de Luxembourg. Au debut, les negociations parurent devoir
reussir, et le roi Jean, aveugle depuis 1340, niais toujours infati-
gable, vint au commencement de 1343 en Avignon, afin de trailer
pour Louis. Peu de temps apres, celui-ci, ayant demande au pape
un formulaire pour son mea culpa, 1'avait repoduit fidelement
dans ses grandes lignes dans une lettre tres soumise adressee a
Clement (18 septembre 1343). II confessa et retracta tous les for-
faits et heresies dont Jean XXII 1'avait accuse, et se declara pret
a accepter toutes les peines et penitences que le pape lui imposerait.
II reconnut avoir porte illegalement le titre d'empereur et 1'aban*
donna sans reserve entre les mains du pape, auquel il se soumit
d'avance pour toutes dispositions, sous reserve d'etre confirme
comme roi des Romains et remis dans la situation ou il se trouvait
avant le premier proces de Jean XXII. II promit, en outre, de
preter tous les serments comme son predecesseur, de ne jamais
molester les Etats de 1'Eglise et d'abroger tous ses actes imperiaux.
Quelques autres lettres ecrites a la meme epoque par Louis, soit
au pape, soit aux cardinaux, temoignent de son abattement *.

Pendant qu'on retenait les ambassadeurs allemands en Avignon,
ct qu'on leur faisait des propositions vagues dans le consistoire
du 18 Janvier 1344 2, le roi Jean prescrivit a son fils Charles de

|rompre les negociations entamees avec 1'empereur Louis, tout
en conseillant au pape d'accepter les promesses de 1'empereur,

1. H. de Diessenhofen, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 42; Matth. de Neuenberg,
dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 228. Heinrich von Rebdorf, dans Bohmer, op. cit.f
p. 526, donne expressement Bacharach comme lieu de la deuxieme reunion des
princes, alors que jusqu'ici, sur d'autres temoignages, on considerait ordinairement
Hhens comme ayant servi de rendez-vous aux princes. Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1344, n. 10, 11; Schotter, Joh. von Luxemburg, 2e part., p. 226 sq.;
Bohmer, Regesten Ludwigs des Bayern, p. 148; Miiller, Der Kampf Ludwigs des
Bayern mit der romischen Curie, t. u, p. 174 sq., 306 sq.

2. Nous avons trois temoignages detailles sur ce consistoire : 1° le protocole
officiel, dans Mansi, Miscett., t. n, p. 284; 2° le rapport de Fr. Bernhardus, dans
Hofler, Aus Avignon, dans Abhandlungen der kgl. bohmischen Gesellschaft der
Wissenschaften vom Jahre 1868, Prague, 1869, VIe serie, t. n, p. 21; 3° le recit
d'nn habitant de Mayence, dans Muller, Der Kampf Ludwigs des Bayern mit
fa romischen Curie, t. n, p. 368.
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sans doute dans Fespoir que Louis de Baviere irriterait aina
les Allemands et se ferait tort a lui-meme. Mais le pape exigej
encore de Fempereur Louis qu'il ne promulguat pas de lois dam
Fempire, sans la permission du Saint-Siege; qu'il suspendit 1'exe-
cution des ordonnances deja rendues, jusqu'a leur confirmation
par le pape, que les eveques et les abbes institues par lui fussent
chasses de leurs sieges, et enfin qu'il ne revendiquat jamais la
souverainete sur les Etats de FEglise, la Sicile, la Sardaigne et la
Corse 1.

Nanti de ces demandes du pape, Louis s'adressa a ses Etats et
convoqua une diete a Francfort pour le 8 septembre 1344. Une
semaine avant cette date, les princes electeurs et quelques sei-
gneurs de Basse-Allemagne se reunirent a Cologne ou ils criti-
querent severement les demandes du pape et a Funanimite (concor-
diter) les declarerent inacceptables. II en fut de meme a la diete de
Francfort, le 8 septembre 1344, et huit jours plus tard a Bacharach
les princes s'exprimerent de la meme maniere lors d'une seconde
reunion. Mais on parla egalement dans cette assemblee de la
necessite d'elire un nouveau roi, et Fon songea a Charles de Mora-
vie, fils du roi Jean de Boheme. Louis ayant voulu proposer son
propre fils Louis de Brandebourg, on lui aurait crie : « Toi, Bava-
rois, tu as conduit Fempire a sa perte; plus de Bavarois sur le
trone 2! » Et Fon se separa dans une grande agitation. D'apres
Matthias de Neuenberg, les princes firent remettre au pape leurs
protestations centre ses demandes, mais sans donner aux messa-
gers des pouvoirs pour aucune autre negociation. Par contre, Louis

1. Sehotter, Johann von Luxemburg, 2e part., p. 225, 228, 234; Fr. v. Weech,
Kaiser Ludwig der Bayer und Konig Johann von Bohmen, p. 89 sq.; Baronius-
Raynaldi, Annal., ad ann. 1344, n. 64 sq.; Miiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern
mil der romischen Curie, t. n, p. 175 sq., 306 sq., au contraire place ces dernietes
demandes au meme moment que les premieres. II distingue, en effet, deux series de
points, disciplinaires et politiques. Mais le temoignage de Matth. de Neuenberg sur
la date posterieure de ces derniers est clair et exact: Tandem papa cum consilio
collegii illis articulos, quos principem facere voluit, QUI NON TANGEBANT PERSONAH
EJUS, SED STATUM iMPERii, ttssignavit. Bohmer, Fontes, t. iv, p. 229. Vers cette
ipoque, le pape, sur le desir de la famille des Luxembourg, eleva Prague a I»
dignite d'archeveche (30 avril 1344). Auparavant, c'etait un eveche suffragant
de la province de Mayence. Les Allemands en furent tres mecontents : c'etaitj
a leur avis, un nouveau pas dans la separation de la Boheme de 1'AllemagBf-
Lors de 1'installation du nouvel archeveque, le roi Jean posa la premiere pierK
de la cathedrale de Saint-Vit sur le Hradschin.

2. Bohmer, Fontes rerum Germanicarum, t. iv, p. 229-230, 526. (H. L.)
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• f i t une nouvelle tentative de reconciliation, mais ses messagers
/juitterent encore une fois la Curie sans avoir atteint leur but, a
!a Pentecote (15 mai) 1345 1.

Les deux partis, celui de Baviere et celui de Luxembourg, cher-
t-herent alors a se fortifier et a recruter des adherents. Avant
tout, le pape se declara ouvertement pour le parti des Luxem-
bourg. Pendant que le pape prenait plusieurs mesures severes
:ontre Louis, vers la fin de 1345 et le commencement de 1346, les
Luxembourg discutaient avec 1'archevequeBaudouin, aTreves,le
moyendedeposer Louis, mars 1346 2. Le premier point etaitdedepo-
>er Henri III (comte Virnemburg), archeveque de Mayence, tres
zele pour les interets de Louis et dedaigneux des admonestations
.lu pape sur ce point 3. Dans un consistoire public term le 7 avril
1446, il fut excommunie comme ennemi opiniatre de 1'Eglise et
,i sa place on eleva sur le siege de Mayence le comte Gerlac, de
Nassau, a peine age de vingt ans. Quelques jours apres, en la
Coma Domini, 13 avril 1346, le pape publia centre 1'empereur
Louis une nouvelle et tres violente bulle, par laquelle il le declarait
dechu de tous droits, et exhortait les electeurs a proceder sans
ilelai a une nouvelle election 4, autrement il serait oblige de nom-
mer lui-meme un roi 5.

Alameme epoque,les Luxembourg, le pere et le fils, arriverent
en Avignon, et, le 22 avril, le prince Charles fit, dans un consis-
toire, de son plein gre, pour le cas ou il serait elu roi romain,toute

1. Bohmer, Fontes, t. iv, p. 229 sq.; Miiller, Der Kampf Ludwigs des Bayern
iii( der romischen Curie, t. n, p. 191 sqv 208 sqv 332 sq.; Bohmer, Regesten Lud-
^s des Bayern, p. 151; Weech, Kaiser Ludwig der Bayer und Konig Johann von
BiAmen, p. 93,126-136; Schotter^ Johann von Luxemburg, 2e partv p. 231.

2. Weech (Kaiser Ludwig der Bayer und Konig Johann von Bohmen, p. 99) et
MuHet (Der Kampf Ludwigs des Bayern mil der romischen Curie, t. n, p. 213, 344)
•ont d'avis qu'a Treves on chercha une derniere fois a reconcilier Louis ct les
Luxembourg. Pour Fopinion contraire, cf. Schotter, Johann von Luxemburg,.
.''part., p. 222, note; Bohmcr-Huber, Regesten Karls IV, Inspruck, 1877, p. 21.

3. K. Eubel, Hierarchia niedii sevi, t. i, p. 336, et Baroiiius-Raynaldi, Annales,
idann. 1346, n. 12-16. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1346, n. 3-12. (H. L.)
5. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1343, n. 61 sq. ;1346, n. l-17;Matth. de

^uenberg (Bohmer, Fontes, t. iv, p. 22) dit a ce propos : Papa contra Ludovicum
(ntdelissimum faciens sermonem, contra ipsum durissime procedens. Cf. egalement
»p. til., p. 49; Bohmer, Regesten Ludwigs des Bayern, p. 233; Schotter, Johann von
Luxemburg, 2e partie, p. 240 sq.; Weech, Kaiser Ludwig der Bayer und Konig

von Bohmen, p. 101 sq.
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une serie de promesses, promesses semblables a celles que W
lui-meme, pousse a bout par le besoin,ne crutpas pouvoir faire,.
que les reunions de Cologne et de Franefort refuserent si categojj.
quement meme de discuter; il promit par serment :

1. De renouveler en son propre nom tous les serments, promess*,
et donations, etc., que son grand-pere Henri VII ou tout autred^
ses predecesseurs auraient faites au pape et a 1'Eglise romaine.

2. De considerer comme nul tout ce que Louis de Baviere, n
vertu de 1'autorite qu'il s'etait arrogee, aurait ordonne, presoi
ou fait, meme en Italic, personnellement ou par intermediaires.

3. De ne janiais clever de pretentious sur Rome, sur aucuE»
province, ni ville, etc., dependante de 1'Eglise romaine d'uit
maniere immediate ou mediate, et situee en Italic ou en dehon.
y compris la Sicile, la Sardaigne et la Corse; de ne jamais exerca
de souverainete ni de juridiction sur ces territoires et de ne jamaii
soutenir aucun attentat contre eux, etc.

4. Pour cela il n'irait pas a Rome avant le jour de son couron-
nement, et en sortirait le jour meme avec toute son escorte, e tm
visiterait jamais, dans la suite, un territoire quelconque apparte-
nant a 1'Eglise romaine, sans la permission expresse du Siege
apostolique.

5. Tout ce que son grand-pere, ou Louis de Baviere, ou unt
autre personne en leur nom, aurait fait ou decrete concernant UB
territoire quelconque de 1'Eglise romaine, devait etre tenu pour nul

6. S'il envoyait des gouverneurs en Toscane et en Lombardie.
il les obligerait par serment a proteger le pape et 1'Eglise romaine.

7. De ne jamais conclure aucune espece de traite, contrat df
mariage, etc., avec la maison de Louis de Baviere, et de laisseran
pape le soin de servir d'arbitre dans toutes les querelles qui poiff-
raient survenir entre la France et lui comme roi des Remains «
empereur.

8. Enfin, a la demande du pape, de chasser tous les prelal*
intrus et de donner 1'investiture aux prelats nommes par le pape1

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1346, n. 19-24; Hofler, Aus
dans Abhandlungen der kgl. bohmischen Gesellschaft der Wissenschajten »*»
Jahre 1868, Prague, 1869, t. n, p. 3 sq. II s'exprime tres severement sur c*ff
mediatisation de la couronne imperiale d'Allemagne par le pretendant Chan*
Schotter, Johann von Luxemburg, 2e part., p. 244; Weech, Kaiser Ludwigfr
Bayer und Konig Johann von Bohmen, p. 102. [A. Theiner, Codex, t. u, doc. !#"
158; Otto, dans Quellen, 1906, t. xi, p. 344-370. (H. L.)]
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Ces promesses de Charles furent apprduvees egalement par son
pere qui donna Passurance de veiller energiquement a leur execution.
Le pere et le fils declarerent tenir Louis pour heretique et sehis-
matique, et protesterent de leur intention dele combattre et pour-
suivre de toutes leurs forces, sans reclamer du papeaucun subside1.

Quelques jours apres, le 18 avril 1346, le pape ordonna aux
princes electeurs de nommer, sans autre delai, un nouveau roi, et
Jesigna Charles a quelques-uns d'entre eux, conime le plus digne 2.

;i'Le$ deux Luxembourg revinrent d'Avignon en Allemagne pour
s'assurer des princes et des seigneurs, et en particulier des princes
electeurs. Quelques-uns, comme 1'archeveque de Cologne, durent
ftre achetes tres cher. Naturellenient, malgre son grand age, Bau-
douin, archeveque de Treves, etait tres actif dans ces negociations;
caril s'agissait de 1'elevation de sa mai.son. A cote de lui, le jeune
Gerlac, archeveque de Mayence, se distingua. II convoqua les
princes electeurs le 11 juillet 1346 a Rhens, pour 1'election du roi.
Cinq princes electeurs s'y rendirent, c'est-a-dire tous, sauf Felecteur
de Brandebourg (fils de Louis et mari de Marguerite Maultasch),
excommunie et expressement exclu par le pape, et le prince elec-
teur du Palatinat, qui ne voulait pas prendre parti contre son
cousin Louis. Les cinq electeurs presents etaient le propre pere de
Charles, Jean, roi de Boheme, son grand-oncle Baudouin de
Treves, les archeveques de Cologne et de Mayende, et Rodolphe,
due de Saxe; ils declarerent le trone vacant et elurent a 1'una-
nimite Charles IV, «le roi des cures ». Le pape felicita le nouvel elu
des le 30 juillet, et confirma Felection le 6 novembre. Charles, a
cette occasion, renouvela ses promesses anterieures 3.

Du vivant de Louis, Charles IV n'eut que le titre de roi remain
d'Allemagne; les villes surtout etaient pour Louis, et Aix-la-
Chapelle en particulier s'obstina a fermer ses portes au nouvel
<lu; Charles se fit couronner a Bonn, comme auparavant Frederic
l« Beau. La ceremonie eut lieu le 26 novembre 1346, au retour de

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1346, n. 25-28; Bohmer, Regesten
t**w'gs des Bayern, p. 212, 213.
i Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1346, n. 9, 30; Bohmer, Regesten Ludwigs

*» Bayern, p. 233.

f 3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1346, n. 31, 32, 34; 1347, n. 1 sq.;
sMuner, Ponies, t. iv, p. 54 sq., 233, 528; Bohmer, Regesten Ludwigs des Bayern,
'•213,242; Schotter, Johann von Luxemburg, 2e part., p. 246-255; Weech, Kaiser
^*«g der Bayer und Konig Johann von Bohmen, p. 103.
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Charles de la campagne de la France centre 1'Angleterre et aprj,
la perte de son pere, a la bataille de Crecy (26 aout 1346)1. Louj;
et Charles se firent d'abord une guerre de manifestos, et lorsqij.
enfin ils se preparaient a la guerre civile, le Bavarois mourutfe
11 octobre 1347, dans une chasse a Fours aux environs de Munich'
Son parti proposa d'abord la couronne au roi d'Angleterre q^
refusa, puis a Frederic, margrave de Meissen (commencement dt
juin 1348). Mais celui-ci ne tarda pas a faire la paix avec Charles IV
moyennant 10 000 marks, 1'investiture de ses biens, et la pw-
messe de ne pas molester la famille de I'.empereur defunt. 0»
choisit alors comme roi Gontier, comte de Schwarzbourg, genert
distingue sous Tempereur Louis. Sur des instances reiterees, GOG-
tier finit par consentir, et fut elu roi a Francfort, le 30 Janvier 134('.
par 1'archeveque depose de Mayence, par 1'electeur excommuni*
de Brandebourg, par Robert et Rodolphe du Palatinat et par
firic, due de Saxe (electeur contestable) 3. Mais Gontier moum;
apres six mois de gouvernement, le 14 juin 1349, peut-etre empoi-
sonne, apres avoir conclu un arrangement avec Charles des It
mois de mai, grace a 1'entremise de Louis, margrave de Brandt-
bourg. Charles assista avec plusieurs princes a la deposition di
corps de Gontier dans la cathedrale de Francfort, et fut ensuitt
reconnu egalement par le parti bavarois, auquel il abandonnalt
Tyrol et le Brandebourg 4. La suite du regne pacifique de ce prince

1. H. Rebdorf, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 529; Thorn. Walsingham, dais
Chronicles and Memorials of Great Britain, etc., t. xxvm, p. 368; Bohmer-Hubfl
Regesten Karls IV, p. 23.

2. A peine parti du monastere d'Indersdorf pres de Munich, pour se rendreali
chasse aux ours, Louis toniba de cheval, frappe d'apoplexie, et expira en disant:
Suezze Kuenigin, unser frawe, bis pei meiner schidung. Le cadavre fut rapportea?
monastere et, trois jours apres, transfere a Munich et enterre dans 1'eglise Unf
Frawen. Monumenla Germanise historica, Deutsche Chroniken,t. u,p. 339. Louis n'fii
done pas mort sine omni psenitentia et signo contritionis, comme le dit Heinrif*
von Rebdorf (Bohmer, Fontes, t. iv, p. 531). Ce meme Rebdorf nous apprendqs'
la reconciliation de la famille de Louis eut lieu en 1359. Op. cit., p. 566 sq.

3. Le decret que Gontier est suppose avoir public le 10 mars et par lequel^
aurait renouvele la constitution de Louis de Baviere, rejetant les reclamation-
du pape comme contraires a la doctrine chretienne, declarant la confirmation d'
1'empereur par le pape superflue, mais au contraire la soumission du pape'
1'empereur fondee sur la loi divine et humaine, est faux et une falsification (it
Goldast. Bohmer-Huber, Regesten Gunthers, p. 501.

• 4. Bohmer., Fontes, t. iv, p. 71, 73, 257, 267 sq., 534 sq.; Bohmer-Huber, Rep
ten Gunthers, p. 500 sq.
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qui devait se prolonger encore plus de trente ans (jusqu'en 1378),
fut riche en organisations et institutions bienfaisantes d'abord
pour la Boheme, mais aussi pour 1'Allemagne 1. La paix, 1'industrie,
les arts et les sciences fleurirent sous ce gouvernenient. L'univer-
site de Prague, fondee par Charles en 1348, la premiere de 1'Alle-
magne, est une preuve des preoccupations scientifiques de ce
prince, qui etait personnellement tres instruit. Cependant, les
premieres annees du gouvernenient de Charles avaient ete attristees
par de lourdes calamites, les mauvaises recoltes, les tremblements
de terre, et surtout par cette effroyable peste connue sous le nom
de peste noire, qui ravagea toute 1'Europe a partir de 1347. Elle
amena a sa suite deux autres maux, les processions de flagellants
fanatiques qui, par leur frenesie, croyaient apaiser la colere divine,
et le massacre d'une multitude de juifs qui avaient, dit-on, amene

"i'la peste par 1'empoisonnement des fontaines. Le pape et 1'empereur

1. Hefele a oublie une observation qui a son prix. Charles IV., elu empereur,
cut un souci, celui de reprendre la politique traditionnelle des empereurs alle-
mands, laquelle consistait atenir le pape hors de chez eux. Les rapports du sacer-
Joce et de Fempire, si mouvementes, parfois si tragiques, avaient permis non
seulcment de se donner dans chaque camp le frisson des situations desesperees,
rnais encore de se convaincre de tout ce que cette alliance comportait de perils,
Je difficultes et de menaces sans cesse renaissanteo. La partie avait ete si comple-
loment retournee que les papes gagnaient desormais plus qu'ils ne perdaient a
thaque nouvelle phase du conflit toujours renaissant; par centre, 1'Allemagne
<tait lassee de ces discussions interminables dont elle payait regulierement les
frais. Elle voulait bien d'un empereur, elle ne voulait plus que le pape se melat
•le lui en donner un.C'est ce que Charles IVcomprit, etfortde ce sentiment national,
fln'hesita pas a briser le systeme politique seculaire qui unissait 1'Eglise a 1'em-
pire. En 1355, la diete de Nuremberg, en 1356, la diete de Metz publiaient un acte
decisif qui a retenu le nom de Bulle d'Or. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann.
1356, n. 13-23. Get edit reservait entre autres choses le droit d'election au trone
d'Allemagne a sept electeurs, instituait pendant la vacance de 1'empire le prince
deSaxe comme vicaire imp6rial pour le nord et le comte palatin du Rhin dans la
mime charge pour le sud. Des pretentions pontificales a confirmer 1'election et a
^gir 1'empire pendant la vacance, il n'etait naeme plus fait mention. Le nom du
pape ne paraissait plus nulle part. Mis en gout, 1'annee suivante (1357), Charles
ftdamait 1'abolition des constitutions de Clement V sur le serment imperial.
B«onius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1357, n. 11. Ainsi prenait fin un regime
"jui avail eu ses heures triomphales et tragiques, mais, chose plus grave, un droit
aouveau s'etablissait en s'aflirmant avec une sorte de dedaigneuse ignorance des
reclamations qu'il pourrait soulever. Le pouvoir temporel s'affranchissait du pou-
TO'UT spirituel, I'o3uvre de Gregoire VII et Innocent III prenait desormais rang dans
ikistoire parmi les conceptions qu'on juge sans passion, parce qu'elles ont cesse
d'influer sur les evenements. L'Allemagne niait un passe dans lequcl elle avait
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s'employerent centre ces deux exces, et parvinrent peu a peu a*
avoir raison 1.

Comme 1'Allemagne, d'autres Etats de 1'Europe, quoique
manieres differentes, etaient 1'objet de 1'activite du pape,
eherchait partout a faire regner la paix et 1'ordre, a reconcile;
les princes avec les princes et les peupl^es avec leurs rois, et

joue un role peu flatteur et peu profitable pour elle, elle abordait un regij.
nouveau et s'engageait dans un chemin nioins cahoteux, mais qui lui reservit
neanmoins une continuelle et profonde decadence, au cours de laquelle toals
ses forces allaient s'atrophier jusqu'a la disparition, un jour, en 1803, det?
empire-fantome. Clement VI n'avait pas assez vecu pour assister a ces evenemen'i:
qui se passerent sous son successeur Innocent VI. Celui-ci protesta. Charles H
le laissa dire. (H. L.)

1. Sur les flagellants, cf. Kirchenlexicon, 2e edit., t. iv, p. 1532; Matthieui
Neuenberg, Henri Diessenhofen et Henri Rebdorf, dans Bohmer, Fontes, t. n
p. 73, 265 sq., 275, 561; U. Berliere, Trois traites sur les flagellants de 1349, fa
Revue benedictine, 1908, t. xxv, p. 334-357; Ch. Lechner, Das grosse Sterbenu
Deutschland in den Jahren 1348-1351, in-8°, Inspruck, 1884; Die grosse Gutti
fahrt des Jahre 1349, dans Historiches Jahnbuch, 1889, t. v, p, 443-462; P.F*
dericq, De Secten der Geeselaers en der Dansers in de Nederlanden tijdens de XIT*
eeuw, dans Memoires de VAcademic royale des sciences, des lettres et des beauxir*
de Bclgique, 1897, t. LIII, p. 1-62; Deux sermons inedits de Jean de Fayt sur'*.
flagellants (5 octobre 1349) et sur le grand schisme (1378), dans Bulletin del Act
demie royale de Belgique, classe des lettres, 1903, p. 688-718; Remge, Schneegansf
Pfannenschmidt. Die Lieder und Melodien der Geissler des Jahres 1349 nach fa
Aufzeichnung Hugo's von Reutlingen, Leipzig, 1900; F. Savini, Sui flagelkii
sui fraticelli e sui bizochi nel Teramano durante i secoli xin e xiv, dans Antium
storico italiano, 1905, t. xxxv, p. 82-91. J. Boileau, Historia flagellantium, derttt
et perverso flagrorum usu apud christianos, in-8°, Parisiis, 1700; trad. fran$. pa1

Granet, Histoire des flagellans, ou Von fait voir le bon et le mawais usage desjk$
lations parmi les Chretiens, in-8°, Amsterdam, 1701; Boileau, Remarque SOT if
trad, franc., in-12, Paris, 1702; 2e edit., Amsterdam, 1732; J. A. Du Cerceau,ren
et corrige par le P. Bonhours, Lettre... sur le livre intitule Historia flagellariliuit-
in-12, Paris, 1703; J.-B. Thiers, Critique de I'histoire des flagellans, in-12, Paris.
1703; W. M. Cooper, Flagellation and the flagellants, a history of the rod in $
countries from the earliest period to the present time, in-8°, London, 1873; J. L. Df
lolme, The history of the flagellants and the advantages of discipline being a port
phrase and commentary of the Historia flagellantium of Boileau, in-4°, Londos
1777; Chr. Schoetgenius, De secta flagellantium commentatio, in-12, Lipsiae, 1711
Stumpf, Historia flagellantium prsecipue in Thuringia,lS36; N. Wollschoendorf
Disquisitio historico-theologica de secta flagellantium, in-4°, Lipsis, 1636;Baroni»*"
Raynaldi, Annales, ad ann. 1260, n. 6-12; 1349, n. 18-22; 1372, n. 33; 1400,af

1414, n. 14. Sur la peste et la persecution des juifs, cf. Bohmer, op. <*•
p. 68 sq., 261 sq., 560 sq. — Sur 1'epidemie de la peste dans ses rapports avec P
deux autres evenements, cf. V. Advielle, Medecine contre Vepidemic
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songeait egalement a organiser une grande croisade. Des evene-
ments a Naples Foccuperent tout particulierement. Le 19 jan-
vier 1343 etait mort, apres trente-trois ans de regne, Robert, roi

Ktvue des Societes savanles, 1867, IVe serie, t. vi, p. 559-563; Ch. de Beaurepaire,
.Vote sur la peste noire de 1348, dans Bull, de la Commiss. des antiq. Seine, 1895_,
t. x, p. 94-96; D. L. C. y R. E., Noticia historica de las pestes, epidemias y demas
(onlagios que han aflijido a la humanidad desde las epocas mas remotas... delcolera-
morbo que ... fue el azote de la Europa cwilizada en el siglo xiv, in-8°, Barcelona,
1832; J. F. C. Hecker, Der Schwarze Tod im vierzehnten Jahrhundert, nach den
Quellen fur Mrzte. und gebildete Nichtdrzte bearbeitet, in-80, Berlin., 1832; R. Hoeni-
«er, Der schwarze Tod in Deutschland, ein Beitrag zur Geschichte des xiv Jahrh.,
in-8°, Berlin, 1882; L.-A.-J. Michon, Etude d'histoire medicale; documents inedits
»ur la grande peste de 1348 (consultation de la Faculte de Paris, consultation d'un
praticien de Montpellier, description de Guillaume de Machaut), publics avec une
introduction et des notes, in-4°, Paris, 1860; Mostafa et Soubki, Dissertation histo-
rique et medicale sur la peste, in-4°, Paris, 1837; J.-P. Papon, De la peste ou epoques
mimrables de ce fleau, 2 in-8°, Paris, s. d.; H.-E. Rebonis, Etude historique et
critique sur la peste, in-18, Paris, 1888; E. L. Rochholz,- Wauderlegenden aus der
o\xrdeui,schen Pestzeil von 1348 bis 1350, in-8°, Aarau, 1887; H. Denifle, La deso-
lation des eglises, monasteres et hopitaux, in-8°, Paris, 1899, t. i, p. 57-63; F. A. Gas-
<yitt,The great pestilence 1348-1349, in-8°, London, 1893; The black death of 1348
and 1349, in-8°, London, 1908; J. Viard, La messe pour la peste, dans Bibliotheque
de T^cole des chartes, 1900, t. LXI, p. 334-338; A. Molinier, Les sources de I'histoire
(fc France, t. iv, n. 3236-3238. En Norvege, 1'archeveque ct tous les eveques, a
I'exception de celui de Bergen, succomberent a la peste. En, consequence, ce fut
I'evSque de Bergen qui, en 1349, consacra Gyrdur, 1'eveque d'Islande. L'Islande,
wulpays d'Europe qui fut epargne par la peste, cut neanmoins a en souffrir. Car
par suite de ce fleau, en 1350, les bateaux norvegiens cesserent de venir, ce qui
amena une disette de vin, de sorte que la celebration de la messe dut etre inter-
rompuedans la plupart des petites eglises. Finni Johannei, Hist, eccles. Isl., t. n,
p. 102. Cette peste noire depassa en horreur les fleaux legendaires. « Le mal etait
venu de la Chine par trois voies differentes : par 1'Inde, la mer Caspienne et FAsie
Mineure; par la Boukharie, la Tartarie et Constantinople; par Bagdad, 1'Arabie,
1'figypte et 1'Afrique. Introduit en Italic par des vaisseaux qui avaient relache
dans les iles de 1'Archipel, il devasta Florence, traversa les Alpes, s'abattit sur la
France, gagna la Belgique, la Hollande, 1'Angleterre, le Danemark, la Suede et
la Norvege et jusqu'a 1'Islande et le Greenland. On estime a environ quarante
millions le nombre d'existences fauchees par la terrible epidemie. » G. Mollat,
op. at., p. 85-86. Les consequences de ce fleau furent une perturbation economique
sans exemple; elle a etc, pour 1'Angleterre, 1'objet d'une etude approfondie de
D. F. A. Gasquet. Bien que tous les pays n'aient pas au meme degre ressenti les
••ffets de la peste noire, il est notoire, grace aux etudes de H. Denifle, que la France
fut aussi eprouvee au point de vue de sa prosperite materielle. La vie morale des
peuples recut d'une seniblable epreuve un long et douloureux ebranlement. II est
inlcressant de relire le traite de saint Cyprien, De mortalitate, et de lui comparer
Its recits et relations du xive siecle. Guy de Chauliac raconte ce qui se passait en
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Avignon : « Les gens mouroient sans serviteurs et estoyent ensevelis sans pr^
Le pere ne visitoit pas son fils, ne le fils son pere. La charite estoit morte etlV
ranee abattue. » E. Nicaise, La grande chirurgie de Guy de Chauliac, in-8°, Pj^
1890, p. 170. La contagion etait telle que la simple approche d'un pestifere, 5^
aucun contact avec lui, suffisait a propager le mal. II faut dire a 1'honneur dupj..
prodigue de richesses et au.ssi d'une existence somptueuse que, dans cette eprent.
il se montra digne de ce que 1'avenir revelera d'heroisme chez un Fredfe
Borromee, -ou chez un Belzunce, et la situation n'etait pas moins horrible n
Avignon en 1348, qu'a Milan en 1630 et a Marseille en 1720. Le 27 avrilljy
Louis de Beeringhen ecrit que plus de la moitie de la population d'Avignom
peri et que plus de 7 000 maisons sont closes. Du 14 au 27 avril, on a inhma
onze mille morts, et depuis le 25 Janvier, en trois mois, on compte soixante-dp.
mille deces. Cf. de Smet, Recueil des chroniques de Flandre, Bruxelles, 1856, tc.
p. 14-18. Le pape paya les medecins, surmonta la peur et la repugnance, fitdom^
des soins ou du moins fit hater la sepulture afin d'enrayer le mal dans la mesc?
du possible. A ceux que Fargent eut laisses insensibles, il prodigua les indulgent
et les graces spirituelles (Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 255, 294), enGn, i
institua une messe pour obtenir la cessation du fleau. Frappe de terreur, 1'espn;
public imputa aux juifs la propagation du fleau, leur imputa des ma]efices,l'c£
poisonnement des fontaines et des sources, et se livra a d'atroces brutalite
A Strasbourg, puis en Allemagne, a Mayence, a Spire, a Worms, a Oppenheim, elc,
le sang coulait, les buchers s'allumaient. Clement VI prit les juifs sous saprotw
tion et prononca Fexcommunication centre leurs bourreaux et contre quiconqu
les molesterait (4 juillet et 26 septembre 1348); il fit plus, il leur assura unrefof-
dans ses Etats. Cf. L. Bardinet, La condition civile des juifs du Comtat-Venam
pendant le sejour des papes d'Avignon (1309-1376), dans Revue historique, 18&
t. xu, p. 18-23. Et comme si 1'effervescence causee par la terreur ne suffisait pa-
voila que surgirent des fanatiques, non moins fous ct peut-etre plus coupabk-
que les circoncellions du ive siecle. Desbandes d'illumines se formerent enSoualr
et inaugurerent une therapeutique imprevue et d'ailleurs parfaitement inefficact.
Ces gens « pretendirent amener la cessation de la peste par des flagellations qi
devaient durer trente-trois jours et demi. Au bout de ce temps, 1'ame etait cen.*
lavee de ses souillures et reniise en possession de 1'innocence baptismale. Le mo-
vement populaire, developpe par une devotion mal eclairee, prit une rapide extra-
sion^a partir du mois de juin 1349. L'Allemagne fut parcourue par des bandesii-
flagellants. Depouilles do leurs vetements jusqu'a la ceinture, ces energumenft
a tour de role, se prosternaient la face contre terre et etendaient les bras encroii
tandis que leurs compagnons tournaient autour d'eux en cercle. A un sig*
donne. armes de f ouets, dont les lanieres etaient munies de quatre pointes de fa
ils se laceraient le corps jusqu'au sang. Apres quoi, tous se prosternaient surler*
en forme de croix, prononcant des prieres etranges, eclatant en sanglots t
suppliant la misericorde divine de se repandre sur 1'univers. A un nouveau sigi*
la flagellation recommengait. Peu dangereux au debut, ces fanatiques devinr^:

par la suite un peril public. Leur zele aveugle les entraina a piller et a persecu'.*'
les juifs, a menacer les proprietes ecclesiastiques, a s'emanciper derautorit?*
1'Eglise, a mepriser les moyens ordinaires du salut. Quand ils se presenteren! *:

Avignon, Clement VI, effraye du mouvement revolutionnaire qu'ils suscitai?3-
les condamna solennellement et ordonna aux eveques et aux princes de dissou<ir
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d« Naples, en reputation du prince le plus sage de son epoque *.
II cut pour successeur sa petite-fille Jeanne, mariee a son cousin
Andre, de la branche hongroise de la maison d'Anjou. Les deux
Bouveaux souverains etaient fort jeunes, et Jeanne, legere et dis-
jipee, hai'ssait son mari, qui etait taciturne et lourd. Plusieurs
grands de la cour partageaient cette aversion, en partie par jalou-
sie pour les conseillers hongrois, notamment du moine Robert,
confident du roi. Le 18 septembre 1345, Andre fut assassine, a
Aversa, par un parti de la noblesse rebelle, beaucoup penserent
de connivence avec la reine 2. Le pape Clement VI jeta aussitot

b associations existantes et d'incarcerer les recalcitrants (20 octobre 1349).
Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1349, n. 18-22. Les flagellants se disperserent
pour la plupart et se reconcilierent avec 1'Eglise; ceux qui persisterent dang leurs
mements perirent sur le bucher ou languirent dans les cachots. » G. Mollat,
»p.eif.,p. 88. (H. L.)

1. W. Gretz, Konig Robert von Neapel (1309-1343). Seine Personlichkeit und sein
YtrUallniss zum Humanismus, in-8°, Tubingen, 1910; G. B. Siracusa, L'ingegno,
tisapere e gl intendimenti di Roberli d'Angio con nuovi documents, in-8°, Palermo,
1891; Saint Glair Baddeley, Robert the Wise and his heirs, in-8°, London, 1897;
R. Caggese, Roberto d'Angio ed i suoi tempi, dans Studi storici, 1911, t. xix, p. 113-
U5.JH.L.)

2. Sources : M. Camera, Elucubrazioni storico-diplomatiche su Giovanna 1
n$ina di Napoli e Carlo III di Durazzo, in-8°, Salerno, 1889; L. Ovary, Negiozati
Inil re d'Ungheria e il re di Francia per la successione di Giovanna I d'Angio
(1314-1376), dans Archwio storico per le provincie napoletane, 1887, t. n, p. 107-157;
Monumenta Hungarise historica. Acta extera, in-8°, Buda-Pest, 1875-1876, t. n,
in (1342-1420); H. V. Sauerland, Drei Urkunden zur Geschichte der Heirath des
Htnogs Otto von Braunschweig und der Konigin Johanna I von Neapel, dans
fallen und Forschungen aus italienischen Archiven und Bibliotheken, 1905,
L TIH, p. 206-216; A. Theiner, Vetera monumenta historica Hungariam sacram
Mwlrantia, 2 vol., Bomse, 1859-1860; F. Cerasoli, Urbano V e Giovanna I di
.Vflpofi, Documenti inediti dell'archivio Vaticano (1362-1370), dans Archwio storico
ftr le provincie Napoletane, 1895, t. xx, p. 72-94, 171-205, 171-205, 357-394,
558-645; Clemente VI e Giovanna I di Napoli. Documenti inediti dell'archivio
I'dicano (1343-1352), dans meme recueil, 1896, t. xxi, p. 3-41, 227-264, 427-475,
667-707; 1897, t. xxn, p. 3-46; Innocenzo VI e Giovanna I di Napoli. Documenti
ivdHiddl'archivio Vaticano, dans meme recueil, 1897, t. xii, p. 183-203, 351-370,
W-528; 1898, t. xxm, p. 3-21, 275-304; Gregorio XI e Giovanna I di Napoli,
4uis meme recueil, 1898, t. xxm, p. 471-501; 1899, t. xxiv, p. 3-24, 307-328,

427; 1900, t. xxv, p. 3-26. — Etudes : F. M. Steele, The beautiful queen
I of Naples, in-8°, London, 1910; G. de Blasiis, Le Case dei principi

fagioini nella piazza di Castelnuovo, dans Archivio storico per le provincie napole-
'Vit, 1887, t. xu, p. 289-435. Le regne de Jeanne Ire devait donner a ses suzerains,
•** papes, des embarras d'un genre nouveau. Jusque-la, Robert d'Anjou s'etait
-•OQlre recalcitrant a la doctrine de Jean XXII et avait fait connaitre sa vivo

CONCILE3 VI 57
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1'anatheme sur les meurtriers, et institua des tribunaux po®
decouvrir et punir les coupables. On en prit un assez grand nombrt

sympathie pour les spirituels. Cf. Tocco, La quistione della poverta nel secolo K
secundo nuovi documents, Palermo, 1910, p. 284-305. Sa protection leur eUi
assuree, il ne dedaignait meme pas de 1'accorder a un personnage bruyant,s«
beau-frere, 1'infant Philippe de Majorque, mystique exalte et d'une extren»>
violence dans ses discours. Cf. J.-M. Vidal. Un ascete de sang royal, Philippti/
Majorque, Paris, 1910. Jean XXII, malgre qu'il en coutat, se vit oblige de patienter,
n'etant pas en mesure de se montrer trop vigoureux a 1'egard d'un allie politiqu>
que des interets communs conseillaient de menager. Robert d'Anjou retarded
publication de la bulle Data inter nonnullos et couvre de sa protection deux chape-
lains de la reine qui prechent publiquement contre cette constitution. Apres bien
des pourparlers, c'est le pape qui cede. C. Eubel, Bullarium fraticiscanum, t, T,
n. 565, 571, 650, 821, 891, 916, 924, 970, 1001,1007; t. vi, p. 30, 58,384, 597-621
Cependant, apres avoir perdu son fils Charles, due de Calabre, et ses freres,le!
princes de Tarente et de Duras, Robert, voyant son heritage pret a passer a 59
petites-filles Jeanne et Marie, imagina, d'accord avec Jean XXII, de faire epouser
Jeanne par le representant de la branche hongroise de la dynastic angevine, fe
fils aine du roi Charobert de Hongrie, Louis et, a son defaut, son frere Andre, <]•
meme qu'a defaut de Jeanne, le fiance accepterait Marie. Ces combinaisons w
reussissent que dans les traites et Jeanne bouleversa le beau projet. Elle se fianfj
a Andre (26 septembre 1333) et laissa Louis a sa soaur. Le roi Robert n'augurail
rien de bon d^ 1'avenir, mais n'eut d'autres ressources que de conseiller les uus.
admonester les autres, creer un conseil de regence et faire preter serment a tou-
de reconnaitre, apres lui, sa petite-fille Jeanne. « Les veuves des princes de Tarentt
et de Duras, Catherine de Courtenay et Agnes de Perigord aspiraient au pouvoir.
Des que Robert cut ferme les yeux, elles commencerent leurs intrigues qui furen!
fatales a leur maison. Bien que le feu roi cut confirme a nouveau, dans son testa-
ment, la promesse de mariage entre Louis de Hongrie et sa seconde petite-fille
Marie, Agnes de Perigord, par Fentremise de son frere le cardinal, eut 1'habilete
d'obtenir de Clement VI une bulle autorisant son fils Charles a epouser unedess
proches parentes, dont le nom n'etait pas exprime. Au mois de mars 1343, Charles
enleva la princesse Marie, de connivence, semble-t-il, avec la reine. On cria au
scandale. Jeanne changea elle-meme d'attitude et interdit a ses gens d'assistet
a la solennisation du mariage de Charles de Duras et de sasoeur, qui eut lieu It
21 avril 1343. Clement VI s'evertua a calmer son coun»oux, qui peut-etre n'e'taii
qu'une feinte ou le contre-coup du ressentiment de Catherine de Courtenay.
jalouse d'une union qui assurait le trone de Naples a son neveu, dans le casoi
Jeanne viendrait a mourir sans descendant. Catherine, decidee a prendre sa
revanche, ourdit un plan odieux. Sur ses insinuations, Filippa la Catanaisf.
femme sans scrupule, s'empara de 1'esprit de la jeune reine, qui, en 1343, ii'avai'
encore que dix-sept ans et dont elle etait la gouvernante. Jeanne etait jolit-
enjouee, avide de plaisirs, adulee par son entourage, facile a seduire. La gouvtf"
nante sut flatter ses gouts sensuels et lui inspirer une veritable aversion pou'
un mari froid d'aspect, ennemi de la galanterie, etranger aux manieres eleganlfr
Jeanne 1'exclut totalement des affaires du royaume et lui refusa le titre de i*
malgre les avertissements repetes du pape.
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plnsieurs furent mis a la torture et executes 1. Mais on n'apprit
rieR centre Jeanne; son beau-frere Louis, roi de Hongrie, ne 1'en
accusa pas moms du meurtre et demanda au pape sa deposition 2.

t Dependant, en vertu du droit Eeodal qui attribuait au suzerain 1'administration
fan fiel durant la minorite du vassal, Clement VI reelama pour lui la gerance
dt royaume de Naples. En octobre 1343, Petrarque reitera a la reine les revendi-
cations du Saint-Siege. On ne 1'ecouta pas. Clement agit d'autorite. II cassa le
testament de Robert, frappa d'excommunication Jeanne et ses tuteurs et jeta
riatefdit sur le royaume. Bien que le choix du personnage repugnat a la reine,
il constitua le cardinal Aimeric de Chalus « vicaire, tuteur, administrateur et
pwiverneur du royaume de Sicile » (23 Janvier 1344). Le cardinal fut, des son
arrivee a Naples, 1'objet d'une grande hostilite de la part des courtisans; s'il
couronna Jeanne a Santa Chiara et regut son serment de fidelite a 1'Eglise romaine
If 28 aout 1344, il neput, en realite, exercer ses fonctions de regent et de vicaire
da Saint-Siege et se vit completement ecarte des affaires politiques. A bout de
patience, il sollicita son rappel de Clement VI, qui acceda a son desir le 19 no-
vfmbre 1344. Le meme jour, la reine fut autorisee a administrer seule son royaume.
A la eour hongroise, on s'indignait du refus oppose par Jeanne au couronnement
do son epoux. La reine-mere Elisabeth se decida a vaincre les resistances de sa bru.
Elle arriva a Naples en juillet 1344. De son cote, le roi de Hongrie pria le pape
de »'interposer. Clement accorda volontiers en consistoire public le titre royal a
Andre et insista pres de Jeanne pour qu'elle imitat son exemple. Appar eminent,
la reine promit, mais, en dessous, elle travailla la cour pontificale. Par deux fois
Louis de Duras vint en Avignon et son oncle, le cardinal de Perigord, s'entremit
en sa faveur. Louis de Hongrie eut vent des menees de sa belle-sceur. Son irrita-
tion fut vive et son instance a la cour d'Avignon telle que Clement VI renonga
a tergiverser plus longtemps. L'eveque de Chartres, Guillaume Lamy (Amid),
|>orta a Jeanne 1'ordre peremptoire d'autoriser le couronnement de son mari
(30 Janvier 1345). La ceremonie fut fixee au 20 septembre. Cette decision jeta la
consternation a Naples et amena la catastrophe d'A versa. Le 18 septembre, au
loir, Andr6 se disposait a se coucher, quand quelqu'un 1'appela. Intrigue> le
prince se vet a la hate, se chausse et penetre dans le corridor d'ou est venu 1'appel.
Des conjures lui sautent a la gorge et 1'etranglent. Jeanne quitte precipitamment
Aversa, rentre a Naples et s'enferme dans son palais de Castelnuovo. La nuit
dc Noel, elie met au monde un enfant, Charles-Martel, dont le pape accepte d'etre
loparrain. » G. Mollat, Les papes d'Avignon, p. 184-186. (H. L.)

1. En fevrier, emeute a Naples. Jeanne livre a la justice la Catanaise, Sancia
fa fille, Robert de Cabannis et quelques comparses qui paient pour les grands
coupables. (H. L.)

2. Tandis que Louis menaeait, la reine recevait Catherine de Courtenay, etle
fils de celle-ci, Robert de Tarente, pouvait se flatter d'obtenir sa main; des envoyes
ta Avignon sollicitaient la dispense necessaire. Moins presse, le pape repondait
que ce mariage ajouterait encore a la eolere et precipiterait la vengeance du roi
de Hongrie. D'ailleurs, en consistoire public, il excommuniait les assassins d'Andre
ft chargeait un cardinal d'ouvrir une enquete memo contre la reine et les princes
du sang (4 novembre 1346). A cette date, Catherine de Courtenay etait morte
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Clement VI hesitant, Louis de Hongrie envahit le pays de Naplej
(1347). Le peuple se declara pour lui, et Jeanne, remariee a so»
favorf Louis, prince de Tarente, s'enfuit en Avignon1. Re?n»
suivant son rang, elle se justifia adroitenient en consistoire de tout*
participation a 1'assassinat (1348) 2. Elle vendit Avignon au papt
pour 80 000 florins 3 d'or, a fin de lever avec cet argent une armee
en France. Proclamee innocente par le pape et reconnue reine
legitime, Jeanne, avec sa petite armee, montee sur dix galeres
genoises, fit voile pour Naples dans les derniers jours de 1'ete 1348.
Elle savait que, par sa durete et sa cruaute, le roi de Hongrie
s'etait aliene tous les coeurs; comme il etait deja rentre en Hongrie,
Jeanne fut regue partout avec joie 4. Les forteresses seules gar-
derent des troupes hongroises; line nouvelle guerre eclata jusqu'a
ce que, grace aux efforts du pape, un armistice, puis une pair
definitive furent signes. Jeanne resta maitresse du royaume 5.

Le pape cut grandement a cceur la reconciliation entre la France
et 1'Angleterre; mais ses preferences marquees pour la France

(20 septembre) et Jeanne I?6 en avait profile pour faire maison nette. Au retour
des funerailles de sa mere, Robert trouva portes closes et ses gens sur la rue.
Robert ecarte, Jeanne lui donna un successeur et son choix tomba sur Louis it

recommandation de n'en user qu'en cas de necessite (21 juin 1347). Le 22 aout.
le mariage etait consomme. (H. L.)

1. Le 15 Janvier 1348, la reine s'embarqua sur une galere et fit voile versb
Provence. A son debarquement, ses loyaux sujets la mirent sous bonne ganl?
au chateau d'Aix, de peur qu'elle ne cedat son comte a la France. Elle y pasa
un mois et, delivree sur les instances et les menaces du pape, gagna Avignoo
(13 mars 1348). (H. L.)

2. Elle convint de son aversion pour le prince, mais nia toute participation!
1'assassinat; elle y mit tant de vivacite qu'on la crut ou on fit semblant. (H. Li

3. Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1348, n. 4, 8, 9; Christophe, Hisloin
de la papaute pendant le xive siecle, t. u, p. 467-471 (texte du contrat de ventc.
(ILL.)

4. Le 18 juin 1348, soulevement des Napolitains centre Louis Ier; le 17 aout.
entree de Jeanne Ire a Naples. (H. L.) . ,

5. En 1350, Louis rentre en Italic et conquiert le royaume de Naples. Jeantf
se retire a Gaete; mais le petit Charles-Martel meurt et enleve a Louis une raise:
apparente d'intervention. On conclut un accord etrange. Le proces de la reitf
sera repris. Si elle est reconnue coupable, elle sera detronee; si elle est innocent?-
elle demeurera et paiera le sang d'Andre 300 000 florins au frere de la victime. Et
en Avignon, on consent a revenir sur la chose jugee; d'ailleurs pour aboutirau;
acquittement. Le 14 Janvier 1452, traite de paix definitif. Quelques mois pi*
tard, a la Pentecote, Jeanne epouse Louis de Tarente et tous deux sont courontf'
souverains de Sidle. (H. L.)
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entraverent ses efforts. Par contre, il reussit a persuader au bizarre
prince Humbert II du Dauphine qui n'avait pas d'enfants de laisser
son pays a la France 1. II voulut, non moins ardemment, dans
1'interet de la France, qu'apres la mort de sa premiere femme
Blanche ("j"leraout 1348), Pempereur Charles V epousat une prin-
cesse frangaise, puisque la famille royale de France etait la fille
kien-aimee de 1'Eglise2.

Sous le pontilicat de Clement VI, la situation de Rome fut
etrange. Apres le depart de Louis de Baviere (1328), Robert, roi
de Naples, avait repris, au nom du pape, le gouvernement de la
ville. Mais en 1337, Benoit XII nomma fondes de pouvoirs a
Rome deux membres de 1'aristocratie romaine, un Orsini et .un
Colonna. Us furent chasses, et le peuple les remplaga par d'autres
quifurent chasses a leur tour. Le resultat fut 1'anarchie. En realite,
Ic pouvoir du pape etait eompletement detruit, et la ville terro-
risee par des tyranneaux. Nul ne sentit plus profondement ce triste
etat de choses que Cola di Rienzo (Nicolaus Laurentii filius],
filsd'un aubergiste. II avait fait des etudes serieuses, etait familier
avec 1'antiquite romaine, admirateur passionne de 1'antique
splendeur de Rome, au relevement de laquelle il se croyait appele 3.

1. J. BalcsdenS) Le transport du Dauphine fait a la couronne de France, in-8°,
Paris, 1639; J.-J. Guiffrey, Archives dauphinoises. Histoire de la reunion du Dau-
fhine a la France, in-8°, Paris, 1868; cf. U. Chevalier, dans Revue critique, 1868,
t TI, p. 338-347; C. Faure, Le dauphin Humbert II a Venise et en Orient (1345-
J#7),dansAf#. d'arch.et d'hist., 1907, t. xxvn, p. 153-201, 509-562; P. Fournier,
Le dauphin Humbert /er, dans Comptes rendus de VAcad. des inscr.,1912, p. 581-599.
|H. L.)

2. Ex christianissima domo Francie que velut peculiaris Ecclesie filia ab ejus
ivotione numquam declinavit. Lettre du 19 septembre 1348. Pelzel, t. i^ Urkunden,
p. 200.

3. Sources : A. Theiner, Codex diplomaticus, t. 11; Vita di Cola di Rienzo, Rome,
1851; A. Gabrielli, Epistolario di Cola di Rienzo, in-8°, Roma, 1890; E. Filippini,
tyMttro documenti inediti relativi a Cola di Rienzo, dans Studi storici, 1901, t. x,
p. 88-94 (bulles de Clement VI expedites en 1347); G. Tomasetti, Una lettera
wdila di Cola di Rienzo, dans Archivio della societa romana distoria patria, 1908,
t xxxi, p. 93-100. — Etudes : Gregorovius, Storia di Roma, t. in, p. 350-451;
JL Faucon, Note sur la detention de Rienzi a Avignon, dans Mel. d'arch. et d'hist.,
!?87, t. VH, p. 53-58; F. Papencordt, Cola di Rienzo e il suo tempo, trad. T. Gar,
Torino, 1844 (avec un appendice de 67 documents); F. Kuehn, Die Entwicklung
ier Bundnispldne Cola di Rienzo im Jahre 1347, Berlin, 1905; E. Rodocanachi,
Let institutions communales de Rome sous la papaute, Paris, 1901; Cola di Rienzo,
Urioire de Rome de 1342 a 1354, in-8°, Paris, 1888; G. Brizzolara, II Petrarca e
Cola di Rienzo, dans Studi storici, 1899, t. vm, p. 239-251, 423-463; Ancora di
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Bel homme, d'une prestance majestueuse, plein de feu et dehar.
diesse, eloquent, il etait ne demagogue. Lorsque, en 1343, Qt-
ment VI -fut prie pour la seeonde fois de revenir a Rome, Cola fit
envoye en Avignon. Son discours enchanta le pape, mais blessa
Colonna (par des attaques centre sa famille); aussi Cola ft
quelque temps en disgrace a la Curie. II parvint finalement a *•
faire nommer notaire du Siege apostolique. Cola, en cette qualiti,
revint a Rome et prepara aussitot une revolution, afin de fam
revivre « 1'heureux et antique etat de cboses ». Des discours pleinj
de feu et des images frappantes, representant d'une maniert
symbolique 1'abaissement actuel de Rome (par exemple la rep*

Cola di Rienzo e F. Petrarca, dans meme revue, 1905, t. xiv, p. 69-101, 243-2H;
E. Filippini, Cola di Rienzo e la Curia Avignonese, meme revue, 1901, t. x, p. Mi-
287; G. Mollat, Les papes d'Avignon, 1912, p. 171-178. On a vu qu'en 1337,1*
peuple remain avait elu Benoit XII « senateur, capitaine, syndic et defenseurd*
la republique, sa vie durant. » Le pape se fit representer par des senateurs, gra«
auxquels Rome put connaitre une double forme du gouvernement fait de despo-
tisme complique d'anarehie. La ville devint, en plein jour, un coupe-gorge et ui
mauvais lieu. Le mal etait tel qu'il ne faut pas chercher d'autre raison au sucw
ephemere de Cola di Rienzo. Comme d'autres revolutionnaires plus rapprochs
de nous, c'etait un homme doue de quelques aptitudes, qui s'exalta a la lectur?
des historiens du grand passe de Rome et s'imagina qu'on conduisait les peupls
avec des discours. Doue d'un organe sonore, il etait intarissable; tout ce qti
venait de lui, onleprenait pour de 1'eloquence. Envoye en ambassade aupresde
Clement VI par ses compatriotes, il s'en fit bien venir et obtint 1'office de note
de la chambre urbaine (13 avril 1344). Ainsipare, il rentra a Rome et prepara ut
mouvement populaire qui eclata le 20 mai 1347. Au cours d'une procession,If
cortege conduisit Cola di Rienzo au Capitole. Cola etait prepare, il pronon^a ut
discours enflamme et naturellement son auditoire s'embrasa, puis on down
lecture de decrets qui furent adoptes par acclamation et, pour conclure, Colai
Rienzo fut declare seigneur de Rome avec Raymond de Chameyrac, eveip
d'Orvieto. Cela se fit si vite qu'on n'eut pas le loisir de^resister et, chose rarc,il n'j
eut pas de sang repandu. Alors commenga une idylle, la justice fut rendue ave(
equite, la police fut faite avec soin, les finances municipales furent administrts.
les crimes punis, la securite assuree. De memoire de Remain, pareille chose m
s'etait vue. Le pape, d'abord surpris et vexe de ces evenements si rapides datf
lesquels on s'etait passe de sa permission, apprit que le bien s'accomplissait nean-
moins et il passa par-dessus les vices de forme pour donner une pleine approbation
L'idylle dura peu. Deux mois apres sa proclamation, Cola avait la tete tourneerf
s'intitulait : « Nicolas, par 1'autorite de Notre-Seigneur Jesus-Christ, severe H
clement tribun de liberte, de paix et de justice, liberateur de la sacree republiq*
romaine. » Les actes officiels etaient dates ainsi : « Donne au Capitole, ou no*
vivons avec un coeur droit, sous le regne de la justice. » On n'etait decidement sort"
de I9anarchic que pour entrer dans le galimatias. (H. L.)
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sentation de Rome comme une veuve eploree sur un navire sans
mats), lui servirent a soulever le peuple. Comme il enveloppait ses
agissements d'un tour burlesque, les nobles qui avaient le pouvoir
se tranquilliserent dans la pensee qu'un tel bouffon n'etait pas a
craindre. Mais au peuple on fit comprendre que le pape approu-
vait son entreprise, et ce fut d'autant plus facile que le gouverneur
pontifical lui-meme, le savant mais faible Raymond, eveque
d'Orvieto, trompe parle fin demagogue, lui donna son assentiment.
Profitant d'un moment favorable ou une grande partie de la
noblesse etait absente de Rome, Cola di Rienzo proclama solen-
nellement au ^B.~piY?>\<fc ^>svfc ^sfi>^H^)JA <LQj^tjiujian. cyii enchanta
si fort le peuple romain que son auteur fut aussitot elu gouverneur
de la ville par la foule enthousiasmee; on lui associa le representant
du pape, et ils porterent le titre de tribuns; en realite Cola gou-
verna seul. Clement VI approuva ces nouveaux magistrats, et les
barons et seigneurs durent s'incliner devant le fait accompli. On
envisagea partout le nouvel etat de choses comme 1'aurore de
temps meilleurs. Partout le courageux auteur de cette prosperite
fut regu avec des transports de joie. Petrarque chanta en accents
lyriques cette nouvelle ere de prosperite. En effet, la situation de
Rome s'ameliorarapidement et, deja,l'idee surgissait d'une confe-
deration generate de 1'Italic sous la direction de Rome. Mais le
succes enivra Rienzo; son orgueil tourna en fdlie et lui fit perdre

674] $a popularite 1. Lui, 1'ancien plebeien, afficha une pompe asiatique,
ils'affubla des titres les plus extravagants : « FAuguste, le Clement,
Monseigneur, le Liberateur du saint Empire romain, le Chevalier
du Saint-Esprit. » II cita les rois Louis de Baviere et Charles IV
a comparaitre devant son tribunal. II se baigna dans une vasque de
porphyre qui avait servi, disait-on, au bapteme de Constantin le
Grand2, restitua au peuple romain le (pretendu) droit d'elire

1. Dans Winkelmann, Ada imp:, t. u, p. 822, il y a une invitation a son cou-
ronnement adressee par le tribun a la commune de Mantoue le 9 juillet 1347.
Cf. Henri de Diessenhofen (Bohmer^ Forties, t. iv, p. 57 sq.).

2. Le ler aout 1347, au baptistere de Saint-Jean de Latran ou, apres son bain,
il se fit armer chevalier. Cela fait, un notaire donna lecture de decrets extrava-
gants. Rome etait remise en possession de sa juridiction sur le monde, puis le
nouveau chevalier brandit son epee et frappa 1'air dans trois directions, criant:
questo & mio. Son compere Raymond d'Orvieto, trouvant la farce un peu vive,
redigea une protestation dont on donna sur-le-champ lecture, mais les trom-
pettes empecherent de rien entendre. D'ailleurs, Cola n'avait que faire de ce
collaborateur et il le rendit aux joies de la vie privee. Pour montrer sa capacite^



890 LIVRE XLII

1'empereur, et prit toutes les mesures pour se faire elire lui-meme.
Apres la nouvelle victoire eclatante qu'il remporta sur les barosj
le 20 novembre 1347, son etoile commenc.a a palir. Ses extravj.
gances lui firent perdre peu a pen son prestige. Puis vinrem
s'ajouter les contributions et inipots ecrasant's occasionnes parle
luxe insense du tribun 1. Mettant a profit le revirement populairt,
le pape envoya a Rome le cardinal Bertrand de Deux, qui excoru-
munia le tribun, malgre Petrarque. Rienzo fut renverse, grace sur-
tout aux barons, le [15] decembre 1347 2.

Comme en Italic la peste avait enleve ou fort affaibli plusieun
autres ennemis du pape, et que le jubile de 1350 avait remplile
tresor pontifical, Clement VI songeait a utiliser ces conditions
favorables pour retablir son pouvoir temporel dans tout 1'Etatdt
1'Eglise. Mais il mourut le 6 decembre 1352, sans avoir rien tente1

et apres avoir, une annee auparavant, cree douze nouveaux cardi-
naux, sur Fordre du roi de France Jean. Ses contemporains Pont
juge assez diversement; tous s'accordent pour en faire un savant

il se lan^a dans le guepier napolitain, s'aboucha avec le roi de Hongrie et se declara
centre Jeanne Ire de Naples. A ce coup, Clement VI prit Falarme et envoya un
legat eri Italic, Bertrand de Deux (12 octobre 1347). (H. L.)

1. Le legat avait essaye de mettre Cola di Rienzo a la raison, mais le moment
n'etait pas venu; le peuple tenait encore a son idole, il prit le parti de se retirera
Montefiascone: c'est la qu'il attendit la lassitude et le degout qui ne pouvaicnt
tarder. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1347, n. 13-21; Papencordt, Cola &
Rienzo und seine Zeit, IBbl, p. 60-201; Christophe, Geschichte des Papstthumi*
vierzehnten Jahrhundert, t. 11, p. 113-142. Le 15 decembre, Cola de Rienzo entendil
son bon peuple crier « A mort! » II eut le bon gout de ne pas s'obstiner et en moim
de temps que n'y mettent d'ordinaire les aventuriers de son espece, il renon$a ao
pouvoir, en deposa les insignes et se refugia prudemment au Chateau Saint-Angt,
de la, pour plus de surete, a Civita-Vecchia. La noblesse rentra sans delai dans
Rome et Bertrand de Deux cassa tous les decrets du tribun, retablit 1'ancienDf
forme de gouvernement et nomma senateurs Luca Savelli et Bertoldo Orsinl
(H. L.)

3. Bohmer, Fontes, t. iv, p. 275 et 562. Le pape souffrait depuis longtemps dt
la gravelle, il mourut d'une tumeur interne qui provoqua une hemorrhagie-
Cf. H. Waquet, Note sur les medecins de Clement VI, dans Melanges (Torched
et d'histoire, 1912, t. xxxn, p. 45-48. Villani, Matthias de Neuenberg et le
de Melsa 1'accusent d'etre mort d'une maladie de debauche; ce sont
du temps, il faut les tenir pour ce qu'elles sont. Cf. Matteo Villani, 1. II, c. tf:

Bohmer, Fontes, t. iv, p. 227; Chronique de Melsa, t. in, p. 89. Sur les funeraille»-
cf. E. Deprez, Les funerailles de Clement VI et d'Innocent VI d'apres les con^
de la cour pontificale, dans Mel. d'arch. et d'hist., 1900, t. xx, p. 235-250. (H. L-i
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honime et un predicateur tres remarquable; mais, par centre,
beaucoup lui reprochent de s'etre livre sans mesure au nepotisme,
d'avoir ete plus chevalier que pretre et Faccusent de cupidite, de
luxe et d'une sorte de galanterie assez deplacee. D'apres d'autres,
ii cut toutes les vertus. II est certain que, par sa douceur et sa
bonne grace, par sa bienveillance et par sa liberalite. il gagna
presque tous les cceurs; mais il est certain aussi que, par sa magni-
ficence et sa somptuosite, il mit fin a la simplicite traditionrielle
de la cour papale. Comme les Italiens ont diffame tous les papes
avignonnais, grossissant leurs fautes, y ajoutant meme, ils auront

, sans doute agi de meme a 1'egard du pape Clement VI. S'il avait
ete tel que les Italiens le depeignent, on ne s'expliquerait pas qu'il
eut ose, en 1351, reprocher si vivement au clerge seculier son luxe,
son avarice, sa corruption, lorsque ce clerge s'etait plaint a lui
des ordres mendiants. II fut, suivant ses ordres, enterre au monas-
teredela Chaise-Dieu, ou il avait ete moine. Mais en 1562 les hugue-
nots detruisirent son tombeau et brulerent ses restes 1.

1. Continualio altera Chronici Guill. de Nangis, dans d'Achery, Spicileg., t. m,
p. 112; Henri de Diessenhofen le nomme : Vir maxime scienlie et excellentis elo-
inende, liber alitatis, suis consanguineis nimis generosus et complacens mullis; qui
ihesauros Ecclesie dispersil regibus et suis amicis, quorum plures in cardinales
trtavit, licet setatis et scientie non essent perfecti... pacem dilexit. Bohnier, Fontes,
I. iv, p. 86 sq. (cf. plus haut, p. ,869). L. Pastor, Geschichte der Papstc im Zeitalter
dtr Renaissance, Freiburg, 1886, t. i, p. 74 sq.; Christophe, Geschichte des Papst-
thums im xiv Jahrhundert, t. IT, p. 61-110.

Cc fut un pape grand seigneur, avec les qualiles et les defauts d'un personnage
soucicux de representer dignement. Si cette preoccupation 1'a jete dans des
df-pcnscs inconsiderees, elle lui a aussi suggere.sa belle attitude a 1'heure du peril
ou la pcstc noire couchait dans la mort les grands conime les petits; il fut alors
brave sans ostentation, naturellement, et c'est un merite qui n'est pas si commun
qu'il ne vaille qu'on le signale et qu'on 1'admire quand on le rencontre. Toujours
hante par le role de FAllemagne, Hefele a neglige de marquer la vraie conception
politique de ce pontificat,, peut-etre parce que 1'enipire en.desarroi n'y etait
compte pour rien. Clement VI com'prit que le temps des croisades ne reviendrait
plus; 1'Occident etait engage dans des guerres atroces et qui prenaient deja le
taractere des conflits modernes de nation a nation. Entre la France et 1'Angle-
terre, c'etait la guerre de Cent ans qui suivait son cours avec de lamentables alter-
atives. L'Alleniagne etait hors de combat, elle pansait ses plaies; voyant cela,
dement VI con<jut un plan hardi et neuf : « II entreprit de former entre les Latins
d Orient et les Venitiens une ligue navale centre les corsaires turcs qui infestaient
lArchipel. II profiterait ensuite de la faiblesse des Grecs et des Armeniens pour
Its amener a rechercher 1'alliancd de la ligue latine et a abandonner le schisme.
La premiere partie de ce vaste plan regut un commencement d'execution. Apres
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709. Conciles sous Ctement VI, de 1342 £ 1352.

Les collections des conciles placent en 1342 deux conci/es 5,
Londres tenus sous la presidence de Jean de Stratford, archeveq^
de Cantorbery. Le premier date du 10 octobre 1342, et le secoi;
tenu a Saint-Paul de Londres, le mercredi apres la fete b

de laborieuses negociations, au cours desquelles Clement VI fit preuve de pallet
et d'habilete, une ligue fut conclue entre la papaute, les Venitiens, le roi d-
Chypre et les Hospitallers. La prise de Smyrne (28 octobre 1344) et la victw>
d'Imbros (1347) purgerent 1'Archipel des corsaires turcs. Les tentatives d'unkc
avec les schismatiques furent a la veille de s'accomplir. Si Clement ne realisap*
entierement son programme, la faute en incombe a la rivalite de Genes et deVenk
ainsi qu'a 1'incapacite et a 1'irresolution du dauphin Humbert de Vienne. » G.Mol-
lat, Les papes d'Avignon, p. 89; J. Gay, Le pape Clement VI et les affaires d'Orwi.
1342-1352, in-8°, Paris, 1904; C. Faure, Le dauphin Humbert II a Veniseela
Orient (1345-1347), dans Mel. d'arch. et d'hist., 1907, t. xxvu, p. 509-562. N
politique etrangere fut certainement plus geniale que sa politique interieurt
Outre la dissipation des deniers du Tresor si peniblement amasse, Clement VI
donnait prise a de graves reclamations des princes. Le roi d'Aragon le priait J<
renvoyer les prelats de son royaume qui sejournaient indefiniment en Avignw
et de ne plus conferer de benefices aragonais a des clercs etrangers. Leroid'li-
gleterre, plus radical, avait fait arreter et rembarquer les procureurs venus preni-
possession des benefices anglais attribues a des cardinaux etrangers, et le papt,t
cette occasion, revendiquait le droit de disposer des prelatures et des benefb
de toute la chretiente. Mais, en 1344, a Fepoque ou il parlait ainsi, pareillepn-
tention ne pouvait avoir chance d'etre admise. La papaute et la cour d'AvigK
«taient attaquees par une foule d'ecrits violents qui contestaient non seulem«s
des pretentions semblables, mais d'autres plus modestes et qui pouvaient, par a
long assentiment anterJeur, etre considerees comme des droits acquis et consents
Esprit ouvert, que la verite n'effrayait pas, meme quand elle etait facheu«.»
pape se rendait compte et avouait sans peine tout ce que cette cour avignomu*
reclamait de reformes; a 1'occasion, on le vit prendre contre les prelats de 0
entourage la defense des freres mendiants, assez mal vus par suite des coaf^
qui avaient attriste les pontificals precedents. Sur un meme champ d'herofes
le pape et les mendiants s'etaient rencontres, autour du lit des pestiferes ou '*
prelats se montraient plus discretement; il ne le leur cacha pas et on lui reo&
ses verites en epigrammes. Esprit delicat, la pratique des flagellants 1'avt*
ecoeure et il les avait rudement combattus. Esprit cultive, il avait su trouver d*J*
sa science theologique et dans sa tolerance un terrain d'accord avec les spiritui
auxquels il fit enfin accepter la constitution de Jean XXII, et un terrain d'ente#
qui menageait la susceptibilite de Guillaume d'Occam, tout en obtenant de 1*
la soumission. Tout cela ne Vempecha. pas d'etre iott Ta3.Vxs\«
de plus en plus affoles de voir la papaute s'ancrer en Avignon. (H. L.)
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jaint Edouard, roi et martyr, en 1342. La fete de ce saint etant le
IS mars (et celle de saint Edouard le Confesseur le 13 octobre), il
faudrait en conclure que le second concile dont nous parlons s'est
fenu deja le 20 mars 1342. Peut-etre, cependant, faut-il lire 1343,
au lieu de 1342.

Le premier de ces deux conciles a public douze canons, 1'autre
dix-sept :

1. Defense de celebrer des messes solennelles dans les oratoires
prives.

2 et 3. On ne chargera pas les clercs nouvellement elus et installes.
4. Les moines possedant des benefices ecclesiastiques consacre-

ront tous les ans aux pauvres du lieu une partie des revenus fixee
parl'eveque.

5. Les moines ayant des biens sur une paroisse doivent, si la
coutume ou le droit 1'exigent, contribuer, comme les autres parois-
siens, aux frais d'entretien de 1'eglise.

6. L'eveque et les superieurs ecclesiastiques n'exigeront rien pour
la confirmation d'un testament. Le clercqui a redige la piece episco-

(6"6j pale a droit asixdeniers. Autre tarif pour inventaires, chartres, etc.
7 et 8. Prescriptions detaillees pour proteger les clercs de rede-

vances et charges trop lourdes a Foccasion des visites et des reu-
nions capitulaires.

9. Centre les appariteurs (cf. § 705, le 8e canon du concile de
Londres de 1321).

10. Les archidiacres et leurs officiaux ne doivent pas frapper une
seconde fois d'une amende purement pecuniaire les pecheurs
publics retombes dans leurs iautes, c'est 1'occasion d'un grand
scandale; du reste, il ne faut commuer une penitence en amende
pecuniaire que dans les cas de necessite.

11. Personne ne peut etre cite, pour affaire criminelle, dans un
doyenne autre que le sien. Si Faccusation porte sur la fornication,
1'eveque ou 1'archidiacre, etc., exigera six cojurateurs (compur ga-
lores) pour 1'aceuse, et douze s'il s'agit d'un adultere, etc. C'est un
abus de la part des archidiacres d'exiger plus d'un denier de chaque
pretre qui celebre sur leur district : on le leur defend sous peine de
suspense.

12. L'abus tres repandu de briguer des benefices non vacants
est defendu J.

t vii, col. 1645 sq. ; Coleti, Concilia, t. xv, p. 569.
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Le second synode de Londres sepreoccupa des droits etlibertesd*
FEglise, si compromis en Angleterre. En voici les dix-sept canons:

1. Les malfaiteurs qui troublent la paix de 1'Etat ou de 1'Eglist.
ourdissent des conjurations, etc., encourent ipso facto 1'excoinmu.
nication.

2. Les clercs ne doivent pas s'habiller comme des honmes
d'armes, mais comme des ecclesiastiques. (Details sur le grand
luxe de vetements et de parures des clercs.)

3. On ne doit pas donner les benefices aux lai'ques ad firmam,
ni les partager entre clercs et laiques.

4. La dime doit etre payee exactement. On a recours a toutes
sortes de supercheries pour y echapper. Tous ceux qui y manquent
sont nienaces d'excommunication.

5. On doit egalement payer la dime pour le bois abattu.
6. Punition des laiques qui enlevent aux eglises les offrandes

a elles^faites; ce cas est frequent.
7. Rappel des anciennes ordonnances sur les testaments du

synode de Lambeth en 1261 (canons 15 a 17).
8. Mesures pour assurer 1'execution des testaments, meme

contre les eveques et autres juges ecclesiastiques.
9. Beaucoup de clercs donnent leurs biens a 1'heure de la mort,

et causent ainsi prejudice a 1'Eglise. Menaces d'excommunication
majeure.

10. La coutume de faire des veillees pres des defunts dans les
maisons particulieres a entraine beaucoup d'abus. On y commet
fornication, adultere, vol. etc. Al'avenir, seulslesprochesparentsdu
defunt pourront prendre part a ces veillees.

11. II arrive souvent que des personnes empechees de se marier
vont dans d'aut.res localites ou on ne les connait pas et s'y font
marier sans proclamation des bans. Celui qui agit ainsi ou qui y
prete son concours encourra l'excommunication majeure.

12. Les seigneurs temporels qui empechent les superieurs eccle-
siastiques d'exercer leur juridiction seront frappes d'excommu-
nication majeure.

13. II est de tradition en Angleterre que les excommunie?
opiniatres soient emprisonnes sur 1'ordre du roi. L'eveque doitle?
remettre en liberte des qu'ils ont fourni caution prouvant leur sou-
mission au tribunal ecclesiastique; en realite, beaucoup sont rerni?
en liberte sans avoir fourni cette caution. Quiconque pretend
recouvrer ainsi sa liberte sera solennellement excommunie.
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14. Les la'iques qui s'arrogeraient le droit de disposer de 1'herbe
etdesarbres des cimetieres seront excommunies.

15. Celui qui ne tient pas compte du sequestre ordonne par
I'eveque ou par son vicaire sera excommunie.

16. Celui qui se procure des lettres royales afin de persecutor
injustement, encourt ipso facto 1'excommunication.

17. Les presents statuts seront publies et observes dans toute
la province 1. .

En 1342, Jonas Sigurdson, eveque de Skalholt, aurait tenu dans
cette ville le premier synode national de 1'Islande (Norwegorum
more). On y discuta d'importantes questions et on y promulgua
des statuts ecclesiastiques. Mais nous n'en avons pas d'autres
renseignements 2.

A la date du 14 decembre 1342, Jean, eveque d'Avranches,
envoie une lettre encyclique, que nous connaissons par, Guillaume,
eveque deBayeux; il y fait savoir que, sur la demande d'Ainiery,
archeveque de Rouen (alors malade), il avait preside a Rouen,
dans la chapelle archiepiscopale, un synode provincial qui avait
menace d'excommunication quiconque oserait attaquer" un clerc,

*S]bloquer sa maisoii et 1'empecher de sortir 3.
Le concile provincial de Noyon, tenu du 23 au 26 juillet 1344,

sous la presidence de Jean, archeveque de Reims, chercha egale-
raent a garantir les ecclesiastiques et les biens et imrnunites de
l'£glise. Deja, dans la lettre de convocation du synode, Farche-
veque se plaint du nombre infini des dommages, vols, persecutions,
raauvais traitements, auxquels sont en butte les eglises et leurs
serviteurs de la part des seigneurs et des autorites civiles, telle-
raent qu'on croirait vivre au milieu de pai'ens plutot qu'avec des
Chretiens (les bons vieux temps !).

1. Des le premier canon, le synode donne une longue liste de
ces violences et oppressions, et remet en vigueur, en 1'aggravant,
I'ordonnance publiee en 1317 (1318) au concile de Senlis. Yiennent
ensuite les prescriptions suivantes :

2. Comme les curseurs (huissiers) ecclesiastiques courent sou-
vent danger de mort lorsqu'ils signifient une citation a un seigneur

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1167 sq.; Harclouin^ Condi, coll.,
t rii, col. 1655; Coleti, Concilia, t. xv, p. 579.

2. Finni Johannaei, Hist, eccles. Isl., t. i, p. 539; p. 551, ce rneme synode est
attribue a 1'annee 1346^ ut loquuntur annales, ct t. n, p. 101^ a 1'annee 1344.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxv, col. 1270.
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ou a un employe temporel, ces citations a comparaitre devanta.
juge d'eglise se feront autrement, elles seroht signifiees par ait
chage sur leurs maisons ou sur les portes de leur eglise paroij.
siale, etc, De plus, la localite ou territoire ou la violence auraitei
lieu sera frappe d'interdit jusqu'a satisfaction.

3. Les ecclesiastiques ne doivent porter a personne un defi. i
permettre qu'un defi soit execute par des lai'ques.

4. Toutes les eglises d'un diocese, meme les collegiales, doive&'L
pour le culte, se conformer a 1'usage de 1'eglise cathedrale.

5. Les seigneurs qui defendraient a leurs inferieurs d'achete
0*1 de vendre quoi que ce soit a un ecclesiastique, ou de travaille
ses terres, seront excommunies ipso facto.

6. Les juges civils qui, malgre la demande de 1'eveque, i-
relachent qu'a prix d'argent, etc., un clerc prisonnier, sont excoa-
munies ipso facto.

7. Qu'on ne voie plus des bouffons et des comediens porter en
procession des soi-disants cierges saints qu'ils essayent de fairc
honorer par le peuple.

8. Les clercs qui se soumettent a la sentence d'un juge lai'que,
ou qui donnent de 1'argent pour 1'eviter, seront severement punis.

9. Les predicateurs, en particulier ceux des ordres mendiants.
doivent engager souvent les fideles a payer exactement la dime.

10. Les prelats et leurs chapitres doivent se communiquer loya-
lement les documents, etc., qui leur sont necessaires,. etc.

11. Les clercs doivent etre forces de porter la tonsure et des
habits convenables par la privation de leur revenu et par d'autres
peines.

12. Sans permission de 1'eveque, on ne doit proclamer aucw
nouveau miracle.

13. Si un seigneur temporel ou son delegue enleve a un clerc
retenu en prison ses habits ecclesiastiques, pour les remplacer par
les habits laiques, il encourt ipso facto J'excommunication.

14. II en sera de meme du lai'que qui voudrait se faire passer
pour un clerc.

15. Parfois des seigneurs qui ont emprisenne un clerCj on
confisque un bien d'Eglise, delivrent ce clerc ou rendent ce bie»
avant le delai de huit jours, pour ne pas. encourir rexcommunica-
tion, mais- aussitot apres ils commettent de ncruveau le memf

attentat, Cette maniere de faire est punie de rexcommunicatiot
ipso facto.
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16 et 17. Afin qu'a 1'avenir les seigneurs temporels ne puissent
avoir sujet de plainte, les promoteurs et procureurs des tribunaux
ecelesiastiques ne feront plus de citations non motivees ou eonc,ues
en termes outrageants; il leur est defendu d'extorquer de 1'argent
j ceux qui ont ete cites r.

La meme annee et le jour meme ou se terminait le synode de
Noyon, le lundi apres le dinianche Jubilate (26 avril 1344), Otton,
archeveque de Magdebourg, publia dans son synode provincial
tenu a Calbe, et avec 1'assentiment de 1'assemblee, un edit portant
excommunication ipso facto contre quiconque attaquerait et viole-
rait une eglise, un cimetiere, ou la denieure d'un chanoine, ou
encore la Vryheit 2 des clercs. Si une communaute se rend coupable
d'unefaute de ce genre, elle sera frappee d'interdit 3.

En 1'annee 1344, un synode provincial a Spalato, en Dalmatic,
convoque par 1'archeveque Dominique, excommunia le comte
Georges Maldeorigus d'Almissa, qui refusait de payer a 1'arche-
veque le bail a lui du. Valentin, eveque de Macarsca, fut frappe de
la meme peine, pour avoir refuse de publier une sentence rendue
par 1'archeveque contre le comte 4.

Le 9 mai 1345, Pierre, archeveque de Lund, tint a Helsinborg
un grand synode national danois. Tous les suffragants de la pro-
vince y prirent part : c'etaient les eveques d'Aalborg (Burgla-
niensis), Aarhuus, Odensee (Ottomensis), Ripen', Roeskmlde, et
Viborg. Comme partout, nous entendons ici les eveques se plaindre
amerement des nombreuses et graves violations des immunites

0]ecclesiastiques et des actes de violence commis contre les per-
sonnes et les institutions ecclesiastiques. Afin de procurer aide et
protection a 1'Eglise, a ses possessions et a ses serviteurs, le synode
promulgua quatorze canons.

1. Quiconque s'attaque a un eveque ou lui extorque quoi que
ce soit et en quelque fagon que ce soit, personnellement ou par
conseil, concours ou subvention, tombe sous Fanatheme, lui et se&
parents jusqu'au deuxieme degre deviennent inhabiles a toute

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvr, col. 1-14; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1668-1677; Coleti, Concilia, t. xv, p. 593 sq.; Gousset, Les actes de la
province ecclesiastique de Reims, t. 11, p.. 586 sq.

2. Vryheit, I'lmmunite.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 14; Hartzheim^ Condi. Germ.,

t- iv, p. 345; Binterinx, Deutsche Condlien, t. vi, p. 183.
4. Farlati, Illyr. sacrum., t. in, p. 318 sq.
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dignite ou charge ecclesiastique dans toute la province: de
ils sont exclus de 1'administration de n'importe quelle proprieU
ecclesiastique. Le lieii de 1'attentat et le domicile du coupaM»
tombent sous 1'interdit.

2. Les clercs qui n'observent pas 1'interdit perdent tous leun
benefices ecclesiastiques et deviennent inhabiles a en recevr,i;
d'autres.

3. Celui qui s'attaque, de quelque fa§on que ce soit, aux cha-
noiiies des cathedrales, aux prelats ou dignitaires qui agissent
suivant les decisions de ce concile, sera excommunie et la sentence
publiee dans toute la province. Non pas seulement la localite oil
reside le coupable, mais tout le district qui Hsereth dicitur tomb*
sous 1'interdit.

4. Les actes de violence envers les chanoines des collegiales«
les autres clercs seront punis par 1'excommunication jusqu'j
satisfaction. La paroisse ou- le crime a ete commis ainsi que Ij
residence du coupable sont frappees d'interdit.

5. Tous ceux qui portent atteinte aux possessions et revenus
des ecclesiastiques ou violent le droit d'asile des lieux sacres
seront exclus des sacrements pendant leur vie et a leur mort. Le
lieu du vol et du recel tombe sous 1'interdit.

6. Celui qui arme les eglises et batiments ecclesiastiques et les
convertit en forteresses sera excommunie et sa residence tombe
sous 1'interdit.

7. Sont renouvelees les decisions du cardinal-legat Otton centre
les concubines des clercs (focarise et concubinse). Les concubines
seront excommuniees; quant aux clercs, ils seront suspendus oJ
officio et beneficio. Les prelats qui admettraient ces clercs aux
charges ecclesiastiques seront suspendus a collatione.

8. La constitution du cardinal-legat Gregoire concernant les
causes matrimoniales est egalement renouvelee. L'eveque seul on
son delegue verse dans le droit peut porter une sentence definitive.
Defense aux clercs, sous peine d'excommunication, de se laisser
conferer par un laique aucune charge temporelle.

9. Les clercs qui oseraient s'elever contre leurs superieurs >
propos de Fobservation du statut cite plus haut seront excoffl-
munies et suspendus ab officio et beneficio.

10. Un eveque ne peut, sans avis prealable de son chapitre, tran?'
ferer a qui que ce soit, laique ou clerc, une place fortifiee appartf
nant a FEglise.
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i- ' 11. Tout eveque est tenu, sous peine d'excommunication, de
'poblier solennellement, dans un delai de huit jours apres 1'infor-
matioin d'un des crimes vises plus haut, les peines prevues.

12. La fete de la Conception de Marie (quse principatum inter
omnessanctos obtinet et primatum) doit etre celebree solennellement
le 8 decembre dans toute la province. De meme, le samedi on dira
I'oflicium de beata Virgine avec messe solennelle, au lieu de 1'office
canonique (ut attentius pro nobis apud Christum dilectissimum
jUium suum intercedat}. De plus, on celebrera solennellement
dans toute la province les fetes : de saint Lucius, pape et martyr
(4 mars), patron de Rreskhilde ou se trouve sa tete; de saint Ma-
nn, eveque et martyr (3 juillet), dont le corps est conserve dans
1'eglise de Lund; des saintes vierges Euphrosyne et Florence
(7 juillet), dont les corps se trouvent egalement dans 1'eglise de
Lund.

13. Pour la delivrance de 1'Eglise des tribulations presentes et
pour implorer la paix, tous les clercs apres chaque grand' messe
diront, devant 1'autel, les cierges allumes, le Salve regina avec les
trois versets : Oro pro nobis, sancta Dei Genitrix; Esto nobis turris
lortitudinis; Fiat pax in virtute tua, et les trois oraisons -.Concede
MS jamulos tuos, etc; Ecclesise tuse, qusesumus Domine, preces1

placatus admitte, etc.; Deus, a quo sancta desideria, etc. Aux messes
basses, le celebrant les dira en prive. A tous ceux qui y prendront
part est accordee une indulgence de quarante jours.

14. Afm que personne ne puisse invoquer 1'excuse de 1'ignorance,
les eveques doivent publier ces decisions chaque annee dans leurs
jynodes diocesains et veiller a ce qu'elles soient repandues le plus
possible. - ,

Finalement, les eveques s'engagerent par serment a payer
volontairement chaque annee une cotisation fixee a 120 marks
d'or« poids de Cologne », a chaque eveque de la province exile
par 1'autorite civile, s'il en faisait la demande, pour lui permettre
devivre selon son rang 2. .

La meme annee 1345, pendant 1'octave de la Nativite de la
sainte Vierge, Paul, archeveque de Nidaros (Drontheim), tint a

1. Munter a lu : Ecclesise fuse quas Dominice paries, etc.
2. Friedr. Munter, Magazin fur Kirchengeschichte und Kirchenrecht des Nordens,

Altona, 1792, t. i, p. 68 sqv 82. En 1376, 1'archeveque Nicolas renouvela encore
^ fois les statuts de Helsingborg, avant tout pour protester centre la conti-
-uation des actes de violence. Op. cit., p. 84 sq.

CONCILES — vi — 58
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Bergen un concile provincial norvegien, afin de deliberer surlj
demande de Clement VI reclamant la dime de tous les reven^
ecclesiastiques pendant trois ans. La demande du pape fut reponj,
see comme impossible; par contre, tous les eveches et abbayet
offrirent de payer une fois pour toutes une contribution suiva^
leurs moyens 1. ' •

Le 22 avril 1345, Gilles Albornoz, archeveque de Tolede, primj;
d'Espagne et chancelier du royaume de Castille, tint un synodt
provincial a Alcala. On y prit d'abord des decisions concerns;
specialement 1'archeveque, pour repondre aux machinations par
lesquelles les clercs cherchaient a eviter les droits mortuaires dm
a Feveque par une vente simulee ou autres moyens detournes5.
Par trois autres decisions :

1° On fixa les taxes de chancellerie pour les actes ecclesiastiques.
et toute demande au-dessus du tarif de la part des employes dels
chancellerie fut punie de peines sensibles.

2° II fut severement defendu aux eveques, abbes et autres pre-
lats, de saisir entierement ou en partie les heritages des beneficien
defunts.

3° Toutes les eglises de la province peuvent se conformer a la
liturgie etablie dans 1'eglise metropolitaine 3.

Deux ans plus tard (1347), ce meme archeveque Albornoz tint
a Alcala un deuxieme concile provincial, dont les quatre canow
eurent pour objet de regler la vie des ecclesiastiques, d'assum
les immunites de 1'Eglise, de parer aux exces des queteurs et de
deraciner la simonie. Tejada decouvrit dans un manuscrit d e l a
cathedrale de Tolede un autre canon de ce synode concernantla
fixation de la dime pour ceux qui, en vertu de leur charge,viveni
in aldeolis 4.

Un mois auparavant, du 9 au 14 mars 1347, Guillaume de

1. Pontoppidan, Annales eccles. Danicse, t. n, p. 169 sq.
2. L'archeveque avait le droit de choisir dans Fheritage unam pretiosion®

rem ex his, quse hdbeat, par exemple, un cheval^ un mulet^ un vase d'or ou d'lf
gent, etc.; parmi ces objets, est egalement enuniere un Sarracenus vel
sans doute pour pannus saraceni operis.

3. Tejada^ Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia
t. vi^ p. 72 sq.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi^ col. 123 sq.; Hardouin,
t. VIL, col. 1684 sq.; Labbe, Concilia, t. xv^ p. 615 sq.; Tejada, op. cit.,t1'-'
p. 591 sq.; t. vi, p. 74. Aldeolse, d'apres Ducange,, est le diminutif de Aldea = ̂
pagus. * - .
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Melun, archeveque de Sens, tint a Paris un concile provincial;
dans la preface des actes de cette assemblee, il se plaint surtout
de deux abus, des nombreuses violations des eglises, des personnes
et des droits ecclesiastiques, et de la mauvaise conduite des clercs;
pour remedier a ces maux, il remit en vigueur les anciennes ordon-
nances, et promulgua les treize canons suivants, peu differents
de ceux de 1320 :

1. Ce canon, debutant par les mots de la bulle Clericis (et per-
wnw ecclesiasticis) lalcos, etc., de Boniface VIII, se plaint tout
d'abord severement des innombrables voies de fait de la part du
pouvoir civil contre les clercs et prescrit de jeter sans hesitation
linterdit, si le juge civil, sur la demande du pouvoir ecclesiastique,
ne rend pas la liberte a un clerc fait prisonnier.

2. Rappel du canon 4 du synode de 1320 concernant le vete-
ment des clercs.

3. Tout excommunie reste une annee entiere sous le coup de
l'excommumcation sera condamne comme heretique.

4. Si, malgre la demande de 1'eveque, les seigneurs et juges
rivils ne font pas incarcerer un heretique ou une personne soup-
fonnee d'heresie, ils seront excommunies.

5. Ce qui a ete legue a 1'Eglise ne doit pas etre employe par les
clercs in proprios usus. Par consequent, ces legs doivent etre
deposes dans 1'eglise, dans une caisse dont l'archipretre,le doyen
ou le cure auront une clef, une autre clef sera en la possession des
matricularii seu provisores.

6. Instructions sur la maniere dont doivent s'excuser ceux qui
neviennent pas au synode.

7. Conditions d'une lettre de citation pour avoir force de loi.
8. Les prieures et les eglises de' paroisse depourvus de revenus

suffisants doivent etre unis juxta canonicas sanctiones.
9. Les anciennes prescriptions et celles des Clementines ayant

trait aux xenodochia> leproseries, etc., doivent etre observees.
10. Les abbes, prieurs, cures et beneficiers de toute espece

•ioivent entretenir en bon etat leurs eglises et leurs maisons, etc.,
tous les ans au moins ils emploieront dans ce but une somme qui
*ra fixee par 1'eveque.

11. Les prelats reguliers ne doivent pas approprier a leur propre
•*age les revenus des prieures, eglises et benefices qui n'appar-
fc*nnent pas a leur mense.

12. Rappel de la Clementine (lib. II, tit. i, c. 2) sur la necessite



902 LIVRE XLII

cPexpedier rapidement Jes causes matrimoniales et autres. L'asse*
blee recommande en meme temps aux mendiants d'engager d^
leurs sermons les fideles a payer exactement la dime, mais dene*
agir dans un sens oppose, comme c'est deja prescrit danslelj'i,
sextus (lib. Ill, tit. xin, c. 1).

13. Les indulgences accordees par Jean XXII a ceux quir^
tent le soir trois Ave Maria, sont toujours valables; en outre..
synode accorde une indulgence de trente jours a ceux qui aj<$
tent a cette priere Pater et Ave pour 1'Eglise, 1'Etat, le roi eh
famille 1.

Ernest de Pardubitz, le premier archeveque de Prague, a laiV
un beau monument de son zele pastoral dans la collection k
canons faite pour sa province et approuvee par un synode pi>
vincial tenu en 1349 (et non en 1355). Prague appartenait a •
province ecclesiastique de Mayence. Mais, sur le desir de Charles 1'
et de son pere Jean de Boheme, Clement VI 1'avait, le 30 avrillS*
elevee a la dignite de metropole, avec les eveches d'OlmiitzeU
Litomysl comme suffragants. L'archeveque Ernest de Parti
bitz (1343-1364) 2 crut opportun de completer, en un seul lh-
qui aurait force de loi dans toute la province, les statuts provii
ciaux de Mayence jusqu'alors observes en Boheme, ainsi queV
statuts synodaux du diocese de Prague. Chaque eveque suffrage!
devait en faire transcrire une copie, et insister chaque anneec
synode diocesain sur 1'etude et 1'observation de ces constitute
Chaque chapitre d'eglise cathedrale et collegiale devait av:
deux exemplaires des constitutions, dont 1'un serait consent
la sacristie et 1'autre expose dans 1'eglise, attache avec une cha'.:r
Les archidiacres, doyens de campagne, recteurs des eglises par•:•!•
siales etaient tenus de s'en procurer des exemplaires.

La nouvelle collection, qui commence par les mots Rex map

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 18 sq.; Hardouin, Condi c^-
t. vii, col. 1677 sq.; Coleti, Concilia't. xv, p. 605 sq.

2. Sur Faction organisatrice et tres etendue du premier archeveque de PraP
nous trouvons des renseignements interessants et instructions dans son For*-"
laire, Cancellaria Arnesti, publie par Tadra, Archiv fur osterreich. Cescfc'1

1880, t. LXI, p. 289 sq. Sont egalement importants pour 1'histoire des origiw*
du developpement extraordinaire de 1'archeveche de Prague, les Libri ereclio®'
archidicecesis Pragensis sec. xiv et xv (ed. Clemens Borovy^ Pragae, 1875-lJ:

5 fasc.), commence en 1358; de meme le Liber confirmationum ad beneficia ecclei-1'
(edit. Tingl et Emler, Pragse, 1865-1883) qui contient la confirmation de to'1'
les presentations aux charges ecclesiastiques de 1354-1410.
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f.cus, traite d'abord de la foi et exige que les laiiques croient
i",plicite, et les ecclesiastiques explicite et distincte, ce-que 1'figlise
romaine croit et enseigne. Afin que sur ce point aucun clerc ne
put arguer d'une ignorance crasse, on ajouta a la collection une
petite plaquette sur les articles de foi; elle s'est perdue.

Parmi les numeros qui restent, relevons les points suivants :
6. II arrive que tel clerc se fait donner un benefice insignifiant,

mais qui lui sert de titre pour fecevoir les ordres. Une fois pretre,
le beneficier abandonne ce benefice, court d'eglise en eglise pour
servir comme mercenaire, afin de gagner sa vie, et sa conduite
deshonore 1'etat ecclesiastique. Ces pretres vagabonds doivent

[ctre suspendus par les ordinaires en cas de desobeissance; et nul
ne devra resigner un benefice sans 1'assentiment de 1'eveque.

9. Conformement a 1'ancienne coutume de Mayence, les archi-
diacres pourront a Favenir, s'ils sont jurisconsultes, ou s'ils ont des
assesseurs capables, juger les causes de mariage et d'usure (ce
qui leur etait defendu en regie generale); mais toutes les autres
affaires seront reservees a 1'eveque ou a son official,

10. Beaucoup de prelats et de chanoines reguliers et seculiers,
qui ont des paroisses unies a leur mense, donnent si peu aux vicaires
perpetuels institues dans ces paroisses, que ceux-ci n'ont pas de
quoi vivre. Cela ne doit plus etre. Defense d'instituer un vicaire
perpetuel sans traitement suffisant. Lorsque le cure d'une paroisse
est, pour raison d'etude ou tout autre motif, dispense de la resi-
dence, il ne doit pas choisir un vicaire qui lui paie une pension supe-
rieure a ce qui reste des revenus du benefice, lorsque ce vicaire a
satisfait aux besoins journaliers; mais il doit faire choix d'un can-
didat apte a remplir les fonctions qu'il veut lui Conner, et ce choix
doit avoir 1'approbation de 1'eveque.

11. Certains delegues et sous-delegues abusent des pouvoirs
apostoliques, et frappent d'interdit des territoires et des lieux
<jui leur doivent; de pareilles sentences sont nuHes dans toute la
province, et le bras seculier ne doit pas les soutenir.

12. Un prelat de rang inferieur ne doit pas empecher 1'appel
a un superieur, etc. Les eveques doivent choisir des cooperateurs
wpables pour la predication et Fadministration des sacrements
de penitence; les jours de fete de Notre-Seigneur et de la glorieuse
\ierge, ils doivent celebrer eux-memes la niesse solennelle a leur
tathedrale, et accorder les indulgences accoutumees. Chaque
«vcque doit avoir deux prisons pour les clercs et pour les moines,
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une plus douce et une plus severe. Les eveques, abbes, etc.
doivent pas s'approprier les revenus d'une eglise vacante.
est de meme des patrons la'iques.

13. A cause de la tyrannic brutale (propter tyrannidem j,
luinam) des nobles et des puissants, souvent les cures
pas executer les sentences ecclesiastiques prononcees centre <>
personnages. Aussi, desormais, un clerc ne doit pas recevoir ^
chapellenie d'un noble ou d'un puissant, ni en administrer (pn,
visoirement) aucune avant de s'etre engage par-devant 1'eveijv
a se rendre a son synode, et a faire connaitre a son seigneur eta*,
famille les ordres qu'il pourrait recevoir de ses superieurs. Toi
les clercs et moines doivent prier tous les jours pour Charles, M
des Remains et roi de Boheme, et pour sa femme.

18. Defense aux juges ecclesiastiques et aux juges. civils de fair>
des empietements quelconques de juridiction.

21. La vie de beaucoup de clercs est devenue pour les la'iquestn
sujet de scandale plutot qu'un sujet d'edification; les ecclesia^
tiques doivent reformer leurs mceurs et eviter le mal et mem
jusqu'a 1'apparence du mal; s'appliquer a vivre dans 1'abstinenct
et dans la chastete, et s'abstenir des repas abondants et de 1'ivw-
gnerie. S'il leur arrive exceptionnellement de donner des dinen
qu'il n'y ait jamais plus de six plats. Les clercs ne doivent pasalle
dans un cabaret ni porter des armes, si ce n'est dans les casi
necessite ou en voyage. Us ne doivent pas non plus s'adonne
aux metiers profanes : eviter surtout de tenir une boucherie, 4
vendre des denrees ou de tenir des cabarets. Les habits rays
(vestes virgatse vel partitse) leur sont specialement interdits, aios
que les souliers rouges ou verts. Les clercs ne devront pas exerce
le metier de bateleurs; ils ne joueront pas aux des, n'assisted
pas aux tournois, danses et jeux publics. Les pretres de pafoi$
devront avoir des sonneurs instruits, clercs et celibataires, <>
capables d'aides les pretres, soit pour le chant, soit pour la lecturt
A Foffice et pour I'administration des sacrements, le pretreetl'
sonneur doivent etre revetus du surplis. Aucun pretre ne doit din
la messe sans un servant.

22. Les clercs concubinaires seront severement punis, par b
perte de leurs benefices ou par la suspense; s'ils s'obstinent da^
leur faute, ils seront mis en prison et chasses du diocese. Si unarcb1'
diacre ou un cure tolere le concubinage d'un de ses clercs, il sf
lui-meme puni comme concubinaire. Un clerc coupable de
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lion ou d'une autre faute mortelle, est suspendu dans son for
interieur, mais on ne doit 1'eviter dans 1'exercice du culte que si la
faute est notoire.

27. Dans toute eglise cathedrale et collegiale, on dressera 1'in-
ventaire des biens et revenus et du nombre des prelatures, pre-
bendes, etc., avec Vindication des revenus de chacune. Get inven-
taire sera affiche dans la sacristie; de meme, on dressera une liste
des livres, ornements, calices, etc. Tous les ans, les seniores du
chapitre feront la revision, pour controler les additions et les pertes.

30. Un clerc ne doit pas disposer par testament des biens qu'il
aurait acquis sur les revenus de son benefice. II doit les laisser a
1'Eglise ou a son successeur. II ne pourra faire de petits dons
qu'aux pauvres, aux ordres religieux et a ses domestiques. Mais
il peut disposer librement de ce qu'il a gagne par son travail, ou
par heritage. Tous les statuts tendant a reduire les sommes qu'on
peut leguer a une eglise ou a un clerc sont nuls de plein droit.

31. Si un cure ou son vicaire enterre quelqu'un dans 1'eglise
de la paroisse sans permission de 1'eveque, il paiera une amende

[fi87]de 60 gros de Prague a la fabrique de 1'eglise cathedrale.
31. Les dimanches et jours de fete, les pretres des paroisses

doivent demander avant la messe s'il n'y a pas, dans 1'eglise, de
paroissien etranger (venu par mepris de son cure), et s'il s'en trouve
un, il sera mis immediatement a la porte. On n6 doit jamais, sauf
le cas de riecessite, confesser, etc., un paroissien etranger. L'abso-
lution donnee dans ce cas serait nulle.

32. La simonie de tout genre (elle n'est pas rare) est severement
difendue.

38. Dans une meme eglise on ne doit pas chanter deux messes
(missse sub nota) en meme temps. On ne doit pas dire pour un
vivant une messe de mort. Les premieres messes accompagnees
d'un repas somptueux sont defendues. On ne doit y inviter que
quelques ecclesiastiques, sans saltimbanques ni histrions. Lorsque
1'eveque permet de dire la messe sur un autel portatif, on ne doit
celebrer qu'en un endroit a 1'abri du vent et de tout danger.

40. Quelques ecclesiastiques placent dans les eglises tant de
meubles appartenant a eux ou a d'autres personnes, qu'on pren-
drait ces eglises pour des maisons particulieres; d'autres negligent
completement 1'ornementation de leurs eglises et laissent les vases
sacres, les ornements pour la messe, les linges d'autel, meme les
corporaux si sales qu'ils provoquent le degout.
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42. Diverses personnes ne tiennent pas compte des
prescrits par 1'Eglise et observent, par caprice, d'autres
appeles votifs. Qu'il n'en soit plus ainsi.

43. Nul ne doit batir une nouvelle eglise ou deplacer une
ancienne sans que 1'eveque ou son delegue en ait beni la premier*
pierre, autrement il faudrait detruire la construction. Quicoriqa«
possede un benefice dependant d'une eglise doit contribuer a
1'entretien de cette eglise.

44. Si un malfaiteur s'est refugie dans une eglise, le juge laique
ne doit pas 1'en extraire de force; il doit proniettreau contraire,
a la demande du cure, de ne punir le coupable que d'une amende,
ou d'une autre peine benigne, al'exclusion de chatiments corporels
et de peine demort. On excepte les voleurs de grand chemin, ceiu
qui ravagent les champs pendant la nuit et ceux qui auraient corn-
mis un meurtre dans une eglise ou dans un cimetiere. De plus, nul
ne doit faire une forteresse d'une eglise ou d'un cimetiere. Aucua
laique ne peut emprisonner un clerc qui porte la tonsure et 1'habit
ecclesiastique. Nul ne peut exiger d'un clerc, pour ses biens, des
droits de douane ou de gabelle (peage, octroi, etc.).

48. Celui qui, du vivant de sa femme, a commis 1'adultere
avec une personne qui le savait marie et lui a promis de 1'epouser,
dans le cas ou sa femme viendrait a mourir, ne peut epouser cette
personne; il ne pourra pas non plus epouser une personne quii
ete son complice dans le meurtre de sa femme, bien qu'il n'ait pa!
commis 1'adultere avec elle.

49. Beaucoup de pretres, pretextant une coutume inveteree, ne
veulent administrer le bapteme, 1'eucharistie, la penitence, 1'ex-
treme-onction, donner la benediction nuptiale, enterrer les morts
ou accomplir d'autres fonctions de leur etat que moyennant
argent. Ceci est defendu sous des peines severes comme simo-
niaque.

50. Les juifs commettent parfois un odieux forfait : lorsqu'unf
nourrice chretienne fait la communion, ils lui font, pendant trois
jours, jeter son lait dans les latrines, apres quoi ils laissent le petit
juif reprendre le sein. Afin d'eviter le retour de pareilles chose*
ou d'autres analogues, les juifs ne pourront avoir ni sages-fennn&
ni nourrices, serviteurs et servantes chretiens. Les juifs et juive»
devront porter des vetements speciaux, afin qu'on ne puisse I*5

confondre avec les chretiens. Le vendredi saint ils ne devront p*5

sortir, et leurs portes et fenetres devront etre fermees. Aucun p
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ne doit exercer d'emplois publics; il leur est defendu de batir de
nouvelles synagogues; ils pourront reparer les anciennes, mais
sans les agrandir, etc. On ne doit pas, du reste, les faire baptiser
par force, ni troubler leurs fetes ou devaster leurs cjmetieres.

56. Les cures rediront souvent a leurs paroissiens que les pra-
tiques de sorcellerie sont de pures superstitions, et sont defendues
sous peine d'excomniunication.

59. On publiera souvent dans les eglises le statut (du douzieme
synode cecumenique) sur la confession et la communion pascales.
On ne peut se confesser a un pretre etranger qu'avec la permission
de son propre cure. Celui qui ne donne pas des signes de contrition
et qui ne veut pas abandonner une habitude coupable ne peut
recevoir 1'absolution. Celui qui viole le secret de la confession doit
etre depose et enferme dans un couvent, pour y faire penitence
le reste de ses jours. Au commencement du careme, les pretres
engageront leurs paroissiens a se confesser le plus tot possible et a
ne pas attendre la fin du careme, parce que les jeunes et les autres
bonnes oeuvres sont sans valeur pour celui qui est en etat de peche
mortel. Le pretre doit etre revetu d'un surplis pour confesser.
On ne doit pas imposer d'osuvre de penitence a un malade; mais
s'il revient en sante il devra accomplir la penitence. Quant aux
freres des ordres mendiants, on n'admettra a confesser que ceux
qui sont munis d'une lettre de 1'eveque. De meme les freres men-
diants ne pourront precher dans une eglise sans permission du
cure. Dans leur propre eglise, ils ne precheront pas de fagon a
empecher le peuple d'aller au service divin de la paroisse. D'une
maniere generale, ils ne doivent pas porter prejudice aux droits de
la paroisse. Les eveques eviteront les concessions excessives, de
peur d'enerver la discipline ecclesiastique.

, 61. Beaucoup meprisent 1'excommunication, parce que les
exempts les admettent neanmoins au service divin. Ceux-ci s'ex-
cusent sur Tignorance; excuse inadmissible. Celui qui, en sante,
n'a pas cherche' a se faire relever de 1'excommunication, ne doit
pas etre absous s'il tombe malade, a moins qu'il ne depose une
caution suffisante pour garantir qu'il fera penitence des son retour
a la sante. Celui qui meurt excommunie ne doit pas etre enterre
avecles chretiens l.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 75-106, 382-412. Ce deuxieme
Uxte ne differe du premier que par la division en numeros. Hofler, Concilia
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En 1345, 1347 et 1351 eurent lieu les troisieme, quatrieme, cii.
quieme et sixieme synodes de Constantinople relatifs aux hesy.
chastes. Apres le deuxieme synode qui leur avait ete favorable.
Acindynus, loin d'abandonner la lutte contre eux, instruisit ploj
exactenient de leurs nouveautes en matiere de foi le patriarch*
Jean Calecas, lequel a son tour prit des mesures decidees contre
les hesychastes de plus en plus entreprenants. Dans un troisieme
synode (1345) preside par Jean Calecas, Isidore Buchiram,eveqi]e
elu de Monembasie et palamite fanatique, fut depose et Palamaj
fut excommunie pour ses doctrines blasphematoires, avec ses par-
tisans. Ceux-ci se soumirent en apparence, mais s'attacherent de
plus en plus a Cantacuzene qui, ilsTesperaientfermement, rempor-
terait finalement la victoire. Le patriarche Jean ne tarda pas a
toniber lui aussi en disgrace aupres de I'imperatrice Anne. Alors
celle-ci passa aux palamites, et, le 2 fevrier 1347, fit reunir a Constan-
tinople un synode (le quatrieme) palamite. Sur 1'accusation de
plusieurs eveques palamites, ce synode deposa le patriarche Jean
a cause de ses doctrines erronees, c'est-a-dire antihesychastes.
Tous ceux qui oseraient s'attaquer aux palamites furent menaces
du meme sort. Acindynus, recemment ordonne pretre par le patriar-
che, fut depose; par contre, Palamas et ses partisans furent loues et
declares orthodoxes -1. Cantacuzene, elu empereur la nuit prece-
dente, ratifia cette decision du synode. Le patriarche Jean Calecas
fut banni, et le palamite incarne, Isidore Buchiram, condamne
en 1345, fut choisi pour lui succeder. ;

Dans un autre synode, le cinquieme, juillet 1347, un certain
nombre d'eveques et de clercs antipalamites protesterent centre
ces faits, mais sans succes 2. Isidore resta patriarche et les hesy
-chastes triompherent. En 1350, Isidore eut pour successeur Calixte,
moine du mont Athos. Sous lui, les hesychastes remporterent la
victoire finale dans le synode tenu au chateau de Blachernes, le
sixieme en cette affaire, 1351. Cantacuzene le convoqua et le
presida 3. Palamas fut accuse, surtout par Nicephore Gregoras,

Pragensia, 1862, p. xxvin sq.; Hartzheim, Condi. Germ., t.iv, p. 381 sq. (I'attribue
a tort a 1355); Binterim, Deutsche Concilien, t. vr, p. 203 sq.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvr, col. 106-108^ 127 sq.; Hardouia, Coiuil
coll., t. xi, col. 286; Cantacuzene, Hist., IV, c. in.

2. Leur memoire se trouve dans Allatius, 1. II, c. xvi; P. G., t. CL, col. 877.
3. Les actes dans Mansi, Condi. ampliss.coll..t. xxvi, col. 127-212; Hardouin,Con-

di, coll., t. xi, col. 283-346;Coleti, Concilia, t. xv, p. 617sq.;P. G., t. CLI,col.717-



709. CONCILES SOUS CLEMENT VI, DE 1342 A 1352 909

d'enseigner deux dieux, parce que, en plus de la Trinite, il recon-
naissait un autre principe eternel, la lumiere increee. Palamas
repondit que par cette lumiere il n'entendait pas un second dieu,
mais simplement une eternelle emanation de Dieu, faisant partie
de la nature meme de Dieu, une action divine, mais non pas une
essence divine. Cette declaration satisfit si completement le synode
qu'il condamna comme heretique 1'opinion opposee, laquelle sou-
tenait qu'il n'y avait entre 1'action eternelle et increee de Dieu et son
essence qu'une distinction logique et non reelle, et que les actions
de Dieu distinctes de son essence n'etaient pas eternelles, mais
temporelles et creees. On cita des passages des Peres et du sixieme
eoncile general pour confirmer le sentiment des hesychastes sur la
lumiere increee, et on invita les adversaires a abjurer leurs erreurs.
Les barlaamites refuserent; aussi furent-ils chasses de 1'Eglise, et
les eveques de leur parti furent deposes. Sur ces entrefaites, la nuit
etant venue, la seance fut levee et remise a quelques jours. Les
deuxieme et troisieme sessions furent assez orageuses et les pala-
tnites se livrerent a des voies .de fait centre leurs adversaires.
Enfin, dans la quatrieme seance, en presence des antipalamites,
les questions suivantes furent discutees r a) Peut-on etablir une
difference en Dieu, entre son etre et son action ? Si oui, &) cette
action est-elle creee ou increee ? Si elle est increee, c) peut-on eviter
le ditheisme ? d) Le terme OSOTYX; est-il applique par les theolo-
giens a la substance seule ou aussi a 1'action de Dieu ? e) et attri-
buent-ils a la substance une superiorite sur 1'action ? enfin, /) si la
creature participe a la divinite, cette participation se rapporte-
t-ellea 1'etre ou a 1'action divine?

1] Avec 1'aide de textes des Peres en partie mal compris, en partie
denatures violemment et a dessein, toutes ces questions furent
resolues dans le sens des palamites.

Le resultat fut que 1'opinion opposee, soutenue par Acindynus,
fut declaree heretique et regardee comme une resurrection de
1'heresie de Marcel d'Ancyre et de Photin de Sirmium. Barlaam,
Acindynus et leurs partisans furent frappes d'anatheme. Ce
resultat n'a rien qui doive surprendre, car les quelques sieges epis-
copaux existant encore dans Fempire grec etaient, grace a Canta-
cuzene, occupes sans exception par les hesychastes, pour la plu-
part hommes grossiers et ignorants"*-. Leur principal adversaire fut

1. Niceph. Gr6gorv lib. XVIII, c. in, fin et commencement du c. v. Stein,
Studien fiber die Hesychasten, in-8°, Wien, 1874, p. 116 s(j.
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alors Nicephore Gregoras. Ce savant grec n'avait jamais ete, j]
est vrai, disciple de Barlaam; mais il se crut cependant oblige de
combattre le fanatisme des hesychastes. ' II raconte lui-meme
(lib. XVIII, c. in et iv) son echec. Mecontent, il quitta la couret
se fit moine. Tous les eveques et pretres antihesychastes, chasses
et poursuivis par Cantacuzene, vinrent le rejoindre, sans parler de
nombreux adversaires du nouveau fanatisme (loc. cit., c.v.) Au synode
de 1351,Nicephore chercha, dans un discours remarquable, quoique
un peu long, a demontrer 1'injustice des hesychastes et la partialite
de Cantacuzene (lib. XIX, c. n; lib. XX, c. iv). Le peuple prit
parti pour Nicephore centre Palamas; mais Fempereur fut irrite
centre lui. Neanmoins Nicephore reprit la parole dans une autre
session (lib. XX, c. iv-vi), jusqu'a ce qu'on eut impose silence a lui
et aux siens, et il dut ecouter, les larmes aux yeux, les opinions
insensees de Palamas et les decisions du synode, a peine plus raison-
nables. L'assemblee n'osa pas, il est vrai, approuver la contempla-
tion, du nombril et autres folies des hesychastes; mais elle etait
du meme sentiment que Palamas lorsqu'il parlait de ces actions
divines, reellement distinctes de Dieu, eternelles, inereees, infe-
rieures cependant a Vetre de Dieu, emanees de Dieu, pour faire
naitre et/ conserver les creatures. Mais les hesychastes ne s'en
tinrent pas la : pendant la session, ils tomberent sur deux eveques,
leurs adversaires, et leur arracherent leurs habits pontificaux et
la barbe; enfin Nicephore et ses amis furent soumis a une deten-
tion severe dans un monastere. Ainsi le fanatisme des hesychastes[
triompha. Mais cette doctrine n'ayant aucune prise sur le peuple,
ses partisans ne pouvaient compter sur un triomphe durable.
En 1354, lorsque Cantacuzene eut perdu la couronne imperiale
et se fut fait moine, Nicephore Gregoras recouvra la liberte, et
la persecution des antipalamites cessa peu a peu. Et quoique le
siege de Constantinople fut occupe pendant tout le xive siecle
par des partisans zeles de Palamas, cependant le pseudo-mysti-
cisme des hesychastes rentra peu a peu dans le cloitre d'ou il
etait sorti, et il ne fut plus defendu que par quelques theologians
grecs 1.

Un synode irlandais, sous la presidence d'Alexandre, archeveque

1. L.'erreur dogmatique des hesychastes a ete demontree par Denys Petau.
dans son celebre ouvrage De theolog. dogmatibus (t. i, lib. I, c. xn et xm). Rechen-
berg a ecrit une dissertation speciale, De hesychastis (Exercitat., p. 378 sq.).



709. CONCILES SOUS CLEMENT VI, DE 1342 A 1352

<Je Dublin, promulgua vers 1348, pour obvier aux abus courants,
vingt-trois capitula, qui ne contiennent rien que nous ne connais-
sions deja. Un second synode de la province de Dublin, tenu sous
la presidence de Farcheveque Jean, le 23 mars 1351, ordonna de
celebrer la fete de Flmmaculee-Conception et celle de sainte Anne,
frappa de 1'excommunication majeure tous ceux qui ne tenaient
pas compte d'un sequestre etabli par 1'eveque, defendit les mariages
clandestine, prit sous sa protection le droit d'asile, interdit tout
travail servile le vendredi saint et decida qu'on devait incliner
la tete au nom de Jesus et aux mots Gloria Patri1.

Simon, archeveque de Canterbury, se plaignit dans un parle-
ment royal tenu a Londres, en 1351, que des clercs, et meme
des pretres, etaient condamnes par des juges lai'ques a des peines
severes, parfois meme a la peine de mort. On lui repondit que
le privilege des ecclesiastiques ne les rendait que plus audacieux
a commettre des crimes, et que, siun juge civil consentait a remettre
a un eveque un clerc emprisonne pour quelque forfait, 1'eveque
menageait au coupable une prison qui etait plutot une recom-
pense qu'un chatiment; aussi sortaient-ils de la pires qu'ils n'y
etaient entres. Cette reponse decida les eveques de la province de
Cantorbery, presents au parlement, a statuer, dans une reunion
appelee Convocation de Lambeth, en fevrier 1351, qu'a 1'avenir les
prisons ecclesiastiques fussent plus severes. II fut regie que, si ces
clercs etaient criminels, on les condamnerait au pain et a 1'eau
tous les mercredis, vendredis et samedis; les autres jours ils rece-
vraient pour toute pitance du pain et un peu de biere (debili cere-
visia), le dimanche toutefois on.ajouterait des legumes 2.

Guy, cardinal-pretre de Sainte-Cecile, Frangais de naissance,
avait ete nomme par Clement VI, en 1349, legat pour la Hongrie

[61*3] et la Haute-Italie, etc.,et, a cetitre, etait parvenu a retablir la paix
entre la Hongrie et Naples. Sur le desir du clerge des diverses
provinces de sa legation3, ce cardinal reunit, en mai 1350, a
Padoue, un grand concile auquel assisterent, avec lui, les deux
patriarches d'Aquilee et de Grado etTarcheveque de Zara; d'autres

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 110 sq., 119 sq.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 295 sq.; Hardouin., Condi, coll.,

t. vii, col. 1693; Coleti, Concilia, t. x^ p. 705.
3. Enfaisaient partie : Aquilee^ Grado^ Salzbourg, Gran, Colocza fen Hongrie),

Milan, Genes, Zara, Spalato, Ravenne et Pise, ainsi que le prouvent les derniers
mots du 16e canon du cardinal. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 233.
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archeveques y furent representes par des procureurs, sans
les eveques. Le cardinal publia vingt canons diriges centre 1$
principaux abus de 1'epoque. Dans ces menies constitutions, lt
cardinal prouve que les eveques doivent surtout s'occuper de lj
protection des biens, droits et personnes appartenant a 1'Eglise.
et de la reforme du clerge, etc. Les voici :

1. Tout eveque ou abbe, et en general tout clerc qui s'em-
pare injustement d'une eglise, d'une abbaye ou d'un bien d'Eglise,
sera suspendu. Rappel de deux ordonnances anterieures sur ce
meme point, visant egalement le cas ou des laiques s'attaqueraient
aux biens ecclesiastiques.

2. La constitution promulguee par Guy, cardinal-pretre de
Saint-Laurent in Lucina, pour la province de Salzbourg, est
etendue a tout le territoire de la legation cite plus haut. Cette
constitution porte qu'un clerc ou un lai'que ne doit pas, sous pre-
texte qu'il est d'avouerie ou de patronage, s'emparer de 1'heritage
d'un clerc. Les biens meubles d'un clerc mort intestat doivent
etre employes par 1'eveque au profit de 1'Eglise desservie par ce
clerc. Nul ne devra recourir aux menaces d'un grand pour obtenir
un benefice. Les eveques, abbes, etc., ne doivent pas employer
a leur usage personnel 1'argent destine a la fabrique de 1'Eglise, etc.

3. Les clercs concubinaires doivent etre deposes; leurs concu-
bines ni leurs enfants n'en peuvent rien heriter. Defense aux clercs [n
d'aller au cabaret, de se battre en duel, meme par des repre-
sentants. La cloture des religieuses doit etre severement gardee.

4. Les eveques doivent nommer des confesseurs capables. Les
cas reserves doivent etre observes,, ainsi que les reglements sur la
restriction des indulgences promulgues par le pape Innocent III
au concile general (en 1215).

5. Les usuriers notoires doivent, a la demande de 1'eveque,
livrer tous leurs livres de comptes et papiers. Obligation pour eux
de restituer. Si une somme aequise par 1'usure n'est reclamee par
personne, elle doit etre remise a 1'eveque, qui en disposera a une fin
pieuse. Devoirs des executeurs testamentaires et restitution du
bien d'autrui. Si on ne sait a qui restituer, 1'eveque disposer^ dela
somme en faveur des pauvres et des eglises dans le besoin.

6. Les batards ne peuvent, sans dispense du pape, obtenir
une prebende dans une eglise cathe*drale.

7. Un clerc ehasse de force de son eglise ne perd pas le droit d'en
percevoir les revenus.
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8. La renonciation a un benefice est de nulle valeur si 1'eveque
ne donne son assentiment.

9. Dans les eglises cathedrales d'Italic depourvues de bene-
fices pour la mense des vicaires qui y resident constamment (a la
place des chanoines), on leur consacrera les revenus de quelques
prebendes (canonicats) devenues vacantes. Lorsqu'il y a dans une
eglise cathedrale ou collegiale des chapellenies peu dotees, on peut en
reunir plusieurs en une seule, avec 1'assentiment du chapitre. Si le
chapitre refuse son assentiment sans raison, 1'eveque pourra decider
1'union de son plein pouvoir.Gependant les revenus d'une chapellenie
ne doivent pas depasser vingt florins d'or. Si une eglise n'a pas
de revenus fondes pour la fabrique, le luminaire, etc., 1'eveque et
le chapitre doivent y affecter une ou deux prebendes du chapitre.

10. Les freres mendiants qui admettent un excommunie au
service divin doivent etre punis conformement au can. 8, lib. V,
tit. vn, in Sexto.

11. Les statuts promulgues par plusieurs villes d'ltalie, d'apres
lesquels les eglises sont inhabiles a heritor de biens ou de fiefs, etc.,
sont nuls et casses. Quiconque blesse un clerc, ou lui fait violence,
est excommunie et doit etre incarcere.par 1'eveque jusqu'a ce qu'il
donne satisfaction.

12. Quiconque se sert de faux temoignages ou de pieces apo-
crvphes est excommunie ipso facto.

13. Les ecclesiastiques des paroisses ne doivent pas quitter
leurs eglises sans la permission de 1'eveque; celui qui, sans y etre
autorise, fait une absence d'un niois, perd un quart des revenus
de 1'annee; s'il n'est revenu au bout des six mois suivants^ il perd
ipso facto son benefice.

14. Les statuts publics par certains synodes provinciaux et
''< certains eveques, declarant dechus des privileges clericaux les clercs

qui se sont rendus coupables d'un crime, sont abroges (sauf toute-
foisles cas prevus par le droit).

15. Les prelats inferieurs et les cures de paroisse peuvent se
choisir eux-memes leur confesseur.

16. On n'admettra pas des eveques etrangers inconnus ̂  exercer
les fonctions episcopates.

17. Les taxes des notaires (ecclesiastiques) pour la redaction
des actes sur la reception des ordres, les elections, la collation des
benefices, etc., doivent etre moderees. Les eveques ne doivent pas
partager ces honoraires avec les notaires.
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18. Defense de contractor des mariages clandestins. Obligate
de publier les bans.

19. On doit dresser des inventaires des biens des monastery
et des eglises.

20. Les monasteres et eglises non exempts doivent etre visiles
par Feveque *.

Le 25 aout 1351, Olaf, archeveque de Nidaros (Drontheim),tki
dans cette ville un concile provincial pour mettre fin a different!
abus et exces chez le elerge et le peuple. Une serie d'ordonnances
furent promulguees :

1. Beaucoup de clercs, oublieux de leur saint etat et office,
sOnt enlises dans la boue de Finipurete. Us ne se contentent pas
d'avoir publiquement des concubines (focarias, cuisinieres), mais
se lient avec elles a la fac.on des laiiques, par des accords formels
faits sous serment aux parents de ces femmes. Tous ces clercs cou-
pables, ceux surtout qui sont dans les ordres sacres, seront punis
d'abord par une amende en argent, suivant le statut de 1'arche-
veque Olaf, et si cela ne sufiit pas, par la suspense et 1'excommuni-
cation.

2. Ordonnance concernant 1'heritage de beneficiaires defunts.
3. Les pretres ayant charge d'ames ne doivent pas quitter leur

paroisse sans la permission de leurs superieurs et sans se faire rem-
placer. Celui qui s'absente de sa paroisse pendant quinze jours sans
permission et sans raison suffisante sera puni d'une amende d'un
mark norvegien; s'il s'absente du diocese, 1'amende sera d'un
mark d'or.

4. Defense aux clercs de porter des vetements de couleur ou
malseants.

5. Comme la penurie actuelle de pretres oblige d'attribuer la
charge des ames a quelques pretres moins instruits (simplicioret
et ignari), il est ordonne aux pretres plus ages d'instruire les plus
jeunes et de les examiner souvent, surtout sur le canon de la
messe, 1'administration du bapteme et de Fextreme-onction, le?
funerailles et, en general,* sur les fonctions ecclesiastiques neces-
saires. Le statut de Farcheveque Arnas (il s'agit sans doute du.*
predecesseur d'Arnas, Paul, 1333-1346), qui reunit toutes les
ordonnances anterieures, a Fexception de ce qui est inutile, est
confirme.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 221-236.



709. CONCILES SOUS CLEMENT VI, DE 1342 A 1352 915

6. Les pretres ayant charge d'ames doivent instruire soigneuse-
mentleurs paroissiens sur le Credo, le Pater et VAve et les examiner
la-dessus en confession. Us doivent egalement les instruire sur les
sacrements, les sept peches capitaux et les peines de 1'enfer.

7. Pour les clercs, le recursus ab abusu sera puni par 1'excom-
munication.

8. Les monasteres de femmes doivent etre soigneusement
fermes, surtout la nuit.

9. Personne ne doit etre recu dans un couvent pour de 1'argent
ou par contrat.

10. Celui qui defere aux juges seculiers les causes ecclesiastiques 1

ou les gens d'Eglise contre leur gre, encourt ipso facto 1'excom-
munication.

11. Tous ceux qui violent le privilegium canonis encourent la
meme peine : enumeration detaillee de ces violations, ainsi que de
celles des libertes ecclesiastiques.

12. Les manages clandestins sont punis d'une triennalis pseni-
tentia, la bigamie de Fexcommunication. Les secondes noces ne
doivent pas etre benies.

13. Tous les beneficiers doivent laisser, a leur mort, la dixieme
partie de leur heritage a 1'eglise de leur benefice, autrement le
jus commune aura force de loi.

• 14. Les chanoines peuvent s'absenter pour raison d'etudes et
neanmoins toucher leurs revenus integralement. Us devront
cependant acquitter les charges qui grevent leur prebende.

15. Afin que personne ne puis.se invoquer Fexcuse de 1'ignorance,
tousles cas qui entrainent 1'excommunication latse senteritise seront
publics en langue vulgaire au moins une fois par an dans toutes
les eglises principales, et ceux qui ont encouru cette censure seront
nommes publiquement.

16. Tout clerc qui donne un concours quelconque a une action
prejudiciable a la liberte ecclesiastique est excommunie ipso facto.

17. Celui qui derobe en secret ou par violence des objets deposes
dans une eglise ou un cimetiere encourt 1'excommunication.

1. Comme tels, sont mentionnes : tous les differends des clercs entre eux ou
iTecles laiques; toutes les questions concernant les mariages, naissances, patronat,
dimes, voeux, testaments (surtout les .legs ad pias causas), pelerinages et biens
d'Eglise: ensuite la simonie, la prostitution, 1'adultere, 1'inceste, le parjure, 1'usure,
le sacrilege, 1'heresie, et enfin tous les cas qui, d'apres 1'accord anterieur entre
i^tat et 1'Eglise, reviennent au tribunal ecclesiastique.

'vi — 59
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18. Le jeune de la vigile de saint Matthias, apotre, et la fete elle-
meme seront observes suivant 1'antique coutume x.

Quelques mois plus tard, le 7 novembre 1351, Pierre, archeveque
de Narbonne, ouvrit un synode provincial dans la cathedrale de*
Beziers. Des le debut, Gisbert, eveque de Carcassonne, pretendit
avoir droit a la premiere place apres 1'archeveque, sans egard pour
le rang suivant 1'anciennete du sacre. Les autres eveques contes-
terent ce droit, et 1'archeveque decida que, pour cette fois, 1'eveque
de Carcassonne se placerait apres 1'eveque de Maguelone, qui etait
un peu plus age que lui, sans prejudice a sa pretendue prerogative
qu'il aurait a prouver dans Fannee. Le document redige a 1'occa-
sion de cet incident est date du 9 novembre. Nous avons de plus,
de ce synode, douze canons qui ne sont que la repetition d'an-
ciennes ordonnances 2.

Du 21 au 23 mai 1352, Nunus, archeveque de Seville, tint dan*
cette ville un concile provincial, le premier depuis la reprise de
la grille. Des deliberation?,, \1 ne nous, >est parvenu que quelquw
notices reduisant a quatre le nombre des parrains pour le bapteme
et mettant fin a certains abus qui s'etaient introduits a I'occasion
de la celebration des mariages 3.

A la suite des conciles tenus sous Clement VI, Mansi4 a insere
les leges ecclesiastic 8B du cardinal-legat Albornoz; mais ces lois
appartiennent a Fepoque d'Innocent VI. De plus, elles n'ont de
rapport avec aucun synode, et ne sont, en definitive, que le troi-
sieme livre du code compile par Albornoz pour Famelioration
civile et ecclesiastique de 1'Etat de 1'Eglise; nous allons en parler
dans le paragraphe suivant.

710. Innocent VI et les conciles de son temps (1352-1362).

Apres la mort de Clement VI, les cardinaux voulaient elire le
general des chartreux, Jean Birel, homme rigide et saint 5; mais

1. Finni Joh., Hist. eccl. Isl., t. i, p. 530 sq.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 237-250; Hardouin, Concil. eofl->

t. vii, col. 1685 sq.; Labbe, Concilia, t. xv, p. 691 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 298 sq.
4. Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espafa-

t. in, p. 594.
5. Le conclave comptait vingt-cinq cardinaux, il se reunit le 16 decembre ia

palais pontifical d'Avignon. « Us s'empresserent de profiler des attenuation*
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ils changerent d'avis 1 et elurent, le 18 decembre 1352, le cardinal
d'Ostie, limousin comme son predecesseur 2. II prit le nomd'Inno-
ctnt VI. La perspective d'un prochain voyage en Avignon du roi
Jean le Bon,(successeur depuis 1350 de son pere Philippe VI)
drcida les cardinaux a se hater. Pour liniiter la puissance du futur

et faire pencher la balance du cote du Sacre-College, les car-J J I
dinaux lui avaient impose une capitulation, la premiere qui nous
soil connue3. Mais peu apres son election (30 juin 1353), Innocent

apportees par Clement VI a la constitution Ubi periculum qui, depuis 1274,
wglait la tenue des conclaves. Leurs lits furent entoures de courtines pendant
loir repos et deux familiers, clercs ou laiques, vaquerent a leur service. Le menu
dc leur table comporta desormais, au diner et au souper, outre le pain et le vin,
un plat de viande, de poisson ou d'ceufs, un potage gras ou maigre, des hors-
d'oeuvre, du fromage, des fruits, des electuaires. » G. Mollat, Les papes d' Avignon,
p. 91 ; Cocquelines, Bullarium, t. in, 2e partie, p. 313, constitution Licet in consti-
lulione du 6 decembre 1351. (H. L.)

1. Ce iut le cardinal de Talleyrand-Perigord qui decida ses collegues a porter
leur choix sur un autre candidat. Le general des chartreux etait un saint homme,
mais nullement prepare a la tache qu'on lui destinait et ce n'etait pas dans les
circonstances difficiles ou on se trouvait qu'il fallait se livrer a des experiences et
ricn abandonner a 1'inconnu de ce qu'on pouvait s'assurer d'avance. Cf. Martene
f t Durand, Veter. script., t. vi, col. 187; M. Souchon, Die Papstwahlen, p. 55-66,
rcleve Pinvraisemblance du discours attribue au cardinal de Talleyrand. (H. L.)

2. fitienne Aubert, ne au village de Mont, pres Pompadour, jurisconsulte
distingue et professeur de droit a 1'universite de Toulouse, en meme temps que
juge-mage dans la senechaussee dudit. Eveque de Noyon (23 Janvier 1338), de
Clcrmont (11 octobre 1340), cardinal du titre des Saints-Jean-et-Paul (20 sep-
tcmbre 1342), eveque d'Ostie et de Velletri (13 fevrier 1352), grand-penitencier.
II etait vieux et maladif, caractere mobile, prompt au decouragement et
tcmblait promettre au Sacre-College un pape toujours pret a en recevoir les
impressions, ce qui ne fut pas. — M. Faucon, Prets faits aux rois de France par
CUment VI, Innocent VI et le comte de Beaufort, dans Biblioth. de I'Ecole des
dories, 1879, t. XL, p. 570-578; E. Miintz, Inventaire des objets precieux vendus
f\ Avignon en 1358 par le pape Innocent VI, dans Revue archeologique, 1882,
L XLIII, p. 217-225; E. Werunsky, Excerpta ex registris dementis VI et Inno-
<*nlii VI, in-8°, (Eniponte, 1885; E. Deprez, Innocent VI. Lettres closes, Paris,
1M9; E. Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, Paris, 1717, t. n,
f. 8i3-1072; Tangl, Die papstlichen Register von Benedikt XII bis Gregor XI,
Iwpruck, 1898 ; Werunsky, Ilalienische Politik Papst Innocenz' VI und Kdnig
A'oH« IV in den Jahren 1353-1354, Wien, 1878; R. Michel, Le tombeau du pape
Innocent VI a Villeneuve-les- Avignon, dans Revue de Vart chretien, 1911, t. xo,
p. 205-210; G. Mollat, Les papes d' Avignon (1305-1378), in-12, Paris, 1912, p. 90-
101. (H. L.)

3. i Cedant a des tendances oligarchiques, desirant peut-etre endiguer le pou-
toii pontifical qui chaque jour prenait une plus large extension, le Sacre-College
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la declara illegale et nulle 1. Innocent VI etait un homme pieux,,jt

moeurs simples et plutot trop econome, qui se hata de faire dispa.
raitre la pompe, le luxe et les trop nombreux officiers de la com
pontificale; il exhorta les cardinaux a une plus grande simplicity
de vie et des habitudes plus severes, abolit beaucoup de reserve!
et de commendes, interdit absolument le cumul des benefices,
ne donna les charges ecclesiastiques qu'a des candidats dignes
de les occuper, sans egard aux families ou a la noblesse, renvoya
dans leurs eglises les nombreux prelats installes en Avignon sans
motif, et menaga d'excommunication ceux qui manqueraient aii
devoir de la residence 2.

Les regards de ce pape energique devaient naturellement se
tourner vers la situation desesperee du Patrimoine et de la ville
de Rome et vers la situation lamentable de F Italic. Grace aux
agissements des factions des nobles et aux violences des tyrans
des fitats, 1'autorite du pape etait presque entierement disparue3.

redigea un compromis que tous ses membres jurerent d'observer, apres avoir
prudemment insure dans leur serment la clause restrictive suivante : si et in
quantum scriptura hujusmodi de jure procederet. En aucun cas, le nombre dw
cardinaux ne devait depasser vingt. Le pape futur s'interdisait d'en creer de
nouveaux avant que le nombre des anciens eut etc reduit a seize. Sans le consen-
tenient du Sacre-College, il ne pourrait ni nonimer un cardinal, ni le deposer,ni
le frapper d'anatheme, ni le priver du droit de vote, ni saisir ses biens de son
vivant ou apres sa niort. La majorite des deux tiers des cardinaux etait requise
pour aliener, infeoder ou affermer les provinces, villes et chateaux forts appar-
tenant a 1'Eglise romaine, pour choisir et destituer le haut personnel de la cour.
Jamais la charge de mareehal de cour ou de recteur des terres de 1'Eglise ne passe-
rait aux mains d'un parent ou d'un allie du pontife regnant. L'approbation du
Sacre-College etait encore necessaire pour negocier des traites avec les. princes
ou leur octroyer des decimes, poUr prelever des impots sur le clerge au profit de
la Chambre apostolique. Celle-ci, enfin, verserait la moitie de ses revenus a la
chambre des cardinaux. Cf. Cocquelines, op. cit., t. in, 2e partie, p. 316-318,
constitution Sollicitudo pastoralis. » G. Mollat, op. cit., p. 92. (H. L.)

1. Des le 6 juillet 1353. Cf. Corpus juris canonici, Clement., 1. II, tit. in, c. 2.
et in Sexto, 1. I, tit. vi, c. 3. Par maniere de compensation, il accorda aux cardinaui
certaines dignites dans les eglises cathedrales et dans les collegiales seculieresct
regulieres. E. Deprez, Innocent VI. Lettres closes, n. 267. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1352, n. 25-30; 1253, n. 29-31; Bohmer,
Fontes, t. iv, p. 563 sq.; E. Werunsky, Italienische Politik Innocent VI unt
Karls IV in den Jahren 1353-1354, Vienne, 1878, p. 58 sq.; Christophe, GeschichU
des Papstthums in xiv Jahrhundert, t. n, p. 168 sq.

3. Adeo paucas civitates et loca Ecclesie subesse videns (Albornoz) summoptrt
obstupuit. Muratori, Antiquitates Italise, t. in, p. 94. [Baluze, Vitx papar. Avtn.,
1.1, col. 343, 357, 361, 362. (H. L.)]
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La retablir, et faire renaitre 1'ordre dans cette confusion generale,

fut considere par le pape coninie un de ses principaux devoirs.

Pour mener son projet a bonne fin, il trouva parmi ses cardinaux

un homme de premiere valeur, remarquable pour ses talents mili-

taires et son habilete politique. C'etait Gilles Alvarez d'Albornoz,

espagnol de sang royal. Sous Alphonse XI, roi de Castille,il avait

etc a la fois conseiller, capitaine et, depuis 1339, archeveque (de

Tolede); mais sous Pierre le Cruel, dont il avait blame courageu-

sement les crimes, ne se croyant plus en surete, il avait fui en

Avignon, ou, le 17 decembre 1350, il fut nomme cardinal-pretre

de Saint-Clement1. Par suite de cette nomination il renonca a

1. « Sources : La bibliographic des sources a ete dressee par E. Filippini, dans
les Studi storici, t. v, p. 87-91. Le fonds considerable des papiers d'Albor"noz au
college d'Espagne de Bologhe., ainsi que les Archives ^aticaiv&s out ete mis a.
contribution par E. Filippini, La prima legazione del cardinal Albornoz in Italia
(1353-1357), dans Studi storici, 1896, t. v, p. 81-120, 377-414, 485-530^ et La
stconda legazione del cardinal Albornoz in Italia (1358-1367), ibid., 1903, t. xu,
p. 263-352; 1904, t. xin, p. 1-52; 1905, t. xiv, p. 29-68; P. Lecacheux, Lettres
secretes et curiales du pape Urbain V; G. Canestrini, Di alcuni documenti risguar-
danti le relazioni politiche dei papi d'Avignone coi comuni d'Italia avanti e dopo
il tribunato di Cola di Rienzo e la calata di Carlo IV, dans Archivio storico italiano,
1849, t. vu, p. 349-430 (les dates assignees aux documents sont souvent fautives) ;
A. Theiner, Codex diploniaticus, t. n; E. Werunsky, Excerpta ex registris Cle-
mentis VI; Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, Paris, \1\1, t. n,
p. 843-1071; G. Salvi, II cardinale Egidio Albornoz egli archwi di Sanginesio.
Documenti originali di sua legazione, Canierino, 1890; ^Egidianss constitutiones
\larchix Anconitanae, Perusi*, 1481; Documenti inediti tratti dalRegestrum recogni-
tionum et juramentorum fidelitatis cwitatum sub Innocentio VI esistente nell'Archivio
Vaticano pubblicati per cura 'dell'Academia di conferenze storico giuridiche, Roma,
1887; oxtraits du manuscrit original (1359) contenant les actes de la premiere
legation d'Albornoz. — Etudes : L'essai de H. J. Worm, Cardinal Albornoz der
weite Begrunder des Kirchenstaates, Paderborn, 1892, a besoin d'etre rectifie
et complete par les travaux plus recents de E. Filippini, La reconquista dello
Stato della Chiesa per opera di, Egidio Albornoz (1353-1357), Rigoli, 1900; extrait
drs Sludi storici, t. VT-VIIT; G. Romano, Niccolo Spinelli da Giovinazzo diplomatics
del gecolo xiv, dans Archivio storico per le provincie napoletane, 1899, t. xxiv,
p. 351400; 1900, t. xxv, p. 157-194, 276-334; 1.. Sigbinolfi, La signoria di Giovanni
da Okggio in Bologna (1355-1360), Bologna, 1905; F. Baldasseroni, Relazioni
traFirenze, la Chiesa e Carlo IV (1353-1355), dans Archivio storico italiano, 1906,
V* gerie, t. xxxvn, p. 3-60, 322-347 favec des documents en appendice);
E. Werunsky, Geschichte Karls IV und seiner Zeit, Inspruck, 1893, t. in; G. Luz-
rato, La pace del 5 nov. 1355 conclusa in Fabriano per volonta dell'Albornoz, Roma,
1909, extrait des Miscellanea per nozze Crocioni-Ruscelloni; F. Ermini, Gli ordi-

polilici e amministrativi nelle Constitutiones jtEgidianse, dans Rivista
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I'eveche de Tolede. Une bulle du 30 juin 13531 nomma legat a late*
cet homme energique, habile et eprouve, lui donnant des pouvoirj
illimites pour retablir I'autorite du pape 2. Au mois d'aout 1353,
il entra en Italic avec une petite armee de mercenaires, traiu
heureusement avec le per fide Jean Visconti, archeveque et seigneur:
de Milan; plus tard avec Florence, et il campait deja sur le ter-
ritoire des Etats de 1'figlise, lorsque le pape lui envoya Cola di
Rienzo. Depuis sa chute, en 1347, Rienzo avait erre de divers cotes,
vivant parfois chez les fraticelles, dont il embrassa, en partie, le
fanatisme. Par suite de leurs propheties, il etait alle a Prague en
1350 trouver Charles IV. Celui-ci le fit prisonnier et, sur la recla-
mation de Clement VI, 1'envoya en Avignon (ete de 1352), ou il fut

italiana per le scienze giuridiche, 1893, t. xv, p. 69-94, 196-240; 1894, t. XTI,
p. 38-80, 215-247. » Outre ces references que j'emprunte a M. G. Mollat, Lespapet
d'Avignon, 1912, p. 148, il faut lire, dans cet ouvrage, p. 148-158,167-169,177-178
et surtout la notice du meme historien consacree a Albornoz, dans Dictiojm,
d'histoire et de geographic ecclesiafitiques, t. i, col. 1717-1725. (H. L.)

1. Theiner, Cod. dipl. domin. tempor. S. Sedis, t. n, n. 242, 243.
2. Un de ces homines auxquels les historiens font fete lorsqu'ils ont le bonheui

de les rencontrer sur leur route. De lignee royale et avec cela brave, ce qui est
d'usage, et studieux, ce qui Test moins. II avait etudie le droit a Toulouse, qu'fl
quitta docteur en decrets. Rentre en Espagne, bien garni de benefices, il etait
devenu, le 13 mai 1338, archeveque de Tolede, primat d'Espagne et chancelier de
Castille. II etait comble. Cependant ce fut encore lui qu'on choisit pour precher
la croisade centre les Sarrasins d'Andalousie (cf. Ch.-V. Langlois a publi6 un recit
de la bataille de Tarifa, dans Notices et extraits des manuscrits, 1896, t. xxxv,
p. 426-427); il avait trouve sa voie. Le 30 octobre 1340, il se battit en soldat else
conduisit en general a la bataille de Tarifa; on lui dut la victoire et lui-memesut
des lors ce qu'il pouvait entreprendre. II etait de ceux qui, jeunes, font le toui
d'eux-memes et prennent leur mesure. Des lors, il y a plaisir a voir cet intrepide
en 1342 au siege d'Algesiras, en 1349, au siege de Girone. Hommp de guerre n'ou-
bliant pas qu'il etait homme d'Eglise, il tenait la main a la religion du peuplecta
la discipline des clercs; ce rude soldat etait en meme temps un reformateur awe
et se montrait aussi brave a la tranchee que perspicace dans les synodes. A la mort
d'Alphonse XI, le vent tourna, il ne s'obstina point et partit en Avignon (1350).
Clement VI etait trop grand seigneur pour ne pas faire cas de cet archeveque qui
endossait une armure a rendre jaloux de vieux hommes d'armes; pour 1'encouragtf
et se 1'attacher, il le nomma cardinal-pretre du titre de Saint-Clement le 17 dt-
cembre 1350.Desormais, les textes le defigurent sous le titre de cardinalis Hispanui,
il montrera bientot qu'il est toujours Gil Albornoz. Pendant deux annees il nefait
rien de notable, mais a la mort de Clement VI, le pape Innocent se decide a mettit
fin a 1'opprobre du Saint-Siege et a reconquerir le patrimoine del'Eglise. La boD<
du 30 juin 1353 le nomme legat et vicaire en Italic. A. Theiner, Codex diploma
ticus dominii temporalis Sanctse Sedis, Romse, 1862, t. u, doc. 242. La bulle etait
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de nouveau incarcere et juge *. Neanmoins Innocent lui rendit la
liberte, esperant se 1'attacher et profiter du grand prestige dont il
jouissait aupres du peuple remain pour faire avancer les operations
du legat. Sur ces entrefaites, le 14 septembre 1353, un autre tribun

magnifique et ne lesinait pas sur les titres et les pouvoirs; quant aux moyens
d'action, ils etaient nuls ou peu s'en fallait.Albornoz quitta Avignon le 13 aout 1353
et se rendit a Milan, dont 1'archeveque Giovanni Visconti le re§ut fastueusement,
cela va sans dire, et, chose plus appreciable, proniit coiitre ses anciens allies son
influence, des subsides et des renforts. Albornoz n'en demandait pas plus et
traversa Parme, Plaisance et Pise ou on 1'acclama sans repit. A Florence, le
2 octobre, il traitait avec la republique, dont il obtenait 150 cavaliers — il faut
ecrire ces chiffres-la en toutes lettres : cent cinquante cavaliers! — et un condot-
tierede belle allure, Ugolino di Montemarte. A Sienne, 11 octobre, nouveau renfort:
cent cavaliers; a Perouse : deux cents. Albornoz prenait ces petits paquets de braves
gens et les amalganiait comme il pouvait. L'illusion aidant, cela ressemblait
a une armee, — ou, pour niieux dire, a un escadron. Le 20 novembre, le cardinal
mettait le pied' sur le Patrimoine de Saint-Pierre. II lui tardait de se trouver en
presence du prefet de Rome, Giovanni di Vico. Celui-ci vint a sa rencontre jusqu'a
Orvi6to et s'epuisa en protestations; il fit plus a Montefiascone, il jura entre les
mains d'Albornoz obeissance au Saint-Siege. L'Espagnol ne dit pas s'il en fut dupe,
c'est peu probable, mais quand Giovanni di Vico cut vu de quoi se composait
I'armie pontificate, il trouva la comedie inutile et les hostilites commencerent.
C'etait le beau temps des sieges de villes, de chateaux, des moiridres bicbques;
i ce jeu Albornoz s'epuisa. Apres s'etre empare de Civitella d'Agliano (20 de-
cembre), il echoua devant Orvi6to et battit en retraite jusqu'a Montefiascone, ou il
itablit son quartier general. II vit revenir Giovanni di Vico, mais, cette fois, en
assiegeant. Albornoz reduit a 1'extremite suppliait le pape de venir a son aide et,
enfin renforce, reprit la campagne. Le 10 mars 1354, son lieutenant Giordano
Orsini marchait sur Orvieto, s'en emparait et en faisait sa base d'operations. La
situation s'ameliorait, Albornoz s'emparait de Toscanella, Grafi&gnano. Montalto,
Canino, echouait devant Corneto, puis, renforce de 10 000 hommes, investissait
Viterbe. Siege rondement mene, et apres quinze jours, capitulation. Giovanni
etait fait prisonnier. Le 5 juin, il signait un traite a Montefiascone. Le prefet
reconnaissait la suprematie du pape a Corneto et a Viterbe et abandonnait ses
droits sur Orvieto, il gardait Vetralla a la disposition du pape qui pourrait la lui
payer 16000 florins. Albornoz arrive a Orvieto le 9 juin et s'y etablit jusqu'au
12 juillet. Le 26, il est a Viterbe, pose la premiere pierre de la citadelle reservee a
1'figlise, il obtient pour dix ans 1'eloignement de Giovanni, moyennant la cession
du vicariat de Corneto. C'etait a n'y pas croire. Mais en Avignon on s'habituait
au succes et Innocent VI blama la conduite d'Albornoz, blama le traite de Monte-
fiascone. Albornoz laissa dire et suivit sa ligne. II convoqua les prelats, barons et
wpresentants de communes et, le 30 septembre, leur fit pretei serment de fidelite
«n presence du recteur du Patrimoine, Giordano Orsini. Les droits de l'£glise
farent retablis et de nouvelles constitutions et ordonnances publi^es. (H. L.)

1. Faucon, Note sur la detention de Rienzi d Avignon, dans Melanges d'archeo-
fcgie et d'histoire, 1887, t. vn, p. 53 sq.
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avait etc installe a Rome, Baroncelli, mais le peuple capricieni
secoua son joug apres quelques mois, sans doute en consideration
du prochain retour de Cola, qui etait au camp du legat. Celui-d
cependant ne lui permit de rentier a Rome qu'au mois d'aout 1354.
Cola fut regu avec un enthousiasme immense, et son retour fut
une imitation presque blasphematoire de 1'entree de Jesus a Jeru-
salem. Mais la gloutonnerie et 1'ivrognerie lui enleverent bientot
tout prestige personnel, tandis que de nouveaux impots et de
cruelles executions lui faisaient perdre la sympathie du peuple,
et, des le 8 octobre, il fut renverse une seconde fois par une sedition
populaire fomentee par la noblesse. II voulut fuir, mais il fut saisi
et honteusement mis a mort1.

Sur ces entrefaites, le legat avait en quatre mois, avec beau-
coup de bonheur et beaucoup d'adresse, recouvre le Patrimoine
de Saint-Pierre (au sens restreint du mot), avec le duche de Spolete;
il avait force les petits tyrans, surtout le puissant Jean de Vico de
Viterbe, a faire leur soumission, et retabli Fordre dans les affaires
civiles et ecclesiastiques par un code de lois 2. II rencontra de
grandes difficultes dans la Romagne et la marche d'Ancone, oil
les dynastes, sous la conduite de Malatesta de Rimini, avaient
forme une ligue et mis sur pied une armee considerable, qui retarda
pour quelque temps ses operations 3.

Charles IV, avec 1'assentiment du pape Innocent VI, put entre-
prendre son voyage a Rome, projete depuis 1350. Profitant de

1. Baronius-Raynaldi,, Annal., ad ann. 1353, n. 1-5; 1354,, n. 2-5; Bohmer,
Fontes, t. iv, p. 76,, 291; Christophe., Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert,
t. n, p. 175 sq.; Papencordt, Cola di Rienzo und seine Zeit,p. 207-304; E. We-
runsky^, Italienische Politik Innocenz' VI und Karls IV in den Jahren 1353-1354,
p. 64 sq.

2. Liber Constitutionum sanctse Matris Ecclesise, plus connu sous le nom de
jEgidianise constitutiones Marchise Anconitanse, publiees a 1'assemblee de Fano
en 1357 et auxquelles des adjonctions furent faites en 1363 et 1364. La premiere
edition a Jesi, en 1473; la deuxieme, a Perouse, en 1481. Cf. F. Ermini, Gli ordi-
namenti politici e amministrativi nelle constitutiones Mgidianse, dans Rivisla
italiana per le scienze giuridiche, 1893, t. xv, p. 69-94, 196-240; 1894., t. xvi,
p. 38-80, 215-247; A. Bonghi, JEgidianse constitutiones Marchise Anconitanx
Perusise, 1481, Fabriano^l907. Cf. G. Mollat, dans Diet, d'hist. et de geogr. eccles.,
t. i, col. 1723-1724. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1354, n. \, 2; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxvi, col. 298; E. Werunsky, Der erste Romerzug Kaiser Karls IV (1354-
1355), Inspruck, 1878^ p. 196 sq.; Christophe, Geschichte des Papstthums
Jahrhundert, t. u, p. 192 sq.
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1'invitation de la Ligue lombardo-venitienne, formee en decem-
bre 1353 centre les Visconti de Milan, il passa les Alpes en octo-
bre 1354 J. Apres avoir re§u a Milan, le jour de 1'Epiphanie 1355,
lacouronne de fer, il quitta Pise pour Rome, accompagne de Pierre,
cardinal-eveque d'Ostie, qui 1'avait rejoint apres des instances
rtpetees et que le pape avait delegue pour proceder au couronne-
ment de 1'empereur 2. Ce fut a Rome, le jour de Paques (5 avril
1355), que Pierre lui donna Fonction et la couronne imperiales et
1'empereur renouvela ses promesses anterieures. II quitta la ville
le meme jour pour etablir ses quartiers a Saint-Laurent-hors-les-
Murs (un quart d'heure de Rome). Le lundi de Paques, devant
les precedes desobligeants des dynastes italiens, il reprit par Sienne,
Pise et la Lombardie, le diemin de 1'AHemagne et arriva a Augs-
bourg le 3 juillet, d'ou il gagna la Boheme et entra a Prague le
15 aout. Le cardinal Albornoz, a qui I'empereur avait envoye
qnelques centaines de chevaliers en fevrier 1355, avait remporte
juries Malatesta une victoire decisive, le 29 avril; un des Malatesta
avait ete fait prisonnier et au cours des negociations subsequentes
les Malatesta se soumirent aux demandes du legat. Celui-ci, habile
avaincreet a gagner ses ennemis, leur fit, ainsi qu'a tous les vaincus,
des conditions favorables, de sorte que les Malatesta devinrent
partisans zeles de la cause du pape qu'ils firent avancer considera-
i'lement en divers endroits. Par la defaite des Malatesta (juin 1355),

r;i la marche d'Ancone et la Romagne furent pratiquement regagnees
au Saint-Siege, car, apres la defaite des plus puissants dynastes, les
autres ne pouvaient plus offrir de serieuse dimeulte. De fait, un a

I. Cf. Werunsky, Italienische Palitik Papst Innocenz'VI und Konig Karls IV in
•'•"> Jahren 1353 und 1354, in-8°; Wien, 1878; Der erste Romerzug Kaiser Karls IV
1114 und 1355], in-80, Inspruck, 1878; Geschichte Kaiser Karls IV, t. n, 2e part.,,

p. 572; Mcnzel, Italienische Politik Kaiser Karls IV, 1347-1368. Beilage zum
Jilire iv des Gymn. zu Blankenburg am Halle (Ostern, 1895); Ungefroren, Der este
K'mmug Karls IV, Halle, 1894. (H. L.)

1 Les deux autres cardinaux delegues par le pape le 10 novembre 1354, surla
d mande de Charles, an couronnement, les cardinaux-eveques d'Albano et de
f^rto, refuserent d'y aller parce que, devant voyager a leurs propres frais, ils
Ji'«p«raient aucune compensation ou aucune compensation suffisante de la
Jarcimonie de Charles. Albornoz aussi, quoique delegue par le pape, ne vint pas
*. couronnement. Pierre d'Ostie re<jut de 1'empereur, a son retour a Sienne, le
S »rrfl 1355, une pension annuelle de 1 000 florins pour ses services. Winkelmann,
•te imp., t. n, p. 509, 523; Werunsky, Der erste Romerzug Karls IV, p. 103.
hor la description du couronnement, op. cit., p. 172 sq.
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un, les seigneurs de Montefeltro, Urbin, Cagli, Fermo,
Faenza se soumirent. De nouveaux succes etaient imminent^
lorsque le legat fut rappele a Avignon et remplace par Andrr^
de la Roche, abbe de Cluny (aout 1357). On a donne commemosj
de cette mesure la disgrace * d'Albornoz; mais les honneurstct
a fait extraordinaires qu'on lui rendit a son arrivee en Avigno^
dementent cette supposition. La vraie raison, c'est qu'on ant
besoin de lui pour defendre le pape et la curie romaine centre 1$,
pillards (ruptuarii], qui, a partir de 1357, s'etant reunis en bani
sous le nom de Societe del acquisto, ravageaient le midide^
France depuis des annees, menacant meme Avignon 2. Touted

1. Albornoz n'etait pas homme a s'embarrasser de ce Cola di Rienzo. Aus,
des le debut de 1'annee 1355, il entreprit la pacification du duche de Spoilt
s'employa aussitot a s'emparer des Marches et de la Romagne. II y eutunera^i
campagne de printemps et le 24 juin la pacification des Marches etait accompli,
un parlement fut installe a Fermo. En juillet, on songea a reduire Ordelaffi,m£
on echoua. L'annee 1356 se passa en violences alternees de negociations, sa
aucun resultat positif. Au printemps de 1357, la campagne recommen^a. Cte«
Forli furent attaquees simultanement en avril. Cesene se rendit le 21 juinetl-
bornoz fut arrete dans son succes par 1'arrivee dans les Marches de bandes d'aw
turiers conduites par le comte Lando. Albornoz acheta leur eloignement 50 000fc-
rins, afin de garder toutes ses troupes disponibles et de tourner tout son effor
centre Forli (10 aout 1357). Et c'etait au cours de cette campagne qu'Albon::
avait vu un abbe de Cluny, Androin de la Roche, arriver en Italic et, de la ptf
du pape, s'aboucher avec les Visconti au sujet de leur rentree a Bologne. Album
qui ne badinait pas, exigea son rappel. Le pape avait-il autorise Androin a »
conduire en legat, on ne sait. Le ler avril, il rencontrait Albornoz a Faenza elk
communiquait 1'objet de sa mission. Vraisemblablement le pape ne pounS
compter qu'Albornoz accepterait pareil traitement et la demande de rappel v
le surprit pas, il la desirait peut-etre et il s'empressa d'y consentir, tout endemtf
dant de retarder son depart jusqu'a ce que son successeur fut au courant. Alborua
qui voyait 1'intrigue dont il etait victime, insista pour son depart immediatU
hommes de valeur ont de ces pretentious. Mais, dans Tintervalle, Innocent V
s'etait pris a reflechir qu'il y a tels hommes qu'on remplace malaisement. C«|Xf
dant Albornoz reclamait son successeur. On lui donna 1'abbe de Cluny «^
priant de lui apprendre son metier de victorieux. Albornoz dut sourire, pati«-
un peu et le 23 aout donna tous ses pouvoirs a Androin de la Roche. Le 9 septem^
il quitta Cesene, le 24 Octobre il arriva en Avignon, sans se presser. On comment'
deja a s'apercevoir de la maladresse commise; afinde gagner 1'esprit d'AlborB''
on 1'accabla de distinctions et on le crea grand-penitencier, octobre 1357. C
G. Mollat, Les papes d'Avignon, p. 153-154. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1355, n. 19, 20, 21, 25; 1357, n.*
1358, n. 1; 1359, n. 6; 1360, n. 6 sq.; 1361, n. 5; Henri de Diessenhofen, it*
Bohmer, Fontes, t. iv, p. 112. Plus dangereuse encore pour le midi
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commel'abbe de Cluny n'etait pas a la hauteur de la situation en
Italic *, Albornoz dut y revenir au mois d'octobre 1358. Les tyrans
de Forli et de Bologne firent alors leur soumission 2. Bernabo
Visconti, qui affichait des pretentions sur Bologne, fut vaincu en
juillet 1361 3, et le pouvoir temporel du pape retabli dans les Etats
dc 1'figlise.

fut la « Societe de Satan » a partir de 1361. C'etait une bande de pillards a laquelle
le pape dut finalement acheter la securite a prix d'or. A la fin del364, Albornoz
fit dresser une liste des biens pontificaux avec les redevances a payer au Saint-
Siege. Melanges d'archeologie et d'histoire, 1887, t. vn, p. 132; Bohiner, Fontes,
t. iv, p. 121 sq., 565, 567.

1. II etait meme fort au-dessous; en quelques mois tout etait compromis.
Cf. G. Mollat, La premiere legation d'Androin de la Roche, abbe de Cluny, en Italie
(1357-1358), dans Revue d'histoire de 1'Eglise de France, 1911, t. 11, p. 385-403.
L'ceuvre d'Albornoz etait a reprendre. Le 18 septembre 1358, Innocent VI demanda
a Albornoz de retourner en Italie et il lui accorda des pouvoirs beaucoup plus
etendus que dans sa premiere legation. E. Werunsky, Excerpta ex registris, n. 469-
473. (H.L.)

2. Depart d'Avignon, octobre 1358; Genes, 6 novembre; Pise, 13; Florence, 21;
Marches, 23 decembre. II y rencontra les compagnies de Lando et de Bongard,
qu'il voulut eloigner avec de 1'argent; Florence prefera faire la depense d'une
kvee et quand Albornoz fut a la tete de sa petite armee, les soudards s'enfuirent
dans le Montferrat. Le 4 juillet 1359, Francesco Ordelaffi capitula, abandonna
Forli a 1'Eglise et recut pour dix ans le vicariat de Forlimpopoli et de Castrocaro.
Albornoz s'etablit a Ancone et employa les derniers mois de 1'annee 1359 a pacifier
I* Patrimoine. (H. L.)

3. t Au debut de mars, Niccolo Spinelli se presenta a la cour du legat Albornoz
et offrit, au nom de Giovanni da Oleggio, de remettre 1'Eglise en possession de
Bologne, que son maitre, serre de pres par le Visconti, ne pouvait plus songer a
fouvcrner. Albornoz, sans prendre 1'avis d'Innocent VI, accepta avec empresse-
ment et donna a Giovanni da Oleggio le vicariat de Fermo et le titre de recteur
de* Marches. J. Warm, Cardinal Albornoz der zweite Begrunder des Kirchenstaates,
Paderborn, 1892, p. 130-143; L. Sigholfini, La signoria di Giovanni da Oleggio
in Bologna (1355-1360), Bologna, 1905. Le 17 mars, le neveu d'Albornoz, Blasco
Fernandez, entrait a Bologne et etait nomme recteur. Bernabo Visconti protesta
pres du pape : malgre les intrigues des nombreux partisans qu'il comptait en
Avignon, il recut une reponse qui le depita fort. Puisqu'il n'avait pas paye le
Iributannuel convenu, il etait dechu de tous ses droits sur Bologne qui, par suite,
revenait normalement a 1'Eglise. Furieux, Bernabo se resolut a reprendre la ville
par les armes. Cela lui etait facile; le legat se trouvait sans argent et sans troupes
et n'avait aucun espoir d'en obtenir. Innocent VI, mis au courant de la situation,
ecrivit des lettres pressantes au roi Charles IV, au roi Louis de Hongrie, aux
villes d'ltalie et meme au roi d'Angleterre. Seule, 1'Allemagne repondit a son
»ppel; encore ne lui envoya-t-elle que quelques combattants. Cependant la
fuerre battait son plein. Tout le Bolonais avait etc envahi; les chefs de la petite
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Innocent VI fut moins neurenx dans ses rapports avee pVusiei!?,
princes de 1'Europe, en particulier avec Pierre le Cruel, roi I
Castille, quoiqu'il ait eu a son egard une patience inoui'e, 1'exhfjj.
tant toujours en vain a changer de vie. Nonobstant 1'excommt.
nication et 1'interdit, Pierre le Cruel ne voulut pas rompre SQ
rapports adulteres avec Maria de Padilla et d'autres maitresses.
tandis qu'il faisait niourir sa femme Blanche de Bourbon, pin-
sieurs autres membres de sa famille et divers seigneurs du royaumt,
les etranglant parfois lui-meme 1. Un digne emule de ce prince fuf

armee pontificale resistaient avec energie dans Bologne. Pour eviter ou du mob
differer Tissue fatale, des negociations furent entamees par 1'intermediaiie 4>
Niccolo Acciajuoli. Aux propositions du pape d'accorder a Bernabd une inden:»
nite de 80 000 ou 100 000 florins, il repondit : « Je veux Bologne. » Tout accoH
devenant impossible, les hostilites reprirent. Soudain, a la mi-septembre, le bruit
courut que les Hongrois arrivaient en masse au secours de 1'Eglise. Aussito:
1'armee milanaise leva le blocus de Bologne et abandonna tout son materiel d-
siege. Le 30 septembre, 7 000 Hongrois defilerent devant les murs de la ciU.
Indisciplines et sauvages, gens de sac et de corde, ils furent licencies. Toutefok
leur venue, ayant decide la retraite de 1'ennemi, permit a Albornoz d'entre
triomphalement a Bologne le 16 octobre. La joie des habitants dura peu. L'arms*
milanaise reparut bientot. Le legat s'efforca avant tout de priver son ennemiii;
1'aide du marquis Aldobrandino d'Este, en faisant luire aux yeux de celui-cid-
vagues promesses de lui conceder le vicariat de Bologne (debut de 1361). Le
15 mars, il partit solliciter des secours du roi de Hongrie; mais, battu en brecfc'
par les ambassadeurs du Visconti dont les riches presents etaient tres apprecik
il jugea inacceptables les conditions d'entente qu'on lui proposait. De son cot*.
Bernabo demanda 1'arbitrage de 1'empereur. Quand le landgrave de Leuchtenbert
choisi par Charles IV, deeida la cessation de la guerre avant le prononce de $
sentence arbitrale, Bernabo refusa de lui obeir. Samauvaise foi indigna 1'empereur.
qui lui enleva son titre de vicaire imperial, lui retira ses privileges et le mit aubai
de 1'empire. Sur ces entrefaites, une ruse imaginee par Albornoz reussit a mef-
veille. Profitant de 1'absence du Visconti, il envoya un messager a Bileggw.
general de 1'armee milanaise, lui proposer au nom de Galeotto Malatesta IUK
trahison. Bileggio se laissa duper. II divisa ses forces suivant le conseil de Mali-
testa et fut entierement battu au pont de Rosillo (16 juin 1351). Si la victoin
couta la vie au vaillant Blasco Fernandez, elle procura du moins le retraitd*
troupes milanaises. « G. Mollat, daivs Diet, d'hist., 1.1, col. 1721. (H. L.)

1. Les eveques de Salanianque et d'Ayila avaient prononce la nullite dumarias
de Pierre et beni son nouveau mariage avec dona Juana de Castro. Le pap
envoya Bertrand, eveque de Senez, comme legat pour casser ce pseudo-maria?
et poser des conditions au roi, qui refusa tout. Le roi fut excommunie et le royaue?
de Castille mis en interdit. Mais 1'annee suivante, mai 1355, Pierre entrait «*
vainqueur a Tolede et emprisonnait Blanche de Bourbon a Siguenza. Aucui
rapprochement n'eut lieu entre les epoux, mais il est faux que Pierre ait It'
niourir sa femme : elle s'epuisa, longuement minee par le chagrin, et trepassa *
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son voisin et homonyme, Pierre le Cruel, roi d'Aragon, et le pape
cbercha vainement a s'entremettre dans les luttes sanglantes
entre ces deux tyrans 1.

Les rapports entre la France et 1'Angleterre donnerent egalement
a Innocent VI une occasion favorable pour temoigner son zele
pourlapaix2. La guerre avait repris entre ces deux pays en 1355 3.
Lecelebre prince Noir (Edouard de Galles, fils du roi Edouard III)
etait dispose a en deferer auxconseils pacifiques du pape; mais le
roi de France Jean, confiant dans la superiorite numerique de son
armee (soixante mille contre douze mille), les repoussa, fut com-
pletement battu et fait prisonnier le 19 septembre 1356. Le vain-
queur emmena le roi Jean en Angleterre. Le pape s'entremit de
nouveau, et, grace a ses efforts, la paix fut signee a Bretigny
(8mail360)4.

Jerez en 1361. G. Daumet, Innocent VI et Blanche de Bourbon. Lettres du pape
puili&s d'apres les registres du Vatican, Paris, 1899; P. Merimee, Histoire de don
Pedre Jer, roi de Castille, Paris, .1848; E. Storer, Peter the Cruel. The life of the
notorious don Pedro of Castilla, together with an account of his relations with the
famous Maria de Padilla, London, 1910; Catalina Garcia, Castilla y Leon durante
los ninados de Pedro I, Enrique II, Juan I y Enrique III, Madrid, 1891-1893.
(H.L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1353, n. 16; 1354, n. 20-22; 1355,
n. 29-31; 1356, n. 38-40; 1357, n. 9; 1359, n. 2; 1361, n. 6.,[G. Mollat, Les papes
f Avignon, 1912, p. 288-299; A. Lecoy de La Marche, Les relations politiques de
la France et du royaume de Majorque, Paris, 1892; G. Daumet, Une semonce du
pape Benoil XII a Pierre IV d'Aragon pour ses relations frequentes et intimes avec
Iti musulmans, dans Bulletin hispanique, 1905, t. vri, p. 305-307. (H. L.)]

2. Calendar of the patents rolls preserved in the Puhlic Record Office. Edward III,
10 vol., London, 1891-1910; Calendar of the close rolls preserved in the public
RtcordOffice. Edward III, 9 vol., London, 1896-1908; J. Loserth, Studien zur
Kinhenpolitik Englands im xiv Jahrhundert, I Theil, Bis zum Ausbruch des
Gnssen Schismas (1378), in-8°, Wien, 1897 (partial); J. Mac Kinson, History of
Edward III, London, 1900; J. Haller, Papsttum und Kirchenreform, Berlin,
1903,1.1, p. 375-441. (H. L.)

3. E. Deprez, Les preliminaires de la guerre de Cent ans. La papaute, la France
<t IAngleterre (1328-1342), Paris, 1902; G. Mollat, Innocent VI et les tentatives
if paix entre la France et VAngleterre (1353-1355), dans Revue d'histoire eccle-
HAtfigue, 1909, t. x, p. 729-743. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1355, n. 26; 1356, n. 1-12; 1357, n. 1 sq.;
1359, n. 1; 1360, n. 1 sq.; Henri de Diessenhofen, dans Bohmer, Fontes, t. iv,
p. 103 sq.; Heinr. Rebdorf, dans Bohmer, Fontes, t. iv, p. 543. A la p. 565, il
dtcritles violences du peuple contre la noblesse qu'il aecusait de trahison. Walsing-
bam, dans son Historia Anglicana, ne parle que de 1 800 cavaliers et d'autant
d'archers du cote des Anglais, tandis que du cote des Fran§ais il y avait



928 LIVRE XLII

Les evenements d'Allemagne avaient egalement preoccupe If
souverain pontife. Dans les dietes de Nuremberg et de Metz (I35j
et 1356), Charles IV avait promulgue la fameuse « Bulle d'on
comme loi de 1'empire, pour regulariser les elections imperiales et
maintenir la paix territoriale. Sur le premier point, la bulle:
a) resolvait tous les doutes eoncernant les sept princes electeurs.
Apres les trois electeurs ecclesiastiques de, Mayence, Cologne et
Treves, venaient le roi de Boheme, le comte palatin, le due de
Saxe-Wittenberg, enfin le margrave de Brandebourg; la Saxe-
Lauenbourget la Baviere etaient exclues. b) Afin d'eviter a 1'avenir
toute discussion sur le droit d'election, chaque electoral devait
rester indivisible et ne se transmettre que par droit d'ainesse.
c) Afin d'eviter toute immixtion etrangere, 1'election devait sefaire
a la simple majorite des voix des princes electeurs. d] La convo-
cation a 1'election serait faite par le prince electeur de Mayence.
L'election aurait lieu a Francfort. e) A toute vacance de 1'empire,
le prince electeur de Saxe serait vicaire imperial pour le nord etle
comte palatin pour le sud. La Bulle d'or attribuait aux princes
electeurs divers droits, meme aux depens de 1'empire, et leur
accordait une part importante dans le gouvernement1.

7 000 homines de troupes d'elite, auxquels se joignaient d'autres combattanu
in numero excessivo. Chronicles, etc., t. xxvm, p. 282 sq.; pour letraite deBretigm.
p. 290 sq. Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. u^ p. 236 sq
PauliA Geschichte von England, t. iv, p. 427-451; Bonamy, Discours sur le froii
de Bretigny, dans Mem. de I'Acad. des inscript., 1751, t. xvii, p. 357-389;
Gh. Giraud, Le traite de Bretigny, dans Revue des deux mondes, 1871, t. xcm.
p. 478-515, 665-696; Lauwereyns de Roosendaele, Un episode dela paix de En-
tigny. Les otages de Saint-Omer (1360-1371), dans Bull, de la Soc. des antiq. &
Morinie, 1880; P. Tierny, Le traite de Bretigny, raisons pour le procureur du w
de France contre le procureur du roi d'Angleterre, dans Mem. de la Soc. <f&n«-
lalion d'Abbeville, 1892, IVe serie, t. n, p. 79-212. (H. L.)

1. Goldast, Constit. imp., t. i, p 352-368; t. iv, p. 105-138; Oelenschlager.
Neue Erlduterung d. Gold. Bulle, 1766; Baronius-Raynaldi, Contin. annal. Baron-,
ad ann. 1356, n. 13-23; Palacky, Geschichte von Bohmen, Prague, 1850, t. n:
Bohmer-Huber, Regesten Karls IV, p. 193-207. La bulle d'or suivie de la sandw"
pragmatique et loi perpetuelle, in-18, Amsterdam, 1741; Th. Linder, Die Goldem
Bulle und ihre Original Ausfertigungen, dans Mittheilungen d. Instil, d. oesterreick-
Geschichtforschung, 1884, t. v, p. 96-120; Harnack, Das Kurfurstenkolkgiun1:
in-8°, Giessen, 1883, p. 202 sq.; Ha.rn.ack,DieJEltesteAusfertigung der Goldent*
Bulle, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xxiv, p. 445 sq.; Lindner.
ibid., t. xxv, p. 184 sq.; Harnack, ibid., p. 583 sq.; Kriegk, Die Goldene Bub
der Stadt Frankfurt, in-8°, Frankfurt, 1867; Entstehung undBedeutung der Goldetx*
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Des qu'Innocent eut connaissance de la bulle d'or, il protesta,
parce qu'elle ne mentionnait ni la confirmation du nouvel elu
par le pape ni la pretention des papes de nommer les vieaires a
chaque vacance de 1'empire; mais les sentiments pacifiques du
pape et de 1'empereur ne tarderent pas a mettre fin aux contro-
verses. II en fut de meme plus tard, lorsque, dans une diete tenue
iMayence en 1359, le nonce du pape demanda aux AHemands des
secours d'argent pour la caisse pontificale epuisee (pour reconque-
rir les Etats de 1'figlise et continuer le palais et les fortifications
d'Avignon, etc.). L'empereur exprima en un langage tres vif le
mecontentement de ses princes et se plaignit de ce que le pape
ne reformait pas le clerge. Ce qu'il reprochait surtout au clerge,
c'etait un luxe de costumes insense et ridicule. Pour rendre Fargu-
ment plus frappant, il mit lui-meme sur sa tete le bonnet tout
garni d'or d'un chanoine de Mayence, Cunon de Falkenstein, et
dit: « Ai-je 1'air maintenant d'un chevalier ou d'un pretre ? » II
mena§a ensuite d'operer lui-meme cette reforme du clerge, en

llulle nach ihrem Ursprung und reichsrechtl. Inhalt, in-8°, Prenzlau, 1877; Hahn,
inprung und Bedeutung der Goldenen Bulle, Breslau, 1902; enfin un travail
important de U. Stutz, Der Erzbischof von Mainz und die deutsche Konigswahl.
Ein Beitrag zur deutschen Rechts-und Verfassungsgeschichte, in-8°, Weimar, 1910.
L'auteur veut eclairer le role joue par les archeveques de Mayence dans la desi-
rnation des rois d'Allemagne. Ce droit d'intervention a subi une evolution entre
I'flection de Conrad II en 1024 et la Bulle d'or de Charles IV en 1356. Outre la
ju^tion d'interet local, qui serait assez mince en elle-meme, il y a une autre
p«tion plus large. Quand le privilege de Mayence lui fut dispute par Treves,
I'll aboutit a se le faire accorder au xive siecle, on avait abandonne a peu pres
wnipletement 1'ancienne procedure electorale. La Bulle d'or, qui garantissait a
Trevcs le premier suffrage, parle de precedents; ce ne peut etre que celui del'elec-
'.Kmde Charles IV en 1346. Jusqu'alors la designation de 1'elu s'obtenait par une
^cision collective aboutissant facilement a I'unanimite des electeurs — les
•>pposants irreductibles sortaient du lieu des seances — mais il ne se formait pas
1' majorite electorale. Au moment ou la Bulle d'or assigna le premier suffrage
* Treves et le dernier a Mayence, les decisions prises a Rhense, en 1338, avaient
r.iroduitle principemajoritaire dans le scrutin. La votation, devenant indivi-
'luelle, se faisait par tete. Des lors qu'il fallait supputer les sept suffrages et
fonstituer une majorite, le premier vote, pour honorifique qu'il fut, perdait sou
importance et devenait moins efficace; le dernier au contraire decidait de Tissue
flu scrutin si les votes precedents se partageaient en nombre egal. Ainsi la Bulle
d'Or conserva a Treves 1'honneur de parler en premier lieu, et accordait a Mayence
une ample compensation en lui accordant le dernier suffrage et en lui conservant,
tomme primat d'Allemagne, une place preponderante dans les operations elec-
torales. Ce regime se maintint jusqu'a la derniere election imperiale. (H. L.)
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confisquant les biens ecclesiastiques. Le nonce defendit le pap*,?
protesta qu'il s'employait de toutes ses forces a retablir la dijej.
pline, et en fait c'etait vrai. En effet, ses lettres aux archeve<p<j
de Treves, de Cologne, de Mayence, de Breme, de Salzboiifj
(29 avril 1359), prouvent qu'il s'occupait de reformer le cler*
allemand, de faire disparaitre le luxe des habits et les mffiun
depravees; il defendait egalement aux clercs 1'assistance aux tou?.
nois et le mauvais usage des biens d'Eglise. Vers le meme tempi
le pape ecrivit a 1'empereur pour lui recommander, tout en louar;
son zele, de ne pas depasser les bornes de ses pouvoirs. Par m
edit du 13 octobre de la meme annee, 1'empereur Charles defend?,
expressement de s'attaquer aux biens, droits et libertes du clergt
Nous voyons par ce meme edit que quantite de seigneurs et <]•
gouverneurs, dans les provinces de Magdebourg, de Mayence e td>
Cologne, s'etaient hates de mettre en pratique, de leur propre auto-
rite, la confiscation des biens ecclesiastiques dont 1'empereur
avait menace le clerge, et avaient commis deja toutes sortes de
violences 1.

Conime tous les papes de cette epoque, Innocent VI ne voulut
pas abandonner le projet d'une croisade et de 1'union de I'Eglise
grecque et de 1'figlise latine. Ces deux questions etaient intimement
liees entre elles; aussi, lorsqu'en 1356 1'empereur Jean Paleologue,
conime son predecesseur Jean Cantacuzene, demanda du secoun
a 1'Occident, lui faisant esperer en retour 1'union avec 1'Eglise
latine, le pape envoya comme nonce a Constantinople le celebre
carme Pierre Thomas, homme aussi habile que saint, de pb
orateur distingue, avec mission de preparer les esprits du peuple
et du clerge, grands et petits, pour 1'union. C'etait la, en effet,«
qu'il y avait de plus important a faire : car, si on ne parvenait a«
rendre favorable 1'opinion publique et a faire disparaitre les prf-
juges et les antipathies profondement enracines, 1'empereur le
mieux intentionne ne pourrait rien faire. Jean Paleologue plac*
alors sur le siege de Constantinople un prelat favorable a 1'union;
plusieurs seigneurs de la cour furent egalement gagnes. De son
cote, le nonce Thomas se rendit en pelerinage de Constantinople i
Jerusalem; de la, il revint en Avignon, et reunit en Occident us

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1359, n. 11-13; Christophe, Geschic^
des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. n, p. 241-244; Pelzel, Geschichte A'aw?
Karls IV, t. n, p. 549-551.
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certaih nombre de galeres, avec lesquelles il courut au secours de
1'empereur grec centre les Turcs. II se distingua comme guerrier
parson courage et son habilete; mais a cette epoque, Innocent VI
succomba a ses infirmites, le 12 septembre 1362, dans la dixieme
annee de son pontifical1.

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1355, n. 33 sq.; 1356, n. 33 sq.; 1359,
n. 16 sq.; 1361, n. 9; 1362, n. 2, avec les notes de Mansi; Christophe, Gescliihte,
its Papstthums im xiv Jahrhundert, t. n, p. 244-250. Generalement on donne le
22 septembre comme date de sa niort; Heinr. Rebdorf., dans Bohmer, Fontes,
U iv, p. 565, donne le 12 septembre. Cf. egalement la chronique de Glassberger,
Analecta jranc., t. n, p. 196, ou cependant il y a die au lieu de idus.

Cf. R.-M. Michel, Le tombeau du pape Innocent VI a Villeneuve-les-Avignon,
dans Revue de I'arl chretien, 1911, t. LXI, p. 205-210. Le pontifical d'Innocent
avail connu d'autres epreuves. Le pape avait voulu poursuivre 1'ceuvre de reforme
fntreprise par Benoit XII sur les ordres religieux et il avait eu de rudes passes a
soutenir avec les franciscains. On a rapproche des textes qui montrent que de
saintes gens gardaient difficilement la mesure, ou meme ne la gardaient pas du
tout. Sainte Brigitte apprenant 1'election d'Innocent VI ecrit : « Le pape Innocent
«t d'un airain meilleur que son predecesseur et d'une matiere apte a recevoir
IPS plus belles couleurs. » Mais des que le pape s'attaque aux spirituels et aux
Iraticclles, la sainte change d'avis, et ce pape excellent ne vaut plus rien. II
mcurt, et voici son oraison funebre : « Le pape Innocent a ete plus abominable
que les usuriers juifs, plus traitre que Judas, plus cruel que Pilate; il adevoreles
brebis et egorge les veritables pasteurs; enfin, pour tous ses crimes, [Jesus-Christ]
1'a precipite dans 1'abime, comme une pierre pesante, et condamne ses cardinaux
a fire consumes par le meme feu qui a devore Spdome. » Revelations, 1. IV,
ch. cxxxvi. Nous avions deja vu Dante expedier Boniface VlII en eni'er; voici
quc les saints s'en melent, et cela montre bien ce que valent les anathernes de
CM reformateurs sans mandat, poetes ou mystiques, emportes par un ideal
dins lequel la sincerite empiete un peu trop parfois sur la cnarite. Incontesta-
bUment Innocent VI avait eu la main pesante sur les recalcitrants et V In-
quisition fit des prouesses. Avignon vit, brvsler deux iranciscains : ceux-\a se
lurent, mais il s'en trouva qui parlerent infatigablement, comme ce Jean de
Roquetaillade, du couvent d'Aurillac, qui alternait visions et reveries et
consignait le tout dans un Vade mecum in tribulatione oil il prodigue sur le
tlerge les reflexions les plus deplaisantes. Certains passages rappellent saint
Pierre Damien; ce sont les menies reproches et la meme virulence. E. Brown,
Fasciculus rerum, t. n, p. 494-508; F. Kampers, dans Historiches Jahrbuch,
1894, t, xv, p. 706-802. Les rapports entre Avignon et les freres precheurs ne
'urent pas beaucoup plus aimables (cf. Mortier, Histoire des maitres generaux
it Cordre des freres precheurs, t. in, p. 295-442) et 1'intervention pontificale
J»M les affaires des Hospitaliers n'eut guere que des resultats regrettables.
C J. Delaville Le Roulx, Les Hospitaliers a Rhodes, t. i, p. 116-139; cf. G. Mollat,
k» papes d'Avignon, p. 95-98. Rempli de bonnes intentions peut-etre, mais
Accessible a 1'intrigue et incapable d'en prevoir les funestes resultats, Innocent VI
'l*ns ces divers conflits s'etait montre aussi insumsant que dans sa conduite avec
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Sous son regne (1352-1362), il ne s'etait tenu que
conciles. Les synodes provinciaux de Prague, tenus en
1355 et 1361 sous 1'archeveque Arnest, ne nous sont connus quep^
Hofler 1. Les courts statuts de ces assemblies, destines au dioee*

' et a la province de Prague, ne font que renouveler en partie $
qu'avait prescrit le concile de Prague de 1349. Remarquons, $
passant, que 1'archeveque Arnest avait coutume de tenir d«
synodes le 18 octobre. fete de saint Luc.

Le 9 decembre 1354, Sanche, archeveque de Tarragone, celebn.
dans cette ville un concile provincial (d'apres un manuscrit, ce

Albornoz en 1357. D'ailleurs. les temps etaient trop durs pour un homme k
capacit^ ordinaire et, de toutes parts, Innocent VI ne voyait, n'entendait qu»
miseres et desastres. Le tresor pontifical avait fondu; on etait reduit littmle-
ment a 1'auinone et aux expedients, fonte d'argenterie, engagement et destruction
des osuvres d'art. Par surcroit de malheur, voici qu'Avignon etait menaceepar
les grandes compagnies que la treve de Bordeaux (23 mars 1357), ensuite lapaii
de Bretigny (8 mai 1360) laissaient maitresses de se repandre sur le sol de Ij
France. Ces bandes vivaient de pillage et, en 1'etat ou la guerre avec les Anglaii
avait reduit le royaume, on ne pouvait songer a creer une force regulicre pour
les refouler. En mai 1357, Avignon vit approcher les bandes de 1'archiprStR
Armand de Cervolle. Ce fut une panique, renouvelee au printemps de 1358,
mais cette fois encore on put, avec de 1'argent, se debarrasser de ces bandes
feroces. Cf. H. Denifle, La desolation des eglises, monasteres et hopitaux en Frana
pendant la guerre de Cent ans, Paris, 1899, t. H, p. 188-211; A. Cherest, L'Archi-
pretre. Episodes de la guerre de Cent ans au xive siecle, in-8°, Paris, 1879: L.-H. La-
bande, L'occupalion du Pont-Saint-Esprit par les grandes compagnies, 1360-1361
Ravages exerces par les routiers dans le Comtat, taille payee par les Comtadw
pour lew expulsion, dans Revue historique de Provence, 1901, p. 79-95, 146-164;
G. Mollat, Les pages d'Avignon, p. 99-101. Enfm, pour comble de maux, alarmm
de la presence des routiers sur les bords du Rhone, les populations du ComUt-
.Venaissin et des con-trees avoisinantes avaient cherche un refuge en Avignon.
Elles y trouverent d'affreuses souff ranees et la mort. La famine, puis la pestf
sevirent dans la ville; du 29 mars au 25 juillet, 1'epidemic enleva 17 000 personne*
et neuf cardinaux. « Aux soucis cuisants qvie lui causait sa propre securite if
joignaient, pour Innocent VI, les ameres deceptions d'une politique inhabik-
Bien qu'il depensat genereusement sa vie a precher la conciliation et a retablirU
paix dans le inonde, il voyait partout sevir la guerre, la discorde ou le crimt
Esprit simple et peu clairvoyant, le pontife se laissait tromper par les rois d?
France, d'Angleterre, de Navarre, de Castille et d'Aragon, par Bernabo Visconti
Accable de chagrins, deprime par les evenements, surmene au moral, Innocent VI
declina rapidement. Le 12 septembre 1362, il rendit 1'ame, en recommandaa'
d'ensevelir ses restes dans la chartreuse de Villeneuve qu'il avait fondee en 1354
et 011, pendant son regne, il avait goute, au milieu des tracas de son existent*,
quelques heures de paix et de tranquillite. » G. Mollat, op. cit.} p. 101. (H. L.)

1. Hofler, Concilia Pragensia, 1862, p. 2-8.
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terait le cinquieme sous son pontificat (1347-1357), dont nous con-
naissons deux decisions. La premiere ordonne, sous menace d'ex-
communication, le paiement integral de la dime. Beaucoup en
soustrayaient la semence ou les frais d'exploitation, d'autres ne
donnaient qu'un onzieme ou un douzieme, ou moins encore. 2. Sui-
tantla constitution de Benoit XII, Vas electionis, les archidiacres,
pendant la visite de leur district, ont droit a cinq shillings par
cheval pour trois chevaux ou moins. De quatre a sept chevaux,
ils ont droit a 25 shillings en tout, et ils ne peuvent reclamer
davantage 1.

Le ler octobre 1355, un synode provincial, tenu a Tolede sous
farcheveque Blaise, decida que les anciennes et nouvelles consti-
tutions provinciates n'obligeaient que ad pcenam, et non ad culpam,
a moins d'une indication explicite du contraire 2.

Le20 mars 1357,1'archeveque Sanche dont nous venons de parler
lint un nouveau concile provincial a Tarragone. Douze canons y
lurent promulgues :

1. La constitution Statuimus, etc., centre 1'emploi blasphema-
toire du nom de Dieu et des saints, est remise en vigueur et sera
promulguee aux fideles aux quatre fetes principales de 1'annee.

2. Aucun ecclesiastique ne peut etre 1'avocat ou le procureur
d'un la'ique centre un clerc.

3. Tout administrateur d'une eglise conventuelle doit pre-
senter ses comptes deux fois par an.

4. Le vendredi apres la Fete-Dieu, on celebrera un office solennel
pour les ames de tous ceux qui, durant leur vie, ont honore d'une
maniere speciale le tres Saint-Sacrement, surtout en 1'accompa-
gnant chez un malade. Si la Fete-Dieu tombe la vigile de la Saint-
Jean, le jeune de ce jour sera reporte au jour precedent.

5. La question, si ledelai de trente jours pour unappel commence
au jour ou la sentence a ete rendue ou a celui ou 1'appel a ete
interjete, est resolue dans ce dernier sens.

6. Beaucoup de religieux, meme des ordres de chevalerie, font
Wuvent appel, pour n'importe quel dommage ou violence dont ils
*ont victimes, a la protection de la constitution de Tarragone,

1. Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana,
* tdit, t. vi, p. 75.
i Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 411; Hardouin, Condi, coll., t. vii,

'*l 1161; Coleti, Concilia, t. xv, p. 781; Tejada, Coleccion de canones y de todos
'*• concilios de la Iglesia de Espana, t. m, p. 595.
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alors qu'eux-memes ne se soumettent pas a ces constitution
Dans ce cas, on doit leur refuser le secours de ces constitutions,^
frustra legis auxilium invocat, qui committit in earn.

7. Souvent les autorites civiles maltraitent, font prisonnieri
ou meme mettent a mort les messagers des eveques qui lec

apportent des lettres ecclesiastiques. Dorenavant le diocese toe,
entier, ou pareil crime aura ete commis, sera frappe de I'interdii

8. Souvent ceux qui se'sont livres a des violences envers let
gens et choses d'Eglise sont absous ad cautelam. Ceci est defendi
et pareille absolution est nulle.

9. Les clerici criminosi se rendent ordinairement dans un auto
diocese pour echapper a la punition. On decrete que, sur la demand*
des juges de la region ou le crime a ete commis, ces clercs leur
doiventetre livres par les juges du lieu ou ils se sont refugies.

10. Certains officiaux episcopaux de nationalite etrangere font
tort aux eglises de differentes fagons : ils laissent les crimes impunis,
absolvent les criminels a prix d'argent, violent les testaments
pour s'approprier les legs, etc. On decrete que, dans les dioceses
de la province, pourront etre nommes a la charge de vicaire in
spiritualibus et temporalibus, ou d'official episcopal, seuls les
hommes originaires des territoires d'Aragon, Valence, Majorqw
et Catalogne. Les etrangers ne pourront etre nommes que s'ils
sont reellement chanoines avec prebende dans ces royaumes.
L'eveque de Valence, les procurateurs du chapitre de cette ville,
et les eveques de Girone et de Lerida protesterent centre cette
decision.

11. Pourront seuls etre procureurs aux conciles provincial^
les vicaires et officiaux episcopaux, les docteurs et bacheliers ea
droit canonique qui possedent un benefice dans les eglises en ques-
tion-, cum libertas ecclesiastica per illos qui beneficia recipiunlm<-
lius defendi prsesumatur.

12. Pendant la peste, beaucoup d'eveques ont quitte leu^
eglises, et leurs vicaires et officiaux en ont profite pour haustf
arbitrairement et abusivement les taxes de chancellerie. On remf'-
en vigueur les taxes fixees par 1'archeveque Arnold, et toul<
majoration sera severement punie 1.

Si le synode tenu le 30 juillet 1354 par Gyrdar, eveque deSkr

1. Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia
2e ed., t. vi, p. 76 sq.
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{iolt, n'est qu'un synode diocesain, ses decisions sont pourtant
(J'un interet general. Les voici :

1. Tout cure doit precher les dimanches et jours de fete devant
KS paroissiens reunis sur les articles de la foi, les sept sacrements,
les sept peches capitaux, la beatitude celeste et les peines de
1'enfer, afin que les croyants deviennent meilleurs. II doit egale-

(Taient leur apprendre le Credo, le Pater, V Ave Maria (Hymnus
3/arae) amsi que la formule du bapteme, et prier pour toutes les
tglises, clercs et lai'ques vivants et. morts (De profundis et Deus
misereatur}. Les dimanches, on annoncera a 1'eglise les fetes des
saints, jours de jeune et anniversaires qui tombent pendant la
semaine.

2. Celui qui manque au service divin trois dimanches consecu-
tifs sans raison suffisante sera puni; s'il reste indifferent a cette
peine, il sera exclu de 1'eglise jusqu'a ce qu'il s'amende.

3. Toute femme rendue mere par un pretre ne peut continuer
d'habiter la paroisse de celui-ci, a moins qu'elle ne soit mariee et
il'abri de tout soupQon.

4. Les chapelles ou on celebre la messe avec la permission de
Peveque jouissent du droit d'asile comme les eglises paroissiales.

5. Un crime doit etre puni et expie au lieu ou il a ete commis 1.
Ce meme eveque tint un autre synode a Skalholt le 23 avril 1359.

Certaines de ses decisions meritent d'etre citees : Celui qui n'aura
pas paye la taxe pour les cierges (expensio pro candelis) jusqu'a la
fete de Paques ne sera pas admis a la communion jusqu'a ce qu'il
s'en soit acquitte. Tout pretre doit se procurer une cappa choralis
dans la premiere annee qui suit son ordination, une aube dans la
seconde annee, les autres vestes sacrse, le calice et les livres d'eglise
necessaires dans les cinq ans. Les cures ne peuvent quitter leurs
paroisses sans permission des superieurs. Le prevot de Skalholt
doit acheter du vin et du froment pour les distribuer ensuite parmi
kspretres du diocese 2.

Le 16 mai 1356, Simon, archeveque de Cantorbery, reunit un
•)Tiode provincial dans 1'eglise de Saint-Paul de Londres. Des
deputes du roi s'y rendirent, le 17 mai, a la seconde seance, pour
^commander de ne rien decreter de prejudiciable au roi et au
ttyaume. Ces deputes transmirent en meme temps la priere que le

v

1. Finni Johannsei, Hist, eccles. Isl., t. n, p. 109 sq.
2. Bid., p. 112.
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roi adressait aux prelats et au clerge de la province, en
tion de 1'etat precaire du royaume, de vouloir bien lui
la dime pendant six ans, mais payable dans trois ans. Aussitft^
clerge de la province envoya aux eveques un memoire dans leq^
il se pronongait energiquement contre la demande du roi, d'ai,
tant plus que, lorsqu'ils avaient auparavant accorde deux annea
de dime, les promesses qu'on leur avait faites en retour, de mett^
fin a diverses vexations auxquelles le clerge etait en butte, n'avaie:
meme pas recu un commencement d'execution. Plus tard cepo
dant, le 24 mai, le concile recut du clerge un second memoire, day
lequel il consentait, sous certaines conditions, a payer la din*
pendant un an.

Six ans plus tard, le meme archeveque Simon de Cantorbm
diminua, dans un synode tenu a Maghfeld, le 16 juillet 1362, k
nombre des jours feries. Le 9 novembre de cette meme annee,k
meme archeveque publia, avec 1'assentiment de ses suffraganU,
une seconde ordonnance, datee de Lambeth, pour deraciner ut
abus grossier qui s'etait introduit dans le clerge anglais. En efftl
plusieurs clercs, mecontents des revenus de leurs paroisses et df
leurs chapellenies, exigeaient pour leurs services des taxes exce-
sives (solaria excessiva), quelques-uns meme refusaient leur mini*-
tere malgre des honoraires convenables, afin de pouvoir plus com-
modement accepter des annuels pour les vivants et les morts1. II
en etait resulte que plusieurs paroisses et chapelles se trouvaieu!
sans pretre; 1'archeveque et son synode prescrivirent que tout
pretre apte a remplir ces fonctions devait accepter de son evequ?
une charge d'ames, sous peine de suspense, et qu'un pretre n'ayan!
pas charge d'ames ne devait recevoir que cinq marcs par ou pout
un annuel tandis qu'un pretre ayant charge d'ames devait enreee-
voir six 2.

711. Fin de 1'exil d'Avignon. Conciles de 1362 3 1318.

A la mort du pape Innocent VI, en 1362, le celebre Albornoi
parut tout designe pour lui succeder comme le plus capable d«

1. Les annalia ou annualia consistaient a dire pendant une annee entiere,toie
les jours, la messe pour la meme intention.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 414 sq., 419 sqv 421 sq.; Hardouin,
Condi, coll., t. vir, col. 1764 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 783.
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Carder ce qu'on avait reconquis. Mais ni lui, ni le cardinal Hugues
Roger (frere de Clement VI) n'accepterent la tiare 1 et les voix du
Sacre-College se porterent hors du Sacre-College sur Guillaume Gri-
moard, abbe benedictin de Saint-Victor, a Marseille, alors nonce a
Naples. D'origine noble et frangaise, il avait enseigne vingt ans
avec succes le droit canon et I'exegese a Montpellier et en Avignon;
il avait ensuite exerce avec talent d'autres emplois, et ses vertus
portaient Petrarque et d'autres, a attribuer son election a une
inspiration divine 2. Le choix ne fut connu qu'au retour de Guil-
laume Grimoard et la consecration eut lieu le 6 novembre 1362 3.

1. Le conclave s'ouvrit le 22 septembre 1362. Pour faire echec au parti limousin
qu'inspiraient et dirigeaient les cardinaux de Boulogne et de Talleyrand-Perigord,
coux qui n'appartenaient pas a ce parti voterent sans s'etre mis d'accord afin de
disperser leurs voix et de gagner du temps; aussi ne furent-ils pas mediocrement
surpris lorsque le scrutin donna quinze voix a Hugues Roger, frere de Clement VI.
A 1'instant, les votants en furent aux regrets, leur candidat n'en etant pas un;
celui-ci eut la modestie et le bon sens de refuser, comprenant sans doute qu'il ne
pourrait jamais gouverner apres un tel point de depart. On se reprit a voter,
raais cette fois les voix s'eparpillerent si bien qu'on risqua de ne plus s'entendre
jamais. Le resultat fut qu'on dut choisir un candidat en dehors du college des
cardinaux. (H. L.)

2. II fut elu a 1'unanimite. Cf. Matteo Villani, Istorie Florentine, 1. II, c. xxvi;
Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 848; Baronius-Raynaldi, Annales, ad ann. 1362,
n. 6-9. Guillaume de Grimoard etait ne, en 1310, au chateau de Grisac (Lozere),
de Guillaume et d'Amphelise de Montferrand. Tonsure a douze ans, il etudia a
Montpellier et a Toulouse. Apres avoir acheve son droit civil, il entra au prieure
benedictin de Chirac, fit profession a Saint-Victor de Marseille, d'ou il revint a
Chirac et suivit ensuite les cours des universites de Toulouse, Montpellier, Avi-
pion, Paris. Recu docteur le 31 octobre 1342, il professa le droit canonique dans
diverses universites et devint vicaire general de Pierre d'Aigrefeuille a Clermont
*ta Uzes, abbe de Saint-Germain d'Auxerre (13 fevrier!352) et de Saint-Victor
de Marseille (2 aout 1361), puis, a plusieurs reprises, legat en Italic, en 1352,
1354, 1360, 1362. Au moment de 1'election pontificale, il etait nonce dans le
royaume de Naples. Des courriers 1'y allerent chercher; il s'embarqua aussitot et
arriva a Marseille le 28 octobre, le 31 il entrait a Avignon et etait intronise le
raeme jour. P. Lecacheux, La premiere legation de Guillaume de Grimoard en
Italic (juillet-novembre 1352), dans Melanges d'archeol. et d'hist:, 1897, t. xvii,
p. 109. (H. L.)

3. Avec la plus extreme simplicite, dans le palais, sans cortege ni procession.
Cf. J.-H. Albanes, Entree solennelle du pape Urbain V a Marseille en 1365, pro-
gramme de la fete..., texte provencal inedit du xive siecle, notes historiques et pieces
ju&tificatives, Marseille, 1865; Oraison funebre du pape Urbain V, prononcee le
jour de ses funerailles, 21 decembre 1370, dans I'eglise de Natre-Dame des Doms, a
Avignon, par le cardinal Guy de Boulogne, Marseille, 1870; J.-H. Albanes et
U. Chevalier, Actes anciens et documents concernant le bienheureux Urbain V pape,
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II prit le nom d'Urbain V. Ce que ses predecesseurs avaient si'
afdemment desire, mais en vain, Urbain V en jouit des son avene-
ment; presque tout 1'Occident etait en paix, et les Etats pontifi-
caux ne comptaient plus qu'un seul ennemi, Bernabd Visconti de
Milan, qui assiegeaitla ville pontificale de Bologne. Le 18 novembre,
le pape le cita devant lui et, le 4 mars 1363 1, le declara depouille
de tous ses biens. Albornoz fut charge de diriger centre lui une
expedition militaire. Des le 6 avril 1363, Bernabo fut completement
battu a Solaro, non loin de Modene, et sa cause sembla perdue. Un
autre evenement plus important ne tarda pas, du reste, a rejeter
a\\ second plan cette affaire 2.Le 20 fevrier 1363, le roi deChypre,
Pierre Ier de Lusignan, arriva en Avignon avec le carme Pierre Tho-

sa famille, sa personne, son pontifical, ses miracles et son culte, in-8°, Paris, 1897,
1.1; ce recueil se compose de trois parties : 1° les quatre Vies anciennes d'Urbain V,
publiees par Baluze et editees a nouveau de facon critique, auxquelles neuf
autres, de valeur tres inegale, ont ete ajoutees; la treizieme, extrait du petit
Thalamus de Montpellier, est importante; 2° proces-verbaux de 1'enquete faitea
Marseille en 1376-1379 sur les miracles operes par 1'intercession du pape; 3°texte
du proces de canonisation ordonne par Clement VII en 1390; J.-H. Albanes,
Abrege de la vie et des miracles du bienheureux Urbain V, in-8°, Paris, 1872;
M. Chaillan, Le bienheureux Urbain V, in-12, Paris, 1911; G. Schmidt, Der hislo-
rische Wert der vierzehn alien Biographien des Papstes Urban V (1362-1370), dans
Kirchengeschichtliche Abhandlungen, in-8°, Breslau, 1905, t. in, p. 137-196. (H.L.)

1. P. Lecacheux, Lettres secretes et curiales du pape Urbain V, n. 194, 223.
(H.L.)

2. Apres sa defaite du 6 avril, Bernabo tacha d'entamer des negociations de
paix, negociations qu'Albornoz fit echouer. « A ce moment, une armee de croises
accourut d'Allemagne, de Pologne, d'Autriche et de Hongrie au secours de 1'Eglise
en attendant de partir pour la Palestine. Albornoz s'appretait a ecraser son
adversaire, lorsque, le 26 novembre 1363, une bulle 1'avertit d'avoir a ceder ses
pouvoirs dans la Haute-Italie a Androuin de la Roche, nomme encore une fois
legat et muni du mandat de conclure la paix avec le Visconti. L'insistance des
cardinaux du parti frangais avait triomphe des hesitations d'Urbain V dont le
plus ardent desir etait la conquete des lieux saints. Les propositions de paix des
ambassadeurs milanais furent enfin ecoutees et, sur le desir de leur maitre,
Albornoz fut eloigne de la Haute-Italie, tandis que le gouvernement de Bologne
etait retire a son neveu Gomez. Le 3 mars 1364, le traite signe par Bernabo Vis-
conti 6tait public a Bologne. Centre la restitution a 1'figlise de toutes les for-
teresses du Bolonais et de la Romagne occupees jusqu'ici indument par le seigneur
de Milan, on lui versait 500 000 florins. Ces conditions desastreuses pour 1'honneur
du Saint-Siege detruisaient 1'ouvrage des dernieres annees de la legation d'Albornoz.
Le vaincu devenait le vainqueur. Bernab6 retirait tous les avantages d'une guerre
qui devait consommer sa ruine. » G. Mollat, op, cit., p. 158; J. Wurm, Cardinal
Albornoz, p. 145-192. (H. L.)
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mas, et sur leur rapport, le pape Urbain s'enflamma a 1'idee d'une
croisade, la precha lui-meme, gagna quelques princes et designa le
roi de France comme chef de 1'expedition. Ann que rien ne trou-
blat 1'execution de ce pro jet, le pape conclut, le 3 mars 1364,
avec Bernabo, une paix tres favorable a ce dernier1. Le roi de
Chypre et Pierre Thomas, en qualite de legat, devaient preceder
la grande croisade et lui preparer les voies. La mort du roi de France
et d'autres evenements reduisirent le corps expeditionnaire a'
quelques vaisseaux et une chetive armee. On se fortifia dans 1'ile
de Rhodes, et on s'empara d'Alexandrie le 4 octobre 1365; mais,
les secours d'Occident n'arrivant pas, nos gens n'oserent garder
leur conquete et ils firent voile de nouveau vers Chypre. Tous les
efforts du pape pour les renforcer etaient restes infructueux 2.

Urbain V fut plus heureux dans ses efforts centre nombre d'abus
ecclesiastiques, en particulier ceux de la cour pontificale. Ses
mesures centre 1'usure, le concubinage et le luxe .des clercs, la
simonie et le cumul des benefices furent en grande partie couronnes
de succes. II renvoya dans leurs eglises les clercs sejournarit en

(i Avignon sans occupation, veilla a la prompte expedition des
affaires en curie et a 1'octroi des charges d'Eglise a des titulaires
dignes de les exercer. II renouvela les anciennes ordonnanpes sur
la celebration des synodes provinciaux, et defendit les droits et
revenus des eglises contre les princes 3.

1. Voir la note precedente. (H. L.)
2. Baronius-Raynaldi, Annul, ad ann. 1362, n. 12-14; 1363, n. 1-3, 14 sq.;

13S4, n. 3 sq.; 1365, n. 18 sq.; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahr-
lu/ufert, t. n, p. 256-265.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 421 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
Lni,col. 1767 sq.; Baluze,Fiia? papar. Aven., 1.1, col. 393 sq.; Baronius-Raynaldi,
Annal., ad ann. 1364, n. 19, 23; 1365, n. 16; Christophe, Geschichte des Papst-
•kuw im xiv Jakrhundert, t. u, p. 266-270.

Apris le trop econome Jean XXII et le trop magnifique Clement VI, voici
«nGn un pape tel qu'on eut souhaite pouvoir montrer ses predecesseurs immediats.
Rate moine, meme dans son vetement, d'une piete douce, il n'etait guere rigou-
taix qu'a lui-meme. Chaque matin, il se confessait avant de celebrer la sainte
a«se et recitait une partie deToffice canonial avant de commencer ses audiences.
Sobre, il jeiinait deux ou trois fois la semaine et tous les jours pendant le temps
^1'Ayent et celui du Careme. Son repas n'avait rien de gourme, il s'entretenait
»*«cceux qui entouraient sa table, s'enquerait des nouvelles, prescrivait quelques
^stributions en nature ou en especes aux indigents. Apres son repas, il s'accordait
^ae sieste d'une demi-heure, puis signait des suppliques, expediait son courrier et
etodiait quelque sujet dont la connaissance importait autant a la formation de sa
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A.U mois de mai 1365, 1'empereur Charles IV vint en
pompe en Avignon visiter le pape. Aux fetes splendides succedere
entre le pape et 1'empereur des entretiens secrets sur le retounjt

conscience qu'a 1'entretien de ses connaissances. On a conserve le catalogs ^
sa bibliotheque dresse en 1369, il est fort honorable a 1'homme qui amassahtss
et de si bons livres ou 1'Ecriture sainte, 1'histoire, le droit, la theologie, la ph?*
sophie etaient representes. Cf. F. Ehrle, Historic* bibliothecse romariorum por£.
ficum, Rome, 1890, p. 274-250. Avant de reprendre les audiences, le papereciu.
les vepres du jour et les vepres des morts. A la tombee du jour, il faisait v»
promenade dans les jardins ou dans les galeries du palais. A ce moment, carding
et prelate de passage pouvaient 1'aborder, et il ne les quittait qu'a 1'heure de«:
souper, fort frugal, qu'il faisait suivre de quelques conversations pieuses avecw
chapelains. Enfin, il dormait tout habille, sur la dure. Les contemporains or
celebre avec eclat les reformes qu'Urbain introduisit dans 1'Eglise. Dans sonstri-
image, Petrarque les a louees magnifiquement : « J'ai appris, Saint-Pere, dit-i,
dans une de ses lettres, les grandes choses que vous f aites et auxquelles je m'atteu-
dais. J'ai appris que vous avez renvoye dans leurs eglises les prelats qui Kit-
plissaient la cour romaine. C'est bien et tres bien fait, car y a-t-il rien de pin-
inepte et qui contribue davantage a amener un naufrage que de voir les matelots
abandonner rames et cordages, se ramasser tous sur 1'arriere du navire, embai-
rasser sans cesse le pilote dans ses mouvements ? Vous avez mis un frein a !a
poursuite effr6nee des benefices et force les ambitieux insatiables a se contents
d'un seul. C'est juste. N'etait-il pas honteux de voir les uns surcharges de reveisas.
et beaucoup d'autres, meilleurs qu'eux, vivre dans le besoin ? Je sais quetw
vous donnez beaucoup de peine pour ramener la modestie et la decence dam'«
vetements. En cela, vous etes digne de toute louange, car on ne pouvait f1i»
souffrir les modes ridicules que notre siecle a introduites, croyant s'embellir^
se rendre int6ressant pendant qu'il se deshonorait. Comment, en effet, support?
sans se plaindre, les nouveautes monstrueuses qui s'etalaient sous nos yeux, d»
souliers pointus comme la proue des galeres, des chapeaux a ailes, des chevelun*
entortillees, a longues queues, des peignes d'ivoire plantes sur le front des homni*
simulant les femmes. II convenait a vous, qui etes le Vicaire du Soleil de Justin
de remettre la justice dans tous ses droits et de faire disparaitre tous les usage*
condamnables. » De rebus senilibus, 1. VII, ep. i. Les louanges de Petrarqm
comme 1'admiration des biographes d'Urbain V sont un peu empreintes d'eB"
geration. Elles s'inspirent — on le sent — de 1'enthousiasme qui s'empaia4R

contemporains. Tout reformateur qu'il ait ete*, Urbain V n'a cependant
suivre 1'exemple de son predecesseur, Innocent VI. Son ceuvre propre,
inferieure a celle de Benoit XII, se reduisit a refrener la cupidite des
et des avocats de la cour, a diminuer de moitie le taux de la decime, a edictei<is

peines severes par la constitution Horribilis contre le cumul des benefict*-1

reglementer les services de la Chambre apostolique, a presser la tenue des cone-*
provinciaux. De meme a-t-on depasse la mesure dans 1'exaltation des mefi'-*
d'Urbain. On ne peut lui recopnaitre du genie. Mais il possedait un hettf*3*
ensemble de qualites et surtout cette attirance propre a la saintete et a la bo£-
d'ame qui lui acquirent la sympathie universelle. Ses vertus meme
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pape a Rome x. En eff et, les Etats pontificaux avaient ete recon-
quis par le cardinal Albornoz, et il etait visible que la papaute
avail perdu en independance et en dignite, par son sejour en Avi-
gnon. De plus, le siege et la niise a contribution de cette ville par
les routiers mettaient en question la surete personnelle du pape 2.
Urbain V avait a plusieurs reprises exprime son desir de retourner
a Rome; mais en 1366 il communiqua officiellement ce pro jet au
monde entier. En meme temps il ordonna au cardinal Albornoz de
mettre en bon etat le chateau fort de Viterbe. Le depart fut fixe
a la Paque de 1367 3. Vainement Charles V, roi de France, essaya

sans quelques defauts. II suivait ses impulsions geiiereuses, sans se soucier assez
de leurs suites. II crut necessaires les liberalites excessives qui obererent grave-
ment les finances apostoliques et qui le conduiront a negocier des emprunts aux
cardinaux et a decreter des mesures fiscales oppressives pour le clerge. Lui repro-
chait-on ses largesses aux etudiants, il repondait : « Je souhaite que les hommes
instruits abondent dans 1'Eglise de Dieu. Tous ceux que je fais clever et soutiens
ne seront pas ecclesiastiques, j'en conviens. Beaucoup se feront religieux ou secu-
liers, les autres resteront dans le monde ou deviendront peres de famille. Eh bien !
quel que soit 1'etat qu'ils embrasseront, dussent-ils meme exercer des professions
a tfavaux manuels, il leur sera toujours utile d'avoir etudie. » Albanes, Actes,
p. 414. La politique pontificate, toute d'apaisement, compta des succes inconnus
au temps d'Innocent VI. Elle pecha cependant par une certaine meconnaissance
des hommes et par exces de bonte. La sage tactique employee par Albornoz
centre Bernabo Visconti fut contrecarree en maintes occasions. Le pape commit
une imprevoyance regrettable en empechant recrasement du tyran milanais,
faute qu'il paya cher dans la suite. N'etait-ce pas aussi naivete ou utopie que de
touloir lancer les compagnies a la conquete des lieux saints? G. Mollat, Les papes
f Avignon, p. 109-111. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi,, Annal., ad ann. 1365, n. \, 2.
2. Magnan, Histoire d'Urbain V et de son siecle d'apres les manuscrits du Vatican,

2* 6dit., p. 256; H. Labande, L'occupation du Pont-Saint-Esprit par les Grandes
Compagnies (1360-1361). Ravages exerces par les routiers dans le Comtat; faille
payie par les Comtadins pour leur expulsion, dans Revue historique de Provence, 1901,
p. 79-95,146-164; R. Michel, La defense d'Avignon sous Urbain V et Gregoire XI,
dans M($t. d'arch. et d'hist., 1910, t. xxx, p. 129-154. (H. L.)

3. F. X. Glasschroder, Notizen uber Urbans V Romreise, 1367-1370, dans
Romische Quartalschrift, 1889, t. in, p. 299-302; E. Goller, Inventarium instru-
nentorum camerse apostolicae. Verzeichniss der Schulurkunden des pdpstlichen
Kommerarchivs aus der Zeit Urbans V, dans Romische Quartalschrift, 1909, t. xxin,
p. 65-109 (inventaire dresse a 1'occasion du d»part d'Urbain V pour 1'Italic);
J. P. Kirsch, Die Ruckkehr der Pdpste Urban V und Gregor XI von Avignon
nach Rom. Ausziige aus den Kameralregistern des Vatikanischen Archivs^aderborn,
1898 (extraits des registres de la Chambre apostolique relatifs au voyage d'Urbain
i Rome, avril-octobre 1367, et aux depenses faites en Avignon et a Rome en
1367-1368). (H. L.J
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de le retenir par toutes sortes de representations; vainement aussi
les cardinaux frangais protesterent : il les menaga de deposition
et quitta Avignon le vendredi 30 avril 1367 1. Huit cardinaux
1'accompagnerent, sept prirent un autre chemin pour gagner
P Italic, ou deux, Androin et Albornoz, se trouvaient deja comme

1. V. J. Novacek, Zum Itinerar Papst Urbans V, dans Romische Quarlalschrijt,
1890, t. iv, p. 155-157; Baluze, Vitse, t. 11, col. 768-775; Albanes, Actes, p. 94-98;
J. P. Kirsch, op. cit., et G. Mollat, Les papes d'Avignon, p. 111-115. Des le moisde
septembre 1366, le pape avait fait connaitre a Paris son dessein de retourner a
Rome. Le roi de France ne voyait sans doute pas tres bien ce que la papaute
pouvait gagner a se rejeter en plein milieu du guepier italien. A tout prendre,
comme securite, Avignon valait Rome. Si en Avignon le pape risquait de recevoir
la visite trop rapprochee des Grandes Compagnies, a Rome, il se trouvait a portee
des intrigues et des violences autrement redoutables. Le pape, d'ailleurs ne
mettrait pas longtemps a s'en apercevoir et a regagner 1'hospitaliere Avignon;
mais on n'en etait pas encore aux disillusions et, le mirage aidant, la terre de
Provence n'offrait plus que perils et inconvenients. II n'etait pas jusqu'aux Jibe-
rateurs a 1'egard desquels on ne fit des reserves et si Bertrand du Guesclin avait,
en 1365, debarrasse la contree des routiers, on trouvait, ceux-ci une fois eloignes,
que le service rendu avait coute bien cher. Les princes italiens, le Visconti surtout,
faisaient contraste, etant, comme on le sait, des modeles de desinteressement.
L'ltalie, telle que 1'avait ebauchee Albornoz, etait rassurante en apparence.
L'ordre regnait, recouvrant le desordre pret a eclater et qui eclaterait quinze joun
apres qu'Albornoz ne serait plus la pour le contenir. Albornoz Iui-m6me n'imagi-
nait pas d'autre moyen de maintenir les resultats precaires obtenus a grand'peine
par lui que d'avoir sous la main, a Rome, le pape dont le prestige et les droits
contiendraient ou du moins retarderaient les ambitions furieuses des chefs et les
tendances secessionistes des cites. Tout a son reve, Urbain V voyait une oeuvre
ideale a accomplir et se preoccupait peu de la duree des resultats si pleins de
promesse. Comme les doux, il ecoutait avec une obstination bienveillante etun
accueil reconfortant les donneurs d'avis, ne les decourageait pas, leur donnait
1'illusion d'un demi-succes, tandis que tous ces discours glissaient sur sa resolution
arretee. Comme il etait intelligent et instruit, il recueillait les arguments au
passage pour se les approprier a 1'occasion. Vers la fin du mois d'avril 1367,3
recut une ambassade solennelle composee du comte d'Etampes, du chancelier
de Normandie, Guillaume de Dormans, du grand-maitre de 1'hotel royal Pierre
de Villers, du sire de Vinay, etc. L'ambassade introduite commence un ample
discours dans lequel Forateur expose les raisons qui condamnent le voyage de
Rome et le doivent faire abandonner : « Ne devez-vous pas, tres Saint-Fere, lui
dit-on, songer avant tout a apaiser les discordes qui s'elevent de toutes parts en
France et rendre la paix a ce peuple au milieu duquel vous avez vecu, afin de ne
pas ressembler a ce serviteur qui, voyant venir le loup, s'enfuyait, tant il avait
peu souci des brebis confiees a sa garde? » Du Boulay, Historia Unwersitatu
Parisiensis, Parisiis, 1665-1673, t. iv, p. 396. Le pape ne se rend pas, maisila
ecoute les raisons et trois ans plus tard ce sont ces memes raisons qu'il invoquera
pour justifier son retour en Avignon. (H. L.)
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legats; enfin trois resterent en Avignon. A Marseille1, ou le pape
s'embarqua le 19 mai, les cardinaux firent au dernier moment une
nouvelle tentative 2; mais le pape se dirigea par Genes vers Cor-
neto dans les Etats de 1'Eglise, ou Albornoz 1'attendait. Ce fut
dans cette ville qu'il celebra la Pentecote et regut les hommages
d'une deputation romaine 3. Le lendemain, il gagna Viterbe, ou il
rencontra les sept cardinaux venus par voie de terre, et enfin,
le 16 octobre, fit son entree solennelle dans Rome 4. Mais, en depit
de la joie qui eclata partout sur son passage, il apprit a Viterbe
a connaitre le caractere turbulent des Italiens. Un soulevement
qui eclata dans cette ville, pour des motifs futiles, mit en danger
la vie de plusieurs cardinaux et la sienne propre. Urbain V avait
compte gagner les coeurs par sa presence et par sa bonte, mettre
fin aux luttes violentes des partis, retablir la paix et la tranquillite
dans la peninsule. Aussi son echec lui fut tres sensible, et ce desap-
pointement augmenta, lorsque 1'empereur Charles IV, suivant
1'entente prealable, etant venu en Italic (au commencement
de 1368) avec une armee considerable, ne reussit a obtenir aucun
avantage serieux. Le plus puissant seigneur du nord et du centre
de 1'Italie etait alors Bernabo Visconti — et c'etait centre lui,
comme perturbateur principal de la paix,que 1'expedition del'em-
pereur etait dirigee. — Visconti, loin d'etre humilie,ne devint que

1. Avignon, 30 avril 1367; Sorgues, ler et 2 mai; Noves, 3 mai; Orgon, 4 mai;
Aix, 5 mai; Marseille, 6 mai. (H. L.)

2. Les cardinaux menacerent lepape del'abandonner; celui-ci, sans s'emouvoir,
tree sur-le-champ un nouveau cardinal^ Guillaume d'Aigrefeuille, et riposte que^
de son capuchon, il fera, en cas de besoin, sortir d'autres cardinaux. Albanes,
Acles, p. 68. (H. L.)

3. Depart de Marseille, 19 mai, par la voie de mer, tandis que la cour ponti-
ficale et un certain nombre de cardinaux suivent la voie de terre. Toulon 19,
Port-Olive 20, Saint-Etienne 21, Albenga 22, Ggnes 23 et sejour, Porto-Venere 28,
Salsadas 31, Pise ler juin, Piombino 2, Corneto 3 juin, debarquement et sejour;
Toscanella 8, Viterbe 9. C'est la, pendant un sejour de deux mois, que le pape
apprit la mort du cardinal Albornoz (22 aout), epuise de fatigue, de degouts, de
chagrins. Des le 5 septembre, des rixes sanglantes eclatent a Viterbe entre les
gens de la suite du pape et les habitants de la ville. L'emeute dure trois jours.
On crie « Meure 1'Eglise, vive le peuple!» Les cardinaux Etienne Aubert et Guil-
laume Bragose se deguisent et gagnent a travers mille perils la citadelle, le pape
y est assiege. Le 13, la revolte est calmee et sept coquins sont pendus. (H. L.)

4. Le pape etait escorte de 2 000 hommes d'armes sous les ordres de Nicolas
d'Este, marquis de Ferrare, du comte de Savoie, de Rodolphe de Camerino et
de Malatesta. (H. L.)
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plus arrogant. On ne reussit pas plus a pacifier les autres seigneurs
et les communes en revolte de 1'Italie. Cette deuxieme expedition
romaine de Charles IV fut encore plus feconde en humiliations que
la premiere et ne servit qu'a perdre completement aux yeux de$
Italiens le peu qui restait du prestige imperial. En verite, 1'empe-
reur entra a Rome, en octobre 1368, entoure encore de toute sa
pompe. II deborda de devotion envers le pape, mais il ne reussit
pas ^i lui procurer une protection durable et un secours suffisant
dans la situation troublee ou il se trouvait1. Empereur faible et
impuissant, il abandonna les interets de la papaute a 1'heure du
bespin. Le pape eut egalement beaucoup de chagrin de ne pou-
voir procurer aucun secours materiel a 1'empereur de Constan-
tinople, Jean Paleologue, qu'il avait si souvent engage a 1'union
avec FEglise romaine, et qui, en 1369, se reconcilia solennellement
eneffetavec 1'Eglise a Saint-Pierre de Rome. Quelque temps apres
(mai 1370), le pape declara a Montefiascone 2 son dessein de rega-
gner Avignon, pretextant son desir de reconcilier FAngleterre et
la France, entre lesquelles la guerre venait d'eclater. On ne peut
nier que le triste etat des choses en Italic, 1'inconstance per^istante
des Romains, 1'attitude menagante de Bernabo et le gangertou-
jours menagant ou se trouvaient le pape et la curie romaine n'aient
fait juger necessaire aux interets de 1'Eglise le retour en Avignon.
Peu auparavant, une revolte a Perouse avait mis la vie du pape en
danger. II est impossible de dire si Urbain V avait le projet de
revenir en Italic lorsque la situation se serait amelioree. En vain
sainte Brigitte de Suede, alors a Rome, menaga le pape, au nom~

1. On trouvera un recit plus detaille de cette deuxieme expedition romaine dc
Charles IV dans la dissertation d'Isol. Matthes, Der zweite Romerzug Kaiser
Karls IV, 1368-1369, Halle, 1880.

2. En 1368, a 1'approche des chaleurs de 1'ete, le pape se rendit a Montefiascoiic.
Le 12 septembre, eut lieu une promotion de cardinaux, dont un seul Roimin,
Francesco Tebaldeschi. Aussi, les Romains sont en rumeurs et on ne sait ce qu"H
faut admirer le plus, de 1'impudence de ces gens-la ou de la patience du pape.
Le 21 octobre 1368, retour du pape a Rome sur un cheval que I'enipereur Charles IV
tient par la bride. Le 15 avril 1369, canonisation d'Elzear de Sabran; Iel8 octobre,
abjuration de Jean Paleologue, empereur de Constantinople. Au printemps
de 1370, Urbain V regagne Montefiascone et aussitot les Romains fomV alliance
avec les ennemis du pape, les Perugins revoltes, qui envoient contre Perouse,
ou le pape s'est refugie, les bandes du condottiere John Hawkwood. Bernabo
Visconti se remet en campagne. Urbain V, ecoeure et instruit, prend la^ resolution
de regagner Avignon. (H. L.)
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d'une pretendue revelation divine, d'une mort prochaine s'il
regagnait la France; en vain les deputes de Rome insisterent
pres de lui et les Italiens afficherent la plus grande douleur :
I'rbain V s'embarqua le 5 septembre 1370 a Corneto (debarqua a
Marseille le 16) et le 24 arriva en Avignon, ou il fut rec,u avec trans-
port; mais il mourut le 19 decembre 1370, en odeur de saintete 1.

Des le 30 decembre 1370, apres un conclave d'un seul jour,
Pierre-Roger de Beaufort fut elu pape (a 1'unanimite) sous le nom
de Gregoire XI. Neveu du pape Clement VI, il avait ete nomme
chanoine a onze ans, cardinal a dix-neuf 2. Cardinal, il ne rougit
pas de frequenter les cours de droit a Bologne 3 et acquit une
grande autorite en matiere de jurisprudence. II etait pieux, de
plus humble, doux et pur de coeur, mais comme pape il versa dans
lenepotisme 4. II parvint a retablir la paix entre la Castille, 1'Ara-
gon, la Navarre et le Portugal, entre la Sicile et Naples, mais
ne put y paryenir entre la France et FAngleterre. Tres zele, il
aborda la question de 1'union de 1'Eglise grecque, celle du secours
a la Terre Sainte, et de la reforme du clerge. Mais ce fut surtout
I'ltalie qui absorba son activite. Bernabo Visconti de Milan,
1'irreconciliable ennemi de Rome, lui causa aussi beaucoup de
chagrin et de preoccupations. Une nouvelle guerre fut interrompue
par 1'armistice du 6 juin 1374; mais Florence, se croyant blessee
parlelegat de Bologne, se declara contre le pape, s'allia a Visconti
etprovoqua la revoke de tous les mecontents des Etats de 1'Eglise.
Le pape jeta 1'interdit sur Florence, excommunia les habitants et
declara tous leurs biens vacants. Le dommage sensible qui en
resulta pour les marchands de Florence et pour tout le commerce

1. Baluze, Vitss paparum Avert., t. n, col. 768; Baronius-Raynaldi, Annal.,
tdann. 1366, n. 22-26; 1367, n. 1-6; 1368, n. 1-13; 1369, n. 1-4; 1370, n. 1-4,
15-24; Christophe, Geschichte des Papslthums im xiv Jahrhundert, t. u, p. 276-297;
Uagnan, Histoire d'Urbain V et de son siecle d'apres les manuscrits du Vatican,
;*Mit., p. 319, 322 sqv 331 sq., 420 sq., 448 sq., 464 sq. [Urbain V fut declare
i^nheureux le 10 mars 1870. (H. L.)]

t Fils de Guillaume de Beaufort et de Marie de Chambon,' ne en 1329, elu le
£> decembre 1370, couronne le 5 Janvier 1371; chanoine de Rodez et de Paris a
*sw ans, cardinal-diacre du titre de Sainte-Marie-la-Neuve (28-29 rnai 1348).
H. L)
3. Dsuivitlcs cours de Pietro Baldo degli Ubaldini. (H. L.)
i. Colnccio Salutati, Epistolario, edit. Novati, t. i, p. 143, celebre sa prudence,

" firconspection, son exterieur niodeste, sa piete, sa bonte, son affabilite, sa
wilBrc de caractere, son esprit, de suite. (H. L.)
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et les sollicitations pressantes de Catherine de Sienne, dominicaia,
de Florence, deciderent 1'orgueilleuse republique a envoyer Cathf.
rine en Avignon, comme intermediaire pour retablir la paix1.

1. « Lorsqu'Albornoz mourut le 22 aout 1367, on put mesurer la grandeur d.
son ceuvre et la hauteur de son genie; les Etats pontificaux etaient rentres enti-
rement sous la domination de 1'Eglise, grace a une politique bardie et prudentei
la i'ois. Le grand cardinal s'etait contente de faire valoir les droits du Saint-Si«t
11 avait su se moderer dans la victoire. Des vaincus il n'exigeait que la reconnai*-
sance sincere de la suprematie pontificale; aux contrees soumises il laissaitle^
lois et leur administration propres. II s'attachait a gagner 1'estime et I'affectka
des seigneurs memes qu'il combattait. C'est ainsi qu'un de ses premiers e tdew
plus rudes adversaires, Galeotto Malatesta, devint 1'un de ses generaux les plat
devoues. Les succes continus du legat, en restaurant la monarchic pontifical'
italienne, avaient excite au plus haut point la jalousie de Florence. A parti
de 1371, les rapports de la republique avec la papaute s'aigrirerit graduellemenl,
Florence convoitant la Toscane. Les moindres mouvements des troupes papala
aux environs des frontieres de cette province lui causaient une vive apprehension
L'occupation de Perouse, en 1371, par le cardinal Pierre d'Estaing, lui pani!
Findice certain de la volonte du pape d'agrandir ses domaines aux depensdeli
Toscane. La victoire des armees de 1'Eglise au Pesaro et a Chiesa (1373) surlw
troupes de Bernabo Visconti, avec lequel la guerre avait recommence en 1371,
la soumission de Verceil, Ossola, Planella, Plaisance et Pavie accrurent s«
alarmes. La cessation des hostilites dans le Milanais, a la suite de la treve dn
4 juin 1375, la poussa a prendre 1'offensive a son tour. Elle colora son agression
de divers pretextes mensongers. Elle accusa les gens du pape d'avoir encourap
les bandes d'Hawkwood a envahir le territoire florentin; elle reprocha amew-
ment a Gregoire XI de lui avoir retire 1'autorisation d'exporter du ble des term
de 1'Eglise, et pretendit que le cardinal Guillaxime de Noellet etait 1'instigatew
de la rebellion de Prato.

« Avec plus d'habilete, Florence exploita le mecontentement suscite par 1'admi-
nistration des officiers municipaux dans les domaines de 1'Eglise. Ceux-ci, Fran-
§ais pour la plupart, s'etaient attire 1'antipat.hie des Italiens : etrangers par
1'origine, les nueurs et le langage, et a ce titre deja suspects ou odieux, ils aflw
taient un ton arrogant a 1'egard de leurs subordonnes ct commettaient de tt&
exces de pouvoir. Beaucoup parmi eux ne cherchaient en Italic que le moyen d*
faire rapideinent fortune. Gregoire XI avait employe son energie a corriger I«
abus. Les registres du Vatican contiennent des traces nombreuses de ses efforts,
mais ils prouvent aussi le bien-fonde des plaintes des populations italienn»
Florence profita du mecontentement general excite par le mauvais gouvernemtfi
des legats et des recteurs pour soulever les Etats de 1'Eglise. Tandis qu'elle ptfr
testait de ses sentiments de veneration pour le pape, elle brandissait 1'etendad
rouge sur lequel brillait en lettres d'or le mot « Liberte » et ameutait les Italic
centre les Francais. « C'est le moment, ecrivait-elle, de faire revivre la libert'
« antique... Que tous s'unissent a Florence, la tyrannic disparattra. »

« L'ajournement du retour de la papaute a Rome accrut le nieconteiitemeni
en Italie. On s'imagina que Gregoire XI se derobait a 1'execution de ses promess*
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Gregoire la regut avec honneur; mais les ambassadeurs florentins
qui la suivaient empecherent les negociations d'aboutir. La guerre
eclata, dans laquelle les sauvages Bretons, conduits par le cardinal
Robert de Geneve (plus tard antipape), et les bandes du celebre

L« vflles des Etats pontificaux, qui avaient longtemps resiste aux offres de
Florence, se jelerent dans son parti. En trois mois elles passerent presque toutes
ilarevolte (hiver 1375). Dans la nuit du 19 au 20 mars 1376, Bologne suivit leur
aemple. Seule Rome resta fidele au pape. Entre tous les rebelles il se forma une
ligue qui parut puissante au premier abord, mais qui se desagregea rapidement.
L'audace de Florence effrayait plus qu'elle n'attirait certaines cites. Les nego-
rialions de la republique echouerent aupres des princes du nord de I'ltalie,
corame aussi a Venise, a Genes et a Naples. L'empereur et le roi Louis de Hongrie
refuscrent d'ecouter les propositions de ses ambassadeurs. Bernabo Visconti,
1'ien qu'ayant donne son adhesion, se tint sur la reserve. Entre les allies memes
1'union ne regnait guere. Quand 1'autorite des ofiiciers de 1'Eglise eut cesse d'im-
poser un frein aux rivalites mutuelles des cites, les vieilles querelles renaquirent.
Cefut a qui s'emparerait, au detriment du voisin, d'un terrain convoite.

i La mise de Florence au ban de la chretiente frappa la ligue d'un coup mortel
(31 mars 1376). Outre 1'interdit prononce centre la ville, Gregoire XI invita les
monarques europeens a expulser de leurs terres les marehands florentins et a
confisquer leurs biens. II fut defendu d'entretenir commerce avec eux. La ruine
mena$ait Florence. Catherine de Sienne fut chargee d'implorer la clemence du
pape ct d'obtenir la levee de 1'interdit (juin). Gregoire XI repondit: <t Ou j'abattrai
• Florence ou Florence abattra 1'Eglise.» II ne se pouvait etre de declaration de
*ucrre plus formelle. Aussitot les hostilites commencerent. Des bandes bretonnes
a la soldo du pape et commandees par Sylvestre Budes et Jean de Malestroit
ptn£trerent en Italic. Au passage, Galeazzo Visconti les traite en allies, leur
fourait des vivres en abondance et, pour sauver les Florentins, essaye de les
rttenir a son service. Ses offres sont repoussees. Les Bretons, fideles a leurs enga-
fements, precipitent la marche en avant, surprennent 1'ennemi par la rapidite
d» leur attaque et lui coupent la route de Bologne. Cette derniere cite^ bien
defcndue par ses hautes murailles, defiait tous les assauts. Afin de la detacher
dc la ligue, le cardinal-legat Robert de Geneve, le futur Clement VII, ordonne de
favagerles alentours. Le pillage s'exerce dans toute son horreur. Malgre la disette
k vivres, Bologne resiste et attend les secours des ligueurs que lui amenent
Undo et Rodolfo da Camerino. En effet, les troupes de la ligue remportent
'avautage sur les rives du Panaro (debut de juillet 1376). Robert de Geneve
fherche alors a operer la jonction des Bretons avec les mercenaires de John
Hawkwood pour investir la place. Hawkwood, quoique nominalement au service
4* 1 figlise, refuse de quitter Fae'nza qui lui appartient et de rompre la treve
•ju'il a conclue depuis peu avec Bologne. Un complot ourdi par la faction des
"altraversi, de concert avec le legat et le marquis d'Este pour livrer la ville a
I tglise, est decouvert le 11 septembre. Bologne reste imprenable, tandis qu'Ascoli
tombe aux mains des Florentins. Les Bretons reculent et se concentrent autour
4* Cesene, Forii, Fae'nza, Rimini.

* A Cesene, ou ils campent, une rixe violente eclate entre les mercenaires et
CONCILES — vi — 61
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condottiere John Hawkwood, partisan du pape, se signalereaj
par toutes sortes de debauches et de cruautes 1.

Malgre les efforts presque desesperes tentes de tous cotes, Gr*.
goire, sans doute a la suite des paroles enflammees2 de sainte Cathe-

les bouchers. Exasperee par leurs mefaits, la population en tue quatre cents«
assiege la citadelle ou les survivants et le legat ont cherche un refuge. Aflam^
reduits a un petit contingent, les assieges resistent desesperement. Us sont prrti
de succomber quand Hawkwood entre dans Cesene. Les Bretons sortent de 'a
citadelle, furieux, resolus a venger la mort de leurs camarades. Le carnage ea
horrible. Aux cris du legat : « Sang, sang », repondent ceux de Sylvestre Budej;
« Ferez, ferez, tuez, tuez. » Les soldats massacrent la population. Plus de 4 000 o-
davres jonchent les rues et les fosses de la ville (ler fevrier 1377). Cette atrooe
tuerie repand 1'effroi parmi la ligue. Florence s'evertue, en vain, a soulever 1'in-
dignation des princes voisins. Pise et Sienne se rapprochent de Rome. Bologw,
le 19 mars 1377, signe avec le legat une treve qui est convertie, le 4 juillet, enunf
paix definitive. La Romagne et les Marches se soumettent a 1'Eglise. » G. Mollat,
Les papes d'Avignon, p. 159-164. Cf. G. Romano, La guerra tra i Viscontiek
Chiesa (1360-1376), dans Bollettino delta Societa pavese di storia patria, 1903, t. m,
p. 412-437; L. Mirot, La question des bles dans la rupture entre Florence et k Sainl-
Siege en 1375, dans Melanges d'archeol. et d'hist., 1896, t. xvi, p. 181-205; A. Ghf
Tardi, Di un trattato per far ribellare al comune di Firenze la terra di Praia ruS
anno 1375, dans Archivio storico italiano, III6 serie, t. x, part. 1, p. 3-26; 0. Van-
cini, La rivolta del Bolognesi al governo del vicario della Chiesa (1376-1377), in-8*,
Bologna, 1906; L. Mirot, Sylvestre Budes et les Bretons en Italic, dans Bibliotheipt
de I'Ecole des chartes, 1897, t. LVIII, p. 589-614; 1898, t. LIX, p. 262-303; A. Ghe-
rardi, La guerra dei Florentini con papa Gregorio XI delta la guerra degli Ott»
Santi, dans Archivio storico italiano, 1867, III6 serie, t. v, 2e partie, p. 36-131;
1867, t. vi, lre partie, p. 208-232; 2e partie, p. 229-251; 1868, t. vn, lre partie,
p. 211-232; 2e partie, p. 235-248; 1868, t. vm, lre partie, p. 260-296; Marten?.
Thesaurus anecdotorum, t. in, col. 1457-1504; M. Brosch, Ein Krieg mil la
Papstlhum im xiv Jahrhundert, dans Historische Vierteljahrschrift, 1906, t a.
p. 324-336. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1370, n. 26; 1371, n. 1-7; 1372, n. 14
27, 29; 1373, n. \, 2, 10, 22-24; 1374, n. 1-6, 15, 19; 1375, n. 2 sq., 15 sq.;13;&,
n. 1-9; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. u, p. 300-
321; Alf. Capecelatro, Storia di santa Catarina da Siena e del papato del suo temp.
Siena, 1878. Hawkwood mourut en 1384.

2. Si les paroles enflammees de sainte Catherine de Sienne concoururent a decidtf
le pape, celui-ci ne faisait qu'accueillir des supplications concordant avec s»
politique, et Gregoire XI n'etait pas homme a faire passer la grandiloquence tf
premier. Diplomate habile et patient, il voyait peu a peu les evenements favo-
rabies transformer la situation de la puissance pontificale, il y aidait avec finest
«t energie et on peut dire que le role de la grande sainte florentine, tout en eUn'
eclatant, n'a pas etc aussi effectif qu'on voudrait le croire. Cf. L. Mirot, La p<&'
tique pontificale et le retour du Saint-Siege a Rome en 1376, Paris, 1889. L'ceuvrt
d'Albornoz, meme compromise par 1'imperitie d'Androuin de la Roche, n'avait
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tine de Sienne, prit la resolution de retourner a Rome. Ce qui le
decida au retour, ee f ut la velleite des Remains de nommer antipape

pa? laisse de rendre a la puissance pontificale un prestige que depuis longtemps-
fes Italians ne lui connaissaient plus. La preuve en est dans la jalousie des princes
tt des villes italiennes, principalement Bernabd Visconti et la republique de
Florence. Les succes militaires de 1'armee ponlificale precipiterent la solution*
Dwormais vietorieux, le pape ne pouvait plus esperer maintenir la situation
souvelle qui en rcsultait, s'il ne se decidait arevenir en Italie. II lui fallait desor--
cais gouverner sur place et administrer directement des provinces lassees et
jpuisees par les exactions de ses fonctionnaires. On n'a pas de raison de douter de
» parole quand il affirme que, des Fhiver 1370 a 1371, sa resolution etait prise
J-regagner 1'Italie, mais I'exp6rience du pontifical precedent avait porte des
bits et Gregoire XI ne se hata pas de renouveier la promenade de son prede-
«*.*eur Urbain V. Celui-ci acva.it quitte Avignon et y etait revenu; Gregoire XI
ji- roulait pas revenir et il ne se pressa pas de partir : d'ailleurs, la situation de la
poire de Cent ans lui permettait de croire que son intervention imminente
mil d'autant plus efficace qu'elle serait plus prompte et c'etait une grave
rji-on pour le retenir en France. Cependant, des 1374, le pape ne cacha plus son
J:-.«cin et annonca publiquement son retour et son etablissement definitif a
Hone pour 1'automne de cette annee ou le printemps de 1375. Le moment venu,
3yr;non$a. Edouard III et Charles V le priaient de ne pas s'eloigner qu'il n'eut
»clle la reconciliation des deux couronnes. Le due d'Anjou, les cardinaux, la
propre famille du pape insistaient dans ce sens, les arguments n'etaient pas
Kgligeables et, le 8 juillet 1375, le pape contremandait son depart, remet-
Unt I'embarquement au ler septembre, puis au printemps de 1'annee suivante.
fa delais provoquerent une deception profonde en Italie et, au cours de 1'hiver
1375, Florence decida un soulevement presque general dans la peninsule, en
Twcane, dans le Patrimoine, en Campanie, dans la Maritime, en Romagne, dans
!»ilarche d'Ancone. A cette nouvelle, Gregoire XI decida (novembre 1375) le
%artpour le ler mai 1376. Et c'est dans cette circonstance que les supplications
I? lainte Catherine ont exerce une influence de reconfort sur 1'ame du pape.
0. N. Tommaseo, Letters di santa Catarina da Siena, Firenze, 1860. Le ton en
(iiil d'ailleurs aussi soumis que passionne. « Soyez, ecrivait-elle au pape, le veri-
ublc successeur de saint Gregoire; aimez Dieu, ne vous attache/ ni a vos parents,
sivosamis, ni a la necessite temporelle. Ne craignez rien de la tempete actuelle,
!- d« membres gates qui se sont revoltes centre votre autorite. L'aide de Dieu
oi proche, attachez-vous seulement aux bons pasteuis, car ce sont les mauvais
\i> ont provoque la rebellion. Mettez un remede a ces maux et confortez-vous en
J«'is-Christ. En avaut! Achevez ce que vous avez commence. Ne tardez pas,
wr le retard a cause de nombreux malheurs et le demon s'ingeriie a vous creer
la empjchements. Relevez le gonfanon de la vraie croix, car par lui vous aurez
kpaix. Vous consolerez les pauvres de Jesus qui vous attendent avec desir. Venez
ft vous verrez les loups devenir des agneaux. Paix, pour que la guerre cesse !
"t resistez plus a la volonte de Dieu, car les brebis attendent, affamees, que vous
r;vfniez au siege de Pierre. Vicaire de Jesus, vous devez reprendre votre propre
**|t. Vcnez sans crainte, car Dieu sera avec vous. N'attendez pas le temps, car
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Tabbe du Mont-Cassin1. Le roi de France, Charles V, chercha nat*
rellement a retenir le pape en Avignon, et les parents de celii^
ainsi que les cardinaux francais et leurs families, etc., joignbet
leurs efforts aux siens. Mais Gregoire se mit en route le 13 septet
bre 1376 2. On regarda naturellement comme un funeste pre%
que le cheval du pape, a 1'heure du depart, ne voulait ni se laisn;
enfourcher, ni marcher. Au milieu d'un deuil universel le papes'en.
barqua, le 2 octobre, a Marseille 3; le mauvais temps ne lui periL:

le temps n'attend pas. Repondez a 1'Esprit-Saint. Venez comme 1'agneauqui^
sa main desarmee terrassera les ennemis, en se servant de 1'arme d'amour. SOY-
courageux; sauvez 1'Eglise de la division et de 1'iniquite; les loups Viendro::
comme des agneaux se refugier dans votre sein et vous crier misericorde. »ATK
tous ces encouragements, il ne manquait qu'une chose indispensable, Targes
necessaire au voyage. Le pape s'adressait a tous les princes, exigeait des subsi^
extraordinaires, engageait ses joy aux. Enfin, le roi de Naples et le due d'Aujc;
consentirent a lui preter, 1'un 30 000 florins, 1'autre 60 000 (aout 1376), des !tt
le retour a Rome etait possible. Cf. L. Mirot, Les rapports financiers de Gregoire.TJ
et du due d'Anjou, dans Mel. d'archeol. et d'hist., 1897, t. xvn, p. 113-144. (EL

1. Pierre Rostaing, alors commandant du chateau Saint-Ange, le ditdansmr
lettre au roi de Castille. Cf. Gayet, Le grand schisme, t. i, pieces justificatire.
p. 157. Boniface Ferrier, frere de saint Vincent Ferrier et prieur de la Grani'-
Chartreuse a Saragosse, rapporte que Gregoire XI aurait declare a plusfc
personnes qu,e la rapacite insatiable des Frangais et leurs injustes exactb
1'avaient determine a retourner en Italic. Martene, Thesaurus, t. n, col. 1450.

2. Le pape s'embarqua sur le Rhone, qu'il descendit, remonta la DUMKI
passa a Noves (14 septembre), sejourna a Orgon (15-16). De la, par voiedctcm
Salon (17-18), Trets, Saint-Maximin (19-20), Auriol (20-22), Marseille. (H.L.)

3. Le pape avait passe les quelques jours qu'il demeura a Marseille aucloi'.*
Saint-Victor; il s'embarqua le 2 sur la galere d'Ancone. Au moment du dep'
on le vit pleurer; c'est qu'il quittait la France pour toujours. Le voyage futp
qu'accidente. La houle etait si forte qu'on fut oblige de relacher a Port-M •
(3 octobre), a Saint-Nazaire, a Ranzels (3-6), a Reneston, a Saint-Tropez ('••'•
Antibes (8), a Nice et a Villefranche. II semblait que ce fut moinsun voyageqa-
cabotage le long de la cote dont on n'osait s'ecarter. En vue de Monaco, la W
pete fut telle qu'il fallut reculer. Le grement fut endommage sur tous les bat«;

de la petite escadre; le 17 octobre, on repartit et on arriva a Savone, le 18 a Gt^
Sejour dans cette ville et depart le 28, mais les vents retiennent 1'escadre jusq"11

4 novembre a Porto-Fino. Le 6, escale a Porto Venere, du 7 au 14 Livoui*
ie 15 Piombino et nouvelle tempete qui disperse completement la flotte p5-r

iicale; une galere de Marseille montee par le cardinal Jean de la Grange
«n navire est englouti. Depart de Piombino le 29 novembre, relache a
(30 nov.-3 dec.), Corneto, 6 decembre, et sejour de cinq semaines dans
le pape reprend la mer et arrive a Rome le 17 Janvier. Pierre Amiel, dans Muri^
Scriptores rerum Italicarum, t. in, part. 2, col. 690-712; L. Mirot, La pot-?
pontificate et le retour du Saint-Siege a Rome en 1376, Paris, 1899; J. P.
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dedebarquer a Corneto que le 6 decembre. Le 17 Janvier 1377, ilfit
son entree a Rome, au milieu d'un enthousiasme tout meridional.
Petrarque n'avait pas vu ce jour tant desire et qu'il avait tant
contribue a preparer. II etait mort deux ans auparavant, le 19 juil-
let 1374, dans sa campagne pres de Padoue l.

Gregoire XI, en rentrant a Rome, trouva la Ville eternelle en
{acheuse situation; la longue absence des papes, les luttes san-
glantes des partis, avaient eu ce triste resultat. La plupart des monu-

•i( ments de la Rome antique avaient ete detruits, colonnes, statues,
materiaux, avaient ete employes dans des constructions nouvelles
ou menaces; beaucoup meme avaient ete brules pour en faire de
la chaux; d'autres vendus a Naples, etc., et plusieurs grandes
families romaines avaient fait de bonnes affaires avec la demolition
des ceuvres d'art. La Rome chretienne n'etait guere mieux
traitee. Ses quatre cent quatorze basiliques etaient pour la plupart
ruinees; la bonne bourgeoisie de Rome avait emigre; le com-
merce et 1'industrie n'existaient plus et la population etait tombee
a environ trente mille habitants 2. Malheureusement les troubles
continuerent. On vit dans le pape un ennemi de la liberte; les villes
des Etats de 1'figlise deja en rebellion s'y obstinerent. Florence et
ses allies continuerent la guerre contre le pape, et surent habile-
raent profiler du malheureux massacre de Cesene (fevrier 1377)
pour aggraver le mouvement contre lui. Gregoire.se vit oblige (fin
de mai) de quitter Rome pour Anagni, ou il sejourna jusqu'en
novembre. Par sa prudente energie, il reussit a reduire peu a peu
cette fermentation et a briser 1'opiniatre orgueil des Florentins 3.

Ruckkehr der Pdpste Urban V und Gregor XI von Avignon nach Rom, Paderbornr

1898; Bertrand Boysset, Chronique, edit. Ehrle^ dans Archiv, 1893; t. vii^ p. 326-
331; P. Vigo; Documento relatwo al viaggio di Gregorio XI, dans Archwio della
Socielaromana di storia patria, 1880,, t. m, p. 489-496; II ricevimento di Gregorio XI
inLiwrno, dans Miscellanea Lwornese di storia e di erudizione, 1897, t. u, p. 177-
184. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1376, n. 10 sq.; 1377, n. 1; Christophe,
Gtschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. n, p. 320-328.

2. D'apres quelques historians, Rome ne comptait que trente-cinq mille ames
wus Innocent III, et, lors du retour de Gregoire XI, dix-sept mille seulement.
Papencordt, Cola di Rienzo und seine Zeit, p. 14, 37 sq.

3. Le pape se trouvait dans la facheuse condition de recourir a des services
tttrcenaires. John Hawkwood etait maintenant a la solde de Florence et, par
Wntre, Rodolfo da Camerino se met au service du pape. Le grand, le veritable
*dversaire, c'est la republique de Florence, Gregoire XI ne s'y trompait pas et
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Au commencement de!378, un congres de la paix se reunit aSaj-
zana 1. A peine avait-il ete ouvert (12 mars) que Gregoire XI, fa*
affaibli depuis longtemps par la maladie de la pierre, mourut k
27 mars 1378. II etait bien decide a regagner Avignon, au cas oi
il reviendrait en sante, tant la situation de 1'Italic 1'avait effrajl
II avait, au cas ou il mourrait, suspendu les lois concernant fc
conclave et 1'election a la papaute, a fin de faciliter 1'election, «t
decide que la simple majorite des voix serait suffisante 2. Gersoj
pretend que, dans les derniers instants de sa vie, tenant en mail
la sainte hostie, le pape Gregoire XI, faisant sans doute allusioni
sainte Brigitte de Suede et a sainte Catherine de Sienne, avail
supplie. les cardinaux de se garder de ces hommes et de ces femmej
qui, sous couleur de revelations, accreditaient leurs propres fan-
taisies; trompe par eux, il avait expose 1'figlise au danger d'uu
schisme 3.

II nous reste a enumerer les synodes de cette epoque.
Le 25 novembre 1364, deux ans apres son election, Urbain V

rappelait ses troupes en Toscane et en Ombrie; ayant reconquis les provinces
perdues de Romagne et des Marches, il comptait s'attaquer directement i b
republique. Celle-ci inquiete chercha a occuper les vallees du Tibre et de la Paglia,
Perouse, Anise et Orvieto. C'est une guerre de chicane ou les succes balanccnl
les revers. Le 8 aout, Spello est pris, le prefet de Vico fait sa soumission et 1'amw
pontificale ruine Bolsene. Le pape est vainqueur, mais n'a pas de quoi payer sa
soldats; il tente de diminuer leurs soldes a 1'epoque du rengagement, mais Mal«-
troit, Budes et Raimond de Turenne refusent de marcher sur Florence. Fran-
cesco di Vico attaque Montefiascone et fait Turenne prisonnier, les Bretons em*
hissent et saccagent le Patrimoine, s'emparent de Montefiascone. A ce moment,
le pape les achete et, d'ennemis devenus amis, Francesco di Vico est oblige" dc *
soumettre (30 octobre). Le Patrimoine est reconquis. A Florence, le peuple «l
las de la guerre dans laquelle s'opiniatrent ses chefs, huit bourgeois designes som
le nom de Otto Santi, la republique est mure pour une negociation que lui propo«<
Bernabd Visconti. (H. L.)

1. Ce fut un veritable congres. A cote des mandataires des deux belligerantf
et du mediateur milanais, on voit les ambassadeurs de 1'enipereur, des roisde
France, de Hongrie, d'Espagne, de Naples. Et le congres aboutit au triomplx
de la politique de Gregoire XI. Florence n'avait d'autre issue que d'acceptetU
paix. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1377, n. 2, 3; 1378, n. 1-3, 19; Chre-
tophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. n, p. 330-338, 340-345:
L. Pastor, Geschichte der Pdpste seit dem Ausgang des MitteldUers, t. i, p. 82 $

3. Gerson, De examinalione doctrinarum, ed. Du Pin, t. i, p. 16; ef. Schvrt^-
Joh. Gerson, 1885, p. 366; L. Gayet, Le grand schisme, t. i, p. 27 sq., 30 sq.,p<<
1'opinion a Rome a la mort du pape.
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eogagea les eveques a tenir leurs synodes avec plus d'assiduite1,
et, le 3 mai 1366, il renouvela cette exhortation, surtout pour
mettre fin au cumul des benefices 2.. II est probable quB beaucoup
de metropolitains suivirent ces conseils salutaires; niais, en realite,
nous ne connaissons que les synodes suivants sous le pape Urbain V.

Le 12 mars 1365, synode d'Angers, sous lapresidence de Simon,
archeveque de Tours. Nous en connaissons trente-quatre capitula.

Les six premiers contiennent des mesures centre Tabus des
rescrits pontificaux; les autres prescrivent ce qui suit :

7. Celui a qui appartient la collation d'un benefice ou dignite
doit choisir un titulaire idoine, et faire connaitre son choix dans
les six mois a partir du jour de la vacance. Celui qui obtient le
benefice, etc., doit en prendre possession dans les six mois qui
suivront la collation, sous peine de nullite de cette collation.
Une collation tardive et apres le delai fixe est nulle, et le droit en
revient au superieur immediat.

8. Les benefices dont les titulaires doivent, d'apres les pres-
criptions ou la coutume, avoir rec,u les ordres majeurs seront
reserves a ceux qui ont atteint 1'age requis. Toute autre collation
sera nulle et le collateur perdra cette fois le droit de collation.

9. Celui qui a une dignite, un personnat ou un office dans une
eglise cathedrale ou collegiale, tout doyen, prevot, archidiacre,
archipretre ou capicerius (superieur du capitium, e'est-a-dire
pmbyterium de 1'eglise) et, en general, tout possesseur d'un bene-
fice dont le titulaire doit, d'apres la loi ou d'apres la tradition,
avoir recu les ordres majeurs, dans le delai d'un an, a partir de
son installation, recevra au moins le sous-diaconat, autrement
il perdra son benefice.

10. Les archidiacres, etc., ne doivent absolument rien demander
pour delivrer des attestations, etc.

11. En certaines localites de la province de Tours, 1'archi-
diacre ou 1'archipretre a droit au lit dans lequel meurt le cure de
U paroisse. Si 1'eglise de cette. paroisse ne rapporte pas plus de
onquantelivres, 1'archidiacre,etc.,devra se contenter de cinquante
wls pour le lit.

12 et 13. Contre le luxe des habits dans le clerge.

1. Cf. la lettre du pape dans Magnan; Histoire d'Urbain V et de son siecle
*«pre« les manuscrits du Vatican, p. 301.

1 Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 422; Hardouin, Concil. coll., t. vii,
^ 1767; Coleti, Concilia, t. xv, p. 787.
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14. Un pretre ne doit pas celebrer de messe pour un
avant d'avoir recite (dans son breviaire) I'Officium defunctoru^
Les cures des eglises paroissiales doivent egalement reciter <*{
office tous les jours feries.

15. Dans les eglises cathedrales, collegiales et regulieres, 1'offict
De beata doit etre chante solennellenient tous les jours, a moins
qu'on ne celebre deja une fete de la sainte Vierge; on exceptera
toutefois les jours de grande fete et 1'Avent.

16. Aucun clerc, pas meme 1'eveque, ne doit avoir plus de deus
plats a sa table, meme les jours de fete; on ne ferait d'exception
que pour la visite d'un prince, etc.

17. Rappel du devoir de la residence.
18. Les distributions quotidiennes seront acquises exclusive-

ment a ceux qui ont assiste a tout le service divin.
19 et 20. Contre le luxe dans les vetements des moines, en

particulier des benedictins et des chanoines reguliers.
21. Celui qui confere a prix d'argent un hopital, etc., est excom-

munie ipso facto.
22. Le lait et le beurre sont defendus les jours de jeune.
23. On ne doit pas demander le droit de peage, etc., aux clercs.

ni pour leurs biens ni pour leurs fruits, etc., tant que ces biensne
deviennent pas objets de commerce.

24. Punitions reservees a ceux qui prennent, molestent, etc..
les eglises, les biens et les personnes appartenant a 1'Eglise.

25. Aucun seigneur ne doit obliger un clerc qui n'est pas son
vassal a preter de nouveau serment ou a payer de nouvelle*
redevances, sous peine d'excommunication et d'interdit.

26 et 27. Beaucoup de lai'ques, meme des 'ecclesiastiques, perse-
cutent, poursuivent, pillent, emprisonnent, vont meme jusqu'a
tuer des clercs. Peines reservees' a ces coupables.

28. Personne, clerc ou lai'que, ne peut exiger de nouvelles rede-
vances des gens ou des biens d'Eglise, ou de quelque serfd'Eglise:
sont considerees comme nouvelles les redevances quorum imposittf
seu exactio memoriam hominum non excedit.

29. Celui qui promulgue ou laisse promulguer des ordonnaneei
ou statuts contraires aux immunites ecclesiastiques, ou qui
coopere a des ordonnances de ce genre, est excommimie.

30. Les concubinaires adulteres et notoires sont excommunies.
31. Les sentences d'excommunication doivent etre publie'e:

dans le delai d'un mois.
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32. Tous les cures doivent expliquer au peuple cinq fois par
an, en langue vulgaire, les statuts du present synode.

33. Toute permission donnee par 1'eyeque a un la'ique de faire
dire la messe dans sa maison ou dans sa chapelle comporte
1'exception des six jours suivants : le premier dimanche de 1'Avent,
le dimanche apres 1'Epiphanie, le premier dimanche de Careme,
le dimanche de la Passion, le dimanche apres la Pentecote et le
dimanche apres 1'Assomption.

34. Les eveques ont le droit de diminuer, suivant qu'ils le juge-
-j^ront a propos, les peines prononcees par le present synode *.

Deux mois apres le synode d'Angers, les archeveques et eveques
des trois provinces du sud de la France, Aries, Embrun et Aix,
et les procureurs de leurs chapitres se reunirent, en concile a Apt,
pres d'Avignon, le 13 mai 1365, et publierent les trente capitula
suivants :

1. Dans chaque eglise paroissiale de ces trois provinces, on dira
toutes les semaines une messe De Spiritu Sancto ou De beata pour
le pape et 1'Eglise. On accorde pour cette messe quarante jours
d'indulgence (psenitentise infunctse) au celebrant et aux assistants
vraiment contrits et confesses.

2. On accorde a ces mots du Credo :qui propter nos homines, etc.,
et a ces autres de la Preface : Gratias agamus Domino Deo nostro,
vingt jours d'indulgence a qui flechit le genou; de meme a qui dit
ou qui entend une messe De beata.

3. Tous les lundis, on celebrera dans chaque eglise paroissiale
une messe pro defunctis. Si une fete tombe ce ]our-la, la messe
des morts suivra la messe de la fete. Indulgence de vingt jours.

4. Tout fidele qui, aux principales fetes de 1'annee 2,visite pieu-
sement son eglise cathedrale, obtient une indulgence de quarante
jours.

5. Tout eveque peut donner aux assistants une indulgence de
quarante jours chaque fois qu'il officie pontificalement ou qu'il
preche.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 425-446; Hardouin, Condi, coll.,
t. vn, col. 1772-1784; Coleti, Concilia, t. xv, p. 791-810; Magnan, Histoire d'Ur-
bain V et de son siecle d'apres les manuscrits du Vatican, p. 303^

2. Sent donnees comme telles : Noel, Paques, 1'Ascension, la Pentecote, la
fete patronale du diocese; les quatre fetes principales de la sainte Yierge: la Nati-
vite. la Chandeleur, 1'Annonciation et 1'Assomption; la fete de saint Jean le
Baptiste, de saint Michel archange et la Toussaint.
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6. Les eveques donnent le mauvais exemple en n'observant
pas 1'obligation de la residence; ils doivent, au moins aux prin-
cipales fetes et pendant le Careme et l'Avent,se trouver dans leun
eglises et y celebrer, y precher, y confesser, etc.

7. Defense a tout eveque d'avoir des bateleurs, des chiens'et
des faucons.

8. Les pages ou les serviteurs des eveques seront toujours vetuj
d'une maniere convenable.

9. II ne doit plus arriver que 1'eveque ou son vicaire fasse
convention avec un clerc de ne pas aller faire la visite chez lui
pendant un nombre d'annees determine, moyennant une certaine
somme d'argent.

10. La visite de toute eglise et de tout clerc doit se faire tous
les deux ans, et comme procuration 1'eveque ne doit pas demander
plus de 4 florins, que celui qui est visite peut, a son choix, payer
en monnaie ou en nature.

11. II est desormais defendu a tout clerc de vendre a un laique
ses revenus provenant des biens spirituels.

12. Que 1'eveque recoure, s'il lefaut, aux censures ecclesiastiques
pour contraindre ses diocesains a observer les commandements
divins, a venir a la messe de paroisse et a entendre la parole de Dieu,

13. Les dimanches et jours de fetes, on ne doit pas tenir de
marehe.

14. Les anciens statuts de chaque diocese sont maintenus, ,"i>
dans la mesure ou ils ne sont pas en opposition avec les statuts
de la province.

15. L'ordonnance (du douzieme concile oscumenique) sur la
confession et sur la communion pascale doit etre rigoureusement
executee, un trop grand nombre negligeant ces devoirs.

16. Comme il y a dans nos dioceses une infinite d'excommu-
nies, 1'eveque devra employer tous les moyens, pour les famenera
1'Eglise, et n'hesitera pas a recourir au bras seculier.

17. De nombreux moines, exempts et non exempts, meprisent
les habits de leur ordre et vagabondent sous d'autres vete-
ments; 1'eveque ou son official doit les faire saisir et les renvoyer
a leurs superieurs.

18. Les legs et aumones ne doivent pas etre detournes de leur
destination, et les administrateurs devront en rendre compte.

19. On doit examiner avec soin les documents presentes p^
les queteurs, et x;eux-ci ne seront admis qu'une fois par an.
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20-22. Les statuts promulgues au concile tenu a Saint-Ruf
doivent etre observes plus exactement qu'ils ne 1'ont ete jusqu'ici.
On les publiera au synode diocesain. (II s'agit du concile tenu
en 1326 au monastere de Saint-Ruf en Avignon. Plusieurs des
numeros cites ici correspondent a ceux des.canons de cette assem-
blee; d'autres sont differents. Certainement on s'est servi a Apt
d'un exemplaire des statuts de Saint-Ruf autrement dispose
que celui que nous avons. Ainsi le canon cite sous le n° 168 a chez
nous le n° 55.)

23. Si un excommunie pour dettes meurt sous le coup de cette
excommunication, il n'y a pas lieu de publier cette censure apres
sa mort.

24. Le statut de Saint-Ruf touchant 1'habit particulier que doivent
porter les juifs n'est presque pas observe. Les eveques doivent y
veiller.

25. Lorsqu'un fidele a fait election de sepulture hors de son
eglise paroissiale ou hors de son cimetiere, on doit cependant
inviter aux funerailles le cure de la paroisse et 1'attendre, s'il veut
y assister avec la croix de la paroisse.

26. On ne doit pas dispenser facilement des publications de
bans.

27. Les peines dont on a menace a Saint-Ruf ceux qui meprisent
1'excommunication doivent etre appliquees.

28. Si un eveque encourt une suspense ou excommunication,
son vicaire general peut 1'absoudre.

29. Dans tous les cas qui ne sont pas expressement reserves
a une autorite superieure, les eveques peuvent absoudre, a moins
qu'ils ne croient preferable de renvoyer le penitent au metro-
politain.

30. Ces statuts furent publics le 14 mai dans le chceur de la
cathedrale d'Apt. Enfin, les eveques reunis accordent une indul-
gence de onze jours a tous ceux qui, aux fetes de 1'Invention et
de PExaltation de la sainte Croix, visiteront pieusement 1'eglise
Beatss Marise Sanionis, au diocese d'Apt, ou se trouvent plusieurs
reliques de la vraie croix1.

] Le 18 octobre de cette meme annee 1365, eut lieu probablement

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 446-458; Coletr, Concilia, t. xv,
P. 811-821; manque dans Hardouin. Cf. Magnan, Histoire d'Urbain V et de son
tieck d'apres les manuscrits du Vatican, p. 302 sq.
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un synode provincial a Prague; du moins, nous possedons uu
fragment d'un statut synodal date de ce jour et provenant de
Jean Oczko de Wlasim, deuxieme archeveque de Prague, eleve
par Urbain VI a la dignite de cardinal. Ce statut defend aux
clercs de se diffamer les uns les autres en presence du peuple;
il prescrit aux clercs nomades,etc., de pre'ndre des postes fixes de
vicaires a demeure. II menace tous les clercs qui ont des con-
cubines, vont dans les auberges, jouent aux des, portent des
habits courts, etc., et enfin recommande le culte de saint Sigis-
niond, roi de Bourgogne, mort en 534, dont le corps a etc
porte par 1'empereur Charles IV da Saint-Maurice-en-Valais a
Prague 1.

L'annee suivante 1366, le meme Jean, archeveque de Prague,
publia un autre statut synodal, dont les six premiers canons
defendent le luxe des habits chez les clercs (au can. 2, p. 11, il
faut lire, thecis, poche, au lieu de decis). Voici les autres canons de
ce statut.

7. Les pauvres qui ne peuvent pas-aeheter de poisson peuvent
seuls pendant 1'Avent manger des ceufs, des aliments prepares

.avec du lait et du fromage.
8. On abolira la coutume superstitieuse de feter la mi-careme

en jetant a 1'eau, avec accompagnement de jeux et de danses,
des images de la mort, sous pretexte que la mort a maintenant
perdu sa puissance. Les localites ou se continuerait cette coutume
seront interdites.

9. Les archidiacres ne devront plus omettre, pour de 1'argent,
de denoncer un concubinaire.

10. Les doyens doivent denoncer aux officiaux de 1'eveque les
delits des clercs qui sont dans le ministere.

11. Us doivent egalement denoncer les heretiques et les usuriers.
12. II est defendu de dire, les dimanches et jours de fete, une

messe des morts au lieu de la grand'messe (magna missa); et de
repeter plusieurs fois la premiere partie de la messe (missx bija-
ciatse, trifaciatse).

43. Lorsqu'on chante au temps pascal une messe des morts, on
doit y omettre le graduel Christus resurgens. Certaines sortes de

1. Ho tier, Concilia Pragensia, p. 8 sq. A la p. 9, ligne 1, en partant d'en
has, il faut lire mirabilis au lieu de miserabilis, car 1'auteur fait allusion au
psaume LXVII; 86.
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chants (lisez tropi au lieu de trophi) sont interdites a 1'eglise. Les
autres canons ont moms d'importance 1. • •

Le 29 sepfembre 1367, un synode de la province d'York fut
reuni a Thorp, sous la presidence de 1'areheveque Jean Thursby.
En voici les canons :

1. Dans les eglises et cimetieres, etc., on ne doit tenir ni
marches, ni seances de justice seculiere, ni jeux.

2. On condamne a nouveau les folies, les jeux et actes de de-
bauche dont les veillees etvles enterrements sont si frequemment

;->0]l'occasion, -
3. Les chapelains, en trop petit nombre, ont des exigences

excessives; nous decidons qu'aucun chapelain ne devra exiger ou
meme accepter plus de six marcs, par service annuel. Les
eglises des paroisses devront avoir les chapelains necessaires,
avant qu'on autorise un chapelain independant a celebrer dans
une eglise.

4. Les parents et nourrices ne doivent pas prendre les petits
enfants dans leur lit, de crainte de les etouffer.

5. Contre ceux qui empechent le clerge de percevoir les dimes,
de les transporter chez eux, etc.

6. Souvent clercs et la'iques, au moment de mourir, disposent de
tout leur bien ou de la plus grande partie par donation entre vifs,
au detriment de 1'figlise, ou du roi, ou des fi.deles qui peuvent
avoir sur ces biens des droits a faire valoir. Get abus est interdit
sous des peines severes.

7. Contre les vetements civils portes par des clercs.
8. Des archidiacres, doyens et abbes qui croient avoir juri-

diction pour les causes matrimoniales deleguent pour juger ces
causes en leur place des laiiques ou des personnes ignorantes :
d'ou il est resulte parfois de graves dommages. Qu'il n'en soit plus
ainsi a 1'avenir. On aura soin de choisir, pour juger les causes
matrimoniales, des hommes instruits, qui porteront leur sentence
en public dans les chapitres (de 1'archidiacone).

9. Contre les mariages clandestins.
10. Comment on doit observer les presents statuts.
Dans un autre document, le meme archeveque publia les trente-

sept cas qu'il se reservait. Dans un autre statut promulgue par un
synode provincial posterieur, ces decisions furent quelque peumodi-

1. Hofler, Concilia Pragensia, p. 10-13.
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fiees et I'excommunication concernant les mariages defendus fut
limitee a six cas plus graves 1.

Comme nous 1'avoiis vu, le pape Urbain V avait exhorte les
metropolitains a remettre en vigueur les synodes provinciaux,
tombes en desuetude. Gette exhortation decida les archeveques
de Narbonne, de Toulouse et d'Auch a demander au pape 1'auto-
risation de tenir, au lieu de trois conciles provinciaux, un synode
general en Languedoc, parce que, disent-ils, il est desirable qu'une
certaine uniformite s'etablisse dans les provinces limitrophes.
Le pape ayant accede a cette demande, les archeveques convo-
querent un synode pour le 18 mai 1368, dans la cathedrale de
Lavaur (province de Toulouse, concil. Vaurense). Les deux arche-
veques, Pierre de Narbonne et Geoffrey de Toulouse, y assisterent
personnellement; Arnaud, archeveque d'Auch, s'y fit representer
par son vicaire general, Philippe, abbe de Soreze. D;

Cette assemblee elabora un code de lois tres developpe pour
les trois provinces : on y reconnait un vigoureux effort en faveur
d'une reforme serieuse. Partant du texte de 1'epitre aux Hebreux
(xi, 6), et de ces paroles de saint Augustin, fides est bonorum omnium
fundamentum, 1'assemblee voulut, des son premier chapitre, non
seulement recommander aux clercs d'instruire les fideles avec
grand soin, mais aussi donner aux clercs moins instruits un
resume du dogme et de la morale chretienne, une espece de cate-
chisme. Ce compendium cojistitue a lui seul le tres long premier
chapitre. Apres avoir defini la foi (d'apres 1'epitre aux Hebreux,
xi, 1), les eveques du concile de Lavaur, d'apres le synode de Lam-
beth de 1281, divisent le symbole apostolique en quatorze articles,
s«pt traitant de Dieu en lui-meme et sept de Dieu fait homme.
Cette division en quatorze articles, plus avantageuse que la divi-
sion habituelle en douze articles, avait en outre le merite de se
rattacher au nombre septennaire. Apres avoir parle des symboles
de Nicee et de saint Athanase, les eveques traitent suivant leur
ordre des sept sacrements, des sept principales vertus (les trois
vertus theologales et les quatre vertus cardinales), des sept dons
du Saint-Esprit (Isai'e, xi, 2, 3), des sept demandes du Pater, des
sept beatitudes (la huitieme : « Heureux ceux qui souffrent perse-
cution pour la justice,»etc., est omise), des douze fruits du Saint-

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 459-472; Hardouin, Concil. colL,
t. vu, col. 1785 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 823 sq.
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Esprit (Galates, v, 22), des sept oeuvres de misericorde corporelle
et des sept oeuvres de misericorde spirituelle, des sept peches
capitaux et des dix commandements.

Afin de faciliter aux clercs F etude de cet expose de la foi et de
la morale, les Peres du coneile y ont insere un certain nombre de
vers mnemoniques. Us ont ordonne aux clercs de porter toujours
ce compendium sur eux.

Les cent trente-deux chapitres suivants, beaucoup plus courts,
ne sont guere que la repetition d'ordonnances d'anciens conciles;
aussi guffira-t-il d'en signaler ici les principaux.

20. Celui qui ne comprend pas la grammaire et ne parle pas
latin d'une maniere suffisante, ne pourra etre promu aux ordres
majeurs.

21. Pour eviter la contagion, les lepreux seront separes des
autres fideles et porteront sur leurs habits des signes speciaux.
Les places publiques, les auberges^ les marches, les eglises, etc.,
leur seront interdits.

24. On doit eviter les faux apotres (des ordres d'apotres), on
doit les emprisonner et les punir.

28. Les suffragants ne doivent pas empecher les appels au
metropolitain.

33. Le clerc qui donne des conseils nuisibles a la liberte de
211'figlise, a un clerc, a une eglise, est excommunie ipso facto.

34. Un beneficier ne peut etre 1'avocat d'un lai'que contre une
eglise.
. 35. Celui qui contraint un juge ecclesiastique a 1'absoudre

d'une censure n'est pas absous en realite, et les superieurs eccle-
siastiques auront soin de le declarer.

37. Les excommunies ne peuvent occuper aucune charge
publique.

46. Les abbes, prevots, doyens, archicTiacres et chanoines des
eglises, cathedrales et collegiales, doivent porter a 1'office divin
et a la messe, depuis la Toussaint jusqu'au samedi de Paques, des
manteaux noirs (cappas), sauf les jours ou on a coutume de porter
des manteaux de soie.

47. Leurs habits de dessus doivent etre fermes, etc.
48. Sur les habits de leurs serviteurs.
53-56. De 1'administration des biens des benefices vacants.
57. Aucun eveque, prelat ou chapitre ne peut conferer a vie

Une place d'employe ou de scribe.
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61. Chaque eveque doit laisser a son eglise une chapelle com.
plete d'etoffes belles et precieuses, ou bien une compensation de
100 florins d'or.

67. Les moines ne doivent pas, dans leurs sermons, detournerles
fideles du paiement de la dime.

80. Si une eglise est trop pauvre pour soutenir son droit par
les voies legales, tout le diocese doit contribuer aux frais du
proces.

81. Le pretre sur le point de eelebrer peut se confesser a tout
pretre approuve (et non pas seulement a son superieur).

82. Qu'aucun pretre n'admette son batard a lui servir la messe;
defense de vendre ou ceder aux juifs des calices ou des vetements
ecclesiastiques, etc., ou de les faire renouveler par les juifs.

83. Le ministre doit etre clerc et revetu d'un surplis.
89. Excommunication encourue par quiconque mange de la

viande un jour d'abstinence ou de jeune, sans necessite; et parle
confesseur qui, sans necessite, donne a quelqu'un la permission
de manger de la viande.

90. Les clercs beneficiers et ceux dans les ordres majeurs
doivent, le samedi aussi, observer 1'abstinence ob reverentiam
beatas Virgims Marias.

95. Les seigneurs temporels qui defendent a leurs inferieurs de
vendre quoi que ce soit aux clercs, de moudre leur ble, de cuire
leur pain, etc., sont excommunies ipso facto.

98. Les seigneurs temporels ne doivent pas empecher que Ton
paye aux clercs ce qu'on leur doit ou que ceux-ci aient recours
a la justice contre leurs creanciers, etc.

100, Aucun seigneur ne peut reclamer de redevances a un
hopital destine aux pauvres.

105-108. Mesures pour proteger les biens et les libertes dc
1'Eglise et des personnes d'Eglise.

111. Comme 1'Eglise, pour son activite, a besoin d'hommes
instruits, on devra de toute eglise cathedrale envoyer deux per-
sonnes capables pour etudier la theologie et le droit canon; leurs
etudes terminees, on devra en envoyer deux autres : meme obli-.
gation pour toute eglise collegiale qui compte dix participants. Si
on laisse passer six mois sans executer cette recommandation, il
appartiendra au superieur immediat d'y pourvoir.

112-115. Les juifs doivent avoir sur leurs habits des signes
distinctifs; il leur est defendu d'avoir des nourrices chretiennes.
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Defense aux chretiens d'assister aux mariages et aux enterre-
ments des juifs, et d'avoir recours a un medecin juif, sauf en cas
de necessite. ..

116. Defense a tous clercs et lai'ques de donner des herbes pour
procurer 1'avortenient, etc.

119. Celui qui tient caches des documents concernant une eglise
est excommunie ipso facto.

122. Peines portees contre ceux qui emprisonnent, tuent, etc.,
un eveque ou un prelat inferieur.

123. Tous les samedis, s'il n'y a pas une fete a neuf legons, on
chantera dans toutes les eglises une messe solennelle De beata,
pour implorer de Dieu la paix de 1'Eglise et la conversion de ses
ennemis. Celui qui, confesse et repentant, assiste a cette messe,
gagne une indulgence de dix jours.

126. Chaque eveque doit nommer dans son diocese pour les
cas reserves un nombre suffisant de confesseurs capables.

131. Les seigneurs temporels doivent obliger les excommunies
a se reconcilier avec 1'Eglise.

132. Un prelat ne doit jamais admettre un excommunie notoire
a lui baiser la main, a manger avec lui, etc. En terminant, les
eveques accorderent, a cause de sa pauvrete, une indulgence pour
la restauration de la cathedrale de Lavaur, Le 6 octobre 1368, le
pape ecrivit de Viterbe une lettre severe pour se plaindre de ce
que certains superieurs ecclesiastiques, ou abbes, etc., de ces trois
provinces pretaient in fraudem legis, aux autorites civiles, de
1'argent (provenant des biens ecclesiastiques), quoiqu'ils sussent
que ces sommes seraient perdues pour eux 1.

Vers cette meme epoque, se tint a Perigueux un concile de la
province de Bordeaux, auquel assisterent dix-sept eveques. Le
discours d'ouverture fut prononce par 1'eveque de Sarlat, celebre
theologien et administrateur. L'orateur fit un eloge hyperbolique
du prince de Galles, Edouard, qui etait present comme gouverneur
d'Aquitaine, allant jusqu'a le comparer au fils de Dieu. Incrimine
ace propos, il alia trouver le pape (Urbain Vetait alors retourne
en Italie) pour exposer sa defense. Aucun adversaire ne s'etant
presente contre lui, 1'affaire fut abandonnee. Le pape au contraire

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t, xxvi, col. 473-548; Hardouin, Condi, coll.,
t TO, col. 1793-1862; Coleti, Concilia, t. xv, p. 853-908; Magnan, Hisloire d'Ur-
ioin V et de son siecle d'apres les manuscrits du Vatican, 2e edit., p. 305 sq.

CONCILES — vi — 62
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invita TevSque a diner, et disputa avec lui s'il etait permis desei?
rejouir de la mort de Pierre le Cruel, roi de Castille. Get ennemi
de 1'Eglise, ami des juifs et des Sarrasins, avait ete tue au moisde
mars 1369, par son demi-frere Henri de Transtamare \

Le samedi 13 fevrier 1367, fut clos le concile provincial term a
Tarragone par 1'archeveque Pierre, sur la demande du pape. Voici
ses onze canons :

1. Pour augmenter 1'honneur du a la sainte eucharistie, une
indulgence de quarante jours est accordee a tous les fideles qui
accompagnent le Saint-Sacrement porte a unmalade al'aller ouau
retour : meme indulgence aux fideles qui, au canon de la messe,
lorsque le pretre dit Gratias agamus, etc., diront a genoux cette
priere : « Seigneur Jesus-Christ, fils du Dieu vivant ! Par les
merites de votre sainte passion, ayez pitie de moi pecheur. »

2. II est defendu, sous peine d'excommunication, aux vicaires
generaux et officiaux episcopaux, de deleguer, au detriment des
parties interessees, les causes qu'ils devraient eux-memes juger
gratis; et, dans le cas ou cette delegation serait permise parle
droit, ils ne pourront etre 1'avocat de 1'une des parties.

3. Dans les curies episcopates, on ne doit nommer aux charges
plus importantes que des pretres, ou des clercs qui s'obligent a
recevoir les ordres majeurs.

4. Sans une permission speciale, aucun officier ecclesiastique
ne doit livrer a un etranger un document ecclesiastique quelconque,
sous peine d'excommunication reservee.

5. Plusieurs seigneurs temporels ou leurs gens, dans les lieux
ou ils ont acquis la juridiction civile ou criminelle, portent pre-
judice a la justice etaux revenus ecclesiastiques, en faisant rediger
dans leurs chancelleries des actes dont la redaction ressort de la
curie ecclesiastique. Ceci est defendu sous peine d'excommuni-
cation.

6. Aux lieux ou des personnes ou un institut ecclesiastiques ont
la charge de notaires, on ne peut, sans leur permission, rediger
de documents valables.

7. Toute personne ecclesiastique doit dresser, dans les six moi?
qui suivent la prise de possession paisible d'un benefice, un acte
de possession et un inventaire (capi brevia) exact, des biens et

1. MansL, C'oncil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 587 sq., 607 sq.; Hardouin, Conci'-
coll., t. vn, col. 1873 sq., 1888; Coleti, Concilia, t. xv, p. 939.
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de tous les revenus, dimes, droits et privileges du benefice. Ces
inventaires doivent etre conserves en un lieu sur.

8. Les documents publics doivent etre rediges par ceux qui en
ont le droit.

9. On reprime la pratique de certains juges ecclesiastiques qui,
lorsqu'on appelle de leurs sentences, elaborent de longues et
inutiles lettres d'envoi (nimis prolixos apostolos) a la charge et au
detriment des interesses. v

10. Le soin de fixer les taxes pour la redaction des pieces par
les notaires est laisse a 1'eveque.

11. Celui qui obtient un canonicat dans une cathedrale doit,
lorsqu'il a 1'age requis, recevoir le sous-diaeonat dans le delai
d'un an, sous peine de perdre le canonicat1. .

Deux ans plus tard, au mois de novembre 1369, ce meme arche-
veque tint un nouveau concile provincial a Tarragone. On y
promulgua 10 canons.

1. Contre le concubinage des elercs. On le reprimera par une
amende pecuniaire, ensuite par la suspense.

T. Defense aux clercs de porter des armes, sous peine d'une
amende de 20 shillings pour chaque infraction.

3. L'eveque ne doit pas recevoir dans le clerge une personne
qui n'est pas libre, a moins que le tiers interesse ne donne une
caution eerite et juree d'obtenir la liberation de cette personne.

4. Chaque eveque doit fournir a son eglise, dans les trois ans
qui suivent son entree en charge, une chapelle complete de la
valeur de 300 florins d'or, autrement son heritage sera greve
jusqu'a concurrence de cette somme.

5. Les vicaires generaux et ofliciaux episcopaux doivent em-
ployer consciencieusement les legs faits ad pias causas, sous peine
d'excommunication.

6. Defense absolue aux beneficiers et aux clercs dans les ordres
roajeurs de s'occuper du commerce du vin et du ble. Si, dans ce
but. ils en achetent au dela de leurs besoins, on confisquera le
surplus, dont une moitie reviendra. a la fabrique de 1'eglise et
1'autre moitie aux superieurs ecclesiastiques.

7. Les revenus du sceau particulier des eveques et prelats ne
peuvent etre ni vendus ni affermes, sous peine d'excommunication.

1. Tejada, Coleccidn de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana,

'• vr, p. 83 sq.
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8. II est defendu aux seigneurs temporels, sous peine d'excom-
munication et d'interdit, de contraindre en n'importe quelle
fagon les beneficiers et les clercs dans les ordres majeurs a payer
des redevances.
, 9. Le canon 11 du concile de 1367 (cf. plus haut) est complete
'en ce sens que le delai d'un an court a comptei- de la publication
de cet edit.

10. Aucun clerc beneficier, quels que soient son rang et sa dignite,
ne peut rien laisser a son batard des biens acquis sur son benefice,
ni directement ni indirectenient, ni par un tiers, ni par don, bail,-
pret, testament, ni autrement. S'il le fait neanmoins, la moitie"
du bien en question revient a la fabrique de 1'eglise, Fautre moitie
aux superieurs ecclesiastiques 1.

En cette meme annee 1369 se tint a Cracovie une conference
(ce ne fut pas un vrai synode), ou Jaroslaw, archeveque de Gnesen,
qui visitait le diocese de Cracovie, reconcilia 1'eveque de cette
ville avec le roi Casimir le Grand. Le conflit avait pour objet des
questions de dime et de competence judiciaire 2.

En tete des quelques synodes tenus sous le pontifical de Gre-
goire XI, Mansi 3 a place un concile provincial de Magdebourg
tenu en 1370, sous 1'archeveque Albert; mais les actes de ce synode
parlant de Charles IV et du pape Urbain VI comme morts (1378
et 1389), il en resulte que ce synode s'est tenu, non sous le second
mais sous le troisieme archeveque Albert (1383-1403). Mansi n'a
pas remarque que Hartzheim, son autorite principale, place
ce synode en 1370 4, puis se ravise 5 neanmoins, et donne de ce
synode un nouveau texte plus complet et plus correct 6. II n'y a
rien de remarquable a signaler dans les statuts synodaux de
Prague publics par Hofler 7.

On peut en dire a peu pres autant du concile provincial de
Narbonne tenu, le 15 avril 1374, par 1'archeveque Pierre, sur

1. Tejada, op. cit., t. in, p. 597; t. vi, p. 86 sq.
2. Vita IV* Urbani V, dans Baluze, Vitse paparum Aven., t. i, col. 422 sq.;

Magnan, Histoire d'Urbain V et de son siecle d'apres les manuscrits du
2e edit., p. 304; Gams, Kirchengeschichte von Spanien, t. in, ^p. 386 sq.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 551 sq.
4. Ibid., t. xxvi, col. 567.
5. Cone. Germ., t. iv, p. 411.
6. Ibid., t. v, p. 676.
7. Binterim, Deutsche Concilien, t. vi, p. 188. -
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ire ju pape Gregoire XI. Des vingt-huit canons publics par
tte assemblee, dix-sept sent du synode de Lavaur et les autres
t emprunt®s a d'autres assemblees. Enfin, nous ne connaissons

ire que de liom le concile de Winuwski (Vniefonense) tenu
1375, sous Jaroslaw, archeveque de Gnesen, et celui de Lyon

en 1376> sous 1'archeveque Jean *.

1. Hofler, Concilia Pragensia, p. 14-23.



LIVRE QUARANTE-TROISIfiME

LE GRAND 3GHI3ME D'OGGIDENT

DE L'fcLECTION D'URBAIN VI AU CONCILE DE PISE

(1378-1409)

GHAPITRE PREMIER

HISTOIBE DU SCHISME1

712. Election du pape Urbain VI, 1378.

Lors du retour a Rome du pape Gregoire XI, une grande partie
des fideles, et surtout du peuple italien, fit eclater sa joie. Le pape,
au contraire, eut le pressentiment d'un schisme prochain. La pre>
ponderance des cardinaux francais dans le Sacre-College et la

1. Nous avons montre deja combien intermittent etait devenu le sejour des
papes a Rome depuis un siecle, quand Clement V se decida a etablir son sie"ge en
Avignon. La turbulence italienne rendait difficile, presque impossible, la resi-
dence dans une ville sans cesse secouee par des emeutes, des revoltes, des violences
sanglantes. Doucement les papes s'etaient plu au sejour de Provence, a la se*curite
de cette vallee du Rh6ne que troublaient seules quelques bandes errantes. En
Avignon, ils etaient les voisins du roi de France, personnage avec lequel il etait
prudent, utile aussi, de compter. MSme dans le bouleversement de la guerK
funeste de Cent ans, la France continuait a faire figure. Les papes jouissaient dan*
ie Comtat accru d'Avignon d'une veritable independance et la proximite d»
royaume de France dtait plus rassurante qu'inquietante. Naturellement le Sacrr
College se fit plus accueillant aux Fran^ais et bientdt ceux-ci y eurent la prepon-
derance incontestee, d'ou r6sulta une orientation tres frangaise du pontifical
dans les interventions qu'il accepta ou rechercha entre Francais et Anglais-
« Cependant, ecrit M. Noel Valois, le spectacle observe au xie et au xne siecle #
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itnouvelle encore au xive. Un antipape, Pierre de Corvara, cherche a s'elever sous
Its auspices du monarque allemand; un pape legitime, Jean XXII, semble au
m&ne moment s'abriter sous la protection du roi de France.

t Les historiographes et les apologisteg de la royaute cap6tienne n'eurent garde
(J'ouhlier ces diverses circonstances. Des le xive siecle, plus d'un auteur, enu-
mirant les schismes nes des factions romaines, les antipapes crees par des tyrans
aBemands, se plut a constater que, dans les crises de 1'Eglise, les rois de France
araient toujours choisi le bon parti, toujours soutenu, et parfois restaure le
sonverain pontife legitime. On publiait les querelles d'un Robert, d'un Philippe Ier,
d'un Philippe IV avec le Saint-Siege. La dynastic franchise, qu'on faisait remonter
a Charlemagne et a Clovis, apparaissait comme une lignee miraculeuse preposee
de tout temps a la garde du sanctuaire. C'est 1'epoque ou commence a e"tre reven-
dique" exclusivement pour le roi de France le titre de « roi tres chretien », dont
1'usage intermittent remonte a un age beaucoup plus recule.

i Bien que 1'alliance etroite de la royaute franchise et de la papaute qui se
consomma au xive siecle n'ait pas engendre les abus signales sous le regime de la
tyrannic allemande, 1'epoque du sejour des papes en Avignon ne realise pas
enticement 1'ideal d'independance et de grandeur morale qu'il est permis de
river pour le Saint-Siege. Cette sorte de complaisance plus ou moms forcee que
montraient les papes a Vegard de la France amoindrissait leur credit, faisait
penser; bien a tort, qu'ils n'etaient plus que de serviles instruments aux mains
de la politique i'rangaise. D'autre part, leur eloignemerit aggravait les souffrances
[etlapenurie] de 1'Italic : les ~E.ta.ts de 1'figlise s'agitaient convulsiyement; Rome,
dipeuplee, tombait en mines. Une des principales sources des revenus du Saint-
Si^ge se trouvait entierement tarie. Les expedients auxquels on cut recours pour
combler le deficit consisterent a grever le clerge de nouvelles charges, a multiplier
les reserves, a vendre les expectatives, toutes mesures qui contribuaient a centra-
liser le gouvernement ecclesiastique, mais qui ajouterent peu au prestige de la
papaute. Des habitudes fastueuses, des allures feodales s'introduisaient au meme
moment a la cour des papes; 1'austerite d'un Benoit XII, la severite d'un Inno-
cent VI, la saintete d'un Urbain V ne pouvaient reagir centre renvahissement
d'un luxe general a 1'epoque des Valois.

« La vue de ces maux inspirait aux souyerains pontifes le d6sir de reporter le
«ie^e de la papaute a Rome : 1'Italic les avait rappeles a maintes reprises, nptam-
ment par la voix de Petrarque et de sainte Catherine de Sienne; toutes les nations
tfoe'tiennes, hormis la France, semblaient les inviter a renouer la chaine des
traditions interrompues. Par centre, ils ne pouvaient s'arracher au sejour d'Avi-
pion sans deplaire au roi de France et sans heurter les preferences de la pteipart
ies cardinaux.

« De cette opposition d'interets, de tendances, pouvaient naitre a un moment
<l'4tranges complications. Le schisme, dit-on, etait dans 1'air. Sans doute : mais
to schisme comparable a quelqu'un de ceux que le xie ou le xne siecle avaient
produits. C'est-a-dire que les Remains, par exemple, dans un exces de d6pit,
pouyaient, comme ils en avaient, parait-il, fait la menace, tenter d'introniser un
intipape de leur choix, miserable intrus dont 1'imposture n"eut fait illusion a
Jmonne et qui n'eut pas tarde a succomber sous le mepris general. Suppose-t-on,
lue 1'Allemagne ou 1'Angleterre eussent adore une aussi grossiere idole ? Dans, le
<t ou 1'Italie eut reussi, au contraire, a ramener sur son sol le pape legitime,
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croit-on que le roi de France, reniant les traditions leguees par ses predecessenn
eut eu, un seul instant, 1'idee de lui opposer quelqu'une de ses creatures ? Ce
serait meconnaitre et la sincere piete et la sagesse de Charles V. D'ailleurs, lei
faits sont la : Charles V vit a regret, niais n'empecha nullement les departs succej.
sifs d'Urbain V, puis de Gregoire XI pour 1*Italic. Le premier revint tenninersei
jours en Avignon; le second mourut a Rome : chaque fois on put croire la papautt
partie sans esprit de retour. La France, apparemment, s'y etait resignee : aucua
schisme n'eut lieu. Quoi qu'on -dit, la division profonde qui, durant quarante ans,
scinda la chretiente ne fut pas le resultat direct de la mesalliance que le Saint-
Siege avait contractee avec la royaute francaise: Ce n'est point toujours, ce n'est
surement pas ici faire preuve de profondeur qu'attribuer des causes lointainej
aux evenements. Si inquietante que fut alors la situation, il fallut un concoun
de circonstances imprevues, et presque impossibles a prevoir, pour realiser le
grand schisme.

« Un tumulte se produit au moment ou les eardinaux s'occupent d'elire un
nouveau pape. Le choix qu'ils auraient peut-etre fait de leur plein gre leur est,
dans une certaine mesure, dicte par la peur. Us songent a regulariser cette election
douteuse : soudain I'homme qui leur semblait digne de leurs suffrages se reve"le
a eux sous un aspect defavorable. Us se reprochent d'avoir deja trop fait pour lui:
au lieu de le reelire, ils en choisissent un autre. Deux papes se presentent ainsi
au monde chretien, forts des suffrages du me'me college; deux papes entre lesquels
vont avoir a choisir princes, clerge, fideles. On devine le resultat : les convictions
s'opposent les'unes aux autres, les intere'ts, les passions agissent en sens contraira.
Deux eglises 'se forment au sein de 1'Eglise romaine. De part et d'autre on se
figure posseder seul la verite : on se menace, on s'excommunie quand on ne se
combat pas. La division produit ses effets ordinaires : les forces de la chretienti
s'enervent; la discipline flechit; la foi periclite. Telle est 1'epreuve qui attend
1'Eglise, affaiblie deja par le schisme des grecs; tel est le grand schisme d'Occi-
dent. » N. Valois, La France et le grand schisme d'Occident, 1896, t. i, p. vn-x.

La bibliographic de la periode agitee dont nous allons parler va son train et on
n'a pu songer ici, pas plus que dans les volumes precedents, a faire plus et mieux
qu'une revue des documents et des etudes foiidamentales. Quant aux points de
details, addition d'une date, rectification d'un nom et autres minuties qu'on ne
peut dedaigner, mais qu'il est souvent difficile de connaitre et d'atteindre, il est
possible que plusieurs aient echappe. C'est une facheuse lacune assurement, mais
que celui qui est sans peche me jette la premiere pierre. Je donne, d'apres M. Noel
Valois, un resume des sources relatives a la periode; a mesure que le texte en
donnera 1'occasion, des bibliographies particulieres prendront place parmi les
notes.
. I. Sources romaines. — Documents emanes d'Urbain VI et de Boniface IX; ils

presentent de nombreuses lacunes, les comptes font completement defaut, ainsi
que la plupart des registres de bulles. Les deux premieres annees du regne d'Ur-
bain VI (1378-1380), la sixieme, la septieme et la huitieme (1383-1386) ne sont
representees par aucun document dans la serie des registres du Vatican. En
somme,' sans parler du Reg. 347, qui embrasse plusieurs pontificats, ni des registres
de la Daterie provenant du Latran, et qui offrent peu d'interet pour 1'histoiw
generale, les Archives du Vatican ne possedent que cinq registres (Reg. 310-31$
correspondant au regne d'Urbain VI (1378-1389) et aux cinq premieres
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^pontificat de Boniface IX (1389-1394). Ces cinq registres, a vrai dire, sont
•jeins de bulles iniportantes (litterse secretss, Utterss curiales) que les publications
jeRaynaldi, d'A. Theiner, de H. Simonsfeld, etc., sont loin d'avoir fait suffisam-
sent connaitre. Quelques-unes des lacunes qui viennent d'etre indiquees ont pu
jtre comblees a 1'aide de deux formulaires ou recueils epistolaires conserves a la
libliotheque du Vatican (niss. lat. Vatic. 6330, 6772), et auxquels il convient
de joindre un protocole du temps de Martin V faisant partie du depot des Archives
de la Gironde (G 81). Je ne dois pas omettre de curieuses instructions transcrites
dans le 33e volume de I'Armoire LIV des Archives Vaticanes, non plus qu'un
certain nombre de pieces detachees retrouvees aux niemes Archives, dans la serie
des Instrumenta miscellanea. En dehors des Archives pontificates, un grand
sombre d'actes d'Urbain VI et de Boniface IX subsistent ca et la a 1'etat de
posses ou de transcriptions. M. N. Valois les a trouves en partie dans les collec-
tions imprimees, en partie aux Archives d'Etat a Milan, a la Bibliotheque de
Flnstitut (collection Godefroy) ou dans la collection Moreau de la Bibliotheque
Mtionale. Joindre aux sources divers ecrits inspires par les papes de Rome, le
>ictum de Jacques de Ceva, le Casus d'Urbain VI, celui de Perfetto Malatesta, etc.,
lesouvrages de coritroverse du meme Perfetto, de Jean de Legnano, de Balde de
Perouse, enfin une des continuations du Liber pontificalis contemporaine d'Eu-
pne IV. Le De scismate de Thierry de Nieheim est le recit, remarquable par 1'inde-
pendance, sinon par 1'exactitude, d'un clerc westphalien successivement attache
ra qualite d'abreviateur aux chancelleries d'Urbain VI et de Boniface IX.

II. Sources avignonnaises. —• Provenant de Clement VII, pape d'Avignon,
descardinaux et des clercs de son parti et de son entourage, cette source est des
plus abondantes. Les bulles de Clement VII forment deux series paralleles de
registres, dont 1'une comprend dix-neuf volumes portant leg numeros 291 a 309
tt dont 1'autre se compose de soixante-dix volumes, ayant une numerotation
speciale. Ces derniers, dits registres avignonnais, parce qu'ils font partie des
coUections demeurees dans le palais d'Avignon jusqu'en 1784, different moins des
premiers par le contenu que par la reliure. On trouvera sur ces registres des details
minutieux dans N. Valois, op. cit.} t. i, p. xv. Les registres des comptes, dans la
«ule serie des Introitus et exitus comporte vingt-quatre volumes (n. 337, 335,
HS50-371). Trois d'entre eux sont des doubles (n. 361, 363, 368) et deux, meles
mal a propos a la serie des Introitus et exitus, ne contiennent que des comptes
davaires de la cour temporelle d'Avignon (n. 355 et 364). Mais les dix-neuf autres
tnseignent de la facon la plus satisfaisante sur les ressources financieres de
Clement VII et sur ceux de ses actes qui se sont traduits par une depense. A part
ine lacune de trois mois (aout-octobre 1383) et une autre lacune d'une annee
!»ov. 1387-oct. 1388) les Archives du Vatican possedent une serie ininterrompue
d« comptes pour toute la duree du pontificat de Clement VII. Les registres des
CvOectorise offrent de 1'interet surtout aux points de vue de la geographic et de
"Mstoire locale. La serie, deja citee, des Instrumenta miscellanea contient divers
documents financiers de premier ordre, des quittances originales, des mandements
'••U monitions des tresoreries du pape ou du camerlingue, des etats de recettes ou de
%enses, des releves annuels, enfin des bulles originales et des instructions diplo-
'-atiques. M. Valois a pu encore tirer parti du fonds des Libri supplicationum
r^a le pontificat de Clement VII; enfin beaucoup de documents emanes
fa cardinaux clementins, declarations, memoires, consultations, casus, lettres,
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discours, traites de polemique, testaments publics par Fr.Du Chesne, E. DuBonlaj
d'Achery, Martene, Dollinger, Kervyn de Lettenhove, L. Gayet, Fr. Ehrle, mas
un grand nombre de ces documents gagnent a etre relus et verifies dans les text«
originaux dont on trouve ample moisson, avec bon nombre d'inedits, dans!»
Tresor des chartes, le fonds latin de la Bibliotheque nationale, un manuscrit d>
la bibliotheque de Rouen provenant de 1'abbaye de Jumieges, un manuscrit dt
la bibliotheque de Cambrai, le fonds des Celestins d'Avignon aux Archives dt
Vaucluse, la bibliotheque Corsini a Rome, la bibliotheque Vaticane et YArmt-
rium LIV des Archives du Vatican. Enfin la collection William Poidebard oi,
parmi les papiers provenant d'un des agents les plus fideles de C16ment VII,!»
cardinal Pierre Gerard, on trouve des lettres missives du camerlingue, de Georga
de Marie, maitre d'hotel du pape, et de Clement VII lui-meme. A cet ensembfc
de documents, on peut joindre les Vies de Gregoire XI et de Clement VII, publiees
par FranQois de Bosquet et par Baluze, la Vie du bienheureux Pierre de Luxem-
bourg, comprise dans les Acta sanctorum, et certains actes relatifs a 1'administra-
tion du Comtat-Venaissin conserves dans les Archives municipales de Cavafllon.

III. Sources Jrancaises. — Outre les travaux importants et connus de Secousse,
Brequigny, Douet d'Arcq, Jules Tardif, L. Delisle, on trouve de nombreusej
traces de I'activite royale dans les registres de la Chancellerie, dans les layette
du Tresor des chartes, dans les diverses collections de chartes formees des debris
de la Chambre des comptes que conserve aujourd'hui la Bibliotheque national*,
dans les comptes et journaux du Tresor, dans les diverses series des archivs
du Parlement, etc. Un lot de pieces qui subsistent aux archives du Nord, sau
doute pour avoir ete communiquees par Charles V au comte de Flandre, Louis d<
Male, et un certain nombre de lettres missives de Charles V et de Charles VI trans-
crites dans un recueil epistolaire d'origine italienne, aujourd'hui conserve a la
bibliotheque de Cambrai (ms. 940). Les fonds contenant des actes emanes d«
princes ont ete moins souvent consultes, quelques-uns meme ont echappe a toute
investigation. En ce qui concerne les dues d'Anjou, je mentionnerai, en dehois
du Journal de Jean le Fevre, les comptes ou titres conserves aux Archives natio-
nales, dans les series P et KK, les actes enregistres en la Chambre des comptes
de Provence (Arch, des Bouches-du-Rhone, serie B), les lettres melees auxpapien
de Pierre Gerard (collection W. Poidebard), la correspondance de Louis Ieratec
la ville de Marseille (Arch, communales de Marseille), un precieux recueil d<
lettres missives du meme prince a la bibliotheque Barberini, enfin une sort*
d'eloge funebre de Louis Ier aux Archives de la Haute-Garonne. Outre les acts
de Philippe le Hardi, due de Bourgogne, connus par les publications de M. Kerry*
de Lettenhove, Diegerich, E. Petit, etc., M. Valois a utilis6 un certain nombn
d'actes inedits du meme prince conserves aux Archives du Nord et de la- C6t»-
d'Or ou dans la collection de Flandre de la Bibliotheque nationale. Pour I'Univw
site de Paris, rien ne dispense de recourir au Chartularium universitatis Parisien&
du P. Denifle; en outre, aux riches archives du chapitre cathedral de Rouen <*
registres capitulaires de Notre-Dame de Paris. Grace aux extraits du chanoinf
Sarrazin (Arch, nat., LL310) dans des registres aujourd'hui disparus, on pes*
compenser en partie la lacune qui, dans le fonds N.-D. de Paris, porte sur k*
annees 1370-1392.

II existe quelques chroniques fran^aises contemporaines : le Petit TAotaW
de Montpellier, la chronique dite des Quatre premiers Valois, celles de K«c*
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, de Cabaret-d'Orville et de Jacques Mascaro, la Chronographia regum
^ enfin, en premiere ligne, les Grandes Chroniqdes de France et la Chro-

jiquc des Religienx de Saint-Denys qui, malgre sa legitime autorite, ne laisse pas
i'tttc parfois erronee, bien moins cependant que la Chronique de Froissart, cet
echo complaisant de toutes les rumeurs, fondees ou non, qui circulaient dans le
sionde seigneurial. Aux traites de eirconstances de Pierre de Barriere, de Jean
de Bournazel, de Jean le Fevre, de Henri de Hesse, de Conrad de Gelnhausen,
de Robert Gervais et de Bernard Alamant, dont les textes manuscrits sont
conserves a Rome, a Paris ou a Rouen, il faut joindre les sermons de Jean de
Cardailhac et de Jean de Gerson, YEpistola Leviathan de Pierre d'Ailly, le Tra-
rfaftw de B. Maria concernens Ecclesiam Ambianensem et le Songe du vieil pelerin
it Philippe de Mezieres. Dans le meme genre allegorique, il existe une compo-
sition remarquable d'Honore Bouet, le Somnium super materia scismatis; le
meme religieux est peut-e"tre 1'auteur d'une allegoric plus fade, le Judicium veri-
>atit in causa scismatis. Outre les poesies de eirconstances peu importantes d'Eus-
uche Deschamps ou de Jean Petit, il existe deux autres poemes remontant au
mois de mars 1381: cf. N. Valois, Un poeme de circonstance compose par un clerc de
IVniversite de Paris (1381), dans 1'Annuaire-Bulletin de la Societi de I'histoire
ie France, 1894, t. xxxi, p. 211-238; P. Meyer et N. Valois, Poeme quatrain sur
If frond schisme, dans Romania, 1895, t. xxm, p. 197-218; La France et le grand
ickume d'Occident, t. i, p. 377-394. Enfm, les revelations d'une voyante albi-
ftoise, Constance de Rabastens, qui jettent un jour nouveau sur Vetat des esprits
dans le midi de la France.

IV. Sources flamandes. — Outre les pieces d'archives, cartulaires et chroniques de
M. Valois en Flandre, tirer parti de fragments inedits des comptes de Bruges et de
Gand, ainsi que d'une curieuse chronique tournaisienne inedite. On trouve certains
documents d'origine flamande concernantle schisme a la Bibliotheque nationale,
anx Archives du Vatican, aux Archives du Nord et a celles de la Loire-Inferieure.

V. Sources bretonnes. — M. Valois signale aux Archives de la Loire-Inferieure,
sur le role du due Jean de Montfort et sur les consequences du schisme en Bre-
tagne, des renseignements dont n'offrent pas trace les grandes publications de
D. Lobineau, de D. Morice et le Gallia Christiana, t. xiv.

VI. Sources anglaises. — A part une lettre du roi Richard II, copiee dans un
aanuscrit de la Vaticane, et les extraits des Roles gascons qui existent a la Biblio-
tlrfque nationale, M. Valois dit n'avoir guere trouve de documents inedits d'origine
wglaise. II a recouru aux Archives de la Gironde et des Basses-Pyrenees pour
<i*tenninev 1'action religieuse des Plantagenets dans les portions de la Guyenne
«t de la Gascogne qui leur restaient soumises. Les principales chroniques ont
«U Mitees par Th. Hearne ou dans la collection du Maltre des roles.

VII. Sources allemandes, danoises et hongroises. — Ma tache, ecrit M. Valois,
iVfttrouvee ici facilitee par les publications de MM. Palacky, Pelzel, Weizsacker,
?. Eichbach, J. Loserth, H. Haupt, F. Kurz, Trouillat, P. Schatz, etc., et grace
lax recueils qui portent les titres de Monumenta Boica, de Codex diplomaticus
huuicus, de Codex diplomaticus Saxonise regise, de Regesta diplomatica histories
tbnicx, de Monumenta Hungarise historica, de Monumenta spectantia historiam
Saponan meridionalium, etc. A cela il a pu ajouter un certain nombre d'actes
f origme allemande rencontres soit a la bibliotheque de Bologne, soit aux Archives
kYaucluse, soit a 1*Bibliotheque nationale de Paris.
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VIII. Sources italiennes. — Des extraits des archives des comtes de Savoie
conservees a Turin et imparfaitement connues par les publications de L. Scan-
belli, N. Bianchi, etc. — A Milan, VArchivio di Stato est fort depourvu pom
1'epoque des Visconti. — A Bologne, un recueil epistolaire en partie public pa
H. B. Sauerland. A ce recueil il faut ajouter un recueil similaire conserve a Cam-
brai, qui a perniis d'ajouter un mince supplement au Codice diplomatico dettacilii

•d'Orvielo et quelques pieces d'origine florentine a ajouter aux nombreux docu-
ments publics ou analyses par G. Canestrini, Cesar Guasti, MM. P. Durrieu,
E. Jarry, A. Gherardi, ainsi qu'aux correspondances publiques et privees do
chancelier de la republique, Coluccio Salutati. Nul pays, observe M. Valois, nt
possede pbur le xive siecle une aussi riche collection de chroniques quel'Italie.
Chaque region, pour ne pas dire chaque ville, a ses annales souvent redigees an
jour le jour. A cet egard, les precieux recueils de Muratori et de Tartini ont etc
heureusement completes a la fin du xvme et au xixe siecle. Citons seulement
les chroniques publiees dans les recueils des Delizie degli eruditi Toscani, da
Monumenta histories palrise, de la Miscellanea ou des Documenti di storia itdiam,
des Fonti per la storia d'Italia, des Monumenti storici pertinenti alle provincit
di Romagna, dans VArchivio storico italiano, dans YArchivio storico per le Mardt
e per I'Umbria, ou encore, en dehors de toute collection, par les soins dt
MM. F. A. Sualterio, Corrado, Ricci, etc. La chroiiique venitienne inedite d'Afl-
tonio Morosini, conservee a la Bibliotheque imperiale de Vienne.

IX. Sources napolitaines et provencales. — On ne peut separer du royaume d«
Naples la Provence qui en etait au xive siecle une dependance. Les Registres ongf-
vins et autres documents provenant de la reine Jeanne Ireet de sessuccesseursirame-
diats, que possedent encore aujourd'hui les Archives de Naples (edites par MM. Mi-
nieri Riccio, N. Barone de Vincenzo, Matteo Camera) completes par les archives
de la Chambre des comptes de Provence (Arch, des Bouches-du-Rhone) et pu
les registres de transcriptions, de deliberations ou de comptes d'un certain nornhn
de villes provencjales, telles que Marseille, Aix, Saint-Remy, Brignoles, Manosque
et Sisteron. La declaration de la reine Jeanne en favour de Clement VII et
conservee aux Archives de Vaucluse. Les resolutions prises au moment de 1»
mort de Louis Ier par les barons napolitains ou par les habitants de Ban sub-
sistent, en original ou en copie, a la Bibliotheque nationale. D'autre part, 1«
titres de la maison de Turenne, parvenus aux Archives nationales avec les papiefi
de Bouillon, contiennent d'importants documents sur un heroS qui s'est rendu
tristement celebre en Provence, Raymond-Louis Roger, vicomte de Turemif.
Ajouter aux chroniques les propheties de Termite calabrais Telesphore (nombreui
manuscrits) qui temoignent des tendances Clementines et frangaises d'une partk
des habitants de 1'Italic meridionale./

X. Sources espagnoles et portugaises. — Elles ont, dit M. Valois, une extrto
importance. Nulle part les circonstances qui ont donne lieu au schisme n'ont
ete 1'objet d'un examen plus approfondi qu'en Castille. Le resultat de cell.'
enquete se trouve consigne dans divers manuscrits, conserves a Paris ou a Rom«.
dont 1'un surtout, sous une forme authentique, reproduit toutes les deposition
recueillies par ordre du roi de Castille : masse enorme de documents encore imptf
faitement connus, malgre les citations ou les extraits qu'en ont faits RaynaUi.
Baluze et M. L. Gayet. Moins complete et plus tardive, 1'enquete ouverte pt'
ordre du roi d'Aragon n'en merite pas moins d'attirer 1'attention. On en retroufl
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profonde antipathic des Remains pour un pape non italien per-
mettaient de le prevoir; en realite, le pape Gregoire ne s'etait pas
trompe.

A sa mort, le 27 mars 1378, seize cardinaux se trouvaient a
Rome : onze Frangais, quatre Italiens et un E.spagnol, Pierre de
Luna, destine a une si grande celebrite 1. Des sept autres cardinaux

la trace a la Bibliotheque natfonale et dans YArmarium LIV des Archives du
Vatican. Dans la meme Armoire et dans un manuscrit de la Vaticane se trouve
un discours prononce par 1'eveque de Lisbonne en presence de Charles V, roi de
France. II fait connaitre toute une partie completement ignoree de Fhistoire du
schisme en Portugal. D'autres discours prononces par des membres du clerge
navarrais se lisent dans un manuscrit de la Bibliotheque nationale ou, parmi les
Instrumenla miscellanea, aux Archives du Vatican. Ces documents completent ou
rectifient les renseignements fournis par les pieces qu'analyse 1'historien Zurita,
ou par les chroniques d'A gala, de Pierre IV (Chronique catalane) de Fernand
Lopez, de Duarte Nunez de Liao. Joignons-y des traites de circonstance composes
par Pierre Tenorio, par saint Vincent Ferrier, par Nicolas Eymeric et par Jean
de Monzon, dont les textes peuvent etre consultes a Paris ou a Rome.

Dans la preface du tome vi (volumes 11 et 12), j'avais marque mon intention
de require considerablement 1'annotation de ces volumes r j 'a i cede depuis a de
pressantes instances et voici que cette histoire du grand schisme sera aussi copieu-
jement annotee que 1'ont ete les tomes precedents. Je me livre a ce travail ingrat
pour complaire a quelques hommes laborieux et loyaux qui m'assurent que ce
labeur n'est pas inutile. (H. L.)

1. M. Salembier, Le grand schisme d'Occident, in-12, Paris, 1902, p. 28, dit avec
raison que « la question capitale est invariablement le recit de 1'avenement
d'Urbain VI. » C'est aussi la question la plus obscure qu'on puisse imaginer, les
contemporains n'y parvenaient pas a voir clair et la posterite representee par les
historiens continue a prendre parti pour telle ou telle obedience. II s'agit de
decouvrir ce qui s'est passe dans 1'ame des cardinaux^ d'apprecier leurs demarches
et dans quelle mesure elles sont viciees et annulees par la violence subie ou par le
defaut d'intention. Ces cardinaux s'en sont expliques plus ou moins, il n'y aurait
done, semble-t-il, qu'a les interroger; mais voici qu'on recuse leur temoignage,
ear ils ont eu trop d'interets a alterer, dans leurs recits, des faits d'ou pouvait
wsulter leur condamnation. En definitive, la question reste livree aux seuls
historiens: I'Eglise romaine s'est prudemment gardee de prendre parti. Tandis que
le concile de Pise (1409) confond les deux successeurs d'Urbain VI et de Cle-
ment VII sous une meme condamnation, le concile de Constance (1415-1418)
*boutit a arracher au pape de Rome sa resignation et prononce la deposition du
pape d*Avignon sans prendre parti ehtre eux, sans marquer de preference pour les
iboits de 1'un ou ceux de 1'autre. Depuis lors, rien d'officiel, car il est impossible
de considerer ainsi et d'interpreter comme une decision dogmatique le fait que
!*» noms d'Urbain VI, de Boniface IX, d'limocent VIII et de Gregoire XII se
Wt dans le Catalogue pontifical, tandis que les noms de Clement VII et de
"tnolt XIII ont ete portes une deuxieme fois au xvie et au xvine siecle par de
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(le Sacre-College en comptait en tout vingt-trois), six etaieif,
restes en Avignon, tous franc, ais : Ange de Grimoard, cardinal-
eveque d'Albano, Gilles Aycelin, cardinal-eveque de Tusculu^
Jean de Blandiac, cardinal-eveque de Sabine, Pierre de Monteruc,
cardinal-pretre de Sainte-Anastasie, vice-chancelier de 1'figli^
romaine, Guillaume de Chanac, cardinal-pretre de Saint-Vital

nouveaux titulaires. Cf. Baluze, Vitas paparum Avenionensium, in-4°, Pareik
1693, t. i, Praef.; Jager, Histoire de 1'Eglise catholique en France, in-8°, Paris
1866, t. xn, p. 13; L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, les origines, in-8»,
Florence,. 1889, t. i, p. xv sq.; N. Valois, La France et le grand schisme d'Occidenl,
iii-8°, Paris, 1896, t. i, p. 4. Cette neutralite gardee par 1'Eglise a laisse auxhisto-
riens toute liberte de soutenir des points de vue opposes. Fr. Bosquet, Pontifiam
romanorum qui e Gallia oriundi in ea sederunt hisloria, in-8°, Parisiis, 1632, p. 365:
Henri de Sponde, Annalium ecclesiasticorum Baronii continuatio, in-8°, Lu»dunL
1678, t. i, p. 602; Mansi, Annales eccles., in-fol., Luccse, 1747, t. i, Praef.; Marttw,
Veterum scriptorum amplissima collectio, in-fol., Parisiis, 1733, t. vni, PraL,
renoncent a discerner la verite. Baronius redoutait, parait-il, 1'heure ou son gran£
ouvrage 1'amenerait a cette periode, la mort le degagea de ce soin (Ph. Brirt,
Annales mundi sive chronicon ab orbe condito, pars IIP, torn, n, in-8°, Parbiis,
1663, p. 294); Bossuet, dans la Defensio declarationis cleri gallicani, si elle eslde
lui, trouve la question douteuse, part. II, 1. V, ch. vn, edit. Vives, t. xxi, p. 561
D'autres se montrerent moins reserves. C'est Raynaldi, le continuateur de Baro-
nius, qui ntene le branle avec une intrepidite d'affirmation qui rend songeur.
Non seulement il.n'a aucun doute qu'Urbain VI est legitime, mais, suivantune
methodetrop commune, il s'empresse d'entacher de soupgon la bonne foi et 1'ortho-
doxie de ceux qui ne sont pas de son avis. Tres vite d'ailleurs tout ceci devicnt
affaire de chauvinisme. Raynaldi attaque les papes d'Avignon parce qu'ils nc
sont pas italiens; Mezeray, Histoire de France, 1685, t. n, p. 497, s'indignc centre
ses compatriotes qui prennent parti pour 1'Italien « sans penser qu'ils sont fran-
gais et que par la ils tiennent nos rois pour schismatiques et fauteurs de schisme. >
Baluze, plus mesure, penche pour le parti de Clement VII. Les historiens allemands
tiennent pour le pape de Rome : Hefele, Hergenrother, Heinrich, L. Pastor,
Geschichte der Pdpste seit dem Ausgang des Mittelalters, 2e edit., Freiburg im
Brisgau, 1891, t. i, p. 102, note 3. Enfin, on trouve une discussion plus sereinf
et plus independante chez G. de Beaucourt, Histoire de Charles VII, in-8°, Paris,
1882, qui tient ouvertement pour le pape de Rome. M. Souchon, Die Papstwahkn
von, Bonifaz VIII bis Urban VI und die Entstehung des Schismas 1378, in-8°,
Brunswick, 1888, p. 127, 138, 153, qui se prononce contre Urbain VI. L. Gayet
penche pour Avignon; M. N. Valois, op. cit., t. i, p. 8, se tient sur le terrain de
I'histoire et ne peut se decider a prendre parti. L. Salembier se declare avec mode-
ration, mais nettement pour Urbain VI. Dans ce vaste proces historique les faitt
sont plus interessants que les opinions, mais celles-ci informcnt presque toujourt,
volontairement ou non, le choix des arguments. Le grand Baluze se fait un?
contenance d'impartialite fort honorable dans son texte, mais, arrive aux Notts-
il ne se tient plus et accumule tout ce qu'il peut trouver d'arguments en faveu'
de son candidat avignonnais (voir aussi une note manuscrite de Baluze i so"
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< cnfiir Hugues de Saint-Martial, cardinal-diacre de Sainte-Marie
in porticu. Un septieme, egalement frangais, Jean de la Grange,
eardinal-pretre de Saint-Marcel, dit le cardinal d'Amiens (eveque
de cette ville), avait ete envoye en Toscane par Gregoire XI,
afin de conclure avec les Florentins la paix de Sarzana. Les seize
cardinaux presents a Rome etaient 1': •- .

fiemplaire de la Preface des Vitas paparum. Bibl. nat., ms. lat. 13730). M. L. Gayet,
queA. Knopfler a suivi la plume a la main pour mettre Hefele-au courant, a borne
scs recherches aux sources qu'il avait a Rome et son travail meritoire prete a bien
des critiques formulees ailleurs (Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1890, t. LI,
p. 138; Th. Lindner, dans Sybel's Historische Zeitschrift, nouv. serie, t. xxvin,
p. 175; t. xxxii, p. 303; B. Bess, dans Theologische Literaturzeitung, 1891, col. 281;
Guerard, dans Bulletin critique, 15 mars 1891). M. Valois observe qu'a Rome
M. Gayet n'a guere recueilli plus de cent vingt depositions, alors qu'a Paris, dans
un seul manuscrit (et il y en a plusieurs), il s'en trouve cent quarante-cinq, parmi
lesquelles plusieurs ont une importance capitale. C'est le registre original et
authentique contenant toutes les pieces de 1'enquete faite, en 1380 et en 1381,
par ordre du roi de Castille (Bibl. nat., ms. lat. 11745], dont on trouve dans
Baluze, op. cit.} t. i, col. 1281 sq., une description detaillee. Cette question passion-
nantc de 1'origine du grand schisme n'a jamais laisse aucun de ses historiens
indifferents : de la, dans les recits des temoins oculaires, des exag^rations, des
reticences, des inexactitudes plus ou nioins inconscientes et, en definitive, des
contradictions sur presque tous les points. II semble que, des qu'on aborde ce sujet,
on oublie le devoir historique pour se faire partisan : clementin, urbaniste (ou
bartholomiste). Raynaldi ecarte tout ce qui derangerait sa these et, de nos jours,
Th. Lindner, Die Wahl Urban's VI, dans Sybel's Historische Zeitschrift, 1872,
t. xxvin, p. 101-127, procede a peu pres de meme. Baluze applique le meme
precede « quoique avec un art bien superieur » et un de ses correspondants romains
lui ecrit le 10 mars 1691 : « Je ne doute pas que cet ouvrage (les Vitse) soit fort
recherche, a mo ins que ces gens cy n'y trouvent a redire » (Bibl. nat., ms. Baluze
320, fol. 9 r°); le 22 decembre 1700, son livre est mis a 1'Index. Pour arriver a
1'irapartialite absolue, il faut attendre le grand travail de M. IS. Valois, qui ecrit,
op. cit., t. i, p. 8 : « Je ne me flatte pas de resoudre la question du grand schisme,
mais je voudrais, si les discussions ne peuvent etre evitees, que, tout au moins,
elles eussent pour base un ensemble de faits historiquement demontres. Dans la
masse enorme des documents publics, et surtout inedits, qui se rattachent a
1'histoire de ces quelques journees, je voudrais distinguer les textes veritablement
probants, reconnaitre, parmi les temoins oculaires (les autres sont hors de cause),
ccux qui savent ce dont ils parlent et ceux qui disent ce qu'ils savent, tenir
compte, dans une large mesure de 1'interet, de la passion et n'admettre sans
fi'serve la version d'une partie que quand elle est corroboree par 1'aveu de la
I'artie adverse. Peut-etre en suivant rigoureusement ces regies de critique,
|'arviendrai-je a mettre certaines circonstances de 1'election d'Urbain VI hors de
'"ute contestation. » (H. L.)

1. Ces cardinaux formaient plusieurs factions. Faction limousine : Jean de Cros,
d'Aigrefeuille, Pierre de Vergne, Guy de Malesset, Geraud du Puy et
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1. Pierre Corsini, cardinal-eveque de Porto, appele cardinal d»
Florence (du lieu de sa naissance).

2. Jean de Cros, frangais, cardinal-eveque de Palestrina, dit It
cardinal de Limoges, parent du feu pape, auparavant eveque de
Limoges.

3. Guillaume d'Aigrefeuille, frangais, cardinal-pretre de Saint-
Etienne au Celius. •

4. Bertrand Lagier, frangais, cardinal-pretre de Sainte-Cecile,
dit le cardinal de Glandeve (eveque de cette ville).

5. Frangois Tibaldeschi, remain, cardinal-pretre de Sainte-
Sabine, archipretre de 1'eglise de Saint-Pierre, dit le cardinal de
Saint-Pierre.

6. Hugues de Montalais, cardinal-pretre des Quatre-Saints-
Couronnes, SS. quatuor Coronatorum, dit le cardinal-de Bretagnt
(sa patrie).

7. Robert, comte de Geneve, frangais, cardinal-pretre des Douze-
Apotres (Clement YII).

8. Guy de Malesset, frangais, cardinal-pretre de Sainte-Croii
en Jerusalem, dit le cardinal de Poitiers (eveque de cette
ville).

9. Pierre de Sortenac, francais, cardinal-pretre de Saint-Lau-
rent in Lucina, dit le cardinal de Viviers (eveque de cette
ville).

10. Simon Brossano, italien, cardinal-pretre des Saints-Jean-
et-Paul, dit \e cardinal de Milan (archeveque de cette ville).

11. Gerard du Puy, frangais, cardinal-pretre de Saint-Clement,
dit le cardinal de Marmoutier, pres de Tours (il en e'tai!
abbe).

12. Jacques des Ursins (Orsini), remain, cardinal-diacre df
Saint-Georges en Velabre.

13. Pierre Flandrin, frangais, cardinal-diacre de Saint-Eur^aciit
14. Guillaume Noellet, frangais, cardinal-diacre de Saint-Ange

in Pescheria. .
15. Pierre de Vergne, frangais, cardinal-diacre de Sainte-Mari?

in Via lata.

le Gaorsin Pierre de Sortenac, avec peut-etre 1'Angoumois Guillaume NofUi-
Faction franfaise : Hugues de Montalais, Robert de Geneve, Pierre de Luna < :

peut-etre aussi Bertrand Lagier et Pierre Flandrin. Faction italienne : Pi«"
Corsini, Frangois Tibaldeschi, Simon Brossano, Jacques Orsini. Cf. N. Vak->
op. cit.} t. i, p. 23, notes 1 et 2. (H. L.)
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16. Pierre de Luna, espagnol, cardinal-diacre de Sainte-Marie
faCosmedin1 (Benoit XIII).

Peu de jours avant sa, mort 2, Gregoire avait permis aux car-
dinaux de se reunir selon leur convenance et de proeeder a 1'elec-
tion, sans attendre leurs collegues absents 3. Cependant Fetat

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, 11. 73, et Ciaconi, Vitse pontif.,
I n; p. 618 sq.

2. Le 19 mars,, Gregoire XI, avait valide par avance toute election celebree
dans des conditions anormales prevues par la majorite du Sacre-College : 1° avant
Fexpiration des delais de rigueur; 2° en dehors d'un conclave. Par majorite,
Gregoire entendait la majorite des deux tiers. Cf. deposition du cardinal de
Bretagne (Bibl. nat., ms. latin 11745, fol. 37 rd). II ne s'agissait pas, comme on 1'a
dit,d'une election faite a la simple pluralite des voix; J.-B. Ghristophe, Histoirede
la papaute pendant le xive siecle, in-80, Paris, 1854, t. in, p. 4; E. Gebhardt,
Sw'nte Catherine de Sienne, dans Revue des deux mondes, 1889, t. xcv, p. 159;
Souchon, Die Papstwahlen, p. 110, 117; R. Jahr, Die Wahl Urbans VI, in-8°,
Halle, 1892, p. 23. Voir le recit, ou Casus, attribue a Jacques de Geva (dans Du
Boulay, Histor. univers. Paris., t. iv, p. 492), les doutes emis pap 1'archeveque de
loMfc \fons ^Itaft&nfe e& \yvnasxA.., Thesaurus novus anecdolorum, t. \\,«»VA'Vll\,
le traite de Pierre de Barriere, les allegations de Jean de Bournazel '(dans Du
Boulay, op. cit., p. 546 et 564), celles de Boniface degli Ammanati (Bibl. nat.,
mi. lat. 9724, fol. 124 r°), etc. De plus, le pape defendit a Pierre Gaudelin, chate-
laia du chateau Saint-Ange, de livrer a qui que ce fut les clefs de la forteresse
sans un ordre des cardinaux demeures en Avignon. Baluze, Vitse, t. n, col. 813;
Gayet, op. cit., t. i, p. 161, 168. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ami. 1378, n. 2. Cf. Lindner, Die Wahl
L'rbans VI im Jahre 1378, dans Sybel's Historisehe Zeitschrift, 1872, t. xxvm,
p. 101 sq.; Souchon, Die Papstwahlen von Bonifaz VIII bis Urban VI, in-8°,
Braunschweig, 1888, p. 81-109; N. Valois, L'election d'Urbain VI, dans Revue
Ifi questions historiques, 1890, t. XLVIII, p. 353 sq.; Jahr, Die Wahl Urbans VI,
in-8°, Halle, 1892. Le principal document sur la valeur de 1'election d'Urbain VI
est la relation intitulee : Factum, et communiquee par le pape aux princes et aux
tours, dans Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378; autre relation egalement
intitule Factum, ouvrage de maitre Jacques de Seva, et adressee a 1'Universite
de Paris, dans Du Boulay, Hist. univ. Paris., t. iv, p. 485-514; ensuite Epistola
/ami/tarn du cardinal Pierre de Luna, 11 avril 1378, a un ami en Avignon, dans
Gayet, op. cit., t. i, p. 149, pieces justif.; Epistola du cardinal de Porto a Jean de
Kstor, moine de la Pouille, dans Gayet, op. cit., t. n, p. 64, p. just.; relations des
Rrdiens du conclave Guillaume de Marseille et Etienne de Todi, dans Gayet,
•p. cit., t. i, p. 39-43, 44-64, p. just.; relation de Thomas de Azerno, eveque de
wicera, ministre de Jeanne de Naples, alors residant a Rome, dans Muratori,
knim Italicarum scriptores, t. in, part. • 2, p. 715 sq.; Thierry de Nieheim, De
xiimate, 1.1, c. u, p. 10 sq.; lettres de sainte Catherine de Sienne et temoignage
^ sainte Brigitte de Suede, alors toutes deux a Rome, dans Baronius-Raynaldi,

s, ad ann. 1379, n. 20; Jean de Legnano, voir F. Ehrle, Martinus de Alpartils
n. actitatorum temporibus Benedicti X.IIJ, dans Quellen und Forschungen auf

CONCILES — vi — 63
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d'esprit des Remains, que les cardinaux avaient appris a connaitu
pendant les derniers jours de Gregoire XI, devait leur faire tenir
pour dangereux tout projet de quitter Rome 1. Le 7 avril 1378,'

dem Gebiete der Gesch,, herausgegeben von der Giirres-Gesellschafl,
1906, t. xii, part. 1, p. 430 sq.;Epistola adressee a Pierre de Luna, 18 aout!37j(

dans Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1378, n. 30; N. Valois, La France 4
le grand schisme, t. i, p. 126, n. 4; Ehrle, op. cit., p. 439, n. 3; cL Blietzmerieda,
Lit. Polemik zu Beginn des grossen abendl. Schismas, p. 45 sq. ; Baldo Perusino.
De schismate, dans Bzovius, Annal., ad ami. 1381, n. 3 sq. ; Savigny, Geschick
des romischen Rechtes im MittelaUer, in-8°, Heidelberg, 1850, t. vi, p. 231. La
lettres du cardinal de Genes a 1'empereur Charles IV, dans Pastor, Geschicktefa
Pdpste, t. i, p. 792, et des cardinaux a leurs collegues d'Avignon et aux prim*.
dans Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 19. (H. L.)

1. Les dix jours qui separerent la mort du pape de 1'ouverture du conclav
furent gros de menaces. Le 28 mars, Bertrand Lagier, cardinal de Glandm, ih
titre de Sainte-Cecile, venait de sortir de son eglise titulaire ou il avait dit !a
niesse, quand il vit venir a sa rencontre environ trois cents Transteverins qui !o
dirent : « Pere, Dieu te garde ! On nous a appris la mort du tres saint pape Gif
goire. Nous venons, comme tes petits enfants, te prier, toi et les cardinaux, df
daigner elire un pape remain ou italien. Nous ne designons personne : qu'ilsoil
seulement italien ou remain ! Car voila bien soixante-huit ans que cette cite est
veuve. » On n'etait qu'aux debuts de la pression qui allait s'exercer, et le cardinal
crut pouvoir raisonner. II repondit qu'il fallait prier Dieu pour que le Sacre-
College fit un choix, que 1'elu fut franc, ais, espagnol ou n'importe. Mais on It
rabroua. « Si Ton s'obstine a exclure les Italiens, il ne faut plus dire la Cow it
Rome, mais la Cour d'Avignon, » repliquerent-ils. Glandeve, mis en gout de dis-
cussions, expliqua que le pape etait eveque du monde et demeurait pape de ROOK
en residant hors d' Italic. On lui repondit tout net : « La verite, la voici. Dopui
la mort du pape Boniface, la France se gorge de 1'or romain. Notre tour est veos
a present : nous voulons nous gorger de 1'or frangais. » C'est a un temoin oculaiit
Diego Martinez d'Urduna, chanoine de Tolede(Bibl. nat., ms. lat. 11745, iol. 206t",
Baluze, Vitse, 1. 1, col. 1073) que nous devons ce recit. II donne le ton de beaucou?
d'entretiens tenus pendant cet interregne. Une negociation entreprise aupresd'
Sacre-College par les bannerets de la cite y ressemble fort. Chaque jour, les caidi-
naux se reunissaient a 1'eglise Santa Maria Nuova nel Foro (aujourd'hui Sainif
Fran§oise-Romaine) pour celebrer un servic1! funebre et ils y recevaient les btf-
nerets demandant, reclamant, exigeant le choix du futur pape parmi les Italie*
Us invoquaient 1'etat present de Rome a demi ruinee, les titres cardinalices dri*"
bres, le Patrimoine desole, le tresor pontifical dilapide, le manque d'independans
du pape en Avignon, Tabus des reserves et la suppression des elections canoniqu*
le retour d'Urbain V et de Gregoire XI. Tout ceci etait d'abord expose &*
calme, puis avec chaleur et menaces : depositions des cardinaux de Bretag*
(ms. cite, fol. 37 r°) et de Florence (Bibl. nat., ms. lat. 1462, fol. 50 sq.jGay^
op. cit., t. n, p. just., p. 3, 5 sq.), du banneret Nardo (ms. latin 11745, fol. 6"1*'
Gayet, t. i, piec. just., p. 9), d'un clerc attache au cardinal de Florence (ibid., t- l

p. 62), de Barthelemy de Bologne, eveque de Recanati (ibid., t. i, piec. i^;l"
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p.94,etc.). IIyeutaussides essais depressionsindividuelles; le cardinal de Glan-
dfcre dit avoir recu chez lui les remontrances de trois envoyes remains (Gayet, t. n,
p. j., p. 86), de meme les cardinaux Pierre de Vergne et Guillaume Noellet (Gayet,
t n, p.j., p. 125,141; ms. cite, fol. 42 r°. Voir la deposition du cardinal de Saint-
Ange publiee par Maratu, dans Bulletin de la Soc. archeol. de la Charente, 1875, t. x,
p. 88-92). On entend bient6t des menaces. Le cardinal de Limoges, Jean de Cros,
t'enlend apostropher en pleine rue : « Vous nous donnerez un pape italien ou
remain; sinon, tous les cardinaux d'outre-monts seront echarpes. » (Sa deposition
dans ms. cite, fol. 37 r°. Baluze, Vitas, 1.i, col. 1214.) Les menaces se font de plus
tn plus importunes : « Par le sang-Dieu, nous le voulons, un pape romain ou
italien! autrement gare a vous ! Romano le volemo, o almanco italiano; o, per la
dweUata (le crucifiement) di Dio, saranno tutti Franchigene ed Ultramontani
ta'ui e tagliati per pezzi, e li cardinali li primi (deposit, de Gilles Bellemere,
ms. cite, fol. 53 v°; de Guillaume de la Voulte, ibid., fol. 47 v°; Gayet, p. j., p. 39;
d'lilie, evSque de Catane, ms. cite, fol. 47 v°, Gayet, t. i, p. 66). Soit calcul, soit
dtrouement, les cardinaux sont assieges de donneurs d'avis; un homme apporte
ju cardinal de Vergne un antidote centre le poison possible, ampins qu'on ne les
tgorge tout simplement; un autre vient communiquer ses craintes aux cardinaux
Pierre de Luna, Robert de Geneve et Pierre Flandrih (depositions d'Artaud de
Melan, eveque de Grasse, ms. cite, fol. 49 v°; du cardinal de Vergne, Gayet, t. n,
p. j., p. 142; de Lello Maddaleno, ms. cite, fol. 92 v°). « La situation, ecrit M. Valois,
devenait de jour en jour plus critique. Les Remains avaient obtenu la garde du
conclave et du Borgo. Us avaient aussitot licencie les officiers du pape et fortifie
les portes, particulierement celle du pont Saint-Ange, comme 1'atteste un habitant
de la rue voisine, Thomas degli Ammanati. En vue de rendre toute retraite
impossible, ils s'etaient empares des voiles et des gouvernails de tous les bateaux
duTibre. Plusieurs prelats avaient etc empeches de sortir de Rome (depositions
de Thomas degli Ammanati, ms. «ite, fol. 45 r°; Baluze, t. i, col. 1205; de Barthe-
lemy Peyron, procureur general de 1'ordre du Carmel, ms. cite, fol. 58 v°, Gayet,
ti, p. 116; de Jacques Palucci, ms. cite, fol. 68 v°; des cardinaux de Saint-Ange
Ude Vergne, Gayet, t. n, p. j., p. 126, 138; de Pierre de Cros, ibid., t. i, p. j.,
p. 152; de Guillaume Morerii, du diocese d'Elne, qui demeurait pres du port,
ms. lat. Vatic. 3934, M. 102-, Gayet, op. cit., 1.1, p. 115,119,120,123\. De^a. du
want de Gregoire XI, la presence des nobles a Rome etait subordonnee au bon
plaisirdu peuple. S'ils resistaient a un arrete d'expulsion, on abattait leur demeure,
ou on les tuait (deposit, de Pierre Rodriguez, chanoine de Cordoue, ms. cite,
fol. 218 r°; de Thomas Gonzalez, tresorier de Compostelle, Gayet, 1.1, p. 89; Baluze,
11, col. 1464). Ordre leur fut doncrsignifie d'avoir a quitter Rome dans les trois
jours, sous peine de mort ou, tout au moins, de confiscation de leurs biens. Aucune
exception ne fut faite, meme en faveur des comtes de Fondi et de Nole, qui
iuraient pu se prevaloir de leur titre d'officiers de 1'Eglise, et auxquels les cardi-
Baux eussent volontiers confie la garde du conclave (depositions du cardinal de
Bretagne, de Thomas degli Ammanati, de Guillaume de la Voulte, de Barthelemy
Peyron, de 1'inquisiteur d'Aragon Nicolas Eymeric, de Pierre de Cros, ms. cite,
U37 r°, 45 r°, 48 r°, 58 v°, 60 r°, 63 r°; Baluze, t. i, col. 1205; Gayet, t. i, p. j.,
p, 152; des cardinaux Pierre de Luna et de Saint-Ange, de Pons Beraud, etc.,
Gayet, 1.1, p. 90, 91; t. u, p. j., p. 30,126). En revanche, on fit venir des gens de
Ucampagne et des montagnards armes, qui se repandirent dans Rome, surtout
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dans le Borgo, assourdissant les cardinaux du bruit de leurs tambourim et j>
leurs trompettes, fouillant partout et molestant de mille manieres
des prelats (deposit, de Jean de Bar, de Thomas degli Ammanati, des
de Bretagne, ms. cite, fol. 37 r°, 44 v°, 52 v°; de Saint-Ange, de Bartheleiw
Peyron, de Jean Ramirez de Guzman, archidiacre de 1'eglise de Palencia, 4.
Nicolas Eymeric, de Gilles Sanchez, Gayet, t.1, p. 86-89, 98-102; t. n, p. j., p. 127
Les cardinaux demanderent expressement le renvoi de ces bruyants auxiliairesei,
en meme temps, la nomination d'un bon capitaine, a qui incomberait le scind-
garder la cite leonine, avec une troupe dont ils offraient de payer la solde pendac:
la duree du conclave. Ils obtinrent tout, en paroles. Un des bannerets fut eh
capitaine, nomma lui-meme quatre .connetables, et tous, dans la matinee d;
7 avril, jurerent de proteger le Sacr6-College contre les actes de violence et i
pression, conformement a la deeretale Ubi periculum majus. C'est ce que finn'.
egalement les trois prelats charges specialement de la garde du conclave, fitienK
Palosio, eveque de Todi, Philippe de Rufini, eveque de Tivoli, et Guillaume de li
Voulte, eveque de Marseille. (Declaration des cardinaux du 2 aout 1378, Balm?.
t. n, col. 824; deposit, de I'ev&que de Todi, ms. cite, fol. 75 r°, Gayet, 1.i, p.j,
p. 45; du cardinal de Saint-Ange, Gayet, t. n, p. j., p. 127; de 1'un des connetabfe
dominus Buchius Petri Johannis Jacobellii, ms. cite, fol. 71 r°.) Quatre cavalien,
dontunheraut sonnant dela trompette, vinrent annoncer solennellement, sur la
place Saint-Pierre, que defense etait faite, de la part du senateur et des bannered,
de troubler 1'ordre public sous peine de mort; puis, en presence du bourreau, it
installerent en evidence sur une colonne de marbre qui se trouvait devanth
demeure du cardinal de Bretagne, divers instruments de supplice, un billot el
une hache. Ces menaces de repression etaient dirigees, suivant les clementins,
contre les partisans des cardinaux; suivant les urbanistes, contre tout perto-
bateur-de 1'ordre : un coup de poing, Facte de degainer un couteau devaien!
entrainer la mutilation du bras; une blessure, un meurtre devaient etre puni
aussitot de la decollation. En depit de ces precautions, ou peut-etre a cause d'elles,
la panique etait generale. Dn s'attendait a un pillage ou a quelque chose de pis.
Dans le Borgo, les maisons habitees par des gens de la Cour romaine furent ea
partie videes : c'etait toute la journee, sur le pont Saint-Ange, une procession
d'hommes charges de paquets; on mettait ses biens, ses joyaux, ses livres en
surete, a I'Ara-Creli par exemple. Thomas et Boniface degli Ammanati ne gardereat
avec eux que les objets de menage et de literie les plus indispensables. Les eveque*
d'Amiens et de Carpentras reussirent a sortir de Rome; beaucoup de prelaw
chercherent un refuge chez des amis ou dans des couvents; Pierre de Luna, a"
dinal d'Aragon, dicta son testament. Bertrand Lagier voulut que son confess
1'accompagnat au conclave. Le jeune cardinal Robert de Geneve ne s'y read
qu'apres avoir endosse sous son rochet le haubert dont il s'armait jadis, quandi
marchait, en qualite de legat, contre les ennemis du Saint-Siege. Le cardiy-
Guillaume d'Aigrefeuille fit des adieux attendris a ses serviteurs. Le cardinal 3
Poitiers se recommanda en pleurant aux prieres de ses amis. » N. Valois, op. d-
t. i, p. 13-15. Ceci n'est qu'un aspect de la situation, il semble que tous les or!"
naux, plus directement vises par les evenements, n'aient pas ete troubles. D &
vrai que Pierre Corsini, cardinal de Florence, avait, en sa qualite, moins de rais«?
de se troubler; par contre, le cardinal de Bretagne, Hugues de Montalais, sem^
avoir fait bonne contenance, et le cardinal de Viviers assure qu'il croyait a3
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jmnents pretes par les Remains, il n'etait pas seul (Bibl. nat., ms. lat. 1462,
joLSl v°); quant a Pierre de Luna, s'il fit son testament, c'etait par mesure de
precaution, il assure n'avoir pas eu peur (Gayet, t. n, p. j., p. 78, 151). G'est
possible, et on ne peut etre surpris que les cardinaux n'aient pas prevu les exces
am allaient venir. Us ne se comporterent pas comme s'ils les apprehendaient, car
pourant faire appel au secours de quelques nobles devoues, ils n'y ont pas songe.
Peut-etre d'ailleurs n'avaient-ils qu'une confiance limitee dans ces nobles remains,
si incertains pour ceux meme qui les payaient. Une ressource plus serieuse etait
cdle que leur offraient les bandes de routiers, soldats dont la lourde main s'etait
naintes fois appesantie sur le peuple italien de fagon a lui inculquer le respect le
plus profond pour ces rudes lutteurs. La plupart des temoins s'accordent a dire
que les compagnies de routiers n'etaient alors pas fort eloignees de Rome. Les
talculs les plus moderes parlent de huit cents lances. Quelques-uns de leurs chefs
{urcnt vus dans Rome apres la mort de Gregoire XI : Bernardon de la Salle,
Jean de Malestroit, Pierre de la Sagra, Guy de Pesteil, Sylvestre Budes, tous gens
robustes, entreprenants, de minces scrupules, prets a marcher sur un simple
signe qu'accompagnerait une avance sur 1'arriere de solde. Plusieurs cardinaux
(talent partisans de les appeler en ville (depositions de Diego Martinez d'Urduna,
de Jean, abbe de Saint-Isidore de Seville, de Jean Ramirez, de Marc Fernandez,
de Rodrigue Fernandez, de Sanche, archidiacre de Pampelune, d'Alphonse Fer-
nandez de Seville, d'Ange de Spolete, de Gilles Sanchez, ms. cite, fol. 131 v°,
117 r°, 128 r°, 144 r°, 144 v°, 147 v°, 155 v°, 119 r°, 161 r°, 165 r°, 181 v°, 188 r°),
t'etait meme Jean de Malestroit et son contingent breton qui avaient leur pre-
ference; mais le cardinal de Viviers s'y opposa, fit valoir la hain'e des Remains
pour cet homme de guerre et se montra d'autant plus persuasif que certains de
us collegues partageaient sa tranquillite : maxime quia cogitabat iste cardinalis,
4 alii, quod tenerent eos secure, nee processissent taliter contra eos (ms. cite, fol. 41 v°).
On a dit que le camerlingue, mieux avise, n'avait pas tenu compte de ces optimistes
rt avait pris sur lui de mander les routiers. Une lettre de Pierre de Rostaing
ms. cite, fol. 65 r°, Gayet, t. i, p. j., p. 158) assure que les lettres du camerlingue
Pierre de Cros furent interceptees, ce qui excita contrelui la fureur des Remains.
Hais Pierre de Cros donne une raison tres diSerente de cette animosite, inspiree, a
Ten croire, par le desir de 1'intimider et de le forcer a se dessaisir des tresors dont
letait gardien (deposit, de Pierre de Cros, ms. cite, fol. 63 r°; Gayet, t. i, p. j.,
p. 152). « Un autre moyen, plus sur encore, de dejouer les projets des Remains
I'offrait aux cardinaux : on leur proposait de s'enfermer, pour Felection, dans le
chateau Saint-Ange, et d'y attendre le secours que leurs amis du dehors ne pou-
uient manquer de leur envoyer. La garnison de la forteresse comptait alors un
sombre respectable d'hommes d'armes (ms. cite, fol. 162 v°, 168 r°). Quant au
tnatelain, Pierre Gandelin, et a son oncle et auxiliaire, le capitaine Pierre
Rostaing, leur energie, leur devouement etaient a toute epreuve. II est vrai que
fe Remains se tenaient sur leurs gardes : un jour, le bruit s'etant tout a
*np r6pandu que les cardinaux allaient celebr^r 1'election, hors du conclave,
* Santa Maria Nuova, le peuple accourut en foule, au son des cloches, mani-
kstant des intentions peu rassurantes, si bien que les cardinaux durent se
Sparer. On pretend meme qu'en prevision d'une retraite possible au chateau
^int-Ange, les avenues de la forteresse etaient soigneusement gardees, ainsi
1^ les demeures des cardinaux (depositions de Pierre de Vergne et de
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apres les funerailles de Gregoire quf durerent neuf jours, ils entrt-
rent en conclave au palais du Vatican *. Des le lendemain, Barthe-

Pieire Flandrin, ms. cite, fol. 38 v°, 41 r°, Gayet, t. n, p. j., p. 138; lettredt
Pierre Rostaing, ms. cite, fol. 65 r°, Gayet, 1.i, p. j., p. 158). Cependant Pierre dt
Luna ne semble pas avoir pris ces precautions tres au serieux : car en cherchaat
pour quel motif 1'idee de cette retraite avait pu repugner a certain de ses collegua,
il ne trouve a mentionner que Tinsuffisance des munitions dont le chateau etait
pourvu, allegation peu exacte. Fernando Perez, clerc attach^ a la personne At
Pierre de Luna, rapporte que certains cardinaux se montraient favorableg an
projet (Gayet, t. i, p. 105) : il-n'y avait done point d'impossibilite. Enfinla
auteurs memes de cette proposition, £lie, evSque de Catane, Jean, eveque dt
Castro, racontent avec une franchise que leurs sympathies Clementines rendent
peu suspecte, comment ils echouerent uniquement devant Toptimisme du Sacre-
College. A 1'exception de Pierre Flandrin qui inclinait, parait-il, a suivre leuraYis,
la plupart des cardinaux repondaient : « Soyez sans crainte ! Nous avons la pro-
messe des Romains qu'ils respecteront notre liberte; ils nous ont fait de teb
serments que nous pouvons compter sur eux. » A quoi Jean de Castro repondait:
Male facitis quia confiditis de ipsis et nihil observabunl; et ponitis vos in IMJM
periculo et vos videbitis III ajoute : Et sic fuit. N. Valois, t. i, p. 18-19. (H. L.)

1. L'entree en conclave etait fixee au 6, un orage eclata ce jour-la et la foudre
tomba dans le Vatican sur la cellule destinee a Pierre de Luna, cardinal d'Aragon,
ce qui parut au peuple une designation de sa prochaine election. Les digits
causes par la foudre imposerent un retard de vingt-quatre heures a 1'ouvertuK
du conclave. N. Valois, La France et le grand schisme d'Occident, t. i, p. 20. Le7,
les cardinaux entrerent en conclave entre quatre heures et cinq heures et demie
de 1'apres-midi. Une cohue qu'on evalue a 20 000 personnes, parmi lesquelles
beaucoup en annes, beaucoup de femmes, obstruait la place Saint-Pierre, cemait
le Vatican, garnissait les f enfitres et les toits des maisons voisines. Aussit&t qu'un
cardinal debouchait sur la place, une immense clameur s'elevait pour ne s'apaiser
qu'apres son entree dans le palais; on hurlait: Romano le volemo, o almanco Italian*.
Cette double condition n'est pas nice meme par les urbanistes les plus intrepid*
« Les cris variaient, du reste, suivant les mots d'ordre que la foule semblait recevoir
de certains clercs ou de certains cavaliers qu'on voyait se promener de rang en
rang : « Misericorde ! un pape remain ! » ou bien « Pitie ! un pape italien!»Mais le
ton general etait plutot celui d'un commandement que d'une priere. Aux cris K
joignaient parfois des menaces et des injures, comme sur le passage de Pierre d«
Luna, ou bien des gestes furibonds, comme a 1'approche des cardinaux Guy de
Malesset et Guillaume Noellet. Le premier faisait bonne contenance; le second
s'en montrait fort emu. » (Depositions de Jean Colun, de Pierre de Guadalfajart,
de Marc Fernandez, de Fernando Perez, de Jacques Palucci, de Mencndo, evtqne
de Cordoue, d'Alvaro Gonzalez, de Jean Ramirez, etc., ms. cite, fol. 168 v°, 99 T*,
156 r° et v°, 172 v°, 220 r°, 68 v°; Baluze, t. i, col. 1033; Gayet, t. i, p. 198-205,
217-220.) « En presence de temoignages si nombreux et si precis, corrobores pa1

les aveux de plusieurs urbanistes, il parait impossible d'admettre, comme on fi
pretendu, que ces clamours se reduisaient a quelques criailleries de femmes <*
de clercs, dont les cardinaux etaient les premiers a sourire. » N. Valois, op. t&
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lemy Prignano, archeveque de Bari dans le royaume de Naples,
futelu pape sous le nom d'Urbain VI, mais 1'election ne fut rendue
publique que le surlendemain 1. D'une famille d'origine modeste,
venue de Naples (ou de Pise), Barthelemy se distingua par sa
science, surtout dans le droit canon, et par la purete de ses mreurs;
il etait pieux, humble, chaste et juste, ennemi de la corruption et
delasimonie, mais croyait trop a sa propre sagesse et aux flatteries.
Tel est le portrait que nous a laisse d'Urbain VI Thierry 2 de Nie-
heim, dans son ouvrage De scismate, lib. I, c. i, dont nous aurons
aparler plus loin. Barthelemy, apres avoir occupe diverses charges
i la cour d'Avignon, etait devenu archeveque d'Acerenza, et
ensuite de Bari. Sans etre cardinal, il remplissait provisoirement
la charge de chancelier de 1'figlise romaine, dont le titulaire, le
cardinal Pierre de Monteruc, etait reste en France 3.

ti,p. 21. S. Vincent Ferrier, De moderno Ecclesise scismate (Bibl. nat., ms.lat. 1470,
IP pars, in* object., fol. CCLXI : Dum domini cardinales vellent intrare conclave
pro summo pontifice eligendo, fere totus populus romanus armatus et congregatus
inplaiea Sancti Petri vociferando et comminando : Romano..., etc. (H. L.)

1. La division qui existait parmi les cardinaux est attestee par les deux factions
urbaniste et Clementine. Chaque faction avait son candidat. La limousine pre-
sentait Guy de Malesset ou Pierre de Sortenac; la franchise, Pierre de Sortenac;
1'italienne entendait elire Milan ou Florence. D'apres une observation de Pierre
de Luna, il semble que les relations entre cardinaux etaient correctes, et meme
un rapprochement s'etait opere entre Franc.ais et Italiens. Les trois Fran£ais
jvaient fait entendre aux Italiens qu'ils etaient mieux disposes envers eux
qu'envers les Limousins. N. Valois, op. cit., t. i, p. 25. Ne pouvant attirer a eux
les cardinaux italiens, les trois Frangais se sont peut-etre laissess gagner eux-memes
au parti italien. Toute cette negociation est a peu pres debrouillee aujourd'hui et
racont^e par Valois, t. i, p. 26 sq. Incapables de tenir tete a cette coalition, les
Limousins auraient incline eux aussi vers le nom qu'on commengait a prononcer,
celuide Barthelemy Prignano. Cela, les Limousins le nient et Pierre de Luna 1'affirme
au moins pour deux ou trois d'entre eux. D'apres lui, ce bruit n'a etetrait£ que
dans un cercle restreint, mais il faut se souvenir que Pierre de Luna, successeur
de Clement VII, a tout interet a arranger ce fait et ses reticences Equivalent a un
fiveu complet. Des avant le conclave, le nom de Barthelemy Prignano circulait
done dans les trois factions. Sur les chances de B. Prignano, cf. Valois, 1.1, p. 31-
35. Ilestint&ressantde voir les efforts deL. Salembier, op. cit., 1902, p. 38, pour
attenuer Timportance et finalement declarer que la pression du dehors n'a ete
pourrien dans le choix de Prignano. C'est de I'apolog&tique. (H. L.)

2. L'orthographe de ce nom a donne lieu a une veritable controverse. Cf. Sauer-
«ad, Mittheilungen des Instituts fur osterreich. Geschichtsforschung, 1885, t. vi,
P-584; G. Erler, Dietrich von Nieheim, sein Leben und seine Schriften, in-8°, Leipzig,
»«87. (H. L,)

3. Otv.Apar\e des intfigues ^e"?fxgiiatk.t),"^.."v5isJv<6>S&,op. wX.jV^^^
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La maniere dont se fit 1'election d'Urbain VI est diversement
rapportee par les contemporains, et appreciee plus diversement
encore. Les adversaires d'Urbain, justement les cardinaux ses
electeurs, mais qui 1'abandonnerent deux mois plus tard, arguerent

raison qu'il ne s'agit pas d'apprecier le caractere de I'homine, mais la valeurde
1'election. « Que, du vivant de Giegoire XI, 1'archev^que de Bari ait acheteuns
maison a Rome, afin de prendre rang parmi les citoyens, qu'a Fun des servicej
Celebris pour le repos de 1'ame du pape defunt, il se soit place entre le senateui
et les bannerets, se soit fait presenter a ceux-ci, ait assiste a quelques-unes d«
reunions du Capitole ou a de secrets conciliabules, il n'y a rien la de bien carac-
t6rise, rien qui indique bien clairement une pression exercee sur le Saere-CollSge,
En supposant meme, comme 1'insinuent certains de ses adversaires, qu'il ait
essaye de faire appuyer sa candidature par la municipality ou la populace romaine,
et qu'il ait prodigu6 dans ce dessein promesses et argent, on doit reconnaitre qu'il
n'y est point parvenu. La foule, en effet, s'est bornee a demander un pape remain
ou italien, elle n'a pas prononce le nom de Prignano. D'autres prelats italiens
d'ailleurs ont, comme lui, frequente les assemblies de la ville. S'il s'est plu i
colporter des bruits peu rassurants, afin d'entretenir une crainte utile a set
desseins, cette ruse assez grossiere a provoque quelques sourires ou eveille quelques
soupcons, sans augmenter beaucoup ses chances de succes. Non seulement il a
desapprouv6 les exces des Romains, mais il parait avoir exprime 1'intention d«
refuser son hommage a tout pontife qui serait elu dans ces conditions anormala.
Ses adversaires lui font un crime de ce langage qu'ils jugent hypocrite. Soit!
en tous cas, il prouve que Prignano ne songeait guere alors a speculer sur la frayeui
des cardinaux. Du reste, il n'est point necessaire de supposer de basses intrigues
pour expliquer la faveur dont il jouissait aupres de la plupart des membres du
Sacre-College. II avait longtemps vecu a la cour d'Avignon, supplee, a la Chan-
cellerie, le cardinal de Pampelune : de la des rapports journaliers avec chacunda
cardinaux. Les « citramontains » le consideraient presque comme un des leurs. De
plus, 1'origine angevine de la dynastie napolitaine conciliait, d'une maniJn
generale, au clerg6 du royaume de Naples, les sympathies des Francais. Ajoutons
que la reputation dont jouissait alors 1'archeveque de Bari ne ressemblait enrien
a celle qu'il acquit par la suite et qu'il a malheureusement conservee jusqu'a nos
jours. Sur ce point, ses adversaires eux-memes sont a peu pres unanimes : 3
passait pour bon et sage, eloquent, humble, independent, habile a manier lei
afiaires, pieux et mortifie. Tel le proclamait alors digne de la tiare qui, plus tard,
ne le jugeait plus digne d'un simple canonicat. C'est a tel point que, par la suite,
on se demanda si Prignano avait totalement change ses mceurs ou cesse seulement
de les dissimuler. Un clementin, Thomas degli Ammanati, declare que, si on lui
avait demande alors quel etait 1'Italien le plus digne d'etre elu, il aurait nommf
Barthelemy Prignano. Ainsi, le i»on renom de 1'archeveque de Bari, la ndcessiu
de choisir un pape en dehors des factions et meme, je veux le croire, dans un*
certaine mesure, 1'autorite des arguments que Ton faisait valoir en faveur du choix
d'un Italien, tout contribuait, meme en ecartant 1'hypothese d'une pression yio-
lente, a creer dans le Sacre-College un courant d'opinion favorable a Prignaao. i
N. Valois, op. cit., 1.1, p. 39«-35. (H. L.)
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la nullite d'une election arrachee, disaient-ils, au moyen d'une
sedition et d'une revolte du peuple remain. D'autres contempo-
rains soutiennent que Telection fut libre et conforme aux regies
du droit canon,, et que la sedition ne se produisit qu'apres 1'elec-
lion, par suite d'un malentendu. Notre devoir est d'entendre
chaque parti, mais remarquons tout de suite qu'on ne rencontre
aucun temoin absolument impartial. Par la force des choses,
chaque contemporain devait prendre parti, de fait, pour 1'un des
adversaires et le reconnaitre pour pape.

Le principal document defavorable a 1'election d'Urbain VI est
\aDeclaratio des onze cardinaux franc,ais et de leur eollegue espa-

^pi gnol, publiee a Anagni le 2 aout, presque quatre mois apres 1'elec-
tion d'Urbain 1. Voici comment ce document presente les faits 2 :

1. Dans Du Boulay, Hist, unwersitatis Paris., t. iv, p. 468 sq.; Baluze, Vitse
paparum Aven., t. 11, col. 821sq.; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahr-
lundert, t. in, p. 354 sq.; en partie dans Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378,
n. 63 sq. Dans ses Beitrdge zur Polit~ Kirchen- und Culturgeschichte, t. in,
p. 354 sq., Dollinger a public, d'apres un manuscrit de la Bibliotheque royale et
municipale de Munich (cod. latin, monac. 150, fol. 39 sq.), une autre redaction de
cette Declaralio sous forme de consultation de juristes espagnols et frangais.
Elle offre de nombreuses variantes. Les plus importantes seront indiquees dans la
suite par Monac. La derniere edition de Louis Gayet, Le grand schisme A'Occident
iapres les documents conlemporains deposes aux archives secretes du Vatican,
t i et n, Les origines, Paris-Berlin, 1889, donne une serie de temoignages
dont quelques-uns etaient tout a fait inconnus auparavant et d'autres n'etaient
connus que par fragments. A vrai dire, ce ne sont guere que des depositions faites
al'enquete ouverte par 1'Espagne et la France, par consequent apres la rupture
complete. Files ne sont done pas impartiales. Neanmoins elles nous donnent plu-
sieurs renseignements nouveaux.

2.Tandis que Hefele va nous detailler ehaque relation et ajouter a 1'obscurite des
^Tenements la methode d'exposition la moins claire, jc crois bon de donner en note,
d'aprtsle recit de M. N. Valois, t. i, p. 35 sq., I'enchainement historique des faits. A
Farriv6e de chaqye cardinal, il etait regu par le senateur, la barriere s'ouvrait et ne
laissait passer que les gens de la cour de Rome. Tout alia bien tant que le service
d'ordre fut confie aux sergents d'armes de la garde pontificale, mais quand les
bannerets se furent avisos de remplacer ces gardes pai? des Romains, ce fut le
^nal du desordre et des gens de toute condition parvinrent a s'introduire dans
tpalais. « Le conclave avait ete amenage dans le premier etage du Vatican; il
fc composait de deux chapelles, d'un vestibule et d'un certain nombre de cellules
iwtinees aux cardinaux ou a leurs conclavistes. Un escalier communiquait direc-
kment de cette partie du premier etage avec la cour du palais; mais la porte
d'entree sur la cour en avait ete muree. Trois autres portes ouvraient du conclave
^adifferentes pieces du premier etage; 1'une d'elles avait ete muree. Par les deux
autieg, restees libres, entrerent les cardinaux^ les conclavistes, les amis venus,
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suivant 1'usage, pour recevoir le baiser d'adieu, et aussi, contrairement a toute
regie, des officiers, des Remains, des hommes armes, au nombre d'environ soixante-
dix. Deux heures durant, les cardinaux furent ainsi en contact avec une foule pea
respectueuse.« Vous le voyez, disait un Romain, en tirant le cardinal de Poitien
par sa robe, nous voulons un Remain ou pour le moms un Italien : car voiei
longtemps que vous tenez la papaute, vous autres!» —« Hatez-vous, reprenaittm
connetable, de satisfaire ces gens-la : sinon, ne comptez pas trop sur le zele de
vos defenseurs. » Apres bien des pourparlers, Guillaume de la Voulte, eveque de
Marseille, un des trois gardes designes par le Sacre-College, parvint a faire evacner
presque entierement le conclave. Au moment ou il venait d'en fermer une dei
portes, on lui arracha la clef des mains; il se la fit rendre presque aussitot, mail
indigne ou ecoeure il se retira dans son logement hors de 1'enceinte du conclave et
y demeura trois heures sans plus se soucier de la fermeture de la derniere porte.

« Des officiers, d'ailleurs, veillaient a ce que le passage demeurat libre; le senateur
et quelques autres continuaient de s'entretenir avec les cardinaux. Vers sept ou
huit heures du soir, la clochette annonga aux cardinaux le moment de se retirer
dans leur cellule, quand survinrent les chefs des treize quartiers de Rome, nommes
caporioni,. en armes et escortes d'une quinzaine de Remains. Les cardinaux,
qui prenaient des rafraichissements, se reunirent a cette nouvelle dans une des
chapelles. Les caporioni flechirent le genou, se releverent et leur declarerent
qu'ils voulaient non des assurances vagues mais une promesse formelle: « Nommez-
nous un pape remain ou italien; sinon, votre vie et la notre seront en danger.»
Le cardinal de Florence, prieur des cardinaux-eveques, dit quelques mots a peu
pres insignifiants; le cardinal d'Aigrefeuille, prieur des cardinaux-pretres, releva
1'injure faite au Sacre-College. « Seigneurs remains, dit-il, vous nous prenez
d'etrange sorte. Comprenez done, je vous prie, que moi, par exemple, je ne puis
engager la conscience de mes seigneurs, et que, de leur cote, ils ne sauraient
disposer de ma voix. Vous reussirez tout au plus a vicier 1'election. » Le cardinal
Orsini, prieur des cardinaux-diacres, dit : « Mes enfants, vous voulez done faire
un schisme ? Relisez vos anciennes chroniques, vous y verrez ce qui est arrivi
jadis par votre faute. Nous voici reunis pour 1'election d'un pape, ne dirait-on
pas qu'il s'agit d'elire un maitre des cabarets ? » Bref, les caporioni n'obtinrent
qu'une fin de non-recevoir; apres une heure d'entretien, la nuit etait tombee, ils
se retirerent. Avant de s'en aller, des Remains se firent livrer les clefs du palais
et se livrerent a une perquisition generale. Quand tdus furent sortis, Guillaume
de la Voulte songea a faire murer la derniere porte, mais soit oubli, soit mal-
veillance, on ne trouva ni materiaux ni oiitils et il dut se contenter de fermer cette
porte a clef et d'en assujettir le battant au moyen de deux grosses traverses en
bois; un guichet fut menage dans la porte pour permettre la correspondance et
1'alimentation des cardinaux. S'il y cut pendant cette soiree quelques colloques
et demarches entre les cardinaux touchant 1'election, on n'a rien de certain a ce
sujet et, en tous cas, ces entretiens n'eurent aucun resultat.

« La nuit fut agitee, et, bien que le conclaviste de Pierre de Luna ait, avant de
se coucher, entendu Tibaldeschi ronfler, les cardinaux dormirent peu. Dans les
salles plafonnees en bois qui se trouvaient immediatement au-dessous du conclaff,
les soldats remains avaient allume un grand feu, sans se preoccuper des risque*
d'incendie : grave sujet d'inquietude pour les habitants de 1'etage supe"rieur-
Quel repos, d'ailleurs, ceux-ci pouvaient-ils prendre au milieu d'un vacann*
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incessant ? C'etaient des coups de batons ou de piques ebranlant le dessous du
plancher; c'etait le pas des Romains pareourant le palais et se ruant sur le cellier;
e'etait le bruit des tonneaux defences, d'ou se repandaient a flots le vin et le verjus.
Audehors, sur la place Saint-Pierre et dans les cabarets environnants, on festoyait,
on jouait, on dansait. Puis les cris : Romano, romano I Romano lo colemo o italiano,
conlinuaient d'etre pousses par moment jusque devant les portes du conclave.
Le jeudi matin (8 avril), un peu avant le lever du soleil, la clochette d'une des
chapelles retentit dans le conclave. Le tapage avait cesse depuis quelque temps
dfja et les cardinaux commencaient a reciter leurs heures. Us entendirent d'abord
one messe du Saint-Esprit, ensuite la messe de la ferie. Mais le pretre qui celebrait
la seconde eut autant de peine a la dire que les assistants a la suivre. Le bruit
terrible du tocsin commengait a se faire entendre dans la direction du Capitole.
Soudain, tout pres du Vatican, les cloches de Saint-Pierre se mirent de la partie
et ce tintement sinistre ebranlait le conclave, accompagne du groridement et des
cris d'une multitude en fureur. « Qu'est-ce la ? Nous sommes perdus ! » dit aussitot
un des prelats. « Non : c'est le peuple qui s'assemble pour aller processionnellement
a Saint-Jean-de-Latran, afin de demander a Dieu de mettre les cardinaux
d'accord. » Cette explication rassurahte avait etc imagin6e par le doyen de Tara-
zona; elle ne convainquait personne, non plus, du reste, que 1'hypothese du
cardinal Tibaldeschi:« On sonne pour les catechumenes, ou bien pour I'exorcisme. »
— « Get exorcisme-la n'est guere demon gout, » reprit le cardinal de Bretagne.
Le fait est que des prelats familiarises avec les mreurs de 1'Italic pouvaient
difficilement se meprendre sur la signification d'un tel bruit : le toscin etait
Fannonce d'une emeute, d'une prise d'armes ou d'une execution. D'ailleurs
Geraud du Puy, cardinal de Marmoutier, n'avait point attendu la fin de la
premiere messe pour faire monter un de ses serviteurs sur le toit du palais et il
arait su que la place etait couverte de monde, qu'on accourait de tous cotes.

« Void ce qui s'etait passe. Plusieurs Romains arm6s etaient venus, soi-disant
de la part des bannerets, sommer les chanoines de Saint-Pierre de leur livrer
1'entree du campanile; n'obtenant rien par la persuasion, ils avaient brise a coups
de hache la porte de la tour et, malgre 1'intervention de plusieurs officiers, mis
enbranle les cloches de 1'eglise. A ce moment mSme, un homme monte au sommet
du campanile, et se cramponnant a la croix et a la statue de saint Pierre qui sur-
montaient le monument, faisait, avec un chaperon rouge, des signaux qui sem-
blaient s'adresser Soit aux gens postes sur le Capitole, soit a la foule accourue sur
la place. Cependant les cardinaux, demeures seuls dans la chapelle, s'etaient assis
pour ecouter 1'allocution du prieur des eveques. Soudain, le tapage redouble; le
pauvre cardinal de Florence est oblige d'avouer qu'il ne trouve plus ses mots.
Tandis qu'il cherche a rattraper le fil de son discours, on vient dire qu'a travera
le guichet 1'eveque de Marseille demande a parler immediatement aux trois
prieurs. Aigrefeuille et Orsini se rendent dans la premiere piece, et ce dernier,
fort emu, entreprend de gourmander la foule : « Que pensez-vous faire, maudits ?
*'ecrie-t-il avec des larmes dans la voix. Vous vous figurez obtenir un pape de
eette facon ? Vous allez allumer dans Rome un feu qui ne s'eteindra qu'apres
iroir tout consume ! » Mais le peuple, de plus en plus furieux, repondait du dehors :
«Nous youlons un pape remain ou italien ! » — « Seigneurs, seigneurs, depechez-
tous, ajoute a haute voix 1'^veque de Marseille. Vous risquez d'etre mis en pieces,
ft TOUS ne vous hatez d'elire un pape italien ou romain ! Nous qui sommes en
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dehors, nous jugeons bien mieux du peril que vous-memes. » Ce raisonnement
semble avoir pleinement convaincu le cardinal d'Aigrefeuille. En s'en retournant
vers la chapelle, on le vit tirer par le manteau le cardinal Orsini et lui faire cette
triste profession de foi : « Plutot elire le diable que mourir ! » II repeta devant
ses collegues les paroles prononcees par 1'eveque de Marseille en ajoutant: « Voyez
dans quel peril nous sommeSi Que faire ? »

« Le cas etait embarrassant. Si 1'honneur de, 1'figlise semblait defendre am
cardinaux de capituler, le soin de leur propre conservation exigeait qu'ils fissent
droit aux reclamations populaires. Puis, par une illusion bien naturelle au cceur
de 1'homme, ils se persuadaient qu'en se tirant eux-mem.es du danger, ils sauve-
raient la chretiente. Un massacre de cardinaux, c'etait la force primant le droit,
c'etait le peuple instituant tumultueusement un antipape. C'etait 1'Eglise con-
damnee a 1'anarchie ou au schisme; il fallait a tout prix eviter ce malheur. D'ail-
leurs, quel besoin y avait-il de sacrifier sa vie, non pas a la defense d'un dogme,
mais au succes d'une faction ? Quel besoin surtout de se faire sottement egorger,
si un seul ou plusieurs des candidats papables remplissaient precisement la
condition voulue pour etre agrees par la foule ? Au bout d'une demi-heure de
deliberations, les cardinaux se deciderent a donner satisfaction au peuple. « Mon-
seigneur de Florence, dit alors d'Aigrefeuille, vous etes notre prieur: allez faire
cette promesse. »— « Non pas;' elle est contraire a notre liberte. Puis, supposez
qu'on ne la tienne point : je risquerai ma vie. » Aigrefeuille, neanmoins, saisit
Florence par la main gauche; Orsini le prend par la main droite; tous deux Ten-
trainent vers la porte. Puis, tandis que Florence demeure au second plan, bien
decide a ne rien dire, Orsini parlemente a travers le guichet : « Tenez-vous tran-
quilles ! je vous promets que demain, avant tierce, vous aurez un pape remain
ou it-alien. » La foule parait trouver ce terme trop eloigne. « Tenez-vous en paix,
reprend a son tour Aigrefeuille ! je vous promets qu'avant la fin du jour, vous
aurez un pape remain ou italien. » Le guichet se referme, et les cardinaux-prieurs
s'empressent de regagner la chapelle.

« II s'agissait de tenir parole. Les cardinaux se promenaient de long en large.
L'un d'eux, Orsini, propose de contenter les Remains au moyen d'un simulacre
d'election, en couronnant, par exemple, un simple frere mineur qui, en presence
du peuple, jouerait le role de pape. Cette circonstance est contestee par le cardinal
de Saint-Eustache, mais garantie pa? le temoignage peu suspect de Pierre de Luna.
En tous cas, si la proposition d'Orsini ne souleva pas la vive protestation que les
urbanistes ont placee dans la bouche de Limoges, elle ne recut, du moins, 1'appro-
bation d'aucun des cardinaux presents. D'autres cardinaux rappelerent, en
citant les chroniques, qu'une election originairement vicieuse pouvait etre regu-
larisee par la suite,quand le peril etait ecarte et que le Sacre-College avait recouvre
toute son independance. Mais voici que Pierre de Luna engage Limoges a voter
pour 1'archeveque de Bari, et que Limoges donne, a son tour, le meme conseil a
Aigrefeuille. Ces deux derniers appellent Poitiers, lequel consulte tout bas le
cardinal de Milan. On fait le compte des voix : il se trouve que Prignano parait
devoir reunir les deux tiers des suffrages. Aigrefeuille, toujours presse de sortir
d'un mauvais pas, s'ecrie alors : « Allons nous asseoir ! Depechons-nous! M'est
avis que nous aliens tout de suite avoir un pape. » Puis, les cardinaux s'etant assis:
« Monseigneur de Florence, vite, nommez quelqu'un! II n'est point necessaire
d'attendre davantage. » Florence, ainsi interpelle, prononce, comme a regret, le
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nom de Tibaldeschi, ajoutant qu'il donnerait sa voix a un « ultramontain » du
college, n'etaierit la promesse faite aux Romains et la frayeur qu'ils lui inspirent.
C'est au tour de Limoges : apres une courte allocution sur un theme de eircon-
stance, il prononce 1'exclusion a 1'egard de Saint-Pierre comme etant vieux et
decrepit, a 1'egard de Florence comme appartenant a une cite ennemie du Saint-
Siege, a 1'egard de Milan comme compatriote de Bernabo Visconti, a 1'egard
d'Orsini, enfin, a cause de son jeune age, et conclut en donnant sa voix a 1'arche-
veque de Bari. Aigrefeuille aussitot : « Je nomme et je choisis, dit-il, 1'archeveque
de Bari pour pape et pontife de Rome. » Ce double exemple est suivi par tous les
autres cardinaux, a quelques exceptions pres. Ainsi le cardinal de Bretagne
refuse d'abord de donner sa voix a 1'archeveque de Bari : « Vous ne le connaissez
pas aussi bien que moi,» dit-il, et il nomme successivement deux cardinaux italiens,
avant de prononcer le nom de Barthelemy Prignano. Orsini declare qu'il s'abs-
tiendra de voter tant qu'il ne jouira pas de sa pleine independance .: une telle
election est sans valeur; pour sa part, il n'accepterait pas d'etre elu dans de
pareilles conditions. Quant a Saint-Ange, les circonstanees lui otent 1'usage de
ses facultes : cependant il se laisse amener a dire : « Je le nomme, si vous le voulez. »
Ce que voyant, le cardinal de Florence fait accession a Prignano.

« Done, 1'archeveque avait obtenu Funanimite moins une voix; mais, sans
compter Orsini, deux ou trois cardinaux s'etaient montres quelque peu recal-
citrants. En revanche, d'autres avaient paru insister tout particulierement sur
leur intention formelle d'elire Prignano : « Je nomme librement Bari, » avaient-ils
dit; ou bien : « Je nomme 1'archeveque de Bari avec la pensee qu'il devienne
veritablement le pape. » Cette circonstance n'est point niee par les adversaries
d'Urbain. Les cardinaux qui s'exprimerent de la sorte sont au nombre de trois,
suivant Viviers; de trois ou quatre, suivant Vergne et Saint-Ange; de quatre,
suivant Saint-Eustache; de quatre ou cinq, suivant Poitiers, Florence, Milan,
Orsini et Luna. On peut presque determiner leurs noms. Ainsi, aucun doute ne
saurait subsister quant aux cardinaux de Limoges, de Viviers et Pierre de Luna :
11s se designent eux-memes. Les autres pourraient bien etre : Aigrefeuille, selon
1'indication de cinq de ses collegues; Poitiers, Saint-Pierre ou Milan, dont les
noms ont ete egalement prononces; ou encore Vergne, Glandeve, Marmoutier,
a qui, plus tard, la question fut posee, et qui n'y repondirent qu'en alleguant
leur defaut de memoire. Si les cardinaux sont obliges d'avouer une circonstance
bien favorable a 1'hypothese d'un vote entierement sincere, ils cherchent du
moinsal'expliquer par un exces de pusillanimite. La me fiance que leur inspiraient
certains de leurs collegues serait, au dire de Pierre Flandrin, .la seule raison de ce
langage, comme si, en aflectant le zele pour le sucees de la candidature de Prignano,
ils eussent risque d'etre denonces au ressentiment des Romains. Ainsi que beau-
coup d'autres explications fournies par les cardinaux, celle-ci a le defaut d'etre
un peu trop ingenieuse. En somme, il semble bien qu'a peu d'exceptions pres,
les quinze cardinaux qui ont vote pour 1'archeveque de Bari, quelles que fussent
d'ailleurs leurs preferences, ont entendu faire une election serieuse. Rien de sem-
blable a ce simulacre d'intronisation que proposait Orsini. Leur pensee n'est
pas, suivant le mot d'Aigrefeuille, d'elire le diable pour eviter la mort, mais
plutot de concilier 1'interet de 1'Eglise avec les exigences des Romains. On leur
laissait d'ailleurs une certaine latitude : ils restaient libres de choisir dans toute
Utalie. S'ils ont songe a Prignano, ce n'est pas que ce prelat napolitain jouit
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d'un plus grand prestige aupres de la multitude, c'est, comme eux-memes en
conviennent, parce qu'ils croyaient le mieux connaitre et qu'ils le jugeaient plus
experimente dans le maniement des affaires, mieux instruit des usages de la curie
romaine. S'ils n'avaient eu d'autre dessein que d'ecarter le peril a tout prii,
leur premier soin eut etc de publier le resultat de F election de maniere a calmer
immediatement 1'impatience de la foule. Us agirent tout autrement.

« Je n'irai pas jusqu'a pretendre, avec les auteurs urbanistes, qu'ils hesitaient
a faire connaitre le nom du nouveau pape, et que le fait d'avoir choisi un Italien.

. plutot qu'un Romain, constituent, a leurs yeux, un acte d'independance dont Os
apprehendaient les suites. En realite, les plus timores avaient vote pour Prignano,
et tous etaient alors convaincus que ce choix devait contenter la foule. Si les
cardinaux ajournerent la publication des votes, c'est qu'ils tenaient d'abord a
s'assurer du consentement de 1'elu : telle est du moins 1'explication que donnent
les clementins. C'est avouer que les cardinaux s'appliquaient a remplir toutes
les formalites d'une election definitive. Sans doute aussi le desir de soustraire a
un pillage qui pouvait des lors paraitre inevitable, leur vaisselle et leurs ome-
ments, entra pour quelque chose dans cette resolution d'attendre. Aussi voyons-
rious les conclavistes mettre a profit ces instants de repit. Certaine cachettt
menagee derriere Fautel'de la seconde chapelle recoit des caisses pleines d'objets
precieux; un trou fait dans une porte muree donne acces dans 1'ancienne chambre
de Farcheveque de Narbonne; de la, par une ouverture pratiquee dans le plancher,
on fait passer a Fetage inferieur des caisses et des paquets de vetements. Ces
precautions n'indiquent pas une terreur bien grande; le soin avec lequel on veille
sur 1'argenterie donne a penser que desormais on considere tout danger de mort
comme ecarte.

« Cependant, vers neuf heures du matin, F election etait terminee, le guichct
pratique dans la porte d'entree s'ouvrit encore une fois et 1'eveque de Marseille
redemanda les trois cardinaux-prieurs. La promesse faite precedemment par
Aigrefeuille et par Orsini, transmise par Guillaume de la Voulte, d'une des fcnetros
du premier etage, et repetee, au dehors, par un capitaine remain, n'avail pas
sufii a calmer Feffervescence populaire: Au contraire, a partir de ce moment, les
cris de Romano! Romano I semblent avoir presque etouffe les cris d'ltaliano! Les
bannerets, d'ailleurs-, venaient de faire une nouvelle tentative aupres des gardes
du conclave pour que les cardinaux fussent mis en demeure d'e donner satisfaction
au peuple. Aussi, des que les prieurs se furent approches du guichet, Feveque de
Marseille leur dit: ((Reverends seigneurs, depechez-vous de donner a ces Remains
la consolation d'un pape romain ou italien. » Requete aussitot appuyee par des
clameurs bruyantes : Romano lo volemo ! quelques voix seulement ajoutant:
O italiano I Orsini essaye de parlementer : « Ecoutez, Romains, ecoutez ! » Maisle*
.cris ne font que redoubler. II perd alors patience et, dans un style peu eeclesias-
tique : « Allez, crie-t-il, cochons de Romains ! vous nous assommez. Vous autres,
faites retirer la foule ! Ah ! si je sortais d'ici avec un baton, comme je vous jetterab
dehors ! » Les Romains ne s'emeuvent pas outre mesure de cette boutade; mais
Fun d'eux, attache a la maison d'Orsini, s'approche du cardinal et le supplif.
pour Famour de Dieu, de ne pas se faire tuer. Enfm Fon fait silence. Aigrefeuille
prononce quelques paroles; Orsini autorise Guillaume de la Voulte et le banneret
Nardo a promettre, de la part des cardinaux, un pape italien ou romain. Cf
bannaret insistant, Orsini lui prend la main : « Si cela n'est pas, je consens a eti*
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coupe en morceaux. Allez, seigneurs remains, ajoute-t-il, avant vepres, vous aurez
quelqu'un qui vous plaira. » En meme temps, il passe a Guillaume de la Voulte
un papier sur lequel sont ecrits les noms de Prignano et de six autres prelats
jtaliens, et il ordonne a 1'eveque de Marseille de les faire tous venir.

c On referme le guichet; mais, tant par cette ouverture que par un trou pra-
tique le matin dans le battant de la porte, les gardes et quelques-uns des officiers
presents avaient eu le temps de remarquer 1'agitation qui regnait dans 1'interieur
du conclave : on pliait les vetements, on empaquetait des couvertures. II n'en
fallait pas plus pour laisser deviner que 1'election du nouveau pape etait un fait
accompli. Neanmoins la foule persistait a hurler : Romano lo volemo, romano,
mmano, se non che tutti li occideremo* Voici encore une fois les officiers municipaux
implorant les gardes du conclave : « G'est trop long. Le peuple perd patience, il
yeut nous echarper. Dites aux cardinaux de se depecher et meme dites-leur d'elire
on pape remain : c'est le seul moyen qu'ils aient de conjurer le danger. » Naturel-
lement, 1'eveque de Marseille cede, rouvre le guichet, rappelle les cardinaux. Les
ens Romano lo volemo I deviennent assourdissants; la foule se presse jusque devant
k porte du conclave, en criant : Se non lo avemo romano, tutti li occideremo. —-
lEcoutez-moi, fait Orsini, si vous n'avez pas avant vepres un pape selon vos voeux,
coupez-moi en morceaux. » Nouveaux cris : Romano lo volemo ! En se retirant, le
cardinal de Geneve repete a mi-voix les mots Romano ! romano I comme s'il medi-
tait en lui-menie sur cette nouvelle formule des exigences populaires. Alors, mais
alors seulement, les cardinaux ont pu commencer a craindre serieusement que le
nom d'un pape etranger a la ville de Rome fut mal accueilli de la foule.

« Cependant les sept prelats mandes par Orsini avaient regu 1'ordre de se rendre
immediatement au Vatican. Pour les plus timides, la perspective de traverser la
place Saint-Pierre en un pareil moment n'avait rien d'agreable. Aussi voyons-nous
1'un d'eux, Thomas degli Ammanati, s'excuser tout d'abord sur 1'absence de
monture et ne s'executer qu'a la troisieme sommation. II dut fendre'les rangs d'une
foule bruyante, passer, dans le vestibule, par-dessus des flaques de vin, essuyer
en gravissant 1'escalier du palais les grossiers reproches des campagnards. Comme
fltouchait au but, le courage lui manqua : il rebroussa chemin et revint, en passant
par Saint-Pierre, s'enfermer dans sa maison. Les autres prelats mandes en meme
temps, Agapito Colonna, 1'abbe du Mont-Cassin, les eveques d'Asti et de Nocera,
lepatriarche de Constantinople, 1'archeveque de Bari, avaient montre plus d'em-
pressement et etaient parvenus sans encombre au palais, a la faveur d'un calme
momentane qui avait succede a la derniere communication des cardinaux. On
allait done enfin pouvoir obtenir 1'assentiment de 1'archeveque de Bari; rien
n'empecherait plus les cardinaux de publier son election ou, du moins, de s'es-
quiver, la conscience en repos. Mais, chose etrange, les cris ayant cesse, il semble
que tout danger ait etc oublie. C'etait 1'heure a laquelle on dinait d'habitude.
Les six prelats italiens s'attablent en compa'gnie de 1'eveque de Marseille; on
cause, on rit, on commente gaiement 1'ordre des cardinaux : « De deux choses
1'une, fait observer Guillaume de la Voulte, ou ils ne sont point d'accord et veulent
vous prendre pour arbitres; ou le pape est elu, et c'est 1'un d'entre vous. » II
n'oublie pas, en prevision de cette derniere hypothese, de se recommander a la
bienveillance de ses convives. Prignano, le plus entoure et le plus adule de tous,
semble avoir quelque soupcon du sort qui lui est reserve.

« A 1'interieur du conclave, le calme regne aussi, et les cardinaux en profitent
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egalement pour diner. Us se sont groupes trois par trois, quatre par quatre. Lj
presence de leurs serviteurs les oblige a s'entretenir de tout autre chose que de
1'election : car ils se sont promis de garder le secret. Le cardinal de Glandeve se
borne a dire a Fernando Perez : « Doyen, je veux que vous sachiez que j'aiagi
par crainte de la mort. N'avez-vous point vu le peril ou nous nous trouvions ? >
Ce qui revient presque a dire: « Le peril est maintenant ecarte. » Enfin, la plupart
des cardinaux se levent de table et, sans s'etre donne le mot, s'acheminent ven
la chapelle. Une discussion s'engage alors entre Florence et Aigrefeuille, 1'un
soutenant que, pendant le sejour de la cour de Rome au dela des Alpes, une des
elections pontificales a etc entachee de pression (election de Jean XXII), 1'autre
protestant que pareil scandale ne s'est jamais produit en France. Tout cela n'in-
dique pas qu'on fut bien presse d'en finir. Quant a prevenir Prignano que son
election est fictive, qu'il doit s'attendre a jouer un role de pure comedie, personne
n'y songe, bien entendu.

« Soudain quelqu'un des cardinaux (sans doute le vieux Tibaldeschi) propose de
profiter du calme qui regne a present au dehors pour reelire Barthelemy Prignano.
Saint-Ange refuse, en faisant remarquer que les troubles durent encore. Neanmoim
1'un des cardinaux interrogeant ses collegues : « Nous sommes bien toujours d'accord
et du meme avis ? » dit-il. — « Oui, 0ui! » lui repond-on, et quelques cardinaux
ajoutent : « Je dis de meme que ce matin. » Ces faits, si favorables a la cause
d'Urbain VI, sont exposes dans les termes que je viens de rapporter, par plusieurs
cardinaux : il senible impossible de les revoquer en doute. Les urbanistes vont
plus loin : ils pretendent que tous les cardinaux prirent part a cette reelection et
affirmerent 1'intention d'elire librement Prignano. Je ne les suivrai pas jusque-la.
Trois cardinaux citramontains s'etaient attardes a table. Je dis trois et non pas
quatre : car les clementins eux-memes, si interesses a diminuer 1'importance de
1'incident, n'ont reussi, en rassemblant leurs souvenirs sur ce point qu'a relever
trois absences. Quant a Orsini, tout porte a croire qu'il persevera dans son abs-
tention. Enfin, comme on parlait encore, le tapage reprit de plus belle et les
Remains commencerent a forcer le conclave. II n'en est pas moins vrai qu'au
milieu d'un calme relatif, devant treize cardinaux sur seize, la question du choix
d'un pape avait ete de nouveau posee et que la proposition de maintenir purement
et simplement 1'election de Prignano n'avait provoque que deux objections au
plus.

« Pensant avoir raison de ce nouveau tumulte, Orsini s'etait mis en commu-
nication directe avec la foule; il avait paru a Fune des fenetres du conclave, qui
donnait sur la seconde cour du Vatican. « Taisez-vous, criait-il, vous avez un pape.
-— Qui done ? — Allez a Saint-Pierre. » Une partie des Remains crut comprendre
que le nouveau pape etait le cardinal de Saint-Pierre; ils coururent a la maison
de Tibaldeschi, pour la piller. D'autres insisterent pour savoir si le nouveau pap?
etait remain. Orsini, sans rien dire, promenait un ongle sur ses dents : ce geste
fut interprete dans le sens negatif, et la deception de la foule, au milieu de laquelle
se trouvaient precisement quelques parents de Tibaldeschi, se traduisit aussitoi
par une recrudescence de colere : « En depit de Dieu meme, nous voulons un
Romain! » Deja Ton ne parlait de rien moins que de mettre en pieces senateur.
bannerets et cardinaux, et, pour preluder a 1'assaut du conclave, on lanc,ait
contre les fenetres des pierres et des batons. Bientot les portes murees furent
attaquees a coups d'epee, de piques, de hoyaux; les pans de bois a coups de hachf.
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Detous cotes les ouvertures s'agrandissaient a vue d'reil, malgre les protestations
dcs conclavistes. Tandis que Robert de Geneve se confessait dans la chapelle,
Orsini, une derniere fois, essayait sur le peuple le pouvoir de son eloquence :
( Bonnes gens, qu'y a-t-jl done ? Ne demandez-vous pas un pape italien ou
rotnain ? Eh bien ! vous etes satisfaits : le pape est italien ! » Mais ces paroles,
bien accueillies d'ailleurs, ne depassaient guere les premiers groupes et se per-
daient dans le bruit general. Un Frangais crut bien faire en prononcant, a sa
maniere, le nona de « Bari »; la foule se persuada que le nouveau pape etait Jean
de Bar, un prelat limousin, parent de Gregoire XI, particulierement deteste.
Cette meprise ne fit qu'accroitre la fureur populaire. G'est alors qu'un Romain
effleure de son epee la poitrine de 1'eveque de Marseille qui, du coup, livre ses
clefs et deserte son poste. A 1'aide d'un morceau de bois, quelques conclavistes
renforcent de leur mieux le battant d'une des portes : precaution inutile ! Les
Remains penetrent de tous cotes, par les niurs, par les fenetres, par les latrines.
Un chapelain regoit une blessure a la tete. Le pillage du conclave commence.

« La plupart des prelats ne songeaient plus qu'a fuir. Une troupe barre le
passage a Hugues de Montalais, a Pierre Flandrin et a Robert de Geneve. D'autres
Romains arretent Vergne, Noellet, Viviers, etc., qui, se glissant par une trappe et
le long d'une echelle, avaient reussi a gagner I'appartement du camerlingue. Le
reste des cardinaux s'etait refugie dans la seconde chapelle. « Si je dois mourir,
avait dit noblement Pierre de Luna, c'est ici que je veux tomber.» Les cris Romano,
romano ! retentissant de plus belle, un clerc eut alors 1'idee de presenter au peuple
Ic vieux Tibaldeschi comnie le souverain pontife nouvellement elu. On voit cette
succession d'etranges malentendus : la foule envahissait le conclave, croyant au
choix d'un Limousin; et les cardinaux intronisaient le cardinal de Saint-Pierre,
persuade que 1'election de Prignano n'avait pas 1'agrement des Romains.

« Alors commence une scene affreusement penible, a laquelle on est heureux de
constater que Pierre de Luna, du moins, demeure totalement etranger. Hugues
de Montalais s'efforce de persuader a Saint-Pierre qu'il doit, en se pretant a une
intronisation fictive, sauver la vie de ses collegues : refus de Tibalde'schi. Des
conclavistes s'emparent alors de ce vieillard infirme, le placent sur la chaire
papale, le coiff ent de la mitre blanche, tandis que Montalais lui j ette sur le dos une
chape rouge, sonnent la cloche dite « du pape », entonnent le Te Deum. Aussitot
plusieurs clercs courent au-devant des Romains pour leur annoncer 1'election de
Saint-Pierre et, lachement, ils exhortent le peuple a venir joindre ses instances aux
leurs pour decider Tibaldeschi a se laisser introniser. Le vieux cardinal emploie
le peu de forces qui lui reste a protester contre un mensonge qu'il juge impie.
«Quelle derision ! fait-il, je ne suis point pape; je ne le suis, ni ne veux 1'etre :
c'est monseigneur de Bari ! » Et plusieurs fois, en secouant sa tete, il reussit a
faire tomber sa mitre a terre. Son collegue de Marmoutier pese sur son epaule;
un de ses neveux (detail repugnant) le frappe a la poitrine pour Tobliger a se
fasseoir et le somme d'accepter ce qu'il appelle line bonne aubaine. Un concla-
'Tste lui essuie le visage avec un linge; car on etouffe, lui surtout, dans cette
ttroite chapelle. Enfin, pour completer le triste ceremonial de cette intronisation
$upposee, des Romains le saisissent et le hissent sur 1'autel. En place de la bene-
diction pontificate qu'ils sollicitent, ils ne regoivent que sa malediction, et; apres
plusieurs heures d'exhibition forcee, 1'emportent, plus mort que vif, dans la
tbambre papale.

CONCILES — vi — 64
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« Gregoire XI etait mort, les autorites municipales de Rome
tinrent au Capitole plusieurs deliberations, les unes secretes, les
autres publiques,pour savoir le parti a prendre au sujet de 1'elec-
tion du pape. II fut resolu, et les cardinaux 1'ont appris, a plusieurs

« Cependant ses vives protestations contre le mensonge de ses collegues avaicnt
fini par faire comprendre une partie de la verite. Le nom de 1'archeveque de
Bari circulait dans la foule, et n'etait pas sans causer a plusieurs un assez vit
desappointement. Non le volemo 1 Nous sonimes trahis ! disait-on ga et la. Quel-
<jues-uns nieme se mettaient deja en quete de Prignano pour obtenir sa renon-
ciation. « Us ne me connaissent guere, repondait au meme moment 1'archeveque
de Bari, quand je verrais mille epees dirigees contre moi, je ne renoncerais pas. i
II se refugia neanmoins dans la chambre secrete et ne tarda pas a rejoindre le
cardinal de Saint-Pierre, par qui dut lui etre confirmee la nouvelle de son election.
Dans la crainte d'un retour offensif de la plebe, les parents ou amis de Prignano
organiserent, durant la nuit, des rondes autour du Vatican.

« Que devenaient, pendant ce temps, les autres -cardinaux ? Plusieurs d'entre
•eux, apres s'etre evades, avaient du rebrousser chemin et rentrer dans le conclave,
fort bouscules, fort maltraites. Enfin, le Vatican se vida peu a peu. Florence,
monte sur un mauvais roussin, parvint chez lui sans encombre, ainsi que Milan
et Marmoutier. Un Romain leva sa guisarme sur le cardinal de Glandeve, qui
neanmoins, escorte paries paroissiens de Sainte-Cecile, parvint a gagner le couvent
des freres mineurs du Transtevere. Quant a Pierre de Luna, les gens du chateau
Saint-Ange, le voyant venir accompagne d'une troupe de Romains armes, se
figurerent qu'il etait emmene prisonnier et voulaient, au moyen d'une sortie,
operer sa delivrance. Une forte bagarre resulta de cette intervention malencon-
treuse. Le cardinal refusa, parait-il, de suivre dans le chateau ses pretendus
liberateurs; accueilli, au dela du pont, par une population respectueuse, il parvint
sans autre accident a sa demeure, situee pres de la Torre Sanguinea. Six autres
cardinaux jugerent prudents de mettre entre eux et les Romains les muraillei
du chateau Saint-Ange. Tels furent Pierre de Vergne, Viviers, Aigrefeuille, Poitiers,
Limoges, qui, successivement, se rendirent dans la forteresse sous divers traves-
tissements. Le cardinal de Bretagne n'y parvint qu'a la nuit, apres avoir eprouve
force tribulations. Assailli, au sortir du palais, par une troupe de Romains furieux,
qui brandissaient des couteaux sur sa tete et qui lui arrachaient ses bagues, il
avait cherche un premier refuge dans sa maison situee, comme on 1'a vu, au ba*
des degres de Saint-Pierre; la foule etait precisement en train de piller. On lui
conseilla de fuir : son rochet 1'eut trahi, il prefera gagner les toits. On Taper^ut
un peu plus tard, derriere une cheminee, se dissimulant de son mieux, en com-
pagnie d'un chapelain, auquel il paraissait faire sa confession.

« La nuit venue, quatre autres cardinaux reussirent a sortir de Rome. Saint-
Ange franchit vingt milles (huit lieues) pour gagner le chateau d'Arolea, possession
de 1'abbaye de Saint-Paul-hors-les-Murs; Orsini et Saint-Eustache partirent, sou-'
bonne escorte, pour Vicovaro, chateau qui appartenait a Raymond Orsini;
Robert de Geneve, fidele a ses habitudes guerrieres, s'arma de pied en cap d
prit une route qui le conduisit au chateau de Zagarolo, chez Agapito Colonna.'
N. Valois, op. cit., 1.1, p. 36-55. (H. L.)
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reprises, de temoins qui avaient tout vu et entendu, qujon obli-
gerait les cardinaux a elire un Romain ou du moins un Italien,
autrement la curie ne resterait pas a Rome. De son aveu, Barthe-
lemy, archeveque de Bari, assista a ces deliberations, mais il dit
avoir recommande de n'exercer aucune pression sur les cardinaux 1.
Des personnes dignes de foi assurent qu'avant 1'entree des cardi-
naux en conclave, cet archeveque s'etait chaleureusement recom-
mande dans 1'eglise de Santa Maria Nuova (maintenant Sainte-^
FranQoise-Romaine) aux bannerets 2. Aussitot apres la mort de
Gregoire, les autorites de la ville s'emparerent de toutes les portes
et de tous les ponts de Rome, qui jusqu'alors avaient ete confies
aux serviteurs du pape, et les firent surveiller, afin que les cardi-
naux ne pussent sortir de la ville et proceder librement ailleurs a
une election 3.

T311 « Durant les dix jours ecoules entre la mort de Gregoire et le
commencement du conclave, ces memes autorites de la ville
s'adresserent, a plusieurs reprises, au college des cardinaux et

1. Urbain 1'a rejet6 a plusieurs reprises; cf. Baluze, Vitse paparum Awn., t. i,
col. 1217.

2. Ses ennemis pretendirent apres coup que le pape avait egalement promis
de 1'argentjmais, vu le caractere du pape tel qu'il est depeint par Thierry de
Nieheim et sa prudence bien connue, la chose n'est guere probable. Cf. Baluze,
Vitse paparum Avenionen., 1.1, col. 1202. Le cardinal Viviers ne repond rien aux
lettres concernant ces deniandes d'argent; de meme, a propos des pretendus
bmits, il ne dit pas de qui ils viennent ou a qui ils sont faits. De meme Aigrefeuille :
L. Gayet, Le grand schisme d'Occident d'apres les documents contemporains deposes
mix archives secretes du Vatican, 1.11, p. justv p. 77-82^ 112. Le manuscrit (Monac.)
cite plus haut fait remarquer que Barthelemy au commencement ne fut pas nomme
panni ces instigateurs et que ce fait ne fut rapporte que plus tard a quelques
taidinaux. D'ailleurs 1'affaire n'est pas sure et Monac. ne croit pas ces donnees
ttactes. Dollinger, Beitrdge zur Polit., Kirchen- und CuUur-Geschichte, t. in,
p.356.

3. C'est ce que dit egalement la Vita I* Gregorii XI, tres hostile a Urbain, dans
Baluze, Vitse paparum Avenion., t. i, col. 444. Les partisans d'Urbain ne parlent
<pie d'une garde de la ville desiree par les cardinaux eux-memes pour leur propre
protection. Les cardinaux italiens ignorent egalement ce fait. [Depositions de
Thomas degli Ammanati, ms. cite, fol. 45 r°; Baluze., Vitse, t. i, col. 1205; de Bar-
Uielemy, procureur general de 1'ordre du Carmel, ms. cite, fol. 58 v°; Gayet^ t. i,
P-116; de Jacques Palucci, ms. cite, fol. 68 v°; des cardinaux de Saint-Ange et
deYergne, Gayet, t. n, p. j., p. 126,138; de Pierre de Cros, ibid., t. i, p. j., p. 152;
d« Guillaume de Morerii, du diocese d'Elne, qui demeurait pres du port. Bibl.
Vatic.,ms. lat. Vatic. 3934, fol. 102; Gayet, t. i, p. 115/119, 120, 123; N. Valois,
L i, p. 12, note 4. Toutes ces depositions temoignent des mesures prises par les
Kctoains pour rendre impossible toute tentative d'evasion des cardinaux. (H. L.)]
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leur demanderent instamment d'elire un Remain, ou du mobs
un Italien, et de s'y engager avant d'entrer en conclave, pour
qu'on put calmer le peuple tres surexcite. Les memes represen-
tations furent faites a chaque cardinal individuellement, a son
domicile; en meme temps les nobles regurent ordre de quitter la
ville, afin de ne pas prendre parti pour les cardinaux 1. Ceux-ci
firent declarer aux chefs de la ville que de pareilles mesures avaient
un caractere de menace et d'oppression, par consequent qu'une
election faite dans ces conditions etait nulle; si c'etait par de tels
moyens qu'ils voulaient retenir la Curie dans Rome, ils ne pou-
vaient mieux s'y prendre pour Pen eloigner. Les cardinaux formu-
lerent en meme temps une double demande : d'abord, le renvoi
dans leurs foyers des nombreux campagnards qu'on avail
attires a Rome 2, et Fapaisement du peuple; de plus, Pinstallation
d'un bon capitaine, avec un poste suffisant d'hommes surs, a la
garde du Borgo de Saint-Pierre et des ponts, le tout aux frais des
cardinaux, afin de tenir le peuple a distance du conclave 3. Les

1. Different est le temoignage de Barthelemy, eveque de Macerata, temoin
oculaire des evenements qui precederent 1'election, concernant la relegation de la
noblesse. D'apres lui, le comte de Fondi aurait fait tous les efforts pour se faire
nommer gardien du conclave afin de pouvoir forcer 1'election d'un Italien. Mais les
cardinaux limousins surent faire nommer le senateur Guy de Provins qui etait
limousin et le ,porte-enseigne Nardulus, comme gardiens du conclave, et firent
eloigner la noblesse de la ville. Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres la
documents contemporains deposes aux archives secretes du Vatican, t. i, p. j., p. 96.
[Deposition du cardinal de Bretagne, de Thomas degli Ammanati, de Guillaume
de la Voulte, de Barthelemy Peyron, de Nicolas Eymeric, de Pierre de Cros
(ms. cite, fol. 37 r°, 45 r°, 48 r°, 58 v°, 60 r°, 63 r°, Baluze, t. i, col. 1205; Gayet,
t. i, p. j., p. 152); des cardinaux Pierre de Luna et de Saint-Ange, de Pom
Beraud, etc., Gayet, t. i, p. 90, 91; t. n, p. j., p. 30, 126. (H. L.)]

2. La Vita IA Gregorii XI raconte que les chefs de la ville avaient attire dans
Rome un nombre tres considerable de montagnards destines a epouvanter les
cardinaux par leurs cris et leurs clameurs; il semble bien que ces montagnards
etaient au nombre d'environ six mille. Cf. Martene, Vet. script., t. vii, col. 426,
ainsi que Thomas d'Acerno, partisan d'Urbain; Muratori, Rerum Ital. scriplora,
t. in, p. 718. [Depositions de Jean de Bar, de Thomas degli Ammanati, des cardi-
naux de Bretagne (ms. cite, fol. 37 r°, 44 v°, 52 v°) et de Saint-Ange, de Barthe-
lemy Peyron, de Jean Ramirez de Guzman, archidiacre de I'lSglise de Palencia.
de Nicolas Eymeric,de Gilles Sanchez, etc. Gayet, 1.1, p. 86-89, 98-102; t. n,p.j-»
p. 127; N. Valois, t. i, p. 13, note 3. (H. L.)]

3. Si le fait raconte plus haut de 1'occupation spontanee, des le commencement?
de toutes les portes et ponts de la ville par les autorites est vrai, comment 1«
cardinaux peuvent-ils demander maintenant qu'on le fasse. [Voir N, Valofr
op. cit., t. i, p. 13. (H. L.)]
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autorites de la ville promirent tout et nommerent capitaine un
heraut, qui s'adjoignit quatre J cavaliers 2. Outre le serment que
preterent les officiers municipaux pour obeir a la decretale Ubi
periculum mafus (lib. I, tit. vi, De electione, c. 3, in Sexto, = can. 2

u concile de Lyon de 1274),ils promirent aux cardinaux de les
defendre centre toute oppression et toute vexation, mais oublierent
al'instant leurs promesses. Avant 1'entree en conclave, la cour de
Saint-Pierre etait tellement bondee d'hommes armes que les
cardinaux eurent grand'peine a penetrer dans le Vatican. Avec
eux se precipita dans 1'interieur une multitude qui empecha la
fermeture des portes 3. Tous les alentours du palais etaient occupes
par des hommes armes 4, si bien que, sans leur permission, on ne
pouvait ni entrer ni sortir. Au bout de quelques instants, lorsque
tous eurent quitte le conclave, a 1'exception du senateur et d'un
petit nombre de personnes qui parlaient avec les cardinaux pour 6

qu'ils fissent garder severement les portes du conclave afin que
personne n'y put entrer sans permission 6, arriverent les caporioni

\. D'apres Monac., il y en aurait eu dix. Dollinger, Beitrdge zur Polit., Kirchen-
und Cultur-Geschichte, 1.in, p. 355. [Nous avons dit plus haut la demonstration
— d'ailleurs inoffensive — a laquelle cette escouade se livra : une installation
d'instruments de supplices. (H. L.)]

2. Les cardinaux ne disent pas que de leur cote le Sacre-College nomma des
gardiens pour le conclave et le Vatican. Sans compter les amis d'Urbain, ses
ennemis le disent egalement (Vita IP Greg. XI, dans Baluze, Vitas pap. Avert.,
t.1, col. 456), ainsi que les gardiens eux-memes. Gayet, op. eit., t. i, p. 40, 45.

3. On accompagna solennellement les cardinaux jusqu'au Vatican, et, cela
fait, tout le monde sortit, ainsi que les cardinaux le dirent eux-memes un peu plus
Idto. [II resta, contrairenient a toute regie, environ soixante-dix hommes armes.
Depositions des cardinaux de Bretagne et de Vergne, de Jacques, camerier de
Tibaldeschi, et du connetable Buccio (ms. cite, fol. 37 v°, 70 r°, 71 r°; de Thomas
degli Ammanati, Gayet, op. cit., t. i, p. j., p. 78. (H. L.)]

4. II est tres naturel que le peuple se fut reuni en grand nombre autour du
conclave, et le fait qu'ils avaient des armes n'a rien d'etonnant au moyen age.

5. Baluze donne loquebantur ET au lieu de UT (Monde.), ce qui naturellement
presente un tout autre sens.

6. La Vita //a Gregor., loc. cit., ajoute que 1'eveque de Marseille, qui tenait
la place du chambellan de 1'Eglise romaine, etait parvenu finalement a faire sortir
tout le monde du palais, a 1'exception d'une quarantaine de personnes, mais que
ces quarante obstines avaient fouille le conclave en criant: « Nous voulons voir
»'fl n'y a pas d'hommes armes caches, et s'il y a quelque issue pour entrer ou
Mrtir secretement. » L'eveque dit la meme chose. Gayet, Le grand schisme d'Occi-
•fen/, d'apres les documents contemporains deposes aux archives secretes du Vatican,
1.1, p. 40.
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avec de nombreux bourgeois \ qui demanderent 1'entree dans le
conclave. On leur representa que cela etait defendu, surtout a
cette heure tardive; mais comme ils insisterent, les cardinaux
finirent par ceder, et aussitot ces deputes demanderent que les
membres du conclave missent immediatement a execution la
promesse faite, sous menace de grands dangers2. Deja, avant
1'entree au conclave, les cardinaux avaient appris d'honnetes
bourgeois que quelques prelats, Remains ou Italiens, avaient [JJ
engage le peuple a employer la force, et que chacun d'eux avail
pro mis de grandes sommes aux chefs de la ville s'il etait elu.
Des seize cardinaux qui se trouvaient a Rome a la mort de Gre-
goire, douze etaient ultramontains (en se plagant au point de Vue
italien, done frangais, espagnols, etc.), etseulement quatre italiens.
Meme avant et pendant le conclave, jusqu'au moment ou Ton
exerga sur eux la pression dont nous parlerons plus loin, les ultra-
montains etaient decides a elire un cardinal et non un etranger,
un citramontain et non un Italien, tandis que les Italiens voulaient
s'emparer de la papaute. Les portes du conclave auraient du,
suivant la coutume, etre murees, mais les Romains ne le permirent
pas et ce ne fut qu'a grand'peine et les cardinaux couches qu'on
put fermer les portes avec des poutres 3. Le peuple s'empara cepen-

1. Baluze donne cum multis civibus; Monac., cum aliquibus civibus.
2. Get incident est egalement rapporte par la Vita P Gregorii XI (Baluze,

Vitse paparum Aven., t. i, col. 445) et de meme par la Vita IP Gregorii XI (op.
cit., col. 457). Le rapport tres partial et par consequent en partie indigne de foi de
Nicolas Eymeric, inquisiteur pour 1'Aragon, ainsi que le rapport de 1'enquete
faite par Rodrigue Bernard sur 1'ordre du roi de Castille^ en parlent (Gayet,C«
grand schisme dyOccident, d'apres les documents contemporains deposes aux archives
secretes du Vatican, t. i, p. 124, 137; pieces justif.). D'autres rapports au contraite
n'en savent rien. Les partisans d'Urbain se taisent egalement sur cette visile
des gouverneurs des districts, visite d'une nature beaucoup plus inoffensive que
ne 1'ont imagine les cardinaux. En 1386, le cardinal de Florence n'hesite pas a
dire que la visite des caporioni au nombre de treize eut lieu vers 1'heure de \'Avt
Maria pendant que le senateur s'entretenait encore avec les cardinaux et avoid
la fermeture du conclave. Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres les docu-
ments contemporains deposes aux archives secretes du Vatican, t. u, p. 9 sq. Pieces
justificat. [Les caporioni etaient au nombre de treize parce qu'il y avait treii'
rioni ou quartiers. Cf, L. Duchesne, Les regions de Rome au moyen age, dan5

Mel.d'archeol et d'hist., 1890, t. x, p. 135. (H. L.)]
3. Les partisans d'Urbain gardent le silence sur cette pretendue defense de 1*

part des Romains. Elle fut probablement occasionnee de fait par la grande foul<
qui s'introduisit dans le conclave avec les cardinaux et qui ne s'eloigna que plus
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dant du palais et fit, dans la partie situee immediatement au-
dessous du conclave, un grand vacarnie de cris et de cliquetis
d'armes *; on hurlait : « Nous 'voulons un Remain, ou du moms
un Italien! » Certains auraient meme crie :« A mort ! » Moriantur !
Ces vociferations durerent toute la nuit (du 7 au 8 avril) 2, au
point que pas un cardinal ne put dormir 3. Le lendemain, a 1'aube

734](8 avril), le tumulte etait un peu apaise4, mais il recommenca
pendant la messe des cardinaux qu'on put entendre a grand'peine.
Les cardinaux se preparaient a proceder a 1'election, lorsque les
cloches de Saint-Pierre et du Capitole sonnerent le tocsin, et le

tard. L'eveque de Marseille dit qu'il ne put fermer le conclave qu'apres trois
heures, avec deux clefs et deux grandes poutres. L'autre gardien, 1'eveque de Todi,
dit: De sero vero, etc., exivimus conclave et firmavimus fortiter. L. Gayet, Le grand
schisme d'Occident, d'apres les documents contejnporains deposes aux archives
secretes du Vatican, t. i, p. 40, 46. [Ce fut vers neuf ou dix heures du soir que
Guillaume de la Voulte sortit de sa chambre et s'occupa de faire murer la troi-
sierae ct derniere porte du conclave. Fautes de briques et d'outils, il se contenta
de fermer a, clef et d'assujettir le battant au moyen de deux grosses traverses en
bois. ^Depositions de Guillaume de la Voulte, de 1'eveque de Todi, de Jean Colun,
ms. cite, fol. 47 r° et v°, 48 r°, 75 r°, 168 v°; du cardinal de Saint-Eustache,
ms. lat. 1469, fol. 6 r°; declaration du 2 aout 1378. Baluze, Vitse, t. n, col. 826;
N. Valois, op. cit., t. i. p. 38. (H. L.)]

1. Sans aucun doute, ce cliquetis provenait de la garde du palais que les capo-
rioni avaient installee. Cette garde se trouvait dans le palais, en bas, dans le corps
de garde. Mais le peuple n'envahit le palais que le lendemain. A ce moment, il se
tenait encore autour du palais ou il aura peut-etre fait du bruit. Les cardinaux
semblent avoir combine a dessein le bruit de la garde et le tumulte de la foule.
[Sur ce point, la foule, qui, elle, staticnnait au dehors, avait ses entrees dans
le palais puisqu'elle enfongait les tonneaux de vin renfermes dans le cellier
pontifical. Deposition de Fernando Perez, des cardinaux de Limoges, de Bre-
tagne, ms. cite, fol. 173 r°, 36 v°, 37 v°; de Vergne, Gayet, t. u, p. j., p. 144; et de
Florence, ms. latin 1462, fol. 51 v°; de Pierre Albucci, de 1'eveque de Todi, de
Lello Maddaleno, de Jean de Bar, de Jean Colun, du connetable Buccio (ms.
latin 11475, fol. 67 v°, 75 r°, 92 v°, 52 v°, 238 v°, 71 v°), de 1'eveque de Lueera,
ibid., fol. 88 r°, et Muratori, Script, rer. Ital., t. in, pars 2, col. 719; de Jean,
abbe de Saint-Isidore de Seville, de Rodrigue Fernandez, etc. Gayet, t. i, p. 231,
244, 245; Declaration du 2 aout 1378; Baluze, t. 11, col. 826; N. Valois, t. i, p. 39,
note 1. (H. L.)]

2. La Vita Ia Gregor. pretend meme que le peuple traina des fagots pour mettre
le feu au Vatican. Mais ce bois n'etait-il pas plutot destine aux feux des veilleurs.
Le peuple, en effet, resta toute la nuit devant le palais.

3. Mais si, puisque le conclaviste de Pierre de Luna entendit ronfler le cardinal
Tibaldeschi. N. Valois, t. i, p. 38. (H. L.)

4. 11s entendirent deux messes : De Spiritu Sancto et De feslo. (H. L.)
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cri : Romano lo volemo o al manco Italiano, retentit plus furieux
que jamais 1. En meme temps, la garde exterieure du conclave,
dans les rangs de laquelle se trouvaient quelques ultramontains,
declara aux cardinaux qu'on les couperait en morceaux s'ils ne
nommaient un pape remain ou italien 2. Dans cette extremite,
et, pour echapper a la mort, les ultramontains consentirent a
1'election d'unItalien. Dans d'autres circonstances ils ne 1'eussent pas
fait. Les cardinaux italiens ayant declare que, si 1'un d'eux etait elu,
ils rejetteraient 1'election, a cause de la pression 'exercee, on elut en
toutehate, et sanslongue deliberation, Barthelenly, archeveque de
Bari, qu'on connaissait et qu'on savaitrompu aux affaires3. Quel-
ques-uns ajouterent que leur pensee etait de 1'elire vraiment pape,
maisa ce moment-la ils etaient terrifies par la crainte de la mort4.

1. Depositions des cardinaux de Limoges, ms. cite, fol. 36 v°, et Baluze, 1.1,
col. 1214; de Saiiit-Ange, Gayet, t. n, p. j., p. 128; de Jean de Narbonne, le pretre
qui dit la seconde messe, de Jean Sanchez, de Sanche, archidiacre en 1'eglise de
Pampelune, ms. cite, fol. 56 v°, 227 v°, 230 r°. Suivant la declaration du 2 aout,
le tocsin ne se serait fait entendre qu'apres les messes. Baluze, t. n, col. 827.
Quant a Pierre Fernandez qui pretend, quoique clementin, n'avoir entendu
aucun bruit de cloche avant le diner, il est en disaccord avec tous les autres
temoins, ms. cite, fol. 232 r°. (H. L.)

2. Je pense que cette phrase vague fait allusion au colloque entre Aigrefeuille
et Orsini d'une part, dans la premiere piece du conclave, et le peuple au dehors
avec Guillaume de la Voulte. Cf. N. Valois, op. cil., t. i, p. 41. (H. L.)

3. Precisement cette derniere remarque (Findication de la qualite de 1'elu)
montre que les cardinaux avaient 1'intention de 1'elire serieusement pour pape.
La Vita I& Greg, ajoute que les cardinaux 1'avaient elu dans I'espojr qu'il n'accep-
terait pas 1'election. C'est tres peu probable ! Les cardinaux eux-memes, dans leur
declaration centre Urbain, n'en disent rien. La description de 1'election manque
evidemment de clarte et de precision, et a dessein, comme si 1'election, avant
d'etre terminee, avait ete interrompue violemment. [Voir la note 2 de la p. 987
avec le recit detaille. (H. L.)]

4. Aliqui tune dixerunt, quod eligebant ipsum animo et proposito, quod ipse esstl
verus papa, timore tamen mortis in eorum animis continue perdurante; ainsi Baluze,
Vitas pap. Aven., t. n, col. 827 sq. Du Boulay au contraire (Hist, universitatis Paris.,
t. iv, p. 471) donne : quod ipse non erat verus papa. Mais cette interpretation ne
concorde pas avec le contexte (le tamen s'y oppose), et de plus le cardinal de
Limoges, apres son abandon d'Urbain, declare qu'il 1'avait elu animo et proposito,
quod esset papa, timore tamen mortis; cf. Baluze, op. cit., t. i, col. 1003. D'apres le
temoignage des cardinaux italiens, quatre ou cinq auraient donne leur vote en
declarant : Quod animo libero vel quod esset verus papa. Ces citaq cardinaux sont:
ceux de Limoges, d'Aigref euille, de Viviers, Pierre de Luna .et le cardinal de Milan.
Gayet, Le .grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains deposes
aux archives secretes du Vatican, t. n, p. 14, 79, 83.



712. ELECTION D'URBAIN vi, 1378 1003

Un cardinal remain (Orsini) refusa de prendre part a 1'elec-
tion, tant qu'il ne serait pas libre a; un ultramontain donna
d'abord sa voix a un cardinal italien 2, puis, par crainte de la
mort, la reporta sur 1'archeveque de Bari 3; un autre ultramon-

'5'tain vota pour 1'archeveque, mais avec une protestation decla-
rant 1'election nulle en tant qu'extorquee 4; enfin, un troisieme
ultramontain declara par-devant notaire et temoins que, si le
conclave choisissait un Italien, ce ne serait que par crainte de la
mort5.Quelques cardinaux 6declarerent leur intention de se reunir
en lieu sur lorsqu'ils auraient recouvre leur liberte, et la de le
reelire (eum, c'est-a-dire 1'archeveque de Bari, apres qu'il aurait
donne sa demission ad cautelam'*}. Sur ces entrefaites, le peuple fit
des preparatifs pour envahir le conclave et la foule fut si mena-
$ante que les cardinaux n'oserent pas faire connaitre 1'election qui
venait d'avoir lieu (pourquoi ? si les cardinaux, afin de plaire au'
peuple, avaient choisi un Italien ?). Us firent done dire a la mul-

1. Depositions des cardinaux de Bretagne, de Saint-Eustache, de Glandeve,
de Saint-Ange, de Luna,, de Limoges (ms. lat. 11745, fol. 37 v°, 39 v°, 42 v°,
36 v°, Gayet, t. n, p. j., p. 153; Baluze, t. i, col. 1143, 1002,1095), deTeveque de
Pesaro, de Boniface degli Ammanati; Casus des cardinaux de Florence et de Milan,
declaration du 2 aout 1378. (H. L.)

2. Le cardinal de Florence se prononce d'abord en faveur de Tibaldeschi, il
jjoute qu'il donnerait sa voix a un « ultramontain » du college, s'il n'ayait si grand'
p«ur. Depositions des cardinaux de Bretagne, ms. cite, fol. 37 v°, Baluze, t. i,
col. 1143; de Glandeve, de Marmoutiei', de Saint-Eustache, ms. cite, fol. 36 r°,
3J r° et v°; de Florence, de 1'elu de Faenza, Raynaldi, Annal., t. vii, p. 305;
de Thomas d'Acerno, Muratori, op. cit., t. in, part. 2, coJ. 719; Casus des cardi-
aauxde Florence et de Milan, ms. latin 1469, fol. 84 r°; Casus d'Urbain VI. (H. L.)

3. D'apres son propre temoignage, c'etait le cardinal de Florence qui cependant
ttait italien et non pas ultramontain. II ne dit rien de la crainte de la mort, il
dit au contraire : qu'il vota plus tard pour 1'archeveque postquam plures voces
kbuit. C'etait done tout simplement un cas d'accession. Gayet, op. cit., t. n,
P-14. Cf. egalement le temoignage de Thomas d'Acerno donne plus loin.

4. C'etait Noellet, cardinal de Saint-Ange; cf. Baluze, op. cit., t. i, col. 1114;
%'et, op. cit., t. 11, p. 14. [Deposition des cardinaux de Saint-Ange et Pierre de
Luna, de Jean Colun et casus des cardinaux de Florence et de Milan. (H. L.)]

5. Cette protestation du cardinal de Glandeve se trouve dans Baluze, op. cit.,
*•!!, col. 816, et Christophe, Geschichte des Papstlhums im xiv Jahrhundert, t. in,
?-346sq.

6. Parmi lesquels, surtout Aigrefeuille. Gayet, op. cit., 1. 11, p. 15.
"l. Gayet, op. cit.} t. u, p. 15; Dollinger, Beitrdge zur Polil., Kirchen-und Cultur-

btchichte, t. in, p. 357. Cette intention de leur part est egalement attestee par
'Eiposilio envoyee par le roi de France au comte de Flandre; dans Du Boulay,
bit. univers. Paris., t. iv, p. 520.
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titude, par les trois eardinaux doyens de chaque ordre *, que le
lendemain, vers la troisieme heure, elle aurait satisfaction pour
1'election a la papaute, mais qu'elle cut pour le moment a se
retirer. Quelques rares personnes suivirent ce conseil, les autres
resterent et empecherent ainsi qu'on apportat des vivres aux
cardinaux2. Ceux-ci appelerent alors plusieurs prelats, notamment
1'archeveque de Bari, qui ayant eu vent de son election (du moins
on le crut) calma le peuple, assez pour que les cardinaux recussent
leur diner. Le repas termine, ils se rendirent tous, sauf trois
citramontains 3, dans la chapelle du palais; un des Italiens4 dit
que, la pression ayant cesse, on pouvait proceder a une reelection
(de 1'archeveque deja elu); un autre cardinal soutint que le danger
pour les cardinaux, loin de diminuer, s'etait accru. Les autres
commencerent, sans faire avertir les trois absents, a proceder a la
reelection, mais elle n'etait pas terminee que le conclave fut
envahi par le peuple, les chefs des districts et beaucoup d'hommes
armes 5. Les cardinaux deliberaient au milieu de transes mor-
telles (pourquoi, puisque leur choix etait conforme au desir des

1. Ces doyens d'ordre etaient, pour les cardinaux-eveques, celui de Porto,
pour les cardinaux-pretres, le cardinal d'Aigrefeuille et pour les cardinaux-diacres,
Orsini. '

2. Non seulement les partisans d'Urbain ne savent rien de cet empechement,
mais aussi les cardinaux italiens, les gardiens du conclave ainsi que Monac., qui
au contraire parlent du repas de midi, lequel ne fut pas trouble. [Sur ce repas
des cardinaux, deposition de Francois Fernandez, chantre de Palcncia, ms. cite.
fol. 224 r°; Baluze, t. i, col. 1438. (H. L.)]

3. D'apres le temoignage du cardinal de Florence, c'etaient les cardinaux de
Bretagne, Marmoutier, et de Vergne. L. Gayet, Le grand schisme d'Occident,
d'apres les documents contemporains deposes aux archives secretes du Vatican, t. u,
p, j.; p. 16.

4. Probablement Tibaldeschi.
5. Depositions des cardinaux de Bretagne, de Marmoutier, de Saint-Eustache,

de Viviers, ms. cite, fol. 37 v°, 38 r0, 39 v°, 41 v°; de Luna, ibid., fol. 262 r°, Gayet,
t. 11, p. jv p. 36, 155; de Saint-Ange, ibid., fol. 42 v°, Gayet, t. n, p. j.; p. 131;
de Florence, ms. latin 1462, fol. 52 v°, Gayet, t. u, p. j., p. 16; de Poitiers, de
Vergne, d'Aigrefeuille, ibid., p. 102, 146, 123; reponses aux questions posees
par Florence et Milan, Baluze, Vitas, t. n, col. 935-943. Casus de ces deux cardi-
naux, ms. latin 1469, fol. 88 v°; Casus d'Orsini, dans Dollinger, Bpitrage taf
politischen, Kirchlichen und Cultur-Geschichte der letzten seeks Jahrhunderte, in-8°r
Regensburg, 1863, t. in, p. 359; declaration du 2 aout 1378; Casus d'Urbain Vl;
depositions de Fernando Perez, du conclaviste de Milan, ms. latin 11745, fol.
243 r0, 57 r°; et de 1'eveque de Lucera, ibid., fol. 88 v°, et Muratori,op.
pars 2, col. 720. (H. L.)
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Remains ?). Ils voulurent se cacher dans une chapelle secrete 1
f

mais elle fut egalement envahie, et ils auraient probablemerit
etc tous massacres, surtout les citramontains, si 1'un d'eux n'avait
eu 1'idee de crier : « Le cardinal de Saint-Pierre est elu, mais il ne
veut pas accepter son election; obtenez de lui qu'il 1'accepte ! »
Le peuple 2 se precipita aussitot sur ce cardinal, s'empara de lui,
le plaga sur un siege et lui rendit les honneurs accoutumes. Les
cardinaux profiterent de cet instant pour quitter le conclave et
rentier chez eux, et partirent sans leurs manteaux, a pied et dans
le plus grand desordre. Le soir venu, quelques cardinaux deguises
se refugierent au chateau Saint-Ange; d'autres quitterent la ville;
d'autres enfin s'enfermerent chez eux 3. Le lendemain 9 avril 4,

1. D'apres le Factum des Italiens, c'etait la chapelle du conclave ou ils etaient
reunis pour la reelection. [C'est bien, en effet, dans la chapelle du conclave qu'ils
se rendirent en sortant de table. (H. L.)]

2. On a vu plus haut que cette deplorable intronisation fut executee non
par le peuple, mais par Hugues de Montalais et des conclavistes auxquels s'etait
joint le cardinal de Marmoutier. (H. L.)

3. Le motif de 1'angoisse et de la fuite des cardinaux n'est pas indique ici.
Certainement cette omission est voulue. En realite, ils craignaient deux choses :
o) que 1'elu ne fut pas agreable aux Remains, n'etant pas de Rome, et b) que le
peuple ne les maltraitat si la fraude concernant le cardinal de Saint-Pierre etait
dfoouverte. [Elle fut tot eventee, mais deja.la plupart des cardinaux s'etaient
mis en surete. (H. L.)]

4. On se souvient (voir p. 993, note) que Barthelemy Prignano avec un groupe
d'autres dignitaires ecclesiastiques avaient ete mandes au Vatican, le 8, dans la
matinee; nous les avons vus diner a la table de Guillaume de la Voulte; ensuite
au milieu du fracas de 1'envahissement du Vatican,, du simulacre d'intronisation
du vieux cardinal de Saint-Pierre, on perd la trace de Prignano et d'ailleurs on
Be voit pas ce qu'il aurait pu faire d'utile, les cardinaux etant en fuite, le trouble
partout, le pillage et le sauve-qui-peut empechant toute demarche. Dans la soiree,
fl s'est entretenu avec le cardinal de Marmoutier, de qui il a appris les dispositions
des cardinaux a son egard. Le 9, de bon matin, Prignano se trouvait dans une
situation tres embarrassante. On lui affirmait qu'il etait elu, mais ses electeurs
tlant disparus et disperses, on ne 1'avait ni avise de son election, ni questionne
tur son acquiescement, ni intronise, ni proclame. Vers qui se tourner ? Le seul
tardinal abordable etait le vieux Tibaldeschi, encore malade et accable par les
ttnes auxquelles, contre son gre, on Favait mele la veille, d'ailleurs infirme, inca-
Pable d'action et de mediocre conseil. II etait vraisemblable que, malgre la nuit
Uanche du 7 au 8, celle du 8 au 9 avait du se passer en colloques et entretiens
pour ceux du moins des cardinaux qui avaient pu gagner leurs demeures. La
situation etait telle que les avis les plus divers, les plus contradictoires durent se
^ober. De bon matin, apres avoir entendu la messe, le cardinal de Florence se
'tndit au Vatican. Si la demarche est certaine, ses dispositions sont difficiles a
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1'archeveque de Bari, qui se trouvait encore au Vatican, et ne
voulait pas en sortir, malgre les instances de trois cardinaux en

connaitre ainsi que le mobile meme de la demarche. En effet, les depositions des
urbanistes Thomas d'Acerno, Marino, eveque de Cassano, etc. (Baluze, t.i, col. 1043;
Muratori, t. m, part. 2, col. 722; Raynaldi, t. vii, p. 308) sont contredites par celles
des clercs attaches a la personne du cardinal et par le cardinal lui-meme (Baluze,
t. i, col. 1044,1046; Gayet, t. n,p. 18; Bibl. nat., ms. latin 1462, fol. 40 r° et53r°).
Peu apres son arrivee, Florence fut rejoint par les cardinaux de Milan et de Mar-
moutier. Celui-ci, a Ten croire, aurait, des le matin, engage ses collegues refugies
au chateau Saint-Ange a #venir au Vatican. Voir son temoignage : Et isle ivit
ad ilium B., eadem die, et dixit sibi quod ipse bene seiebat qualiter facta fuerat ekctio
sua, quod ipse bene credebat quod alii domini cardinales vellent facere taliter quod
ipse remaneret papa... Et iste cardinalis miser at ad cardinales qui erant in castro
Sancti Angeli, ad explorandum quid facerent; et clericus quern misit reporlavit
sibi quod ipsi non habebant victualia et disponebant se ad recessum, sed expectorant
gentes aliquas. Tune iste cardinalis significant sibi quod non expediebat eis recedere,
sed expediebat quod venirent... ms. cite, fol. 38 r°. D'autre part, les cardinaui
refugies au chateau Saint-Ange devaient se rendre compte qu'ils n'avaient d'autre
parti a prendre que de se rendre au Vatican, car ils faisaient savoir a Pierre de
Luna qu'ils allaient s'ebranler, et celui-ci, de son cote, les imitait. Ainsi done,
on vit arriver successivement Florence, Milan, Marmoutier, Glandeve et Pierre
de Luna. Ce qu'ils y dirent et ce qu'ils y firent, nous 1'apprenons par les specta-
teurs; les uns, les urbanistes, les ont vus joyeux et empresses; les autres, les cle-
mentins, guindes et taciturnes. Peu importe; ce qui est certain, c'est qu'ils n'ont
alors exprime aucun doute sur la validite de 1'election de la veille. Un clementin,
1'eveque de Pesaro, a meme vu dans la matinee du 9 le cardinal de Marmoutier
feliciter Barthelemy Prignano (ms. cite, fol. 191 r°. Baluze, t. i, co\. HIT). U
petit groupe encourageait Prignano a accepter une election faite a I'unanimite el
le rassurait sur la valeur des votes. Pierre de Luna se montrait affirmatif autant
que personne et cet homme rude mais franc en a convenu depuis. S'il faut l'«n
croire, ses collegues n'avaient pas encore retrouve leur assurance (ms. cite,
fol. 263 r°; Gayet, t. n, p. j., p. 157; et le cardinal de Florence, ibid., t. n, p. j.,
p. 13).

Cependant Fheure avancait, et les cardinaux enfermes dans le chateau Saint-
Ange ne paraissaient toujours pas. L'impatience de 1'elu augmentait d'heure en
heure. Ses adversaires meme pretendent qu'il fit dire aux bannerets : « Si vous
n'obligez pas les cardinaux'a venir m'introniser, c'est comme si vous n'aviei
rien fait. » (Depositions du senateur, ms. cite, fol. 55 v°; Baluze, t. i, col. 1229;
de Thomas et de Boniface degli Ammanati, ms. cite, fol. 44 r°, Baluze, 1.1,
col. 1219; Gayet, t. i, p. j., p. 83; de Bindo, de Conrad Heinrich, ibid., t. n, p. j-
p. 37, 174; de 1'eveque de Pesaro, Baluze, t. i, col. 1222; du cardinal de Florence,
ms. latin 1462, fol. 53 r°, Gayet, t. n, p. j., p. 18, 63; cf. Baluze, t. i, col. 1219,
1220; ms. latin 1469, fol. 25 v°.) II aurait dit encore : « Pourquoi ne viennent-ib
pas ? — Ils n'ont pas de manteaux. —Eh bien ! qu'ils viennent en rochets !i£'
avisant quelques prelats : « Otez ces manteaux. Qu'on leur en porte 1 II faut
qu'ils viennent. » (Depositions de Nicolas Eymeric, ms. latin 11745, fol. 61 ?,
Baluze., t. i, col. 1221; et de Conrad Heinrich, Gayet, t. n, p. j., p. 173.)



712. ELECTION D'URBAIN vi, 1378 1007

Pendant ce temps, les messagers de Barthelemy et ceux des Remains se succe-
daient au chateau Saint-Ange, ou ils recevaient du camerlingue, Pierre de Cros,
mauvais accueil. Le camerlingue n'avait pas oublie les scenes de la veille et ne
pouvait se faire a 1'idee de la pression imposee par les Remains, pression qui avait
amene 1'election d'un Italien. II encourageait ses collegues a la resistance et
s'ingeniait a faire croire aux Remains qu'il disposait de forces considerables.
Dans ce but, il ne dedaignait pas la petite ruse de faire introduire les bannerets
dans le chateau ou il leur donnait le spectacle d'une garnison rangee en bataille,
tandis que lui-meme tenait une hache dans la main. Depositions de Pierre de Cros
(Baluze, t. i, col. 1443); d'Alvaro Martinez (ms. cite, fol. 108 v°, Baluze, t. i,
col. 1066, 1443); de 1'eveque de Cassano (Raynaldi, t. VH, p. 308); de Thomas
degli Ammanati (ms. cite, fol. 46 r°, Gayet, t. i, p. j., p. 82); reponses du cardinal
de Florence aux doutes de 1'archeveque de Tolede (ms. cite, fol. 46 r°). Le camer-
lingue etait-.il d'accord avec les cardinaux refugies au chateau ? On peut difli-
cilement en douter en voyant les propos plus qu'irrevencieux que ceux-ci tenaient
alors sur 1'elu de la veille. Depositions de Pierre de Cros, de Pierre Rostaing,
de 1'eveque de Catane, de Boniface degli Ammanati, du cardinal de Vergne,
(ms. cite, fol. 63 v°, 65 v°, 46 v°, 264 r°, 39 r°); de Jean de Bari (ibid., fol. 52 r°,
Baluze, t. i, col. 1220); de Pierre Gandelin (ibid., t. i, p. j., p. 185; t. n, p. 32);
etde 1'eveque de Pesaro (ms. cite, fol. 191 r°, Baluze, t. i, col. 1222, 1443). Aigre-
feuille, que nous avons vu si emu la veille, ne parlait de rien moins que d'attirer
Barthelemy au chateau, de remmener de la dans un lieu sur et de lui imposer un
accommodement (Gayet, t. n, p. j., p. 117,118, 173) ;les autres se contentaient de
projeter une reelection, apres qu'ils auraient eu le loisir de s'assurer des aptitudes
de Barthelemy. Mais on en vient a ne savoir qui entendre, quand on apprend
d'Aigrefeuille lui-meme que, pendant le sejourau chateau, iln'aentendupersonne
contester la legitimate de 1'elu.

Les clementins avouent que les six cardinaux du chateau Saint-Ange ont signe
rt Tcmis a Yun des envoy es &e ?Tt\gTi'a»» \«V6 ^<vwx«iiaia. TjeTOXfttta^ixt a. leurs
collegues de proceder sans eux, niais en leur nom, a 1'intronisation. Casus d'Orsini,
dans Dollinger, Beitrage, p. 359; declaration des cardinaux; depositions de Pierre
de Luna (ms. cite, fol. 263 r°); du cardinal d'Aigrefeuille (Gayet, t. n, p. j., p. 73;
cl. t. n, p. 34); de Jean de Bar (ms. cite, fol. 53 r°); de Pierre Gandelin (Gayet,
1.1, p. j., p. 186); de Thomas d'Acerno (Muratori, t. in, pars 2, col. 722); lettre
ecrite par le redacteur meme de la procuration (Martene et Durand, Thes. nov.
weed., t. ii, col. 1082); Casus d'Urbain VI (Raynaldi, t. vu, p. 355). Comme la
journee s'avancait, on vit enfin les cardinaux se rendre au Vatican; mais les
raisons qu'ils donnent de cette demarche sont fort visiblement embarrassees.
Viviers (ms. cite, fol. 41 v°) et Vergne (Gayet, t. 11, p. j., p. 147) disent qu'ils
eurent avis du camerlingue qu'on manquait de vivres; mais voici le camerlingue
jms. cite, fol. 63 r° et v°) qui affirme avoir pourvu de vivres et de munitions la
forteresse pour plusieurs mois : parabat castrum Sancti Angeli et munivit cum
$entibus armorum et victualibus pro aliquibus mensibus, et cette affirmation est
confirmee par un clementin qui assure qu'on pouvait vivre largement dans le
chateau pendant quatre mois environ. Le fait de n'avoir pas de vivres pour une
scule journee est assurement bien peu croyable, car en reduisant un peu la ration
de la troupe on eut pu servir les cardinaux. Aigrefeuille pense qu'on n'eut pas ete
>u dela de huit ou quinze jours (depositions des eveques de Catane et de Pesaro
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fuite'1, fit dire a plusieurs reprises aux cardinaux du chateau
Saint-Ange et a ceux qui etaient restes chez eux, de venir Ie
rejoindre pour eviter de plus grands dangers. Les six cardinanx
refugies chez eux se rendirent a cet appel, tandis que ceux da

et de Fernando Perez, ms. cite, fol. 46 v°, 258 v°, 191 r°), mais ce delai etait suffi-
sant pour leur donner le temps d'attendre des renforts. Quant au siege du chateau,
on ne peut le prendre au serieux^ quelques hommes vinrent ficher des pieuz CD
terre et remuer quelques pelletees devant la muraille, ce fut tout (depositions de
Pierre Rostaing, ms. cite, fol. 65 v°; de Pierre Gaudelin, Gayet, t. i, p. j., p. 164,
16,8, 187). « Le plus probable, pense M. N. Valois, op. cit., t. i, p. 60, est queles
cardinaux craignirent, en resistant ouvertement, de conipromettre leurs servi-
teurs ou leurs collegues restes dans Rome et d'exposer leurs maisons au pillage;
sacrifice inutile, s'ils songeaient a renouveler 1'election de Prignano; sacrifice plus
inutile encore, s'ils se resignaient des lors a accepter purement et simplement
les consequences du fait accompli.

« En effet, a peine reunis au Vatican, les douze cardinaux alors presents a
Rome se mirent en devoir de proceder a 1'intronisation de Prignano. Us tinrent
conseil dans la chapelle, apres avoir fait sortir tous les temoins compromettants.
C'etait le moment de proposer une renonciation ou une reelection : nul ne semble
y avoir songe. L'instant d'apres, Barthelemy etait appele : le cardinal de Florence
prononcait une courte allocution qui se terminait par ces mots : « Seigneur, nous
vous avons elu. » A quoi Prignano repondait: « Vous m'avez elu, quoique indigne;
mais je consens a 1'election. » Aussitot il etait revetu des habits pontificaux,
place sur 1'autel, « adore » au chant du Te Deum par les cardinaux presents, puis,
apres 1'ouverture des portes, par les Remains et par les clercs. Enfin Pierre de
Vergne , s'approchant d'une des fenetres, proclamait coram populo le nom du
successeur de Gregoire XI : « Je vous annonce une grande joie, disait-il, vous
avez un pape, et il s'appelle Urbain VI. » Depositions des cardinaux de Glandeve,
de Marmoutier et de Saint-Eustache, de 1'eveque de Rieti, de Pierre de Guadal-
fajara, de Gilles Bellemere (ms. cite, fol. 36 r°, 38 r°, 41 r°, 82 r°, 54 v°);de
1'eveque de Todi (ibid., fol. 77 r°, Gayet, t. i, p. j., p. 56); du cardinal de Florence
(ms. latin 1462, fol. 53 v°); de Pierre de Luna (Gayet, t. n, p. j., p. 156); Casut
d'Urbain VI.

« On le voit, a ce moment decisif, pas un mot ne fut prononce qui put inspirer i
Barthelemy des doutes sur la realite de son titre. Pas un mot qui put I'induire i
refuser la tiare ou simplement a se regarder provisoirement comme non elu. Si
les cardinaux ont regrette que Prignano cut consenti a une election vicieuse, ik
ne peuvent s'en prendre qu'a eux-memes. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 61. (H. Lj

1. Recit nuance a dessein. Le lecteur est suppose croire que cette exhortation
fut occasionnee par le refus de ces cardinaux de reconnaitre 1'election d'Urbain VI.
Mais, en realite, les cardinaux fugitifs engagement Urbain a faire comme eux et i
quitter la ville pour sa propre securite. A ce propos, les trois Italiens disent plus
loyalement: Barensis, qui remanserat in palatio et per aliquos ex dominis requisite
PROPTER BONUM ipsius, exire noluerat. L. Gayet, Le grand schisms d'OcciderJ,
d'apres les documents contemporains deposes aux archives secretes du Vatican, t »r
p. j., p. 18,
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thateau Saint-Ange refuserent de venir; mais ils autoriserent par
£crit leurs collegues a proceder a Fintronisation du nouvel elu 1.

!fCelui-ci insistant de nouveau pour qu'ils vinssent au Vatican,
d'autre part, le chateau Saint-Ange n'etant pas suffisamment
approvisionne et ne donnant pas une pleine securite 2, les cardi-
naux qui y avaient cherche un refuge finirent par le quitter et
prirent part a 1'intronisation 3; enfin les cardinaux fugitifs revin-
rent et assisterent au couronnement, pour ne pas sembler protester
centre 1'election; ce qui eut ameute le peuple centre leurs servi-
teurs et leurs maisons 4. »

La declaration des trois cardinaux italiens redigee par Orsini
a Tivoli a la fin de juillet 1378 5, la deposition de 1'inquisiteur
d'Espagne, Nicolas Eymeric6, ainsi que les donnees des Vita /a

1. Leur refus de venir tenait, non a leurs scrupules touchant 1'election d'Urbain,
mais toujours a leur crainte de la foule. [Mais non; il n'y avait plus ni foule ni
peril le 9 avril, il y avait seulement au chateau Saint-Ange six cardinaux assez
mecontents d'eux-memes et des autres et qui ne savaient a quel parti se resoudre.
Le camerlingue Pierre de Cros semble un peu aussi les avoir tenus dans une sorte
d'isolement, dans le cas ou le mot de demi-captivite serait trop fort, et Pierre de
Cros etait mecontent de la journee de la veille au point de ne pas cacher son
ressentiment. (H. L.)]

2. Cette observation tendrait a prouver que la participation de ces cardinaux a
l'intronisation ne fut pas libre. Cependant: a) ils y avaient deja donne leur assen-
timent par ecrit; b) le chateau Saint-Ange etait assez fort pour leur permettre
de tenir encore longtemps tete contre Urbain, ainsi que nous le verrons plus
loin.

3. Les cardinaux donnent ici un rapport tres court, car un recit plus detaille
aurait temoigne _contre eux.

4. On sera surpris, quand on rapprochera ces faits de ceux qui surviendront
quelques mois plus tard, lors de 1'election de Clement VII, d'entendre ces memes
(ardinaux expliquer leur palinodie par cette excuse : « Nous avons choisi pour un
instant Barthelemy parce que, mele plus qu'aucun autre aux violences des jours
<jui precederent le conclave, il devait plus aisement comprendre la necessite d'un
desistement immediat. » Mais ce qui nous surprend aujourd'hui ne frappait pas
tous les contemporains et on voit saint Vincent Ferrier faire sien ce curieux rai-
sonnement : Domini cardinales.... nominarunt dictum Bartholomseum in papam,
}wm reputabant hominem intelligentem et devotum et in factis curias satis expertum,
\wtenus ipsemet per suam scientiam et experientiam cognoscens nullitatem notoris-
umam (sic) illius modi electionis, earn propter timorem Dei retractus nullatenus

t, vel solum ad tempus earn acceptasse similaret ad liberandos dominos
s. De moderno Ecclesiae scismate, f. CCLXIII, 6a objectio. (H. L.)

5. Gayet, op. cit., t. H, pieces justii., p. 1 sq.
6. Gayet, op. cit., t. i, pieces justif., p. 118 sq.
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et IP Gregorii XI1, s'accordent, pour tous les points principaux,
avec cette relation des cardinaux ultramontains qui se separerent
d'Urbain VI. Ce que ces documents permettent d'ajouter a
1'expose des cardinaux, et ce sur quoi ils s'en ecartent, a ete signal?
a mesure dans 1'analyse qu'on vient d'en faire. Pour le reste,
nous le verrons dans la suite. Parmi les documents opposes a
Urbain VI, il faut encore compter le court recit De initio schis-
matis, provenant d'un manuscrit de Liege 2, et de nombreuses
depositions de temoins recueillies par Baluze3 et Gayet4, pour
faire contre-poids aux depositions donnees par Raynaldi. Nous
mettrons a profit ce que ces dernieres pieces renferment de nou-
veau ou de notable.

L'expose le plus important fait par le parti d'Urbain se trouve
dans le memoire intitule Facium ou Etat exact des choses, envoye
aux princes par Urbain lui-meme. On y lit :

« 1. Deja avant la mort de Gregoire XI, lorsqu'on ne corner-
vait plus d'espoir de le sauver, les cardinaux, sauf le cardinal de
Saint-Pierre, malade, se reunirent a plusieurs reprises, soit en
assemblee generate, soit en divers groupes, niais ne purent s'en-.
tendre sur le choix d'un ultramontain (c'est-a-dire d'un prelat-
non italien) 5. Afin de mettre en surete leurs biens, au moment de
la mort du pape, les cardinaux, surtout les ultramontains, firent
porter Jeur argent, leurs bijoux, livres, etc., au chateau Saint-
Ange 6. Les officiers de la ville, c'est-a-dire le senateur Guy de
Provins, gentilhomme frangais, les conservateurs et les porte-
enseignes, etc., ayant appris 1'etat desespere du pape, se rendirent,
avec plusieurs pretres et bourgeois de distinction, dans 1'eglise de
San Spirito ou se trouvaient reunis les cardinaux; ils leur expri-
merent la part qu'ils prenaient a la maladie de Gregoire, leur pro-

1. Baluze, op. cit., t. i, col. 442 sqv 456 sq.
2. Martene, Vet. script., t. vii, p. 426 sq.
3. Loc. cit., col. 999-1230.
4. Op. cit., t. i, p. 41 sq.
5. Les ultramontains eux-memes sbnt obliges d'admettre ces deliberation.

Aigrefeuille, apres les avoir d'abord niees a demi-mot, est neanmoins oblige de
les reconnaitre dans la suite. L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres lt>
documents contemporains deposes aux archives secretes du Vatican, t. n, p. 69̂ 7:1.
113 sq., piec. just.

6. Le gardien du chateau Saint-Ange dit la meme chose. L. Gayet, op, cit-,
t. u, p. 162, pieces justif.
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mirent que, s'il mourait, ils se conformeraient completement a
leurs desirs, et,les prierent d'elire un homme capable de gou-
verner 1'Eglise romaine. Les cardinaux repondirent qu'ils son-
geaient a elire, sans esprit de parti, le plus digne dont 1'election
lew serait inspiree par Dieu. Us demanderent en meme temps
aux chefs des districts d'exercer une active surveillance, pour
eviter les violences et les illegalites; ceux-ci le promirent et tinrent
parole, ils garderent la ville, le Borgo de Saint-Pierre et le conclave,
et empecherent tout desordre 1.

2. « Gregoire XI ayant rendu le dernier soupir, les cardinaux
manderent pres d'eux le senateur et les officiers municipaux et
leur demanderent de preter serment conformement aux dispo-
sitions de la decretale Ubi periculum majus. Le serment fut prete
et les promesses indiquees plus haiit furent renouvelees.

3. « Un des jours suivants, comme les cardinaux etaient tous
reunis dans 1'eglise de S. Maria Nova, ou Gregoire devait etre
inhume (c'etait au cours des novemdialia, ou obseques de neuf
jours), le senateur et les officiers revinrent les trouver et leur deman-
derent, au nom du peuple, d'elire un homme capable, italien de
nation, et cela dans 1'interet de toute la chretiente. Ils renouve-
lerent leur priere dans cette meme eglise plusieurs jours de suite
(pendant les novemdialia), donnantles raisons suivantes : la longue
absence des papes avait cause de grands dommages a 1'Eglise et
a Rome; les eglises, couvents, palais et autres monuments etaient
en mine, les biens de 1'Eglise etaient dans le plus grand desordre
et on ne pouvait esperer de reformes que si le pape etablissait de
nouveau son siege a Rome. Or, un Remain ou un Italien s'y resou-
drait plutot qu'un Framjais. Beaucoup de villes, bourgs, villages

'.etterres d'Italic faisant partie du patrimoine de 1'figlise etaient
desoles par la guerre, les divisions des partis et les vexations de
toute espece; de plus, des tyrans, pour la plupart frangais, les
opprimaient, en sorte que 1'Eglise romaine n'en tirait que peu ou
pas de revenus. Les tresors qu'elle n'avait pu reunir qu'en grevant
'ourdement toutes les autres eglises, s'epuisaient et diminuaient
•lejour en jour, parce qu'il fallait defendre la ville et tous ces pays.
L'Eglise romaine etait a bout de forces et meprisee. Seule, la resi-
dence continue des papes a Rome pourrait faire recouvrer les

1. Le cardinal de Florence dit en substance la meme chose. L. Gayet, op. cil.,
'•ti, p. 3, piec. just.

CONCILES — vi — 65
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possessions perdues par la rebellion, etc. Les cardinaux repon-
dirent que, • sans favoriser aucune nation, ils ne songeaient qu'a
faire un choix impartial; ils demandaient, de leur cote, aux chefs
de la ville de placer des capitaines et des gardes pour defendre
le Vatican, le conclave, le Borgo de Saint-Pierre et les ponts qui
y conduisaient. Les chefs de la ville le firent aussitot et ch'oisirent
des bannerets et des bourgeois, auxquels les cardinaux donnerent
leur confiance. Ces gardiens preterent serment et les cardinaui
firent porter au chateau Saint-Ange leurs objets precieux \ et
ceux de 1'Eglise romaine; le chambellan du Saint-Siege (Pierre,
archeveque d'Aries) occupa le chateau avec des troupes sures et
d'abondantes provisions; Sur le desir des cardinaux, ce chambellan
choisit pour lieutenant Teveque de Marseille (Guillaume de la
Voulte), pour proteger le palais et le conclave, etc. Les cardinaux
ltd adjoignirent encore les eveques de Tivoli et de Todi 2, et tant
que les cardinaux furent en conclave et que dura 1'election, ih
furent completement a 1'abri de toute oppression et de toutt
violence 3.

4. « Avant d'entrer en conclave, les cardinaux avaient delibere
sur 1'election, mais sans arriver a s'entendre; cinq d'entre eus,
les cardinaux de Limoges, d'Aigrefeuille, de Poitiers, de Marmou-
tier et de Vergne, tous limousins, voulaient elire un de leurs
compatriotes, le cardinal de Poitiers; en presence de 1'impossi-
bilite de cette election, ils nommerent le cardinal de Vivien,
qui, s'il n'etait pas limousin, etait caorsin, et f aisait cause commune
avec eux. Cinq autres cardinaux, 1'Aragonais Pierre de Luna etles.'
quatre Frangais de nation : cardinaux de Glandeve, de Bretagne,
de Geneve et de Saint-Eustache, avaient un autre candidat, et!e
cardinal Orsini semble avoir voulu se joindre a eux, tandis que les
trois autres italiens, les cardinaux de Florence, de Saint-Piertt
et de Milan, faisaient un groupe a part. Comme les Limousins

1. Bartholomeo, eveque de Macerata, donne plus de details sur ce sauvetajf-
L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains depo>"
aux archives secretes du Vatican, t. i, p. 69, pieces justif.

2. Pour leurs temoignages, cf. L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, daprt*
les documents contemporains deposes aux archives secretes du Vatican., 1.1, p. 39 s -̂
44 sq., pieces justif.

3. Le cardinal de Poitiers declara plus tard que c'etait une efironterie d-s
urbanistes d'avoir voulu nier que^ des le debut^ on avait exerce une pressions*^*
les cardinaux. Baluze, Vitas, pap. Aven., t. i, col. 1148.
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tentaient de nouveaux efforts pour gagner leurs collegues au
cardinal de Poitiers, ceux-ci leur firent dire : que le monde etait
enfm fatigue des papes limousins, et que, cette fois, ils n'en eliraient
aucun et a aucun prix 1._ De la naquit la discorde parmi les cardi-
naux2. Les Frangais de nation se rapprocherent des Italiensr

preferant un Italien a un Limousin; quant a ces derniers, ils reso-
lurent, s'ils ne pouvaient faire elire aucun d'eux ni le cardinal de
Viviers, de donner leurs voix a 1'archeveque de Bari 3, esperant
que tous les cardinaux, sans excepter les Italiens, ratifieraient ce
choix, eu egard a la science et a la prudence du candidat, rompu
aux affaires de Curie, et depuis long-temps familier des cardinaux.
D'ailleurs 1'archeveque de Bari etait : commensal et chapelain
cfun Limousin, le cardinal de Pampelune, Pierre de Monteruc,
reste en Avignon, que 1'archeveque suppleait dans la charge de
ciiancelier. On le considerait generalement comme citramontain,
parce qu'il avait vecu si longtemps en Avignon qu'il avait pris
des habitudes frangaises; il etait d'ailleurs originaire de Naples et
sujet de la reine Jeanne, qui temoignait le plus grand attachement
au Saint-Siege. Toute la ville de Rome savait qu'avant d'entrer
au conclave, les Limousins avaient songe a 1'archeveque de Bari.

5.« Lorsque, le 7 avril 1378, les seize cardinaux entrerent au
conclave, beaucoup de Remains entouraient le palais, vociferant:
Papa Romano volemo. Le palais fut aussitot soigheusement ferme.
dc tous les cotes 4, les cardinaux d*Aigrefeuille et de Poitiers
vinrent trouver (au conclave) leur collegue le cardinal de Saiht-

]Pierre, lui dirent que, si les circonstances 1'exigeaient, ils eliraient
Farcheveque de Bari, et demanderent au cardinal de Saint-Pierre
de les soutenir. Celui-ci s'y engagea 5.

1. Les quatre derniers papes, Clement VI, Innocent VI, Urbain V et Gregoire XI,
*iaicnt limousins. . .

-. Les cardinaux italiens parlent egalement de ces deliberations, et leur rapport
(-1 identique quant aux points fondamentaux; de meme 1'^veque de Macerata,
Thomas degli Ammanati et d'autres. Les citramontains eux-memes durent fina-
Ivraenl les admettre. L. Gayet, op. cit.., t. i, p. 70, 92 sq.; t. n, p. 10 sq., 113 sq.,
pieces justif.

3. Le cardinal de Poitiers nia plus tard qu'on eut deja pense a 1'archeveque de
kin (Baluze, Vitss pap. Aven., t. i,col. 1148; L. Gayet, op. cit., t. n, p.l04),tandis
lue les cardinaux italiens et Aigrefeuille l'amrment categoriquement. L. Gayet,
°P- cit., t. ii, p. 11 et 114, piec. just.

4. L'assertion est exacte pour deux portes, mais pas pour la troisieme. (H. L.)
5. Ici, on passe sous silence 1'entree des caporioni dans le conclave^ leur in-
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6. « Le lendemain 8 avril dans la matinee, les cardinaux entendi-
rent deux messes De Spiritu Sancto et Deferia, puis se rendirentalj
chapelle du palais situee a 1'interieur du conclave pour proceder j
1'election. Le cardinal de Poitiers dit alors a celui de Milan et am
amis de ce dernier : « N'etes-vous pas d'avis que 1'archeveque de
Bari a ce qu'il faut pour etre pape ? » Le cardinal de Milan ayant
repondu qu'il le croyait, les Limousins tinrent conseil entre euxet
constaterent qu'ils avaient deja le nombre suffisant de voix.
Aussi le cardinal d'Aigrefeuille dit : « Prenons seance, car j'espere
que, sans plus de delai, nous aliens avoir un pape. » Pour empecher
1'election de 1'archeveque de Bari, le cardinal Orsini proposa de
differer le vote, et ajouta : « Trompons les Remains, noiis revetirons
de la chape et de la mitre un franciscain remain, en laissant
croire qu'il est elu pape et nous profiterons de cette ruse pour nous
en aller et pour choisir ailleurs un autre pape J. » Le cardinal de
Limoges et ses amis se declarerent ouvertement contre une pareille
indelicatesse2. Le cardinal de Florence proposa alors d'elire le
cardinal de Saint-Pierre, mais celui de Limoges repondit : « II est
vrai, c'est un bon et saint homme, mais il est vieux et malade;
de plus c'est un Remain, et nous ne devons pas elire un Remain,
parce que le peuple ne le demande pas. » Se tournant vers le
cardinal de Florence, il poursuivit: « Vous etes d'une ville ennemie
de Rome, aussi nous ne vous elirons pas, et pas davantage le
cardinal de Milan; quant a Orsini, c'est un Remain, de plus il est
1'homme d'un parti et trop jeune encore. » Immediatement apres,
le conclave etant encore ferme et le calme regnant a 1'interieur et
a 1'exterieur du palais, le cardinal de Limoges dit : « Je choisis
librement et simplement Barthelemy de Bari, avec la pensee et la
volonte qu'il soit vraiment pape (et animo et voluntate quod sit
verus papa; cette derniere remarque etait faite contre la ruse
d'Orsini. Le cardinal de Limoges voulait dire par la que son choix

sistance pour tirer des cardinaux un engagement formel; de meme, le vacarnn1

de la nuit du 7 au 8 et de la matinee du 8. .
1. Cette proposition suppose que les cardinaux ne se sentaient pas tout a fail

libres. - , .
2. Le cardinal de Saint-Eustache (Flandrin), qu* etait assis a cote d'Orsini.

declara plus tard qu'il n'avait jamais entendu pareiHe proposition. Les Italieit
non plus n'en disent rien. Baluze, Vitas pap. Aven*, t. i, col. 1002; L. Gayet, k
grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains deposes aux arc/ii>«J

secretes du Vatican, t. 11, p. 14, pieces justif.
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etait absolu). Les autres cardinaux voterent de meme et en pleine
•ijliberte. L'archeveque reunit ainsi plus des deux tiers des voix;

le cardinal de Florence lui-meme se rallia a eux 1.
7. « L'election terminee, les cardinaux delibererent pour savoir

s'il etait opportun de la rendre sur-le-champ publique, et se
deciderent pour la negative, parce que 1'elu ne se trouvait pas
dans le palais et qu'il pouvait facilement, dans ce cas, avoir a
souffrir quelque mauvais traitement de la part du peuple (n'etant
pas un Romain). De plus, on souhaitait, avant de publier F election,
mettre en lieu sur les objets precieux qui se trouvaient au conclave.

8. «Maislebruit se repandit que 1'election etait faite et le peuple
voulut connaitre 1'elu et sa nationalite. L'eveque de Marseille, qui
representait le chambellan, fit crier au peuple en frangais : Allez
a Saint-Pierre (c'est-a-dire, on vous y dira ce que vous voulez
savoir) 2. Quelques personnes crurent comprendre que 1'elu etait
le cardinal de Saint-Pierre;* ils se haterent d'aller chez lui et,
conformement a un ancien abus, s'empresserent de piller sa maison.
Une partie du peuple entoura le palais, en criant joyeusement :
«Nous voulons un Romain, nous avons un Romain. » Les cardi-
naux cependant prierent 1'archeveque de Bari et quelques autres
prelats de venir les trouver.

9. «Apres le diner et le conclave etant encore ferme, les cardi-
naux retournerent a la chapelle, et, pour plus de surete, elurent
encore une fois 1'archeveque de Bari, declarant expressement
cette election libre et faite avec 1'mtention d'avoir Barthelemy
pour pape legitime 3. Comnie on tardait toujours a faire connaitre

1. Pour le fond, le .FacZum des Italiens coincide relativement avec le temoignage
du cardinal de Florence. Gayet, op. cit., t. 11, piec. just., p. 12 sq. Au contraire,
\tFactum Urbani passe sous silence le refus d'Orsini de voter et la protestation
deGlandeve; niais il admet que 1'election ne fut pas a 1'unanimite : alii cardinales
in nwnero sufficienti ac facientes majorem partem duarum partium. [Je ne crois
pas necessaire de retranscrire ici les notes qu'on trouvera dans les pages qui prece-
dent, tant celles qui exposent les faits en detail que celles qui renvoient aux
documents manuscrits et imprimes; j'y renvoie une fois'pour toutes. (H. L.)]

2. L'eveque lui-meme ne sait rien de ce fait. II a plutot 1'air d'avoir ete tres
effraye et de n'avoir pas eu le courage de donner au peuple la reponse des cardi-
naux. L. Gayet, op. cit., t. i, p. 41, pieces justif. [Ce n'est pas Guillaume de la
Voulte qui cria au peuple : « Allez a Saint-Pierre, » c'est le cardinal Orsini (H. L.)]

3. D'apres la Declaratio des cardinaux qui abandonnerent le parti d'Urbain,
trois cardinaux citramontains manquaient a cette deuxieme reunion, et la reelec-
tion qui fut commencee dans cette reunion ne put etre completement terminee.
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Telection, quelques gens du peuple, soupgonnant une ruse et
voyant une issue du palais ouverte pour faire sortir les objets
precieux, s'y introduisirent pour voir si on avait reellement un
pape. Les cardinaux citramontains, voyant cette invasion, suppo-
serent que le peuple etait indigne de n'avoir pas un Remain, et
abusant du malentendu un instant commis sur la personne du
cardinal de Saint-Pierre, le deciderent a prendre la mitre et la
chape du pape, et a s'asseoir sur le trone. Les portes du conclave
furent ouvertes, la foule 1'envahit et temoigna au faux elu le
respect accoutume; cependant les cardinaux, sauf celui de Saint-
Pierre, se retirement et regagnerent leurs maisons en bon ordre,
accompagnes de plusieurs bourgeois romains 1. L'archeveque de
Bari resta au palais et le cardinal de Saint-Pierre dit aux assis-
tants : « Je ne suis pas le pape, .un meilleur que moi a ete elu, c'est
1'archeveque de Bari. »

10. « Le cardinal de Luna, accompagne avec grand respect par
beaucoup de Romains 2, passant devant le chateau Saint-Ange
pour se rendre chez lui, la garnrson de la place crut qu'on 1'em-
menait prisonnier, et attaqua le peuple; aussitot on sonna les
cloches de Saint-Pierre3, mais le combat cessa, des qu'on se fut
apergu de la meprise.

D'apres d'autres temoignages plus dignes de foi, il ne s'agit pas du tout d'une
reelection a cette assemblee, mais de 1'intronisation de 1'elu, ceremonie qui fut
d'ailleursinterrompue; ainsi, par exemple, le temoignage du cardinal de Florence.
L. Gayet^ Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains deposes
aux archives secretes du Vatican, t. n, p. 16, piec. just. [Nous avons dit dejaqu'il
n'y eut pas alors de reelection. Sur la proposition qui en fut faite, probable-
ment par Tibaldeschi, le cardinal de Saint-Ange objecta que c'etait superflu et un
des cardinaux presents se borna a demander a ses collegues s'ils etaient toujours
du menie avis. (H. L.)]

1. D'apres le temoignage des adversaires d'Urbain et d'autres declarations
dignes de foi, les cardinaux se seraient enfuis en desordre, escortes du peuple. \f
Factum cherche, en somme, a presenter le tumulte de la foule aussi inoffensif epic
possible [et il omet de signaler 1'honorable resistance du cardinal de Saint-
Pierre (H. L.)]

2. D'apres d'autres, il etait entoure de Romains qui le menacaient de mort:
cf. Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 1188. La garnison du chateau Saint-Angc
dit egalement qu'elle croyait que le cardinal etait emmene prisonnier par 1«
Romains; elle fit une sortie qui couta la vie a trois Romains. L. Gayet, op. <•&,
t. i, p. 163, piec. just. La Vita II3 Gregorii, du parti elementin, ne dit rientto
danger couru par les cardinaux. Ibid., col. 463.

3. D'apres la Declaratio des adversaires d'Urbain, ce tocsin fut sonne de ires
bonne heure, avant 1'election.
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11. « Tandis que 1'archeveque de Bari etait au Vatican, il apprit
que le peuple voulait le massacrer parce qu'il n'etait pas remain;
il se cacha dans le palais. Quelques cardinaux craignirent egale-
ment pour leur vie, a cause du subterfuge employe a propos dii
cardinal de Saint-Pierre, et se refugierent au chateau Saint-Ange.
Ce furent les cardinaux de Limoges, d'Aigrefeuille, de Poitiers, de
Bretagne, de Viviers et de Vergne; d'autres, ceux de Geneve,
Orsini1, de Saint-Eustache, de Saint-Ange, se refugierent dans des
chateaux forts en dehors de Rome; enfin certains resterent en

'44] ville dans leurs maisons; c'etaient les cardinaux de Florence, de
i

Marmoutier, de Milan, de Glandeve et de Luna, qui ne furent pas
molestes.

12. « Quelques-uns des cardinaux, caches hors de Rome, firent
conseiller au nouvel elu de se retirer en lieu sur pour eviter toute
mesaventure; mais, sur le conseil du cardinal de Saint-Pierre,
Barthelemy resta au Vatican.

13. « Le lendemain 9 avril, 1'election de 1'archevequefutcommu-.
niquee aux autorites de Rome qiii s'en rejouirent, et le senateur
Guy de Provins, ainsi que les autres officiers, vinrent immediate-
ment presenter leurs devoirs au nouvel elu; mais celui-ci les en
empecha et ne voulut accepter d'autre titre que celui d'arche-
veque.

14. « Dans la meme matinee, les cinq cardinaux restes chez eux
vinrent trouver 1'elu, lui dirent de bonnes paroles, et le prierent
d'accepter 1'election, faite canoniquement et en esprit de concorde.
Us lui demanderent egalement d'inviter a son intronisation les
cardinaux du chateau Saint-Ange. II demanda a chacun d'eux
s'il avait ete reellement elu d'une maniere libre et canonique par
tous les, cardinaux; tous lui repondirent : « Oui; » quelques-uns
ajouterent qu'il commettrait un grand peche s'il n'acceptait pas
1'election 2.

15. « Les cardinaux du chateau Saint-Ange envoyerent alors
(au lieu de venir eux-memes) a leurs collegues du Vatican une

1. Cf. Du Boulay, Hist, unwers. Parisian., t. iV, p. 495. Dans Raynaldi-Baro-
nius, Annal., ad ann. 1378, 87, on nomme deux fois, par erreur, le cardinal d'Aigre-
feuille.

2. Les Italiens, dans leur Factum, confirment expressement ce fait (Gayet,
Le grand schisms d'Occident, d'apres les documents contemporains deposes aux
arch, secretes du Vatican, t. ir, p. 19,piec. just.), tandis que le cardinal de Florence

, op. cit., t. \\,
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procuration ecrite, disant qu'ils agreaient tout ce qu'ils feraient
pour 1'intronisation de 1'elu.

16. « Lorsque le senateur et les autres officiers apprirent 1'hesi-
tation des cardinaux du chateau Saint-Ange a visiter 1'elu, ils
vinrent les trouver et protesterent que le peuple serait content de
1'election, quoiqu'elle n'eut pas favorise un Remain 1. Les cardi-
naux du chateau Saint-Ange se rendirent alors immediatement
apres leur repas au Vatican 2; reunis a leurs collegues, ils allerent
tous ensemble dans la chapelle; la, ils adhererent a 1'election et
chargerent le cardinal d'Aigrefeuille d'amener 1'elu dans la cha-
pelle. II vint, fut regu par les cardinaux comme 1'elu, et s'assit. Le
cardinal de Florence, comme doyen du Sacre-College, lui demanda,
au nom de tous les autres cardinaux, s'il acceptait 1'election, et
comme 1'archeveque de Bari cherchait a s'excuser, le cardinal de
Florence le pressa tres vivement d'accepter. L'archeveque ayant
donne son consentement, les cardinaux entonnerent joyeusement
le Te Deum, revetirent Barthelemy des ornements pontificaux,
reciterent les oraisons accoutumees et firent 1'intronisation. A la
demande des cardinaux, le nouveau pape prit le nom d'Urbain VI.
Aussitot, le cardinal de Vergne ouvrit la fenetre et cria : « Je vous
annonce une grande joie, nous avons un pape : Urbain VI. »

17. « Le meme jour, les cardinaux de Limoges, d'Aigrefeuille et
de Poitiers, ayant pris a part le pape, lui declarerent qu'ils etaient
les principaux auteurs de son election, et ils lui demanderent en
retour la grace de leurs partisans et de leurs amis 3.

1. Nous pouvons voir, par une lettre ecrite de Rome au seigneur de Mantoue,
ce qu'on pensait a Rome de 1'election lorsque 1'agitation se fut calmee : on y lit
entre autres choses : Audeo dicere, quod sunt centum anni et ultra, ex quibus Eccksia
sancta Dei non habuit similem pastorem... NAM ROMANI OMNES INDIFFERENTER
summe congratulabantur de urbe, que suum sponsum recuperavit. L. Pastor, Ge-
schichte der Pdpste, 1.1, p. 636. Ammanati reconnait aussi indirectement 1'heureuse
disposition dee Remains et des Italiens. Gayet, op. cit., t. i, p. 88, piec. just.

2. Les adversaires ont essaye de presenter cette visite des cardinaux au Vatican
comme forcee, et ont avance qu'Urbain aurait dit aux autorites de la ville :«Vous
n'aurez fait votre ouvrage qu'a naoitie si vous n'obligez pas les cardinaux a m'in-
troniser. » Baluze, Vitas pap. Aven., 1.1, col. 1219 sq.

3. Ils auraient demande a Urbain VI d'executer les volontes dernieres de
Gregoire XI, de payer la rancon de Roger de Beaufort, frere du pape defunt, de
comprendre dans la premiere promotion de cardinaux un fils d'Hugues de la
Roche et de conserver a Jean de Bar sa charge de camerier. Ces circonstances
sont reconnues exactes, ou peu s'en faut; par Aigrefeuille et par Pierre de Luna:
ils ne font de reserves qu'au sujet de la demande du chapeau et de la place de
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18. « Le samedi 10 avril, le pape, accompagne des douze cardi-
naux qui 1'avaient intronise et du cardinal Orsini revenu a Rome,
se rendit a Saint-Pierre, se plac.a sur le siege papal, devant le
maitre-autel, et recut 1'hommage des chanoines de la basilique.
Ala fin de la messe basse, il donna la benediction, revint au palais
avec les cardinaux, et, selon la coutume, prononca un discours.
Ceux-ci, se conformant a 1'usage, demanderent une indulgence
pleniere et une dispense pour les irregularites eventuelles. Le
dimanche des Rameaux, 11 avril, le pape distribua solennelle-
ment les palmes aux cardinaux et a d'autres assistants; le cardinal
de Florence chanta la grand'messe en sa presence, et Urbain fit
toutes les ceremonies qui, en cette circonstance, sont reservees
au pape. Les cardinaux 1'assisterent chaque jour regulierement,
en particulier le jeudi saint (Ccena Domini), lors de la proclamation
des bulles d'excommunication, et le vendredi saint. Le samedi
saint, parurent aussi a Saint-Pierre les cardinaux qui avaient
quitte Rome; le Sacre-College tout entier remit alors au pape,
dans les formes accoutumees, Tanneau et le pallium. Ce jour-la,
le pape, assiste de tous les cardinaux, celebra lui-meme la messe
solennelle, a laquelle les cardinaux-diacres communierent. Enfin,
le jour de Paques, le pape fut couronne avec les ceremonies tra-
ditionnelles; le cardinal Orsini officia, car a defaut de cardinal-
eveque d'Ostie, ses fonctions echurent au plus ancien des cardi-
naux-diacres 1. Urbain se rendit ensuite en cavalcade au Latran,
ou il reQut le "serment de vassalite du senateur et les temoignages

^] de respect des chanoines du Latran. Presque tous les cardinaux
reslerent a Rome, et pendant pres de trois mois rendirent au pape
tous les honneurs accoutumes, le traiterent comme pape legitime,
lui firent present d'anneaux et autres objets precieux, 1'appelererLt
pape et seigneur, dirent pour lui a la messe les oraisons accoutumees,
durant un certain temps, firent de meme a Anagni, ou cependant
ils jouissaient, de leur propre aveu, d'une liberte complete2. »

tamerier. Aigrefeuille s'cxcuse, a ses yeuxr en disant que ces recommandatibns
'aisaient partie de 1'usage impose en quelque sorte a la famille du pape defunt.
Depositions des cardinaux Pierre de Luna, ms. latin 11745, fol. 263 v°; et d'Aigre-
kuflle, Gayet, t. n, piec. just., p. 74-76. (H. L.)

1. Au cas ou le pape elu n'est pas eveque, la recitation des oraisons tradition-
"elles appartient a 1'eveque d'Ostie, mais le couronnement est toujours accompli
P»r le premier des cardinaux-diacres. (H. L.) '

2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 73-96. Les cardinaux italiens



1020

Ce recit, meme s'il n'est pas toujours et partout exact et sans
arriere-pensee, est cependant plus conforme a la realite et beaucoup
moins tendancieux que la Declaratio des cardinaux citramontains,
et ce premier point lui est deja favorable. II nous apparaitra sous
un jour plus favorable encore si nous le comparons avec d'autres
recits et temoignages. II va de soi que, pour decider cette grave
question, les documents ecrits immediatement apres 1'election et
avant les discussions entre le pape et les cardinaux seront de la
plus grande importance. Malheureusement, nous ne possedions
rien de semblable jusqu'a la trovrvaille recente de deux lettres
ecrites tout de suite apres 1'election et qui donnent un recit impar-
tial de toute 1'affaire. La premiere est ecrite par un familier du
cardinal de Luna, qui, en cette qualite, prit part au conclave et
adressa, des le 11 avril 1378, des nouvelles a un ami en Avignon1.

« 1. Apres la mort du pape, survenue le 27 mars, les seize car-
dinaux presents a Rome entrerent en conclave, le mercredi
7 avril, vers 1'heure des vepres, au palais apostolique, afin de
proceder a la nouvelle election.

« 2. Une heure apres la fermeture du conclave (postquam fuimus
reclusi), il se fit aux alentours du palais un bruit de foule qui

" devint si violent que les cardinaux, reunis dans la chapelle situee
sous le conclave pour deliberer sur 1'election, purent a peine
s'entendre. Apres quelques deliberations,ils finirent par s'accorderpft
et elurent 1'archeveque de Bari, au royaume de Naples; 1'elu etait
alors suppleant du chancelier. C'etait un homme prudent et de
solides connaissances, tres verse dans les matieres ecclesiastiques
et civiles.

« 3. Avant de publier 1'election, les cardinaux firent appeler
1'elu et cinq autres prelats remains, mais ceux-ci ne purent entrer
au conclave a cause de la foule de peuple souleve qui entourait
le palais.

« 4. Sur ces entrefaites, les cardinaux s'etaient retires dans
leurs cellules pour diner. Lorsque 1'elu fut entre dans le palais et
put se presenter aux cardinaux, ceux-ci retournerent a ladite
chapelle pour la publication de 1'election (pro publicanda electionc
prsedicta).

furent obliges d'admettre, quant au fond^ ces donnees, et les citramontains ne
purent les infinner que grace a des subtilites sophistiques. Nous verrons plus tard
la derniere partie de ce memoire du pape.

1. L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. i} p. 148, piec. just.
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« 5. Mais comme la foule, surexcitee et veritablement possedee
par le diable, hurlait a tue-tete : « Nous voulons un Remain » et
que les Remains armes qui se trouvaient pres du conclave faisaient
irruption I'epee haute et repetant le meme cri jusqu'a la chapelle,
les cardinaux hesiterent devant la mort imminente et introniserent
le cardinal de Saint-Pierre, un Remain, et quelques-uns entonne-
rent le Te Deum. Nous aussi qui etions avec eux (qui cum eis
eramus) nous proclamames ce cardinal elu et, malgre son r'efus et
ses delegations bruyantes, nous le fimes asseoir sur 1'autel avec le
manteau papaV. \\ y iut teiau peudaiit pTes de dexvx. IcveuTes pat la
populace qui avait tout envahi, jusqu'a ce que quelques cardi-
naux, qui s'etaient enfuis de la chapelle mais n'avaient pas trouve
de cachettes sures, y eussent etc ramenes de force. Apres leur retour,
une autre heure passa, pendant laquelle le peuple fit hommage
a ce cardinal comme pape; apres quoi, il fut conduit aux appar-
tements du pape.

« 6. Alors les cardinaux quitterent egalement la chapelle.
Quelques-uns se rendirent au chateau Saint-Ange, d'autres
quitterent la ville sous des deguisements, d'autres enrin, c'est-a-
dire les Italiens, regagnerent leurs maisons. Parmi ces derniers
se trouvait mon maitre, qui fut le dernier a quitter la chapelle.
II y etait reste pendant tout le tumulte que je viens de rapporter,
faisant son possible au milieu des invectives pour calmer la rage
du peuple. A son retour chez lui, il fut accompagne par beaucoup
de Remains. Heureux d'etre echappes a ce danger, ce ne fut que
pour tomber dans un autre. En effet, comme nous arrivions au
pont du chateau Saint-Ange, lui et moi seuls a cheval, les Romains
qui nous accompagnaient etant a pied, quelques citramontains

] refugies dans le chateau me voyant seul pour 1'accompagner
erurent que les Romains remmenaient prisonnier. Us baisserent
le pont-levis, firent une sortie, attaquerent les Romains qui nous
accompagnaient, de sorte que nous ne passames le pont qu'avec
de grands dangers. Mais lorsque nous entrames en ville, mon
maitre regagna sa maison, Dieu merci ! au milieu de grandes
demonstrations d'honneur du peuple. II resta chez lui en toute
paix.

« 7. Le lendemain, de bonne heure, certains officiers de la ville
vinrent annoncer a mon maitre que le peuple reconnaissait avdir
gravement manque a ses devoirs, qu'il savait que 1'archeveque de
Bari avait ete elu pape et non pas le cardinal de Saint-Pierre, ce
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dernier 1'ayant dit et affirme lui-meme. Comme le veritable elu
se trouvait au palais apostoligue avec le susdit cardinal, ils prierent
mon maitre de vouloir s'y rendre et de faire en sorte que les autres
cardinaux caches au chateau Saint-Ange et ailleurs terminassent
ce qu'ils avaient commence a propos du susdit archeveque de Bari
(ut quod fecerunt de prsedicto D. Barense, duceretur ad effectum),
ce qui fut fait.

« 8. Ce jour-la, tous les cardinaux, sauf les quatre fugitifs
hors de la ville parmi lesquels se trouvait Orsini, quoique remain \
se reunirent vers 1'heure de'vepres au palais apostolique et proce-
derent a 1'intronisation solennelle du nouvel elu. Comme on ne
pouvait le mener a Saint-Pierre a cause de la foule extraordinaire,
il y fut conduit le lendemain, samedi. II celebra une messe basse et
prit le nom d'Urbain VI. Le meme jour, les quatre cardinaux
susdits vinrent egalement lui rendre hommage comme pape. II
sera couronne a Paques ou le lundi suivant.

« Comme il faut s'attendre que ces faits soient racontes en
divers lieux de differentes fagons, et meme interpretes par beau-
coup dans un mauvais sens, j'ai voulu vous les raconter en ordre,
comme ayant etc personnellement present a la plupart d'entre eux.
Ecrit a Rome le 11 avril 1378. »

Le deuxieme document de cette epoque qui nous a ete commu-
nique est plus court et plus precis. C'est une lettre du cardinal de
Florence, eveque de Porto, a son ancien maitre le moine Jean de
Piston's, dans la Pouille 2. Apres 1'introduction d'usage et des
remerciements pour une lettre anterieure, il continue : « Ce que
j'ai ecrit dernierement, je le repete a present, a savoir que mer-[/$
credi, 7 du mois, vers 1'heure des vepres, nous nous sommes
enfermes au conclave pour 1'election du nouveau pape. Le jeudiS,
nous nous sommes reunis apres la messe solennelle et, sous 1'inspi-
ration du Saint-Esprit (Spiritus Sancti gratia inspirante), nous
avons, a Funanimite (concordes), elu pape le reverendissime Pere
Barthelemy de Naples, archeveque de Bari, representant du
chancelier. Apres la promulgation de 1'election, nous 1'avons
intronise, suivant la coutume, avec la solennite convenable. II

1. Orsini etait florentin.
2. Gayet^ Le grand schisme d'Occident, t. u^ p. 64 sq., piec. just. Lorsque plus tard

le cardinal niera effrontement cette lettre^ ce dementi sera certainement plus en
sa defaveur qu'en defaveur de la lettre et done aussi du pape.
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s'appelle Urbain VI. A cause de sa science, de sa vie irreprochable,
de ses nombreuses autres vertus ainsi que de sa longue experience,
nous esperons fermement qu'avec la grace de Celui dont il est le
representant legitinie, 1'Eglise entiere sera conduite heureusement
suivant la volonte de Dieu et la justice, et que le peuple chretien
tout entier trouvera consolation et benediction. Pour Fhonneur
du nom italien, nous nous sommes, par la grace de Dieu, donne
de la peine avec succes. Votre ami devoue. Ecrit a Rome le
14 avril. »

Ces narrations epistolaires d'evenements si controverses sont
eclaircies par les recits des gardiens du conclave. Nous avons vu
que les cardinaux avaient etabli en cette qualite les eveques
Guillaume de la Voulte, de Marseille, Etienne de Todi et Philippe
de Tivoli. Les deux premiers nous ont laisse des recits tres detailles
des evenements de 1'election \ Le rapport de 1'eveque de Todi
est evidemment moins recherche, plus loyal et aussi plus detaille
que celui de 1'eveque de Marseille, par consequent nous le prendrons
comme base en donnant comme complement les indications four-
nies par 1'eveque de Marseille. Ge fut sur la demande expresse du
cardinal Nicolas de Saint-Cyriaque qu'Etienne, eveque de Todi,
composa son rapport smvant la se\i\e verite2 ^sola facti veritate
inspecta, omnique amore, rancore et odio postpositis), et en eflet, il
donne 1'impression d'une reelle impartialite.

« 1. Apres la mort de Gregoire, pendant les funerailles qui
durerent neuf jours, les cardinaux delibererent chaque jour apres
la messe a 1'eglise Sancta Maria Nova sur les mesures a prendre.
Le conclave fut prepare au Vatican, suivant leurs indications, par
le camerier du pape. Les Romains de leur cote tinrent egalement
chaque jour des reunions, et adresserent aux cardinaux a plu-

'•'. sieurs reprises, au nom du peuple remain, une demande pour que
1'election fut acceleree et qu'un Remain ou un Italien fut elu dans
1'interet de Rome et de 1'Italic : sed vox communis erat in populo
habere Romanum. Comme les cardinaux devaient entrer en con-
clave le mardi suivant ces neuf jours, ils demanderent aux Romains
un delai d'un jour qui leur fut volontiers concede avec le renou-
vellement de la demande susdite.

1. Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. i, p. 39-43^ 44-64, piec. justif.
2. Ce rapport est anterieur a 1380, car 1'auteur s'appelle toujours simplement

*Te<jue de Todi; or en 1380 il fut fait cardinal.
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. « 2. Le mercredi de bonne heure, tous les cardinaux presents a
Rome, a Fexception de celui de Saint-Pierre qui ne pouvait monter
a cheval sans inconvenient, se reunirent a San Spirito, ou ils
furent rejoints par les autorites municipales. Ici les cardinaux
nommerent '1'eveque de Marseille, en sa qualite de representant
du camerier du pape, gardien du conclave, lui donnant comme
assistants 1'eveque de Tivoli et 1'auteur de ce rapport. En meme
temps les autorites et les gardiens du conclave preterent serment
suivant les decretales : Ubi periculum ma/us, et Ne Romani; de
leur cote les cardinaux promirent d'entrer en conclave le soir. Les
Remains repeterent une fois de plus la susdite demande 1.

« 3. Apres vepres, les cardinaux entrerent en conclave (suivent
leurs noms), et le soir venu (de sero), les officiers et nous autres
eveques quittames le conclave et le fermames solidement (firma-
vimus fortiter] comme d'usage, ne laissant qu'un guichet dans la
porte. L'eveque de Marseille garda les clefs 2. Devant le conclave
et autour du palais il y avait de nombreux Remains, armes ou
s'ans armes, qui criaient sans cesse : Romano lo volemo, o Italiano.
J'ai echange quelques mots avec plusieurs d'entre eux, amis ou
parents, les grondant de tant crier; mais ils criaient d'autant plus
fort : Romano lo volemo, o Italiano, Romano, Romano I v

« 4. Le lendemain de bonne heure (d'apres ce que j'ai appris,
car je n'etais pas present) on dit d'abord une messe de Spiritu
Sancto dans la chapelle, puis on dejeuna. Ensuite les cardinaux
retournerent a la chapelle pour proceder au vote per scrutinium3,

1. L'eveque de Marseille ne mentionne que d'une fa^on generale ce fait que les
Remains demanderent aux cardinaux d'elire un Remain ou un Italien a diverse*
reprises avant le conclave et aussi au moment du conclave. A la fin, il ajoute
1'expulsion des nobles parce qu'il 1'avait oubliee au commencement.

2. Celui-ci dit qu'a cause de la foule il ne put au commencement fermer le
conclave qu'avec une seule clef que d'ailleftrs les Rdmains lui enleverent, de sortc
que, pendant trois heures de la nuit, le conclave resta ouvert. On ne lui permit pas
de le murer suivant 1'usage; au contraire « on me reclama toutes les clefs du palais
parce que j'y avais cache des hommes armes. Ils fouillerent completement If
palais et le firent entourer par des hommes armes. Une grande foule se tint egale-
ment devant le conclave et dans le-palais criant sans relache : « Nous voulons UD
« Romain ou un Italien. » Ils causerent ^galement de grands dommages dans le
palais quant aux vivres et autres objets. Ce ne fut qu'au bout de trois heures
qu'avec 1'aide de gens d'armes arrives au palais je pus fermer le conclave a 1'aidc
de deux grosses poutres. »

3. L'eveque Guillaume remarque brievement : « Le jour suivant, j'entendis
sonner les cloches de Saint-Pierre commfe pour le tocsin. On me dit que celles du
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Us elurent 1'archeveque de Bari, maintenant Urbain VI. Ceux qui
se tenaient au dehors n'en savaient absolument rien, pourtant
certains disaient que cette election avait ete arrangee entre les
cardinaux des avant le conclave. Moi aussi j'avais entendu dire par
plusieurs, mais par aucun cardinal, qu'il avait ete nomme parmi
d'autres candidats.

« 5. Ce meme j«udi vers la troisieme heure, comme 1'eveque de
Marseille et moi etions au palais, les bannerets et les autorites de
la ville vinrent trouver 1'eveque de Marseille et le prierent instam-
ment d'aller aupres des cardinaux et de les prier de hater 1'elec-
Uon et de nomnier un Romain ou du moiris un Italien, autrement

leurs vies et celles des cardinaux seraient en danger. Sur ces
entrefaites, une clameur monta : Romano lo volemo, Romano,

Romano, o Italiano ! Mais la plupart criaient Romano, Romano !

L'eveque de Marseille se tourna vers moi en disant : « Aecedons
aux demandes de ces messieurs, » et nous allames avec ces officiers
au guichet du conclave que 1'eveque de Marseille ouvrit pour faire
demander quelques cardinaux. II en vint quatre 1, parmi lesquels
eelui de Florence et Orsini. L'eveque de Marseille leur transmit
alors la demande des Romains pendant que la foule continuait a
crier : Romano lo volemo, Romano lo volemo I Quelques-uns criaient
aussi: o Italiano. Orsini alors se mit a la fenetre 2 pour parler aux
Remains, mais les cris devinrent tels qu'il attendit longtemps le
moment de se faire entendre. Alors il dit : « Romains! Retournez
tranquillement chez vous, car avant Fheure de vepres vous aurez
un pape selon votre desir. » La-dessus il donna a 1'eveque de

Marseille un document qui contenait les noms de plusieurs prelats,
entre autres celui de 1'archeveque de Bari, et lui ordonna de les

3-.faire venir aussitot au conclave. L'eveque de Todi fait encore

remarquer : « Comme je regardais par le guichet, je remarquai
que les familiers des cardinaux faisaient deja leurs paquets, d'ou

Capitole sonnaient egalement^ mais je ne pus les entendre a cause du bruit de
celles de Saint-Pierre. La foule se precipitait au palais apostolique en criant :
1 Nous voulons un Remain ou un Italien. »

1. D'apres Guillaume de la Voulte qui rapporte ce fait d'une fagon absolument
identique, les trois cardinaux doyens d'ordre vinrent, les cardinaux de Florence,
Aigrefeuille et Orsini.

2. D'apres 1'eveque de Marseille, les trois cardinaux firent d'abord un rapport
aux autres cardinaux et revinrent apres quelque temps avec la reponse qu'avant
domain ils auraient un pape qui leur serait agreable. La-dessus les Romains les
remercierent.



LIVRE XLIII

je conclus que le pape etait peut-etre deja elu, ce qui etait le
cas. La-dessus nous refermames ce guichet. »

« 6. Nous essayames alors avec les bannerets et les officiers
de faire comprendre au peuple la reponse favorable des cardinaux,
mais cela fut impossible a cause des cris assourdissants. En conse.
quence nous retournames dans nos appartements 1. Pendant que
nous y etions, les eveques de Marseille, de Tivoli et-moi, les
cris de la foule continuaient : Romano lo volemo, si non tutti li
occideremo I Les bannerets revinrent apres quelque temps et nous
dirent en pleurant que, dans le cas ou un Italien ne serait pas elu,
le blame en retomberait sur eux, et qu'ils n'etaient plus surs de
leur vie. Aussi ils prierent instamment 1'eveque de Marseille de
retourner encore une fois vers les cardinaux et de leur transmettre
les deux demandes, hater 1'election, et choisir un Romain. L'eveque
de Marseille, qui habebat majorem timorem quam verecundiam,
nous dit a tous deux : « Allons porter les demandes aux cardi-
naux 2. » Sur ces entrefaites, certains des prelats appeles par les
cardinaux ou qu'on croyait 1'etre comme Fabbe du Mont-Cassin,
par exemple, parce que Fun d'entre eux etait elu pape, avaient ete
devalises par les Remains.

« 7. Nous retournames alors au guichet du conclave avec les
bannerets et les officiers, et 1'eveque de Marseille fit demander
quelques cardinaux : mais les cris de Romano lo volemo, Romano,
Romano! etaient tels qu'on ne pouvait s'entendre; la foule pene-
trait meme jusqu'au guichet ou nous nous tenions, elle criait:
« Si nous n'avons pas un Romain, nous vous tuerons tous.» Comme
je regardais de nouveau par le guichet, je vis que les familiers des[/«
cardinaux n'empaquetaient pas seulement leurs effets, mais aussi
les rideaux des lits, ce qui me confirma dans mon opinion que

1. D'apres Feveque de Marseille, il fut lui-meme charge par le capitaine des
bannerets de donner reponse a la foule, ce qu'il refusa par crainte; sur quoi le
capitaine lui-meme dit que les cardinaux eliraient un Romain ou un Italien. La-
dessus un cri general partit : « Pas d'Italien, nous voulons un Romain. » Effraye,
1'eveque rentra dans sa chambre.

2. L'eveque de Marseille pretend qu'il refusa d'abord, en faisant remarquer
que cela serait une pression trop forte sur les cardinaux. D'abord ils avaient
demande un Romain ou un Italien, maintenant ils reclament un Romain; ik
finiront par designer le candidat. Effraye par cette demande trop pressante, U
avait finalement cede et Pavait transmise de nouveau aux cardinaux, en
remarquant cependant : Credo tamen, quod ante hujusmodi requisitionem jan
Bartholomaeus nominatus fuerat et electus, si electio did meretur.
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1'election etait faite. De nouveau quatre cardinaux vinrent au
guichet, parini lesquels celui de Florence, Orsini, et apres eux le
cardinal de Geneve. Apres que 1'eveque de Marseille eut reitere
la demande, tandis que continuait la tempete de cris : Romano to
vokmo, Orsini dit par le guichet : « Ecoutez, Remains! Si avant
1'heure des vepres vous n'avez pas un pape qui vous soit agreable,
vous pouvez me deehirer en morceaux l. » Mais eux crierent de
plus en plus: Romano, etc.; sur quoi, le cardinal Robert, qui se
tenait derriere les autres, dit : Romano, Romano ! Sur ces entre-
faites, etait arrive 1'archeveque de Bari, 1'elu, comme on le disait,
quoique, a mon avis, il ne s'en doutat pas. II repoussa la foule et
leur dit de ne pas faire un tel vacarme, mais elle cria d'autant plus
fort : Romano ! Romano ! Alors comme nous vimes, les prelats et
les officiers, que les cris ne pouvaient etre apaises, et que nous ne
pouvions donner au peuple la reponse des cardinaux a cause du
tumulte, nous refermames le guichet du conclave, laissames la
(oule crier et retournames chez nous.

« 8. Sur ces entrefaites, les prelats appeles sJetaient presque tous
reunis a la salle des Parements, chacun se demandant le motif
de cette convocation : 1'un d'entre eux, un Remain, se croyait
surement elu. Malgre ces cris, 1'eveque de Marseille se mit a table
avec les prelats. L'archeveque de Bari etait a la premiere place,
puis venait celui de Lisbonne (Agapet Colonna), 1'eveque de
Marseille etait a la troisieme place, puis Fabbe du Mont-Cassin
et les autres prelats. L'eveque de Tivoli et moi montames dans
la chambre superieure pour manger. Apres le repas, je laissai
1'eveque de Tivoli seul et redescendis vers les prelats qui etaient
encore a table et parlaient. Quelques-uns me dirent : « Pourquoi
done sommes-nous appeles ? » et moi je repondis en plaisantant :
c L'un de vous est certainement pape. » Lorsqu'ils eurent termine,
eux aussi, leur repas, nous remontames dans la chambre supe-
fieure, laissant 1'archeveque de Bari et 1'eveque de Marseille seuls

i'tn has. Je dis alors a Agapet Colonna : « L'eveque de Marseille
honore I'archeveque de Bari d'une maniere frappante; je crois
'lu'il est elu et j'ai 1'intention de lui faire hommage. » D'apres la
reponse d'Agapet, je crus comprendre qu'il flairait quelque chose

1- D'apres 1'eveque de Marseille, la reponse • d'Orsini fut plus nette : « Cochons
•f- Remains. Allez-vous-en avec vos demandes insolentes. Repoussez la foule;

si je sors, je vous chasserai avec un baton. » La-dessus il me donna un
r, etc., ce qui, d'apres 1'eveque de Todi, eut lieu apres la premiere visite.

CONCILES — vi — 66
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de semblable l. Alors nous entendimes le bruit de la foule qui
aux cris de : « Nous sommes trahis, nous n'avons pas de Remain!»
cherchait a penetrer dans le conclave. J'entendis egalement
quelques-uns crier : « Mettons-les a mort ! » Nous descendimes
alors ou nous avions laisse Tarcheveque de Bari.

« 9. Lorsque les cardinaux entendirent et virent la foule qui
vociferait, ils dirent au cardinal de Saint-Pierre, d'apres ce qu'on
ni'a dit : « Si vous ne nous sauvez pas, nous sommes tous perdus.«
Ils lui niirent le manteau et 1'introniserent de force, et 1'un des
cardinaux se hata a la fenetre en criant : Annuntio vobis gaudium
magnum, quia habemus papam D. S. Petri. La-dessus on envahit
le conclave pour lui faire reverence. Mais lui criait : « Je ne suis
pas pape, c'est un autre qui Test; » sans toutefois livrer aucun
nom. Quelques cardinaux revokes par cette comedie avaient quitte
le conclave, on les y ramena de force. A la nouvelle de 1'election
du cardinal de Saint-Pierre, je dis aux prelats appeles par les
cardinaux : « Voulez-vous aller faire reverence au cardinal de
Saint-Pierre ? » Ils repondirent: « Cela ne presse pas. » Je repondis:
« Pour ma part j'y vais, » et je descendis dans la chambre en has
ou je trouvai 1'archeveque de Bari seul; 1'eveque de Marseille
s'etait enfui et avait ete arrete pres du chateau Saint-Ange. Sur
ma demande, 1'archeveque de Bari se declara pret a aller rendre'.fr
hommage, mais un de mes parents revenant de la chapelle nous
retint, nous disantque personne n'y pouvait entrer a cause de la
foule. Nous restames alors ainsi quelque temps, puis nous essayames

1. Ici le rapport de Guillaume de Marseille complete celui de 1'eveque de Tudi.
Apres le repas de midi, les cardinaux frapperent au guichet du conclave piur
1'appeler. Lorsqu'il y arriva pour ouvrir, il y eut grand tumulte, car on croyaii
que le cardinal de Saint-Pierre etait elu (c'est sans doute le sens de ces parole?:
pre tumultum D. cardinalis S. Petri esseij.En essayant de repousser la foule, 1'exlior-
tant et le grondant a cause de sa conduite, il sentit se poser sur sa poitrinc !»
pointe de 1'epee d'un homme qui lui cria « Traitre ». Terrific, il laissa la clef >>-'
la porte et s'enfuit dans sa chambre qu'il ferma soigneusement. La foule alors
envahit le conclave, sur quoi le cardinal de Saint-Pierre fut intronise. L'eveque •!<
Marseille, craignant d'etre mis a mort parce qu'il avait ete traite de traitre, voului
fuir au chateau Saint-Ange, mais il fut saisi en route et conduit a Saint-Lauren'-
ou il fut delivre par un banneret de la famille des Colonna. II alia chez le cardinal
de Saint-Pierre, mais trouva la niaison devalisee par les Romains; il se ivuJii
alors chez le cardinal Orsini ou il rencontra le cardinal de Saint-Eustachc. Av-v
e'ux, il se sauva en pleine nuit a Vicovaro. II fait remarquer justement qu'il n-
sait plus rien d'exact de ce qui se passa ensuite dans la ville.



712. ELECTION D'URBAIN vi, 1378 1029

tout de meme d'y arriver, mais sur le chemin mon frere Antoine
nous rencontra. II me prit a part et me dit: « N'y allez pas, Saint-
Pierre n'est pas pape. » Comme je lui demandais d'ou il le tenait,
il me dit : « De lui-meme. » J'en fis part a 1'archeveque de Ban et
la-dessus nous retournames a notre ehambre ou je restai seul
avec 1'archeveque, les autres prelats ayant quitte le palais. Lorsque
les Remains surent que le cardinal de Saint-Pierre n'etait pas
pape et que le nom de 1'archeveque de Bari commenc.a a circuler
parmi la foule, le cri s'eleva : Non lo volemo ! Quelques Remains
entrerent par force dans le campanile de Saint-Pierre et commen-
eerent a sonner le tocsin. Quatre cardinaux, ceux de Limoges,
Poitiers, Viviers et Alvernio, chercherent a s'enfuir,; niais ils
furent ramenes de force au palais par quelques Romainis et officiers.
Pendant ce tumulte, quelques bannerets et officiers vinrent a
1'archeveque de Bari et a 1'eveque de Todi qui se tenaient dans
une loggia inferieure du palais et, prenant 1'eveque de Todi apart,
ils lui dirent : « II serait avantageux a I'areheveque de Bari de
donner sa demission devant la foule, autrement la foule 1'arretera
certainement. » L'eveque de Todi repoussa cette proposition avec
indignation, disant qu'ils ne savaient meme pas avec certitude
si I'areheveque etait oui ou non elu. La-dessus ils se retirerent.
Lorsque 1'eveque de Todi le repeta a I'areheveque, celui-ci dit :
«Ils me connaissent mal, quand ils menac/eraient mon cou de mille
epees, je ne demissionnerais pas, » reponse qui plus tard fit rire
de bon cosur le cardinal de Geneve, a qui 1'eveque de Todi la
raconta,

« 10. Pendant ce desordre, les cardinaux avaient quitte le
conclave. Quelques-uns se rendirent au chateau Saint-Ange, a
savoir : ceux de Limoges, Aigrefeuille, Poitiers, Viviers, et de
Vergne; le cardinal de Geneve alia a Zagarolo, celui de Saint-Ange
a Ardea, celui de Saint-Eustache avec Orsini a Yicovaro; d'autres
retournerent chez eux, Avant de partir pour Zagarolo le cardinal
de Geneve avait tres instamment recommande au familier d'Agapet
Colonna, a qui ce chateau appartenait, la protection de I'areheveque
deBari, ainsi qiie 1'eveque de Todi 1'a appris du familier lui-meme.
Apres le depart des officiers, 1'eveque de Todi fit comprendre a
I'areheveque le danger qui les menagait et chargea un familier
envoye par le cardinal de Geneve de trouver un passage propice
par lequel ils pourraient sortir en surete du palais. On n'en put
•fas trouver, car le palais etait completement cerne. II fit alors
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retirer 1'archeveque dans une des pieces du palais ou il le cacha, ,r

et en meme temps il fit appeler tous ses parents et amis et les
chargea de proteger 1'archeveque. Les Remains se retirerent alors
pour la plupart, devalisant partout les Francais et les citramon-
tains. La-dessus le cardinal de Saint-Pierre fut porte de la chapelle
aux appaftements du pape. Rencontrant 1'eveque de Todi en
route, il lui cria :« Je ne suis pas pape, c'est un autre qui l'est,»
mais sur la recommandation pressante de 1'eveque de Todi, il se
laissa persuader de n'en rien dire pour 1'instant. Rentre dans son
appartement, il fit appeler 1'archeveque, qui resta seul avec lui
pendant quelque temps, puis ils prirent leur souper. Comme le
bruit de Feljection de 1'archeveque de Bari s'etait repandu dans
toute la ville, et que les Remains s'en montraient mecontents,
1'eveque de Todi et ses amis firent garder le palais avec soin;
1'archeveque fit appeler Agapet Colonna, qui passa egalement la
nuit au palais.

« 11. Le lendemain de bonne heure, le cardinal de Saint-Pierre
fit prier tous les cardinaux de se rendre au palais; Agapet aussi
fit parvenir a plusieurs reprises la meme demande au cardinal-de
Florence, mais a cause de 1'excitation du peuple, aucun n'osa
venir. A la fin, lorsqu'on les eut envoye chercher plusieurs fois.
ils vinrent, d'abord celui de Florence, puis celui de Marmoutier
et ainsi un a un tous ceux de la ville, a 1'exception de ceux qui
etaient au chateau Saint-Ange. Ceux-ci furent egalement invites
par les cardinaux presents au palais a venir les rejoindre, mais a
cause des grands attroupements de la foule, ils n'oserent pas venir
et envoyerent leur assentiment par ecrit. L'archeveque chargea
Agapet Colonna d'aller chercher le cardinal de Geneve a Zagarolo,
mais auparavant Agapet conduisit Pierre de Luna au palais,
Comme le bruit y courait qu'une emeute avait eclate au Capitole
parce qu'on ne voulait pas de 1'archeveque de Bari pour pape, les
cardinaux chargerent 1'eveque de Todi de s'en informer; il constata
qu'il y avait eu une petite querelle qui avait deja cesse. Les cardi-
naux du palais furent tres mecontents de la reponse de ceux du
chateau Saint-Ange; ils leur envoyerent a maintes reprises 1'avis
de venir; le cardinal de Marmoutier surtout se montra tres actif;
firialement ils vinrent. A leur arrivee, tous les cardinaux se reu-
riirent a la chapelle et chargerent 1'eveque de Todi d'engager les
officiers a les laisser seuls avec Jean de Baro, sous-diacre du pape.
et deux clercs du pape. Cela fut fait. Lorsque les portes furent



712. ELECTION D ' U R B A I N vi, 1378 1031

fermees et que tous furent sortis, les cardinaux tinrent conseil et
deciderent, ainsi que je 1'apprisplus tard,d'introniser 1'archeveque

lde Bari comme yrai pape. Bientot, en effet, ils le firent appeler et
des qu'il fut entre et les portes de la chapelle refermees, ils 1'intro-
niserentjl'eleverent sur Fautel en chantant le Te Deum, .et tous,
ainsi que je 1'ai appris, lui firent hommage. Ensuite les portes
furent ouvertes et tous ceux qui voulaient entrer lui firent
hommage. Le pape fut alors conduit par tous les cardinaux a
ses appartements au milieu de 1'allegresse generale. Puis les cardi-
naux se retirerent.

« 12. Le samedi, le pape dit une messe basse dans sa chapelle :
il alia ensuite dans une autre chapelle assister a un office solennel.
Tous les cardinaux qui se trouvaient dans la ville y etaient pre-
sents, sauf celui de Saint-Pierre, tombe malade. Apres la grand'-
messe, le pape se retira avec les cardinaux dans ses appartements
ou ils delibererent pendant une heure. Quelques-uns des cardi-
naux y resterent diner avec le pape. Le meme jour, Agapet revint
de Zagarolo ou se trouvait le cardinal de Geneve, il rapporta que
celui-ci reviendrait surement la' nuit suivante. Ce cardinal se
vantait d'avoir ete la cause principale de P election d'Urbain VI.
Ilarriva,en effet, le dimanche de bonne heure et fit hommage au
pape, et pendant la messe du pape il prit une collation dans une
des chambres inferieures, pendant laquelle il montra a Agapet et
a moi un anneau dont il voulait faire present au pape. Nous
attendimes que le pape, apres sa messe, se rendit dans une autre
chapelle pour assister a la grand*messe; alors profitant de cette
occasion, le cardinal de Geneve lui offrit cet anneau, un souvenir
de sa mere; il valait quatre cents florins d'or; le pape ne 1'accepta
que sur les instances d'Agapet et de moi. Dans cette chapelle, le
cardinal de Geneve et tous les autres cardinaux assisterent avec
le pape a la messe. Ensuite ils 1'accompagnerent dans ses appar-
tements ou ils tinrent un conseil qui dura plus d'une heure. Le
cardinal de Geneve resta diner avec le pape. Tous rec.urent pendant
la messe et a table la benediction du pape en la maniere ordinaire.
Les cardinaux de Saint-Ange, de Saint-Eustache et Orsini arriverent
peu apres. Ils firent hommage au pape et recurent de lui la bene-
diction ainsi que je le vis moi-meme, quia tune eram maximus
tnagister cum eo, sed postea non novi hominem.

« 13. Le dimanche des Rameaux, j'assistai le pape a Saint-Pierre.
Tous les cardinaux recurent de lui des rameaux et quelques-uns
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la sainte communion. Ce meme jour, un camerier lui avait offert
une cassette pleine d'anneaux qu'il avait estimee a vingt mille
florins d*or. Le jour de la Ccena Domini,tons les cardinaux furent
de nouveau presents. Us recurent la communion de la main du
pape et ensuite dinerent avec lui au Vatican, suivant la coutume
des anciens papes. Les cardinaux furent egalement presents aux[
offices celebres par le pape les vendredi et samedi saints. Le jour
de Paques, ils le couronnerent solennellement a Saint-Pierrel.
Ensuite le pape, accompagne de tous les cardinaux et des autres
prelats, prit part a la cavalcade traditionnelle au Latran.

« 14; Cela fait, le cardinal d'Amiens vint lui faire hommage.
Je vis comment le pape tenait des consistoires publics et prives,
comment les cardinaux lui remettaient des placets pour leurs
serviteurs et leurs families. Je les vis recevoir pour leurs parents
et pour eux-memes commendes, avancements, benefices, etc.
Ainsi les cardinaux de Bretagne et de Saint-Eustache rec.urent
en commende des eglises, celui de Milan 1'abbaye de Saint-Pierre
de Perouse. Celui de Glandeve fut promu a I'eveehe d'Ostie.
J'appris egalement que tous les cardinaux disaient a leur messe
la colleete pour Urbain et qu'ils Pappelaient Urbain VI 2. »

Ce recit, qiii donne si bien une impression de naturel, est corro-
bore dans tous les points principaux par les donnees du Factum
Urbani, On peut dire la meme chose d'un autre expose intitule
egalement Factum. Du Boulay 1'a insere dans son Historia uni-
versitatis Parisiensis 3, en 1'attribuant a Jacques de Seve, gentil-
homme de Provence et avocat de la curie pontifieale. Ce Jacques
de Seve fut envoye par Urbain VI a Charles V, roi de France, et
ce fut probablement alors qu'il donna son memoire a 1' Universite
de Paris. Plus tard, il prit, mais pas volontairement, parti pour
1'antipape, puis finit par revenir au parti d'Urbain VI. Toutefois,
comme en 1382, au moment ou il embrassait la cause de Cle-
ment VII, Jacques de Seve declara par serment n'avoir jamais

1. Un r6cit de ce couronnement, public par Dollinger (Beitrage zur Polit.,
Kirchen- und Cultur-Geschichte, t. in, p. 359 sq.), dit: Avant la cer^monie le pape
demanda aux cardinaux s'ils le tenaient pour le pape legitime malgre le tumultt
de la foule, et les cardinaux repondirent : Nos habemus te in veriorem papam
quam habuerimus S. Petrum. '

2. Nous mettrons a profit plus loin les autres donnees de 1'eveque de
Todi.

3. T. tv, p. 485 sq.
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compose cf '<?<?/?£ ex
n'est pas delui, mais de Jean de Legnano, celebre juriste et vicaire
general de Bologne, et que ce travail n'est qu'une partie de son
ecrit De fletu Ecclesise, qui se trouve dans le ms. 815 de la Biblio-

'$\theca Colbertina. S'il en est ainsi, Jean de Legnano a compose
trois memoires pour Urbain, le De fletu Ecclesise et les deux
Tractatus qui se trouvent (le premier seulement pour le fond)
dans Raynaldi 2. Toutefois, il est facile de constater que les deux
Tractatus sont rediges autrement que le Factum en question.
Ce dernier document est d'un caractere tout historique, tandis
que les deux premiers sont exclusivement juridiques. De plus,
nous trouvons dans le meme Du Boulay 3 un troisieme Factum
qui aurait etc envoye par Jean de Legnano a 1'Universite de Paris;
mais cette piece n'est autre que la Declaratio des cardinaux,
moins les additions du cardinal de Luna, done un ecrit hostile a
Urbain. Elle devait servir d'introduction ou de theme a Jean de
Legnano pour une refutation 4.

Le juriste Thomas d'Acerno, eveque de Lucera, se prononce
egalement pour la validite de. 1s election d'Urbain VI. Lorsqu'elle
eut lieu, ce prelat se trouvait a Rome, charge d'affaires de la reine
de Naples, et il a ete temoin oculaire de presque tous les f aits
qu'il raconte et qu'il certifie sous la foi du serment 5.

1. De meme que le Factum d'Urbain, Thomas raconte qu'apres
la mort de Gregoire XI, les chefs de la ville de Rome avaient
demande a plusieurs reprises aux cardinaux, tant dans 1'eglise de
Sancta Maria Nova, que dans celle de San Spirito, d'elire un
Romain ou du moins un Italien. II ajoute que, dans des conver-
sations intimes avec des amis et des familiers, et avec Thomas
lui-meme, plusieurs cardinaux avaient reconnu ropportunite de
cette demande, quoiqu'il fut facile de voir combien il leur deplai-
sait de proeeder en Italic a une election.

1. Baluze, Vitse papar. Aven., t. \, col. 1083.
2. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1378, n. 30 sq.
3. Du Boulay, op. cit., p. 482.
4. Get ecrit est peut-etre identique a celui qui se trouve dans Raynaldi, op.

fit., ad ann. 1378, n. 31 sq. Le Factum de Legnano, avec les additions de Luna, a
«te public par L. Gayet, Le grand schisme <?'Occident, t. n, p. 26 sq., piec. justif. Gayet
semble croire que ces additions sont tout entieres 1'oeuvre de Luna. Mais il est
probable que Pierre de Luna coinpleta cet extrait en se servant de la Declaratio.

5. Muratori, Rer. Italic, script., t. in, part. 2, p. 715 sq.
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2. Ce que Thomas raconte des deliberations des cardinaux
avant leur entree en conclave n'est pas tres clair. II dit d'abord,
sans doute, qu'a la suite des demandes des chefs de la ville, les
cardinaux avaient designe plusieurs prelats italiens et remains
dignes de ceindre la tiare, surtout 1'archeveque de Bari, et le
cardinal de Glandeve s'etait servi precisement de Thomas pour
mander 1'archeveque pres de lui et lui communiquer une nouvelle
agreable. Quelques lignes plus loin, il semble admettre, au contraire,
que c'est le parti limousin qui mit en avant le noni de 1'archeveque
de Bari. Du reste, Thomas est, sur ce point, d'accord pour le fondly
avec le Factum du pape Urbain, puisque les deux documents
affirment que le nom de 1'archeveque de Bari avait etc deja
propose avant 1'entree des cardinaux au conclave. Ce fait a ete
neanmoins nie par le cardinal de Poitiers, comme nous 1'avonsvu.

3. Comme Urbain, Thomas affirnie que les cardinaux avaient
demande aux chefs de la ville de placer des gardes surs pour le
Borgo de Saint-Pierre, etc., mais il ajoute, de plus, que les chefs
avaient confie cette mission a un tres grand nombre d'hommes
armes, de la ville et des environs, etc.; ce sont la les six mille
farouches montagnards dont parlent les adversaires d'Urbain1.
Mais Thomas leur rend ce temoignage qu'ils ne manquerent de
respect a aucun des cardinaux.

4. Comme Urbain, Thomas conteste qu'une pression quelconque
ait ete exercee sur les cardinaux; a leur entree dans le conclave,
on a seulement crie c.a et la : Romano lo volemo 2. Comme les
eveques de Todi et de Marseille,il ajoute, ce dont le pape Urbain
ne souffle mot, qu'avec les cardinaux, un grand nombre de
Remains (comme escorte d'honneur) etaient entres au Vatican
et au conclave, mais pour en ressortir. Les adversaires d'Urbain
mentionnent egalement cet incident; mais, lorsqu'ils disent que
cette foule n'avait pas permis de fermer les portes du palais,
cela. ne peut evidemment se rapporter qu'au moment du grand
encombrement du Vatican, car, apres le depart de la foule, on put
fermer les portes du conclave ou au moinsles barricader a 1'aidede

1. Cf. supra, p. 998, note 2, et aussi la Vita 1s GregoriiXI, dans Baluze, Vitte
pap. Aven.} t. i, col. 44, et le rapport dans Martene, Vet. script., t. vn, p. 426.

2. Sainte Catherine de Sienne avait egalement appris de plusieurs cardinaux
que 1'election avait ete entierement libre et sans aucune pression; le tumulte etc.,
n'avait eu lieu qu'apres 1'election. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann.1379, n. 14.
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poutres. Quant au tumulte effroyable dont parlent les adversaires
d'Urbain, qui aurait continue toute la nuit dans les environs du
Vatican et qui aurait eu un caractere menagant, voici ce qu'en dit
Thomas : « Les Remains passerent toute la. nuit a chanter gaie-
ment et pacifiquement dans les rues et dans les auberges des
environs de Saint-Pierre, et se conduisirent d'une maniere fort
etrange. » Urbain laisse aussi entrevoir que le vin joua un role dans
ces scenes. II y eut peut-etre, dit-il, vinolentia, mais il n'y eut pas
viokntia 1. II se peut que les cardinaux aient ete effrayes par ces
cris, car il faut avouer que, d'une fagon generale, durant ces eve-
nements, ils n'ont pas montre grand courage.

5. Pour ce qui concerne les evenements de la matinee du
8 avril, Thomas, comme le Factum d'Urbain, ne veut rien savoir

*l]des cris effroyables qui auraient retenti dans le voisinage du
conclave. Thomas ne dit pas non plus que le cardinal de Poitiers
aitrecommandel'archeveque de Bari ou qu'Orsini, par opposition,
ait conseille d'affubler un franciscain des vetements du pape. II
complete, en revanche, le recit des urbanistes, en rapportant
qu'Orsini n'avait pas adhere a 1'election d'Urbain, qu'il n'avait
meme pas vote, et que le cardinal de Florence, qui donna sa voix
a son collegue de Saint-Pierre, ne se rangea a la proposition d'elire
1'archeveque de Bari que dans la seance de 1'apres-midi.

6. Le Factum d'Urbain se tait completement sur le fait sui-
vant du recit de Thomas. « Apres 1'election, les cardinaux se
retirerent dans leurs chambres, reciterent leurs heures canoniales
et dinerent. Pendant ce temps, les Remains groupes non loin
du palais crierent a plusieurs reprises : Papa volemo, et aussi: /?0-
mano lo volemo. Ils agissaient sous 1'influence du cardinal Orsini
et de 1'abbe du Mont-Cassin, qui 1'un et 1'autre etaient romains
et aspiraient a la tiare. Toutefois les Romains se contentaient de
crier hors du palais et ne pouvaient ni ne voulaient y entrer. »
Thomas semble ici vouloir contredire les cardinaux adversaires
d'Urbain, qui avaient affirme que « le peuple prit des mesures
pour envahir le conclave; » cependant il raconte lui-meme un
desordre semblable qui se produisit a peu pres en meme temps :
'Tandis que les cardinaux differaient de faire connaitre 1'election

1. Baluze, op. eft., col. 999; cf. t. i, col. 450, 485, 1211. sq.; Gayet, op. cft.,t. r,
P-244;piec. justif., p. 77/154; N. Valois. op. cit., t. i, p. 39; L. Salembicr,
"P.ci^p. 39. (H.L.) -
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et mandaient 1'elu au Vatican, avec d'autres prelats, les Romain$
alteres envahirent les caves du pape, burent en grande quantity
des vins de Grece et de Malvoisie l et se mirent ensuite a crier a
tue-tete, les uns « Nous voulons un pape, » les autres « Nous vou-
Ions un Remain. » Je suis presque certain que la Declaratio des
cardinaux a transforms cette attaque sur la cave en menace pour
le conclave.

7. Quant au malentendu touchant le cardinal de Saint-Pierre,
Thomas nous dit : « Lorsque les cardinaux entendirent le vacarme,
le cardinal Orsini cria au peuple par une fenetre de la chapelle :
« Tenez-vous tranquilles, vous avez un pape. » A la question :
« Quel est-il ? » il repondit : « Allez a Saint-Pierre. » Ces mots
firent croire que c'etait le cardinal de Saint-Pierre qui etait elu.
On voit que Thomas fait jouer a Orsini le role que le Factum
d'Urbain attribue a I'eveque de Marseille; de plus, d'apres Thomas,
ce fait n'est pas motive par le bruit que Pelection etait deja
terminee.

8. Thomas poursuit : « Lorsque les cardinaux, a 1'heure de
vepres, notifierent a Farcheveque de Bari son election, 1'eveque 1C
de Marseille leur annonga que tout le monde a Rome croyait elu
le cardinal de Saint-Pierre, et qu'un grand nombre de Remains
venus au Vatican pour lui faire hommage etaient en train d'en-
foncer la porte. Les cardinaux craignjrent la colere du peuple
s'il apprenait que le cardinal de Saint-Pierre n'etait pas elu;
aussi demanderent-ils a ce prelat de se preter a une comedie, jus-
qu'a ce que le tumulte fut dissipe, etc. » Thomas distingue ici,
^e meme que le Factum d'Urbain, deux faits differents,

a) Dans la matinee du 8 avril, un malentendu fit croire que le
cardinal de Saint-Pierre etait elu pape.

b) Dans 1'apres-midi, les cardinaux profiterent de ce malen-
tendu pour induire sciemment le peuple en erreur. La declaration
des antiurbanistes, au contraire, ainsi que les recits des familiers
de Pierre de Luna et des eveques de Todi et de Marseille, ne parlent
que de ce dernier fait (la ruse) sans mentionner le premier (le
malentendu). (

9. Toutes les sources connues jusqu'ici, la declaration des cardi-
naux ayant abandonne Urbain, le Factum d'Urbain, les recits

1. D'apres 1'eveque de Marseille, cet attentat centre les vivres au Vatican
aurait eu lieu la veille.
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mentionnes plus haut ainsi que celui de 1'eveque Thomas s'accor-
dent a dire que ce fut la crainte du peuple faisant invasion dans
le Vatican qui determina la fraude concernant le cardinal de
Saint-Pierre. Mais la declaration des cardinaux ne dit pas pour-
quoi le peuple entra au Vatican ni pourquoi les cardinaux etaient
effrayes, tandis que le Factum d'Urbain donne les raisons de ces
deux incidents :

a) Le peuple etait entre par curiosite, parce qu'on disait 1'elec-
tion faite et qu'il voulait savoir le nom de 1'elu.

b) Les cardinaux etaient effrayes parce qu'ils croyaient que le
peuple ne serait pas content de 1'elu, qui n'etait pas un Remain,
D'apres les trois autres recits (ceux des familiers et des eveques
deTodi et de Marseille),le peuple etait entre pour forcer les cardi-
naux a elire un Romain. Thomas, au contraire, donne les motifs
suivants de 1'entree du peuple et de la peur des cardinaux : croyant
que le cardinal de Saint-Pierre etait pape, le peuple etait entre
d'une facon tumultueuse pour lui faire honimage, ce qui mit les
cardinaux, qui avaient elu un autre, dans un grand embarras.

10. Tout comme les autres recits, Thomas raconte egalement
que le cardinal de Saint-Pierre avait dit au peuple qu'il n'etait
pas pape; mais le Factum lui fait dire en outre : « Un meilleur que
moi a ete choisi, c'est 1'archeveque de Bari. » Thierry de Nieheim
a egalement cette addition. Par centre, 1'eveque de Todi dit qu'il ne
prononga pas de nom. Thomas donne les raisons pour lesquelles le
refus du cardinal ne fit aucune impression. Les uns ne I'entendirent
pas a cause du tumulte d'allegresse qui regnait, tandis que d'autres
1'attribuerent a la grande humilite du cardinal.

3 11. A la declaration que les cardinaux retournerent ensuite
chez eux, Thomas ajoute : « Rentres chez eux, les cardinaux
decfererent a leurs intimes que 1'archeveque de Bari etait elu :
ils dirent cela specialement a 1'eveque Thomas, pour qu'il 1'ecrive
a sa reine, ce qu'il s'empressa de faire. »

12. D'accord avec les autres donnees, Thomas rapporte que
beaucoup de cardinaux s'etaient enfuis soit au chateau Saint-
Ange, soit dans les chateaux hors de la ville. La cause de eette
fuite etait evidemment la double crainte qu'avaient les cardinaux
de voir le peuple manifester son mecontentement de I'election et
se venger de la mystification dont il avait ete dupe.

13. Sur ce qui se passa dans la matinee du 9 avril, avant que
I'election d'Urbain fut communiquee aux chefs de la ville, Thomas
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fournit des donnees differentes : « L'elu me chargea de voir ou en
etaient les cardinaux, et en meme temps ce qui se passait dans la
ville. Je constatai que les Remains allaient tranquillement a
leurs affaires, avec la ferme conviction que le cardinal de Saint-
Pierre avait etc elu. Je fis ensuite visite au cardinal de Florence,
qui m'embrassa eri me disant : « L'archeveque de Bari est pape,
sait-on ou il se trouve ?.» Je lui repondis : « II est au Vatican.«
II voulut aussitot aller le trouver 1. Mais, apres en avoir delibere
avec moi, il fit appeler deux chefs de la ville de Rome, leur declara
1'elu, et ajouta que presque tous les cardinaux avaient pris la
fuite par crainte des Romains. Les deux chefs en informerent
leurs eollegues et revinrerit bientot, disant qu'on obeirait a 1'elu,
bien que les esperances des Romains n'eussent pas ete tout a fait
realisees. Le cardinal de Florence se rendit alors au Vatican, oil
il embrassa 1'archeveque2. Peu apres, survinrent les cardinaux
de Glandeve, de Milan, de Marmoutier et de Luna, sans aucune
convocation et de leur propre mouvement; arrives au Vatican,
ils embrasserent 1'archeveque. Quelque temps apres, les chefs
.de la ville se preseiiterent aussi, etc. » A 1'encontre de ce qui
precede, les adversaires d'Urbain racontent que non seulement
les cardinaux qui se trouvaient au chateau Saint-Ange, mais
aussi ceux qui etaient en ville, ne vinrent au Vatican qu'a la
demande d'Urbain. L'eveque de Todi dit de son cote que le car-[I
dinal de Saint-Pierre les avait envoye chercher.

14. Thomas et le Factum disent que la proposition d'inviter a
1'intronisation d'Urbain les cardinaux du chateau Saint-Ange pro-
venait des chefs de la ville; I'eveque de Todi dit qu'elle venait des
autres cardinaux, tandis que dans leur Declaratio les cardinaux citra-
montains 1'attribuent d'abord directement a Urbain; cependant
ils ajoutent, s'accordant en cela avec le rapport des Italiens :
« Ou bien il les envoya chercher lui-meme ou bien il les fit inviter
par les autorites de la ville. »

1. Le cardinal de Florence pretendit plus tard que Thomas avait dit beaucoup
de faussetes; il avouait neanmoins que Thomas etait venu le trouver, et qu'il 1'avait
recu d'une maniere anaicale, et en lui disant:« Vous etes tres content. » II le connais-
sait en effet comme un partisan declare d'Urbain^ et il savait que la pression
exercee sur les cardinaux etait en grande partie son ouvrage. Baluze, Vitx pap.
Aven., 1.1, col. 1044; Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. n, p. 58, piec. justit

2. Le cardinal de Florence avoue lui-meme avoir ete au Vatican, mais il ajouU
que les chefs de la ville 1'y avaient amene. Baluze, loc. cit., col. 1044. Cf. les don-
nees de I'eyeque de Recariati.
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15. Quant a 1'intro.nisation et ail couronnement d'Urbain, 1'har-
jnonie est si complete entre Thomas et les autres sources qu'il
n'est pas necessaire de donner d'autres details de son ecrit. Cepen-
dant il se trompe certainement sur ce point, lorsqu'il affirme que
le chambellan, 1'archeveque d'Aries, des avant le couronnement,
avait livre a Urbain tous les joyaux du tresor papal gardes au
chateau Saint-Ange.

Comme recit des evenements de 1'election, il faudrait encore
citer celui de Thomas degli Ammanati l , plus tard cardinal de
Naples, et celui de Barthelemy, eveque de Recanati et Macerata 2.
Le premier etait a Rome (du 16 novembre 1377 au 22 jiiin 1378),
mais malheureusement il ne fut pas present aux faits les plus
importants, d'abord parce qu'il n'avait pas entree au conclave,
ensuite parce qu'il se retira par prudence. Par consequent, il
rappofte souvent par oui'-dire et, par suite, son recit contient pen
de nouveautes et mele les bruits generaux comme beaucoup
d'autres rapports. L'eveque Barthelemy etait, lui, 1'ami intime
du cardinal de Vergne, qui 1'initia aux faits les plus importants.
Son rapport est done plus serieux et plus interessant, surtout en
ce qui a trait aux discussions des cardinaux avant leur entree eii
conclave.

1. A la question : Pourquoi les cardina,ux n'elurent pas un citra-
raontain, mais un Italien, il repond : par leur manque d'union.
Deja, du vivant de Gregoire XI, les six cardinaux de Limoges,
Aigrefeuille, Poitiers, Marmoutier, Saint-Eustache et Saint-Ange
avaient beaucoup cause entre eux a.u Vatican a propos de la
nouvelle election. Le cardinal de Vergne s'en etait amerement
plaint au pape, disaiit que les Limousins consideraient la papaute
comme leur heritage, et songeaient a elire le cardinal de Saint-

J'Eustache ou celui de Poitiers, mais qu'ils ne reussiraient certai-
nement pas. Dans le cas ou les Italiens seraient mo.deres, il se
rangerait a leu-r parti, ainsi que le cardinal de Bretagne et le car-
dinal de Glandeve. II envoya alors Barthelemy aux Italiens pour
chercher un terrain d'entente. Ces six cardinaux negociaient egale-
ment avec les officiers remains, du vivant de Gregoire. Les autres
cardinaux s'en trouverent offenses, de sorte que les cardinaux de

1. L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. i, p. 64 sq., piec. justif.
2. L. Gayet, op. cit., t. i, p. 92 sq., piec. justif. Ce recit est du commcncc-

! 'out de 1'annee 1379.
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Geneve et de Luna se separerent d'eux et se rapprocherent de$
Italiens afin de faire opposition aux Limousins. Tandis que Gre-
goire XI agonisait, les Limousins appelerent dans I'eglise 5a«
Spirito les autres cardinaux et les offieiers remains, a qui ils annon-
cerent la mort imminente du pape, exigeant en retour 1'obser-
vation des ordonnances prescrites. Apres la mort du pape, le
cardinal de Vergne, accompagne de 1'eveque Barthelemy, se rendit
chez les cardinaux de Geneve, de Bretagne et de Glandeve pour
aviser avec eux d'une ligne de conduite commune avec les Italiens
centre les six Limousins. Apres 1'entretien, il dit a 1'eveque:« Le
cardinal de Geneve aspire a la papaute, neanmoins il m'a promis
qu'au besom il se rallierait a nous et aux Italiens; quant aux deux
autres, ils 1'ont promis sans conditions. » Alors Vergne envoya
1'eveque annoncer a Orsini qu'au cas ou les Italiens auraient un
candidat serieux, lui et les cardinaux de Bretagne et de Glandeve
se rallieraient a eux; de plus, au conclave, il esperait separer le
cardinal de Limoges de ses associes. Barthelemy s'acquitta de sa
commission, fut recu aimablement par Orsini, qui demanda
instamment lequel des Italiens Vergne avait en vue. Viennent
ensuite la remarque interessante deja citee concernant 1'expulsion
des nobles de la ville de Rome, et 1'affirmation qu'a plusieurs
reprises les Remains insisterent par leurs prieres seulement, et
non par violence, pour 1'election d'un Remain ou d'un Italian.

2. A propos de 1'entree au conclave, 1'eveque qui etait present
nous dit que sur le Borgo de Saint-Pierre il y avait grande foule,
mais beaucoup de gens n'etaient venus que par curiosite, d'autres
pour accompagner les cardinaux; tel le cardinal de Vergne et celui
de Geneve qui avaient chacun une suite de cinq.cents cavaliers.
A propos des cris, il remarque qu'assurement beaucoup de gens
dans la foule criereiit aux cardinaux : «. Donnez-nous un pape
remain, » mais que jamais ces cris ne prirent un caractere d'inti-
midation. Les cardinaux en avaient souri. Quelques-uns crierent
aussi : Romano lo volemo ! mais parmi ces derniers se trouvaient >-f

beaucoup de familiers des cardinaux qui crurent pouvoir faire
elire leur maitre a force de tapage.

3. Barthelemy entra au conclave avec Vergne, fit visite aux
cardinaux et dit qu'il ne remarqua de crainte chez aucun d'entre
eux. Le cardinal de Bretagne lui demanda si Vergne persistait dans
son idee d'elire un Italien, et sur sa reponse affirmative, il $e
confondit en remerciments. Vergne Tassura qu'il esperait ne pas
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sortir du conclave avant 1'election faite d'un bon pape italien.
Quand on cut invite les personnes presentes a se retirer, tout le
monde quitta paisiblement le conclave, les Romains se disperserent
et seuls les gardiens du conclave resterent. La nuit, vers neuf
heures, 1'eveque s'etant rendu de nouveau au Vatican, a cheval
et accompagne d'un habitant de Rome, il trouva la place comple-
tement deserte.

4. A propos de 1'election du jeudi, il la raconte d'apres les recits
de plusieurs cardinaux, principalement Vergne. Son reeit est
substantiellement le meme que celui de 1'eveque de Todi et celui
du Factum Urbani, surtout pour ce qui concerne 1'emeute popu-
laire et le malentendu a propos du cardinal de Saint-Pierre.
Lorsque 1'entree du conclave eut ete forcee, Barthelemy y entra
pour chercher son maitre Vergne. II y vit le cardinal de Saint-
Pierre sur le trone, et 1'entendit dire que le pape n'etait pas lui,
mais bien 1'archeveque de Bari. Alors beaucoup de gens crierent
centre ce dernier qu'il fallait le mettre a mort ou le forcer* a abdi-
quer. II n'ajoute rien de nouve.au sur le depart des cardinaux du
conclave.

5. Le vendredi 9 avril, Barthelemy se rendit au Vatican pour
voirsi le cardinal de Saint-Pierre y etait. II constata qu'il etait deja
parti, tandis que 1'archeveque de Bari recitait 1'officel avec
1'eveque de Sinigaglia dans un des appartements superieurs du
palais. Pendant que Barthelemy se trouvait au palais, il entendit
des gens crier : « Le cardinal de Florence! » Celui-ci parut au meme
moment. Devant tous les assistants, il salua solennellement 1'ar-
cheveque de Bari, 1'embrassa et cria a haute voix : « Vous etes
pape, notre seigneur, elu sancte et canomce. Je vais faire chercher
le cardinal de Saint-Pierre et les autres cardinaux pour vous
introniser. Les autres cardinaux nous en ont donne pleins pouvoirs.»
Alors il prit a part 1'archeveque de Bari et lui donna un memoire,
ou, entre autres choses, il etait question de la paix avec Florence.
Le cardinal de Florence et 1'archeveque de Bari chargerent
1'eveque d'aller ehercher le cardinal de Vergne. L'eveque se rendit
au chateau Saint-Ange, d'ou il vit les cardinaux de Luna et de

'iMilan se rendre au Vatican. L'abbe de Sistre vint egalement au
chateau Saint-Ange de la part du cardinal de Marmoutier. Apres
'k longs pourparlers, on decida de diner avant le depart. Barthe-

!.Dc meme Ammanati. Gayet, Le grand schisme d'Occident, 1.1, p. 81, piec. justif.
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lemy decrit, comme y ayant pris part, le cortege jusqu'au Vatican
et 1'intronisation. II rie nomme que onze cardinaux comme pre-
sents : le cardinal de Glandeve manque dans son enumeration1.

6. II decrit ensuite, completement d'accord avec les rapports
de 1'eveque de Todi, du Factum Urbani et des autres, comment
tous les cardinaux sans exception prirent part aux offices celebres
par le pape surtout pendant la semaine sainte, ainsi qu'a ses
consistoires; comment ils le couronnerent solennellement le jour
de Paques et comment ils demanderent et accepterent de lui
graces et charges, etc. 2.

A ces temoignages favorables a Urbain il faut joindre celui
d'un Allemand, temoin oculaire des faits qu'il rapporte, Thierry.
Ne .entre 1338 et 1348 dans la petite ville de Nieheim, aujourd'hui
prussienne, mais jadis a 1'eveche de Paderborn, Thierry s'adonna
pendant de longues annees a 1'etude du droit 3. En 1370, il se
rendit en Avignon a la curie pontificale pour y prendre du service.
II fut nomme notarius sacri palatii, ce qui le suppose entre dans
la clericature. Comme employe de la curie, il retourna a Rome vers
la fin de 1376 avec Gregoire XI et, lorsque le schisme eclata, il se
rangea du cote d'Urbain et de ses successeurs sans cependant
s'aveugler sur les fautes du premier. Urbain ne tarda pas a lui
confier la charge lucrative d'abreviateur et secretaire de la chan-
cellerie apostolique. Des divers benefices que Thierry regut succes-
sivement comme employe de la curie, nous eonnaissons ceux de
Minden, de Mayence, et les canonicats de Cologne et de Liege
(1390). A 1'occasion de trois autres benefices a Meissen, Hildes-
heim et Bonn, il fut menace a cette epoque d'un proces. II avait,
en outre, des esperances concernant plusieurs autres places. Pen-
dant 1'etc de 1395, Thierry fut nomme electus au siege episcopal
de Werden (Hanovre). II en prit aussitot possession, sans cependant
recevoir les ordres. Des demeles avec son predecesseur Otton de
Breme a prppos de la possession du siege, et 1'opposition opiniatre
du chapitre furent cause qu'en 1399 il fut destitue. Le projet de['-'
translation au siege de Cambrai ayant egalement echoue, Thierry
reprit son ancien emploi a la curie de Boniface IX. II,prit egale-

1. Baronius-Raynaldi^ Annal., ad-ann. 1378, n. 14.
2. Les autres donnees seront utilisees plus loin.
3. Diu in utroque jure studuit, dit-il lui-meme dans unc supplique de 1'aJi'

nee 1394; cf. Erler, Dietrich von Nieheim, Beilagen, p. in. . ,
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ment parti pour Innocent VII et Gregoire XII, mais, vers la fin
de 1408, il passa du cote des cardinaux de Pise et par consequent
de celui d'Alexandre V et Jean XXIII. Avec ce dernier, il vint a
Constance ou il d'eploya une activite reniarquable comme secre-
taire. A partir de 1416, on perd ses traces a Constance. Sans
doute vers cette epoque il prit possession de son canonicat a
Feglise Saint-Servais a Maestricht. II y mourut le 22 mars 1418
et fut enterre dans 1'eglise Saint-Servais *. II appartient aux amis
zeles de la reforme a cette epoque, et dans ses ecrits il fut souvent
si amer contre Rome que ses ceuvres furent mises a 1'Index. Ses
trois livres De scismate (termines le 25 mai 1410) 2 sont surtout
importants pour nous. Des le deuxieme chapitre du livre premier,
il decrit ainsi, en temoin oculaire, la suite des faits de 1'election
d'Urbain :

« Lorsque les cardinaux entrerent au conclave, 1'archeveque
de Bari y entra avec eux, comme representant du chancelier. II
attendit le depart de tous les autres prelats qui avaient accom-
pagne les cardinaux, et alors s'entretint confidentiellement avec
eux dans leur chambre, leur recommandant de n'avoir en vue que
Dieu et le droit. J'etais present et je vis et entendis tout cela. Les
cardinaux 1'ayant a Funanimite nomme pape, ils le manderent
aupres d'eux, le ventlredi 8 avril, vers la troisieme heure, avec
beaucoup d'autres prelats. L'archeveque se hata de mettre en
surete ses livres et autres objets precieux, en cas de pillage si le
bruit repandu de son election etait exact. Les prelats etaient a
peine arrives au Vatican qu'on commenQa a dire parmi le peuple
que 1'election etait faite, alors les Remains voulurent connaitre
1'elu. Quelqu'un cria alors du palais : Barensis est electus in papam.

•Cette parole occasionna une violente agitation parmi le peuple, a
mon avis, parce que beaucoup de Romains avaient demande a
plusieurs reprises aux cardinaux, avant leur entree en conclave,

1. Sur sa vie et son activite, cf. Dr. H. V. Sauerland, Das Leben des Dietricli
*>nNieheim, Getting., 1875. Compte rendu de Rattinger, dans Literar. Rundschau,
1875, t. i, p. 210 sq.; Dr. G. Erler, Dietrich von Nieheim, Leipzig, 1887; comptc
fendu de Sauerland, dans Mittheilungen des Inslituts fur osterreich. Geschichls-
ivschung, 1889, t. x, p. 637 sq.

2. Get interessant ecrit de Thierry fut public pour la premiere fois a Nuremberg,
1536. George Erler en a donne dernierement une nouvelle edition : Theodorici
kNyem, De scismate libri tres, Lipsiar, 1890, d'apres le seul manuscrit connu,
l«cod \x 22 de la Bibliotheque ducale de Gotha.

CONCILES —• vi — 67



1044 HVRE XLIII

d'elire un Remain, ou du moins un Italien. J'entendis, lors de
1'entree des cardinaux au conclave, que tous eeux qui se trouvaient
sur les degres de Saint-Pierre (Jemandaient un Romain. Plusieurs
penserent qiie le cardinal Jacques (Orsini) inspirait ces exigences
pour arriver a etre elu; mais les motifs suivants avaient egale-
ment provoque ce tumulte populaire. Le feu pape avait pour
chambellan un Limousin, Jean de Bar, homme orgueilleux et
deprave, hai" des Remains et de la plupart des membres de la
curie; or, comme on croyait ce Jean de Bar elu, les Remains
etaient exasperes. Us ne songeaient pas a 1'archeveque de Bari,
que beaueoup ne eonnaissaient pas du tout, que d'autres esti-
maient peu a cause de sa pauvrete 1.

« Pour calmer 1'effervescence populaire, les cardinaux firent
repandre le bruit que le cardinal de Saint-Pierre avait ete nomine
pape. Aussitot ses amis se precipiterent vers lui et le placerent
sur le maitre-autel de Saint-Pierre (plus exactement, de la cha-
pelle du conclave), quoiqu'il declarat : « Ce n'est pas moi, c'est
1'archeveque de Bari qui a ete elu. » II faillit etre etouffe. Quelques
cardinaux quitterent la ville, d'autres se refugierent au chateau
Saint-Ange.Le lendemain, les cardinaux de Luna, de Marmoutier,
de Geneve, d'Aigrefeuille, de Viviers, de Glandeve, de Saint-
Ange, de Vergne, de Saint-Eustache (Flandrin), de Bretagne et de
Poitiers^ vinrent trouver 1'elu, qui etait au Vatican 2.

« Lorsque les Remains apprirent que 1'elu n'etait pas ce cham-
bellan de Bar, ils redevinrent tranquilles et ne se melerent plus de
1'election, de sorte que tous les cardinaux qui etaient reunis au
palais, le soir du meme jour, purent proceder immediatement a
1'intronisation d'Urbain. »

Raynaldi donne, d'apres les depositions de temoins, une foule

1. Cette raison du tumulte populaire n'est donnee ni par le Factum d'Urbain.
ni par Jacques de Seve, ni par 1'eveque de Todi, ni par les autres rapports. Par
contre, plusieurs temoignages recueillis par Baluze (Vitss pap. Avert., 11.
col. 1215 sq.; cf. egalement la note sur la relation de 1'abbe de Sistre; L. Gayet.
Le grand schismed'Occident, t. u. p. 50, p. j.) sont d'accord avec Thierry At
Nieheim sur ce point. II en est de meme du cardinal Pileo de Prata (cr66 p»r

Urbain VI) dans son rapport au comte de Flandres. Du Boulay, Hist, univm-
Paris., t. iv, p. 514. Le plus probable, c'est que les motifs du vacarme sont divers-
Quelques-uns y ont pu etre pousses par cette pretendue election de Jean de Btf-
C'est d'ailleurs ainsi que Pileo de Prata presente les faits.

2. Indication inexactc des noms.
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d'autres details, sans importance maintenant pour nous, en
faveur de 1'election d'Urbain, details qu'il a pris dans les vingt-

i'j cinq volumes d'actes que possedent les archives du Vatican sur
le schisme. Par ce choix Raynaldi merite d'une certaine fagon le
reproche de Baluze1, de n'avoir pas donne suffisamment la parole
aux adversaires. Par contre, nous sommes reconnaissants a Ray-
naldi de nous avoir conserve pour le fond les deux premieres
consultations juridiques sur la validite de 1'election d'Urbain par
Baldo de Perouse et Jean de Legnano, et en entier les deux autres
memoires de ces memes auteurs 2.

Apres avoir ainsi entendu les principaux representants des
deux partis, nous sommes peut-etre en etat d'indiquer, d'apres
leurs donnees en partie tres contradictoires, comment les choses
se sont reellement passees lors de 1'election d'Urbain; cette ten-
tative est justifiee par 1'importance du sujet, car il ne s'agit de

rien moins que d'etablir le principe qui nous servira dans la suite
pour juger la grande question du schisme. Si nos conclusions ne
sont pas identiques a celles du bollandiste Papebroeck dans son
Conatus chronico-historicus ad catalogum pontificum3, cela vient

uniquement de ce que cet historien a refuse toute creance et
consideration aux recits des antiurbanistes et s'est contente des
depositions d'une seule partie. C'est certainement une methode,
raais a coup sur ce n'est pas la methode historique.

1. Tout le monde admet que, des avant leur entree en conclave,
les cardinaux avaient etc sollicites a plusieurs reprises par les
chefs de la ville de Rome de nommer pape un Remain, ou du
moins un Italien. Ces prieres furent peut-etre pressantes, indis-
cretes meme, et on a pu les appuyer en disant quer si 1'election
n'avait pas lieu dans ce sens, on pouvait craindre des troubles.

Xous ne pbuvons douter que plusieurs des cardinaux citramon-
tains, qui n'avaient pas 1'intention d'elire un Italien, n'en aient

1. Baluze, Vitse pap. Aven., 1. 1, col. 1007, 1109.
1 Les premiers documents sont dans • Raynaldi, Annal., ad ann. 1378,

••36sq. et 31 sq., les dexniers sont dans 1'appendiee au ve vol. de sa conti-
''Uation des Annales de Baronius, edit, de Mansi; t. xxvi, p. 613 sq. et 631 sq.
la sujet de Baldo, Mansi remarque du reste^dans ses notes sur Raynaldi, op. cit.,
*4an. 1378, n. 36, qu'il avait embrasse ensuite le parti de 1'antipape, et qu'il
<rait essaye d'excuser ses ouvrages anterieurs en disant qu'il etait alors sujet

Voyez lene vol. des Prsefationes, traetatus, etc., des bollandistes, p. 423 sq.
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etc inquietes. Cette anxiete a pu s'augmenter par suite de quel-
ques autres incidents, comme la presence des montagnards dans
Rome, les vociferations de la populace qui etait devant Saint-Pierre,
1'entree des chefs des districts dans le conclave meme; mais tout"
cela ne fut pas la cause de 1'election d'Urbain, ainsi que le disent
explicitement les cardinaux qui abandonnerent son parti. Ils
disent, en effet, dans leur declaration : « Avant leur entree en
conclave et pendant leur sejour, les ultramontains ont toujours
ete, jusqu'au moment de la pression qu'on fit peser sur eux, et doni
nous parlerons plus loin, dans 1'intention d'elire un membre du
Sacre-College, et noil un etranger; un ultramontain et non un
Italien..» Ce n'est done pas ce qui s'etait passe jusqu'a ce moment,
mais des faits posterieurs, qui aurait porte atteinte a la liberte
d'election des cardinaux. Et quels sont ces faits ? a) Le vacarme
du peuple dans la nuit du 7 au 8 avril, mele de paroles de menace.
b) La repetition plus forte de ce vacarme^ dans la matinee du
8 avril, au moment ou les cardinaux allaient proceder a 1'election.
c) La sonnerie du tocsin, d) La nouvelle repandue par les gardiens
du conclave que le peuple voulait couper les cardinaux en mor-
ceaux, s'ils ne nommaient un Remain ou un Italien.

Le rapport des partisans d'Urbain se fait tort a lui-meme en
passant sous silence tous ces incidents, qui etaient cependant dc
nature a exercer quelque influence sur les cardinaux. II aurait
certainement mieux valu les mentionner, pour reduire a ses
veritables proportions le recit evidemment exagere des adver-
saires. Au contraire, les urbanistes se contentent de cette affir-
mation generale : « Au palais et dans les environs regnait un calme
complet au moment de 1'election; » ils ne disent non plus abso-
lument rien du rapport fait a plusieurs reprises aux cardinaux
par les gardiens du conclave et les officiers de la ville. Quant au
tocsin, le Factum d'Urbain et d'autres rapports encore le placent
plus tard, apres 1'election, ce qui lui enleve toute signification au
point de vue de la question principale. Cependant toutes ces indi-
cations des cardinaux ne sont pas des mensonges, le temoignage de«
gardiens du conclave le prouve suffisamment. De plus, nous pou-
vons le conclure du Factum d'Urbain lui-meme. En effet, lors-
qu'on y raconte que le cardinal Orsini avait propose de reveti:
un franciscain romain des insignes pontificaux (pour faire croirc
qu'il etait elu) et partir ensuite pour faire ailleurs une autre
election, cela suppose evidemment que quelques cardinaux ne
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se sentaient pas parfaitement libres, mais opprimes par les
demandes de la foule pour un pape remain; c'est pour ce motif
qu'ils voulurent faire croire qu'un franciscain romain etait elu,
etpuis enelire ailleurs un autre. Urbaiii lui-meme parlede la vino-

r/eniia,-des gens ivres et de leur conduite1; Thomas d'Acerno
rapporte egalement que, pendant toute la nuit du 7 au 8 avril, les
Remains avaient fait de copieuses libations aux environs du
Vatican, et que le lendemain matin, vers le moment de 1'election,
ils avaient enfonce les caves du pape. Tout cela permet de sup-
poser que, dans la matinee du 8 avril, au moment ou on pouvait
s'attendre que 1'election eut lieu, cette multitude ivre n'a pas
rode autour du Vatican comme des souris silencieuses. Si, a
1'entree des cardinaux au conclave, ces gens-la etant encore a
jeun avaient crie : Romano lo volemo, il est probable qu'apres leur
longue attente et apres s'etre enivres ils ne se sont pas mieux
conduits, au contraire, et qu'ils ont entremele de menaces leurs cris.
On s'explique facilement que les gardiens officiels du palais et du
conclave aient informe les cardinaux de ce qui se passait, et qu'ils
aient ajoute que les cris menacants de moriantur ! et d'autres
analogues etaient repetes par la foule. C'est ainsi que les cardi-
naux purent raconter le fait dans leur Declaration de la fac,on que
nous avons exposee. C'etait evidemment dans leur ihteret d'exa-
gerer le plus possible la pression exercee sur eux. C'est dans ce
but qu'ils mentionnent, quand bien meme ce n'est qu'en passant,
les deux visiles des officiers, comme si elles avaient eu lieu avant
1'election.

2. Ils donnent cette pression comme la cause unique qui les a
empeches d'elire un ultramontain et un membre du Sacre-College,
Ilsenpassent sous silence une seconde, qui a cependant joue un role
important, la desunion qui regnait entre eux. Les ultramontains
comptaient douze membres, tandis que les Italiens n'en avaient
que quatre; si done les ultramontains avaient su etre unis, ils
avaient d'avance plus des deux tiers des voix et par consequent
ils etaient absolument maitres de 1'election. II leur eut ete facile
de faire usage de la permission accordee par Gregoire XI, de
proceder a 1'election aussitot apres la morl du pape avant que le

1. L'eveque de Marseille mentionne egalement des faits semblables, et Amma-
"*ti parle de vin perdu et d'ivrognerie. Gayet, Le grand schisme if Occident, t. i,
P-77, piec. justif.
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peuple eiit ete surexcite. Mais les divisions intestines empechereBt
les ultramontains d'agir vigoureusement. Les autres Franjai
etaient tres opposes aux Limousins et firent echouer leur plai
d'elever a la papaute le cardinal de Poitiers ou du moins celui de
Viviers 1. Que les donnees du Factum concernant cette division
parmi les ultramontains soient fondees, c'est ce que prouve
categoriquement le temoignage de Peveque de Recanati et des
adversaires d'Urbain eux-memes qui he cherchent meme pas a les
refuter. Cette desunion des eitramontains fut la seconde caused
principale de -1selection d'Urbain. Aucun des deux partis francos
n'etait assez fort pour imposer son candidat, aussi fallut-il en
venir pour ainsi dire a un mezzo termine et accepter un homme
qui n'appartint a aucun de ces deux partis. N'oublions pas, en
outre, qu'il fallait gagner egalement les cardinaux italiens a ce
candidat et apaiser au moins en partie le peuple romain. Dans
ces conditions il eut ete difficile de songer a un homme mieux doue
que Barthelemy de Bari. II etait avantageusement connu de tous
les cardinaux; il etait justement a ce moment pres d'eux comme
remplagant du chancelier; il etait italien de naissance et, parson
long sejour en Avignon, avait acquis des moaurs frangaises. II
fut done elu, sur la proposition du cardinal de Limoges, par la
majorite necessaire. II n'y eut que quatre cardinaux, et plus
tard trois seulement, a s'y opposer. Orsini refusa de voter tant
qu'il ne serait pas libre (d'apres d'autres temoignages, ce prince
romain aspirait lui-meme a la tiare); un second (le cardinal de
Florence) donna sa voix d'abord au cardinal de Saint-Pierre,
mais, dans la seance de 1'apres-midi, il embrassa le parti d'Urbain:
deux autres cardinaux, dont 1'un etait le cardinal de Glandeve,
protesterent soit de vive voix, soit par ecrit, pour declarer que

Telection n'etait pas libre. Les autres membres du Sacre-Collegf
elurent 1'archeveque, avec Fintentibn explicite de faire une elec-
tion valide, et d'elire un pape legitime. Les cardinaux qui aban-
donnerent plus tard la cause d'Urbain 1'avouent ouvertement.
De plus, la sincerite de leur intention ressort des motifs qu'ils
donnent: « Us 1'elurent parce qu'ils le connaissaient et le tenaient
pour rompu aux affaires; » de plus, ils chargerent Thomas,eveque
d'Acerno, de faire connaitre cette election a sa reine, et le cardinal
de Limoges, en particulier, dit en propres termes, meme apres

1. Le cardinal de Saint-Eustache, d'apres Recanati.
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avoir abandonne Urbain, qu'il 1'avait elu animo et proposito quod
esset papa. Cela refute categoriquement son affirmation posterieure
qu'ils 1'avaient elu avee la conviction que ce prelat etait assez
consciencieux pour ne pas accepter 1'election.

3. Les cardinaux avaient-ils songe auparavant a 1'archeveque
de Bari comme un candidat serieux et avaient-ils delibere sur ce
point ? Question controversee. Les urbanistes 1'affirment, les
autres le nient. Pour la question qui nous occupe, la validite de

4] 1'election, cela revient au meme. Neanmoins je serais porte a croire
qu'a la suite des prieres reiterees de la part des chefs de la ville de
Rome, les cardinaux, et surtout les ultramontains, se sont pose
cette question : quel est 1'Italien capable d'occuper le Saint-Siege,
c'est-a-dire qui leur sera le moins desagreablePCettequestions'impo-
sait imperieusement a eux. S'ils ont diseute la question, ils auront
certainement nomme 1'archeveqiie, et plusieurs des cardinaux
ultramontains se seront alors probablement dit en eux-m6mes :
«Si notre candidat est evince, elisons plutot 1'archeveque de Bari
que n'importe quel autre. » Sans doute d'autres cardinaux ne
songerent pas du tout a 1'archeveque, Ou n'en ont voulu rien
savoir; cela expliquerait comment ils ont pu nier qu'ils aient eu
cette election en vue avant le conclave. II n'y eut certainement a
ce moment aucun plan determine de 1'elire, mais quelques-uns
durent 1'avoir pris en consideration.

4. Que les cardinaux, du moins un certain nombre d'entre eux,
aient regarde 1'election d'Urbain comme n'etant pas tout a fait
valide et sans irregularites, c'est ce qui resulte de la proposition faite
de proceder a une reelectio et d'y nommer une fois de plus 1'arche-
veque. C'est ce que disent les adversaires d'Urbain, ajoutant que,
dans 1'apres-midi du meme jour, on proceda a cette reelectio, sans
attendre qu'on se fut transporte ailleurs. Le meme fait est affirme
par les urbanistes. « Apres le repas, les cardinaux se rendirent de
uouveau a la chapelle, et pour plus grande surete elurent de nou-
veau le susdit archeveque. Par la les urbanistes egalement avouent
que la premiere election semblait n'etre pas absolument inatta-
quable. En fait, cet apres-midi-la, ainsi que le jour suivant, il a
ete question non d'une reelectio, mais de la publicatio electionis
et de Yinthronisatio, ainsi que le familier de de Luna le dit expres-
sement: les cardinaux italiens, c'est-a-dire le cardinal de Florence,
1'admettent egalement.

5. Quant aux faits touchant plus directement Yvlectio et la
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pretendue reelectio, pour les juger plus exaetement, il faut d'abord
sans conteste examiner les temoignages de ceux qui prirent part
directement ou indirectement a 1'election. Comme tels, nous posse-
dons les declarations du familier de de Luna, celles des gardiens
du conclave et celles du cardinal de Florence. II est evident, d'apres
elles, que le matin a neuf heures, lorsque les officiers de Rome
vinrent la premiere fois au conclave, 1'election etait terminee. S'il
en etait ainsi, Yelectus avait d'apres le droit canon un jus ad rem:
une variatio personss etait impossible sans demission, et il ne[??5;
pouvait etre question d'une vraie reelectio. II est egalement vrai
que la publicatio electionis renferme en elle indirectement un
nouvel assentiment a Felection.

6. Quand done, au demeurant, apres que les divisions furent
declarees, les deux partis parlent d'une reelectio, il est facile d'en
deviner la cause. Les cardinaux voulaient par la etablir claire-
ment, au point de vue du droit, la nullite de 1'election d'Urbain.
Si on considerait en fait une nouvelle election comme necessaire,
c'est qu'evidemment on admettait que la premiere etait defec-
tueuse. Mais cette nouvelle election fut violemment interrompue
par la populace : done, quant au poids qu'une reelectio voulue
pourrait ajouter en faveur de la premiere election, les cardinaux
intentionnellement ou non n'en tinrent pas compte. Urbain, deson
cote, vit dans cette pretendue reelectio un soutien pour la validite
de son election, en ce sens qu'elle completait ce qu'il y aurait eu
d'incomplet et de defectueux dans la premiere election. La
remarque du cardinal de Florence est caracteristique, il ne pouvait
plus se rappeler pourquoi il fut question d'une reelectio a Tivoli
lorsque les cardinaux deliberaient sur leur memoire *.

7. La question se pose maintenant : Dans quelle mesure les
cardinaux se sont-ils laisse influencer par les desirs et le tumulte
des Remains lors de 1'election d'Urbain dans la matinee du 8 avril ?
Us n'elurent pas un Frangais, d'abord parce qu'ils ne purent
s'entendre sur un candidat. Us n'elurent pas non plus un Remain,
mais un italien a moitie francais et de qui ils attendaient le retour
de la papaute en Avignon. Ils voyaient en lui un candidat dont
1'election, tout en paraissant repondre aux desirs des Remains,
favorisait leurs propres vues. Ils avaient done des raisons de
douter que cette election satisferait le peuple. Ce point me semble

1. Gayet, Le grand schisme <£Occident, t. it, p. 16, piec. justif.
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ires important. Le peuple demande d'une facon tumultueuse un
Remain ou du moins un Italien. Les cardinaux elisent un Italien,
ct n'osent pas devoiler son nom. Les deux partis parlent de cette
crainte, qui alia si loin qu'elle poussa les cardinaux a adopter le
tres facheux expedient de donner le cardinal de Saint-Pierre

l^comme elu. A peine 1'eurent-ils fait que leur angoisse redoubla;

car ils avaient maintenant a craindre les suites facheuses de cette
supercherie. Alors la plupart d'entre eux chercherent leur salut
dans la fuite jusqu'a ce que les autorites municipales les eussent
rassures en leur affirmant que 1'election d'Urbain serait agreable
au peuple. Tout cela montre combien il est difficile de dire que
1'election d'Urbain fut arrachee de force par le peuple de Rome.

8. Quelque autre tache que la conduite des Remains pendant
le conclave aurait pu faire a 1'election d'Urbain, concernant la
liherte, la conduite posterieure des cardinaux, que nous allons
maintenant decrire, 1'eut fait disparaitre.

713. Reconnaissance et abandon d'Urbain VI. — Election

de 1'antipape Clament VII.

Urbain VI notifia sans retard son elevation aux eveques et
aux princes, et tous les cardinaux presents a Rome le reconnurent
pape dans un nombre presque infini de documents 1. Nous avons
deja dit qu'ils assisterent a son couronnement, celebrerent avec
lui des ceremonies ecclesiastiques, prirent part a ses consistoires,
rec.urent de sa main la sainte communion, lui firent des presents,
lui demanderent des graces, etc. De plus, ils se haterent, le 19 avril,
apres le couronnement, de faire connaitre 1'evenement a leurs six
collegues d'Avignon, a leurs autres amis et aux princes 2. Ils leur
disaient qu'entres, le 7 avril, en conclave, des le lendemain, a
I'heure ou le Saint-Esprit etait descendu sur les apotres le jour de
la Pentecote, ils avaient, sous l'influence du meme Esprit, libre-
aient elu, a 1'unanimite, 1'archeveque de Bari, homme de grands

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1378., n. 16, 92-100; Du Boulay, Hist.
Drivers. Parisien.} t. iv, p. 497-506.

2. Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1378, n. 17-19; Du Boulay, Hist, univers.
Paris., t. iv, p. 463-465. D'apres Baluze, Vitse pap. Aven.', t. i, col. 1095, Urbain
'ttrait dict£ cette lettre aux cardinaux;. et ceux-ci n'en auraicnt rien dit dans leurs
*rits. Cf. egalement Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents
°>niemporains deposes aux archives secretes du Vatican, t. n, p. 142.
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merites et de rare vertu 1. Cette lettre fut signee par les seize c
naux presents a Rome, meme Robert de Geneve, le futur antipape-
du moins le manuscrit dont s'est servi Raynaldi porte son noni,
et s'il ne se trouve pas dans un autre, c'est par erreur 2. Le ton laco-
nique de cette lettre des cardinaux peut sembler etrange; nean-
moins elle parut si peu choquante a leurs collegues d'Avignon
qu'ils s'empresserent de reconnaitre le nouveau pape et ordonne-
rent au commandant du chateau Saint-Ange de ne remettre
cette forteresse qu'a Urbain3. Ils ajouterent encore une lettre
pleine de soumission pour le nouveau pape, et firent placer ses
armes en Avignon 4.

Les cardinaux restes a Rome chercherent plus tard a expliquer
tous ces temoignages de respect donnes a Urbain en les disant
arraches par la crainte de la mort 5. Quelques-uns allerent jusqu'a
dire apocryphes les lettres dans lesquelles ils faisaient 1'eloge

1. La lettre a 1'empereur d'Allemagne est du 8 mai; Bibl. Vatic., ms. lat. 4924>
fol. 1 v°; la lettre aux cardinaux d'Avignon est du 19 avril, Bibl. de Rouen, ms.
1355, fol. 1 r°; L. d'Achery, Spicilegium, 1723, t. i, p. 763; Du Boulay, Hist. univ.
Paris., t. iv, p. 465; Raynaldi, t. vn, p. 312; Baluze, Vitse, t. i, col. 1005; Gayet,
t. n, p. j., p. 20; N. Valois, op. cit., t. i, p. 64. Des le 14 avril, Robert de Geneve
avait notifie 1'election a Tempereur, N. Valois, dans Revue des quest, hist., 1890,
p. 412, note 3; L. Pastor, Geschichte der Pdpste, t..i, p. 686. Le 10 octobre 1379,
dans une lettre adressee a Charles V, 1'electeur palatin pretendit avoir eu soui
les yeux environ dix-huit lettres de cardinaux, quelques-unes ecrites hors de
Rome, quelques-unes autographes, plusieurs du cardinal de Geneve, toutes |ta-
blissant la regularite de 1'election du 8 avril, Baluze, Vitse, t. n, col. 887. (H. L.)

2. Dans Ciaconio, Vitse pontif., t. n, p. 626 sq.
3. Le feu pape avait defendu au commandant du chateau Saint-Ange de livrcr

les clefs de la forteresse a qui que ce fut sans I'assentiment des cardinaux restes a
Avignon. Cf. la deposition du commandant, dans Gayet, Le grand schismetfOcd-
dent, d'apres les documents contemporains deposes aux archives, secretes du Vatican,
1.1, p. 167, p. j. [Seuls Robert de Geneve et Jean de la Grange, furent d'un avis
different. Voir les depositions de Pierre Gandelin, dans Gayet, op. cit., 1.1, p. j»
p. 166, 173,191, et celle de Pierre de Cros, ms. cite, fol. 63 v°. (H. L.)]

4. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 20, 24; Baluze, Vitse pap. Avtn.<
t. ii, col. 813-816; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 523.

5. Les cardinaux n'avaient pas attendu le jour de Paques pour rentrer a Rome,
mais ils s'ingeniaient a donner des raisons : pour 1'un, c'etait le manque de vitf
ments et d'argent, pour 1'autre le besoin de ses domestiques, ceux-ci s'excusaieut
d'avoir cede aux instances d'Urbain VI, ceux-la pretextaient le desir de ne pas
agir autrement que leurs collegues. Voir depositions du cardinal de Saint-Em-
tache, d'Ange de Spolete (ms. cite, fol. 39 v°, 40 v°, 183 r°), du cardinal de Saint-
Ange (ibid., fol. 42 v°, Gayet, t. n, p. j., p. 133); Casus d'Urbain VI; declaratioD
du 2 aout 1378. (H. L.)
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d'Urbain, et fabriquees par ce dernier 1. Mais toutes ces assertions
sont pure comedie. II y a quelque temps a peine les cardinaux
ont eu une peur extreme, a la seule idee d'annoncer au peuple
1'election d'Urbain. Cela fait, ils ont subitement une peur inou'ie
d'Urbain2; il font ce qu'il veut, ecrivent ce qu'il commande, et
mentent suivant qu'il 1'ordonne. D'ou vient ce brusque revire-
ment? Ils ne le disent nulle part, bien au contraire ils infirment
leurs allegations par ce fait qu'ils ont etc a plusieurs reprises
beaucoup au dela de ce a quoi la crainte aurait jamais pu les
contraindre. Qui done les obligeait, dans la lettre a leurs collegues
d'Avign,on, a ecrire que 1'election d'Urbain avait ete une inspi-
ration divine ? Qui obligeait le cardinal d'Aigrefeuille 3 a donner a
1'elu, in signum specialis amoris, un anneau de grand prix qu'il
tenait de sa mere ? D'autres cardinaux 1'excederent de demandes
de prebendes et de graces, tant pour eux que pour leurs cousins 4.
Le cardinal de Glandeve accepta du pape 1'eveche d'Ostie, et le
cardinal d'Amiens, qui n'avait pas pris part au conclave, se hata,

1. Balu/e, Vitse pap. Aven., t. i} col. 1036, 1046, 1106, et sinon fabriquees par
lui, du moins ecrites par son ordre et sous ses yeux. « Cela, observe M. N. Valois,
op. cit., t. i, p. 65, n'est pas toujours vrai, temoin Pierre de Luna, Aigrefeuille a
4crit spontanement a quelques princes; Urbain n'a lu et corrige que sa lettre au
cardinal de Pampelune. Une seule des lettres envoyees par Luna en Espagne est
passee sous les yeux d'Urbain VI, qui n'en a pas meme acheve la lecture. Et quand
Florence ecrivait, pour affaires, a son notaire d'Avignon, rien ne 1'obligeait a lui
faire part de 1'election d'Urbain VI. » Depositions des cardinaux d'Aigrefeuille
(Gayet, t. n, p. j., p. 121), de Luna (Bibl. nat., ms. lat. 11745, fol. 264 v°, Gayet,
t. n, p. j., p. 156-158) et de Sisteron (ms. cite, fol. 72 v° a 74 v°). (H. L.)

2. Guillaume de la Voulte, clementin, avouera que, durant plusieurs. mo is, la
conduite des cardinaux ne lui a pas permis de douter qu'Urbain VI fut reconnu
par le Sacre-College comme pape legitime :.... post yidit cardinales assislentes sibi
et iacientes sibi reverenliam ut papa, et tune credebat quod esset papa ... tenuit eum
pro vero papa, bene per quatuor menses (ms. cite, fol. 47 v°). (H. L.)

3. D'ap^es 1'eveque de Todi, le cardinal de Geneve, le futur antipape, fit ce
cadeau. II est possible que les deux cardinaux lui aient offert chacun un
anneau.

4. Viviers sollicita pour un des siens une place de clerc de la Chambre (Gayet,
t. H, p. j., p. 81); Saint-Ange et Vergne presenterent chacun a Urbain un role de
suppliques (ibid., p. 134, 147); Poitiers demanda diverses faveurs pour ses clercs
et, pour lui-merne, le decanat de Compostelle (ibid,, p. 105, 110, 111). Aigrefeuille
laissa ses clercs rediger en son nom un role; d«T suppliques (ibid., p, 119); Glandeve
obtint pour lui-meme le titre de cardinal-eveque d'Ostie et celebra, en cette qua-
lite, les ordinations de la Pentecote. En outre, les cardinaux demanderent et obtin-
rent diverses faveurs spirituelles (ibid., p. 19, 80, 111). (H. L.)
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sa mission a Florence terminee, de venir a Rome pour faire
hommage au nouveau pape *.

On objectera peut-etre qu'il etait absolument impossible aux[
cardinaux presents a Rome de faire connaitre a leurs collegues

1. Baluze, Vil. pap. Aven., t. i, col. 1005, 1079, 1148, 1157; Du^Boulay, Hisl.
univers. Paris., t. TV, p. 497-505; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 97.
98; Muratori, Rer. Ital. script., t. m, 2e part., p. 723. « Quelques cardinaux, fl est
vrai, chercherent, par de secrets avis, a mettre en garde 1'empereur, les rois de
France, de Portugal et de Navarre et leurs collegues d'Avignon centre 1'inexac-
titude des recits officiels. (Voir surtout la deposition de Conrad Heinrich, dans
Gayet, t. n, p. j., p. 174, 176; et celles des cardinaux de Glandeve, ibid., p. 91;
ct de Vergne, ms. cite, fol. 39 r°; Gayet, t. n, p. j., p. 146-158.) De deuxchoses
1'une, ou ces avis ne furent envoyes qu'apres plusieurs semaines et, par consf-
quent, ne peuvent servir a faire connaitre les sentiments des cardinaux au lende-
main du vote, ou ils furent donnes des le mois d'avril. Dans ce dernier cas, il y
aurait lieu d'etre surpris du pexi d'effet qu'ils produisirent, par exemple, a la cour
d'Avignon. Les cardinaux demeures sur les rives du Rhone, peu suspects de par-
tialite a 1'egard d'Urbain VI, ne laisserent pas de lui adresser une lettre de felici-
tations qui parvint a Rome vers le 24 juin; et, au commencement du mois sui-
vant, deux d'entre eux avaient encore assez de confiance en sa legitimite pour
ordonner a Pierre Rostaing de lui ouvrir les portes du chateau Saint-Ange. (Ces
deux cardinaux sont Anglic Grimoard et le cardinal de Pampelune. Leur lettre a
Rostaing est du 3 juillet, dans Baluze, t. u, col. 814, et Thesaurus novus anecdoto-
rum, t. n, col. 1073; voir aussi leur reponse datee du meme jour a la lettre d'Ur-
bain VI du 13 juin, et la lettre particuliere de Pampelune au meme Urbain.)
L'avouerai-je, ce qui me parait le plus etrange dans la conduite des cardinaux dt
Rome, c'est ce silence absolu qu'ils auraient garde les uns vis-a-vis des autres
sur une question qui devait faire 1'objet de toutes leurs preoccupations. Ils croient
que la chaire de saint Pierre est usurpee par un intrus, et ils ne se communiquent
pas leurs inquietudes au sujet de 1'avenir de 1'Eglise ? Ils ne' se concertent pas sur
les moyens de mettre un terme a ce scandale ! Durant les semaines qu'ils passent
a Rome, porte a porte, rapproches constamment par les devoirs de leurs charges,
jouissant d'ailleurs d'une liberte suffisante, puisqu'ils peuvent faire sans autorisa-
tion des excursions a la campagne (deposition de 1'eveque de Pesaro, de Menendo.
eveque dc Cordoue, ms. cite, fol. 191 v°, 139 r°), ils ne trouvent pas le moyendese
glisser a Foreille un mot qui decele leurs secretes alarmes. Saint-Ange, Aigrefeuillc.
Viviers ignorent que leurs collegues contestent la legitimite d'Urbain {Gayet, t. n.
p. j., p. 81. 118,134, 135). C'est meme par cette ignorance qu'ils cherchent a jus-
tifier leur conduite. Personnellement, disent-ils, chacun se souvenait d'avoir agi
sous Fernpire de la crainte; mais aussi chacun ne pouvai,t dire s'il en avait ete dc
meme de ses compagnons. Dans cette incertitude, force leur etait de suspendrc
leur jugement et de traiter provisoirement Urbain comme un pape regulierement
elu. Ces doutes, cette ignorance, cette mefiance des cardinaux les uns vis-a-vis
des autres seraient a peine explicables, s'ils avaient continue de vivre sous le coup
d'une perpetuelle menace. Est-ce bien la ce qui resulte des temoignages contem-
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d'Avignon 4 et au cardinal d'Amiens1 le veritable etat des choses;
c'est en effet ce que pretendirent plus tard quelques adversaires
d'Urbain. Un cardinal aurait meme ecrit au roi de France pour

porains, me'ine les plus favorables a la cause de Clement VII ? II me suffira de
rappeler les traits que les clementins mettent dans la bouche des cardinaux de
Geneve et de Milan, les plaisanteries qu'ils pretent a Pierre de Vergne et a Bertrand
Logier, la declaration qu'ils attribuent au cardinal de Florence, pour ecarter
completement 1'hypothese d'une terreur aussi violente et aussi persistantc.
(Deposition de Jean, eveque de Castro, ms. cite, fol. 92 r°, Baluze, t. i, col. 1078,
1120; de Nicolas Eymeric, ms. cite, fol. 61 v°, Gayet, t. i, p. j. p. 132; de Jean
de Papazarri, d'Alvaro Martinez, de 1'eveque de Pesaro, ms. cite, fol. 72 r°,
117 v°, 191 r°; des cardinaux de Bretagne, ms. cite, fol. 37 v°, Baluze, 1.1, col. 1137,
ctde saint Eustache, ms. cite, fol. 40 r°; de Ferrer de Verges, ibid., fol. 101 r°, etc.)
Done, tout bien considere, et meme en ne tenant aucun compte des circonstances
qu'ont rapportees seulement les temoins urbanistes, il semble difficile d'admettre
que les cardinaux, des le premier jour, aient regarde Urbain VI comme un intrus.
Que des scrupules se'soient fait jour dans 1'esprit de plusieurs d'entre eux, qu'avec
le temps ces soupgons aient pris corps, de meme que 1'intention de suppleer par
de nouveaux suffrages a ce qui manquait aux premiers, que peu a peu la necessite
d'une reelection ait apparu plus nettement a la plupart d'entre eux, puis, qu'ils
se soient pris a songer qu'un autre parti s'ofltrait a eux, que Barthelemy en defi-
nitive n'etait guere digne de la tiare, et qu'il y avait mieux a faire que de lui en
conserver la possession, tant dans 1'interet de 1'Eglise que dans leur interSt parti-
culier: cette sorte devolution inconsciente et lente cadrerait mieux avec leurs
actes, souvent contradictoires, doiit le souvenir est venu jusqu'a nous; elle serait,
dans tous les cas, facilement explicable par 1'impression qu'a du produire la bizarre
conduite d'Urbain. » N. Valois, op. cit., 1.1, p. 65-67. (H. L.)

1. Ce personnage va jouer un role important dans I'evenement qui se prepare.
Jean de la Grange etait benedictin de nom et diplomate de fait. General conseiller
sur le fait des aides, membre du Grand Conseil, designe par Charles V, roi de
France, comme un de ses executeurs testamentaires et membre du futur conscil do
regence, eveque d'Amiens, financier habile, diplomate actif, cardinal de la creation
<k Gregoire XI, le 20 decembre 1375, il avait su acquerir la consideration, les
charges et la fortune. Le tresor royal lui servait une pension de 400 livres, de sou
cote il avait fait don de deux maisons a Charles V. C'etait une personnalite des plus
marquees du Sacre-College. Avla nouvelle de la mort de Gregoire XI, il accourut
a ^ome> mais pas assez vite toutefois, puisqu'il apprit a Pise 1'election d'Urbain VI .
et ^ m<>ntra son dedain pour des electeurs si accessibles a la crainte. Cependant,
J continua son chemin, arriva a Saint-Paul-hors-lcs-Murs (24 avril), d'ou il so
rendit au Vatican et rendit hommage a 1'elu, mais, semble-t-il, sans grande convic-
«on (Casus d'Urbain VI, depositions du grand-penitencier Gonsalve, Gayct,
*• "̂  P- 159; de FraiiQois Fernandez, de Fernando Perez, d'Alvaro Gonzalez,
e 1'eveque de Todi, de Pierre, abbe du diocese de Leon, d'Ange de Spolete, de
:!!n Garcia, Bibl. nat., ms. latin 11745, fol. 154 r°, 177 r<>, 116 r«, 80 v°, 142 A
W v°, 122 vo. de Nicolas EymeriCj ibidf fol 61 y0; Gayet, t. i, p. j., p. 132). II

a'Ueurs bientot 1'occasion d'eprouver les boutades d'Urbain, qui lui adressa
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1'avertir de n'ajouter aucune confiance aux lettres des cardinaux
et aux siennes propres pendant leur sejour a Rome 1.( Mais si
cette pretendue lettre a pu etre envoyee en France, on pouvait
en expedier d'autres egalement hostiles a Urbain. De plus, une
lettre du commandant du chateau Saint-Ange, un chevalier
frangais, renverse toutes ces fictions. II demande aux cardinaux
d'Avignon s'il doit livrer la citadelle a Urbain, et il ne dissimule
pas qu'il croit 1'election d'Urbain forcee et nulle2. Cependant
cette lettre arriva en Avignon, et comme nous le savons, les cardi-

une de ces reprimandes acerbes et publiques qui devenaient pour lui des methodes
de gouvernement. Amiens n'etait pas endurant et s'echauffa. Les contemporains
racontent 1'incident chacun a sa maniere, c'est-a-dire a son point de vue, et de tout
cela il semble ressortir que le cardinal repliqua : « Vous etes maintenant pape; je
ne puis pas vous repondre. Si vous etiez encore le petit archeveque de Bari, je
dirais a. ce petit archeveque qu'il en a menti par sa gorge. » (Depositions du cardi-
nal de Glandeve, de Padoue, des eveques de Cordoue, de Jaen, de Nicolas Mar-
tinez, de Diego Martinez d'Urduna, ms. cite, fol. 36 r°, 72 v°, 141 r°, 133 r°; Baluze,
t. i, col. 1158; de Jean Sanchez, d'Alphonse Fernandez, d'Alvaro Gonzalez, de
Francois Fernandez, de Thomas Gonzalez, de Fernando Perez, ms. cite, fol. 164 v°,
166 r°, 166 v°, 154 v°, 167 r°, 177 r°;le Casus d'UrbainVI, I'HistoriaAnglicana
de Walsingham, edit. Riley, t. i, p. 381; la Chronique des quatre premiers Vcdois,
p. 268, etc.) « Plus tard, ecrit M. Valois, t. i, p. 71, quand eut lieu la rupture entre
le pape et le Sacre-College, les urbanistes en rejeterent en grande partie la respon-
sabilite sur ce Francais peu endurant, etranger a 1'election du 8 avril, et qui, en
abusant de-son credit aupres du roi, en communiquant a ses collegues de vraies
ou de pretendues reponses de Charles V, avait, au dire d'Urbain VI, entierement
modifies les dispositions des cardinaux. Sa maison du Transtevere etait devenue
le rendez-vous de tous les mecontents : envoyes de Viterbe, comte de Fondi, etc.,
ct Jean de la Grange y tenait de mysterieux conciliabules avec les chefs de rou-
tiers. (Depositions de Rodrigue Bernard, Baluze, t. i, col. 1160; du grand-peniten-
cier Gonsalve et de 1'eveque de Recanati. Gayet, t. u, p. 163^ 165.) Dans tous ces
bruits d'origine urbaniste, il y a sans doute a faire la part des exagerations.
Cependant, on voit, par le temoignage du clementin Pierre Gandelin (Gayet, 1.1.
p. j., p. 166), que Jean de la Grange s'etait uni a Robert de Geneve pour encou-
rager a la resistance le chatelain du chateau Saint-Ange, et ce n'est pas trop
s'avancer que de compter son influence parmi les principales causes qui contri-
buerent a fortifier 1'opposition des cardinaux. » (H. L.)

1. Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 1006; Du Boulay, Hist, univers. Paris.,
t. iv, p. 463. Le cardinal d'Aigrefeuille est particulierement nai'f lorsqu'il remarquc
que, meme pour les lettres privees, on ne pouvait s'exprimer librement parce que
Urbain voulait toujours les lire avant qu'elles ne fussent expediees. Vraiment on
croirait que les cardinaux vivaient dans un pensionnat sous une surveillance
severe. Cf Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains
deposes aux archives secretes du Vatican, t. u, p. 145.

2. Baluze, Vitse pap. Aven., t. n, col. 813.
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naux y repondirent aussitot d'une maniere favorable a Urbain 1.
Pourquoi les cardinaux n'auraient-ils pu ecrire tout aussi libre-
ment que ce commandant ou, s'ils le desiraient, par son entre-
mise a leurs collegues d'Avignon? Quoique en dehors de la sphere
d'influence du pape, par suite de leur sejour a Anagni, nom-
breuses furent les lettres officielles ou particulieres, dont ton
nombre solliciteraient des faveurs, que les cardinaux adresserent
a Urbain en lui donnant le titre de pape legitime. Quand plus
tard, on leur fit remarquer que les faits contredisaient leurs
paroles, ils donnerent comme excuse que ces faits etaient
anterieurs a 1'arrivee des mercenaires bretons 2. » La veriteexige
de constater qu'ils avaient eu toute liberte, tant a Rome qu'a
Anagni et reconnu Urbain comme pape legitime, mais que, peu a
peu, s'eleverent des doutes qui prirent corps graduellement, pour
se transformer en certitude par 1'arrivee des mercenaires bretons.

Ce fut au chateau Saint-Ange que commenga Topposition a
Urbain VI. En depit de 1'ordre formel des cardinaux d'Avignon,

:/9]le commandant, pousse surtout par les cardinaux de Geneve et
d'Amiens 3, refusa de se soumettre a Urbain et de livrer la cita-
delle; le chambellan de 1'Eglise romaine, Pierre, archeveque
d'Aries, qui, au moment de 1'election, s'etait retire au chateau
Saint-Ange avec le tresor pontifical, contesta aussi aprement
la validite de 1'election d'Urbain, quoique son propre frere le cardi-
nal de Limoges le blamat en disant : Tace, quia verus est papa 4.
Ce ne fut que plus tard que ce cardinal tint un autre langage.
Comment cette opposition qui partit du chateau Saint-Ange prit-
elle, de jour en jour, une importance toujours plus considerable?
Pour quelles raisons les cardinaux se detacherent-ils peu a peu
d'Urbain jusqu'a la rupture complete ? On n'a jamais dit toute
la verite sur ces faits, car les motifs en furent trop bas 5. Sans

1. Ces deux cardinaux, Anglic Grimoard et le cardinal de Pampelune, ecrivirent
a Pierre Rostaing le 3 juillet; cf. Baluze^ Vitse, t. n, col. 814; Martene^ Thesaurus
novus anecdotorum, t. u, col. 1073. (H. L.)

2. Gayet, op. cit., t. n, p. 225 sq.
3. Les autres cardinaux a Rome ordonnerent de livrer le chateau a Urbain

centre paiement des frais. Gayet, op. cit.} t. i, p. 166, piec. justif. Sur ces pour-
parlers, cf. Gayet, op. cit., t. n, p. 174 sq.

4. Baluze, op. cit., t. i, col. 1066,1211.
5. Voici bien des invectives, passons aux faits. A vrai dire, 1'invraisemblable

pele-mele qui regne dans le recit de Hefele ne petmet guere de s'y reconnaitre;
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doute, beaucoup de motifs y contribuerent, dont plusieurs nous
echappent completement, de sorte qu'il faut nous contenter d'en
trouver au moms quelques-uns en consultant les sources.

a) Comme nous Favons dit, le cardinal de Glandeve protests,

aussi je crois utile de continuer 1'esqnisse d'ensemble presentee dans les notes
precedentes, p. 973, note 3; p. 987, note 2. Avant d'incriminer les cardinaui,
il est utile de distinguer la conduite de chacun d'eux en particulier. C'est d'abord
le vieux FrancoisTibaldeschi, qui niourut dans 1'obedience d'Urbain VI, le 6 sep-
tembre 1378. II avait assez vecu pour assister a 1'election d'Anagni et, en la cir-
constance, se separer de ses collegues, il tenait done pour legitime et valide 1'elec-
tion du 8 avril. II existe, sous son nom, une profession de foi dictee sur son lit de
mort, mais elle n'est pas d'une authenticity incontestable. — Si Tibaldeschi a
tenu 1'election du 8 avril pour legitime des le premier jour et ne s'est jamais
dementi, Robert de Geneve, le futur Clement VII, n'y croyait pas des ce moment,
car on peut en croire la deposition peu suspecte d'un urbaniste qui 1'entendit
dire au moment, ou il s'appretait a flechir le genou devant Urbain : « II me semblc
que je vais adorer un morceau de bois.» (Depositions du cardinal de Padouc, des
eveques de Castro et de Pesaro, de Jean de Papazarri, d'Alvaro Martinez, de Nico-
las Eymeric, ms. cite, fol. 72 v°, 92 r°, 191 r°, 72 r°, 117 v°, 61 v°). — Pierre dc
Luna, le futur Benoit XIII, doit etre range avec Tibaldeschi. Le jour meme dc
1'election, 8 avril, il dit ces paroles : « Nous avons elu un vrai pape; les Remains
m'arracheraient les membres avant de me faire revenir sur 1'election d'aujour-
d'hui. » Ce ne fut pas seulement le 8 avril, mais pendant toute la duree de son
sejour a Rome qu'il s'exprima ainsi (depositions de Raymond de Capoue, de-
Pierre de Cordoue, de Pierre Rodriguez, ms. cite, fol. 93 v°, 220 v°; de Lello
Maddaleno, ibid., fol. 93 r°, Baluze, t. i, col. 1462; de Jean Ramirez de Guzman,
Baluze, t. i, col. 1187; de Menendo, eveque de Cordoue, ms. cite, fol. 138 r°,
Baluze, t. i, col. 1462). Mais ces temoignages sont ceux d'urbanistes. Voici un
clementin avere, Fernando Perez, doyen de Tarazona, qui dit avoir remarque
qu'a toutes les messes basses dites dans la chapelle particuliere du cardinal de
Luna, on ne manquait pas de reciter 1'oraison pour le pape. Ce Fernando Perez,
conclaviste de Pierre de Luna, ecrit le 11 avril 1378 a un de ses amis et parlc
d'Urbain VI comme d'un homme sage, lettre, eirconspect, et il met son corfes-
pondant en, garde centre les bruits qui pourrout courir sur 1'election. II est difficile
de ne pas voir dans cette lettre d'un familier Fopinion en favour dans 1'entouragc
de Pierre de Luna trois jours apres 1'election. D'apres ce meme Fernando Perez,
ce n'est qu'a la'fin du mois d'avril que I'attentioii de son cardinal fut attiree sur
les moyens de nullite dont on pouvait se servir pour attaquer 1'election. Mais a
ce moment, s'il etait ebranle, il n'etait pas convaincu et pendant quelque temps
apres son arrivee a Anagni il fait bande a part, se forme une conviction, compuls.:
des textes juridiques. A Robert de Geneve qui trouvait ces scrupules excessifs.
Pierre de Luna repondait qu'il voulait n'agir qu'a bon escient, car s'il s'apercevait
avoir abandonne a tort Urbain VI, il serait homme a revenir nu-pieds lui faire sa
soumission. (Depositions d'Alvaro Martinez et de Ferrer de Vergos, ms. citr,
fol. 107 v°; Baluze, t. i, col. 1182, 1183; Thierry de Nieheim, De scismate, edit.
Erler, p. 197; cf. Raynaldi, t. VH, p. 318, 379; Gayet, t. 11, p. 95, 96.)
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par acte notarie, centre 1'election d'lm Italien; Orsini refusa de
voter et le cardinal de Saint-Ange se declara influence par la force;
lors de la publicatio electionis, trois cardinaux citramontains
s'abstinrent completement. Cette opposition demeurant sans

A 1'approche des chaleurs de I'ete, les cardinaux commencerent a s'eloigner
de Rome et choisirent pour leur villegiature la ville d'Anagni. Les cardinaux
d'Aigrefeuille et de Poitiers s'y etaient rendus des les premiers jours du mois de
raai; leurs collegues Viviers, Limoges, Bretagne les rejoignirent dans le courant
dumois; Glandeve vers le 15 juin, Geneve et Pierre de Luna vers le 24 juin seule-
ment (depositions d'Alphonse, chanoine de Seville, de Garcia Martinez, de Marc
Fernandez, de Jean Cenci, de Nicolas Eymeric, ms. cite, fol. 114 r°, 126 r°, 157 v°,
164 r°, 61 r°; de Ferrer de Verges, ibid., fol. 112 r°; Baluze, 1.1, col. 1008; cf. Baluze,
1.1, col. 1149; Gayet, t. n, p. 197). Quelque temps encore, ils continuerent a
temoigner par correspondance les memes egards au pape Urbain. Le cardinal
d'Aigrefeuille avoue avoir ecrit quatre fois, d'Anagni, a Urbain VI (Gayet, t. n,
p. j., p. 120). On continuait chez le cardinal a reciter, chaque jour, a la messe, la
collecte pour le pape (ibid., t. n, p. 140). Le cardinal de Limoges persistait a faire
rediger au nom d'Urbain les lettres de la penitencerie (ms. cite, fol. 71 r°, 73 r°;
Baluze, t. i, col. 1067, 1068; Gayet, t. n, p. j., p. 122, 158) et ecrivait lui-meme
aupape le 22 juin (ibid., t. n, p. 231). Ainsi faisaient egalement les cardinaux de
Saint-Ange et de Viviers (ibid., t. n, p. j., p. 134, 81). Pendant toute cette periode
de mai-juin, les cardinaux adressent au pape leurs sollicitations. (Lettres de
recommandation d«s cardinaux de Vergne, de Geneve, de Saint-Eustache et de
Limoges pour 1'eveche de Leon, ms. cite, fol. 214 v°, Baluze, 1.1, col. 1062; — role
envoye par le cardinal de Viviers, ms. cite, fol. 189 v°; — suppliques de Robert
de Geneve, Raynaldi, t. vii, p. 317; Gayet, t. n, p. 229; — supplique du cardinal
de Bretagne, ibid., p. 228.) Urbain VI, dans les instructions qu'il fit rediger vers
le mois de mai 1379, sans doute pour Raymond de Capoue, soutient qu'il re§ut
la visite de plusieurs cardinaux deja partis pour Anagni (Archives du Vatican,
Armarium LIV, vol. xxxin, fol. 134 r°). II serait curieux de connaitre si les car-
dinaux ont projete d'attirer Barthelemy a Anagni, mais ce qu'on peut reunir
la-dessus dans les depositions est peu precis (deposition de 1'eveque de Todi
Gayet, t. t, p. j., p. 61) et aussi ce qu'on sait des dernieres negociations entre les
cardinaux et Urbain (Gayet, t. n, p. 214 sq., p. j., p. 22 sq.; lettres des trois car-
dinaux italiens, Du Boulay, t. iv, p. 526-528; Chronicon Siculum, p. 31; depo-
sition du cardinal de Poitiers a Vincennes, le 7 mai 1379, en presence de Charles V.
Archiv. de Vaucluse, H 641). L'evenement qui decida les timides, les prudents et
mSnae les audacieux a se decouvrir parait avoir ete menage par le cardinal camer-
Iingue Pierre de Cros, ayant pour complices probablement quelques-uns de ses
collegues, entre autres le cardinal de Saint-Eustache qui travaillait a convaincre
Urbain VI de solder la paie arrieree des routiers. Or cet argent n'avait d'autre but
<lue d'acheter le concours des routiers contre Urbain. Le pape s'en glaignit plus
tord (Du Boulay, t. iv, p. 508) et la deposition de Boniface degli Ammanati ne
Wsse rien a desirer pour la clarte : Audivit tamen dici quod aliqui ex cardinalibus

(affaire de point de vue, ce sont ceu'x que nous designons constani-
sous le nom de citramontains) secrecius ut potuerunt, etiam stantes in TJrbe

CONCILES — vi — 68
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resultat, ils se soumirent au nouveau pape; mais ils durent certai-
nement saluer avec bonheur 1'opposition venue du chateau Saint-
Ange, et chercher a faire partager a leurs collegues leurs doutes et
hesitations. Ainsi, nouss avons qu'apres 1'intronisation d'Urbain,

tractari fecerunt cum gentibus armorum, ut essent cum collegia dominorum cardj-
nalium, et quod pecunias predictas inveniri fecerunt, quas et tradiderunt du&
hominibus armorum ut essent in servicio dicti collegii (Bibl. nat., ms. lat. 11U5,
fol. 187 r°). Pierre de Cros s'adressa a Bernardon de la Salle et celui-ci, quittant
la region de Viterbe, eerasa le 16 juillet, au Ponte Salaro, les Remains accourus
pour lui disputer le passage du Teverone (voir sur ce combat, N. Valois, op. cit,
1.i, p. 75, note 5); les routiers gascons, au nombre de deux cents, vinrent se mettn
a la disposition du Sacre-College.

Des lors on ne songea plus a dissimuler. Les Romains, rudement etrilles au Pontt
Salaro (on parle de 200 ou meme de 500 morts ou blesses), ne garderent plusde
mesure et donnerent la chasse aux etrangers, principatement aux FranQais habi-
tant Rome. Ceux-ci etant desarmes furent mis a mal, depouilles, massacres. Dt
Jeur cfite., les cardinaux installes a Anagni invitaient leurs collegues italiens
a les rejoindre (20 juillet). Archiv. du Vatican, Instrumenta miscellanea, ad ann.
1378; Raynaldi, t. vn, p. 328; Gayet, t. n, p. j., p. 25. Urbain VI n'avail pas
attendu jusqu'a ce jour pour s'apercevoir combien sa situation s'aggravait. Des
le mois de juin, il avait prie trois des membres du Sacre-College restes a Rome.
Borsano, Corsini et Orsini, de se rendre aupres de leurs collegues a Anagni et d'en-
tamer une negociation, afin de ramener les mecontents et de leur promettre un
meilleur traitement. La demarche fut faite, les cardinaux promirent fideliteet,
le soir meme, tinrent une reunion dans laquelle ils constaterent 1'invalidite de
1'election du 8 avril et etudierent les moyens a prendre pour deposer Barthelemy
Prignano. Ils engagement les trois deputes a demeurer a Anagni et a s'associer a
eux, mais sans succes cette fois. Les trois envoyes proposaient de la part du pape
la reunion d'un concile general dans une ville sure, soit a Venise, a Pise ou i
Naples, et en outre une sorte de compromis confiant le choix d'un pape a sii
delegu6s sp^ciaux. Gayet, t. n, p. j., p. 188-190; Scheuffgen, Beitrdge zu dtr
Geschichte des Grossen Schismas, p. 11. Apres 1'echec de cette tentative d'accom-
modement et le renfort de Bernard de la Salle, les cardinaux d'Anagni jugereni
n'avoir plus rien a menager et, le 2 aout, fut prepare un manifeste dans leqwi
Urbain VI etait invite a deposer les insignes de la papaute (Baluze, t. n, coL 821-
836; Chronographia regum Francorum, edit. H. Moranville, t. n, p. 366. II exe'.'
encore, aux Archives de Vaucluse, H 64 2, deux exemplaires originaux de 1'acv
du 2 aout, pourvus des signatures de treize cardinaux et munis de leurs scea>a
Une croix autographe precede la souscription de Robert de Geneve). Le pap?
avait deja regu une lettre dans laquelle il etait designe sous le nom d' « ancki
eveque de Bari » et ou on lui rappelait les circonstances de son election en lf

declarant apostat et anatheme. Le 9 aout, devant les treize cardinaux, a 1'issu'
d'une messe du Saint-Esprit celebree par le patriarche de Constantinople qui t'
le sermon (Baluze, 1.1, col. 1233; Gayet, 1.1, p. j.; p. 92, ms. de la Bibl. do Roue-
13-56, fol. 6 r°-8 r°), lecture fut donnee publiquement d'une encyclique par laquel!'
les treize citramontains et le camerlingue Pierre de Cros declaraient sans valeu-



713. R E C O N N A I S S A N C E ET ABANDON u'URBAIN VI 1061

a laquelle il avait cependant assiste, le cardinal de Glandeve
disait a son collegue d'Aigrefeuille que Barthelemy de Bari n'etait
pas reellement pape. Le cardinal Noellet de Saint-Ange s'expri-

Ics pretentions de Barthelemy et jetaient sur lui 1'anatheme (Arch, de Vaucluse,
H641; Baluze, t. i, col. 542; Martene, Ampl. collectio, t. vii, col. 433; deposition
de Thomas degli Ammanati, dans Gayet, t. i, p. ]., p. 92, et Chronicon Siculum,
P- 32). ^- • '

Maintenant que le sort en etait jete, les cardinaux renoncaient aux denii-mesures.
Jugeant Anagni trop rapproche de Rome, ils gagnerent Fondi ou ils etaient assures
de la protection de Onorato Caetani, comte de Fondi, que le pape Urbain avait,
comme a plaisir, pousse dans le parti de ses adversaires en lui refusant le rembour-
sement d'une creance de 20 000 florins (depositions de Thomas d'Acerrio et de
Diego Martinez d'Urduna, ms. Cite, fol. 90 r° et 133 v°). Une recrue beaucoup plus
importante que venaient de faire les cardinaux etait celle de la reine Jeanne de
Naples, d'abord bien disposee pour un pape napolitain, mais qu'Urbain n'avait
pas plus epargnee que beaucoup d'autres. Apres avoir montre une extreme bien-
veillance a ses compatriotes pendant les premieres semaines-de son pontifical,
notamment a Hugues et a Thomas de San Severino, au comte de Nole (L. Pastor,
op. tit., 1.1, p. 682), Prignano avait tout a coup brusque et malmene, dit-on, Otton
de Brunswick, mari de Jeanne, et Nicolas Spinelli, chancelier de cette princesse.
Celle-ci, que les experiences de sa jeunesse avaient fort ballottee, souhaitait jouir en
paix de son pouvoir et s'il est vrai que le bruit parvint jusqu'a elle des intentions
subversives du pape a son egard— il ne songeait a rien moins qu'a la deposer —
rien de surprenant qu'elle ait passe au camp oppose (depositions de Pierre Rodri-
guez, de Diego Martinez d'Urduna, d'Alvaro Martinez, des eveques de Cordoue,
Baluze, op. cit., t. i, col. 1124-1126; de Rieti, ms. cite, fol. 70 r°, Baluze, op. cit.,
col. 1126; Chronicon Siculum, p. 33; Giornali Napoletani, dans Muratori, Rer. Ital.
icript., t. xxi, col. 1038; Thierry de Nieheim, De scismate, p. 19, 21, 23; Andre
Gataro, dans Muratori, op. cit., t. xvii, col. 262). Mais les clementins disent que
la reine ceda aux bonnes raisons des theologiens : Et domina voluit, postquam ad
ipsius noticiam venit de impressione, consulere prelcttos et magistros in sacra pagina
ettam doctores utriusque juris de regno suo quam olios prudentes viros, et, comperto
quod eleccio non erat canonica, prout audivit, misit ad eum ut sedem Petri indebite non
teneret nee vellet mundum sic facere oberrare. Videtur quod alius noluit prebere
auditum... (deposition d'Artaud de Melan, ms. cite, fol. 50 r°). La reine elle-meme,
dans une lettre du 5 juin 1380, affirme avoir sacrifie ses sympathies aux avis des
prelats, des theologiens, des canonistes et a la decision « unanime » des cardinaux.
(Ms. Bologne, bibl. municip., 17 KII40, n° 28, dans N. Valois, op. cit., p. 78, note 2.)

A Fondi, les cardinaux constituaient des le mois de septembre un groupe
compact puisqu'ils y furent rejoints par leurs collegues : Milan, Florence et Orsini.
D ne pouvait plus alors e"tre question du cardinal Tibaldeschi qui se mourait. Le
renfort des trois Italians, encore que les citramontains fussent decides, le cas
ecbeant, as'en passer (N. Valois, op. cit., t. i, p. 78, note 3), etait important sur-
tout par 1'effet moral que produirait leur ralliement. Venaient-ils, comme on 1'a
<*u, parce qu'on les avait berces de respoir d'une reelection de Prignano ? C'est
possible. (Deposition du cardinal de Gosenza, ms. cite, fol. 43 r°; du cardinal de
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mait de meme, disant qu'il n'avait pas etc libre dans Pelection, a
cause de la pression manifestement exercee, et qu'il n'y. avail
adhere que taliter qualiter, et la tenait pour nulle. Le cardinal de

Limoges, fol. 37; du cardinal de Vergne, fol. 39 r°.) L'illusion, s'ils 1'eurent, dura
peu. Apres avoir agite tour a tour un pro jet de reunion de concile et de nomina-
tion de six delegues dont les trois Italiens comptaient bien faire partie (deposit,
du card, de Saint-Eustache, ms. cite, fol. 40 r°), a 1'improviste, le 20 septembre,
en presence et^avec 1'approbation tacite des trois cardinaux italiens, leurs treize
collegues citramontains elurent, a I'unanimite moins une voix, Robert de Geneve.

C'etait un homnae jeune encore, un peu boiteux, un peu louche et neanmoins
de belle mine, d'accueil affable, instruit, energique. Trop peut-Stre, car il avail
un jour porte la vigueur jusqu'a la ferocite. Pendant son sejour comme legal
pontifical dans les Romagnes, en 1377, il avait assiste impassible, du hautdela
citadelle, au sac de Cesene, autorise par lui. Cette boucherie avait provoque
1'horreur et, a supposer que les adversaires du legat aient exagere, meme en
rabattant tout ce qu'on pourra, il reste encore trop de sang pour pouvoir (Sire
excuse. (Cronaca Riminese, Muratori, t. xv, col. 917; Annales Mediolanenset,
ibid., t. xvi, col. 764; Cronicon Estense, ibid., t. xv, col. 503; P. de Gazata, Chn-
nicon Regiense, ibid., t. xvm, col. 87; N. de Donate, Cronica Sanese, ibid., t. XT,
col. 253; Annales Bonincontri, ibid., t. xxi, col. 26; Thierry de Nieheim, Dt
scismate libri tres, edit. Erler, p. 125; Sozomeno, dans Muratori, t. xvi, col. 1099;
lettres des Florentins, Canestrini, dans Archivio storico italiano, Ire serie, t. xv,
p. XLVI; G. Gori, L'eccidio di Cesena, dans meme revue, IIe serie, t. vin, p. 11;
cf. Gherardi, La guerra dei Fiorentini con papa Gregorio XI, dans meme revue,
III6 serie, t. v, 2e partie, p. 105; t. vm, lre partie, p. 280, et la scene dramatique
publiee par G. Gori. Baluze, Vitse paparum, t. i, col. 1085, a tente de rehabiliter
Robert de Geneve: ses arguments sont f aibles, remarque M. Valois qui observe que,
les historiens modernes oublient souvent que tous les recits detailles du massacre
de Cesene emanent d'ennemis du cardinal; voir, par exemple, G. Temple Leader el
G. Marcotti, Giovanni Acuto, storia d'un condottiere, in-8°, Firenze, 1889, p. 94.)

Robert etait de grande lignee, petit-cousin, par sa mere, du roi de France.
Nomme jeune encore eveque de Therouanne, il avait occupe ce siege pendant
sept annees, et ensuite celui de Cambrai pendant trois ans, ne laissant dans ces
villes que de bons souvenirs. Bien apparente, il avait les gouts et les habitudes de
la noblesse, avec un faible pour les gens de guerre et pour les artistes. Ce n'etait
pas un grand homme, mais un homme habile, bien doue, tenace dans ses desseins.
Sa conscience semble avoir ete refractaire au scrupule, il portait fort bien le crime
de Cesene et il assuma sans broncher la responsabilite nouvelle que 1'election du
21 septembre jetait sur ses epaules. Proclame le jour meme, couronne le 31 octobre,
il inaugurait une periode desastreuse a laquelle son nom est inseparablemenl
attache, celle du grand schisme.

« Dans tout ce recit, ecrit M. N. Valois, op. cit., 1.1, p. 82-83, on ne s'est propose
qu'un seul but: etudier avec critique et impartialite les faits sur lesquels sont
fondees les pretentions des deux partis. Bien qu'on n'ait nullement cherche, de
propos delibere, a tenir le juste milieu entre les affirmations contraires, on s'est
trouve amene par la force de 1'evidence, ou tout au moins par le calcul des proba-
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Bretagne, de son cote, assura n'avoir pas donne sa voix a 1'arche-
veque, parce qu'il le connaissait comme homo furiosus l.

b) Les premiers cardinaux opposants, quoique peu nombreux,
ainsi souleve les scrupules et fait eirculer quelques doutes

bflit6s, a faire de grandes concessions tantot aux uns, tantot aux autres. On a cru
devoir donner raison aux clementins en ce qu'ils affirment que de graves desordres
se sont produits, et Ton a du reconnaHre, avec les urbanistes, que la terreur n'etait
pas 1'unique sentiment qui exit dicte le choix des cardinaux. II en resulte que la
question est loin d'etre aussi simple que le pretendent, d'une part, les defenseurs
des papes de Rome, d'autre part, les partisans des papes d'Avignon. Les cardi-
naux ont eu peur; ce point est hors de doute. Mais il n'est pas bien sur qu'en
1'absence de toute peur, les cardinaux n'eussent pas de meme porte leurs voix
sur Prignano. On a pu relever en faveur d'Urbain VI de fortes presomptions :
toutefois qui oserait conclure a sa legitimite ? La solution du grand probleme
pose au xive.siecle echappe au jugement de 1'histoire. Si lea pages qui precedent
n'apportent pas la conviction dans 1'esprit, du lecteur, elles 1'auront dispose,
j'imagine, a une grande indulgence a 1'egard des contemporains du schisme. A
quelque parti qu'ils aient cru devoir se ranger, ils ont pu ecouter la voix de leur
conscience. De part et d'autre, il y a eu d'habiles docteurs, de grands saints.
Ceux-la meme qui ont pu n'obeir qu'aux conseils d'une politique ego'iste ont pu,
de tres bonne foi, resoudre le probleme dans le sens conforme a leurs interets.

« Qui sait meme si les cardinaux, dont le role a souleve tant et de si fortes
objections, ne doivent pas beneficier, dans une certaine mesure, de cette amnistie
generale ? Leur grand tort, et en meme temps la cause de tous les malheurs de
1'figlise, c'est qu'ils ont varie de langage, de conduite, et probablement aussi de
sentiments. S'ils avaient eu, des 1'origine, une conviction bien arretee, en depit
de toutes les circonstances attenuantes, ils seraient impardonnables. Mais n'est-il
pas pennis de croire qu'au sortir du conclave, ils n'avaient pas eux-me'mes, pour
k plupart, une vue bien nette de la r6alite, et que, dans leur esprit encore trouble,
les souvenirs les plus contradictoires, les idees les plus opposees se heurtaient con-
fusement ? Dans cet etat de doute ou, si Ton veut, d'etourdissement moral, leur
jugement devait vaciller comme la flamme exposee aux vents : de la 1'incoherence
de leurs paroles et de leurs actes. Mai edifies sur la valeur des votes qu'ils avaient
6mis, ils n'etaient de force a resister ni aux tentations nees en eux-mfimes, ni aux
impulsions venues du dehors. La plus legere perturbation suffit a rompre 1'equilibre
d'un corps sollicite par deux forces egales; de meme le moindre ressentiment, le
dipit le plus excusable, I'egoTsme le plus inconscient a pu suflire a detacher les
cardinaux du pape Urbain, puis a les jeter dans une opposition d'autant plus
violente et d'autant plus tenace qu'elle n'a pas tarde a s'appuyer sur une convic-
tion raisonnee et probablement sincere. » (H. L.)

1. Baluze, Vitas pap. Aven., t. i, col. 1003, 1114, 1143. Les cardinaux italiens
disent que le cardinal de Bretagne avait d'abord donne sa voix a deux cardinaux
italiens, mais qu'il la donna finalement a 1'archeveque de Bari. Gayet, Le grand
tchismed'Occident, d'apres les documents contemporains deposes aux archives secretes
du Vatican, t. n, p. 14, piec. just.
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en apparence f ondes centre la validite de 1'eleetion, il dut en
resulter un scandale auquel les cardinaux voulurent mettre fin,
et dans ce but ils reprirent 1'idee d'une reelectio en dehors de Rome,
idee deja soulevee dans le conclave. Cette reelectio aurait lieu a
Anagni. Ils voulaient y elire Urbain de nouveau, car ils ne son-
geaient pas encore a un antipape. Ce point de vue des cardinaux,
a ce moment, nous est indique par cette phrase du cardinal de
Glandeve : Omnes cardinales intendebant ad evitandum scandalum,
si fuisset aptus, quando fuissent in Anagnia, ipsum eligere1,
c'est-a-dire : « Comme 1'election d'Urbain etait contestee de divers
cotes, les cardinaux resolurent de se rendre a Anagni et d'y pro-
ceder a une nouvelle election d'Urbain, pour couper court a tout
scandale; mais Urbain se montra irihabile a la papaute. » Sans
doute le cardinal de Glandeve, qui avait deja proteste formelle-
ment par-devant notaire contre 1'election d'Urbain, mit en avant
ce projet d'une reelectio a Anagni; et il est digne de remarque
que, malgre sa premiere opposition contre Urbain, il voulait
maintenant avec tous ses collegues le conserver. Les cardinaux
communiquerent ce projet d'une reelectio a Anagni au pape, qui
leur repondit : « Si vous voulez m'elire une fois de plus, c'est ties
bien, mais si vous ne voulez pas, ce qui a etc fait me suffit2. »

c] Les dispositions, qui jusqu'alors avaient ete favorables a
Urbain, ne tarderent pas a tourner contre lui, que ce fut par sa
faute ou non. Les cardinaux degus dans leurs esperances ne tar-
derent pas a le regarder comme incapable de ses hautes fonctions.
Si fuisset aptus, dit le cardinal de Glandeve dans le passage cite.
et il continue, habebant ipsum tanquam fatuum, quia jam cogno-
scebant qualis erat, et nullo modo erat aptus ad gubernandam Eccle-
siam. Un autre cardinal lui donne 1'epithete de furiosus3 et
Thierry de Nieheim dit eum delirum communiter ipsi cardinales
habebant4. Get Allemand, temoin oculaire, qui tenait 1'election
d'Urbain comme tout a fait reguliere, convient que cette subite
elevation a la plus haute dignite du monde lui, avait tourne la tete.

d) De plus, Urbain fit preuve d'une rudesse et d'une brusquerie

1. Baluze, Vit. pap. Aven., 1.1, col. 1080.
2. Ibid., col. 1120.
3. Ibid., col. 1143.
4. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. vn. De meme Ammanati; L. Gayet,

Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains deposes a\a
archives secretes du Vatican, 1.1, p. 87, piec. just.; cf. egalement, t. ii, p. 104.
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qui denaturait ses plans et ses demarches les mieux intentionnees 1

et aigrissait les coeurs. Des le lendemain de son couronnement,
le lundi de Paques, il blessa les nombreux eveques et prelats qui
habitaient Rome, soit pour leurs affaires, soit sans mptifs. Lorsque,
a Tissue des vepres, ils vinrent lui faire hommage dans la grande
chapelle du Vatican, il les traita de parjures qui avaient quitte
leurs eglises. Ils en furent atterres; mais 1'un d'eux, Martin, eveque
de Pampelune, repondit courageusement qu'il n'aecepterait pas
ce reproche, parce qu'il etait a la curie, non pour- son interet
prive, mais dans un interet public. II etait, en effet, 'referendaire
pontifical et excellent juriste 2. Quinze jours plus tard, Urbain
tint un consistoire public, auquel assisterent, outre les cardinaux,
un grand nombre de ptelats, et de cvmalistes. II ptecka su.r ce
texte : « Je suis le bon pasteur, » et il blama d'une fac,on si apre
et si imprudente les mceurs des cardinaux et des prelats, que

1. Afin d'indiquer aux eveques et aux cardinaux qu'il y avait lieu de reformer
le luxe excessif de leurs maisons et de leur table et d'utiliser une partie des
sommes ainsi employees a la restauration urgente de leurs titres cardinalices, le
pape Urbain adoptait un langage et des precedes qui semblaient avoir surtout
pour but de froisser et de choquer, ce qui vraisemblablement n'etait pas son inten-
tion, mais on n'est pas maladroit a ce point. Voir les depositions de Pierre de
Luna, ms. cite, fol. 265 r°; de 1'eveque O. Lucera, ibid., fol. 89 v°, Muratori, op. cit.,
t. in, part. 2, col. 724; de Jean Ramirez, ms. cite, fol. 106 r°, Baluze, 1.1, col. 139;
d'Alphonse Azero, de Francois Fernandez, Baluze, 1.1, col. 1005,1457; de 1'eveque
deLeotx, L. Gayet, op. cit., t. vs., p. 169 •, lettre du prieur de la Chartreuse de Gor-
gona, citee par G. Cepolla, Storie delle signorie italiane dal. 1313 cA 1530, in-4°,
Milano, 1880, p. 182; Thierry de Nieheim, De scismate libri ires, edit. Erler, p. 16,
17. Dans les circonstances qu'on traversait, la moderation s'imposait de telle
fajon qu'en voyant 1'etr-ange violence du pape on se demande s'il n'a pas traverse
une periode de trouble mental. Personne n'echappe. Le cardinal de Glandeve
a une algarade en public, Orsini est traite de fou^, Robert de Geneve, cousin du
roi de France, est traite de ribaud, Marmoutier tenu poUr complice de la rebellion
du chateau Saint-Ange, et sa probite comme administrateur du vicariat de Peronne
mise en doute. Le cardinal de Limoges faillit recevoir des bourrades en plein
consistoire et n'y echappa qu'en se retirant vivement. Enfin le cardinal camer-
lingue fut soupgonne par Urbain d'avoir derobe une partie du tresor pontifical.
Voir les depositions de Nicolas Martinez, Baluze, 1.1, col. 1080; d'Alvaro Gonzalez,
ms. cite, fol. 116 v°; de 1'eveque de Lucera, loc. cit.; de Garcia Martinez, Baluze,
1.1, col. 1066, 1067; et de Gautier de Strasbourg, ms. cite, fol. 71 r°, Casus d'Ur-
bain VI. Quant au cardinal camerlingue, Pierre de Cros, il avait tache de
mettre 'en surete une partie du tresor. Cf. N. Valois, op. cit., t. i, p. 68,
note 1. (H. L.)

2. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. iv.
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ceux-ci en furent profondement blesses 1. A propos des princes
seculiers, il aurait dit, d'apres le temoignage des ambassadeurs
allemands, qu'il avait le pouvoir de deposer empereurs, rois et
princes, et d'en mettre d'autres a leur place 2. Une autre fois, un
collector fructuum Cameras apostolicse, nomme par le feu pape,
etant venu le trouver pour lui remettre 1'argent qu'il avait recueilli,
fut regu par ces paroles : « Sois maudit, toi et ton argent3. »
Thierry de Nieheini dit qu'il agissait ainsi tous les jours, ce qui
lui attira la haine de tous les cardinaux et des prelats. II leur
defendit d'avoir plus d'lm service a leurs repas; il leur interdit
severement de recevoir des presents, surtout les pensions qu'ils
touchaient des princes seculiers; a cause de cela, il les accusa de
simonie, blama leur luxe; aux uns il imposait rudement silence,
aux autres il criait : « Vous bavardez d'une fagOn insensee. » II
traita de fou (sotus] le cardinal Orsini et il mecontenta et alarma
les cardinaux en leur imposant la restauration de leurs titres
cardinalices 4. II offensa le cardinal de Limoges par les mesures ['
de rigueur dont il menaga, d'ailleurs avec raison, son frere tres
refractaire, le chambellan pontifical. D'autres se revolterent a
1'idee du refus d'indemnite pour les pertes que le peuple leur avait
infligees pendant le conclave. Mais Urbain reussit surtout a s'aliener
le cardinal d'Amiens. Au retour d'une mission en Toscane (24 avril),
celui-ci assura le nouveau pape de son respect, et Urbain le rec,ut
avec bienveillance en consistoire public. Mais, bientot apres, il
accusa le cardinal d'avoir sacrifie les interets de 1'Eglise vis-a-vis
des Florentins et des Milanais, et 1'appela traitre. Le cardinal
repondit : « Vous etes maintenant pape, je ne puis repondre,
mais si vous etiez encore archeveque de Bari, je vous dirais que
vous en avez menti par la gorge5. »Depuis lors,le cardinal devint

1. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. v. Sainte Catherine de Sienne dit ega-
lement: Movisse cardinales rebellionem, cum ipsos sordescere vitis non pateretur.
Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1378, n. 25.

2. L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporaira
deposes aux archives secretes du Vatican, t. n, p. 174, piee. justif.

3. II aurait egalement dit a 1'envoye de Fempereur Charles IV, d'apres son
propre temoignage, d'une voix imperieuse : Vade, corruptor pecuniaris. Gayet,
op. cit., 1.11, p. 178, piec. justif.

4. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 25; Muratori, Rerum ItaL
script., t. in, 2e part., col. 724 sq.; Baluze, Vit. pap. Aven., t. i, col. 998, 1005;
Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. 11, p. 167 sq. et 159.

5. Les recits des eontemporains ne concordent pas exactement, mais paraissent
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1'adversaire le plus acharne d'Urbainet s'employa ties activement
aluirendre ses collegues et le roi de France defavorables. L'eveque
de Recanati raconte, d'apres les communications du cardinal de
Yernes, que le cardinal d'Amiens et le chambellan nourrissaient
le projet de se debarrasser d'Urbain par le poison, Urbain lui-
meme regardait le cardinal d'Amiens comme le principal promo-
teur du schisme l. Le grand-penitencier Gonsalve considere cette
conduite brusque, tranchante et blessante du pape envers les
cardinaux comme la cause principale du schisme; et il dit que les
cardinaux commencerent a montrer leur mecontentement peu
de temps apres le couronnement. Comme preuve de Forgueil
morbide du pape, Thierry de Nieheim (loc. cit., \. I, c. vn) cite ce
fait qu'Otton, due de Brunswick, mari de la reine de Naples,
etant venu a Rome avec de riches presents offerts par sa femme,
et ayant rempli a la table du pape le role d'echanson, Urbain le
laissa longtemps a genoux avant de prendre la coupe de vin qu'il
lui presentait. II blessa aussi la reine Jeanne en repoussant de
la maniere la plus tranchante sa demande d'un delai de deux mois
pour payer la redevance de vassalite (pour Naples) et en blamant
sa maniere de gouverner. II menaga meme de 1'enfermer dans un
couvent et de donner son royaume au fils du roi de France 2. II

331refusa de restituer au comte de Fondi 20 000 florins que ce dernier

se rapporter a une seule et meme altercation. Voir les depositions du cardinal
de Glandeve, de celui de Padoue, des eveques de Cordoue et de Jaen, de Nicolas
Martinez, de Diego Martinez d'Urduna (ms. cite, fol. 36 r°, 72 v°, 141 r°, 133 r°,
Baluze, t. i, col. 1158), de Jean Sanchez, d'Alphonse Fernandez, d'Alvaro Gon-
zalez, de Francois Fernandez, de Thomas Gonzalez, de Fernando Perez (ms. cite,
fol. 164 v°, 166 r°, 116 v°, 154 v°, 167 r°, 177 r°), le Casus d'Urbain VI, VHistoria
Anglicana de Walshingham, edit. Rilly, t. i, p. 381; la Chronique des quatre
premiers Valois, p. 268. (H. L.)

1. Baluze, Vit. pap. Aven., t. \, col. 1066, 1149, 1158-1160; L. Gayet, Le grand
Khisme d'Occident, t. i, p. 106, piec. justif., t. n, p. 161.

2. DuBoulay,f/isZ. univers. Paris., t. iv,p. 521 ;Baluze, op. cit.,t. i, col. 1124 sq.;
Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1378, n. 47. II y a des erreurs chez ce dernier
concernant le disaccord entre Jeanne et Urbain; cf. Baluze, loc. cit. II resulte
d'ailleurs d'une, lettre de Marsile d'Inghen, qui se trouvait a Tivoli au mois de
juillet 1378 en meme temps qu'Urbain, qu'a cette epoque encore la reine Jeanne
soutenait Urbain. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 466 sq. [Voir les depositions de
Pierre Rodriguez, de Diego Martinez d'Urduna, d'Alvaro Martinez, des eveques
de Cordoue (Baluze, t. i, coL 1124-1126) et de Rieti, ms. cite, fol. 70 r°, Baluze,
11, col. 1126; Chronicon Siculum, p. 33; Giornali Napoletani, dans Muratori,
txxi, col. 1038; Thierry de Nieheim, De scismate, p. 19, 21, 23; Andre Gataro,
dans Muratori, t. xvn, col. 262. (H. L.)j
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avait pretes au feu pape (sous pretexte que cet argent n'avail
pas ete employe pour les interets de 1'Eglise) et, de plus, lui enleva
la charge de comes, c'est-a-dire d'administrates pontifical pour
la Campanie 1. A Fempereur il refusa la perception de la dime pour
les 40000 florins pretes a Gregoire XI, parce que cet argent ne
lui avait pas ete remis 2. Ainsi il se brouillait avec tout le monde,
meme lorsqu'il avait de bonnes intentions et que le droit etait
materiellement pour lui.

e) Ajoutez a cela qu'Urbain VI trompa les calculs des cardinaux
franc,ais. Le pauvre « petit eveque » ne voulait pas se laisser
conduire par les grands seigneurs, ses anciens protecteurs, et le
demi-Franfais n'etait nullement dispose a tenir le gouvernail
suivant les desirs du parti frangais. Ce qui dut surtout les blesser
profondement, ce fut la fagon categorique dont Urbain repoussa
la demande de retour en Avignon 3. La decision etait sage, mais
quelle necessite de se montrer provocant et d'ajouter qu'il
eleverait au cardinalat tant de Remains et d'ltaliens qu'ils
1'emporteraient en nombre sur les citramontains 4. Cela ne laissait
aux cardinaux frangais que le choix entre deux alternatives, servir
d'enclume ou de marteau. Ou ils devaient renverser celui qu'ils
avaient eleve, ou e'en etait fait pour toujours du dominium que la
France exergait depuis soixante-dix ans sur le Saint-Siege. De ce
moment, je crois, datent les projets de deposition centre Urbain.

/) Mais ces projets n'etaient nullement muris lorsque, vers la
fin du mois de mai, les premiers cardinaux, d'Aigrefeuille, de
Poitiers et de Viviers, se rendirent a Anagni avec la permission
d'Urbain, sous pretexte que 1'air de la montagne leur etait plus
avantageux que la chaleur a Rome. Ils furent suivis peu a peu
par les autres cardinaux ultramontains, qui partirent un a un
avec ou sans la permission du pape, et il n'y eut que trois Italians it

1. Depositions de Thomas d'Acerno et de Di6go Martinez d'Urduna (ms. cite,
fol. 90 r° et 133 v°). Des le 3 juillet, on savait a Florence qu'Onorato Caetani.
cornte de Fondi, s'etait rallie aux cardinaux dissidents. Diario d'anoiiimo Fio-
rentino, p. 361. (H. L.)

2. Muratori, Rer. Itol. script., t. in, col. 726; Gayet, Le grand schisme d'Occident,
t. n, p. 183, pieces justif. Le roi de France donne encore d'autres exemples de
1'orgueil et de la folie d'Urbain, dans son memoire au comte de Flandre. Du Boulay.
op. cit., t. iv, p. 520 sq. Cf. le discours sur le pouvoir, sur les princes seculiers.

3. Bahize, Vitse pap. Aven., 1.1, col. 1222 -, Baronius-Raynaldi, Annal., ad anu-
1378, n. 25.

4. Muratori, Rer. Ital. script., t. in, col. 725.
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•^"rester a Rome 1. Urbain ne defendit pas cette emigration, esperant
sans doute que les difficultes existant entre lui et les cardinaux
pourraient s'aplanir a 1'amiable et que, si une reelectio avait lieu,
elle ne pouvait que lui etre favorable. II ne pouvait concevoir que
1'egarement irait jusqu'au schisme. Le pape etait entretenu dans
sa securite par la conduite des cardinaux eux-memes a Anagni,
qui continuaient a prier pour lui a la messe, le traitaient de pape
dans leurs lettres, lui demandaient des graces et des emplois, et
dataient tous leurs documents de Fannee de son pontificat 2.

g) Mais des le mois de juin, les cardinaux d'Anagni afficherent,
vis-a-vis d'Urbain, une attitude plus hostile (depuis le 24 juin
tous les cardinaux citramontains etaient reunis a Anagni). L'eloi-
gnement les avait rendus plus hardis, et les menees de quelques-
uns d'entre eux, notamment des cardinaux d'Amiens, de Mar-
moutier, de Geneve et de Saint-Eustache, n'etaient pas restees
sans resultats. De plus, Urbain les avait provoques, par son dessein
de creer une majorite italienne dans le Sacre-College, et peut-etre
re§urent-ils egalement deja des signes encourageants, car le ren-
versement d'Urbain etait de la plus haute importance a la poli-
tique francaise. Les aveux du roi de France3 prouvent qu'il y
eut des negociations secretes par Fentremise de messagers de
confiance. D'ailleurs le successeur du pape Urbain, Boniface IX;
a dit ouvertement que les cardinaux n'oserent proceder a 1'elec-
tion d'un antipape avant d'avoir Vassensum pestiferum des pnn-
cipes Gallise (c'est-a-dire du roi et de ses freres). Us obtinrent
cet assentiment d'ailleurs par de fausses lettres pretendant que
Urbain voulait enlever le pays d'Aries a la maison de France 4.

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 527; Baluze, Vitse, paparum Avenio-
nensium, t. i, col. 1008, 1067,1081, 1191; Thierry de Nieheim, De scismate, 1. I,
c. VH; Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. i, p. 89, piec. just.

2. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 509; Baluze, op. cit., 1.1, col. 1067,1191 ;Baronius-
Raynaldi, Annal, ad ann. 1378, n. 27, 28.

3. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 523 sq.
4. D'Achery, Spicil., edit, in-fol., t. i, p. 767. Ce role impute a Charles V merite

d'etre discute et eclairci. Tout d'abord, si on a tente d'attribuer un role capital
au roi de France, c'est que celui-ci par sa sagesse avait su conquerir une autorite
morale au moms egale a son pouvoir politique. On n'a pas manque de faire de
hri 1'auteur responsable du schisme, sans songer que ce prestige irresistible qu'on
hiattribuait, c'etait aux depens de la dignite des cardinaux qu'on le lui decernait:
Jest vrai que les cardinaux, en fait de reputation, ont ete si peu menages qu'on
* demande s'il leur reste quelque chose a perdre. Wallait-on pas jusqu'a dire



1070 LIVKE XLIII

Lorsque les choses furent arrivees a ce point, les cardinaux
refuserent de restituer au pape la tiare et les autres insignes de
la papaute que Pierre d'Aries avait apportes a Anagni. Us defen-

que. loin d'avoir eu a attirer a sa politique les eardinaux, c'etaient ceux-ci qui, a
beaux deniers comptants, avaient achete 1'appui du roi de France ? Tout ceci n'est
evidemment pas tres serieux, mais ce qui ne Test plus du tout, c'est de raconter
que Fori avait offert a Charles V la tiare et qu'il ne 1'avait refusee qu'a cause de
1'incapacite ou il se trouvait de dire la messe par suite d'un poison administre par
Charles le Mauvais qui lui enlevait 1'usage d'un bras. Le bruit se repandit, en effet,
apres la mort de Charl«s V, qu'il avait, dans les dernieres annees de sa vie, envisage
la possibilite de 1'ordination sacerdotale; mais c'est une insinuation si vague
qu'on ne peut vraiment lui attribuer une valeur historique. Quant a la pretendue
demarche des cardinaux aupres du roi, on la trouve racontee en detail dans la
piece intitulee : Consultatio et litterse quibus dominus Rupertus, dux Heydelber-
gensis, in\ormavit dominum Wenceslaum regem Bohemise, qualiter se deberet
habere et respondere in dicta ordinata ab ipso et domino rege Francise [1398j, dam
Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1172, et aussi dans la consultation au
meme sujet donnee par un eveque a Wenceslas : Amplissima colleclio, t. v, p. 350.
Dom Martene et doni Durand, ibid., t. vn, p. xiv'; de nos jours, Andre, Histoire
politique de la monarchic pontificale au xive siecle, in-8°, Paris, 1845, p. 499, et de
Maulde-la-Claviere, Histoire de Louis XII, in-8°, Paris, 1889, t. i, p. 4, admettent
la possibilite d'une pareille proposition; Victor Le Clerc, Histoire litteraire de la
France, t. xxiv, p. 31, se niontre un peu plus sceptique, et aussi M. N. Valois,
op. cit., I. i, p. 86 sq. On peut tenir ce scepticisme pour la juste mesure historique
et renoncer a cette imagination bizarre a laquelle, tout naturellement, on melangea
le melodrame afin de corser un recit qui risquait d'etre dedaigne. Charles V, infirmc
d'un bras, se faisaii suppleer par Robert de Geneve dont il accueillait 1'election
par ce cri: « Maintenant je suis pape. » Ce qui lui valait un logement dans le plus
profond de 1'enfer ou un moine espagnol 1'avait vu. De conformitate vile B. Francisci
ad vitam Domini Jesu Christi, redemptoris noslri, liber editus a fratre Bartholomeo
de Pisis,in-8°, Mediolani, 1510, fol. 78 r°;cf. N. Valois, op. cit.,t.'i, p. 86, note 3.

Charles V avait appris le 14 avril la mort de Gregoire XI et on se souvient
qu'a cette date 1'election tumultuaire d'Urbain VI etait, depuis six jours, un fait
accompli. Les nouvelles, au xive siecle, n'allaient pas vite et, le 20 avril a Mont-
pellier, le ler mai a Poitiers, on ignorait encore 1'election du 8 avril. Cependant,
avant la fin du mois de mai, arriverent successivement a la cour un sergent d'armes,
P. de Chateauvillain, et quatre secretaires du roi; le mois suivant, quatre person-
nages attaches a la personne de trois cardinaux, temoins plus ou moins bien
instruits des circonstances du conclave. Leurs recits furent tres vraisemblablement
les premiers comptes rendus detailles qu'on eut des etranges scenes qui s'etaient
passees a Rome. A ces messages oraux, on compara les recits confidentiels emanfe
des cardinaux, notamment celui du cardinal d'Amiens, Jean de la Grange, conseil-
ler intime du roi. Ces deux sources d'informations concordaient au moins sur un
point, quand elles recommandaient au roi de France de n'ajouter aucune foi aux
recits officiels de 1'election qu'on ne manquait pas de faire circuler et quand elles
invitaieat Charles V a laisser sans reponse tout message de 1'elu jusqu'a ce qu'il
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dirent aussi de lui livrer le chateau Saint-Ange. Ils.se mirent en
relations plus direetes avec le comte de Fondi et \ico, preiet de

fut plus amplement informe. (Voir la Relation de 1'ainbassade accomplie par Jean
le Fevre, aupres de Louis de Male. Bibl. de Rouen, ms. 1355, fol. 42 v°, et ms. 1357,
foL 11 v°; Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 523; Grandes Chroniques de France, edit.
P. Paris, t. vi, p. 441; discours prononce par Charles V, le 7 mai 1379, Archiv. de
Vaucluse, H 64 1; Epistola pacis de Henri de Langenstein, dans Baluze, t. i,
col. 1006; deposition de Rodrigue Bernaldez, ibid., col. 1160.) « II est a remarquer,
observe M. N. Valois, op. cit., t. i, p. 89, que, dans leur correspondance particu-
liere avec le roi, les cardinaux n'ont pas varie : ils n'ont pas commence par lui
tenir un langage plus ou moins favorable aux pretentious d'Urbain; Charles V n'a
pu relever dans leurs messages aucune contradiction, £omme out fait, par exemple,
1'empereur, le roi de Castillo ou le roi d'Aragon. Des le mois d.e juin, tout ce qu'il
comptait d'amis dans le Sacre-College lui avait fait entendre la meme note, myste-
rieuse, alarmante, qui ne cessa plus des lors de tinter a ses oreilles. Pour contre-
balancer 1'effet de ces recits ou de ces reticences, aucune explication ne lui fut
[ournie par le parti d'Urbain VI. Sa conviction se forma d'apres des temoignages
hostiles a Barthelemy Prignano. II ne put comparer, controler 1'une par 1'autre les
deux versions contraires. En un mot, il se vit peu a peu amene a respudre une
question dont la plupart des elements lui echappaient encore, et, le jour ou il se
prononga contre le pape de Rome, il ne fit guere autre chose que condamner un
accuse sans f avoir entendu. C'est ce que Baluze, en particulier, refuse positivement
d'admettre. Toujours pret a venger la memoire de Charles V contre les insinuations
malveillantes, il repond, avec une grande apparence de raison, que le roi de
France a'connu, avantde se prononcer, tous les arguments que pouvait faire valoir
Urbain VI en faveur de sa cause, vu que deux ambassadeurs accredites par ce
pontife sont venus a Paris, dans le courant de 1'ete, et ont meme obtenu, a diverses
reprises, des audiences du roi (Vitse paparum, t. i, col. 1275). Le fait allegue par
Baluze est materiellement exact. Je puis meme nommer ces deux ambassadeurs.
Les Grandes Chroniques se contentent de les designer d'une fagon vague: « Un
chevalier et un escuyer » (t. vi, p. 442). Mais on sait, par le temoignage d'un con-
seiller de Charles V, que 1'ecuyer etait frangais, le chevalier napolitain et que
Pun et 1'autre se trouverent a Paris au mois de juin (Bibl. de Rouen, ms. 1355,
fol. 42 v°; ms. 1357} fol. 12 r°; Du Boulay, t. iv, p. 523). Or, les noms des deux
messagers du pape, Fun napolitain, 1'autre frangais, se lisent tout au long dans
les proces-verbaux d'une seance a laquelle ils assisterent, le 16 juin, au Palais de
la Cite: Chiquotus Turturelli ou Chiques Turturel (c'est le Napolitain), Petrus
Muleti ou Pierre Mules (c'est le Frangais) sont les memes personnages qu'on voit
ailleurs denommes dominus Chiscus et Petrus de Murlis. II s'agit, je n'en doute
pas, d'un certain Francesco ou Cicco Tortello, auquel Urbain VI confera plus tard
le vicariat de Bertinoro, et d'un certain Pierre de Murles, dont la presence est
signalee a Rome au mois d'avril, puis qui fit, par la suite, assez bonne figure a la
«>ur des dues Louis Ier et Louis II d'Anjou. » Ce Pierre de Mules etait apparente
a Pierre d'Aigrefeuille et entretenait des relations suspectes avec le cardinal
camerlingue Pierre de Cros, notoirement hostile a Urbain VI. Le camerlingue lui
avait remis, avant son depart de Rome, des lettres de creance pour Charles V et
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Viterbe, hostiles tous deux a 1'figlise, puis ils attirerent a leur
service a Anagni les derniers restes de ces bandes bretonnes que

1'avait charge de repeter au roi qu'il se gardat d'ajouter foi au recit officiel de
1'election du 8 avril. Voici, ecrit M. Valois, op. cit., t. i, p. 92, qui modifie singu-
lierement Fidee qu'on pouvait se faire de la mission urbaniste. Si le pape de Home
n'a pas eu aupres de Charles V d'avocat plus convaincu et plus devouejjue Pierre
de Mules, sa cause risque fort d'avoir ete mal defendue. Et c'est ainsi que les
choses se passerent. On peut suivre Fecuyer et voir qu'il se preoccupe de ne pas
donner 1'eveil a son eompagnon, en consequence il s'exprime de la maniere la plus
rassurante sur 1'election et sur 1'elu. A Paris, il presente avec Cicco Tortello les
lettres du couronnement, c'est-a-dire une bulle d'Urbain VI et des lettres do
S acre-College scellees seulement de deux sceaux, et il prie le roi de reconnaitrt
Urbain comme pape legitime. Mais des qu'il est en tete-a-tete avec le roi ou avec
ses gens, les conseils sont tres differents. « L'ecuyer francais, dit Jean le Fevre.
avoua les violences faites au Sacre-College, se bornant a degager la responsabilite
d'Urbain » (Bibl. de Rouen, ms. 1355, fol. 42 v°; ms. 1357, fol. 12 r°; Du Boulay,
t. iv, p. 523). On devine ce que veut dire cette allusion discrete et on s'expliqut
1'impression faite sur le roi par une notification officielle que Fenvoye lui-meme
s'empressait de dementir. Ainsi s'explique la response faite a Cicco Tortello et a
Pierre de Murles par Charles V : « II n'avait encore eu aucunes certaines nouvelles
de cette election, leur disait-il; et si avoit tant de bons amis cardinaux, dontplu-
sieurs avoient este serviteurs des predecesseurs roys de France et de luy; et encore
y en avoit plusieurs qui estoient a luy et de sa pension, qu'il tenoit fermement
que, se aucune election du pape eust este faite, il la luy eussent signifiee. Et, pour
ce, estoit son entencion de encore attendre jusques a tant que il eust autre certiG-
cation, avant que plus avant il procedast en ce fait » (Grandes Chroniques, t. vi,
p. 441). C'etait, sous une forme moderee, une fin de non-recevoir et un premier
pas dans le sens oppose au pape. Des ce moment, une opinion qui, peu a peu, se
fcra conviction, penetre le roi de France, a savoir, qu'en depit de 1'election du
8 avril, le Saint-Siege est encore vacant.

Le roi attendait; mais, avec une louable independance, en attendant que sa
conviction fut arretee, il laissait la nouvelle de 1'election d'Urbain VI se repandre
en France. Le peuple adopta le nom du nouveau pape sans comprendre les on-dit
qui pouvaient circuler sur 1'irregularite de 1'election. On n'etait pas mieux ren-
seigne ni plus en defiance a la cour ou 1'opinion generale s'inclinait devant k
nouvel elu. Et ceci est plus que certain, puisque la preuve en est faite. II existe
deux actes dresses le 16 juin a Paris, par cinq notaires apostolique£, dont un notaire
assermente au Parlement: ce sont les comptes rendus officiels de la seance dans
laquelle furent demasquees, devant toute la cour, les trahisons du roi de Navarre.
Ces actes, rediges par les soins du chancelier sur 1'ordre et presque sous les yens
du roi, sont dates 1'un et 1'autre de la premiere annee du pontificat sanctissind
in Christo patris ac domini nostri domni Urbani divina, providentia papse sea*
(Martene et Durand, Thesaurus nopus anecdotorum, t. i, col. 1531,1569. Un double
de ces actes fut remis, le 24 septembre 1378, aux presidents du Parlement. Aret.
nat., J 618, n. 7 et 8 bis). Deux semaines plus tard, le meme fait se renouTdk.
Une charte du 2 juillet 1378, de 1'eveque de Lisieux, Nicolas Oresme, conseDl»
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intime de Charles V, un des prelats les mieux inities aux secrets de sa politique,
est datee de la premiere annee du pontificat d'Urbain VI (Arch, nat., X. lc 37).
Enfin, dans le meme fonds d'archives des accords passes au Parlement, on trouve
un acte dresse le 30 juillet, a Poitiers, en presence du maire de la ville et du lieu-
tenant du senechal: on y mentionne egalement le regne du pape Urbain. (Arch,
nat., X. lc 37.) Ces textes sont formels, ils suppleent avantageusement au silence
des chroniques et prouvent que la France a cru, du mois de mai au mois de juil-
let 1378, en la legitimite d'Urbain VI. Quand celui-ci cut plus tard connaissance
de ces faits, il ne manqua pas d'en tirer avantage, il les amplifia meme notable-
raent dans une bulle du 13 mai 1384 (Bibl. nat., ms. Moreau 702, fol. 179 v°).
II laissa entendre que, sur 1'ordre de Charles V, des Te Deum auraient etc chantes,
des messes du Saint-Esprit auraient ete celebrees avec insertion de formules au
nom d'Urbain. Mais de ceci la preuve n'est pas faite.

Ce fut vers le mois d'aout qu'arriva a Paris un frere mineur, Jean de Guignicourt,
accredite, par les cardinaux refugies a Anagni, par des lettres de creance de treize
d'entre eux, tous les citramontains. Ce mendiant etait un personnage de marque,
lettre, habitue a traiter les affaires (voir N. Valois, op. cit., t. i, p. 96, note 3), dont
1'opinion devait etre comptee. II raconta comment, apres de mures reflexions,
les cardinaux avaient conclu a la nullite de 1'election de Prignano. Leurs actes
officiels avaient ete arraches par la violence ou la peur, seuls leurs dementis et
leurs avis officieux exprimaient leur pensee veritable. Charles V n'en demandait
pas plus. Confiant dans la parole des princes de FEglise, qui seuls lui semblaient
avoir qualite pour 1'instruire de I'avenement d'un pape, il ne douta plus de 1'in-
trusion de 1'eveque de Bari. En meme temps, desireux de garantir dans la mesure
de ses forces la securite du Sacre-College opprime, fugitif, il s'empressa d'envoyer
une « grant finance » aux cardinaux (20 000 francs) et ecrivit aux routiers « gas-
cons » ou « bretons » d'ltalie de se porter a leur secours. Grandes Chroniques,
t. vi, p. 444.

« Ne nous batons pas de conclure que son intervention rendit possible aux car-
diuaux 1'accomplissement de leurs desseins. Que Charles V ait eu 1'intention de
leur venir en aide, on ne peut en douter; mais il ne's'ensuit pas qu'il y soit parvenu.
A 1'epoque ou il ecrivait aux routiers, Bernardon de la Salle s'etait deja fraye
le chemin d'Anagni. Quant a la somme que Charles V mit a la disposition du Sacre-
College, on va juger du peu de profit que les cardinaux en retirerent. Le tresorier
du Dauphine avait verse cette somme entre les mains d'un des cardinaux d'Avi-
gnon, Anglic Grimoard, mais en lui interdisant de s'en dessaisir jusqu'a ce qu'il
cut obtenu du camerlingue une reconnaissance en forme. Or, le camerlingue
se trouvait alors en Italic. Apres lui avoir expedie quatre courriers, les gens d'Avi-
gnon n'obtenant point de reponse supplierent Charles V de vouloir bien se eonten-
ter d'une quittance provisoire : le tresorier du Saint-Siege s'obligerait en son nom
propre et au nom de la Chambre apostolique a restituer la somme au roi, si la
quittance du camerlingue n'etait pas parvenue avant le 24 decembre au cardinal
Anglic. Le roi y consentit, et toute difficulte paraissaitaplaniequandunscrupule
etrange vint suspendre, une fois de plus, Fenvoi de la somme en Italic ; on avait
reflechi que le tresorier du pape ne pouvait engager les finances de la Chambre
apostolique. Cependant, au milieu de ces pourparlers, de ces tergiversations, le
temps avait marche et la nouvelle de Felection de Clement VII vint tout remettre
en question; du meme coup expiraient les pouvoirs conferes au tresorier et au
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Gregoire XI avait utilisees 1. Toutes ces mesures laissaient deja
supposer quelque plan perfide. Aussi, au mois de juin 1378,
Urbain char-gea trois des quatre cardinaux italiens restes a Rome
aupres de lui, les cardinaux de Florence, de Milan et Orsini (le
cardinal de Saint-Pierre etait malade, et mourut peu apres,
7 septembre 1378), de se rendre a Anagni et d'expliquer a leurs
collegues que, n'ayant rien a craindre, de lui ni des Remains,
ils n'avaient par consequent aucun besoin de soldats, enfin qu'il
leur temoignait plus de bienveillance qu'aucun autre pape. II
les priait de venir le trouver a Tivoli, ou il avait 1'intention de se
rendre. Les cardinaux feignirent d'etre tres etonnes qu'on fit
courir sur eux de pareils bruits et que le pape y ajoutat foi. Ils
firent cette declaration par un acte solennel dans la cathedrale.
L'apres-midi, ils tinrent une conference avec les trois Italiens
ehez le cardinal de Geneve, dans laquelle ils diseuterent la validite
de 1'election d'Urbain et jurerent sur FElvangile que la crainte
de la mort les avait seule decides a prendre part a 1'election et a
tout ce qui s'etait fait depuis. En terminant, ils engagerent les

camerlingue. Seul, desormais, le pape avait le droit de faire rediger une quittance.
Bref, le 5 novembre, 1'argent prete par Charles V dormait encore dans les caisses
d'Avignon, et ce n'est que le 23 decembre qu'un acompte de 10 210 florins fut
verse, a Fondi, dans le tresor de Clement VII. Le schisme etait depuis longtemps
consomme; la distance, les formalites, les scrupules des officiers royaux avaient
paralyse, durant les mois critiques d'aout, de septembre, d'octobre, de novembre,
la bonne volonte du roi. » Celui-ci ecrivait une lettre a la reine Jeanne de Naples,
lettre retrouvee dans un manuscrit de Cambrai (ms. 940, n. 42, fol. 37 v°, dans
N. Valois, op. cit., t. i, p. 99, note 1), lettre qui a pu contribuer a affermir la deci-
sion de cette princesse de s'allier aux cardinaux, puisqu'ellea du lui etre remise
vers le temps ou Jeanne rompit avec Urbain VI. En effet, plus tard, la reine, reca-
pitulant les motifs de sa determination, citera en premiere ligne 1'exemplc de
Charles V, ce monarque « infaillible dans les matieres ardues. » Toutefois,
Charles avait trouve un terrain bien prepare et, pour parler sans images, une deci-
sion prise ou peu s'en fallait. On ne peut trop regretter de ne plus posseder le textc
de la lettre ecrite par Charles V aux cardinaux en reponse au message confie par
ceux-ci a Jean de Guignicourt. Elle leur parvint, dit-on, le 18 septembre (depo-
sition de 1'eveque de Rieti, ms. latin 11745, fol. 87 r°). Elle aura du leur apprendrc
que le roi de France etait avec eux, ce dont ils ne devaient guepe douter. Mais
cette assurance dut-les affermir encore dans le parti qu'ils avaient pris : ils proce-
derent dans les deux jours, si Ton admet la date fournie par un urbaniste, a
1'election de Robert de Geneve. (H. L.)

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 507 sq ; Baluze, Vitas pop-
Aven., t. i, col. 464 sq., 1212; Muratori, Rer. ItaL script., t. in, col. 726; Thierry
de Nieheim, De seism., 1. I, c. vn.
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trois Italiens a rester avec eux et a pourvoir a la vacanee du Siege 1.
Les cardinaux italiens n'accepterent pas alors 1 'invitation de

leurs collegues d'Anagni de faire cause commune avec eux, mais
ils retournerent vers le pape, sans doute parce qu'ils n'entre-
voyaient aucune entente possible a Anagni sur les mesures a
prendre centre Urbain. En effet, les opinions les plus diverses
s'y faisaient jour. Les uns voulaient qu'Urbain resignat sa charge,
d'autres declaraient qu'ils se tiendraient pour satisfaits s'il prenait
un coadjuteur 2; d'autres encore ne voulaient pas aller si loin, mais
se montrerent disposes a retourner vers Urbain et a se reconcilier
avec lui. Le cardinal de Vergne surtout agissait dans ce sens et
cherchait de son mieux a dejouer les machinations des ennemis
acharnes d'Urbain (les cardinaux de Geneve, d'Amiens, de Saint-
Eustache et d'Aigrefeuille). Peu de temps apres le depart des
cardinaux italiens, le cardinal de Vergne chargea son familier,
1'eveque de Recanati, de se faire confier par le pape une mission

$>jpour Anagni, afin d'y pouvoir travailler a une reconciliation. De
Vergne fit alors conseiller a Urbain et aux Italiens une conduite
pmdente. II fit recommander a ces derniers de rester fermes dans
leur fidelite a Urbain, dans les interets de FEglise et de 1'Italic,
comme il le disait. S'ils lui restaient fideles, il leur donnait a
esperer qu'alors six d'entre eux se rallieraient egalement a Urbain
et aux Italiens, a savoir les cardinaux de Luna, de Bretagne, de
Saint-Ange, de Glandeve, de Viviers et lui-meme. A Urbain, il
fit conseiller de traiter les cardinaux italiens avec bienveillance,
de leur defendre de quitter la curie, d'appeler a lui les cardinaux
d'Anagni et de se garder avec soin de son camerier, qui voulait
attenter a sa vie 3. Recanati s'acquitta de sa mission a Fegard du
pape aussi bien qu'a 1'egard des cardinaux.

1. Les cardinaux italiens racontent ce fait dans leur encyclique aux princes;
dans Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 527; cf. egalement Gayet, Le grand
tchisme d'Occident, d'apres les documents contemporains deposes aux archives secretes
du Vatican, t. n, p. 22 sq., piec. justif. Nous verrons plus tard qu'eux aussi
n'etaient pas tres fideles a Urbain.

2. Muratori, Rer. Ital. script., t. ui^ 2e part., col. 726.
3. Cf. le recit de 1'eveque de Recanati dans Gayet, Le grand schisme d1 Occident,

1.1, p. Ill, piec. justif. Baluze, Vit. pap. Aven., t. i, col. 1081, 1119, 1191, sur la
foi des denegations posterieures du cardinal de Florence, declare tout bonnement
busses ces donnees et d'autres semblables. Mais nous avons deja vu que, pour le
^dinal de Florence, tout mauvais cas est niable, meme atteste par des lettres
Writes de sa main.

CONCILES — vi — 69



1076 / LIVRE XLIII

D'Anagni ceux-ci etaient alles a Tivoli, ou le pape venait
d'arriver peu de temps avant la fete des saints Pierre et Paul1.
Us lui rendirent compte de leur mission a Anagni et de 1'esprit
qui y regnait. Urbain fut assez affecte de ce recit, quoiqu'il feignit
de eroire que tout irait bien. Alors les cardinaux attirerent a leur
parti les quatre la'iques nobles qui exergaient sur Urbain une
influence tres grande (parmi eux se trouvait deja Charles de
Duras); ceux-ci, de concert avec les cardinaux, prierent le pape
d'etre prevoyant et de prendre les mesures necessaires. Tout fut
en. vain. Alors les trois cardinaux resolurent de composer un
memoire sur toute la suite de I'affaire pour le remettre a Urbain,
qui considererait les choses inurement et ne pourrait dans la suite
s'excuser sur 1'ignorance 2.

Sainte Catherine de Sienne, qui des le commencement avail
pris parti pour Urbain comme pape legitime, lui montrant fran-
chement la gravite des temps, 1'exhortant a la prevoyance et a
la prudence et faisant tout pour etouffer dans son germe le schisme
naissant, conseilla alors au pape d'armer une expedition centre
les infideles, qui aurait pour resultat a tout le moins de rapprocher
et de reconcilier les fideles3; de plus, Otton de Brunswick, man "
de la reine de Naples, vint a Tivoli, en partie pour essayer de
menager un accommodement entre le pape et les cardinaux, et
en partie pour obtenir quelques concessions touchant la succes-
sion de la Sicile 4; mais il echoua dans ces deux tentative^. Le
pape projetait de donner la Sicile a son neveu deprave, Frangois
Prignano. II s'aliena ainsi et Naples et 1'Aragon, et Otton dc
Brunswick disait a ce propos que le pape n'aurait pas du s'appeler

1. II avait quitte Rome le 26 juin, ainsi que les cardinaux italiens le reconnais-
sent eux-memes, lorsque les citramontains etaient deja tous a Anagni. Gayet,!/
grand schisme d'Occident, t. n; p. 24, piec. justif. Cf. egalement Du Bouky, His',
umvers. Paris., t. \x, p. 527, 508', Thierry de Nieheim, De scismat., 1. I, c. vm;
Muratori, Rer. Ital. script., t. in, 2e part., col. 726.

2. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 528; Gayet, op. cit., t. n, p. 24, piec. justif.
3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 44; Alf. Capeeelatro, GeschiehK

der hi. Katharina von Siena und des Papstthums ihrer Zeit, traduction allemandt
de Franz Konrad, p. 205 sq.

4. Naples et la Sicile formaient alors deux royaumes separes; le premier gaidail
le titre de royaume des Deux-Sidles; File de Sicile proprement dite s'appelai!
Trinacrie. Marie, fille de Frederic IV, de la maison d'Aragon^ etait heritiere &
la Trinacrie; c'est cette princesse qui devait epouser un cousin d'Otton, due &
Brunswick.
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Urbanus, mais Turbanus, parce qu'il mettait le trouble partout J.
Xaturellement les deux consultations donnees en faveur d'Urbain
par Baldo, le celebre juriste et professeur de Perouse, resterent
sans resultat; ce fut la rupture.

Sur le conseil du cardinal de Vergne, Urbain avait fait dire aux
insurgesd'Anagni, par Agapet Colonna, de revenir a Tivoli. Ceux-ci
presentment des excuses futiles. Au contraire, soutenus par le
comte de Fondi gravenient offense par le pape, ils avaient pris a
leur service des bandes de mercenaires bretons et gascons. Ceux-ci
avaient inflige aux Remains, qui s'etaient opposes a eux au Ponte
Salaro, le 16 juillet, une defaite sanglante, en tuant ou faisant
prisonniers plusieurs centaines, ce qui exaspera au plus haut degre
la haine des Romains centre les ultramontains. Sous cette pro-
tection militaire, le courage et la decision des cardinaux s'etaient
accrus : toutes leurs hesitations disparurent : ils jeterent le.
masque et procederent sur-le-champ a la deposition d'Urbain
et a une nouvelle election 2. Par lettre du 20 juillet, ils inviterent
formellement leurs collegues italiens a se rendre a Anagni pour
deliberer sur les moyens de venir en aide a 1'figlise romaine et
catholique. La lettre etait signee par treize cardinaux 3 et elle fut
communiquee au cardinal de Saint-Pierre, encore malade, et,
sur le conseil de ce dernier, au pape lui-meme. Gelui-ci, complex

Clement bouleverse, tint conseil avec les cardinaux dans la maison
du cardinal de Saint-Pierre. Sur ces entrefaites, les cardinaux de
Florence, de Milan et Orsini, ayant termine le memoire en question,
le remirent a Urbain en presence des quatre nobles lai'ques et de
beaucoup d'autres personnes. Cela fait, ils quitterent Tivoli sous
pretexte d'aller traiter loyalement de la paix et de 1'tinite de
1'Eglise avec les autres cardinaux, et se rendirent a Vicovaro. Ils
ne revinrent plus vers Urbain. Ceci se passait le lundi apres la
Saint-Jacques (26 juillet 1378) 4.

1. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. vm. Jeu de mots employe deja
par Henri IV a propos d'Urbain II.

2. Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains
deposes aux archives secretes du Vatican, t. \, p. 61^ 91/piec. justif.; t. n, p. 235;
Thierry de Nieheirn, De seism., 1. I, c. xui; Papencordt, Geschichte der Stadt
Rom, 1857, p. 445.

3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 40; Du Boulay, Hist, univers.
Paris., t. iv, p. 528. Le cardinal d'Amiens etait alors egalement a Anagni.

4. Du Boulay, op. tit., t. iv, p. 528; Gayet, op. cit.} t. 11, p. 182, piec. justif.



1078 LIVRE XLIII

La defaite de Ponte Salaro avait fait une impression profonde
sur Urbain et lui avait montre clairement toute la gravite du
danger. II se peut qu'il vit alors 1'absurdite de sa conduite ante-
rieure et se tourna vers la reine de Naples, qu'il avait peu aupa-
ravant repoussee de maniere blessante, pour lui demander secours.
Celle-ci neanmoins lui envoya deux cents lances et cent hommes
d'infanterie 1. Mais sur ces entrefaites les irreconciliables 1'avaient
emporte a Anagni : les cardinaux partisans de la reelection d'Urbain
furent intimides, et on decida d'introduire aussitot la cause. Les
treize cardinaux qui etaient a Anagni envoyerent a Urbain une
lettre dans laquelle ils lui donnaient le titre de olim episcopus
Barensis, lui souhaitaient le spiritus consilii sanioris, et decla-
raient le Saint-Siege vacant. Ils affirmerent, en meme temps, que
seule la force les avait decides a 1'elirepape d'une maniere si rapide
et qu'ils ne Favaient fait que dans 1'espoir qu'il serait assez eon-
sciencieux pour ne pas accepter une pareille election; mais il n'avait
pas repondu a cette esperance, et il avait ete intronise et couronne
grace a la terreur qui continuait de regner. II est done apostat et
frappe d'anatheme, mais il obtiendra la misericorde de Dieu et les
eloges des hommes, s'il abdique 2.

Ce document fut suivi, le 2 aout, de la declaratio des cardinaux
d'Anagni (en collaboration avec le camerier du pape, Pierre d' Aries)
sur 1'election d'Urbain; nous en avons deja donne le contenu3.i!
En terminant, les cardinaux repetent qu'ils ne se sont jamais
sentis libres a Rome, et par consequent n'ont jamais pu parler
avec sincerite; ils ajoutent que, malgre leurs prieres, Urbain
n'avait pas voulu se rendre avec eux en un autre lieu.

Trois jours plus tard, le 5 aout, les trois cardinaux italiens
eurent a Palestrina une entrevue avec une deputation d'Anagni
composee des cardinaux de Geneve, de Poitiers et de Saint-
Eustache; ils proposerent, au nom du pape, de faire soumettre
le conflit a un concile general; comme les deputes d'Anagni

1. Ce fait est rapporte par 1'eveque de Recanati et, egalement sous la date du
27 juillet, par Marsile d'Inghen, recteur de 1'Universite de Paris, qui se trouvait
a ce moment a la Curie. Gayet, op. cit.} t, i, p. 61, piec. justif.; Du Boulay, op.
cit., t. iv, p. 466.

2. Du Boulay, Hist, uniyers. Paris., t. iv, p. 467.
3. Le nom du cardinal d'Amiens ne se trouve pas au has de ce document,

parce que ce cardinal, n'ayant pas assiste a 1'election, ne pouvait pas en
temoigriage.
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n'avaient pas d'mstructions et devaient, avant tout, en referer
a leurs commettants, les Italiens se rendirent au chateau de
Genozzano pour attendre la reponse. Elle fut negative. Les cardi-
naux ultramontains ne voulurent pas entendre parler de concile *,
mais au contraire, le 9 aout, apres avoir assiste a une messe de
Spiritu Sancto, ils publierent plusieurs deerets centre Urbain.
Dans le premier, adresse a tous les fideles, les cardinaux disent :
« Nous tous, cardinaux reunis a Anagni au nombre de treize,
nous formons plus des deux tiers de ceux qui etaient presents a
Rome lore de la mort de Gregoire XI. En 1'absence de nos collegues
(les quatre Italiens) que du feste nous, avons convoques, nous
saluons tous les fideles a 1'occasion de la vacance du Saint-Siege. »
Ils exposent ensuite ce qui s'est passe lors de 1'election d'Urbain,
en ajoutant qu'ils avaient escompte son refus d'accepter 1'elec-
tion, etc. 2.

Une seconde lettre du meme jour, egalement adressee a tous
les fideles, commence de meme, mais continue ainsi : « Au mepris
de tous les avis, Urbain s'est obstine dans.son occupation tyran-
nique du Saint-Siege, aussi le declarons-nous maintenant intrus
et nous engageons la chretiente a ne pas obeir a ce sacrilege 3. »

i]Six jours plus tard, ils notifierent 1'envoi de ces documents a
Louis, due d'Anjou (frere de Charles V, rqi de France), et a 1'Uni-
versite de Paris, et deputerent en France comme ambassadeur le
c£l&bre Jean de Bar qui nous est COTVIXAI 4. Le\vrs lettres soivl dalees
d1 Anagni, 15 aout 1378. II faut done corriger le renseignement des
cardinaux italiens,.que la proclamation avait eu lieu a Anagni le 8
(Ie9) aout et que le lendemain les cardinaux avaient gagne Fondi5.
Le depart des cardinaux pour Fondi (dans le royaumede Naples,
surla limite des Etats de 1'Eglise) eut lieu le 27 aout; ils y allerent
pour se mettre plus en surete a fin de prendre les mesures extremes

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 43; Gayet, Le grand schisme
fOccident, t. n, p. 253. Baluze pretend, Vitse pap. Avert., 1.1, col. 1109, qu'Urbain
Be voulait pas non plus de concile; mais il demontre simplement que plus tard,
Hlorsque Clement VII residait deja a Avignon, Urbain VI declina la proposition
d'un concile, et cela par la raison que Clement VII n'en voulait pas non plus.

2. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 474.
3. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 476; Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 542 sq.;

Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378 ,̂ n. 48-50.
4. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 478 sq.
5. Ibid., p. 528.
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auxquelles ils etaient maintenant decides. On dit que ce furent
surtout le cardinal d'Amiens, Louis, due d'Anjou, et Nicolas
Spinelli, charge d'affaires pour le pays de Naples et ennemi per-
sonnel d'Urbain, qui pousserent a la rupture complete x.

L'empereur Charles IV regarda comme son devoir d'exhorter
instamment les cardinaux a se reconcilier avec Urbain. II leur
rappela que plusieurs d'entre eux, en diverses lettres adressees a
1'empereur, avaient declare 1'election d'Urbain legitime. Charles IV
ecrivit dans le meme sens a Jeanne, reine de Naples, 1'invitant a
donner les ordres convenables a son vassal le comte de Fondi,
sur le territoire duquel se trouvaient les cardinaux 2.

Les cardinaux italiens etaient toujours hesitants, parlementant
sans fin avec les deux partis, les rebelles et Urbain. Dans leun
lettres du 16 et du 18 aout, de Lubiaco, du 2 septembre, de Celle.
meme dans celle du 4 septembre, de Sezze, ils appellent cependant
Urbain sanctissimus dominus noster et signent devoti veslri*.
Dans cette derniere lettre cependant ils donnent a entendre an
pape qu'ils passeront bientot aux rebelles, dessein qu'ils mirent
sans doute a execution peu apres la mort du cardinal de Saint-
Pierre (7 septembre). Le cardinal de Glandeve assure que soi~
collegue le cardinal de Vergne et lui avaient propose, pour occupff
le siege pontifical qu'ils regardaient comme vacant, le cardinal
de Florence, mais que celui-ci, craignant 1'opposition des autre
Italiens, avait refuse 4. Thierry de Nieheim raconte au contrairt
(1. I, c. ix) que 1'on avait dit confidentiellement a chacun des
trois Italiens, lorsqu'ils se trouvaient encore a Sezze, non loin de

1. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad arm. 1378, n; 45-46; Thierry de Nieheim, ft
seism., 1. I, c. vin; Baluze, Vitas pap. Aven.j t. i, col. 477. Cf. Gayet, Le grant
schisme d'Occident, t. n, p. 265, pour un sauf-conduit de Louis d'Anjou pour 1«
cardinaux adresse a un seigneur italien (Honorat, comte de Fondi ?).

1. Th. Lindner, Geschichte des Deutschen Reiches unler Konig Wenzel, Bruns-
wick, 1875, t. i, p. 91; Pelzel, Kaiser Karl IV, t. n, Urkunden, p. 389; Palacty
Geschichte von Bohmen, t. in, p. 6, 7. D'apres un manuscritde Wurzbourg, lalettrt
de 1'empereur aux cardinaux est datee du 25 septembre 1378 et de Prague. Ct OB
rapport de Weizsacker : Die anfdngliche Haltung des deutschen Hofes zurii Schiti&
von 1378, dans Berliner Akademie, p. 164, session du 7 f6vrier 1887.

3. Gayet, op. cit., t. n, p. 261 sq.
4. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 528; Baluze, Vitse pap. Avefi-

t. i, col. 1049. D'apres le temoignage de l'archeve"que d'Arles (le camerier), !<
cardinal de Limoges n'avait propose au cardinal de Florence que la premiere pfo0*
sur la liste des candidats parce qu'il etait le premier des cardinaux-eveques; m^
il refusa. Baluze, op. cit., 1.1, col. 1237.
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Fondi, mais dans les Etats de 1'Eglise, que Ton songeait a 1'elire,
et qu'ainsi on les avail attires a Fondi1. Us entrerent en conclave
avec leurs collegues dans le palais d'Honorat, comte de Fondi, et
des le premier tour de scrutin, le 20 septembre 1378, le cardinal
de Geneve fut elu pape sous le nom de Clement VII 2.

Ses collegues avaient jete les yeux sur lui parce'que, age de
trente-six ans, plein d'energie, allie a presque toutes les grandes
families de 1'Europe, s'il n'etait pas a proprement parler frangais3,
il n'etait pas non plus italien. Thierry de Nieheim depeint le
cardinal de Geneve comme un ambitieux, ami du luxe et de con-
science large (loc. cit., 1. I, c. x; 1. II, c. i-iv). Les cardinaux italiens
presents n'avaient pas vote, mais ils reconnurent 1'election comme
canonique 4. Quelques jours auparavant, Urbain etait revenu a
Rome et, se voyant abandonne de tous les cardinaux, il en avait
creer vingt-neuf nouveaux, ceci precipita les rebelles dans 1'irre-
mediable 5.

714. Histoire du schisme jusqu'a la mort d'Urbain VI,

15 octobre 1389.

En apprenant ces evenements, Urbain pleura, reconnut ses
fautes et essaya de la douceur pour ameliorer la situation le plus

"'^possible. Aussi il ne se hata pas d'excommunier Clement et ses
partisans, gardant 1'espoir de mettre fin au schisme d'une maniere
pacifique, d'autant mieux que la plupart des nations catholiques
semblaient vouloir rester fideles a son obedience 6. D'un autre

1. Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 1050^ 1139. Cf. egalement Gayet, Le grand
schisme d'Occident, t. n, p. 275.

2. Les cardinaux eux-memes, dans leur lettre electorale (Baluze, op. cit., t. n,
col. 844), donnent le 21 septembre comme jour de 1'election. Mais tous les autres
temoignages donnent comme tel la veille de la Saint-Matthieu. Cf. Gayet, op. cit.,
t. n, p. 276, 278.

3. Le comte de Geneve appartenait a 1'empire.
4. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 528; Baluze, op. cit., i. i, col. 1050,1098; Gayet,

op. cit., t, ir, p. 276.
5. Baluze, op. cit., t. i, col. 1239 sq.; t. n, col. 845; Muratori, Rer. Ilal. script.,

t. m, col. 728. Thomas d'Acerno dit le contraire. Baluze, op. cit., t. i, col. 1051.
Cf. egalement Gayet, op. cit., t. u, p. 278.

6. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. xn; Baluze, Vilae pap. Aven.. t. i,
col. 488.
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cote, ce n'etait pas sans opposition et sans anxiete, que Clement
avait accepte un role d'antipape 1 et la majorite des cardinaux
n'avait ete poussee a ces mesures extremes que par quelques-uns
de leurs collegues. Si maintenant ils consideraient d'lin cote le
changement de conduite d'Urbain, de 1'autre le jugement defa-
vorable du monde chretien, si, de plus, ils recevaient de plusieurs
princes des exhortations a la deference, peut-etre, se disait Urbain,
renonceraient-ils a la position dangereuse qu'ils avaient prise.
Urbain avait raison de croire que les exhortations de la part des
princes Chretiens ne feraient pas defaut et avait place la plus grande
confiance dans 1'empereur Charles IV2; aussi, pour le gagner

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 522; Gayet, Le grand schism
d'Occident, d'apres les documents contetnporains deposes aux archives secretes du
Vatican, t. n, p. 277.

2. Urbain savait qu'il jouait ici urie grosse partie. Charles IV etait le frerede
la mere du roi de France Charles V, en outre le roi de Hongrie Louis Ier 6tait
descendant direct de Charles d'Anjou, frere de saint Louis. II y avait tout lieu de
penser que, si ces deux princes ecoutaient les raisons du sage et prudent Charles V,
I'Allemagne, la Boheme, la Hongrie et probablement aussi la Pologne s'attache-
raient a Clement VII. II resterait a Urbain VI 1'Angleterre, autant valait des lors
renoncer a la lutte. Dans 1'ete de 1378,1'empereur et le roi de Hongrie consulterent
le roi de France sur la meilleure conduite a tenir dans les affaires de 1'Eglise et,
au mois d'octobre, on se flattait en Avignon que Charles IV, Louis Ier et Charles V
agiraient d'accord. Ils n'avaient pas tort de prejuger de la sorte, car Urbain VI
n'avait rien fait jusque-la pour se menager la bienveillance de 1'empereur, au
contraire. Bien qu'il fut notoire que Charles IV voulait avant tout et par-dessus
tout faire proclamer son fils Wenceslas roi des Remains, Urbain VI paraissait
s'y preter de mauvaise grace. Depuis de longs mois, des envoyes imperiaux s'eter-
nisaient a Rome, sollicitant une decisioij qu'on ne se pressait pas de donner. Le
pape les dedaignait, les regardait comine trop chetifs, pour aborder avec eux une
question importante; tout au plus consentait-il a les faire servir d'escorte a ses
propres ambassadeurs et a attester, par-devant 1'empereur, les circonstances
« miraculeuses » de 1'election du 8 avril. Cependant un jour vint, qui ne tarda pas,
ou Urbain VI se vit completement delaisse des cardinaux, si desempare qu'il eut
tout le loisir de songer aux Allemands; ceux-ci se firent prier et, pour comble de
malchance, on s'apercut alors que les pieces du dossier avaient disparu. Le 26 juillet,
a Tivoli, Urbain VI, renoneant aux fmasseries, reconnut Wenceslas comme roi des
Remains. (Deposition de Conrad Heinrich. L. Gayet, op. cit., t. n, piec. justii,
p. 169 sq.) L'ambassadeur allemand, qui, enfin, tenait sa proie, se montra bon
prince et paya la bulle 900 florins, et encore ne put-il pour ce prix en obtenir expe-
dition. Urbain VI faisait bien de se hater, car voici que Clement VII, a peine elu,
allait des le mois d'octobre rediger une bulle qui confirmait a Wenceslas le titre de
roi des Romains. Weiszacker, Deutsche Reichstagsakten unter Konig Wenzel I,
t. i, p. 149; P. Eschbach, Die Kirchliche Frage auf den deutschen Reichstagen von
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entierement a sa cause, avait-il reconnu le 26 juillet comme roi
des Remains son fils Wenceslas, deja elu par les princes allemands
le 10 juin 1376, mais dont Urbain, comme son predecesseur, avail
jusqu'alors traite 1'election d'une fac.on dilatoire *. L'empereur,
qui des avant le schisme, et pour prevenir ce grand malheur, avait
ecrit aux cardinaux et a Jeanne de Naples, adressa alors, avec
Louis, roi de Hongrie, une lettre a Clement VII pour 1'engager a se
desister 2. II engagea egalement beaucoup de princes de FOccident

1378-1380, in-8°, Gotha, 1887, p. 5, 29. C'etait abondance de biens; mais tandis
epi'Urbain ne se decidait qu'a grand'peine, il eut etc sans doute assez surpris
d'apprendre que les envoyes allemands, Conrad Heinrich, doyen de Wischehrad,
et Conrad de Gysenheim, gens prudents et que leur sejour a Rome avait edifies
sur les vicissitudes de ce bas monde, mediocrement rassures sur Favenir du pon-
tificat qu'ils sollicitaient avec tant d'instances, ne se laissaient pas troubler par
la satisfaction du succes obtenu et, quelques heures a peine avant la declaration
en consistoire du pape Urbain, redigeaient secretement par-devant notaire un
acte aux termes duquel ils declaraient qu'en soumettant a 1'approbation du pon-
tife italien la no ruination de Wenceslas, ils n'entendaient engager en rien la respon-
sabilite de Fempereur ou du roi des Remains pour le cas ou Urbain VI serait
deboute de son siege et ils avaient^enouvele cette protestation apres avoir prete
serment au pape, le surlendemain. L. Gayet, op. cit.,t. 11, piec. justif., p. 185, 187.
II y a mieux. Conrad Heinrich, n'obtenant plus rien d'Urbain VI pour son maitre,
pasmeme la reconnaissance d'une dette qui remontait au pontifical de GregoireXI,
quitta la cour de Tivoli, gagna Fondi, et se rallia au parti clementin. (Voir sa
deposition et une lettre de Jean de Jenzenstein a 1'eveque d'Olmiitz ; cf.
J. Loserth, Der Codex epistolaris des Erzbischofs von Prag Johann von Jenzenstein,
dans Archie fur osterreichische Geschichte, t. LV, p. 368.) N. Valois, op. cit.} t. i,
p. 264. (H. L.)

1. Voyez le temoignage de 1'ambassadeur allemand; le prevot de chapitre
Conrad de Wesel, dans Gayet, op. cit., t. n, p. 170, piec. justif.; Thierry de Nieheim,
op.cit., 1. I, c. xv; Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 466; Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad aim. 1378, n. 46.

2. L'empereur avait ete bientot instruit des doutes que soulevait 1'election
d'Urbain. Celui-ci, avec sa maladresse ordinaire, n'avait trouve pour faire annon-
cer son election a Charles IV qu'un nomme Bertrand de Veyrac (Baluze, op. cit.,
1.1, col. 1227, 1431, 1466), beau-frere du cardinal d'Aigrefeuille et tout devoue
au parti citramontain. Mais ce personnage n'avait sans doute pas Tadresse d'un
Pierre de Murles, il ne sut pas se menager avec 1'empereur, auquel on 1'adressait,
un entretien particulier, peut-etre ne le voulut-il pas; en tous cas, ce fut par un
clerc de Conrad Heinrich, depeche expres de Rome a 1'instigation de Robert de
Goneve, que 1'empereur allemand connut les desordres du conclave et les tribu-
lations du Sacre-College. Cependant Charles IV prit parti pour Urbain, ecrivit
aux cardinaux dissidents et les engagea a oublier tous leurs griefs et a se rappro-
cher d'Urbain. Wenzel Gusztav, Monumenta Hungarise historica; Magyar diplo-
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a reconnaitre publiquement le pape Urbain \ Apres sa
survenue des le 29 novembre 1378 2, son fils et successeur,

macziai emlekek az Anjou-Korbol, in-8°, Buda-Pest, 1876, p. 155; P. Eschbach
op. cit., p. 78. Wenceslas en fit autant. J. Loserth, op. cit., p. 332; N. Valois, op. c«.,
t. i, p. 265, note 6. Au mois d'aout et de septembre 1378, 1'empereur notifi^
devant la diete reunie a Nuremberg, sa resolution de ne delivrer les regales qu'aiy
prelats pourvus par Urbain VI, et il tenta, sans grand succes d'ailleurs, de provo-
quer une demarche des electeurs de 1'empire aupres des cardinaux. Eschbach,
op. cit.;, p. 9, 10, 78. Enfin, le 25 septembre, il adressa a ceux-ci une lettre pleinc
de recriminations violentes. II ecrivit aussi a la reine Jeanne de Sicile et a son
mari Otton de Brunswick, a plusieurs princes italiens. F. Palacky, Ueber For-
melbucher, zundchst in Bezug auf bohmische Geschichte, dans Abhandlungen dtr
bohmischen Gesellschaft der Wissenschaften, 1848, Ve serie, t. v, p. 27; T,h. Lindner,
Geschichte des deutschen Reiches unter Konig Wenzel, t. i, p. 91; Eschbach, op. cit,,
p. 10; N. Valois, op. cit., t. i, p. 265. L'adresse officielle du 8 mai, par laquellele
Sacre-College lui avait notifie 1'election d'Urbain VI, opposait aux recentes alle-
gations des cardinaux le dementi le plus formel: il en fit, dit-on, clouer un exem-
plaire sur les portes de Saint-Pierre de Rome. Henri de Knigton, Compilatio bt
eventibus Anglise, dans Twysden et Selden, Histories Anglicanse scriptores X:

in-folv Londini, 1652, col. 263. On n'a pas retrouve un ms. que Pessina, Phos-
phorus septicornis Ecclesiss Pragensis, Pragse, 1673, p. 149, mentionnait sous co
titre : Epistolse Caroli imperatoris ad diversos principes, immo etiam ad vicim
reges pro Urbano VI,datse Pragse,anno 1378,augusto,septembri}octobri; cf. Palacky,
Geschichte von Bohmen, p. 8; Lindner, op. cit., t. i, p. 90. Bref, c'etait un defenseur
eiiergique d'Urbain VI qui, en depit de toutes les previsions, se revelait en
Charles IV.

1. Pelzel, Kaiser Karl IV, t. IT, Urkunden, p. 940 sq.; Palacky, Geschichte von
Bohmen, t. n, p. 402; t. in, p. 8; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1379, n. 40 sq.

2. « Effectivement 1'Allemagne, aussi bien que 1'Angleterre, avait souffert plus
d'une fois de la dependance relative a laquelle la papaiite s'etait trouvee reduitt
pendant la « captivite de Babylone ». Des circonstances inesperees ramenaient
le Saint-Siege en Italic, mettaient fin a la domination francaise ou limousine:
il etait de bonne politique de preter les mains a ce changement. Le vieil empereur,
accoutume plus encore a penser qu'a agir, et non moins doue de finesse que df
patience, n'etait pas homme a laisser echapper une occasion depuis longtemp*
attendue. II tint bon pour Urbain. D'ailleurs son devouement a la cause urbanistf
ne s'explique pas seulement par la raison d'Etat. Charles IV s'etait fait une convic-
tion hative, mais reflechie. Bien qu'ii n'eut point pris le temps de consulter SOD
clerge, encore moins 1'Eglise universelle (Henri de Langenstein lui adresse c*
double reproche), il avait assis son jugement sur des considerations solides. D
montre meme, a cet egard, sa superiorite sur le roi, ou plutot sur les conseilla*
du roJ. d'Angleterre. Du moins les arguments que 1'eveque de Bamberg fut chars?-
en son nom, de presenter a la diete, 1'emportent singulierement sur les raisofc
fournies par les clercs d'outre-Manche. C'est, par exemple, la correspondanff
des cardinaux dissidents dont il se sert ingenieusement pour les confondre: '
cite une lettre d'Aigrefeuille dans laquelle celui-ci se vantait d'avoir plaide aup'**
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ceslas resta fidele a la cause d'Urbain et s'employa activement
a la soutenir non seulement en Boheme, mais dans tout I'em-

d'Urbain la cause de Wenceslas. II fait remarquer, fort a propos, que la foule
romaine, loin d'imposer le choix de Prignano, n'avait meme pas prononce ce nom
durant le conclave. II insinue que, si les cardinaux avaient intronise fictivement
le cardinal de Saint-Pierre, c'est qu'ils avaient conscience d'avoir mal repondu,
en nommant Prignano, a 1'attente des Remains. II allegue enfin cette fameuse
cedule, dont il possede copie, par laquelle les cardinaux refugies au chateau Saint-
Ange avaient charge leurs collegues de proceder a l'intronisation d'Urbain. Cepen-
dant les jours du vieil empereur etaient comptes : Charles IV mourut le 29 novem-
bre de la meme annee. La declaration d'Anagni, le Casus des cardinaux n'avaient
pas eu le temps de parvenir jusqu'a lui. II pleura, dit-on, sur son lit de mort, en
songeant combien mal il s'etait renseigne, et Conrad Heinrich ajoute que, s'il cut
vecu six mois de plus, il se fut incline devant les preuves fournies en faveur de
Clement VII. II est permis d'en douter. On serait plutot tente d'admettre le fait
mentionne par Henri de Langenstein: 1'empereur mourant aurait enjoint a son
fils aine de rester toujours fidele a Urbain VI. En tous cas, Charles IV une fois
mort, le jeune, faible et inexperimente Wenceslas n'avait qu'un seul parti a pren-
dre: perseverer dans la voie tracee par un monarque dont il etait loin d'egaler la
prudence meticuleuse, la haute culture intellectuelle et la profonde piete. S'in-
surger centre la decision de ce pere dont la memoire devait lui etre sacree, et par
cela meme donner a entendre que Charles IV etait mort schismatique, c'eut ete
peut-etre au point de vue religieux, mais surement au point de vue politique,
un acte de pure folie. Wenceslas, plus occupe de chasse que de droit canon, et
d'ailleurs environne de conseillers urbanistes, ne fut pas un seul instant teute de
le commettre. La dynastie luxembourgeoise se trouva ainsi rivee, si 1'on peut
s'exprimer de la sorte, au parti d'Urbain VI. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 266-268.
Ce fut vers ce moment que Charles V de France envoya en Allemagne une ambas-
sade composee de Charles de Bouville, gouverneur du Dauphine, A.imery de Mai-
gnac, eveque de Paris, Jean de Boumazel, prieur de Saint-Martin-au-Val, et Hugues
Lenvoisie, maitre entheologie, escortes du notaire Jean Touppet. Ceux-ci avaient
une mission politique, dont nous n'avons rien a dire, et une mission religieuse consis-
tant a justifier la recente declaration de leur roi en faveur de Clement VII. Us
arriverent a Francfort, au mois de fevrier 1379, et furent froidement accueillis. Les
prelats les plus en vue dans 1'empire, les archeveques de Cologne et de Treves,
1'archeveque de Mayence et 1'eveque de Liege repondirent aux premieres ouver-
tures de 1'eveque de Paris de maniere a lui enlever toute envie de continuer sa
propagande. Non seulement ils tenaient Robert de Geneve pour antipape, mais
les envoyes du roi de France pour heretiques et que le droit des gens preservait
seul des inconvenients attaches a ce titre facheux. L'eveque de Paris, voyant dans
quel milieu ils s'etaient fourvoyes, craignit pour leur securite et ne se sentit
rassure qu'apres que Wenceslas les cut pris sous sa sauvegarde. Ils avaient la vie
sauve, c'etait beaucoup; quant aux avanies, elles ne comptaient plus. La diete
tenninee, on imagina une enorme mangerie a 1'allemande, mais on les traita a une
table separee, en schismatiques. L'eveque de Paris trouva moyen de s'en rejouir;
du moins avec ses seuls collegues, la compagnie etait honnete, la chere decente et
il se trouvait hors du voisinage et du pouvoir des Allemands. (H. L.)
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pire J. Urbain deputa a Wenceslas, Pileo, comte de Prato,
avait nomme depuis peu cardinal, ainsi que le cardinal Ocko, le
vieil archeveque de Prague et premier conseiller du roi. Aussitot
Urbain fut solennellement reconnu en Allemagne dans la diete
de Francfort, en fevrier 1379 2. Les legats de Clement VII ne
purent obtenir audience 3, et on declara aux ambassadeurs fran-
cais que ce n'etait pas leur maitre, mais le roi des Remains et

1. Thierry de Nieheim, op. cit., 1. I, c. xvi, xvn; Baronius-Raynaldi, op. tit.,
ad aim. 1379, n. 36-40; Baluze, op. cit., t. i, col. 491. Des grands vassaux de 1'em-
pire, il n'y en cut que quatre a enibrasser le parti de 1'antipape : son propre frere,
le comte de Geneve, son cousin, le due de Savoie et les dues de Lorraine et de Bar;
quelques petits comtes, seigneurs ou des villes de peu d'importance, embrasserent
aussi sa cause. II y eut dans les territoires des villes imperiales un recrutement
actif en faveur de Clement VII, comme le prouve la lettre de Wenceslas a la ville
d'Augsbourg de 1'annee 1382; cf. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xvi,
p. 353 sq.; Baluze, op. cit., t. i, col. 1264,, et d'autres pretendent que Wenceslas
avait demande a Clement VII de confirmer son election, et, pour le prouver, il
cite une lettre de ce dernier dans Bzovius, Annal., ad ann. 1377, n. 4. Mais il
resulte de cette lettre que 1'antipape voulait seulement faire preuve de sentiments
.d'affection vis-a-vis du roi des Remains, mais on n'en saurait conclure que celui-ci
eut fait une demande a 1'antipape. Clement, dans sa lettre, ne fait aucune allusion
a une priere qui lui aurait ete f aite par Wenceslas.

2. La diete du mois de fevrier 1379 n'aboutit pas a une decision de tous les
Etats de 1'empire en faveur d'Urbain VI, mais a la conclusion d'une ligue urba-
niste entre le roi des Remains et les quatre electeurs rhenans; sorte de contiat
synallagmatique par lequel les archeveques Conon de Treves, Louis de Mayence,
Frederic de Cologne, 1'electeur palatin, son neveu Robert le Tenace et son petit-
neveu s'engagerent, aussi bien que Wenceslas, a reconnaitre et a favoriser Urbain,
a combattre les schismatiques, a ne recevoir de 1'intrus ni faveurs, ni messages,
a capturer ses emissaires et a se defendre mutuellement centre ses entreprises.
Tout eveque nouvellement elu, tout prince qui viendrait par la suite a succ^der
a Wenceslas devaient jurer d'observer les clauses de cette alliance (27 fevrier).
Peu apres, 5 avril, le roi des Remains preta sans doute entre les mains du legat
d'Urbain VI le serment depuis longtemps reclame par les papes : il s'engagea a
ne point faire elire son successeur de son vivant; en echange de cette promesse,
le cardinal de Prato dut lui remettre la bulle qui consacrait ses droits. Loserth,
op. cit.., p. 33i; Eschbach op. cit., p. 29; N. Valois,op. cit., t.i, p. 271-272. (H.L.)

3. Th. Lindner, Geschichte des Deutschen Reiches unter Konig Wenzel, t. i,
p. 94; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. m, p. 14-26; Weiszacker, Die anfang-
liche Haltung des deutschen Hofes zum Schisma von 1378, dans Berliner Akademie,
p. 164, voudrait prouver que Wenceslas s'etait montre tres reserve vis-a-vis du
schisme et que, au contraire, les princes electeurs s'agitaient pour Urbain. Mais en
presence de la conduite posterieure de Wenceslas, par exemple dans 1'affaire de
1'election de 1'eveque de Breslau (9 fevrier 1379, cf. Archiv fur osterreich. Geschichte,
1867, t. xxxvn, p. 240), cette opinion semble difficile a soutenir.
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futur empereur qui etait protecteur naturel et legitime de 1'Eglise 1.
Au debut, FAngleterre s'exprima tres vigoureusement et rneme

avec des expressions fort severes contre les cardinaux rebelles,
leurs envoyes furent repousses durement et, par contre, on fit
esperer a Urbain des secours 2. En meme temps dans toute F Italic
sainte Catherine de Sienne mit dans la balance en faveurd'Urbain
le poids de son influence. Elle ecrivit a Jeanne de Naples et au

1. Dans 1'acte conclu le 27 levrier avec les quatre electeurs rhenans, Wenceslas
revendiquait le privilege d'etre seul le veritable et legitime protecteur de 1'Eglise :
on a vu la, non sans raison, une allusion aux pretentious semblables de Charles V.
Cf. .Palacky, Geschichte von Bohmen, t. m, lre partie, p. 16. L'Histoire est une
grande institutrice d'ironie. (H. L.)

2. En Angleterre, la question religieuse se doublait d'une question politique.
L'Angleterre avait eu souvent et gravement a se plaindre de la partialite temoignee
par les papes d'Avignon, influences par les rois de France. Cf. M. Prou, Etude sur
ks relations politiques du pape Urbain V avec les rois de France Jean II et Charles V,
1887, p. 74. D'ailleurs, question d'orthodoxie mise a part, le roi d'Angleterre se
preoccupait d'abord et en tout de prendre le contre-pied du roi de France, et on
1'a dit avec esprit et aussi avec profondeur, 1'Angleterre ne pouvait songer a se
separer d'un pape qui excommuniait la France. H. Wallon, Richard II, in-8°,
Paris, 1864, t. i, p. 47; cf. Creighton, A history of the papacy during the period
of Ihe Reformation, in-?,0, London, 1882,1.i, p. 66. M. N. Valois, op. cit., t. i, p. 242,
estime que la bonne foi des Anglais n'est pas en cause; ils voyaient dans Urbain VI,
soustrait aux prises trop immediates du roi de France, non seulement un allie,
raais le pape legitime. Les clercs anglais avaient assez de science et de conscience
pour chercher des arguments canoniques solides en faveur de leur pape et ils en
avaient quelques-uns qu'on trouve exposes dans un ecrit rapide que Raynaldi
a fait connaitre (Annales, t. vu, p. 337). On prefererait toutefois que ces clercs
eussent attache moins d'importance aux pretendues revelations d'un ermite
anglais et porte leur attention sur des points de fait ou elle est en defaut. C'est
ainsi qu'ils se figurent que tons les cardinaux etaient d'accord, avant le conclave
pour elire 1'archeveque de Bari, qu'ils 1'avaient elu et reelu dans la meme journee,
qu'ils 1'avaient supplie d'accepter le pontificat. Assurement voila des informations
qu'il n'eut pas ete long de verifier et en ce cas leur sort n'etait pas douteux. Aussi
Richard II a-t-il la partie belle pour affirmer que 1'election de Prignano a precede
tous les troubles (lettre de Richard II a Pierre IV d'Aragon, 14 ou 24 septem-
bn 1379, ms. lat. Vatic. 5608, fol. 149), et son clerge est trop mal iniorme pour
accueillir des objections qu'il souhaite ne pas avoir a discuterl En realite, les cle-
mentins perdirent leur temps et leur peine a vouloir convaincre les Anglais, ils ne
les entamerent meme pas. « Les envoyes des cardinaux se rencontrerent, a Glou-
cester, avec les ambassadeurs d'Urbain, mais ceux-ci couperent court a toute dis-
cussion en obtenant du parlement un arret favorable a leur cause. Le cardinal de
Poitiers se morfondit inutilement dans 1'attente du sauf-conduit qui lui cut
pennis de remplir en Angleterre les fonctions de legat. Le chevalier Jean de
Chamberlhac. charge d'aller traiter en .Grande-Bretagne certaines questions
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comte de Fondi pour les gagner au pape legitime 1. Elle s adressa
meme franchement a Charles V de France pour le mettre en garde
centre les schismatiques2. Mais ce fut precisement le roi de
France qui se montra le plus puissant adherent de Clement VII
et le seul vraiment redoutafele pour Urbain, car Jeanne de Naples

relatives a la papaute avignonnaise, se retrouve, quelques mois plus tard; prison-
nier a la Tour de Londres. C'est assez dire que 1'intolerance etait erigee en systeme
d'un cote comme de 1'autre du detroit. Le parlement anglais avait declare que
quiconque s'adresserait pour 1'pbtention d'une grace a un autre pape qu'Ur-
bain VI serait depouille de tous ses biens (The statutes of the realm, in-fol., London,
1816, t. II, p. 11) et le gouvernement avait confisque les revenus des benefices
possedes en Angleterre par les cardinaux dissidents. Rotul. Parliamentorum,
t. in, p. 46; Rymer, Fcedera, t. iv, p. 56, 62, 66, 98,114,115,117,140. II se pourrait
meme que 1'Angleterre eut ete plus loin que la Frfince dans la voie de la repression:
un clerc, dit-on, y fut brule vif pour avoir ose precher que Clement VII « estoit
vray pappe. (G. Cochon, Chronique normande, p. 132.) » Valois, op. cit., p. 242-
243, et, pour les possessions anglaises en Guyenne et en Gascogne, ibid., t. i,
p. 244 sq. (H. L.)

1. Dans une biographic de sainte Catherine, on est excusable de presenter les
choses sous cette perspective, mais c'est fausser le point de vue dans une histoirc
g^nerale ou la voix de sainte Catherine s'entend a peine et ou son influence, reellc
sous Urbain V, diminuee sous Gregoire XI, est a ce moment reduite a fort peu de
chose. La veritable situation en Italie ne se comprend qu'autour du personnage
de Louis/duc d'Anjou, frere de Charles V, pour qui ce schisme de 1378 fut comme
la revelation de sa propre mesure. Son role est maintenant bien connu grace a
un grand nombre de lettres missives emanees de lui«t retrouvees dans le ms. XXX,
174 de la JBibliotheque Barberini, sous ce titre moderne : Ludovici et Caroli regum
Francise, Frederici et Sigismundi, imperatorum, epistolse ad diversos et alia, decrit
et mis a profit par N. Valois, op. cit., t. i, p. 146 sq. Louis d'Anjou reconnut tout
d'abord lui aussi 1'election d'Urbain VI (cf. A. Lecoy de La Marche, Les relations
politiques de la France avec le royaume de Major.que, in-8°, Paris, 1892, t. n, p. 439,
444, 454). II lui marqua meme certains precedes bienveillants, a propos d'une
creance embarrassante qu'il avait sur la Chambre apostolique, puis tout changea.
Alors, survint un envoye des cardinaux d'Anagni nanti de la declaration du 9 aout
et d'une lettre du 15 signee de douze cardinaux. Cela suffit pour retourner le due
d'Anjou etTattacher a Clement VII. Des lors, il va s'associer a tous les efforts dc
son frere Charles V en faveur de leur candidat; il alloue une somme de 5 000 francs
aux cardinaux citramontains et prend parti pour eux de la fa§on la plus nette.
Tout son role est nettement retrace, dans le detail, par N. Valois, op. cit.,t.i,
p. 149-158. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1378, n. 59, 62; 1379, n. 21, 42; DuBou-
lay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 518; Baluze, Vitas pap. Aven.} t. i, col. 553;
Walsingham, Hist. Anglic., ed. Riley, t. i, p. 360; Capecelatro, Geschichte der hi-
Kathdrina von Siena und des Papstthums Hirer Zeit, trad, allem. de Fr. Conrad,-
p. 227.
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qui, dans un manifesto a ses fonctionnaires du 20 novembre 1378,
se declara egalement pour Clement et pour le schisme, n'avait
pas la puissance suffisante pour donner meme un commencement
d'execution a ses intentions 1.

Avant meme d'envoyer ses legats aux cours de la chretiente
4](il ne le fit que vers le commencement de 1379), Clement VII

ecrivit au roi de France pour lui notifier son election, et celui-ci
reunit aussitot au bois de Vincennes (chateau qu'il habitait sou-
vent) un personnel consultatif restreint, seigneurs temporels et
spirituels qui se trouvaient a Paris, pour deliberer avec eux2.

I.Jeanne s'etait ligueeavec le comte de Fondi. L'allianee devait etre fortifiee
par un mariage entre la fille unique du comte et Balthasar, le frere du due Otton.
Cf. Erler, Dietrich von Nieheim, p. 52. Jeanne avait fait proclamer, le 18 mar,
dans la ville et dans le royaume de Naples, la legitimite d'Urbain. Le 3 juin,
deux galeres armees avaient conduit a Rome une ambassade chargee de porter
aux pieds du pape la soumission de la reine. Des que son mari Otton de Brunswick
lui eut fait connaitre 1'etat precaire du parti urbaniste, elle rappela les ambassa-
deurs et se tourna vers les clementins. Clement VII, que ces convictions successives
ne rassuraient pas completement, jugea habile de raffermir celle du moment par
une lettre de change de 15 000 florins destines a secourir la reine dans ses guerres.
Sur ces entrefaites, les freres mineurs rassembles a Naples en chapitre general
se prononcerent pour Clement VII (cf. Otto Hiittebraiiker, Der Minoritenorden
:urZeit des grossen Sc/»'smas,m-8°, Berlin, 1893, p. 67). Celui-ci, al'aide de.la reine,
parvint a imposerdans un grand nombre de dioceses du royaume de Naples des eve-
ques de son choix. Mais ce qui importait plus, c'etait d'affermir la situation de la
reine Jeanne que le pape Urbain s'appretait a deposer. Le pape Clement ne trouva
rien de plus habile que d'interesser le comte Louis d'Anjou au salut du royaume
dc Sicile. (H. L.)

2. Charles V avait temoigne un grand respect de Fopinion du clerge du royaume.
Une reunion s'etait tenue au Palais de la Cite le 11 septembre, une assemblee qui
eomptait six archeveques, trente eveques, des abbes, des docteurs en droit et en
theologie, des membres des universites de Paris, d'Orleans et d'Angers, une sorte
de concile national auquel 1'eveque de Famagouste et Nicolas de Saint-Saturnin
rapporterent dans toutes ses circonstances 1'election du 8 avril, et ajoutererit quo
les cardinaux etaient determines a ne pas tenir pour pape Prignano. Cela fait, le
raise retira. Le 13, nouvelle assemblee a laquelle furent admis un certain nombre
dc membres du Parlement. La question fut debattue, les opinions se firent jour
librement pour et contre^ et le clerge declara n'avoir pas assez de lumieres prescn-
tement pour se prononcer. Le roi conforma de point en point sa conduite aux
indications de 1'assemblee du Palais. Ce ne fut qu'a la suite d'une seconde assem-
blee qu'il se declara pour Clement VII. Ce fut 1'assemblee tenue au bois de Vin-
cennes, le 16 novembre. II faut retenir cette date. L'election de Clement VII
femontait au 20 septembre. Le due d'Anjou en avait ete instruit avant le 10 octo-
kre a Toulouse (Bibl. Barberini, ms. XXX, 174, fol. 9 v°; N. Valois, dans Melanges
Julien Havet, p. 461), le due de Bourgogne 1'avait apprise a Montbard le 12. Des
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Ils connaissaient les sentiments du roi. Aussi, le 16 novembre 1378
Charles V, eonformement a leur vote, se declara solennellement
pour Clement 1. Les six cardinaux restes en Avignon avaient
fait de meme. Par contre, 1'Universite de Paris partageait si peu,
au debut, ce sentiment qu'elle deputa a Urbain VI, pour lui pre-
senter ses hommages, trois de ses membres, Marsile d'Inghen,
Henry de Langenstein et Gerard de Calcar; Urbain VI repondit

le 13, les cardinaux d'Avignon 1'avaient fait annoncer officiellement. Le clerge
en prenait pretexte pour refuser le paiement d'un subside qu'il jugeait desormais
superflu. Et seul, en France, le roi paraissait 1'ignorer. Indifferent en apparence
aux affaires de 1'Eglise, il parcourait tranquillement la Beauce et 1'Orleanak
N. Valois, La France et le grand schisme, t. i, p. 113. Deja lui etaient parvenues
de Fondi une lettre autographe de Clement VII et une lettre des cardinaux lui
notifiant 1'election de Robert de Geneve. II fallut que 1'eveque de Famagouste
et Nicolas de Saint-Saturnin rappelassent qu'ils attendaient toujours une reponse,
et fissent comprendre qu'ils ne pouvaient 1'attendre davantage. Charles V avail
etc trop mortifie par la decision du clerge reuni au Palais de la Cite pour recom-
mencer cette demarche. II c6nvoqua une deuxieme assemblee, mais beaucoup moins
nombreuse que la precedente. En effet, le 16 novembre, on ne voyait que les
barons, clercs et chevaliers du conseil du roi, les prelats de passage a Paris, quelques
theologiens et quelques canonistes. On a dit que le roi n'avait lance ses convoca-
tions qu'a bon escient et attire que ceux dont 1'opinion conforme a la sienne lui
etait connue d'avance. (H. L.)

1. Lecture faite des actes envoy es d'Anagni ou de Fondi, serments prStes,
deliberation poursuivie, tous ou presque tous les membres de I'assemblee conseil-
lerent au roi de se declarer pour Clement VII. Grandes Chroniques, t. vi, p. 446.
La-dessus, le roi rendit en son conseil une ordonnance aux termes de laquelle
1'election de Clement VII comme pape et souverain pasteur de 1'Eglise de Dieu
devait etre publiee dans toutes les eglises de France avec le ceremonial accoutume.
L'ordre fut en effet transmis dans les dioceses. II fit egalement 1'objet d'une com-
munication aux cardinaux d'Avignon. Cette derniere lettre a ete publiee (N. Valois,
dans Annuaire-Bulletin de la Societe de I'histoire de France, 1887, t. xxiv, p. 247),
elle permet de reduire a sa juste valeur une des accusations les plus graves que
Raynaldi ait portees contre Charles V. II n'est pas vrai que le roi ait exhorte
par cette missive les six cardinaux d'Avignon a se ranger au parti de Clement
Parmi ces cardinaux, cinq avaient depuis longtemps rompu avec Urbain quand
la lettre fut envoyee par Charles V; elle ne faisait d'ailleurs que leur notifier le
resultat de I'assemblee tenue, le jour meme, a Vincennes : le roi se bornait a leur
apprendre qu'il etait resolu a reconnaitre Clement VII pour le pape legitime.
La pression que Raynaldi reproche a Charles V est purement imaginaire. On peut
en dire autant des moyens de repression auxquels le roi aurait eu recours pour
obliger les urbanistes a renoncer a leur foi. L'ordonnance du 16 novembre 137$
n'edicte ni la peine de mort, ni la confiscation des biens contre ceux qui refuseraient
de se soumettre au pape de Fondi : c'est encore une invention deloyale de
Raynaldi. (H. L.)
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par une lettre bienveillante pour les engager a perseverer dans
cette voie l.

Ce fut seulement lorsque la conduite du roi de France eut
aneanti tout espoir de conciliation qu'Urbain langa contre Cle-
ment la bulle d'excommunication a la date du 29 novembre 1378.
Elle ne frappait pas tous les amis de Clement VII, pas meme tous
les cardinaux ses electeurs, mais seulement les principaux fauteurs
rfu schisme. On ne v&ulait pas resdre & t&us }es autres plus <&£$-
cile le retour. La bulle expose d'abord que les alumni iniquitatis
etperditionis, c'est-a-dire les anciens cardinaux : Robert de Geneve,
Jean d'Amiens 2, Gerard de Saint-Clement, dit'de Marmoutier, et
Pierre Flandrin de Saint-Eustache, s'etaient revoltes contre
Urbain, avaient entraine certains collegues, occupe Anagni au
mepris de tous droits, attire a leur service les sauvages Bretons et
occasionne par la beaucoup d'atrocites et de meurtres 3, neglige les
exhortations reiterees du pape, et finalement avaient elu Robert
de Geneve pour antipape, dans la maison d'Honorat, comte de

35]Fondi. Le camerier Pierre d'Aries, Jacques, patriarche (latin)
de Constantinople4, Nicolas, archeveque de Cosenza, les comtes
Honorat de Fondi, Antoine de Caserte, Frangois, prefet de Vico,
Nicolas Spinelli, etc., ainsi que les capitaines de ces mercenaires
sont, avec les personnages indiques plus haut, les principaux
partisans de 1'antipape et les fauteurs du schisme. Viterbe, Anagni
et d'autres places du pape sont en leur pouvoir. Quoique leurs
sacrileges, poursuit le pape, soient notoires, il a neanmoins ordonne,

t. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 524; Baluze, Vit. pap. Aven.,
1.1, col. 549; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 61; Aschbach, Geschichte
rfw Universitdt Wien, p. 372 sq.; Denifle, Geschichte der Universitdten, t. i, p. 613.
[Voir 1'exacte mise au point de 1'incident dans N. Valois, op. cit., t. i, p. 121 sq.
(H.L.)]

2. Dans le texte de Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1378, n. 103, les mots :
Joannem olim tit. S. Marcelli, ne sont pas a 1'endroit voulu; il y a la une faute de
copiste; ces mots doivent etre devant Ambianensem.

3. II y eut a plusieurs reprises des rencontres entre ces soldats et les Romains,
surtout au Ponte Salaro, le*16 juillet 1378. Muratori, Rer. Ital. script., t. in, 2e part.,
col. 727.

4. II etait issu de la famille italienne de Itro. Le 9 aout, lorsque les cardinaux
publierent a Anagni une declaration contre Urbain, il celebra une messe du Saint-
Esprit et precha. Baluze, Vitas pap. Aven., t. i, col. 465; Gayet, Le grand schisme
^Occident, d'apres les documents contemporains deposes aux archives secretes du
Vatican, 1.1, p. 92, piec. justif.

CONCILES — vi — 70
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ce qui etait superflu, de faire une enquete, et, d'apres les resultats
qu'elle avait donnes, les susnommes ayant etc reconnus schisma-
tiques, apostats, parjures, heretiques, coupables de lese-majeste.
il a prononce centre eux Fexcommunication, 1'anatheme, la depo-
sition et toutes les autres peines prevues par les canons contre de
pareils forfaits, nOtamment la confiscation des biens et la priva-
tion de la sepulture ecclesiastique; que personne, fut-il prince,
ne leur donne 1'hospitalite; que quiconque pourra s'emparep de
leurs personnes le fasse et les envoie au pape. Quiconque prendrait
part a une croisade contre eux aurait les memes graces qu'un vrai
croise. Finalement, quiconque accepterait de 1'antipape des lettres
ou une mission devra etre apprehende. Les sujets de ses protec-
teurs, fussent-ils rois ou eveques, etc., sont delies du serment de
fidelite \

Ce document est date apud Sanctam Mariam in Transteven.
Urbain s'etait fixe dans ce quartier au sud de la cite Leonine,
pour le temps que le chateau Saint-Ange resterait-aux mains de
ses ennemis.

En decembre 1378, Clement chercha de son cote a fortifier son
parti en nommant rieuf cardinaux, et il se hata d'envoyer des
legats aux rois et aux princes de 1'Occident. Le Cardinal de Limoges
fut envoye en France, Aigrefeuille en Allernagne et en Boheme,
Poitiers en Angleterre et en Flandre, etc.; Pierre de Luna fut
nomme pour la Castille, 1'Aragon, la Navarre et le Portugal.
Le seul qui trouva un terrain favorable pour sa mission fut le
cardinal de Limoges. Apres son arrivee, Charles V, roi de France,
appuye par son conseiller intime, 1'abbe de Saint-Waast, se donna
beaucoup de peine pour gagner a la cause de 1'antipape 1'Uni-
versite de Paris, et en effet, en mai 1379, la plus grande partie
des professeurs se declara pour Clement, tandis que les autres,
et parmi eux surtout les Allemands, opinerent pour un concile
general 2.

Charles V ecrivit et envoya des ambassadeurs a differentsp
*

1. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad aim. 1378,11. 103 sq.
2. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad aim. 1378, n. 112; Du Boulay, Hist, univers.

Paris.,t. iv, p. 481,565 sq.; Baluze, Vilse pap. Aven., t. i, col. 490-492,1008sq.,
1068, 1149, 1192; Aschbach, Geschichte der Unwersitdt Wien, p.. 373. Henry de
Langenstein surtout, dans son Epistola pads, prit fait et cause pour la reunion
d'un concile general. Cf. Schenffgen, Beitrdge zur Geschichte des grossen
Freiburg, 1889, p. 35 sq. [Cf. N. Valois/op. cit., t. i, p. 120-123. (H. L.)j
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princes pour les persuader du bon droit du nouveau pape; nous
possedons deux de ces memoires adresses au comte de Flandre 1.
Mais, quoique le comte Louis III, vassal de la France, eut besoin
d'elle pour lutter centre ses sujets rebelles, il regarda neanmoins
comme une injustice evidente que ce meme Robert de Geneve
qui, peu de temps auparavant, lui avait notifie 1'election d'Urbain,
se declarat pape a son tour 2. Pour gagner FAngleterre, le roi de
France avait, dans un de ces memoires, rappele la fagon severe et
hautaine dont Urbain avait repousse les preventions de la couronne
d'Angleterre pour les collations des benefices ecclesiastiques.
Mais meme ce moyen n'aboutit pas, et le cardinal de Poitiers ne
put debarquer sur la cote anglaise, pas plus qu'il n'avait pu se
faire recevoir dans les Flandres 3.

Les efforts de la France eurent plus de succes aupres du roi
d'ficosse 4; en meme temps les amis de Clement VII repandirent
le bruit que le roi Wenceslas s'etait egalement prononce pour
Clement. Le roi des Romains protesta dans un memoire adresse
le 20 mai 1379 a 'son futur beau-frere, Richard, roi d'Angleterre,
qui 1'adressa, le 14 septembre, au roi Pierre d'Aragon. Ce docu-
ment renferme une theorie de 1'idee imperiale qui merite d'etre
remarquee. C'etait a lui, roi des Romains ou empereur, disait
Wenceslas, qu'avait ete accorde par Dieu Yimperium universes, rei-
publicse temporalis, et tout comme Fecorce couvre exterieure-
ment 1'arbre et le protege, de meme lui, cum gladio temporali
in superficie Ecclesise suppositus, devait, en cas de necessite,
defendre cette Eglise de son sang 5.

1. Baronius-Raynaldi^ Annul., ad ann. 1378., n. 62; Du Boulay, Hist, univers.
Paris., t. iv, p. 520, 523.

2. Baluze, Vitss pap. Aven., t. i, col. 551; Martene, Vet. script., t. vii, Praef.;
p. xvn.

3. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 520; Baluze, op. cit., t. i, col. 495,1010. L'opinion
defavorable de 1'Angleterre vis-a-vis des cardinaux apostats est encore evidente
dans les six lettres composees a Oxford vers 1381 et editees en 1520 par Hutten.
Voyez, sur cette question, Lindner, dans Theolog. Studien und Kritiken, 1873,
p. 151 sq. Cf. egalement Hofler, Anna von Luxemburg, dans Denkschriften der
Wiener Akademie;Philos. histor. Klasse,\&l\, t. xx; Gayet, Le grand schisme
$ Occident, d'apres les documents contemporains deposes aux archives secretes du
Vatican, t. n, p. 71, piec. justif. [Sur le schisme en Flandre, cf. N. Valois, op. cit.,
11, p. 253-262. (H. L.jj

4. Cf. N. Valois, op. cit., 1.1, p. 196-198. (H. L.J
5. Baronius-Raynaldi, Annal, ad arm. 1378, n. 60; 1379, n. 40 sq.
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Les royaumes espagnols chercherent a prendre une position
neutre \ Clement leur avail envoye Pierre de "L\ma, e\ v^Tbain Nl,
Feveque de Cordoue, Menendo Cordula; ce dernier, pendant son
voyage, fut fait prisonnier par les clementins, qui Famenerent a
Fondi 2. Quoique debarrasse de son adversaire, Pierre de Luna
ne put pour le moment gagner 1'Espagne a son parti; car Henri
Transtamare de Castille et Pierre IV d'Aragon ne voulurent se
decider pour aucun parti, cette decision devant etre laissee a un
concile general. Leurs successeurs prirent parti pour Fantipape,
et leur exemple entraina les rois de Navarre et de Portugal3.

A ce parti neutre appartenaient en outre les trois cardinaux
italiens de Florence, Milan et Orsini, dont la promotion remontait
a quelques annees et dont nous avons plusieurs fois deja remarque
la conduite ambigue. De Fondi, ils regagnerent Sezze et Taglia-
cozzo. Ils refuserent de se reconcilier avec Urbain, malgre ses

'instances, et, tout en continuant a le traiter de saint-pere, pre-
tendirent que c'etait a un concile general de designer le pape legi-
time. Nous avons deja vu que justement les clementins rejetaient
ce projet, tandis qu'Urbain ne s'y opposait pas 4. Sur son lit de
mort, le cardinal Orsini (f 15 aout 1379) exprima encore le desir
de la convocation d'un concile general 5, mais au commencement
de 1'annee suivante ses deux collegues eurent une entrevue a
Nice avec quatre cardinaux de 1'antipape. D'abord ils se rangerent
a Fidee de la reunion d'un concile general, mais fmalement ils
se laisserent arracher a leur attitude neutre par les cardinaux
d'Avignon et passerent du cote de Clement 6.

Celui-ci comptait beaucoup plus sur les soldats bretons que

1. Cf. N. Valois, op. cit., 1.1, p. 198-225. (H. L.)
2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad aim. 1379, n. 43, 44. II resulte de ce dernier

. passage qu'il n'etait pas seulement nomme pour 1'Aragon, comme on le croit
generalement, mais aussi pour la Castille, etc.

3. Baluze, Vitse pap. Aven., 1.1, col. 493, 502,503,517,1265; Baronius-Raynaldi,
op. cit., ad ann. 1379, n. 5, 45, 47. [N. Valois, op. cit., 1.1, p. 225-239. (H. L.)]

4. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1379, n. 2, 3, 4, 5.
5. Voyez sa declaration solennelle dans Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1379,

n. 3. D'apres ce document, Orsini serait mort en gardant la neutralite. Neanmoins
on a affirme plus tard qu'il s'etait declare enfin pour Urbain. Cf. Raynaldi, loc. cit.
Voyez par centre Baluze, Vitas pap. Aven., 1.1, col. 1035 sq.

6. Baluze, op. cit., t. I, col. 1048; Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1380,
n. 20; Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. u, p. 21, piec. justif. Pour le memoire
des Avignonnais centre le concile general, cf. Baluze, op. cit., t. n, col. 864.
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sur un concile. Rome etait restee fidele a Urbain; aussi avait-elle
beaucoup a souffrir du cote du chateau Saint-Ange. Toutes les
maisons siVa'ees a\xx %\«»L\«\M<£> skt Va. i«v\«t%ss>%, i\\x<yc& d.4tx\jit&%
et brulees. En outre, Honorat, comte de Fondi, et d'autres amis
de Clement VII attaquerent la ville a plusieurs reprises, de divers

/98] cotes, en bloquerent les portes, s'emparerent du betail des Romains,
les empecherent de cultiver leurs terres, etc. Quoi de surprenant si,
dans une pareille situation, les Romains ont attaque des Fran-
c.ais, des Espagnols et des Allemands qui passaient pour partisans
de 1'antipape x ? Pour en venir a une bataille decisive, Clement fit,
au mois d'avril 1379, marcher centre Rome ses Bretons commandes
par de La Salle et par son propre neveu Montjoie. Le plan etait de
s'emparer de Rome et d'Urbain, ou, si on n'y reussissait pas,
de le faire sortir de la ville. Ces troupes vinrent camper a Marino,
sur les hauteurs entre Frascati et Albano. Mais Urbain avait
pris ses mesures et engage a son service les condottieri de Saint-
Georges commandes par Alberic, comte de Barbino. Le 30 avril,
la bataille s'engagea. Alberic remporta une victoire complete,
Montjoie fut fait prisonnier, ,de La Salle et beaucoup d'autres
(cinq mille hommes, pretend-on) furent tues 2. Le chateau Saint-
Ange capitula le meme jour. Le peuple, prenant sa revanche
de tous les torts que lui avait occasionnes la citadelle, s'efforc,a de
detruire le colosse de pierre, qui ne fut restaure que sous le pape
suivant, Boniface IX 3. Urbain resida de nouveau a Saint-Pierre

1. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. xiv.
2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1379, n. 24. Christophe, Geschichte des

Papstthums imxiv Jahrhuridert, 1. m, p. 36 sqv se trompe lorsqu'il place la bataille .
et la defaite des Romains a Ponte Salaro, dont nous avons parle plus haut^ a cette
meme epoque (avril 1379). Elle-eut lieu le 16 juillet 1378.

3. Sur la reconstruction du chateau Saint-Ange par Boniface IX, cf. Sauerland,
dans Mittheillungen des Instituts fur osterr. Geschichtsforschung, 1887, t. vm,
p. 621. Tout ceci demande un supplement de clarte. Nous avons dit que Louis,
comte d'Anjou, etait passe au parti de Clement VII. II ne s'en cachait pas. Des
qu'il apprit 1'election de Robert de Geneve par un message du cardinal de The-
rouanne, il fit proclamer dans les rues de Toulouse le pape Clement avec ordre de lui
obeir et defense d'obtemperer aux mandements d'Urbain, chant du Te Deum,
celebration de la messe du Saint-Esprit. Aussitot Louis d'Anjou ecrit au pape;
quelques jours plus tard, nouvelle lettre de lui qui temoigne d'une satisfaction
sans bornes : « II me serait difficile d'exprimer la joie qui a rempli tout mon etre a
la reception de ces nouvelles. Mon coaur, tres cher ami, a bondi d'allegresse. Ce
maudit intrus n'aurait pas craint, si Dieu 1'avait perniis, de violef notre sainte
mere 1'Egh'se. Mais j'espere qu'elle va bientot se retablir entierement^ grace a la
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du Vatican, tandis que Clement, ne se sentant plus en surete 4
Fondi, gagna Naples par Sperlonga pres de Gae'te. La reine
Jeanne avait, des le debut, embrasse le parti de Clement, malgre
les objurgations de sainte Catherine de Sienne. Aussi re<jut«
elle son candidat avec toutes sortes d'honneurs, et lui assigna

cireonspection prevoyante du souverain pontife que le Christ vient de choisit
pour son vicaire. Get homme, ce proche parent, issu comme moi de la maison de
France, j'ai la joie de voir briller en ses mains le sceptre qui regit 1'Eglise univer-
selle; il m'apparait sur le siege glorieux qui domine la hierarchie ecclesiastique.
Depuis longtemps^ d'ailleurs, une etroite amitie nous unissait Tun a 1'autre. De
son cote, j'ai tout lieu de 1'esperer, cette amitie ne se refroidira pas; elle n'a fait,
et ne fera encore que croitre de mon cote. II peut etre sur de me trouver pret a lui
rendre joyeusement tous les services qui seront en mon pouvoir. » Bibl. Barberini,
ma.'XXX 174, fol. 9 v°, dans N. Valois, op. cit., t. i, p. 151. Charles V attendit
un peu plus et s'exprima avec moins d'allegresse, mais la declaration de 1'assemblee
de Vincennes confirmait le choix si hautement approuve par le comte d'Anjou.
Celui-ci ne se contenta pas d'agir en Languedoc ou meme en France. C'etait le
moment oil Clement VII envoyait plusieurs cardinaux comme legats en diverses
contrees : Guy de Malesset en Angleterre, Guillaume d'Aigrefeuille en Allemagne.
Louis d'Anjou delivra au premier un sauf-conduit en bonne forme et 1'autorisa
durant son passage en France a se faire accompagner d'Anglais. D'Aigrefeuille
ne fut pas moins favorise, puisque le comte d'Anjou adressa a 1'empereur un recit
detaille des enquetes auxquelles s'etait livre le roi de France avant d'adopter le
parti de Clement. Tout ceci etait bien, mais la vraie partie se jouait ailleurs, en
Italic. Les trois ambassadeurs du comte d'Anjou, talonnes par leur maitre, devan-
cerent a Florence ceux du roi de France. Us avaient mission de convertir au parti
clementin la ville opulente et fiere qui, le plus souvent, n'en faisait qu'a sa tSte
et avait longtemps tenu en echec Gregoire et le glorieux Albornoz. Malgre toute
leur diligence, les envoyes d'Anjou arriverent trop tard; les Florentins, plus
empresses cette fois que de coutume, avaient, des le mois de juillet, traite avec
Urbain VI. Eux qu'une palinodie n'arretait guere voulaient du moins y trouver
leur interet; sans doute ils ne 1'y voyaient pas cette fois, car ils declarerent s'en
tenir a leur accord jusqu'a ce qu'un concile general leur cut prouve qu'ils avaient
tort. Diario d'anonimo Fiorentino, p. 365, 373, 385, 392. Quelques jours plus tard,
les ambassadeurs de Charles V obtinrent une fin de non-recevoir toute semblable.
Anjou etait infatigable; il avait fait porter des encouragements et des rieinseigne-
ments a son beau-frere Jean Galeas Visconti, comte de Vertus. Celui-ci avait
reussi a se faire passer en France pour un partisan secret de Clement. A Naples,
le comte d'Anjou trouvait dans la reine Jeanne un partisan sinon plus convaincu,
du moins plus officiel, de ses propres idees et il ne menagea a la souveraine ly les
compliments ni les services plus effectifs, comme de mander aux capitaines
gascons, provencaux ou bretons enroles sous la banniere du comte d'Adria, ennemi
de la reine, qu'ils eussent a renoncer a leurs engagements, sinon il les en ferait
repentir le jour ou ils reviendraient en France, ou, le cas echeant, il leur menageait
un chatiment exemplaire. Louis d'Anjou n'oublia pas Honorat de Fondi, protec-
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teur des cardinaux dissidents; il le combla d'eloges, de remerciements dont la
grandiloquence fait sourire. D'Anjou faisait plus et mieux, il se constituait bail-
leur de fonds, role toujours apprecie de ceux qui en tirent benefice. Aux cardinaux
de Fondi, au pape Clement, il adressait message sur message et des subsides.
Dans 1'ete de 1378, premier envoi; le 15 mars 1379, nouveau pret de 12 000 franca
d'or a la Chambre apostolique d'Avignon; le 28 mars, 10 000; et, le 28 avril, 13 000,
soit, en moins de deux mois, un total de 35 000 francs. Archiv. du Vatic., Introitus
etexitus, n. 350. Sacrifice meritoire de la part d'un prince aussi besogneux. « Ainsi,
au dedans, au dehors, en Allemagne, en Italic, partout, le due d'Anjou est a 1'affut
des occasions favorables dont pourrait profiter la cause de Clement VII. Vers cc
but tendent desormais ses efforts; son ardeur ne connait point d'obstacle. Avec
la meme fougue qui le rend dans les tournois un des champions les plus redoutes
de son temps, il se precipite dans la lice ou s'agite la question religieuse et laisse
bien loin derriere lui le circonspect Charles V, qui ne marche qu'a pas comptes. »
N. Valois, op. cit., 1.1, p. 158.

Pendant ce temps, Urbain VI ne voyait d'autre moyen de remedier a une situa-
tion desesperee qu'une promotion de vingt-neuf cardinaux (18 septembre 1378)
et une prodigalite au moins egale d'anathemes centre ses anciens electeurs devenus
ses adversaires, les cardinaux de Geneve, d'Amiens, de Marmoutier, de Saint-
Eustache, et le camerlingue Pierre de Cros (6 et 29 novembre 1378). Raynaldi,
t. vn, p. 360-366; Diario d'anonimo Fiorentino,p. 385; lettre de Marsile d'Inghen,
dans Denifle, Chartular. universit. Paris., t. in, n. 1648; Grandes Chroniques,
t. vi, p. 448; Croniche di Pisa, dans Tartini, Rerum Italiarum scriptores, t. i,
col. 782; Baluze, Vitse, t. i, col. 1239. La situation etait vraiment originale: parmi
les nouveaux cardinaux choisis, il s'en trouvait qui le priaient de garder ses
presents pour d'autres, ainsi Pierre de Barriere, eveque d'Autun; Agapito Colonna,
eveque de Lisbonne; ceux qui acceptaient recevaient un avertissement de Cle-
ment VII (lettre du 24 septembre) de ne point coiffer le chapeau sous peine de
censures. Clement VII le prenait de haut et, dans les jours qui suivirent son elec-
tion, il pouvait vraiment avoir cpnfiance en son etoile. Le comte de Fondi, la reine
de Naples lui marquaient une grande confiance. Charles V se declarait, et le comte
d'Anjou. Celui-ci promettait des subsides et la reine Jeanne lui remettait 64 000 flo-
rins sur les termes arrieres du cens qu'elle devait comme feudataire du Saint-Siege.
Ceci placait Clement dans une situation excellente au regard de 1'Italic meridio-
nale et il commencait a prendre pied dans 1'Italic septentrionale : Montferrat
et Piemont. Enfin, dans 1'Italic centrale, principal boulevard du parti urbaniste,
Clement VII ne laissait pas d'entretenir des mercenaires et de compter des allies.
« En premiere ligne Francois de Vico qu'Urbain VI avait naturellement froisse,
quoique sa situation de prefet de Rome reclamat d'exceptionnels managements.
En second lieu, Giordano Orsini, seigneur de Marino. Avec une troupe entretenue
par Clement VII, ce membre de la grande famille Orsini defendait 1'approche des
monts Albains. Genzano et Nemi, les chateaux de Larino etde Sant'Elia, d'autres
terres encore provenant dela depouille des couvents romains payerent ses services.
D'autre part,une flottille de galeres Clementines mouillait a 1'embouchure du Tib re;
elle etait apparemment chargee d'intercepter les communications d'Urbain avee
la mer. Plus en arriere, a Traetto, a Capoue et jusqu'a Naples, s'echelonnaient
des troupes bretonnes, gasconnes ou languedociennes que Clement VII avait soin
de retenir a son service : veterans des guerres de Romagne, vainqueurs du Ponte
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Salaro, chefs de bandes renommes par leur vaillance, parmi lesquels il suffit dc
nommer Jean de Malestroit, Sylvestre Budes, Pierre de La Sagra, Bernardon dc
La Salle. C'etait sur ce corps d'elite que Clement VII fondait les plus grandes
esperances. Bernardon, en recompense de sa recente victoire, avait regu, dans le
Comtat-Venaissin, les chateaux de Mornas et de Caderousse. Venait-il a tomber
malade a Traetto ? le pape veillait a ce qu'il but du vin de son pays. Sollicitude
touchante, qui s'etendait meme aux interets spirituels des routiers : des bulles
Jeur faciliterent 1'accomplissement de leurs devoirs religieux pendant la duree de
la campagne. C'etait, d'ailleurs, un de ses neveux que Clement VII placait a leur
t£te comme generalissime; decore du titre de « marechal du pape et de la cour
Tomaine », le Franc-Comtois Louis de Montjoie recut, vers le 4 fevrier 1379,1'ordre
de marcher sur Rome. "

« La ville n'etait pas tout entiere fombee au pouvoir d'Urbain VI. Une troupe
de soldats etrangers continuait de defendre le chateau Saint-Ange. Deux capi-
jfcaines, deux Dauphinois, Pierre Gandelin et Pierre Rostaing, tres jaloux de 1'hon-
neur frangais, tres habitues a faire la loi aux villes italiennes, bravant les assauts
des Remains, faisant pleuvoir les projectiles sur les maisons du Borgo, rendaient
impossible au pape le sejour du Vatican : quand Urbain VI rentra dans Rome, il
dut chercher un asile a Sainte-Marie-au-Transtevere. La situation pourtant,
malgre tant d'avantages, ne se dessinait pas nettement en faveur de Clement VII.
Le sentiment public lui etait hostile: hostile a Fetranger, hostile au protege do
la France et surtout a 1'ancien legat que rendait odieux le souvenir de 1'ancien
massacre de Cesene. L'avenement d'Urbain VI avait paru consacrer le retour
definitif de la papaute en Italic. Fort satisfaits de ce resultat, peu disposes a
approfondir les causes de nullite relevees centre 1'election d'un compatriote, les
Italiens ne voyaient, en general, dans la defection du Sacre-College qu'une nouvelle
preuve de la perfidie des cardinaux d'outre-monts, ces « diables a figure humainen,
comme disait sainte Catherine de Sienne. Us les trouvaient avantageusement
remplaces par les prelats italiens pour la plupart, dont Urbain VI venait de com-
poser le nouveau college des cardinaux. Us se grouperent done autour d'Urbain.
Florence, Perouse et Pise firent leur paix avec Rome. Une croisade prechee centre
les clementins dut procurer quelques subsides, quelques enrolements volontaires.
Urbain surtout prit a sa solde Alberigo de Barbiano et la celebre compagnie ita-
lienne de Saint-Georges; au meme moment, Clement VII correspondait assez
inutilement. La perte du chateau de Cesene, que son capitaine vendit a 1'un des
cardinaux d'Urbain, et la defaite qu'essuyerent Onorato Caetani et les Gascons
aupres de Corpineto tendirent a ebranler la confiance qu'inspiraient a la cour de
Fondi le nombre et la valeur des gens d'outre-monts. Clement, sur ces entrefaites,
quitta Fondi pour Sperlonga, chateau situe en vue de la Mediterranee, a peu de
distance de Gaete. On attribue d'ordinaire son depart a la crainte de 1'ennemi.
Matteo Camera, Elucubrazioni storico-diplomatiche su Giovanna I regina di
Napoli, in-8°, Salerne, 1889, p. 286. Un interet de sante fut la vraie cause de ce
deplacement. Le pape, qui venait d'avoir des acces de fievre tierce (Nicomedo
Bianchi, Le materie politiche relative a I'estero degli Archivi di stato Piemontesi,
in-8°, Roma, 1876, p. 157), fuyait le mauvais air. Le trajet se fit, d'ailleurs, au
grand jour, avec une certaine pompe; 23 florins 8 sols 8 deniers furent jetes au
peuple sur le passage du cortege (30 mars 1379). Arch, du Vatic., Introitus d
exitus, n° 351, fol. 46 r°. II n'en est pas moins vrai que, durant le sejour de la
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tour a Sperlonga, les cardinaux et le pape Clement se montrerent peu rassures.
J'cn trouve les preuves dans les comptes. Des sentinelles au nombre de douze ou
quinze montent la garde, chaque nuit, sur les murs du chateau. Les portes inutiles,
!« fenetres pouvant favoriser Fintroduction de 1'ennemi sont condamnees ou
murees. Le 18 avril, on amene de Gaete trois bombardes avec leurs munitions. Du
bois coupe dans le voisinage sert a construire une palissade. II est question de
surelever en charpente une tour de pierre inachevee et de faire etablir des hourds
au-dessus de la courtine.D'autre part, on va jusqu'a envoyer le meme jour (14 avril)
deux messagers au comte de Fondi et 1'on ne cesse d'expedier des courriers a
Marino; c'est la que se sont avancees les troupes de Montjoie, c'est la qu'elles
attendent le choc d'Alberigo, c'est la que doit se decider le sort des deux armees.
En cet instant critique, un des ambassadeurs de Louis d'Anjou, Fechanson dont
il a deja ete question, parvint aupres de Clement VII. Le moment, on en con-
viendra, n'etait pas mal choisi, pour rappeler au souverain pontife les services
deja rendus, en reclamer la recompense et surtout poser les conditions d'une
assistance plus efficace, dont le besoin se faisait imperieusement sentir. On dut
vite s'entendre. La question pecuniaire fut en partie reglee par une bulle du
20 avril qui ne parait point connue. Elle concedait a Louis d'Anjou le droit de
lever a son profit, durant trois ans, les decimes ecclesiastiques du Languedoc et
des parties de la Guyenne qui etaient deja ou qui seraient par la suite soumises a
la domination frangaise. Formule, bonne a retenir; elle indique chez Clement VII
1'intention bien nette de ratifier toutes les conquetes passees ou futures du roi de
France dans 1'Aquitaine anglaise. En revanche, il etait stipule que tout impot
leve sur le clerge dans les memes provinces cesserait d'avoir cours. Rien, d'ailleurs,
dans cette bulle, qui put faire soupconner la conclusion de quelque marehe entre
Louis d'Anjou et Clement VII : le pape ne faisait d'allusion qu'a la piete de
Charles V et a celle de son frere, a la protection que 1'un et 1'autre etendaient
sur le clerge du Midi et aux frais qu'imposait a Louis la defense de ces
contrees.

«L'attention des historiens s'est jusqu'ici concentree sur une autre bulle, datee
du 17 avril, beaucoup plus curieuse, en effet, et qui fait connaitre tous les pro jets
mysterieusement concertes entre Clement VII et le due d'Anjou. Arch, nat., J 495,
n. 2; fol. 10; Leibnitz, Codex juris gentium diplomaticus, in-fol., Hannoveras, 1693,
1.1,p. 239. Louis mettait son epee au service du Saint-Siege; mais il le faisait dans
des conditions tres particulieres. II allait devenir roi — il 1'etait deja : la bulle lui
decernait ce titre — roi vassal du Saint-Siege, comme les souverains de Sicile.
Ses Etats, tailles dans les propres domaines de FEglise, recevaient, on ne sait trop
pourquoi, la denomination singuliere de royaume d'Adria. Us comprenaient les
villes et territoires de Ferrare, de Bologne et de Ravenne, la Romagne, la province
de Massa Trabaria, la Marche d'Ancone, Perouse, Todi et le duche de Spolete :
vaste contree a cheval sur la chaine des Apennins et baignee, sur une longue
etendue de cotes, par la mer Adriatique. En principe meme, la donation parais-
sait porter sur toutes les terres que possedait 1'Eglise en Italic; puis on faisait
exception (mais exception seulement, la chose a son importance) pour le Patri-
moine de saint Pierre en Toscane, pour la ville et le territoire de Rome, pour les
provinces de Sabine, de Maritime et de Campanie, enfin pour le royaume de
Naples. Somme toute, le pape se reservait un Etat flanque au nord et au sud de
deux royaumes feudataires : royaumes qui se faisaient contrepoids, sans pouvoir
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toutefois se heurter ni se confondre. A cet egard, la bulle multipliait les precau-
tions : les deux souverains de Naples et d'Adria n'avaient la permission dc M
combattre ni directement, ni indirectement, un arbitrage pontifical devant, en
cas de differend, regler les questions litigieuses. D'autre part, ils ne pouvaient,
ni eux ni leurs heritiers, se succeder reciproquement, cum non expediat romanat
Ecclesise feuda in unam personam uniri : Clement VII n'entendait point faire am
depens du Saint-Siege 1'unite de 1'Italic. II allait done etre realise, ce reve cpii
hantait, depuis plusieurs annees, 1'imagination de Louis d'Anjou. Le sceptot
depuis longtemps entrevu dans la direction des Balear.es etait demeure insai-
sissable • un autre plus richc apparaissait du cote de la mer Adriatique, et le due
semblait n'avoir qu'a etendre la main pour se 1'approprier. Heureux schisme qui
reduisait 1'Eglise a se laisser sauver par le frere de Charles V, et qui procuraita
ce prince, epris de grandes a ventures, la rare fortune d'etre a la fois champion du
souverain pontife et conquerant pour son compte ! Plaignons toutefois le pape
qui eut le triste courage de sceller 1'alienation d'une partie des domaines de 1'Eglisc
pour s'assurer la victoire sur son competiteur. Lui-meme parait avoir eu conscience
de la gravite de cette defaillance, si peu conforme aux traditions que lui avaient
leguees ses predecesseurs. II n'eut garde de consulter les. membres du Sacre-
College; et cependant la formule, ici bien mensongere, de jratrum nostrorum
consilio et assensu fut inseree dans le dispositif de la bulle comme pour rappeler
que, suivant les regies de droit les plus elementaires, tout acte alienant une por-
tion du domaine de 1'Eglise devait etre passe en consistoire. Clement VII avoua
plus tard que la bulle de Sperlonga, « faite en hate et soudainement, sans deli-
beration et sans conseil, et en un lieu ou lui et les siens etaient continuellement
en peril de leurs Etats et personnes, » contenait « moult de notables fautes».
P. Durrieu, Le royaume d'Adria, in-S°, Paris, 1880, p. 30, 33.

« En attendant que 1'intervention armee du due d'Anjou put se produire, la
situation du parti clementin empirait de jour en jour en Italic. La garnison do
chateau Saint-Ange avait tenu bon jusque-la, en depit de 1'acharnement de
.Remains. Leur artillerie battait sans cesse les murs de la forteresse; ils poussaient
la barbaric jusqu'a couper parfois les mains des clementins qu'ils faisaient prison-
niers. Archiv. du Vatican, Introitus et exitus, n. 352, fol. 26 r°, 42 v°,51 v°. Cependant
un siege de six ou huit mois avait fini par epuiser les approvisionnements dn
chateau. On en etait reduit a vivre d'herbes, de racines cuites, d'eau pure et d«
quatre onces de pain par jour. Clement VII, plein de sollicitude, avait autorist
pendant le careme les gens de la garnison a user d'aliments gras (bulle du 8 fe-
vrier 1379. Arch, du Vatic., Reg. 291, fol. 93 v°); mais, gras ou maigres, les ali-
ments leur faisaient des lors totalement defaut. D'autre part, les secours promi?
ne paraissaient point a 1'horizon : il fallut capituler (27 avril 1379). Urbain VI
eut bien voulu demeurer maitre du chateau Saint-Ange, mais les Remains sc It
firent livrer. Ils y entrerent, enseignes deployees, le 30 avril de grand matin, et
en commencerent aussitot la demolition.

« Cette meme journee du 30 avril n'etait point achevee qu'un autre succes.
plus eclatant encore, avait mis le comble au triomphe d'Urbain VI. Louis de
Montjoie, le commandant en chef des troupes Clementines, charge de debloquer et
de ravitailler le chateau Saint-Ange, s'etait borne a etablir son quartier general
autour de Marino. De la, ses incursions frequentes dans la campagne romaine ne
faisaient que troubler la securite des contadini. Urbain VI fmit pourtant par donner
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pour residence le chateau de 1'QEuf, situe en mer et ou elle habitait
elle-meme 1. En agissant ainsi, elle se mit tellement en opposition
avec les sentiments de son peuple qu'une rebellion eclata, et
Clement VII fut menace publiquement de mort dans les rues de
Naples 2. Urbain ayant juste a ce moment convoque une croisade
contre Clement (18 mai), celui-ci jugea prudent, au bout de quel-
ques jours, de repartir. II se mit sous la protection de la France,
debarqua a Marseille le 10 juin, et se hata de gagner Avignon, ou
il se fixa definitivement 3.

ordre a Alberigo de Barbiano de marcher contre lui. Le 30 avril au matin, la
compagnie de Saint-Georges se trouvait encore non loin de Tivoli, pres du Ponte
Lucano; elle venait sans doute du nord et n'avait point traverse Rome. Alberigo,
coupant en biais la campagne romaine, s'avanca dans la direction de 1'ennemi.
Sa petite armee ne comptait pas plus de 240 lances, divisees en trois troupes, sans
compter 1'infanterie qui remplissait, avec les bagages, 1'intervalle laisse libre
entre les deux premiers escadrons. A son approche, Louis de Mpntjoie, dont les
forces s'elevaient au plus a 5 ou 600 lances, divisa egalement son armee en trois
corps, et en partagea le commandement avec Sylvestre Budes et Bernardon de La
Salle : la Bretagne et la Gascogne representees chacune par son plus vaillant
capitaine. Le resultat des premieres charges fut tout a Favantage de Montjoie;
flrompit 1'avant-garde des troupes urbanistes commandoes par Galcas de Pepoli,
et entama 1'infanterie, qui venait en seconde ligne. Mais a ce moment Alberigo,
avec le reste de sa cavalerie, prit hardiment 1'offensive. A la suite d'un combat
acharne, il demeura maltre du champ de bataille. Trois cents ennemis tues,
autant de prisonniers, parmi lesquels plus de cinquante capitaines et les trois
chefs, Louis de Montjoie, Sylvestre Budes, Bernardon de La Salle, cinq cents
thevaux captures. » N. Valois, op. cit., t. i, p. 160-172. (H. L.)

1. On s'est plu a representer le combat de Marino comme une deroute; en
«alite,ce fut une grosse escarmouche d'ou le corps de Montjoie se tira deconfit,
mais pas du tout aneanti. Les morceaux se rejx>ignirent. Clement VII pansa les
plaies des vieux routiers avec 4 000 florins et meme, chose inattendue, envoya
5000 florins au parti vainqueur qui, moins d'une semaine apres le combat, passait
i son parti. Grace a ce joli tour, Clement faisait encore assez bonne figure et, en
tous cas, pouvait se considerer a 1'abri dans sa retraite de Sperlonga. Cependant
fl s'embarqua le 9 mai, a Gaete, accompagne de trois cardinaux et cingla vers
Naples ou il arriva en moins de vingt-quatre heures. II fut conduit honorable-
taent au chateau de 1'CEuf et s'y fut volontiers attarde. (H. L.)

2. Un mot malencontreux lache sur la place delta Sellaria provoqua une emeute.
Us Napolitains furent sur pied en un moment et, apres avoir installe 1'archeveque
aomme par Urbain, se dirigerent vers le chateau de 1'CEuf, reclamant la mort de
Pantechrist, et de la reine si elle le defendant. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1379, n. 23-30; Thierry de Nieheim, De
*«m.,l. I, c. xx; Gayet, Le grand schisme d'Occident, 1.1, p. 63, piec. justif. 13 mai,
Qement VII quitte la baie de Naples avec tout son cortege de Parrivee et regagne
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A la suite de ces evenements, Jeanne, reine de Naples,
des pourparlers avec Urbain, mais, sur le conseil de son maij
Otton, elle les rompit de nouveau. Alors le pape la declara de-
pouillee de son royaume, de toutes ses dignites, biens, fiefs, prin-
cipautes. Des sentences analogues furent prononcees centre
d'autres adversaires; mais les insurrections survenues a Rome et i
Bologne empecherent de les mettre a execution 1.

C'etait surtout Louis, roi de Hongrie, qui devait aider a 1]
decheance de Jeanne. Lui aussi avait etc engage par Catherine
de Sienne a combattre contre les schismatiques. II est vrai que
Louis s'etait deja ligue avec Genes et d'autres puissances pour
faire la guerre a Venise, mais il preta d'autant plus facilement
1'oreille aux exhortations d'Urbain, que son frere Andre, premiet
mari de Jeanne, avait ete, d'apres Fopinion generale 2, assassine
avec le consentement de sa femme au chateau d'Aversa, le 16 sep-
tembre 1345. Le roi de Hongrie n'avait cependant pas Fintentioa
de prendre Naples ou d'agir a son profit. C'etait son cousin Charles,
due de Durazzo 3, parent lui aussi de Jeanne et descendant dn
premier d'Anjou, qui devait conduire Fexpedition, et Louis lui

Sperlonga. II parait meme etre retourne a Fondi; une bulle du 18 mai estdatw
de cette ville. Le 22, embarquement a destination de Marseille. Baluze, Vilt
prima dementis VII, t. i, col. 494; Diarium Neapolitanum, dans Archivio sloria
per le provincie Napoletane, t. vi, p. 334; Chronographia regum Francorum, 1.11,
p. 375; Froissart, Chronique, edit. G. Raynaud, t. ix, p. 154. Le voyage futmou-
veniente. Provengaux et Aragonais composant 1'equipage en vinrent aux coups.
Clement VII effraye se fit debarquer sur la cote la plus proche, gagna Nice par
terre, s'y rembarqua pour atteindre Toulon et Marseille. A Marseille, a Ail,
il regut bon accueil. Le 20 juin, il entrait en Avignon avec un cortege respectable.
(H. L.)

1. Baronius-Raynaldi., op. cit., ad ann. 1379, n. 34; 1380,, n. \, 2; Thierry d<
Meheim, op. cit., 1.1, c. xix; Gayet, op. cit.,t.i, p. 64. piec. justif.; Papencordt,Cf
schichle der Stadt Rom, p. 446. Le 18 mai, la reine Jeanne fit proclamer la legiti-
mite d'Urbain VI; le 3 juin, deux galeres emmenaient a Rome une ambassa<k
chargee de porter la soumission de la reine. Cf. N. Valois, op. cit., t. r, p. In-
note 3. (H. L.)

2. II faut s'entendre : 1'opinion generale, comme celle de Hefele, variait sui-
vant que Jeanne etait d'un parti ou du parti oppose. Quand elle etait urbanisK?
on la declarait blanche comme neige. Ces choses-la sont de tous les temps, de toi*5

les pays, de toutes les factions. Suivant que le marechal Soult etait ministre deb
guerre ou ne 1'etait plus, 1'opposition, sous le gouvernement de Juillet, l'appel*i;

le Vaincu des Arapiles ou le Vainqueur de Toulouse. (H. L.)
3. Nous 1'avons deja trouve a la curie en juillet 1378.
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promettait de 1'appuyer vigoureusement si, de son cote, il s'enga-
geait a ne pas disputer la couronne de Hongrie aux deux filles
du roi. Le pape Urbain et Catherine de Sienne J encouragerent
egalement le jeune prince. En meme temps; Urbain delia du ser-
ment de fidelite les sujets de Jeanne et les engagea a s'attacher
a Charles et a sa feninie Marguerite, qui s'etait echappee de Naples
par ruse 2. La guerre avec Venise, qui jusqu'alors avait ete conduite
par Charles de Durazzo, fut rapidement terminee par un com-
promis et, au mois d'aout 1380, le due Charles vint a Rome par
Bologne, Sienne et Florence, avec 1'armee qui etait deja dans la
Haute-Italie. A Rome, une bulle datee du ler juin 1381 lui confera
en fief le royaume des Deux-Siciles en deca du detroit, sauf
Benevent, et, le meme jour, il fut couronne roi et nomine senateur
de Rome. Le pape Urbain le soutint si bien que, pour lui procurer
de 1'argent, il n'hesita pas a vendre des calices d'or et d'argent,
des croix et d'autres ornements liturgiques. De son cote, Charles,

< maintenant Charles III, promit au neveu du pape, Francois
Prignani (Butillo), la principaute de Capoue, le grand-duche
d'Amalfi, les comtes de Caserta, Fondi, Minervino et Alta-
mura, etc. 3.

Pour parer au danger, Jeanne de Naples, n'ayant pas d'enfants,
adopta, le 29 juin 1380, Louis, Comte d'Anjou, frere de Charles V,
roi de France, et le deelara heritier de toutes ses possessions tant
en France qu'en Italic4. Clement VII, qui sur ces entrefaites
avait public d'Avignon de violents manifestes centre Urbain,

1. Elle mourut peu apres, le 29 avril 1380, agee de trente-trois ans.
2. Baronius-Raynaldi^ Annal., ad aim. 1380., n. 4-5; Thierry de Nieheim, De

*ism.} 1. I, c. xxi.
3. Baronius-Raynaldi. op. cit., ad ann. 1381, n. 1-24; Thierry de Nieheim, op.

fit-, t, i, p. 21, 22; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert,
'•m. p. 41.

4. La nouvelle de la defection momentanee de Jeanne ne troubla nullement Louis
JAnjou, il continua a lui ecrire en termes fort courtois. Cf. N. Valois, op. cit..
'•i, p. 182, note 1. L'affaire de la succession de Naples s'etait traitee en Avignon,
">tre Clement VII et Louis, en Janvier 1380. Cf. E. Miintz, L'antipape Clement VII,
•Jans Revue archeologique, 1888, t. xi, p. 177. Louis demandait a Jeanne de le
fconnaHre pour son fils adoptif; 1'operation valait la peine, puisque la succession
'omprenait, outre le royaunie de Naples, les comtes de Provence, de Forcalquier
'tde Piemont. Cf. M. Prou, Relations politiques du pape Urbain V avec les rois de
franee Jean II et Charles V, in-8°, Paris, 1888, p. 69; P. Fournier, Le royaume
fAries et de Vienne, p. 497; de Loray, Les frtres de Charles V, dans Rev. des
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approuva la decision de Jeanne. Mais Charles V, roi de France,
mourut le 16 septembre 1380, et le due d'Anjou, ayant etc nonnue
tuteur de Charles VI encore mineur, ne put repondre sur-le-
champ a 1'invitation de Jeanne de se rendre en Italic. Mais la
cour de France se montra d'autant plus zelee a faire reconnaitre
partout Clement, surtout par 1'oppression et la persecution des
membres de 1'Universite de Paris qui n'etaient pas de son avisl.

Sur ces entrefaites, Charles III marcha sur Naples et, quoiqu'il
eut pour adversaire 1'habile capitaine Otton de Brunswick, il
s'empara presque sans coup ferir de la capitale, grace surtout aui
sympathies du peuple. Le chateau de 1'CEuf, ou la reine s'etait
enfermee avec quelques partisans devoues, opposa seul de la
resistance; mais Otton de Brunswick ayant etc battu et pris, le
24 aout 1381, dans une sortie tentee pour degager le chateau, la
forteresse dut se rendre a Charles. Celui-ci, toujours traitre, fit
a sa tante Jeanne les plus belles promesses, mais la garda en
prison et la fit mourir le 22 mai de 1'annee suivante 2.

Vers cette epoque, Louis, due d'Anjou, s'ebranla enfm pour
s'emparer de Fheritage de Jeanne. II avait longtemps hesite a
entamer une entreprise si risquee; mais Clement 1'y excita de
toutes faeons 3 et lui donna meme la plus grande partie des £tat&
de rfiglise, sous le litre de royaume d'Adria, a la condition qu'il1''
en chasserait'Urbain. Le pape ne devait conserver que Rome avec
son territoire, le patrimoine dans la Toscane, la Campagne romaine
dans sa partie maritime et la Sabine 4. Ainsi la passion entraina

quest, hist., t. xxv, p. 432; Th. Lindner, Geschichte des deulschen Reiches unlcr
Konig Wenzel, t. i, p. 186; N. Valois, op. cit., t. i, p. 181-193. (H. L.)

1. Baluze, Vilsepap. Aven., t. i, col. 496. [Cf. N. Valois, op. cit., t. r, p. 326-329.
p. 334-359. (H. L.)J

2. Baluze, Vitsu pap. Aven., t. i, col. 495 sq., 500; Baronius-Raynaldi, Annul,
ad ann. 1380, n. 11, 12; 1381, n. 24; 1382, n. 1 ; Thierry de Nieheim, De seism..
1. I, c. xxm-xxv; Sauerland, dans Mittheilungen des Instituts fur osterreich.
Geschichtsforschung, 1889, t. x, p. 645, excuse le meurtre de « cette femme »parce
que « elle voulait priver Charles de son droit d'heritage sur le royaume. * Meme si
on peut parler de droit d'heritage a propos de fief, ce n'en est pas moins une
facon etrange de defendre ce droit que de se mettre en possession en supprimant
le titulaire legitime.

3. Voyez le traite entre Louis d'Anjou et Clement dans Le Laboureur, Hist, fc
Charles VI, p. 51, et Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhunderi,
t. in, p. 51, 360 sq.

4. Bulle du 17 avril 1579, dressee a Sperlonga, Bullarium Luxemb., 173C1-



714. HISTOIRE DU SCHISME JUSQu'A LA MORT D 'uRBAIN VI 1105

Clement a livrer les Etats de 1'Eglise; heureusement son iniquite
n'atteignit que lui seul.

Grace aux sommes enormes que Clement lui permit de lever,
Louis d'Anjou reunit une armee considerable pour 1'epoque,
comptant plus de soixante mille homnies et de trente mille che-
vaux1; au mois de fevrier 1382, Louis arriva en Avignon, ou
Clement et ses cardinaux le recurent fort bien. vLe 30 mai, il fut
couronne roi de Sicile et de Jerusalem et nomme capitaine de
rfiglise romaine. La ville d'Avignon rivalisa avee le pape pour
1'accabler d'honneurs. En revanche, la Provence, autre lot de
I'heritage de Jeanne, refusa de le reconnaitre, et, apres avoir
essaye trois mois durant de forcer cette reconnaissance, Louis
d'Anjou n'aboutit qu'a un resultat douteux. Remettant a plus
tard 1'achevement de cette affaire, Louis quitta Avignon le
31 mai 1382, accompagne d'Amedee VI, comte de Savoie, du
comte de Geneve (frere de 1'antipape), et de beaucoup d'autres
seigneurs. Ses troupes traverserent la Savoie, le Piemont et arri-
verent a Milan, ou le vieux et ruse Bernabo, faisant centre mau-
vaise fortune bon co3ur, accorda une contribution de 40 000 florins.
Rome et Urbain VI etaient perdus si 1'armee francaise avait suivi
la route ordinaire de Naples, par la Toscane et le Patrimoine.

2] Urbain, craignant tout, appela au mois d'aout tous les fideles a
son secours, en leur promettant les memes graces que pour une
croisade; mais Louis evita Rome volontairement, sans que nous
en sachions les motifs, et se dirigea d'abord a 1'est, vers Ravenne
et la mer Adriatique, tandis qu'une flotte franchise attaquait les
cotes de 1'ouest vers Naples, sans grand succes d'aWleurs. De
Kavenne, Louis d'Anjou se dirigea, durant 1'ete, vers le sud,

•• ix, p. 209 sq.; Mtiratori, Annali d'Italia, an. 1382, dans Christophe, Geschichle
h$ Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 51 sq.; et Leibnitz, Codex jur. Germ,
iiplom., pars I, n. 106, p. 239 sq.; dans Schrockh, Kirchengeschichte, t. xxxr,
p 266. Cf. 1'interessant article de Durrieu, Le royaume d'Adria, dans Revue des
questions historiques, 1880, t. xxvm, p. 50 sq. L'expedition pour la prise de cette
investiture doit etre entreprise par le due d'Anjou dans un delai de deux ans. Si
dten'est pas commencee deux mois apres ce delai (done le 17 juin 1381),robliga-
lion de cette investiture cesse. Nous verrons plus loin comment cette idee ourdie
par Clement continua d'agir pendant quelque temps encore. Voir N. Valois,
op.cit.,t. i, p. 167-169.

1. Thierry de ISieVieim, De seism.,\. \, c. -x.-x.N\\.A.\\, c^ae, V«.\'Hv4^ tuan^ai
•n eflet tres considerable, mais ajoute qu'elle etait debilis et imbellis.
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traversa Ancone et Aquilee, gagna Nole et Maddaloni, pres de
Naples, ou, le 8 octobre, il etablit un camp retranche. II n'avail
trouve de resistance presque nulle part; et les barons napolitains
accouraient a 1'envi lui presenter leurs hommages. Presque tout
le pays semblait devoir tomber en son pouvoir sans coup ferir.
Mais le prince d'Anjou etait plus vaillant soldat qu'habile capi-
taine. Ses combinaisons manquaient de liaison, surtout les opera-
tions de la flotte et de F armee; et par-dessus tout la promptitude
et la rapidite faisaient defaut. Charles de Durazzo put ainsi enroler
de nombreux condottieri et en former peu a peu une armee impor-
tante, qui, sans lui permettre de tenir campagne ouverte, lui
etait d'une grande utilite pour harceler 1'ennemi. Ce qui impor-
tait plus, c'est qu'en rassemblant des provisions poui? ses forte-
resses, il detruisit a peu pres tout ce qui aurait pu servir aux
Fran<jais et a leur cavalerie. Alors la famine et 1'epidemie se
montrerent dans leurs rangs, il fallut abandonner la forte posi-
tion prise pres de Naples; 1'armee diminua de jour en jour,
continuellement harcelee par 1'ennemi qui 1'empechait de s'ap-
provisionner. La guerre dura ainsi sans incidents remarquables
jusqu'au 20 septembre 1384, ou Louis, consume de depit, mourut
a Bari1. Les restes de son armee se disperserent et Enguerrand de
Couci, qui venait au secours du due d'Anjou avec quinze mille
hommes de nouvelles troupes, repassa les Alpes a la nouvelle de
cette mort 2.

Avant que la situation de Louis se fut aggravee, le pape Urbain
s'etait resolu a gagner Naples en personne, on ne sait dans quel
but. Peut-etre voulait-il mettre a profit la presence de Charles
de Durazzo pour se faire livrer les villes et chateaux des-
tines a former la principaute de Capoue, promise a son neveu
Francois; peut-etre voulait-il pousser Charles a prendre centre
ses adversaires des mesures plus energiques. Six de ses cardinaux
lui firent de serieuses observations, mais il les traita d'ennemis
et d'insenses.

1. Sur ces evenements et la campagne de Louis d'Anjou, cf. N. Valois, L«
France et le grand schisms d'Occident, in-8°, Paris, 1896, t. n, p. 7-89. (H. L.)

2. Baluze, Vitse pap. Aven., t. i, col. 509-510; Baronius-Raynaldi, Annul-
ad ann. 1382, n. 3, 4, 7-10; 1383, n. 104; 1384,, n. \, 2; Christophe, Geschichte*•«
Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 52 sq.; Erler, Dietrich von
p. 64j et dans 1'edition De scismate, p. 66.
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1 A la fin de juin 1383 il gagna TivoliJ et Ferentino, ou il manda
ces six cardinaux et, le 31 octobre (d'apres d'autres, le 4 octobre),
il fit son entree a Aversa (entre Capoue et Naples), ou Charles
de Durazzo le regut solennellenient, niais en fait 1'enferma comme
un prisonnier. Quelques jours plus tard, il fut amene a Naples,
dont la bourgeoisie voulait recevoir le pape solennellenient; mais
les gens du roi s'y opposerent, ainsi que le raconte Thierry de
Nieheim. A Naples, "Urbain fut consigne au Castello Nuovo
(ancienne residence de Charles d'Anjou) et surveille de pres.
Toutefois, pour sauver les apparences, il put donner des audiences.
Cette conduite de Charles tendait a ohtenir-eertaines concessions,
surtout a 1'egard de la dotation du neveu du pape, et il reussit,
en effet, grace a 1'entremise des cardinaux, a arracher un coni-
promis. Le roi Charles fit au pape toutes sortes d'excuses sur sa
conduite anterieure, lui assigna une autre demeure non loin de la
cathedrale et, dans cette nouvelle habitation, lui fit avec la reine
Marguerite des visites tres respectueuses. Mais il arriva peu apres
que le neveu du pape seduisit et enleva une religieuse noble du
couvent de Saint-Sauveur; ce neveu etait, du reste, un vrai
debauche qui avait dans le pape un oncle plus que complaisant,
car Urbain 1'excusait toujours, en disant: « C'est un jeune homme, »
quoique celui-ci cut deja quarante aris. Cette nouvelle incartade
causa a Naples un scandale effroyable, et Charles chercha a en
profiter pour se debarrasser de cet encombrant personnage.
Feignant de partager 1'indignation generale, il le condamna a
mort; mais Frangois se refugia aupres d'Urbain, qui excipa de sa
qualite de suzerain, niant^qu'en sa presence le roi eut le droit de
condamner un grand du royaume. En meme temps, il fortifia sa
maison, et le roi Charles, qui ne pouvait rompre ouvertement
avec Urbain, car Farmee de Louis d'Anjou bccupait encore le
pays, crut a propos d'abroger la sentence et de se reconcilier avec
Francois. Celui-ci fut marie avec la fille du grand-justicier, obtint
le chateau et le village de Nocera entre Naples et Salerne, et la
promesse d'indemnites considerables jusqu'a ce que le depart du
due d'Anjou rendit disponibles les principautes a lui promises 2.

1. Le 17 juin, Urbain datait encore de Rome des pieces. Cf. Rattinger, dans
literar. Rundschau, 1875, t. i, p. 211.

2. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. xxvm-xxxiv; Baronius-Raynaldi,
Annal., ad ann. 1383, n. 3, 4; Christophe, Geschichle des Papstthums im xiv Jahr-
itundert, t. in, p. 58 sq.
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Tandis que Charles III, roi de Naples, continuait la
centre Louis d'Anjou, Urbain, aceompagne de son neveu et d*
toute la curie romaine, se rendit de Naples a Nocera en juin 1384,
Comme il voulait s'ingerer dans le gouvernement du royaume de
Naples en sa qualite de suzerain, et y reduire les impots enormes,la
reine Marguerite, regente pendant 1'absence de son mari, se vengea
du pape en defendant sous peine de mort de vendre des vivres aillcurs
que dans la capitale. Les habitants de Nocera en furent reduitsa
la derniere extremite et, de plus, les cardinaux et les employes dela
curie qui demeuraient dans le village et non dans le chateau,
craignant pour leur surete, s'enfuirent a Naples le 7 aout 1384.
Seul, le cardinal de Pise, autre neveu du pape, resta avec lui.
Thierry de Nieheim rencontra les fuyards, fit connaitre au pape
le motif de leur depart et obtint le retour des cardinaux aupres
d'Urbain, a 1'exception de celui de Rieti *.

Apres la defaite de Louis d'Anjou et sa mort, le malentendu
augmenta entre Urbain VI et Charles de Durazzo, et le cardinal
de Rieti, alors depose, machina avec le roi un plan pour renverser
le pape. Plusieurs cardinaux de Nocera etaient aussi .impliques
dans cette conjuration. On voulait imposer a Urbain, pour cause
d'incapacite et d'opiniatrete, plusieurs curateurs choisis par le
Sacre-College et qui seraient charges desormais de la condiiite des
affaires. Le 13 Janvier 1385 etait le jour choisi pour mettre le plan
a execution. Urbain, averti par le cardinal de Manupello de la
maison d'Orsini, tint la veille un consistoire en affectant le plus
grand calme; mais a Tissue de la seance il fit saisir subitement
six cardinaux, confisqua leurs biens et les fit jeter dans une citerne.
C'etaient les cardinaux Gentile de Sangro, napolitain, Barthe-
lemy deCucurno, dit le cardinal de Genes, Louis Donate, cardinal
de Venise, Jean, cardinal de Sainte-Sabine, Adam Easton, car-
dinal d'Angleterre, et Marin, cardinal de Tarente. En memf
temps, Urbain crea toute une serie de cardinaux allemands et
napolitains. Les premiers n'accepterent meme pas cet honneur.
et les seconds, qui etaient tous des concubinaires, furent un grand
deshonneur pour le pape 2.

1. Thierry de Nieheim, op. cit., 1. I, c. xxxvi, xxxvu.
2. Thierry de Nieheizn, De seism., 1. I, c. XLI-XI.IV; Baronius-Raynaldi, Annul-

ad ann. 1384, n. 4; 1385, n. 1-3; Christophe, Geschichte des Papstthiunsimx.ivJahr-
hundert, t. in, p. 63 sq.; Ciaconio, Vitse pontif., t. n, p. 638. Un apologist'
d'Urbain VI, M. L. Salembier, Le grand schisms d'Occident, 1902, p. 110, ayant»
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] Urbain institua aussitot une commission pour interroger les
cardinaux prisonniers, et Thierry de--Nieheim en fit partie. Us
trouverent le cardinal de Sangro dans une si petite cellule qu'il ne
pouvait etendre les jambes, et enchaine, comme les autres cardi-
naux. L'interrogatoire n'ayant pas demontre la culpabilite de
1'accuse, Thierry de Nieheim fit son rapport au pape, ajoutant que
la situation de la curie romaine etait si grave qu'a ses yeux le
meilleur pour le pape etait de pardonner aux cardinaux et de se
les attacher de nouveau par des faveurs. Urbain rougit de colere et,
pour ouvrir les yeux de Thierry, lui fit lire les aveux de 1'eveque
d'Aquilee. Pendant la torture, cet eveque, emprisonne avec les
cardinaux, avait avoue Fexistence d'une conjuration et declare

raconter ces evenements, n'a trouve d'autre explication que de plaider la folie.
II est difficile de soutenir ce point de vue, puisque aucun document contemporain
ne dit rien de pareil et que c'est une solution empirique imaginee pour degager
la responsabilite d'Urbain. Celui-ci donnait le spectacle afiligeant de continuelles
violences. On 1'avait vu entrer dans cette voie au debut de son pontificat, et,
devant le grave avertissement du schisme, changer quelque temps de conduite.
Peut-etre le succes du combat de Marino, la reddition du chateau Saint-Ange, la
decheance de la reine Jeanne, la mort de Louis d'Anjou, le succes de Charles de
Durazzo lui avaient-ils persuade qu'il pouvait renoncer desormais aux nienage-
ments; en tous cas, la brouille avec Charles de Durazzo vint sans tarder, mais ce
furent les cardinaux de son entourage qui eurent a souffrir plus que d'autres de
sonhumeur. Plusieurs d'entreeux,exasperes, songerenta le faire perir oudn moins
ale mettre en tutelle ou a le livrer a Duraz/o. « II eut vent de ce complot: sa
fureur ne connut plus de bornes. Six cardinaux, mis aux fers dans les cachots de
Nocera, subirent la question; il en fut de meme de 1'eveque d'Aquilee (13 et 14 Jan-
vier 1385). Parmi ces cardinaux se trouvait Gentile di Sangro dont la forte corpu-
lence rendit 1'epreuve plus penible; il faillit s'evanouir quand les bourreaux, a
trois reprises, le souleverent de terre avec des cordes; il se rappela, a cet instant,
que lui-meme avait autrefois persecute les clementins. Un autre, vieux, casse,
le cardinal de Venise, repetait a chaque secousse : « Le Christ a souffert pour nous. »
Du vinaigre et de la chaux furent ensuite introduits dans les narines ou dans la
bouche de quelques-uns des patients, des pointes de jonc enfoncees sous leurs
ongles, des cordes serrees autour de leurs tempes. Et pour achever le tableau de
ces scenes repugnantes, Thierry de Nieheim affirme que le soin d'appliquer la
question avait ete confie a un pirate genois, connu par sa haine pour les clercs.
I'rbain VI aurait declare vouloir entendre les cris de douleur de ses victimes, et,
en effet, pendant toute la duree du supplice il aurait arpente le jardin contigu
en recitant ses heures. » N. Valois, op. cit., t. 11, p. 113. Thierry de Nieheim, De
Kismate, p. 67-69, 76-84, 92-95, et les textes cites en note par 1'editeur G. Erler;
Gobelinus Persona, Cosmodromium, p. 300; Cronicon Siculum,p. 54, 55; Sozomene,
c. MCXXVII ; Chronicon Regiense, c. xci, dans Muratofi, Her. Ital. script., t. xvur.
ULL.)
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la participation des cardinaux. Thierry repondit, mais en vain,
que de pareils aveux ne prouvaient rien (lib. I, c. XLV).

Apres quelque temps, Urbain fit subir aux cardinaux un nouvel
interrdgatoire. Comme ils se refuserent a tout aveu J, on leur appli-
qua la torture, au grand desespoir de Thierry de Nieheim, quint
tarda pas a s'enfuir a Naples, avec beaucoup d'autres membra
de la curie. Son attaehement a Urbain avait fort diminue; de
plus,le manque de vivres et le peu de securite qu'on avait a Noceta
rendaient ce sejour insupportable. En chemin lui et ses compagnonj

furent pilles et a Naples le roi Charles III les traita tres mal!.
L'interrogatoire ayant montre que le roi et la reine etaient

impJfques dans Ja conjuration des cardinaux, ils furent cites
devant le tribunal papal. Comme ils ne se presentment pas,
Charles et toute sa famille furent excommunies et deposes'.
La tension alors devint extreme et, au commencement du
careme 1385, le roi Charles envoya une armee assieger Nocera,
avec ordre de s'emparer du pape, mort ou vil 4. Charles confiale

1. Confession qu'auraient faite, le 21 Janvier, les six cardinaux mis a latortun
et qu'Urbain VI rendit publique le 14 fevrier (piece supposes suivant 1'hypothese
de H. Simonsfeld, Analekten zur Papst- und Konziliengeschichte im xiv uni
xv Jahrhi^ndert, dans Memoires de VAcademic de Munich, 1891, p. 13, 14,41).
Encyclique d'Urbain VI, du 27 fevrier 1385, ordonnant la predication dans toutt
la chretiente d'une croisade centre Charles et Marguerite de Durazzo (H. Simons-
feld, op. cit.} p. 38). Lettre de la reine Marguerite de Durazzo au conseil des anciens
de Bologne; posterieure au supplice des cardinaux et anterieure au retour de
Charles III, elle n'a pu etre ecrite qu'entre le 14 et le 31 Janvier 1385 (Chronim
Siculum, p. 56). Lettre du cardinal de Rieti au meme conseil, le 24 fevrier 1385,
protestant centre les aveux arraches aux cardinaux captifs. H. B. Sauerland,
Aktenstucke zur Geschichte des Papstes Urban VI, dans Historisches Jahrbutk,
1893, t. xiv, p. 821, 824. (H. L.)

2. Thierry de Nieheim, De seism., lib. I, c. XLVI, XLV-II, XLI, L-LIII. II est assei
etrange que le nouveau Bullaire de Francois Gaude (Turin, 1859, t. iv, p. 588-597)
donne des bulles d'Urbain datees de Rome ou de Montefiascone (ann. 1383-1385),
tandis qu'a cette epoque Urbain se trouvait dans un tout autf e endroit, le royaunK
de Naples, ou en route pour s'y rendre.

3. Excommunies, maudits dans leur personne et leur posterite ju'squ'a la <jw
trieme generation, dechus de toute dignite et particulierement de la dignite royalf.
Charles III et Marguerite de Durazzo n'avaient desormajs plus rien a menage-
Naples fut frappee d'interdit et la ville redevint le theatre de persecutions etd*
violences dont les urbanistes furent cette fois les victimes. La reine Jeanne etai*
tristement vengee. (H. L.)

4. L'armee royale marcha contre le pape le 31 Janvier 1385. Elle occupa 1*
bourg de Nocera et s'empara de la premiere enceinte du chateau. Charles &
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commandement de cette expedition a 1'abbe du Mont-Cassin,
ennemi acharne d'Urbain. Peu de temps auparavant, le neveu
du pape, une des causes principales de tous ces troubles, avait
etc fait prisonnier par les Napolitains dans le chateau de Scifato,
pres de Nocera. Le bourg de Nocera tomba rapidement aux mains
de Charles; mais, pendant cinq mois, lo pape Urbain defendit la
forteresse avec un courage indomptable, et trois ou quatre fois
ar jour se montrait a une fenetre du chateau pour prononcer,

au son des cloches et les cierges allumes, l'excommuivicatioTi
centre le roi Charles, sa fenime et son armee x. Raymond, comte
de Nole et partisan de 1'antipape et de Louis d'Anjou, fut le
sauveur d'Urbain, et encore grace aux debris de cette armee
framjaise venue pour renverser le pape. Pendant que dix galeres
genoises, demandees par Urbain, paraissaient devant Naples, le
comte Raymond attaqua subitement le camp des assiegeants
devant Nocera, delivra le pape, le 6 juillet, et 1'amena heureuse-
ment a Sal erne 2. Mais de nouveaux dangers commencerent bientot
pour Urbain, lorsque les soldats francais menacerent de le vendre
a Clement VII, s'il ne les garnissait largement d'or. Heureusement
le comte Raymond 3 s'interposa, et les Francais durent se contenter

Durazzo avait promis 10 000 florins d'or a qui lui livrerait le pape Urbain mort ou
vif.(H. L.)

1. Un contemporain parle mysterieusement d'une demarche tentee par Urbain
aupres de Charles VI de France. II reeourut, suivant un autre, a Bernabo Visconti
ou m&ne a Clement VII. En tous cas, il cut 1'idee., non moins hardie qu'originale,
de s'adresser a quelques-uns des partisans de Louis d'Anjou. (H. L.)

2. « La passion que la plupart des barons de Sicile apportaient dans la lutte
politique n'avait d'egale que leur indifference a 1'egard des deux pontifes rivaux.
Peut-etre meme ces Italiens de naissance ou d'adoption, qui faisaient ofiBciellement
profession d'obeir a Clemfent VII^ gardaient-ils une secrete sympathie pour le
pape originaire de la peninsule. Quoi qu'il en soit, Ramondello de Baux des Ursins,
Francois della Ratta^ comte de Caserte^, Charles d'Artois, comte de Sant'Agata,
plus tard Thomas de San Severino et Nicolas de Sabran. comte d'Arianp, toua
ennemis jures de Charles de Durazzo, repondirent a 1'appel du pape traque dana
Nocera. Urbain VI re?ut leurs hommages conune souverain pontife (12 mars).
De sanglantes escarmouches degagerent les abords du chateau. Enfin, le 7 juillet,
le pape s'echappa sous la protection de routiers habitues a combattre pour son
competiteur. II trainait derriere lui ses prisonniers, lies sur des chevaux et exposes,
tete nue, au soleil de la canicule. » Thierry de Nieheim, De scismate, p. 90-101;
Cronicon Siculum, p. 56-61; Gobelinus Persona (Meibom, Rerum Germanicarum...,.
t-1), p. 305; Giornali Napoletani, dans Muratori, t. xxi, col. 1052; Baluze, op. cit.,.
t. H, col. 982; N. Valois, op. cit., t. n, p. 114-115. (H. L.)

3. Ramondello de Baux des Ursins. C'est lui qui s'opposa a une trahison. (H. L.)
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de 11 000 florins d'or, avec promesse de 26 000 autres florins1.
Urbain gagna Genes, emmenant avec lui les eardinaux prisonnierj.
L'eveque d'Aquilee fut execute en route, sans autre forme dt
proces, sur une apparence d'evasion2. A -Genes 3, le cardinal
Easton fut tire du cachot, a la demande de FAngleterre4, mais
les cinq autres y resterent sous bonne garde, et, a partir de ce
moment, on perd absolument leurs traces. On crut generalement
que le pape Urbain les avait fait jeter a la mer. Aussi les deux
eardinaux Pileo de Prata et Galeotto de Pietramala passerent
au parti de Clement VII 5.

Pendant qu'Urbain residait a Genes, Charles de Durazzo fut
appele en Hongrie par une revolte des nobles. En Hongrie, depuis
la mort du roi Louis (14 decembre 1382), les affaires etaient tres

1. Non, Urbain ne paya pas 11 000 florins sur 1'heure, mais il consentit a porter
de 30 a 4-2 000 le chiffre des florins promis a ses liberateurs et leur livra en atten-
dant, a titre de gages, un certain nombre de perles, de joyaux, d'etoffes ou de vases
precieux qu'il avait emportes dans sa fuite. Sur tout cet incident, cf. N. Valois,
op. cit., t. n, p. 115, notes 4 et 5. (H. L.)

2. Le malheureux ne songeait pas a s'evader; il venait de subir la torture et
pouvait a peine se soutenir sur son cheval. Urbain VI le fit, dit-on, poignarder
sous ses yeux. (H. L.)

3. Urbain, apres avoir erre un mois, s'embarqua entre Trani et Barlatta (19 aoutj
sur des navires genois, doubla le cap d'Otrante, toucha barre a Messine, le temps
d'y promulguer un anatheme contre Charles de Durazzo, et se dirigea vers Genes,
ou il debarqua le 23 septembre. Ses tribulations avaient pris fin. (H. L.)

4. Philippe de Mezieres se trompe en disant qu'Adam Easton mourut des
suites de ses mauvais traitements. Songe du Vieil Pelerin, Bibl. nat., ms. fran?ais
22542, fol. 72 r°. Le meme auteur fait une peinture lamentable de la detresse des
eardinaux victimes de Barthelemy,« plus cruel que serpent, H«rode ou Antiochus.i
(H.L.)

5. Thierry de Nieheim, De seism., 1. I, c. LIV, LVI, LVII, LX, LXI; Baronius-
Raynaldi, Annal, ad ann. 1385, n. 4, 1, 8; 1386, n. 10, 11; Christophe, Geschichlt
des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. HI, p. 69 sq. Les cinq eardinaux furent
detenus a Genes dans la demeure du pape. Quand, le 16 decembre 1386, Urbaii
fut contraint de quitter Genes, ils avaient tous cinq disparu. Urbain les avail
fait probablement jeter a la mer/ou etrangler, ou assommer et enterrer dansU
chaux vive sous 1'ecurie de sa maison. Outre Thierry, cf. la Vita prima Clema-
tis VII, dans Baluze, t. i, col. 513; Chronicum Placentinjun, dans Muratori, Rff-
Ital. script., t. xvi, col. 539; Gobelinus Persona, p. 305-310; continuation duLibff
pontificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 506, 529, 548. Urbain VI affecta de consider**
les cinq eardinaux comme simplement disparus, et ils figurent tous les cinq dan?
une enumeration des ennemis d'Urbain auxquels Jean et Poncello Orsini jurerent
le 24 septembre 1388, de ne preter aucun secours. Cf. N. Valois, op. cit., t. n, p. H'-
(H.L.)
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embrouillees a cause des intrigues de la reine douairiere Elisabeth.
Charles, qui repondit a 1'appel des grands de Hongrie, au mois
de septembre 1385, fut couronne roi au mois de decembre de la
meme annee. Mais 1'intrigante Elisabeth le fit mettre a mort au
mois de fevrier 1386 1. Cette mort encouragea les partisans de la
maison d'Anjou, dans le pays de Naples, a se soulever de nouveau.
Otton de Brunswick, veuf de la reine Jeanne, etait venu en Avi-
gnon, mais il se hata, a cette nouvelle, de regagner 1'Italic et se
mil avec Thomas, comte de San Severino, a la tete des insurges.
Le veuve de Charles, au contraire, qui veulait conserver le royaume
a son fils Ladislas, entra de nouveau en relations avec Urbain,

•(i/jrendit la liberte au neveu de celui-ci et 1'envoya a Genes, mais
lepape se montra irreconeiliable. Peu de temps apres (fin de 1386),
11 transporta son siege a Lucques, ou il etait encore lorsqu'Otton
de Brunswick et le comte de San Severino s'emparerent de Naples
(juin 1387) et firent preter serment aux bourgeois pour le compte
de Louis II, fils du defunt due d'Anjou2. Urbain, mecontent de
cette affaire et de quelques autres, quitta Lucques le 23 sep-
tembre 1387 pour Perouse, ou il arriva le 2 octobre. II voulut,
de la, marcher sur Naples avec une armee, mais 1'argent lui
manqua. Ne pouvant payer ses soldats, ceux-ci 1'abandonnerent
et a Ferentino il se vit oblige de revenir sur ses pas. De plus, il
s'etait blesse dans une chute de cheval. II retourna alors a Rome
(commencement de septembre 1388), mais il fut bientot en tel
disaccord avec les bourgeois que sa vie fut en danger. Pour
apaiser les esprits, il declara qu'il y aurait desormais un jubile
tous les trente-trois ans et que le premier commencerait aux
prochaines fetes de Noel; mais il mourut, le 15 octobre 1389,
empoisonne par les Remains^ au dire de beaucoup 3. Comme au

1. Theod. Lindner, Geschichte des Deutschen Reiches unter Konig Wenzel, t. i,
p. 243 sq. [Cf. N. Valois, op. cit., t. n, p. 118. (H. L.) ]

2. Cf. N. Valois, op. cit., t. n, p. 119-124. (H. L.) .
3. Thierry de Nieheim, op. cit., 1. I, c. LVIII-LX, LXII-LXV, LXVIII^ LXIX ; Baronius-

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1386, n. \, 12; 1387, n. 1, 2, 1, 12; 1388, n. 5, 8; 1389,
n. 1,10; Christophe, op. cit., t. in, p. 71-83; Erler, Dietrich von Nieheim, p. 80 sq.;
Rattinger, dans Literar. Rundschau, 1875, p. 212 sq. [Voir son epitaphe dans
Dionysius, Sacrarum Vaticanse basilicas cryptarum monumenta, in-fol., Roniae, 1773,
p. 149; Cf. Annales Forolivienses, dans Muratori, Rer. Ital. script., t. xxii, col. 196;
Cronicon Siculum, p. 88; H. Denifle, Chartularium universitatis Parisiensis,
t in, n. 1659. Un monument fut el eve a Urbain VI dans 1'eglise Saint-Pierre; le
12 septembre 1606, on le relegua dans les cryptes de la nouvelle basilique, ou on
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debut de son pontificat, quand il s'aliena tout le monde, et occa-
sionna ainsi la catastrophe de Fondi, il agit de meme pendant les
dix annees de son regne. Comme il aVait eloigne de lui le premier
groupe de cardinaux qui 1'avaient elu, ainsi repoussa-t-il ceux
qu'il avait choisis lui-meme, et si le schisme n'avait pas deja
existe, il aurait certainement eclate en 1385, pendant le sejour a
Nocera.

Pendant ces evenements, Clement VII gagnait toujours du
terrain. Outre la France et 1'Ecosse, il ne tarda pas a avoir pour
lui la grande et puissante Castille, ou, apres la mort d'Henri de
Transtamare, reste neutre entre les deux pretendants, son fils
Jean Ier se declara solennellement pour Clement le 19 mai 1381 \
La bulle d'excommunication d'Urbain centre ce prince n'eut pas
plus de resultat que ses coleres contre la France. La croisade
organisee en 1383 contre Avignon et contre la France par 1'eveque
de Norwich ne fut pas dirigee contre les ennemis d'Urbain, mais
bien contre la Flandre alliee du pape, et le resultat des efforts
tentes en 1382 et 1386 pour organiser une croisade contre la
Castille ne fut pas plus appreciable2. En revanche, Clement
fortifia son parti en nommant de nouveaux cardinaux, la plupatl
hommes distingues. Au mois de decembre 1383, il accorda la
pourpre a Pierre, archeveque d'Aries, qui, en qualite de camerier
de 1'Eglise romaine, avait des le debut conduit 1'opposition contre
Urbain; mais la nomination qui lui fut plus particulierement
utile fut celle du jeune prince Pierre de Luxembourg qui passait
pour un saint. Le nouveau cardinal mourut, il est vrai, quelques
mois apres (le 2 juillet 1387, a 1'age de dix-huit ans), mais les
miracles qui s'opererent, dit-on, a son tombeau furent regardes
comme une preuve de la legitimite du pape, au parti duquel le
defunt avait appartenu 3.

le voit encore. Urbain est represente agenouille devant saint Pierre qui lui remet
les clefs; le couvercle du sarcophage est forme d'une statue couchee a laquelle
1'artiste a donne une expression soucieuse. Liber pontificalis, edit. Duchesne,
t. ii, p. 506. (H. L.)]

1. Baronius-Raynaldi., Annal., ad ann. 1380, n. 18; 1381, n. 29 sq.; Baluze,
Vitse pap. Aven., 1.1, col. 502.

2. Baronius-Raynaldi, op. dt., ad ann. 1382, n. 12 sq.; 1383, n. 6-9; 1386,
n. 14; Baluze, op. cit., 1.1, col. 519; Pauli, Geschichte von England, t. iv, p. 559 sq.

3. Baluze, op. cit., t. i, col. 509, 512, 516, 1308 sq., 1333; Baronius-RaynaJdi,
op. cit., ad ann. 1387, n. 11; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhun-
dert, t. in, p. 79 sq. Pierre d'Ailly precha en 1389 deux sermons devant Clement VII
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*
Nous avons dit que. dans cette meme annee 1387, le royaume

de Naples retomba au pouvoir du parti frangais et passa par
consequent a Fobedience de 1'antipape; a la suite du changement
de souverains, 1'Aragon et la Navarre passerent egalement au
parti de Clement 1.

L'affaire du dominicain Jean de Monzon fut egalement favo-
rable a Clement, a qui elle donna Fapparence de bouclier de
1'orthodoxie, a un moment ou Urbain semblait completement
absorbe par les soins de la politique. Jean de Monzon, docteur
en theologie a Paris, avait emis quatorze propositions sensation-
nelles. Plusieurs d'entre elles declaraient heretique la doctrine de
1'immaculee conception de la sainte Vierge. Une autre soutenait
que 1'union hypostatique des deux natures dans la personne du
Christ etait plus grande que 1'union des trois personnes dans la
divinite. Enfin une troisieme soutenait qu'il est possible de conce-
voir une creatura pura qui pourrait in puris naturalibus (sans la
grace) acquerir autant de merites que Fame du Christ, concurrente
gratia. A la requete de la faculte de theologie, Feveque de Paris
defendit, en 1387, de soutenir ou d'enseigner ces propositions.
Mais Jean de Monzon en appela au pape et alia en Avignon.
L'\3niveTsite de Paris y eiwoya Ae% ^LfepAxX^ \ V\e,TT^ &^\^,
Gerson et d'autres. L'enquete dura jusqu'en 1389 et se termina

-S)9]par Fexcommunication de Monzon, le 27 Janvier; celui-ci cepen-
dant s'etait enfui en Aragon des le 3 aout 1388 et etait passe au
parti d'Urbain. Non seulement Monzon. mais Fordre entier furent
soupcoimes, et les dominicains iort persecutes en France et exclus
completement de FUniversite de Paris jusqu'en 1403 2.

Clement proposa alors de faire designer par un concile general
le pape legitime, ajoutant que, si Fassemblee decidait en sa faveur,
Urbain serait son premier cardinal, et dans le cas contraire il

pour Fengager a beatifier Pierre. Mais la beatification n'eut lieu qu'en 1527 par
le pape legitime Clement VII. Cf. L. Salembier, Petrus de Alliaco, in-8°, Insulis,
1886, p. 33.

1. Baronius-Raynaldi. op. cit., ad ann. 1387, n. 10; 1390, n. 20; Baluze, op. cit.,
t.i,col. 518, 525.

2. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 618-634; Baluze, Vitse pap. Aven.,
t. \f co\. 521. Pour les quatorze proposition's, ti. ?>?A\x2,ft,op. tit., ̂ . \\, c<al. Q^l s.c .̂%
Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1387, n. 14; 1389, n. 15 sq; 1391,
n. 24 sq.: Schwab, Joh. Gerson, p. 90-94; Kathol. Kirchenlexikon, 2e edit., t. vi,
col. 1722.
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promettait de se soumettre sans condition au pape legitime1,
Cette demarche lui valut certainement de nombreux amis.

Toutefois Clement VII nuisit a sa propre cause par les impots
et les ruses financieres dont il accabla surtout le clerge fran-
§ais. Get argent lui etait necessaire assurement pour entretenir
en Avignon sa cour, ses trente-six cardinaux et un grand no-mbre
d'autres employes de la curie, et pour soutenir ses allies, en parti*
culier Louis Ier et Louis II d'Anjou, dans leurs guerres centre
Naples et contre le pape. Voici ce que dit, dans sa Chronique de
Charles VI, le moine de Saint-Denis, qui, approchant de tres pres
la cour de France, etait bien informe et assez impartial :

... libera sponsa Christi, sic cogeretur sub ambobus miserabi-
liter ancillari, quisque tamen partem obediencie sue (sic) non uni-
formiter regebat. Nam immunis sub Urbano a decimis manens,
in promocionibus majorum dighitatum titulo de electione libere
utebatur, et ad dicecesanos et ecclesiarum patronos devolvebatur
collacio, quociens beneficia et dignitates vacare contingebat : cujus
rei sub Clemente fiebat contrarium, et revera in infinitorum preju-
dicium et gravamen. Equidem permissu Francie regis et procerum,
velut libertatis et ecclesiarum regni vehemens impugnator, earum
patrimonia crebris decimis et usque ad supremam exinanieionem
statuit alter ere, ut, sic ere alieno loca venerabilia gravata supra suarum
vices obvencionum,papalls camera opum coacervatis cumulis ditaretur.

Eadem occasione sui sacri Collegii triginta sex cardinalium pro-
curatores, bullis apostolicis muniti, insidiancium more, ubique
siscitabantur si cathedralibus vel collegiatis ecclesiis aliqua beneficia
pinguia, si in abbaciis prioratus conventuales, officia claustralia,
vel alicubi domus hospitales essent ingentis valoris, que vacare^
ut mox dominorum nomine acceptarent, id solummodo inquirentes
quantis valebant in portatis. Utque via ad id daretur amplior, ipse
papa contemptis sanctorum Patrum generalibus decretis, vel saltern
non observatis, omnes ecclesiasticas dignitates quascumque post
episcopalem mafores indiferenter sue disposicioni reservabat, non
attendens quod efus potestas ad pasturam corporalem et spiritualem
gregis dominici et conservacionem status ac hierarchie mistice cor-
poris Ecclesie erat principaliter ordinata, nee sibi competebat nee
licebat ad suorum vel suorum cardinalium trahere commodum, que

1. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 618; S. Anlonini Summa hislorialis, t. in,
tit. XXIII, c. n, § 14.
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propter publicam utilitatem sunt ad bonum commune prefixa. Sic
lateque per regnum domini cardinales inestimabilis valoris

beneficia possidentes, uno mortud] alter alteri succedebat; que et ut
in minori numero viderentur, ad pensionem annuam et frequenter
valorem proventuum excedentem alicui conferri procurabant : unde
sepius sequebatur quod idem firmarii, victus necessitate coacti,
dinnum servicium cum beneficio deserebant. Quociens ab hac luce
episcopos Francie migrare contingebat, mox ex papali camera
collectores et subcollectores procedebant, qui mobilia per suam indu-
striam acquisita, que ad heredes aut exequtores testamentorum dino-
scebantur pertinere, et unde edificia episcopatuumpotuissentreparari
nemine contradicente, rapiebant; et qui, pretextu arreragiorum ex
decimis et serviciis nundum integre persolutis proveniencium tanta
dampna inferebant. Simili ratione, nee post abbates defunctos tempo-
ralitati monasteriorum parcebant" unde succedentes bonis omnibus
spoliati non habebant unde sibi et commonachis suis victualia ac
csetera necessaria ministrarent; et sepius sequebatur ut focalia ad
decorem ecclesiarum collata, ne mendicarent, venderentur aut viliter
impignorarentur. Memorati iterum collectores redditus et proventus
primi anni omnium et singulorum beneficiorum ecclesiasticorum
in toto regno Francie, per resignacwnem, permutacionem aut alias
quovismodo vacancium, percipiebant, etiamsi regi in regalia vel
alteri domino temporali velut patrono proprio competere minime
ignorarent.

Ex iis sane novitatibus adinventis inconveniencia plurima seque-
bantur. Nam mens et intencio regum ac ceterorum ecclesiarum fonda-
torum frustrabatur • ubique negligenter Deo serviebatur; minuebatur
fidelium devocio, vacuabatur regnum peccuniis; multi viri eccle-
siastici per mundum vaganter, penuria maxima premebantur; regni
eciam studia, que quondam viris scientificis copiose floruerant, per
quos hucusque regnum consueverat gubernari, annullabantur penitus*
Omnium liberalium arcium Parisiensis Universitas altrix dulciflua
lacte sciencie enutritorum filiorum orbatam se dolebat, quoniam sinu
materno relicto, ad exteros transmigrabant, cum pater spiritualis
deesset qui penuriis eorum subveniret1.

1. Chronic. Caroli VI (Chronique du religieux de Saint-Denis), par un moine
de Saint-Denis, lib. II, c. u; public pour la premiere fois dans le texte latin original
et avec une traduction franchise en 1839, dans la "Collection de documents inedits
*ur I'histoire de France^ publics par Vordre du roi, Ire serie.
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Un autre Francais et contemporain, Nicolas Clemangis (nous
reviendrons plus tard sur ce personnage), s'exprirne de la meme
maniere sur le triste gouvernement de Clement VII, quoiqu'il cut
embrasse son parti : « Y a-t-il jamais eu quelque chose de plus
lamentable que notre Clement ? Ce pape a ete en realite le ser-
viteur dp tous les serviteurs des princes et seigneurs francais. II
a supporte toutes sortes de mauvais precedes de la part des cour-
tisans. II comblait d'eveches et de prelatures des jeunes gens
indignes. II se laissa entrainer a des depenses enormes pour gagner
ou pour conserver les bonnes graces des puissants. II autorisa
toutes les redevances dont ces seigneurs voulaient surcharger le
clerge; il alia meme jusqu'a leur en proposer, reduisant ainsi le
clerge dans la dependance des .seigneurs temporels, qui tous
paraissaient plus que lui exercer les fonctions de pape. II passa
plus de quinze ans dans cet esclavage 1. »

Deja en 1381, 1'Universite de Paris osa, dans une audience du
roi, se faire I'echo du mecontentement universel souleve par le
schisme et preconiser la reunion d'un concile general pour y{8
mettre fin. L'Universite avait choisi comme orateur le docteur en
theologie Jean de Roncourt, qui s'acquitta de sa mission avec une
telle sincerite que le due d'Anjou, regent pour le roi son neveu
age de treize ans, le fit arreter et mettre au cachot. Mais 1'Uni-
versite demanda sa mise en liberte avec tant d'instance que le
due dut ceder, et les conditions qu'il y accorda en faveur de
Clement n'ont certainement pas ete utiles a celui-ci. II exigeait
que rilniversite restat fidele a Clement et ne parlat plus de concile
general. II s'ensuivit que Jean de Roncourt et plusieurs autres
docteurs et clercs de distinction quitterent Paris et embrasserent
la cause d'Urbain 2.

La meme annee, Henri de Langenstein (de Hassia], vice-chan-
celier de 1'Universite de Paris, ecrivit son deuxieme traite3, le

1. De ruina Ecclesise, c. xxvn, dans Van der Hardt, Condi. Const., t. i, p. 46;
egalement dans Martene, Vet. script., t. vii, p. xxxvm. D'apres A. Miintz, Nicolas
de Clemangis. Sa vie et ses ecrils, Strasbourg, 1846, les deux ecrits De ruina Eccl.
et De corrupto Eccles. statu ont ete faussement attribues a Clemangis. G. Schubert,
au contraire, Nicolaus von Clemanges als Verfasser der Schrift De corrupto Ecd-
statu, Grossenhain, 1888, revendique pour lui ce dernier traite.

2. Chron. Caroli VI, lib. II, c. n, p. 88; et Du Boulay, Hist, univers. Paris.,
t. iv, p. 582 sq.

3. Voir plus haut, p. 1092, note 2.
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Consilium pads. II y demontre de nouveau et de fac.on plus appro-
fondie que seul un concile general pourrait mettre fin au present
schisme, car on ne savait plus quel est le pape legitime,* et que
toutes les raisons alleguees centre un nouveau concile sont inad-
missibles *.

Quatre ans plus tard, en 1385, FUniversite de Paris fit une
deuxieme tentative pour defendre le clerge et se defendre elle-
meme centre les exactions d'Avignon. Clement avait charge
1'abbe de Saint-Nieaise a Reims de parcourir toute la France
pour soutirer de nouvelles sommes aux clercs sub titulo inopise
papalis Camerss, et il lui avait donne pleins pouvoirs pour de-
pouiller de leurs benefices les recalcitrants. La Bretagne et la
Normandie avaient ete deja ranconnees; mais lorsque 1'abbe
voulut poursuivre ses operations, 1'Universite demanda au roi
d'y mettre un terme. La demande fut accueillie, le collecteur
chasse, et un decret publie (octobre 1385) pour proteger le clerge
centre 1'abus des redevances papales. Lorsque Clement en eut
connaissance, il promit de s'y conformer, et renonca aux requisi-
tions qu'il venait de faire 2. Mais en realite les choses ne s'amelio-

|$12jrerent pas, d'autant plus que le due de Berri, qui de tous les
princes franc.ais etait le plus favorable a Clement3, prit en main le
pouvoir apres la mort du due d'Anjou. En outre, des guerres et
d'autres questions politiques importantes detournerent 1'attention
des affaires ecclesiastiques. Les rapports entre Charles VI et Qe-
ment VII devinrent meme si intimes qu'a la fin d'octobre 1389
Charles VI se rendit en Avignon en personne pour presenter ses
hommages a Clement. En meme temps, 1'antipape couronna
solennellement roi de Naples et de Jerusalem Louis II d'Anjou,
cousin de Charles 4. Sur ces entrefaites, mourut le pape Urbain VI
(15 octobre 1389), et en Avignon on ne crut pas que les cardi-

1. Ce livre a ete imprime dans 1'edition des ceuvres de Gerson par Ellies du Pin,
t. n, p. 809 jusqu'a 840; Schwab en donne un extrait, Joh. Gerson., p. 121 sq.
Cf. Aschbach, Geschichte der Wiener Universitat, 1865, p. 374. Scheuffgen en
donne un resume clair, Beitrdge zur Geschichte des grossen Schismas, in-8°, Freiburg,
1889, p. 61 sq.

2. Chronicor. CaroliVI, lib. VI, c. xii, p. 398 sq.
3. Chronicor. Caroli VI, lib. XIII, c. xiv, p. 52, t. u.
4. Chron. Caroli VI, 1. IX, c. xm; 1. X, c. vm, ix; Baluze, Vitse pap. Aven.,

*• i, col. 523; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in,
P- 84.
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naux italiens eliraient un nouveau pape, mais on pensa qu'ils
reconnaitraient Clement VII. Aussi la cour d'Avignon sollicita
Charles VI de negocier avec Tempereur Wenceslas et d'autres
princes, afin de ne pas laisser echapper cette occasion propice
de rendre 1'union a la chretiente. Clement et ses cardinaux adres-
serent des lettres analogues au due de Bourgogne, oncle du roi!.
Mais tres rapidement, le 2 novembre 1389, apres un conclave qui
dura huit jours, Pierre Toniacelli fut elu pape a Rome sous le
nom de Boniface IX 2.

1. Froissard dans Fleury, Hist. Eccles., liv. XCVIII, n. 50.
2. Cf. Dollinger, Beitfdge zur Polit., Kirchen- und Cultur-Geschichts, t. m;

p. 361; Souchon, Die Papstwahlen in der Zeit des grossen Schismas, Entwicklun^
und Verfassungskiimpfe des Kardinalats von 1378 bis 1417, in-8°, Braunschweig,
1898, t. i, p. 44 sq.; Haller, dans Gotting. Gel. Anz. 1900., p. 878; Pastor,
Geschichte der Papste seit dem Ausgang des Mittelalters, 4e edit., Freiburg im Br.,
1901, t. i, p. 163 sq.; M. Jansen, Papst Bonifaz IX und seine Beziehungen zur
deutschen Kirche, dans Studien und Darstellungen auf dem Gebiete der Gesch.,
herausgegebenvon H. Grauert, in-8°, Miinchen, 1904, t.'m. La mort presque ino-
pinee d'Urbain VI etait pour son competiteur un de ces evenements qu'on n'ose
esperer. Clement VII pouvait croire, en effet, que la disparition d'Urbain allait
produire naturellement ce que tant d'efforts divers depuis dix ans n'avaient pu
procurer : la reunion de la chretiente entiere sous son obedience. A supposer que
le bon droit d'Urbain fut encore admis, sa mort laissait la vacance du Saint-
Siege au pouvoir des cardinaux dont le titre etait incontestable, puisqu'ils avaient
ete crees par Innocent VI, par Urbain V, par Gregoire XI. Lui-meme, Robert, etait
cardinal de creation anterieure au pape conteste, par consequent leurs droits a tous
etaierit superieurs aux pretendus droits que songeraient peut-etre a faire valoirles
cardinaux de la celebre fournee d'Urbain VI. Ceux-ci d'ailleurs avaient eu presque
tous si gravement a se plaindre du defunt qu'ils allaient sans doute se tourner
vers le pape d'Avignon dont la bienveillance leur etait acquise, a en juger par le
traitement qu'il avail reserve a deux de ses collegues, le cardinal de Ravenne et
Je cardinal de Pietramala, quand peux-ci, excedes par les precedes d'Urbain.
s'etaient tournes vers Clement. Afin toutefois de ne rien abandonner au hasard de
ce qu'on pouvait fixer par conseil, Clement jugea utile de faire parvenir les assu-
rances les plus satisfaisantes a ceux qui pourraient etre hesitants et a s'assurer
aussi des souverains des deux obediences. Clement se hata de preyenir le roi
de France Charles VI et le pria d'ecrire de son cote a un cestain,-nombre de
.princes. Et, a ce sujet, il faut renoncer a repeter les accusations dont Froissart
s'est fait 1'echo; a savoir que Charles VI, mal conseille par le due de Rourgogne.
ne preta aucune attention aux supplications du pape appuyees des remontrances
de 1'Universite de Paris. Charles VI etait alors a Montpellier et ne pouvait pas
plus entendre les doleances des facultes que les insinuations de son oncle. Au reste,
cette explication est parfaitement superflue, puisque, au moment ou le roi de
France a pu apprendre la mort d'Urbain, les quatorze cardinaux urbanistes avaient
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•

715. Continuation du schisme jusqu'a la mort

de CIGment VII (1394).

Comme Urbain VI, Boniface IX etait napolitain. Issu d'une
famille noble devenue tres pauvre, il avait ete nomine cardinal
par son predeeesseur; c'etait un grand et bel homme, de moeurs
irreprochables, doux, aimable, niais prudent, de science un peu
courte et peu au eourant des affaires. Boniface IX avait environ
quarante ans 1. D'un premier coup d'ceil, le nouveau pape vit qu'il
fallait avant tout relever la puissance pontificale dans les Etats de
I'Eglise; car, a 1'exemple de Rome, d'autres villes et dynastes

H31 s'etaient rendus a peu pres independants. On etait a une de ces
epoques frequentes dans 1'histoire de 1'Eglise ou les papes ne
gardent qu'une ombre de pouvoir temporel. Boniface IX consacra
presque toute sa vie a relever cette situation; il gouverna avec
fermete comme un rigidus imperator (dit Gobelin Persona),
entretint un corps de troupes qui pouvait passer pour une armee
permanente, ramena Rome a 1'obeissance, releva le chateau
Saint-Ange, fortifia le Vatican et le Capitole pour prevenir toute
tentative de revolte. II reussit de meme dans d'autres villes et
districts des Etats de FEglise 2.

Mais sa position continuellement precaire, surtout pendant la
guerre napolitaine contre la dynastic d'Anjou, Pobligea a menager
plusieurs dynastes. II les autorisa a conserver pendant un temps
fixe, a titre de « vicaires du pape », ce qu'ils possedaient deja
en fait, a la seule condition d'en payer le tribut. Boniface chercha

elu, le 2 novembre, Pierre Tornacelli qui fut couronne le 9. Quant a Clement VII,
il apprit la fatale nouvelle bien avant que, le 27 novembre, il envoyat a tous les
eveques de France des bulles portant defense, sous peine'd'excommunication, de
solliciter les favours du nouvel antipape, ainsi qu'il le designait. Arch, du Vatic.,
Reg. 301, fol. 17 r°, et Instrumenta miscellanea, ad ann. 1388-1389. Le meme
jour, Clement VII fit defendre aux fideles de se rendre a Rome a 1'occasion du
jubile prescrit par Barthelemy Prignano, abhominande memorie. Reg. 301,
fol. 18 v°. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, De seism., 1. II, c. vi; Baluze, Vitse paparum Aven.,
t. i, col. 524; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in,
p. 86.

2. Thierry de Nieheim, De seism., 1. II, c. xm, xiv; Christophe, Geschichte
des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 88-90; Brier, Dietrich von Nieheim,
P- 85 sq.
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en outre, par des graces et des presents, a gagner a sa cause e^a
ses projets beaucoup de personnes. II reintegra les cardinaux
deposes par Urbain *, se reconcilia avec beaucoup de ceux qu'Ur-
bain s'etait alienes, notamment avec Marguerite et Ladislas de
Naples. On se souvient qu'Urbain avait excommunie son ancien
protege, Charles de Durazzo, provoquant ainsi une nouvelle
victoire du parti d'Anjou. La ville de Naples et la plus grande
partie du royaume etaient retombees aux mains des FranQais et
sous 1'obeissance de Clement. Boniface a peine monte sur le trone
pontifical, on vit le jeune Louis II d'Anjou et Clement VII reunir
une armee et une flotte importantes pour conquerir tout le royaume
de Naples et attaquer Rome. Si leur plan avait reussi, Boniface
etait perdu. II n'hesita pas a faire la paix avec la famille de Charles
de Durazzo, la releva de 1'excommunication, fit solennellement
couronner par un cardinal, a Gaete, Ladislas, roi de Naples et de
Jerusalem (mai 1390), et le soutint si bien dans sa guerre centre le
parti d'Anjou que Ladislas Unit par remporter la victoire, et
ramena le royaume a 1'obeissance du pape legitime 2. Cette lutte,
et les diverses constructions et entreprises dans les Etats de
Ffiglise exigeaient des sommes considerables, et comme, pour lui
personnellement, Boniface ne cherchait rien (a sa mort, il laissa pour
toute succession un florin), il endormit sa conscience sur les
moyens, employes pour entretenir ses finances. Des redevances^;
ecrasantes sur les eglises, le clerge et les lai'ques, des ventes ou
alienations des biens et des possessions de FEglise, la collation
(a prix d'argent) de nombreuses places lorsqu'elles deviendraient
vacantes et d'autres faits entaches de simonie sont tres frequents.
On pourrait certainement en attribuer un certain nombre a ses
freres et a ses amis, a 1'egard desquels il se montrait d'une fai-
blesse condamnable; mais, il en reste encore trop qui soient impu-
tables au pape lui-meme 3. Meme le jubile de 1'annee 1390 fut
exploite a Rome comme une mine d'or; non seulement on recueillit
de riches offrandes des pelerins qui vinrent en foule a Rome,
mais on envoya des queteurs dans les provinces les plus eloignees

1. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1389, n. 13; 1390, n. 18.
2. Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann. 1390, n. 10-18; Thierry de Nieheim,

op. cit., 1. II, c. xiv; Baluze, Vitas, pap. Aven., t. i, col. 525; Christophe, op. cil.,
t. in, p. 87.

3. Thierry de Nieheim, De seism., 1. II, c. vn-xin; Baronius-Raynaldi, Annd,
ad ann. 1390, n. 17,18.
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pour drainer les aumones de ceux qui, sans venir a Rome, desi-
raient gagner Findulgence. Cologne et Magdebourg, etc., furent
en plus devalisees a 1'aide de jubiles particuliers. Ajoutons tou-
tefois, a 1'honneur du pape, qu'il punit de peines seyeres, et meme
de mort, le queteur, vrai ou imposteur, qui se livrait a ces abus,
donnant Fabsolution a prix d'argent, ou vendant des indul-
gences, etc. l. '

Naturellement Boniface repondit a 1'excommunication lancee
aussitot centre lui par Clement par une sentence semblable2; et
il etait 6vident qu'il desirait avec ardeur la fin du schisme. Le
parti qu'il prit pour y arriver n'etait cependant pas la decision
eventuelle d'un concile general (il rejeta ce plan comme un
peche, dans son encyclique du ler mars 1391) 3, mais Fhypothese
certaine de son propre droit.La soumission de son adversaire etait
done pour lui le'seul moyen de finir le schisme. Une tentative pour
enlever a 1'obedience de Clement le royaume de Castille (1390)
fut arretee par Farcheveque de Tolede 4; en revanche, le roi des
Remains Wenceslas fit concevdir de nouveau de fort belles espe-
rances. Comme protecteur supreme de 1'Eglise, c'etait son devoir
de s'employer energiquement a 1'extinction du schisme, et une
forte expedition a Rome, a la fagon des anciens empereurs, aurait
ete d'un grand secours pour le pape que Wenceslas avait reconnu.

Malgre le dessein reitere de Wenceslas, et les invitations et exhor-
tations empressees d'Urbain VI, 1'expedition de Rome n'eut pas lieu

^isous son pontificat a cause des difficultes politiques a 1'interieur et
a 1'exteriaur de 1'empire 5. Mais, le 21 novembre 1390, Wenceslas

1. Thierry de Nieheim, op. cit., 1. I, c. LXVIII ; Baronius-Raynaldi, op. cit.,
adann. 1390, n. \, 2; Gobelinus Persona, loc. cit., c. LXXXVI.

2. Baluze, Vit. pap. Aven., t. i, col. 525; Baronius-Raynaldi, op. cit., ad ann.
1389, n. 14.

3. D'Achery, Spicileg., edit. in-folv t. i, p. 767.
4. Martene, Vet. script., t. vn, Praif., p. xxxix sq.
5. Theod. Lindner, Geschichte des Deutschen Reiches unter Konig Wenzel,

1.1, p. 104, 180, 190 sq. Le pontificat de Boniface IX n'offre pas moins d'interet
que celui d'Urbain. II devient necessaire d'indiquer ici la situation. Boniface fit
succeder la moderation a 1'extravagance et s'en trouva bien. D'abord, les cardi-
naux urbanistes, menages^ respectes, retablis dans leurs prerogatives et dans leurs
Liens, ne s'etaient jamais tr'ouves a pareille fete. Marguerite de Durazzo ne fut
pas moins bien traitee ; ses ouvertures pacifiques furent accueillies, les censures
canoniques levees, le jeune roi Ladislas sacre, les Napolitains avertis d'avoir a lui
obeir. Dans le reste de 1'Italie, la situation n'etait pas moins troublee qu'a Naples
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envoya de nouveau a Boniface des messagerspQurl'informer de ses
plans de voyage et lui demander plusieurs graces. Pour couvrir
les depenses du voyage a Rome, le pape devrait lui accorder, pour
un an, la dime de tous les biens et revenus ecclesiastiques de la
Boheme et de 1'Allemagne; et, de plus, un jubile particulier a la

et en Sicile. La politique d'Urbain avait eu ce resultat de grouper la Toscane,la
Romagne et la Lombardie en une ligue menagante conelue pour trois ans. Apres
trois mois, la ligue etait, en ia.it,. dissoute. On avait decouvert a Bologne uu com-
plot, un autre a Florence pour livrer San Miniato aux gens de Milan. Les deux cites
jeterent les hauts cris, s'adresserent au roi de France et lui envoyerent des deputes
qu'accompagnerent ceux de Bologne. La negociation ne reussit pas, Florence et
Bologne refuserent de payer un cens a Clement VII; car, de son cote, Boniface IX,
sans perdre de temps, avait su entrer en relations avec Bologne, en sorte que,
de toutes les avances faites a Clement, de toutes les demarches qui avaient paru
autoriser 1'espoir de leur ralliement.a 1'obedience d'Avignon, il ne resta que le
souvenir d'une sorte de mystification. Done, au nord comme au sud, ie cercle
d'adversaires forme par 1'intransigeance d'Urbain se rompit. Une autre circon-
stance vint ameliorer la situation de Boniface. Le 14 avril 1390, Rinaldo Orsini,
qui avait souleve centre Rome une par tie des Etats de FEglise, fut trouve inanime
et sa mort eut pour consequence immediate le recouvrement de Spolete. Deja les
habitants allaient contraindre la garnison Clementine a se rendre, quand les exces
d'un legat compromirent le succes. II fut remplace et, trois mois plus tard, les cle-
mentins de la citadelle etaient contraints de sesoumettre; le freredu pape Boniface,
Marino Tomacelli, fut nomme gouverneur du duche. Annales Forolivienses, dans
Muratori, Rer. Ital. script., t. xxu, col. 197; Chronicon Eugubinum, ibid., t. xxi,
col. 944; Sozomeno, col. 1145; A. Sansi, Storia del comune di Spoleto, part. I,
p. 261, 263, 267, 269; P. Durrieu, Le royaume d'Adria, p. 57. Orvieto n'eut pas
le sort de Spolete, a cause de la presence dans ces parages des compagnies de
routiers « gascons » et « bretons ». Cependant, il y eut une detente; les MuSati,
partisans de Clement, se montrerent plus accommodants, on pria publiquement
pour Boniface dans le dome d'Orvieto, mais les routiers « bretons » continuerent
a venir s!approvisionner dans la ville. Fr. Montemarte, Cronica inedila deg/i
avvenimenli d'Orvielo, p. 63, 65, 67, 68, 70; L. Fumi, Codice diplomatico detta
citta <KOrvieto, p. 587; P. Minerbetti, col. 245, 247. Les routiers d'ailleurs ne se
tcnaient pas pour battus, ils reprenaient Toscanella et Monte fiascone, qui devin-
rent la residence du legat clementin, Pileo de Prata. Viterbe se souleva centre sa
garnison urbaniste (24 septembre 1390) et se donna a Clement par rintermediaiw
du legat Pileo, lequel etait en train de menager sa paix particuliere avec Boniface.

v Les trahisons ne lui coutaient guere, non plus que les apostasies : apres
avoir mis en lieu sur les officiers et les gardiens d'une des portes de Viterbc.
Pileo fit entrer dans la ville pendant la auit les troupes de Boniface. Quell*
ne fut pas la surprise des habitants, qu»nd, reveilles au petit jour par des son-
neries de trompettes, ils distinguerent le cri de Viva il papa di Roma ! et recon-
nurent parmi les bannieres celle de Pileo • Neanmoins, ils organiserent prompte-
ment la resistance et se battirent si bien au cri de Vive le pape Clement! que le*
envahisseurs lacherent pied en laissant derriere eux une centaine de morts (7 fe*
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Boheme (pour 1'annee 1393), afin que le roi et le peuple, qui
n'avaient pu venir a Rome en 1390, puissent jouir apres coup,
sans sortir de leur pays, de toutes les faveurs d'un jubile. Le pape
acceda a cette double demande et proposa a Wenceslas la couronne

vrier 1391). II ne restait plus au cardinal de Ravenne qu'a s'en aller recueillir a
Rome le prix de sa trahison manquee; il pafvint, en effet, a sortir de Viterbe en
selaissant glisser au has des murs le long d'une corde. Alors la colere des habitants
setourna centre ses compagnons; trois d'entre eux furent massacres.» N. Valois,
op. cit., t. n, p. 164. Ce que voyaient dans tout cela les gens de Viterbe, c'etait
une obedience qui leur permettait de vivre en paix avec les routiers. Toutefois ces
faibles succes durerent peu de temps. Boniface IX parvint a mettre sur pied une
petite armee. Le 21 mai 1392, les clementins furent vainqueurs sous les murs de
Viterbe, mais 1'annee suivante ils furent battus et le prefet de Rome, Jean Sciarra,
neveude Francois de Vico, songea a faire sa paix. II s'apercut, parait-il, que 1'obe-
dience qu'il defendait le conduisait tout droit en enfer et, naturellement, il la
quitta (15 juin 1393). Boniface IX lui fit fete, le nomma gouverneur de Viterbe
dont les habitants se retrouverent urbanistes. En depit des routiers clementins,
la situation de Boniface s'ameliorait reellement. Sa situation pecuniaire aussi,
grace aux dons des pelerins venus a Rome pour le jubile de 1390.

Du cote de la France, le succes ne marchait pas du meme pas et M. Valois fait
rcmarquer que Fepoque de Boniface IX est peut-etre celle ou, de ce cote des Alpes,
furent projetees, sinon realisees, les plus vastes entreprises dans le dessein de
renverser « 1'usurpateur du siege de Rome ». Le voyage de Louis II d'Anjou fut
la premiere de ces tentatives. Clement VII savait le prix de sa situation en Sicile
et la necessite de 1'y maintenir, aussi, pour faire prendre patience aux Napolitains,
leur envoyait-il des galeres, des approvisionnements et des subsides. On a calcule
que, tant en frets de navires qu'en achats de subsistances, en transports ou en
versements faits dans le tresor de Marie de Bretagne, il depensa 60 000 florins d'or.
Le 20 juillet 1390, Louis II s'embarqua et n'arriva devant Naples que du 10 au
13 aout. C'etait un petit roi de douze ans qu'on envoyait aux Napolitains, avec
1'escorte d'un legat, d'un archeveque et d'une suite brillante et nombreuse. La
partie officielle du programme contenait des harangues, des cavalcades et des
serments a profusion; rien n'y manqua, mais, ce qui valait mieux, 1'accueil
de la population et de la noblesse fut bienveillant et surtout on commenca
a voir arriver beaucoup de troupes. Le legat cut une large part dans le
gouvernement et les hostilites parurent, dans leur ensemble, tourner a 1'avan-
Uge des «Angevins ». « La prise du chateau Saint-Elme (18 octobre 1390)
ct du Castel Nuovo (7 mars 1391), le combat livre en Pouille, ou furent faits
prisonniers les deux chefs ennemis, Otton de Brunswick et Alberigo de Bar-
biano (24 avril 1392), la conquete d'Amalfi (25 juin 1392) et celle de Ravello
i-3 fevrier 1393), la soumission d'un grand nombre de barons calabrais (septem-
trc 1393) semblerent indiquer de quel cote la balance devait definitivement
pencher. Ladislas parut lui-meme s'incliner devant 1'arret du sort: apres avoir
parcouru, sans grand resultat, les villes qui lui etaient demeurees fideles, il refusa
la bataille que son rival venait lui offrir sous les murs d'Aversa. Boniface IX pour-
tant taxait les ecclesiastiques et ordonnait 1'alienation partielle des biens de
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certaines eglises ou de certains monasteres pour venir en aide a 1'heritier dej
Durazzo. Mais Louis d'Anjou, de son cote, ne cessait de recevoir des secours de
Clement VII. A cet egard, les chroniques sont pleinement d'accprd avec les docu-
ments d'archives. Ce n'etaient que navires amenant de Marseille or, habillements,
denrees ou soldats de renforts. Les 60 000 florins que Clement avait promis etaient
depuis longtemps depenses : le pape d'Avignon s'etait aussitot oblige a fournir une
somme complementaire de 1 600 francs. Par bulles du 13 Janvier et du 15 mai 1392,
il voulut imposer sur tout le clerge de France une decime d'une annee dont le pro-
duit serait employe au reeouvrement des fitats de 1'Eglise et a la conquete du
royaume de Sicile. Une opposition en retarda la levee jusqu'a 1'anriee suivante,
Comme nous 1'apprend un releve fait a 1'epoque du pape d'Avignon Benoit XIII,
les subsides gracieusement offerts par Clement VII a Marie de Bretagne ct a
Louis II d'Anjou, en vue de la soumission de la Provence et surtout de la conquete
du royaume de Sicile, s'eleverent a la somme de 159 164 francs 8 sols, en monnaie
d'Avignon. Si Ton y joint tous les paiements faits directement par le pape dam
I'interet de la cause « angevine », le total, pour neuf annees seulement du regne de
Clement VII monte au chiffre de 468 419 florins de Chambre 26 sols 4 deniers,
C'est pres de 500 000 florins que le pape d'Avignon consacra, depuis la mort de
Louis Ier d'Anjou a 1'etablissement d'une monarchie francaise et Clementine dans
1'Italie meridionale. Charles VI, de son cote, outre les 100 ou 130 000 francs quele
gouvernement de ses oncles avait octroyes a Louis II, outre les 300 000 florins
que lui-meme y avait ajoutes, fit a son jeune cousin, deux annees de suite, le sacri-
fice d'une moitie des gabelles et des aides levees dans les terres d'apanage de la
maison d'Anjou. Je ne parle pas d'une troupe qu'il lui envoya, au mois de juil-
let 1394, sous la conduite d'un de ses compagnons d'enfance, Henri de Bar. i
N. Valois, op. cit., t. n, p. 168-173.

Tout cela avangait peu le fait capital, celui que Clement VII avait a coetir par-
dessus tout le reste, la possession de Rome. Depuis que Louis Ier avait dedaigne
la Ville en passant pres d'elle, 1'occasion ne s'etait plus retrouvee jusqu'au moment
ou Charles VI, affranchi de la tutelle de ses oncles, nourri dans le respect des pon-
tifes d'Avignon, genereux comme on Test a vingt-deux ans, se montra dispose
a tenter 1'entreprise que Clement VII appelait de tous ses vceux. Rien ne transpira
du dessein concerte entre le pape et le roi avant les derniers jours de 1'annee 1390.
Charles VI, passionne pour les grandes et lointaines expeditions, revait d'une
croisade en Orient; mais on lui fit entendre raison, et il se rabattit sur 1'Italic.
Dans un conseil tenu par le roi, et auquel assisterent ses oncles, les dues de Berry
et de Bourgogne (decembre 1390), 1'expedition d'ltalie fut decidee. Le roi la condui-
rait en personne et emmeneraitau moins 12 000 lances sous le comte de Savoie,
les dues de Touraine, de Berry, de Bourgogne, de Bourbon, le sire de Coucy et le
comte de Saint-Pol. La noblesse francaise, a 1'exception du due de Bretagne Jeande
Montfort, accueillit le projet avec faveur. Rendez-vous general fut donne a Lyon,
pour le 15 mars 1391, avec, pour but, Rome et le retablissement de 1'unite de
1'Eglise. Le roi de France ne se contentait pas de marcher sur Rome, il emmenait
Clement VII avec lui. Le roi lui avait fait savoir qu'il viendrait en Avignon avant
Paques, 26 mars 1391, et 1'invitait a etre pret a le suivre. Clement n'avait garde
d'y manquer et s'employa a ramasser 1'argent necessaire; les pays d'obedience
Clementine furent taxes, peut-etre eurent-ils 1'illusion que c'etait pour la derniere
fois, Clement achetait deux autels portatifs, faisait garnir ses vetements de four-
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jure, achetait des chevaux, des betes de somme, des bats, des selles, des caisses,
des couvertures. Un nombreux personnell'accompagnerait. Enfin, tout fut pret;
ce fut alors qu'il regut avis que 1'expedition n'aurait pas lieu (11 mars au plus
tard). La raison de ce revirement etait fort sage. Un projet imprevu d'entente
entre la France et 1'Angleterre venait de surgir, projet qui comportait une entrevue
des deux rois Charles VI et Richard II aux environs de Calais ou de Boulogne au
mois de juin. Cette rencontre excluait la possibilite du voyage d'Italic et Charles VI
preferait a la gloire d'une campagne 1'avantage de conclure une paix avantageuse
et definitive pour son peuple. Cependant il fut simplement dupe de 1'Angleterre,
qui ne voulait rien de plus que le retenir eh France; il est vrai que te depart
de Charles VI pouvait avoir un grave inconvenient, en degarnissant le royaunie
et en laissant a Richard II 1'occasion et les moyens d'y penetrer et de s'y etablir
presque sans coup ferir. On a suppose que 1'intervention de Richard II avait ete
provoquee par une demarche de Boniface IX. II serait temeraire d'amrmer positi-
Yement le contraire. Quoi qu'il en soit, Boniface IX, au fond, n'eprouvait peut-etre
pas les sentiments de terreur qu'on lui prete; En cas d'attaque, sa tactique, au
dire d'un Italien, eut consiste a se mettre a 1'abri. Refugie dans le Frioul, au besoin
en Allemagne, il eut laisse passer 1'orage. Lorsque le flot des envahisseurs se serait
ecoule, on 1'aurait vu reparaitre aussi respeete qu'auparavant. La grande erreur
de Charles VI avait ete de meconnaitre le caractere insaisissable de cette papaute
romaine qui, comme celle d'Avignon, puisait sa force dans les libres suffrages d'une
grande partie de la chretiente. » N. Valois, op. cit., t. n, p. 182. Quant au projet
d'entrevue entre Charles VI et Richard II, il fut retarde jusqu'en mars 1392,
proroge de nouveau et, finalement, il n'en fut phis question. Bientot Charles VI
songea a une expedition en Bretagne et 1'accident lamentable qui determina la
folie du roi dans la foret du Mans eut pour premier resultat la remise du pouvoir
aux oncles du roi.

Ceux-ci, les dues de Berry et de Bourgogne, et leur neveu le due d'Orleans, ne
se desinteressent pas des affaires du parti cjementin en Italic, si bien qu'on les voit
exhumer un projet ancien, devenu fort desagreable a Clement VII qui en avait
senti 1'indignite, le projet de constitution d'un « royaume d'Adria » taille en pleines
terres de 1'Eglise et consenti au debut de son pontificat par Clement VII en faveur
de Louis Ier d'Anjou. Maintenant que le fils de Louis Ier etait pourvu a Naples,
ondemandait de faire revivre le projet ancien en faveur d'un autre prince francais,
Louis d'Orleans, gendre de Jean Galeas Visconti, maitre de Milan et de la Lorn-
bardie. « Fait souverain de la Romagne, des Marches et d'une partie de I'Ombrie,
le frere de Charles VI prendrait possession de ce royaume, qui, sous la suzerainete
du pape d'Avignon, formerait, au nord de Rome, le veritable pendant du royaume
de Sicile. De gre ou de force, il le purgerait de tout element heterodoxe, le main-
tiendrait coute que coute dans 1'obedience avignonnaise. Delivre desormais de
tout souci de ce cote, Jean Galeas serait libre de suivre 1'impulsion de son coeur,
qui le portait (il 1'avait assez souvent repete) a se declarer en faveur de Clement.
Rorence, tenue en respect, imiterait cet exemple; le trone de Louis II serait
consolide. Quant a Boniface IX, il n'aurait d'autre ressource que de fuir, et sans
ttprit de retour, sous peine d'etre pris, comme dans un etau, • entre les deux
foyaumes clementins. La conquete methodique des Etats de 1'Eglise, 1'etablisse-
Oent definitif d'une royaute francaise aux portes de Rome, tel etait le vrai moyen
d'obtenir la conversion de 1'Italie et d'en finir avec le schisme. » N. Valois, op. cit.,
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t. n, p. 189-190. Ce projet etait de 1'invention de Jean Galeas, qui apporta uue

bonne foi relative a le faire reussir. Les envoyes furent styles en consequence et jj
etait au mpins original de les entendre plaider la cause de la creation d'un royaunw
suzerain dans 1'Italie centrale et montrer 1'avantage que 1'Eglise avoit a en retirer.
« Son autorite, lui disait-on, sur les provinces qu'il s'agissait d'aliener, etait depuis
longtemps illusoire. En revolte perpetuelle contre le souverain pontife, elles
avaient, en realite, inaugure le schisme bien avant la mort de Gregoire XI. Des
exils, des spoliations, des excommunications, des interdits, des repressions san-
glantes et couteuses, tels etaient les seuls actes par lesquels put se traduire la
souverainete d'un pape dans ces contrees, non sans offense contre Dieu et sans
scandale pour les ames. » C'etait le proces du pouvoir temporel et, sur nombre de
points, les faits recents ne permettaient aucune refutation. La plupart de ces
arguments porterent; Clement VII fut impressionne, mais de refaire la bulle
d'erection du royaume d'Adria, cette bulle de Sperlonga qu'il se reprochait encore,
il ne pouvait etre question. II n'entendait pas renouveler la meme faute, ou, du
moms, il comptait cette fois prendre ses precautions. II voulait s'entourer de tous
ses cardinaux, modifier la formule en un sens plus digne et plus favorable au Saint-
Siege, enfin s'assurer des intentions et des moyens d'execution du due d'Orleans:
trois points fondamentaux dont il ne voulut pas demordre, faisant preuve en cela
de prudence et de fermete. Les ambassadeurs francais, d'ailleurs, ne se montrerent
pas moins obstines et, pendant deux annees de suite (18 mai 1393, 20 mai 1394),
lui refuserent cette satisfaction. Point de communication officielle aux cardinaux,
surtout point de consistoire. Mauvais calcul, puisque, sous pretexte de garder la
negotiation secrete, on la condamnait a ne pas aboutir, le pape ne pouvait aliener
la moindre parcelle des Etats de 1'Eglise qu'en presence et du consentement des
cardinaux, librement consulted. On discuta ainsi tres longtemps et sans avancer.
Les envoyes francais ne se pressaient pas de satisfaire a la legitime curiosite de
Clement VII. Celui-ci souhaitait savoir au juste les ressources du due d'Orleans,
la nature et la quantite des subsides de Jean Galeas, le plan de campagne des
princes frangais. A toutes ces questions il n'obtenait que des reponses vagues ou
plutot pas de reponse. « Enfin, le dernier mot de Clement VII fut celui-ci: six mois
apres le consistoire dans lequel aura ete passee la bulle d'infeodation, ou bien
six mois apres le couronnement du prince, la conquete sera commencee, sinon
decheance immediate ! Laissant de cote tout autre projet de conquete, le due se
mettra lui-meme a la tete de l'armee; il aura, pendant trois ans, 2 000 lances sous
ses ordres, dont 600 consistant en troupes d'origine italienne, ou du moins ayant
1'habitude de combattre en Italic, et 500 arbaletriers a cheval. Passe ce terme, il
devra, si la Conquete n'est pas achevee, poursuivre ou faire poursuivre la lutte
jusqu'a complete victoire. II sera en etat d'y depenser 500 000 francs durant la
premiere annee, 300 000 francs durant chacune des deux annees suivantes, ces
sommes seront entierement fournies par le roi ou les princes; aucune depense ne
retombera a la charge du Saint-Siege, non plus que du clerge de France, a moins
qu'il n'y consente. On s'assurera d'allies tels que Venise, Florence, Genes ou Jean
Galeas. Celui-ci, apres la venue de son gendre en Italic, se declarera solennellement
dans les trois mois et fera reconnaitre en ses Etats 1'autorite de Clement VII. Le
roi et ses oncles auront un tresor de reserve, ainsi qu'une flotte ou une armee de
renfort: car il faut tout prevoir, jusqu'a une defaite. C'etait la parler clair. Le pape
n'entendait pas recommencer 1'experience qu'il avait faite a ses depens. S'il con-
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sentait au sacrifice territorial qu'on exigeait de lui, du moins voulait-il etre sur
d'en recueillir les fruits. » N. Valois, op. cit., t. 11, p. 195-196. Nous pouvons donner
ici le detail des allees et venues des negociateurs. Ce ne fut que le 28 aout 1394 que
le texte de la cedule reglant les conditions de part et d'autre fut arrete, et Cle-
ment VII ne cachait pas son impatience de voir enfin la negociation quitter ce
terrain et 1'affaire entrer dans 1'ordre des realisations. Mais c'etait du cote de la
France qu'on se montrait peu empresse. Au niois de Janvier 1394, le due d'Orleans
reclamait un delai de trois ou quatre ans, delai justifie par les rechutes de la sante
de Charles VI. D'ailleurs, le due se montrait maintenant fort dispose a une entre-
prise moiris hasardeuse et, oubliant la papaute avignonnaise, songeait a tenter
une expedition en Ligurie ou 1'appelait la noblesse genoise.

C'etaient la, pour le parti clementin, de graves deboires, mais compenses en
partie par la situation qui lui etait faite en d'autres contrees. Nous avons vu
que le Portugal s'etait declare pour Clement VII. Le roi de Castille etait moins
empresse. Apres de longues et minutieuses enquetes en Avignon et a Rome,
une assemblee s'etait tenue a. Medina del Campo, en presence du roi Jean. Le
23 novembre 1380, Pierre de Luna parla en faveur de 'Clement VII; le 25,
Francois d'Urbin pktida pour Urbain VI, puis ce furent des questionnaires, des
confrontations, et enfin le 19 mai 1381, a Tissue de la grand'messe t:elebree
en la cathedrale de Salamanque, le roi fit lire devant le clerge, la noblesse et le
peuple une declaration conforme au vote de 1'assemblee, enjoignant a ses sujets
de Castille et de Leon de reconnaitre Clement VII sous peine d'encourir 1'indi-
gnation royale. Cf. Ayala, Cronica del rey D. Juan I (Cronicas de los reyes de
Castillo), t. ii, p. 71-75; Fernand Lopez, Chronica del rey D. Fernando (Colleccdo
de livros ineditos de historia portugueza), t. iv, p. 377. Quarante prelats espagnols
se depouillerent publiquement des anneaux qu'ils avaient acceptes des mains
d'Urbain VI. L. Fumi, Codice diplomatico d'Orvieto, p. 588. L'ordre du roi fut
obei et meme on vit un des membres de la deputation urbaniste, Gutierrez Gomez
de Luna, declarer que, la deliberation et le vote de 1'assemblee lui ay ant dessille
lesyeux, il se demettait de ses fonctions de legat et deposait entre les mains du roi
son chapeau de cardinal. Baluze, op. cit., t. i, col. 1296. Clement VII se montra
bon prince et lui rendit de suite ledit chapeau; il lui eut donne bien autre chose,
car la declaration de la Castille etait un triomphe pour la cause Clementine, et
des que la nouvelle lui en parvint, Clement la fit notifier partout ou on voulut
recevoir ses envoyes. On a dit (M. Souchon, Die Papstwahlen, p. 102; F. W.
Schimnacher, Geschichte von Spanien, in-8°, Gotha, 1893, t. vi, p. 35; Creighton,
A history of the papacy during the period of the Reformation, t. i, p. 94) que la
demarche du roi de Castille s'expliquait par le souci de s'assurer a tout prix
1'appui de Charles VI, a la veille d'entreprendre la lutte centre les forces reunies
de 1'Angleterre et du Portugal. Mais en ce cas, la declaration de Salamanque
aurait du preciser les pourparlers entames avec la cour de France, et c'est le
contraire qui a eu lieu. Le renouvellement des alliances entre la France et la
Castille fut conclu a Bicetre le 22 avril 1381, un mois avant la declaration du
roi Jean.

En Portugal, le roi Ferdinand venait a peine de reconnaitre le pape d'Avignon
ft de notifier sa decision a Charles V qu'il traitait secretement avec le due de
Lancastre en vue d'envahir la Castille. Santarem, Quadro elementar das relacones
potiiicas e diplomaticas de Portugal com as diversas potencias do mundo, t. i, p. 240;
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Rymer, Fcedera, t. iv, p. 94. En vertu de cet accord, le comte de Cambridge, avec
une troupe de 3 000 Anglais, debarqua a Lisbonne (19 juillet 1381). Des lors le
Portugal fut oblige de subir les lois de 1'Angleterre et Ferdinand, en depit des efforts
du cardinal de Luna, se rendit dans la cathedrale de Braga, et, apres avoir prete
serment sur une hostie, declara tenir Urbain pour pape legitime (29 aout). Des
que les Anglais eurent evacue la peninsule, le roi Ferdinand songea que les urba-
nistes ne pouvaient lui servir en rien, il manda Feveque de Lisbonne et le chargea
d'aller trouver le pape Clement en Avignon et de 1'assurer qu'il n'avait pas de plus
fidele partisan que le roi de Portugal. II mourut peu de temps apres, octobre 1383,
ce qui lui permit de perseverer dans sa derniere opinion. La fille du defunt etaiten
meme temps son heritiere et Fepouse du roi de Castille, ce qui donnait a croireaune
reunion des deux couronnes : une revolution et quelques assassinats accomplis a
Lisbonne y mirent bon ordre; on trouva, pour succeder a Ferdinand, un batard
de Pierre Ier qui, pour lutter plus eflicacement contre la Castille, passa au parti
urbaniste. Boniface IX de son cote poursuivait de sa rancune Fauteua de la decla-
ration de Salarhanque. II avait prononce la deposition du roi de Castille; il alia
jusqu'a faire precher la croisade contre lui, et decerna au due de Lancastre, charge
du commandement supreme, le titre de gonfalonnier de FEglise. Avant la fameuse
bataille,d'Aljubarrota, qui ruina pour toujours les esperances du roi de Castille,
on vit, dans 1'un des camps, Farcheveque de Braga, dans Fautre, deux eveques et
des freres precheurs proniettre, au nom des papes, des indulgences a ces Chretiens
qui s'appretaient a s'entre-tuer (14 aout 1385). La fortune de la guerre favorisa
Urbain; le Portugal se trouva soustrait definitivement a Fautorite Clementine.

A ce revers, on opposa un succes, 1'Aragon suivit Fexemple de la Castille et passa
au parti clementin. Parmi tant de tristesses et de vilenies que nous offre le grand
schisme, Fattitude de 1'Aragon est plutot divertissante. Pierre le Ceremonieux,
arrive au soir de la vie, avait beaucoup vu et beaucoup retenu. Cependant il n'avait
jamais vu deux papes a la fois et ce dut lui etre un incident agreable pour sa nou-
veaute et pour les avantages qu'il en retirerait. De preference, il n'avait que celle
qu'on a pour celui qui paie le mieux. II tata Clement VII, mais se garda bien de
rompre avec Urbain VI. Ayant beaucoup d'affaires engagees, il sollicitait 1'un ou
1'autre, lorsqu'un jour Urbain le pressa un peu trop de se declarer pour le pape
italien. Tout de suite Pierre IV lui repondit qu'il etait pret, a condition qu'on lui
donnat 1'investiture de File de Sicile, la remise du cens du au Saint-Siege pour la
possession de la Sardaigne, la reconnaissance d'un patronage etcndu, Fabandon
des decimes pour un laps de dix ans, et 1'erection de deux nouveaux eveches.
Devant cette avalanche de desiderata, Urbain VI se tint coi. Pierre, rcdevenu de
loisir, reprit la conversation avec Clement VII. Pour se distraire ou pour sc con-
vaincre, on ne sait, il eprouva le besoin de parfaire 1'enquete commencee en 1380.
Deux legistes partirent pour Avignon et procederent (aout 1386) a Finterrogatoire
des cardinaux de Florence, de Viviers, de Glandeve, de Poitiers, de Marmoutier,
de Saint-Ange, de Vergne, d'Aigrefeuille, etc. A leur retour, on compulsa, on con-
sulta et Pierre IV songeait a prendre une decision quand la mort Fen dispensa
(5 Janvier 1387). Son fils Jean d'Aragon s'etait fait, a-t-il dit, sur la question du
schisme une opinion raisonnee, qu'il eut la satisfaction de voir confirmee par le
resultat des enquetes entreprises en France, en Portugal, en Castille; il reconnut
dans le secret de sa conscience le pape d'Avignon et attendit pour se declarer la
mort de son pere. Des le 24 fevrier 1387, le nouveau roi d'Aragon publiait le resultat
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de 1'enquete commeneee par ordre de son pere et ordonnait a scs sujets d'obeir a
Clement VII. ,

En Espagne, le parti clementin avait obtenu encore un succes. Charles le Mau-
vais, roi de Navarre, etait mort le ler Janvier 1387, sans etre, jusqu'a son dernier
jour, sorti de la neutralite. Apres lui, son fils Charles III, beau-frere du roi de Cas-
tillo, deja incline vcrs le parti qui predominait dans 1'Europe occidentale, ne voulut
pas se presser trop. II reunit son clerge, ses legistes, et tout ce mondetomba d'ac-
cord pour se ranger a 1'obedience Clementine. . Charles III se declara le
6 fevrier 1390. Ainsi, la defection du Portugal, defection momentanee d'ailleurs,
se trouva compensee par 1'adhesion de la Castille, de 1'Aragon, de la Navarre, sans
parler de la Sicile et des iles Baleares. « Je n'oserai point, ecrit M. N. Valois, op. cit.,
t. ii, p. 218, me porter garant des secrets mobiles qui dicterent aux souverains
espagnols leur declaration en iav'exn? de Clement VII. \3iv lectern \mpart\a\ estimwca.
cependant que les apparences sont plutot favorables a 1'hypothese d'une adhesion
sincere et d'une soumission reflechie. Que ces rois aient suivi la bonne voie, ou
qu'ils aient fait fausse route, il n'est pas necessaire pour expliquer leur choix de
supposer de perfides calculs, encore moins de faire intervenir les machinations
du roi de France. Le role des Valois, ici, est surtout celui de spectateurs qui s'in-
teressent, sans s'y meler, aux querelles des papes en Espagne. Leur intervention
en Castille se borne a 1'envoi de quelques orateurs. Us sont hors d'etat d'empecher
la defection du. Portugal. S'ils jouissent d'un grand credit aupres des nouveaux
rois d'Aragon et de Navarre, ils paraissent s'en etre peu servi pour amener ces
monarques a partager leurs vues. »

Les succes clementins en Orient furent peu importants et ont generalement
passe inapercus jusqu'a 1'epoque ou M. Noel Valois a rassemble les indications
qui s'y rapportcnt. Peu d'historiens, ecrit-il, ont soupconne 1'existerice de foyers
clementins a Corfou, en Albanie, en Moree, dans 1'ile de Chypre, peut-etre en
Macedoine et en Thessalie. Tel est pburtant le resultat de 1'expansion de la race
latine, on pourrait presque dire de l'emigration francaise : ici en effet regne la
dynastic des Lusignan, la sont etablis des serviteurs ou des allies de la seconde
maison d'Anjou. — Mais cette influence francaise et Clementine est balancee par
I'influence des puissantes republiques de Venise et de Genes, qui patronnentle
parti urbaniste. Malgre quelques gros mecomptes, Clement VII ne se decourage
pas. II envoie en Orient d'importants emissaires : un archeveque d'Athenes, un
patriarche de Jerusalem, un senechal du roi Leon VI d'Armenie. Mais il trouve
de plus efficaces auxiliaires dans les chevaliers de Saint-Jean de Jerusalem. On
s'etonnerait si cet ordre puissant et ses chefs n'avaient eu maille a partir avec
Irbain VI. On en trouve la preuve dans une bulle datee du 2 mars 1381, par
laquelle Urbain charge le cardinal de Tusculum de se livrer a une enquete et de
deposer, s'il y a lieu, le grand maitre de 1'ordre, 1'illustre Aragonais Jean-Fernandez
de Heredia, ainsi que tous les chevaliers suspects d'adherer a 1' « intrus »; et natu-
follement Urbain VI annonce 1'intention d'operer des reformes en commcncant
parle couvent de Rhodes. La double menace fut decisive et quand, le 15 decem-
bre 1382, Urbain fit defendre f*ux chevaliers de 1'Hopital d'entretenir aucun rap-
port avec Heredia, « ex-grand maitre schismatique », on n'en tint compte et, a
''exception des chevaliers anglais, italiens et alleniands, une minorite, toute la
Partie vraiment puissante et agissante de 1'ordre se groupa autour de Heredia, qui
r«sidait aupres de Clement VII, a qui il assurait la domination dans 1'ile de Rhodes,
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1'ile de Nikosia, a Smyrne. Clement montra une sage vigilance et s'occupa d«
interets du christianisme en Orient; il fit aux chevaliers de I'Hopital, pourks
aider a conserver leur perilleux avant-.poste de Smyrne, 1'abandon de presque tout
1'argent que ses collecteurs parvenaient a recueillir dans les eglises du Levant.

Une des conquetes les plus importantes pour 1'obedience Clementine fut cdfe
de la Flandre. Cette riche et puissante contree etait urbaniste. La premiere exf*-
dition de Charles VI, en 1382, avait procure la conversion fort peu sincere etfort
peu durable d'un petit nonibre de cites flamandes. La victoire de Roosebeke arsf;
ramene le comte de Flandre Louis de Male, affermi la suprematie franjaise rt
procure 1'exode plus ou moins force d'un grand nonibre de commergants angiak
Ceux-ci et leur nation avec eux revinrent a la charge. L'Angleterre y etait pro-
voquee par Urbain VI lui-meme. « Le pape de Rome, toujours prompt a fare
entendre son cri de guerre, ne" visait alors a rien moins qu'a mettre aux prises
1'Angleterre et la France. II chargeait un prelat batailleur, Henri Despensa.
eveque de Norwich, d'organiser une croisade contre les « fauteurs et consefflen
de 1'antipape Robert de Geneve » — c'est ainsi qu'il designait tres clairemenS
les Valois — et, detail caracteristique autant que scandaleux, il appelait am
armes les ecclesiastiques eux-memes : 1'eveque de Norwich devait assurer Ten-
tiere jouissance de leurs revenus aux religieux et aux beneficiers qui participt-
raient a 1'expedition, lors meme que ceux-ci braveraient, pour se rendre a
1'appel du Saint-Siege, la defense de leurs superieurs. II pouvait excommunier
quiconque, eveque, due ou roi, s'opposait a la croisade. » N. Valois, op. cit., t n,
p. 225; H. Wallon, Richard II, in-8°, Paris, 1864, t. i, p. 145 sq.; G. M. Wrong,
The crusade of MCCCLXXXIII known as that of the bishop of Norwich, in-8°,
London, 1890. La tres recente victoire frangaise a Roosebeke valait aux yeux des
Anglais tous les encouragements pontificaux, mais enfin ceux-ci pouvaient servir
de pretexte a une intervention continentale qui serait, sous couleur religieuse,
purement pouXique en Tea\\\e. MoVivs de, sept }O\MS apTes \a ^ouiivee de Roosebek,
Richard II et son conseil ordonnaient la publication des bulles que Despenser
avait recues de Rome (6 decembre 1382). L'appel aux armes retentit dans lej
paroisses et fut entendu. L'esprit aventureux et le temperament interesse ds
Anglais trouvaient leur compte a une expedition de ce genre. Ceux qui ne voulaient
ou ne pouvaient partir se montraient genereux et recevaient force indulgences.
Le Parlement lui-meme, peu enclin aux depenses inutiles et que 1'idee d'un
eveque chef d'armee rendait songeur, finit par se laisser aller au mouvement
d'opinion publique et affecta aux depenses de la guerre le montant d'une taj«
recemment octroyee. L'eveque de Norwich recut la croix en grande ceremonie i
Westminster et s'ebranla. Seulement la route bifurqua des avant le depart et
au lieu d'envahir les terres du roi de France, en Picardie, conduisit tout droit en
Flandre dont ni le comte, ni la plupart des habitants n'avaient cesse d'etre urba-
nistes, et ou il n'y avait done rien a faire, sinon de faire reculer la preponde-
rance i'rancaise au profit des interets britanniques. Chez 1'eveque de Norwich,
1'Anglais faisait tort au legat: les Flamands s'en apercurent bien vite a leufi
depens. Leur comte s'imaginait un peu lourdement qu'il s'agissait d'une croisad*,
OE lui expliqua que, depuis la journee de Roosebeke son autorite etant ruine*;

en realite le mal qu'on lui faisait, c'etait a Charles VI qu'on le faisait et comBtf
Louis de Male s'obstinait a ne pas comprendre et a vouloir s'en expliquer are*
le roi Richard II, on le prevint que le roi d'Angleterre n'avait rien a voir a 1*
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croisade et qu*ileut a se tenir en paix. L'eveque de Norwich se mit en chcmin et
battit les troupes de Louis, batard de Flandre, s'empara de Dunkerque, Furnes,
Nieuport, presque toute la cote de Calais a L'Ecluse, Bourbourg, Bergues, Pope-
ringhe, Cassel et Saint-Venant dans 1'interieur des terres. Partout le clerge clemen-
tin etait en fuite, mais il etait bien question de clementins ou d'urbanistes. Un
beau jour, 1'eveque de Norwich vint niettre le siege devant Ypres, ville urbaniste,
et p'romit indulgence pleniere a qui donnerait Fassaut a la mechante ville qui
pretendait fermer ses portes a qui voulait la ranconher. Pendant ce temps, le
2 aout 1383, Charles VI levait 1'oriflaninie a Saint-Denis et s'appretait a venir
debarrasser la Flandre, le 7 du meme mois. Clement VII, en une bulle lue au
Parlement de Paris, levait toutes irregularites a encourir par les clercs qui se
battraient centre les urbanistes. A 1'appr'oche de Charles VI, Despenser se replia.
Ypres fut degagee et plusieurs villes revinrent au pouvoir des Francais qui, a
1'instigation du due de Bretagne et par un acte de coupable faiblesse, permirent
ou meme acheterent la retraite des Anglais. Mais, en definitive, la croisade urba-
niste avait echoue. Si elle avail reussi, onn'eut pas manque d'enfairesortir tousles
fruits que s'en promettait la politique anglaise, mais c'etait tout le contraire qui
etait advenu et la mauvaise humeur de Richard II et de ses conseillers disait
assez 1'echec de leurs calculs. Cependant ce fut la religion et 1'Eglise qui porterent
la peine de cette mesaventure et on songea un peu tard que de semblables expe-
ditions n'etaient guere conformes a 1'esprit de Fevangile. Un audacieux nomme
Jean Wyclif ecrivait ceci : « Les deux papes se disputent le pouvoir comme deux
chiens se disputeraient un os; la scule maniere de les apaiser, c'est de leur enlever
1'os, autrement dit le pouvoir temporel. » J. Wyclif, Cruciata, dans J. Wyclifs
Polemical works in latin, publies pour la Wyclif Society par R. Buddensieg, in-8°,
London, 1883, t. u, p. 591; Sermones, t. iv, publies par Loserth, 1890, p. 117 sq.
Pendant tous ces evenements, la Flandre etait en tres grande majorite demeuree
Me\e au pape de Rome; Vattitude de Louis de Male paralyse les efforts de Cle-
ment VII qui ne renonce pas a la lutte. Mais Clement apprit un jour que Louis de
Male venait de mourir (30 Janvier 1384) et les comtes de Flandre et d'Artois
passaient entre les mains de sa fille Marguerite, mariee a Philippe le Hardi, due de
Bourgogne, qui, en fait, de ce jour-la, devint maitre des comtes.

Philippe le Hardi etait clementin et son avenement transformait les conditions
des partis en Flandre. Les urbanistes perdaient singulierement au change. De la
a caracteriser la politique de Philippe le Hardi de persecution ouverte, il n'y avait
qu'un pas pour les historiens flamands. « Ce fut, a les entendre, la persecution
dans ce qu'elle a de plus odieux. Maitre du comte de Flandre, le due de Bourgogne
defend a ses nouveaux sujets, « sous les peines les plus severes », d'obeir au pape de
Rome. II leur impose une apostasie que leur conscience reprouve : 1'exil, la prison,
les supplices au besoin lui servent a chatier leur desobeissance. » Kervyn de Let-
tenhove, Histoire de Flandre, t. iv, p. 75, 81; Voisin, dans Bulletins de la Societe
historique et litteraire de Tournay, t. x, p. 67 sq; L. Gilliodts-Van Severen, Inven-
taire des chartes, dans Inventaire des Archives de la ville de Bruges, in-4°, Bruges,
1875, Ire serie, t. in, p. 23& sq. « On seraitde prime abord, remarque M. N. Valois,
op. cit., t. n, p. 235, tente de souscrire les yeux fermes a un jugement qui s'appuie
sur une connaissance approfondie de 1'histoire locale, comme sur une longue
pratique des depots d'archives de la Belgique et du nord de la France. II faut
y regarder d'assez pres pour s'apercevoir qu'il reste encore des pieces a utiliser;
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que les comptes municipaux de Bruges n'ont pas dit leur dernier mot; qu'une
chronique tournaisienne inedite peut fournir des traits nouveaux; et que la
Bibliotheque nationale, les Archives du Nord,- de la Cote-d'Or, surtout celles du
Vatican donneraient sans doute la clef d'un certain nombre de problemes jusqu'ici
reputes insolubles. A 1'aide d'un dossier complete de la sorte. on peut, sans tropde
temerite, essayer de reviser le proces de Philippe, due de Bourgogne. » Cette
revision fut entreprise par M. N. Valois, op. cit., p. 236-271, et ainsi qu'i] fallaif s'y
attendre, il a demontre, sans contestation possible, que Philippe le Hardi « nc
consentit jamais a diriger une persecution violente centre les urbanistes si nom-
breux dans ses nouveaux Etats. II essaya des voies de douceur; le premier moyen
qu'il enaploya fut la reunion d'un synode qu'il presida lui-meme a Lille, le 27 sep-
tembre 1384 et les jours suivants. » L. Salembier, op. cit., p. 107-108. Non seule-
ment on n'a pu apporter le texte de 1'ordonnance persecutrice que les historiens
lui pretent, mais il a fallu enregistrer une serie de faits diarnetralement contraires
a cette pretendue politique. Une charte du 28 decembre 1384, du due de BOUT*
gogne, affirme tres nettement son intention de n'obliger personne a se soumettre
au pape Clement VII. Bibl. nat., collection de Flandre, ms. 183, Therouanne,
n. 9. L'annee suivante, le due s'abouche avec les Gantois, qui mettent comme
premiere condition la liberte du culte et de la foi religieuse. Thesaurus novut
anecdotorum, t. i, col. 1618. Loin de s'irriter de ce langage, les plenipotentiaires
bourguignons et francais repondirent que le due et le roi de France se borneraient
a eclairer de leur mieux les consciences des Gantois sans pretendre leur faire
violence, au surplus le traite qu'il s'agissait de conclure n'avait aucun rapport
avec les questions de foi. Vers 1390, le due tenta d'amener ses sujets flamands a
reconnaitre Clement, mais il apporta une moderation dont temoignent les chroni-
queurs. Le fait est indiscutable. N. Valois, op. cit., t. u, p. 238. En 1392, des dele-
gues de plusieurs villes vinrent entretenir le due de la situation religieuse. Ayant
tenu conseil, il laissa les Flamands (ce sont les propres expressions du chroniqueur)
« libres de se soumettre a tel pape qu'ils voudraient. » Jean Brandon, dans Kervyn
de Lettenhove, Chroniques lalines relatives a I'histoire de la Belgique sous les dues
de Bourgogne, t. i, p. 18. Enfin, voici un temoignage qui nous dispensera de plus
nombreuses citations; c'est celui du pape de Rome lui-meme. Anvers, bien que
situee dans le duche de Brabant, ayant ete precedeniment cedee au comte dc
Flandre, les,habitants de cette ville etaient soumis au meme regime que les Fla-
mands. Or, il existe deux bulles du 6 fevrier 1391 dans lesquelles Boniface IX
constate la defection du peuple et du clerge d'Anvers et la juge d'autant plus
severement qu'aucune necessite, dit-il, ne les forcait a quitter le droit chemin. Je
ne puis m'engager ici dans la discussion de plusieurs faits releves a la charge de
Philippe le Hardi, je renvoie a M. Valois, op. cit., t. n, p. 239-252 : affaires du legal,
de 1'abbe de Baudelos, de 1'eveque de Tournai, 1'omcial Jean du Mont de Tournai,
autant de faits qu'une discussion methodique et rigoureuse a reduits a des propor-
tions minimes, si minimes qu'on a pu ecrire qu'a la suite de cette discussion
s'evanouissaient 1'une apres 1'autre les accusations portees contre 1'intolerance du
due de Bourgogne.

Le premier voyage que Philippe le Hardi fit en Flandre apres la mort de son
beau-pere determina la conversion des pays de Lille, de Douai et d'Orchies. Les
chanoines de la collegiale de Saint-Pierre de Lille choisirent le moment des fune-
railles de Louis de Male pour abjurer solennellement leur « erreur », et preter ser-
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jnent a Clement VII. Ce fut ensuite le tour des chatellenies de Cassel, de Bour-
bourg et de Dunkerque. De part et d'autre, dans le camp urbaniste coname dans
le camp clementin, il y cut quelques precedes facheux. Une bulle du 31 mars 1384,
conservee aux Archives du Nord (B 1029) et citee par J.-E. de Smyttere, Essai
historique sur Yolande de Flandre, comtesse de Bar et de Longueville, p. 89, autorise
Yolande de Bar a faire emprisonner les urbanistes recalcitrants. Une autre bulle
de Clement VII, du 29 novembre de la meme annee, donne a Jean Tabari, eveque
de Therouanne, le pouvoir d'absoudre les urbanistes repentants et de lever les
censures dont ils etaient frappes, comme aussi le pouvoir de faire arreter dans
1'etendue de son diocese ceux qui persistaient dans leur erreur. Arch, du Vatican,
Reg. 296, fol. 35 r°. Mais voici, par contre, que 1'intolerance des urbanistes est mise
enlumiere par une charte inedite de Philippe que M. Valois a fait connaitre, op. cit.,
t. n, p. 255-256. On voit que 1'official et le scelleur urbanistes de Therouanne, en
residence a Ypres, les doyens de chretiente urbaniste de Dixmude, d'Ypres, de
Bailleul, de Bergues, de Cassel entreprirent non seulement d'installer de nouveaux
clercs a la place des cures et des pretres passes dans le parti clementin, niais d'em-
prisonner ceux-ci et de les forcer, eux et leurs ouailles, a comparaitre devant eux,
a faire reconcilier leurs eglises, notamment celle de Bourbourg, comme si elles
eussent ete profanees, de frapper les convertis d'amendes et d'en exiger par force
lepaiement; en un mot, d'obliger les nouveaux clementins, par la contrainte ou
par la menace, a revenir au parti urbaniste, ou de leur rendre le sejour de la Flandre
intolerable. Ainsi ce persecuteur farouche qu'on a voulu peindre en Philippe le
Hardi fut tout le contraire et il donnait a 1'occasion une bonne legon aux urbanistes
lorsque, le 28 decembre 1384, il prenait sous sa protection les nouveaux convertis
de la terre de Cassel et prescrivait aux magistrats d'empecher le retour de sem-
blables violences. Nous consacrerons un appendice au synode de Lille (septem-
bre 1384), il n'y a pas lieu d'en parler ici. Apres la paix de Tournai (18 decem-
bre 1385), il songe a une sorte de diete ou les deputes des villes flamandes se ren-
contreraient, en presence du due, avec les envoyes de Clement VII. Mais les Fla-
mands ont les convictions tenaces, cependant il devenait visible qu'un mouvement
se preparait en Flandre. Le fait le plus important fut la conversion des'habitants
de la ville et du territoire d'Anvers au parti clementin. Si le due de Bourgogne et
les nonces du pape Clement tenterent en 1390 la conversion generate des Flamands,
leur tentative echoua. Les Gantois se montrerent plus attaches que tous autres a
1'urbanteme, et le due, voyant cela, les laissa en paix. Mais a partir des annees
suivantes on constate le progres incessant du parti clementin. Ce progress coincide
avec les mesures rigoureuses que prit 1'oflicial urbaniste, mesures qui provoquerent
un grave mecontentement. « Dechiree par des querelles parfois sanglantes, poussee
a bout par des exigences insoutenables, lasse de lutter a la fois contre le clerge
urbaniste et contre le clerge clementin, la Flandre fut peut-etre ainsi amenee a
chercher tin refuge dans 1'obedience avignonnaise. La pression plus ou moins
discrete des agents de Philippe le Hardi acheva sans doute de 1'y conduire. » On
signale successivement,a partir de juillet 1392, la conversion de 1'abbe de Baudelos,
la soumission du chapitre de Saint-Martin d'Ypres, la conversion de la ville de
L'Ecluse, de la ville d'Ypres et de toute la Flandre occidentale. Un grand nombre
de pretres, de religieux, de nonnes, de beguines, de lai'ques emigrerent, sacrifiant
leur benefice, parfois leur patrimoine, pour aller vivre dans 1'obedience de Boni-
face IX. Bruges elle-meme' reconnut Clement VII, mais Gand tenait bon pour
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imperiale, a la condition de s'employer a 1'extinction du schisme1.
Le roi differa son depart jusqu'apres le jubile de Prague; mais
pendant la celebration de ce jubile, il s'eleva un conflit si violent
entre lui et 1'archeveque de Prague, Jean de Jenstein (ou Jen-
zenstein), pour des questions de juridiction, qu'il fit torturer
cruellement et ensuite jeter dans la Moldau, le 20 mars 1393, le
vicaire general de 1'archeveque, Jean de Pomuk, qu'il hai'ssait
deja pour d'autres raisons (le'secret de confession)2. C'est le per-
sonnage celebre sous le nom de Jean Nepomucene. Dans les actes
de canonisation on donne, par erreur, 1383 comme annee de sa
mort au lieu de 1393 3. II est vrai que le roi et 1'archeveque ne

Boniface. Dans cette ville ardente, la polemique religieuse comme les dissentiments
politiques et les rivalites municipales se reglaient trop souvent par la violence et
le massacre. Malines aussi tenait bon pour 1'urbanisme et, pour 1'amener a y renon-
cer, on recourait a des remontrances qui savaient prendre dans la bouche de la
duchesse Marguerite quelque chose d'affectueux et de flatteur. L'insistance etait
si claire" qu'on ne pouvait la meconnaltre et cependaiit il n'y avait qu'insistance
et sous la forme d'une invitation, presque d'une priere. « On sait maintenant ce
qu'il faut entendre par la conversion de la Flandre : c'est plutot une serie de con-
versions successives. Jamais I'reuvre, d'ailleurs, n'a ete achevee. Quant au ducdc
Bourgogne, il n'a pas employe les precedes brutaux que 1'histoire jusqu'a present
lui reproche, et qui, je le constate a 1'honneur des Flamands, eussent probablement
echoue aupres d'une population aussi reflechie dans ses croyances, aussi jalouse
de ses libertes que la bourgeoisie des villes du nord. Que neanmoins son zele ait
excite 1'admiration des clementins fervents et la reconnaissance du pape d'Avi-
gnon, il n'y a point lieu de s'en etonner. Par ses procedes de propagande, Philippe
le Hardi appartenait a 1'ecole de Charles V plutot qu'a celle de Louis d'Anjou.
Sa patience et son adresse, qualites qu'on n'a pas coutume de reconnaitre en lui.
firent plus pour le succes du parti clementin dans la Flandre, que la violence et
les menaces auxquelles on avait eu precedemment recours. A une epoque ou les
Valois paraissaient croire que la question du schisme etait de celles qui devaieni
etre tranchees par 1'epee, et au moment ou se formaient^d'accord avec Clement VII.
tant de projets d'invasion et de conquete de 1'Italie, il n'est pas inutile de constate:
que la force brutale ne fut pour rien ou presque rien dans les progres reels qu'ac-
complit, sur divers points, le parti clementin. » N. Valois, op. cit., t. n, p. 269,
271. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1390, n. 3-5; Palacky, Geschichte von
Bohmen, t. in, p. 57 sq.

2. La ((question de saint Jean Nepomucene » est une des plus obscures de
1'histoire ecclesiastique et malgre la litterature enornie a laquelle elle a deja donne
lieu, on n'a pas encore trouve une solution definitive. Nous ne pouvons donner
ici qu'un rapide expose de la question. II y a trois opinions a relever. a) C'est ua
fait historique incontestable que Jean de Nepomuk, vicaire general de 1'arche-
veque de Prague, fut cruellement torture le 20 mars 1393 et jete dans la Moldau.
a neuf heures du soir, sur 1'ordre du roi Wenceslas. Ce Jean de Pomuk ayai'
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tarderent pas a se reconcilier, et le pape pardonna egalement au
prince repentant; mais le voyage a Rome devint impossible par
suite des troubles incessants en Boheme, et qui etaient la conse-
quence du mauvais gouvernement de Wence'slas. En Fannee
meme ou en France on travaillait avec ardeur a 1'union, et ou la
mort de 1'antipape ouvrait le meilleur chemin a 1'union de 1'Elglise,
Wenceslas se trouvait plus que jamais aux prises avec ses barons,
etdu,mois de mai au mois d'aout 1394, il fut memeleur prisonnier 1.

Boniface IX devait attacher le plus grand prix a gagner la
France. S'il y parvenait, il ruinait la position de son competiteur.
On pouvait concevoir quelque espoir, car 1'enthousiasme de la
France pour Clement s'etait, avec les annees, notablement refroidi,
le desir ardent de voir le plus tot la fin du schisme s'etait de plus
en plus repandu. Toutefois, comme nous le savons, les premieres
tentatives de 1'Universite de Paris pour preparer 1'extinction du

encore, le 14 mars 1393, en qualite de vicarius reverendissimi archiepiscopi
gensis in spiritualibus generalis, ratifie trois documents que Franz Anton Tingl a
publics, d'apres les archives de Prague, dans son ouvrage : Libri quinti confir-
malionum ad beneficia ecclesiastica per archidicec. Pragenam nunc prima vice in
vulgus prolati annus 1390, 1391 et 1392, Pragae, 1865. Get acte de violence fut
provoque, a la suite de querelles concernant la juridiction ecclesiastique : les
recits contemporains ne donnent aucun renseignement serieux concernant d'autres
motifs. Cette derniere opinion s'en tient la et nie que le secret de la confession soit
une des causes de la mort de Jean. Cf. Otto Abel, Die Legende vom hi. Johann von
Xepomuk, Berlin, 1855, et Edouard Reimann, dans Sybels Historische Zeit-
schrift, 1872, t. xxvn, p. 225 sq. b) La deuxieme opinion rcveiidiquel'exactitude
complete (done pour la date de la mort egalement) des actes du proces de cano-
nisation de 1729, d'apres lesquels Jean Nepomucene, le martyr du secret de la
confession, serait mort le 16 mai 1383. Elle soutint 1'existence, presque contem-
poraine de deux Jean de Pomuk a la cathedrale de Prague : cf. K'atholik, 1881,
2epart.; p. 76-94; Schmude, S. J., dans Zeitschrift fur kathol. Theologie, Innsbruck,
1883, p. 25-123, et Kirchenlexikon, de Wetzer et Welte, 2e edit., t. vi, col. 1725 sq.
c) Une troisieme opinion enfin soutient fermement que le Jean Nepomucene,
canonise en 1729, est le vicaire general mis a mort en 1393, et que par consequent
les actes de canonisation contiennent une erreur historique concernant la date de
la mort. La position de ceux qui soutiermeiit « 1'identite » semble la plus sure au
point de vue historique. « Us ne peuvent pas perdre le saint, » ce qui, en fin de
compte, pourrait bien arriver aux partisans des actes du proces. De fait, les sources
authentiques ne contiennent aucune trace d'un Jean de Pomuk, chanoine de
Prague, mort en 1383. Cf. Ginzel, dans Kirchenlexikon de Wetzer et Welte, lre edit.,
t. v, p. 725 sq.; Katholik, nouvelle serie, 1882, t. XLVII, p. 273 sq.

1. Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in, p. 57 sq.; Th. Lindner, Geschichte
des Deutschen Reiches unter Konig Wenzel, t. u, p. 185 sq.
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schisme n'avaient pas donne grand resultat; mais cette corporation
(Jont 1'autorite etait si grande dans le monde entier, n'abandonnj
plus cette grande idee, et quoique quelques-uns de ses membres
aient pu agir dans la poursuite de ce noble but sous Finfluence de
motifs et de passions interesses, le corps n'en merite pas moins
la plus vive reconnaissance 1. Mettant a profit cet etat des espritj
en France, Boniface choisit fitienne, due de Baviere et beau-pere
de Charles VI, roi de France 2, comme intermediate entre lui,le
roi de France et Clement a Avignon. Le pape, qui avait appris a
connaitre le due a Rome quelque temps auparavant, le pria pat
lettre du 6 novembre 1390 d'accepter ce role important d'inter.,
mediaire, de faire les voyages necessaires et de communiquer a
Clement ses conditions. S'il se soumettait, Clement aurait la
premiere place parmi les cardinaux et de plus serait legat a vie et
vicaire apostolique, c'est-a-dire regent de fait pour toutes les
terres de son ancienne obedience en dehors de 1'Italic 3.

Mais justement vers cette epoque, on projetait a Paris, a 1'insti-
gation de Galeas de Milan, un coup decisif en faveur de Clement VII
et contre Boniface IX. Sans doute des considerations politiques
y ont en premier lieu decide. Une armee devait descendre en Italie,
ou le due d'Orleans, gendre de Galeas, s'etait rendu en mars 1391,
pour conduire Clement a Rome par la force, assurer definitive-
ment Naples a la maison d'Anjou et sans doute realiser egalement
I'idee d'un royaume d'Adria avec un prince francais pour roi4.
Par consequent on regarda de tres mauvais rail une nouvelle
tentative de Y \3TVYV eisite de Paris ei\ laveur de Vunion. 3m
Gerson, une des illustrations de FUniversite de Paris, avait preche
le jour de 1'Epiphanie 1391 en presence du roi et saisi cette occasion
pour le supplier, lui et ses oncles, au nom de leurs magnanimes

1. Schwab, Joh. Gerson, Wurzhurg, 1858., p. 121.
2. Elisabeth, fille d'Etienne, avait ete mariee a Charles VI le 13 juillet 1386,

a Fage de quatorze ans. C'est cette triste Isabeau qui, plus tard, dans les gucrres
avec FAngleterre, s'attira une celebrite deplorable.

3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1390, n. 6-8.
4. E. Jarry, La vie politique de Louis de France, due d'Orleans, 1372-1407, Paris-

Orleans, 1889, p. 66 sq.; Revue des questions historiques, t. xxvin, p. 54 sq.;
N. Valois, op. cit., t. n, p. 188-200; G. Durrieu, Le royaume d'Adria, episode deb
politique frangaise en Italie sous le regne de Charles VI, 1393-1394, dans Revue da
quest, hist., 1880, t. xxvin, p. 43-78; P. Romano, Gian Galeazzo Visconti e gl'
eredi di Bernabo; G. Giulini,Documenti illustrativi della sloria delta citta e campa*nt
di Milano, in-8°, Milano, 1857. (H. L.)j
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aieux si devoues a FEglise, de preter 1'oreille a 1'Universite et de
prendre des mesures pour 1'extinction du schisme. Chacun devait,
en attendant, jeurier et implorer la grace de Dieu pour qu'il
indiquat le chemin vers la paixJ. Mais la deputation de 1'Universite
fut fort mal regue par le roi, et congediee avee 1'ordre de ne plus
s'occuper de cette affaire 2.

Boniface IX, mis au courant de ces machinations dange-
reuses a la cour de France et pret a fuir en Allemagne ou en
Frioul, s'adressa au roi d'Angleterre, lui devoila tout le plan
et lui en montra clairement le danger, surtout pour 1'Angle.terre;
il le pria instamment de lui accorder aide et protection, ce dont
Richard 1'assura 3. Sans doute cette intervention de FAngleterre
arreta le plan 4 : a cela il faut ajouter les difficultes inte-
rieures en France et, peu apres, la premiere crise dangereuse
de folie du roi 5 en aout 1392. Apres sa guerison, Charles VI

JI8]etant devenu tres religieux 6, Bernard Alleman, eveque de
Condom, lui envoya un traite sur le schisme avec une lettre
du 18 novembre 1392, pour le prier de s'employer au reta-

1. Jean Gerson, Opera, ed. Du Pin, 1706, t. m, p. 980 sq.; Schwab, op. cit.,
p. 126 sq. [Sur ce sermon du 6 Janvier 1391, cf. N. Valois, op. cit., t. H, p. 395-
396. (H. L.)]

2. Chron. Caroli VI, 1. IX, c. rx.
3. Walsingham,, Historia Anglicana, ed. Riley, t. n, p. 201.
4. C'est une allusion a peine distincte a 1'intervention de Boniface IX pour

oblonir de Richard II une demarche qui detournat Charles VI de son projet
imminent de descente en Italie. Cf. Jarry,- La « voie de fait » et Valliance franco-
milanaise, dans Bibl. de VEcole des chartes, 1892; La vie polilique de Louis de
France, due d'Orleans, in-8°, Paris, 1889 : A. de Circourt, Le due Louis d'Orleans.
dans Revue des quest, hist., t. XLI; N. Valois, La France et le grand schisme, in-80,,
Paris, 1896, t. n, p. 173-182; H. Moranville, Conferences entre la France et VAngle-
terre, dans BiUiotheque de VEcole des chartes, 1889. D'apres Walsingham, un
envoye de Boniface IX, 1'abbe de Nonantola, serait venu a Londres denoncer les
projets de Charles VI. (H. L.)

5. A propos des depenses, des prieres et pelerinages pour demander la sante
du roi, cf. Jarry, La vie politique de Louis de France, due d'Orleans, 1372-1407,
p. 430, pieces justif. Sur cette maladie, on lit dans les Annal. Genuens. (Muratori,
Script, rer. Italic., t. xvii, p. 1149) : JEgritudo tails incurabilis fudicata, quod per
quosdam dies amens efficitur et per alios redit ad suetam prudentiam; et sic successive
ollernatur continue. Walsingham, op. cit., t. n, p. 212, dit: Rex Francise incurrit
umentiam et phreneticus est effectus... perduravitque in eo hsec infirmitas quamdiu
duravit color sestivus. Hyemali tempore mitigabatilr passio et ipse redditus suo
tensui videbatur.

6. Chron. Caroli VI, 1. XIII, c. v, vi.
CON GILES VI 73
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blissement de 1'unite ecelesiastique*. Aussitot apres arriverent
en France deux chartreux italiens, pour jeter la bonne semence
sur ce terrain deja travaille. Des le commencement de 1392,
Pierre, prieur des chartreux a Asti, en Piemont, qui jouissait
d'une reputation de saintete, se sentit pousse a s'occuper de
1'unite ecclesiastique; un cardinal le recommanda au pape Boni-
face, et le religieux fit sur ce dernier une telle impression que
le pape lui confia une lettre pour le roi de France. Dans cette
lettre, Boniface appelait Charles VI son tres cher fils, deplo-
rait que si peu de personnes eussent souci de procurer a 1'Eglise
1'unite, mais il attendait mieux du roi de France et esperait qu'il
serait, comme ses illustres ai'eux, zele pour la cause de 1'Eglise.
II avait toutes les qualites necessaires, en consequence il le priait
et 1'adjurait, au nom du salut de son ame, de ne pas differer plus
longtemps de s'occuper des interets de Dieu. Jusqu'a cette epoque,
la jeunesse du roi lui avait servi d'excuse, mais on ne pouvait
maintenant alleguer ce motif. Le pape lui demandait done une
prompte reponse et, des qu'il aurait manifesto sa bonne volonte,
le pape Boniface associerait ses efforts a ceux du roi 2. Boniface
voulut faire accompagner ce chartreux par un homme de talent et
tres habile; mais le religieux declara que, pour une telle mission,[
il fallait non 1'eloquence et la dialectique, mais Fhumilite et la
confiance en Dieu. II se mit done en route, accompagne seulement
d'un autre chartreux, Barthelemy, prieur de 1'ile de Gorgone3.

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 680; Lenfant, op. cit., p. 72. Cle-
ment VII fut, pour ce motif, tres mecontent de 1'eveque de Condom; mais celui-ci
se defendit courageusement et n'hesita pas a faire a Clement lui-merne de serieuses
observations.

2. Chron. Caroli VI, 1. XIII, c. xiv; egalementdans d'Achery; 5piciZeg.,nouvelle
edit., t. i, p. 768. Chez ce dernier la lettre est datee iv non. april. pontif. noslri
anno III (2 avril 1392); dans la chronique du moine de Saint-Denis, au contraire,
il n'y a pas de date.

3. Sur Pierre de Mondovi, prieur de la chartreuse d'Asti, cf. dom Le Couteulx.
Annales ordinis carthusiensis, t. vi, p. 456. Apres avoir entretenu des rapports
avec Urbain VI.il s'etait tourne du cote de Clement VII; on le voit deposer, en
Avignon, le 2 juillet 1390, dans le proces de canonisation de Pierre de Luxembourg
(Ada sanct., jun. t. i, p. 526), mais Clement VII songea a tirer parti du saint
homme d'une maniere moins platonique. II etait d'autant plus incite a le faire
que Pierre de Mondovi jouissait dans les deux obediences rivales d'une grande
reputation de saintete. Au dire du Religieux de Saint-Deny.^, t. u, p. 46, c'est un
cardinal urbaniste qui 1'invita, dans 1'interet de 1'Eglise, a se rendre aupres dt
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Les deux moines se rendirent\l'abord, nous ne savons pourquoi,
en Avignon, ou le due de Berry et Clement les firent mettre en
prison1; mais ils refuserent energiquement de livrer la lettre du
pape. Des que Funiversite de Paris eut connaissance de cette
arrestation, elle la representa au roi comme une violation du droit
des gens et obtintqu'il exigeat sur-le-champ la mise en liberte deS
deux chartreux2. Clement, naturellement, jugea prudent de les
laisser partir tout de suite pour Paris, et leur declara, au depart,
son vif desir de retablir 1'union, d'y sacrifier non seulement sa
charge, mais meme sa personne. Mais malgre cela Clement envoya

Boniface IX; mais le prieur ne se mit en route pour Rome que charge d'une mis-
sion de Clement VII. H. Denifle, Chartularium universitatis Parisiensis, t. in,
p. 667. La, il obtint de Boniface IX plusieurs audiences particulieres et il en pro-
fita pour lui conseiller d'6crire au roi de France. Deja, dans une encyclique du
ler mars 1391, Boniface IX avait paru inviter Charles VI a un rapprochement;
cette fois, avec une verbosite tout italieiine, Boniface forca la dose, se repandit sur
les services rendus par les rois de France a 1'Eglise, la vigueur corporelle, la force
d'ame et la robuste raison du roi de France, lequel dans six mois aurait sa premiere
crise defolie. Ill'exhortaitasecouer sa torpeur et a lui donner communication de
ses dessei'ns futurs (2 avril 1392). Arch, nat., J 518, fol. 106 r°; Bibl. de Rouen,
ms. 1355, fol. 5 v°; Bibl. nat., ms. lat. 1462,.fol. 160 r°; L. d'Achery, Spicilegium,
t.1, p. 768. Sur Barthelemy de Ravenne, prieur de 1'ile de Gorgona, cf. B. Tromby,
Sloria critico-cronologica diplomatica del patriarca S. Brunone e del .1110 ordine
carlusiano, t. vn, Appendix, p. LVII, LXIV ; dom Le Couteulx, op. cit., t- vi,
p. 214. (H. L.).

1. Ils arriverent en juillet en Avignon. Le due de Berry ne s'y trouvait pas
encore, quoi qu'en dise le Religieux de Saint-Denys. « Clement VII aurait fait,
d'apres le meme chroniqueur, un mauvais accueil aux deux prieurs. Irrite de la
tournure que I'affaire avait prise, il leur aurait refuse, durant plusieurs jours, une
audience, et, finalement, leur aurait ordonne de s'enfermer dans la Chartreuse de
Villeneuve. Tous ces details sont contredits par des documents dignes de foi. Le
pape se montra si peu courrouce contre Pierre de Mondovi qu'il commenga, le
20 juillet, par lui faire rembourser 100 florins de Chambre pour ses frais de voyage.
Quatre jours apres, il y ajouta 34 florins 8 sols et encore 31 florins 12 sols, le 28 aout.
Le due de Berry, sur ces entrefaites, vint au Pont-Saint-Esprit, sinon jusqu'en
Avignon, comme on 1'a pretendu. II se peut qu'il ait montre alors quelque deplaisir
a la nouvelle que les chartreux etaient porteurs de lettres de Boniface IX. Mais je
doute qu'il ait recouru jk des menaces et a des outrages pour decider ces religieux
a laisser voir la missive du pape italien. La maladie du roi, qui rendait inutile
leur voyage a la cour, explique assez naturellement la prolongation de leur sejour
dans le Midi. Les pretendus captifs furent invites par Clement VII, au mois de
septembre, a se rendre a la Grande-Chartreuse, et ils recurent encore du pape a.
cette occasion 85 florins 20 sols. » N. Valois, op. cit., t. H, p. 400. (H. L.)

2. Inexact. Voir la note precedente.
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\%, \»OMY coutrecarrer les chartreux, un jurisconsulte ties
retors et surnomme saccus legum, « sac de lois 1 ». Les chartreux
furent bien recus par le roi (Noel 1392), a qui ses conseillers persua-
derent de ne pas rep.ondre a Boniface sur un ton tr'op filial, afin
qu'on n'en put pas conclure a une reconnaissance de son autorite.
Les chartreux devaient declarer de viv e voix que le roi avait bien
regu ses exhortations et ferait tout ce qu'il pourrait pour retablir
1'union dans 1'Eglise 2. Tel est le recit du moine de Saint-Denis, qui
ajoute plus loin : Quamvis rex litteras responsiv&s non scripserit3.
Gependant les choses ont du se passer autrement, car on a une
lettre du roi de France a Clement VII, dans laquelle Charles VI
donne copie de sa reponse ecrite a Boniface 4. De plus, dans une
seconde lettre a Charles VI, Boniface ecrit : « Ex memoricdibus
regiis que les chartreux ont apportes, nous voyons, etc. » Le
contexte montre que ces memorialia regia different des communi-
cations verbales faites par les chartreux, c'etait certainement un
document ecrit. C'est precisement ce document qui est reproduit

1. Si 1'universite de Paris prit feu et flamme, comme le dit le Religieux de Sainl-
Denis, pour ces victimes de la tyrannic et s'employa a la delivrance des prison-
niers, elle perdit bien son tenips^ ce qui est d'ailleurs une facon de 1'occuper. A la fii)
d'octobre, un messager du roi, Jean de Borde, vint en Avignon pour affaires
interessant la cessation du schisme et, peu apres, Clement fit chercher les deux
prieurs a la Grande-Chartreuse. II les envoyait a Paris et, le 2 decembre, leur don-
nait 250 florins pour les defrayer de • 1'achat d'un cheval et du reste de leur
depense. H, Denifle, op. cit.} p. 668. Quant au recit du Religieux d'apres lequel
le pape Clement aurait envoye derriere les deux prieurs un ruse compere, docteur
in utroque, qu'on a voulu identifier avec Jean Goulein et qui n'est autre que le
legiste Raymond-Bernard Flameng, sa mission est aujourd'hui connue: elle
consistait a denoncer au gouvernement royal les agissements de la ligue dite de
Bologne et a faire ressortir aux yeux des princes les avantages d'une alliance avec
le seigneur de Milan. Rien n'autorise a supposer qu'elle eut pour objet de faire
echec a la mission des chartreux. {H. L.)

2. La Chronique des quaire premiers Valois, p. 327, avance sans preuve que les
chartreux offrirent de la part de Boniface de soumettre la querelle des papes a
1'arbitrage d'un concile. Ce qui est certain, c'est qu'ils furent admis devant le
Conseil et communiquerent les lettres de Boniface (H. L.)

3. Charles VI evita une reponse ecrite; il fit remettre aux chartreux une note
impersonnelle. Mais il les chargea d'exprimer a Boniface sa satisfaction et sa reso-
lution de travailler au retablissement de 1'union. II remit aux deux prieurs des
lettres destinees aux divers seigneurs de Lombardie qu'il jugeait bon de tenir au
courant de ses desseins. Enfin il leur adjoignit deux chartreux francais, Simon de
Chaignay et Jean de Vaux, prieurs des chartreuses de Dijon et de Vauvert. (H. L.)

4. D'Achery, Spicilegium, t. i, p. 785.
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par d'Achery; et certes, ce n'est pas une lettre filialis reverentise,
mais neanmoins une declaration ecrite, adressee Sedenti in Roma,
par laquelle le roi rejette la supposition qu'il s'est montre jus-

•j20] qu'alors negligent vis-a-vis du schisme. Charles VI continue en
disant que Boniface lui-meme est une des principales causes de
division et qu'il devrait faire suivre ses paroles de paix de faits
positifs. En terminant, le roi rappelle a Boniface 1'exemple du
pape romain Clement Ier, qui avait volontairement resigne sa
charge pour eviter les querelles l. Le projet d'etre assez peu poli
al'egard de Boniface avait ete si bien realise que Ton put fort bien
recommander aux chartreux de faire de vive voix au pape des
communications plus agreables.

Charles VI invita tous les princes de la Haute-Italie a 1'aider
dans 1'oeuvre de pacification de 1'Eglise, et tous les princes de la
maison de France, a 1'exception du due de Berry, partageaient le
meme sentiment. Le clerge de France, plein de joie, ordonna des
processions et des services solennels qui se firent avec un grand
concoUrs de peuple; 1'universite de Paris fit de meme et organisa
une procession a Saint-Martin-des-Champs, le second dimanche de
Janvier 1393 2. Une procession de Feveque de Paris cut lieu aSaint-
Germain-des-Pres, autre abbaye benedictine, le dimanche suivant,
et le roi y assista avec les grands de sa cour3. Naturellement, tout
cela fit mauvaise impression en Avignon, et Clement crut devoir
traiter de frivole la lettre du pape que le roi lui avait commu-
niquee, parce que, dans cette lettre, il prenait le titre de summus
pontifex. Toutefois, comme Charles 1'avait exhorte vivement a
travailler a 1'union, il ordonna lui aussi des processions et fit
composer une messe speciale pro pace, qui devait etre celebree
partout. Clement envoya a Paris, en fevrier 1393, un exemplaire
de cette messe, accordant a tous ceux qui y assisteraient ou la
celebreraient de nombreuses indulgences. L'universite de Paris
ayant declare dans ce meme mois que 1'unite ne pouvait etre
retablie que par 1'abdication des deux papes, Clement chargea

1. Voyez les notes au c. LIV de I'Epistola 1 Clem. Rom. dans 1'ed. des Patres
apost., ed. IV,, p. 126, de Hefele; edit. V, par Funk, p. 128.

2. Cette aneienne ab'baye de benedictins est devenue le Conservatoire des arts et
metiers, dans la rue Saint-Martin, pres de la porte Saint-Martin. Cette procession
se fit lei 2 Janvier 1393.

3. 19 Janvier. Sur ces processions et prieres publiques, cf. N. Valois, op. cit.,
t n, p. 403 et notes. (H. L.)
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Jean Goulein, professeur de theologie, de combattre cette idee,
ce qu'il tenta dans plusieurs sermons, au grand scandale de FUni-
versite1. Clement montre ainsi combien etaient serieuses ses
declarations a propos de cappa et caput; et quelque profonde que
fut Finimitie entre les deux papes, ils etaient d'aceord en celai
qu'aucun des deux ne voulait sacrifier la cappa au bien commun.
De plus, les efforts loyalement tentes en faveur de 1'union furent
encore entraves par des machinations politiques qui agirent, i]
est vrai, secretement, mais qu'il est facile de discerner dans les
evenements. Le metteur en ceuvre etait toujours Galeas Visconti
a Milan. Par une intrigue geniale, sous pretexte que la ligue de
Bologne etait une source des plus grands dangers pour lui, la
France et 1'antipape, il sut, par son envoye a Paris, Nicolas Spi-
nelli, arranger une alliance offensive et defensive avec la France,
mais en meme temps il reussit egalement a faire remettre sur le
tapis, entre Paris et Avignon, Fidee du royaume d'Adria. Dans
les premiers mois de 1393, des ambassades partirent pour Milan et
Avignon; a la tete de cette derniere se trouvait 1'eveque de Noyon.
On n'exigeait de Clement VII rien moins que le renouvellement
de la bulle d'infeodation donnee a Sperlonga, avec cette seule
modification que le due d'Orleans remplacerait Louis d'Anjou.
En retour, le due d'Orleans menerait Clement a Rome par la force
et chasserait Boniface2. Mais Clement ne voulut pas entendre
parler d'un simple renouvellement du don fait en 1379. En somme,
il ne voulait pas s'engager a un pareil acte a 1'insu des cardinaux
(done pas de traite secret), afin de n'etre pas stigmatise comme
dilapidateur du patrimoine. Les deliberations trainerent jusqu'en
septembre 1894, Clement etant en outre quelque peu indispose
par Fopposition energique de Funiversite de Paris. La mort de
Clement, survenue quelque temps apres. arreta tout 3.

Au moment meme ou la premiere ambassade se rendait de
Paris en Avignon, des envoyes anglais et frangais avaient une
entrevue a Lelingen, pres d'Abbeville, pour conclure une paix

1. Chron. Caroli VI, 1. XIII, c. xiv; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv,
p. 673; Baluze, Vitae pap. Aven., t. i, col. 532.1

2. Les lettres des Florentins du 2 juillet et du 21 fevrier 1394 montrent qu'on
corinaissait egalement ses plans en Italic. Revue des quest, hislor., t. xxvm, p. 66,
et Jkrry, La vie politique de Louis de France, due d'Orleans, 1372-1407, p. 434;

pieces justif.'
3. Revue des quest, historiques, t. xxvui, p. 54 sq.; Jarry, op. cit., p. 10^8.
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definitive. Le cardinal de Luna s'y trouvait, et le 28 mai il cut une
fC921 entrevue avec les envoyes anglais, les dues de Gloucester et de
&* j

Lancastre, pour essayer de gagner 1'Angleterre a Clement. On
croyait le moment favorable, car un dissentiment entre Boniface
et 1'Angleterre a propos de la collation des benefices semblait
devoir mieux disposer 1'Angleterre en faveur d'Avignon. Mais,
des le mois de novembre 1391, ce dissentiment s'etait terminc
par une entente provisoire, et le due de Lancastre, oncle du roi
Richard et chef de Fambassade anglaise, donna une reponse peu
favorable a Avignon 1. Peu apres, au mois de juin de la meme
annee, le roi de France fut repris d'une deuxieme crise de folie qui
dura jusqu'en Janvier 1394; par suite, la conference de Lelingen
dut etre interrompue apres que 1'armistice eut ete prolonge d'un
an2 . Peu de temps avant que le roi de France fut atteint de ce mal,
Boniface, sur le rapport des chartreux, lui avait adresse une nou-
velle lettre. II y declarait clairement que Funion ne pourrait se
faire que par 1'abdication de Robert (c'est-a-dire Clement) et il
ajoutait Fespoir que le noble roi de France, eclaire d'en haut,
reconnaitrait Urbain et son successeur comme papes legitimes, et
continuerait a soutenir fermement la verite une fois reconnue.
Le roi de France etant deja malade lorsque cette lettre arriva,
elle tomba aux mains des dues de Berry et de Bourgogne. Us n'y
repondirent meme pas, le pape ayant pose comme condition
unique la retraite de son adversaire 3.

Apres sa seconde guerison, Charles VI fit un pelerinage au mont
Saint-Michel, et Funiversite de Paris profita de ce retour aux
sentiments religieux, pour essayer une nouvelle tentative sur son
coaur et sa conscience. Pendant son sejour a Saint-Germain-en-
Laye, a quelques lieues de Paris, le roi regut une deputation de
PUniversite, et Forateur, un theologien, lui fit un ample discours
demontrant les raisons de remercier Dieu de la guerison du roi,
et la necessite de s'employer sans delai a detruire le schisme,
s'il ne voulait perdre le titre de roi tres chretien. Le due de Berry
present fut charge de transmettre a la deputation la reponse du

1. Jarry, op. cit., p. 114 sq.; Walsingham, Historia Anglicana, t. H, p. 200,
203,205.

2. Chron. Caroli VI, 1. XIV, c. 11, m, v, vi, vn; Baronius-Raynaldi., Annal,
ad ann. 1391, n. 14 sq.

3. Chron. Caroli VI, 1. XIV, c. xn; Du Boulay, Hist, unwers. Paris., t. jv t

p. 683; d'Achery, Spicileg., 1.1, p. 769.
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roi, ce qui laissa peii d'espoir en la reussite de cette demarche;
aussi la joie fut d'autant plus grande lorsque le due repondit :
« La duree excessive de ce schisme execrable est une honte pourlefjjjj
roi et pour la maison de France. Tout le monde en est las. Si vous
trouvez un remede qui agree au Conseil, nous 1'adopterons sur
1'heure. » L'Universite ordonna une nouvelle procession a Saint-
Martin-des-&hamps pour le 25 Janvier 1394 1, et on demanda publi-
quement a quiconque aurait un conseil a donner touchant le
sehisme de vouloir bien le mettre par ecrit et de deposer ce papier
dans un tronc installe a cet effet au couvent des Mathurins. Une
commission serait ensuite chargee de classer les propositions2;
il en resulta que trois moyens pour retablir 1'unite furent preco-
nises par une grande majoriterpar voie de cession, de compromis
et de concile. Nicolas Clemangis fut aussitot charge, a cause de
son eloquence cicerom'enne, Tulliana facundia, comme disait le
moine de Saint-Denis, d'adresser au roi un memoire expliquant
et recommandant les trois methodes 3.

Des que Clement apprit ce qui se passait, il eut recours a la
ruse et a 1'intrigue. Pretextant les besoins du gouvernement de
1'Eglise, il appela a Avignon plusieurs professeurs de 1'universite
de Paris, precisement les plus zeles contre le schisme, comme
Pierre d'Ailly et Gilles Des Champs; il esperait arriver par ce
moyen a paralyser tout ce mouvement, qui lui etait si desagreable;
mais les professeurs firent la sourde oreille. Le chapelain de Cle-
ment, Feveque de Tarse, qu'il envoya a Paris bien garni d'argent
pour decider des courtisans et des employes a faire de 1'oppo-
sition a I'Universite, fut plus heureux dans ses demarches. Le

1. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 94; H. Denifle^ Chartularium, t. in, p. 618;
Du Boulay, Hist. univ. Paris, t. iv, p. 683^; A. de Circourt, Le due Louis d'Orleans,
dans Rev. des quest, hist., 1889, t. XLV, p. 116; N. Valois, op. cit., t. n, p. 406-
407. (H. L.)

2. Le jour du depouillement, les cinquante-quatre professeurs charges de ce
soin t-rouverent dans le tronc plus de dix mille bulletins. (H. L.)

3. II devenait aise, pour les moins perspicaces, de mesurer le terrain perdu par
Clement VII: les suppots de 1'Universite se prononcent contre la « voie de fait»;
ils semblent considerer les deux pontifes rivaux comme egalement responsables du
schisme. Beaucoup de notables clercs, parait-il, se demandaient si les deux papes
n'etaient pas deux antipapes et n'eussent pas etc eloignes de les renvoyer dos a dos.
On indique deja la soustraction d'obedience et le sequestre des revenus aposto-
liques comme moyens de les mettre 1'un et 1'autre a la raison. H. Denifle, op. cit.,
n. 1678,1680. (H. L.)
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cardinal de Luna se montra egalement tres zele a rendre ce service.
L'Universite ne se laissa pas intimider (precisement le jour de
Paques 1394, Gerson prononca contre le schisme un nouveau
sermon tres net *), et elle voulut remettre au roi 1'ecrit compose
par Nicolas Clemangis 2; mais le due de Berry refusa avec humeur
toute audience et menaca de faire noyer les principaux agitateurs,.
s'ils ne se tenaient tranquilles3. Neanmoins, grace au due de
Bourgogne, I'Universite finit par obtenir son audience du roi le
30 juin 1394 4. Le recteur debuta par quelques salutations, puis
Guillaume Barrault, docteur en theologie, grand-prieur de Saint-

'Denis et orateur designe, developpa de vive voix les points prin-
cipaux du memoire dont il remit ensuite le texte 5. Voici le resume
de ce document, date du 8 juin. Depuis seize ans, 1'Universite
n'avait cesse de s'employer a procurer le retablissement de 1'unite
ecclesiastique; mais elle s'etait heurtee a beaucoup d'obstacles,
surtout pendant la jeunesse du roi, qui, devenu adulte, avait lui-
raeme engage 1'Universite a lui faire des propositions. Suivant ses
desirs, 1'Universite avait voulu deliberer avec le Conseil royal,
qui s'y refusa; elle ne pouvait offrir que son propre avis, a savoir
qu'il y avait trois moyens d'arriver a la paix de FEglise. Le plus
simple et le nieilleur etait la cession; il consistait, pour les deux
pretendants a la tiare, dans 1'abandon de leurs droits reels ou
fictifs, et 1'election d'un nouveau pape, soit par les anciens cardi-
naux (ceux nommes avant le schisme), ou mieux par les cardinaux
des deux obediences. S'ils ne voulaient pas accepter ce premier

1. Au retour d'un pelerinage au Mont-Saint-MicheL, Charles VI etait rentre a
Paris, mais 1'absence de Philippe le Hardi se prolongeait au detriment de la poli-
tique d'union soutenue par 1'Universite. Celle-ci chargea Gerson de prendre la
parole le 19 avril^ jour de Paques, et ce grand homme, parlant devant les princes,
n'hesita pas a parler des peches mortels commis par ceux qui traversaient les ten-
tatives de 1'Universite; il exhorta le roi a imiter 1'exemple de son bisaiteul et a se
conformer a 1'avis des theologiens de Paris de preference aux conseils des Remains.
Gerson, Opera, t. in, col. 1205, 1213 sq. II faisait allusion a 1'attitude prise par
Philippe VI dans la controverse soulevee au sujet de la vision beatifique. H. De-
nifle, Chartularium, t. HI, n. 1682 et p. 615. (H. L.)

2. Pierre d'Ailly et Gilles Des Champs avaient compose cette piece que Cle-
ttangis mit en bon latin. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 98; H. Denifle, op. cit.,
p. 624-625. (H. L.)

3. Religieux de Sainl-Denys, t. n, p. 132. (H. L.)
4. Cf. N. Valois, op. cit,, t. n, p. 415. (H. L.) ^
5. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 132-182. (H. L.) j - ' ''';
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moyen, un second se presentait, le compromis. Un tribunal arbi-
tral, une sorte de concile, etabli soit par les deux pretendants,
soit d'une autre maniere canonique, designerait le pape legitiroe,
ou, le cas echeant, en elirait un autre, a ce autorise par les ayants
droit; si cette combinaison etait encore rejetee, il restait enfin
le concile, niais un concile general auquel on n'admettrait que des
prelats ou un egal nonibre de docteurs et de prelats, parce que
ceux-si sont souvent ignorants et partiaux 1. Cette derniere solu-

1. « Des trois principaux expedients deja mis en avant, la double cession etait
celui auquel 1'Universite donnait, cette fois, la preference. Rien de plus seduisant,
en effet, et rien de plus simple en apparence, que cette facon de deblayer le ter-
rain. Les cardinaux les plus anciens, ou mieux, les deux colleges, reunis en un seul,
procederaient aussitot a 1'election d'un nouveau pape. L'honneur des princes
serait sauf; la paix refleurirait dans 1'Eglise. Comme il fallait pourtant prevoirle
cas d'un refus de la part d'un des pontifes, 1'Universite signalait le systeme du
compromis comme offrant aussi de grands avantages. La reunion d'un pelil
nombre d'arbitres presentait moins de difficultes que celle d'un concile cecunw-
nique, et chaque parti etait plus sur de s'y trouver, de la sorte, egalement reprc-
sente. Comme pis aller, 1'Universite proposait la reunion d'un concile, ou les doc-
teurs en droit et en theologie siegeraient a cote des prelats; remede efficacy
pensait-elle, autant que legitime, et contre lequel s'etaient vainement elevees des
voix plus complaisantes que desinteressees. Elle refutait alors les objections
soulevees jadis par le cardinal d'Embrun ou par celui de Viviers. Elle reeditait
ou reprenait pour son compte les theories de Henri de Hesse et de Conrad de
Gelnhausen. Elle afiirmait enfin I'autorite supreme d'une assemblee ne tenant
ses pouvoirs que de Dieu et du consentement des fideles. A ces theses quelque peu
hasardeuses etaient jointes de pressantes exhortations au roi. L'Universite pre-
sentait ces divers expedients sous forme de simple avis, sans pretendre exclure
d'autres voies qui pouvaient mieux convenir a Charles VI; mais elle le suppliait
de faire de I'union'sa principale affaire. Elle ajoutait (et son accent alors deve-
nait amer) que celui des deux papes qui rejetterait les trois expedients sans en
proposer un quatrieme, devrait etre repute schismatique endurci et, par consequent,
heretique. Renouvelant une menace qui devait avoir plus tard de terribles effets,
elle declarait que, dans ce cas, il faudrait cesser de lui obeir, ne plus lui laisser li
direction des affaires de 1'Eglise, ni la jouissance des biens apostoliques, mais
le traiter comme un loup devorant, 1'expulser du bercail et 1'envoyer loin del*
terre des vivants partager le supplice de Dathan et Abiron. Notez que ces menaces
s'adressaient a Clement autant qu'a Boniface : 1'Universite confondait desormais
les deux papes dans une meme reprobation. Us avaient fui egalement toute occa-
sion de s'entendre. Leurs exactions, leur simonie, leurs choix scandaleux, le trouble
qu'ils persistaient a jeter dans 1'Eglise constituaient les fideles en etat de legitintf
defense. Peu s'en fallait meme que 1'ecole ne revint sur ses declarations: elle
semblait de nouveau douter des droits de Clement VII. Jls n'etaient pas certains,
puisqu'on les contestait. Insense, disait-elle, qui se flatte deposseder desyeuxdelyn1

et de voir clair au milieu des tenebres. » N. Valois,*op. cit., t. u, p. 416-417. (H. I*}
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tion presentait cependant plus de difficultes que les deux pre-
mieres, parce qu'elle pouvait donner lieu a des discussions sans
fin. Toutefois Faffaire etait assez importante pour provoquer la
convocation d'un concile general et tous les scrupules contraires
ne valaient pas la peine de s'y arreter. Si 1'un des deux papes
rejetait 1'une des trois solutions, sans en indiquer une autre plus
convenable, on devait le traiter en schismatique opiniatre, voire
en heretique, et le punir severement. On devait le traiter comme
Dathan et Abiron (Nombr., xvi, 23), c'est-a-dire le condamner a
mort. Le roi devait s'employer de toutes ses forces a cette oeuvre
de la pacification de 1'Eglise et ne pas porter en vain le titre de
roi tres chretien. Toute la chretiente attendait de lui le remede,
et le succes le couvrirait d'une gloire immense. Avant le schisme,
1'figlise avait ete florissante et magnifique (le style oratoire a de
ces licences); maintenant, au contraire, elle etait pauvre et mal-
heureuse. Pourquoi ? parce qu'on avait etabli et qu'on etablissait
encore, pour la gouverner, des indignes et des impies, des hommes

J"°Jqui, loin de se preoccuper des choses saintes, ne songeaient qu'ii
piller les eglises et les couvents, a imposer des charges intolerables
aux pauvres desservants des eglises, des homines qui chargeaient
les pires scelerats de 1'office de collecteur, reduisaient les clercs a
la mendicite, les forc.aient a vendre leurs calices, leurs croix et
tout le mobilier ecclesiastique de quelque valeur. La simonie
etait maitresse dans la maison de 1'Eglise. Les plus indignes
etaient promus aux honneurs; plus un clerc etait savant, plus il
etait hai'. Si les Peres de 1'Eglise revenaient, ils ne reconnaitraient
plus 1'Eglise. Elle n'etait plus qu'un objet de derision pour les
infideles. La situation empirait chaque jour; car chaque jour on
imaginait de nouveaux obstacles a 1'union, et on rendait 1'Uni-
versite suspecte, nieme aupres du roi. On voulait empecher ce
dernier de lui donner audience, pour qu'il ne connut pas le veri-
table etat des choses; on voulait prolonger les temps troubles
pour mieux pecher en eau trouble. On reprochait a TUniversite
de vouloir tout regenter; c'etait faux, mais elle ne pouvait pas
rester muette a un moment ou les pierres elles-memes devraient
parler 1.

1. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 136-182; Du Boulay, Hist, univers. Paris.,
t. iv, p. 687 sq.; d'Achery, Spicileg., t. i} p. 776 sq.; Baronius-Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1394, n. 4, n'en dortne qu'un exlrait, la description des tristes resultats
du schisme. H. Denifle, Chartularium universitatis Parisiensis, t. HI, n. 1686.
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Le roi regut le memoire avec bienveillance, le fit traduire en
franeais et indiqua a FUniversite le temps ou il lui rendrait reponse.
Mais 1'espoir que cet accueil avait fait naitre fut decu, car le
cardinal de Luna et d'autres personnages troublerent de nouveau
la situation; aussi, au jour fixe 1, le chancelier royal declara que
son maitre ne voulait plus s'occuper de cette affaire, et que 1'Uni-
versite devait cesser de s'y interesser; elle devait meme ne plus
ecrire a ce sujet. Des instances reiterees pour 1'adoucissement de
cette sentence resterent sans succes, jusqu'a ce que 1'Universite
menagat d'interrompre ses cours et ses predications2. On lui
permit alors d'ecrire de nouveau a Clement VII et a ses cardi-
naux. Elle expose ce qu'elle a fait pour la sainte cause depuis
plusieurs annees et comment 1'ennemi pervers, Pierre de Luna3,

N. Valois, op. cit., t. n, p. 417 : « Ce scepticisme, ces critiques, ces menaces equi-
valaient a une declaration de guerre au pape d'Avignon. Lourde faute ou se laissa
entrainer la passion des universitaires ! Combien leurs idees eussent gagne a etre
presentees sous une forme moins acerbe ! Comme ils eussent eu plus de chance
d'obtenir gain de cause, s'ils se fussent refuse la satisfaction mesquine de dire
leur fait aux deux pontifes, et s'ils eussent evite d'insulter, par avance, ceux de
qui dependait 1'adoption de leurs plans ! » (H. L.).

1. Vers le 10 aout. (H. L.)
2. C'est a cette epoque que Du Boulay, op. cit., p. 696 sq., place le courageux

et bel ecrit de Nicolas de Clemangis au roi. Mais, comme il est dit dans cet ecrit
que le roi est excusable de n'avoir encore rien fait pour 1'union a cause de sa
jeunesse, cette remarque ne s'expliquerait guere en 1'annee 1394, ou le roi avait
deja vingt-cinq ans. Religieux de Sai,nt-Denys, t. n, p. 184; H. Denifle, op. cit.,
t. in, p. 634; N. Valois, op. cit., t. n, p. 418. (H. L.)

8. Ces derniers mods de la vie de Clement furent remplis d'amertume. Les bar-
diesses des docteurs de 1'Universite, malgre le peu d'accueil qu'on leur faisaitala
cour de France, sonnaient le glas du parti clementin, du moins on pouvait le croirf.
Clement VII, au dire du Religieux de Saint-Denys, chargea, au mois de fevrierl393.
le carme Jean Goulein de combattre a Paris la these de la cession et celui-ci
prona en chaire 1'intervention armee, la fameuse « voie de fait». Quoi qu'il en soil,
Clement s'alarmait de tout. L'eveque de Condom venait de publier un ouvrage
dans lequel il exhortait Charles VI a poursuivre 1'union, qui parut attentatoire
aux droits de la papaute et on exigea des excuses (26 mars 1394). Clement manda
en Avignon Pierre cTAilly, Gilles Des Champs et quelques autres des mattresles
plus ecoutes de TUniversite; il voulait, disait-il, profiter de leurs lumieres, il vou-
lait plus probablement obtenir leur silence. Peine perdue, aucund'eux ne se rendit
a son invitation. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 130. Pierre de Luna, alors legal
clementin a Paris, fit a 1'occasion du discours de Guillaume Barrault une « response
bien rigoureuse » et, en outre, « de 1'auctorite apostolique, leur defendit qu'3»
n'usassent plus de telles manieres de langage. » Cependant, fait a ce propos remar
quer M. Valois, op. eit., t. n, p. 423, gardons-nous de ranger des cette epoque,
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a contrecarre toutes ces demarches ; que le pape veuille bien le
et travailler enfin lui-meme a 1'imion. Lorsque Clement,^

*' entoure de ses cardinaux, lut cette lettre, il s'ecria : Tout cela est
rempli de poison et de calomnie; il langa au depute de PUniversite
un tel regard et lui adressa des paroles si menacantes que celui-ci

comme on le fait d'ordinaire, Pierre de Luna parmi les pires ennemis du parti
nniversitaire. Quand, quelques mois plus tard, il cut succede a Clement VII, ce
sont les facultes de Paris qui lui adresseront ce compliment sans doute sincere :
i Une grande joie remplit nos ames... Le moment est venu de devoiler ce pieux
dessein, cet ardent desir de 1'union que vous avez jusqu'a present constamment
nourri dans votre cceur... Profitez done de 1'occasion que vous avez si souvent
appelee de vos vceux. » Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 713. C'est qu'en effet, Pierre
de Luna, tout en cherchant a sauvegarder les droits du Saint-Siege, se montrait a
Paris partisan de 1'union. II « faisoit 1'aigneau-Dieu », comme dit plus tard Simon
de Cramaud (Bourgeois du Chastenet, Nouvelle histoire du concile de Constance,
Preuves, p. 216) ; il ne craignait pas de jeter parfois le blame sur Clement VII,
approuvait, en principe, la voie de la cession, et donnait a entendre que, s'il lui
arrivait d'etre elu pape a son tour, il sacrifierait sa tiare dans Finteret de 1'Eglise, a
premiere requisition. C'est ce qui resulte des temoignages de Thierry de Nieheim
(Descismate, p. 179), de Jean de Montreuil (Amplissima collectio, t. u, col. 1314);
dc Dynter (Chronicon ducum Lotharingiee et Brabantise, edit, de Ram, t. in,
p. 103; H. Denifle, op. cit., n. 1673), de Jean Petit (Bourgeois du Chastenet,
op. cit., p. 106), et plus encore des reproches que lui adresserent par la suite les
autres cardinaux, quand il se fut mis, par sa resistance a toute idee de cession, en
contradiction avec lui-meme. Fr. Ehrle, Neue Materialien zur Geschichte Peters
von Luna, dans Archiv fur Literatur- und Kirchengeschichte, 1893, t. vu, p. 75.
Durant sa legation, il ne prenait de 1'ombrage que quand on mena§ait de recourir
centre le pape a quelque extremite : le due de Bourgogne, par exemple, ayant un
jour, en sa presence, parle de retirer a Clement, s'il refusait d'abdiquer, le gouver-
nement de 1'Eglise de France, Pierre de Luna, effraye, s'ecria : « Helas, sire ! pour
Dieu, ne dites pas cela, ni allez si avant. » Mais, d'une maniere generale, Pierre
de Luna passait pour encourager le mouvement universitaire. De la vient qu'apres
son retour en Avignon, les rapports entre lui et le pape furent tendus, qu'il semble
m§me avoir fait mine, un moment, de s'eloigner et de se retirer en Aragon; quatre
de ses collegues, pour le detourner de ce projet, vinrent alors lui representer
Clement VII comme dispose a se preter a une certaine demarche en faveur de
1'union. Suivant une autre version, il aurait desapprouve les voies proposees par
Clement, entre autres celle du compromis et serait demeure jusqu'a la fin resolu
a quitter Avignon. C'est done bien a tort que Pierre de Luna passe pour etre le
perfide adversaire de 1'union dont se plaignit, dans une lettre adressee a Clement,
1'Universite de Paris. Les docteurs parisiens, quelle que fut leur jactance, n'eussent
point ose, d'ailleurs, en ecrivant au pape, qualifier d'ennemi et d'homme mediant
une des plus hautes personnalites du Sacre-College, et ils n'eussent pas pousse
I'inconvenance jusqu'a dire, en parlant du legat, qu'ils craignaient de « souiller
leur lettre du recit de ses precedes infects. » L'emissaire dont les intrigues exci-
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•s'empressa de s'eloigner 1 seeretement. Exaspere, Clement refusa
pendant plusieurs jours toute entrevue, mais les cardinaux se
reunirent sans sa permission, ce qui augmenta son mecontente-
ment 2. II les fit appeler et les accabla de reproches. Mais ceux-ci

tcrent a un si haut degre 1'indignation des maitres est bien plutot le camerlingue,
Frangois de Conzie, archeveque de Narbonne, envoye a Paris, au mois At
mars 1394. C'est egaiement le camerlingue qu'il faut reconnaitre en la personfle
de certain « eveque de Tarse », dont on a coutume de decrire les artificieuses menees
d'apres le temoignage du Religieux de Saint-Denys, t. H, p. 130, ou plutot surla
foi de M. Bellaguet, editeur et traducteur de la Chronique de Saint-Dcnys. Le
manuscrit porte non pas Tarsensem, mais Carsonensem episcopum (Bibl. nat,
ms. lat. 5958, fol. 110 r°), alteration de Narbonensem archiepiscopum, probable-
ment due au copiste : il parait, en effet, resulter du contexte que le chroniqueur
avait en vue le camerlingue Frangois de Conzie. (H. L.)

1. Le 17 juillet, 1'Universite ecrivit a Clement VII la lettre deja mentionnee
dans laquelle elle s'elevait de facon violente centre les precedes du camerlingue.
H. Denifle, op. cit., n. 1690. Dans une lettre presque identique, elle invita les car-
dinaux a se mettre a 1'ceuvre, s'ils ne voulaient pas laisser aux lai'ques le soin df
retablir 1'unite. Du Boulay, op. cit., t. iv^ p. 701; L. d'Achery, Spicilegium, 1.1,
p. 785; H. Denifle, op. cit., p. 633. Charles VI, de son cote, fit parvenir au pape
un double de 1'adresse de 1'Universite; eii verite Clement VII ne pouvait manquer
de trouver le precede un peu vif. A peine avait-il parcouru la moitie de la lettre
du 17 juillet qu'il se leva brusquement: « C'est mauvais, s'ecria-t-il dans la langue
des clercs, c'est venimeux ! » Puis, se rappelant soudain la presence du messager
qui attendait sa reponse, il lui demanda : « Entendez-vous le latin ? — Assezbien,
tres Saint-Pere. » Le pape, depite, se retira dans sa chambre et le messager crut
devoir promptement faire retraite. (H. L.)

2. Clement VII etait parvenu a etre si bien persuade de son bon droit qu'il
n'envisageait, de bonne foi, d'autre solution que 1'expulsion de son rival Boniface
et I'affermissement de sa propre autorite. Peut-etre eiit-il pris en patience la
manifestation de 1'Universite, encore qu'inquietante pour lui, mais ce qui dutlui
causer une inquietude nouvelle, ce fut 1'attitude des cardinaux. Ceux-ci commen-
caient a ne plus cacher leurs sympathies pour des solutions rajeunies, et s'etaient
assembles afin de mettre Faffaire de 1'union en deliberation. Aux reproches que
Clement leur adressa, les cardinaux lui repoiidirent que, tout bien pese, le seul
parti a prendre etait d'adopter une des voies preconisees par 1'UniveTsite. S'J
fallait eri croire le Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 186, cette declaration aurait
plonge le pape dans une morne stupeur. Ceci est douteux. Clement VII, avec sa
finesse d'esprit, ne put manquer de s'apercevoir que son temps etait passe, et soil
qu'il fut sincere, soit qu'il voulut tromper — on ne le saura sans doute jamais —
il annonga 1'intention d'abdiquer : Item, units mandavit domino dementi quod a
modo vel amplius non poterat ipsum dejendere. Item, item dixerunt sibi alii. Eta
istis recepit iram et maleconiam. Fr. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vn, p. Ti.
II s'en ouvrit a sa mere, a plusieurs cardinaux (Bibl. nat., ms. lat. 1481, fol. 28 v°i
et 1'ecrivit notamment a Simon de Cramaud, pour que celui-ci le repetat au due de
Berry. H. Denifle, op. cit., p. 636. Mais, en meme temps, Clement VII ne sacrifiai'-
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lui conseillerent de choisir un des trois expedients proposes par
1'Universite. Tout ceci le troubla au point de le rendre malade,
et, le 16 septembre 1394, il mourut d'une attaque d'apoplexie,
dans la einquante-deuxieme annee de son age et la seizieme de
son pontifical1. Une' nouvelle lettre de 1'universite de Paris,
destinee a calmer le pape, mais aussi a repousser 1'accusation de
malice, etc., ne parvint qu'apres la mort de Clement 2. L'Univer-
site fut encouragee a perseverer dans ses efforts par des lettres
d'autres universites (Cologne, et plus tard Vienne), du roi d'Aragon
et d'autres personnages de consideration 3.

116. Tentatives d'union, de 1394 a 1398.

Le 22 septembre 1394, Charles VI, roi de France, apprit la
mort du pape d'Avignon 4. II avait convoque precisement ce meme

aucune de ses secretes esperances. Le camerlingue, revenu sur ces entrefaites, avait
rapporte de Paris la nouvelle du recent disaccord souleve entre la Cour et I'Univer-
site. Rien n'etait done perdu, puisque les princes donnaient tort aux partisans de
1'union. Aussitot fut repris, avec une ardeur nouvelle, le projet d'intervention
armee en Italie auqiiel avaient fait diversion les malencontreuses motions des univer-
sitaires. A partir du 12 aout et jusque dans le mois de septembre, Clement VII ne
songeaplus qu'a tourner contre les Marches et centre la Romagiie les armes du frere
de Charles VI. Mais il etait trop tard. N. Valois, op. cit., t. u, p. 428. (H. L.)

1. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 186; d'Achery, Spicileg., t. i, p. 784 sq.;
Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 696, 699-701; Baluze, Vitas pap. Aven.,
1.1, col. 535 sq., 1397. [Le 16 septembre, au matin, il entendit la messe, puis
rentra dans sa chambre; a peine avait-il eu le temps de s'asseoir qu'il se sentit
mal, demanda un verre de vin et fut frappe a 1'instant d'une attaque d'apoplexie
foudroyante. Le recit de cette mort soudaine s'accorde bien avec ce que rapporte
Bcrtrand Boysset, dans ses Memoires : E mori soplaneus, edit. F. Ehrle, dans
Archiv. fur Literatur-und Kirchengeschichte, 1893, t. vn, p. 334; cf. P. Meyer,
Les manuscrits de Bertrand Boysset, dans Romania, 1892, t. xxi, p. 568. Cette
version parait de beaucoup preferable a celle que Fornery a reproduite dans son
Hisloire manuscrite du Comte Venaissin (Bibl. de Carpentras, ms. 530, II, p. bYi;
cf. J.-B. Christophe, Histoire de la papaute pendant le xive siecle, t. in, p. 138;
N. Valois, op. cit., t. H, p. 428, note 5). (H. L.)]

2. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 701.
3. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 705 sq.; d'Achery, op. cit., t. i, p. 782; Schwab,

Joh. Gerson, p. 133.
4. Proces-verbal redige par Gontier Col, secretaire du Conseil. Arch, nat.,

J 518, fol. 119 sq.; Amplissima collectio, t. vn, col. 479 sq. Le Religieux de Saint-
Denys a eu ce document sous les yeux, mais ne 1'a pas toujours utilise d'une
fa$on heureuse, t. n, p. 188 sq.; cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 1, note 1. (H. L.)
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jour le conseil royal, pour deliberer sur le conflit survenu entre luj
et Farcheveque de Lyon, touchant les droits de suzerainete sur
cette ville 1. Mais il renvoya Faffaire et reunit ses cousins et conseil.
lers les plus intimes pour deliberer sur la mort du pape. Le pa-
triarche d'Alexandrie, Simon de Cramaud, administrateur de
Feveche de Carcassonne et alors le prelat le plus en vue de 1'Eglise
de France, etait d'avis d'engager les cardinaux a suspendre toute
election, jusqu'a Fenvoi en Avignon des messagers royaux por-
teurs d'instructions. Tous les assistants, a 1'exception d'un seul2,
partagerent ce sentiment; et le roi ecrivit immediatement dans ce
sens aux cardinaux3. Le lendemain, une deputation de 1'Uni-
versite presenta au roi les quatre vceux suiyants. Le roi etait prie:

1° De vouloir bien engager les cardinaux a differer Felection
d'un nouveau pape jusqu'a ce qu'il eut delibere de plus pres
touchant le retablissement de Funite et le meilleur moyen de la
procurer; •

2° De vouloir bien reunir les prelats, barons, les mernbres les
plus distingues de FUniversite et autres personnes de marque,
pour deliberer sur la meilleure maniere d'agir dans cette sainte et
importante affaire;

3° De vouloir bien ecrire egalement a Fintrus (Boniface IX) et
a ses partisans, et ordonner dans son royaume des prieres et des
processions pour la restauration de la paix de 1'Eglise;

4° De permettre a FUniversite de correspondre libremenl,
touchant cette affaire, avec les autres universites.

Le roi accueillit ces demandes avec la plus grande bienveiilance,
et, sur son desir, FUniversite reprit ses cours et ses sermons inter-
rompus. Le meme jour, le roi delibera avec ses cousins cl. ses
conseillers sur les propositions de FUniversite, et forma le projet
d'envoyer en Avignon le patriarche d'Alexandrie et Pierre d'Aillyi

1. II s'agissait des insultes faites, en la ville de Lyon, a 1'autorite royale, a la
suite de 1'installation d'officiers royaux en la maison de Roanne. On avait vu
notaniment un panonceau fleurdelise traine a la queue d'un ane. (H. L.)

2. Pierre Fresnel, eveque de Meaux. Sur les mobiles de ce personnage, cf.
E. Jarry, La vie politique de Louis de France, due d'Orleans, p. 67, 158, 166, etc.;
Les origines de la domination francaise a Genes, in-8°, Paris, 1896, passim; N. Valois,
op. cit.,t. in, p. 5. (H. L.)

3. Le texte francais de cette lettre est insere dans le proces-verbal de Gontief
Col, Amplissima collectio, t. vu, col. 480; le Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 190,
en a donne une traduction latirie. Cf. d'Achery, SpiciL, 1.1, p. 770. (H. L,)
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son aumonier. Mais le due de Berry pensa qu'il vaudrait mieux
choisir des la'iques, d'autant que d'Ailly n'etait pas aime des
cardinaux, comme principal promoteur de toutes les demarches
de 1'Universite. Renaud de Roye fut done envoye en Avignon;
on fit partir en meme temps un courrier a cheval avec une deuxieme
lettre du roi aux cardinaux pour les empecher de proceder a une
election 1. De son cote, 1'Universite ecrivit une lettre tres pres-
sante aux cardinaux, et, hors de la France, des princes et eveques
firent des efforts pour que cette occasion de terminer le schisme
ne fiit pas perdue 2. Lenfant et Christophe ajoutent que Boni-
face IX avait, lui-meme, envoye des ambassadeurs a Paris et
en Avignon pour empecher une nouvelle election, mais les lettres
de plein pouvoir auxquelles font allusion ces deux historiens,
etant datees du 17 et du 20 octobre 3, sont >par consequent d'une
epoque ou Boniface IX devait connaitre Felection de Pierre de
Luna.

Les. cardinaux d'Avignon tromperent les esperances de la chre-
tiente par la celerite avec laquelle ils procederent a une nouvelle
election. Sur les vingt et un cardinaux presents, quelques-uns

«28]proposaient d'elire 1'intrus et par la meme de finir le schisme;
d'autres voulaient differer 1'electibn; mais la majorite fut d'un

1. La decision prise on Conseil du roi fut appr,ouvee par le due de Berry, qui
n'avait soutenu Clement VII que par amitie personnelle pour son parent, et aussi
par le due de Bourgogne, depuis longtemps partisan de 1'union. Le 22 septembre,
avant la fin du jour, Pierre Verrier, chevaucheur du roi, partit pour porter a Avi-
gnon la missive du roi leur enjoignant de ne proceder a aucune election. Du coup
I'accord se faisait entre les conseillers royaux et 1'Universite de Paris qui reprit
scs cours des le 24 septembre. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 192. (H. L.)

2. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 707-709, 711-713; d'Achery,
op.cit., t. i, p. 786; Martene, Thes., t. n, col. 1132 sq. Lettre datee du couvent des
Bernardins, le 23 octobre 1394. Arch.'nat., J 518 fol. 16 v°; Bibl. nat., ms. lat.
14643, fol. 28 v°; nouv. acq. lat. 1793, fol. 58 v°; ms. Rouen, 1355, fol. 188 r°.
Ony lisait : « L'union si desiree, 1'union est presque faite, du moins elle est entre
vos mains. Fils, souvenez-vous de votre mere, de qui vous avez recu tant d'hon-
ncurs, tant de richesses ! Ne vous laissez pas influencer par 1'exemple fat?^ de
cc qu'ont fait, a la mort d'Urbain VI, les anticardinaux italiens. » II y eut une
lettre de Charles VI aux cardinaux le 24 septembre encore plus pressante que
celle du 22. On forma aussi une ambassade composee de laiques, le marechal
de Sancerre, le marechal Boucicaut, le chambellan Regnault de Roye, le secre-
taire Jean Bertaut et on les pourvut d'instructions. Cf. N. Valois, op. cit., t. n,
p. 9-10. (H. L.)

3. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1394, n. 15-17.
CONCILES — vi — 74
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autre avis et ne tint aucun compte de la premiere lettre du roi,
qui arriva sur ces entrefaites; elle ne fut meme pas lue avant
1'election pour laisser aux cardinaux toute leur liberte. Toutefois,
pour faire montre de bonne volonte, dix-huit cardinaux jurerent,
en entrant au conclave, de s'employer de toutes leurs forces au
retablissement de 1'unite de 1'Eglise, et d'aider, dans ce but, le
nouveau pape par leurs conseils et par leurs actes. Chacun d'eux
s'engagea egalement, pour le cas ou il serait elu pape, a abdiquer
dans 1'interet de 1'union, si la majorite des cardinaux le croyait
desirable 1. Seuls, les cardinaux de Florence, d'Aigrefeuille et de

1. Pour le texte de ce serment, cf. Dollinger, Beitrdge zur Polit. Kirch, und
Cultur-Geschichte, t. m, p. 252. Le premier chevaucheur du roi de France mil
quatre jours pour faire le trajet de Paris en Avignon et arriva a la porte du palais
des papes le 26 septembre, a 1'heure de vepres, et les cardinaux venaient depuis
quelques heures d'entrer en conclave, mais les portes n'etant pas closes, le che-
vaucheur put remettre la lettre de Charles VI entre les mains de Corsini, cardinal
de Florence. Proces-verbal de Gontier Col, col. 483; Religieux de Saint-Denys,
t. n, p. 186, 198; lettres de soustraction d'obedience du 27 juillet 1398 (Ordon-
nances, t. vin, p. 258); chronique inedite de Martin d'AIpartil; instruction du
mois d'octobre 1394, F. F,hrle, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 155; cf. Bib!.
nat., ms. lat. 1478, fol. 1 r°; Baluze, Vitse paparum Avenionensium, t. i, col. 562.
Rien n'etait done fait. Les vingt et un cardinaux presents comptaient onze Fran-
cais parnii eux. Cf. M. Souchon, Bie Papstwahlen in der Zeit des grossen Schismas,
in-8°, Brunswick, 1898, t. i, p. 206. La plupart avaient assez souvent donne des
preuves de deference aux volontes du roi pour que la remise de 1'election, solli-
citee par Charles VI, parut encore, a ce moment, Feventualite la plus probable.
Ici entre en scene un homme dont la conduite et 1'intraitable obstination vont
prolonger le schisme et aggraver la situation de FEglise. La responsabilite qu'il
encourt de ce fait releve du jugement de Dieu, 1'historien doit seulement, et le
devoir est deja assez difficile, chercher a penetrer le caractere de Fhonime dpnt
1'invincible tenacite a offert un spectacle peut-etre unique. Nous Favons rencontre
lors de 1'election d'Urbain VI et dans les royaumes de la peninsule d'Espagne,
enfin a Paris, fidelement attache a la cause de la papaute avignonnaise, mais non
pas tel qu'on pourrait se le figurer d'apres Fattitude historique que lui a valu sa
retraite sur le rocher de Peniscola. Get intransigeant est, au contraire, alors,
et vers le milieu de sa carriere, un diplomate habile, souple, nullement cassant.
C'est a tel point que ses amis pourront avec une apparente verite le representer
comme denue d'ambition. Le ler septembre, le cardinal d'Aragon, c'est ainfi
qu'on le designait, etait arrive en Avignon et quinze jours plus tard s'ouvraitla
vacance pontificale. Le conclave s'ouvrit et au moment ou on voulut donnef
lecture de la lettre de Charles VI, une protestation s'eleva au nom des regies caix>-
niques. Etait-ce celle du cardinal d'Aragon ? On ne sait. Entous cas, elle rallia te*
suffrages de la majorite, la lettre royale fut ecartee, c'etait un premier pas versli
continuation du schisme. Canoniste habile, tres instruit, a la science toujouis
prete, a la parole facile, Pierre de Luna veille et trouve a tout moment le texti?
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Saint-Martial, scrutateurs, ne signerent pas cet engagement. Les

voix ayant d'abord paru se porter sur un cardinal dont nous ne

connaissons pas le nom, celui-ci s'ecria: « Je suis faible et peut-etre

je n'aurais pas le courage d'abdiquer, je ne veux pas tomber dans

la tentation. » Mais le cardinal de Luna, lui montrant comment

s'y prendre, declara : Ego si eligerer, statim ea celeritate et facilitate

papatum abdicarem, qua cappam exuere possem. Pierre de Luna

detourna ensuite les cardinaux de nommer le prieur de la Grande-

desire pour faire repousser les motions dont 1'adoption serait le plus desirable.
Ainsi le cardinal de Saluces s'aventure a proposer d'ajourner Telection. Mais
Pierre de Luna s'y oppose et ses arguments lui ont paru si beaux qu'il se ferait
un scrupule de les perdre et prend soin de les recueillir plus tard. D'ailleurs, on
ne peut soupconner des intentions si bien enveloppees de protestations de devoue-
ment a la cause de 1'union. II semble n'avoir qu'elle en vue. Qu'on obtienne la
demission de Boniface IX, il resterait a elire un pape qui fut sur d'etre reconnu
par toute la chretiente, le moyen le plus simple d'y parvenir serait de confier
1'election a un corps compose pour moitie de cardinaux urbanistes, pour moitie
de cardinaux clementins. Or, il pourrait se faire qu'un petit nombre de ces der-
niers, se joignant a tous ou a presque tous les cardinaux urbanistes, leur fournit
1'appoint de voix necessaire pour constituer la majorite canonique des deux tiers.
Dans ce cas, 1'elu devrait son succes, pour la>plus grande partie, a des suffrages
dont la valeur etait nulle aux yeux des clementins; ce ne serait encore qu'un
intrus que reconnaitraient seulement une partie des fideles. II fallait done ne
composer le college electoral que d'hommes universellement reputes habiles a
cette-fonction, et qui pouvaient habiliter les « anticardinaux », si ce n'est un pape
legitime ? D'ou la necessite de donner, avant toute chose, un successeur a Cle-
ment VII. Pour specieux que fut cet argument, il n'eut pas ete, pense M. Valois,
impossible d'y repondre. Les voix des futurs electeurs pouvaient se repartir
autrement que ne le supposait Fingenieux cardinal. Dans 1'hypothese meme ou il
se pla^ait, pour conjurer le danger, ne suffisait-il pas de le prevoir? Ne pouvait-on
statuer d'avance que 1'elu devrait obtenir la majorite canonique dans chacune des
deux fractions du college. Quoi qu'il en soit, leprojet de surseoir a 1'election fut
ecarte. Une autre motion, plus inattendue, plus immediatement efficace, fut
proposee, elle consistait a elire Boniface IX. Le schisme s'eteignait a 1'instant.
Mais pareille solution etait du nombre de celles que la posterite trouve inge-
nieuses et les contemporains intolerables. Boniface IX, pour les clementins, n'etait
rien moins qu'antipape et, comme tel, tout barde de censures Clementines. Ce
projet encore fut ecarte.

Et cependant, les cardinaux reunis en Avignon ne voulaient a aucun prix
prolonger le schisme; c'est meme pour y mettre fin qu'fls imaginerent un moyen
qui leur parut decisif, donner un successeur a Clement VII, mais apres avoir
pris leurs precautions pour que leur elu, engage par serment, s'employat a effectuer
1 union qu'ils se croyaient ou se sentaient impuissants a procurer eux-memes.
Certains d'entre eux — et le fait est tout a leur honneur — proposerent qu'avant
le vote, chacun souscrivit 1'engagement suivant: « Nous promettons sur 1'evangile
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Chartreuse, en leur disant : « Ces solitaires sont, pour la plupart
du temps, tetus; aussf ne serait-il pas facile de les amener a abdi-
quer. » Ceci, et le fait que Pierre de Lima avait deja coiiseille
instamment a Clement VII d'abdiquer, fit regarder le cardinal
comme favorable a 1'union; aussi fut-il elu. a 1'unanimite le 28 sep-
tembre 1394, sous le nom de Benoit XIII. Comme il n'etait que
diacre (de Santa Maria in Cosmediri), il se fit ordonner pretre le
lendemain1, et le 11 octobre il fut sacre eveque par le cardinal

de travailler de toutes nos forces a 1'union, de ne rien faire, de ne rien dire qui
soit de nature a I'empecher ou simplemeiit a la retarder. Nous suivrons loyale-
ment, si nous devenons pape, toutes les voies profitables conduisant a 1'union,
y compris la voie de cession, au cas ou la majorite des cardinaux actuels le jugerait
a propos. » Bibl. nat., ms. lat. 1475, fol. 5 v°; ms. lat. 14643, fol. 54 r°;ms. lat.
5414°, fol. 54 v°; ms. lat. 5156, fol. 1 v°; Bibl. de Rouen, ms. 1355, fol. 257 v»,
texte assez mal transcrit, ou il manque un membre de phrase essentiel, fol. 273 v°;
Baluze, Vitse paparum, t. i, col. 567; t. n, col. 1107; Raynaldi, t. vn, p. 575;
Muratori, Script., t. in, part. 2, col. 774; Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 750;
L. d'Achery, Spicilegium, t. i, p. 791; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 308;

F. Ehrle, Archiv fur Literatur, t. F, p. 400, note 1; M.^Souchon, op. cit., t. i, p. 296;
cf. p. 211; N. Valois, op. cit., t. m, p. 14, note 1. Cette motion ne fut pas accueillie
sans discussions. Pierre de Luna, parmi les opposants, trouvait la formule inutile
et dangereuse : inutile, en ce qu'elle n'obligeait le futur pape qu'a ce que, comme
catholique, il etait tenu de faire, c'est-a-dire a ceder dans 1'interet de 1'unioH,
apres qu'il aurait essaye de tous les autres moyens; dangereuse, en ce qu'aux
yeux du vulgaire, il risquait de rabaisser la dignite pontificale. Ce grand.zelc a
defendre les interets du pape futur fit sourire les collegues de Pierre dc
Luna. « II se croitdeja elu, » disent-ils, et cette saillie triompha de sa resistance.
II preta done le serment, naais quelques autres tinrent bon dans leur opposi-
tion, c'etaient les cardinaux de Florence, d'Aigrefeuille, de Saint-Martial; il
y en eut dix-sept qui signerent le document coiinu sous le nom de <c cedule du
conclave ».

D'ailleurs, on ne pouvait suspecter la bonne foi de ce cardinal d'Aragon
qui posait pour un des champions de la voie de cession. Ne l'avait-on pas
entendu repliquer a un collegue moins sur de lui que 1'abdication ne lui coute-
rait pas et qu'il deposerait au besoin la tiare sans plus de ceremonies ni de
regrets qu'il enlevait sa chape. Homme prudent et perspicace, il mettait en
garde centre les obstines, les moines tout remplis de scrupules et qui pour-
raient se refuser a abdiquer le moment venu. Les cardinaux doutaient
moins que jamais que cet homme a 1'esprit ouvert, a 1'ame energique, tirerait
1'Eglise de la situation 'presente, parce qu'il saurait ne se compter lui-meme
pour rien. Pierre de Luna apparaissait comme Fhomme providentiel. Et le
28 septembre, il recueillit au scrutin vingt suffrages sur vingt et un. Le
cardinal d'Aragon se fit prier; enfin, il consentit et prit le nom de Benoit XIII-
(IL L.)

\. Le 3 octobre. (H. L.)
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d'Qstie et solennellement couronne1 par le premier cardinal-
diacre2. Pierre, issu de la noble famille de Luna en Aragon,
avait fait ses etudes en France, il s'etait distingue a Montpellier
comme professeur de droit canon et, en 1375, avait ete nonime

3091 cardinal par le pape Gregoire XI. Nous 1'avons vu au debut du
schisme trayaillant pour Clement VII en Espagne. De petite
taille, mais plein de talent, d'eloquence et d'esprit; c'etait un
homme de grande culture et de moeurs irreprochables 3. Benoit XIII
reitera a son intronisation le serment prete en conclave avec les
autres cardinaux; il se dit dispose pour la cession, et les cardinaux
eurent a le retenir plutot qu'a le stimuler 4. II ecrivit aux princes
chretiens pour leur notifier son election,et son vif desir de pro-
curer 1'union, pria en particulier le roi de France d'envoyer en
Avignon des ambassadeurs avec des pouvoirs illimites pour
prendre d'accord avec eux des decisions definitives a I'egard du
retablissement de la paix. Ses nonces, 1'eveque d'Avignon et
maitre Pierre de Blaye (Blavus), arriverent le 9 octobre a Saint-
Denis, a la residence royale; ils declarerent que Benoit XIII
n'avait accepte la papaute que sur les prieres des cardinaux, et
avait proteste de sa volonte de passer toute sa vie au desert plutot
que d'etre cause de la prolongation du schisme 5.

1. II avait soixante-six ans. Le chroniqueur Morosini dit soixante-dix, edit.
Lefebvre-Pontalis et L. Dorez, t. u, p. 242; mais Guillaume Boisratier qui rappela,
en 1409, a Pise, une conversation qu'il avait eue avec Benoit XIII la premiere
annee de son pontificat, cite ses propres paroles : cum ego jam sum LXV1 annorum
xlatis mese. (H. L.)

2. Religieux de Saint-Denys, 1. XV, c. vm; d'Achery, Spicileg., t. i, p. 771 sq.;
Martene et Durand, Vet. script., t. vu, Prsef., p. XLII; Baluze, Vitae pap. Aven.,
1.1, col. 566 sq., 1410; t. n, col. 1108; Mansi, Condi, ampliss. colt., t. xxvn, p. 313;
Christophe, Geschickte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 109 sq., 364 sq.

3. Thierry de Nieheim, De seism., 1. II, c,. xxxui; Muratori, Rer. Ital. script.,
t. HI, p. 832.

4. Martene, Thes., t. u, col. 1178.
5. Martene et Durand, Vet. script., t. vu, Praef., p. XLIII, et col. 437, 458, 483 sq.;

Religieux de Saint-Denys, t. u, p. 202. La lettre de Benoit XIII fut probable-
ment ecrite avant la ceremonie du couronnement. C'est celle qui fut remise au
roi a Saint-Denis, le 9 octobre, mais le Religieux se trompe quand il suppose
qu'elle fut apportee par deux ambassadeurs dont la venue est certainement
posterieure : Gilles Bellemere et Pierre Blau. Benoit XIII expliquait que 1'usage
interdisait aux papes d'ecrire des lettres avant leur consecration, mais qu'il
s'etait senti porte a enfreindre cette regie par vive affection pour le roi de France.
U y cut une bulle datee du 11 octobre, jour du couronnement, avec notification
officielle de I'avenenient du pape et declaration des saintes intentions du pontife,
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Ce langage plut au roi et a I'Universite. Le roi promit d'envoyer,
sans retard, les ambassadeurs demandes, et provisoirement il
chargea Pierre d'Ailly de se rendre en Avignon avec une mission
secrete 1. De son cote, I'Universite ecrivit au nouveau pape, afin
de le fortifier dans ses bons sentiments pour I'union2,une longue
lettre qu'elle communiqua aussi aux cardinaux3. Benoit, quij

resolu a travailler avec le concours du roi au retablissement de 1'unite. Le meme
jour, autre lettre dans le meme style adressee a 1'Universite de Paris. Dans toutes
ces pieces il n'etait pas meme question des demarches du roi et de celles de 1'Uni-
versite, pas plus que des engagements pris dans le conclave. Toutes ces pieces
arriverent a Paris a intervalles assez rapproches, ayant ete confiees a plusieurs
ambassades chargees nbn seulement de porter les parchemins, mais encore de
flatter, d'amadouer les princes, et notamment les dues de Berry, de Bourgogne,
d'Orleans, de Bourbon, enfin le roi lui-meme si son etat present valait qu'on
comptat avec lui. II faut passer ces compliments qui n'apprennent rien et dont la
platitude fait pitie. La partie la plus delicate pour les envoyes consistait a fournir
Fexplication de la precipitation du Sacre-College a remettre les fideles en presence
d'un fait accompli. Au reste, libre a eux de representer Benoit XIII comme im-
patient de realiser 1'union et resolu de n'agir dans cette affaire que sous la direction
du roi de France. Charles VI et les princes etaient invites a mettre de nouveau
la question en deliberation et a envoyer en Avignon le plutot possible des per-
sonnes graves, capables d'etre leurs interpretes. Benoit XIII ne repousserait
aucun expedient raisonnable; il suivrait toute voie qu'on lui indiquerait, pourvu
que sa conscience 1'y autorisat. Toute cette diplomatic etait bien inutile. Le nom
du nouvel elu lui avait, des le premier jour, concilie la cour et 1'Universite. Cf.
N. Valois, op. cit., t. m, p. 22; Le meme, Un outrage inedit d'Honoret Bonet, prieur
de Salon, dans Annuaire-Bulletin de la Societe d'histoire de France, 1890, t. xxvn,
p. 212. (H. L.)

1. Dans le tome v (1889) des Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des
Mittelalters, p. 394-492, le P. Ehrle a publie, d'apres un liianuscrit d'Avignon,
des actes interessants du pontificat de Benoit XIII, de 1394 a 1408. II les intitule
Aden des Afterconcils von Perpignan, 1408. La partie la plus importante se com-
pose de I'Informatio seriosa que Baluze avait deja publiee (Vitse pap. Aven., t. n,
col. 1107 sq.) d'apres un manuscrit de Paris. Dans la suite, il nous faudra avoir
souvent recours a la publication du P. Ehrle. Nous y voyons (p. 406) que 1'envoi
de d'Ailly en Avignon eut lieu avant le depart de Fambassade papale, et, si 1'ordre
chronologique des faits est exact dans ces actes, il faudrait le placer au commen-
cement d'octobre, au moment ou les premieres nouvelles de 1'election arrivaienta
Paris.

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 438; Religieux de Saint-Denys,
1. XV, c. x; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 713 sq.; d'Achery, Spicileg-,
t. i, p. 772; en partie dans Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1394, n. 7, sous
le faux titre d'une lettre aux cardinaux. [N. Valois, op. cit., t. in, p. 25. (H. L.)]

3. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 715 sq.; d'Achery, Spicileg.,
t. i, p. 788. [Lettre du 9 octobre, N. Valois, op. cit., t. m, p. 22; deuxieme lettre
le 22 octobre. Ibid., t. in, p. 23, note 1. (H. L.)]
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des le 11 octobre 1394, avait notifie a 1'Universite de Paris son
elevation et son zele pour 1'union, lui envoya une seconde lettre
a la date du 12 novembre pour louer son zele dans une cause
sainte et attester une seconde fois son desir ardent pour Funion *.
L'eveque d'Avignon remit egalement cette nouvelle lettre du
nape et exhorta le roi a prendre conseil de son clerge et surtout de
1'Universite de Paris pour travailler a 1'union de 1'Eglise et indi-
quer au pape le meilleur moyen d'y arriver. A la suite de cette
lettre, Charles VI demanda aux chartreux, aux celestins et a
d'autres des rapports sur les voies et moyens de retablir 1'unite
ecclesiastique. Le roi y avait particulierement interesse le celebre
Jean de Varennes, auparavant chapelain du pape Clement VII
et qui maintenant vivait comme un ermite pres de Reims; cette
demarche du roi fut 1'occasion d'une fort interessante correspon-
dance entre Benoit XIII et Termite, qui s'efforcait d'amener le
pape a abdiquer 2.

1. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 723, 724 sq.; d'Achery, op. cit., t. i, p. 787,
788 sq. [Cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 23. (H. L'.)] •

2. Religieux de Saint-Denys, 1. XV, c. x, t. 11, p. 218; 1. XV, c. xn, t. n, p. 236;
Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 462, 474, 559-591. Cf. Schwab, Joh.
Gerson, p. 672. [ « Une des personnalites les moins curieuses, dit-il, de ce clerge
n'etait pas un certain Jean de Varennes, originaire de Varennes-en-Argonne.
Homme de basse extraction, sa science et son merite 1'avaient fait distinguer a la
cour d'Avignon; il avait eu 1'honneur de precher deVant Clement VII et Favan-
tage de recolter, outre le titre d'auditeur des causes du sacre palais, un assez
grand nombre de benefices, dont le revenu, dit-on, s'elevait a 1 500 ecus d'or.
II etait en passe de devenir eveque ou cardinal quand, vers 1393, on 1'avait vu
soudain resigner tous ses benefices, sauf un canonicat qui ne lui rapportait qu'une
trentaine de francs, et se retirer dans son diocese pour y mener une Tie de peni'
tence. Les medisants insinuerent qu'il voulait attirer 1'attention sur lui, a fin de
parvenir au souverain pontificat. Les autres lui attribuerent une pieuse emulation
au souvenir des vertus de Pierre de Luxembourg dont il avait etc chapelain. Lui-
meme expliqua sa conduite par le desir d'offrir a Dieu ses souffrances et sa vie en
favour de 1'union. Avisant sur la montagne qui domine la plaine de Reims, la
petite chapelle de Saint-Lie, lieu de pelerinage assez frequente, il s'y etablit a
demeure et bientot la renommee de sa saintete fit accourir des foules a ses predi-
cations. Sa parole etait celle d'un clementin fervent, son accent celui d'un refor-
mateur. Cependant par des lettres tour a tour gracieuses et severes, il s'efforcait
de developper dans Fame du pape d'Avignon des sentiments d'humilite; il se
flattait d'y parvenir au moment ou Clement VII mourut. Tel etait alors son credit
que, quand la question de 1'union fut a 1'ordre du jour, Charles VI ne put se
dispenser d'interroger celui qu'on appelait communement le « saint homme de
Saint-Lie. » Le roi poussa la complaisance jusqu'a offrir de lui envoyer une per-
sonne de sa maison : car peut-etre le solitaire n'oserait confier sa reponse a un
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En Janvier 1393, Charles VI envoya un nouveau messager en
Avignon pour demander une copie du document signe des cardi-
naux a leur entree en conclave. On voulait evidemment s'en
servir pour exercer, le cas echeant, une pression sur Benoit et
1'amener a abdiquer. Le roi faisait coniiaitre en meme temps a
1'antipap.e le texte de ce document tel qu'on 1'avait deja repandu
en France. Mais Benoit fit attendre le messager du roi quinze
jours avant de faire connaitre sa reponse( et enfin, le 3 fevrier,
apres avoir pris conseil des cardinaux, il ecrivit au roi que le texte
qui avait cours en France etait faux, et que si les ambassadews
royaux venaient en Avignon, il leur montrerait I'original. II
refusait par consequent la copie demandee 1.

Sur ces entrefaites, le roi de France avait invite cent cinquantc
prelats et savants, pretres et lai'ques, theologiens et jurisconsultes,
a se reunir dans son palais a Paris, le 2 fevrier 1395, aim de deli-
berer sur les moyens de terminer le schisme. Lorsque Benoit en
fut informe, il envoya aussitot en deuxieme ambassade a Paris les
eveques d'Avignon, de Tarascon et maitre Pierre de Blaye, avec[8c!
mission de demander au roi de vouloir bien ne pas prendre de
decision definitive concernant 1'union dans cette assemblee, mais
de la laisser au jugement du pape; il faisait prier en outre de
hater 1'envoi de la haute ambassade promise, parce que le pape
voulait lui faire part d'un nouveau moyen de procurer 1'union
qu'il avait imagine (appele via discussionis] 2. Pierre d'Ailly revint

message ecrit. Jean de Varennes declara ne pouvoir donner d'avis avant d'avoir
consulte Benoit XIII; le roi prit soin de transmettre sa lettre au nouveau pape,
qui, de son cote, ne manqua pas de repondre aux questions de Termite. C'est
alors que, rassure sur les dispositions du pape, Jean de Varennes adressa au
elerge reuni a Paris le resultat de ses reflexions. (H. L.)]

1. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 729; Martene et Durand, op. cit., t. vn, col. 447,
472; Ehrle, dans Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelallers,
t. v_, p. 405.

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vir, col. 438; Ehrle., Archiv fur Literatur
und Culturgeschichte, t. v, p. 407. Liber sypplicationum Benedicti XIII antip., —
instructions des princes, dans Martene, loc. cit. G'etait, comme le fait remarquer
M. Valois, une innovation notable. Charles VI jusqu'alors n'avait rassemble son
elerge que pour lui demander des subsides, cette fois il lui demandait des conseils.
Les lettres de convocation, par le nombre considerable de ceux qu'elles touchaient,
ne visaient meme pas un Conseil, mais bien un veritable concile national. Le
P. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 195, note, y verrait plutot une diete
ou un parlement qu'un concile, tandis que M. Valois, op. cit., t. m, p. 28, estime
que la liste de soixante-dix-neuf prelats, sur laquelle le P. Ehrle s'appuie pour
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egalement d'Avignon et rendit compte de sa mission secrete,
naturellement en audience secrete. Toutefois, le ler fevrier, a la
demande de 1'Universite, on lui permit de prononcer un discours
public devant le roi, dans lequel il lui recommanda instamment la
via cessionis. ,

Plusieurs prelats et savants convoques le 2 fevrier ne purent se
rendre a la convocation,les uns trop vieux ou malades,les autres
trop pauvres. Neanmoins plus de cent repondirent a 1'appel,
et parmi eux des hommes remarquables. Le Religieux de Saint-
Denys \t% \\<MMX^ to\xv, exx tete les deux ijatriarches latins d'Alexan-
drie et de Jerusalem (ce dernier administrateur de 1'eveche de
Saint-Pons de Thomieres), les archeveques de Lyon, de Sens, de
Reims, de Rouen, de Tours, de Bourges et de BesanQon; quarante-
sept eveques de onze provinces ecclesiastiques francaises, seize
abbes et prieurs et trente-sept maitres, deputes des universites
de Paris1, d'Orleans, de Toulouse et d'Angers; des moines de
differents ordres; des conseillers aux parlements, des avocats, des
vicaires generaux, etc. Naturellement des conseillers^du roi prirent
aussi part a la deliberation, surtout le chancelier Arnaud de
Corbie. Le patriarche d'Alexandrie, Simon de Cramaud, fut
nomine president de la reunion. Apres une messe solennelle de
Spiritu Sancto celebree dans la chapelle du palais royal (le 2 fe-
vrier), le president engagea tous les assistants (3 fevrier) a faire
connaitre, conformement a leur serment,les moyens qu'ils conseil-
laient pour retablir 1'union 2. Pas moins de quatre-vingt-sept

justifier sa maniere de voir, n'a pas ete dressee en vue de la convocation du pre-
mier concile de Paris. (H. L.)

1. Pour les instructions donnecs par 1'Universite de Paris a ses deputes, cf. Du
Boulay, Hist, uniyers. Paris., t. iv, p. 737-739.

2. II y eut un certain nombre d'assemblies preparatoires, reunions de savants,
de lettres avant cette assemblee du 2 fevrier. Non pas entierement livres a eux-
memes, mais reunis et deliberant dans la Chambre verte du Palais, le plus souvent
sous 1'ceil du chancelier de France. Martene et Durand, Veter. script., t. vn,
col. 459; Religieux de Sainl-Denys, t. n, p. 226. Dans le meme temps, des deli-
berations se tenaient chez les chartreux, chez les celestins et a 1'Universite de
Paris, partout avec les memes resultats favorables a la cession. Veter. script.,
t. VH, col. 462; Religieux de Sainl-Denys, t. 11, p. 236 ; Opinio Cartusiensium
«»per via cessionis, aux Arch, nat., J 518, fol. 115 r°; Bibl. nat., ms. lat. 1481,
fol. 12 r°; Bibl. de Grenoble, ms. 988, fol. 26 r°. La reputation qu'avait su se faire
Henoit XIII ne permettait pas de douter qu'il ne dut marcher a la tete du parti de
I union, ce qui avait pour resultat d'y attirer beaucoup de monde. II est vrai que
Bcnoit ne s'expliquait pas sur le serment que nous lui avons vu preter a centre-
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votants se declarerent aussitot pour la via cessionis; mais les
deliberations se poursuivirent jusqu'au 18 fevrier, afin de fournir
au roi, dans un memoire, des materiaux necessaires pour une

cceur au conclave; mais cela n'embarrassait guere, on faisait circuler un texts
apocryphe de ce serment, lequel contenait ces phrases : « Je suivrai toutes les
voies conduisant a 1'union, surtout celles que la majorite des cardinaux approuverj
d'apres le conseil du roi de France. Je notifierai cette resolution immediatemem
apres mon election, au roi tres chretien et a tdus autres princes... » Froissart,
edit. Kervyn de Lettenhove, t. xv, p. 382. Le roi, attendant la declaration pro-
mise, perdit patience, ecrivit au pape et a plusieurs cardinaux pour la reclamer,
sinon 1'original, du moins une copie collationnee de la a cedule du conclave ».
Instructions des princes, Veter. script., t. vii, col. 447; lettre de Benoit XIII.
du 3 fevrier 1395; Arch, nat., J 518, fol. 108 v°; Bibl. nat., ms. lat; 14643, fol. 38 v°;

Du Boulay, Hist. unw. Paris., t. iv, p. 729. La lettre du roi dut etre envoyee
vers le 10 ou 15 Janvier.

Benoit XIII connaissait assez a qui il avait affaire pour deviner ce que cette
reclamation voulait dire : I'Assemblee annoncee pour le 2 fevrier _se prononcerait
pour la voie de cession et lui conseillerait, si elle ne le mettait pas en demeuie,
de s'y confo'rmer sans delai. Ce n'etait pas du tout ce qu'il voulait. L'attitude
soumise et docile a 1'egard du roi de France n'avait ete dans la tactique deBenoil
qu'une habilete qu'il jugeait necessaire pour mieux s'accrediter au lendemain de
son avenement; il n'avait pas entendu aliener sa liberte ni engager sa fagon d'agir,
mais il s'agissait niaintenant de se resSaisir et de se degager; de la quelque em-
barras. A 1'entendre, il attendait avec impatience la venue des ambassadeurs
annonces par Charles VI et ce retard le contrariait fort. II suppliait le roi de se
hater, de lui envoyer un message, grace auquel il pourrait adopter une voie.
d'accord avec lui, et s'y tenir. Seulement, s'il consentait a ne rien faire sans le roi,
il reclamait que le roi, en une matiere interessant I'Eglise, ne fit rien en dehorsde
lui, par consequent, s'abstint de prendre, au sujet de 1'union, une decision defini-
tive. S'eclairer, recueillir les avis du clerge, tout cela etait fort bien, mais a condi-
tion de ne pas aller plus loin. Instructions de G. Bellemere, de Fernando Perez et
de Pierre Blau, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 160. Le roi trouva la demande
sage et donna 1'assurance « qu'il ne concluroit rien en apert, mais feroit sgavoir
au pape ce qu'il avroit trouve, sans aucune determination et seulement par maniere
d'advis. » Informatio seriosa, dans Baluze, Vitse, t. u, col. 1109; F. Ehrle, dans
Archiv fur Lileratur, t. v, p. 404; actes' du concile de Perpignan, ibid., p. 404-406.

« La parole n'en etait pas moins, pour le moment, au clerge, et deja le courant
de 1'opinion se formait dans le sens que nous avons indique. Les dix docteurs
charges de representer dans 1'assemblee 1'Universite de Paris avaient ordpe dc
tout mettre en ceuvre pour obtenir un vote favorable a la voie de cession. Le
clerge, disait-on, devait savoir ce qu'il voulait, le dire et indiquer les moyens de
le faire : il y allait de son honneur, et ce n'etait pas la manquer de respect a
Benoit XIII. L'Universite cachait elle-meme si peu son sentiment que, la veille
de la Chandeleur, elle fit developper publiquement, devant le roi, la these de la
cession. Son interprete ne fut autre que son chancelier Pierre d'Ailly, recemment
revenu d'Avignon et bien aise de faire voir que les faveurs pontificales n'avaient
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instruction a ses ambassadeurs 1. Ce memoire nous a etc conserve
I en entier dans la Chronique du moine de Saint-Denys (lib. XV,
c. XH), tandis que Martene et Durand n'en ont donne que des
fragments 2. En void le resume :

1. Le premier moyen pour retablir l'unite (via facti], consistant
a obliger par la force 1'intrus et sa suite a se soumettre a
Benoit XIII, n'est pas recommandable, parce qu'il entrainerait
a des guerres nombreuses et meurtrieres.

2. La via reductionis intrusi (gagner par des moyens pacifiques

opere aucun changement dans ses idees. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 224.
II n'y avait point, d'ailleurs, contradiction entre sa harangue d'Avignon et son
discours de 1'hotel Saint-Paul; avec une egale bonne foi, il pouvait celebrer les
avantages de la voie de cession et saluer 1'aurore du pontificat de Benoit XIII :
on etait alors tellement persuade que ce pontife realiserait les vosux des Pari-
siens! Les propos que 1'on rapportait de lui, les lettres qu'il avait tout recemment
ecrites a des amis, une declaration qu'il avait cru devoir faire en public tendaient
a transformer cette esperance en certitude. Au jour fixe, le clerge de France se
reunit en la Sainte-Chapelle du Palais pour entendre la messe du Saint-Esprit.
L'assemblee ne comprenait pas moins de cent neuf membres, dont 1'episcopat
formait un peu plus de la moitie, le reste se composant d'abbes, de prieurs, de
doyens, de conseillers, ou d'avocats au Parlement, de representants des univer-
sites de Toulouse, d'Angers, d'Orleans et de Paris. L'acte notarie du 18 fevrier 1395
(Arch, nat., J 518, fol. 98 r°; Arch, du Vatican, Armarium LIV, t. XLVI, fol. 1 r°)
contient remuneration de tous les membres de I'assemblee. Plusieurs noms sont
omis (ceux des eveques d'Amiens et de Senlis) dans 1'edition qu'en ont donnee
Martene et Durand, t. vn, col. 459; d'autres sont mal transcrits, par exemple,
au lieu de Geraldus lisez Vitalis de Castro Morono. Le Religieux de Saint-Denys,
t. ii, p. 220, qui s'est borne a copier cette liste, y a, par megarde, ajoute deux noms,
celui notamment de 1'archeveque de Tours. II est a remarquer que le chiffre de
109 membres est egalement donne par 1'instruetion remise aux princes. Veter.
tcript., t. vin, col. 458. Voir Simon de Cramaud, De substractione obedientise,
passage publie sous un autre nom par Du Boulay, t. iv, p. 747; voir aussi un autre
passage du meme traite, demeure inedit: Multa fuerunt hactenus generalia consilia
in Ecclesia Dei..., in quibus non fuerunt tot sicut in concilia Francie super hoc
Parisius celebrato, ubi fuerunt C et X persone et Universitas Parisiensis, que bene
habet ducentos tarn magistros in theologia quam doctores decretorum, baccallarios
sokmnes in theologia, licenciatos in decretis et in legibus et in aliis facultatibus et
magistros. Bibl. nat., ms. lat. 14644, fol. 94 v°. Quoi qu'en dise M. Kehrmann,
Frankreichs innere Kirchenpolitik von der Wahl Clemens VII, p. 63, qui a peut-etre
ete trompe par 1'emploi de 1'expression nobiles viros, I'assemblee ne devait contenir
aucun element lai'que. — Apres 1'appel nominal et la prestation des serments
les debats commencerent. (H. L.)

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XV, c. xi, t. n, p. 224; Martene et Durand, Vet.
script., t. vii, col. 461 sq.

2. Ibid., t. vn, col. 452.
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le pape de Rome) est impraticable, a cause de 1'obstination dela
partie adverse; quand meme Fintrus abdiquerait, ses partisans
ne reconnaitraient pas pour cela le pape Benoit.

3. Des trois moyens proposes par 1'Universite de Paris, deux,
les vise, concilii et compromissi, offrent de graves difficultes
(preuves).

4. Quelques-uns sont d'avis de differer une declaration jusqu'a
ce que le pape ait fait connaitre aux ambassadeurs du roi son
moyen; mais cette communication du pape ne saurait empecher
J'assemblee de donner au roi un bon avis pour que celui-cile, dw^
ensuite au pape. Si la via proposee par le roi s'accorde avec celle
imaginee par le pape, tant mieux; mais si la proposition du pape
n'est pas aussi bonne, il est tres utile qu'auparavant on en suggere
au roi une meilleure. II est d'ailleurs impossible qu'un conseil
donne maintenant au pape par un parti etranger piiisse le troubler
dans ses decisions.

5. L'avis et le conseil de Fassemblee, base sur les rapports de
1'Universite de Paris, des chartreux et des celestins, est qu'il n'y
a pas de moyen plus simple et plus rapide de procurer. 1'umon de
1'Eglise que 1'abdication des deux papes.

6. Si le roi est d'accord avec ce qui vient d'etre dit, void
comment on pourrait poursuivre cette affaire. Dans un consisWire
public, les ambassadeurs royaux remercient le pape et les cardi-
naux pour les bonnes dispositions dont ils font preuve et leur
donnent 1'assurance que le roi est egalement anime de pareils
sentiments. Ils peuvent entretenir ensuite le pape plus longue-
ment en secret et lui laisser la liberte de leur faire d'abord part
du moyen imagine par lui ou d'entendre d'abord le conseil du roi.
Si le moyen indique par le pape parait moins bon, les ambassa-
deurs doivent le combattre; mais s'il est entierement nouveau, ils
en refereront d'abord au roi.

7. Quelques-uns sont d'avis qu'avant de conseiller au pape une
solution, on doit entrer en communication avec les princes des
deux obediences; mais le roi ne pouyait leur donner aucune nou-
velle certaine avant de connaitre les intentions du pape.

8. Si le pa*pe accepte la via cessionis, voici ce qui arrivera.
Le pape et le roi informent de ce fait les princes de leur parti,
mais les princes de la partie adverse ne seront informes que paf

le roi. Un peu plus tard, on en donnera egalement avis a 1'intrus-
II sera certainoment engage par ceux de son obedience a accept^
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la via cessionis; s'il s'y refuse, il faudra conseiller a ses princes de
1'y obliger par la force. Les princes des deux obediences s'etant
done unis et 1'intrus ainsi que ses cardinaux ayaht ete amenes a la
via cessionis, quelques princes puissants, pris dans les deux partis
ct soutenus par des prelats et des savants, se reuniront pour se
concerter touchant les absolutions, dispenses, revocations de
proces, la confirmation et la nomination des cardinaux, prelats, etc.,
et d'une maniere generale touchant les divers moyens necessaires
a la reconciliation.

9. On devra egalement, avant 1'abdication des deux papes,
regler le mode (T election d.u no\weaM y&pfe-,\fe ^mssN '̂̂ exsSx, ^^^
Benoit et 1'intrus nommassent, avec I'assentiment de leurs cardi-
naux, sept ou bien neuf personnes capables choisies hors du Sacre-
College; ces compromissarii nommeraient le nouveau pape, en le
choisissant soit parmi les cardinaux, soit ailleurs, et cette fois,
par exception, a la simp\e Tna^oYiY'fc ^<fc% NW?V. ̂ \ «&\&, Y^N^^WV
n'est pas admise, il faudra faire nommer le futur pape par les
cardinaux des deux obediences que Ton enfermera dans un con-
clave; dans ce cas encore, la simple majorite pourrait suffire 1.

Vingt-deux membres de 1'assemblee, 1'eveque de Saintes a leur
tete, s'opposerent aux conclusions de la majorite 2. A les entendre,

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XV, c. xu; d'Achery, Spicileg., t. i, p. 774 sq.;
Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 732 sq.; en partie egalement dans
Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 462 sq. Le document donne par ces
derniers, et dresse par un notaire et un secretaire, contient le rapport adresse au
roi, le 18 fevrier, par le patriarche d'Alexandrie, pour lui faire part dans ses
grandes lignes de la decision de Fassemblee, ainsi que des sentiments adverses.

2. Plus des trois quarts de 1'assemblee se prononcerent en faveur de la voie de
cession. Acte notarie du 18 fevrier 1395, dans Martene et Durand, Veter. script.,
t. vii, col. 461; instructions des princes, ibid., col. 443-445; Religieux de Saint-
Denys, t. n, p. 224 sq.; Simon de Cramaud, De substractione obedientise, passage
oublie par Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 747. Jouvenel Des Ursins exagere sans
doute un peu en affirmant que « finalement tous furent d'opinion que la voye de
cession estoit la plus expediente, ymo necessaire. » II se peut que plusieurs membres
aient redige leur opinion par ecrit. C'est ainsi peut-etre que nous ont ete conser-
vees: 1° une « cedule » de Gilles Des Champs commencant par ces mots : Primo
videlur notandum qualiter questio sub Jorma posita per elemosinarium pertinens
tti...} lesquels font allusion sans doute au discours de Pierre d'Ailly du ler fevrier;
2° une u cedule » de Pierre le Roy, abbe du Mont-Saint-Michel qui faisait, ainsi que
Gilles Des Champs, partie de 1'assemblee (Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 232);
3° une opinion motivee du patriarche Simon de Cramaud en faveur de la cession
(Arch, du Vatican, Armarium LIV, t. xxi, fol. 50-56). N. Valois, op. cit., t. m,
P. 34, note 9. (H. L.)
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les ambassadeurs ne devaient pas proposer tout d'abord au pap,,
la via cessionis, mais lui demander avant tout la solution qu'j]
avait imaginee. Si cette solution etait d'accord avec 1'idee du roi,
il fallait mettre sans delai la main a 1'oeuvre et la realiser. Si le
pape ne communiquait pas son plan, ou si ce plan ne paraissait
pas convenable, les ambassadeurs devaient faire connaitre ce quj
s'etait passe dans 1'assemblee de Paris et recommander au pape
la via acceptee par la majorite de 1'assemblee. Si le pape n'y
acquiesgait pas, les ambassadeurs royaux devaient ehercher a 1(
gagner par persuasion, mais sans aucune pression, en ajoutant que'»'
le roi ne voulait plus rester dans le schisme. Si, contre toute attente.
ces representations restaient sans resultat, les ambassadeurs
devaient revenir aupres du roi, qui convoquerait alors de nouveaule
concile (1'assemblee des prelats, etc.), pour aviser sur de nouveaux
moyens a prendre. Enfin, si la solution proposee par le pape etait
assez plausible par elle-meme, quoique differente de celle du roi,
les ambassadeurs devraient attendre la decision du roi1 . Mais
Benoit avait egalement pris conseil de ses cardinaux a propos de
1'union. La majorite lui conseillait la via discussionis (conference
avec le pape de Rome) a laquelle certains ne voulurent consentir
que sous la condition de 1'acquiescement du roi de France et de
ses ambassadeurs. Les cardinaux de Saint-Sixte et de Pampe-
lune devaient reunir en faveur de cette via toutes les raisons par
lesquelles on esperait pouvoir gagner les ambassadeurs frangais
attendus 2.

Le vendredi 21 mai 1395, ces ambassadeurs, qui n'etaient autres
que les oncles du roi de France, les dues de Berry et de Bourgogne,

1. La solution quil'emporta a la majorite de quatre-vingt-sept voix avait ete
proposee par Simon de Cramaud. On demanderait au pape communication de sa
« voie », mais on ne 1'adopterait que si elle etait meilleure que la voie de cessioE
Au point ou en etaient les choses^ il etait douteux qu'aucune solution semblat
meilleure que celle pour laquelle une assemblee imposante venait de se prononcer.
En theorie la comparaison etait possible^ en fait la solution etait choisie d'avance,
il etait certain qu'elle ne serait pas autre que la voie de cession et si le pape n'etait
pas de cetaviS; les difficultes recommenceraient. Le pape s'obstinerait de son cole.
le roi du sien et le schisme reprendrait une vie nouvelle. Ce qui est plus curieux,
c'est que la France se flattait d'entrainer non seulement Benoit XIII, mais encort
Boniface IX et les puissances seculieres. Cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 3844-
(H.L.)

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 463 sq.; Ehrle, dans Archiv \&
Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. \, p. 407.
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sonfrere, le due d'Orleans, Feveque de Senlis, le vicomte de Melun,
maitre Gilles Des Champs (^Egidius de Campis, professeur de
Gerson), et d'autres savants arriverent a Villeneuve-les-Avignon1.
Les instructions du roi ri'etaient en grande partie que la traduc-
tion du vote de la majorite dans 1'assemblee dont nous venorfs de
parler. Benoit XIII, honore de 1'arrivee de si hauts personnages,
les fit, le lendemain, accompagner solennellement jusqu'a son
palais en Avignon par de nombreux cardinaux et par les officiers
les plus eleves en dignite de sa cour; apres 1'echange du baiser,
les ambassadeurs, a genoux devant le pape, remirent leurs lettres
de creance 2. Us presenterent aux cardinaux d'autres lettres du
roi. On annonca aux ambassadeurs que la date de 1'audience leur
serait indiquee plus tard. Meme reponse fut faite aux deputes
de 1'universite de Paris, qui s'etaient joints aux ambassadeurs
royaux pour remettre un long plaidoyer en faveur de la via ces-
sionis 3.

Les ambassadeurs royaux chargerent Gilles Des Champs du
discours a 1'audience attendue; mais comme Faffaire etait d'im-
portance, il fut decide que le morceau serait auparavant examine
par ies autres ambassadeurs. Ceux-ci lui recommanderent de ne

jrien. hasarder, comme par exemple de pretendre qu'autrefois la
couronne imperiale etait toujours unie a qelle de France. Le
dimanche 23 mai, les dues francais dinerent chez le pape, et
furent ensuite invites a se presenter au consistoire le lendemain.
Gilles Des Champs y prononga un long et brillant discours pour
celebrer 1'unite de 1'Eglise et louer le roi de France et le pape qui
s'employaient si activement a la procurer. En terminant, 1'orateur
sollicita du pape une audience secrete, sous pretexte qu'il n'etait
pas convenable de divulguer publiquement les pensees du roi.
La reponse de Benoit, qui etait fort disert, ne fut pas moins bril-

1. Sur ce voyage, vraie caravane, cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 44-46. Us
amverent en Avignon, non le 21, comme dit HeMe, mais le 22 mai. E. Petit,
Itineraires de Philippe le Hardi et de Jean sans Pew..., p. 241; E. Jarry, La vie
politique de Louis de France, p. 132; M. C. Guigue, J. Vaesen et G. Guigue, Inven-
taire sommaire des archives communales de la ville de Lyon, t. in, p. 12; Journal de
Gontier Col, Arch. natv J 518, fol. 127 v°; Martene et Durand,, op. cit., t. vn,
col. 487; Religieux de Saint-Denys, t. 11, p. 248. (H. L.)

2. Cf. N. "Valois, op. cit., t. in, p. 47. (H. L.)
3. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 740-747; Religieux de Saint-Denys,

1- XYI, c. i; Martene et Durand, Veter. script., t. vii, col. 487.
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lante. II remercia le roi et ses illustres ambassadeurs, protesta
de son desir d'offrir sa vie pour 1'union et fixa Faudience secrete
au lendemain. Dans cette audience, 1'eveque de Senlis, parlant
au nom de 1'ambassade, demanda au pape communication de
tous les documents faits par lui ou par les cardinaux, soit avant,
soit apres 1'election. Benoit chercha des faux-fuyants; mais i l fu t
finalement contraint de ceder, et fit apporter les pieces demandees.
Ce ne fut egalement qu'apres une longue resistance qu'il autorisa
les ambassadeurs a en prendre copie. Le mercredi 26 mai, il cut
une nouvelle entrevue secrete avec les envoyes, qui voulurent
alors apprendre ses intentions concernant 1'union. II leur indiqua
en secret la via qu'il avait imaginee 1. Puis, sur leurs demandes
pressantes, il la repeta en public devant les cardinaux le vendredi
28 mai. D'apres ce plan, les deux pretendants devaient se reunir
sur la frontiere franchise et, sous la protection du roi de France,
deliberer ensemble sur les moyens de ramener la paix et echanger
leurs idees sur ce point. II fallait s'efforcer surtout de procurer une
rencontre des adversaires eux-memes. En effet, dans ce cas, ils
ne se separeraient pas sans s'etre mis d'accord, tandis qu'en
essayant toute autre solution, il pouvait facilement arriver que
pendant les negociations 1'un des deux pretendants vint a mourir,
et ainsi tout serait arrete 2.

Le ler juin, les ambassadeurs franc,ais reparurent devant le
pape 3, et Gilles Des Champs demontra que la via cessionis pouvait
seule conduire au but, tandis que la proposition du pape soulevait
bien des difficultes et serait inexecutable a cause de 1'obstination
.de la partie adverse. Le due de Berry appuya 1'argument et declara
que telle etait aussi la pensee du roi. Ils priaient par consequent le
pape de vouloir bien choisir la via cessionis. Le pape protesta, une.
fois de plus, deson desir de tout sacrifier a 1'union; c'est pour cela,
continua-t-il, qu'il avait demande au roi de faire connaitre son
sentiment. Mais il fit remarquer qu'il avait.demande des conseih
et non des ordres; puis il defendit son propre plan avec une habilete

1. C'etait la voie de « convention ». (H. L.)
2. On pense bien que les ambassadeurs royaux n'entendaient pas qu'on en

vint a. de pareilles conditions. Benoit XIII en fut pour ses frais d'argumenta-
tion; les ambassadeurs ne virent dans la conference projetee qu'une occa-
sion de va'mes disputes qui enveimneTaienl, \es iv?a\i\fe% %
1'union. (H. L.)

3. Et vingt cardinaux. (H. L.)
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qui depassait celle des docteurs 1. En terminant, Benoit XIII
demanda qu'on lui remit par ecrit les raisons et la possibilite du
succes de la via proposee par le roi. Les ambassadeurs declarerent
que rien absolument dans ce qu'ils avaient dit ne presentait le
caractere d'un ordre; quant a rediger par ecrit la via proposee
par le roi, c'etait chose inutile, puisqu'elle se resumait en deux
syllabes : cessio. Le pape prit tres mal cette reponse, et reprocha
aux envoyes de vouloir supprimer toute deliberation serieuse
dans une affaire si importante2. II protesta qu'il n'etait tenu
d'obeirqu'au Christ, etnon a mil autre; et quant aux bruits qu'il ne
voulaitpas serieusement Funion, ils etaient sans aucun fondement.

Les envoyes francais, mecontents de cette reponse du pape, le
quitterent aussitot et se retirerent a Villeneuve. Ils y inviterent
les cardinaux pour leur demander instamment de declarer chacun,
mais d'une maniere privee, lequel des deux moyens leur paraissait
le plus recommandable, la via cessionis proposee par le roi de
France ou la via conventionis imaginee par le pape. Quelques
cardinaux demanderent un delai de trois jours, mais les dues
insisterent pour une reponse immediate 3; alors le cardinal de
Florence se declara le premier, comme etant le plus age, pour la
via cessionis 4. Tous les autres cardinaux suivirent son exemple,
a 1'exception des cardinaux de Pampelune et d'Auch 5. Si nous
regrettons materiellement ce vote, nous admirons neanmoins le
courage avec lequel le cardinal de Pampelune s'exprima contre ce
procede absolument extraordinaire et illegal vis-a-vis du college
des cardinaux, et en meme temps contre les precedes autoritaires
du roi de France 6.

1. En verite, 1'eloge est un peu fort; il est vrai que, les docteurs etant frantjais,
iln'y a pas a se gener avec eux. (H. L.)

2. Journal de Gontier Col, col. 491, 492; Informatio seriosa, col. 1111; actes du
concile de Perpignan, p. 409, 410. (H. L.)

3. Journal de Gontier Col, Arch, nat., J 518, fol. 138 v°-142 r°; proces-verbal
du meme, fol. 102-106; Martene et Durand, Veter. script., t. vn, col. 466-472. (H. L.)

4. II y cut une majorite de dix-sept voix sur vingt pour la cession; parmi ces
cardinaux, treize— et non pas sept — se montrerent tout a fait affirmatifs. Cf.
X. Valois, op. cit., t. in, p. 49-50. (H. L.)

5. Martin de Salva, cardinal de Pampelune, et Jean Flandrin, cardinal d'Auch.
(II. L.)

6. Le meilleur texte dans Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 466-472;
cf. aussi, EA\\l<fe, Avckw |ur LiJerafur und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v,
p. 410 sq.; moins exact dans Religieux de Saint-Denys, 1. XVI, c. iv, t. n, p. 264-
27C, et d'Achery, Spicileg., t. i, p. 792.
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Le 8 juin, le pape invita a un entretien secret les ambassadeurs
frangais, qui repondirent qu'il fallait trailer a ciel ouvert une
aifaire interessant la chretiente tout entiere 1. Xoutefois, pour

1. II est exact de dire que, malgre ce qu'elle comportait d'irregularite quant au
precede, la demarche des princes mettait ceux-ci en mesure d'acculer le pape
Benoit a une impasse. Ce n'etait plus seulement le roi et le clerge de France,
c'etait aussi le Sacre-College qui se prononcait pour la « voie de cession » et, des
lors, aux termes de la « cedule du conclave » juree par Benoit, celui-ci n'avait plus
qu'a s'incliner devant 1'avis des cardinaux le jour ou ils lui conseilleraient 1'abdi-
cation. Mais Benoit XIII n'en etait pas au point de s'avouer vaincu. II faisait
soulever par ses casuistes des questions prejudicielles dans lesquelles on pouvait
s'eterniser a tout jamais : Le serment du conclave est-il obligatoire ? — N'y a-t-il
pas d'autres solutions preferables a la cession ? — Peut-on s'en rapporter a 1'opi-
nion des cardinaux ? — Le pape est-il tenu de s'y conformer ? On voitque, si on
s'imaginait le tenir, on etait loin de compte. Mais Benoit XIII veut en meme temps
recourir aux grands moyens, il fait exprimer aux dues royaux le desir de les
entretenir en particulier. Malgre la defiance que ce dessein inspire a la plupart des
envoyes de France, les dues acceptent et viennent, pour trois jours, s'installer
au palais d'Avignon. « Des le 9 juin, Benoit XIII se menage un tete-a-tete avecle
due de Bourgogne. Aucune trace d'irritation dans le langage du pape, aucune
raideur dans son attitude; 1'expression toujours touchante d'une vive affection
pour le roi; mais aussi un etonnement profond, une douceur attristee, quelque
chose comme un desenchantement douloureux. On veut lui imposer une decision
prise en dehors de lui; on fait circuler jusque dans son palais des bruits injurieux;
on parle d'expulser ses compatriotes. Lui-meme se voit menace d'attentat centre
sa personne s'il ne se plie aux volontes des princes. Est-ce bien ainsi qu'on agirait
envers un pape fran§ais ? II sollicite humblement un traitement meilleur. N'a-t-il
pas fait aux dues toutes les communications qu'ils ont voulues ? A leur tour, ils
peuvent bien lui bailler par ecrit les details de leur plan, les arguments qu'ils
invoquent. II leur fera, de son cote, connaitre ses raisons. Mais, avant tout, la
discretion ! II est inutile de mettre le public au courant de leurs pourparlers. La
conversation tombe ensuite sur 1'attitude des cardinaux. Ici Ton croit surprendre
comme un haussement d'epaules de Benoit XIII. II peut citer tel cardinal qui
reclame la cession, et qui naguere lui conseillait de ne jamais y consentir : « Car
ce seroit grant faute, disait-il, de mettre sous vostre pied ce qui est sur vostrc
teste, et vous faire varlet dont vous estes maistre. » Et le due de Bourgogne
demandant le nom du personnage : « Ne vous chaille, reprend Benoit; vous le
sarez tout a temps, et le porez assez penser, par ce que vous 1'avez ouy parler.»
Le due de Bourgogne, comme bien on pense, s'efforce de rassurer le pape sur les
desseins du roi et tache de 1'incliner vers le parti de la cession. Et voila que ses
paroles semblent produire sur le pape 1'impression la plus forte : Benoit XIII
affecte de paraitre deconcerte, sinon touf a fait convaincu, dispose, en tous cas, a
subir 1'ascendant d'une raison superieure. Ingenieuse flatterie, habilete rare,
dont 1'effet ne peut etre que d'encourager les princes a renoncer a tous autres
moyens que ceux de la persuasion. Que se passa-t-il dans 1'entretien que
Benoit XIII eut, le lendemain, seul a seul, avec le due de Berry ? On
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apaiser le pape, ils assisterent aux vepres du lendemain (premiere
vepres de la Fete-Dieu) celebrees par Benoit XIII lui-meme.. Le
surlendemain vendredi, le pape invita de nouveau les ambassa-
deurs aupres de lui, pour leur recommander la via. dont il etait
1'auteur. II se plaignit en meme temps de la fagon rigoureuse dont

j37]la France agissait a son egard, peut-etre parce qu'il n'etait pas
frangais et par consequent moins aime que son predecesseur. On
parlait deja de son expulsion. La France devrait cependant rester
fidele a son obedience; on devrait aussi lui remettre par eerit les
raisons et motifs de la France pour recommander la via cessionis,
afin qu'il put les examiner avec les clercs de 1'universite d'Avignon,
les plus reputes de 1'univers. En terminant, Benoit reclama le
secret pour toute cette affaire, et ajouta que 1'un des cardinaux les
plus devoues a la France lui avait conseille de tenir ferme et de ne
pas lacher la proie pour Fombre; il se refusa a donner le nom du
cardinal. Le due de Bourgogne prit ensuite la parole et exposa au
pape avec talent les esperances que son election avait fait naitre.
II rappela a Benoit XIII que, pendant son sejour a Paris sous
le feu pape, en qualite de legat, ils avaient eu un entretien au

Mais, le 11 juin, recu a son tour en audience secrete, le due d'Orleans pria le pape
de 1'entendre en confession et voulut communier de sa main. Ici Ton ne saurait
voir seulement un effet de 1'eloquence artificieuse de Benoit XIII: F extraordinaire
conflance temoignee par le frere du roi suppose quelque chose de plus qu'un
ascendant momentane. L'on est amene a se demander si d'autres preoccupations
que celles de 1'union religieuse ne partageaient point Fesprit du jeune prince, s'il
ne caressait pas toujours 1'idee d'une alliance personnelle avec le pape d'Avignon,
et s'il ne fondait pas sur cette association d'un caractere mysterieux et intime
1'espoir d'un agrandissement territorial en Italic. II venait d'etre force d'aban-
donner au roi la proie qu'il convoitait dans la Riviere de Genes. Mais on se sou-
vient de ses visees sur les Etats de 1'Eglise de 1'Italie centrale : qui sait s'il n'espe-
rait pas reprendre avec Benoit XIII la negociation relative au royaume d'Adria
au point ou la mort de Clement VII 1'avait interrompue? Quoi qu'il en soit, le pape,
se flattant, dans ces entretiens particuliers, d'avoir suffisamment prepare le
terrain, crut le moment venu de faire exposer aux princes les avantages de la
« voie de convention ». Ils n'y consentirent qu'a la condition que les cardinaux
fussent presents, ainsi que les delegues de 1'universite de Paris, prets a discuter et
a refuter les arguments des gens du pape. Sur ce point, ils ne purent s'entendre
avec Benoit, autant ennemi du bruit qu'ils 1'etaient eux-memes du mystere.
On lit, en effet, dans le Journal de Gontier Col : « Et ces choses le devront fort
mouvoir; car il verra la chose si avant-publiee qu'il devra condescendre pour
peur d'esclandre contre luy et de grande note. » L'expose des projets du pape fut
d'abord renvoye du 14 juin au 17, puis du 17 a une date indeterminee. » N. Valois,
La France et le grand schisme, t. in, p. 53-54. (H. L.)
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cours duquel il protesta que la via cessionis etait seule possible;
ajoutant meme que, si Clement VII n'acceptait pas cette via, la
France se retirerait de son obedience. Benoit avait done tort de
pretendre qu'on le traitait plus severement que son predecesseur,
parce qu'il etait etranger. II le priait done d'accepter sans retard
la via cessionis; car ce serait pour lui une grande honte s'il etait
devance dans cette voie par 1'intrus et oblige neanmoins ensuite
de faire comme lui; mais le pape ne se laissa pas convaincre, il se
contenta de repeter qu'il etait pret a tous les sacrifices pour la
cause de 1'union.

Le jeudi suivant, 17- juin, le pape voulut, selon sa promesse,
communiquer par ecrit aux ambassadeurs frangais ses idees, mais
seulement en presence de .quelques temoins. Les dues frangais
demanderent, au contraire, que cette communication se fit en
presence de tous les cardinaux et tous les deputes de 1'Universite
de Paris. Benoit XIII, mecontent de cette pretention, declara
aux ambassadeurs frangais qu'il les convoquerait une autre fois,
d'autant plus que Paffaire du dominicain anglais Hacon (Hayton)
motivait aussi un ajournement. Ce celebre professeur de theologie
et penitencier du pape avait publie huit theses qu'il s'offrait dc
prouver contre tout venant1. '

Voici ces theses :
1. C'est une heresie de nier que le Christ ait donne le pouvoir des

clefs aussi bien a un qu'a 1'unite.
2. L'opinion soutenant que quiconque empeche ou differe

1'union ecclesiastique est par cela meme schismatique, et doit etre
frappe d'anathemej est temeraire et fausse.

3. La corporation (c'est-a-dire I'universite de Paris) qui, dans
sa lettre au roi de France, a soutenu que la simonie presidait dans^
la maison de 1'Eglise, a parle en fille de Satan et calomniatrice du
pape.

4. Le pape ne doit pas etre mis dans 1'obligation-d'abdiquer et
ne doit pas etre tenu pour schismatique par cela seul qu'il rejette
la voie de cession.

5. Celui qui emet pareille proposition rend cette via cessionis
impossible et fortifie le schisme.

1. Journal de Gontier Col, col. 501; Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 300;
Chronographia regum Francorum, t. m, p. 125; Raynaldi, t. vn, p. 592 (incomplet);
N. Valois, op. cit., t. in, p. 55. (H. L.)
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6. Celui qui soutient que le pape qui ne veut pas ceder doit
etre declare heretique et poursuivi par les princes seculiers, merite
d'etre traite lui-meme de cette fac,on et depouille de tous ses
honneurs et dignites.

7. Un prince seculier qui enibrasse de pareilles erreurs doit etre
depouille de son autorite, ou plutot il en est deja depouille ipso
jure.

8. Quant au choix d'un nioyen pour realiser 1'union, le pape
n'a pour juges que Dieu, sa conscience et son confesseur. Celui qui
soutient une opinion contraire est heretique.

Des le 16 juin, les ambassadeurs frangais delibererent sur ces
propositions et firent arreter Hacon par le pape. L'ordre des domi-
nicains declara de son cote repousser les theses 1.

Le 20 juin, sur une invitation speciale, les dues et conseillers
royaux revinrent trouver le pape, et en presence de quelques
cardinaux et eveques, on leur lut la bulle suivante Cum dudum :

« Apres mure deliberation avec les cardinaux, le pape a juge
que le mieux serait d'organiser avant tout, entre lui et son adver-
saire (adversarius) et les cardinaux des deux partis, une entrevue
personnelle en un lieu convenable, sous la protection du roi de
France, pour deliberer sur le meilleur nioyen de retablir 1'union.
Les ambassadeurs frangais ont demande, au contraire, qu'il ne
suivit d'autre voie que la via cessionis. Ce precede est nouveau
dans 1'Eglise et 1'histoire des papes demontre meme qu'il est
impropre (la cessio de Celestin V). Ce moyen ne pourrait que nuire
al'Eglise en general, et notamment aux prelats, aux princes, etc.,
de 1'obedience de Benoit; de plus, il rendrait son adversaire plus
opiniatre encore et eveillerait des soupgons comme si le pape

1. Pas une de ces affirmations qui ne visat Charles VI, les princes ou 1'uni-
versite de Paris ! L'insulte etait si grave que les envoyes royaux reclamerent de
Benoit XIII 1'arrestation et le chatiment de 1'insolent dominicain. Jean Hayt6n
fut emprisonne, ou du moins retenu dans le palais d'Avignon, tandis que huit
representants des plus qualifies de 1'ordre des freres precheurs vinrent presenter
aux dues leurs tres humbles excuses. Les universitaires, par maniere de repre-
sailles, firent afficher dans Avignon cinq propositions violentes : elles affirmaient
1'obligation pour le pape d'abdiquer, l'impossibilite ou il etait de se degager de
son serment, sous peine de devenir heretique et parjure, le droit pour les fideles
de lui refuser 1'obeissance et le devoir pour les princes de le contraindre a abdi-
quer. Chronographia regum Francorum, t. in, p. 127; cf. I. von Dollinger, Beitrdge
w politischen, kirchlichen und Cultur-Geschichte der letzten sechs Jahrhunderte,
t. ii, p. 351; N. Valois, op. cit., t. m, p. 55-56. (H. L.)
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doutait de son propre droit. II faut ajouter que les ambassadeurs
franc,ais ont refuse de donner des eclaircissements detailles sur les
voies et moyens qu'il faudrait employer pour mettre cette via a
execution; par eoTiseq\\ei\\. \e pape ive. sawravt I'appTOirver. En
revanche, il fait la proposition suivante : Si 1'entrevue avec son
adversaire ne donne pas de resultat, les deux pretendants choi-
siront un nombre egal d'arbitres qui promettront par serment[jj$
de n'avoir en vue que Dieu et les interets de 1'figlise. Ce tribunal
devra examiner dans un delai fixe les raisons et pretentious des
partis et decider le pape legitime. Ce que I'unanimite ou les deux
tiers des voix de ce tribunal decidera, devra etre execute paries
deux partis. Enfin, si ce moyen ne donne egalement pas de resultst,
le pape est pret a accepter toute autre solution, pourvu qu'elle
soit sensee, Hcite et ne puisse causer prejudice a 1'Eglise J. >'

Rien de surprenant si les ambassadeurs franc,ais firent pietre
accueil a cette declaration; car la clause que les deux tiers des voix
du futur tribunal arbitral au moins etaient requis suffisait a
rendre tout projet illusoire. Les dues rentrerent aussitot chez eux
accompagnes par les deux cardinaux d'Albano et de Pampelune.
Chemin faisant, le cardinal d'Albano affirma que son collegue de
Pampelune avait redige cette bulle, et qu'en general il voulait
tout gouverner. Le cardinal de Pampelune le nia et pretendit, au
contrairej que c'etait le cardinal d'Albano qui etait cause de tout
le trouble; celui-ci, plein de colere, s'ecria par trois fois : « Tu
en as menti par la gorge ! » Ce qui n'etait guere de nature a aug-
menter le respect des dues pour la cour d'Avignon. La nuit sui-
vante, le pont qui reliait Avignon etVilleneuve ou habitaient les dues
fut brule criminellement, sans doute avec 1'intentiond'empecherles
ambassadeurs frangais de communiquer aussi facilement avec le
pape. Plusieurs penserent que Ben6it XIII avait ordonne cet incen-
die, mais il protesta de son innocence sous la foi du serment et
fit sans delai retablirles communications par unpont de bateaux2.

1. D6llinger, Beitrdge [zur Polit.-Kirch.-und Cultur-Geschichte, t. n, p. 345 sq.;
Religieux de Saint^Denys, t. n, p. 286; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. IT,
p. 748; d'Achery, Spicileg., t. i, p. .789; Martene, Thesaur., t. u, pol. 1138.

2. Religieux de Saint-Denys, t. u, p. 286; Martene et Durand^ Vet. script-,
t: Vn, col. 504; Ehrle, Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des MittelaUers,
t. v^ p. 415. Ici, la cause presumes de 1'ineendie aurait etc le desir de faire peur
au pape et de seiner la discorde entre les dues et les bourgeois d'Avignon. [ N-
Valois, op. cit., t. HI, p. 56-57. (H. L.)]
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Quatre jours plus tard, en la fete de saint Jean-Baptiste, les
ambassadeurs frangais eurent une entrevue avec les cardinaux
dans le couvent des franciscains, en Avignon 1. Trois des cardi-
naux settlement etaient absents, celui de Saint-Martial et celui de
Vergne, pour cause de maladie, et le cardinal de Pampelune, qui
n'avait meme pas etc invite. En sa qualite de chancelier du due de
Bourgogne, 1'eveque d'Arras lut la bulle du pape et souleva de

[840] nouvelles objections contre elle; de leur cote, les cardinaux ayant
ete interroges, se declarerent de nouveau et a 1'unanimite pour la
via cessionis, et, a partir de ce moment, ils solliciterent avec
insistance le pape d'accepter aussi cette solution. II s'en debarrassa
en leur promettant dans un bref delai une reponse satisfaisante.
Les jours suivants eurent lieu de nouvelles deliberations dans le
couvent des franciscains, et cette fois, deux cardinaux seulement
manquerent, ceux de Pampelune et de Saint-Martial. Pour apaiser
quelque peu les dues, Benoit les fit inviter de nouveau au palais
le 28 juin-.2 pour leur faire part de la nouvelle declaration Quamvis,

*
1. Journal de Gontier Col, col. 506, 508; Religieux de Saint-Denys, t. ir, p. 304,

306; Actes du concile de Perpignan, p. 415, 416. Le jour meme, on fit une demarche
en corps aupres du pape, mais tout en refusant de lui donner, au sujet de la cession,
aucune explication precise, sous pretexte de la necessite de prendre 1'avis des

. princes. « Singuliere attitude que celle de ces cardinaux, conseillers-nes du Saint-
Siege, qui seniblaient ne plus penser que sous 1'inspiration du roi, ne plus parler
quc sous la dictee des princes ! La conduite respective de Benoit XIII et de
Charles VI, plus encore que leur propre pusillanimite, ayait opere ce changement.
Pour avoir pris 1'initiative du projet de cession, le roi de France ralliait tout ce
qui formait des voeux sinceres en faveur de 1'union; tandis que Benoit XIII, a
mesure qu'il s'ecartait de cette voie, en apparence facile, voyait tristement le
vide se faire autour de lui. II perdait de jour en jour un terrain qu'usurpait la
royaute francaise; il allait se trouver peu a peu evince du gouvernement de
1'Eglise. Je ne citerai qu'un fait, de peu d'importance, mais qui ne laisse pas
d'etre significatif. Quand il fut question de construire en Avignon un monastere
de celestins pour recevoir les restes'veneres de Pierre de Luxembourg, la premiere
pierre de la nouvelle eglise fut benite, sans Fassistance du pape, par un des cardi-
naux et posee par les princes (26 juin). On entendit, a cette occasion, un docteur
de 1'Universite de Paris proposer de placer centre le corps du bienheureux deux
c^dules contenant 1'une la « voie de convention », 1'autre la <x voie de cession », et
affirmer qu'il s'opererait, par 1'intercession du saint, quelque miracle qui indi-
querait la superiorite de la seconde. » Journal de Gontier Col, col. 509; L. Duhamel,
Les ceuvres d'art du monastere des celestins d'Avignon, in-8°, Paris, 1888, p. 4;
Jonvenel Des Ursins, p. 401, pretend qu'on recourut effectivement a cet expe-
dient. N. Valois, op. cit., t. HI, p. 59. (H. L.)

2. Benoit XIII annonga, le 26 juin, une deuxieme reponse. Les princes temoi-
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qu'il leur avait promise. II la leur fit lire et le lendemain il leur en
fit remettre une copie; la voici :

« Quoique nous ayons dernierement fait de vive voix et par
ecrit aux dues de Berry, de Bourgogne et d'Orleans, une decla-
ration sur les veritables voies et moyens pour arriver a 1'union,
nous ajoutons maintenant, pour rendre notre pensee plus claire,
que nous entrons resolument dans la susdite voie; que nous ferons
tout ce qu'elle demande, ainsi que nous y obligent notre devoir et
la promesse que nous avons faite en entrant au conclave'. Sans
relachej nousemploieronstous les moyens necessaires pour montrer
au roi, aux dues, a la chretiente tout entiere que ce n'est pas
notre faute si 1'union desiree ne se fait pas. Que le roi et les dues
veuillent done accepter la voie presentee par nous, nous les en
prions instamment, qu'ils 1'adoptent a 1'exclusion de toute autre,
et la suivent energiquement avec nous l. »

La-dessus les ambassadeurs francais revinrent habiter en Avi-
gnon 2. Ils eurent souvent avec les cardinaux des entrevues et des
deliberations dans le couvent des franciscains. II fut decide qu'on
ferait signer aux cardinaux une declaration en faveur de la via
cessionis. Gomme ils hesitaient a mettre leurs noms au bas de la
formule qu'on leur presenta, le due de Berry leur dit qu'il n'etait
pas besoin d'une longue deliberation, puisque le document ne
renfermait rien que les cardinaux n'eussent deja dit a plusieurs
reprises. Toutefois on leur remit, sur leur demande, copie de la
piece, pour qu'ils pussent deliberer en connaissance de cause;
de leur cote, ils avouerent que les deux dernieres declarations du

gnerent fort peu d'empressement pour entendre ce nouveau document. Ils exi-
gerent que lecture leur en fut donnee en presence des cardinaux et des univer-
sitaires. (H. L.)

1. Bellinger, Beitrdge zur Polit.-Kirch.-und Cultur-Geschichte, t. H, p. 349;
d'Achery, Spicileg., t. i, p. 790 sq.; Martene et Durand, op. cit., t. vn, col. 684,
sous la fausse date de Tarascon, 8 Janvier 1404. On trouvera 1'indication des mss.
dans* N. Valois, op. cit., t. in, p. 59, note 3; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv,
p. 749; Ehrle, dans Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters,
t. v, p. 416. [Journal de Gontier Col, col. 510, 511; actes du concile de Perpignan,
p. 416. A en croire le Religieux de Saint-Denys, t. u, p. 306, cette cedule n'aurait
ete lue que devant les cardinaux. (H. L.)]

2. L'effet produit par la declaration Quamvis nuper dilectis fut deplorable. On
s'en apercut dans les reunions tenues les deux jours suivants; la piece fut declaree
captieuse, pleine de faussete, encore moins acceptable que la premiere. Arch.
nat., J 518, fol. 156 v°. (H. L.)
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pape etaient captieuses et insuffisantes; de plus, les envoyes de
1'universite de Paris annoncerent que le pape leur refusait une

^audience publique et ne voulait les entendre qu'en presence de
quelques temoins seulement1.

Le ler juillet, tous les cardinaux, sauf celui de Pampelune, se
rendirent aupres du pape et le supplierent, quelques-uns nieme
avec larmes, d'accepter la solution proposee par le roide France;
ils dirent en menie temps que, la veille, les dues leur avaient
donne une declaration ecrite sur cette solution2. Benoit, de son
cote, soumit une protestation qui nous a ete conservee dans
Baluze3 et d'apres laquelle la promesse faite au conclave sous
serment semblait avoir ete suspendue; pour ce motif, il jugea
bon, le 8 juillet, de limiter de nouveau cette protestation afin de
calmer les esprits. De plus, il y defendait severement aux cardi-
naux de signer le document que 1'ambassade frangaise leur avait
soumis, ou de travailler a 1'union par d'autres moyens que celui
qu'il avait lui-meme conseille 4. Le pape refusa en outre d'eloigner

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 512-516; d'Achery, Spicileg.,
t.1, p. 791 a; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 750; Ehrle, op. cit., t. v,
p, 417, le Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 308-314, pretend a tort que les car-
dinaux signerent la cedule par laquelle les princes declaraient suivre la voie de
cession d'accord avec Charles VI et la conseiller a Benoit XIII. (H. L.)

2. Voir la note precedente. Conime le dit tres justement M. Valois, op. cit.,
t. HI, p. 60, « un tel aete cut manifestement place le pape dans la situation prevue
au moment du conclave : il lui eut ete difficile, cette fois, d'eluder 1'obligation de
deferer a la decision des cardinaux. Le danger surexcita 1'eriergie de Benoit XIII.
II se revolta centre 1'idee que le Sacre-College put emettre une opinion difierente
de la sienne. » (H. L.)

3. Vitas pap. Aven,, t. n, col. 1116.
4. a Ni leurs prieres, ni leurs objections, ni leurs larmes ne purent le faire

renoncer a une resolution a laquelle il s'etait, suivant le mot du secretaire present,
«fiche et aheurte. » Souverain niaitre absolu des cardinaux et de I'humanite tout
cntiere, il n'avait, disait-il, de compte a rendre qu'a Dieu. Sur ce, il exigea qu'on
lui livrat 1'acte de declaration prepare par les dues, le critiqua, le confisqua,
defendit de le signer, prohiba toute communication ecrite avec les princes. Arch,
oat., J 518, fol. 162 r°; Bibl. nat., ms. latin 14643, M. 53 v°; ms. latin 1481,
fol.l9r°; ms. lat. 5414, fol. 53 v°; Bibl. de Rouen, ms. 1355, fol. 272 v°;
L d'Achery, Spicilegium, t. i, p. 794; Baluze, Vitse, t. u, col. 1116; actes du'
toncile de Perpignan, p. 418. Cette scene si mortifiante eut pour temoins une
douzaine de cameriers ou de familiers que, malgre la demande des cardinaux, il
avait refuse de faire sortir. Ainsi se redressait de toute sa hauteur, au moment
witique, cet homme qui s'etait fait si petit a son avenement; le meme qui n'osait
Pas, semblait-il, risquer un pas sans 1'appui du roi de France, revelait maintenant
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ses conseillers extraordinaires, qu'il aimait mieux consulter que
ses cardinaux. II montra un nouvel ecrit dirige centre la France,
et enfin il promit de donner au roi de France, s'il se ralliait a son
idee, les Etats de 1'Elglise en Italie, Lien qu'il ne les possedat pas
lui-meme *.

Les trois jours suivants (2-4 juillet) furent consaeres a deliberer
au couvent des franciscains, notamment sur la maniere de proteger
les cardinaux centre le pape; le lundi 5 juillet, celui-ci ecrivit au
due de Bourgogne, pour declarer faux le bruit qu'il aurait desavoue
les obligations prises lors de son entree au conclave 2. Les 6 et
7 juillet, les dues eurent une nouvelle conference avec le pape en

son dessein bien arrete de n'ecouter aucun conseil. Les cardinaux ne courberent
qu'a denai la tete; ils s'abstinrent, il est vrai, de niettre leur nom au has d'aucune
declaration ecrite; mais, a defaut de signatures, ils prodiguerent les assurances
verbales d'adhesion a la politique frangaise. Le couvent des cordeliers d'Avignon
etait devenu le theatre de conciliabules journaliers, ou princes, cardinaux, conseil-
lers et universitaires ne tarissaient pas en recriminations contre le pontife parjure,
le tyran aveugle, le negociateur sans foi. Ils semblent avoir parfois mele la raillerie
au blame. Benoit XIII avait laisse entendre que, si les dues s'en remettaient alui
du choix d'une «.voie », il ferait pour eux plus qu'aucun de ses predecesseurs:
le cardinal de Giffone expliqua que le pretendu bienfait dont le .pape se targuait
consistait en 1'infeodation d'une partie des Etats de 1'Eglise, terres situees en
Italie, que les princes etaient peut-etre en etat de conquerir, mais que le pape
n'avait nullement le pouvoir de leur livrer; les avantages qu'il s'efforcait de fain
miroiter a leurs yeux, n'etaient, en somme, que peine et depense. Louis d'Orleans
laissa passer, sans mot dire, la boutade de 1'indiscret cardinal, bien qu'il eut des
raisons de ne point tant dedaigner les offres de Benoit XIII. On a pu dire queccs
paroles, qui devoilaient son secret, pour le tourner en ridicule, furent le dernier
coup porte au chimerique royaume d'Adria. P. Durrieu, Le royaume d'Adrk,
p. 76; E. Jarry, La vie politique de Louis de France, p. 162; La voie de fait, p. 544.
Ce qui n'etait point chimerique, c'etait 1'alliance desormais scellee entre la France
et le feacre-College. Une commission composee des chanceliers, des dues et de
trois cardinaux fut chargee d'eluderles moyens de garantir la securite du Sacre-
College apres le depart de 1'ambassade francaise. II etait entendu que les cardinaux
persevereraient dans la « voie de cession » et se rendraient partout ou Charles VI
les appellerait. Journal de Gontier Col, col. 518-521. » N. Valois, op. cit., t. in,
p. 61-62. (H. L.)

1. Chron. Caroli VI, 1. XVI, c. xn; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv,
p. 731; d'Achery, Spicileg., t. i, p. 794; Martene et Durand, Vet. script., t. YH,
col. 516-518; Dollinger, Beilrdge zur Polit.-Kirch.-und Cullur-geschichte, t. 11.
p. 350; Ehrle, dans Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelallen,
t. v, p. 417 sq.

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 518-523, 526; Du Boulay, op. cit,
t. iv, p. 750.
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son propre palais; les cardinaux y vinrent et chercherent de nou-
veau a persuader Benoit d'accorder les demandes des ambassa-
deurs. Sur son refus, les ambassadeurs s'eloignerent indignes. Us
eurent une nouvelle conference avec les cardinaux. Le lende-
main, 8 juillet, ils revinrent au palais et, [agenouilles devant
Benoit XIII], en presence des cardinaux [aussi agenouilles], pro-
poserent au pape les trois points suivants : a) de vouloir bien
accepter enfin la via cessionis; b] de retirer sa defense aux cardi-
naux de signer le document a eux presente; c) de restituer aux
cardinaux 1'original de la formule du serment prete au conclave.
Le cardinal de Florence, au nom de ses collegues, presenta les
memes demandes; il exposa tout ce que les cardinaux avaient fait
depuis la mort de Clement VII pour le retablissement de 1'unite
ecclesiastique, qu'ils s'etaient aussitot declares en grande majorite
pour la via cessionis, et n'avaient approuve le projet d'entrevue
avec 1'intrus (projet de Benoit) que sous la condition que la France
Faccepterait egalement. Depuis 1'arrivee des ambassadeurs fran-
C.ais, le projet du pape avait ete juge impraticable, et des le ler juin
les cardinaux, en leur nom prive (pas comme college), s'etaient
declares pour la via cessionis. Ils etaient encore du meme avis,
al'unanimite, sauf un seul. Ils priaient done le pape d'entrer dans
cette voie, etc. Benoit declara inconvenant pour les cardinaux et
contraire a tous les usages d'adresser publiquement des conseils
au pape, puis il repondit sur chaque point en particulier. Sur le
premier point, pour 1'apaisement des esprits, il fit lire Fecrit Quo-
niam dans lequel il declarait n'avoir pas voulu attenuer dans la

[842]declaration Quamvis du 28 juin ses engagements pris au conclave.
II limita egalement sa protestation du ler juillet en ce sens que, sur
les points ou cela semblait s'opposer au serment du conclave, le
serment garderait toute sa valeur. Au deuxieme point, Benoit
dit que la defense etait juste, mais qu'il etait pret d'accepter des
cardinaux, par ecrit, les points dans lesquels ils se croyaient leses
et alors de modifier son jugement suivant le droit et 1'equite.
Enfin sur le troisieme point, il se declara pret a donner aux cardi-
naux des copies authentiques du serment, copies deja entre les
mains des dues. [Les supplications reiterees des princes et des
cardinaux n'obtinrent du pape que cette response : « Plutot que
d'adopter la voie de cession, ce qui fortifierait le parti de 1'intrus,
je prefererais la mort ! » Ou suivant une autre version : « • Je prefe-
rerais etre brule vif. » Ce sont les termes qu'il passa plus tard pour
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avoir employes dans un entretien avec un des conseillers du roi:
« J'aimerais mieux etre ecorche vif que d'accorder la voie de
cession 1. »] Peu satisfaits de cette reponse, les dues demanderent
une audience publique dans un co.nsistoire general. Benoit n'y
ayant pas consenti 2, ils prirent definitivement conge de lui et
inviterent neanmoins les cardinaux et autres personnages de
marque a une derniere conference au.couvent des cordeliers, pour
le vendredi 9 juillet. Plusieurs orateurs y prirent la parole devant
le peuple, pour defendre les raisons en faveur de la via cessionis et
refuter les objections avancees par Benoit 3. Puis les ambassadeurs
retournerent a Villeneuve, d'ou ils s'en revinrent a Paris 4. A la
meme. epoque, furent affiehes par un inconnu, aux portes du
palais du pape en Avignon, les six points suivants : 1. Tout prelat,
sans excepter le pape, est oblige d'abdiquer pour eviter un schisme, [
meme s'il n'a pas prete de serment. 2. II est d'autant plus oblige
de ceder s'il est lie par un serment envers Dieu et 1'Eglise. 3. S'il
refuse avec opiniatrete, il est parjure, suspect d'heresie, et s'il
s'obstine, il doit etre declare heretique par un concile. 4. Si quel-
qu'un, elu pape sous condition d'abdiquer et invite a le faire par
la majorite des cardinaux, s'y refuse, il cesse d'etre pape et on
peut se soustraire a son obedience sans autre formalite 5. Si le
pape agit notoirement centre un serment qu'il a prete, il est
criminel et doit etre puni comme heretique a cause du crime
notoire. 6. Le parjure est une offense directe centre la religion et
doit etre puni par les princes seculiers. Dans ce cas, le rang de la
personne n'entre pas en consideration, car une telle personne est
dechue du privilege des clercs ainsi que de la dignite de la papaute 5.

Martene 6 donne une lettre adressee par les ambassadeurs fran-
cais, peu avant leur depart d'Avignon, a un puissant prince ou roi
(non cependant au roi de France), pour lui rendre compte des
recents incidents et lui recommander de ne pas ajouter foi a tous

1. N. Valois,, op. cit., t. in, p. 63.
2. Ibid., p. 64. .
3. Ibid., p. 65.
4. Ibid., p. 66.
5. Religieux de Saint-Denys, 1. XVI, c. xn, xin; Dollinger, Beitrdge zur Polit.-

Kirch.-und Cultur-Geschichte, t. n, p. 350 sq., 353; Martene et Durand, Vet.
script., t. vii, col. 523-528; Ehrle, dans Archiv fur Literatur und KirchengeschicMe
des Mittelalters, t. v, p. 419 sq.

6. Vet. script., t. vn. col. 528.
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les autres bruits qui circulent. Je ne crois pas me tromper en
disant que cette lettre etait destinee a la Castille. Les ambassa-
dcurs devaient certainement savoir qu'on avait ete mecontent dans
ce pays du precede exclusif de la France au sujet de cette affaire;
aussi jugerent-ils a propos de calmer les Castillans; mais la lettre
arriva trop tard ou ne produisit pas d'effet, car, des le 30 juillet,
le gouvernement d'Henri III exprima en termes energiques son
mecontentement dans une lettre aux cardinaux 1.

Lorsque les ambassadeurs frangais furent de retour a Paris, le
roi convoqua une seconde fois ses eveques, etc., pour deliberer
sous la presidence de son frere le due d'Orleans, sur les nouvelles
mesures a prendre 2. La majorite fut d'avis qu'on fit une nouvelle
invitation au pape, tandis que' la minorite voulait que, sans plus
attendre, on se retirat de 1'obedience de Benoit XIII. Le roi se
decida dans le sens de la majorite et chercha a gagner egalement
d'autres princes a ce plan 3. Or, justement a ce moment, sur 1'ordre

$jdu roi Wenceslas, Albert, archeveque de Magdebourg, comme
chancelier, etait venu en France (aout et septembre 1395) a propos
des affaires de FEglise, et il avait annonce les bonnes dispositions
de I'Allemagne en faveur de 1'union. Alors Charles VI envoya
en ce pays 1'abbe de Saint-Eloi de Noyon et le maitre Gilles Des
Champs aux archeveques de Treves et de Cologne, aux dues de
Baviere et d'Autriche, etc., en Angleterre Jean de Vienne 4 et le
patriarche d'Alexandrie, en Aragon et ailleurs d'autres per-
sonnages. De son cote, 1'Universite de Paris entra en relations
avec les universites d'Oxford, de Vienne, et les quatre universites
allemandes, et le 31 aout 1395, elle demanda au roi, pour enlever
au schisme tout pretexte et tout moyeii d'existence, de defendre
toute collation de benefices et d'expectatives et tout paiement
d'argent aux collecteurs pontificaux 5.

1. Martene, Thesaur., t. n^ col. 1136 sq.
2. Ce fut le 24 aout que les princes rehdirent compte do leur ambassade, 1'Uni-

versite fut entendue le lendemain. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 224. (H. L.)
3. Du Eoulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 849, 859. [Cf. N. Valois, op. cit..

».m,p. 74-75. (H. L.)]
4. Ilefele parle d'un cardinal Jean de Vienne, qui n'a janaais existe; 1'erreur

remonte a Jouvenel Des Ursiris, qui, copiant maladroitement le Religieux de
Saint-Denys, fit d'un amiral un cardinal. (H. L.)

5. Religieux de Saint-Denys, 1. XVI, c. xiv; Du Boulay, Hist, univers. Paris.,
t- iv, p. 751 sq.; Martene, Thesaur., t. n, col. 1135. Les lettres a Vienne et Oxford
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Des que Benoit XIII en eut connaissance,il chercha a apaiserle
roi, en lui accordant spontanement la dime de tous les biens
ecclesiastiques de France; mais le roi persista dans son dessein
et chercha egalement a maintenir les cardinaux dans leurs senti-
ments touchant la via cessionis. Plusieurs lettres de ces derniers
prouvent qu'il y reussit1.

Richard II, roi d'Angleterre, accueillit les ambassadeurs fran-
cais avec la meilleure grace et leur promit de travailler a 1'union,
mais les dissuada de toute discussion avec 1'Universite d'Oxford,
qui tenait parti pour le pape italien. De plus, etant veuf, il recher-
«&%. \tk. Ysy&va. d'l%-8ifc>%\\e, i\\\e de Chatles VI, xoi de Fiance, et pro-
longea de quatre ans la duree de 1'armistice conclu entre les deux
nations. Les fiangailles par procuration eurent lieu le dimanche
de Lsstare, 1396, a Paris. Le 30 octobre de la meme annee, dans une
entrevue des deux rois pres de Calais, on conclut entre les deux
nations une paix de trente ans, Isabelle fut solennellement remise[j
a son epoux, et 1'archeveque de Cantorbery les maria a Calais2.
Les ambassadeurs francais en Allemagne ne furent pas aussi
heureux. L'archeveque de Cologne fut seul a se decider avec
quelque energie. Les autres princes demanderent avant tout a en
deliberer dans une diete 3.

Pendant ce temps, Benoit XIII avait fait tout son possible pour
faire echouer les plans de la France; il avait notamment cherche
a exciter la jalousie nationale et 1'orgueil des Espagnols, ses com-
patriotes, et deja au mois d'octobre de 1'annee precedente, il
avait ecrit dans ce sens au roi d'Aragon 4. Nous avons vu plus haut
qu'en Castille egalement ses demarches furent couronnees de
succes. En meme temps il fit repandre partout le bruit que la
France ne voulait le forcer a abdiquer que pour faire monter un

sont datees du 26 aout, celle adressee a Padoue du 11 septembrei Aschbach,
Geschichte der Universitat Wien, p. 156, 382; Th. Lindner, Geschichte des Deulschen
Reiches unter Konig Wenzel, t. u, p. 340 sq., 483.

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vu, col. 530-548.
2.. A Fendroit ou eut lieu 1'entrevue et ou la paix fut signee, on eleva une

chapelle a « Notre-Danie de la Paix ». Religieux de Saint-Denys, 1. XVI, c. xiv,
xv, xvi, xxn; 1. XVII, c. xvin, t. 11, p. 328; Du Boulay, Hist, univers. Paris.,
t. iv, p. 755 6-772; Walsingham, Hist. Anglic., t. n, p. 220 sq. [Cf. N. Valois, op.
cit., t. in, p. 75-80. (H. L,)]

3. Religieux de Saint-Denys, 1. XVI, c. xiv; Du Boulay, -Hist, univers. Paris.,
t. iv, p. 751 b. [Gf. N. Valois, op. cit., t. m, p. 80-83. (H. L.)]

4. Martene, Thesaur., t. n, col. 1134.
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Francais sur le siege de Saint-Pierre. Une ambassade etant arrivee
en Avignon de la part de Boniface IX1, Benoit envoya egalement
un delegue a Rome, Feveque de Tarazona2. Benoit attribua
i'insucces de cette mission aux machinations de la France contre
lui, Boniface en ayant ete instruit 3.

Une lettre de 1'Universite aux cardinaux, du 28 decembre 1395,
prouve que Benoit XIII trouva des partisans en France et meme
dans 1'universite de Paris. Cette lettre deplore que, sur le conseil
del'eveque de Bazas, quelques-uns de ses membres aient demande
au pape toutes sortes de graces, ce que 1'Universite flefendit du
reste de la maniere la plus expresse dans son assemblee generale
du 22 fevrier 1396. Elle promulgua en meme temps neuf propo-
sitions pour forcer le pape a abdiquer, propositions dont la parente
avec celles affichees en Avignon est aussitot evidente. Ce n'etaient,
il est vrai, que des questions, mais chacun devinait facilement
dans quel sens 1'Universite les resolvait.

Voici ces questions :
1. Le pape est-il oblige, sous peine de peche mortel, d'accepter

la via cessionis ?
2. Peut-il etre excuse pour cause d'ignorance ?
3. Se rend-il coupable de parjure en n'acceptant pas la via

cessionis, malgre le document qu'il a signe en entrant au conclave ?
4. Ne se rend-il pas suspect de schisme ?
5. Les cardinaux doivent-ils lui obeir ?
6. Peut-il etre force a abdiquer, et par qui ?
7. Tous les catholiques, ou seulement les princes, ont-ils le

devoir de Fy obliger ?
8. S'il ne veut pas accepter la via cessionis, peut-il etre depose

i1 par un concile general de son obedience ?
9. Les sentences qu'il decrete contre ceux qui s'occupent de

cette affaire sont-elles valides 4 ?

1. N. Valois, op. cit., t. in, p. 89. (H. L.)
2. Ibid., t. in, p. 91. (H. L.)
3. Martene et Durand, Vet. script., t. vn,Praef., p. L, col. 607; DuBoulay, Hist.

Univers. Paris., t. iv, p. 859; Ehrle, Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte
des MittelaUers, t. v, p. 421 sq.

4. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 752,, 753, 755. Des le 25 aout 1395,
1'universite de Paris avait expose au roi Charles VI sen programme (Religieux de
SairU-Denys, t. n, p. 224); le 31, elle remit un tcxte ecrit aux gens du Grand
Conseil, Bibl. nat., ms. lat. 14643, fol. 52 v°; Bibl. de Rouen, ms. 1355, fol. 209 v°;
Martene et Durand, op. cit., t. n, col. 1135. Elle temoignait une vivacite que la
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gravite du conflit explique, et reclamait de graves chatiments centre quiconqut
attaquerait la voie de cession, ce qui etait excessif, puisque ce precede n'eut
tendu a rien moins qu'a proscrire toute discussion et a donner force de loi a wt
decision royale interessant 1'Eglise universelle. De la a proclamer 1'infaillibilitt
religieuse de la royaute, il n'y avait qu'un pas. L'Universite reclamait la reunion
d'un concile national, se reservant d'y developper toute une serie d'idees hardies
sous-entendues dans le Questionnaire : d'une part, retirer a Benoit XIII les colla-
tions de benefices, au moyen desquels il se recrutait un si grand nombre d'adhe-
rents; d'autre part, suspendre le cours des levees apostoliques. (La lettre du
28 decembre annonce expressement 1'intention de resister en face a Benoit XIII.
Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 752.) Enfin, 1'Universite suppliait Charles VI d'envoyer
des ambassades aux princes des deux obediences, afin de les gagner au parti de
la cession. C'est en vue de mettre a execution ce dernier conseil qu'on s'occupa
de 1'organisation des ambassades.

Les rapports de la France avec 1'Angleterre etaient bons; une treve de vingt-
huit ans allait meme etre signee entre les deux royaumes, le 9 mars 1396. E. Cos-
neau, Les grands traites de la guerre de Cent ans, in-8°, Paris, 1889, p. 69. Le projet
de mariage entre Richard II et Isabelle, fille de Charles VI, paraissait un solide
gage d'accord et un acheminement vers la solution pacifique du schisme. Le roi
d'Angleterre fit le meilleur accueil a Simon de Cramaud, a 1'amiral Jean de Viennc,
au vicomte de Melun, a Pierre le Roy, a Jean Courtecuisse et aux autres envoyes
de 1'universite de Paris. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 326; Du Boulay, t. iv,
p. 751; Rymer, Fcedera, t. in, p. 110. Cependant, le roi se deroba, pour toute
resolution, derriere ce que deciderait le clerge de son royaume. II dissuada les
envoyes de s'aboucher avec les docteurs d'Oxford dont il redoutait la violence.
L'universite d'Oxford, en effet, rendit le 17 mars 1396, une reponse defavorable
a la voie de cession. Cf. A. Wood, Historia et antiquitates Universitatis Oxoniensis,
in-fol., Oxonii, 1674, t. i,p. 201. Celle-cine voyait que deux solutions. La premiere
ressemblait a une bravade : reconnaissance de Boniface-IX par toute la chretiente;
la seconde : convocation d'un concile general. Religieux de Saint-Denys, t. n,
p. 432; H. de Knygton, De eventibus Anglise, dans Twysden et Selden, EiA.
Anglic, script. X, t. n, col. 2742. « A vrai dire, les Anglais n'etaient pas degages
de toute preoccupation politique. Volontiers ils eussent exploite le malheur de
1'Eglise a leur profit. Je n'en veux pour preuve que le programme elabore parun
clerc anonyme (Musee Brit., ms. Harley 431, fol. 115 r°). Si Pierre de Luna et
Charles VI, lit-on dans ce factum, declinaient la juridiction du concile preside
par Boniface IX, ils n'en seraient pas moins condamnes par contumace et mis au
ban de la chretiente. Des heretiques etant incapables de rien poss6der, les princes
catholiques seraient en droit de s'emparer de leurs biens. L'application de cette
meme theorie se trouve dans un autre ecrit du peut-etre a la plume du meme
clerc anglais, sous forme d'une lettre ecrite par Richard II au roi des Remains;
c'est une invitation a s'eriger en executeur des decrets du futur concile, a pro-
ceder, par consequent, au depouillement du « pretendu roi de France » dont
les Etats naturellement seraient devolus au roi d'Angleterre, leur « souverain
legitime ». La reponse de 1'universite d'Oxford fut communiquee a Charles Yl
le ler juillet 1396, a Compiegne. L'universite de Paris n'y reconnut qu'un fatra>
sans valeur. Au moins on se flattait de confondre par le raisonnement les quatn1

docteurs anglais qui 1'avaient apportee. Se derobant a toute discussion, ceux-ci
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Si Gerson, qui etait cependant un esprit hardi, pretend que
1'Universite est allee trop loin en posant ces questions, rien de

repartirent en toute hate. Religieux de Saint-Denys, t. 11, p. 432. Du cote de
1'Angleterre, la France avait perdu son temps. » N. Valois, op. cit.,t. in, p. 77-79.

En Allemagne, ou on avait cru marcher a un succes, ce fut egalement un echec
qu'on rencontra. Wenceslas venait de sortir de captivite et se montrait bicn
dispose envers la France. Son chancelier, 1'archeveque de Magdebourg, apportait
a Paris un nouveau traite d'alliance. Cependant, une premiere ambassade fran-
c,aise echoua. Une assemblee, d'ailleurs peu importante, deliberait a Aix-la-
Chapelle et concluait a la reunion d'un concile. Quatre delegues de 1'Universite
de Paris prolongerent leur sejour et ne rapporterent qu'une lettre de 1'electeur
de Cologne, pleine de vagues protestations. Au printemps de 1396, nouvelle
ambassade francaise qui sejourna a Vienne du 21 avril au 12 mai, passa de la en
Hongrie, puis en Boheme et rentra a Paris vers le 15 aout, apres avoir visite Fun
des dues de Baviere et les electeurs rhenans. Un premier succes remporte dura
pcu. L'universite de Vienne approuva sans reserve la voie de cession, puis revint
en arriere et subordonna son acquiescement a celui de Boniface IX, lequel s'etait
prononce formellement contre cette voie dans une lettre a Wenceslas. Le principe
de la cession semble avoir aussi regu 1'approbation du due de Baviere et des trois
elccleurs de Mayence, de Cologne et de Treves, erifm du roi de Hongrie, Sigismond.
Mais tous refuserent de prendre uiie resolution avant d'en avoir confere ayec le roi
des Romains. Sur celui-ci, on ne pouvait faire aucun fonds. Pour le moment, il
etait conquis par les envoyes et beaucoup plus par les cadeaux de Benoit XIII
(Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 418; cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 82, note 3)7

ce qui ne 1'empechait pas d'etre en fort bons termes avec Boniface IX. II premu-
nissait les Romains contre les incitations per fides de la France tendant, disait-il,
a obtenir de force 1'abdication' du pape et recueillait, a ce moment meme, les feli-
citations de Boniface IX. F. M. Pelzel, Lebensgeschichtedesromischen und bohmis-
chen Konigs Wenceslaus, t. n, p. 17; cf. Th. Miiller, Frankreichs Unionversuch.,
p. 14; J. Weiszacker, Deutsche Reichstagsakten, t. n, p. 418, note 2; p. 421, note 6.
En somme, le contentement que temoignerent, a leur tour, les envoyes francais
n'etait guere justifie. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 420. L'un d'eux, Pierre
Plaoul, caracterisait mieux, plus tard^ le genre de succes qu'ils avaient obtenu,
en disant que les Allemands n'etaient point parvenus a refuter leur these ct
n'avaient rien trouve de mieux a proposer. Resultat negatif, qui laissait incertain
le concours sur lequel la France serait en droit de compter le jour ou elle mettrait
sa theorie en pratique.

En Espagne, une mission composee de Simon de Cramaud, Gilles Des Champs,
Colard de Calleville, accompagnes d'universitaires, vint sender les princes et, tirant
d'une pierre deux coups, renouveler les alliances. G.- Daumet, JEtude sur Valliance
de la France et de la Castille au xive et au xve siecle, in-S°, Paris, 1898, p. 201.
Jean d'Aragon finit par se laisser convaincre (Religieux de Saint-Denys, t. n,
p. 422; Martene et Durand, Thesaur. nov. anecd., t.H, col. 1168), mais perit d'une
chute de cheval (19 mai 1396) avant meme que Tambassade francaise fut. sortie
dn son royaume. Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 422. Le roi de Castille, Henri III,
clait mal dispose, se montrait vetilleux, reclamait sur tout et pour tout. La,

CONCIEES — vi — 76
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surprenant si d'autres les ont jugees plus severement et leur ont
oppose des theses contraires qui furent envoyees a Benoit.

comme en Aragon, on croyait ou on affectait de croire que la qualite d'EspagnoI
de Benoit XIII lui nuisait aupres de la cour de France et 1'amour-propre national
s'en irritait. Les rois de Navarre et d'Ecosse ne se rallierent a la voie de cession
qu'apres le roi de Gastille.

« La premiere campagne diplomatique entreprise a la demande de Tuniversite
de Paris n'avait donne en definitive, a la date du mois d'aout 1396, que des
resultats fort peu encourageants. Le programme des universitaires ne laissait pas
de recruter chaque jour des adherents. L'irritation causee par Tattitude de
Benoit XIII ne faisait que grandir en France. L'ermite de Saint-Lie, lui-meme,
Jean de Varennes, avait ose menacer ie pape d'un eclat, si celui-ci demeurait
sourd a ses exhortations. Lui ayant fait communiquer certain plan inspire auquel
Benoit XIII preta peu d'attention, le saint homme prit un accent amer : « Vous
vous dorlotez, lui ecrivit-il, vous et votre adversaire, dans des chambres bien
chaudes, sans voir le mal qui se fait a cause de vous... Si vous etiez ce que vous
devriez etre, vous ne dormiriez pas tranquilles une seule nuit, avant d'avoir ,donne
la paix au monde. » Et le dimanche des Rameaux (2 avril 1396) au cours d'un de
ces sermons prononces, en plein vent, devant une foule qu'attirait la renommee
de ses pretendus miracles, il interjeta appel de Benoit XIII. Des lors, sous 1'in-
fluence de ses discours, et bien qu'il ne contestat pas la legitimite du pape, 1'opi-
nion que le Saint~Siege etait devenu vacant se repandit dans la province de
Reims. Deja les predicateurs n'y pouvaient plus, en chaire, recommandcr
Benoit XIII sans se voir bruyamment interrompus : c'est ce qui advint memea
Tarcheveque. Jean Gerson, Opera, t. i, col. 914. On citait du solitaire des boutades
menacantes : « Par sa conscience, il y perdroit la vie, ou il mettroit le pape hors.»
Ou encore des propos d'une orthodoxie douteuse : « Le douls Jesus est nostre
vray pape... La tres douce vierge Marie est royne du ciel et de la terre et, par
consequent, de 1'Eglise, comme chief et papesse ! » II reeommandait ouvertement
la desobeissance aux deux pontifes au moins dans le domaine temporel, etparais-
sait envier au Brabant, au Hainaut la neutralite religieuse dans laquelle ces
provinces s'etaient de bonne heure renfermees. Au point ou en etaient les choses,
Benoit XIII n'eut pas eu peut-etre assez d'autorite pour imposer silence ar Jean
de Varennes. Mais la parole fougueuse de Termite de Saint-Lie n'epargnait pas
davantage les cardinaux, le clerge concubinaire, les officiers du roi, l'archeveque
dc Reims. Guy de Roye ne pouvait tolerer, de la part d'un pretre de son diocese,
d'incessantes attaques centre son faste et sa venalite. II commenca par s'assurer,
non sans peine, de la personne du confesseur de Jean de Varennes. Puis le bailli
de Vermandois, son parent, lui rendit le service de faire arreter Termite lui-meme
(30 mai 1396). Conduit de Reims a Vincennes, on retrouve au rnois de juillet
Jean de Varennes enferme dans un cachot de 1'abbaye de Saint-Maur-des-Fosses;
en butte aux persecutions des suppots de Guy de Roye, il luttc encore et il ea
appelle au pape qu'il a tant combattu. Puis le silence se fait sur lui. Quel qu'eul
ete son sort, Benoit XIII n'avait plus rien a craindre du « saint homme de Saint-
Lie ».

« Le pape ne pouvait avoir aussi facilement raison de TUniversite. Aucun scru-
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L'universite de Paris dut apprendre en meme temps q.ue celle
de Toulouse etait passee completement au parti du pape d'Avi-
gnon; aussi, craignant la vengeance de celui-ci, elle se hata par

pule cependant n'arretait plus les maitres. Deux ecrits publics sous les titres de
Sarratio et de Gravamina joignirent au recit des mefaits connus de Pierre de
Luna 1'expose des griefs propres de 1'Universite. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 797-
803. Irritee de la faveur croissante de Jean Hayton, effrayee des poursuites
commencees en Avignon centre plusieurs de ses suppots, indignee a la pensee
que Benoit XIII avait annule d'avance toute approbation qu'il serait tente de
donner a la voie de cession, 1'Universite se croyait appelee, conime les Machabees,
a f degrader les faux pontifes ». Le 21 mars 1396, elle en appela au pape futur — et
non au concile — de tous les torts que lui avait causes ou que lui causer ait
Benoit XIII; elle constitua un procureur special a cet effet, le maitre es arts Jean
de Craon, et fit afficher son factum sur la porte de Villeneuve, en face du pont
d'Avignon. '

« Comme Benoit XIII avait declare, le 30 mai, cet appel nul et illicite, annon-
jant des poursuites contre Jean de Craon, 1'Universite s'inquieta d'abord de
reehercher jusqu'a quel point le Sacre-College avait pris parti contre elle dang
cette circonstance (10 juillet) (Du Boulay, t. iv, p. 820), puis tenta de justifier et
reitera son appel (3 aout). Son application a retrouver dans 1'arsenal de 1'histoire
cccl^siastique des faits propres a autoriser la deposition d'un souverain pontife
pourrait faire croire qu'elle meditait la decheance de Benoit XIII. En tous cas,
elle maintenait energiquement son droit d'appel : « Toujours, disait-elle, il y a
un juge superieur au pape : sa vie durant, c'est le concile; apres sa mort, son
successeur. » Elle pretendait arguer de 1'exemple de Boniface VIII dont appel
arait et6 interj ete par Philippe le Bel «t dont Clement V aurait annule la bulle
Unam sanctam. II cut ete plus exact de dire que Clement V 1'avait interpretee,
en declarant qu'elle n'emportait aucune innovation a 1'egard de la France. Dupuy,
Histoire du differend entre le pape Boniface VIII et Philippe le Bel, in-fol., Paris,
1655, Preuves, p. 288., Elle en appelait done de nouveau au futur pape inconteste.

« Sur ces entrefaites, la royaute decida de faire un pas de plus en avant et
continua de realiser le programme de 1'Universite en convoquant, pour la seconde
fois, un concile national. II avait ete question d'abord d'assembler le clerge le
dimanche du Bon Pasteur (16 avril 1396). Cette reunion n'ayant pu avoir lieu,
une convocation nouvelle se fit le 31 mai pour le 15 aout 1396. Mais avant de
suivre le clerge de France dans le Palais de la Cite, il importe de jeter un coup
d'oeil en arriere pour voir quelles avaient ete, en regard des efforts de la France
et de 1'Universite, les tentatives, les precautions, les intrigues de Benoit XIII. »
X. Valois, op. cit., t. HI, p. 84-88,

Pas plus que Boniface IX, son antagoniste, Benoit XIII n'etait partisan de la
toie de cession, mais tenait pour la voie de discussion. II s'etait declare a ce
sujet des la fin de 1394, promettant de se prosterner, le cas echeant, aux pieds
deson rival si celui-ci triomphait. Dans le cas contraire, il s'engageait a le recevoir
avec faveur ainsi que les anticardinaux. Cette apparente moderation impressionna
fovorablement les Florentins, qui engagerent Boniface IX a ne pas se laisser
devancer sur ce terrain par son competiteur. Boniface envoya un emissaire en
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un appel au futur, unique et veritable pape, de prevenir'toutes les
censures que Benoit pourrait prononcer centre elle. Le 30 mai 1396,
Benoit ayant declare que tout appel centre le Saint-Siege etait

Avignon, lequel se croisa en chemin avec une ambassade de Benoit XIII a desti-
nation de Rome. Ambassade singulierement stylee, puisque, en route, elle tentait
de nouer des relations suspectes avec certains groupes romains. Ceci, on le pense
bien, convint peu a Boniface, qui surprit une lettre d'un eveque de Segovie, lequel,
charge de s'entremettre aupres des envoyes avignonnais, avait passe dans leur
camp et trahi Boniface. Celui-ci, fort mecontent, interdit 1'entree de Rome am
emissaires de Benoit (Boniface IX a son camerlingue, du 8 avril 1396). Lui-meme
songeait a persuader a son rival de s'effacer devant lui; il s'adressait bien! mais
il envoya dans ce but un second ambassadeur en Avignon, le chevalier napolitain
Philippe Brancacci; on devine le succes qu'il remporta. Ce qui est plus inattendu,
c'est que Benoit XIII n'imagina rien de mieux que d'utiliser le voyage de retour
du Napolitain, pour le charger de remettre a Boniface une contre-proposition.
F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 187-190. « Son argumentation, qui nous
a ete conservee dans une note confidentielle, est vraiment ingenieuse. II partait de
ce principe qu'un des deux papes devait necessairement ceder.la place a 1'autrc:
toute la question etait de savoir a qui incombait ce sacrifice. Au pape d'Avignon ?
— Soit! Mais son droit, dont il etait bien a meme d'apprecier la valeur, puisqu'il
avait jadis pris part a 1'election tumultueuse d'Urbain VI, etait, de plus, atteste
par le suffrage unanime des anciens cardinaux : il croirait, en abdiquant,manquera
tous ses devoirs. S'y resignerait-il ? Ce serait en pure perte. Jamais les cardinaux,
jamais 1'Aragon, la Castille, jamais surtout la France ne se rallieraient au pontife
de Rome. Urbain VI, en fulminant centre Charles VI une sentence d'anatheme
— tel etait du moins le bruit qu'on avait repandu — avait ote a ses stidcesseurs
toute chance d'etre reconnus en France. L'abdication de Boniface IX s'imppsait
done, et elle devait contenter tout le monde : les cardinaux d'Avignon, dont la
decision prevaudrait, et ceux de Rome, dont Benoit XIII ameliorerait la situation;
les princes et peuples de 1'obedience avignonnaise, parce qu'ils verraient consolidcr
le trone de celui qu'ils regardaient comme leur pape legitime, et ceux de 1'obedience
romaine, parce que Benoit XIII comblerait leur voeu le plus cher en reportantle
siege de la papaute en Italic. Ni le roi des Romains, ni celui de Hongrie n'avaient
d'objection a faire centre cette solution. Les amis, les parents du pontife de Rome,
Boniface IX lui-meme y trouveraient leur compte : ils echangeraient une situation
precaire, troublee par de continuels soucis, centre un bonheur certain autant que
legitime, fait de securite, d'opulence et de repos. Si, d'ailleurs, le pape de Rome
manquait cette occasion, sa chute n'en serait pas moins certaine : tot ou tard
quelque prince de 1'obedience avignonnaise le contraindrait a deguerpir. » Au mois
d'aout, nouvelle ambassade avignonnaise a Rome, conduite par Fernando Perez,
eveque de Tarazona, et tenant le meme langage, Boniface IX qui, sans doute.
appreciait peu les arguments de son adversaire, mit pour condition a 1'entree
dans Rome de cette ambassade qu'elle serait enfermee au Vatican et privee de
toutes relations avec le dehors. Des que Perez put s'entretenir avec Boniface il
se convainquit que celui-ci etait aussi eloigne que possible d'une velleite d'abdi-
cation et guere plus favorable aux voies de cession, de concile ou de compromis,
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inadmissible, 1'Universite repondit que cela n'etait applicable
qu'aux proces ordinaires et dependants de la curie, pour niettre
fin a une procedure qui sans cela serait interminable, mais. que,

et meme a la voie de conference, chere a Benoit XIII. II reclamait la sou-
mission pure et simple de son competiteur. L'eveque de Tara/ona, forme a bonne
e"cole, crut faire un coup de maitre en le prenant de tres haut avec I'antipape
qu'il gratifia de ce titre et menaca d'une intervention armee dans les six mois.
II perdait son temps. Boniface IX ne se laissa pas impressionner par la maniere
forte que rien n'appuyait, il se contenta de faire allusion aux embarras de son
rival, sur lesquels il etait bien instruit, et au peu d'envie qu'il lui soupQonnait de
mettre le pied en France. Archiv fur Literalur, t. vi, p. 175-185.

A tout prendre, si Benoit XIII n'avait guere a compter sur L'aide du roi de
France, il n'en etait pas cependant entierement depourvu. Ses ambassadeurs avaient
rec,u le meilleur accueil a Terracine, chez le comte de Fondi. II y avait aussi le
prefet de Rome, Jean Sciarra, sorte de cameleon politique, tour a tour urbaniste
et clementin suivant 1'interet du moment qui se brouillait et se raccommodait
avec chaque pape, faisait des promesses et recevait de 1'argent. II avait donne
rendez-vous a 1'eveque de Tarazona en vue de conclure un traite, aux termes
duquel il cedait au pape d'Avignon, pour 12 000 florins, la forteresse de Civita-
Vecchia. C'etait pour Boniface IX un coup redoutable de voir son rival prendre
pied a cote de Rome et posseder un port ou il pourrait a tout instant debarquer.
Mais Benoit XIII differa 1'envoi de la somme promise et le projet echoua; quand
une galere amena la troupe qui devait prendre possession du chateau de Civita-
Vecchia, Jean Sciarra fit dire qu'il n'avait plus besoin d'argent. A defaut de cette
place, Benoit XIII en possedait quelques autres en Italie centrale et il se flattait
dc 1'idee de recourir aux armes et expulser 1'intrus les armes a la main. Du cote
des cardinaux, Benoit XIII avait essaye, des 1395, de regagner le terrain perdu,
mais ce fut en vain. Corsini se declara inebranlable." Jean de la Grange, bien
endoctrine par Martin de Selva, demeura attache comme par le passe a la poli-
tique royale. Les autres de meme restaient fermes partisans de la voie de cession.
Rien a faire de ce cote. En Espagne, le prestige de Benoit demeurait intact. II
prodiguait les faveurs et les promesses. Mais il ne pouvait se dissimuler que
Castille et Aragon, meme en y joignarit 1'Ecosse, ne comprenaient pas 1'attitude
hostile de la France. Alors, resolument il entreprit de regagner celle-ci. Le Religieux
de Saint-Denys, t. 11, p. 328, affirme que, spontanement, il conceda a Charles VI
ledroit de lever un decime sur tout le clerge de France. Au mois de decembre 1395,
fl fitpartir Guillaume d'Ortolan, eveque de Bazas, pour Paris ou celui-ci sejourna
cinq ou six mois. Foulques de Blandy, prieur de Saint-Martin-des-Champs, fut
aussi charge de rappeler aux princes les pieuses traditions de leur famille et de les
dissuader de prendre centre le pape aucune mesure coercitive.L'interet que Benoit
parut prendre a 1'expedition qu'allait tenter en Orient le comte de Nevers fut
une occasion de lui envoyer en present plusieurs chevaux et mules dont le conduc-
teur, Pierre Berthiot, secretaire du due de Bourgogne, avait mission de tacheir
d'agir sur Philippe le Hardi. Berthiot n'y manqua pas et s'efforga de persuader a
ton maitre que le pape avait en lui la plus entiere confiance. Benoit XIII, a 1'en-
tendre, etait inconsolable de n'avoir pu penetrer, durant le sejour en Avignon,
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lorsqu'il s'agissait de schisme ou de suspicion d'heresie, tout pape

avait son juge, le pape vivant dans un concile cecumenique, et le
pape adefunt dans son ^uccesseur 1-.

Sur le conseil de 1'Universite de Paris, le roi Charles VI envoya
de nouveau, dans 1'interet de Tunion, avant Paques 1396, des
ambassadeurs aux autres rois en meme temps qu'il se chargeait des
frais pour les deputations que 1'Universite envoya de son cote.
Wenceslas, roi de Boheme, ne regut meme pas les envoyes de
1'Universite et n'accorda qu'une audience de pure politesse aux
ambassadeurs du roi. Son frere Sigismond, roi de Hongrie, se
montra un peu plus bienveillant, et les archeveques de Treves
et de Cologne, ainsi que les dues d'Autriche et de Baviere, accepte-
rent de recommander la via cessionis a leurs voisins. Les rois de
Hongrie, d'Aragon et de Castille etaient assez disposes a suivre

la pensee intime du due de Bourgogne, dont il faisait etat comme d'un des « plus
sages, prud'hommes et catholiques » seigneurs de la chretiente. Mais Philippe le
Hardi n'etait pas honime a se payer de si grossieres flatteries. Le seul succes que
paraissent avoir obtenu les emissaires pontificaux fut de decider une cinquantaine
de bacheliers et de licencies en droit de Paris a envoyer leur role a Benoit XIII.
Mediocre resultat, dont 1'Universite s'irrita grandement, au point qu'elle tacha
d'empecher le role des juristes de parvenir a son adresse et prit les mesures les
plus severes pourprevenir le retour d'un tel scandale (21 fevrier 1396). H. Denifle,
Charlularium universit. Paris., t. iv, p. 13,19; Auctarium Chartularii, 1.1, col. 715;
cf. col. 687, 712. Meme insucces pour Pierre Ravat et £lie de Lestrange, eveques
de Macon et de Saintes, qui s'evertuaient a empecher la reunion du concile de
Paris. On avait dresse, a leur intention, la liste des prelats ou conseillers aupres
desquels ils avaient le plus de chance de reussir —'- et dans ce nombre on n'est pas
peu surpris de lire le nom de Pierre d'Ailly. Tous les arguments furent mis en
ceuvre et les plus inattendus : les chaleurs de 1'ete, les maladies regnantes, la
surveillance des moissons, la preparation des vendanges, la penurie d'argent,
autant de motifs qui, a les entendre, allaient retenir les prelats, surtout ceux du
Midi. Puis, les ambassades que Charles VI avait envoyees de tous cotes n'etaient
pas encore de retour. II fallait done proroger 1'assemblee a la Toussaint, a la Saint-
Martin d'hiver, mieux encore a une date indeterminee. Et les arguments se succe-
daient pour montrer 1'inutilite du concile, la vanite de ses operations. Pourquoi ne
pas s'en remettre au zele de Benoit. Ce zele, on n'en pouvait douter, puisque le
pape avait entame des relations avec son confrere de Rome, relations qui allaient
promptement aboutir, a moins que la France ne vint se jeter a la traverse. Meme,
ils ajoutaient dans leur empressement, que le pape d'Avignon avait vu avec joie
son projet de conference recevoir 1'approbation des souverains de Boheme, de
Hongrie et d'Angleterre, de la plupart des electeurs de 1'empire, peut-etre des
ois de Caslille et d'Aragon. (H. L.)

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 753 sq., 803-826; Schwab, Joh.
Gerson, p. 140 sq.



716. TENTATIVES Df'uNION DE 1394 A 1398

1'exemple de la France, en menageant des reunions de leur clerge.
L'Eglise d'Angleterre preferait un concile general a la via cessionis.
L'universite d'Oxford, en particulier, critiqua dans un memoire
de la fagon la plus acerbe la via cessionis, et declara que Boni-
face IX etait seul pape legitime. Tels n'etaient pas, il est vrai, les
sentiments du roi Richard II. II ecrivit a chacun des deux pre-
tendants en particulier pour les engager a abdiquer, et chercha a
gagner le roi des Remains, Wenceslas, a son idee. II fallait qu'a la

rg47] Saint-Michel 1397 1'Eglise eut de nouveau un seul pasteur *.

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XVII, c. i, v, xi, xvm; Du Boulay, Hist, univers*
Paris., t. iv, p. 773 sq., 776.; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1396, n. 2.
Hefele, et apres lui Knopfler, ont escamote le second concile de Paris, dont on he
savait que peu de choses, et a peu pres toutes fausses. Le P. Ehrle a retrouve et
public, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 208-224, un compte rendu quasi officiel
de ce concile dont M. N. Valois, op. cit., 1.m, p. 104 sq., a testitue la physionoraie.

« Le nouveau concile tint sa premiere seance dans le Palais de la Cite, le
16 aout 1396. L'abstention prevue de la plupart des prelats du Midi ne 1'empecha
pas sans doute d'egaler a peu pres rassemblee du mois de fevrier de 1'annee pre-
cedente, bien qu'il soit impossible de determiner le nombre total des ecclesias-
tiques qui se rendirent au concile. L'auteur du compte rendu a marque d'une
croix les noms des prelats presents; mais il n'a distingue par aucun signe ceux qui
ont envoye des representants et ceux qui ont fait completement defaut. Les
mfimes universites y furent representees qui 1'avaient ete au precedent concile;
on y compta trente-trois abbes, quarante-trois eveques et archeveques, environ
la moitie des prelats convoques. La reception du clerge par le roi, les discours
d'ouverture, les prestations de serments, le compte rendu de 1'ambassade recem-
ment revenue d'Allemagne remplirent les dix premiers jours; les debats, en realite,
ne commencerent que le 26 aout, pour se terminer le 31. Mais il importe de remar-
quer une double circonstance qui distingua cette assemblee de la precedente et
influa sur le resultat des deliberations. La prolongation de la mission que le
patriarche d'Alexandrie remplissait alors en Espagne epargna au clerge la presi-
dence de Simon de Cramaud, dont on soupconne peut-etre deja 1'humeur intransi-
geante. D'autre part, la maladie du roi et 1'absence du due de Bourgogne, occupe
a negocier avec le roi d'Angleterre, laisserent le champ libre au due d'Orleans,
dont on a vu commencer les relations intimes avec Benoit XIII : a partir du
26 aout, ce prince ne manqua pas de sieger au-dessus des presidents ecclesias-
tiqucs et prit la direction effective des debats. II ne s'agissait pas .de revenir sur
le plus ou moins d'inconvenients ou d'avantages qu'offrait la voie de cession :
cette question se trouvait defmitivement tranchee par le choix que Charles VI
avait fait a Tissue de I'assemblee precedente. Mais comment convenait-il de suivre
cette voie ? Sur ce point devait se concentrer toute la discussion, comme le due
d'Orleans le declara lui-meme. « Et le roi, ajouta-t-il, conformera sa conduite
aux avis du clerge, quoi qu'il puisse lui en couter. » Alors on vit se produire ces
motions temeraires que 1'Universite tenait en reserve depuis un an : suppression
des provisions apostoliques, suspension des levees faites au profit du pape, toutes
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Le patriarche d'Alexandria et le chevalier Cblard de Calleville,
qui faisaient partie de 1'ambassade franchise envoyee en Espagne,

mesures destinees a vaincre, par Finteret, la resistance de Benoit XIII. La seule
neutralite convenait a Fegard d'un pasteur qui sacrifiait impitoyablement les
brebis confiees a sa garde : ce fut la conclusion de Bernard Alamant, eveque de
Condom, que s'empressa d'appuyer le prieur des bernardins. Entre les mains du
pape, la collation des benefices n'etait qu'un moyen de seduction dont il usait
pour ecarter le clerge de la vraie voie; il en etait de meme des taxes apostoliques,
qui lui permettaient de repandre ses liberalites sur les clercs et les lai'ques des deux
obediences. Pierre Plaoul, Pierre le Roy et Hugues Lenvoisie plaiderent egale-
ment en faveur de la « soustraction d'obedienee ».

« Mais, apres chacunde ces trois derniers discours, le due d'Orleans prit soin dc
faire developper la these contraire, d'abord par Feveque de Macon, ensuite par
Sanche Mulier, delegue de Funiversite de Toulouse, enfin par Elie de Lestrange.
Avant de se resoudre a la « soustraction », il importait d'en mesurer les conse-
quences. C'etait faire acte de revolte centre le pape legitime, par consequent se
ravaler au rang de schismatiques, tomber plus bas que les urbanistes, qui avaient
du moins pour eux 1'excuse de leur bonne foi. Ainsi allait se perdre cette reputa-
tion de princes orthodoxes qui constituait une des parties les plus precieuses du
patrimoine de la maison de France. Ravir au pape les « procurations » ou tel autre
revenu apostolique, qu'etait-ce sinon commettre une sorte de sacrilege, encourii
1'excommunication, obliger les prelats a violer leur serment ? Et si Fon^retirait i
Benoit XIII la collation des benefices, le moyen de pourvoir aux vacances futures
sans remplir les dioceses d'intrus ? Cette politique brutale souleverait des resis-
tances ; on verrait des prelats souffrir toutes les persecutions plutot que de desobeir
au souverain pontife; parmi les princes, memes divergences : ce serait un petit
schisme dans le grand. Charles VI se verrait taxe de legerete : comme il a pris
parti pour le pape d'Avignon, de meme, dirait-on, il s'eloigne de lui sans enquete,
sans reflexion prealable. Ou encore : il reconnait qu'il a fait fausse route, il saisit
un pretexte pour se retracter. Triste spectacle que donnerait alors 1'obedience
avignonnaise, bien fait pour rejouir la vue de F « antipape » et accroitre Finsolence
des partisans de terreur. Au surplus,' qu'esperait-on ? Forcer le pape a abdiquer ?
Mais cette cession contrainte serait nulle; nulle aussi Felection qui s'ensuivrait.
L^Eglise se trouverait ainsi privee de chef, peut-e"tre pour toujours. Benoit XIII,
d'ailleurs, ne cederait qu'en presence d'un danger imminent. II s'en irait plutot
chercher un refuge ailleurs. Oserait-on Fen empecher ? porterait-on la main sur
le vicaire de Jesus-Christ ? Plut a Dieu que cette honte fut epargnee a la France!
Et pourtant, si Ton laissait le pape gagner quelque autre partie de son obedience,
quelles foudres ne pourrait-il pas, de la, lancer sur le royaume ! quel avantage
n'en retireraient pas les ennemis des Valois ! Ayant ainsi laisse, durant trois
seances consecutives, le dernier mot aux adversaires du parti de la soustraction,
Louis d'Orleans prononca la cloture des debats. Le scrutin commenca le 4 sep-
tembre en sa presence. Chaque membre, a Fappel de son nom, ne se contentait
pas d'apporter son bulletin; il en donnait lecture sans doute devant le prince :
car cette operation, interrompue le 6 septembre, a cause de Farrivee de Philippe
le Hardi, ne se termina que le 11. Enfermees dans trois sacs, toutes les cedules
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resterent en Castille jusqu'a Fautomne 1396 l, parce qu'avant de
donned une declaration definitive, le roi Henri III voulait prendre
conseil de ses seigneurs ecclesiastiques et laiques. II les convoqua
a Segovie, ,et 1'assemblee lui conseilla de combiner ensemble les
propositions du roi de France et du pape, en ce sens que les deux
pretendants et leurs cardinaux devraient se reunir en un endroit
designe pour deliberer _sur les voies et moyens de retablir Funite.
On leur accorderait pour cela un delai de trente jours. Ce temps
ecoule, si Funite n'etait pas retablie, les deux pretendants devraient
abdiquer, et on elirait un nouveau pape. On determina egalement
avec plus de precision, ce cas echeant, la procedure a suivre, le
modus practicandi. Le roi Henri accepta ces conclusions; mais une
observation apres coup laisse voir qu'a Segovie on prit une
seconds resolution; en effet, par sa conduite posterieure et d'apres
lerecit du moinede Saint-Denis, on voit que le roi Henri se declara,
du moins secundo loco, tout a fait d'accord avec la France, et en
faveur de la via cessionis 2.

Lorsque, au commencement de 1397, des ambassadeurs de la
Castille arriverent a Paris pour faire connaitre la decision defini-
tive de leur roi 3, ils ne direntpas, pousses, croit-on, par Benoit XIII,

furent ensuite remises au due d'Orleans, et le secret fut garde sur le resultat des
deliberations. Les soins du due, aiiisi qu'on le sut plus tard, avaient porte leurs
fruits. Une partie notable de I'asscmJblee s'etait prononcee pour la soustraction
d'obedierice, mais la majorite avait vote 1'ajoumement de cette mesure jusqu'a
ce que Benoit XIII eut ete de nouveau somme d'adopter la « voie de cession ».
Ce n'etait qu'un repit; mais toute la politique de la cour d'Avignon ne tendait
alors qu'a gagner du temps. » (H. L.).

1. Simon de Cramaud etait rendu a Paris le 29 septembre, jour ou il apposa
sa signature sur le traite conclu par Charles VI avec les Florentins. Arch, nat.,
J 503, n° 21 et 22. Gilles Des Champs rentra le 24 septembre; cf. H. Moranville^
Rdalioiis de Charles VI avec I'Allemagne en 1400, dans Bibliotheque de I'Ecole
duschartes, t. XLVII, p. 491, note 6. (H. L.)

2. Martene et Durand, Vet. script., t. \n, col. 553 sq., 616, 619; Religieux de
Saint-Denys, 1. XVII, c. xxxi, t. n, p. 524.

3. Ces ambassadeurs furent longtemps retenus en Avignon et n'en repartirent
que dument styles par Benoit XIII, qui avait profite de leur sejour pour faire
repandre a Paris le bruit que le roi de Castille avait change d'opinion, ce qui lui
attira un rude dementi. Quand les envoyes castillans arriverent (debut de fevrier
1397), on eut pu se demander s'ils venaient de la part d'Henri III ou de celle de
Benoit XIII. « Ils avaient accepte de ce dernier la mission de soumettre a la cour
une nouvelle proposition diflerant par certains points de la derniere reponse faite
«ux princes. Le projet, ou « pratique », consistait toujours a recourir a une confe-

e, puis a un compromis; seulement, on n'exigeait plus, du moins d'une
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que leur maitre avait fini par adherer au plan de la France; aussi
le patriarche d'Alexandrie fut-il soupgonne de n'avoir pas dit la
verite. Mais il put se defendre en renvoyant a une lettre scellee
par Henri III lui-meme, et c'est ainsi que la France put realise*
ce pro jet si longtemps caresse d'envoyer une deputation commune
aux deux pretendants. La France, 1'Angleterre et la Castille
envoyerent done des ambassadeurs en Avignon et a Rome pour
demander a Boniface et a Benoit de resigner leur charge. Les
ambassadeurs francais et anglais arriverent a Villeneuye, le lundi
de la Pentecote, 11 juin 13971. Les Castillans etaient deja arrives
depuis dix jours. Le samedi 16 juin, ils eurent tous ensemble une
audience du pape, et Gilles Des Champs, accompagne de Jean
Courtecuisse, ambassadeur de France, pronohca un long discours
pour expliquer le but de leur voyage 2. Benoit XIII repondit que,
« dans une affaire aussi importante, il lui fallait prendre d'abord
1'avis de ses cardinaux. » Mais, en realite, il ne s'entretint aveef^,
aucun d'eux 3 jusqu'au 5 juillet, si ce n'est avec le cardinal de

maniere expresse, que la sentence arbitrale fut rendue a la majorite des deux
tiers : le deplacement d'une seule voix pouvait faire pencher la balance du coU
de Benoit ou de Boniface. Bien que ce systeme fut ihcontestablement plus propre
a ainener une solution, il ne trouva pas grace devant la cour. Le roi de Castille
s'etait prononce centre toute combinaison qui risquait de laisser 1' « intrus » e n
possession de la tiare; le gouvernenient de Charles VI n'envisageait peut-etre
pas avec plus de plaisir la perspective de voir Benoit XIII maintenu sur le trone.
En tous cas, il^s'empressa de faire savoir en Avignon qu'il n'admettait pas plus
la nouvelle forme de compromis que la precedente. » N. Valois^ op. cit., t. in,
p. 112-113. Ce refus n'etait pas pour decourager Benoit^ toujours fertile en expe-
dients. Des le mois d'avril, il envoya 1'eveque d'Avila porteur d'un article addi-
tionnel prevoyant le cas ou les arbitres ne parviendraient pas a s'entendre sur
la question de droit et leur fournissant le moyen de trancher la question de fait:
ils se contenteraient de pourvoir 1'Eglise ad cautelam et Ton prendrait d'avancede
tels arrangements, les deux poiitifes abdiqueraient eventuellement de telle manie'rc
que celui des deux que designerait la sentence arbitrale acquerrait par cela seul,
s'il ne les avait pas deja, tous les droits de pape legitime. Par la se trouvait ecartec
la principale objection faite a la voie de compromis. (H. L.)

\. N. Valois, op. cit., t. m, p. 116 sq. (H. L.)
2. Cf. Processus nunciorum Francise, Anglise et Castellse, relation composee le

5 aout 1397 par quelque personnage d'Avignon, partisan de la cession, peut-etre
un cardinal. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 556; Religieux de Said-
Denys, t. u, p. 528; actes du concile de Perpignan, F. Ehrle, dans Archiv $
Literatur, t. v, p. 422. (H. L.)

3. Processus nunciorum, col. 556, 557; discours de Jean Petit, cf. Bourgeois d*
Chastenet, Nouvelle histoire du concile de Constance, Preuves, p. HI; appd "'
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pampelune; par centre, pendant ce temps, il fit recommander, sans
grand succes, il est vrai, sa via aux ambassadeurs. Lorsque enfin,
les 5 et 6 juillet, il reunit autour de lui les eardinaux, ceux-ci
furent presque unanimes * a lui recommander la via cessionis;
malgre cela, le 7 juillet, Benoit XIII repondit aux ambassadeurs
que 1'affaire n'avait pas etc encore suffisamment examinee et qu'il
avait besoin d'en referer aux princes 2. Les ambassadeurs frangais 3

ne cacherent pas au pape le mecontentement que leur causait
cette fagon intentionnelle de se derober, et declarerent que si,
a la Chandeleur, 1'Bglise n'etait pas de nouveau unie sous un seul
pasteur, le roi de France et ses amis prendraient des mesures
pour faire cesser le schisme 4. Les ambassadeurs anglais et cas-
tillans firent, au nom de leurs souverains, une declaration ana-
logue 5, conforme aux decisions prises par les Castillans a Segovie.

Apres que les ambassadeurs des trois royaumes eurent regu
des eardinaux une nouvelle assurance de leur attachement a la
via cessionis, ils quitterent Avignon le 10 juillet 1397 et se ren-
dirent a Rome 6.

Boniface IX repondit aux ambassadeurs du roi dans le meme
sens que Benoit XIII : « II ne pouvait'en si peu de temps prendre
une resolution pour une affaire de cette importance, mais il se
concerterait avec ses eardinaux et quelques princes, le plus tot
possible, et alors il ferait connaitre aux rois sa resolution 7. »

1'Universite de Janvier 1407 : Qusedam rationes de restitutions, et non restitutione
obedientise, dans Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, t. n, col. 1300,
1180; memoire de deux cardinaux de mai 1398, F. Ehrle, dans Archiv fur Lite-
ralur, t. vi, p. 263. (H. L.)

1. Sauf trois ou quatre.
2. Cf. N. Valois, op. tit., t. m, p. 118. (H. L.)
3. Colard de Calleville parla en leur nom. (H. L.)
4. En bon fran<jais, Cela voulait dire qu'a partir du 2 fevrier 1398, Benoit XIII

cesserait de percevoir ses revenus et de conferer les benefices en France. (H. L.)
5. Pierre Lopez d'Ayala rencherit sur Calleville et declara que la resolution

du roi de Castille etait definitive. (H. L.)
6. Religieuxde Saint-Denys, 1. XVII, c. xxxm, t. n, p. 528; Martene et Durand,

Vet. script., t. vn, col. 556 sq., 616 sq.; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv,
p. 847, 849; F. Ehrle, dans Archiv fiir Literatur und Kirchengeschichte des Miltel-
ollers, t. v, p. 422. [Ils parvinrent a Rome avant le 12 septembre, ay ant, en cours
de route, recueilli 1'ad-hesion des Genois. Sur leur itineraire, cf. N. Valois, op. cit.,
t. m, p. 119, note 3. (H. L.)]

7. « Devant Boniface IX, ce furent les Anglais qui, en leur qualite d'urbanistes,
prircnt les premiers la parole. II se peut qu'ils aient, dans une certaine mesure,
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Presque a la meme epoque, nous trouvons a Romevcomme en
Avignon un autre ambassadeur des rois de France et d'Angle-
terre, un homme d'un rang bien peu eleve, mais qui rappelle le
P. Joseph, le capucin du cardinal de Richelieu; c'etait I'ermite

trompe Tattente de leurs collegues et requis avec mollesse, ou meme omis de
requerir 1'acquiescement du pape a Rome a la voie de cession. Actes du concile
de Perpignan, F. Ehrle, dans Archiv jiir Literatur, t. v, p. 422; discours de Pierre
le Roy, dans Thesaur. nov. anecdot., t. 11, col. 1169, et d'Arnauld de Corbie, dans
Du Boulay, op. cit., t. w, p. 849. Les envoyes franc,ais et 1'envoye de Castillo — un
seul avait pris part au voyage d'ltalie— suppleerent de leur mieux a cette insuf-
fisance. En tous cas, la reponse de Roriiface IX fut evasive et, pour tout dire,
calquee sur celle de Benoit XIII : c'est du moins ce dont les ambassadeurs crurent
s'apercevoir. Religieux de Saint-Denys, t. 11, p. 528. Je laisse a penser les suppo-
sitions qu'ils firent, surtout quand ils se furent rendu compte qu'ils avaient ete
devances par des emissaires de Benoit. » Bibl. Vatic., ms. Ottoboni, 2356, fol. 383 r°;
fol. 146 r°; fol. 217 v°; N. Valois, op. cit., t. in, p. 120, note 3. L'idee d'une collu-
sion entre les deux pontifes pour ecarter d'un commun accord le projet de cession,
se representa naturellement a 1'esprit des Franc, ais et cette hypo these ne fit
plus tard que se fortifier, quand on cut cru remarquer que les procedures que
Benoit et Boniface avaient entamees 1'un centre 1'autre s'etaient trouvees, a
partir de ce jour, interrompues des deux cotes. Get incident est d'une telle gravite
qu'on s'explique le soin apporte al'envelopper de reticences et surtout de silence.
Chaque annee, 1'habitude voulait que,'le jeudi saint, chaque pape jetat 1'anatheme
sur son competiteur — mais est-ce encore competiteur qu'il faut dire ? Au mois dc
juillet 1398, ces anathemes avaient deja ete supprimes deux fois, ainsi que
raffirment les lettres de soustraction de Charles VI (Religieux de Saint-Denys,
t. ii, p. 628), ainsi la collusion remonterait a une date anterieure a 1'arrivee a
Rome de la triple ambassade; elle remonterait, comme 1'indiquent expressement
ces lettres, au sejour que fit a Rome, au mois d'aout 1396, 1'eveque de Tarazona.
C'est a cette date de 1396, que le bruit courut a Paris d'une collusion entre les
deux papes, F. Ehrle, dans Archiv fur Liter,atur, t. vi, p. 218. Pour ce qui regarde
1'annee 1398, Robert le Mennot, qui preceda lui-meme d'assez peu a Rome les
emissaires de Benoit XIII, les designe en ces termes : Satis cito postquam dictus
testis fuit adhuc Rome, ex parte dicti Petri venerunt ambassiatores, Rome, scilicet
Symon Salvatoris et quidam magister in theologia ordinis fratrum Prsedicatorum
cujus nomine modo non recolit et Vigerius Avinionnensis, Mirgot Bermont nuncu-
patus, ad dictum Bonifacium, ad premuniendum eumdem quid respondere deberet
ambassiatoribus dictorum regum. Bibl. Vatic., ms. Ottoboni 2356, fol. 383 r°.
Gilles le Jeune, eveque de Frejus, nous apprend que ces emissaires avaient quitte
Avignon avant le depart des ambassadeurs royaux. Gilles Des Champs explique
dans sa deposition, en 1409, qu'il les rejoignit aux bouches du Tibre, mais qu'ils
se haterent de prendre les devants et arriverent les premiers a Rome, ou ils furent
mieux recus que les ambassadeurs des trois rois. Ibid., fol. 217 v°. Ce qui est
egalement assez inattendu, c'est de voir les envoyes de Benoit XIII rendre a
Boniface IX les honneurs dus a un souverain pontife. Thes. nov. anecdot., t a,
col. 1342, 1181; Raynaldi, t. vn, p. 22. Jean de Brogny dit le 20 mai 1409 : Duffi
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Robert J. II avait des lettres des deux rois a remettre aux deux
pretendants et arriva en Avignon avant cette grande anibassade.
Benoit XIII se servit aussitot de lui pour des negociations avec
Martin, roi d'Aragon, qui, d'accord avec le comte de Fondi,
1'eveque d'Assise et d'autres personnages, voulait obliger le pape
legitime Boniface IX a abdiquer.

Pour mener ce plan a bonne fin, Benoit devait paraitre avec une
flotte sur les cotes romaines : Jean de Vico lui livrerait alors la

j49]ville et le port de Civita-Vecchia. Benoit avait depense d'immenses
sommes 2 pour gagner ces amis en Italic, mais ils s'etaient laisse
egalement acheter par le pape de Rome, et les trompaient tous les
deux. Sur ces entrefaites, Termite Robert quitta Avignon, porteur
d'un billet de Benoit qu'il devait remettre a Boniface IX, avec les
lettres des rois de France et d'Angleterre 3.

Le pape remain fut mecontent que le roi de France ne lui
donnat que le titre de cardinal; il apprit cependant que le roi
d'Angleterre en avait fait autant a 1'egard de Benoit XIII. L'er-

ipsi nuncii Benedicti fecerunt relationem cor am ipso et dominis cardinalibus, dixe-
runt se habere in mandatis a domino Benedicto quod facerent domino Bonifacio
reverentiam papalem; et hoc ipsemet Benedictus fuit confessus in presentia domi-
norum cardinalium. Bibl. Vatic., ms. Ottoboni, 2356, fol. 325 r°. Benoit XIII
jusque-la etait en reste de politesse avec Boniface IX, dont 1'envoye Philippe
Brancacci lui avait rendu les memes honneurs en 1396, mais a charge de reci-
procite (voir la deposition du cardinal Brancacci, du 18 mai 1409, ibid., fol. 283 r°)..
Opendant, le 22 juillet 1396, Fernando Perez, eveque de Tarazona, recu en
audience par Boniface IX, esquiva la formalite de ragenouillement et dubaise-
mcnt de main et se contenta de se decouvrir avec une legere inclination. F. Ehrle,
op. cit., t. vi, p. 175. II est vrai que cette derniere circonstance est contestee par
Elie de Lestrange, dans sa deposition du 17 mai 1,409 : Audivit did a domino epi-
scopo Tarasconensi, ut melius recolit, misso ad dominum Bonifacium ex parte dicti
Benedicti, quod ipse episcopus fecerat reverenciam papalem domino Bonifacio, et
audivit a multis in Acinione fieri reverenciam domino Benedicto per quemdam militem
mission ad eumdem pro parte domini Bonifacii. Ms. cite, fol. 241 v°. (H. L.)

1. On se demande quel besoin de mettre le P. Joseph a la sauce Robert. Leurs
personnages, leurs missions, leurs destinees se ressemblent comme le jour et la
nuit. Robert le Mennot, dit 1'Ermite, une sorte d'ambulant infatigable qui uti-
lisait ses courses pour des ambassades benevoles entreprises pour les causes les
plus nobles. II prenait les commissions de Benoit XIII a Taller, celles de Boni-
face IX au retour, sans y regarder de si pres. N. Valois^op. cit., t. in, p. 115-116.
(H.L.) '

2. Mais pas du tout, c'est meme faute d'avoir su ouvrir sa bourse en temps
Toulu qu'il ne put s'acquerir ces « amis ». (H. L.)

3. Cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 122.



1200 LIVRE XLIII

mite donna aux deux pretendants le conseil de s'entendre sans
tarder pour rendre la paix a Tfiglise, car autrement, les rois se
soustrairaient a leur obedience. Boniface IX reunit aussitot ses
parents et ses cardinaux, et, apres une deliberation qui dura
cinq jours, on prit la resolution suivante : « Le roi de France, ses
dues, 1'universite de Paris et meme les cardinaux d'Avignon sont
actuellement rnal disposes a Fendroit de Benoit et sur le point
d'elire un autre pontife. Aussi le veritable pape devrait-il se
rapprocher d'eux et leur demander une entrevue1. »

Boniface approuva cette solution et promit de s'y cohformer.
Mais deux jours plus tard, ses parents lui avaient deja inspire
d'autres sentiments, et lorsque Termite Robert sollicita une
reponse definitive, il repondit « qu'il ne pouvait rien dire d'autre
que ce qu'il avait deja declare aux ambassadeurs des (trois) rois
(ils avaient done deja etc a Rome) et, en outre, qu'il enverrait des
nonces particuliers a ces princes. » L'ermite lui proposa en dernier
lieu, au nom des rois, un revenu annuel de 100 000 ducats, s'il
consentait a abdiquer, et comme cette proposition n'amena aucun

1. Les ambassadeurs avaient des lettres non seulement pour le pape de Rome,
mais encore pour ses cardinaux, et specialement pour le Frangais Philippe d'Alen-
gon, pour le prefet et pour les magistrals romains. Ils rencontrerent partout la
meme opposition. Dans 1'entourage de Boniface, on declarait que le schisme ne
regardait ni les princes ni 1'universite de Paris; c'est Robert le Mennot qui nous
1'apprend : pluries a dicto episcopo (Aquensi) audivit quod predicti reges et Univer-
sitas Parisiensis in vanum laborabant pro unions, Ecclesie et quod ad eosdem hoc
non spectabat. Bibl. Vatic., ms. Ottoboni, 2356., fol. 383 r°. La municipality romaine
fit repondre a 1'universite de Paris que le roi de France n'avait rien d'autre ni
de meilleur a faire que do persuader aux gens d'Avignon de se soumettre. Bibl.
Grenoble, ms. 988, fol. 229 r°. « S'il avait pu rester quelque doute sur les dispo-
sitions de Boniface IX, il aurait ete leve par les reponses de ce pape a Robert
1'Ermite. Qn ne voit pas bien clairement dans la .relation du vieux diplomate
s'il s'acquitta successivement aupres du pape de Rome des commissions contra-
dictoires dont il etait charge par les deux rois et par Benoit XIII. Mais si, quand
il se vante d'une sorte de demi-succes, il peut etre taxe d'exageration, il merite
au contraire d'etre cru sur parole quand il avoue que la reponse definitive de
Boniface IX ressembla fort a celle que ce pape avait donnee aux ambassadeurs de
France, d'Angleterre et de Castille. Boniface IX manifesta la meme antipathic
pour les voies de concile, de compromis et de cession. Son dernier mot, bien propre
a dissiper toute illusion, fut celui-ci : « Robert, qu'on disc ee qu'on voudra ! qu'on
essaie d'user envers moi de violence ! Jamais je ne remettrai mes droits aux mains
de personne. Vous pouvez le dire a votre roi. Je consens, dans le cas contraire, a
ne plus manger ni boire, a ne plus rien faire qui plaise a Dieu : je renonce a ma
part du ciel. » N.'Valois, op. cit., t. m, p. 122-123. (H. L.)
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resultat, Robert revint en Avignon. La il rendit compte de sa
mission, et conseilla alors a Behoit d'adopter le nioyen que les
cardinaux italiens avaient recommande a leur pape (celui d'une
reunion des princes), lui disant que, si Boniface IX avait adopte
cette ligne de conduite, il en serait resulte pour Benoit un danger
considerable. Benoit XIII y consentit, et chargea Termite de faire
connaitre le plus rapidement possible son acceptation aux rois de
France et d'Angleterre, ainsi qu'au roi des Remains, au roi de
Castille et aux princes de 1'autre obedience 1.

Toutes les lettres, meme celles d'Espagne, qu'on eerivit a cette
epoque a Benoit pour 1'engager a accepter la via cessionis, ne
produisirent aucun resultat 2.

50' Sur ces entrefaites, Charles VI, roi de France, s'etait adresse
au roi des Romains, Wenceslas. Pour faire aboutir la via cessionis,
i! etait necessaire avant tout d'y gagner 1'empereur, a raison de sa
situation plus encore que de son role dans la chretiente et de sa
fonction de protecteur officiel de FEglise. Jusqu'alors, Wenceslas
etait reste fermement fidele au pape italien, et n'avait pas donne
une reponse favorable aux ambassadeurs frangais en 1396. Mais
le roi et 1'Universite de Paris envoyerent de nouveaux ambassa-
deurs a la diete de Francfort, au printemps de 1397, a laquelle
assisterent egalement des plenipotentiaires du roi Richard d'An-
gleterre. Us reussirent en fait a gagner de nombreux princes
allemands a leur projet, de sorte qu'une ambassade allemande
se rendit a Rome, accompagnee des envoyes d'Angleterre et de
France. Mais Boniface reussit a les gagner par ses graces et ses
complaisances 3. Au roi Wenceslas qui n'etait pas venu a la diete,
Charles VI exposa sa demande, dans une belle lettre composee
sans doute par un theologien, et 1'invita a une entrevue per-
sonnelle4. Wenceslas accepta la proposition; 1'universite de
Prague surtout Fy avait exh-orte, et il persista dans ce plan, quoi-

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 591, 597; Baronius-Raynaldi,
AnnaL, ad ann. 1397, n. 6.

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 617-619, et Prsef., p. LII.
3. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 827; Thierry de NieKeim, De

Kismate,\. II, c. xxxm; Hofler, Ruprecht von der Pfalz, 1861, p. 128; Th. Lindner,
Gtschichte des Deutschen Reiches unter Konig Wenzel, t. n, p. 363,502. La lettre
de Charles VI aux conseillers de Francfort fut publiee pour la premiere fois par
•lansscn, Francjurter Reichscorrespondenz, Freiburg, 1863, t. i, p. 41.

4. Martene et Durand, Vet. scrip /., t. vn, col. 622; Schwab, Joh. Gerson, p. 143 sq.
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que, a la nouvelle diete de Francfort (fin de 1397), les princei
electeurs vissent de mauvais ceil le voyage du roi en France. Le
prince electeur palatin, Robert II, pere de 1'empereur qui succeda
a Wenceslas, avertit serieusement Wenceslas d'une maniere
brusque et pressante : « Tes sujets diront : si toi-meme tu n'obeij
pas a celui qui t'a confirme dans ta royaute (c'est-a-dire au pape
remain), nous ne voulons pas, nous non plus, t'obeir 1. » Nean-

1. Martene, Thesaur., t. n, col. 1172. Th. Lindner, op. cit., t. n, p. 507, croitque
c'etait Robert III, car son pere etait deja mort le 6 Janvier 1398.

Apres avoir transcrit les paroles de Boniface IX a Robert le Mcnnot, M. Yalois
eerit: « Ces desolantes paroles auraient pu mettre fin aux tentatives d'union, sila
France n'avait pas eu a coeur de tenter Fimpossible. Malgre ce qu'on peut trouvcr
de trop apre dans le langage de 1'Universite de Paris en cette circonstancc, il cst
impossible de ne pas reconnaitre qu'elle vecut alors quelques-unes des heurcs
les plus honorables de sa longue carriere. Au milieu d'une situation qui, en se
prolongeant depuis vingt ans, risquait non seulement de decourager, mais de
desinteresser les fideles d'un conflit si prolonge et si obscur, c'est I'obstination
des maitres qui a, pour une bonne part, muri les solutions et clonne le sentiment
que tout espoir d'unite catholique ne devait pas etre abandonne. ;> On ne soupgon-
nerait guere ce role en lisant le recit d'Hefele, a peu pres uniquement soucieui
du point de vue germanique; aussi croyons-nous devoir suivre d'un peu plus pres
la suite des evenements qui conduisirent a la soustraction d'obedience.

L'echec eprouve a Rome et en Avignon ne decouragea pas les partisans de
1'union qui, renforces de la Castille et de 1'Angleterre, comprirent que le succes
ne pouvait done dependre que du concours unanime des puissances. Les nego-
ciations recommencerent. La Navarre et 1'Ecosse ne creerent ni difficulte, ni
retard, leur adhesion etait acquise vers la fin de 1397. Thes. nov. anecd., t. u.
col. 1168; F. Ehrle, op. cit., t. vi, p. 274. Restait 1'Aragon et 1'empire. L'Aragon
etait gouverne par le roi Martin, frere et successeur de Jean Ier, marie a une
proche parente de Pierre de Luna, qu'il alia saluer en Avignon le 31 mars 1397
avant de venir prendre possession de ses Etats. II sejourna six semaincs chez
Benoit XIII et se donna 1'honneur d'avoir redige certain article additionnel dont
nous avons parle. En realite, on pretend qu'il n'etait pas capable d'en comprcndre
les termes; raison de plus pour s'en declarer 1'auteur et s'y attacher avec I'obsti-
nation d'un pere... adoptif. Pendant les six semaines, Martin imagina d'arrai-
sonner les cardinaux, de les menacer au besoin, afin de les convcrtir a ses vues.
lesquelles consistaient bonnement a soutenir Benoit XIII et a premunir Boni-
face IX centre la tentation de preter 1'oreille aux ouvertures que pourrait lui
faire le roi de France. Avec un homme dispose de telle sorte, les negociations pro-
mettaient d'etre laborieuses. Comme entree en matiere, on eut le pretextc df
repondre a 1'article additionnel et on en chargea une ambassade conduitc paf
Pierre le Roy, abbe du Mont-Saint-Michel. Thes. nov. anecdot.,"t. n, col. 1165-
1172. Celui-ci refuta les arguments du pape et s'efforca d'attirer-Martin a la voif
*le cession. Au fond, il semble bien que Martin n'avait aucune preference, aucunf
repugnance, mais seulement.le desir de ne pas abandonner Benoit XIII, son
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moins Wenceslas partit pour la France (Reims) des la fin de
Janvier 1398. Charles VI le fit recevoir a la frontiere par soh
frere le due d'Orleans; lui-meme fit deux milles a la rencontre du
souverain allemand et 1'amena solennellement a Reims le 23 mars.
Pour le bien disposer, Charles VI fit a Wenceslas de magnifiques

parent, qui ne voulait rien entendre des qu'on parlait de cession. Car si Boni-
face IX parlait de renoncer a sa part du ciel plutot que d'abdiquer, Benoit XIII
se declarait pret a etre ecorche vif, et il venait de le faire redire a son parent. II
n'y avait decidement rien a esperer; d'ailleurs Benoit XIII savait entretenir les
bons sentiments de Martin, il venait de lui faire 1'honneur de choisir trois cardi-
naux en Aragon et un en Trinacrie, sur six recemment nommes par lui.

En Allemagne, la situation etait differente, mais egalement delicate. Charles VI,
toujours aux aguets, expediait a chaque nouvelle diete quelque prelat. A Bergen,
ce fut en pure perte, a Francfort le resultat fut peu considerable (mai 1397), on
vit seulement deux electeurs, quelques prelats et barons esquisser une demarche
aupres de Boniface IX pour 1'exhorter a s'occuper de 1'union. J. Weizsacker,
Deutsche Reichstagsakten, t. n, p. 449; t. in, p. 182; Fontes rerum Austriacarum,
t. vii, 2e partie, p. 177; Denifle et Chatelain, Auctarium chartularii, t. i, col. 737,
738; Th. Lindner, op. cit., t. n, p. 359 sq.; Zantfliet, Amplissima collectio, t. v,
col. 347; Thierry de Nieheim, De scismate, edit. G. Erler, p. 182, 183; Declaration
des Liegeois, dans Thes. nov. anecd., t. n, col. 1253; Jean de Posilge, dans Scriptores
rerum Prussicarum, t. in, p. 207. L'inertie du roi des Remains Wenceslas venait a
bout de toutes les tentatives faites pour la secouer; voyant cela, le maitre en
theologie Jean d'Autriche s'installa en Allemagne guettant Foccasion favorable.
« Elle se presenta 1'annee suivante; non pas en Allemagne, mais en France. Wen-
ceslas, rabroue d'importance par les electeurs (Th. Lindner, op. cit., t. 11, p. 383),
finit par comprendre la necessite de donner quelques moments d'attention au
schisme : il convint de se rencontrer, a Reims, avec Charles VI. » Cette fois, les
61ecteurs craignirent que ce n'en fut trop, ils recommanderent a Wenceslas de
ne pas s'engager et surtout de ne prendre aucun parti prejudiciable au pape de
Rome. J. Weizsacker, op. cit., t. in, p. 162. De son cote, Boniface n'etait pas
moins inquiet et apprehendait une desertion. « On tacha meme d'ameuter 1'opi-
nion en Allemagne au moyen d'un factum presente tour a tour comme I'ceuvre
d'un des conseillers ecclesiastiques de 1'empire, et sous la forme d'une epitre
au comte palatin Robert, mais dont la redaction a ete recemment attribuee,
avec grande apparence de raison, a quelque clerc de 1'entourage du pape italien.
N. Valois, op. cit., t. m>, p. 127, note 2. S'aboucher avec Charles ? le roi des Romains
y. pensait-il ? C'etait achever de ruiner son credit, c'etait travailler a grandir
1'importance du roi de France. II avait sufFi a Charles VI d'un entretien de quel-
ques instants pour entrainer le roi d'Angleterre dans son parti : voici a present,
disait-on, le tour du roi des Romains. Les' Frangais allaient amener a Reims
quantite de savants et de lettres : qui avait-il aupres de lui pour leur tenir tete ?
Puis, c'etaient les anciens griefs de 1'Allemagne qu'on exhumait complaisamment:
les pretendues visees de Charles V a la papaute, de Louis Ier d'Anjou et de
Charles VI a 1'empire, 1'invasion de 1'Italic, la prise d'Arezzo, 1'annexion plus
recente de Savone et de Genes, autant de preuves de 1'ambition insatiable des

CONCILES — vi — 77
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presents et lui donna de somptueux festins; mais, a la
hjorreur des Franc,ais, Wenceslas ne put assister a un grand repas
de cour, parce qu'il avail tellement bu avant le repas qu'il dormait
a poings fermes.

Le lendemain, Charles cut un entretien secret avec lui, et Wen-

Valois, autant d'attentats dont Wenceslas devait demander reparation. Mais
1'interet de 1'Eglise, repondraient les Francais, reclamait pour le moment 1'union
de tous les efforts. Cela leur etait facile a dire : auteurs du schisme, c'est a eux
qu'il appartenait d'y remedier. Ik proposaient la double cession : autant dire que.
las de leur isolement, ils cherchaient a faire partager leur erreur aux autres. La
voie de cession n'etait pas moms dangereuse pour le chef de 1'empire qu'offen-
sante pour le chef de 1'Eglise : par une consequence logique, la revolte de Wen-
ceslas centre le souverain pontife entrainerait le soulevement de ses propres sujets.»
N. Valois, op. cit., t. HI, p. 127-128. En realite, celui qui tirait les ficelles dujeu.
c'etait le due d'Orleans, qui negociait pour lors le mariage de son fris aine avec la
niece de Wenceslas et payait a 1'Allemand ses frais de voyage en France, soil
30 000 francs. Argument irresistible, pour une moindre somme, il se fut derange.
Cf. A. de Circourt, Documents luxembourgeois a Paris concernant le gouvernemnl
du due Louis d'Orleans, dans les Publications de la section historique de I'Instilul
royal grand-ducal de Luxembourg, 1889, t. XL, p. 65; E. Jarry, op. cit., p. 202.
Le due d'Orleans alia a la rencontre de Wenceslas, jusqu'a Mouzon (5 mars 1398)
et ne le lacha plus jusqu'a Reims (23 mars). Deja etaient arrives Charles VI, les
dues de Berry, de Bourbon, le roi de Navarre; on attendait le due de Bourgogne
et le comte de Nevers. Cette rencontre des deux princes fut chose inoubliable,
1'un etait ivre, 1'autre etait fol. Wenceslas feta les vins frangais du monastere de
Saint-Remi de telle sorte qu'il tomba ivre-mort et hors d'etat d'assister le lende-
main au banquet que lui offrait le roi de France. II se rattrapa le 25 mars a un diner
de quarante services ou il s'entretint avec Charles VI; ce qu'ils se dirent, on ne sail.
mais le 26 mars, Charles, sentant un acces de folie le ressaisir, s'en fut de Reims
pour de bon. Son frere, le due d'Orleans « cuisina » 1'Allemand tout a son aise et,
pour 1'achever, le conduisit a Epernay, le 30 mars. C'etait trop de bombances.
Wenceslas etait pret a tout ce qu'on voudrait, il promit sa niece, signa un trait*
d'alliance, mais entre deux vins, le roi des Remains sut faire quelques utiles
remarques. A peine eut-il repasse la frontiere qu'on apercut une tolerance tres
nouvelle, de sa part envers les clementins. En Pespece, il choisissait 'pour temoi-
gner ces sentiments nouveaux 1'eveque de Cambrai, auquel il donnait 1'investiture
sans mentionner la bulle de nomination de Benoit XIII. Le prelat en question
etait Pierre d'Ailly, transfere du siege du Puy sur celui de Cambrai, au grand
mecontentement de Philippe le Hardi, du clerge et de la bourgeoisie de son diocese.
Cela fait, Wenceslas protesta aux Messins qu'il ne pretendait pas les attirer a la
foi urbaniste. II fit plus, il risqua une demarche en faveur de 1'union. II envoys
Pierre d'Ailly en Avignon, accompagne, a ce qu'il semble, d'un secretaire et du
propre confesseur de Wenceslas. Pierre d'Ailly s'exprima avec tous les menage-
ments et les flatteries capables de toucher 1'amour-propre du pape; il ne pronon?a

meme pas le mot de cession; il parla d'accord regnant entre Wenceslas et Charles VI.
mais seulement sur le terrain politique, il n'indiqua qu'au moyen de tres vagu65



716. TENTATIVES D'uNION DE 1394 A 1398 1205

ccslas lui aurait alors promis de menager, dans 1'interet de 1'union,
des assemblies de son clerge et d'ecrire au pape Boniface pour lui
demander d'abdiquer. Charles VI de son cote s'engagea a eloigner
son pape. II fut egalement question d'un mariage entre Charles,
fils du due d'Orleans,et une niece de Wenceslas (Elisabeth, fille
de Jean de Gorlitz). Les ambassadeurs frangais qu'on enverrait
en Allemagne devaient mener a bonne fin cette derniere affaire 1.

formulas cette « sainte intention » depuis longtemps manifestee par Benoit XIII
et que celui-ci, il n'en doute pas, cut realisee spontanement. La harangue finie,
les envoyes de Wenceslas engagerent Benoit a accepter la voie de cession, mais en
ayant soin de specifier qu'ils ne desiraient obtenir de lui qu'une abdication toute
volontaire. Discours de Pierre Ravat du 20 mai 1398; memoire contre la resti-
tution d'obedience, Thes. nov. anecd., t. 11, col. 1180; actes d'accusation lus a
Pise et a Constance, dans Cone, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1198 •, t. xxvii, col. 1083.
Wenceslas fit savoir en Avignon qu'il comptait tenter une pareille demarche
aupres de Boniface IX, mais il semble qu'il s'en tint aux assurances. Cf. N. Valois,
op. cit., t. in, p. 135, note 3. « Le pretendu voyage de Pierre d'Ailly en Italic ne
serait qu'une invention de Froissart, aussi bien que 1'inquietude manifestee par
les Remains et que les egoi'stes propos mis dans la bouche de Boniface et de ses
cardinaux. Effectivement, la vaine demonstration faite aupres de Benoit XIII
ne suffisait-elle pas pour rassurer les Francais sur*le zele du roi des Remains ?
Au lieu qu'en proposant a Boniface IX d'abdiquer, Wenceslas eut risque de
soulever contre lui de redoutables coleres, tant en Italic qu'en Allemagne. » En
realite, la demarche faite en Avignon etait de pure forme, et en depit des efforts
tentes, la diplomatic francaise, cette fois encore, n'avait rien obtenu de positif
pour la cession. « A certains egards meme, la situation avait empire. Le group e
des trois royaumes : France, Angleterre, Castillo, unis dans la poursuite de la
double cession, tendait a se desagreger. En Angleterre, le roi Richard avait ete
a peu pres seul a epouser la politique religieuse de son beau-pere; or, soit decou-
ragement, soit interet, ses intentions devenaient vacillantes. On en peut juger
par 1'entretien qu'eut avec liii vers cette epoque Aymard Broutin, dit Talebard,
chevalier de Saint-Jean de Jerusalem. Non seulement ce clementin militant put
lui retracer, a sa maniere, les origines du schisme sans soulever d'objection de
la part d'un prince qui evidemment possedait mal ce point d'histoire contem-
poraine; mais, aussi incapable de se tracer un plan que de se former une idee
nette des droits respectifs des parties, le roi d'Angleterre parut renoncer a toute
nouvelle tentative en faveur de 1'union, tant la force d'inertie qu'opposait Boni-
face IX lui semblait, avec raison, etre un obstacle insurmontable. » N. Valois,
op. cit., t. in, p. 136-137. (H. L.)

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XVIII, c. x; Martene et Durand, Vet. script.,
t vii, col. 431; Jarry, La vie politique de Louis de France, due d'Orleans, p. 197 sq.;
Palacky, Geschichte von Bohmen,t. m, p. 111-113. Le contratde mariage entre la
niece de Wenceslas, etc., fut publie pour la premiere fois par Douet d'Arcq, dans
Choix de pieces inedites relatives au regne de Charles VI, Paris, 1863,1.1, p. 140 sq.;
Lindner, Geschichte des Deutschen Reiches unter Konig Wenzel, t. n, p. 509 sq.
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Le roi Wenceslas envoya aussitot aupres de Benoit en Avignon
son secretaire intime, Nicolas de Jewicka, et Pierre d'Ailly, eveque
de Cambrai, qui avait recu 1'investiture de Wenceslas le 3 avril 1398
a Ivoy, pour lui recommander la via cessionis, en ajoutant quela
meme demarche etait faite aupres de Boniface; mais Benoit se
prononga energiquement dans un consistoire centre cette w,
ajoutant que 1'accepter serait un peche mortel; tandis que Boni-
face IX offrit d'abdiquer si son adversaire faisait de meme; a la
facon dont il rassurait les Remains contre la disparition possible
de la cour pontificate 1, on voit qu'il etait bien certain de n'etre
pas pris au mot.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1198 sq.; Hardouin, Condi, coil,
t. vin, col. 59 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1190; Christophe, Geschichte des Papsl-
thums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 128 sq.; Palacky, op .cit., t. m, p. 113; Paul
Tschackert, Peter von Ailly, Gotha, 1877, p. 102 sq. Lindner, op. cit., t. n, p. 511,
regarde comme douteux le voyage de d'Ailly lui-meme a Rome. Sur la mission de
d'Ailly pres Benoit et son insucces, cf. Ehrle, Aden von Perpignan, dans Archiv
fur Literatiir und Kirchengeschichte des MittelaUers,t. v, p. 470. [En general, sur
Pierre d'Ailly, voir L. Salembier, Petrus de Alliaco, in-8°, Insulis, 1886.] II devenait
clair qu'on marchait enfin vers un denouement. Le.roi de Castille se montrait
partisan tres chaud de la vo'ie de cession et declarait au roi d'Aragon qu'il ne
voulait pas entendre parler du compromis qui n'etait qu'un leurre (10 septem-
bre 1397), peu de temps apres il declarait a Charles VI (4 Janvier 1398) qu'aucun
agent pontifical ne pourrait le detourner du parti de la cession, en outre 0

. exprimait 1'intention de ne pas laisser le pape choisir de nouveau cardinal en
Castille. Selon lui, la France marquait une longanimite et une tiedeur a 1'egard
de Benoit .qui n'etaient plus de saison; il etait temps, selon lui, d'en finir avec lea
delais de plus en plus prolonges et la date du 2 fevrier devait voir la soustraction
d'obedience proclamee et appliquee. Son unique regret etait de n'avoir pas songe
le premier a ce remede salutaire. Cette fois, c'etait la France qui calmait cette
belle ardeur, 1'experience du vote de 1396 montrait qu'on ne passe pas toujourssi
aisement qu'on le souhaiterait de la menace a 1'acte. Soit pour gagner du temps,
soit pour profiter de 1'experience acquise, le chancelier de France venait de
demander a plusieurs membres du conseil des memoires consultatifs sur la ques-
tion. De ces memoires le plus remarquable est celui de Simon de Cramaud en faveur
de la soustraction d'obedience. En fevrier 1397, nouveau debat oral apres que
Jean Courtecuisse eut insiste sur 1'opportunite de supprimer taxes et provisions
apostoliques. La discussion eut lieu devant le roi, les princes et le conseil. Un
certain Raoul d'Oulmont prononca un long plaidoyer, « morceau de rude dia-
lectique, qui fait autant honneur a la hardiesse qu'a 1'eloquence de 1'avocat»
II va s'attaquer jusqu'a la voie de cession, et fait entendre aux princes ces paroles:
« Prenez-y garde ! Vous allez suggerer avi peuple 1'idee de vous traiter de meme
maniere, si vous tardez a rendre la paix au royaume : vos guerres, certes, ont
commence bien avant le schisme de 1'Eglise ! » Ce qui ne laisse pas d'etre curieuit
c'est que rUniversite, si impatiente de procurer 1'union, apparait abeaucoupde
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Le pape d'Avignon de son cote, ayant appris qu'une nouvelle
assemblee allait se reunir a Paris, voulut y envoyer deux cardi-
naux assures de toute sa confiance; mais Charles VI recusa 1'un

clercs comme un trouble-fete. Us supporte.nt a grand'peine sa science tres reelle
qu'ils nomment fatuite, presomption, et lui reprochent de ne pas faire assez de cas
de ceux qui ne lui sont pas affilies, de ne pas se montrer assez attentive aux objec-
tions qu'on lui adresse, assez tolerante pour ceux qui ne pensent pas comme
elle. II fut, en eflet, question dans 1'Universite d'imposer a tous les dignitaires,
sinon a tous les suppots, le serment de poursuivre 1'union par les voies de cession
etde soustraction. Cette motion souleva des tempetes et au mois de decembre 1397,
quand le roi se fut reserve le jugement de 1'affaire, 1'Universite decida de ne plus
soulever pendant un an la question brulante. Elle n'en demeurait pas moms, en
majorite, fidele a la « voie de soustraction ». Malgre 1'opposition de son nouveau
recteur, elle renouvela, au mois de fevrier 1398, la demarche tentee un an aupa-
ravant: GuillaumeDu Jardinparla devant le due de Berry, et Jean Luquet devant
leroi, sans doute pour reclamer, comme le roi de Castille, I'execution de la menace
qu'on avait faite au pape et qui aurait du se realiser au terme, des lors, de la
Chandeleur 1398. Denifle et Chatelain, Auctarium chartularii, t. i, col. 753, 758,
765, 767.

II devenait evident que le pape Benoit avait renonce aux precedes habiles pour
adopter la methode violente. II ne pouvait se faire d'illusions desormais sur
1'indignation croissante des esprits contre lui, non seulement a la cour,mais encore
dans la France entiere; les menaces 'qu'il prit furent des lors considerees comme
de veritables provocations. II trancha, en consistoire public, une question qui
devait longtemps encore diviser les canonistes et declara qu'il n'etait point possible
d'en appeler au concile. En consequence, il annula le second appel interjete par
1'universite de Paris et defendit que nul desormais renouvelat pareille faute,
sous peine d'etre suspendu de tout office ecclesiastique, de devenir inhabile a
recevoir les ordres, d'encourir une excommunication relevant du pape seul et
seulement a 1'article de la mort (6 novembre 1396). Ce ne fut pas la seulemesure.
On 1'avait menace de la suppression des reserves de benefices, il repondit par une
nouvelle affirmation des reserves de benefices et par Pannulation des dispenses
prec^demment octroyees par lui (8 aout 1397). Enfin, a ses cardinaux qui lui
repr&entaient le danger imminent de la soustraction d'obedience : « Peu importe,
leur repondit-il ! Saint Pierre n'en etait pas nioins pape, parce qu'on ne lui obeis-
«ait pas en France. » Un dominicain trop zele, Jean le Gay, hasarda le vendredi
saint de dire que Benoit ne pouvait davantage tarder a accepter la voie de cession.
Le pape lui prouva le contraire en le faisant mettre en prison ou il demeura deux
annees. Bibl. Mazar., ms. 1689, fol. 64 v°: Qusedam rationes de restitutione, dans
Thes.nov. anecd.,t. n, col. 1180; H. Denifle, Chartul. universit. Parisiensis, t. in,
p. 297; N. Valois, op. cit., t. in, p. 142, note 4.

« Charles VI avait annonce que, tant que durerait le schisme, il ne laisserait
creer aucuh nouveau cardinal de son royaume et avait repousse les ouvertures
de Benoit XIII qui lui offrait de donner le chapeau a son cousin Louis de Bar.
Benoit se dedommagea comme on 1'a vu, le 22 septembre, en creant quatre cardi-
naux etrangers; puis le 21 decembre, il fit passer Louis de Bar dans une promotion
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d'eux, celui de Pampelune, ce qui donna lieu a deux lettres tres
irritees de Benoit, adressees 1'une au roi, 1'autre au due de Berry;
le pape s'y plaignait surtout du patriarche d'Alexandrie et de*

nouvelle. Depuis le 6 novembre, il avait quitte Avignon pour le Pont-de-Sorgues.
Le bruit courut qu'il projetait de s'embarquer pour la Catalogne. Ses cardinaux
ne repondaient plus a ses convocations. Lui, se croyant menace de quelque
attentat, de quelque attaque a main armee, ne rentra dans Avignon que le 19 Jan-
vier 1398, mais ce fut pour s'entourer de precautions insolites, introduire dans.lc
Palais des Archers des pirates, faire peser sur sa cour une sorte de terreur. Martin
d'Alpantile, Archiv. du Vatican, Introitus et exitus, n. 375, fol. 169 r°; F. Ehrle,
dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 263.

« Enfin, et ce fut peut-etre la goutte d'eau qui fit deborder le vase, il refusa de
proroger a partir du ler avril 1398 la concession, dont les rois de France jouissaient
depuis pres de trente ans, en vertu de laquelle le clerge contribuait aux aides et
qu'il avait lui-meme renouvelee d'abord pour deux ans, le 5 fevrier 1395, puis
seulement pour un an, le 31 Janvier 1397. Cette ressource indispensable venanta
manquer, la royaute se trouvait hors d'etat d'equilibrer son budget. Elle le
sentait si bien que, malgre la froideur de ses relations avec Benoit XIII, elle lui
adressa, des le commencement de 1'annee, dans 1'espoir d'obtenir une prorogation,
un des principaux administrateurs de ses finances, Guillaume de Dormans,
archeveque de Sens, accompagne de deux chevaliers. Le pape, comme d'habitude,
enveloppa son refus de circonlocutions; mais les princes ne se tromperent pas sur
le sens de sa reponse et quand, pour apaiser leur mecontentement, il depecha vers
Paris 1'eveque de Huesca, ce prelat recut un tel accueil qu'il se hata de rebrousser
chemin. On verra a quelles mesures extremes se porta la cour de France sous le
coup de ce nouveau deboire. II convient, pour le moment, de revenir de quelques
mois en arriere afin d'embrasser la serie des actes royaux qui preparerent la
soustraction d'obedience.

« Rien de bien menagant encore dans 1'ordonnance du 12 septembre 1397. Le
projet de cession etait, parait-il, attaque de vive voix ou dans des memoires et
epitres, par des clercs qui se dedommageaient ainsi du silence impose sur ce sujet
lors de 1'assemblee de 1396 : defense fut publiee dans toutes les villeS et « lieux
notables » d'oser rien dire ou ecrire, meme secretement, centre le programme
officiel. Le delinquant s'exposait a de tres grosses amendes, et les officiers du roi
avaient ordre d'expedier sous scelle a Paris tous les ecrits de ce genre qu'ils
pourraient decouvrir. Thesaur. nov. anecdat., t. n, col. 1151; Reccueil des ordon-
nances, t. viu, p. 153; Arch, du Vatic., Armor. LIV, t. xxiv, fol. 81 r°. A cette
mesure intolerante, qui n'etait que la realisation d'un vceu emis par I'Universite
des le 25 aout 1395, se joignit, le 28 octobre 1397, une decision d'un caractere plus
grave. Considerant que Benoit XIII n'usait de s6n droit de nomination aux pre-
latures que pour avancer ses partisans, la royaute faisait observer que « s'il conti-
« nuait a ce faire, ce seroit empeschier de tout 1'union de nostre mere saincte Eglise.
« Car, par 1'aflection naturele que chascun a a estre pourveu, pluseurs changeront
« leur bonne et saincte opinion, si comme ja aucuns ont fait, qui estoient de
« 1'opinion dessusdicte, et, par la promotion qu'ilz ont eue, se sont muez ao
« contraire. » Allusion assez transparente a la defection de Pierre d'Ailtyj que
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Pierre, abbe de Saint-Michel, qui 1'aurait dernierement insulte
in publico et generali consilio regis. II fait allusion a ce troisieme
concile franfais pour le retablissement de 1'union, assemblee si
nefaste pour lui1.

Benoit XIII avait nomme successivement aux sieges du Puy et de Cambrai.
En consequence, le roi signifiait aupape et au Sacre-College que tant que, durerait
le schisme, il ne souffrirait plus la reception d'aucun prelat, s'il n'avait etc elu
ou postule regulierement, ou si ce n'etait une personne animee de dispositions
favorables pour laquelle il cut lui-meme ecrit des lettres de recommandation. La
meme resolution etait portee a la connaissance des chapitres; si le pape tentait
de leur imposer desormais des prelats, ils devaient immediatement en aviser la
royaute. Ainsi se trouvait en partie supprime le droit de nomination reserve au
Saint-Siege; il ne subsistait plus que sous le controle du gouvernement; les cha-
pitres reprenaient pour la duree du schisme 1'exercice de leurs anciens droits. Si
cette ordonnance, que les historiens passent tous sous silence, avait ete executee,
le commencement de la « soustraction » remonterait au 28 octobre 1397; Mais la
routine et le laisser-aller, joints a 1'interet personnel et sans doute aussi a quelque
reste de respect pour les droits du Saint-Siege, triompherent de cette velleite de
reforme autoritaire. A quelque temps de la, 1'eveche de Saint-Pons etant venu a
vaquer, Benoit XIII y transfera sa creature Pierre Ravat, eveque de Macon
(29 mars 1398), et Charles VI n'intervint que pour solliciter du pape lui-meme
1'attribution de ce dernier siege a Gilles le Jeune, dont les dispositions n'etaient
rien moins que favorables a la voie de cession. Le roi, les dues, les grands conti-
nue'rent, comme devant, d'assieger le pape de demandes « humbles et affectueuses »
en faveur de candidats que ne designaient nullement les suffrages des chapitres.

« Sur ces entrefaites, un chambellan du roi, Guillaume de Tignonville, se
presenta en Avignon -— Benoit XIII residait alors au Pont-de-Sorgues; —il
s'adressa aux habitants ; il leur annonga que le roi placait sous sa sauvegarde les
cardinaux anciens, ce qui revenait a dire que Charles VI s'inquietait peu du sort
des cardinaux nouveaux. II insista pour que les premiers jouissent d'une pleine
securite, sans risquer Fetre « domagies » ou insultes d'aucune maniere. II invita
les habitants a organiser en consequence le gouvernement de leur cite; Charles VI,
de son cote, envoyait un chevalier qui veillerait avec eux sur le Sacre-College.
Ainsi les cardinaux couraient quelque danger ? Le pape en etait cause, apparem-
inent ? et le roi profitait <ie 1'occasion pour s'immiscer dans le gouvernement
dela cite pontificale. La fidelite et le sang-froid des bourgeois d'Avignon dejouerent
ce calcul. II n'en etait pas moins inquietant : c'est ce qu'un des confidents de
Benoit XIII appelle le commencement de la « passion » de son maitre.

« A une date que je ne saurais preciser, de nouvelles demarches furent faites
aupres du pape, au nom des rois de France et de Castille. Ces sommations succe-
derent aux supplications; un nouveau terme fut fixe, posterieur a la Chandeleur,
avant lequel les deux pontifes devaient ou se mettre d'accord ou demis-
sionner ensemble. Ce fut en pure perte. » N. Valois, op. cit., t. in, p. 144-147.
(H.L.)

1. Le premier concile avait ete tenu en fevrier 1395, le second dans les derniers
jours de 1'ete de la meme annee.
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717. Abandon de I'ob6dience de Benoit XIII, 1398-U03.

Sur la convocation du roi, les archeveques, eveques et abbes
de France, ainsi que les deputes des universites, se reunirent le
22 mai 1398 dans la petite salle du Palais x. Le roi, indispose, ne

1. Le 7 mars 1398., Charles VI convoque le clerge pour le 7 mai. C'etait le troi-
sieme concile de Paris. Benoit XIII, point rassure, charge deux eveques, ses confi-
dents : Dominique de Florence et Pierre Ravat, de se rendre a Paris, de tacher
d'ebranler le Conseil et de circonvenir les princes. Us arrivaient avec un charge-
ment de memoires qu'ils sortirent en pure perte. A la suite accouraient Guy de
Malesset et son collegue le cardinal de Pampelune. F. Ehrle, dans Archiv fur
Literotur, t. vi, p. 247, 264, 267, 270; t. v, p. 422; Religieux de Saint-Denys, t. n,
p. 572. Et pendant ce temps on expediait d'Avignon au roi un memoire qui est
attribue aux cardinaux de Thury et d'Amiens. Ehrle, op. cit., t. vi, p. 256-271;
N. Valois, op. cit., t. in, p. 148, note 4. « Le pape, parjure a son serment, et qui,
malgre son indignite, osait monter a Fautel chaque matin, I'adversaire enteie de
1'union qui venait de defendre a ses cardinaux de jamais lui reparler de cession,
etait represente conime un etre dangereux qu'il fallait mettre hors d'etat de nuire.
Plein d'astuce, il dirigeait vers Paris des agents de corruption et paraissait fonder
grand espoir sur plusieurs des conseillers du roi. Avis au gouvernement, qui,
s'il etait sage, ecarterait du Conseil tous les clercs pourvus par Benoit XIII,
prohiberait les reunions suspectes, preserverait le clerge des influences nefastes.
II fallait faire plus : defendre a aucun membre du concile de revenir sur son vote
de 1396, a moins que ce ne fut pour I'amender dans un sens favorable a la voie de
cession; barrer le chemin aux cardinaux de Pampelune et de Malesset, s'ils ne
s'engageaient pas a discuter seulement Fapplication du projet de cession; fe'rmcr
la bouche aux orateurs qui entreprendraient de defendre la voie de eompromis;
enfin faire agir le roi de Navarre pour vaincre la resistance de Martin de Salva
(le cardinal de Pampelune) et, au besoin, punir 1'obstination de ce dernier par
le sequestre des revenus de son eveche de Pampelune. Le clerge de France ne
pouvait pas se separer avant d'avoir vote la soustraction. Toutefois les revenus
de la chambre apostolique devaient etre reserves au futur pape ou depenses dans
1'interet de Funion et Ton stipulait que les cardinaux ne seraient depouilles de
leurs droits que s'ils s'ecartaient de la voie tracee par le gouvernement. Au surplus,
leur adhesion, celle du moins de la plupart d'entre eux, etait certaine; la terreui
seule les obligeait de garder le silence, et 1'une des mesures les plus urgentes
consistait a leur designer comme protecteur le chevalier Geoffrey Boucicaut,
frere du marechal, qui se tiendrait a portee, dans son chateau de Boulbon ou a
Villeneuve-les-Avignon. » A Paris, on n'avait pas attendu ces avertissements
pour se mettre sur ses gardes, et Benoit XIII avait ete prevenu qu'on recevrait
volontiers le cardinal de Malesset, mais que le cardinal de Pampelune n'aurait
pas d'audience. Depite, Benoit XIII les retint tous les deux.

Le concile de Paris compta un grand nombre de membres : quarante-quatre
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pouvant prendre part aux seances, les dues de Berry, de Bour-
gogne et d'Orleans presiderent; le roi Charles de Navarre et le
due de Bourbon etaient presents. A la tete des prelats se trouvait

archeveques ou eveques, beaucoup d'abbes, deux representants de chaque chapitre,
deux docteurs de chaque universite et quelques mernbres non docteurs. « Le
Processus tercii concilii tenti Parisius a ete public par le P. Ehrle, dans Archiv fur
Literatur, t. vi, p. 273-287, d'apres un registre des Arch, du Vatican, Arma-
rium LIV, t. XLVI. C'est un compte rendu tenu au jour le jour des seances de
1'assemblee. A cette source fort importante pour 1'histoire du troisieme concile,
il convient de joindre 1'ouvrage de Guillaume de Longueil, de Dieppe, un licencie
en droit qui assista a toutes les seances et s'efforga de prendre par ecrit tous les
discours : il collationna menie ses notes avec celles d'autres lettres qui assistaient
egalement aux seances. Son recueil (Bibl. nat., rns. latin 14644, fol. 51-82) a ete
plusieurs fois public. Bourgeois du Chastenet, Nouvelle histoire du concile de
Constance, Paris, 1718, Preuves, p. 3-86; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi,
col. 839-914; extraits dans Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 829-851. « J'ai tire, dit
M. Valois, op. cit., t. m, p. 150, grand parti d'une relation inedite, en espagnol,
que Ferrand, ambassadeur de Castille, redigea pour le roi son maitre (Bibl. nat.,
ms. latin 1479, fol. 108-113), a laquelle, a vrai dire, nianquent le commencement,
peut-etre aussi la fin. Elle merite d'autant plus d'attention que cet ambassadeur
assista « a tous les conseulx et ordonnances faiz sur le fait de 1'Esglise », aussi
bien aux deliberations du concile de Paris qu'a 1'entrevue de Reims entre
Charles VI et Wenceslas, ainsi qu'en temoigne le due de Berry dans une lettre
du 6 aout 1398. Arch, nat., K 1482, n. 19. Je citerai encore les quelques pages
consacrees au troisieme concile de Paris, par le Religieux de Saint-Denys, t. u,
p. 578-584. Le texte de plusieurs discours se trouve soit dans un manuscrit liegeois
(Martene et Durand, t. vn, col. 712 sq.), soit dans un recueil (Arch, du Vatican,
Armarium LIV, t. xxi, fol. 185-259) qui parait etre, au moins en grande partie,
Pceuvre de Pierre Ravat, eveque de Saint-Pons (fol. 215, 225). Un grand nombre
d'actes, de lettres, etc., se rapportant a cette assemblee sont conserves dans la
layette J 516 du Tresor des chartes. Enfin j'aurai lieu de reparler des cedules
ou bulletins de vote de tous les membres du concile, dont il existe encore les
originaux et des copies. » Des deux cent quatre-vingt-douze suffrages exprimes
par ecrit, il convient, il est vrai, de defalquer, comme on le verra plus loin, ceux
des personnes qui, en realite, n'appartenaient pas a rassemblee. Je ne crois pas
roe tromper beaucoup en evaluant a un peu plus de deux cents le nombre des
ecclesiastiques qui repondirent a 1'appel du roi.

Nous allons nous arreter longuement a ce troisieme concile de Paris. II va sans
dire que c'est encore 1'etude qu'en a faite M. Valois, op. cit., t. in, p. 150-185, que
nous allons en partie transcrire et resumer en partie.

Pour la plupart des membres du concile, le deplacement entrainait de lourds
sacrifices; aussi, des la premiere reunion, le 14 mai, on les voit s'inquieter d'ob-
tenir de rapides operations suivies d'un prompt depart. Cependant, on commence
par perdre huit jours et la messe du Saint-Esprit n'a lieu que le 22. Des la pre-
miere seance, les gens du clerge virent s'asseoir au-dessus, tenant la place du roi,
Charles III, roi de Navarre, les dues de Berry, de Bourgogne, d'Orleans ct de
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Simon de Cramaud, patriarche d'Alexandrie, et 1'on ne comptait
pas moins de onze archeveques, soixante eveques, trente abbes,
beaucoup de prelats de rang inferieur, des procureurs des chapitres;

Bourbon, le comte de Nevers, le sire d'Albret, le chancelier, le Conseil, ce qui
permit a Elie de Lestrange de recuser Fautorite de ce concile, in quo Ecclesiavd
viri ecclesiastici non president. Arch. nat., J 517, n. 57 *. Simon de Cramaud pro-
nonca le discours d'ouverture devant des milliers d'auditeurs et s'appliqua a
presenter la demonstration du « parjure » de Benoit XIII, a qui, selon lui, les
fideles etaient dispenses d'obeir desormais. En la vacance de droit du Siege apos-
tolique, c'etait au roi de France de remplir la fonction de tuteur de ce Siege, et
il traga un tableau optimiste des dispositions des puissances. II conclut ainsi:«Le
roi vous a convoques pour voir s'il convient de poursuivre la cession en recourant
a la soustraction d'obedience ou par qtielque autre mode. Bien qu'il put decider
la chose de lui-meme, il a voulu vous consulter. Pour Dieu, soyez diligents! car,
en cas de negligence, il saurait aviser. Defense de remettre en discussion la voiede
cession, dont le principe a ete adopte de facon irrevocable ! » Archiv. Vatic.,
Armarium LIV, t. xxi, fol. 185-186; Martene et Durand, Script, vet., t. vn,
col. 714-717; Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 578-580; F. Ehrle, Archiv /iir
Literalur, t. v, p. 422; t. vi, p. 276-277.

Le gouvernement proceda, par 1'entremise de deux maitres de requetes, a la
verification des pouvoirs. Ce fut lui qui decida que six orateurs seraient designes
pour combattre la soustraction, six pour la defendre. Le temps s'ecoulait. Les
princes saisis d'impatience demanderent que trois orateurs charges de la defense
du Saint-Siege exposassent ce qu'ils avaient a dire. C'etaient Pierre Ravat,
Sanche Mulier et Jean de la Coste (29-30 mai). Arch, du Vatican, Armarium LIV,
t. xxi, fol. 207-224, 239-246; Bibl. nat., ms. latin 1479, fol. 108 r°; Du Boulay,
Hist. univ. Paris., t. iv, p. 831-833; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves,
p. 5-20; F. Ehrle, dans Archie fur Literatur, t. vi, p. 278-279. Apres eux, ce futle
tour de Simon de Cramaud, de plus en plus enflamme, a tel point que certains se
demanderent si 1'ardeur de sa conviction ne s'expliquait pas par un calcul ambi-
tieux : une fois 1'autorite du pape supprimee, son titre de patriarche lui aurait
assure la suprematie sur le elerge de France, Bourgeois du Chastenet, op. cit.,
Preuves, p. 20-28; Bibl. nat., ms. latin 1479, fol. 109 v°; Ehrle, op. cit., p. 279.
Les deux journees suivantes furent encore consacrees aux apologies du projet de
soustraction, les orateurs Pierre le Roy et Gilles Des Champs ne s'interrompant
que pour laisser un chambellan du roi, Guillaume de Tignonville, reveler de
nouveaux traits d'obstination du pape. Arch.. Vatic., Armarium LIV, t. xxi,
fol. 191 v°-194 v°, 201-205; Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. 110 r°; Du Boulay,
op. cit., t. iv, p. 834, 835; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 29-36;
cf. Ehrle, op. cit., p. 279-280. Le 3 juin, replique de Pierre Ravat; le 4, centre-
replique de Pierre le Roy. Arch. Vatic., Armarium LIV, t. xxi, fol. 225-238:
Bourgeois du Chastenet, Preuves, p. 49-63; F. Ehrle, op. cit., p. 280. Tandis qu?
Ravat se plaint qu'on ose gratifier publiquement Benoit XIII des titres d'bere-
tique et de schismatique, I'ambassadeur de Castille lui declare — ce qu'il avail
paru contester — que le roi Henri III n'a agi qu'apres mure deliberation et l'un-H

versite de Paris, plus embarrassante, le met au defi de nommer les persomiaglS
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deplus, le recteur et les doyens de 1'Universite de Paris, les deputes
des universites d'Orleans, d'Angers, de Maguelone et de Toulouse,
avec beaueoup de docteurs en theologie, en droit romain et en
droit canon.

soi-disant considerables qui avaient represente les votes de la plupart de ses
membres comme hostiles a la soustraction d'obedience,alors que le projet de cession
et de soustraction a etc vote par eux a 1'unanimite nioins une voix. On s'apercut
qu'il serait prudent de changer de ton, non toutefois sans avoir laisse Pierre
Plaoul discourir pendant trois heures sur 1'obligation de la soustraction d'obe-
dience sous peine de confiscation des biens. Arch. Vatic., Armarium LIV, t. xxi,
fol. 195-200; Du Boulay, op. cit.} t. iv, p. 835-843; Bourgeois du Chastenet, op.
cii., Preuves, p. 63-74; cf. Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. Ill v°. « En somme, en
depit de la pression trop visible du gouvernement, malgre la presence continue
des princes et leur fagon partiale de diriger les debats, les avocats du pape avaient
{ait leur devoir. Le clerge pouvait se prononcer, sinon en toute liberte, du nioins
en connaissance de cause.

« On sait 1'argument favori des partisans de la soustraction. La jouissance des
revenus apostoliques et la disposition des benefices reserves au Saint-Siege etaient
dans les mains de Benoit XIII une source de puissance, un instrument de domi-
nation dont il ne se servait que pour prolonger la duree du schisme. Ayant de
1'or a discretion, il prodiguait les presents, multipliait les ambassades et, tant en
France qu'a 1'etranger, s'achetait des amis et s'appliquait a ruiner 1'ceuvre de ses
adversaires. Ayant tous les benefices de valeur a sa disposition, il tenait le clerge
dans sa main, maitre de peupler les eveches de ses creatures et de condamner a la
misere les hommes devoues a 1'union : de la tant de platitude chez les uns et chez
les autres tant de pauvrete; de la ces defections interessees — allusion a Pierre
d'Ailly, — cet attachement servile a la politique pontificale non seulement de la
part de ceux qu'il avait pourvus, mais aussi chez tous ceux qu'il retenait par
1'appat des expectatives. II fallait a tout prix lui oter les moyens d'exercer cette
double influence corruptrice. Quand ses coffres seraient vides et que les benefices
ne lui appartiendraient plus, la deroute se mettrait parmi ses defenseurs; aban-
donne de tous, il se laisserait lui-meme plus facilement amener a deposer une
souverainete qui aurait beaueoup perdu de son prestige. Telle etait la these qu'on
appelait alors celle de la soustraction particuliere, justifiant la Suppression des
taxes et des provisions apostoliques par le besoin d'obtenir 1'abdicatiori de
Benoit XIII.

«Acela les adversaires de la soustraction repondaient avec grande apparence de
wison pour qui connaissait le caractere du pape aragonnais que cette abdication,
on ne 1'obtiendrait pas, du moins de cette maniere. Arch, nat., J 517, n. 290,
n. 236. Etait-on meme sur de modifier dans un sens favorable les dispositions du
doge? Les prelats et chapitres, a qui Ton allait rendre provisoirement les droits
decollation et d.'election, seraient interesses a faire durer leplus possible un etat
de choses qui leur assurerait de tels avantages et, par consequent, moins presses
demettre fin au schisme. Bibl. nat., ms. lat., 14644, fol. 337 r°; ms. lat. 1481,
fol. 160 r°; Arch, nat., J 517, n. 16b; J 518, fol. 436 r°. Quand bien meme il en

autrement, quand meme la soustraction devrait fatalement amener la
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La patriarche d'Alexandrie fit en frangais le discours d'ouver-
ture; du reste, tout se fit en frangais dans 1'assemblee, les princes
du sang ne comprenant pas le latin. Le patriarche d'Alexandrie

demission de Benoit XIII, on se trouvait sous Fempiredelaloi evangelique et non
sous celle de la loi de Mo'ise (J 517, n. 35) : le but ne justifiait pas les moyens.
Or, meme dans le dessein de pacifier 1'Eglise, on n'avait pas le droit de desobeir
au pape. Benoit XIII etait le pape; sur ce point, Gilles Des Champs avait paru
emettre une sorte de doute, que mil encore n'osait s'avouer a soi-meme. J 517,
n. 217, n. 255, 288; Raciones instants dieta Parisiensi ex prius scriptis recolledg
per prepositum Ronacensem, Bibl. nat., ms. lat. 1480, fol. 153 r°. Done, quelles
que fussent les fautes du pape d'Avignon, il n'y avait qu'a courber la tete. Fut-fl
•de mauvaises vie et moeurs, parjure a son serment (ce que Ton contestant), fut-fl
meme heretique (on arrivait sans peine a prouver le contraire), il n'etait pas permis
de lui refuser 1'obedience, tant qu'un concile cecumenique ne 1'aurait pas frappe
d'une condamnation reguliere. J 517, n. 18, n. 53, n. 57 2.

« Cette difficulte etait serieuse, les defenseurs de la soustraction chercherent a
la tourner d'abord. Cesser de payer a Benoit XIII des taxes dont 1'etablissement
ne remontait pas au dela d'un siecle et dont la charge s'etait accrue depuis le
commencement du schisme, restituer, d'autre part, aux collateurs ordinaires, aux
couvents ou aux chapitres leurs pouvoirs seculaires, cela ne s'appelait plus une
desobeissance au pape, mais bien un retour au droit commun. II semble qu'on
n'eut laisse que par tolerance les souverains pontifes puiser dans la bourse des
clercs et accaparer la nomination aux benefices ecclesiastiques; du moment que
1'occasion se presentait de mettre un terme a cette usurpation, on ne faisait
qu'user d'un droit en retablissant ce qui se designait deja par le terme fameuxde
libertes de 1'Eglise de France. Du meme coup on sauvait de la ruine eglises et
monasteres; on assurait 1'execution des intentions des fondateurs; on restaurait
1'usage de la visite episcopale, interrompu, au grand detriment des ames, depuis
que les papes avaient fait main basse sur les droits de procuration. En un mot,
precher la violation des bulles de reserve tout en protestant de leur respect pour
les droits du Saint-Siege, telle etait la tactique des partisans de la soustraction.
A vrai dire, cela les entrainerait plus loin qu'ils n'avaient songe : par-dessus la
tete de Benoit XIII, leurs arguments atteignaient Clement VII et tous les papes
legitimes qui 1'avaient precede; ils se voyaient amenes a proposer, au lieu d'un
expedient provisoire, une reforme definitive. L'idee qu'au point de vue des taxes
a payer au Saint-Siege la situation de la France etait moins favorable que celle
d'autres royaumes parait avoir chagrine beaucoup d'esprits. Voir les votes de
Simon Du Bosc, abbe de Jumieges, et de Guillaume Anger, eveque de Saint-
Brieuc, J 517, n. 250, n. 59. Plus d'un membre de 1'assemblee jetait un regard
d'envie du cote de 1'Angleterre. Mais a cela 1'on repondait que les insulaires avaient
de grandes facilites pour assurer a leur Eglise une sorte d'independance (Bibl. nat,
ms. lat. 1481, fol. 160 r°), puisque leur reputation d'orthodoxie etait loin de valoir
celle des Francais (opinion d'Ameihl Du Breuil, archeveque de Tours, Arch, nat,
J 517, n. 16b). Toutefois Gilles Des Champs faisait valoir que, si on laissait echapper
cette occasion d'operer des reformes, elle ne se retrouverait plus. J 517, n. 154.
Jean Cassart, eveque d'Arras, est aussi d'avis que le roi ramene 1'Eglise de France
a ses anciennes franchises (ibid., n. 22), Guillaume Anger, eveque de Saint-Brieuc,
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exposa, d'apres 1'histoire, tous les efforts faits depuis la mort du
pape Clement VII pour 1'union; il termina en declarant que le-
roi persistait dans la via cessionis, par laquelle il voulait retablir

entend bien que ce sbit une reforme definitive (ibid., n. 59); Jean de Roncy,
ereque de Laon, specific que, meme si le pape acceptait la cession, il ne faudrait
lui rendre ni les collations de benefices, ni les emoluments de la Chambre aposto-
lique. Ibid., n. 41. C'est aussi 1'avis de Charles de Poitiers, eveque de Chalon,
qui consentirait seulement a rendre au pape, en ce cas, les « vacants » des arche-
yeches, des eveches et des abbayes. Ibid., n. 33.'Cependant leurs contradicteurs
n'avaient pas de peine a demontrer, sinon les avantages, du moins la validite-
des constitutions qui, depuis plus d'un demi-siecle, forniaient la base du droit
canonique; ils rappelaient les revoltes, les guerres, le schisme enfin qui avaient
force le Saint-Siege a se creer des ressources. Le roi de France, disaient-ils, etait
bien mal venu a contester au pape le droit de taxer les clercs, lui qui sollicitait du
souverain pontife 1'abandon d'une partie de ces taxes a son profit. Bibl. nat.r
ms. lat. 14644, fol. 336 r°. Done la pretendue reforme projetee constituait bel et
bien une revolte centre 1'autorite apostolique. Ils en contestaient, d'ailleurs, une
partie des avantages : aux creatures du pape seraient substitues dans le partag&
des benefices les creatures des eveques, les familiers, les domestiques des prelats,
ou encore les favoris des princes, les courtisans du roi, dont les recommandations
aupres des corps electoraux seraient toutes puissantes — I'aveu est denue d'arti-
fice; — le niveau du personnel ecclesiastique serait abaisse et la science, le merite
encore plus meconnus qu'auparavant. Ce que Ton decorait du nom de liberte
n'etait plus qu'une lourde servitude. J. Gerson, Opera, t. n, col. 16; Simon de
Cramaud, ms. lat. 14644, fol. 88 r°; Raoul d'Oulmont, Bibl. nat, ms. lat., 14644,,
fol. 336 r°; Anonyme du ms. lat. 1481, fol. 160 r°; Laurent de Rue, abbe de Chalis,.
Arch, nat., J 517, n. 236; Pierre Flurie, ibid., n. 201, n. 174. Cette fois, les partisans
de la soustraction se voyaient forces de faire encore un pas de plus et d'attaquer
dc front 1'obstacle qu'ils avaient d'abord cru eviter.Oui, c'etait bien d'une revolte-
centre Benoit XIII qu'il s'agissait; et on la justifiait soit par son irnpuissance a
triompher du pape de Rome, soit par son indignite. Dans le premier cas, on alle-
guait un texte autorisant le recours au concile pour decider entre deux pontifes
rivaux. Dans le second cas, on pretendait que, parjure a son serment, fauteur de-
schisme obstine, par suite suspect d'heresie, Benoit XIII avait perdu le droit de
gouverner 1'figlise : s'eloigner de lui, cesser de lui obeir, alors qu'il ordonnait le-
mal, n'etait pas seulement un droit, mais un devoir, j'entends un devoir rigoureux,
qui s'imposait a tout Chretien, sous peine de peche mortel. Pour un peu, 1'on cut
declare Pierre de Luna d'ores et deja dechu de la papaute, en reeditant le mot
d'Occam : « Un pape cesse d'etre pape, quand il se met hors de 1'Eglise. » C'est
ainsi que 1'eveque et le chapitre de Condom, les maitres es arts Etienne de Sury,,
Jean Bourrilliet et Jean le Petit vont jusqu'a soutenir que Benoit XIII ne devrait
pas meme etre regu a accepter la voie de cession. Arch, nat., J 517, n. 36, 95,
149, 171, 188. Les abbes de Saint-Germer-de-Fly et de Saint-Gilles en Provence
estiment qu'on ne devrait pas lui restituer 1'obedience, meme au cas ou il annon-
cerait 1'intention de ceder. Ibid., n. 275, 276°. « Ainsi comme les berbis doyvent
fouir le loup qui les veult tuer et estrangler, ainsi nous devons fouir de 1'obeis-
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1'union; mais qu'il fallait maintenant examiner si 1'emploi de ce
moyen exigeait la soustraction totale de 1'obedience a Benoit XIII,
ou s'il suffisait une particulars substractio obedientise, c'est-a-dire
de lui retenir les revenus et la collation des benefices, etc.

sauce de cellui que nous avons tenu pour vray pape, lequel nous veult tuer les
ames, » c'est ainsi que s'exprime Guillattme Claustre, procureur de 1'eveque de
Lavaur (ibid., n. 42); Guillaunie Du Jardin veut qu'on poursuive immediatement
Benoit comme schismatique (ibid., n. 157); et Bernard Alamant ajoute que Pierre
de Luna est dechu de tout droit, s'il en a janiais eu, etne saurait plus en acquerir
aucun. Ibid., n. 36. Pierre Flurie estinie que Charles VI doit et peut « par soy on
par autres, les deux contendans du papat bouter hors sans delay > le plus tost que
bonnement faire se pourra, et faire que les cardinauls des deus contendans qui
seront de ceste opinion assembles en certain lieu eslissent un tiers pape universe!...
et punir les autres comme scismatiques ». Ibid., n. 201. Gilles Des Champs admet
que Benoit XIII ne soit depose comme schismatique que s'il persiste dans son
obstination et par un concile de 1'obedience. Mais il veut que, s'il fait le niutin et
lance des excommunications au sujet des provisions de benefices, on 1'enferme,
« sans ce qu'il peust envoiernulles lettres hors. » Ibid., n. 154.

« II restait bien une difficulte : c'est que cette indignite et cette decheance
n'avaient etc, en somme, proclamees que par la bouche d'un Gilles Des Champs
ou d'un Simon de Cramaud. L'on s'en tirait tant bien que mal en anirmant que
le concile reuni dans le Palais de la Cite etait virtuellement oscumenique, ou bien
en invoquant 1'autorite du roi de France, sauveur providentiel appele a intervenir
dans les circonstances critiques. Charlemagne, plus d'une fois, avait revetu
1'habit sacerdotal : Charles VI, son successeur, possedait meme qualite pour
s'immiscer en cas de besoin dans les affaires de 1'Eglise. Cependant, on le voit,
il n'etait plus question d'opposer seulement a certains commandements du pape
une resistance limitee, mais bien de secouer completement le joug de Benoit XIII.
La soustraction particuliere ne pouvait plus se defendre qu'a la condition de se
transformer en soustraction totale. Je n'ai pas besoin de faire remarquer ce que
de pareils sophismes avaient de dangereux pour la constitution de 1'Eglise. Si le
clerge ou le roi de France avaient le droit de s'eriger en juges du souverain pontife,
s'il leur appartenait de declarer que tel acte, telle disposition, qui leur deplaisaicnt
chez le pape, emportaient decheance, e'en etait fait de 1'in.dependance du Saint-
Siege : le vicaire de Jesus-Christ n'etait plus qu'une sorte de metropolite national,
revocable a la volonte du prince. Les adversaires de la soustraction avaient beau
jeu, d'ailleurs, a enumerer les consequences facheuses que ce faux principe entrai-
nerait dans 1'application : desaccord entre les differents royaumes qui compo-
saient 1'obedience Clementine; anarchic dans 1'Eglise, ou 1'on ne saurait plus par
qui faire confirmer les archeveques, par qui faire nommer les patriarches, par qui
faire juger certains proces ou octroyer certaines dispenses; empietements des
detenteurs du pouvoir seculier sur les droits et possessions de 1'Eglise privee de
son chef; trouble dans les eveches, dans les monasteres, que disputeraient aux
candidats elus les candidats nommes par Benoit XIII; opposition enfin de tous
ceux que leur conscience obligerait a obeir au pape plutot qu'au roi. (Voir le
traite de Raoul d'Oulmont, ms. lat. 14644, fol. 337 v°, et le memoire^de 1'arche-
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Sur la proposition de 1'eveque de Macon, qui priait d'entendfe
la defense du pape, les princes deciderent que six membres rassem-
bleraient tout ce qui etait en faveur de Benoit; et six autres

veque de Tours, Arch, nat., J 517, n. 16°; J 518, fol. 436 r°.) A cette derniere
objection, il est vrai, les Cramaud et les Plaoul repondaient, d'une facon brutale,
que le clerge etait tenu d'executer la soustraction, et qu'on saurait bien 1'y
contraindre. »

Le 10 juin, on annonga 1'ouverture du scrutin et le chancelier celebra la mode-
ration certaine dont ferait preuve la royaute, qui ne violerait aucune des libertes
de 1'Eglise et ne toucherait pas a un sou de 1'argent du Saint-Siege. Par centre, il
ne badinait pas avec ceux qui s'obstineraient a obeir a Benoit XIII et leur pro-
mettaitun chatiment exemplaire. Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. 112 r°; Du Boulay,
Hist.unw. Paris., t. iv, p. 843; F. Ehrle, Archiv fur Literatur, t. vi, p. 282. Le 11 et
le 12, on proceda au scrutin annonce. Chaque membre, a 1'appel de son nom,
penetrait dans la salle du Conseil ou siegeaient les dues, Arnaud de Corbie, Pierre
de Giac et deux secretaires. Apres avoir prete serment, on exprimait son opinion
de vive voix et, cela fait, pour couper court a tdute variation, on remettait une
sorte de bulletin de vote, signe. F. Ehrle, op. cit., t. vi, p. 283; Bourgeois du
Chastenet, op. cit., preuves, p. 75; Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 844, 847. Ms. lat.
1479, fol. 112 r°. Les bulletins de vote ou cedules nous ont ete conserves : quel-
ques-uns sont dates, parfois meme d'une maniere tres precise, comme celui de
1'eveque d'Albi, qui fut ecrit de la main du prelat, chez lui, en la maison de la
Croix de Fer, rue Saint-Martin, le 14 juin 1398. J 517, n. 18. Ce n'etait pas le
scrutin secret, puisqu'il fallait, en presence des dues, devoiler sa pensee; ce n'e tait
pas non plus le scrutin decouvert, puisque le vote restait ignore du clerge. D'une
part,intimidation resultant de la presence des princes; d'autre part, impossibilite
pour les votants de s'entendre, de se compter, de s'entrainer mutuellement : ce
systeme, inaugure peut-etre en 1396, favorisait merveilleusement la pression
gouvernementale.

En ce qui concerne 1'Universite, nulle pression, ni surprise : son sentiment etait
publiquement connu de tous, il allait a la « soustraction particuliere » et, le 11 juin,
les maitres avaient en plus grand nonibre que d'habitude resolu de soutenir la
«soustraction totale », la faculte de medecine a la majorite, les facultes de theologie
et de droit a l'unanimite, la faculte des- arts du concours de ses quatre nations.
A cette decision conforme aux desirs de la cour, on ne pouvait donner trop de
publicite. Clercs et lai'ques furent, en effet, admis, le 14 juin, a entendre lecture
de la declaration de I'Universite. L'original en latin subsiste, muni des huit sceaux
reglementaires, aux Archives nationales, J 515, n. 14 (copie dans J 518, fol. 355,
publie dans Du Boulay, t. v, p. 845). Une cedule en franQais, beaucoup moins
developpee, veritable bulletin de vote, fut adressee a « Messeigneurs »; elle est
scellee d'un seul sceau et revetue de cinq signatures. J 517, n. 140; copie dans
J 518, fol. 360 v°, dans Du Boulay, t. iv, p. 844.

« Ce fut 1'occasion d'un nouvel affront fait au pape en la personne d'un de ses
defeuseurs. Revenant sur un incident qu'on pouvait cousiderer comme clos, le
recteur supplia les princes d'obliger Pierre Ravat a nommer ceux qui 1'avaient
faussement renseigne sur les votes de I'Universite. L'e veque de Saint-Pons ay ant
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combattraient leurs arguments. Dans le premier groupe se trou.
vaient : 1'archeveque de Tours, les eveques du Puy (Anieium]
et de Saint-Pons, 1'abbe de Saint-Saturnin a Toulouse, le domi-rj.

£-

consent! alors a prononcer plusieurs noms a 1'oreille des princes, on vit des prelatj
tels quo 1'archeveque de Tours, 1'eveque du Puy, le prieur de Saint-Martin des
Champs, mandes au bane des dues et mis en demeure de s'expliquer sur 1'origine
d'un bruit si calomnieux. F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 283,
284. Us s'en tirerent probablement en desavouant Pierre Ravat. Bibl. nat.,
ms. lat. 1479, fol. 112 v°. C'est peut-etre a la suite de cette penible scene que
1'eveque de Saint-Pons fut tire par sa chape et malmene de mille manieres;
plus tard on pretendit qu'il y avait failli perir. P. Ehrle, op. cit., t. vii, p. 71;
Du Boulay, op. cit., t. v, p. 5, 25. » Ces formalites prolongeaient la session inde-
finiment. Pour faire passer le temps, Simon de Cramaud exposait un projet de
concile des deux obediences qui, 1'accord. une fois etabli sur le fait de la cession,
pourvoirait a la restauration de 1'unite dans 1'Eglise avec ou sans le concours
des deux papes et de leurs cardinaux (20 juin). F. Ehrle, op. cit., t. vi, p. 284.
Beaucoup trouvaient ce projet a leur gout et c'est peut-etre a ce projet de
concile que se rapporte une liste formee exactemeut comme le proposait Simon
de Cramaud et qui se trouve dans un registre du Vatican parmi les documents
relatifs au premier concile de Paris: Sequuntur nomina prselatorum qui videntw
'bene propicii pro convencione de qua agitur pro executione vie cessionis et electione
unici pastoris. F. Ehrle, t. vi, p. 195. Cette liste comprend, en general, pour chaque
province, 1'archeveque, deux eveques, deux abbes et deux chanoines ou clercs
notables. Ce n'est done pas du tout, comme on 1'a dit, une liste des prelats
favorables a la voie de cession que le gouvernement se proposait de convo-
quer, en 1395, a 1'assemblee de Paris. Des pouvoirs qu'on peut lire dans le
t. xxvi de VArmarium LIV, fol. 146 r°, aux Archives du Vatican, ont pu etre
rediges en vue du nieme projet de concile.

« Mais les semaines succedaient aux semaines. Qu'attendait-on pour proclamer
le resultat du scrutin ? Le gouvernement hesitait-il apres avoir tant insiste ?
F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 284. Le fait est que la question deja
tant discutee dans le concile 1'etait alors dans le Conseil du roi; chacun des princes
y donnait son avis motive. C'est la qu'on surprend la pensee politique que dissi-
mulaient mal les oncles de Charles VI, et qui, plus peut-etre que les considerations
d'ordre religieux, influait sur leur maniere d'envisager la soustraction. Sans doute
il leur restait dans 1'esprit quelques bribes des discours entendus; ils savaient
repeter que Benoit XIII etait parjure, que ses refus le rendaient indigne du sou-
verain pontificat; ils reclamaient la fin du schisme dansTinteret de 1'ame des
« chrestiens qui chascun jour trespassoient de ce siecle » et jugeaient glorieux pour
Charles VI de devenir le restaurateur des « libertes de 1'Eglise ». Mais leur langage
prenait un accent plus personnel quand ils abordaient la question par un autre
cote : « Les aides sont en voye de faillir, observait le due de Bourgogne. Et, si les
dis aides failloient, 1'on ne pourroit faire les grans faiz de ce royaume... » Ce que
le due de Berry repetait presque dans les memes termes. « Les aides sont en voye
d'estre abattues, et, s'elles eheent une foiSj elles sont en voye de ne jamais estre
remisses sus : qui seroit une moult dure chose pour ce royaume, considere comment
les Englois se gouvernent! » Et le meme prince revenait, avant de terminer, sur
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nicain Pierre Emilarii, professeur de theologie, et Jean de Costa,
docteur en droit a Toulouse. On leur opposa comme adversaires
d'office le patriarche d'Alexandrie, Feveque d'Arras, Pierre, abbe

cette pensee obsedante : « Se les aides estoient failliz, ce pourroit estre la destruc-
tion de ce royaume... » Douet d'Arcq, Choix de pieces inedites relatives au regne
ie Charles VI, t. i, p. 144-148. On se souvient du refus oppose par le pape a une
demande de prorogation des aides levees sur le clerge. La royaute ne pouvant se
passer de ces subsides, il ne lui restait plus qu'a les obtenir du clerge lui-meme.
Mais les clercs ne donneraient au roi 1'argent dont ils etaient coniptables envers
le chef de 1'figlise que le jour ou ils seraient affranchis de 1'autorite du Saint-Siege.
De la 1'urgente necessite de faire soustraction d'obedience. Tel etait le raisonne-
ment qui, dans 1'esprit des princes, reduisait le probleme de 1'union a une question
d'interet national ou, pour mieux dire, a une question d'argent : les chiffres, a
leurs yeux, avaient plus d'eloquence que tous les arguments canoniques. Seul le
due d'Orleans blama cette facoii de meler aux affaires religieuses une question
financiere : il fallait, a 1'entendre « avoir Dieu seulement devant les yeux ». II se
placa pourtant lui-meme a ce point de vue pratique quand il fit csperer que
Benoit XIII accueillerait mieux de nouvelles ouvertures au sujet des .aides, et
quand il indiqua que les demandes de subsides rencontreraient de Fopposition
dans une partie de 1'assemblee. Bref, les dues de Berry et de Bourgogne se pronon-
cercnt energiquement, dans le Conseil, pour la « soustraction totale ». Le due de
Bourbon, moins rassure sur les consequences de cette mesure, trouble surtout a la
pensee des excommunications qu'allait sans doute fulminer Benoit XIII, finit
pourtant par consentir a ce que voudraient ses cousins. Quant au due d'Orleans, il
demanda qu'on le sommat, une demiere fois, d'accepter la cession. En cas de refus,
il etait d'avis qu'on lui otat la jouissance de tous biens et meme, ajoutait-il assez
ctourdiment, qu'on procedat a des voies de fait centre sa personne. Douet d'Arcq,
op. cit., t. i, p. 142-148. Cette moderation relative eut pour effet de retarder la
decision du gouvernement. Les princes se sentirent divises : ils attendirent.
D'ailleurs, Louis d'Orleans 1'avait bien fait sentir : on ne pouvait frapper un tel
coup a 1'insu de Charles VI, et le malheureux roi n'avait eu que de rares eclairs
dc raison depuis 1'ouverture de 1'assemblee. L'on resolut de guetter un instant
lucide.

« Cependant rien n'etait neglige pour preparer la solution souhaitee par les
oncles du roi. Ils y mettaient meme une passion dont un incident jusqu'ici tout
a fait inconnu fera mieux comprendre la violence. Le 18 juillet — plus de deux
mois apres sa premiere reunion — le clerge avait ete assemble au Palais pour
entendre le doyen de Rouen exalter le zele des princes et reclamer une fois de plus,
aunom de 1'Universite. la « soustraction totale ». Les dues, qui avaient sans doute
arrange cette scene, firentmine de deliberer, puis repondirent qu'ils ne tarderaient
pas adore leconcileet qu'ils pourvoiraient aux requetesde 1'Universite. F. Ehrle,
hnsArchivfiirLiter-atur, t. vi, p. 285: Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. 112 v°. Le silence
jarde sur les votes emis depuis quatre semaines commencait a devenir inquietant.
U seance toutefois allait etre levee sur 1'annonce d'une decision dont il etait facile
<fc prejuger le sens, quand se produisit une sorte d'interpellation qui ne figurait
pii au programme. Guy de Roye, archeveque de Reims, hasarda timidement

CONCILES — vi — 78
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de Saint-Michel et les maitres Gilles Des Champs, Jean Brevi
Coxa (Courteeuisse) et Pierre Plaoul; on decida que trpis ora.
teurs settlement prendraient la parole de chaque cote. Dans la

une proposition identique a celle que Louis d'Orleans avait presentee dans le
Conseil : « Benoit XIII, disait-il, ne montrait ni sincerite, ni raison, ni justice^.
II ne laissait pas d'etre le vicaire de Jesus-Christ. Mieux vaudrait, avant la souj.
traction, le requerir encore une fois.» Avec une brusquerie qui decelait son mecon-
tentement, le due de Berry imposa silence a 1'archeveque ; « Taisez-vous, lui dit-fl!
Votre langage est insense. Ne faut-il pas que nous examinions les opinions de
1'assemblee et que nous nous conformions au vceu de la majorite ? » Mais Guyde
Roye n'en fut pas quitte pour cette humiliante algarade. Le chancelier s'adressa
aux prelats pour savoir s'ils 1'avaient charge de porter la parole en leur nom. Us
s'en defendirent, et plusieurs furent assez peu genereux pour siffler 1'archeveque:
c'est le chancelier qui dut les rappeler aux convenances. Enfin, tandis que Guy
de Roye s'approchait du bane des princes pour s'expliquer, on entendit cette
observation tomber de la bouche du due de Bourgogne : « Le roi mon pere a commij
un peche le jour ou il a fait archeveque qui ne meritait pas d'etre cure! Cette
maniere de defendre Benoit en disant qu'il ne montre ni sincerite, ni raison, ni
justice ! C'est un fou ! » L'archeveque de Reims ne trouva rien a repondre; 1'oppo-
sition etait en fuite. Ms. lat. 1479, fol. 112 v°. Deux jours apres, le due de Berry
ecrivait au roi de Castillo que les travaux du concile touchaient a leur fin, et que
la conclusion en serait, s'il plaisait a Dieu, conforme aux vceux, que nous connais-
sons, du monarque espagnol. Arch, nat., K 1482, n. 17. Les manoeuvres perfides
auxquelles, a ce moment, se livraient certains agents du pape ne pouvaient que
precipiter le denouement. On faisait circuler dans Paris des pieces soi-disant
envoyees de Castille d'ou il resultait qu'Henri III n'etait rien moins que decide
a faire soustraction et rappelait son ambassadeur accredite aupres de Charles VL
Le premier mouvement de ce diplomate fut en effet de prendre conge; mais onle
retint et bientot 1'opinion fut fixee : c'etaient des faux, de provenance sans doute
avignonnaise. Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. 113 v°.

Une legere amelioration s'etant produite dans 1'etat de sante du roi, aussitot les
dues de Berry, de Bourgogne et de Bourbon 1'allerent trouver (27 juillet). L'envoyt
castillan, qui semble avoir assiste a cette audience, en a laisse un recit curieui
Le chancelier s'approcha et dit: « Sire, votre tres haute seigneurie sait comme YOU;
recommandates a mes seigneurs de votre sang 1'affaire de 1'union de 1'Eglise. Us
y ont precede avec beaucoup de travail et de diligence. Dues, comtes, prelaK
lettres, procureurs de chapitres et d'Universite ont tous ete examines. » Le rw
remercia grandement ses oncles de la peine par eux prise, mais demanda quf
chaque opinion fut mise par ecrit avant qu'il en prit connaissance. «Sirt.
reprit Arnauld de Corbie, tout est ecrit deja et les cedules examineesJEtlvoiciquf
la plus grande et la plus saine partie estime que vous devez retirer 1'obeissantf
au pape. Mais votre frere monseiglieur le due d'Orleans^ avec seize autres^ estimt
qu'il faut premierement le requerir. » A quoi le roi repondit : « Vous savez bien,
chancelier, qu'en une si grande affaire, je dois m'en fier a mes oncles... et an*
autres. » Ce fut ce qu'on tint pour une decision et on declara que Charles VI, ^
ralliant au VCEU de la majorite, avait commande de publier des le lendemais
1'ordonnance de soustraction d'obedience. Et ce fut le 28 juillet que les portesd"
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seconds session generale (29 et 30 mai), 1'eveque de Saint-Pons,
lc dominicain Pierre Emilarii et le jurisconsults Jean de Costa
chercherent a prouver 1'inadmissibilite d'une soustraction, soit
totale, soit particuliere, de 1'obedience de Benoit XIII.

Palais de la Cite furent ouvertes toutes grandes au clerge et a une foule qu'un
eontemporain evalue a 10 000 personnes. Le chancelier de France fit un discours
jBibl. nat., ms. lat. 14643, fol. 323; Du Boulay, t. iv, p. 848), dans lequel il reprit
Fexpose des faits depuis 1395; mais son recit devint tout a coup singulierement
jnteressant quand il se mit a rendre conipte des resultats du concile. « Les
dues avaient recueilli les votes de plus de trois cents personnes, sans compter les
nniversites de Paris, d'Orleans, d'Angers, de Montpellier, de Toulouse. II les avaient
cnsuite revus soigneusement et classes. Sur ces trois cents et quelques personnes,
une majorite enorme de deux cent quarante-sept votants, dans laquelle les uni-
versites de Paris, d'Orleans, d'Angers et de Montpellier n'etaient comptees chacune
que pour une voix, s'etait prononcee en faveur de la soustraction immediate et
totale, devant durer jusqu'a ce que Benoit eu't accepte la voie de cession. La
minorite reduite a environ cinquante-trois voix se decomposait de la facon sui-
rante : dix-huit personnes, vingt au plus, votaient\d'ores «t deja la soustraction,
mais demandaient que 1'execution en fut ajournee jusqu'a ce qu'une derniere
sommation cut ete faite a Benoit XIII; seize ou dix-huit voulaient qu'apres
la sommation la conduite a tenir fut discutee dans un concile de Fobedience; le
reste avait emis des opinions divergentes dont il n'y avait point lieu de tenir
compte. A la majorite s'etaient rallies les dues de Berry, de Bourgogne, de Bourbon,
de Bar, de Lorraine, les comtes d'Aleneon, de Nevers, de Savoie, plusieurs autres
nobles, enfin le roi, qui, la veille meme, avait ordonne 1'expedition des lettres
executoires. S'y ralliaient egalement les cardinaux anciens, sauf trois, et Ton avait
lieu d'esperer que ce trio d'opposants se reduirait bientot a une personnalite
unique; de plus, le roi de Castille, dont les faux recemment mis en circulation
avaient fait bien a tort suspecter les sentiments; a cet egard, la declaration du
chancelier recut aussitot une confirmation dans le temoignage d'un chevalier
espagnol recemment arrive a Paris. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 851; Bourgeois du
Chastenet, op. cit., Preuves, p. 79. Arnauld de Corbie finit en donnant au clerge
rendez-vous pour le dimanche suivant : apres publication de 1'ordonnance, on
« rendrait, par maniere d'action de graces, processionnellement a Sainte-Gene-
rieve. Vainement un membre de la majorite demanda que, pour plus de surete et
ifin de tranquilliser les « simples », appel fut interjete des futures sentences de
Benoit XIII. Arnauld de Corbie repondit qu'on y avait sumsamment pourvu — et
cependant le chancelier n'interjeta, quoi qu'on en ait dit (Baluze, t. n, col. 1122-;
F. Ehrle, dans Arclniv fur Literatur, t. vi, p. 286), aucun appel. — II ajouta que le roi
difendait que nul osat dire un mot, faire un acte contraire a 1'ordonnance. Et
le due de Berry, apres lui, repeta que telle etait la volonte du roi, par lui exprimee
ises oncles. Du Boulay, Hist. univ. Paris., t. iv, p, 851; Bourgeois du Chastenet,
op. cit., Preuves, p. 83; F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 286. II n'y avait
plus qu'a s'incliner. Ceux-la memes qu'avait peut-etre quelque peu etonnes la
proclamation des resultats du vote ne conservaient aucun moyen de controler les
iffirmations du chancelier, appuyees par la presence et par 1'assentiraent tacite
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Les 30 et 31 mai et le ler juin, le patriarche d'Alexandrie,
1'abbe de Saint-Michel et Gilles Des Champs leur repondirent et
revendiquerent 1'abandon complet de 1'obedience. L'abbe de

des princes. F. Ehrle, op. cit., t. \i, p. 124; t. vn, p. 79. Notre situation estmefl-
leure, continue M. Valois, les bulletins de vote sont demeures dans les archives
royales. J'ai vu naguere encore ces carres de papier de grandeur inegale dans la
sacs de toile ou ils avaient du e*tre originairement renfermes; pour hiieux en assurer
la conservation, I'administration des Archives nationales les a fait retirer de ces
sacs, il y a quelques annees, nionter sur onglets et relier. Arch. nat., J 517. Nous
pourrions meme a la rigueur recourir a ces originaux, en lire le texte dans uj
registre ancien du Tresor des chartes qui en contient la transcription. J 5U,
fol. 360 v°-491. Qui a done empeche jusqu'a present les historiens, a commencer
par Pierre Dupuy, si verse dans la connaissance des documents du Tresor des
chartes, de verifier d'apres cette source le role du clerge ? — La longueur d'un
examen portant sur pres de trois cents bulletins, quelques-uns fort developpes?
La similitude apparente d'un grand nombre de ces cedules, qni a fait dire a 1'au-
teur d'un ouvrage recent que les votes du clerge avaient etc presque tous urn-
formes ? E. Jarry, La vie politique de Louis de France, p. 206. En tous cas, ce recen-
sement n'a jamais ete fait. Je me hate d'ajouter que le resultat en modifie singu-
lierement les conclusions auxquelles semblaient devoir conduire les « revelations i
du chancelier, et qu'il eclaire d'un jour etrange les precedes du gouvernement

« En ce qui concerne le groupe des clercs qui reclamaient une nouvelle demarche
aupres du pape et, en cas d'insucces, la reunion d'un concile de 1'obedience, fl
n'y a guere a se prendre aux dires d'Arnaud de Corbie: son evaluation (seize ou
dix-huit voix) est meme peut-etre un peu au->dessus de la realite. Mais il me parait
avoir grandenient diminue Fimportance du groupe de ceux qui se bornaient,
comme Louis d'Orleans, a demander qu'une nouvelle sommation fut faite a
Benoit XIII. Ce groupe, qui se composait, .d'apres lui, de seize clercs, de dix-huit.
de vingt au plus, n'en comprend pas, en realite, moins de trente, et, parmi eux.
je remarque des personnalites importantes, telles que Guillaume de Dormans,
archeveque de Sens (J 517, n. 15; J 518, fol. 394 v°); Itier de Martreuil, evequt
do Poitiers (J 517, n. 56); Etienne de Givry, eveque de Troyes (J 517, n. 65):
Jean Tabari, eveque de Therouanne (J 517, n. 66), et Pierre d'Orgemont,evequ<
de Paris (J 517, n. 54). Encore en est-il quelques-uns, dans ce groupe, qui*
prononcent bien plus energiquement qu'on ne semblait le dire contre le projetdf
rupture, par exemple : Dominique de Florence, eveque d'Albi (J 517, n. 53l
Massalde, eveque de Comminges (n. 35) — ou qui mettent a leur soustractios
d'obedience diverses autres conditions difficilement realisables : consentement An
cardinaux (J 517, n. 20, 53,125), participation de tout le clerge de 1'obedience al>
demarche projetee (J 517, n. 25), identite de traitement a 1'egard des deuxpap£
Les eveques de Troyes et de Therouanne; Pierre, abbe de Beaulieu-en-Argomtf-
J 517, n. 228; Pierre d'Agueville, abbe de Saint-Eloi de Noyon, n. 261; ValenW
du Puy, prieur de La Charite-sur-Loire, n. 290; Philibert de Sault, procureur ^
1'eveque d'Autun, n. 25; Antoine de Lovier, eveque de Maguelone, n. 48; Laurel
de Rue, abbe de Chaalis, n. 236; le chapitre de Sens, n. 129. Dans ce groupf
figurent encore le procureur de 1'eveque de Castres, n. 31; Hugues de MontenK-
eveque d'Agde, n. 17; Pierre de Savoisy, eveque de Beauvais, n. 28; B., abbe&
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Saint-Michel ayant dit pendant le debat que Benoit s'etait declare
a plusieiirs reprises decide a ne jamais abdiquer, le chevalier
Louis de Tignonville temoigna, le ler juin, que Benoit XIII lui

Bernay, n. 231; Florentin, abbe de Bonneval, n. 234; les chapitres de Langres,
n. 99; de Lisieux, n. 102; de Lyon, n. 106; de Chartres, n. 93; de Reims, n. 118;
de Senlis, n. 138, et d'Arras, n. 79; Henri de Marie, president du Parlement,
n. 165. .

« Quant au reste des opposants, je me demande comment Arnauld de Corbie
a pu reduire leur nombre a quinze environ. Faut-il done considerer comme favo-
rables a la soustraction d'obedience immediate deux qui exigent le consentement
prealable des cardinaux, ou du moins de la plupart d'entre eux ? Huit suffrages
ont etc exprimes dans ce sens et, parmi eux, se trouve celui de 1'nniversite d'An-
gers, qu'Arnauld de Corbie faisait figurer au compte de la majorite. J 517, n. 137.
Et que penser de cinq prelats ou chapitres qui proposent de s'eri remettre entie-
rement aux cardinaux du soin de pacifier 1'Eglise (Laon, J 517, n. 100a, 100s*;
Poitiers, n. 116; Alet, n. 76; abbe de Saint-Vaast, n. 229; eveque de Bay eux,
n. 26). De huit autres qui veulent bien cesser d'obeir au pape d'Avignon, mais a
condition que les urbanistes, en meme temps, cessent d'obeir au pontife de Rome
(Jean Teste, procureur de 1'eveque de Beziers et du chapitre de Vienne, J 517,
n. 27; chapitres de Chalons, n. 92, de Noyon, n. 113; procureur du chapitre de
Castres, n. 90; Henri de Vienne, abbe de Saint-Faron de Meaux, n. 256; abbe de
Preuilly, n. 268; fitienne, abbe de Saint-Thierry du Mont-d'Or, n. 271; procureur
de 1'abbe d'Aurillac, n. 226). Ne sont-ils pas opposes a la soustraction totale ceux
qui, desireux seulement de reconquerir ce qu'ils appellent les libertes de 1'figlise
de France, se promettent, a tous autres egards, de demeurer soumis a Benoit XIII ?
Us sont encore huit dans ce groupe, et non des moins considerables : je citerai
parmi eux 1'archeveque de Bourges, Pierre d'Aimery (J 517, n. 11), les eveques
d'Amiens, Jean de Boissy (J 517, n. 19), d'Auxerre, Michel de Creney (J 517,
p. 23), et de Lisieux (J 517, n. 44). L'un d'eux se contente meme de demander
la suspension des levees apostoliques, apres qu'aura ete adressee au pape une
representation courtoise (chapitre de Notre-Dame de Paris, J 517, n. 115) et un
autre ne veut rien attenter aux droits du Saint-Siege avant de s'etre assure de
I'assentiment de tous les rois de la chretiente (eveque d'Auxerre : dans le meme
groupe, le chapitre d'Autun, J 517, n. 81a, 81b; Etienne de la Pierre, abbe de
Sainte-Genevieve, n. 265; Bertrand Mergueval, abbe de Joyenval, n. 249) : autant
dire qu'il ecarte implicitement le projet de soustraction d'obedience. En bonne
justice, ne faut-il pas inscrire aussi au compte de la minorite les voix indecises
ou neutres, celle, par exemple, du procureur des chanoines de Lombez, qui dit
nepas avoir de pouvoirs suffisants pour conclure (J 517, n. 104) ou celle de 1'abbe
de Sainte-Colombe de Sens (J 517, n. 285) qui avoue ne pas bien saisir, attendu
sa « simplesse », les arguments developpes pour ou centre la soustraction (J 517,
n. 62) ? Enfin, je decouvre toute une categoric de votes, dont Arnauld de Corbie
se gardait bien de faire mention, ceux de deux archeveques, de six eveques, de
deux abbes et d'un representant de chapitre qui, avec une franchise egale a leur
independance, condamnent, en principe, et repoussent, dans 1'application, le
Projet de revolte centre le Saint-Siege. On ne sera pas surpris de rencontrer dans
*« groupe les deux prelats investis de la confiance du pape, Pierre Ravat (J 517,
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avait dit a lui-meme : « Le roi veut que j'abdique, mais je nele
ferai certainement pas; je me laisserai ecorcher plutot que de
ceder. »

n. 62) et Elie de Lestrange (J 517, n. 57 2) : ils proposent que le roi et le clerge du
royaume adressent a Benoit XIII d'humbles supplications pour que celui-ci
daigne reunir un concile de 1'obedience; 1'assemblee de Paris n'en representait
peut-etre pas le quart. A cote d'eux, se retrouve, pronant la « voie de convention,
un prelat qu'on a vu precedemment charge d'uiie mission par Benoit XIII,
Guillaume d'Ortolan, evSque de Rodez (J 517, n. 58). Puis viennent les evequesde
Tulle (J 517, n. 70) et de Perigueux (J 517, n. 55); celui de Vabres, qui voudrait
Conner le jugement du conflit a un concile compose autant que possible de per-
sonnes neutres (J 517, n. 136a); les abbes de Citeaux (J 517, n. 240) et de Boul-
bonne (J 517, n. 233),, le chapitre de Vabres (J 517, n. 136b), enfin Jean d'Arma-
gnac, archeveque d'Auch (J 517, n. 10; J 518, fol. 482 r°), et Guy de Roye, arche-
veque de Reims. On se souvient de 1'avanie faite a ce dernier prelat; dans son
vote, il proteste centre la defense de parler d'autre voie que celle de cession et
declare qu'il refuserait de repondre a la question posee, si un double serment ne
le liait au roi (J 517, n. 13; J 518, fol. 407 r°).

« Bref, le recensement des votes de 1'assemblee du clerge revele Fexistence
d'une minorite qui montre, d'une maniere generale, beaucoup plus d'eloignement
qu'on ne disait pour le procede radical de la soustraction, et qui, au lieu d'etre
reduite a une cinquantaine de voix, n'en compte pas moins de quatre-vingt-
quatre ou de quatre-vingt-dix. Je dois ajouter pourtant que neuf de ces prelate
ou de ces clercs ont ecrit timidement, apres avoir enonce leur opinion, qu'ils s'en
rapportaient au roi, ou bien qu'ils se ralliaient au vosu de la majorite, ce qui apu,
a la rigueur, autoriser le gouvernement a les compter comme partisans de la sous-
traction. Ce sont : Hardouin de Bueil, eveque d'Angers; Hugues de Monteruc,
eveque d'Agde; Itier de Martreuil, eveque de Poitiers; Valentin du Puy, prieur
de La Charite, le vicaire de 1'evlque de Tulle; le procureur du chapitre de Noyon;
Pierre Aimery, archeveque de Bourges, abbe de Sainte-Colombe de Sens. Guy de
Roye, archeveque de Reims, se sert d'une formule enigmatique. Quand Lien
meme il faudrait defalquer ces neuf voix du compte de la-minorite, il resterait
encore, entre les chiffres fournis par Arnauld de Corbie et ceux que donne le
recensement des bulletins, un ecart trop sensible pour qu'on puisse 1'attribueri
une distraction involontaire.

« La verification des votes qui composent la majorite ne donne pas lieu a def
constatations moins instructives. Un patriarche, Simon de Cramaud, deux archf
veques, Guillaume de Vienne, archeveque de Rouen, et Philippe de Tinny, archf
veque de Lyon, vingt-six eveques, quarante-huit abbes, trois prieurs, quaranU
chapitres et trois universites, Paris, Montpellier et Orleans, ne forment jamais
qu'un total de cent vingt-trois suffrages, c'est-a-dire a peu pres la moitie de celtf
que proclamait Arnauld de Corbie. Tel etait, en realite, parmi les representants d«
clerge de France, le nombre des partisans de la soustraction totale, ne depassant
guere que d'une trentaine ou une quarantaine de voix celui des partisans de Top"
TQOTI toTDtoaYce. \5ii go\werTiemen\, scnxpxAextx. se ixvt toTx\,eii\fc de ccmstater ceW
faible difference, qui permettait, au bout du compte, de rejeter sur le clerge 1*
responsabilite de la rupture. Mais, pour faire taire tout murmure, pour decourag*1
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Vinrent ensuite les repliques de 1'eveque de Saint-Pons et de
1'abbe de Saint-Michel; le 7 juin, 1'universite de Paris demanda a
etre entendue, et son orateur prononga un tres long discours pour

Joute opposition, il etait, parait-il, necessaire que le projet de soustraction parut
reunir la presque unanimit6 des Suffrages. Aussi ne se borna-t-on pas a diminuer,
comme on 1'a vu, le nombre des opposants : il existe, d'autre part, une longue serie
de bulletins, tous favorables a la soustraction, qui ont 6te additionnes aux votes
de 1'assemblee pour faire nombre et grossir, d'une facon indue, le chiffre de la
majorite. On avait declare, en effet, que chacune des universites representees
dans le concile n'avait droit qu'a une voix. Or, cette regie fut bien appliquee aux
universites de provinces, a celles du naoins qui professaient pour le pape un fidele
attachement: il en fut autrement pour 1'universite de Paris, dont on connaissait
les sentiments hostiles a Benoit XIII. Je trouve joints aux bulletins des membres
de l'assemblee ceux de vingt-trois maitres en theologie,de quatorze docteurs, de sept
licencies en droit, de trois docteurs en medecine, de vingt-sept maitres es arts et
du propre recteur de 1'Universite, sans compter le delegue d'un groupe de docteurs
de Montpellier, tous reclamant avec un parfait accord la soustraction d'obedience
immediate. II est a remarquer que les hommes d'opinion moderee que comptait
dans son sein 1'universite de Paris s'abstieiment : je citerai Gerson. Par coaitre,
les Pierre Plaoul et les Jean Courtecuisse, qui se sont fait un noni par la bar-
diesse de leurs doctrines ou par 1'emportement de leurs paroles^ figurent au nombre
des votants. Ce n'est pas tout encore : je releve les bulletins d'un conseiller au
Parlement et de trois maitres des requetes de 1'Hotel. Leur qualite de clercs n'eut
certes pas ete un titre sufiisant pour leur permettre de participer au vote du
concile, si le gouvernement n'eut ete sur de trouver en ces omciers royaux de
complaisants auxiliaires de sa politique religieuse. Un certain nombre de ces
bulletins que je n'hesite pas a qualifier d'irreguliers portent des dates : elles sont
toutes comprises entre le ler juillet et le 5 juillet. A ce moment, la plupart des
votes etaient acquis; les princes sayaient a quoi s'en tenir au sujet des sentiments
du clerge. C'est alors que, sentant la victoire indecise, ils eprouverent sans doute
le besoin de faire appel aux troupes de renfort, je veux dire aux omciers royaux et
universitaires dont la bonne volonte ne pouvait etre douteuse. Un grand nombre
de ces personnages indiquent dans leur bulletin de vote qu'ils ont ete « appeles
par le roi au concile » ou bien « requis par le roi et les princes ». L'un d'eux, Guil-
laume Du Jardin, vote sur 1'ordre du roi,le ler juillet, apres avoir vote une premiere
fois, le 19 juin, comme procureur de 1'eveque de Meaux (J 517, n. 49 et 157).

« Renforcee de la sorte, et par un precede sur lequel on n'eut garde d'attirer
1'attention, la majorite n'atteignit certes pas le chiffre de 247 voix que proclamait
Arnauld de Corbie; mais du chiffre reel de 123 voix, elle s'eleva a celui de 203.
On la grossit encore de toutes les voix des princes, excepte celle du due d'Orleans,
puis, comme on 1'a vu, de toutes les voix retranchees arbitrairement a la minorite.
Etc'est ainsi qu'on put faire croire que, sur 300 suffrages representant les opinions
de tout le clerge de France, une minorite infime, environ le sixieme, avait seule
souleve de timides objections centre le projet de soustraction d'obedience. Les
contemporains furent convaincus, on feignirent de 1'etre. Personne ne remarqua^
personne du moins ne releva 1'etrangete du procede. Le due d'Orleans lui-meme
passa condamnation. Avec le temps, 1'imagination operant son travail accoutume
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recommander la soustraction de 1'obedience1. Le chancelief
royal fit ensuite, le 11 juin, les quatre declarations suivantes :

1. Le roi veut qu'en faisant connaitre son sentiment chacun
s'inspire uniquement de sa conscience.

2. Si, sur le conseil de I'assemblee, le roi se prononce pour la
soustraction de 1'obedience, on ne sera plus libre de se conformer
ou non a cette decision.

3. On a tort de faire courir le bruit que, dans le cas ou la sous-

de grossissement, il arriva qu'au bout de huit ans, la majorite du concile avail
encore enfle : si Ton s'en fiait a un discours inedit prononce, le 8 juin 1406, par
1'avocat du roi Jean Jouvenel, ce ne seraient plus 300, mais 347 prelats qui
auraient compose le concile de 1398; ce ne seraient plus 247 voix, mais 320 qui
auraient vote la soustraction d'obedience, et la minorite, au lieu d'etre d'un
sixieme, n'atteindrait mente pas un treizieme de I'assemblee. Ces chiffres fantas-
tiques, resultat d'alterations successives, dont la derniere seule est peut-etre
inconsciente, ont ete consacres par un arret du Parlement rendu un mois apres le
discours de Jean Jouvenel, et qui n'a cesse d'etre invoque conime un des monu-
ments les plus venerables des antiques libertes de 1'figlise gallicarie. Arret conseille
le 10, prononce le 17 juillet 1406, X 1* 53, fol. 248 v°; Du Boulay, Hist, univ,
Paris., t. v, p. 120; Preuves des libertez de I'J&glise gallicarie, t. n, p. 174; Bourgeois
du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 234. C'est assez dire que le mensonge a'triomphe
jusqu'a nos jours. V. G. Erler, Zur Geschichte des Pisanischen Konzils, Programm
des Nicolaigymnasiums in Leipzig, in-4°, Leipzig, 1884, p. 23; F. Rocquain, La
cour de Rome et Vesprit de reforme avant Luther, in-8°, Paris, 1897, t. in, p. 62, etc.
Retablissons la verite. Ce ne sont ni le treizieme, ni le sixieme, mais bien les deux
cinquiemes de I'assemblee du clerge qui repousserent le projet de rupture imme-
diate. Le haut clerge se partagea a peu pres par moitie. Ce sont les couvents, Ie5
chapitres et les universites qui firent quelque peu pencher la balance du cote
revolutionnaire. Si faible fut la majorite favorable a la soustraction d'obedience
totale qu'on peut se demander si le resultat du concile n'eut pas ete tout autie
sans la pression exercee des le premier jour par le gouvernement. Pour quelques-
uns des membres de cette minorite, le souvenir des bienfaits recus de Benoit XIII
ou 1'esperance d'en-obtenir de nouveaux ont pu entrer en ligne de compte. La
plupart ont du se laisser toucher par les forts arguments qu'on avait fait valoir,
au cours de la discussion, centre une mesure non moins inutile que dangereuse.
Le reste de I'assemblee, soit intimidation, soit interet, soit ressentiment centre
Benoit XIII, besoin d'affranchissement ou illusion sincere, se laissa entrainer a
courir la grande aventure.

« Jugeons done plus sainement de 1'etat des esprits en France a cette epoque,
et, quels que fussent 1'ebranlement resultant du schisme, la disaffection presque
generale a Fegard de Benoit XIII, reconnaissons la persistance et la puissance du
lien qui retenait encore le clerge francais dans la dependance du Saint-Siege. '
(H. L.)

\. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 829 sq., 833 sq., 835, 836 sq.;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t, xxvi, col. 839-842, 842-855, 855-882, 895-905;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 1003-1005, 1005-1018, 1018-1066.
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traction de 1'obedience se produirait, les seigneurs temporels
donneraient la collation des benefices.

4. II est egalement faux que le roi veuille s'approprier les
revenus des eglises, les annates, etc. *. •

Les gens du roi et 1'assemblee demanderent alors que tous les
meinbres emissent leur vote, de vive voix et par ecrit, avec la
meme solennite que pour la prestation de serment. Or, sur les
trois cents et quelques votants, il y en eut deux cent quarante-
sept2 pour la soustraction complete de 1'obedience, jusqu'a ce

'541 clue Benoit eut accepte la via cessionis et eut retabli en fait 1'unite
ecclesiastique. Environ une vingtaine 3 de votants se prononcerent
egalement pour la soustraction complete de 1'obedience, mais
voulaient qu'avant de la mettre en execution, on fit une derniere
tentative aupres du pape; enfin seize 4 membres f urent d'avis que,
meme dans le cas ou cette nouvelle demarche resterait infruc-
tueuse, il ne fallait pas, aussitot apres, decreter la soustraction de
1'obedience, mais reunir de nouveau les deputes de cette obedience
et decider ce qu'ilyaurait a faire5. Les votes des dues de Bourbon,
d'Orleans, de Bourgogne et de Berry ne furent publies qu'en 1863 6.
Le due de Bourbon craignait que, si Ton se decidait a la soustrac-
tion de 1'obedience, le pape ne fulminat 1'excommunication. Mais
la reponse du chancelier royal dissipa ses apprehensions.

Le due d'Orleans, toujours favorable a Benoit, ne voulait pas
que la soustraction eut lieu immediatement, mais demandait
qu'auparavant on fit au pape une derniere sommation. Cependant
plus tard,le!9 octobre, il se rallia solennellement a la soustraction
complete lorsqu'il eut appris que le roi des Romains et le due de
Milan travailleraient de toutes leurs forces pour amener la sous-
traction a 1'obedience du pape de Rome 7. Les dues de Bourgogne
et de Berry protesterent contre cette demande et voterent pour

1. Du Boulay, op.cit., t. iv, p. 843; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi,
col. 905 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1067.

2. Voir plus haut les chiffres exacts. (H. L.)
3. Voir plus haut les chiffres exacts. (H. L.)
4. Comme la note precedente. (H. L.)
5. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 906 sq.; Coleti, Concilia, t. xv,

col. 1068; Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 844 sq.
6. Par Doue't d'Arcq. Choip de pieces inedites relatives au regne de Charles VI,

1.1, p. 142-148. *
7. Ce document du due d'Orleans a ete publie recemment par Jarry, La vie

Polilique de Louis de France, due d'Orleans, p. 439, pieces justificatives.
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la soustraction complete de 1'obedience, par la raison que le pape
etait parjure et sans honneur,

lae TOI qui, yustement a ce moment (fin de juillet 1398), cut
plusieurs jours lucides, se fit exposer avec detail 1'etat de la
question et se prononga pour la soustraction complete et imme-
diate de 1'obedience; le 28 juillet, 1'assemblee fut informee de
1'intention du roi1. Les ambassadeurs de la Castille et le roi de
Navarre, qui etaient presents, se deelarerent du meme avis. En
meme temps, on assura tous les membres de 1'assemblee de la
protection du roi contre tout desagrement qui pourrait resulter
de la soustraction de 1'obedience. On promit de conserver intactes
les libertes de 1'Eglise gallicane et on menaga de peines severes
quiconque agirait contre cette decision. La publication solennelle
de la soustraction fut fixee au jeudi suivant (ler aout)2.Les deux
decrets royaux sur ce point portent la date du [27] juillet 13983.

1. Nous avons expose tout cela dans la note sur le concile, nous n'y reviendrons
pas. (H. L.) .

2. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 847-851; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi,
col. 910-914; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1072.

3. L'ordonnance de soustraction fut expediee sous la date non du 28, comme
dit Hefele, mais du 27 juillet. Arch. nat., J 515, n. 4 (original scelle du grand
sceau de cire verte); K 54, n. 49 (original autrefois scelle provenant de Saint-
Denis) ; J 518, fol. 267 r°; X P8602, fol. 149 r°; Y 2, fol. 163 v°; LL 1192, p. 299;
Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 23 r°; ms. lat. 12544, fol. 199 r°; Arch, de Loire-
Inferieure, E 46, n. 18; Bibl. Vatic., ms. lat. Vatic. 4927, p. 105; Bourgeois du Chas-
tenet, op. cit., Preuves, p. 79; Preuves des libertez de l'£glise gallicane, t. u, col. 155;
Ordonnances, t. vm, p. 258; Religieux de Saint-Denys, t. u, p. 598. La meme
ordonnance porte la date du 28 juillet dans le tome xxvi de VArmarium LIV des
Arch, du Vatic., fol. 125 r°; elle a ete imprimee sous cette date par Raynaldi,
t. vin, p. 13, et par Du Boulay, t. iv, p. 853. Cette ordfennance fletrissait 1'exe-
crable egoi'sme des deux pontif es, qui sacrifiaient les ames a leur amour desordonni
du bien-etre. Elle protestait que le roi de France, loin de vouloir imposer un pape
frangais, s'accommoderait d'un Arabe, pourvu qu'il fut bon catholique. Elle alle-
guait des exemples empruntes a 1'histoire ecclesiastique; enfin elle annoncait que,
sur le conseil de 1'assemblee, le roi, le clerge et le peuple se retiraient totalement de
1'obedience de Benoit XIII, sans meme specifier, comme 1'avait fait Arnauld de
Corbie, que cet etat de revolte cesserait le jour ou le pape accepterait la voie de ces-
sion. Cf. F. Ehrle, dans Archie fur Literatur, t. vm, p. 102. Defense a tous sujets,
clercs ou lai'ques, d'obeir a Benoit sous de graves menaces. Quant aux complices et
partisans du pape d'Avignon, les ordinaires disposeraient de leurs benefices, a
moins qu'on ne se contentat d'en donner la jouissance a des commendataires. L«
meme jour, une ordonnance statua que les benefices des partisans de Benoit
seraient mis sous sequestre et gouvernes au nom du roi. Voir N. Valois, op. cit-,
t. m, p. 184, n. 1 et 2. On decida que les juges et commissaires apostoliques inter
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Un troisieme decret du 8 aout declare nulle toute collation de
benefice faite par Benoit; un quatrieme du 22 aout prescrit de
remplacer, pendant la soustraction de 1'obedience, dans les docu-
ments la formule anno pontificatus par : ab elections domini
Benedictil.

rompraient immediatement le cours de leurs procedures centre les sujets du
royaume, faute de quoi la prison et la saisie de leurs biens ou, s'ils etaient eccle-
siastiques, la saisie de leur temporel puniraient leur desobeissance. Toutes bulles
ou lettres du pape devaient etre envoyees au roi et le porteur nienie emprisonne
s'il s'agissait de sentences ou de bulles contraires a 1'ordonnance. Le roi protestait
ne vouloir retirer aucun profit personnel d'une mesure dictee par 1'interet de
1'figlise; en consequence, les elections, postulations et collations se feraient en
toute liberte. (H. L.)

1. Martene, Thesaur., t. 11, col. 1153,1154 sq .Le 8 aout, le clerge prit une serie
de dispositions complementaires. On decida de soumettre a la confirmation de
1'ordinaire diocesain les elections des monasteres exempts, et ce, jusqu'a la fin
du schisme; de plus, on ne tiendrait nul compte des graces expectatives octroyees
par Benoit XIII, a moins qu'elles n'eussent deja fait acquerir quelque « droit en
la chose ». Proces-verbal de la seance du 8 aout, Arch, nat., J 518, fol. 291 r°;
Religieux de Sainl-Denys, t. n, p. 592. Lettres datees du meme jour, J 515, n. 9,
original scene; J 518, fol. 298 v°; Arch, du Vatic., Armarium LIV, t. xxvi,
fol. 132 v°, 138 r°; Du Boulay, t. iv, p. 853; Thes. nov. anecd., t. u, col. 1153;
Ordonnances, t. vm, p. 291. Dans un reglement posterieur furent prises les dispo-
sitions suivantes : « Dans les cas ou le pape seul avait coutume de donner 1'abso-
lution, on se proposait de recoiirir aux penitenciers de la cour d'Avignon, s'ils
se separaient de Benoit XIII, sinon, les eveques diocesains imposeraient au
penitent 1'obligation d'aller trouver, sitot qu'il serait elu, le pape unique et
inconteste. Les dispenses de mariage, si le cas etait urgent, s'il y allait par exemple
de la paix des royaumes, seraient octroyees par les eveques, sinon par le Sacre-
College. Les appels seraient portes a 1'eveque, a 1'archeveque, et de celui-ci a un
concile provincial annuel. On expliquait tres bien que, parmi ces reformes, il
y en avait de provisoires et de definitives : 1'Eglise de France recouvrait pour
toujours ses franchises; la royaute ne laisserait plus le Saint-Siege enerver, comrae
il faisait alors, la puissance des prelats. Plus d'aimates, plus de procurations,
plus de taxes apostoliques. En cas de detresse exceptionnelle, on trouverait bien
d'autres moyens de venir au secours d'un pontife qui aurait fait son devoir. Enfin,
on s'efforcait de rassurer les consciences. Nulles etaient les sentences que le pape
prononcerait; pour plus de surete cependant, les personnes timorees auraient la
permission d'interjeter appel. Nulles, les obligations que les ecclesiastiques
avaient contractees envers le Saint-Siege, sous la foi du serment, ou tout au moins
1'effet en etait suspendu. Au surplus, le gouvernement avait une facon singuliere
de lever les scrupules des catholiques troubles : il leur disait qu'ils etaient « tenus »
de se confornaer a la determination du roi. Un bien plus grand nombre, ajoutait-il,
se fussent fait scrupule de continuer a obeir a Benoit XIII. Quant a laisser chacun
agir suivant son inspiration, 1'idee de cette tolerance ne lui etait pas venue. Jo
mentionnerai encore un reglement pueril. Les notaires recurent 1'ordre de ne plus
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Deux conseillers royaux, Robert Cordelier et Tristan Du Bos,i
furent envoyes a Benoit XIII pour lui annoncerla decision prise de
la soustraction complete a son obedience *. Us arriverent a Ville-
neuve-les-Avignon, le dimanche ler septembre, y publierent solcn-
nellement 1'ordonnance de soustraction, defendant severement
a tous sujets du roi, clercs et lai'ques, d'obeir desormais a Benoit.
Conformement a cette sentence, dix-huit cardinaux et tous les

dater les actes par la « quatrieme » ou « cinquieme annee du pontifical de
Benoit XIII », niais bien par la « quatrieme » ou « cinquieme annee a parlir dc
1'election de Mgr Benoit, dernier pape elu ». Lettres du 22 aout. Arch. nat., J 515,
n. 7, original scelle; Arch. Vatic., Armarium LIV, t. xxvi, fol. 142 r°; Thes. nw.
anecd., t. n, col. 1154; Ordonnances, t. vm, p. 293. On alia plus loin encore:
un acte dresse en 1398, devant la cour du vicomte d'Uzes, porte la formule:
Sancta Sede apostolica romane Ecclesie vacante. Bessot de Lamothe et Bligny.
Bondurand, Inventaire sommaire des archives du departement du Gard. Serie E.
Supplement, in-4°, Nimes, 1888, p. 209.

« II va sans dire qu'on ne laissa pas le clerge repartir avant le reglement de la
question financiere qui preoccupait tant les princes. La certitude de lie plus avoir
a compter avec le pape, les instances de la cour (Mansi, Coll. ampl. coll., t. xxvi,
col. 958), la hate d'etre licencies determinerent les prelats a une concession excep-
tionnellement large. Le clerge continuait d'etre soumis a la taxe du sol pour
livre sur toutes les marcharidises; mais il accepta de payer au roi 30 francs d'or,
au lieu de 20, par muid de sel vendu ou olistribue, et non plus le huitieme, mais le
quart du prix des boissons debitees au detail. Bibl. Rouen, ms. 1355, fol. 243 r°;
Bibl. nat., Portejeuille Fontanieu, 105-106, fol. 289 v°. La royaute se contenta de
declarer que cette concession iaite pour trois ans ne tirait pas a consequence et de
promettre que, dans 1'intervalle, elle ne leverait aucun autre impot sur les eccle-
siastiques. Le marche lui e.tait avantageux; 1'operation reunissait, au point de
vue financier, peut-etre au dela de ce que les princes eux-memes avaient espere.»
(Declaration du chancelier relatee dans le meme acte; lettres royaux de non-
prejudice du 2 aout 1398. Arch. natv J 515, n. 12, original scelle; J 518, fol. 293 v°;
Arch. Vatic., Armarium LIV, t. xxvi, fol. 140 r°, 144 v°; Arch, de 1'Aube, G 2644,
expedition faussemerit datee de 1397 dans 1''Inventaire imprime. Ordonnances,
t. vni, p. 290; mandement royal du meme jour adresse aux elus sur le fait des
aides, ibid., p. 289.) N. Valois, op. cit., t. in, p. 185-187. (H. L.)

1. J'ai ecarte comme denue de tout fondement historique le fait de 1'envoi de
Pierre d'Ailly, fait accepte jusqu'ici par tous les historiens, sur la foi du recit de
Froissart. Je me base pour cela sur le P. Ehrle, qui a demontre avec evidence
1'inexactitude du temoignage de Froissart en regard des donnees du religieux de
Saint-Denis et des « Actes de Perpignan ». Ehrle, dans Archw fiir Literatur und
Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v, p. 471 sq. Je suis egalement redevable en
grande partie au meme auteur pour le recit des evenements suivants. Cf. 6gale-
ment sur ces faits 1'interessante lettre de Martin, roi d'Aragon, dans Dollinger,
Beitrdge zur Polit., Kirchen- und Culturgeschichte, t. in, p. 353 sq. Cette edition
semble avoir echappe a Ehrle, op. cit., t. v, p. 427, note 5, qui renvoie a Baluze,
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sujets franc, ais qui oceupaient une charge quelconque a la curie
sc retirerent aussitot de 1'obedience de Benoit1. Les cardinaux se
rendirent a Villeneuve en territoire frangafs 2, et, le 17 septembre 3,

Vite pap. Aven., 1.1, col. 1113. Tristan Du Bos et Robert Cordelier etaient encore
a Paris le 8 aout. Arch, nat., J 518, fol. 298 v°. La Chronographia regum Franco-
rum, t. in, p. 154, indique le 24 aout conime date approximative de leur depart.
(H.L.)

1. Ce fut un sauve-qui-peut. Cf. Actes du concile de Perpignan, dans F. Ehrle,
op. dt., t. v, p. 424; note du cardinal de Pampelune, ibid., t, vn, p. 179; Informatio
seriosa, dans Baluze, Vitse, t. H, col. 1122; Martin d'Alpartil; Religieux de Saint-
Denys, t. n, p. 652, 654; discours de G. Filastre, dans Bourgeois du Chastenet,
op. dt., Preuves, p. 131. Ailleurs (F. Ehrle, op. cit., t. vn, p. 69-71) il est question
d'un certain Guillaume Garsias, homme-lige du roi de France, qui serait venu, sur
le pont d'Avignon, defier le pape et 1'abbe gouverneur du Comtat. N. Valois
op. dt., t. in, p. 191, note 2. (H. L.)

2. Dix-sept cardinaux passerent le Rhone le 2 septembre pour s'etablir a Ville-
neuve. Le 18 mai 1409, le cardinal d'Albano, Nicolas Brancacci, depose qu'il fut
averti que Benoit XIII voulait le faire arreter, mais il nelui enlaissapasle temps:
le cardinal de Saint-Ange en donna avis a son frere. II alia cependant au palais ou
il trouva beaucoup d'hommes d'armes. Le cardinal d'Amiens se contenta de leur
vue et partit sur-le-champ. Dans la Chambre de Rome, Benoit XIII prit a part le
cardinal d'Albano et se plaignit avec vehemence des cardinaux de Thury et
d'Amiens, menacant de faire arreter ce dernier et de le faire perir de male mort
comme Urbain VI avait fait pour ses cardinaux recalcitrants. Amiens etait deja
a 1'abri. Quant a Brancacci, il profita de 1'avertissement pour lui-meme et gagna
Beaucaire, ou il demeura plusieurs mois avant de rejoindre ses collegues. Bibl.
nat., ms. Ottoboni 2356, fol. 279 v°. Pierre Blau, quoique cree cardinal par
Benoit XIII, fit comme ses collegues. F. Ehrle, op. cit., t. vm, p. 17. Le cardinal
Brancacci, au dire de Martin d'Alpartil, aurait convenu dans la suite que les
commissaires royaux avaient apporte une somme de 12 000 francs. (H. L.)

3. C'est aller un peu vrte. Voici la suite des evenements.: 8 septembre, occu-
pation de 1'eveche d'Avignon par des hommes d'armes, au nom de la France.
11 septembre, Jean de Neufchatel passe le Rhone en barque et prend possession
de 1'eveche. Les cardinaux ses collegues 1'investissent des fonctions de capitaine
d'Avignon. Des la veille, 10 septembre, les cardinaux de Brogny et de Neufchatel
font enlever et transporter a Villeneuve la bulle dont Benoit XIII se servait pour
sceller les actes. — Les cardinaux envoient a Benoit une deputation composee de
quatre d'entre eux pour le mettre en demeure d'accepter la voie de cession,
condition absolue pour la restitution d'obedience. Us sont accueillis comme on
peut le penser. Apres trois jours de reflexion, Benoit declare qu'il prefererait la
mort. Raynaldi, t. vm, p. 21; Thesqur. nov. anecdot., t. n, col. 1182; Bourgeois du
Chastenet, op. cit., Preuves, p. Ill; E. Jarry, La vie politique de Louis de France,
p. 411, 412, etc. Voyant et entendant cela, dix-huit cardinaux, retires a Ville-
neuve, adherent solennellement a la soustraction d'obedience et en avertissent
Charles VI (17 septembre). Cf. lettres ecrites, le 17 septembre 1398, par dix-huit
cardinaux'a Charles VI, au due de Berry, a Simon de Cramaud. Bibl. nat., ms.
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ecrivirent au roi de France, lui annongant leur adhesion complete
a la soustraction d'obedience 1. Us avaient entraine avec eux les
bourgeois d'Avignon et du Comtat-Venaissin, et Benoit s'etant
mis en etat de defense dans son chateau et repoussant obstine-
ment tous les conseils pacifiques, sans doute dans 1'espoir d'un
secours d'Aragon, ils deciderent de recourir a la force. Aux cris
de « Vivent les cardinaux et le peuple ! Mort a Pierre de Luna et
a ses partisans ! » les hostilites centre Benoit commencerent et
ses partisans, presque tous des Espagnols, furent 1'objet de toutes
sortes de violences, sans excepter le vol et le meurtre 2. Mais la
bourgeoisie etant impuissante centre le palais du pape, vraie
forteresse, les cardinaux prirent a leur service Geoffroy Boucicaut3,
seigneur de Boulbon, au sud d'Avignon, frere de Jean Boucicaut,
marechal de France. Geoffroy vint en Avignon avec une troupe
nombreuse de mercenaires pour entreprendre un siege en regie
du palais du pape. Le cardinal de Neufchatel, sur la demande de

lat. 12542, fol. 33 r°; Arch. nat., J 518, fol. 300 r°; ms. 165b de Balliol College,
d'Oxford, fol. 405; Martene et Durand, Script, vet., t. vn, col. 599; Baluze, Vilss,
t. n, col. 1131; Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 652. (H. L.)

1. Cela fait, les cardinaux en question dresserent un factum explicatif de leur
maniere d'agir. Bibl. Mazar., ms. 1689, fol. 62-67; Bibl. nat., ms. lat. 1480, fol. 171-
174; Arch, du Vatic., Armarium LIV, t. xxm, fol. 69; Raynaldi, t. vu, p. 576;
t. vni, p. 5, 21, 22, a cite ou publie quelques pages de ce factum sous le nom de
Pierre de Thury. Plus tard, le cardinal de Giffone compose un memoire dans
lequel il compare Benoit XIII a Julien 1'Apostat et a Simon le Magicien. Bibl.
nat., ms. lat. 1480, fol. 159-170, redige a la fin de 1398 ou au debut de 1399. Le
cardinal Pierre de Thury compose de son cote un traite qui range le pape au
ndmbre, des heretiques, laissant a un concile de 1'obedience avignonnaise le soin
de prononcer sa condamnation definitive. Bibl. Mazar., ms. 1689, fol. 67 v°-79 v°;
Bibl. nat., ms. lat. 1480, fol. 174-181; Arch. Vatic., Armarium LIV, fol. 69-81.
Les cardinaux Guy de Malesset, Hugues de Saint-Martial et Jean Flandrin, ou
peut-etre deux d'entre eux seulemerit, ne s'associereut pas a leurs collegues et se
refuserent a la declaration de soustraction. Martin d'Alpartil; Actes du concile de
Perpignan, dans F. Ehrle, dans Archiv fiir LUcratur, t. v, p. 424. En tout, cinq
cardinaux resterent du parti de Benoit XIII; c'etaient: son confident intime, le
cardinal de Pampelune, puis, sauf deux exceptions (Pierre Blau et Louis de Bar),
ceux qui lui devaient le chapeau : Fernando Perez, Geoffrey Buy], Berenger
d'Anglesole et Boniface degli Ammati. (H. L.)

2. Sur les operations militaires et les violences, cf. N. Valois, op. cit., t. in,
p. 194-196. (H. L.)

3. Geoffroy le Meingre, dit Boucicaut, fils et frere de deux marechaux de France.
Cf. J. Delaville le Roulx, La France en Orient au xive siecle, t. i, p. 189; F. Ehrle,
dans Archiv fur Literatur, t. v, p. 483; N. Valois, op. cit., t. in, p. 194. (H. L.)
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collegues, prit le commandement de la ville et conduisit en
personne plusieurs attaques centre le palais l.

Pendant une de ces attaques, le 29 septembre, Benoit fut blesse 2,
et, quelques jours plus tard, le cardinal de Neufchatel ayant
perdu la vie 3, beaucoup voulurent y voir une punition de Dieu.
L'assaut du palais etant continue avec vigueur, Benoit se montra
dispose a parlenienter le 24 octobre. Les trois cardinaux obsti-

1. Le 15 septembre on s'empara des clefs des portes; le 16, le cardinal Jean de
Neufchatel, « gouverneur de la ville pour le Sacre-College,» parcourut la ville a
cheval, fort acclame; le 17, les trois cardinaux partisans du pape qui habitaient
en ville se refugierent dans le palais des papes. Plusieurs jours de suite, les vivres
portes a ce palais furent saisis. Le 22 septembre, Geoffroy Boucicaut s'etablit en
ville avec sa troupe et remplace le cardinal Jean de Neufchatel en qualite de
capitaine d'Avignon. Aussitot commencent les hostilites, les Avignonnais serrent ,
de pres les gens du pape restes maitres de quelques tours de 1'enceinte et de la
tour du pont. Ceux-ci mettent le feu au pont Saint-Benezet (F. Ehrle, dans Archiv
fur Literatur, t. VH, p. 19,182; Thes. rwv. anecd.,t. n, col. 1181; G. Sercambi, t. n,
p. 231; Chronographia regum Francorum, t. HI, p. 155), et font eclater sur les
tours du palais une bombarde. C'est, a partir de ce moment, la guerre declaree.
La garnison pontificale ne s'obstina pas a la defense et capitula le 24 septembre,
evacua 1'enceinte le 27; les Avignonnais prirent sa place et de ce moment la guerre
seconcentra sur le rocher des Doms. Benoit XIII s'etait depuis longtemps pourvu
en \-ue d'un siege, il ne manquait ni d'artillerie, ni d'arbaletriers. Le palais des
papes se transforma en place de guerre. « Des gardes, relevees tomtes les huit
heures, veillaient jour et nuit dans les tours, dans les couloirs, aux points menaces :
des rondes a certaines heures se faisaient du "haut en \>a$', \es eva.̂ , tTcsfeasiNiX. %%
relayaient avec des abbes ou des eveques pour exercer sur les soldats une sur-
veillance continue. La sombre resolution du pape seniblait presque avoir gagne
ses defenseurs; d'ailleurs, il ne manquait pas de leur prodiguer les promesses de
gloire temporelle et de celestes recompenses. Une bulle du 27 fevrier 1399 accorde
diverses graces aux clercs et religieux enfermes dans le palais, declare leur apti-
tude a obtenir diverses.categories de benefices, etc. » On se battit done; les assieges
avaient 1'avantage de la position : boulets, traits de fronde et d'arbaletes tomberent
sur Avignon, tuant une centaine de femmes et d'enfants. L'incendie eclata sur
plusieurs points, notamment sur 1'eglise Notre-Dame-des-Doms. Les assiegeants
rendaient coup pour coup, utilisant tout ce qui leur tombait sous la main, et
criant a tue-tete : « Votre Pierre de Luna y restera, ou s'il en rechappe, sera conduit
a Paris la chaine au cou. » F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vi, p. 67-71,180-
198; Religieux de Saint-Denys}t. n, p. 654; Martin d'Alpartil; Informatio seriosa,
col. 1124; Chronographia regum Francorum, loc. cit.; N. Valois, op. cit., t. HI,
p. 198-199. (H. L.)

2. Simplement blesse a 1'epaule par quelques eclats d'un boulet de pierre. Actes
du concile de Perpignan. F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. v, p. 425, 428;
N. Valois, op. cit., t. m, p. 199, note 2. (H. L.)

3. II mourut en quatre jours d'une fievre pestilentielle. (H. L.)



1234 L I V K E X L I I I

nement rattaches a sa fortune devaient conferer avec trois cardi-
naux du parti oppose pour arranger un aecommodement. Coramc
ils ne s'entendaient pas, Boucicaut fit arreter les trois eardinaux
de Benoit et transporter deux d'entre eux, les eardinaux de Pam-
pelune et de Saint-Adrien, a son chateau, et garda le troisieme
pres de lui1.

Le siege du palais continua. Peu de temps apres, le 26 octobre,
dans une attaque brusquee qui echoua, soixante des assiegeants
(d'apres le religieux de Saint-Denis, trente seulement) furent
pris par les troupes pontificales 2. Ce fait et 1'echec evident de
toutes les attaques contre le chateau conduisirent finalernent a
un armistice, pendant lequel le blocus du chateau fut neanmoins
continue tres etroitement. On n'y laissa meme pas penetrer dc
medicaments, malgre la demande du pape qui tomba dans le plus
extreme besoin : beaucoup des siens moururent, les uns de leurs
blessures, faute de medicaments, les autres faute de vivres. On
ne pouvait meme plus cuire les aliments, 1'ennemi ayant brule
tout le bois. L'essai de quelques amis et parents du pape de lui
venir en aide par la riviere echoua, les eaux du Rhone etant tres
basses. Apres une resistance courageuse de quatre mois, tout
espoir de secours semblait avoir disparu 3.

S'inspirant de 1'exemple de la France, d'autres princes, villes et
eglises abandonnerent 1'obedience de Benoit XIII : ainsi Besangon

1. De la part du Sacre-College vinrent Guy de Malesset, Pierre de Thury et
Ame de Saluces; de la part du pape,, Martin de Salva, Geoffrey Buyl et Boniface
degli Ammati. Apres d'assez longs pourparlers iiiterrompus par le diner, on so
separa sans pouvoir s'entendre. Au sortir de la conference, Geoffroy Boucicaut fit
arreter les trois representants du pape. Deux d'entre eux, laissant leur collegue
comme otage, remonterent plusieurs fois au palais, mais finalement demeurerent
prisoiiniers. Le cardinal Buyl, conduit a Villeneuve, fut peu de temps apres ramene
en Avignon pour y faire connaitre les conditions du capitaine, mais manquant a
sa parole, il ne revint pas. Ses deux compagnons, depouilles de leurs vetements dc
eardinaux, furent envoyes a Boulbon et y demeurerent cinq mois au cachot.
ils n'en sbrtirent que contre une rancon de 11 ou 12 000 ecus. Baluze, Vitx,
t. n, col. 1124; F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. v, p. 428; t. vm, p. 70; Thes.
nov. anecdot., t. n, col. 1491; Chron. reg. Franc., t. in, p. 158; N. Valois, op. cit.,
t. in, p. 201. (H. L.)

2. Sur cet incident et le siege, cf. N. Valois, op. cit., t. m, p. 202-204. (H. L.)
3. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 863 sq.; Baluze, Vitfe pap. Aven..

t. n, col. 1122-1126, 1129; Martene et Durand, Vet. script., t. vn, praefv p. LVJI:
Ehrle, dans Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v,
p. 424-429.
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le 30 octobre 1398; la reine Marie de Naples, princesse de Pro-
vence (au nom de son fils Louis II), le 30 novembre; le clerge et
les magistrats de Cambrai, les 2 et 7 decembre; le royaume de Cas-

[857]tille, le 12 decembre; Charles, roi de Navarre, le 14 Janvier 1399 1.
Seul, Martin, roi d'Aragon, chercha a secourir le pape en detresse.
II avait visite en personne Benoit, en Avignon, mars 1397, et lui
avait prete fbi et hommage pour la Sicile. Dans sa reponse du
4 decembre 1398 aux cardinaux qui lui avaient fait part des
evenements d'Avignon et de la soustraction d'obedience, il cri-
tiqua leur lettre tres franchement et qualifia leur conduite de
precipitee, imprudente, indigne d'ecclesiastiques, et incapable de
conduire au but desire. De plus, il se plaignit serieusement des
violences faites a cette occasion aux Espagnols et reclama avec
fermete satisfaction 2. Mais ses envoyes, ne pouvant rien obtenir
des cardinaux d'Avignon 3, partirent (le 29 decembre 1398) (H. L.)
pour Paris, afin de venir en aide le plus possible au pape dans sa
detresse4. II en resulta de nouvelles negociations avec Benoit,
par 1'intermediaire d'ambassadeurs frangais et aragonais 5. Le
roi de France promit, dans le cas ou le pape accepterait les condi-
tions offertes, de le prendre aussitot sous sa protection, d'interdire
aux cardinaux et aux bourgeois d'Avignon de continuer les hosti-
lites, et de veiller a sa securite 6. Alors le pape se declara pret,

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 601-622, 629; en partie dans
Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1398, n. 25 sq.

2. Dollinger, Beitrdge zur Polit.-Kirchen- und Culturgeschichte, t. 11, p. 353 sq.
3. On ne put toutefois les enipechor d'entrer dans le palais des papes, le 25 no-

vembre. L'ambassade ne revait rien moins que la remise de Benoit XIII a 1'arbi-
traire des rois Martin d'Aragon et Charles VI de France, supplee au besoin par les
dues de Berry, de Bourgogne et d'Orleans. (H..L.)

4. Us prenaient mal leurs mesures. L'ambassade aragonaise rencontra a Melun
le due d'Orleans qui se rendait en Avignon et y renonca sur-le-champ. On peut
supposer que Benoit XIII perdait plus a Fabandon de ce projet qu'au succes
fort douteux de 1'ambassade aragonaise. Mais le due d'Orleans lui-meme'aban-
donnait pratiquement la cause de Benoit et ne s'en cachait pas. Cf. N. Valois,
op. tit., t. in, p. 208-209. (H. L.)

5. Sur la mission des cardinaux Guy de Malesset, Ame de Saluces et Pierre de
Thury, en Janvier 1399, delegues du Sacre-College, et leur ardeur dans la voie de
la revolte, ardeur qui iiiquieta les conseillers du roi de France, cf. N. Valois,
op. cit., t. in, p. 209-211. (H. L.)

6. Les conditions imposees etaient les suivantes : acceptation par Benoit XIII
de la voie de cession; licenciement des troupes pontificales : a ce prix, cessation
des hostilites, sauvegarde royale s'etendant a la personne du pape, a ses biens, aux

CONCILES VI 79
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les 4 et 10 avril 1399, a accepter les conditions suivantes 1 : « Si
son adversaire abdiquait, ou venait a mourir, ou etait chasse, i]
consentait, lui aussi, a abdiquer, afin de laisser elire un nouveau
pape. II consentait egalement a renvoyer ses troupes et a ne rien
faire ni permettre qui put empecher 1'union. Si, dans 1'interet de
1'union, Ton procedait a une conference, il consentait a s'y rendre;

personnes et aux biens de cent de ses serviteurs. Mais afin de li'etre pas dupe de
Benoit XIII dont la ruse etait si connue, on convint de faire suivre les envoyes
aragonais par Pierre le Roy, Gilles Des Champs et Guillaume de Tignonville.
Avant de faire cesser les voies de fait, ils exigeraient 1'acceptation du projet de
cession. Une serie de serments tendant a assurer 1'execution de la voie de cession
seraient alors impos6s au pape et a ses serviteurs. Cela fait, les ambassadeurs
francais feraient usage de lettres royaux preparees a 1'avance qui instituaient
comme gardiens, pour veiller au nom du roi a la securite du pontife, 1'archeveque
de Narbonne, Francois de Vinay, Louis de la Voulte, les senechaux de Beaucaire et
de Provence. Protection toute materielle qui n'emportait nullement la restitution
d'obedience, a tel point que les envoyes du roi ne rendraient pas a Benoit XIII les
honneurs dus a un pape. Les envoyes francais arriverent a Villeneuve-les-Avignon
le 26 mars 1399. (H. L.)

1. « Benoit XIII, lors de la premiere visite des envoyes aragonais, avait adopte
toutes les bases de la negociation. II avait renouvele cette acceptation par lettres;
encore tout recemment, charges de le sonder, les ambassadeurs de 1'Aragon
1'avaient trouve dans de bonnes dispositions. Arch, nat., J 516, n. 49; J 518,
fol. 311 r°; Marteiie et Durand, Vet. script., t. vn, col. 633; Baluze, Vilae, t. n,
col. 1.127; F. Ehrle, dans Archiv fur Literalur, t. v, p. 431. Cependant, a la lecture
des « chapitres » du projet de traite, le pape, dit-on, changea de couleur; il aurait
meme laisse entendre qu'il aimerait mieux mourir que deshonorer ainsi ses vieux
jours et rabaisser de la sorte la dignite pontificale. On peut se demander si le
texte des « chapitres » du projet die traite contenait quelque clause nouvelle qu'il
ne s'attendait pas a y trouver, ou si, au moment de consommer son sacrifice,un
dernier combat qu'il ne put dissimuler, se livra dans son ame, ou plutot si cette
petite scene de desespoir ne fut pas calculee pour lui permettre plus tard d'etablir
qu'il avait subi une sorte de violence. Dans tous les cas, quelques mots prononces
par ses cardinaux triompherent de sa repugnance. Devant les ambassadeurs de
France et d'Aragon, il fit donner lecture d'un acte prepare a 1'avance, par lequel il
promettait et d'observer lui-meme le conteuu des « chapitres » et de le faire observer
par tous les gens de son entourage. Ilajouta — et cette declaration, evidemment
exigee de lui, montre a quelles precautions on croyait necessaire de recourir — qu'il
renongait au benefice de toutes les protestations qu'il avait pu faire d'avaiice
contre un tel acte d'acceptation. De leur cote, les ambassadeurs de Charles VI
s'engagerent a lui remettre les lettres de sauvegarde expedites par le roi et a
pourvoir, en ce qui les concernait, a 1'execution des « chapitres » (10 avril 1399).
Proces-verbal de 1'audience, Arch, nat., J 515, n. 22a et 22b; J 526, n. 49; J 518,
fol. 308 r°, 315 r°; Bibl. nat., ms. latin 1481, fol. 21;.Arch, du Vatican, Arma-
rium L1V, t. xxm, fol. 98 r°; Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 636;
N. Valois, op. cit., t. in, p. 216. (H. L.)
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mais en retour, le roi de France le prendrait sous sa protection,
lui et cent des siens, et veillerait a ce qu'il fut traite d'une maniere
digne de son rang dans son habitation, que du reste il he pourrait
quitter sans 1'assentiment des deux rois et des cardinaux, etc. »
Ces conditions furent acceptees et on permit de laisser entrer au
palais du pape chaque jour cent rations de vivres. Par centre, on
ne put obtenir des envoyes frangais un sauf-conduit, parce que les
cardinaux y mirent comme condition que le palais fut egalement
remis entre les mains des gardiens, ce que Benoit refusa sous
pretexte qu'il craignait d'etre empoisonne. Les envoyes aragonais
obtinrent encore que la securite lui fut promise de la part des
cardinaux jusqu'a Farrivee d'autres ordres de Paris. Ainsi Benoit

gjglsetrouva prisonnier, etroitement garde dans son propre palais1.
Peu de temps apres, les cardinaux qui avaient abandonne

Benoit XIII envoyerent trois de leurs collegues a Paris prier le
roi d'agir de son cote aupres des princes qui n'avaient pas encore
accepte la soustraction, c'est-a-dire les princes et les villes d'Alle-
magne et d'Italic. Le roi le leur promit. Mais il repoussa leur
seconde demande. a savoir .que les revenus des prelatures vacantes
en France ainsi que les taxes dues a la Chambre apostolique
fussent employes a poursuivre 1'ceuvre de I'union, ainsi que
la collation des benefices reserves. Martin, roi d'Aragon, estirna
que la condition faite au pape par cette etroite surveillance de la
part des cardinaux etait indigne, d'autant plus qu'on cherchait a
lui arracher des concessions plus dures encore; il s'adressa done,
le 25 novembre 1399, a Louis II, roi de Naples, le priant d'inter-
venir pour qu'on traitat le pape avec plus de douceur et de justice.
Louis, due d'Orleans, chercha egalement par tous les moyens a
obtenir la charge de garder le pape. Lorsque celui-ci lui cut donne
des engagements precis a propos de 1'abdication, le due s'adressa
de nouveau au roi et obtint alors, le ler aout 1401, la charge de
garder le pape 2.

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 633-669; Baronius-Raynaldi,
Annal., ad aim. 1399, n. 9-11; Baluze, Vitse pap. Aven.,t. n, col. 1126 sq.; Chris-
lophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. HI, p. 139 sq.; Douet
d'Arcq, Choix de pieces inedites relatives au regne de Charles VI, t. i. p. 203, 227;
Ehrle, Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v, p. 429 sq.

2. Dollinger, op. cit., t. n, p. 359 sq.; Ehrle, op. cit., t. v, p. 433 sq., 436. Voici
qui s'appelle resumer, et resumer a la maniere alleiriande, \ride et inexacte. L,es
23 et 24 avril (Arch, nat., J 515, n. 22 ̂ n. 22 4; J 518, iol. 325 v°,327 ^°; Martene
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La captivite de Benoit dura pres de quatre ans, sans que 1$
'question du retablissement de 1'unite de 1'Eglise fit un seul pas-
et meme 1'avertissement serieux qui arriva a ce moment d'Orient

ct Durand, Veter. script., t. vn, col. 644-647), onze cardinaux et les Avignonnais
s'engagerent par ecrit a faire cesser toute voie de fait et a laisser passer les vivres,
sous deux conditions : licenciement immediat de la garnison pontificale, eloigne-
ment des troupes de Reforciat d'Agout. Ce qui fut fait entre le 29 avril et le 4 mai,
cent cpiatre hommes d'armes sortirent du palais et jurerent d'abandonner tout
projet de vengeance, de respecter le territoire francais, de ne s'approprier aucun
bien d'Eglise, de ne rien faire pour empecher la double cession. Arch, nat., J 515,
n. 22 6; J 518, fol. 321 r°; Martene et Durand, op. cit., t. vm, col. 650,651. On
desinteressa Reforciat d'Agout, qui s'etait attribue de faire rentrer a coups de
rapine les revenus pontificaux, en lui allouant une indemnite, a savoir 5 000 florins
par Benoit XIII, 1 000 florins par le Comtat, la ville d'Avignon et le Sacre-College;
moyennant quoi la reddition de toutes ses places aurait lieu, ainsi que 1'evacua-
tion de ses soldats etrangers, dans un delai de quinze jours. Le pape s'executa sans
retard et le ravitaillement du palais se fit des lors sans opposition. « II ne demeu
rait alors aupres de Benoit XIII qu'une centaine de serviteurs qui, eux aussi,
avaient ete forces de prendre divers engagements : celui de ne pratiquer ou de ne
tolerer aucune manoeuvre prejudiciable a 1'union et d'empecher, au besoin, le
pape de s'evader; celui aussi de bien traiter les cinq gardiens qui avaient ete
designes par le roi. Arch, nat., J 515, n. 22 6; J 518, fol. 323 v°; Martene et Durand,
op. cit., t. vii, col. 652, 653. En somme, il ne restait plus qu'a introduire ces
gardiens dans le palais. Mais ce fut la pierre d'achoppement. Tous les efforts des
envoyes de Charles VI y echouerent. Sous pretexte que ce prelat et ces quatre
chevaliers n'etaient pas a la hauteur de leur role, en realite parce qu'il croyait
avoir de graves raisoixs de se defier d'eux (F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur,
t. v, p. 433), et peut-etre aussi pour d'autres motifs qu'on ne tardera pas a entre-
voir, Benoit XIII refusa obstinement de les admettre. Charles VI, a 1'entendre,
etait tout dispose a faire un autre choix : c'est ce qui ressortait d'un entretien que
les envoyes aragonais avaient eu, a Paris, avec les conseillers du roi. Bref, il ne
voulait d'autre gardien que le prince en qui il persistait a placer son espoir, et
sur lequel il se flattait d'exercer un souverain ascendant, le due d'Orleans lui-
meme. II lui avait deja ecrit, se proposait de lui recrire. Comme il ne convenait
pas qu'un si haut personnage trouvat la place occupee avant lui, les gardiens
provisoires nommes par Charles VI n'avaient, en 1'attendant, qu'a s'installer
dans Avignon (4 mai). Arch, nat., J 515, n. 227; J 518, fol. 319 v°; Martene et
Durand, Veter. script., t. vii, col. 656. Ainsi, faute d'entente sur le choix des
gardiens, 1'ceuvre de pacification allait etre entravee. N'etait-ce pas un peu ce que
voulait Benoit XIII ? II avait recouvre, provisoirement du moins, une sorte de
securite. Achever 1'execution des « chapitres » du traite, c'etait hater le moment
oil il se verrait contraint de faire un pas decisif dans la voie de cession. Or, on 1'a
devine peut-etre, en depit de sa promesse, il n'etait rien moins que decide 4
remplir cette obligation.

.« II est temps de penetrer dans les replis de cette conscience etrangement
artificieuse. Certains actes destines a demeurer secrets nous en fournissent le
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resta sansTresultat. En 1400, Manuel II, empereur de Constanti-
nople, se rendit dans les cours de 1'Occident, et en particulier a

moyen. Le 9 mai 1399, Benoit XIII reunit dans une des chambres du palais deux
de ses intimes et un notaire. Apres s'etre assure de leur discretion, il lit entendre
une de ces commodes protestations dont abusaient les politiques d'alors, et qui
trop aisement dispensaient de tenir la parole donnee. Les negociateurs du traite
s'etaient naivement contentes d'exiger de lui 1'annulation de toutes les protesta-
tions anterieures au 10 avril, mais ils ne lui avaient pas fait promettre de n'en
plus clever a 1'avenir; or, celle du 9 mai, avait, dans sa pensee, un effet retroactif.
A la formule d'acceptation qu'il avait primitivement arretee, on avait ajoute,
parait-il, deux mots : « volontairement » et « spohtanement ». Devant les ambassa-
deurs, il s'etait bien garde de reclamer contre cette addition : c'eut etc convenir
que son acceptation n'etait ni spontanee ni volontaire. Mais, apres coup, il croyait
devoir supprimer mentalement ces deux mots; il decidait qu'il n'en tiendrait pas
compte. Ses gens ne circulaient pas encore librement; le ravitaillement de son
palais ne s'operait pas sans entraves; on ne lui avait pas encore remis, comme
il etait convenu, les lettres de sauvegarde et d'asseurement; on avait meme,
parait-il, menace de recommencer la guerre, ou tout au moins de recommencer les
tracasseries a son endroit. II eut pu se dire que, de son cote, il n'avait pas encore
satisfait a toutes ses promesses et que ces retards, au bout du compte, et cette
Emotion s'expliquaient par la prolongation de la resistance de Reforciat d'Agout.
Mais non : il preferait se hater d'en conclure qu'il n'etait plus tenu a remplir ses
engagements. Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. 69 r°; F. Ehrle, dans Archiv fur Literalur,
t. vi, p. 303. II s'arrangeait aussi pour infirmer d'avance les concessions nouvelles
qu'il prevoyait devoir faire. Ainsi, 1'on insistait pour la levee des censures lancees
coutre les meurtriers de Pierre de Vimenet. Le 21 mai, de la meme fagon myste-
rieuse, il declara que cette levee de censures, s'il la faisait, n'aurait aucune valeur,
car elle lui serait inspiree par la crainte d'avoir les vivres coupes. Les envoyes
royaux lui demandaient de renoncer encore une fois au benefice de toutes pro-
testations. Prevoyant que sur ce point egalement il cederait, il declara maintenir
lesdites protestations, indispensables, suivant lui, a la sauvegarde de ses droits,
quand bien meme il lui arriverait de les annuler dans un acte soi-disant libre et
spontane. Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. 71 r°; F. Ehrle, loc. cit., p. 305. Le 11 juin,
a Tissue de la messe, repetition de la meme scene. On voulait obtenir de lui, cette
fois, un acte par lequel il acquiescat expressement aux deux « chapitres » relatifs a
1'adoption de la voie de cession. II se laisserait peut-etre en trainer a faire a cet
6gard une promesse que sa conscience reprouvait. Pierre le Roy et Gilles Des
Champs avaient menace, en cas de refus, de suspendre 1'entree des vivres, de pro-
voquer 1'envahissement du palais; deja regnait en ville une effervescence inquie-
tante. En presence d'un pareil danger, que valait un acte, meme signe de sa main,
m&ne corrobore par son serment ? II1'annul ait d'avance. II poussa la prevoyance
jusqu'a avertir le notaire qu'il se reservait le droit de corriger, d'allonger, d'abreger
asa guise le texte des actes de protestation qu'il lui avait dictes. Ms. cite, fol. 72 r°;
P. Ehrle, loc. cit., p. 306. En sorte que les rares temoins de ces protestations ne
savaient pas eux-memes jusqu'ou s'etendaient les reserves qu'il faisait au sujet
de ses engagements passes ou de ses promesses futures. En somme, il entendait
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Paris, pour implorer du secours centre Tamerlan. II fut recu avec
des honneurs extraordinaires et renvoye avec de belles promesses;

s'affranchir de toutes les obligations qu'il avait pu du qu'il pourrait encore con-
tracter, etant a la merci de ses adversaires. Systeme defendable en principe:
car, s'il y a danger de mort — c'est ce qu'il pretendait — 1'opprime, certes, est
excusable de penser d'une sorte, de parler d'une autre, et la responsabilite deson
niensonge ne pese paa tant sur lui que sur son oppresseur. Systeme bien dange-
reux cependant —car quoi de plus tentant que d'exagerer le peril et d'abuser du
subterfuge ? — et qui, entre autres inconvenients, a celui de i'aire naitre dans les
esprits les moins prevenus une insurmontable mefiance. C'est ce qui arrivait
deja pour Benoit XIII. Dans le dernier concile, plusieurs membres avaient emis
1'opinion qu'il ne devait pas etre re§u a accepter la voie de cession, attendu que,
quel que fut le sens apparent de ses promesses, il saurait toujours leur donner une
interpretation differente. (Opinions de Jean le Petit, Arch, nat., J 517, n. 188;
Jean Bourrilliet, n. 171; Etienne de Sury, n. 149; Bernard Alamant, eveque de
Condom, n. 36; le chapitre de Condom, n. 95.) Somme toute, il retractait deja
seeretement ou s'appretait a retracter la concession que la France lui avait
arrachee. La necessite excusait, peut-etre, dans une certaine mesure, sa conduite,
singulier melange de prudence et de duplicite. Dans tous les cas, nul ne plaindra
le gouvernement royal d'avoir ete trompe dans ses calculs. La faute des princes
avait ete non d'employer eux-memes la force, mais de pretendre tirer parti de la
violence des autres, pour imposer leurs conditions et vaincre une volonte libre.
Benoit XIII, au contraire — et c'est le seul cote vraiment grand de son caractere —
avait le sentiment inne de 1'independance du pouvoir spirituel: il etait resolu a
tout souffrir et a tout faire, plutot que de soumettre son libre arbitre aux puis-
sances de ce monde. » N. Valois, op. cit., t. in, p. 213-222.

La question des gardiens du pape fut tiraillee en tous sens. De vives instances
furent faites, de la part du pape, pres du due d'Orleans pour le decider a assumer
la charge de gardien. F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. vu, p. 65-97; N. Valois,
op. cit., t. in, p. 223, note 1. L'argumentation developpee ne laisse pas d'etre
originale, ce n'est pas une grace qu'on sollicite, c'est presque un du qu'on reclame,
puisque Charles VI et Louis d'Orleans doivent la naissance aux prieres du pape
Urbain V (!) et que le refus d'accepter la garde du pape risque d'entrainer pour la
maison de France d'etranges calamites. L'insistance etait si grande qu'elle revelait
un desir sincere, la cour de France resolut d'accorder cette satisfaction, mais en
y mettant le prix. Le due d'Orleans, malgre le deplaisir qui en reviendrait a
son oncle le due de Berry, accepterait la garde du souverain pontife, mais il ne
1'exercerait que par 1'entremise de delegues payes de leurs gages par le tresor pon-
tifical. Rien ne serait change au contenu des « chapitres » precedemment acceptes
par le pape, si ce n'est que ce dernier devrait s'en rapporter, pour toute decision a
prendre relativement a 1'union, au due d'Orleans, lequel se concerterait avec le
conseil du roi. Si le pape se soumettait a cette derniere clause, le due ne
tarderait pas a venir en personne lui offrir ses conseils, ou, pour mieiix dire, lui
dieter ses ordres. « Tel fut 1'ultimatum qu'oserent apporter au pape, vers le
mois de septembre, deux ambassades envoyees par Charles VI et par son frere.
Encore commencerent-elles par offrir, si Ton en croit la chronique de Martin
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d'Alpartil, des conditions plus dures encore, celles que les cardinaux et le due de
Berry lui eussent imposees sans doute, si le due d'Orleans ne fut intervenu :
defense d'exercer aucune autorite meme dans les pays qui n'avaient point fait
soustraction; remise des archives et du tresor pontificaux aux mains du
camerlingue et du senechal de Provence; obligation de se rendre dans un
chateau qui serait ulterieurement designe (17 septembre 1399). On imagine sans
peine les sentiments que de telles ouvertures durent eveiller chez Benoit XIII.
D'autres eussent repondu immediatement par un refus : il se contenta de ne pas
repondre. Le 11 oetobre, force fut a Benoit XIII de rompre le silence. II donna
aux ambassadeurs une reponse favorable sur tous les points, sauf un qu'il s'abstint
de mentionner : je veux parler de la clause relative a 1'obligation de se conformed
aux avis de Louis d'Orleans. Par centre, Benoit XIII reclama la publication des
lettres royaux de sauvegarde. Sur la remarque des ambassadeurs que ce n'etait
pas la repondre, il pretendit, le 14, qu'il etait dispose a en conferer avec eux,
puis renouvela sa reclamation. On lui objecta qu'il n'avait pas pris encore tous
les engagements qu'il devait prendre : il demanda a reflechir. Le 21 octobre,
souffrant des dents, il ne laissa pas de sortir du lit pour aller signifier que, somme
toute, il acceptait les « chapitres » qui lui avaient etc presentes au mois d'avril,
si ce n'est en ce qui concernait le choix de ses gardiens : c'est ce qu'on savait
depuis plus de cinq mois. II crut cependant devoir le repeter, le 22, aux car-
dinaux et aux Avignonnais. Ainsi reussit-il £ gagner plus d'un mois. Et son but
fut atteint, puisque les ambassadeurs finirent par le delivrer de leur presence impor-
tune. Avant de repartir, ils exigerent des cardinaux — sans doute aussi des Avi-
gnonnais — la promesse ecrite de procurer au pape le necessaire et de s'abstenir
de toute voie de fait, jusqu'a ce que la cour de France cut dit son dernier mot. »
N.Valois, op. cit.,t. m, p. 227-228. .

Benoit XIII fit savoir au due d'Orleans qu'il ne pouvait s'engager a suivre ses
avis, mais qu'il ne doutait pas, s'il venait en Avignon, qu'ils se missent prompte-
ment d'accord. Le due d'Orleans songea que tout cela voulait dire bien peu de
chose, mais il se laissa finalement decider a une derniere demarche et envoya en
Avignon son chancelier Pierre Beauble, charge de renouveler textuellement les
offres du mois de septembre precedent (mars 1400). Beauble fut recu en audience
le 10 avril et recut reponse le 25.Reponse est une fagon de dire, puisque le pape ne
lui apprit rien de ce qu'il souhaitait savoir, d'ailleurs il declara que, cette reponse,
il la donnerait avant la fin de juillet. Beauble se vit joue et partit sur-le-champ,
exaspere. Done, le 31 juillet, la reponse partit pour Paris confiee a des ambassa-
deurs de confiance. Et c'etaient les memes supplications adressees au due d'Or-
leans de venir en Avignon pour un sejour de deux mois qui ne pouvait manquer
d'etre plein de resultats. Benoit XIII avait compte sur le temps et le temps lui
donnerait raison. A force de lenteur et de ruse, il avait reussi a gagner une annee;
c'etait une demi-victoire. A Paris on etait excede de cette lutte sans issue. Des le
mois de novembre, le bruit avait couru d'une prochaine restitution d'obedience,
bruit assez consistant pour que les cardinaux aient juge "necessaire de le dementir.
Le 15 fevrier 1400, un frere mineur osa precher en pleine ville d'Avignon que les
auteurs de la soustraction etaient schismatiques. On le menaca du bucher, mais
on se contenta de 1'emprisonner. En fevrier, la Bretagne faisait une demi-sou-
mission au pape. Les adversaires de la soustraction s'enhardissaient peu a peu et a
la cour de Charles VI commengaient a circuler des opinions fort nouvelles. C'est
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mais, un secours reel et efficace, n'aurait pu etre fourrii que par
VOccident uni 1.

718. Boniface IX et le roi des Remains, Robert du Palatinat,

1398-1403.

Pendant ces evenements, un double changement, defavorablei
d'abord et plus avantageux ensuite, s'etait produit dans la situa-
tion du pape italien Boniface IX. Au debut du schisme, la tres
grande majorite de la chretiente lui etait restee fidele, mais vers
la fin du siecle cette obedience avait grandement diminue. II s'etait
vu abandonne par la Sicile et la Ligurie (Genes); mais ce qui lui
fut encore plus sensible, ce fut de voir FAngleterre adopter la
politique ecclesiastique du roi de France et de constater enfm la
defection de Weneeslas, roi d^Allemagne et de Boheme, qui lui-
meme passa dans le camp de ses adversaires et sollicita le pape
d'accepter la via cessionis. Boniface IX ecrivit a Wenceslas une
lettre doucereuse et lui proposa, pour le ramener, la couronne
imperiale (4 septembre 1398), mais en vain, car la France se
donnait egalement beaucoup de peine pour tenir Wenceslas aux
stipulations de Reims et pour le gagner[a 1'idee de Fabdication2.

probablement le cardinal Guy de Malesset, un des rares survivants de la cout de
Gregoire XI, qui pouvait, avec le plus d'autorite, reprocher au gouvernement
d'avoir decide la soustraction sans avoir pris au prealable 1'avis des cardinaux.
II niontrait les perils qui pouvaient d'un instant a 1'autre surgir si le pape
Benoit XIII mourait. De tout ceci, resulta la decision de confier la garde du pape
a Louis d'Orleans. Communication en fut faite aux cardinaux (11 fevrier 1401).
Les ambassadeurs du due profiterent de la circonstance pour declarer que la cour
de France desapprouvait la guerre, desirait mettre fin a la detention de Benoit XIII
et que le due et le roi verraient avec plaisir un accord se conclure au sujet de
1'union. Le 30 mars 1401, Benoit XIII signa un acte dans lequel il promettait
d'abdiquer en cas de mort, de cession ou d'expulsion de I'intrus, de ne rien faire
centre 1'union, de se rendre, au moment voulu, a l'assemblee qui se tiendrait pour
la pacification de 1'Eglise; il annula, de plus, toutes les protestations qu'il avait
de nouveau pu faire. On sait ce que valaient, dans sa bouche, de telles declara-
tions. (H. L.)

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXI, c. i; Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann.
1400, n. 8.

2. Baronius-Raynaldi, ad ann. 1396, n. 3-7; Urstisius, Germanise histprici,
t. ii, p. 180; Pelzel, Urkundenbuch, n. 152,154; Palacky, Geschichte von Bohmen,
t. in, p. 114 sq.; Hofler, Ruprecht von der Pfah, p. 136 sq. Le discours enthousiaste
et tres interessant prononcd devant Wenceslas, sur 1'ordre du roi de France, par
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par centre, commenga a se former centre Wenceslas cet orage qui
devait amener sa chute et 1'elevation de Robert <Ju Palatinat,
si favorable a Boniface IX. L'opposition fut commencee par les
princes electeurs des pays rhenans, qui etaient le plus mecontents
de Wenceslas; Jean de Mayence, Frederic de Cologne et Robert
du Palatinat. Ceux-ci, en effet, devant la negligence de Wenceslas
pour les affaires du royaume, s'etaient unis, en fevrier 1399, pour
sauvegarder leurs interets, et, le 11 avril, ils avaient conclu une
alliance pour la vie a Boppard. Le 2 juin, a Marbourg, ils rec,urent
dans cette alliance, evidemment dirigee contre le roi Wenceslas,
Hermann, landgrave de Hesse, et leur collegue Rodolphe, prince
electeur de Saxe. Le but de la ligue etait d'agir d'accord dans toutes
les affaires concernant 1'Eglise, le siege de Rome et 1'empire. Cette
alliance fut renouvelee a Mayence en septembre de cette meme
annee; Werner deTrevesetd'autres princes yfurent rec.us, de sorte
qu'on parlait deja, avant Felection, d'un autre roi des Romains.

Ils firent un nouveau pas en avant le ler fevrier 1400, en desi-
gnant les maisons d'ou le nouveau roi pourrait etre elu. La maison

$)jde Luxembourg devait etre exclue1. Naturellement, ils cher-
cherent egalement a gagner le pape Boniface a leurs projets. De.s
le 2 fevrier, ils envoyerent une ambassade a Rome pour 1'instruire
de leur pro jet. Ils ne manquerent pas d'attirer son attention sur
Varrangement de Wenceslas avec la France et sa promesse de se
soustraire a Fobedience romaine, et lui firent dire que, s'il
n'embrassait aussitot leur parti, il courait risque de voir 1'Alle-
magne entiere passer a la neutralite. Malgre cette denonciation
du roi et la claire menace qui 1'accompagnait, Boniface repondit,
le 21 avril 1400, d'une maniere evasive et reservee : L'ambassade
etant tres pressee, et lui n'ayant pas plus de details sur 1'affaire,
il ne pouvait donner une reponse proportionnee a la gravite de la
question. Apres un examen plus approfondi, il leur ferait part
plus tard de sa decision 2. Mais Wenceslas, mis au courant des

le prieur de Salon, au diocese d'Arles, a la fin de 1398 ou au commencement
de 1399, a ete publie par Hofler dans les historiens du mouvement Hussite (Fontes
'ff. Austriac., t. \i, p. 174 sq.), mais il le place a tort avec Robert (p. 425) et le
magister Hus (p. 210) en 1409, ce qui est evidemment faux, ainsi que 1'indique
*lairement le contenu du discours.

1. J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsacten, Miinchen, 1877, t. in, p. 81 sq.,
94,101 sq., 152 sq.

2. J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsacten, Mtinchen 1877, t. in, p. 162 sq.
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machinations des princes, sembla un instant retrouver une sorte
d'energie, il s'adressa a Charles VI de France et au pape Boniface1

pour les mettre en garde contre les intrigues des princes; son
frere Sigismond devait se rendre en Italic et a Rome en son nom.
II promit de ne pas travailler pour lui, mais de chercher fidele-
ment Fhonneur, la dignite et 1'interet de son frere 1. Le voyage
naturellement n'eut pas lieu, mais le 26 aout le pape Boniface
repondit que, pour des questions si graves, il serait mieux de trailer
de vive voix que par ecrit, et demanda a Wenceslas de lui envoyer
des conseillers de confiance et 1'assurer, en retour, de son entier
devouement (usque ad proprii effusionem sanguinis]2. Comme
plus tard dans la bulle de confirmation de Robert, du ler octo-
bre 1403, il declare que les princes electeurs ont precede a la depo-
sition de Wenceslas authoritate nostra suffulti. On a accuse Boniface
d'equivoque et meme de conspiration avec les princes electeurs.
Hofler 3, qui s'est donne beaucoup de peine pour pallier ces accu-
sations, cherche a demontrer qu'en fait Boniface hesita trois ans
avant de confirmer Robert, et qu'il considerait meme categori-
quement cette confirmation comme n'etant pas tout a fait juste.
Par consequent ses paroles citees a 1'instant ne peuvent avoir que
ce sens : « Les princes electeurs nourrissaient 1'espoir que le pape
confirmerait apres coup un fait accompli 4. » Cette derniere inter-;
pretation est clairement demontree par le pape lui-meme. Cette
bulle de confirmation est un document diplomatique, ce qu'il ne
faut pas oublier lorsqu'on Fintroduit dans une demonstration
historique. De longues discussions ont precede la concession de
cette bulle, et nous possedons encore quelques-uns des projets 5que
Boniface fit parvenir a Robert. Dans 1'un d'eux (du 18 aout 1401)
le point en question est ainsi expose : Le pape mentionne 1'am-
bassade qui lui fut envoyee par les princes allemands et sa reponse
evasive, puis il continue en ces termes: Ipsi vero ex tali non datione
determinate responsi credentes forsitan, nos hujusmodi amotioni
Seu depositioni et nove electioni tacite consensisse, licet ejusdem
depositio ad eos nullatenus pertineret, TAMEN DE APOSTOLICE SEDIS
BENIGNITATE coNFisi, ad ipsius Wenceslai depositionem, etc.,

1. J. Weizsacker^ op. cit., t. in, p. 222.
2. Ibid., p. 226.
3. Hofler,, Ruprecht von der Pfalz, p. 156 sqv 160 sq., 200, 230, 267, 294 sq.
4. Hofler, op. cit., p. 200, 295.
5. J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsacten, t. iv, p. 2.
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unanimifer processerunt1. Ainsi on peut refuter victorieusement
toutes les accusatiens de deloyaute portees dans cette affaire
centre le pape.

En dehors du pape et de la France, Wenceslas s'etait egale-
ment adresse a quelques princes et villes; il avait convoque coup
sur coup deux dietes a Nuremberg, mais, comme a 1'ordinaire,
tout eehoua. Le plan de se rendre en Allemagne avec une armee
pour arreter 1'effervescence s'effondra egalement a cause du
manque d'energie du roi, mais aussi a cause de la discorde qui
regnait parmi ses parents. Au lieu de se soutenir avec fidelite et
loyaute, ils commencerent entre eux, pendant Fete de 1400, une
guerre d'extermination (Sigismond et son cousin Josse de Moravie
centre le frere de ce dernier, Procope, margrave de Moravie).
Lorsque les princes allemands se reunirent a Francfort, du 26 mai
au 5 juin 1400, pour la diete ou se rendirent egalement les ambas-
sadeurs des rois de France et d'Angleterre et de I'Universite de
Paris 2, Wenceslas chercha a les calmer, en promettant de remedier
aux defauts de 1'empire et de vider la question religieuse a 1'aide
d'une grande ligue de rois. Les princes electeurs des bords du Rhin
insistaient pour qu'on prit une decision; et si on ne proceda pas
a 1'election d'un autre roi, probablement parce que Rodolphe,
prince electeur de Saxe, s'y etait oppose, on y prit neanmoins
toutes les dispositions necessaires. Le 4 juillet, la majorite decida
que, le 11 aout, le roi Wenceslas devrait se rendre a Oberlahnstein,
pres de Coblentz, pour y deliberer avec les princes electeurs sur
la triste situation de 1'empire. S'il ne venait pas, les princes se
regarderaient comme delies de leur serment vis-a-vis de lui. Le
prince electeur de Saxe n'avait pas voulu accepter cesresolutions^,
bien plus, il avait quitte Francfort de fort mauvaise humeur
avec son gendre Frederic de Brunswick et d'autres. Mais ils
furent attaques a Fritzlar par des parents et des gens de 1'arche-
veque de Mayence; Frederic de Brunswick et d'autres per-
sonnes furent tues, le prince electeur de Saxe et 1'eveque de
Werden, etc., furent faits prisonniers. En depit de toutes

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1400, n. 12; J. Weizsacker, op. cit.,
t. iv, p. 34.

2. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, Freiburg, 1866, t. i, p. 56. Sur
Vambassade francaise, cf. Moranville^ Relations de Charles VI avec I'Allemagne
*n 1400, dans Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1886, t. xi.vii, p. 489 sq.
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ses denegations, 1'archeveque de Mayence fut accuse de cet
homicide 1.

Wenceslas naturellement ne s'etait pas presente a Oberlahn-
stein; aussi les quatre princes electeurs, 1'archeveque de Mayence
(Jean, comte de Nassau), 1'archeveque de Cologne (Frederic,
comte de Saarwerden), 1'archeveque de Treves (Werner de Fal-
kenstein) et Robert du Palatinat, auxquels se joignire'nt quelques
princes et seigneurs, procederent a sa condamnation.- Quant aux
trois autres princes electeurs, ceux de Saxe et de Brandebourg
(Josse de Moravie) avaient ete invites mais ne vinrent pas, et le
septieme, 1'electeur de Boheme, n'etait autre que Wenceslas lui-
meme. Ce fut done ainsi qu'une faible majorite risquaunacte des
plus graves et des plus importants. Ils se reunirent dans une petite
chapelle encore debout situee a peu de distance d'Oberlahnstein.
Wenceslas fut accuse de n'avoir pas aide a procurer la paix de
1'figlise (pouvait-il le faire ?), d'avoir amoindri 1'empire, d'avoir
fait Visconti due de Milan, d'avoir accorde des fiefs aux de'pens
de 1'empire, d'avoir commis nombre de cruautes, de n'avoir pas
veille au maintien de la paix et de la securite. Par consequent,
les princes electeurs ont resolu.de le deposer comme « un membre
inutile, debauche, inconsistant et le detenteur indigne du Saint
Empire remain. » L'archeveque de Mayence fit lire cette sentence
le 20 aout 1400 devant les portes d'Oberlahnstein, en presence
d'une grande foule de peuple 2.

1. Pour plus de details sur ce meurtre, cf. J. Weizsacker, Deutsche Rcichs-
tagsacten, t. in, p. 227, 234 sq.; Th. Linder, Geschichte des Deutschen Reickes
unter Konig Wenzel, t. n, p. 425 sqv croit pouvoir declarer Jean innocent de ce
meurtre.

2. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t. i, p. 518-523 et p. 64. Dans ce
dernier passage, Janssen rectifie les donnees d'autrcs historiens qui pretendaicnt
que 1'archeveque de Mayence avait traite le roi Wenceslas de « charogne affreuse
et inhuniaine » et de « gueux ». Dans 1'acte de deposition, il n'y a pas « luder = cha-
rogne », mais ludet, c'est-a-dire lautet = « bruit horrible ». De meme, il n'y a pas
gelumpt = gueux, mais wider... glymph, ce qui veut dire contra sequitatem. J. Weiz-
sacker, Deutsche Reichstagsacten, t. in, p. 254 sq. Pages 273, on lit : Ada et lectn
sunt hsec... prsesentibus illustr. princ. Johanne Moguntihensi, etc.

La sentence de deposition reprochait a Wenceslas de ne s'etre pas soucie de
mettre un terme au schisme, comme son devoir 1'y obligeait. J. Weizsacker,
op. cit.} t. in, p. 261. Les electeurs lui reprochaient en outre de s'etre rendu a
Reims en 1398, insinuaient qu'il avait du y prendre 1'engagement de detacher
1'empire de 1'obedience romaine et, par une tactique analogue a celle qui, ea
Angleterre, avait servi aux adversaires de Richard II, denoncaient la connivence
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Le lendemain, les quatre princes electeurs du Rhin se rendirent
a Kcenigstuhl, pres de Rhens, et choisirent comme roi des Remains
1'un d'eux, Robert, prince electeur du Palatinat, qui depuis des
annees etait I'ame de Topposition contre Wenceslas. Avant 1'elec-
tion, Robert avait donne sa voix au prince electeur de Mayence,
et ce ne fut que grace a cette ruse qu'il put obtenir pour lui les
quatre voix indispensables. En realite, il s'est elu lui-merne 1. Le
nouvel elu etait, comme habilete et comme caractere, bien supe-
rieur a Wenceslas; mais on ne saurait mettre en doute 1'illegalite
dont lui et ses electeurs s'etaient rendus coupables. Sans doute,
bien peu de conternporains ont remarque et denonce cette injustice;
mais la posterite a juge plus equitablement, et les tentatives de
Loher pour legitimer la conduite des princes electeurs a 1'egard
de Wenceslas pourront difficilement modifier le jugement general 2.

Aussitot 1'election terminee, les princes electeurs allies exhor-
terent tous ceux qui relevaient de 1'empire a obeir au nouveau roi,
et, dans ce but, Robert lui-meme envoya des lettres et des messa-
gers dans toutes les provinces. II s'adressa aussi a plusieurs reprises
a Boniface IX pour faire confirmer son election, et ses electeurs
appuyerent tres instamment sa demande3. Mais Boniface4 ne

de Wenceslas avec Charles VI, ce qui etait un moyen de se concilier a la fois les
sympathies des urbanistes allemands et le concours du pape de Rome, pour
lequel ils professaient un devouement sans bornes. J. Weizsacker, op. cit., t. in,
p. 162-163. (H. L.)

1. Les actes allemands originaux sur la deposition de Wenceslas et le gouver-
nement de Robert ont ete publics pour la premiere fois par Janssen, op. cit.,
p. 487-804. On n'avait eu auparavant que la vieille traduction latine souvent
defectueuse d'un certain nombre de ces actes dans Martene et Durand, Vet. script.,
t. iv, col. 7 sq. Du reste, Hofler avait deja utilise pour son ouvrage Ruprechtvon
der Pfalz les actes originaux allemands qui n'avaient pas encore ete publics.

2. Loher, Das Rechtsverfahren bei Konig Wenzels Absetzung, dans Munchener
histor. Jahrbuch, 1865, p. 3 sq. Cf. egalement Th. Lindner, Geschichte des Deutschen
Reiches unter Konig Wenzel, t. n,' p. 430 sq.

3. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t. i, p. 526-533, 542, 546; Baronius-
Raynaldi, AnnaL, ad ami. 1401, n. 6-9; Hofler, Ruprecht von der Pfalz, p. 199 sq.;
J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsacten, t. in, p. 279 sq.

4. Un partisan de Benoit XIII envoya au confesseur de Wenceslas un projet
de bulle de Boniface IX, approuvant 1'election du roi Robert et chercha a repre-
senter le pape de Rome comme 1'auteur de la revolution allemande; J. Weiz-
sacker, op. cit., t. iv, p. 26; Die Urkunden der Approbation Konigs Ruprecht,
daus Philosophische und historische Abhandlungen der k. Akad. der Wissenschaften
zu Berlin, 1888, t. n, p. 48; J. Loserth, Zur Absetzung Wenzels, dans Mittfeilungen
des Vereins fur die Geschichte der Deutschen in Bohmen, 1884, t. xxn, p. 379.
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voulut faire aucune declaration formelle, tant que la cause de
Robert ne fit pas plus de progres, soit en Allemagne, soit danj
1'Italie imperiale, car en fait Robert n'etait que « le roi des pretresi
sur le Rhin; le reste de 1'Allemagne etait ou neutre ou pour Wen-
ceslas. Ce dernier avait jure d'aneantir son adversaire, et le
margrave Josse 1'avait egalement menace d'une vengeance epou-
vantable. Mais 1'egoisme de Sigismond, frere de Wenceslas, fit
echouer ces pro jets, et princes et villes furent obliges de se sou-
mettre a Robert. Le roi de France, dont le secours avait etc
reclame par les deux partis, par Wenceslas et par ses adversaires,&i
envoya a la fin de 1'annee 1400 une ambassade chargee de s'entre-
mettre. Cette ambassade demanda en meme temps que, si Boni-
face IX n'acceptait pas la via cessionis, 1'Allemagne se retirat de
son obedience; mais Robert n'accepta pas cette proposition et se
hata de se faire couronner. La ville d'Aix-la-Chapelle n'ayant pu
etre gagnee ni par force ni par promesses, le couronnement cut
lieu le 6 Janvier 1401 au tombeau des trois rois mages, faute de
pouvoir se faire au tombeau de Charlemagne. On se servit a cette
occasion d'une couronne neuve, parce que les joyaux de la cou-
ronne etaient entre les mains de Wenceslas 1.

Pour fortifier son parti, Robert confirma les privileges de beau-
coup de princes et de villes, distribua de nouvelles faveurs, accorda
des investitures, supprima des impots onereux et fit toutes sortes
de promesses. Mais, pour couronner son ceuvre, il devait obliger

Le cardinal de Pampelune lui-meme annonce prematurement la reconnaissance
du roi Robert par Boniface IX. F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. VH, p. 273.
Gelui-ci, en realite, y etait demeure etranger : Einige Streitfragen aus der Ge-
schichte derAbsetzung des K. Wenzel, dans Hislorich-politische Blatter fur katho-
lisches Deutschland, 1882, t. xc, p. 185 sq. Mais voyant le besoin que Robert avait
de son assistance, il voulut 1'obliger a lui preter serment et a lui promettre, pour
une epoque et a des conditions determinees,son intervention en Italic :il imagina
meine de lui imposer la defense de traitcr avec Pierre de Luna, de conclure aucune
alliance avec la maison de France, aussi longtemps qu'elle soutiendrait son adver-
saire, de se meler lui-meme en aucune facon du schisme sans la permission de
Boniface, si ce n'est pour prendre la defense de celui-ci. Le nouvel elu eluda ces
demandes. J. Weizsacker, op. cit., t. iv, p. 29; L. Frey, Verhandlungen mil der
Curie iiber die Approbation Ruprechts von der Pfalz, in-8°, Leipzig, 1886, p. 29.
(H.L.) *

1. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t. i, p. 540, 543 sq., 548, 553;
Hofler, Ruprecht von der Pfalz, p. 185, 202 sq., 220; J. Weizsacker, Deutsdw
Reichslagsacten, t. iv, p. 234; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in, p. 126 sq.;
Chron. Caroli VI, 1. XXI, c. in, iv.
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son adversaire a abdiquer et aller chercher a Rome sans perdre
de temps la couronne imperiale. Du reste, Wenceslas, par sa
conduite irisensee et son detestable gouvernement dans son
royaume hereditaire, semblait s'etre charge lui-meme de faciliter
la realisation de la premiere partie de ce programme. II avait
blesse peu a peu toutes les classes de ses sujets, et ses partisans,
qui de plus en plus nombreux se declaraient pour Robert, meme
les margraves Josse et Procope. Ces margraves se trouvaient deja
devant Prague avec une armee, lorsque Robert, probablement
faute d'argent, et a cause du projet de voyage a Rome, consentit
a entrer en negociations avec Wenceslas, et les deputes des deux
partis se reunirent le 23 juin 1401 a Waldmiinchen sur la frontiere
de la Boheme. Robert demanda que Wenceslas renonc,at en sa
faveur a 1'empire, lui rendit les joyaux de la couronne, les reliques
et les archives et accordat la main de sa niece Elisabeth a 1'un de
ses ills. Quoique dans la plus grande detresse, Wenceslas rejeta
la proposition principale, et ses deputes f ormulerent comme contre-
proposition que Wenceslas fut empereur, tandis que Robert serait
roi des Remains. Ce fut au tour de celui-ci de refuser et les nego-
ciations furent rompues sans que Robert, recomrnengat d'une
maniere energique la guerre contre Wenceslas 1.

Pendant que se deroulaient ces evenements, les Florentins,
pour defaire leurs dangereux voisins de Milan, avaient invite le

]roi Robert a faire une expedition en Italic, lui promettant de forts
secours en argent. D'autres dynastes et villes d'ltalie s'etaient
egalement declares pour lui des le debut, tandis que d'autres, a
la nouvelledeson election, avaient repondu d'une maniere evasive,
ou meme hostile. Comme un voyage a Rome entrait aussi dans le
plan de Robert, il finit par s'entendre avec les Florentins, et les
subsides a fournir furent fixes a 200 000 ducats en argent, accom-
pagnes d'autres secours; mais pour eff ectuer le paiement, il eprouva
beaucoup de deboires et de difficultes, parce que les marchands
allemands ne voulaient pas avancer d'argent a leur propre
roi2;de plus, Boniface n'entrait pas sans conditions dans les desirs
etesperances de Robert. L'eveque de Verden et les autres ambassa-
deurs allemands etaient revenus de Rome au printemps de 1401,

1. Hofler, op. cit., p. 205-222, 225; Palacky, dp. cit., t. m, p. 128 sq.; Janssen,
op. cit., t. in, p. 128 sq.; Janssen, op. cit., t. i, p. 590 sq.
i. Hbfler, Ruprecht port der Pjali, p. \?>\, \%$>, IfM, 1̂4 s^-, Jansseu, Frankfurts

Reichscorrespondenz, t. i, p. 618.
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sans rapporter la confirmation du pape. Us ramenaient avec euj
le docteur Antoine de Montecatini, comme plenipotentiaire du
pape, pour trailer de vive voix avec Robert. II devait dire a 1'eln
que Boniface connaissait son devouement pour Rome et celui d«
son pere, et savait I'estimer, et, en retour, il 1'assurait de son entiet
attachement. II lui montrerait ensuite qu'une affaire si grave
demandait la plus mure reflexion : parce que, suivant 1'opinion
generale, son election semblait manquer de tout fondement legal,
defaut qui devait etre repare avant tout, pour Fhonneur de
1'Eglise et le prestige de 1'elu. De plus, en le confirmant, le pape
courait de grands dangers, car il rendrait ennemis de 1'Eglise les
rois de Boheme, de Hongrie, sans doute aussi les Polonais, en somme
tous les adversaires de Robert. II devait ensuite lui depeindre la
situation de 1'Italic, et les nombreux dangers dans lesquels 1'Eglise
serait impliquee si elle ne pouvait pas compter sur le secours d'un
bras puissant. Par consequent, le nonce devait s'inf ormer quand et
avec quelle armee le roi allait venir en Italic et lui annoncer
qu'avant la confirmation du pape, il aurait a preter le serment
habituel pour le couronnement avec les additions suivantes :

a) II devait promettre de ne conclure aucune ligue ou traite
avec le roi de France ou tout autre prince schismatique, aussi
longtemps qu'ils s'obstineraient. dans le schisme;

b) De n'entrer dans aucune alliance de famille avec eux sans
la permission du pape;

c) De n'avoir aucune relation avec Pierre de Luna et ses pseudo-
cardinaux, a moins qu'ils ne rentrent dans 1'Eglise;

d) De ne pas se meler, sans ordre du pape et des cardinaux,
aux tentatives faites pour mettre fin au funeste schisme;

e) De faire tout son possible pour ramener a 1'Eglise le roi de
France, les autres princes schismatiques et meme Pierre de Luna.
En meme temps une esquisse de la bulle d'approbation fut remise
a Robert i.

Dans sa reponse du 12 mai, Robert se montra tres surpris de
cette decision du pape, mais il esperait que Boniface aurait le
courage necessaire pour mener a bonne fin le plus tot possible cette
importante affaire. La lettre qu'il fit egalement parvenir auJ
cardinaux isolement, par le nonce Montecatini, est congue dans les

1. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1401, n. 1-5. Plus complet dans J. Weiz-
sacker, Deutsche Reichstagsacten, t. iv, p. 22 sq.; Hofler, op. cit., p. 201, 228, 230i
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memes termes. Mais il ne voulait pas accepter les additions mises
au serment, il preferait se lier a la France pour la via cessionis et
la soustraction de 1'obedience 1. Neanmoins il envoie un nouveau
messager au pape, maitre Albert, porteur d'une lettre datee du
20 juillet, annongant que, pour delivrer 1'Italie d'un joug insup-
portable (de Galeas, a Milan), il se proposait de se rendre dans ce
pays en septembre et comptait sur un secours efficace de la part
du pape. II raconte ensuite, non sans vantardise, qu'il est deja
reconnu partout et que 1'abdication ou la chute complete de Wen-
ceslas etait prochaine 2. II ecrivait cette prediction precisement
au moment des negociations de Schwabmiinchen.

Robert avait forme le. pro jet d'aller en Italic avec vingt mille
cavaliers, et avait designe Augsbourg pour le lieu de rassemble-
ment. Le jour de la Nativite de la sainte Vierge, 8 septembre 1401,
tous devaient se trouver a Augsbourg, et lui-meme s'y rendit a
1'heure fixee, venant de Ratisbonne, qui avait fait depuis peu sa
soumission. Les Florentins n'ayant pas apporte a Augsbourg
1'argent promis, il fallut licencier une partie de 1'armee et I'expe-
dition ne put se mettre en marche que le 16 septembre. Robert
gagna Trente, par le Lechfeld, Fiissen, Innsbruck et Bozen. La
il apprit que Galeas avait deja occupe militairement les routes qui
conduisaient a Milan et rassemble dans de fortes positions une
armee avec laquelle Robert pouvait difficilement se mesurer.
Apres de longues deliberations, il se risqua a gaguer Brescia a
travers les Alpes. Mais la bataijle malheureuse qui se livra pres de
cette ville (21 octobre 1401) 1'obligea a regagnet Trente et a licen-
cier son armee. II lui parut aussi impossible de faire une campagne

i'jd'hiver que de continuer a payer ses troupes 3. II ne voulut cepen-
dant pas encore revenir en Allemagne, au contraire, il chercha si
en Italic meme il ne pourrait trouver le secours necessaire a une
uouvelle attaque centre Galeas et preparer du meme coup son
voyage a Rome. Comme Galeas barrait les routes directes de
Trente en Italic, Robert se dirigea avec sa famille et une nom-
breuse escorte, par le Frioul et la Venetie, vers Padoue, ou gou-
vernait Frangois de Carrara, en qualite de vassal et de vicaire de

i

1. J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsacten, t. iv, p. 26 sq.; Hofler^ Ruprecht von
faPfah, p. 230, 232.

2. Hofler, op. cit., p.. 228 sq.; Janssen^ Frankfurts Reichscorrespondenz, t. j,
P- 601 sq.

3. Hofler, op. cit., p. 239-254.
CONCILES VI 80
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1'empire. II y fut regu ainsi qu'a Venise avec toutes sortes d'hoiu
neurs; les ambassades arriyerent de tous cotes pour le compli.
menter, on le traitait deja d'eriipereur et onle comblait de promesses;
mais les paroles ne furent pas suivies d'effet. A Rome egalement,
les choses allerent tout autrement que ne Favait espere Robert.
Deja, avant la bataille de Brescia, il avait envoye pour la seconde
fois a Rome 1'eveque de Verden, et plus tard il lui avait adjoint
Philippe, comte de Falkenstein, et son secretaire Buman, muni&
de pouvoirs tres etendus. Mais les negociations trainerent en
longueur, et le 19 mars 1402 Boniface IX imposa de nouvelles
conditions, de sorte que Robert, qui etait, de plus, ecrase de dettes,
repassa les Alpes au mois d'avril 1402 1.

En Allemagne, deux choses surtout attirerent Fattention de
Robert : les evenements de Boheme et les negociations avec les
princes electeurs touchant les conditions formulees par le pape
Boniface. Pour traiter ee second point, il convoqua les princes
electeurs a Mayence pour le dimanche apres Foctave de la Fete-
Dieu 1402, et les negociations qu'il entania quelque temps apres
avec le roi d'Angleterre, prouvent que dans cette assemblee les
princes electeurs approuverent le roi d'Allemagne de n'avoir pas
accepte les clauses ajoutees au serment du couronnement; ils lui
exprimerent aussi leur confiance qu'il s'emploierait de toutes ses
forces au retablissement de 1'unite de 1'Eglise. A la suite de cette
conference, Robert se rapprocha des rois de France et d'Angle-
terre pour cette affaire, c'est-a-dire s'inclina vers le projet de
forcer les deux pretendants a accepter la via cessionis 2. A la meme
epoque avaient eu lieu en Boheme quelques changements impor-
tants pour Robert. L'alliance recemment conclue entre les quatre;;
princes luxembourgeois, et si dangereuse pour lui, ne fut que de
courte duree. La regence du royaume de Boheme cedee par Wen-
ceslas a son frere Sigismond conduisit bientot a une telle brouille
que, le 6 mars 1402, Wenceslas fut saisi a Prague dans la Vieille
Ville et amene au Hradschin. Comme le margrave Procope et

1. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t. i, p. 634-636, 640, 648 sq., 651"
658, 661, 672-684. II faut y ajouter J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsaclen, t*;

p. 1 sq. Pour les nouvelles reclamations de Boniface, cf. J. Weizsacker, op. «?-!
t. v, p. 385; Hotter, Ruprecht von der Pfalz, p. 254-273; Aschbach, GeschicW
d. K. Sigismunds, Ire part., p. 430.

2. Janssen, op. cit., t. i, p. 685, 688, 693 sq., 703 sq., 712-716; J. Weizsacker,
op. cit., t. v, p. 268 sq.; Hofler, op. cit., p. 282, 285 sq.
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d'autres seigneurs etaient mecontents de cette maniere d'agir,
Robert entra en relations amicales avec eux, tout de suite apres
son retour d' Italic, et leur proniit de les aider contre Sigismond,
sous condition qu'ils 1'aideraient de leur cote pour obliger Wen-
ceslas a abdiquer. Procope et les autres seigneurs accepterent;
mais Sigismond, prevenant leur projet, s'empara de Procope par
ruse 1, et, pour effrayer Robert, menaga de conduire a Milan Wen-
ceslas (son prisonnier et qui le resta jusqu'au 11 novembre 1403),
et, avec le secours de Galeas, de le faire couronner empereur.
En meme temps il conclut une alliance avec les dues de Habsbourg
pour renverser Robert. Mais cet orage, qui aurait pu etre egale-
ment si dangereux pour ce dernier, se dissipa, car Galeas mourut
le 3 septembre 1402, et, quelque temps apres, une revoke qui
eclata en Hongrie obligea Sigismond a regagner ce pays au mois
de juillet 1403. En effet, le pape Boniface avait reconnu comme roi
de Hongrie et de Croatie Ladislas de Naples, jusqu'alors simple
pretendant, et le 5 aout 1403, celui-ci avait ete couronne, a Jara,
roi de Croatie. Sigismond repondit a cette mesure du pape en
abandonnant son obedience. Comme Boniface n'avait plus alors de
managements a garder envers Sigismond et Wenceslas, mais par
contre avait a craindre que Robert ne s'unit completement a la
France et a 1'Angleterre pour renverser les deux papes, il jugea
prudent de confirmer, le ler octobre 1403, 1'election de Robert,
sans la clause et les additions en question. Boniface fait ressortir
d'abord que Wenceslas n'a tenu aucun compte de ses invitations
reiterees de venir en Italic, y recevoir la couronne imperiale, y
affaiblir Galeas et 1'influence franchise, etc. Un grand dommage
en etait resulte pour 1'figlise et pour 1'empire, et les princes elec-
teurs lui avaient communique leur intention de deposer Wen-
ceslas. Gette deposition ne pouvant etre faite que par le pape, les
princes electeurs, s'appuyant sur 1'autorite pontificale (authoritaie

j nostra suffulti], y avaient precede et elu Robert. Celui-ci avait
accepte 1'election et demande au pape de la confirmer. Le pape,
informe de 1'unanimite (?) de 1'election de Robert et des excellentes
qualites du nouvel elu, confirmait maintenant, de 1'avis des car-
dinaux, la deposition de Wenceslas et 1'election de Robert. II
promettait de couronner 1'elu, en temps opportun, et effagait tout

1. En juin 1402. Procope mourut en prison a Presbourg, en 1405. On croii
1* on le laissa mourir de faim.
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ce qui aurait pu etre defectueux dans son election. D'uu autre

cote, les ambassadeurs de Robert, Raban, eveque de Spire, sou
chancelier, et Matthieu, professeur de Cracovie, preterent, an
nom de leur maitre, le serment accoutume, aux termes duquel,
si Robert venait a Rome, il s'emploierait de toutes ses forces a
1'exaltation de 1'Eglise romaine et du pape, ne se permettrait pas
d'exercer dans Rome un pouvoir judiciaire quelconque, et aiderait
1'Eglise romaine a recouvrer toutes ses possessions 1.

Le resultat force de cette reconnaissance de Robert par le pape
fut que Robert se vit' doublement tenu, par devoir et par interet,
a soutenir Boniface comme le seul pape legitime et a s'employer
partout dans ce sens. C'etait evidemment raffermissement du
sehisme; mais Boniface ne pouvait agir autrement : il devait se
rattacher plus etroitement le roi des Remains et le futur empe-
reur, car justement le retour de la France a 1'obedience de son
adversaire, 28 mai 1403, avait rendu celui-ci beaucoup plus
puissant.

719. La France revient £ 1'ob^dience de Benoit X I I I .

Negotiations pour T 'union sous Innocent VII.

La soustraction a 1'obedience du pape etait en soi un fait si
anormal, si blessant pour le sentiment chretien, qu'une reaction
etait inevitable, reaction qui ne pouvait qu'augmenter a la vue
des soulfrances de Benoit XIII; car ce pontife avait joui jusqu'alors
de la veneration publique et sa moralite n'avait prete jusque-la a
aucun soupQon. A ce double sentiment si fort par lui-meme, vint
se joindre un troisieme motif moins noble, mais non moins puis-
sant, 1'interet personnel 2. En proclamant la soustraction d'obe-

1. Baronius-Raynaldr, ^4.AmaZv ad ann. 1403, n. 1-5, 8; Janssen, Frankfurtt
Reichscorrespondenz, t. i, p. 728 sqv 741; J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsaden,
t. iv, p. 108 sq. On trouvera reunis en ordre chez ce dernier (p. 1-123) les differents
documents concernant les negociations de Robert avec Boniface depuis 1'elec-
tion jusqu'a la confirmation.

2. Des le commencement de 1'annee 1401, nous avons dit que Fidee de restitu-
tion d'obedience commence a se faire jour. II faut se garder de croire que cette
idee se propagea comme le feu a une trainee de poudre, trop de gens etaient
interesses a faire bonne garde. Vers le mois de mai, les Provencaux restituerent
spontanement 1'obedience. Cf. Papon, Hist, gener. de Provence, t. in, p. 300;
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dience, Charles "VI avait Taien. declare solervnellement que \es
libertes de 1'figlise gallicane seraient sauvegardees; >en realite,
le gouvernement frangais mit a profit ce temps d'interregne pour

J. H. Albanes et U. Chevalier, Gallia Christiana novissima, in-4°, Marseille, 1899,
col. 394. L'alarme se repandit dans le Comtat et s'apaisa dans des tracasseries
nouvelles infligees a Benoit par le Sacre-College et la ville d'Avignon. C'est le
moment ou Philippe le Hardi et Louis d'Orleans se jettent chacun dans une
politique et adoptent par consequent avec la nienae passion une conduite sur la
question religieuse pendante. Des lors, ces deux princes vont tirailler le conseil
royal, incapable de leur resister pendant la demence de Charles VI. Tour a tour
1'influence d'un des deux prevaut et les mesures contradictoires se succedent.
N. Valois, op. cit., t. in, p. 240-249. Pour sortir de cette impasse, on imagina la
reunion d'un concile ou-seraient representes tous les pays de 1'obedience avignon-
naise, et qui reglerait la situation de Benoit XIII. Le projet souriait a un grand
nombre. Les adversaires du pape y voyaient un moyen d'obtenir sa deposition,
convaincus que le refus de sa part d'accueillir un tel projet serait sa propre con-
damnation. D'autres revaient d'un retour quelconque de vigueur et d'une recon-
ccntration des fractions de 1'obedience avignonnaise. On suivrait la voie de cession,
peut-etre pour appliquer d'une facon generale le systeme de la soustraction : en
tous cas, la France ne serait plus seule a suivre sa ligne de conduite. Ce projet de
concile trouva des adherents naeme parmi les partisans de Benoit XIII, en parti-
culier Elie de Lestrange, eveque du Puy. Celui-ci comptait dans le concile une
majorite favorable au pape, puisque, d'apres ses pointages, les deux tiers au moins
des voix frangaises etaient acquises a la restitution d'obedience. La noblesse, le
peuple et la majorite de 1'Universite de Paris penchaient de ce cote. Lettre d'Elie
de Lestrange, 11 octobre 1401, dans F. Ehrle, Archie fur Literatur, t. vu, p. 162-
166. II y avait toutefois une difficulte considerable touchant la maniere de pro-
ceder. Les adversaires de Benoit, qui ne perdaient aucune occasion de I'humilier,
voulaient qu'il s'obligeat d'avance a se soumettre aux decisions du concile, et que
dans les pays soustraits a 1'obedience la convocation se fit au nom des cardinaux.
De semblables pretentious ne purent etre admises. Pendant ce temps, Elie de
Lestrange pressait le pape de se rallier a un parti acceptable et de ne pas se montrer
trop exigeant comme s'il reclamait au prealable la restitution d'obedience. Mais la
situation variait, on peut le dire, d'heure en heure, allant d'une extremite a 1'autre.
• Le projet de concile venait d'etre vote en principe, par une assemblee de prelats
tenue a Senlis sous les yeux memes des princes; le due de Bourgogne y etait
accouru de 1'Artois. Seul, le due d'Orleans, devenu soudain mefiant, s'etait tenu a
1'ecart. Des entretiens qu'il avait eus avec les delegues du Sacre-College n'avaient
pas dissipe ses soupcons. Qui presiderait ce concile ? De quelles matieres s'y
occuperait-on ? Ton refusait de le lui dire. Ce qu'il voyait de plus certain, c'est
qu'on parlait de confier la garde du pape aux cardinaux, au lieu de la lui laisser a
lui-meme. Rebute, il resolut de ne se prononcer ni pour ni contre le projet, jusqu'a
ce qu'il cut pris, a ce sujet, 1'avis de Benoit XIII; il lui ecrivit dans ce sens (12 no-
vembre 1401), puis se rendit a Coucy, pour y attendre qu'une amelioration dans
Usante du roi lui permit de reconquerir son influence accoutumee. En son absence,
Elie de Lestrange tenta, par un supreme effort, de regagner le terrain perdu.
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surcharger le clerge de redevances extraordinaires et accablantes.
Deja avant Paques de 1399, le roi avait declare, dans une reunion
des seigneurs spirituels et temporels, que 1'affaire de 1'union de
1'Eglise avait coute beaucoup au tresor royal, outre les frais
encore a faire pour les ambassades, etc., et qu'il n'etait que juste
que le clerge en supportat la plus grosse part. Les ecclesiastiques
refuserent et quitterent I'assemblee de fort mauvaise humeur;
mais chacun d'eux n'en fut pas moins impose pour un dixieme de

S'adressant a celui des delegues du Sacre-College qu'il savait incliner vers le parti
de Benoit XIII, il lui arracha, au cours d'un tete-a-tete de quatre heures, une serie
de concessions qui eussent assure sans doute la victoire du pontife, si les autres
cardinaux les avaient ratifiees. Le concile serait convoque par le pape sous telle
forme qu'il lui plairait, le due d'Orleans veillant en France a la publication des
mandements pontificaux. Le role des cardinaux se bornerait a recommander aux
prelats et aux clercs 1'exactitude au rendez-vous. A Benoit XIII appartiendrait
aussi, quelle que fut, a cet egard, 1'opposition du due de Bourgogne, la presidence
du concile. On n'exigerait du pape aucun engagement, ou du moins, devant son
refus, on se garderait d'insister. Benoit XIII auparavant recouvrerait sa liberte.
Bien que 1'opinion du cardinal de Malesset, honnete homme « environne de scor-
pions », suivant 1'expression de I'eveque du Puy, ne put guere faire prejuger la
decision du Sacre-College, Elie de Lestrange s'empressa de transmettre ces bonnes
nouvelles en Avignon, avec le conseil de saisir au bond cette occasion inesperee.
Benoit XIII, suivant lui, ne devait meme pas attendre des offres qui peut-etrene
se produiraient pas : sans perdre un jour, il devait notifier aux cardinaux son
intention de convoquer un concile de son obedience, puis, avant qu'ils eussent
meme repondu, erivoyer ses bulles. Cette initiative lui ferait grand honneur; ses
ennemis seraient deconcertes, ne pouvant, sous peine de se contrcdire, combattre
un pro jet qu'ils avaient eux-memes mis en avant. Dans le concile, Dieu ne per-
mettrait pas que la fraude triomphat du bon droit. On attendait toujours la
decision du pape. Enfin, sa reponse arriva, et, du coup, s'en alia en fumee tout
1'espoir que ses amis fondaient depuis deux mois sur la tenue d'un concile. Par
lettre du 4 decembre 1401, Benoit XIII priait le due d'Orleans de combattre un
projet presente, disait-il, sous une forme peu canonique. L'influence du cardinal
de Pampelune, toujours ecoute bien qu'absent, 1'avait emporte une fois de plus
sur cclle des conseillers moins timores. La seule idee que le pape put avoir a
compter avec une assemblee dont il ne serait pas maitre de diriger les debats,
avait epouvante l'homme meticuleux. Un concile, oui, sans doute, on en reunirait
un, mais apres que Benoit XIII aurait ete remis en pleine possession de ses droits,
quand serait effaeee toute trace de soustraction d'obedience. Actuellement, ce
ne serait qu'un embrouillement de plus, une occasion de debats steriles et de recri-
minations, dont la generation actuelle ne verrait pas la fin. Du reste, le souveni?
de I'assemblee de Paris de 1398 rendait 1'entourage de Benoit XIII singulieremfE1

mefiant a 1'egard d'un concile dont les membres francais seraient pour la plupart
sans doute, a la discretion du gouvernement. » N. Valois, op. cit.} t. in, p. 253-25*
(H. L.)
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son revenu annuel. Beaucoup declarerent alors : « Voila le premier
fruit de la soustraction d'obedience. Nous en sommes surtout
redevables au patriarche Simon de Cramaud, qui 1'a conseillee
et quij par de contumelies ambassades, etc., n'a enrichi que lui-
meme et les siens 1. » L'Universite de Paris commenc.a, elle aussi, a
laisser refroidir son zele pour la soustraction lorsqu'elle remarqua
que les eveques, qui disposaient maintenant des benefices reserves
au pape, laissaient de cote les membres de FUniversite et agis-
saient tres arbitrairement. Elle suspendit en consequence ses
cours et ses sermons durant le careme de 140,0, et beaucoup d'etu-
diants quitterent la ville jusqu'a ce que le roi promit de remedier
a cette situation 2. La majorite des membres de FUniversite prit

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XX, c. n.
2. Religieux de Saint-Denys, 1. XX, c. xx; Du Boulay, Hist, univers. Parisien.,

1 iv; p. 884. « Si de 1'exterieur on reporte ses regards au dedans du royaume, il y a
lieu de se demander quels resultats avait donnes le curieux essai tente en 1398
d'une Eglise autonome, Restauration des antiques libertes de 1'Eglise de France,
cette formule magique avait paru seduire un grand nonibre d'esprits lors du der-
nier concile : il semblait que s'ouvrit devant le clerge du royaume tout un brillarit
avenir d'independance et de richesse, par cela seul qu'on retirait au pape le pou-
voir de Conner les benefices ecclesiastiques et qu'on suspendait les levees faites a
son profit. Certains auteurs modernes (Kehrmann, Frankreichs innere Kirchen-
politik, p. 85) ne sont pas loin de partager 1'enthousiasme des promoteurs de la
soustraction d'obedience quand ils enregistrent les resultats obtenus, grace au
retablissement de 1'election canonique. On ne vit plus, disent-ils, les eveches, les
abbayes devenir la proie des favoris du pape, pour la plupart etrangers au pays.
Les religieux, les chanoines choisirent parmi eux les plus capables ou les plus
dignes. De prevot, de doyen, d'archidiacre on devenait eveque, par une sorte
d'avancement regulier, sans changer de diocese. Une garantie de plus etait fournie
par la confirmation des metropolitains et 1'influence lai'que se trouvait ecartee.
Ici, je crains que la peinture ne soit un peu flattee. Sans doute, 1'absence de docu-
ments rend impossible de critiquer plusieurs elections. Mais il est difficile de nier,
dans d'autres cas, 1'ingerence des barons et des princes. Je ne parle pas de la
Bretagne ou Ton a sans raison attribue au due la nomination d'un eveque de
Nantes. Mais a Evreux, 1'elu du chapitre, Guillaume de Cantiers, dut son success
peut-etre moins a son titre de chanoine qu'a celui de conseiller au Parlement.
Un serviteur du due d'Orleans, Pierre Beauble, obtint 1'eveche d'Uzes. A Autun,
le due de Bourgogne depecha vers le chapitre un de ses secretaires, Pierre de
Courlon, un de ses maitres d'hotel, Guichard de Saint-Seyne, le bailli de Dijon,
Antoine Chaffain, et fit elire eveque son conseiller Jean Picard (Janvier 1401);
celui-ei etant mort au bout de quelques jours, le chapitre dut le remplacer, et le
nouvel elu fut Miles de Grancey, parent d'un chambellan de Philippe le H&rdi.
A Nevers, ou le due de Bourgogne intervint egalement aupres des chanoines,
le choix de son secretaire et aumonier Robert Dangeul lui causa un tel conten-
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tement que le sacre du nouvel eveque se fit en sa demeure, et qu'il prit a sa charge
tous les frais de la fete. Au lendemain meme de la soustraction, si les religieux
de Saint-Denis porterent leurs voix sur Philippe de Vilette, un des plus jeunes
d'entre eux, c'etait, ainsi que 1'avoue 1'annaliste officiel, pour obeir aux suggestions
de Philippe le Hardi: rien de surprenant des lors a ce que les dues de Bourbon et
de Bourgogne aient reconduit le nouvel abbe en grande pompe, de Paris a Saint-
Denis, « comme s'il eut ete du sang royal. » J'ajouterai que le bon usage de la
liberte suppose, chez ceux qui en jouissent, les qualites qui n'etaient peut-etre pas,
a cette epoque, 1'apanage de tous les electeurs ecclesiastiques. II existait dans
chaque couvent ce qu'un contemporain appelle plaisamment un « archimoine »,
un religieux faisant la loi et, le jour de F election, groupant a son gre les suffrages.
Guillaume Fillastre raconte 1'histoire peu edifiante d'un de ces tyrans de cloitre
qui, s'etant assure des suffrages de ses freres, fit empoisonner, durant la soustrac-
tion, 1'abbe de son monastere, fut elu a sa place, puis empoisonne lui-meme pai
le jeune neveu dont il s'etait servi pour perpetrer son crime.

« D'ailleurs, la liberte annoncee au debut se trouva singulierement restreinte
dans la pratique. Uue des ordonnances datees du 27 juillet 1398 defendait qu'on
tint compte meme des recornmandations royales. Le gouvernement ne garda pas
longtemps un tel respect pour 1'independance des electeurs, encore moins pour
celle des collateurs ordinaires. L'interet des universitaires fut une des principales
raisons qu'on invoqua pour justifier son immixtion, Le clerge etait de nouveau
reuni a Paris au mois de fevrier 1399. Devant cette assemblee, d'ailleurs assez
peu hombreuse, nou seulement 1'Universite reclama aigrement et importunement
la recompense de ses services, mais les dues de Berry, de Bourgogne, d'Orleans
et de Bourbon appuyerent fortement les demandes de ces maitres qui, par zele
pour 1'union, n'avaient jamais voulu presenter de role a Benoit XIII. Force fut
au clerge de leur attribuer, seance tenante, mille benefices, dont quatre prelats
devaient etre charges de leur faire la distribution, ou plutot de leur assurer indi-
rectement la possession en agissant aupres des collateurs ordinaires. Ceux-ci
etaient obliges de pourvoir une fois sur deiix un universitaire. Avant que cette
rosee bienfaisante s'abattit sur 1'Universite, celle-ci avait prepare son role; ceux
de ses membres qui jouissaient des faveurs de la cour eurent, en outre, de hautes
recommandations aupres des collateurs. Neanmoins, ces derniers continuerent,
dit-on, de donner la preference a leurs « valets ». Le nouveau regime, loin de
satisfaire les appetits des maitres, en vint a surexciter leur colere, a tel point qu'ils
suspendirent durant le careme de 1400 tous cours et exercices scolaires. Les
plaintes reiterees de 1'Universite provoquerent alors de nouveau 1'intervention
d\i roi. Ay ant constate que les gradues etaient loin d'avoir recu, en cette annee
ecoulee, leur mille benefices, ce qui n'a rien de bien surprenant, Charles VI s'en
montra grandement ofiusque et menaga les collateurs de les priver des effets dc
la faveur royale, s'ils persistaient a tenir aussi peu compte des designations des
commissaires (20 mars 1400).

« Cependant le bon vouloir de la cour ne se deployait pas uniquement en faveur
de FUniveisite. Parnii les prelats assembles au mois de fevrier 1399, plus d'un,
parait-il, exprima la crainte d'etre expose, de la part du roi, de la reine ou des
princes, a des sollicitations qui ressembleraient a des ordres. De fait, des le mois
d'octobre 1398, un role de familiers du roi avait ete dresse; Charles VI faisait
remarquer que la peur de retarder 1'union 1'avait empeche de recoinmander ses
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serriteurs a Benoit XIII; plusieurs pourtant s'etaient signales par un zele pieux,
parde lointains voyages : etait-il juste qu'ils fussent prives de toute recompense ?
Meme langage fut tenu sans doute aux noms de la reine, du frere, des enfants et
des oncles du roi. Les collateurs se virent assieges de demandes auxquelles, comme
fls 1'avaient prevu, il leur fut difficile d'opposer des refus. Prenons 1'exeniple du
chapitre de Notre-Dame de Paris : il regut d'abord des lettres tres pressantes du
roi en faveur de Pierre Sauvage; une autre fois il fut sollicite pour Oliver Gam-
belin de la part du dauphin et du due de Bourgogne, ou bien dut prononcer entre
competiteurs qui se reclamaient 1'un du due d'Orleans, 1'autre d'Isabeau de
Baviere; enfin il vit, un jour, venir un archeveque, deux eveques, un maitre des
requetes, des chevaliers, des ecuyers, des secretaires du roi: cette imposante depu-
tation n'avait d'autre but que d'appuyer pros de lui, aux noms du roi, de la reine
etdeleurs enfants, la candidature de Guillaume Chardonnel, medecin du dauphin.
Les refus avaient parfois des consequences facheuses : pour n'avoir point voulu
recevoir en la cure de Hauville le confesseur du due d'Orleans, 1'archeveque de
Rouen eut son temporel saisi par les officiers du roi. D'ailleurs, les lettres du
20 mars 1400 donnerent le pas aux favoris de la cour meme sur les universitaires :
alternativement, au fur et a mesure des vacances, les collateurs devaient pourvoir
les clercs recommandes par le roi, la reine, le dauphin, le frere ou les oncles du roi,
puis les suppots de 1'Universite de Paris designes par les commissaires. On se
demande ce que, dans ces conditions, devenait le pretendu privilege reconnu aux
collateurs.

« II eut ete encore plus ouvertement viole si Ton eut tenu compte, com'me le
demandait le Sacre-College, des expectatives octroyees par les papes aux cardi-
naux et a leurs familiers. Mais, a cet egard, une decision de 1'assemblee du clerge
du!4 mars 1399, sanctionnee par une declaration royale du 7 mai suivant, ruina
les esperances de tous ceux qui pretendaient se prevaloir de bulles anterieures a
la soustraction d'obedience. » N. Valois, op. cit., t. in, p. 309-312.

Au mois de mars 1399, fut decretee 1'abolition des procurations, annates et
autres taxes levees au profit du Saint-Siege, mais le mois precedent le gouverne-
ment reclama un subside qui rendait illusoire cette suppression des taxes aposto-
liques. Au lieu de payer au pape, on payait au roi et on payait plus cher a cause
des grandes depenses qu'entrainait la poursuite de 1'union. Le chapitre de Notre-
Dame pensa se tirer d'affaire en faisant abandon des sommes arrierees dues par
lui a la Chambre apostolique. Cela ne sufFit pas : il fallut octroyer au roi un decime
entier. Le clerge consentait a etre tondu, mais il voulait que la levee et la distri-
bution de I'impot fussent confiees a des ecclesiastiques a 1'exclusion des agents
royaux. II semble avoir eu satisfaction sur ce point dans les pays de langue d'oi'l,
mais non dans les provinces meridionales, Languedoc et Guyenne, ou la levee,
••xecutee en aout 1400, fut confiee a un secretaire du due de Berry. Quant a la
concession des aides, faite par le clerge en 1398, elle expirait en 1401. La cour en
demanda la prorogation et apres differents moyens, d'une justice parfois assez
sommaire, les prelats finirent par se resigner et, le 30 aout 1402, Charles VI put
*crire que les gens d'Eglise de son royaume lui avaient octroye,« de tranche et
bonne volonte, » les memes aides qu'en 1398 pour trois nouvelles annees commen-
?antle ler octobre. Cette concession, toutefois, ne s'etait pas faite sans discussion
*t c-ans resistance. On voit dans quelle mesure se verifia en France, durant les
*nnees 1398 a 1403, la loi generale qui veut qu'aucune Eglise ne puisse s'affranchir
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de nouveau la defense de la soustraction1, mais sansl'autorite que
leur avait donnee jadis 1'unanimite, car plusieurs professeurs,
meme des plus celebres, comme Nicolas Clemangis, et Gerson,
publierent des traites et des lettres tres repandus et dans lesquels
ils la deelaraient illegale et demandaient qu'on revint a 1'obedience
de Benoit2. On pouvait objecter que Nicolas Clemangis, ayanteU
pendant quelques annees secretaire de Benoit, n'etait pas desin-
teresse; il n'en- est pas de meme de Gerson dont les exhortations
durent avoir une grande influence. A cote d'eux, il faiit compter

parmi les principaux adversaires de la soustraction 1'eveque
de Saint-Pons, aussi membre de I'Universite 3. II combattit

de Fautorite du pape sans retomber sous le joug de 1'autorite la'ique. C'est ce
qu'avoue un auteur peu suspect de severite excessive a 1'egard de la royaute:
« Le premier fruit de la soustraction, observe Tannaliste de Saint-Denys (t. n,
p. 688), fut d'exposer 1'Eglise de France aux persecutions du bras seculier. i
Resultat bien peu conforme aux promesses rassurantes qu'avait fait entendre le
go-vrveTnemeiYt, IOTS du coi\c\le de 1398. i> N. Yalois, op. cit., t. in, p. 319. (R.L\

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXIII, c. i.
2. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 871; Schwab, Joh. Gerson, p. 152,

160. [N. Valois, op. cit., t. in, p. 269, 270. (H. L.j]

3. En 1401, 1'universite d'Orleans avait proteste centre les termes de 1'ordon-
nance royale qui la citait comme ayant concouru au vote de la soustraction. En
fevrier 1402, elle declara qu'il fallait poursuivre la restitution et s'entendre a «

sujet avec le due d'Orleans. Celui-ci, apres avoir fait ajourner une nouvelle pro-
position des cardinaux relative au concile de 1'obedience (2 mars), menagea i
1'eveque de Saint-Pons, Pierre Ravat, 1'occasion de haranguer le roi Charles VL
au moment ou il se rendait a la messe ( 4 mars). L'eveque ne recrimina point, mai»
soutint que le devoir du roi etait maintenant de restituer 1'obedience a Benoit XIII.
II donna, entre autres raisons, celle que le pape acceptait la voie de cession meim
dans les cas qu'a 1'origine on ne prevoyait pas. II enumera les consequences deplo-
rabies de la soustraction : le blame jete sur la maison de France et rejaillissant
jusque sur Charles VI, Avignon frappe d'interdit, les cardinaux excommunies
et vraisemblablement dechus du droit d'elire ou d'etre elus. A defaut de restitu-
tion immediate d'obedience, il demanda la delivrance du souverain pontife.
C'etait alors a Charles VI de reprendre le role de Pepin et de Charlemagne, mais
il etait fort inutile de discuter le projet de concile, tant que Benoit XIII demeu-
rerait au pouvoir de ses ennemis; ce n'etait qu'une complication inutile ou le temp?
s'ecoulerait en discussions oiseuses entre adversaires et partisans de la soustraction.

Charles VI etait alors en possession de sa raison, on 1'entendit repondre qu:5
voulait, comme ses ai'eux, defendre 1'Eglise et le Saint-Siege et secourir « noW

Saint-Pere ». Ce fut une stupefaction dans 1'auditoire, car ces expressions 4taien'-
depuis longtemps bannies du vocabulaire de la cour. Pierre Ravat se jeta aux

genoux de Charles VI et le supplia d'avoir pitie d'un pape captif depuis trois an?;

il en profita aussi pour reclamer pour lui et.pour ceux qui pensaient comme lift

une liberte complete.
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surtout le nouveau pro jet qui venait de faire son apparition, la
reunion d'un concile general de 1'ancienne obedience de Benoit
pour trancher la question. On publia de longs memoires pour et
centre 1.

Comme le pays, la cour de France etait aussi, sur cette affaire,
divisee en deux partis, et la question religieuse s'etait compliquee

;i:ici d'une question politique. Les oncles du roi, les dues de Berry
et de Bourgogne, soutenaient avec obstination la soustraction
d'obedience, tandis qu'a chaque occasion le due d'Orleans, frere
de Charles VI, se pronongait en faveur de Benoit XIII et s'effor-
c,ait d'eloigner de la regence ses deux oncles (pendant les nom-
breuses crises du roi) 2. Les dues se querellerent souvent a ce
sujet, meme dans des assemblees solennelles, et dans un de ces
conflits le due d'Orleans s'ecria : « C'est un scandale de retenir
le pape prisonnier, j'irai moi-meme sous pen en Avignon et le
delivrerai. » Le due de Berry repondit ironiqueinent et on echangea
d'amers propos 3. Une autre fois, comme des deputes de 1'Uni-
versite avaient audience du roi, Fun d'eux dit que « celui qui atta-
quait la soustraction etait un fauteur du schisme; » paroles qui
blesserent tellement le due d'Orleans qu'il exigea la punition de
1'orateur. Un autre jour, maitre Courtecuisse prononga centre
Benoit XIII un diseours hostile4; mais, par un decret du
ler aout 1401, le roi confia a son frere le due d'Orleans la garde
du pape, et chargea la reine de reconcilier les dues 5.

Le diseours de 1'eveque de Saint-Pons avait souleve d'ardentes coleres, celles
des cardinaux qu'il n'avait pas menages, celles des dues qu'il avait plus epargnes.
Le roi, dont la raison vacillait de nouveau, imagina un moyen terme; il conserva
au due d'Orleans la garde du pape et confia au due de Berry la garde des cardinaux
et des Avignonnais. Meme il annonca Fenvoi en Avignon de deux chevaliers
notables et d'une impartialite reconnue, qui se feraient remettre les clefs des
barricades et, en realite, exerceraient la charge de gardiens, d'arhitres et de paci-
ficateurs. Les princes, en presence du roi, se donnerent la main, firent la paix
entre eux, promirent d'oublier le passe (16 mars 1402). Douet d'Arcq, Choix de
pieces inedites, t. i, p. 227. Promesse aussitot oubliee; quant aux mesures ima-
ginees par le roi, elles ne re^xirent meme pas un commencement d'execution.
(H. L.)

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. iv, p. 871, 874.
2. Religieux de Saint-Denys, 1. XXII, c. iv; 1. XXIII, c. 11, t. in, p. 20 sq.
3. Religieux de Saint-Denys, t. m, p. 20, 22. (H. L.)
4. Religieux de Saint-Denys, 1. XXIII, c. i, t. HI, p. 20 sq.
5. "Douet d'Arcq, Choix de pieces inedites relatives au regne de Charles VI,

Paris, 1863, t. i, p. 203. 227.
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Aussitot apres Paques de 1402, Charles VI donna audience
solennelle aux ambassadeurs du roi de Castille l et aux deputes
de 1'universite de Toulouse 2 (14 et 15 avril). Beaucoup de princes
qui au debut avaient accepte la soustraction, avaient ete mecon-
tents des precedes subsequents de la France; ainsi la Castille fit
declarer explicitement, dans cette audience solennelle, que 1'em-
prisonnement du pape etait chose injuste et qu'il ne pouvait etrq
depouille de sa charge sans une decision d'un concile general. Les
deputes de 1'universite de Toulouse parlerent encore avec plus
d'energie et mecontenterent si fort le due de Berry, dans le gou-
vernement duquel se trouvait Toulouse, qu'il les fit arreter3.
L'eveque de Saint-Pons, de son cote, jeta au visage des trois
•cardinaux presents a Paris, la declaration suivante : « Si le pape
meurt, vous et vos collegues ne devez pas participer a la nouvelle
election, car vous avez emprisonne votre maitre, et commis ainsi
le crime de lese-majeste. » Louis II d'Anjou, comte de Provence et[£
roi de Naples, de nom, revint en fait a 1'obedience de Benoit des
le mois d'aout 1402. En retour, Benoit 1'investit de nouveau de la
Sicile4.

En Avignon egalement, meme parmi les cardinaux, il y cut un
revirement partiel en faveur de Benoit, surtout depuis qu'il avait,
le 2 Janvier 1402, jete 1'interdit sur Avignon et jete sur les cardi-
naux qui avaient fait defection, la suspense, i'excommunication
et la privation du droit de vote au futur conclave. Cependant les
pourparlers se poursuivirent de part et d'autre surtout par 1'inter-
mediaire du prieur des chartreux, Boniface de Castille. Ilsn'abou-
tirent pourtant a aucun resultat, car les cardinaux exigeaient
toujours, comme condition principale, la continuation du blocus,

1. N. Valors, La France et le grand schisme, t. in, p. 261-265. (H. L.)
2. Ibid., t. HI, p. 260-261, 265. (H. L.)
3. Religieux de Saint-Denys, t. nr, p. 24; N. Valois, op. cit., t. in, p. 267-268.
4. Le 30 novembre 1398, Marie de Bretagne,, reine de Sicile, au nom de son

fils Louis II d'Anjou, avait rendu a Tarascon une ordonnance de soustraction
calquee sur celle du roi de France. Arch, nat., J 515, n. 5, original scelle; J 518,
fol. 282 v°; Martene et Durand, Thes. nov., t. vn, col. 602. Le 25 avril 1401, les
Etats de Provence adresserent a Louis II une supplique en faveur de la restitution
d'obedience; au mois de mai 1401, la Provence se replaga spontanement sous
1'obedience. Religieux de Saint-Denys, 1. XXIII, c. i; Du Boulay, Hist, univen.
Paris., t. v, p. 4-54; Martene, Thes. nov.,t. u, col. 1263; Elirle, Archiv fur Literatv
urid Kirchengeschickte des Mittelalters, t. v, p. 438; Schwab, Joh. Gerson, p. 153 sq-i
N. Valois, op. cit., t. in, p. 272-273. (H. L.)
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tandis que le pape en demandait la cessation 1. Les choses en
etaient la lorsque, le 15 mai 1403, Charles VI convoqua de nou-
veau une grande assemblee de ses prelats, barons, etc.2. Mais,
avant meme qu'elle se reunit, Benoit XIII parvint a s'echapper le

1. Apres les universites d'Orleans et de Toulouse, celle de Paris avait vu son
chancelier Gerson etablir que Benoit XIII ne pouvait etre considere comme
heretique ou schismatique, puis c'etait Nicolas Clemangis. Un traite intitule
Dialogus substractionis, ayant pour auteur le precepteur du dauphin, Jean Finot,
concluait en faveur du pape. Les chartreux venaient d'elire pour general Boniface
Ferrer (juin 1402) et se repla§aient sous Fobedience d'Avignon; enfin, au retour
des deux cardinaux delegues a Paris par le Sacre-College (10 juin 1402), les nego-
tiations s'etaient rouvertes en Avignon et des relations, sinon confiantes, du moins
respectueuses, s'etablissaient entre le pape et les cardinaux. La paix semblait
prochaine, quand elle fut de nouveau compromise. Parmi les cardinaux il s'en
trouvait d'irreductibles, Benoit XIII 1'etait autant qu'eux. Le 2 Janvier 1403, il
signifia a Guy de Malesset et a Ame de Saluces que 1'interdit etait mis sur la ville
d'Avignon et sur son territoire, que le grand-penitencier s'arrogeait vainement
le droit d'octroyer des dispenses, que quiconque avait contribue a le retenir
captif etait excommunie ipso facto, qu'enfin les cardinaux s'etaient mis hors
d'etat, en cas de vacance du Saint-Siege, de lui elire un successeur. « La justice de
sa cause s'imposait cependant avec une telle evidence qu'au lieu de contester ces
conclusions blessantes, les deux negociateurs ne chercherent qu'a presenter
personnellement leurs excuses. Benoit XIII n'eut garde de les admettre : il main-
tint que Guy de Malesset et Ame de Saluces s'etaient associes, au moins par leur
silence, aux violences du Sacre-College; il fallut que ceux-ci expliquassent qu'ils
avaient expressement blame la conduite de leurs collegues et cqmptaient la blamer
encore. Le Sacre-College cut bien voulu renouer les negotiations; il recourut a
1'entremise d'un envoye du roi de Castille. Mais Benoit XIII lui refusa la satis-
faction qu'il reclamait : il ne pouvait rien retirer de ce qu'il avait dit; ce n'etait,
de sa part d'ailleurs, qu'un avis charitable, une bienveillante admonestation. Ce
qu'il trouvait inadmissible, c'est que des cardinaux fissent dependre leur soumis-
sion au pape du consentement d'un homme, cet homme fut-il le roi de France. II
exigeait d'eux I'engagement formel de restituer 1'obedience dans un delai donne.
Malgre ces exigences, cette fierte, cette raideur, les membres du Sacre-College
avaient si bien conscience de s'etre mis dans leur tort que, comme les enfants
pris en faute, ils ne cherchaient plus qu'a reculer autant que possible le moment
d'implorer leur pardon. Le roi de France lui-meme, revenu a la sante, semblait
vouloir entrer dans la voie de la restitution d'obedience, comme le montrent les
lettres patentes du 28 fevrier 1403 convoquant, a Parispour le 15 mai suivant, le
clerge et la noblesse de France avec promesse formelle que chacun pourrait exposer
librement son opinion et que le roi executerait les decisions de 1'assemblee. Le
meme jour, il est vrai, Charles VI renouvelait la defense de precher centre la
soustraction. (H. L.)

2. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 62, 64; F. Ehrle, dans Archw fur
Lileratur und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v, p. 438-448.
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,12 mars 1403, et a gagner Chateaurenard, non loin d'Avignon \
Plusieurs Franc, ais lui avaient conseille et facilite la fuite; et plij$
de quatre cents homines armes s'etaient trouves a sa disposition1.
Tout Avignon fut dans Fetonnement et beaucoup de gens furent
pris d'epouvante, craignant la vengeance du pape 3. Aussi ce ne
furent pas seulement les amis du pape, comme les cardinaux de
Pampelune et de Tarragone, qui vinrent le trouver : les cardinaux
qui lui avaient fait defection vinrent egalement, ainsi que les
magistrate de la ville d'Avignon 4, pour faire leur paix avec Benoit.

1. C'est apres quatre ans et demi d'emprisonnement que Benoit XIII tenta
1'evasion. II confia la garde du palais a un eveque, a deux abbes et a deux cheva-
liers aragonais. Dans la nuit du 11 au 12 mars, il se deguisa, plaga sur sa poitrine
une hostie consacree et emporta la lettre de Charles VI du ler aout 1401 qui
desavouait la guerre et les violences organisees par le Sacre-College. Une breche
faite dans une muraille, par 1'enlevement de quelques moellons, 1'introduisit dans
la maison du doyen de Notre-Dame-des-Doms. Le pape etait suivi de son medecin,
d'un de ses cameriers et d'un seigneur aragonais; dans la rue, il trouva deux
clercs, un chevalier et le connetable d'Asagon, Jacques de Prades, qui 1'atten-
daient. Le petit groupe passa sans etre arrete par les sentinelles et gagna la maison
de Saint-Antoine, ou logeait 1'ambassade aragonaise. Quelques seigneurs fran^ais
s'y trouvaient, ils rendirent hommage au pape. Au lever du jour, a 1'heure ou
1'on ouvrait les portes de la ville, le pape sortit d'Avignon par la porte du Lima;
(— porte de 1'Oulle), gagna la berge du fleuve, monta dans une barque que diri-
geait un moine de Montmajour. Quatorze rameurs partirent a 1'instant et le pape
se trouva bientot hors de 1'atteinte de ses adversaires. Apres avoir descendu le
Rhone, on remonta la Durance pour accoster la rive gauche a la hauteur de Chateau-
renard. La se trouvait le cardinal de Pampelune avec des chevaux et des homines
d'armes. D'ailleurs, le pape se trouvait maintenant dans les Etats de Louis II
d'Anjou, il n'avait plus rien a redouter de la part du Sacre-College. II monta i
cheval; a neuf heures du matin, il entrait a Chateaurenard, ou le rejoignirent.
dans la soiree, les trois compagnons qui, avec lui, s'etaient enfuis du palais. (H. L>

2. Ils attendaient peut-etre a Chateaurenard, ce n'est pas certain, mais k
Religieux de Saint-Denys est dans 1'erreur quand il imagine que cette troupe
accompagna le pape fugitif, d'Avignon a Chateaurenard. (H. L.)

3. Des le premier moment et lorsque la nouvelle de 1'evasion se repandit da^
la ville, les gens d'Avignon imaginerent, faute de mieux, de faire jeuner ce jour-U
les habitants du palais. (H. L.)

. 4. Martin d'Alpartil; Religieux de Saint-Denys, t. n, p. 72; Brief des chroniytti-
Bibl. nat., ms. lat. 8975, p. 192; N. Valois, op. cit., t. m, p. 329. Le 28 mars, If
pape recut a Chateaurenard les notables qui lui apprirent la complete soumissios
du Comtat-Venaissin, ce furent aussi trois cardinaux qui se presentment, investe
de pleins pouvoirs par le Sacre-College. La paix fut a peu pres conclue des If
soir meme, le lendemain les articles -du traite furent jures par Jean Beaufait
au nom du pape, par quatre cardinaux au nom du Sacre-College, pardeux syndic*-
trois conseillers et un assesseur au nom de la ville d'Avignon. Bibl. nat., ms. Ut
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Le 29 mars 1403, 1'accord suivant fut signe entre Benoit, d'une
part, les cardinaux qui avaient fait defection et le magistrat
d'Avignon, d'autre part :

1. Le pape, a propos du retablissement de 1'union, renouvelle
aux cardinaux la promesse faite sur les instances du roi de France
le 10 avril 1399.

im, fol. 81 r°, 83 r°, 86 r°, 87 r°; ms. lat. 12544, fol. 158 r°, 165 v°; F. Ehrle,
dans Archiv fur Literatur, t. v, p. 449; Martene et Durand, Thesaurus novus anec-
dolorum, t. 11, col. 1266; Arch, de Vaucluse, C 139. Benoit XIII triomphait, et
Iriomphait ainsi qu'on devait s'y attendre avec un caractere tel que le sien. II
declarait se reserver la liberte de consulter ou non le Sacre-College et traiter a sa
guise les beneficiers pourvus d'une facon irreguliere. Les cardinaux eux-memes
n'avaient pas garantie de possession perpetuelle pour leurs anciens benefices; il
refusa de s'engager par serment a leu'r temoigner des egards, de I'affection, ou
simplement de la bienveillance. La ville d'Avignon s'empressa, des le 31 mars,
de porter les clefs de la ville a Chateaurenard. Avec cette amusante faculte des
Meridionaux a crier selon les temps : Vive le roi,, vive la Ligue, on vit ces farouches
d'autrefois transformed en moutons belants, assaisonnant leur loyalisme tout neuf
de cris tonitruants de « Vive le pape ». Le 2 avril, les syndics allerent preter serment;
le k, on arbora au son de la musique — nous sommes en Avignon, ne 1'oublions
pas — les bannieres du pape sur les tours de la ville, sur les monuments publics,
d'ou on les avait arrachees avec le menae entrain quelques annees auparavant;
le 5, on organisa une procession precedee de deux cents gamins portant chacun
au bout d'un baton 1'ecusson du pape que leurs parents avaient tache de faire
mourir de faim.

Apres les Avignonnais, ce fut le tour des cardinaux de faire leur soumission.
« Des le ler avril, le cardinal de Viviers avait rendu au pape la bulle pontificale
f t les clefs du chateau du Pont-de-Sorgues. Tous ratifierent, du 4 au 10, le traite
du 29 mars. Le 29 avril enfm, si Ton en croit le Religieux de Saint-Denys (t. in,
p. 84), Benoit XIII eut la joie de les voir agenouilles a ses pieds, tres humbles,
trcs suppliants, tres larmoyants et promettant de lui obeir toute leur vie avec un
devouement parfait. C'est meme en pleine rue, au dire de Boniface Ferrer, et
dans la boue, que le cardinal de Giffone se prosterna, s'accusant d'avoir grave-
ment peche et avouant que les recits dont il etait 1'auteur avaient ete ecrits d'une
faijon mensongere. Fallait-il done tant proclamer la decheance de Benoit XIII,
1'accuser si haut de parjure et d'homicide, le ranger au nombre des schismatiques
ou heretiques averes et requerir contre lui la peine de l'emprisonnement, pour en
venir ensuite a ces protestations de fidelite contrite ? Je dois dire que le Sacre-
College qui se jetait, repentant, aux pieds de Benoit XIII, n'etait plus tout a fait
celui qu'on avait vu presider a 1'attaque du palais apostolique. L'absence de Pierre
de Thury, qui prolongeait encore son sejour a Paris, le privait d'une de ses tetes,
d'un de ceux qui, par violence naturelle ou depit, 1'entretenaient dans des idees de
revolte. La mort, d'autre part, lui avait enleve plusieurs de ses membres les plus
entreprenants : Jean de Neufchatel, dont on se rappelle le role actif dans le soule-
vement; Jean de Murol (mars 1399) qui passait pour un des inventeurs de la voie
de soustraction; Guillaume d'Aigrefeuille (13 Janvier 1401); Guillaume de Charnac,



2. Lorsqu'on lui aura rendu 1'obedience et la liberte complete,
le pape, sur le conseil des cardinaux, convoquera un concile pour
retablir 1'union.

3. A tous ceux qui reviendront a 1'obedience dans un delai de
quatre niois, le pape pardonnera toutes les offenses et torts dont
ils se sont rendus coupables.

4. II accorde egalement une amnistie complete a tous les clercs
et employes de la curie p&ntificale et promet de leur sauvegarder
leurs emplois et honneurs.

5. Le tout cependant sans prejudice du pouvoir et du prestigefj;
du pape.

6. De meme, tout sera pardonne aux bourgeois d'Avignon ;
leurs libertes, droits et coutumes seront confirmes de nouveau,
et tous les actes faits pendant la soustraction seront revalides et
conlirmes.

7. Au sujet des benefices conferes sans lettres apostoliques, le
pape cherchera a prendre une decision qui contentera tout le
monde; il prendra egalement conseil des cardinaux pour les pro-
visions et les promotions.

8. Les cardinaux enverront un ou deux plenipoteritiaires au
roi de France pour lui notifier ces conventions et conclusions, et
1'engager a les accepter : ils promettent de le faire dans un delai de
quatre mois a compter de la conclusion de ce traite, et a revenir
vers le pape en Avignon a la fin de ce delai.

9. Dans ce meme delai, les cardinaux ainsi que la ville d'Avi-
gnon reviendront a 1'entiere obedience du pape.

un des grands ennemis de Benoit XIII; Jean de la Grange (14 ou 24 avril 14021
ce cardinal d'Amiens, si intrigant, si opulent, si peu ecclesiastique de niceurs ct
de tendances et si acharne centre le pape dorit il avait mine 1'autorite dans le
Comtat. » N. Valois, op. cit., t. HI, p. 332-333. Morts, ces adversaires cessaient
d'etre redoutables, ils ne cesserent pas pour cela d'etre hai's. On est peniblement
impressionne en voyant que Boniface Ferrer, general des chartreux, se laisse aller
a sa passion au point de declarer que le cardinal de Murol, enseveli chez les freres
naineurs de Clermont, a ete enleve par les demons; il ajoute qu'il a pris la peine de
verifier le fait. Thes. nov. anecdot., t. u, col. 1492. Quant au cardinal d'Amiens,
il est en enfer, nous declare Martin d'Alpartil, et, aveugle par sa haine, le chroni-
queur ami de Benoit XIII oublie que 1'heure de la resurrection n'a pas encore
sonne; peu lui importe, pour lui, Jean de la Grange est en enfer en corps et en ame.
Quant a Benoit XIII, il leva les censures encourues par les cardinaux rebelles et
les remit en possession de leurs prerogatives; c'etait 1'essentiel. II le leur fit expier
par une facetie d'un gout douteux. (H. L.)
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10. De plus, les cardinaux promettent de travailler de toutes
leurs forces a ce que le roi de France, et avec lui tous ceux qui
ont fait soustraction d'obedience, la restituent pleine et entiere.
Quant aux bourgeois d'Avignon, ils renouvelleront leur engage-
ment de fidelite.

11. Enfin, les cardinaux se declarent satisfaits de cette reponse
du pape; ils promettent de ne rien reclamer de plus, et de ne
soutenir en aucune fac,on des reclamations ulterieures; au contraire,
ils feront eonnaitre au pape toute machination hostile dont ils
pourront avoir connaissance, le defendront et protegeront de
leur mieux 1.

Conformement a ce traite, les cardinaux, ayant appris le pro jet
de synode a Paris, envoyerent au roi 2 deux de leurs collegues,
les cardinaux de Poitiers et de Saluces, pour 1'informer de cet
accord et 1'engager a la restitution d'obedience.

Dans 1'audience du 25 mai, le premier de ces deux prelats
s'exprima tres energiquement sur les torts causes par 1'abandon
de 1'obedience. Ce fut a cette epoque que se reunirent les prelats,
barons et savants convoques par Charles VI 3. Les deputes des
universites d'Orleans, Angers, Montpellier et Toulouse approu-
verent le cardinal de Poitiers, tandis que les membres de 1'Uni-

"ijversite de Paris n'etaierit pas d'accord entre eux. En revanche,
le cardinal de Thury, le patriarche Simon de Cramaud, les dues de
Berry et de Bourgogne et d'autres prirent la defense de la sous-
traction. On aurait discute longtemps encore et sans aucune utilite
si le due d'Orleans n'ayait mis fin aux debats. Avec la permission
duroi, il chargea les metropolitains de recueillir secretement et par
e"crit les votes de leurs suffragants et des autres membres. II
reunit ensuite les prelats le 28 mai en Fhotel Saint-Paul. Lorsqu'il

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXIII, c. xvi; 1. XXIV, c. iv; Christophe,
Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 143 sq.; Martene, Thesaur.
nov., t. n, col. 1266; Ehrle, dans Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des
Mittelalters, t. v, col. 449 sq., 456 sq. Dans ce dernier ouvrage se trouvent les
lettres de procuration des cardinaux et de la ville d'Avignon.

2. Benoit lui avait deja annonce, le 12 mars, sa fuite d'Avignon.
3. Le 25 avril, Charles VI retrouva sa raison (Religieux de Saint-Denys, t. m,

p. 76); c'est le moment ou le clerge commengait a arriver a Paris, ou il avait ete
convoque pour le milieu du mois de mai. Le 25 mai, Guy de Malesset prononca
deyant le roi un discours dans lequel il presentait comme un projet la soumission
de ses collegues du Sacre-College, bien qu'elle fut depuis quatre semaines un fait
accompli. (H. L.)

CONCILES VI 81
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apprit le nombre considerable de ceux qui demandaient le retablis-
sement de 1'obedience, il se rendit avec plusieurs archeveques et
4veques aupres du roi, lui annonc,a ce qui venait de se passer et lui
remit les votes par ecrit. Apres les avoir examines, le roi Charles VI
se prononc.a immediatement et avec joie pour Benoit XIII, et
il declara en embrassant la croix dans un acte solennel : « Je
restitue de la maniere la plus complete 1'obedience a mon seigneur
le pape Benoit l. » Lorsque les dues de Berry et de Bourgogne

1. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 88-90. Le due d'Orleans brusqua le denoue-
ment. II chargea les archeveques presents a Paris de s'enquerir discretement
des sentiments de leurs suffragants et des autres deputes ecclesiastiques de leurs
provinces. Le 28 mai, le due convoqua en son hotel un certain nombre de prelats,
les entretint, les interrogea, apprit d'eux le nombre des partisans de la restitu-
tion d'obedience. Le Religieux de Saint-Denys suppose qu'ils formaient la majorite
du clerge. On pouvait compter sur les nations francaise et picarde de 1'Universite
de Paris et sur les quatre universites de Toulouse, de Montpellier, d'Orleans et
d'Angers, sans compter la plupart des abbes benedictins et cisterciens. II suffisait.
Des que le due apprit que le roi, qui faisait la sieste, venait de s'eveiller, il 1'alla
trouver, escorte des ecclesiastiques presents, lui exposa la situation et placa sous
ses yeux une liste de prelats, clercs ou universites favorables a la restitution
d'obedience. « Telle etait, a cette epoque, le prestige de la royaute que le sort de
1'Eglise de France allait dependre de 1'accueil que fe?ait a cette demarche le
pauvre roi dont la raison etait si vacillante. Mais Charles VI avait deja montre que
son instinct, quand il n'etait point contrarie, le portait a se rapprocher du pape
d'Avignon. Oubliant qu'il avait coutume de consulter ses oncles, il donna imme-
diatement son adhesion au projet de restitution d'obedience. II ajouta qu'il le
faisait avec d'autant plus de joie qu'il tenait « mon seigneur le pape » pour un
honime de haut savoir, de grande prudence et de conscience droite. Charme,
mais comprenant que les instants etaient precieux, le due d'Orleans supplia le roi
de se Her par un serment et, en meme temps, lui presenta le crucifix qu'il avait
ete prendre sur 1'autel de 1'oratoire. « Moi aussi, reprit alors Charles VI en posant
les mains sur le crucifix, je restitue entierement 1'obedience a mon seigneur le
pape. J'affirme, par la sainte croix de Notre-Seigneur, que, toute ma vie, je lui
garderai une obeissance inviolable, ainsi qu'au vicaire de Jesus-Christ, et je lui
ferai rendre 1'obedience dans toutes les provinces de mon royaume. » Est-il besoin
d'ajouter que des notaires etaient presents et qu'un proces-verbal fut aussitot
dresse de cette prestation de serment? Bibl. nat., ms. lat. 14644, fol. 201 v°; Thes.

• nov. anecd.,t. n, col. 1273; Fr. Ehrle, dans Archiv fur Liteyatur, t. vn, p. 279.
Agenouille devant 1'autel, Charles VI entonna lui-meme le Te Deum, que pour-
suivit 1'assistance au milieu de la plus vive emotion. La nouvelle allait bientot se
repandre au dehors, les cloches sonner dans toutes les eglises de Paris, et le chant
d'action de graces des fideles repondre a ceux des ecclesiastiques reunis danj
la chapelle royale. » Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 92; Chronographia regufli
Francorum, t. in, p. 224; Arch, nat., X 2" 14, fol. 121 r°; N. Valois, op. cil., t. m,
p. 338-339. (H. L.)
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eurent connaissance de ceci, ils en concjurent un grand meconten-
tement, mais finirent par se laisser gagner par le roi; de meme,
daas 1'universite de Paris, deux nations, celles de France et de
Picardie, se prononcerent en faveur de Pobedience, tandis que celle
de Germanic vota pour la neutralite et celle de Normandie pour la
continuation de la soustraction *. Le lendemain, d'Ailly precha

1. Le 28 au soir, les dues de Berry et de Bourgogne accoururent chez le roi, qui
leurdit que le due d'Orleans avait suivi 1'inspiration d'un zele pieux, le sentiment
de la majorite des prelats et qu'il s'etait conforme aux engagements pris par le
pape et que celui-ci tiendrait sans qu'on en put douter. II fit meme lire a ses oncles
un acte enumerant toutes les concessions que son frere aurait arrachees au pape,
sans doute par 1'intermediaire de 1'eveque d'Uzes. Bibl. nat., ms. lat. 14644,
fol 202 r°; ms. latin 9789, fol. 165 v°; ms. lat. 1479, fol. 14 r°; Bibl. de Rouen,
ms. 1356, fol. 34 r°; Du Boulay, t. v, p. 64; Bourgeois du Chastenet, Preuves.
p. 85; F. Ehrle, op. cit., t. vn, p. 280. Benoit XIII renouvellerait dans une bulle
sa declaration du 30 mars 1401 par laquelle il s'engageait a abdiquer en cas de
mort, de cession ou d'expulsion de I'intrus. II revoquerait toutes les protestations
qu'il avait pu faire centre la voie de cession et toutes les procedures qu'il avait
pu entamer a 1'occasion de la soustraction. II confirmerait par une bulle ceux des
articles de son traite avec le Sacre-College qui pouvaient interesser le roi ou le
royaume. II promettrait egalement par bulle de ne jamais revenir sur les outrages,
attentats ou autres incidents contemporains de la soustraction. Enfin, il cele-
brerait dans le delai d'un an un concile de 1'obedience, ou il serait traite de 1'union
etdes libertes de 1'Eglise, des taxes et autres charges pesant sur le clerge de France
ct il se conformerait aux decisions de ce concile. Devant une pareille serie de
garanties, les oncles du roi ne pouvaient plus regimber; desiraient-ils autre chose,
leduc d'Orleans se faisait fort de 1'obtenir. On se coiitenta de souhaiter que le roi
suppliat le pape de vouloir bien moderer les taxes qui pesaient sur 1'Eglise de
France; on ajouta que les collations de benefices faites par les ordinaires durant la
soustraction seraient maintenues ou confirmees, nonobstant toutes reserves apos-
toliques, a moins qu'elles ne fussent entachees de simonie ou viciees par quelque
autre cause juridique de nullite.

Le 29 mai, le due de Berry se resigna et entraina le due de Bourgogne, sans
conviction bien profonde peut-etre, puisqu'ils mettaient pour condition a leur
acquiescement que le pape se montrat fidele a ses promesses. Religieux de Sainl-
Denys, t. in, p. 94. Le meme jour, fut public en presence des oncles du roi le
traite conclu entre Benoit XIII et ses cardinaux (Bibl. Rouen, ms. 1356, fol. 30 r°),
et il fut decide que le peuple recevrait le lendemain, a Notre-Dame, notification
officielle de la resolution prise par le roi. « Cependant des lettres de Charles VI
avaient ete immediatement adressees a FUniversite de Paris pour 1'inviter a la
^titution d'obedience. Lfes faeultes et les nations delibererent, a ce sujet, les
29 et 30 mai. L'on sait deja les sentiments de la faculte de theologie; celle de
medecine se prononca dans le meme sens a l'unanimite; les nations de France et de
ncardie donnerent aussi leur consentement. Je ne sais quelle fut 1'attitude de la
Wulte de droit; mais la nation anglaise vota pour qu'on gardat la neutralite
*ntre les deux pontifes, et la nation normande pour qu'on maintint la soustrac-
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a Notre-Dame sur le retablissement de Punion x. A la fin de son
discourSjillutles assurances donnees parlepape au due d'Orleans2:

1. Benoit acceptait la via cessionis en trois cas : si son adver-
saire venait a abdiquer, a mourir, ou a etre depose.

2. II retractait toutes les demarches qu'il avait faites ou laisse
faire a cause de la soustraction d'obedience. ^afi^l^

3. Dans le futur concile general, il ne serait pas question de
cette soustraction (pour 1'honneur "de la France).

4. Toutes-les injustices et tous les torts causes par la soustrac-
tion seraient pardonnes et -oublies.

5. Les dues frangais devraient demander au pape de diminuer
les charges qui grevaient 1'Eglise de France et de reconnaitre les
collations de benefices faites pendant la soustraction.

6. Au plus tard dans le delai d'un an, le pape convoquerait un
concile general de son obedience, pour deliberer sur 1'unite de
1'Eglise, sur ses reformes, ses libertes et les revenus que le pape
pouvait prelever en France.

A la suite de ces declarations, le cardinal de Thury declara
qu'il rentrait dans 1'obedience de Benoit XIII, et trois jours apres
toute 1'Universite de Paris le suivit dans cette voie. La France[£
ayant ainsi retabli 1'obedience, les cardinaux nommes plus haul
retournerent a Benoit et, le 19 juillet, au nom de leurs collegues,
ils rentrerent solennellement dans son obedience 3.

tion d'obedienee. Ces divergences n'existaient pas, ou du moins n'existaient pas
aussi nettement dans le clerge. Assembles dans la matinee du 30 mai chez le due
de Berry, les prelats et representants des chapitres, universites et monasteres de
France apprirent de la bouche du chancelier la resolution du roi, comme aussi les
avantages que le due d'Orleans se flattait d'obtenir du Saint-Siege. Ils se virent
meme invites a proposer des amendements ou des additions aux futures conces-
sions de Benoit XIII. Quant au fait meme de la restitution d'obedience, 1'acquies-
cement silencieux des dues de Berry et de Bourgogne presents a la seance montrait
que le temps de la discussion etait passe : parmi les membres de 1'assemblee, les
uns repondirent qu'ils se conformeraient aux volontes du roi; les autres se bor-
nerent a demander un delai pour en conferer avec le clerge de leurs provinces. La
seance, d'ailleurs, fut ecourtee, les dues ayant recu avant onze heures 1'ordre de
se rendre aupres du roi. » N. Valois, op. cit., t. HI, p. 341. (H. L.)

1. Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, t. 11, col. 1273; P. Ehrle,
dans Archiv fur Literatur, t. vn, p. 279; ms. lat. 9789, fol. 165 r°; N. Valois,
op. cit., t. in, p. 341 sq. (H. L.)

2. Arch, nat., LL109b
} p. 309; Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 96; Chrono-

graphia regum Francorum, t. in,.p. 225. (H. L.)
3. Religieux de Saint-Denys, t. ni, p. 98; Mansi, Condi ampliss. coll., t.'xxvi,
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En decembre 1403 \ le due d'Orleans vint en personne trouver
Benoit XIII pour lui rappeler ses promesses. L'universite de
Paris envoya en meme temps une ambassade, et le 9 novembre,
Gerson, qui en faisait partie, prononga a Marseille devant le pape
un tres beau discours 2, mais les sentiments'hostiles de Benoit ne

col. 1200; Hardouin, Condi, coll., t. vin, p. 61; Coleti, Concilia, t. xv, p. 1192;
Ehrle, dans Archiv fur Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v, p. 463 sq.

Charles VI s'etait soumis sans condition; les promesses faites par le due d'Or-
leans de la part du pape etaient des engagements sans doute, mais le due de Bour-
gogne, homme d'experience, s'etait demande, on Fa vu, ce que vaudraient ces
engagements, etant donne le caractere connu du pape et les precedents. Mais le
pauvre roi ne voyait pas si loin dans 1'avenir, sa soumission n'etait pas un con-
cordat, c'etait une veritable capitulation. Toute la question revenait a savoir de
quelle maniere le pape Benoit userait de la victoire. Des le mois de juin, la cour de
France envoya a Benoit XIII Matthieu Regnault, archidiacre d'Arras, et Philippe
de Villette, abbe de Saint-Denis, pour lui signifier la restitution d'obedience et le
supplier de tenir les promesses faites au due d'Orleans. Religieux de Saint-Denys,
t in, p. 100. Un peu plus tard, le due de Berry vint se mettre a la disposition du
pape pour le ramener, s'il le voulait, en Avignon. Op. cit., t. m, p. 102; N. Valois,
op. cit., t. in, p. 345, note 2. Sur ces entrefaites, arriverent deux nouveaux anibas-
sadeurs du roi, Jean d'Armagnac et Pierre d'Ailly (ler septembre 1403). Celui-ci
discourut abondamment (Bibl. de Cambrai, ms. 531, fol. 208-211), exhorta le
pape a procurer sans retard 1'union, assure qu'il etait de 1'aide du roi de France; il
insistait sur la convocation d'un concile de 1'obedience avignonnaise. Outre
1'union, il recommandait la reforme de 1'Eglise et le besoin de soulager le clerge.
II ne meconnaissait pas le droit divin en vertu duquel le grand-pretre de 1'ancienne
loi touchait la dime des dimes; neanmoins il y av^it lieu de prendre en pitie
1'Eglise de France, appauvrie, epuisee. Malgre ces circonlocutions, 1'ambassade
en fut pour ses frais d'eloquence. Le due de Berry se lassa vite d'attendre une
reponse qui tardait trop, il partit, les autres ambassadeurs le suivirent. Religieux
de Saint-Denys, t. in, p. 102.

1. Et non octobre, comme le pretend le Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 122.
La rencontre cut lieu, non a Marseille, mais a Tarascon, avant le 8 decembre,
et Louis d'Orleans demeura soit a Tarascon, soit a Beaucaire, jusque vers le
16 Janvier. E. Jarry, La vie politique de Louis de France, p. 299. (H. L.)

2. Un tres beau discours! « Gerson loua de la fagon la plus hyperbolique la
doueeur et la generosite du pape : sujet d'attendrissement pour tous ceux qui en
avaient connaissance, exemple admirable propose aux generations futures. Pierre
de Luna, evade du palais d'Avignon, c'etait Jonas sorti du ventre de la baleine,
c'etait David lui-meme ou Judas Macchabee. Avec mille precautions, le chance-
lier hasardait de timides conseils, mais sans oser se prononcer plus que Pierre
d'Ailly sur le choix d'un remede propre a terminer le schisme : 1'Universite,
devenue tout d'un coup circonspecte, refusait, a cet egard, de donner son avis
avant d'entendre celui du pape, celui de Charles VI. Son seul souci, pour le moment,
etait de rentrer en grace aupres du souverain pontife. Qu'avait-elle fait, au bout
du compte, que suivre 1'exemple de Paul dans sa resistance a Pierre ? La presen-
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tarderent pas a se manifester1. II refusa, entre autres choses, de
reconnaitre les collations de benefices faites pendant la sous-
traction, et envoya par toute la France des collecteurs, pour lever
sur le clerge de soi-disant arrieres d'impots, qui n'etaient pas
converts par la prescription de quarante ans 2. Aussi Charles VI
se vit dans la necessite de publier, vers le debut de 1404, un decret
par lequel il promettait de defendre ses sujets contre un pareil
abus 3. A la meme occasion, c'est-a-dire le ler Janvier 1404, Gerson
prononga a Tarascon, en presence du pape, un discours tres hardi.
Le due d'Orleans reussit finalement a obtenir de Benoit, le 8 Jan-
vier 1404, cinq bulles. Dans la premiere, il promit d'observer
exactement le traite de Chateaurenard, aussi par rapport a la
France. Par la deuxieme, il revoqua tous les ecrits contre la via
cessionis, et promit de prendre tous les moyens pour amener 1'union
le plus tot possible et de consentir a tout moyen qui y condui-
rait. Par la troisieme, il promit de convoquer un concile

tation de son role, si tardive qu'elle fut, ne constituait-elle pas un acte de foi meri-
toire ? Pour etre agreable au pape, elle venait de se reconcilier avec les freres
precheurs. Gerson voyait, a ce moment meme, Satan souffler a 1'oreille de Benoit
des conseils de vengeance; mais Pierre de Luna, loin de les ecouter, repandrait
au contraire sur I'Universite la rosee de ses graces, semblable a cet astre dontil
portait le nom, la lune, qui produit la rosee, au dire des philosophes anciens. «
J. Gerson., Opera., t. 11, col. 920; N. Valois, op. tit., t. in, p. 348-349.
(H. L.)

1. Les modifications apportees aux declarations faites a Paris, le 28 mai, en
changeaient entierement le caractere. Le pape regardait comme nulles toutes les
promesses qu'on lui avait arrachees de 1399-1401 et considerait son acceptation
de la voie de cession comme une formalite sans importance. Tel il s'etait montri
au debut de son regne, tel il se retrouvait au sortir de 1'epreuve, imniuable dans
son obstination. Les seules protestations que Benoit XIII consentit a retirer
etaient celles qu'il avait pu faire contre le projet d'abdication. II annulait les
procedures faites a Foccasion de la soustraction d'obedience ct promettait de
n'en pas entamer de nouvelles; il pardonnait aux revoltes, a condition qu'ils ne
;retombassent pas dans leur faute. Quant au concile de 1'obedience, il apportait a
sa reunion et a son fonctionnement des conditions qui rendaient sur ce point ses
intentions plus que douteuses. Ainsi s'en allaient en fumee les promesses garanties
par la parole du due d'Orleans. A voir avec quelle etrange facilite le prince se
resignait a ce facheux dementi, on peut se demander s'il ne s'y attendait pas et
s'il n'etait pas d'accord avec le pape pour berner ceux qui auraient la simplicite
de croire a ces promesses. (H. L.)

2. N. Valois, op. cit., t. in, p. 363-366. (H. L.)
3. Noel Valois, op. cit., t. in, p. 366 : ordonnance du 10 Janvier 1404. « On

cut pu se croire revenu au temps de la soustraction. » (H. L.)
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general, et chargea le due d'en deliberer avec le roi de
prance1.

Au mois de juin suivant 2, Benoit envoya a son rival Boniface IX
plusieurs anibassadeurs ayant a leur tete 1'eveque de Saint-Pons.
Us furent recus en audience au Vatican les 22 et 29 septembre,
et firent la proposition suivante (deja rejetee depuis longtemps
par la France) : Les deux pretendants se reuniraient en un endroit
sur pour se concerter sur les moyens de procurer 1'union. Si cela
n'aboutissait pas, les deux pretendants nommeraient en commun
des arbitres pour designer le pape legitime. Pour montrer son
amour de la paix, Benoit XIII ne demandait pas que Boniface
vint le trouver, il s'offrait au contraire a se rendre en Italic, sur

iun territoire neutre. De plus, il etait dispose a defendre a ses
cardinaux de lui donner un successeur a sa mort, et demandait
que Boniface IX en fit autant 3; celui-ci repoussa ces propositions
et declara que Benoit XIII n'etait qu'un antipape, ce a quoi
1'eveque de Saint-Pons repondit en termes tres durs 4. Boniface

\. Religieux de Saint-Denys, t. m, p. 122 sq.; Martene et Durand, Vet, script.,
t. vn, col. 681-685; Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ami. 1404, n. 3-5; Jarry. La vie
politique d.e Louis de France, due ^Orleans, p. 445-450, pieces juslif.; Schwab,
Joh. Gerson, p. 169-179. [N. Valois, op. cit., t. in, p. 354-356. (H. L.)]

2. Si on compare les demarches de 1396 et de 1397, renouvelees en 1404, on
relrouve le meme hut, les memes precedes, les memes expedients et, sous pretexte
d'assurer le triomphe de la justice, le meme attachement au pouvoir. Outre 1'eve-
que de Saint-Pons, Pierre Ravat, 1'ambassade de 1404 comptait 1'eveque de
Lerida, Tabbe de Sahagun et Bertrand Raoul, procureur des freres mineurs.
Cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 372-374. (H. L.)

3. C'est du moins ce que Benoit XIII a avance, mais c'est fort vraisemblable.
Boniface IX etait aussi obstinement convaincu de son bon droit que pouvait
1'etre son adversaire, qu'a peine jugeait-il digne de pardon. (H. L.)

4. « Comme en 1396, la conference avec les emissaires de Benoit XIII se ter-
mina peniblement par un echange de paroles aigres. Le pape designant quatre
cardinaux pour continuer les pourparlers, un des envoyes de Benoit XIII fit
rcmarquer que c'etait bien inutile, puisque Boniface IX refusait d'accomplir
ce qu'il avait jadis promis par la bouche de ses ambassadeurs. Le pape de Rome
repliqua qu'il n'y avait plus de mesure a garder vis-a-vis d'un heretique avere
tel que Pierre de Luna, et il prononc,a, dit-on, les mots de prison perpetuelle. A
quoi les envoyes de Benoit XIII repondirent qu'au moins leur maitre ne pouvait
ttrc accuse de simonie. Ce reproche indirect s'accordait bien avec la reputation
que les chroniqueurs ont faite a Boniface IX; il eut pour effet d'exasperer le pape
de Rome, qui enjoignit aux ambassadeurs de partir sur-le-champ. Ceux-ci repon-
dirent hardiment qu'ils avaient un sauf-conduit — les Remains et lui-meme le
leuravaient octroye — et qu'ils en profiteraient. » N. Valois, op. cit., t. HI, p. 375-
376. (H. L.)
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en fut si contrarie que son etat deja maladif empira, et il mourut
deux jours apres, le ler octobre 1404 1.

Les ambassadeurs frangais furent aussitot regardes comme les
meurtriers du pape, et le commandant du chateau Saint-Ange
les fit mettre en prison. Malgre 1'intervention des cardinaux.
ils ne purent recouvrer leur liberte qu'en faisant un present de
5 000 ducats2. Aussitot apres, ils prierentinstamment, au nom de
leur maitre, les cardinaux de ne pas proceder a une nouvelle
election3. On leur promit une reponse, et ils 1'attendirent a
Soriano et a Florence, parce qu'ils ne se croyaient plus assez en
surete a Rome4. Ils y recjurent la nouvelle de 1'election d'un
nouveau pape (Innocent VII, elu le 17 octobre) 5; et le cardinal
d'Aquilee les invita, au nom du nouveau pape, a revenir a Rome
pour discuter avec lui la question de Funite de 1'Eglise 6; on leur
promettait tous les sauf-conduits necessaires pour cela. Mais
les ambassadeurs ayant envoye deux de leurs serviteurs a Rome
pour ayoir un sauf-conduit ecrit, Innocent VII aurait declare que,
s'ils n'avaient pas de meilleures propositions a lui faire que les
precedentes, il etait bien inutile qu'ils vinssent et qu'on les pourvut
de sauf-conduits 7. Les ambassadeurs apprirent en meme temps
qu'Innocent VII avait convoque un concile pour la Toussaint
de 1405 8 (il n'eut pas lieu), et ils en conclurent qu'avant 1'ouver-
ture de cette assemblee il n'entamerait aucune autre negociation.
Ils rentrerent par consequent en France et, la veille du dimanche

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, Praefv p. LXIII, 686 sq.; Religieux de
Saint-Denys, t. in, p. 217; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahr-
hundert, t. in, p. 150 sq.

2. Martene, Thesaur. nov., t. n, col. 690; Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 244;
N. Valois, op. cit., t. HI, p. 377-378. (H. L.)

3. Thierry de Nieheim, De scismate, p. 165; N. Valois, op. cit., t. HI, p. 378-
379. (H. L.)

4. N. Valois, op. cit., t. in, p. 381. (H. L.)
5. Bibl. nat., nouv. acquis. lat. 1793, fol. 202 r° ; Thesaurus novus anecdotorum,

, t. n, col. 1274; M. Souchon, Die Papstwahlen in der Zeit des grossen Schismas,
t. i, p. 280; Denifle et Chatelain, Auctarium, t. i, col. 887; K. Eubel, Das Itinerar
der Pdpste zur Zeit des grossen Schismas, dans Historisches Jahrbuch, t. xvi,
p. 559; N. Valois, op. cit., t. m, p. 382. (H. L.)

6. Commissioni di Rinaldo degti Albizzi, t. i, p. 68; F. Ehrle, Aus den Aden
des Afterconcils von Perpignan, p. 12. (H. L.)

7. N. Valois, op. cit., t. in, p. 383.
8. Lettre d'Innocent VII aux Florentins (Rome, I2r fevrier 1405), dans

N. Valois, op. cit., t. m, p. 383. note 3. (H. L.)
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des Rameaux (Paques fleuries) 11 avril 1405, ils firent leur rapport
devant Benoit XIII en consistoire.1. Tel est le recit de Benoit XIII
lui-meme dans une lettre a Charles VI. Nous allons voir comment
ses assertions ont ete refutees par Innocent VII.

Celui-ci, de son nom Come Megliorato, descendait d'une modeste
famille de Sulmona, dans les Abruzzes; Urbain VI 1'avait nomme

?•;] archeveque de Ravenne et de Bologne, et Boniface IX, cardinal-
pretre de Sainte-Croix de Jerusalem; mais on 1'appelait ordinaire-
ment le cardinal de Bologne. II avait une reputation d'homme
savant et vertueux. II etait de moeurs irreprochables, ennemi du
luxe, de la cupidite et de la simonie. Comme tous ses collogues, il
avait promis par serment, en entrant au conclave, que, s'll etait
elu, il ferait sans hesitation tout le necessaire pour retablir la
paix de 1'Eglise et consentirait meme a resigner sa charge2;
il annonga sans retard la convocation d'un concile general de son
obedience, pour deliberer sur les meilleurs moyens d'arriver a
1'union3. Le roi des Romains, Robert, 1'y avait instamment engage.
En apprenant la mort de Boniface IX, ce prince avait charge son
ambassadeur a Rome, Ulric d'Albeck, de representer au college
des cardinaux combien il serait necessaire de convoquer une
assemblee de ce genre, et il renouvela cette demande dans les pre-
mieres communications qu'il fit au nouveau pape en mars 1405 4.
Malheureusement le pape Innocent etait tombe sous la dependance
de Ladislas, roi de Naples (fils et successeur de Charles de Durazzo).
En effet, lors de 1'election du nouveau pape, une grande emotion
se fit sentir dans Rome, et une partie du peuple reva de recon-
querir sa liberte et d'aneantir le pouvoir temporel du pape; mais
leroi Ladislas vint au secours d'Innocent VII et etouffa la revoke 5.
En retour, il arracha a Innocent la promesse de ne rien conclure
touchant les affaires de 1'Eglise sans que les droits de Ladislas
sur Naples fussent garantis. II craignait que le pape ne 1'aban-
donnat, lui et ses droits douteux, pour gagner Fappui de la France.
De plus, il chercha a augmenter de plus en plus son pouvoir dans
Rome et dans les Etats de 1'Eglise, et, grace a son appui, 1'annee

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXV, c. xxii; Martene et Durand, Vet. script.,
t vii, col. 690 sq.

2. Le serment se trouve dans Martene, Thesaur. nov., t. n, col. 1274.
3. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1404, n. 12.
4. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t. i p. 755 sq., 767 sq.
5. Martene, op. cit., t. n, col. 1277.



1276 LIVRE XLIII

suivante, le parti gibelin se revolta, en sorte que le pape fut oblige
de fuir a Viterbe 1.

Sur ces entrefaites 2, Benoit XIII declara publiquement vouloii

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1404, n. 14, 16; 1405, n. 7-10; Thierry
de Nieheim, De scismate, 1. II, c. xxxiv-xxxvn; Papencordt, Geschichte dtt
Stadt Rom, 1857, p. 452 sq.

2. Sur ces entrefaites... II s'etait passe cependant quelques petites choses dans
1'intervalle. D'abord, les homines perspicaces, et meme ceux qui ne 1'etaient pas,
de meme que les historiens loyaux et ceux qui le sont moins, n'ont pu se derober
a une constatation. Benoit XIII ne voulait, a aucun prix, abdiquer; au contraire,
il ne songeait et ne travaillait qu'a reculer les limites de son obedience. Grace am
bons offices du roi d'Aragon, il etendait peut-etre son autorite spirituelle sur une
grande partie de la Sardaigne et de la Corse. II avait gagne du terrain en Gascogne
par 1'influence de la maison de Foix-Bearn. Tandis qu'il affirmait son autoriti
en faisant arreter et emprisonner 1'eveque urbaniste de Bayonne, il encourageait
la resistance de 1'eveque de Metz au roi des Remains Robert et faisait organiser
des missions en Hainaut, en Allemagne, en Hongrie et jusqu'en Pologne. Ces
efforts ii'etaient pas toujours couronnes de succes, notamment dans 1'Allemagne
meridionale. La propagande obtint un resultat plus avantageux dans le pays de
Galles, mais au-dessus de la question religieuse planait le dissentiment politique,
et si Owen Glyndwrdu se pretait a ecouter les conseils de Charles VI, c'est qu'fl
comprenait des 1'abord que ces conseils tendaient a contrarier la maison de Lan-
castre, ce qui etait le but principal, sinon unique, du chef gallois. Celui-ci parait
n'avoir pas su grand'chose ni meme rien du tout de ces querelles entre clementim
et urbanistes, jusqu'au moment ou le roi de France entreprit de lui demontrer
que tout etait au pire chez les urbanistes, tout au mieux chez les clementins.
S'attacher a ceux-ci, c'etait fortifier son alliance avec Charles VI, secouer 1'obe-
dience d'un pape tout devoue a Henri de Lancastre et qui pouvait — si Ton n'y
faisait bonne garde — remplir de sujets anglais les benefices du pays de Galles.
C'etait 1'argument decisif. Owen convoqua nobles et prelats et, soudain illumine,
se convertit, avec son peuple, a 1'obedience Clementine. II en avertit par lettre
Charles VI, le 31 mars 1406, et le pria par la meme occasion de lui obtenir une
serie d'avantages auxquels, 1'annee suivante, Benoit XIII se preta volontiers.
Owen attendait, en bon Gallois, les temoignages effectifs de la bonne volonte de
Benoit XIII avant de faire sa soumission. — Le champ d'action de Benoit XIII
s'etendait jusqu'en Orient, ou 1'empereur Manuel implorait son assistance, oil un
eveque de Kaffa (en Crimee) reconnaissait son autorite, ou les affaires de la
maison royale de Chypre necessitaient son intervention. Presque en dehors du
monde connu, dans 1'archipel des Canaries, il erigeait en File de Lanzarote un
nouvel eveche.

C'etaient la presque des distractions. Toute 1'attention, tout .1'effort de
Benoit XIII etaient diriges sur 1'Italie et sur Rome. II s'agissait avant tout d<
desagreger les provinces italiennes, toutes plus ou moins attachees au pape, leur
compatriote. Les Genois tenaient energiquement pour 1'obedience urbaniste et
stipulaient son maintien chez eux jusqu'au moment ou le marechal de Boucicaut
nomme gouverneur de Genes par Charles VI, entreprit de changer le cours des
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a Rome negocier personnellement avec son adversaire1.
des princes frangais devait 1'accompagner, et le due de

idees de ses administres. II en vint a bout sans trop de difficultes. Les Genois,
pour plaire a Dieu, a Charles VI et a Boucicaut, se montrerent disposes aux con-
cessions. A Albenga, il suffit d'une proclamation, toute la ville changea de pape;
a Genes, quelques retards provinrent du cardinal Louis Fieschi, urbaniste desireux
de poser les meilleures conditions, il voulait conserver le chapeau, se faire indem-
niser des pertes qu'il aurait a subir; cela accorde, il se mua en clementin et n'eut
pas a le regretter. Renomme aussitot cardinal, il obtint dispense pour le cumul
des benefices incompatibles, confirmation du titre d'administrateur de 1'eveche
de Verceil, assignation d'une pension de 12 000 francs d'or, abandon des revenus
pontificaux de Sainte-Cecile et de Villedieu, don du prieure de Monteux, de 1'eveche
de Carpentras, etc. Les Genois, moins bien pensionnes, ne furent pas tous aussi
pleinement convaincus. II semble d'ailleurs que Boucicaut ne les ait pas presses,
mais un certain nombre d'ecclesiastiques s'expatrierent, prevoyant la contrainte
prochaine, d'autres ne dirent ni oui ni non, quelques-uns enfin, et parmi eux les
chartreux, tinrent bon dans 1'obedience urbaniste. Soit fidelite, soit conviction,
soil habitude, la population laissa faire sans manifester bien nettement sa pre-
ference, elle laissa les docteurs, les bourgeois et Farcheveque prendre parti sans
les contredire, mais sans les suivre. Le 26 octobre, a la grand'messe celebree
dans la cathedrale, on se rattacha officiellement a 1'obedience avignonnaise.

En Toscane, la propagande progressa lentement. Gabriel-Marie Visconti et
•a mere Agnes Mantegazza, pas plus que les Pisans, ne se montraient empresses a
imiter 1'exemple des Genois. Apres avoir longtemps esquive une decision, harceles
par 1'insistance de Guillaume de Meuillon, Gabriel-Marie se decida a envoyer
unc ambassade a Boucicaut pour le mettre au courant de ces objections, d'ailleurs
fxclusivement politiques. Les choses en resterent la pour le moment.

A Florence, 1'ambassade solennelle composee de Guillaume de Meuillon, de
Guigon Flandrin et de Merigot Bremont fut introduite le 7 fevrier 1405. Flandrin
produisit une infinite d'arguments favorables .a la legitimite de Benoit XIII et
conjura la republique de reconnaitre enfin ses veritables interets. II en fut pour
sa peine. Les Florentins, quoique fort mecontents d'Innocent VII, ne songeaient
nullement a sacrifier leur foi; 1'unique souci fut de le faire comprendre sous une
forme courtoise. Le 13 fevrier, on repondit done que 1'ceuvre de 1'union etait
assuree du concours de la republique, laquelle ne reconnaitrait jamais le pape
d'Avignon. Ce fut le dernier mot. Et la reussite ne fut pas meilleure a Lucques.

1. Depuis qu'il avait pu sortir d'Avignon, Benoit XIII meditait un voyage. II
voulait, par la Provence, s'avancer jusqu'a Nice dont il faisait approvisionner et
amenager le chateau. Boucicaut lui procurait un passage sur par Monaco, Vinti-
taille, Albenga et, de la, Benoit se voyait a Rome ou bien pres. En attendant, il
lemplissait ses coffres et rappelait aux Aragonais et aux Francais que c'etait le
moment de vider leur escarcelle. Parti de Marseille le 2 decembre, il etait a Nice
'e 21. De la il expedia une serie de bulles pour annoncer son intention de descendre
tn Italic, afin d'amener a la raison son confrere Come Megliorato, le pape Inno-
tent VII. Entre temps, il taxait le clerge. En France, c'etaient son neveu Pierre
<Je Luna, archeveque de Tolede, et Pierre, eveque de Lescar, qui levaient, sous
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Bourbon fut designe 1. Mais comme le roi ne pouvait se passer de
lui, Louis d'Anjou, 1'ex-roi de Naples, se presenta pour le rein-
placer, et pendant ce temps Benoit gagna Nice. Aussitot apres
Paques (1405), il poursuivit son voyage jusqu'a Genes2, escorte
de nombreuses troupes, et ce fut de cette ville que, le 27 juin 1405,
il ecrivit a Charles VI la lettre que nous avons utilisee et dont nous
nous sommes servi plus haut, pour prevenir tous renseigne-
ments ulterieurs (de la part d'Innocent VII) sur les derniers
evenements de Rome 3. Pour couvrir les frais de son voyage, il
avait impose a nouveau le clerge frarigais, ce qui avait cause un
grand mecontentement 4. Ce mecontentement augmenta lorsque,
au mois d'avril 1405, Funiversite de Paris re§ut une lettre du
pape Innocent VII, peu flatteuse pour Benoit; c'etait la reponse
a deux lettres envoyees par 1'universite les 9 et 26 novembre
de 1'annee precedente, par 1'entremise de Pierre de Bruxelles,
pour la cause de 1'union de 1'figlise. Innocent loue le zele de
1'Universite, proteste qu'il le partage et parle ensuite de 1'am-
bassade envoyee par Benoit XIII a son predecesseur. Inno-

forme de decime ou de subside, ou sous les deux formes concurremment, une
somme dont le chiflre etait laisse a leur appreciation; dans tous les cas, ils avaient
ordre, pour vaincre les clercs recalcitrants, de recourir a 1'aide du bras seculier.
Arch, du Vatic., Reg. Avenion. XXXI, fol. 77 v°. Ils imposerent un decime
payable moitie a Paques, moitie le ler octobre 1405, et Benoit XIII, par bulledu
10 avril, chargea les eveques de Paris, de Noyon et de Limoges d'user des con-
traintes necessaires pour en obtenir racquittement. II y eut aussi des subsides
speciaux, des dons gratuits, des decimes, bref toutes les habiletes de la finance.
Mieux que cela, le pape voulait se constituer une armee. L'eveque d'Elne etait
appointe de cinq ou dix hommes d'armes, 1'eveque de Tortose en fournirait vingt
ou une galiote armee; le pape prenait des corsaires a sa solde. Cf. N. Valois, op.
cit., t. in, p. 402-404. (H. L.)

1. Bourgeois du Cbastenet, Nouvelle histoire du concile de Constance, Preures.
p. 133; F. Ehrle, Aus den Aden des Afterconcils von Perpignan, p. 14; Religieia
de Saint-Denys, t. m, p. 218; N. Valois, op. cit., t. m, p. 404. (H. L.)

2. La, Pierre d'Ailly prononca devant lui, le dimanche apres la Pentecote
(14 juin 1405), un sermon sur la Trinite, a la suite duquel Benoit publia, le ler juillet
suivant, une ordonnance prescrivant de celebrer partout la fete de la Trinite le
dimanche octave de la Pentecote. Auparavant, cette fete avait ete celebree en
maint endroit le dimanche precedant 1'Avent, c'est-a-dire le dernier dimanchc
de 1'annee liturgique. Cf. Tschackert, Peter von Ailly, p. 121. [Sur I'itinerair*
suivant et les incidents, cf. N. Valois, op. cit., t. m, p. 405.]

3. Bibl. nat., nouv. acquis. lat. 1793, fol. 194 r°; ms. lat. 12542, fol. 30 r°;
ms. lat. 1477, fol. 77; Martene et Durand, Vet. script., t. vu, col. 694.

4. Voir p. 1277, note 1.
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cent VII s'efforce de prouver que 1'echec des negociations doit
etre impute au parti d'Avignon. Voici comment il poursuit :

a) Dans 1'audience que leur accorda Boniface IX, les ambas-
sadeurs de Benoit XIII proposerent une entrevue des deux preten-
dants, et ajouterent que, lorsqu'on leur aurait rendu reponse, ils
feraient connaitre les details de cette entrevue, lesquels devaient
etre tout a fait favorables a Boniface. Celui-ci avait repondu que la
maladie 1'empechait d'accepter cette proposition, et il demanda
instamment, mais en vain, communication des details en question.

b) Apres la mort de Boniface, les cardinaux demanderent,
avant 1'ouverture du conclave, si les ambassadeurs d'Avignon
n'avaient pas des instructions speciales pour ce cas, car a Rome
on etait bien decide a ne pas proceder a une nouvelle election, si

'ja ce moment (ou le Siege de Rome etait vacant) 1'autre pretendant
consentait a abdiquer (c'etait incontestablement la solution la
plus simple). Les ambassadeurs avignonnais n'ayant ni instruc-
tions ni pouvoirs sur ce point, on les pria d'envoyer 1'un d'entre
eux a leur maitre pour les obtenir; mais ils reporidirent que
Benoit XIII n'accepterait certainement pas la via cessionis, parce
qu'elle etait contraire au droit et a la justice.

c) S'ils furent arretes par le commandant du chateau Saint-
Ange, ce fut leur faute. Les cardinaux leur avaient conseille de
se tenir tranquilles pendant 1'effervescence populaire qui regnait
a la mort du pape Boniface et de rester sous la protection du Sacre-
College; eux voulurent s'en aller, et tomberent entre les mains de
cet officier, sur lequel les cardinaux n'avaient aucune autorite
pendant la vacance du Saint-Siege1.

Cette lettre du pape fut lue dans une' assemblee generale de
Puniversite de Paris, le 21 avril 1405 2, et comme on connaissait
deja 1'expose contraire des ambassadeurs d'Avignon, beaucoup
accuserent de mensonge le pape Innocent. Le due de Berry envoya
des deputes a Rome pour rechercher exactement le veritable
etat des choses, et leur donna pour Innocent une lettre dans
laquelle, avec une erudition biblique et profane, il exposa les torts
que causait le schisme dans toutes les classes et demontra au pape
que son devoir etait de se sacrifier pour mettre fin a ce triste etat
de choses. La lettre se termine par quelques lignes empreintes du

1. Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 151 sq.
2. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. v, p. 114.
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mauvais gout litteraire de 1'epoque. On y dit que, dans le corps
de 1'figlise, le pape est la tete, le prelat les yeux, le clerge les
oreilles, les moines le nez, les princes temporels les mains, le peuple
les pieds, et que c'est un cardinal Nicolas qui a cree la secte des
mahometans. Le due de Berry dit encore que Benoit XIII avait
fait connaitre par ses ambassadeurs a Rome qu'il etait tout pret
a abdiquer, mais que son adversaire, comme un serpent sourd,
ne 1'avait point ecoute 1.

Dans sa reponse, le pape Innocent loue le zele du due pour
1'unite de Ffiglise, mais ajoute que la France aurait du faire preuve
d'un zele analogue lors de 1'election a Fondi d'un antipape (Cle-
ment VII). II etait faux que les ambassadeurs de Benoit XIII
eussent fait connaitre son intention d'abdiquer : ils n'avaient etc
charges que d'inviter Boniface IX a une entrevue personnelle;[i
mais celui-ci, malade, n'avait pu accepter. Apres la mort du pape,
on n'aurait cependant pas precede a Rome a une nouvelle election
si les ambassadeurs avaient eu pleins pouvoirs pour declarer que,
dans un cas de cette nature, leur maitre etait pret a resigner sa
charge. Innocent termine en declarant que, malgre son bon droit,
il ne sera jamais un obstacle au retablissement de 1'union2. A
1'arrivee de ces lettres en France, le clerge et la noblesse furent
d'avis que les ambassadeurs de Benoit n'avaient pas dit la verite;
c'est pourquoi, en septembre 1405, 1'Universite de Paris envoya
des deputes a Rome pour negocier la paix avec Innocent. Le due
de Berry ecrivit de nouveau a Innocent et aux cardinaux, priant
ces derniers de ne proceder a aucune nouvelle election si leur pape
venait a mourir, les assurant que, dans le camp oppose, on agirait
de la meme facon 3.

Tandis que 1'autorite de Benoit XIII semblait ainsi diminuer
en France, elle grandissait en Italie : Genes, Pise et d'autres villes
accepterent son obedience4, et beaucoup regarderent comme

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 695 sq.; Du Boulay, Hist, univers.
Paris., t. v, p. 118.

2. Martene et Durand, op. cit., t. VH, col. 702. Le Religieux de Saint-Denys dit
que cette lettre du pape Innocent est datee du ix cal. mail, c'est-a-dire du 23 avril;
mais cela est impossible^ car la lettre du pape Innocent a 1'universite de Paris
citee plus haut^ lettre qui donna lieu a cette correspondance entre le due de Berry
et le pape Innocent, ne fut remise que le 21 avril.

3. Du Boulay, op. cit.,t. v, p. 119; Martene et Durand, op. cit., t. vii, col. 712.
4. Nous avons dit plus haut ce qu'il faut entendre par la. (H. L.)
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une preuve des excellentes intentions de ce pape, la demande
adressee a son competiteur d'accorder un sauf-conduit de Genes
aux ambassadeurs qu'il voulait lui envoyer.

Innocent, n'ayant pas accepte cette proposition, ne fut pas
seulement decrie comme perturbateur de la paix par tout le parti
d'Avignon, mais, de plus, plusieurs de ses cardinaux et employes
furent excessivement irrites lorsqu'il declara que les promesses
par lui faites avant son election ne le liaient plus.

Depuis que la revolte des gibelins 11'avait oblige, le 6 aout 1405,
a s'enfuir de Rome a Viterbe, ses sentiments a 1'egard de 1'union
semblent s'etre modifies : il concut une grande mefiance, et non
sans quelque raison, des machinations et intrigues politiques de
Benoit XIII, et deja pour cette raison il fut peu dispose a recevoir
ses ambassadeurs 2.

Une nouvelle proposition pour amener finalement -1'union fut
communiquee a Charles VI par le roi de Castille. Les deux rois

1 devaient envoyer de concert demander aux deux papes leur
abdication. S'ils y consentaient, ils auraient a le publier aussitot
par deux bulles, et les deux obediences s'assembleraient sous
leurs papes pour choisir un endroit favorable au concile general.
Avant le concile, Benoit et Innocent renoncjeront solennellement a
la tiare et les deux colleges de cardinaux entreront en conclave
pour 1'election d'un nouveau pape. Dans le cas ou I'un des
deux refuserait d'abdiquer, 1'obedience de 1'autre serait aussitot
reconnue 3.

Pour travailler contre ce projet, Benoit XIII envoya a Paris,

1. L'euphemisme est precieux. Le 6 aout, Louis Megliorato, le propre neveu du
pape Innocent VII, attira dans un guet-'apens onze magistrats et notables de
Rome qu'il fit assassiner, couper en morceaux et jeter par les fenetres : fecit
interfici et eorum corpora in frusta divisa projici per fenestras; apres cela, gibelins
ou non, on comprend que in populo grandi commotione secuta. Bibl. nat., nouv.
acquis. lat. 1793, fol. 184 r°; N. Valois, op. cit., t. in, p. 408, note. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad. ann. 1405, n. 14-17; Thierry de Nieheim,
De scismale, 1. II, c. xxxvin.

3. Nous avons laisse Benoit XIII a Genes; il ecrivait a Charles VI que tout
allait pour le mieux, stimulait le due de Bourbon toujours annonce, jamais arrive,
et pressait la rentree des fonds dont il s'appretait a faire aux Italiens une large
distribution. Mais cette fois encore, il allait etre de§u. Charles VI, retabli, s'opposa
au depart de son oncle le due de Bourbon, dont il estimait la presence et les conseils
indispensables. Le roi de Sicile, Louis II d'Anjou, prit sa place et s'achemina
vers Genes avec des forces respectables (Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 218),
<juand, au mo is d'aout 1405, une pressante invitation du roi, ou plutot de la reine
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et du due d'Orleans, lui fit rebrousser chemin. Quelques contingents rejoignirent,
d'autres firent defaut, 1'argent ne paraissait pas non plus tres empresse a prendre
la direction des coffres pontificaux; le pape, qui n'entendait pas plaisanter en
pareille matiere, chargea ses coniniissaires — notamment dans la province de
Saragosse — de recourir au bras seculier (lettre du 7 juillet 1405, Reg. Avenion,
XLII, fol. 11 v°). Et cependant il n'etait parvenu, au niois de mai 1405, qu'a
rassembler a Nice 132 homnies d'armes et 44 arbaletriers. Cependant Benoit ne
laissait pas de gagner du terrain, d'ailleurs il ne negligeait rien pour cela. On
celebrait ses vertus, on dinait somptueusement, on ne le quittait que les mains
pleines; en outre, ce qui valait peut-etre autant que tout le reste, le pape d'Avi-
gnon, qui avait jadiseupoursonpartiun saint thaumaturge, Pierre de Luxembourg,
en avait maintenant un autre d'une celebrite sans pareille, Vincent Ferrier. Ce
saint homme vint precher a Genes au niois de juillet 1405. On savait qu'il avait
etc longtemps le confesseur de Benoit XIII et.le prestige de ses miracles ne pou-
vait que jaillir sur 1'obedience avignonnaise. Dans 1'Italie du nord, les marquis de
Ceva et de Montferrat se rallierent a cette obedience. Pise promit de la reconnaitre
publiquement avant fe ler septembre. Florence promettait ou plutot laissait
entrevoir que, dans un delai assez peu eloigne, elle pourrait bien se retirer de 1'obe-
dience du pape de Rome et adopter la neutralite. Benoit XIII jugea, tin peu vite,
que c'etait une conversion complete. Les Florentins avaient compte acheter les
Pisans par suite d'une combinaison, les Pisans leur montrerent qu'ils n'enten-
daient pas etre vendus, par personne; la guerre eclata en Toscane et ferma pour
le moment a Benoit XIII le chemin de Rome; le pape reprit le chemin de Savone.
Florence, qu'il invitait a seconder ses desseins, refusait de prendre aucune ini-
tiative et, pendant ce temps, les ressources pontificales s'epuisaient. Benoit
imagina de frapper d'une taxe supple'mentaire le clerge de Castille. (Reg. Avenion.
XLIf, fol. 26 v°), sans prejudice des cisterciens et de la France. Archiv. de la
Loire-Inferieure, E 46, cass. 18; Bibl. nat., ms. franc. 2707, fol. 51 r°. De tout
1'argent dejarecolte, il semble qu'il ne restait alors que fort peu dans le tresordu
pape; de ses projets conquerants, il restait moins encore, si ce n'est le souvenir
d'une marche triomphale a travers 1'Italie, laquelle s'arretait a Savone. En France,
ou on pardonne 1'insucces ou on est severe au ridicule, et 1'expedition annoncee a
grand renfort de vantardises finissait si vite et de facon si chetive qu'on se montra
impitoyable. D'ailleurs, la maniere dont Benoit avait use de son recent succes
n'avait pas contribue a lui amener des partisans. Le roi, la courses princes, 1'Uni-
versite commengaient a se demander si leur attitude humiliee, pendant ces deux
dernieres annees, leur avait rapporte autre chose qu'une enornie deconvenue. La
mort du due de Bourgogr^e, Philippe le Hardi, adversaire irreeonciliable de Benoit,
avait encore aggrave la situation, puisque Jean sans Peur, le nouveau due de Bour-
gogne, apportait la meme hostilite avec moins de prudence. En outre «les poursuites
recommencees depuis peu par les collecteurs apostoliques avaient cause en France
une douloureuse surprise. Vet. script., t. u, col. 1334, 1345. Le clerge du diocese
d'Angers, dans une plainte adressee au bailli de Touraine, rappela les promesses
de 1398, confirmees par 1'ordonnance du 29 decembre 1403; il se gardait d'ajouter
que cette derniere observance avait ete revoquee par lettres du 9 juin 1404. Mais,
chose plus surprenante, le gouvernement lui-meme feignit de 1'oublier. Par un
mandement en date du 16 decembre 1404 (Bibl. nat., ms. lat. 1479, fol. 129 r°).
le roi enjoignit au bailli de Tours, et sans doute en meme temps a d'autres baillis
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et senechaux, de faire annuler toutes les poursuites intentees pour raison d'an-
nates et de communs services a des ecclesiastiques pourvus durant la soustrac-
tion; les collecteurs apostoliques devaient etre contraints de se soumettre, au
besoin par la saisie de leur temporel, et leurs contestations avec les benefieiers
de France jugees d'urgence au Parlement. Ces lettres, qu'un memoire redige dans
1'entourage du pape dit avoir ete publiees de tous cote's par les soins de gens
i malintentionnes », jeterent le plus grand trouble dans la levee des taxes apos-
toliques. Present a la cour, le due d'Orleans n'avait pas pu, ou n'avait pas voulu
enempecher 1'expedition. Le pape pourtant eut recours a lui; les elus de Tolede
et de Lescar durent lui representer que, du moment que Benoit XIII, pour sou-
lager le clerge, renongait au recouvrement d'une partie de ses creances, on eut
bien pu lui epargner ce nouvel embarras; il appartenait au prince de supprimer
ces obstacles, de faire reprendre leur cours regulier aux levees. L'envoi a Paris de
1'eve'que de Dax et du chantre de Bayeux se rattache peut-etre a cette negocia-
tion. L'affaire parait s'etre terminee par une transaction, sans que le pape cedat
sur la question de principe : de nouvelles bulles chargerent d'abord les elus de
Tolede et de Lescar, puis Jean d'Armagnac, Jean de la Coste et Lazare Martinez,
dc faire enquete au sujet du manque de ressources dont se plaignaient les debiteurs
de la Chambre apostolique, d'entrer avec eux en composition et de lever les excom-
munications lancees centre eux, faute de pavement. » N. Valois, op. cit., t. in,
p. 420-422. II semble que ces difficultes eussent du suffire a conseiller la modera-
tion, mais il n'en 6tait rien. Benoit XIII ne se contentait plus de reclamer
les arrerages, il imposait de nouveaux subsides extraordinaires. La decime
imposee en vue du voyage d'Italic atteignit les benedictins, les augustins, les
trinitaires, les premontres, les membres des ordres militaires, les suppots de
I'Universite, toutes categories de clercs d'ordinaire exemptes de pareilles taxes.
Naturellement ils reclamerent, Benoit XIII activa ses collecteurs, sans tenir
compte de ce que pourrait dire ou faire la royaute. « II en resulta qu'au mois de
novembre 1405, I'Universite, de depit, suspendit ses le§ons. Cette greve s'etendit
meme aux predicateurs que d'ordinaire elle fournissait, durant 1'Avent, aux
eglises de Paris. Grand scandale; afllchage de placards insolents jusque sur les
vantaux des portes de Notre-Dame; vaine demarche du due d'Orleans (24 de-
cerabre) : on ne le croyait plus, lorsqu'il parlait maintenant de defendre les pri-
vileges des universitaires. Enfin, a la favour d'un retour momentane du roi a la
sante, les maitres obtinrent, vers la fin du mois de Janvier 1406, que les gens de
Benoit XIII, a moins d'ordres contraires, les laisseraient en repos jusqu'au
25 decembre. »

Ce n'etait pas seulement en France que les exactions pontific'ales exasperaient
le clerge; la Castille n'etait pas mieux traitee. Le roi de Castillo imagina de remettre
enavant un projet de 1397 concernant 1'envoi d'une double ambassade franQaise
ct castillane pour sommer les deux papes d'abdiquer simultanement. S'ils accep-
laient tous deux, on leur ferait confirmer cette promesse par bulle, puis proceder
sans retard a cette double cession. Si Benoit XIII etait seul a y consentir, les
deux rois s'occuperaient de le faire reconnaitre dans toute la chretiente. Si Inno-
cent VII se montrait seul raisonnable, c'est a lui que se rallieraient la France et
la Castille. Bibl. de Rouen, ms. 1356, fol. 36 r°; Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1278.
Ce precede tout nouveau de solution prouvait par-dessus tout la hate d'en finir
avec le schisme. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 360. Cependant, il y avait peu

CONCILES — vi — 82
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au commencement de 1406, le cardinal-diacre Chalantl. II avait
surtout pour mission de gagner les dues; mais il fut mal recu et
audience ne lui fut accordee qu'apres Paques. II employa ce delai
a intriguer aupres du due de Berry, qui etait le plus ardent pour
la via cessionis, et il chercha a lui rendre suspecte I'Universite
eomme«unniddeteteschaudes»qui avaient moins souci de 1'union
de 1'Eglise que de leurs theories. Mais le due de Berry le repoussa
energiquement, lui disant que lui et les autres cardinaux n'avaient
d'autre souci que de gruger 1'argent des Franc.ais2. L'opinion
•etait, en general, tres peu favorable a Benoit XIII. On pretendait
qu'a Genes il avait declare plusieurs fois preferer n'etre qu'un
pauvre chapelain plutot que d'accepter la via cessionis3.

Le 29 avril, le cardinal Chalant put enfin prononcer son discours
officiel dans le palais du roi; il s'etendit en un latin tres courant
sur le schisme et ses tristes suites; il loua le pape Benoit sans
mesure et blama en termes tres mordants tous eeux qui 1'accusaient
de negligence. Lorsqu'il eut fini4, maitre Jean Petit (Johanw
Parvi) demanda que 1'Universite de Paris fut egalement entendue;
on le lui accorda, et on fixa.le 17 mai 1406 pour la reponse5.
Maitre Jean Petit developpa ce jour-la les trois points suivants:

•de chance de faire aboutir cette negotiation. En mars 1406, les envoyes de 1'Uni-
versite de Paris, apres une annee passee a solliciter Innocent VII, n'avaient about!
a rien. Meme resultat aupres de Benoit XIII. Bref, les deux papes rivaux eprou-
vaient autant d'eloignement 1'un que 1'autre pour le projet de cession, qui, de
jour en jour, reprenait plus de faveur en France. (H. L.)

1. Les pouvoirs d'Antoine de Chalant remontent au 27 Janvier 1406, il etait
certainenient rendu a Paris a Paques.

2. Religieux de Saint-Denys, t. m, p. 360-362. Le due de Berry lui repondit en
propres termes : « C'est a vous autres, cardinaux, qu'il ne faut plus donner au-
dience, vous qui, conime des aspics, vous bouchez les oreilles, et ne voulez
pas entendre parler de cession. L'union est le moindre de vos soucis; vous ne
songez qu'a vous enrichir aux depens du royaume. » (H. L.)

3. Martene, op. cit., t. u, col. 1344, n. xxxv.
4. Le 29 avril 1406. Religieux de Saint-Denys, t. m, p. 372, 374; appel de

1'Universite du mois de Janvier 1407. Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1304; F. Ehrle,
Aus den Acten des Afterconcils von Perpignan, p. 14. Voir un discours de Jean
Petit, du mois de novembre 1406 : « II [Benoit XIII] a envoie par decha M. le
cardinal de Challant, et credebamus qu'il apportast le pais de cession; mais n'y
touchoit que de bien loin avoec une multitude de conditions impugnees par
pluseurs fois par 1'Universite; et, a parler brief, il n'aporta rien qui vausist.»BibL
nat.,ms. franc,. 23428, fol. 13 v°; Bourgeois du Chastenet, Preuves, p. 116. (H. L)

5. Entre le 15 et le 18 mai. Le 15, il y eut assemblee de 1'Universite ad audien-
dum relacionem proposicionis facte coram dominis in facto unionis Ecclesie. Deniflt



a), II faut renouiveler la soustraction de 1' obedience, pare© que
XIII n'a pas rempli les conditions auxquelles il s? etait

engage.
J) On doit condamner le memoire de 1'universite de Toulouse

centre la soustraction.
c) On doit proteger 1'figlise gallieane centre les extorsions

d'argent, etc., ordonnees par les papes.
De nombreux auditeurs s'etant montres mecontents de ce

discours 1, les dues penserent meilleur de deferer 1' affair e au Parle-
ment, et cette assemblee indiqua a I'Universite le 7 juin comme

] jour des debats 2. Le professeur Plaoul parla sur le memoire tou-

et Chatelain, Auctarium Chartularii, t. i, col. 926; d'autre part le Religieux de
Saint-Denys, t. m, p. 374, assigne a cette audience la date du 17 mai. Mais quel-
ques jours plus tard, le 7 juin, Jean Petit, fit allusion au discours qu'il avait pro-
nonce devant les princes le « niardi avant 1' Ascension », c'est-a-dire le 18 maL
Arch, nat., X 7a 4787, fol. 361 v°. (H. L.)

1. Jean Petit ne s'etait pas senti le courage de remplir la mission dont il etait
charge par 1'Universite. Celle-ci, en depit de 1'ordonnance du 28 mai 1403, esti-
mait que la soustraction d'obedience legalement prononcee le 27 juillet 1398
n'avait pas cesse de produire ses eflets. En consequence, elle se regardait et regar-
dait les sujets du royaume comme degages de tout devoir d'obeissance envers
Benoit, en qui elle denoncait un schismatique opiniatre. Jean Petit se borna a
prouver la necessite de maintenir la soustraction d'obedience, la condamnation de
la fameuse epitre de 1'universite de Toulouse et 1'afEranchissement de 1'Eglise de
France a 1'egard des exactions de la cour de Rome. L'Universite blama son man-
dataire d'avoir attenue sa pensee et ne lui pardonna qu'a la condition qu'il repa-
rerait lui-menie cette defaillance. (H. L.)

2. Les debats commencerent le 27 mai 1406 devant les deux chambres du
Parlement, auxquelles s'etaient joints des maitres de requete et plusieurs prelats,
Pierre Plaoul compara les deux papes a Nabuchodonosor et enumera les avan-
tages de la soustraction d'obedience. Arch, nat., X la 4787, fol. 354 r°-355 v°.
•fean Petit demanda et obtint la fixation a huitaine d'une audience ou il pourrait
expliquer le caractere injurieux de 1'epitre toulousaine et les graves sujets d
plainte que 1'Eglise avait centre Benoit. On invita les orateurs a parler desormai>
«n francais.

« Pierre Plaoul reprit la parole, le 7 juin, devant une assistance plus nom-
breuse. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 376. II traita les auteurs de 1'epitre
toulousaine d'ennemis de la foi, de « tourbleurs, empescheurs et rebelles contre
le bien public et union de 1'Eglise » et, entreprenant de discuter leur these, il
pretendit prouver que leur interpretation des canons etait « charnelle » et « bes-
liale ». De tous ses raisonnements, je ne citerai que celui-ci. Les Toulousains
»Taient objecte qu'on pourrait retourner contre le roi le principe de la soustrac-
'ion d'obedience. « Le roi, reprit Pierre Paoul, a autre habitude a son pueplp
{ue n'a le pape a 1'Eglise. Le roi est seigneur de ses subgez; mais le pape n'est
Pas seigneur de PEglise, mais menistre. Car 1'Eglise est confirmee en foy, en laquelle
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lousain; Jean Petit developpa les deux autres propositions, et
le lendemain 1'avocat du roi, Jean Jouvenel des Ursins, homme
fort savant, rendit sa decision juridique. II demontra :

elle n'erre point. Maiz le pape puet errer... Oultre, le roy n'est pas subget au
pueple, mais le pape est subget a 1'figlise, car il est par election et non par suc-
cession. »Chargede parler ensuite, c'est-a-dire apres Pierre Plaoul, et avant 1'avocat
du roi Jean Jouvenel, le trop fameux Jean Petit se compare modestement a
un ane place entre deux auges, ou mieux a une rosse attelee entre deux forts
chevaux. Arch, nat., X 1° 4787, fol. 361 r°. Mais on aurait tort de s'en rapporter
a cette humble appreciation de son rnerite oratoire; tant par la vivaeite de la
fprme que par la hardiesse du fond, Jean Petit prit a tache de racheter sa defail-
lance 4u mois de mai precedent. L'appui du ministere public ne lui suffisait pas:
il in vita les princes a se porter partie civile dans le proces, sous pretexte que, si
les Toulousains avaient gain de cause, il fatidrait exhumer le corps du due de
Bourgogne, 'Philippe le Hardi, comme on avait jadis, pour le meme motif, prive
de sepulture chretienne le corps du comte de Toulouse, Raymond VI de Saint-
Gilles. Fort adroitement, il init le due d'Orleans hors de cause, en suggerant que
le prince avait fait tout ce qui etait en son pouvoir. Mais il montra que les pro-
messes de 1403 n'avaient point ete tenues; et, comme, suivant lui, la restitution
d'obedience, faite d'ailleurs sans le concours du clerge, avait eu un caractere
conditionnel, il en conclut qu'elle devait etre regardee comme nulle et que le
royaume se trouvait toujours legalement soustrait a 1'obedience de Benoit XIII.
Afin de rassurer les consciences scrupuleuses contre 1'eventualite de nouvelles
excommunications, il rappela que 1'Universite avait interjete appel au futur
pape unique ou au concile universel. II reclama 1'annulation de toutes les bulks
ou Benoit XIII parlait de « note d'infamie » a effacer chez les prelats pourvus
durant la soustractiou, d'offense a pardonner, de misericorde a exercer envers
les sujets du royaume et exigea la laceration des registres qui contenaient des
expressions aussi injurieuses pour la France; il voulait que le pape declarat publi-
quement qu'il n'entendait point « noter le royaume d'infamite ». Enfin, comme
le Conseil du roi et meme le Parlemient comptaient un certain nombre de mem-
bres pensionnes par Benoit XIII, il demandait que ceux-ci fussent exclus des
deliberations ou serait agitee la question des exactions pontificales. Ce dernier
sujet est celui sur lequel il s'etendit le plus, et, comme les memes plaintes se
retrouvent dans d'autres discours, un peu posterieurs, de Jean Petit (Arch.
nat., X 1* 4787, 361-364, fol. 422-426; Bibl. de Rouen, ms. 1356, fol. 14-17,
26-27), et dans plusieurs memoires rediges vers la meme epoque, il est facile,
en 'completant ces documents les uns par les autres, de reconstituer les princi-
pales critiques que le clerge de France adressait, vers 1406, aux precedes fiscaul
de la Chambre apostolique.

« Annates, communs et menus services, decimes, procurations, depouilles,
ces divers prelevements sur la fortune ecclesiastique continuaient.de s'operef
non sans soulever des objections d'autant plus vives qu'on se rappelait les temp»»
relativement peu recules, ou ils ne se produisaient pas encore, du moins de cetW
facon continue. II arrivait, rapporte Jean Petit, sans doute avec quelque exagf"
ration, que, le pape reclamant la premiere annee du revenu d'un benefice, '*
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a) Que le memoire de Toulouse portait atteinte a 1'honneur du
roi; que, par consequent, il fallait le bruler et punir son auteur
comme criminel.

seconde annee etait revendiquee par les heritiers du defunt, et la troisieme par
1'eglise que desservait le titulaire, en sorte qu'il se passait quatre ou cinq ans avant
que le nouveau beneficier touchat un sol de sa cure ou de son canonical. Les
prelats ou abbes ne pouvaient se liberer envers la Chambre apostolique sans
vendre ou engager une partie des biens de leurs eveches, de leurs couvents; on
citait un abbe de Saint-Germain-des-Pres qui avait du ceder a Martin Double
pour toute la duree de sa vie, de celles de sa femme et de son fils, le plus bel
« heritage » de 1'abbaye, et 1'abbaye de Clairvaux avait ete, parait-il, obligee
de vendre la chasse dans laquelle reposait le corps de saint Bernard, Le droit de
depouilles s'etait etendu, au moins dans la Langue d'Oc, a tous les prelats et a tous
les cures, au lieu qu'a 1'origine il ne s'appliquait qu'aux officiers ou familiers du
pape, ou bien aux ecclesiastiques qui se trouvaient au moment de leur mort en
cour de Rome. Les collecteurs faisaieiit main basse sur tous les objets mobiliers
appartenant a la succession; 1'un d'eux avait emporte un jour jusqu'a une porte
qui n'etait pas en place; un autre avait fait enlever la chasuble dont le mort, tout
pret a etre enterre, avait ete revetu. A ces errements s'en joignaient d'autres que
je n'ai guere eu encore 1'occasion de signaler. Benoit XIII percevait pour son
compte les revenus spirituels et temporels des eveches et abbayes vacants dans les
dioceses ou il n'y avait point de regale et, dans les autres, tout au moins les revenus
spirituels de ces memes prelatures. II avait done interet a prolonger la duree des
vacances : on citait, entre autres, les eveches de Beziers et de Sarlat comme se trou-
vant depuis longtemps prives de leurs titulaires. Sous pretexte qu'ils etaient
obliges de convertir 1'argent qu'ils recevaient en une autre monnaie telle que les
florins de Chambre, les officiers du pape exigeaient, pour le change, des sommes
excessives. Us y trouvaient tellement leur profit qu'ils refuserent, un jour, de
prendre 1'argent d'un clerc qui offrait de s'acquitter avec des florins de Chambre :
ce n'etait pas, disaient-ils, une monnaie qui cut cours en France. La verite est
qu'ils reduisaient 1'or de France en lingots qui, transportes hors du royaunie
— perpetuel creve-coeur pour les sujets du roi — servaient a la fabrication de la
monnaie plus faible dont faisait usage le Saint-Siege. Arch, nat., K T, 4787,
fol. 363 r°. L'obligation de restituer au pape les revenus indument pergus durant
la soustraction d'obedience semblait particulierement dure aux beneficiers; ils
devaient au moins s'entendre a ce sujet avec la Chambre apostolique : s'ils mou-
raient avant d'avoir regie cette question, 1'usage, dans le Midi, etait qu'ils fussent
prives de sepulture chretienne tant que leurs heritiers n'avaient pas compose a
leur place. La soustraction d'obedience et aussi la difficulte de repondre aux
exigences pontificates avaient multiplie en France le nombre des clercs excom-
munies. C'etait une nouvelle source de revenus pour le Saint-Siege : les absolutions
se vendaient cher. On s'adressait a ces « begards ou papelars » dont parle Jean Petit,
qui se vantaient « de ramener les gens ad primam innocentiam ». Le meme orateur
rappelait qu'on avait su naguere les noms de quatre cents pretres excommunies
affiches aux portes de Notre-Dame : « Et pour ce faire et exiger et ainsy tormenter
' les gens d'Eglise, y a III arragonnoiz a Paris, c'est assavoir Me Pierre de Gossio,
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6) Benoit n'avait pas rempli les conditions acceptees par lui,
lors du retour a son obedience; aussi le xoi avait-il le droit de
renouveler la soustraction.

« Sanee Lupi et Lazarus [= Sanche Lopez et Lazare Martinez] qui out puissance
« de eontraindre les collecteurs, lesquelz III y ont este eommiz pour ce que le
« doi'en de Sant-Germain-l'Aucerroiz et Bernardus de Podiolo, qui estoient commiz
« a faire conapter les gens d'Eglise des anciens arrerages, ne tormentoient pas
« assez. » Arch. natv X T 4787, fol. 362 v°, 363 r°. En un mot, s'il fallait s'en fier
a Jean Petit, les gens de Benoit XIII, depuisle jour de la restitution d'obedience,
avaient bien recolte 1 200 000 francs en France, somme a peu pres equivalente k la
ran§on d'un roi. « Et par ce que dit est, ajoutait Torateur, semble que tout Torch
royaume ne leur suffiroit pas. »

« Jean Jouvenel, le lendemain, s'attacha de preference a convaincre les auteurs
de 1'epitre toulousaine du crime de lese-majeste. Arch, nat., X 1* 4787, fol. 364 r°-
365 v°. Us avaient qualifie la voie de soustraction de « tenebreuse, espineuse et
fumeuse » : voulaient-ils done dire que les decisions du conseil du roi n'etaient que
« fumees » ? Us avaient pretendu que le concile de 1398 n'avait point eu de presi-
dent : oubliaient-ils done que le roi avait, par la vertu de son sacre, le droit de
convoquer et de presider les eonciles, lui dont le consentement etait menie indis-
pensable a toute reunion du clerge ? En jetant le blame sur 1'Universite de Paris,
eette « si ancienne mere, si bonne et si notable, qui vint de paradiz envoiee de par
Dieu, » ils avaient insulte le roi lui-meme, dont I'Universite etait appelee la « fille».
Le dementi qu'ils avaient donne d'ailleurs aux opinions exprimees dans le comitt
de 1398 s'appliquait au roi, a 1'Universite et au due de Berry. Et que penser de
cette injure « horrible » consistant a accuser le concile et les sujets du roi« de scisme,
d'eresie, d'inconstance, de fallace, de desloyaute, d'ingratitude, d'infidelite etde
demence ? » Ce n'etait pas tout encore: ils avaient compare les Frangais aux
membres de 1'Eglise grecque, c'est-a-dire les « infideles » et n'avaient pas craint
de les appeler « coucous » et « race de vipere », ce qui, eomme chacun sait,« est
moult mauvese et detestable injure, attendue la nature du cucul. » Apres avoir
reieye ees charges ecrasantes, Jean Jouvenel conclut en demandant que 1'epitre
toulousaine fut declaree « heretique, faulse et mauvaise » et brulee publiquement a
Toulouse, a Montpellier, a Carcassonne, sur le pont d'Avignon, etc.; et qu'ordre
fut publi6, a son de trompe et sous peine de la hart, d'en apporter a Paris toutes
les copies existantes, afin qu'on put les lacerer. Guigon Flandrin, qui naguere
encore remplissait de la part du roi une mission en Italic, avait presente, en 1402,
le document incrimine et passait pour en etre le principal auteur. C'est a lui que
Jean Jouvenel s'en prenait particulierement. II 1'accusait d'avoir « mespriz centre
Dieu et touz droiz, » d'avoir « commiz crime d'eresie et sacrilege interius et exterius,
crime de lese-majeste, unde sequi debet mors. » En consequence, il demandait que
Guigon Flandrin fut degrade et livre a la justice seculiere. Vainement objecterait-
on qu'il 4tait clerc: le roi, en vertu de son caractere sacre et comme chef du
concile, avait recu des prelats une delegation pour faire observer la soustraction
d'obedience. Peu importait meme que la partie ne fut point presente aux debate:
Guigon s'etait enfui nuitamment de sa demeure, c'etait presque comme s'il avait
quatre fois fait defaut. Done condamnation immediate et saisie des biens du cou-
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c] II etait egalement dans son droit d'empecher les extorsions
d'argent de la part du pape.

Les amis de Benoit XIII demanderent un plus long delai pour
se mieux concerter, et le Parlement differa, en effet, sa decision
jusqu'a 1'avis du roi d'avoir a se hater.

Voici la decision prononcee vers la fin du mois de juillet :
le manuscrit original de Toulouse sera brule devant les portes de
la ville, mais des copies de ce manuscrit seront aussi brulees devant
les portes d'Avignon, de Montpellier et de Lyon. Quiconque en
garde copie encourt une amende de 1 000 marcs d'argent. L'auteur
et les propagateurs de cet ecrit seront punis comme criminels x.

Le cardinal Chalant s'eloigna de Paris, et FUniversite reclama
un jugement sur les deux autres propositions emises par elle;
le 11 septembre, le Parlement decreta et le roi confirma que
1'Eglise gallicane ne pourrait etre molestee par les nouvelles rede-

pable. Le Parlement ne se souciait pas d'aller aussi vite en besogne. Malgre 1'in-
sistance de ceux qui reclamaient un jugement precipite, malgre une demarche
aupres du roi de Simon de Cramaud, parlant au nom de 1'Universite, la cour, que
le pauvre Charles VI exhortait a faire «bonne et prompte justice, » eut desire
attendre 1'expiration des delais necessaires pour adjuger a 1'Universite le profit
du defaut que celle-ci requerait contre Guigon Flandrin. Toutef ois, devant une
nouvelle requete presentee, le 30 juin, par 1'Universite et par le precureur du roi,
le Parlement deeida, le 2 juillet, de voir 1'epitre toulousaine, les lettres de restitu-
tion d'obedience et tout ce qui concernait la question de soustraction. Ce fut 1'objet
de ses deliberations des 3, 7 et 9 juillet. Le due de Berry n'avait pas attendu ce
moment pour se joindre aux demandeurs; Jean sans Peur, a son tour, viht declarer
le 6 qu'il se portait partie civile dans les deux proces contre Pepltre « diffamatoire »
et contre Guigon Flandrin. Enfin, bien que des amis du pape eussent, le 4 juillet,
vers onze heures du soir, tente d'obtenir de Charles VI des lettres d'etat, 1'Uni-
versite put presenter, le 6, au Parlement un ordre de vaquer au proces sans inter-
ruption, et Jean Petit, toujours sur la breche, pretendit que la maison de France
1'avait echappe belle. Si le roi, en effet, etait venu a mourir avant 1'annulation
d'un document qui le rangeait au nombre des heretiques, les ennemis du royaume
n'auraient-ils pas ete fondes a en entreprendre la conquete ? C'est un motif sem-
blable qui avait autorise Louis VIII a s'emparer des terres du comte de Toulouse, et
c'est aussi ce qui avait permis a Henri de Transtamare de se rendre maitre de la
Castille. Les universitaires ne cesseraient pas d'assieger le Parlement jusqu'au
prononce de 1'arret; s'il tardait davantage, ce serait la honte de la cour. » N. Valois,
op. cit., t. m, p. 430-441. (H. L.)

1. Arret conseille le 10 juillet, prononce le 17. Arch, nat., XI* 53, fol. 248 v°;
DuBoulay, op. cit., t. v, p. 120 (mauvaise edition); Preuves des libertez de I'figlise
Satticane, t. n, p. 174; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 234; Religieux
de Saini-Denys, t. in, p. 386 (analyse peu exacte); Journal de Nicolas de Bage,
1.1, p. 164; N. Valois, op. cit., t. m, p. 441, note 2. (H. L.)
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vances pontificales. Quant a la derniere des trois propositions, le

retablissement de la soustraction, on regla qu'elle serait examinee
dans un concile general francais convoque pour le jour de la Tous-
saint1.

720. Concile general francais de 1406. Demi-mesures.

Le pape Innocent VII mourut le 6 novembre 1406, a Rome,
ou il etait rentre au mois de mars, sur 1'invitation des Romains.
Le concile general francais s'ouvrit le 18 novembre 1406, avant
que cette mort fut connue 2. On y eompta soixante-quatre eveques,

1. Religieux de Saint-Denys, t. m, p. 388; Bourgeois du Chastenet, NouveUe
histoire du concile de Constance, 1726, Preuves, p. 234-240; Du Eoulay, Hist, uni-
vers. Paris., t. v, p. 120, 127-132; Christophe, Geschichte des Papstthums im
xiv Jahrhundert, t. in, p. 166 sq.; Schwab, Joh. Gerson, p. 184 sq.

2. Ce concile etait le quatrieme qui, depuis I'avenemcnt de Benoit XHI,'allait
remettre en question la conduite a tenir a 1'egard du Saint-Siege. « Bien moins
nombreuse que 1'assemblee de 1398 (Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves,
p. 148), il est pourtant malais6 d'evaluer l'assemblee de 1406. Le chiffre dc
soixante-quatre archeveques ou eveques, fourni par Jouvenel des Ursins, doit etre
exagere. Guillaume Fillastre n'en comptait qu'environ trente-cinq le 7 decembre
et ce nombre dut aller plutot en decroissant. L'archeveque de Tours, Ameilh du
Breuil, n'apercevait dans 1'assistance qu'un seul de ses suffragants, 1'eveque dc
Nantes : encore etait-ce Bernard du Peyron, un eveque conteste. Monstrelet affirmc
bien que la plupart des prelats et clercs notables repondirent a la convocation
royale; mais j'en crois plutot des lettres royaux posterieures deplorant le grand
nombre des prelats qui se firent excuser. II etait necessaire de leur rappeler 1'obli-
gation dont ils avaient cherche, peut-etre sans raison valable, a s'aflEranchir.
Dans le Berry, le Poitou, 1'Auvergne, la Guyenne et le Languedoc, le due de
Berry recut 1'ordre de saisir leur temporel, au moins provisoirement, et de leur
infliger la peine qu'ils auraient meritee. C'est ainsi qu'il fit saisir, tout au moins
en Languedoc, les temporels des eveques de Conserans, de Montauban et de
Pamiers, des abbes de Grandselve et de Saint-Sernin de Toulouse. L'arrivee suc-
cessive des prelats a Paris — ils avaient ete, je le repete, convoques pour la Tous-
saint •— la formalite de 1'inscription sur les registres des commissaires royaux,
la procession traditionnelle, la messe du Saint-Esprit remplirent la premiere
quinzaine du mois de novembre. On ne se reunit en seance que vers le 17 de ce mois,
pour entendre d'abord 1'Universite de Paris.

« La cause de la soustraction d'obedience etait, en effet, devenue la cause de
1'Universite : de la le role de demanderesse que celle-ci allait assumer devant le
clerge, apres 1'avoir joue devant le Conseil et le Parlement. Elle avait arrete son
plan de campagne dans une serie de reunions preparatoires. Le 16 novembre,
encore, la faculte de theologie avait discute les avantages du renouvellement dc
la soustraction ou d'une declaration de neutralite. Vainement Pierre d'Ailly avail
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environ cent quarante abbes et de nombreux docteurs et licencies
de toutes les universites. Apres un service solennel, les membres

ide 1'assemblee se rendirent en procession dans la petite salle du

tente, dans cette derniere conference, moins d'arreter que de detourner le courant
qui emportait 1'opinion : il avait fait valoir la necessite de recourir, pour la solu-
tion des questions pendantes, a un concile de 1'obedience et, pour la reforme de
1'Eglise, a un concile oecumenique; il avait insinue que la voie de cession, quelque
excellente qu'elle put etre, ne devait pas faire negliger les autres; il avait surtout,
pour assurer la liberte de la discussion, soutenu qu'un clerc qui avait fait, en 1398,
soustraction d'obedience pouvait, en 1406, ne plus vouloir suivre les memes
errements, sans que cette contradiction apparente suffit pour le faire ranger au
nombre des schismatiques. Parmi les soixante-neuf maitres presents, cette der-
niere these, si raisonnable, n'avait reuni au plus que vingt-sept suffrages, au
nombre desquels, il est vrai, figurait celui du chancelier Gerson. Le fanatisme
de la majorite se refusait a tolerer la moindre contradiction. Cependant, afin de
ne point effaroucher Fassistance, 1'Universite debuta par un discours aimable.
Apres avoir ingenieusement compare le schisme a un cercle dont on ne sait com-
ment trouver le bout, le frere mineur Pierre Aux-Boeufs evoqua, non moins heu-
reusement, 1'image d'un navire dont 1'equipage (il s'agissait dans sa pensee du
clerge de France) est occupe a operer le sauvetage. « Les uns estouppent les dez-
jointures, en accordant lez divisions; les autres pensent du gouvernal, en pour-
voiant au cas des saiges dispensations; et tous generalement entendent a tres
diligemment nagier, a requerir Dieu par prieres qui veullent sauver nostre nef... »
L'orateur de 1'Universite n'oublia pas de complimenter, comme il convenait, le fils
de Charles VI, le jeuneduc de Guyenne, enfant de dix ans, « au visage d'ange »,
auquel plus d'une fois, durant cette session, on imposa la tache austere de presider
le clerge : « O noble fleur de lys! O digne hoir de France !... Encore estes-vous en
fleur de purete et de innocence... » Cette parole elegante, et un peu creuse, ne pou-
vait guere faire pressentir encore les desseins de 1'Universite, sauf cependant une
allusion inquietante au concile de 963, reuni par 1'empereur Othon Ier ppur
deposer le pape Jean XII, de facheuse memoire. Ms. frangais 23428, fol. 1-7;
Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 95-105.

« Mais quand a Pierre Aux-Bceufs eut succede Jean Petit, cet orateur « rude »
qui parlait, comme il 1'avouait lui-meme, « hastivement et chaudement, » nelaissa
subsister aucun doute sur le but que poursuivait 1'ecole : « Ponamus qu'il y ait
« deux maistres en une nef qui ne faccnt que escrimer ensemble et s'entre impu-
» gner, et ne entendent pas a gouverner la nef : les autres mariniers laisseront-ilz
« tous perir ? Non pas. Ils en feront sustraxion : ils les geteront ainssois en 1'eaue,
« s'il ne les puent autrement mettre a acort. » C'etait la parler clair; et la facon
dont 1'orateur pretendait justifier cette double elimination n'etait pas moins cate-
gorique. Les deux pontiies avaient entre eux les moyens de terminer le schisme,
s'ils le voulaient, tres rapidement. Ils s'y refusaient: done ils etaient « scismatiques
et vehementement suspects d'heresie. » Centre Benoit XIII, Jean Petit relevait,
en outre, le crime de parjure. II en concluait, une fois de plus, que la restitution
devait etre considerce comme nulle et non avenue. Ms. cite, fol. 7 v°, 4; Bourgeois
du Chastenet, Preuves, p. 105-107.
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palais royal, situe sur les bords de la Seine. Le patriarche d'Alexan-
drie et le recteur de Puniversite de Paris occuperent les places
d'honneur; car dans les solennites publiques le recteur avail le

« La question etant ainsi posee, les debats commencerent. On parla tout d'abord
de designer., comme en 1398, un nonibre egal d'orateurs qui argumenteraient les
uns centre les autres. Cette proposition toute naturelle rencontra, chose etrange,
une resistance achamee chez. quelques universitaires: un pape indigne tel que
Benoit devait etre, a les entendre, prive du droit de se defendre. Apres meme que
le bon sens de 1'assemblee ou 1'intervention du chancelier de France eurent triom-
phe de cette intolerance, il lallut que le roi commandat expressement aux avocats
du pape de parler librement, tant le dechatnement des passions semblait devoir
reridre leur role difficile ou dangereux. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 466,
468; Bourgeois du Chastenet, op. cit., p. 117. Durant toute la session, 1'on s'efforca,
d'ailleurs, ou de les prendre en faute ou de les intimider. L'un d'eux, Guillaume
Fillastre, ayant, le 7 decembre, fait allusion a la part que le pape Zacharie avait
prise a I'avenement de la dynastie carolingienne, comme pour prouver qu'il
n'appartenait pas aux rois de deposer les papes, mais bieii plutot aux papes de
deposer les rois, 1'argument fit scandale dans la noble assistance; la cour s'en
refera aux chroniques de Saint-Denys; on crut y trouver la preuve d'un mensonge
historique injurieux a la royaute. Je ne sais a quelle vengeance se seraient portes
les princes si, quatre jours apres, sur le ton le plus humble, Fillastre n'avait
implore pour cette fois 1'indulgence royale : « Je suy un povre homme, dit-il, qui
« ay este nourry es chans, et suy si rude de ma nature : je n'ai pas demore avecques
« les rois ne avecques les signeurs, parquoy je sache la maniere ne le setille de
« parler en leur presence! » II protesta de son respect pour le caractere sacre de la
royaute fran^aise et promit d'etre mieux avise une autre fois. Ce qui n'empecha
pas le chancelier de lui faire cette reponse maussade: « Men signeur le deeii, le
« roy a oy ce que vous avies dit 1'autre jour. Quant vous parlastes, mon signeur
« de Berry fut present, qui en fut tres mal content. II n'est pas cy de present:
« lundi, Ten en ordonnera. » Ms. cite, fol. 39 v°. Pierre d'Ailly, de son cote, dut se
plaindre des menaces qu'on avait fait entendre centre lui dans TUniversite
(16 decembre). En defendant le pape, n'executait-il pas un ordre expres du roi?
C'etait vouloir fermer la bouche aux avocats de Benoit XIII. II obtint la promesse
qu'on ne 1'attaquerait que devant le roi ou son representant. Ms. cite, fol. 58 v°.
En effet, Jean Petit, dans son discours du 18 decembre, le malmena fortement,
lui opposa le sentiment a peu pres unanime de 1'Universite, railla meme la multi-
plicite des affaires dont il s'embarrassait. « M. de Cambray, dit-il, vint de son
« evesche, ou je ne scay de quel lieu : telx grans signeurs comme luy ont tous
« jours Beaucop a besongnier ! » Pierre d'Ailly n'eut d'autre ressource que de
s'excuser une fois de plus sur ce qu'il n'avait pas euTintention d'attaquer i'Uoi-
versite, « sa mere ». Les avocats du pape firent cependant leur devoir. Quand on
leur demanda s'ils etaient prets a repondre au premier discours de Simon de Cra-
maud (27 novembre), ils demanderent un delai d'un mois, qu'on reduisit a quatre
jours. Guillaume Fillastre, doyen de Reims, le seul qui eut 1'habitude de parler en
frangais, debita donc,le 3 decembre, une harangue qu'il se plaignit den'avoir pu
preparer, n'ay ant eu« que deux jours pour se poui-veoir » et aucun de ses livres sous
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la main. Le lendemain, on entendit Ameilh du Breuil, archeveque de Tours. Puis,
apres un savant plaidoyer en faveur de la soustraction, prononce par Pierre le Roy,
i le plus grand canoniste » du roy aume », Guillaume Fillastre repliqua, le 7 deceni-
bre, sur uii ton d'aimable bonhomie. Les partisans de la soustraction eussent
voulu toujours garder la parole; leurs plaidoiries avaient deja tenu sept audiences,
tandis que celles des defenseurs du pape n'en avaient renipli que trois : c'etait
a <pu', de part et d'autre, obtiendrait le droit de replique, tandis qu'emu de pitie
a la vue des depenses qu'imposait aux prelats cette session prolongee, 1'arche-
veque de Reims reclamait la cloture. Mais apres un troisieme discours de Simon
de Cramaud (8 decembre), Pierre d'Ailly, bien qu'enrhume et pris a 1'improviste,
dut encore, le 11 decembre, parler pour Benoit XIII d'une fagon, a vrai dire,
quelque peu decousue. Enfin pour ne pas laisser le clerge sous 1'impression d'un
discours de Pierre Plaoul, qui remplit a lui seul les audiences du 15 et du 16 decem-
bre, 1'archeveque de Tours repliqua le 17. Malgre ces courageux efforts, 1'avantage
resta toujours aux partisans de la soustraction. Us avaient dit le premier mot,
fls eurent encore le dernier. La session se termina, les 18 et 20 decembre, par des
discours de Jean Petit et de Jean Jouvenel, avocat du roi.

i Places dans cet etat d'inferiorite, les defenseurs du pape ne laisserent pas de
faiie entendre d'utiles verites. La restitution d'obedience n'avait eu aucunement
uncaractere eonditionnel; elle repondait au voeu de la plupart des Francais. Le
roi avait expressement promis fidelite au pape et contracte une alliance avec lui.
L'Universite de Paris elle-meme n'avait-elle pas fait restitution pleniere et adresse
son role a Benoit XIII ? Plusieurs de ses suppots s'en etaient bien trouves. Et,
corame Pierre Plaoul avait lu, en partie du moins, les lettres de soustraction
de 1398, Ameilh du Breuil lut, a son tour, les lettres de restitution, notamment
celles de 1'Universite. Bourgeois du Chastenet, op. cit., p. 218. A present, on parlait
de faire de nouveau soustraction d'obedience. Le moyen de justifier ces perpe-
luelles variations ? La France ne semblait pas savoir ce qu'elle voulait: « L'on
«disoit tantost que ce seroit la chanson de Ricochet. » Ibid., p. 140.

« Reparaissaient alors les objections connues centre la legalite de cette mesure.
L'assemblee de Paris etait incompetente. Toute la chretiente reunie n'eut pas eu
le droit de juger le souverain pontife {c'etait alors l'opinioii de Fillastre, qui
devait plus tard changer d'avis) : comment des lors attribuer ce pouvoir a un conci-
liabule qui ne representait pas la vingt-quatrieme partie de 1'Eglise universelle,
a peine le quart ou le cinquieme de 1'obedience avignonnaise ? Le pape etait le
«seigneur universel » du monde. C'est par exces d'humilite et par horreur de la
flatterie que saint Gregoire avait blame une semblable expression dans la bouche
d'un patriarche d'Alexandrie. Mais, ajoutait spirituellement Ameilh du Breuil,
« j e croy qu'il n'en faudra ja reprendre M. le patriarche d'Alixandrie qui est yci
present, car il ne flata pas nostre saint pere Benedic. » C'etait vainement que, pour
tvincer le pape actuel^ on lui imputait le crime de schisme ou d'heresie. A cet
tgard, rUniversite elle-meme n'etait pas unanime, en particulier la facult6 de
droit. Pierre le Roy avait garde le silence sur ce point. C'etait une question des
plus dedicates, a debattre entre theologiens plutpt qu'entre juristes, et qui ne
devait pas etre traitee devant des la'iques, surtout en francais. Quant aux injures
<pi'on ne craignait point de proferer contre Benoit, avant qu'il cut etc 1'objet
d'aucune condemnation, cela semblait a Pierre d'Ailly « chose bien abominable ».
Injuste, la mesure proposee etait, en outre, perilleuse. Ici, pour demontrer 1'im-
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possibilite de se passer du chef de 1'Eglise, Ameilh du Breuil contait un apologue
de la Tete et des membres fort semblable a celui des Membres et de I'estomac. Guil-
laume Fillastre demontrait qu'en depit des sophismes, les dissidents seraient et
demeureraient exeommunies par Benoit XIII: « Les bourgeois de Paris, disaJt-il
« plaisamment, alleguent centre le prevost de Paris qu'il est de mauvaises mceurs,
« comme 1'on dit maintenant de Nostre saint Pere, et dient qu'il ne ly obei'ront
« plus, et li font sustraxion. Apres, [lui] considerant que il ne ly ont pas oste toulc
« sa puissance, en fait prendre et justesier aucuns : ilz demoreront pendus. Ainsi
« Nostre saint Pere nous excommenie : aussi comme le larron demeure pendu,
« aussi demorerons nous excommenies, car nous ne ly avons pas oste la puissance
« dez cles. » L'examen des moyens par lesquels on pouvait remedier a ces incon-
venients etait volontiers renvoye a une date posterieure par les partisans de la
soustraction. C'est a peu pres comme s'ils eussent dit: « Quand la maison sera arse,
« 1'en fera provision de eaue, » ainsi que le remarquait finement Pierre d'Ailly.
Au surplus, on faisait prevoir 1'opposition d'un des grands feudataires du royaume,
le due de Bretagne, sans parler de celle du due d'Orleans, dont il eut etc convenable
d'attendre le retour.

« La soustraction d'obedience manquait surtout d'utilite. L'experience des
annees 1398 a 1403 montrait le peu de profit qu'on en pouvait tirer. La conduite
de la France avait ete 1'objet des railleries generales. Les Anglais notamment,
« quant Fen leur disoit qu'ils avoient destitue leur roy, disoient que nous aviens
« fait pis et que nous aviens destitue nostre pape. » Pouvait-on esperer vaincre
de cette maniere 1'obstination de Benoit XIII ? Pendant les cinq annees de sa
captivite, il n'avait point varie : cederait-il apres avoir reconquis « la clef des
champs » ? — « Je cuide que nenny, repondait Ameilh du Breuil. II est du pays
« des bonnes mulles : quant elles ont prins un chemin, Ten les escorcheroit plustot
« qxie 1'eri les feroit retourner ». La soustraction avait, de plus, I'inconyenient de
rendre impraticable la voie de cession, la voie de concile, la voie de compromis
et jusqu'a la voie de redaction qui, recemment suivie dans la Riviere de Genes,
avait conduit a de si bons resultats et fait concevoir de si grandes esperances.

« Guillaume Fillastre ne defendait pas 1'abus, mais le principe des taxes apos-
toliques. II ignorait ee qui se passait dans le pays de Pierre le Roy : mais, chez son
pere, il savait bien que 1'habitude etait de tondre les brebis au moins une fois par
an. C'etait leur interet; si 1'on'y avait manque, les chardons, les epines se seraient
attaches a leur toison. Outre le droit de tondre, c'est-a-dire de taxef les clercs, au
moins moderement, le souverain pontife avait celui de disposer des benefices
majeurs. En usait-il done aussi nial qu'on le pretendait ? Guillaume Fillastre ne
pensait pas que ce fut 1'avis de Pierre le Roy, qui lui devait son abbaye du Mont-
Saint-Michel, lion plus que celui de beaucoup d'autres membres de rassemble'e
pareillement pourvus dans le pontificat actuel. II soutenait meme que cette fa?ou
de conferer les benefices etait preferable au systems electif qui donnait lieu a de?
brigues scandaleuses et faisait beau jeu aux favoris des princes. Les avocats du
Saint-Siege allaient jusqu'a defendre la personne de Benoit XIII, digne, en effft.
de respect a certains egards. Ils rappelaient sa haute naissance, ses bonnes mceurs
Au point de vue du marchandage auquel pouvait donner lieu la collation dtf
benefices, ils instituaient entre son regne et celui de son predecesseur une compa-
raison qui n'etait pas a 1'avantage de Clement VII : « J'ay veu tel temps, en cours
« de Romme, disait Guillaume Fillastre, que lez prelatures et grans benefices
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i estoient a cely qui plus en donnoit; et, aucune fois, avenoit que, quant deulx
i en donnoient un meisme prix et samblable, tous deulx le perdoient et venoit un
i tier qui nietoit dessus et 1'emportoit. Mais, Dieu mercy, je croy que... [Benedic]
i abien extirpe a court de Romme ceste symonie. » Bourgeois du Chastenet, op. cit.,
Preuves, p. 128,129, 218. Us estimaient que le pape avait fait plus qu'on ne lui de-
mandait, que la France avait vraiment re§u satisfaction. Ibid., p. 134. Au surplus,
depuis cinq semaines on etait assemble (ainsi parlait Fillastre a la date du 7 decem-
bre), les deliberations avaient dure vingt jours. On avait agite la question de
savoir si Benoit XIII etait heretique; on s'etait fort occupe des benefices et des
taxes rmais quant a trouver un moyen de terminer le schisme, personne ii'y avait
songe. « Un bonhomme, racontait a ce propos le doyen de Reims, cheut dedens
« un puis. Passa par empres un sien voisin, qui le o'it se plaindre dedens le puis, et
e se approcha. II regarda dedens, il ly fist plus d'un cent de demandes, comment
« il y estoit cheu et ce estoit tres mal a point, et ne pourveoit point a Ten mettre
« hors. Celui qui estoit en bas, qui n'estoit pas a son aise, ly dist, quant il fu eriuoie :
* Tu ne deusses mie enquerir comment je §uy cheu, mais comment tu m'en pou-
« ras traire et mettre dehors. » La morale que Fillastre tirait de cet apologue
etait celle-ci: « Ne alons ja tant au tour du pot. Ne qxierons ja comment nous en
« pourons issir. » Pour sa part, il partageait les preferences du pape pour la « voie
de convention ». Ameilh du Breuil et Pierre d'Ailly inclinaient, au contraire, vers
la convocation d'un concile de 1'obedience ou d'un concile general.

a Ainsi qu'on 1'a pu voir par de trop courts extraits, les defenseurs du pape,
durant toute cette session, s'appliquerent a prendre un ton de bonhomie, une
fafon de parler familiere et plaisante qui devait produire sur 1'assistance un eff'et
apaisant. Point mordants, point agressifs, quelque parti que leurs .adversaires
aient cherche a tirer de quelques-unes de leurs phrases, employant tout au plus
une ironie aimable, ils firent a plusieurs reprises appel a la concorde, a la conci-
liation. « II seroit bon, observait Pierre d'Ailly, que Ton n'en desputat plus -— Ten
en a asses parle, — et que Ten se assemblast d'un commun acort pour adviser
aucuns bons moiiens. » Faisons, ajoutait-il, comme ces avocats qui, « quand ils
ont parle si fort 1'un centre 1'autre, s'en vont digner ensemble ».

« Tout autre fut le ton des partisans de la soustraction. Le Religieux de Saint-
Denys a constate lui-meme le scandale que causerent quelques-unes des injures,
vraiment par trop grossieres, qu'ils jeterent a la face de Benoit, et le malaise qu'en
ressentirent les princes temoins de cette fureur. Religieux de Saint-Denys, t. in,
p. 470. Schismatique, heretique,. heresiarque meme, insatiable, voire debauche,
en depit de son grand age, telles furent les epithetes prodiguees au pontife qui
etait encore aux yeux de tous indubitalus papa, ainsi que le remarqua 1'eveque de
Perigucux, non sans s'attirer, il est vrai, un dementi de la part de Jean Petit.
Bourgeois du Chastenet, op. cit., fol. 223 r°. C'etait par leur hypocrisie, au dire de
Simon de Cramaud, qu'Innocent VII et Benoit XIII s'etaient fraye le chemin du
trone: « Comment sont-ilz entre en la papaute ? — Comme deus renars, comme
les deulx plus devos de toute la compagnie et qui songnoient avoir plus a cuer la
voie de cession. N'ont-ils pas jure a pourchassier 1'union par toutes voies ?... Le
nostre especialement a fait merveilles... » Ibid., p. 121. Et Jean Petit comparait
Uenoit XIII a Jason qui n'avait feint tant d'amour pour Medee que dans le dessein
tie conquerir avec son aide la Toison d'or : « Mais quant il eut tant fait qu'il eust
dcvers luy vellus aureum, il ne estoit riens comme il haiist comme Medee. Ainssi,
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pareillement, Benedic looit tant cession affin qu'il pust avoir vellus aureum, ceste
cappe rouge ! » — « II a la tete de mule, » proclamait le meme orateur, autorise,
il est vrai, par 1'exemple d'Ameilh du Breuil a se servir de cette comparaison
irreverencieuse. Ibid., fol. 225 v°. « II a bien vingt-quatre ans, avait dit Piem
Plaoul, qu'il ne fist que a sa teste. » Le meme comparait les deux pontifes rivaw
a 1'oracle de Delphes, dont toutes les reponses etaient a double entente, et il pre-
tendait les placer fort au-dessous des bourreaux du Christ qui, eux du moins,
s'etaient gardes de partager la robe sans couture. Cramaud cherchait a exciter
la colere du roi contre ce pape qui, en qualifiant d'intrus les prelats institues
durant la soustraction, avait par la. meme relegue Charles VI au rang des schisma-
tiques et tente de marquer la maison de France d'une tache ineffacable. II rappe-
lait brutalement les remontrances adressees par Philippe VI a Jean XXII au sujet
de sa doctrine sur la vision beatifique et pretendait que, si le pape ne se fut retracte",
le roi 1'eut fait brxiler comme heretique. Ibid., p. 215-216. Pierre Plaoul allaitplus
loin encore : a 1'exemple de Jean Petit, peu s'enfallait qu'il ne revoquat en doute
la legitimate de Benoit XIII. S'il le reponnaissait comme vrai pape, ce n'etait pas
sans trouble de conscience. L'autre parti, disait-il, faisait valoir de puissants
arguments, de si puissants qu'ils avaient triomphe dans la plupart des pays chie-
tiens, il etait peu de clementins qui, a Particle de la mort, osassent amrmer la
justice de leur cause. Pierre Plaoul, a vrai dire, etait natif de Liege, pays ou le pape
de Rome se voyait generalement reconnu.

« Quant aux arguments employes par les partisans de la soustraction, ils n'ont
rien de nouveau pour le lecteur. Je citerai seulement 1'affirmation, bien hasardee,
de Pierre Plaoul que les Italiens eussent, a 1'instar des Liegeois et des Messins,
secoue volontiers le joug de Boniface IX, si la soustraction de 1398 avait dure plus
longtemps t il pretendait en avoir acquis la certitude en Italie. Pour parer aux
inconvenients que comportait la soustraction, on n'imaginait guere d'autre remede
que ceux dont on avait deja fait 1'essai avant 1403. Simon de Cramaud attachait
pourtant une certaine importance au fonctionnement regulier des conciles pro-
vinciaux et au retablissement des primaties de Bourges, de Vienne et de Lyon.
Bourgeois du Chastenet, op. cit., p. 123. La revendication des libertes de 1'Eglise
de France et la critique des reserves et exactions pontificales occupaient la plus
grande place dans les discours de ces orateurs. Ils ne voulaient plus entendre parler
de provisions apostoliques, si ce n'est pour les benefices exempts. Ils condamnaient
les expectatives, ainsi que les annates, services, droits de depouilles et de procu-
rations. Si Jouvenel admettait qu'au cas ou Benoit XIII viendrait a resipiscence,
le roi put lui octroyer le droit de lever un subside, il demandait au moins la sup-
pression des agents intermediaires, collecteurs ou commissaires, qui pressuraient
le clerge et ne laissaient, a 1'entendre, que la moitie de 1'argent parvenir au tresor
du Saint-Siege, tas de « marauds » de « happe-lopins .», qui ne savaient que «tri-
bouler », ravager, depenser et excommunier. Les trois cents clercs frappes de cen-
sures pour defaut de paiement, dont les noms avaient ete afnches aux portes de
Notre-Dame lors du dernier synode de Paris, lui paraissaient crier vengeance contre
le fisc pontifical. II concevait le gouvernement de 1'Eglise de France comme une
sorte de republique, administree par les eveques et les conciles provinciaux, au-
dessus desquels siegeraitle roi, « empereur en son royaume », assiste de son Conseil
general, c'est-a-dire du clerge et des universites de France. Les orateurs du pape
1'avaient justement fait remarquer: on se preoccupait peu des moyens de terminer
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leschisme. Simon de Cramaud et Jean Petit n'emettaient, a cet egard, que des
idees vagues ou chimeriques. Une fois 1'obeissance soustraite a Benoit XIII, il y
aurait entre les princes des deux obediences echange d'ambassades et d'idees. On
tacherait de reunir les cardinaux des deux colleges; sans tenir compte des deux
papes actuellement regnants, ils en eliraient un troisieme; celui-la presiderait un
concile general; enfin le concile deciderait si ce pape pouvait demeurer, ou s'il
convenait d'en elire un quatrieme, cette fois definitif. Projet insense, on le voit,
qui n'avait aucune chance de se realiser, et qui probablement, si Ton eut tente de
le mettre a execution, aurait abouti a faire coexister quatre papes au lieu de deux.

i Je crois avoir fait saisir le caractere de ces debats qui, quoique prolonges
pendant plus d'un mois en la presence des princes, du jeune due de Guyenne,
parfois du roi lui-meme, avaient mis en avant bien peu d'idees nouvelles, j'entends
d'idees dignes de retenir 1'attention du clerge. Ce tournoi oratoire avait pu faire
briller la verve, la finesse, la science des docteurs. Le compte rendu qui nous
enest parvenu est certainement le monument le plus curieux qui subsiste de 1'elo-
quence francaise au commencement du xve siecle. Mais je doute que les prelats,
assez peu nombreux d'ailleurs qui furent retenus durant ces longues semaines a
Paris, aient pu s'y former une conviction qu'ils n'y eussent pas apportee toute faite.
Moins circonvenus, moins intimides qu'en 1398 par le gouvernement, ils y furent
peut-etre livres plus completement a 1'influence de 1'Universite de Paris. Le Ian-
gage apre et violent, la fougue intolerante des maitres purent leur en imposer, les
itourdir, les griser. Dans la conclusion a laquelle ils s'arreterent, on aurait tort de
chercher le resultat d'un plan mur, mais bien plutot 1'efEet d'un desarroi moral.
Comme ces malades qui, en proie au malaise de la fievre, se retournent sur leur
couche tantot a droite tantot a gauche, 1'Eglise de France, apres avoir retire, puis
restitue 1'obedience a Benoit XIII, allait encore une fois, et presque inconsciem-
ment, par le seul effet de la soufirance et de la disillusion, se soUstraire en partie
a 1'autorite du Saint-Siege.

« Le moment etait venu de passer au vote. II allait s'effectuer par ecrit, et peut-
etre aussi oralenaent, non plus comme en 1398, en la presence des princes, mais
sous la presidence de Simon de Cramaud, qui s'arrogea, dit-on, ce role de lui-meme,
au grand mecontentement d'une partie du clerge. Les bulletins de vote, cette fois,
ne nous sont point parvenus. Le texte de 1'un d'eux pourtant nous a ete c&nserve :
«Je, N., appele par le Roy en present Conseil de prelas et clerge du roiaulme de
« France sur le fait et union de nostre mere saincte Eglise, affirme par mon ser-
« ment et en ma conscience que, oyes et considerees les raisons tant de droit comme
« de fait, veues les bonnes diligences du Roy et de nosseigneurs et de son sang,
« alleguees d'une partie et d'aultre, aussi toutes raisons, le clerge est tenu a prier
< Dieu pour la bonne prosperite du Roy et de son royaume et aussi de ceulx de
« son sang; et aussi, en labourant [a la paix] et union, ilz ce a quoy ilz sont plus
« [tenus] de tant que Dieu leur a donne plus de biens. — Item*, je dy qu'il n'est
« pas de souffrir au Roy que homme en son royaume blasme [la voye] de cession,
« qui tant ont [sic] este louees et aprouvees par toute chrestiente, en laquelle ont
< juree et voye (sic) les anticardinables. — Item, que, se la sustracion totalle fust
1 autreffois sainctement et justement faicte par [le] R.oy et 1'Eglise de France, que
« ce qui a este fait en promutions [a este] justement fait et selon les sains conseilz
* generaulx de toute 1'Eglise et plus seurement pour [la] conscience des promeus
1 et d'aultres que ce que ce fait par 1'un de ces deux contendens du papat. — Item,
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« que [le] Roy ne [doibt] aulcunenient souffrir., ne ne peult, sens encourir infamete
« et note de honneste (sic) perpetuelle en sa maison de France, que des promo-
« cions et aultres choses faictes [durant] icelle(s) sustracion soient rompues, maa
« le doibt faire tenir et garder du tout, se autre empeschement n'i estoit, canonique,
« comme en symonie, ou aultre. — Item, que, se icelle substraction eust durt
« jusques maint[enant], je tiens que eussions eu union en 1'Eglise. — Item, je dv
« que, se il ot cause adont de faire substraction totalle, que les causes sont plus
« [grans], pour [quoy] Ton la doit faire sans delay... Car, comme il appert paries
« lettres qu'il [a] envoye en Italie, il est en opinion en laquelle il estoit quant
« messeigneurs de Berry et de Bourgogne et d'Orleans et les aultres se portirent,
« comme il appert par leurs responces et la teneur des dictes bulles : et dit que
« 1'Universite en a eu cause de [le] resputejY] scismate et suspec de heresie: pour
« quoy on ne luy peut ne doit obeir. — Item, je dy que le Roy doibt faire ce que
« son advocat a propose, et doit estre ceste conclusion dicte du Roy et son clergie. i
Bibl. nat., ms. lat. ~f%544, fol. 108 v°. Pour le reste, il faut se contenter des donnees
fournies par le Religieux de Saint-Denys et des renseignements contenus dans le
rapport du patriarche. Bibl. de Rouen, ms. 1356, fol. 43; Thes. nov. anecd., t. n,
col. 1307. Un certain nombre de prelats auraient etc d'avis, plutot que de poussei
a bout Benoit XIII, de 1'amener peu a peu a de meilleurs sentiments par des temoi-
gnages d'affection filiale. D'autres se seraient prorionces, au contraire, pour une
soustraction totale d'obedience : tel etait surement 1'avis de 1'Universite de Paris.
Mais la grande majorite parait s'etre contentee de reclamer le retour aux libertes
de 1'lSglise, ce qu'on avait appele, en 1398, la soustraction particuliere, c'est-a-dire
qu'en deniant au pape le droit de pourvoir aux benefices et de taxer les clercs, onne
laissait pas de lui reconnaitre le pouvoir de gouverner les ames. L'opinion se pro-
non9a si fortement dans ce sens que Simon de Cramaud lui-meme, qui cut sans
doute incline vers la soustraction totale, fut force de se rallier a cette sorte de
moyen terme. Encore dut-il convenir que tous n'etaient pas d'avis d'operer ce
changement par voie revolutionnaire : quelques-uns voulaient attendre la reunion
d'un concile general; d'autres proposaient d'adresser au pape des requetes et des
sommations. Le plus grand nombre pourtant, les neuf dixiemes, au dire de Simon
de Cramaud, comptaient sur le roi pour imposer d'autorite cette reforme. Elle
avait commence de se realiser, en fait, en ce qui concernait les taxes apostoliques,
dont la levee avait ete suspendue des le mois de juin, et 1'on se souvient de 1'arret
rendu au Parlement, le 11 septembre, qui abolissait les annates, les services, les
droits de procuration, etc. Le 3 Janvier 1407, le clerge demanda aux princes la
consecration perpetuelle de cet arret, auquel une phrase — quousque aliud fueril
ordinatum — semblait assigner un caractere provisoire. De plus, il reclama 1'ad-
jonction des decimes aux autres taxes dont le Parlement avait decrete la suppres-
sion. Des subsides pourraient etre, a titre exceptionnel, concedes au Saint-Siege,
mais seulement avec le consentement du clerge, d'une fagon temporaire, et pro-
portionnellement aux ressources de chacun. II etait necessaire enfin que les gens
du pape fussent contraints a lever les censures qu'ils avaient infligees aux prelats,
faute de payement.

« Quant aux provisions de benefice, la question n'avait ete tranchee qu«
retroactivement par les lettres royaux du 3 juillet 1406, pour les benefices attribues
par election ou conferes par les collateurs ordinaires a 1'epoque de la soustraction.
Mais la cedule dont le patriarche donna lecture devant les princes,le 4 Janvier 1407,
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pas sur 1'eveque de Paris 1. En 1'absence du roi, les dues de Guyenne
et de Berry et Louis, roi de Naples, presiderent 1'assemblee. Le
premier jour, un seul orateur prit la parole, le franciscain et
docteur Pierre Aux Bosufs parla pour le renouvellement de la
soustraction. Les trois jours suivants, Jean Petit parla dans le
meme sens. Les amis de Benoit demanderent alors qu'on designat
des defenseurs d'office du pape. L'Universite combattit cette

etqui recut stance tenante 1'approbation du clerge, reduit, a vrai dire, ce jour-la,
4 une quarantaine de membres, posa en principe le retablissement des elections
canoniques, ainsi que des collations faites par les ordinaires. Le pape ne devait
conferer, tant que durerait le sehisme, aucun benefice en France, et cette reforme
persisterait meme apres le retablissement de 1'unite dans 1'Eglise, sauf pour les
benefices des prelats morts en cour de Rome, a moins qu'un concile general n'en
decidat autrenient. De cette cedule, on retrancha, quelques jours apres, les expres-
sions qui pouvaient faire cbnsiderer la reforme comme une innovation : on voulait
qu'il fut bien entendu que ce n'etait qu'un retour aux libertes anciennes deTEglise
de France. Cramaud obtint encore d'une partie du clerge un voau tendant a ce que
defense nouvelle fut faite a tout Francais de hasarder aucune critique centre la
voie de cession, et a ce que les ordonnances de 1'epoque de la soustraction fussent
remises en vigueur.

« En somme, si la session de 1406 marquait un echec grave pour le parti de
Benoit XIII, le parti oppose, en depit de ses violences, etait loin d'y avoir eu gain
de cause. II suffit pour s'en convaincre de comparer aux voaux du clerge ceux
qu'exprimait, au meme moment, dans une lettre au roi, 1'universite de Paris.
Benoit XIII etait schismatique et suspect d'heresie (sur ce point toutes les facultes,
toutes les nations tombaient d'aecord), il etait impossible d'ajouter foi a ses
promesses, impossible egalement de continuer a lui obeir en servant Jesus-Christ.
L'Universite, dans la mesure de ses forces, lui retirait done I'ob6dience, conseillait
auroi d'en faire autant et le suppliait de ne point laisser ses sujets encourir par
leur soumission le reproche d'heresie. Cette lettre fut scellee le 3 Janvier 1407.
D avait fallu longtemps lutter pour obtenir 1'assentiment de la nation anglaise,
c'est-a-dire de la fraction urbaniste de 1'Universite. Non que Ton se montrat, dans
ceclan, moins severe pour Benoit, mais parce que 1'Universite avait d'abord semble
vouloir envelopper dans la meme condamnation le pbntife d'Avignon et le pape
de Rome. Ce scrupule prouvait bien qu'il n'y avait aucune chance d'entrainer
les urbanistes dans le parti de la soustraction.

« En meme temps, FUniversite presentait une serie d'articles lendant a prouver
<pie Benoit XIII etait parjure et heretique, avait cesse d'etre pape, qu'on pouvait
se soustraire a son autorite meme sans declaration prealable, que ce serait pour les
princes une ceuvre meritoire de le forcer a abdiquer. Elle redigeait centre lui un
'ong requisitoire; enfin, elle renouvelait 1'appel qu'elle avait deja interjete, a deux
^prises, en 1396, au futur pape inconteste. Elle ajoutait cette fois : au concile
general, que ce pape, elle n'en doutait pas, se ferait un devoir de presider. »
^- Valois, La France et le grand schisme d'Occident, t. in, p. 457-476. (H. L.)

1. Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 585.
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proposition avec quelque partialite. Neanmoins Pierre d'Ailly,
eveque de Cambrai, Guillaume Fillastre, doyen de Reims (plus
tard cardinal de Jean XXIII), et Ameilh du Breuil, archevequede
Tours, furent, avec d'autres, charges de la defense de Benoit.

Une autre commission de six personnes et presidee par 1«
patriarche d'Alexandrie fut chargee de defendre 1'opinion adverse.
La veille du premier dimanche de 1'Avent (27 novembre), le
patriarcbe d'Alexandrie parla centre Benoit et en faveur de la
proposition de 1'universite de Paris qu'il loua d'une maniere
absolument inconvenante. Jules Cesar, dit-il, qui transporta a
Rome 1'universite de Paris, et Charlemagne, qui la ramena a
Paris, ecoutaient volontiers ses conseils. La harangue terminee,
le chancelier du roi dit aux defenseurs de Benoit XIII de se tenir
prets a parler le lundi suivant, 29 novembre. Us demanderent un
mois de delai, mais ne purent obtenir remise que jusqu'au ler de-
cembre.

Le doyen de Reims prit d'abord la parole, defendit Benoit XIII,
s'efforca de mettre en relief son zele pour 1'unite de 1'Eglise, et
conseilla de ne pas abandonner son obedience. Comme, dans la
suite de son discours, il avait, pour mieux faire ressortir la grandeur
de la papaute, attribue au pape le droit d'accorder des couronnes,
il fut oblige de se retracter publiquement le samedi 4 decembre.
Apres lui, parlerent centre la soustraction d'obedience et en
faveur de Benoit XIII, 1'archeveque de Tours, et, le 11 decembre,
Pierre d'Ailly. Celui-ci blama le ton assez inconvenant dont
s'etaient servis plusieurs membres de 1'Universite en parlant du
pape (par exemple, le qualifiant d'heretique), regretta que dansP
cette affaire on ait entendu 1'Universite tout entiere au lieu de la
seule faculte de theologie, et conseilla aux prelats de ne pas prendre
de decision definitive et de se contenter d'un avis; de plus, d'eviter
tout con flit avec 1'Universite, ce qui serait encore plus triste que
le schisme. En terminant, d'Ailly assura que Gerson'et vingt-cinq
autres maitres de la faculte de theologie tenaient, comme lui,
la soustraction d'obedience comme. contraire au droit canon.
L'Universite fut si blessee de ce discours qu'elle ne voulut plus
reconnaitre d'Ailly comme un de ses membres. Jean Petit s'acharna
particulierement centre lui; mais il en appela au roi, on s'expliqua
et on finit par s'entendre.

Les 14 et 15 decembre, Pierre le Roy (Regis], abbe du Mont-
Saint-Michel, et le professeur Pierre Plaoul, se prononcerent ener
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giquement pour la soustraction. Le doyen de Reims et.l'arche-
veque de Tours leur repondirent, et Jean Petit repliqua; enfin,
le 20 decembre, 1'avocat du roi, Jean Jouvenel des Ursins, prit
la parole. II defendit le droit du roi de convoquer des conciles,
recommanda aux prelats de prendredes mesures contre les extor-
sions d'argent pontificales et les empietements des papes sur la
juridiction episcopale, et termina par cette declaration rassurante,
que 1'assemblee ne devait pas porter un jugement definitif sur le
pape, mais se contenter de veiller aux interets del'figlise de Francel.

Finalement, le chancelier engagea les membres de 1'assemblee a
rediger leurs conclusions et a remettre leurs votes a 1'un d'entre
eux, choisia cet effet. Le patriarche d'Alexandrie s'arrogea aussitot
ce poste d'honneur, quoique beaucoup se plaignissent de cette
usurpation. On vota sur deux points. Tout le monde fut d'accord
sur le premier, savoir, qu'il fallait reunir un concile general des
deux obediences pour terminer le schisme. Mais sur la seconde
question, c'est-a-dire le retablissement de la soustraction d'obe-
dience, les avis furent partages. Les uns voulaient chercher seule-
ment par d'humbles prieres a gagner le pape a la cause de 1'union
del'figlise; d'autres se declaraient franchement et sans condition
pour la soustraction; d'autres enfin avaient adopte un moyen

jterme. D'apres eux, on devait conserver Fobedience quant au spi-
rituel; mais quant a la collation des benefices, etc., le roi devait
disposer les choses de telle f agon que 1'figlise gallicane recouvrat
ses libertes et que le pape n'eut plus la collation des benefices,
prelatures et dignites en France, et cela non seulement pendant le
schisme, mais a tout jamais, a moins qu'un concile general n'en
decidat autrement. Le pape n'aurait plus que la collation des bene-
fices qui viendraient a vaquer in curia. Cette opinion reunit la
grande majorite, et dans sa seance publique du 4 Janvier 1407, le
patriarche la rapporta comme la decision generale de 1'assemblee2.

1. Ces discours, etc., se trouvent tout au long dans la Nouvette histoire du
concile de Constance, de Bourgeois du Chastenet, Preuves, p. 95-234; par extraits
seulement dans Lenfant^ Hist, du concile de Pise, 1724,1.1, p. 137 sq.; plus abreges
encore dans Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. v, p. 132 sq.; Gersoniana, p. xix
(dans le t. i de 1'edition des ceuvres de Gerson par Elie Dupin), et dans Schwab,
Joh. Gerson, p. 185 sq.

2. Religieux de Saint-Denys, 1. XXVII, c. xvn; Du Boulay, Hist, univers.
Paris., t. v, p. 134•, Martene, Tfiesaur., t. 11, col. 1307-1310; Christopbe, Geschichte
<ks Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 172 sq.
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La veille deja (3 Janvier 1407), 1'universite de Paris avait
public un memoire special, en termes tres forts centre Benoit,
pour engager le roi a revenir a la soustraction d'obedience et lui
recommander six propositions destinees a prouver que Benoit XIII
etait oblige d'abdiquer, qu'il devait -etre considere comme here-
tique a cause de son opiniatrete et, par consequent, la soustrac-
tion d'obedience etait pleinement legitime. En nieme temps,
1'Universite en appelait d'avance de tout ce que le pape Benoit XIII
pourrait faire centre elle1.-Cette declaration de 1'Universite de
Paris fut communiquee au concile, qui, le 7 Janvier 1407, engagea
le roi a interdire de la maniere la plus severe tout blame centre la
via cessionis et la soustraction; de plus, a proteger et a defendre
tout ce qui s'etait fait durant le temps de la soustraction. Le roi
confirma cette demande par un decret du 14 Janvier 1407, et
rnenaga de peines severes tous les contrevenants 2.

Peu de jours auparavant (le 12 Janvier), le concile avait un peu
modifie la forme du decret sur la collation des benefices, parce que
certains membres s'etaient scandalises de la formule adoptee,
mais quant au fond rien ne fut change 3; et, par un decret du
18 fevrier, le roi defendit toute collation de benefice par le pape,
ainsi que les annates, etc. 4.

Mais, par suite des intrigues du due d'Orleans et de 1'arche-
veque de Reims, ce decret du 18 fevrier, ainsi que le decret ante-
rieur du 14 Janvier, ne furent pas pour le moment mis en pra-
tique 5, sans doute aussi a cause de 1'election de Gregoire XII
qui avait notablement modifie la situation a Rome.

721. L'election de Gregoire XII fait esperer le retablissement[$"

de 1'union.' Traits de Marseille en 1407.

A la mort d'Innocent VII, le 6 novembre 1406 6, les cardinaux
furent d'abord d'avis de ne pas proceder immediatement a une

1. Martene, op. cit., t. ii^ col. 1295; Du Boulay, op. cit., t. v, p. 134-137.
2. Du Boulay, op. cit., t. v, p. 137-141.
3. Martene, op. cit., t. n, col. 1310.
4. Religieiix de Saint-Denys, 1. XXVII, c. xvin; Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 143.
5. Religieuxde Saint-Denys, 1. XXVII, c. xvin; Du Boulay, op. cit., t. iv, p. 141.
6. K. Eubel, Dos Itinerar der Pdpste, p. 560. II mourut d'une attaque d'apo-

plexie (letlre de Leonard Bruni a Frangois, prince de Cortone, Epistolarum Lw
nardi Areiini libri octo, Bale^ 1535^ p. 44; Journal de Morosini^ a Vienne, Bibl
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nouvelle election 1, mais de se mettre en rapport avec le roi de
France pour ne pas perdre cette nouvelle occasion de retablir
1'union de 1'Eglise. Lorsque Charles VI en cut connaissance, il
ecrivit, le 24 decembre 1406, une lettre aux cardinaux de Rome,
leur adressa des eloges sur leur louable pro jet, leur promit d'en-
voyer sans delai des messagers, protesta que Benoit XJII ne
pourrait plus maintenant eehapper a 1'abdication, et informa les
cardinaux qu'en ce moment meme un concile etait assemble a
Paris pour s'occuper de 1'union de 1'jfiglise 2. La republique de
Florence envoya egalement a Rome un tres eloquent et tres
influent dominicain, Jean Dominici, pour empecher la nouvelle
election 3. Mais a son arrivee a Rome, les cardinaux avaient deja
change d'avis et etaient entres en conclave. La lettre du roi de
France arriva beaucoup plus tard, car trois semaines avant qu'elle
fut redigee, le 30 novembre 1406, Ange Correr, Venitien de
famille noble, cardinal-pretre de Saint-Marc et patriarche de
Constantinople, etait elu pape sous le nom de Gregoire XII 4. La

imper., ms. 6586, fol. 198 fe),neanmoins on parla de poison. Ses contemporains lui
furent severes. Saint Bernardin de Sienne, venu pour 1'exhorter a s'occupep de
1'union, ayant ete nial regu, declara le pape « abandonne de Dieu ». G. A. Combi,
dans Archivio storico per Trieste, I'Islria ed il Trentino, 1881, t. i, p. 369, 370. En
lui deformant la bouche, la paralysie avait produit un de ses effets les plus ordi-
naires : 1'imagination populaire y vit pourtant la preuve que le Seigneur le punis-
sait d'avoir manque a sa parole en ne s'occupant point de terminer le schisme.
Muratori, Script., t. xvi, col. 1189; Thierry de Nieheim, De scismate, p. 196. (H. L.)

1. C'est faux. Gilles Des Champs de 1'Universite de Paris se trouvait alors a
Rome. II conseilla de retarder 1'election jusqu'apres son retour en France, se fai-
sant fort d'obtenir un des resultats suivants : ou 1'election d'un pape unique par
les clementins et les urbanistes, reconcilies a cet effet, ou 1'adhesion de la France
au pontife qu'eliraient les cardinaux romains. Sa motion fut soutenue par 1'huma-
nisle Pierre-Paul Vergerio devant le Sacre-College (cf. G. A. Combi, op. cit., p. 366,
367,373) et on vit quelques cardinaux pencher vers ce parti, rien de plus; d'ailleurs
ils ne s'y attacherent pas et le conclave fut fixe au 18 ou 19 novembre — et non
au 14. N. Valois, op. cit., t. in, p. 484. (H. L.)

2. Bourgeois du Chastenet, Nouvelle hist, du concile de Constance, 1726, Preuves,
p. 501; Lenfant, Hist, du concile de Pise, 1724, t. i, p. 160, Paris, ms. lat. 12542,
fol. 43 v°; cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 477, note 1. (H. L.)

3. Leonard Bruni, op. cit., p. 48; S. Antonin, Chronica, in-fol., Lugduni, 1587,
t. HI, p. 468; A. Desjardins, Negociations diplomatiques de la France avec la
Toscane, t. i, p. 391. (H. L.)

4. Cf. 1'article de Sauerland, Cardinal Johannes Dominici und sein Verhalten
zu den Kirchlichen Unionsbestrebungen wahrend der Jahre 1406-1416, dans Brie-
gier's Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1888, t. ix, p. 245 sq.; 1889, t. x, p. 345 sq.
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crainte de voir les Remains se revolter <le nouveau, si on ne nom-
mait un pape dans un bref delai, semble avoir surtout determine
les cardinaux a agir avec cette precipitation 1. Mais certainement
la consideration pour le violent roi Ladislas de Naples et ses plans
tres apparents entrerent egalement pour quelque chose dans cette
hate 2. Les quatorze cardinaux presents a Rome ne furent eepen-
dant pas unanimes a vouloir hater ainsi 1'election; le cardinal
d'Aquilee surtout demanda qu'on attendit plus longtemps3.
Mais, en revanche, ils furent tous d'accord, en vue d'assurer
1'union, pour faire une capitulation .elect or ale qui serait plus[
precise et plus obligatoire que toutes les precedentes. Lorsque, le
23 novembre, les cardinaux entrerent en conclave au Vatican, ils
redigerent dans la ehapelle de ce palais un document solennel par
lequel chacun d'eux s'obligeait, sous la foi du serment, s'il venait a
etre elu, a abdiquer volontairement et sans restriction, si 1'anti-
pape en faisait autant ou venait a mourir, sous 1'unique condition
que les cardinaux des parties adverses consentiraient a s'unir pour
elire canoniquement un pape unique et legitime. Si un cardinal
absent ou un etranger venait a etre elu, il devait accepter les
memes obligations. Dans le mois qui suivrait son intronisation,
le nouvel elu devrait ecrire au roi des Remains, a 1'antipape et a
son college de cardinaux, au roi de France et aux autres rois,
princes, prelats, etc., pour les informer de ses resolutions et leur
declarer sa disposition a abdiquer ou & accepter tout autre moyen
de terminer le schisme. De plus, il enverrait, dans le delai de trois
mois, des nonces munis de pleins pouvoirs pour fixer definiti-
vement avec le parti adverse un endroit pour une entrevue per-
sonnelle. Le nouveau pape devrait promettre egalement de ne
nommer aucun cardinal tant que dureraient les negotiations pour
la via cessionis, a moins qu'il ne fut necessaire de rendre son college
aussi fort que celui de la partie adverse. Si, par la faute de 1'anti-

1. Antonin, Summa historialis, tit. xxu, c. v, au cominenceinent; Lenfant,
op. cil., t. i, p. 161; Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. i, n; Baronius-
Raynaldi, Annal., ad a*in. 1406, n. 13; Sauerland, Gregor XII von seiner Wahl 6i«
zum Vertrag von Marseille, dans Sybel's Zeitschrift, 1875, t. xxxiv, p. 74 sq.

2. Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. i; Antonin, op. ci£., tit. XXIT, c. v;
liftTviatvt, op. cit.,1.\,̂ . 161-, ChT\stop\\e, Geschicfite des Papsffh,ums im xiv Jahrhun-
der, t. HI, p. 176.

3 Cf. Sauerland, op. cit., p. 81.
4. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 724.
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pape, 1'unite n'etait pas retablie dans 1'espace d'un an et trois
mois, cette obligation cesserait. Enfin, avant la publication de
son election, le nouveau pape devrait con firmer tous ces points et
les signer de sa propre main. II ne pourrait jamais s'en dispenser
ou s'en faire absoudre par qui que ce soitJ.

Ces conditions etaient telles que 1'elu paraissait moins un pape
qu'un procureur charge d'abdiquer la papaute 2.

!] l/election de Gregoire XII avait eu lieu a 1'unanimite, et
c'etait precisement dans 1'interet de 1'union que ses collegues
avaient porte les yeux sur lui. Le nouveau pape etait un vieillard
de soixante-dix ans au moins3, disert, de reputation intacte, et
dont le zele pour 1'union etait connu; de sorte qu'on ne craignait
qu'une chose, qu'il ne mourut avant d'avoir termine cette grande
oeuvre. Ainsi qu'il 1'avait promis, il confirma et renouvela, aussitot
apres son election, les promesses exposees plus haut-,iltecommaTida
aux cardinaux et a tous les employes remains de travailler sans
relache avec lui au retablissement de I'union dans 1'Eglise, et il
exprima son desir d'une rencontre personnelle avec son adversaire,
vers lequel « il irait, dut-il faire la route a pied, ou passer la mer
sur une simple nacelle 4. »

1. Religieux de Sainl-Denys, 1. XXVII, c. xix; Thierry de Nieheim, De scismale,
\. Ill, c. in; et son Nemus unionis, tract. I, c. i; Baronius-Raynaldi, Annal., ad aim.
1407, n. 11, incomplet; Bourgeois du Chastenet, Nouvelle histoire du concile de
Constance, Preuves, p. 253; Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhun-
dert,t.m,p.366 sq. (a la page 367ilfaut lire super omnibus au lieu desine omnibus).

2. Arch, du Vatican, Armarium LIV, t. xxxiv, fol. 1; Bibl. natv ms. francais
23428, fol. 94 r°; ms. lat. 12542, fol. 44 r° (sous la date du 24 novembre); Musee
Britannique, ms. Harley 431, fol. 6; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 13 r°; Thierry de
Nieheim, De scismate, p. 206; Nemus unionis, p. 193; Bourgeois du Chastenet,
op. cit., Preuves, p. 253; Sozomeno, dans Muratori, t. xvi, col. 1189; Religieux de
Sainl-Denys, t. in, p. 488; Commissioni di Rinaldi degli Albizzi, t. i, p. 152;
C. Guasti, Gli avanzi dell'Archivio di un Pratese vescovo di Volterra, dans Archivio
Aorico Italiano, 1884, t. xm, p. 29; M. Souchon, Die Papslwahlen in der Zeit des
possen Schismas, t. i, p. 95,102, 285. (H. L.)

3. Cf. Ciaconius, Vitse pontij., t. n, p. 750. « Grand, pieux, austere, de mise
negligee, n'ayant que la peau sur les os, semblable a un « esprit sans corps », la
physionomie d'un ascete, la reputation d'un saint. » Par centre, voici ce qu'ecrit le
cardinal Giordano Orsini, le 16 mai 1409 : Pro hoc intentione ut renunciaret pro
unione alio non remanente in papatu, ipse Jordanus elegit Gregorium, alias tamen
non eleclum tarn insufficientem ad regendam Ecclesiam cum cognovisset; et similiter
credit quod alii domini eum elegerunt et eadem ratione. Bibl. Vatic., ms. Ottoboni
2356, fol. 235 r°. (H. L.)

4. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1406, n. 13. Lettre du cardinal de Li6ge
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Des avant son couronnement (19 decembre 1406), Gregoire XII
envoya, le 11 de ce mois, une fort belle lettre redigee par Leonard
d'Arezzo, a Pierre de Luna, « que quelques peuples, pendant ce
schisme malheureux, appellent Benoit XIII. » Sans doute, dans
cette lettre Gregoire affirme qu'il est le pape legitime; mais il
ajoute aussitot qu'il ne fallait plus discuter sur le droit, mais
iniiter cette femnie de 1'Ancien Testament qui a prefere renoncer
au droit qu'elle avait sur son enfant plutot que de le laisser couper
en deux. II se declarait done pret a ceder, et il invita Benoit a
faire de meme. Pour mettre I'affaire en mouvement, il enverrait
bientot des plenipotentiaires pour discuter avec Pierre de Luna
sur 1'endroit le plus propice pour traiter de cette affaire. Enfin il
lui faisait connaitre la promesse faite avant son election et con-
firmee ensuite 1.

Gregoire et ses cardinaux adresserent des lettres analogues aux
cardinaux de 1'antipape, au roi des Remains Robert, au roi de
France, etc., aux universites de Paris, de Vienne, etc., aux eveques
et a toute la chretiente 2.

au roi Robert, dans Deutsche Reichstagsakten, t. vi, p. 175; Sozomeno, dans Mura-
tori, op. cit.f t. xvi, col. 1189; Thierry de Nieheim, De scismate, p. 204, 205, 215;
Religieux de Saint-Denys, t. HI, p. 496; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves,
p. 257; Commissioni di Rinaldo degli Albizzi, t. i, p. 152; Vita Gregorii XII, dans
Muratori, t. HI, 2e partie, col. 587; M. Souchon, op. cit., t. i, p. Ill, 112. (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annal.} ad ann. 1406, n. 14, 15; Thierry de Nieheim,
De scismate., 1. Ill, c. iv, p. 209, et Nemus unionis, tract. I, c. n, p. 196; Bibl. nat.,
ms. lat. 12542, fol. 45 r°; ms. lat. 12543, fol. 31 v°, 32 v°, sous la date du 12 decem-
bre; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 15 r°, sous la meme date, fol. 32 v°; ms. lat. 12544,
fol. 170 r°; Arch, de Loire-lnferieure, E 46, cass. 18; Religieux de Saint-Denys,
t. HI, p. 498, sous la date fausse du 12 des calendes de decembre; Bourgeois du
Chastenet, op. cit., Preuves, p. 246; Journal d'Antoine Morosini, ms. cite, fol. 1991,
traduction italienne datee du 12 (decembre) 1406; Chronique de Martin d'Alpartil,
sous la meme date. (H. L.)

2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1406, n. 16; Martene et Durand, Vet.
script., t. vn, col. 719,721, 723,726,727, 728, 733; Martene,Tfiesour.,t. n, col. 1280,
1286, 1288, 1291; Aschbach, Geschichte der Wiener Universitat, p. 244. Le 11 d£-
cembre, le pape adressait aux Florentins copie de sa lettre a Benoit XIII, Archivio
storico italiano, 1893, Ve serie, t. xi, p. 140; une autre copie a Paul Guinigi, sei-
gneur de Lucques, Arch. d'Etat de Lucques, Tarpea, arm. VI, n. 298; une autw
au due de Bretagne, D. Morice, Hist, de Bretagne,t. i, p. 439; une autre a Tarchf
veque de Cantorbery Thomas Arundel, H. Wylie, History of England under Hera?
the Fourth, in-12, London, 1896, t. HI, p. 19; une autre a 1'universite de Cambridge)
Brit. Mus., ms. addit. 5843, fol. 361. En meme temps, le pape protestai*
aupr.es de Charles VI de son amour pour la France. Bibl. nat., ms. lat. 12549,
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Les prelats frangais etaient encore reunis a Paris, lorsqu'ils
apprirent ces nouvelles, qui les rejouirent tant que, le 21 jan-

j§9jvier 1407 J, ils firent une declaration solennelle portant qu'il

fol. 48 r°; Martene, Veter. script., t. vii, col. 727; il felicitait de son zele I'universite
dc Paris. Bibl. nat., ms. franc. 23428, fol. 89 r°; ms. lat. 12544, fol. 171 v°; Bibl. de
llouen, ms. 1356, fol. 36 r°; Martene, Thes. nov. anecd., t. n, col. 1286; Bourgeois
<!u Chastenet, op. cit., Preuves, p. 245; Monstrelet, t. i, p. 147 (trad, franc.). De
lour cote, les cardinaux remains appuyaient les declarations de Gregoire XII par
d'autres declarations analogues qu'ils eiivoyerent notammcnt au pape et au
college d'Avignon, au roi et aux universites de France. Ces lettres sont datees
du 10 decembre 1406. Voir des exemplaires adresses a Benoit XIII (Bibl. nat.,
ms. lat. 12542, fol. 51 v°; Martene, Veter. script., t. vn, col. 719), aux cardinaux
d'Avignon (ms. cite, fol. 52 r°; ms. lat, 12543, fol. 38 v°; Bibl. de Dijon, ms. 578,
fol. 23 v°; Bibl. de Carpentras, ms. Peiresc 57, vol. \; Veter. script., t. vu, col. 721^ •,
auroi Robert (ibid.)} a I'universite de Paris (ms. latin 12544, fol. 173 v°); a I'uni-
versite de Cologne (Thes. nov. anecd., t. n, col. 1280), au due de Bretagne (Arch, de
Loire-Inferieure, E 46, cass. 18), a 1'arch. de Cantorbery (ms. Harley 431, fol. 9;
Concilia Magnse Britannise et Hibemise, in-fol., Londoni, 1737, t. in, p. 284).
Quclques cardinaux ecrivirent individuellement soit aux cardinauk d'Avignon,
soit a I'universite de Paris, pour leur vanter 1'abnegation de Gregoire XII, leur
prouver que le salut de 1'Eglise lie dependait plus que de Pierre de Luna et les
exhorter a donner un dernier effort en vue du prompt accomplissement de I'osuvre
si bien commencee : par exemple, lettre du cardinal d'Aquilee Antoine Caetani,
le 15 decembre 1406, aux cardinaux d'Avignon et, le 17 decembre, a runiversite
de Paris; lettre du cardinal de Liege, Jean Gilles, le 17 decembre, a la memo
universite (Bibl. nat., ms. latin 12543, fol. 39 r°; ms. lat. 12544, fol. 168 r°, 174 v°;
ms. franc. 23428, fol. 90 v°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 24 r°; Veter. script., t. vn,
col. 723; Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1288,1291; Bourgeois du Chastenet, op. cit.,
Preuves, p. 248, 251. (H. L.)

1. Le 16 Janvier, procession et sermon par Jean Gerson, cf. N. Valois, op. cit.,
t. in, p. 479-480; le 21 du meme mois, nouvelle reunion du clerge. Ibid., p. 480.
«Apres son couronnement, le 22 ou le 27 decembre, Gregoire XII ecrivit encore
aux cardinaux avignonnais (Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 19 v°; ms. lat. 12543,
fol. 32 v°; Bibl. de Dijon, ms. 575, fol. 16 r°) et, par I'entremise des eveques, donna
ases propositions la plus vaste publicite. Bibl. nat., ms. lat. 12542; Veter. script.,
t. vn, col. 728. Une encyclique apprit au monde que sa resolution etait prise. Si
la cession du pape legitime offrait quelques inconvenients, la prolongation du
schisme en avait bien davantage. Monte, non sans apprehension, sur le siege apos-
tolique, Gregoire en redescendrait, non pas avec facilite, mais avec joie. Loin de lui
peser, 1'obligation qu'il avait contractee le charmait. A 1'age avance aiiquel il
etait parvenu, il ne placait plus ses esperarices en ce monde. Veter. script., t. vn,
col. 730. C'etait enfin parler le langage d'un chretien et d'un pape, celui que, depuis
pres de trente ans, les fideles souhaitaient d'entendre. Ils 1'accueillirent avec
fnthousiasme. Ce fut un concert de louanges; on porta aux nues la saintete de
Gregoire XII: c'est a lui qu' « Israel » allait devoir son salut. Thierry de Nieheim,
De scismate, p. 205; Jean Sercambi, t. in, p. 122; Thes. nov. anecdot., t. n,
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fallait remercier Dieu et la Vierge pour les bonnes dispositions
des cardinaux remains et de leur chef. Us ajouterent que Benoit
ne pourrait plus ne pas accepter la cession; s'il refusait, les prelats
le regarderaient comme un membre gate, et suspect de schisme et
d'heresie et se retireraient de son obedience. Ses cardinaux seraient
alors dans 1'obligation de s'unir immediatement avec ceux de la
partie adverse pour proceder a une nouvelle election. Si, au con-
traire, ils s'obstinaient a rester avec Benoit, on leur enleverait
toutes leurs prebendes et des deputes de toute Fobedience (ou de
la France seule, si les autres fitats refusaient) les remplaceraient
pour proceder a la nouvelle election avec les cardinaux de la partie
adverse 1.

Des le 31 Janvier 1407, Benoit XIII, de Marseille 2, ou il etait
venu en quittant Genes dans I'automne de 1406, repondit a la
lettre de Gregoire XII regue le 15 de ce mois3. II se sert absolu-
ment des memes titres-que Gregoire XII; il remercie Dieu de lui

col. 1282 sq. Quelques villes d'ltalie firent mieux encore. Par trente-neuf voix
contre une, le conseil de la republique siennoise decida, le 24 decembre, d'offrir
la ville de Sienne aux deux pontifes et aux deux colleges comme lieu de confe-
rence : ils y trouveraient pleine securite, des habitations conveuables, des vivres
en abondance. Arch, d'fitat de Sienne, Deliberazioni di Consistorio, n. 234,
fol. 36 v°. Deux ambassadeurs furent designes pour aller porter ces propositions
a Gregoire XII et a Benoit XIII. La population de Bologne decida, le 21 Janvier,
a la majorite de 2 200 voix contre 25, de faire au pape d'Avignon des offres analo-
gues. En France, on sait le contentement et la confiance que manifesta I'assembUe
du elerge. Ces sentiments se propagerent a travers le royaume; partout les cloches
tinterent pour celebrer 1'union prochaine. Les plus sceptiques cesserent d'en dou-
ter quand furent parvenues a Paris les lettres du nouveau pape de Rome. Religieux
de Saint-Denys, t. in, p. 496, 502, 526. Les messagers a qui elles etaient confiees
ne repartirent pas sans emporter des lettres de Charles VI pour Ange Correr et
pour ses cardinaux : le roi felicitaitT « homme de Dieu », lui offrait ses services,
lui transmettait les temoignages de 1'admiration universelle. » L. d'Actery,
Spicilegium, t. i, p. 803; Monstrelet, t. i, p. 146, 149; N. Valois, op. cit., t. in,
p. 488-489. (H. L.)

1. Bibl. de Rouen., ms. 1356, fol. 49 r°; Martene, Thes. nov. anecd., t. n, col. 1314.
(H. L.)

2. Sur les lettres ecrites par Benoit XIII a la nouvelle de la mort d'Innocent VII,
cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 489-492. (H. L.)

3. Les lettres de Gregoire XII furent apportees en Avignon par Robert TErmite
et par un religieux du nom de Mathias. Benoit XIII fit lire les lettres de Gregoire
en plein consistoire. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 502. Des le 22 Janvier, il fit
expedier des lettres de sauf-conduit, valables pendant quatre mois, pour les
envoyes, quels qu'ils fussent, dont Ange Correr lui annoneait 1'envoi. Arch, du
Vatican, Reg. Avenion. LXV, fol. 456 r°. (H. L.)
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avoir fait rencontrer un homme qui semblait aussi zele que lui-
meme pour les interets de 1'Eglise. II se plaint des deux prede-
cesseurs de Gregoire, dont il n'a jamais pu, dit-il, obtenir de
reponse positive, proteste qu'il ne redoute en aucime fa§on la
voie de discussion, 1'enquete sur ses droits, comme Gregoire
semble le supposer. Loin de la ! II la desire et il est dispose, lui
et ses eardinaux, a se rencontrer en tel endroit sur et convenable
avec son adversaire et ses pretendus eardinaux; de plus, il consent
a resigner sa dignite de pape, si Gregoire en fait autant ou vient a
mourir; a la condition toutefois que les eardinaux de Gregoire
consentiront a s'unir aux siens pour elire un pape unique. On
remarqua plus tard qu'il se reservait lui-meme de prendre part,
en qualite d'ancien cardinal, a cette election1. II proniet de
recevoir avec bienveillance les nonces de Gregoire et de leur
dormer un sauf-conduit. Enfin il s'engage a observer aussi la
clause de la non-creation de eardinaux. II termine en disant que,
la vie etant si courte, il priait Gregoire de se hater le plus possible 2.

Le meme jour (31 Janvier 1407), Benoit XIII envoya au roi de
France et au due d'Orleans des copies de la lettre de Gregoire XII
et de sa reponse, et expedia cette reponse aux eardinaux de Rome 3.
Ses eardinaux ecrivirent en meme temps des lettres tres amicales
au pape Gregoire et a ses eardinaux 4.

1. Acte d'accusation lu au concile de Pise. (H. L.)
2. Lettre de Benoit XIII a Ange Correr, datee de Saint-Victor de Marseille,,

Ie31 Janvier 1407. Arch, du Vatic., Reg. Avenion. LVIII, fol. 580 r°; Bibl. de Dijon,
ms. 578, fol. 16 r°; Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 45 v°; ms. latin 12543, fol. 32 v°;
ms. lat. 12544, fol. 106 v°; Bibl. de Rouen, ms. 1356, fol. 48; Thierry de Nieheim,
Nemus unionis, p. 199; et De scismate, p. 211; Religieux de Saint-Denys, t. in,
p. 504; Nicolas Clemangis, Opera omnia, edit. Lydius, p. 179; Baronius-Raynaldi,
Annul., ad ann. 1407, n. 2; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves^ p. 241 (sous
la date du 23 Janvier). (H. L.)

3. Lettre de Benoit XIII aux cardinaux de Rome, date du 31 Janvier. 'Arch.
Vatic., Reg. Avenion. LVIII, fol. 582 r°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 24 v°; Bibl.
nat., ms. lat. 12542, fol. 47 v°; ms. lat. 12543, fol. 40 v°; Brit. Musv ms. Har-
ky431, fol. 55 v°; Martene, Vet. script., t. vii, col. 733; Concilia Magnss Britanniss,
t. in, p. 286. Lettres au roi de France, aux dues d'Orleans, de Berry, de Bour-
gogne, de Bourbon, au roi Louis II, aux archeveques, aux chefs d'ordre et aux
Universites. Arch. Vatic., Reg. Avenion. LVIII, fol. 582 v°-589 r°; Bibl. Dijon,
»as. 578, fol. 26 v°; Bibl. nat.,ms. lat. 12542, fol. 61 v°; ms. latin 12543, fol. 41 r°;
Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 733-734; K. Eubel, Die avignonesische
Obedienz der Mendikanten-Orden, p. 146; Archivio storico ilaliano,Ve serie, 1893,
^x^p. 140. (H. L.)

4. Lettres des cardinaux datees de Marseille, le 31 Janvier, et adressees 1'une a
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La lettre de Benoit XIII a Gregoire XII causa a Paris
grande joie a beaucoup; toutefois, comme plusieurs membres de
1'Universite ne la trouvaient pas assez franche et croyaient flairer
quelque supercherie 1, le roi decida, le 18 fevrier 1407, d'envoyer

Ange Correr, Fautre au Sacre-College remain. Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 46 7°,
47 v°; ms. latin 12543, fol. 41 v°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 26 v°; Thierry de
Nieheim, Nemus unionis, p. 201; Martene, Vet. script., t. vn, col. 736; cf. G. Erler,
Dietrich von Nieheim, p. 284. (H. L.)

1. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 510. A la cour, on ne fut pas non plus tres
rassure par la lettre de Benoit et le ler mars Charles VI lui ecrivit pour lui marquer
que sa bulle semblait offrir des expressions susceptibles d'etre interpretees dans
le sens de la voie de discussion qui avait eu les preferences du pontife. Martene,
Vet. script., t. vii, col. 738. Le due d'Orleans, de son cote, ecrivit le lendemaina
Benoit. Arch, du Vatican, Armarium D, Jtascic. 2, n. 12, divis. 2. II lui exprimait
1'espoir, enfin proche de sa realisation, de voir finir le schisme et son admiration
pour deux papes prets a descendre du trone, mais il ajoutait que 1'accueil fait en
France aux lettres d'Ange Correr etait tres different de celui reserve a celles de
Pierre de Luna. On avait porte aux nues la generosite du premier, au lieu que les
declarations du second avaient prete aux interpretations les plus diverses : on lui
reprochait de laisser voir clairement sa preference pour la voie de discussion, de
n'offrir la cession que d'une facon conditionnelle et d'exiger une entrevue per-
sonnelle que son rival trouverait sans doute pleine de dangers. D'autres, il est vrai,
repondaient que Benoit XIII, malgre sa preference, s'abstenait de proposer
la voie de discussion, qu'une abdication faite a brule-pourpoint eut presente de
grands dangers, qu'avant d'en veuir la, il etait necessaire de prendre diverses
mesures, et qu'une conference preliminaire entre les deux pontifes etait indispen-
sable. « Mais, ajoutait le due d'Orleans, que ces voix discordantes ne troublent
pas votre Serenite. L'innocence finit souvent par triompher de la calomnie) il n'y
a point d'exemple d'homme qui ait reuni runanimite des suffrages et ces discus-
sions memes prouvent Phorreur qu'inspire universellement le schisme. Surtout
ne vous decouragez pas ! Ange Correr demande la paix : prevenez-le par une
demarche prompte. II vous a devance en proposant purement et simplement
1'expedient le plus sur: devancez-le a votre tour, en mettant ce projet plus vitea
execution. II est a craindre, si vous tardez davantage, que les graves entreprises
que quelques-uns ont projetees contre vous ne viennent a se realiser sous peu;
ce n'est pas sans peine que je m'y suis jusqu'ici oppose au prix des plus grands
efforts. A moins que vous ne vous hatiez de manifester par des actes vos saintes
resolutions, je crains que mes epaules ne plient sous un fardeau de plus en plus
lourd, et qu'un autre ne recueille a votre place la gloire de cette belle oauvre. C'est
a quoi tendent, je le vois bien, les efforts de beaucoup de gens. Pardonnez-moi ma
franchise. Si je ne connaissais la saintete de vos intentions, je me garderais d'em-
brasser votre cause. Mais aujourd'hui il faut que tout le monde reconnaissf
que je ne me suis point trompe a votre sujet, bien que m'etant ecarte jusqu'a
present d'une opinion soutenue par un grand nombre de personnes. » A ces sages
avis, Louis d'Orleans ajoutait le conseil de ne point prolonger les negociations et
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aux deux papes une tres importante ambassade pour sender leurs
intentions, et afin de rendre le denoument plus facile, les ambassa-
deurs devaient proposer aux deux papes de dOnner, s'ils le vou-
laient, leur abdication par procureurs, etc., sans entrevue per-
sonnelle1. •

L'ambassade se composait de sept archeveques et eveques,
d'abbes les plus considerables, de plusieurs membres de la haute
noblesse et de tres "nombreux docteurs et licencies de toutes les
facultes. A leur tete se trouvaient le patriarche d'Alexandrie et
1'archeveque de Tours. Parmi les eveques on remarquait Pierre
d'Ailly, eveque de Cambrai, et, parmi les savants, Des Champs,
Gerson, Pierre Plaoul, Jean Petit, Guillaume Fillastre, le doyen
de Reims, etc.2. Pierre Cauchon (eleve sur ces entrefaites au siege
de Beauvais), qui s'acquit dans la suite une si triste renommee
comme inquisiteur dans le proces de Jeanne d'Arc, faisait
egalement partie de cette ambassade. Elle regut ses instructions
le 13 mars et partit bientot pour Marseille, ou residait toujours
Benoit XIII.

Sur ces entrefaites, Gregoire XII avait egalement envoye des
nonces a Benoit XIII. Des que Malatesta de Pesaro, frere du
celebre Charles Malatesta, eut connaissance des bonnes disposi-
tions de Gregoire, il lui proposa d'aller, a ses propres frais, en

il joignait a sa lettre le texte de celle qu'il avait adressee a Ange Correr et aux
cardinaux remains. (H. L.)

1. Arch, nat., J. 516, n. 31; Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 512, il estropie
quelques noms.

2. Simon de Cramaud, patriarche; Ameilh du Breuil, archeveque de Tours;
Pierre de Savoisy, eveque de Beauvais; Pierre Fresnel, eveque de Meaux; Pierre
d'Ailly, eveque de Cambrai; fitienne de Givry, eveque de Troyes; Guillaume de
Contiers, eveque d'Evreux. Les abbes: Pierre le Roy du Mont Saint-Michel,
Simon du Bosc de Jumieges, Philippe de Villette de Saint-Denis, Matthieu Pyl-
laerdt de Clairvaux, Robert de Baubigny de Saint-Etienne de Dijon; puis dix
gradues en theologie, neuf licencies ou docteurs en droit, deux docteurs en mede-
cine, deux chambellans du roi. En tout, trente-six membres. Sur le role assigne a
cette ambassade, voir les lettres patentes du 18 fevrier (Arch, nat., K 55, n. 38;
Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 52 r°; coll. de Flandre, ms. 44, fol. 19; Thierry de
N'ieheini, Nemus unionis, edit. Schard, p, 205; Du Boulay^ t. v, p. 141 fdefec-
tueuse]; Bourgeois du Chastenet^ op. cit., Preuves, p. 502; N. Valois^, op. cit.,
t. in, p. 500-501) et les instructions du 13 mars. Arch. nat. J 5163, n. 31; Bibl. de
Rouen, ms. 1356, iol. 63 T°-, Martene, Tfies. nov. anecd., t. H, col. 1358. Le texte
'ju'en donne le Religieux de Saint-Denys, t. HI, p. 514, est souveirt, inm\,e\\\g\\Ae.
(H.L.)
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Avignon,.comme son ambassadeur; mais, deja, les neveux dc
Gregoire XII, Antoine Correr, eveque de Modon, et Paul Gorret,
commengaient a prendre sur leur oncle un ascendant dont ils se
servirent centre 1'union; aussi, au lieu d'envoyer a Avignon Mala-
testa, recommande egalement par les cardinaux, Gregoire XII
envoya justement son neveu Antoine, auquel il adjoignit pour la
forme 1'eveque de Todi, Guillaume della Vigna, et le juriste Antoine
de Budrio, deBologne; mais ni ceux-ci ni les cardinaux ne connais-
saient les veritables instructions d'Antoine 1.

Benoit XIII regut les nonces tres amicalement dans une audience
solennelle du 3 avril; mais durant les negotiations, les paroles^
blessantes ne manquerent pas de part et d'autre; en particulier
on ne put pas se mettre d'accord sur le lieu ou les deux papes se
rencontreraient. Les ambassadeurs de Gregoire XII proposaient
une trentaine de villes, parmi lesquelles Rome, Viterbe, Sienne,
Todi, Florence ou Lucques2; Benoit XIII, au contraire, insistait
pour Marseille, Nice, Frejus, Genes ou Savone, et les debats sur
cette question devinrent si animes que les Remains voulurent
repartir. Benoit les retint par de bons precedes, et le 20 avril 1407
on finit par accepter de part et d'autre la ville de Savone 3, qui
se trouvait alors sous la domination francaise. Apres avoir accepte,
Antoine Correr montra une lettre de son oncle, ou celui-ci disait
que, « dans 1'interet de la paix, il irait meme en Avignon, s'il le
fallait. » Voici les points principaux de cet accord :

1. Benoit renouvela sa declaration du 31 Janvier 1407.
2. Les ambassadeurs remains assurerent que leur rnaitre confir-

merait le traite, au plus tard, dans le mois de juillet suivant.
3. Les deux papes et les cardinaux s'engagerent a se trouver

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1202 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t. vni, p. 63 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 1194. Les ambassadeurs partirent de
Rome le 18 ou le 19 mars, bien qu'ils eussent ete nommes le 26 fevrier et eussent
regu leurs lettres de creance le lendemain. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ana
lWJ3n.3.[C.i.^.Yalo\s,op.cit.,t.iu,p. 502,notes 2et3. (H. L.)]

2. Un document secret remis par Gregoire XII a Antoine Correr excluait
expressement cinq villes, entre autres celle de Genes. Arch, du Vatican, Amur
rium C, fasc. 78-87. (H. L.)

3. La seigneurie de Florence fut si depitee du choix de cet endroit qu'elle enleva
aussitot, le 3 mai, son mandat a ce dominicain nonime plus haut, et qui avaitete
charge de representer les interets florentins. Cf. Sauerland, dans Brieger, Zeil-
schrift fur Kirchengeschichte, t. ix, p. 248. [Sur toute cette premiere periode, assez
laborieuse, cf. N. Valois. op. dL, t. m, p. 504. (H. L.)]
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en personne a Savone pour la Saint-Michel ou, au plus tard, pour
ja Toussaint, chacun d'eux ne pouvant amener que huit galeres
armees, deux cents soldats, cent arbaletriers, cent domestiques, etc.

4. Les deux papes s'engageaient par serment a assurer niutuel-
lement ieur surete et les cardinaux pretaient un serment analogue.

5. Le roi de France et le gouvernement de Genes consentirent
a ce que la ville de Savone et ses environs ne fussent soumis qu'aux
deux papes pendant Fentrevue. Les deux papes nommeraient un
capitajne pour la mer et un autre pour la ville.

6. Aucun des deux pretendants ne serait traite d'antipape pen-
dant le temps des negociations.

7. Si, au jugement des deux partis, le sejour de Savone devenait
impossible a cause de la peste ou pour d'autres graves raisons,
on devrait se retirer dans 1'une des villes deja designees par les
nonces remains i

Peu de temps apres, les ambassadeurs frangais arriverent pres
'f}\ de Benoit XIII; le 30 avril 2, ils s'etaient reunis a Villeneuve-les-

Avignon, ou ils se concerterent sur la maniere d'accomplir Ieur
mission, et deciderent d'adjoindre au patriarche Simon deCramaud
un conseil intime compose de quatre hommes distingues. En
outre, ils deputerent deux d'entre eux a Marseille, au cardinal
Thury et a la municipalite de la ville pour regler differents points ;
le cardinal Thury et les nonces remains vinrent a Ieur rencontre
jusqu'a Aix. On s'embrassa, on delibera, et les ambassadeurs fran-
cais exprimerent le desir qu'Antoine Correr se rendit sans delai a
Rome pour faire confirmer le traite de Marseille. Antoine pretendit
que cela n'etait pas necessaire, puisque Gregoire XII lui avait dit
alui-meme : « C'est la charite plus que mon serment qui me pousse
a abdiquer. Tous les jours grandit en moi le desir de procurer la

1. Religieux de Saint-Denys, 1. 111, p. 528, 530; Martene, Thesaurus nov. anecdot.,
t. n, col. 1353; Thierry de Nieheim, De scismate, p. 227; Martene et Durand,
Vet. script., t. vii, col. 745, 746, 750. Dans le Religieux de Saint-Denys, il faut lire
TIII idus martii (8 mars), au lieu de idus martii. Cela corrige la contradiction
qu'il y a entre la date de cette lettre et celle de la lettre des cardinaux. Sauerland,
dans Brieger, Zeitschrift jur Kirchengeschichte, t. ix, p. 112, croit que la date de
la lettre du pape est exacte et qu'il faut corriger, d'apres elle, celle de la lettre des

-. Les ambassadeurs avaient quitte Paris apres Paques,, 27 mars, separement et
^quelques jours d'intervalle. Religieux de Saint-Denys, t. HI, p. 528; N. Valois,
°P- cit., t. in, p. 507, note 2 et note 3, pour la critique des sources a consulter sur
cette arahassad«. (IT. L )
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paix a 1'figlise; quand verrai-je le jour ou je pourrai la lui donner\ t

Antoine Correr conseilla egalement aux ambassadeurs franQais
de ne proceder qu'avec beaucdup de douceur a 1'egard de Benoit,
parce que c'etait le seul moyen d'en obtenir quelque chose. Son
conseil, assurait-il, etait tres desinteresse, car il vaudrait mieux,
pour son oncle, que les rapports fussent de nouveau rompus
entre Benoit XIII et la France 1. D'Aix, les ambassadeurs fran-
c.ais envoyerent egalement en Italic l'ermite Robert, dont nous
avons parle, le chargeant d'annoncer aux villes italiennes leur
prochaine arrivee.

Le 9 mai 1407, les ambassadeurs francais arriverent a Mar-
seille; Benoit les recut fort bien, quoiqu'il sut que plus d'un der-
nierement encore 1'eut violemment injurie. II envoya au-devant
d'eux son camerlingize et les fonctionnaires du palais, les admit a
lui presenter leurs premiers hommages dans Fabbaye de Saint-
Victor, ou tous lui baiserent avec le plus grand respect la main,
le pied et le visage 2. Le lendemain, ils furent regus en audience et
le patriarche porta la parole 3. Benoit y repondit par une belle
improvisation en trois points 4.

1. Cf. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 509; N. Valois, op. cit., t. in, p. 508-
509. Les ambassadeurs frangais proposerent aux envoyes remains de mettre des
galeres genoises a la disposition de Gregoire XII. En presence du cardinal de
Thury, Guillaume della Vigna et Antoine de Budrio, sans doute Antoine Corrcr,
affirmerent a Simon de Cramaud, a Pierre Fresnelet a Colard dc Colleville que leur
maitre n'hesiterait pas a se servir de ces navires. Antoine Correr retourna sur-le-
champ a Rome, accompagne jusqu'a Genes par 1'eveque de Meaux vet un autre
de ses collegues. Cinq bonnes galeres genoises y furent armees aux frais de
Charles VI et de la ville de Genes. L'une d'elles servit tout de suite a transporter
gratuitement le neveu.de Gregoire XII a Rome. Thes. nov. anecd., t. n, col. 1348;
H. Finke, Ada concilii Constantiensis, t. i, p. 280. (H. L.)

2. Cf. Gesta Benedicti XIII, col. 804.
3. Martin d'Alpartil. Ce chroniqueur avoue qu'on s'attendait, dans 1'entourage

de Benoit XIII, a un discours violent, et qu'on avait pris la precaution de garnir
la demeure du pape d'hommes d'armes et d'arbaletriers.

4. Benoit rappelle qu'il s'est expose, malgre son grand age, aux fatigues d'un
voyage en Italie, avec 1'intention d'y pratiquer la voie de cession, quelque prefe-
rence qu'il eut pour la voie de reduction. Du jour de son avenement, il a etc dis-
pose a ceder; s'il n'avait pas cru devoir le declarer plus tot, c'est que la partie
adverse etait loin de partager ses sentiments, et que cette declaration eut risque
de la rendre encore plus intraitable. Dieu lui ayant enfin donne, dans la personne
d'Ange Correr, un homme selon ses vosux, il s'empressait de manifester 1'intention
jusque-la recelee au fond de son ame. Un vieillard eomme lui, tout proche du torn-
beau et penetre, par consequent, du neant des grandeurs humaines, n'avait aucune
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Le patriarche avait dit, entre autres choses, que le pape devait
surtout garantir la paix et 1'unite de 1'Eglise. Comme on aurait
pu conclure de ces paroles a la superiorite de 1'Eglise sur le pape,
Benoit XIII rappela avec insistance que le pape est le chef de
1'Eglise (c'est-a-dire au-dessus d'elle), ajoutant, du reste, que
cette haute situation 1'obligeait d'autant plus a veiller sur son
troupeau. II assura etre tout dispose a accepter 1'abdication, et,
s'il ne 1'avait pas declare plus tot, c'etait uniquement parce que
ses adversaires n'avaient montre aucune disposition a 1'imiter;
mais maintenant que le Seigneur lui avait donne un honinie selon

$]son coeur, le moment etait venu de montrer sa bonne volonte
d'abdiquer. II etait vieux et pres de sa fin, par consequent d'au-
tant plus dispose a abdiquer. En preuve de ces dispositions, il
rappelait qu'il n'avait accepte la papaute qu'apres une longue
resistance.

Le lendemain 11 mai, 1'archeveque de Tours fit, au nom de
1'ambassade franchise, une double demande a Benoit. II le pria
de repeter dans une bulle, selon les formes, ce qu'il avait dit la
veille de vive voix, c'est-a-dire :

a) Qu'il etait decide a venir en aide a 1'Eglise par la via cessionis
et a 1'exclusion de tout autre moyen;

b) Qu'il veillerait a ce que, si lui ou son adversaire venait a
raourir, aucun successeur ne leur fut donne, mais que les cardi-
naux des deux colleges reunis eliraient un pape unique. Benoit XIII
accepta aussitot ce dernier point; quant au premier, il prononca
un long discours, tres adroit, pour montrer que c'etait chose
inutile, qui ferait perdre un temps precieux et qui constituait
meme une marque de defiance. On voit qu'il ne voulait pas
s'engager d'une maniere irrevocable dans la voie de la cession.
II rappela ensuite qu'on lui avait fait beaucoup de tort a Paris,
le traitant d'heretique, etc., et parla avec tant d'emotion que le
patriarche, qui etait le plus coupable, se jeta aux pieds du pape
pour lui demander pardon. Ses collegues de 1'ambassade firent de
meme, et la douceur et la bonte du pardon de Benoit lui gagna
tous les cceurs. En terminant, il leur donna sa benediction et les
invita a diner le jour de la Pentecote, 15 mai; tous s'y rendirent,

wison de deployer la perseverance qu'on voulait bien lui conseiller. II persisterait,
cela ne faisait pas de doute, dans le dessein qu'il avait notifie au roi de France et
atousles princes Chretiens. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 584-592. (H. L.)

CONCILES — vi — 84
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a Pexception du patriarche, qui se fit excuser sur sa sante. Le
mardi de la Pentecote, 17 mai, les ambassadeurs frangais nego-
cierent avec les cardinaux; ils voulaient leur persuader de decider
le pape a faire la declaration desiree concernant la via cessionit
et a prendre des mesures pour qu'en cas de deces, les cardinaux des
deux colleges pussent faire en commun une election. L'affaire
etait urgente, parce que, d'apres leurs instructions, ils ne pou-
vaient rester a Marseille que dix jours et devaient aussitot se
mettre en route pour Rome. Les cardinaux promirent d'interceder
aupres du pape touchant le premier point; mais ils ne cacherent
pas qu'une reunion des cardinaux des deiix colleges rencontrerait
des difficultes, parce que les cardinaux romains ne voulaient pas
reconnaitre ceux d'Avignon comme legitimes l.

Comme le due d'Orleans avait egalement envoye des deputes
a Marseille2, quelques membres de Pambassade royale soup-
gonnerent le due de vouloir leur faire opposition aupres de
Benoit XIII. Toutefois ses deputes affirmerent le contraire, e t f j
declarerent qu'ils avaient, eux aussi, sollicite le pape en favour
de la bulle. Mais il avait repousse egalement leur demande pour
deux raisons : '

a) Parce que 1'on pouvait s'en rapporter aussi bien a sa parole
donnee de vive voix (cette parole souvent donnee) qu'a sa parole
ecrite;

b) Parce que 1'on voulait lui arracher cette bulle par menaces
(la soustraction d'obedience). Benoit XIII fit a peu pres la meme
reponse a Pierre d'Ailly et a deux autres membres de Fambassade
royale 3 qui lui firent une visite speciale dans la soiree du 17 mai;
il fit surtout ressortir qu'aux yeux de beaucoup de telles bulles
seraient regardees comme extorquees, ce qui aurait pour conse-
quence de faire considerer comme nul et lion avenu tout 1'edifice
de la restauration de la paix ecclesiastique qu'on echafauderait
sur de tels documents. Enfin, le 18 mai, Benoit XIII fit a Tarn-
bassade reunie la declaration definitive suivante :

« On lui a adresse deux demandes; sur la premiere, il a sim-
plement et clairement exprime son offre d'abdiquer par ecrit dan*
sa lettre a son adversaire, qui se fait appeler Gregoire; il 1'*

1'. Religieux de Sainl-Denys, t. in, p. 592-604. (H. L.)
2. Louis de Montjoie et Nicolas le Dur. Cf. E. Jarry, La vie poliliqut it

Louis de France, p. 350. (H. L.)
3. Gerson et Philippe de Villette. (H. L.)
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renouvelee de vive voix aux ambassadeurs dans la premiere
audience; par superflu, il le repete maintenant de vive voix.
Mais sa conscience ne .lui permet pas d'exclure d'une maniere
absolue tous les autres moyens d'arriver a 1'union, quoiqu'il
prefere aux autres la via cessionis. II a deja explique en detail a
quelques membres de rambassade pourquoi il ne public pas la
bulle demandee. Sur le second point, son avis et celui des cardinaux
est, qu?en eas de deces, il faut en finir avec le schisme; les cardi-
naux ont egalement delibere sur cette question. » Le patriarche
remercia, au nom de 1'ambassade, Benoit XIII de cette declara-
tion, mais renouvela sa demande de bulle; le pape repondit alors
avec humeur : « Tout chretien doit etre content de cette decla-
ration, le roi de France le sera; celui qui ne s'en contentera pas,
n'aime pas 1'union de 1'Eglise. » Le patriarche demanda ensuite
une decision definitive touchant le second point egalement, pour
pouvoir 1'apporter a Rome. Mais Benoit XIII repondit qu'une
affaire aussi importante ne pouvait pas se traiter de fagon preci-
pitee, et les ambassadeurs se retirerent, apres avoir de nouveau
baise le pied du pape 1.

i. Religieux de Saint-Denys, t. m, p. 612, 614, 618, 620; Martene, Thes. nov.
anecdot., t. n, col. 1363; Chronique de Martin d'Alpartil et F. Ehrle;ylws denActen
des Afterconcils von Perpignan, p. 26. II semble que Benoit XIII n'etait pas trop
rassure sur 1'accueil que la cour de France ferait a cette reponse. Le 19 mai, il
ecrit confidentiellement a deux de ses principaux agents aupres de cette cour,
Jean d'Armagnac et Jean de la Coste,. et allegue le besoin pour lui de faire acte
d'independance en repoussant une demande presentee sous forme comminatoire;
il se plaint du nombre et de 1'attitude des ambassadeurs et adresse a ses repre-
sentants copie des clauses de la convention du 21 avril. II les prie d'obtenir des
lettres du roi pour Boucicaut, pour les villes de Genes et de Savone et les invite
i insister pour que la levee des taxes de la Chambre apostolique reprit Teguliere-
ment ses cours. Le menie jour, il fait rediger une bulle menagante qu'il tient en
reserve, par laquelle il fletrit les « fils d'iniquite » qui parlent de revolte centre
1'autorite apostolique et interjettent divers appels peu reguliers. Le pape avait
tarde trop longtemps le silence : il promulguait 1'excommunication centre tous
c«ux qui feraient soustraction d'obedience ou tenteraient de troubler par de vains
appels 1'exercice de sa juridiction, qu'ils fussent cardinaux. patriarches, eveques,
^k ou empereur. Au bout de vingt jours, les terres des princes seraient frappees
dinlerdit; les prelats et les clercs perdraient leurs benefices; les homines et les
Tassaux des seigneurs temporels seraient delies de toute obligation a leur egard.
Arch, du Vatican, Bullarium generate ab Innocentio VI ad Martinum V, t. n,
«-79; Reg. Avenion. LV Benedicti XIII, iol. 49 r°; Bibl. nat., ms. lat. 12542,
^L64rO; ms. 12543, fol. 52 v<>; ms. lat, 14669, fol. 53 r°; Bibl. de Dijon, ms. 578,
^ 40 r°; Du Boulay, Hist. univ. Paris., t. v, p. 143; d'Achery, Spicil, t. i, p. 803;
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Arrives a Aix, les ambassadeurs franc, ais delibererent, le 21 mai,
s'ils devaient, aux termes de leurs instructions, proclamer de npa-'
veau la soustraction d'obedience; plusieurs au debut se prononce-
rent tres energiquement dans ce sens, parce que le pape n'avait pas
donne les bulles demandees, qu'il n'avait pas exclu d'une maniere
absolue les moyens autres que la voie de cession, enfin qu'il ne
songeait pas serieusement a la paix. On pouvait le deduire de ce
qu'il faisait fortifier de nouveau son palais d'Avignon et ne se
montrait jamais qu'avec une nombreuse escorte d'hommes
d'armes. Enfin, meme pendant les fonctions sacrees, il n'avait
pas autant que son adversaire loue et accepte sous la foi du ser-
ment la voie de cession; il s'etait contente de declarer sa prefe-
rence pour ce moyen. Cependant tous finirent par admettre qu'il
ne fallait pas proclamer immediatement la soustraction, surtout
pour ne pas compromettre le but principal, Foeuvre du retablis-
sement de la paix1. Get avis finit par reunir 1'unanimite des
suffrages 2. Les ambassadeurs resolurent ensuite de se diviser en

Ehrle, op. cit., p. 25. Au sujet de la.theorie en vertu de laquelle un roi excommunie
etait par la meme dechu de la dignite royale, cf. P. Viollet, Histoire des instituiioni
politiques et administratives de la France, t. n, p. 271. (H. L.)

1. Religieux de Saint-Deriys, t. m, p. 218; Bertrand Bouysset, p. 369; BTO/
des chroniques, Bibl. nat., ms. lat. 8975, p. 199, 202; cf. Arch, du Vatican, ftj.
Avenion. XLIV,iol. 101 r?, 296 v°; E. Muntz, dans Bulletin de la Soc. not. da
antiq. de France, 1886, p. 114. Au printemps de 1405, des arbaletriers etaient
entretenus jusque dans le clocher de Notre-Dame-des-Doms. Reg. Avenion. XLIV,
fol. 198 r°. On trouve dans un registre des memes archives, Armarium L1V,
t. XLVI, avant-dernier cahier, un inventaire de toutes les arnies, armures, machines
d'artillerie, etc., qui se trouvaient dans le palais a la date du 10 novembre 1404.
Le 12 mars 1407, Benoit XIII ordonna a 1'evlque de Maguelone de faire garderla
porte de la tour du pont avec un soin tout particulier et par des homines d'une
fidelite eprouvee. Reg. 332, fol. 3 v°. Enfin, le 18 mai suivant, Guillaume dell«
Vigna, eveque de Todi, signale a 1'abbe de Jumieges le mecontentement causf
dans le pays par les approvisionnements et les travaux de fortification faits dans
le palais. Bibl. nat., ms. lat. 12544, fol. 113 v°. (H. L.)

2. Bibl. de Rouen, ms. 1356, fol. 65 r°; Thes. nov. anecd., t. u, col. 1363; M-
gieux de Saint-Denys, t. in, p. 624-634. Cf. les Rationes ad differendam substrac-
tionem redigees, vers ce moment, par Pierre d'Ailly, Philippe de Villette, Jean Gef
son et le secretaire du roi Jacques de Nouvion. Bibl. nat., ms. lat. 12544, fol. 110 r";
Thes. nov. anecdot, t. n, col. 1329. On s'etait preoccupe d'avoir 1'avis meme des
membres de 1'ambassade partis les premiers pour Genes. Ainsi, sur la demand*
de Pierre Cauchon, Guillaume Beauneveu avait envoye le sien a Pierre le Roy, de

Brignoles, le 14 mai 1407 : il concluait a 1'ajournement de la Soustraction d'obe"
dience. Ms. lat. 12544, fol. Ill v°. (H. L.)
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trois groupes. Le plus considerable, ayant le patriarche a sa tete,
serendrait a Rome; le second, avec Farcheveque de Tours, reste-
rait a Marseille pour fortifier le pape dans ses bonnes dispositions.
Enfin 1'abbe de Saint-Denis se rendrait a Paris avec le troisieme
groupe pour y rendre compte de ce qui s'etait passe.

Le roi et sa cour furent tres satisfaits de la conduite des ambas-
sadeurs, mais quelques membres turbulents de 1'universite de
Paris les traiterent de parjures, parce que, au mepris de leurs
instructions, ils n'avaient pas proclame la soustraction : ils deman-
derent alors au roi de publier le decret retirant a Benoit XIII la
collation de tous les benefices en France1. Ce ne fut qu'avec
peine qu'on parvint a les calmer pour un temps. Aussitot apres,
le 10 juin 1407, arriverent de Marseille a Paris deux des nonces de
Gregoire XII, tandis que le troisieme, Antoine Correr, prit la
route de Rome. Les deux ambassadeurs romains furent regus
avec les plus grands honneurs et traites royalement. Apres avoir
fait connaitre les intentions de leur maitre et ce qu'il avail deja
fait pour 1'union, ils regurent de riches presents et furent congedies
par une lettre tres amicale du roi pour le pape Gregoire XII 2.

,<5] 722. Revirement de Gregoire XII, 1407.

A Marseille, Antoine Correr avait declare que son oncle serait
certainement dispose a se rendre a Savone meme avant le delai
prescrit, s'il recevait de Genes ou d'ailleurs les navires necessaires.
Aussi trois ambassadeurs francais, devangant leurs collegues, se
rendirent immediatement a Genes et obtinrent du gouverneur
Jean le Meingre, marechal de Boucicaut, et des anciens, c'est-a-
dire des senateurs, la promesse formelle d'envoyer cinq galeres 3.

1. N. Valois, op. cit., t. m, p. 517; Religieux de Saint-Denys, t. in^ p. 518,
636. (H.L.) .

2. Religieux de Saint-Denys, p. 638, iait prononeer a Paris un discouts pat
^ntoine Correr^ tandis que, p. 636, il dit que Correr s'etait Yiate de revenir a IVome,
ce que confirment Thierry de Nieheim et Martene, Thes. nov. anecdot., t. n,
col. 1347. (H.L.)

3. Martene, Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1348; H. Finke, Acta concilii Constan-
'iensis, t. i, p. 280; deposition de Simon de Cramaud, du 20 mai 1409 : Ad reques-
tom predicti domini Anthonii fuerunt armate per nos II galee in Janua expensis
Kgis et per nos solute pro III mensibus... Cum duabus galeis predictis ordinavit
Subernator Janue tres, videlicet galeam gqrdie et ducts alias. Bibl. du Vatic., ms. Otto-
*O/H 2356, fol. 368 r°. (H. L.)
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Mais alors, centre toute attente, Gregoire XII eleva des objec-
tions centre le choix de Savone et de Genes l.

Des le commencement de juin, Gregoire declara aux eardinaux
et aux membres de la curie qu'il ne pouvait aller a Savone, si
Venise ne lui donnait les navires necessaires 2, parce qu'il ne pou-
vait se fier aux galeres genoises. II ne pouvait non plus faire le
voyage par terre, car il n'avait pas Targent necessaire. II fallait
done former une commission pour examiner si, dans ces condi-
tions, il etait encore tenu par le traite de Marseille. Les vingt-
quatre savants charges de ce soin declarerent presque a 1'unani-
mite que le pape devait se trouver a Savone dans le delai prescrit,
mais cette decision resta sans effet sur 1'esprit de Gregoire 3.

Si 1'on cherche les raisons de ce changement de Gregoire, il
faut d'abord regarder du cote de ses parents, envers lesquels le
vieillard se montra aussi faible que .genereux. Ses parents com-
prirent sans peine que e'en etait fait de leur avancement, si leur
oncle abdiquait. II ne pourrait plus leur donner ni eveches ni
seigneuries. Ce fut surtout Antoine Correr, que Gregoire avail
fait rapidement camerlingue et eveque de Bologne, qui s'efforga
secretement d'empecher le voyage a Savone, tout en conseillant

1. Quand Antoine Correr revint a Rome, avant la fin du mois de mai, il rendit
compte au pape en public de ce qui s'etait fait et Gregoire XII dit: « Plutot que
de manquer a ma promesse, je me rendrais a Savone dans une petite barque,
ou a pied, un baton a la main. » Thes. nov. anecd., t. n, col. 1348,1353. Et aussitot
il leva des subsides sur le clerge pour se procurer les frais du voyage. Le ler juin, une
bulle adressee au roi d'Angleterre parlait, comme d'une chose decidee, de 1'entrevue
de Savone. Eulogium historiarum, edit. F. S. Haydon, t. in, p. 409. Avec Antoine
Correr etaient arrives quatre ambassadeurs de la ville et du gouverneur de Genes
qui, le 11 juin, jurerent devant le pape, au nom des Genois et du marechal Bouci-
caut, d'executer integralement la convention de Marseille. Des envbyes de Savone
prenaient aussi 1'engagement pour leur ville de satisfaire aux clauses du traite.
Par une bulle du 13 juin, Gregoire XII les en remercia et les assura de son inten-
tion de venir chez eux prochainement avec ses eardinaux. Thes. nov. anecd., t, n,
col. 1348; Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 57 r°; ms. lat. 12543, fol. 33 v°; ms. lat.
12544, fol. 105 r°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 17 r°; Veter. Script., t. VH, col. 754;
Bibl. du Vatic., ms. lat. Vatic. 4000, fol. 26 r°. Enfin Gregoire XII a convenu lui-
meme plus tard qu'il s'etait reconnu au moins une fois oblige de faire le voyage
de Savone. Bibl. Vatic., ms. Ottoboni 2356, fol. 117 v°. Quant aux objections qu?
Gregoire pouvait avoir contre Savone, cf. N. Valois, op. cit., t. HI, p. 521-522.
(H. L.)

2. N. Valois, op. cit., t. in, p. 524-525. (H. L.)
3. Thierry de Nieheim, De scismate, p. 233, a corriger par la note important*

de N. Valois, op. cit., t. in, p. 526, note 1. (H. L.)



722. REVIREMENT DE GREGOIRE XII, 1407 1321

exterieurement d'executer le traite de Marseille1. En outre, les
avis recus de Paris et de Venise, et diverses autres circonstances
rendirent Gregoire defiant vis-a-vis de la France2, d'autant
mieux que la durete des instructions des ambassadeurs francais
a 1'egard de Benoit XIII etait pour lui aussi un pronostic assez
defavorable. Enfin Ladislas, roi de Naples, qui, depuis le 13 aout
1406 3, etait reconcilie avec le pape, eut aussi une influence assez
considerable sur ce changement des dispositions de Gregoire XII,
parce que ce prince voyait dans un accord de Gregoire avec la
France un danger pour son droit douteux sur le-royaume de Naples.
Pour mieux agir sur 1'esprit de Gregoire XII, Ladislas envoya a
Rome le ruse frere precheur Jean Dominici4, qu'il disait etre son
confesseur et qui accompagna le vieux pape comnie son ombre,
et ne le quitta plus. Thierry de Nieheim pretend meme que, lors-
que Ladislas, le 17 juin 1407, fit une brusque attaque de Rome
avec le secours des Colonna et d'autres conjures, il agissait de
connivence avec Gregoire, qui voulait se menager une raison plau-
sible de renoncer au voyage de Savone; Leonard d'Arrezzo declare
le pape innocent de toute complicate, mais non pas ses parents 5.
Quoi qu'il en soit, 1'attaque de Rome echoua, grace a 1'energie de
Paul Orsini, commandant des troupes pontificales, et les Colonna
furent frappes de peines severes. On passa tout le mois de
juillet 1407 en vains efforts pour faire reconnaitre par Gregoire
le traite de Marseille. Le 8 juillet, il declara aux nonces de
Benoit XIII qu'il lui etait fort difficile de se rendre a Savone,

1. Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. xin, xv, xvi; Martene, Thesaur.',
t. n, col. 1349. ii'infinita pene multitude hypocritarum (clercs faisant la chasse aux
places), dont Gregoire etait entoure, poursuivaient les memes interlts que les
neveux du pape; ct'. Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1887, t. ix, p. 255, 290.

2. Les precautions prises pour assurer la securite et le respect d'Ange Correr
lui parurent autant de promesses d'un attentat contre sa personne. Thierry de
Nieheim, De scismate, p. 227.

3. Ce jour-la, il avait ete nomme gonfalonier de 1'Eglise romaine. Theiner,
Cod. diplom., t. in, p. 156.

4. H. V. Sauerland, Cardinal Johannes Dominici und sein Verhalten zu den
kirMichen Unionsbestrebungen, dans Th. Brieger's Zeitschrift fur Kirchen-
geschichte, 1887, t. ix; Rosier, Cardinal Johannes Dominici, in-8°, Freiburg, 1893;
H. V. Sauerland, Kardinal Johann Dominici und Papst Gregor XII und deren
neuester Panegyriker P. A. Rosier, dans revue citee, 1894, t. xv. (H. L.)

5. Thierry de Nieheim, De scismate, p. 233-236; Diarium Antonii Petri, dans
Muratori, op. cit., t. xxiv, col. 981; Leonardi Aretini epistolarum libri octo, p. 59;
N. Valois, op. cit., t. m, p. 522-523. (H. L.)
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parce qu'il n'avait pas assez d'arge'nt pour armer huit galeres,
que Venise ne les lui envoyait pas et qu'il ne pouvait se fier a
des galeres genoises. Telle etait sa pauvrete qu'il ne pouvait meme
pas envoyer a Benoit un courrier a pied. D'autre part, il ne pou-
vait abandonner les fitats de 1'Eglise, menaces par Ladislas de^
Naples 1. Quelques jours apres, Gregoire XII ecrivit a Benoit XIII
pour 1'informer qu'il ne pourrait sans doute pas etre exact au
rendez-vous dans le delai fixe, parce qu'il manquait de navires
et que de plus Savone lui paraissait mal choisi, de peu de securite
et indigne d'une pareille entrevue 2.

Vers la meme epoque, arriverent a Rome les ambassadeurs
franc.ais; en audience solennelle le 18 juillet, le patriarche d'Alexan-
drie exalta la via cessionis et le traite de Marseille; il dementit
les bruits qui couraient, que le roi de France voulait transporter
de nouveau la curie de Rome a Avignon. Pour rassurer Gregoire,
les ambassadeurs franc, ais etaient prets a se livrer comme otages3,
et le gouverneur de Genes offrait egalement de livrer ses neveux4.
Sur le desir d'Antoine Correr, ce gouverneur avait arme des
galeres suffisantes pour transporter deux mille personnes; enfin
les ambassadeurs ajoutaient que le roi de France pourvoirait au
sort de Gregoire (apres 1'abdication). Maitre Plaoul prit la parole
au nom de 1'Universite de Paris, mais le pape repondit « qu'il
etait toujours en faveur de la cession, non qu'elle fut juste en

1. Cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 527-529. « Dans les dispositions ou il se trouvait,
Gregoire XII cut mieux fait de declarer, des 1'abord, qu'il refusait de se rendre a
Savone. Cette reponse categorique eut soul eve sans doute quelque emotion: mais,
le premier moment d'indignation passe, 1'on eiit cherche sans perdre de temps
une combinaison nouvelle. II se borna, au contraire, a manifester pour le choix
de cette ville une tres vive repugnance. Au fond, son intention etait maintenaut
bien arretee de ne point executor la convention de Marseille : il ne montra le plus
souvent que de 1'hesitation. » (H. L.)

2. Lettre de Gregoire XIIJ du 13 juillet. Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 22 r°;
Arch, du Vatican, Armarium C, fasc. 78-87 (vidimus); Bibl. nat., ms. lat. 12542,
fol. 60 r°; ms. lat. 12543, fol. 37 v°; ms. lat. 12544, fol. 134 r° (sous la date du
15 juillet); Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 513. Cette lettre fut sans
doute confiee a Jacques, eveque de Cherson, en Thrace ou en Crimee, ou de Chi-
ronis3 en Crete, qui, le 10 juillet, s'etait vu delivrer par Gregoire XII un sauf-
conduit pour se rendre aupres de Pierre de Luna. Bibl. Vatic., ms. Ottoboni 2548,
fol. 97. On trouvera le detail curieux de ces hesitations de Gregoire XII, dans
N. Valois, op. cit., t. in, p. 530-535. (H. L.)

3. N. Valois, op. cit., t. in, p. 533. (H. L.)
4. Ibid. (H. L.)
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elle-meme, mais parce que, dans les circonstances presentes, elle
etait opportune. » II s'appliqua ensuite a prouver tres longuement
qu'il ne pouvait pas tenir sa promesse concernant Savohe.

Le meme jour, les ambassadeurs frangais eurent egalement une
conference avec les cardinaux, et le 19 juillet ils rendirent de
nouveau visite au pape pour dissiper ses hesitations touchant les
navires. Le patriarche lui proposa, au noni du roi de France, six
galeres completement armees et que le pape pourrait, pour plus de
surete, equiper en partie de ses propres forces. Le capitaine de ces
galeres, Jean d'Oltramarino, lui preterait serment de fidelite et
Jui livrerait comnie otages ses enfants et sa femnie; de plus, cent
bourgeois de marque de la ville de Genes et cinquante de Savone
lui seraient egalement livres comme otages. Gregoire, fort embar-
rasse, chercha1 toute sorte de faux-fuyants, pretendit necessaire de
faire un nouveau traite et accusa ses neveux (a Marseille) d'avoir
fait des concessions que sa pauvrete 1'empechait d'executer. Le
soir, les ambassadeurs frangais firent une nouvelle tentative pour
determiner le pape a accepter les galeres franchises (genoises).
On lui repeta que le capitaine de ces galeres etait un tres honnete
homme, choisi sur le desir des neveux du pape; que les ordres

Jpour l'armement des galeres etaient executes; du reste, que Gre-
goire XII ne pouvait en esperer d'autres et qu'apres tout il etait
surprenant qu'il ne voulvit pas venir a Savone maintenant, apres
avoir ecrit a son neveu que, dans 1'interet de Funion, il irait meme
jusqu'en Avignon, s'il le fallait. Tout fut inutile 1.

Le 20 juillet, Jean Petit fit, au nom de 1'ambassade franchise,
un discours aux senateurs, conservateurs et autres chefs de la
ville de Rome, pour protester que le roi de France desirait unique-
ment le retablissement de 1'unite de 1'Eglise, mais nullement la
translation du Saint-Siege en Avignon. Jean Petit termina en
priant les Romains d'engager le pape a se rendre a Savone. Dans
sa reponse, 1'orateur des Remains ne fit que des promesses vagues,
tout en accordant beaucoup de louanges aux propositions fran-
Saises 2.

Le lendemain, les nonces de Benoit XIII se plaignirent de ce
que, nonobstant six demandes et apres vingt-deux jours d'attente,
Gregoire XII n'eut pas encore declare s'il acceptait ou rejetait le

1. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 660. (H. L.)
2. N. Valois, op. cit., t. in, p. 535. (H. L.)
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traite de Marseille. Enfin, le 22 juillet, Gregoire leur fit la decla-
ration suivante :

« A cause des dangers qu'un voyage a Savone pourrait faire
courir a 1'Eglise romaine, a la ville de Rome et aux Etats de
1'Eglise, il lui semblait bien preferable de choisir un autre lieu,
et dans ce cas, Benoit (dominus Avinionensis) devrait designer un
endroit en Italic dans 1'obedience de Gregoire et offrant toute
securite. S'il s'y refusait, il devrait alors venir a Savone par voie
de terre et sans galeres, comme Gregoire. Pendant le temps des
negociations, le gouverneur de Genes devrait revenir en France, et
Gregoire le remplacerait, comme gouverneur interimaire, par un
prelat de 1'ambassade franchise. » Pendant les negociations, qui
se poursuivirent les jours suivants, le patriarche proposa a Gre-
goire que, s'ir refusait d'aller en personne a Savone, il y envoyat
du moins des mandataires autorises a faire pour lui la declaration
touchant la cession, et les cardinaux appuyerent egalement cette
proposition. Mais Gregoire XII fit venir aupres de lui, le 28 juillet,
les eveques de Beauvais et de Cambrai (d'Ailly), le chancelier
Gerson et deux autres membres de 1'ambassade franchise; il leur
declara sa confiance particuliere, dit que son zele pour 1'union,
loin de se refroidir, n'avait fait que croitre, mais qu'il lui etait
impossible d'aller a Savone. II ne pouvait s'y rendre par mer,
faute de navires a qui se confier, et quant aux deux voies de terre, [
1'une etait ravagee par la guerre et 1'autre difficile et peu sure. II
voulait neanmoins se rencontrer avec son adversaire; aussi etait-
il decide a se rendre a Pietrasanta (au nord de Pise et non loin de
la mer) ou en un autre lieu voisin de 1'autre obedience. Comme,
dans sa reponse, d'Ailly avait dit au pape, entre autres choses,
de ne pas se relacher dans sa confiance dans le roi de France,
Gregoire XII avoua que les precedes severes et les menaces dont
la France avait use a 1'egard de Benoit XIII lui avaient fait faire
ce raisonnement : « Si 1'on se conduit de cette maniere a 1'egard
de son propre pape, comment serai-je done trait6 ? » II etait
egalement regrettable que, dans les premieres instructions donnees
a ses ambassadeurs (du 18 fevrier 1407), le roi eut declare que les
deux papes devaient abdiquer sine tractatu prseparationum.N'etaA'
ce pas la vouloir empecher tous les-preliminaires indispensables ?
D'Ailly repondit que le pape avait ete induit en erreur par une
faute de copiste, que le texte veritable portait : Sine tractu prxpor
rationum, c'est-a-dire sans trop trainer les preliminaires; quant»
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la pretendue rigueur centre Benoit, elle provenait de ce bruit que
Benoit XIII ne voulait pas abdiquer, meme si Gregoire XII etait
decide a le faire. Apres que d'Ailly eut dissipe quelques autres
doutes du pape, celui-ci pleura et dit : « Je vous donnerai la paix,
soyez-en surs, je vais faire ce qui est agreable au roi de France et
a son royaume. Mais, je vous en prie, ne m'abandonnez pas et
permettez que quelques-uns d'entre vous m'accompagnent a
Pietrasanta *. »

Les nonces de Benoit XIII, sur la reponse defavorable de Gre-
goire XII, etaient deja partis pour Ostie; mais, sur le desir de
Gregoire et grace a 1'entremise des ambassadeurs francais, ils
revinrent et, le 31 juillet, ils recurent une nouvelle reponse :
Gregoire s'y pronongait encore contre Savone, a laquelle, disait-il,
il eut prefere Rome; il ajoutait toutefois que, si Benoit XIII
maintenait le choix de Savone, il consentirait a confirmer, sauf
quelques modifications, le traite de Marseille. Dans le cas ou la
France procurerait les galeres et donnerait toutes les garanties
necessaires, il se rendrait a Savone au plus tard le ler novembre;
mais alors aussitot apres son arrivee, le gouverneur de Genes
serait renvoye en France pour tout le temps des negociations et

nGregoire le remplacerait par un autre gouverneur pris parnii les
membres de 1'ambassade frangaise. Que s'il ne pouvait venir en
personne, il promettait d'envoyer a Savone, a la date fixee, un
procureur pourvu de pouvoirs illimites pour faire en son nom
tout ce a quoi il s'etait engage dans le conclave 2.

Les nonces de Benoit XIII quitterent Rome aussitot apres
cette declaration; les ambassadeurs frangais, au contraire, sejour-
nerent quelques jours encore, et le 3 aout ils apprirent de Gre-
goire XII qu'il voulait aller a Pietrasanta et y rester jusqu'a la
mi-septembre; s'il ne pouvait parvenir a s'entendre avec
Benoit XIII pour la designation d'un autre lieu, il se conduirait
ensuite conformement a sa declaration du 31 juillet 3. Mais le
lendemain, Gregoire XII ne voulait deja plus aller a Pietrasanta,
fflais a Pise, Florence ou Sienne; les cardinaux assurerent aux
ambassadeurs francais qu'eux du moins iraient a Savone et
veilleraient a ce qu'il n'y eut pas d'election si Gregoire XII venait

1. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 696. (H. L.)
2. N. Valois, op. cit., t. in, p. 541. (H. L.)
3. Ibid., t. ni, p. 542; Religieux de Saint-Denys, t. m, p. 686, 696; Thes. novt

•mecdot., t. n, col. 1354,1374. (H. L.)
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a mourir. Les ambassadeurs frangais quitterent alors Rome, se
rendant, les uns a Paris, les autres aupres de Benoit XIII; 1'eveque
de Todi, qui avait pris part a la conclusion du traite de Marseille
en qualite de nonce de Gregoire, assura que deux Venitiens avaient
fait croire a son maitre que, s'il allait a Savone, il serait fait pri-
sonnier, et ajouta que son neveu Antoine Correr avait bien
reellement jadis desire des navires genois, quoiqu'il le mat pour
1'heure 1.

De Genes les ambassadeurs frangais ecrivirent encore a Gre-
goire, le 21 aout 1407, pour refuter une fois de plus ses objections
centre Savone et le supplier de ne pas accorder trop de creance a
ses neveux et a ses parents, lesquels, au grand detriment de la
chretiente, ne cherchaient que leurs interets2.

Les ambassadeurs frangais trouverent Benoit XIII dans 1'ile de
Saint-Honorat (Lerins), ou il s'etait refugie, parce que la peste
sevissait dans les environs de Marseille. II regretta beaucoup le
revirement des dispositions de Gregoire; il promit, quant a lui,
de se rendre certainement a Savone et, des le lundi suivant, il
voulait partir pour Nice. Mais lorsque le patriarche Simon
de Cramaud, chef de 1'ambassade franchise, eut communique a
Benoit XIII les conditions demandees par Gregoire, a savoir que
les galeres devaient etre desarmees aussitot apres leur arrivee, etc.,
Benoit declara, a la stupefaction generale, qu'il n'acceptait pas
ces conditions 3. On voit que chacun des deux pretendants crai-
gnait d'etre trompe et d'etre fait prisonnier par 1'autre.

723. Les deux papes se rapprochent sans se rencontrer.

Gregoire XII avait quitte Rome le 9 aout 1407 pour se rap-
procher de son adversaire, a la grande joie du peuple, qui croyait
deja 1'union presque assuree. Apres quelques jours, il arriva
avec la curie a Viterbe, ou il passa vingt jours, pendant lesquels
les cardinaux et d'autres personnes 1'inviterent a plusieurs reprises
a se rendre a Savone 4. Mais, le 17 aout, Gregoire ecrivit au roi

1. Religieux de Saint-Denys, t. HI, p. 696; Martene, Thesaurus, t. n, col. 1335,
1348.

2. Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 698.
3. Ibid., p. 698; Martene, op. cit., col. 1378-1381.
4. K. Eubel, Das Itinerar der Pdpste, p. 560; Thierry de Nieheim, De scismah
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de France, lui exposant de nouveau les motifs qui 1'empechaient
d'aller a Savone et se plaignant de 1'orgueil des ambassadeurs
frangais, en particulier du patriarche 1. II ecrivit aussi dans le
meme sens deux lettres a Benoit 2, en meme temps qu'il negociait
avec Theodorat, marquis de Montferrat, pour le cas ou (par
crainte des navires genois) il suivrait, en allant a Savone, la route
de Lombardie. Le marquis, dont le territoire etait voisin de Savone,
devait occuper militairement, au nom du pape, la partie de cette
ville que le traite de Marseille attribuait a Gregoire et faire preter
aux habitants serment de fidelite, etc. 3. Le pape gagna ensuite
Sienne au commencement de septembre, pour etre a portee d'aller
soit a Savone, soit a Pise, qu'il avait indiquee lui-meme 4. Mais il
yresta jusqu'en Janvier 1408, et de la il ecrivit de nouveau au roi
de France, aux dues de Bourgogne et de Berry, a 1'Universite de
Paris, a Benoit XIII et meme a ce gouverneur de Genes qu'il
hai'ssait tant, pour les convaincre de 1'impossibilite ou il etait
de faire le voyage de Savone 5. II attira egalement a cette occa-
sion leur attention sur Ladislas, roi de Naples, qui etait fort
irrite contre Savone et qui, pour empecher que 1'entrevue y eut

Milieu, venait d'attaquer la marche d'Ancone 6.
A 1'approche de la premiere date designee pour 1'entrevue de

Savone (la Saint-Michel de 1407), Benoit XIII, accompagne de

p. 237. Les cardinaux de Gregoire XII declarerent, 1'aiinee suivante, qu'ils 1'avaient
supplie de se rendre a Savone et avaient propose maintes fois de 1'y accompagner.
Bibl. Vatic., ms. lat. Vatic. 3477, fol. 215 r°; voir la deposition de Jean de Goch,
clerc de la Chambre apostolique, le 17 mai 1409. Ms. Ottoboni 2356, fol. 249 r°;
N. Valois, op. cit., t. in, p. 549, note 3. (H. L.)

1. Bibl. nat., ms. lat. 12544, fol. 42 v°, texte incomplet. (H. L.)
2. Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 42 v°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 28 r»; Mar-

tene, Vet. script., t. vii, col. 759. (H. L.)
3. Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1407, n. 12. Le 23 aout, il ecrivit egale-

ment a Robert, regiRomanorum illustri, pour implorer son secours contre les vio-
lences commises par les Liegeois. Hofler, Geschichischreiber der husitischen
Bewegung, IIe part., p. 466.

4. Sur cette entree, cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 550, note 2. (H. L.)
5. La lettre au due de Berry, datee du 5 septembre, dans Martene, Thes. nov.

(inecdot., t. n, col. 1339, est en realite du v des ides de septembre, c'est-a-dire du
9 septembre. Ms. lat. 12544, fol. 92 r°. (H. L.)

6. Martene, Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1339; Veter. script., t. vn, col. 761,
'67; dans ce dernier recueil, la deuxieme partie de la lettre, celle qui parle de
Gregoire XII a la troisieme personne, n'est pas des cardinaux. Cf. Schwab,
Joh. Gerson, p. 206, note 5.
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sa cour, s'y rendit sur des galeres bien armees, et les cardinaux
priefent 6galement Gregoire d'y venir,1. Gelui-ei fit une contre-
proposition, et, sur le conseil des ambassadeurs de Florence, etc.,
Benoit XIII se declara pret k se rendre a Porto Venere (pres de
Spezzia), si de son cote Gregoire se rendait sans delai a Pietrasanta.
Ces deux villes, situees au bord de la iner, ne sont eloignees 1'une
de 1'autre que de dix heures; mais la premiere faisait partie du
territoire de Genes et la seeonde appartenait a Lueques, dont le
seigneur, Paul Guinigi, avait promis a Gregoire pleine securite2.

Pendant ces negociations, le dernier delai fixe pour 1'entrevue

1. « Je n'oserai affirmer, ecrit M. N. Valois, op. cit., t. m, p. 543 sq., que, si
Gregoire XII n'avait souleve aucune difficulte au sujet de 1'execution du traite
de Marseille, Benoit XIII aurait rempli ponctuellenient ses engagements, ni sur-
tout qu'il se serait resigne, le moment venu, a abdiquer. Mais la repugnance trop
clairement manifestee par le pape de Rome modifiait la situation: il devenait
evident que Benoit XIII ne risquait plus rien en se rendant a Savone, qu'au con-
traire son empressement a executer les conventions ferait etablir entre lui et son
adversaire une comparaison qui serait tout a son avantage. Ce point de vue ne
pouvait echapper a la finesse du vieux pontife. Les articles de Marseille allaient
trouver en lui un defenseur d'autant plus resolu qu'ils rencontraient chez Gr£-
goire XII une opposition plus insurmontable. A peine instruit des hesitations de
son rival, Benoit XIII lui ecrivit, le ler aout, pour lui exprimer sa stupefaction. II
se refusait a croire qu'Ange Correr eut 1'idee de violer un traite conclu par ses
mandataires et dont le texte etait deja repandu dans tout 1'univers : il ne voulait
pas desesperer a ce pomt du salut de 1'Eglise. Puis, rappelant ce qu'il avait lui-
meme fait en execution de ce traite, il annoiicait de nouveaux efforts et de nou-
velles depeiises destinees a hater les preparatifs de la conference. Arch, du Vatic.,
Reg. Avenion. LXV, Benedicti XIII, fol. 465 v°; Bibl.de Dijon, ms. 578, fol. 22 v°;
Bibl. nat.. ms. lat. 12542, fol. 60 r°; ms. lat. 12543, fol. 38 r°; ms. lat. 12544,
fol. 135 r°; Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1380. Trois jours apres, il semit en route
pour Nice, ou il avait convoque ceux de ses cardinaux qui habitaient Avignon
(lettre du 27 juillet a Guy de Malesset, lettre du ler aout a Pierre de Thury); cc
depart avait le double avantage de le rapprocher de Savone et de 1'eloigner de
Marseille, ou une epidemic faisait alors de nombreuses victimes jusque dans
1'abbaye de Saint-Victor. Le 23 aout, on le retrouve a Lerins s'occupant d'expedier
a ses cardinaux absents le texte de la derniere reponse de Gregoire XII. L'avis de
Guy de Malesset, de Nicolas Brancacci, de Pierre de Thury, d'Ame de Saluces et
de Pierre Blau fut qu'on fit toutes les concessions possibles a Gregoire pour le
decider au voyage de Savone, mais qu'en cas de refus, on lui proposal Pise plutot
que de rompre le traite. Cette ville etait au nombre de celles qu'avaient offertes les
envoyes de Gregoire : celui-ci ne pouvait refuser de s'y rendre. De ce conseil,
Benoit XIII retint seulement la premiere partie, sans admettre cependant la pos-
sibilite de faire auQune concession nouvelle au pape de Rome. » (H. L:^
1 2. Martene, Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1354-1357, 1384, 1386 sq.; Vettr.
script., t. vn, col. 762-766.



723. LES DEUX PAPES Sfi RAPPROCHENT 1329

de Savone etait arrive; Gregoire produisit un memoire detaille
pour expliquer son absence; afin d'affirmer ses sentiments pour
1'union, il ordonna de solennelles processions pour la paix, et
designa les eveches et prebendes qu'il reclamait apres son abdi-
cation, ainsi que les compensations accordees a ses neveux 1.

Bien qu'a Savone Benoit XIII eut montre peu d'ardeur pour
la voie de cession et la convocation d'un concile general, vis-a-vis
des ambassadeurs castillans, qui, dans rinteret de la paix, lui
firent visite ainsi qu'a Gregoire XII2 , il alia neanmoins a Porto
Venere, et de son cote Gregoire gagna Lucques en Janvier 1408,
et les negociations se poursuivirent sur le choix de 1'endroit pour
1'entrevue des deux papes. Les mandataires des deux partis ne
furent pas seuls a y prendre part, mais les ambassadeurs de Flo-
rence, de Bologne et d'autres villes ou Etats y intervinrent ega-
lement 3. Mais des deux cotes on fit preuve de tant de mauvaise
volonte que les contemporains deja soupgonnerent les deux pre-
tendants de s'etre secretement eiitendus pour jouer la chretiente.
On disait ironiquement en parlant d'eux : « L'un est un animal
terrestre qui ne veut pas aller dans une ville maritime (Gre-

^Jgoire XII); 1'autre est un animal marin qui craint la terre ferme 4 .»

1. Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1382 sq.; N. Valois, op. cit., t. in, p. 555-560.
(H.L.)

2. Thes. noo. anecdot., t. n, col. 1389 sq.
3. Thierry de Nieheim, loc. cit.
4. Leon Aretm, dans Lenfant, Histoire du concile de Pise, t. i, p. 193; Martene

et Durand, Vet. script., t. vii, col. 768 sq. Cf. N. Valois, op. cit., t. m, p. 561 sq. :
Benoit XIII ne voulut pas laisser echapper la chance que mettait entre ses mains
1'etrange conduite de son eollegue. II avait promis que rien ne pourrait le detourner
de la poursuite de 1'union (Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 716). L'occasion
etait belle de relever Yapertam coutumaciam et buffariam de Gregoire; a son tour
de faire etalage des vertus que ses adversaires lui avaient obstinement deniees :
tele, mansuetude, eharite^ desinteressement. Dans une lettre adressee le ler novem-
bre au due de Berry, Benoit declare qu'il ne s« laissera decourager ni par la fatigue,
nipar les dangers (?),ni par les depenses ou 1'entrainerait la poursuite de 1'union;
loin de la, il perseverera plus que jamais dans la voie du renoncement. Bibl. nat.,
ms. lat. 12543, fol. 46 r°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 32 v°; Veter. script., t. vii,
col. 756. Le 8 novembre, il lance une encyclique (Reg. Avenion. LVIII, fol. 594 r°)
ct, dans ce meme mois de noyembre, il envoie d'autres lettres aux rois d'Aragon,
de Navarre, de Castille, a la reine et a 1'infant de Castille, qu'il prend soin de
naettre au courant de ses dernieres demarches et auxquels il fait observer que, si
1'union ne se realise pas, ce n'est pas sa faute. Un peu plus tard, il s'adresse a 1'em-
percur, au roi des Remains et au roi de Hongrie, leur faisant le recit de ses negocia-
lions avec Gregoire XII depuis le rnois d'avril jusqu'au mois de decembre 1407.
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La brouille entre Gregoire et ses cardinaux s'aggrava, et ses
neveux eurent tous les jours plus d'influence sur lui; seduit par
eux, il aurait fait esperer a Ladislas, roi de Naples, de devenir
vicaire dans les fitats de 1'Eglise. Comme la promesse faite dans

Mais void que Gregoire XII faisait suivre son refus defmitif de nouvelles propo-
sitions relativement au choix d'un nouveau lieu de conference, tel que Bologne,
Forli, Perouse, Orvieto, Viterbe, Ancone, Fano, Pesaro ou Rimini, lequel serait
remis, comme devait 1'etre Savone, en la possession des deux pontifes : ou bien
fixation d'un rendez-vous sur les terres d'une puissance capable d'inspirer con-
fiance a tous les deux, par exemple, sur les terres de la republique de Venise, de
celles de Florence ou de Sienne, des seigneurs de Lucques ou de Mantoue ou du
marquis de Montferrat; enfin choix de deux localites rapprochees dans lesquelles
les deux papes se rendraient et qui leur seraient respectivement livrees : on nom-
mait Porto Venere et Pietrasanta, Sarzana et Massa, Civita-Vecchia et Corneto,
Corneto et Viterbe, Novi et Tortona, etc.

Benoit XIII negligea d'abord de repondre et donna entre autres cette raison
per,emptoire que, les envoy es n'ay ant pas les pouvoirs suffisants pour conclure, il
n'entendait pas s'exposer une seconde fois a traiter avec des emissaires qu'Ange
Correr fut libre de desavouer. Benoit XIII cependant declara pousser la condes-
cendance jusqu'a envoyer une nouvelle ambassade a son rival, donnant a ses
ambassadeurs pleins pouvoirs pour accepter une des combinaisons qui agreeraieiit
a Gregoire XII : que celui-ci vienne jusqu'a Pietrasanta et Benoit ira jusqu'a
Porto Venere; en cas d'acceptation, il y serait dans un mois et tiendrait quitte
Gregoire de 1'obligation de venir a Savone s'il le rencontrait a Pietrasanta. Bibl.de
Dijon, ms. 578, fol. 20 v°; Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 36 v°; ms. lat. 12544,
fol. 136 v°; Bibl. de Rouen, ms. 1356, fol. 77 v°; Thes. nov. anecdot.'t. n, col. 1386;
Vet. script., t. vii, col. 763; Memoria pro vera -serie eorumque gesla sunt in facto
unionis Ecclesie anno 1407 per dominant regem Francie vel ex parte sua per nuncio*
quos ipse pro hoc facto misit ad dominum B. et etiam Romam; Bibl. de Rouen,
ms. 1356, fol. 59-61; Thesaur. nov. anecdot., t. u, col. 1357. Ces conditions furent
exposees le 24 novembre, dans la cathedrale de Sienne par les ambassadeurs de
Benoit XIII et de Charles VI, en presence de Gregoire XII, de douze cardinaux.
d'ambassadeurs anglais et d'une grande multitude. Les envoyes de Charles VI
offrirent, de la part de leur maitre, de livrer la ville de Sarzana et les chateaux
environnants. Arch, du Vatic., Armarium D, fasc. 5, n. 10; F. Ehrle, Aus den
Akten des Afterconcils von Perpignan, p. 53; recit anonyme dans Brit. Mus.,
ms. Harley 431, fol. 3 r°; Annales Estenses, dans Muratori, op. cit., t. xvin,
col. 1043; deposition de Simon de Cramaud le 20 mai 1409, Bibl. Vatic., ms. Otto-
boni 2356, fol. 371 v°.

Benoit XIII, sans attendre Tissue de la negociation, se mit en devoir de se rap-
procher de son rival. Le 23 decembre, il quittait Savone avec ses six galeres et
onze cardinaux, abordait a Genes, ou il fut regu en grande pompe et se rembarqua
le 31 decembre. Le 3 Janvier 1408, vers minuit, il parvint a 1'extremite sud des
possessions genoises, a Porto Venere situe au bout du proniontoire du golfe de
la Spezzia, et a une quinzaine de lieues seulement de Pietrasanta. On aurait eu
mauvaise grace, cette fois, a demander a Benoit plus d'empressement. Cette fois,
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la capitulation electorate de ne plus creer de cardinaux cessait,
d'apres la lettre, mais non d'apres 1'esprit, le ler mars 1408, Gre*
goire chercha des la mi-careme 1408 a creer de nouveaux cardi-
naux, et justement ses neveux, ce que son college, d'accord avec

dit M. N. Valois, le devoir de Gregoire XII etait, semble-t-il, tout trace. L'on ne
comprend meme pas comment 1'idee lui put venir de soulever des objections
centre un pro jet dont il etait 1'auteur. Mais il faut renoncer, a partir de ce moment,
a expliquer, ou du moins a justifier 1'extraordinaire conduite du pape de Rome.
C'est 1'impression produite sur les contemporains, et non des moindres, comme
Pierre d'Ailly, par exemple, qui, le 26 Janvier 1408, se disposant a retourner dans
son diocese de Cambrai, adressait de Genes un respectueux adieu a Benoit XIII.
D'autres que lui ont pu et du etre deconcertes. ,

Le 3 decembre 1407, Gregoire XII, annoncant 1'intention de se transporter a
Lucques ou a Pietrasanta, avait donne a son neveu Paul Correr des pouvoirs pour
negocier a ce sujet avec le seigneur de Lucques, Paul Guinigi, et avec les anciens
de cette ville. Arch. d'Etat de Lucques. Tarpea, lib. 18, n. 299, arm. 6; recit
anonyme dans ms. Harley 431 du Brit. Mus., iol. 3 T°, 10 t°. Guinigi offrait toute
securite et, mieux encore, il offrait une quarantaine d'otages, parmi lesquels son
fils unique, des serments a profusion, les ouvrages fortifies formant la defense de
Pietrasanta, a 1'exception de la citadelle qu'il remettrait a Berard de Camerino,
vassal de 1'Eglise romaine a la solde de Gregoire. Mais ce ne fut pas assez, au gre
de ce dernier, qui exigea les clefs de la citadelle et cela avec une telle obstination
qu'on peut se demander s'il n'etait pas charme d'avoir trouve un point sur lequel
il fut impossible aux Lucquois de le satisfaire; du refus de Paul Guinigi, il conclut
qu'on voulait 1'empecher d'aller a Pietrasanta, et, comme si Benoit XIII devait
se rendre compte lui-meme de la valeur de cet obstacle, il lui reprocha de tant
insister pour l'accomplissement d'un voyage dont 1'impossibilite lui etait demon-
tree. Bibl. nat., ms. lat. 12544, fol. 148 v°, 157 r°; Thierry de Nieheim, De scismate,
p. 250, 251, 261, 264; Memoria pro vera serie..., dans Thes. nov. anecdot., t. n,
col. 1354. Dans 1'accord qu'il conclut, le 10 Janvier 1408, avec les ambassadeurs
de son rival, il fut bien stipule que Benoit XIII et ses cardinaux se rendraient
avant la fin du mois a Porto Venere — ils y etaient arrives deja depuis plusieurs
jours —mais Gregoire XII et son college ne devaient pas s'avancer au dela de
Lucques; il n'etait plus question d'aller jusqu'a Pietrasanta. Effectivement, le
22 Janvier, cedant, nous dit-on, aux instances de ses cardinaux et meme des repre-
sentants de la republique de Venise (ms. Harley 431, fol. 10 r°; cf. E. Privas,
Venezia e lo scisma durante il pontificato di Gregorio XII, dans Nuovo archivio
Veneto, 1897, t. xm), Gregoire XII quitta Sienne avec toute sa cour (Annales
Sanesi, dans Muratori, t. xix, col. 421; K. Eubel, Das Itinerar der Pdpste, p. 561)
et arriva a Lucques le 28. Ibid., p. 561. II ne restait que six ou sept lieues a fran-
chir pour gagner Pietrasanta, toutefois le pape ne le fit point. Etait-ce la crainte
de se trouver trop pres des possessions francaises, de n'y etre pas suffisamment
al'abri d'un coup de main de Boucicaut ou de Pierre de Luna ? Mais avec 1'uiiique
bombarde qu'il avait amenee de Savone et les 220 «u 250 hommes d'armes ou
arbaletriers qui formaient son escorte, Benoit XIII n'etait guere redoutable et
1'on a vu, d'autre part, que les Fran^ais avaient offert de se dessaisir provisoire-

CONCILES — vi — 85
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ment des places intermediates de la region de Sar/ana. La prudence de Gre-
goire XII ressemble fort ici a de la pusillanimite.

« Ce qui apparait, d'ailleurs, dans ses demarches, c'est moms le soin de s'en-
tourer de precautions excessives que ceiui de changer perpetuellement de desseia.
II parle de son desir de rencontrer ses adversaires; il a bien plutot 1'air de vouloii
les eviter : on dirait que, se sentant traque, il cherche par ses detours et ses nisei
a mettre ses ennemis en defaut. Le double projet de voyage a Porto Venere eta
Pietrasanta n'est qu'une des quatorze combinaisons qu'il avait fait proposer a son
rival le 4 novembre. Le nombre de celles qu'il avait soumises aux Siennois vers la
fin du meme mois est encore considerable: il envisageait alors 1'hypothese d'un
rapprochement s'operant sur les terres de cette republique et il demandait qu'on
lui livrat les chateaux de Campagnatico, de Baldignano, etc. (Grossetto et Tala-
mone devaient etre, en ce cas, remis a Benoit XIII), soit la ville de Mussa Mari-
tima, soit les places et territoires de Radicondoli et de Casale. Quand, le 6 fevrier,
les ambassadeurs de Benoit XIII vinrent lui exprimer a Lucques, de la part de
leur maitre, la satisfaction de 1'avoir vu se rapprocher de lui, le regret qu'il ne
i'eut pas fait plus tot, et qu'il se fut arrete en chemin, et 1'espoir qu'il continuerait
sa route au moins jusqu'a Pietrasanta, il ne voulait plus entendre parler de nego-
ciations engagees a distance, a moins qu'il n'ciit, au prealable, fixe le point precis
ou les deux competiteurs se rencontreraient, et, malgre les affirmations des ambas-
sadeurs, il se refusait a croire que ceux-ci eussent des pouvoirs suffisants pour
convenir avec lui d'un tel lieu. Arch, du Vatican, Armarium D, fascic. 3, 2e divis.,
n. 4. On peut s'en convaincre grace au proces-verbal de deux audiences successives
donnees par Gregoire XII aux envoyes de Benoit XIII, le 6 fevrier 1408, enl'eveche
de Lucques. Ces ambassadeurs le trouverent environne de ses cardiuaux et s'in-
clinerent legerement devant lui. C'est 1'archeveque Jean d'Armagnac qui prononca
la harangue dont on vient d'indiquer le sens. Gregoire XII se dispensa, dans sa
reponse, des compliments accoutumes et dit assez sechement qu'il n'avait nul
besoin d'etre exhorte a poursuivre 1'union. A sa demande relative a la fixation
immediate d'un lieu de conference, les ambassadeurs objecterent que cela pouvait
soulever de nouvelles difficultes, que mieux valait, pour le moment, se contcnter
de fixer deux lieux rappreehes : d'ailleurs, ils avaient tout pouvoir. Gregoire XII
insista : avaient-ils bien des pouvoirs a cet effet ? — Mais oui. L'audience fut alors
suspendue et ne reprit que le soir. Gregoire XII voulait qu'ils exhibassent leurs
pouvoirs. Les ambassadeurs voulaient qu'il fit d'abord ses propositions. Apres
une nouvelle suspension d'environ vingt minutes, durant laquelle Gregoire XII
prit 1'avis de ses cardinaux, il repeta qu'il voulait commencer par choisir un lieu
de conference, et que les ambassadeurs devaient lui exhiber leurs pouvoirs. A leur
tour, ces derniers demanderent a reflechir. Les ambassadeurs de Benoit XIII se
procurerent alors de nouveaux pouvoirs, dates de Porto Venere, le 8 fevrier 1408
(Reg. Avenion. LVIII, fol. 600 v°) et proposerent un des nombreux ports dela
Mediterranee appartenant au roi de France, au roi Louis, au comte de Savoie ou
a quelque autre prince de 1'obedience avignonnaise, en particulier Porto Venere
ou la Spezzia, a moins que Gregoire XII ne preferat demeurer en deca de la limite
de son obedience, tandis que Benoit XIII s'avancerait jusqu'aux chateaux de
Lerici ou d'Ameglia. Enfin le pape d'Avignon offrait de s'aventurer en pays
urbaniste, a « soixante milles » environ de 1'obedience avignonnaise, en une ville
tout environnee de terres appartenant aux Florentins, aux Siennois ou au seigneur
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<Je Lucques^ en un mot a Livourne, qui, pour le moment, on s'en souvient, etait
tccupee par Boucicaut, mais dont la juridiction, la seigneurie, les forteresses
Dissent etc partagees egalement entre les deux pontifes, et dont, au besoin, la
population cut emigre pour leur ceder la place. Bibl. du Vatican, ms. lat. Vatic.
Un, fol. 92 sq.; ms. lat. Vatic. 4000, fol. 30 r°. Gregoire XII, apres avoir fait
mine d'y envoyer des commissaires afin d'examiner les lieux, et apres avoir
reclame de ses cardinaux une somme considerable destinee a couvrir les frais du
voyage, se ravisa soudain et repoussa ce projet, sous pretexte qu'.il n'osait s'aven-
turer dans une region si bien connue de Boucicaut, et ou ce redoutable partisan
de Benoit XIII pouvait, en quelques jours, concentrer un grand nombre de troupes.
Pise semble alors avoir eu quelque chance d'etre adoptee comme lieu de rencontre
par les deux papes : tels etaient du moins le voeu et le but des efforts des Floren-
tins; la seigneurie ne redoutait pas plus la presence de Benoit dans une ville sur
laquelle sa domination 6tait desormais affermie. Mais bientot on eut lieu de penser
que Gregoire XII seul viendrait a Pise, et que Benott se contenterait de debarquer
a Livourne : cinq lieues a peine separeraient, en ce cas, les deux pontifes. Cette
fois, des difficultes furent soulevees, je ne sais pourquoi, par les ambassadeurs de
France, de Pologne, de Venise, de Florence et de Sienne qui avaient pris 1'initia-
tivc (5 mars).

« S'avancant a la rencontre 1'un de 1'autre, les deux pontifes se rapprocheraient
jusqu'a la distance d'une lieue : Gregoire XII s'arreterait a Carrare, dont la sei-
gneurie et la juridictionlui seraient provisoirement remises; Benoit XIII, dans les
memes conditions, s'etablirait a Avenza, sur le littoral. Les envoyes du pape
d'Avignon firent observer que ce projet etait tout a 1'avantage de Gregoire :
Avenza, petite ville mal commode et mal defendue, ne pouvait soutenir la compa-
raison avec Carrare; toutes deux, d'ailleurs, etaient situees dans 1'obedience
urbaniste et dans les terres du seigneur de Lucques, dont on savait le devouement
au pontife remain. Neanmoins pour montrer a quel point ils desiraient 1'union, ils
declarerent, le 9 mars, accepter cette combinaison: Benoit XIII ne tarderait pas
aserendre a Avenza, pourvu que la-seigneurie lui en fut transferee provisoirement,
et qu'on lui donnat, pour lui, pour ses cardinaux et sa suite, toutes les garanties
necessaires. Arch, du Vatican, Armarium D, fascic. 4, n. 8; Bibl. du Vatican,
ms. lat. Vatic. 3477, fol. 95 r°; cf. Thierry de Nieheim, De scismate, p. 265. Une
declaration semblable fut faite, quatre jours apres, a Florence, par un des ambas-
sadeurs de Benoit XIII, Avignon Nicolay, qui ne manqua pas de mettre en evi-
dence le genereux empressement de son maitre et pria la seigneurie de s'employer
a faire aboutir ce projet. Effectivement, les Florentins, franchement rallies enfin
au parti de 1'union, se haterent d'ecrire a leurs ambassadeurs pres de Gregoire, et
leur ordonnerent d'insister dans ce sens le plus qu'ils pourraient. Peine inutile !
Archiv. d'Etat, Signori, Missive, P Cancelleria 27, fol. 66 v°, cf. fol. 68, 69 et
Consulte e pratiche, 39, fol. 22. Des le 19 mars, le pape de Rome avait repousse
cette combinaison, centre la volonte de ses cardinaux, dit-on, et sans meme
avoir pris la peine de faire visiter Carrare, sous le simple pretexte que Ton cherchait
a 1'attirer en des lieux suspects, incommodes et rapproches des limites de 1'obe-
dience avignonnaise. Thierry de Nieheim, De scismate, p. 266, 270; Bibl. du Vatic.,
ms. lat. Vatic. 4000. fol. 28 v°, et la deposition de Thomas de Spina, ms. Otteboni
2356} fol. 173 v°. Les ambassadeurs de Benoit en etaient reduits a faire entendre,
a Lucques, une protestation contre ce parti pris de rejeter toutes leurs propositions.
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F. Ehrle, Aus den Akten des Afterconcils von Perpignan,p. 55, 59, 60; Bibl. da

Vatican, ms. lat. Vatic. 3477, fol. 91 r°.
« Sur ce, les ambassadeurs en question durent repartir pour Porto Venere, oa

ils arriverent le 21 mars. Gregoire XII se passait fort bien de leur presence. Quand,
quelques jours plus tard, Benoit XIII, desirant reprendre les negociations, sollicita
un nouveau sauf-conduit, le pape de Rome ne 1'accorda qu'avec une vive
repugnance : « A. quoi bon, ecrivait-il, ce nouveau deplaeement, du moment que
Pierre de Luna peut s'entendre, a Porto Venere, avec nos propres ambassadeurs,
munis de pleins pouvoirs pour traiter ? Get archeveque de Rouen et cet archeveque
de Tarragone n'ont fait, quaiid ils sont venus, que rompre 1'accord pres de se con-
clure. Tout cela ne sert qu'a retarder 1'union ! » Et c'etaient d'interminables r6cri-
minations sur ce que Pierre de Luna refusait de s'enfoncer dans les terres, surcc
qu'il demandait a etre investi, de menie que son rival, de la seigneurie de la ville
ou ils se transporteraient. Pour lui, il estimait qu'une ceuvre de paix devait etre
conduite pacifiquement: il preferait se confier a la bonne foi d'une puissance
(urbaniste, cela va sans dire) qui garantirait la securite de Fun comme de. 1'autre.
Les republiques de Florence et de Sienne avaient ainsi ofi'ert des lieux convenant
fort bien a 1'entrevue projetee. Lui-meme avait parle de fixer le rendez-vous a
Lucques. Maintenant il insistait sur les avantages de Pise, ou ils pouvaient tous
deux se transporter en un jour. Soutenir qu'on preferait a une ville si commode de
petits chateaux peu stirs, ce n'etait vraiment faire preuve d'aucune sincerite
(1« avril 1408). Bibl. nat.,ms. lat. 12542, fol. 60 v°;Bibl. du Vatican, ms. lat.
Vatic. 3477, fol. 209 r°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 29 r°; Thierry de Nieheim,
De scismate, p. 259; Brit. Mus., ms. Harley 431, fol. 52 r°.

« Benoit XIII remarqua, avec raison, que plus il faisait de concessions, plus son
competiteur augmentait ses exigences. II etait venu a Porto Venere; il avait
accepte de se rendre a Avenza, hors de son obedience : a present, on voulait 1'attirer
jusqu'a Pise. A vrai dire, ses cardinaux, auxquels Gregoire XII avait pris soinde
s'adresser directement, le suppliaient pour la plupart de se resigner a ce sacrifice,
comme aussi de diminuer le nombre de ses homines d'armes et de se montrer moins
exigeant sur le chapitre des garanties. C'est aussi ce que lui demandaient les ambas-
sadeurs de France, persuades qu'il pouvait, etant donnes les gages qu'offraient,
d'une part, les Florentins, d'autre part, Paul Guinigi, se rendre en toute securite
soit a Pise, soit a Lucques; ils le conjuraient de s'y transporter avec tout son
Sacre-College. Vet. script., t. vn, col. 773; Bourgeois du Chastenet, Nouvelle his-
toire du concile de Constance, Preuves, p. 524. A cet egard, les uns et les autres
rencontrerent chez le vieux pontife une opposition insurmontable, que je ne pre-
tends pas justifier. Cependant Gregoire XII ne laissa pas a Benoit XIII le temps de
manifester sa repugnance. Apres avoir plusieurs fois offert Pise et insiste pour
1'adoption de ce lieu de rendez-vous, il. retira lui-meme son off re, on ne sait pour-
quoi, pretextant des garanties a obtenir des Florentins, et, finalement, refusa de se
rendre dans la ville dont il avait recommande si hautement le choix. Ehrle, Am
den Aden des Afterconcils von Perpignan, p. 66.

« A quoi bon poursuivre le recit de ces desolantes variations ? Gregoire XII
avait, le ler avril, remis sur le tapis le projet consistant a transferor les deux cours,
1'une a Livourne, 1'autre a Pise, peut-etre simplement parce qu'il savait les objec-
tions soulevees centre cette combinaison du cote de Benoit XIII. Ehrle, op. cit,

.p. 57, 59, 61. Ce projet reprit consistance vers le milieu du meme mois. Les ambas-
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tous les amis de 1'union, n'empecha qu'a grand'peine 1. Quelque
temps apres, Gregoire XII proposa a son adversaire Lucques,
pise et Livourne comme lieux de reunion. Benoit XIII, de son
cote, re]eta sur Gregoire toute la responsabilite de ces retards,
1'accusant de n'observer aucun traite et d'avoir decline aussi une
proposition faite dernierement par ses compatriotes les Venitiens
etsoutenue par les Frangais, etc., pour que Benoit XIII se rendit a
Vensa (Avenza) et Gregoire XII a Carrare. De son cote, Gregoire

sadeurs de Benoit, cette fois, ne s'y montraient plus hostiles : au contraire, ils
reclamaient, a ce sujet, de Gregoire XII, une reponse formelle, et c'est le pape de
Rome qui, apres avoir fait mine d'y donner les mains, recommencait soudain la
serie de ses recriminations et se remettait a supplier Benoit de gagner plutot une
des villes offertes par les republiques de Florence ou de Sienne, on meme de venir
le trouver a Lucques. Thierry de Nieheim, De scismate, p. 269, 270. Un contem-
porain, remarquant que Benoit XIII refusait obstinement de s'eloigner de la cote,
tandis que Gregoire XII ne voulaita aucuii prix s'en approcher, compare 1'un a un
animal aquatique, 1'autre a un animal terrestre, auxquels 1'eau et la terre font
egalement peur. Mais ce n'etait, ajoute-t-il, que terreurs affectees, attendu qu'ils
eussent ete aussi bien en sur etc et sur terre et sur mer. Leonardi Aretini epistolarum
libri octo, edit, de Bale, p. 83.

« Les ambassadeurs de France, ceux de Venise, les cardinaux remirent alors en
avant cette idee toute simple, precedemment exprimee a Rome, au mois de juillet,
par Simon de Cramaud (Religieux de Saint-Denys, t. in, p. 680, 682) que les deux
pontifes, eprouvant de la peine a se mettre d'accord sur le choix d'unlieu de confe-
rence, n'avaient qu'a effectuer leur double abdication a distance, au moyen de
procureurs. Cette ouverture n'eut aucun succes, ni aupres de 1'un ni aupres de
1'autre. Vet. script., t. vii, col. 773-775; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves,
p. 524; F. Ehrle, op. cit., p. 64, 65. Naturellement, on reparla de collusion entre
les deux pontifes. En dehors des negociations poursuivies a ciel ouvert, je ne sais
quelles idees s'echangeraient mysterieusement entre eux, a Porto Venere, par
l'entremise d'un secretaire du nom de Michel de Pise qu'y entretenait Gregoire XII,
a Sienne ou a Lucques, par le canal des ambassadeurs Simon et Pierre de Zagarriga.
Les allees et venues suspectes, les colloques frequents deja observes a Rome con-
tinuaient a faire 1'objet de malveillants commentaires. Benoit XIII, disait-on,
envoyait a Gregoire du bon vin et differents cadeaux. II lui faisait parvenir meme
d'etranges conseils, si j'en crois le cardinal de Todi etle secretaire Leonard d'Arezzo,
celui par exemple d'emprisonner les cardinaux, tandis qu'il ferait de meme de son
cote, apres quoi quatre arbitres choisis de part et d'autre eliraient le nouveau
pape qui ne pourrait etre que 1'un des deux pontifes rivaux : Benoit XIII ou Gre-
goire XII. Ce dernier regrettait plus tard de n'avoir pas pris son competiteur au
mot: il aurait choisi comme arbitres son iieveu Antoine Correr et Gabriel Condul-
mier, le futur Eugene IV, qui, habitues a supporter le jeune durant plusieurs jours,
auraient reduit par la faim les deux autres arbitres a joindre leurs suffrages aux
leurs. » N. Valois, op. cit., t. in, p. 567-577. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. xxni-xxv.
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se plaignit de ce que Benoit voulait 1'attirer dans des localites
suspectes ou dangereuses, et il s'obstina pour Lucques ou quelque
autre endroit sur le territoire de Florence ou de Sienne1.

Vers cette epoque, le 25 avril 1408, le roi Ladislas occupa Rome,
que Paoli Orsini, commandant pontifical, gagne par 1'argent et les
promesses, lui livra sans coup ferir. Ladislas fut regu avec joie
par le peuple, soumit les autres villes et s'arrogea le titre de « roi
des Remains ». Gregoire s'exprima sur ce qui venait de se passer
et sur « son tres cher fils le roi Ladislas » de telle fagon que Thierry
de Nieheim a eu, sans doute, raison de conclure que le pape se
rejouissait de ces evenements 2. II accusa en meme temps 1'anti-
pape et le gouverneur de Genes d'avoir lance en ce meme moment
un nombre considerable de vaisseaux dans une attaque contre
Rome. Seuls les vents contraires avaient empeehe leur nefaste
dessein 3. Plus defiant que jamais, Gregoire ne voulut plus entendre

i. .1. Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. xxvn, xxvin; et Nemus unionis,
tract. VI, c. in, iv, v; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1181.

2. N. Valois, op. cit., t. in, p. 578 sq.. Les actes du concile de Perpignan enre-
gistrent le bruit public d'apres lequel Gregoire XII aurait v^ndu la seigneurie de
Rome a Ladislas, pour la somme de 15 000 florins. E. Ehrle, op. cit., p. 65. Suivant
Poncello Orsini, marechal de la cour de Rome, on parlait beaucoup, en eft'et, de la
concession decennale du vicariat de Rome que Gregoire XII aurait faite a Ladislas
pour 12 ou 20 000 ducats; bieii des personnes avaient affirme a Poncelo Orsini en
avoir vu les bulles et lui-meme en aurait parle au pape. Bibl. Vatic., ms. Olioboni
2356, fol. 270 r°. La deposition du cardinal Antoine Caetani est plus instructive
encore. Ibid., fol. 302 r°; cf. Antoine de Budrio, dans Mansi, op. cit., t. xxvn,
col. 319. (H. L.)

3. Tandis que Gregoire XII se decidait a traiter avec Ladislas, Paolo Orsini se
tournait une fois de plus du cote clementin. Au milieu de cet echeveau d'intrigues,
on ne sait plus qui entendre. Ce qui n'est pas nouveau, mais ce qui est toujours
original c'est de voir ces irreductibles pontifes Gregoire XII et Benoit XIII enta-
mer des negotiations clandestines et, cette fois, par Vintermediaire de Ponceilo
Orsini, en Janvier 1408, avec 1'assentiment et meme avec 1'encouragement de
Grfegoire XII, ainsi qu'il 1'atteste lui-me"me. Bibl. du Vatic., ms. Oltoboni 2356,
fol. 269 v°. De son cot6, Paolo Orsini cherche un terrain d'entente avec Benoit XIII,
ses cardinaux et le marechal Boucicaut. En quoi consisterent ses avarices, il n'est
pas aise de le dire, mais il parait douteux que I'argument tire du devoir d'un pre-
tendant a la tiare de secourir cette Rome qui le repoussait depuis tant d'annees,
fut de nature a toucher et surtout a convaincre Benoit XIII, temperament positif
beaucoup plus accessible a la promesse, sinon a 1'engagement qu'aurait fait Orsini
de lui livrer Rome. En tous cas, il en convient lui-meme, I'envoi d'une expedition
vers Rome fut resolu. Le recit officiel lu au concile de Perpignan nous apprend
que Benoit XIII ceda aux supplications de Jacques de Prades et du marechal
Boucicaut. Celui-ci disposait en ce moment de quatre galeres, Benoit XIII en
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detacha quatre autres de sa flottille de Porto Venere et, meme, il requisitionna,
poury faire office de rameurs, jusqu'a des clercs, des religieux, des pretres (Arch, du
Vatic., Armarium LXII, t. LXXXV, fol. 48), on ne dit pas avec quel succes. En tous
as, le fait est indiseutable, il est atteste par des temoins : les clercs ou les pretres
forent parfois arraches de leurs lits. Un temoin a vu, de iiuit, douze clercs espagnols,
appelant a 1'aide, et conduits d'office a la chiourme par les gens d'armes du pape.
Bibl. du Vatican, ms. Otloboni 2356, fol. 400 r°. Pileo, archeveque de Genes, en
parle a son tour (ibid., fol. 425 v°) et aussi Jean Guiard; enfin plusieurs de ces for-
pts par persuasion, ayant ete finalement relaches, gardaient un facheux souvenir
de 1'ordinaire qu'on leur servait et dicebant quod ipsi semper rogabant Deum quod
go/ee rumperentur in marl. Ibid., fol. 432 r°. Les chefs de 1'expedition, Jacques de
Prades et Boucicaut, reunirent leur flottille dans le port de Porto Venere : huit
galeres et trois brigantins. Le tout etait de gagner du temps, tandis qu'on bernait,
Gregoire XII avec un soi-disant projet de translation des cours pontificales a
Livourne et a Pise. Pendant ces derniers preparatifs, Boucicaut faisait garder les
routes de Lucques et arreter tous les courriers qui eussent pu reiiseigner Gre-
goire XII. Theiner, Vetera monumenta historica Hungarian^ sacram illuslrantia,
In, p. 180; Thierry de Nieheim, Nemus unionis, p. 332; Bibl. du Vatican, ms. lat.
Vatic. 4000, fol. 42 v°, cf. fol. 37 r°; N. Valois, op. cit., t. in, p. 582, note 4. « Un
chroniqueur lucquois (Le croniche di Giovanni Sercambi, t. in, p. 129) va meme
jusqu'a soutenir que Florence trempait dans le complot. La peur que lui inspirait.
Ladislas aiirait'porte la republique a seconder les tenebreux desseins du pape d'Avi-
gnon/que dis-je,,a en tirer profit. Une fois maitresse de Gregoire XII, qu'elle.
aurait decide a venir en sa yille de Pise, elle 1'aurait livre a Benoit XIII, et, en,
revanche, celui-ci aurait livre aux Florentins la citadelle de Livourne, qu'il se
serait fait, au prealable, remettre par Boucicaut. Je crois inutile d'insister sur
1'invraisemblance de pareille fable: Benoit XIII avait-il interet a desobliger
Boucicaut ? Florence avait-elle la moindre envie de sacrifier Rome et le pape
romain a celui qu'elle continuait a regarder comme un antipape ? Sa politique
prudente se serait-elle pretee a une odieuse trahison qui eut rendu le schisme irre-
mediable et souleve contre la republique rindigiiation de tous les Chretiens ? De
tels bruits n'en sont pas moins utiles a recueillir, comme indices de 1'etat des esprits
dans 1'entourage de Gregoire XII. Ce pape, en ce moment ou plus tard, se figura
etre environne d'embuches, et il est certain qu'il put se croire fonde a craindre
toutes les perfidies, le jour ou il eut vent du coup de main qui se preparait pour
\wieTl\ome a son coTtxpetiteMT, »lSs.\a\o\s, op. cit.,t. in,-p. 58S-584.

La flotte de Boucicaut prit la mer le 25 avril et remonta jusqu'a la hauteur de.
Motrone, pres de Pietrasanta, luttant contre le vent; des qu'on apprit la nouvelle.
de la prise de Rome par Ladislas, on regagna Porto Venere et on desarma les
galeres. C'etait, en effet, le 25 que Ladislas, roi de Sicile, avait fait son entree dans
Rome, accueilli avec transport par cette population romaine toujours avide de
changements dans lesquels elle voyait avant tout une distraction. Ladislas designa
un nouveau senateur de la Ville, rappela les exiles, s'installa au Vatican daus
1'appartement du camerlingue. L'evenement ne laissait pas d'etre grave, mais
Ladislas avait fort a faire dans son royaume et peu de loisirs pour taquiner ses
nouveaux voisins les Toscans, aussi Florence se rassura bien vite eii songeant
que, dans le cas ou le vainqueur viendrait vers elle, elle pouvait compter sur le,
concours de la republique de Sienne et du cardinal de Bologne. Cronic,a di Jacopo,
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Salviati, dans Delizie degli eruditi Toscani, t. xvm, p. 290, 294; Cronica di Bologna
p. 594; G. Morelli, Istoria Fiorentina di Ricordano Malaspini, p. 355. La republique
de Florence resta done ferine dans sa politique favorable a 1'union. Le 26 etle
28 avril, a la priere de Benoit XIII, elle suppliait Gregoire XII de se transporter
dans dix jours a Pise. Arch, d'fitat de Florence, Signori, Missive, 1& CancellariaZJ,
fol. 71. Le 2 mai, elle se proposait encore d'exhorter Gregoire XII, ses cardinaux,
Paul Guinigi et les ambassadeurs des diverges puissances a ne point se laisser
decourager. Arch. d'Etat de Florence, ConsuUe e pratiche 39, fol. 35 v°. Afmd'evi-
ter au pape de Rome la peine de leur envoyer une nouvelle 'ambassade et dans
1'espoir de gagner du temps, ils donnaient a leurs ambassadeurs a Lucques de
pleins pouvoirs pour regler avec Gregoire les questions de garanties que soulevait
le projet de voyage a Pise. Arch. d'Etat de Florence, Signori, Missive, P Can-
cellaria 27, fol. 74. Le 4, ils deliberaient au sujet des conditions que Benoit XIII
mettait a sa venue a Livourne, et se montraient disposes a lui fournir caution pour
garantir tout a la fois sa securite et le ravitaillement de la place. ConsuUe e pra-
tiche 39, fol. 36 v°. Elle recommandait toujours a ses ambassadeurs de rester
a leur poste et de renouveler leurs demarches tant qu'ils conserveraient le moindre
espoir de faire aboutir les negotiations. Ibid., fol. 34 v°, 38 v°. 39 r°.

« Mais la victoire de Ladislas produisit un effet veritablement desastreux. On
sait 1'interet que ce prince avait de prolonger le pontificat de Gregoire, par suite,
a mettre obstacle aux tentatives d'union. Ce ne lui fut pas bieii difficile. A'peine
maitre de Rome, il fit savoir aux Florentins que, partout ou aurait lieu I'entrevue
des deux papes, soit a Pise, soit ailleurs, il entendait y assister. Jamais il n'avait
pu obtenir de Gregoire XII de garantie positive quant a la conservation de sa cou-
ronne apres le retablissement de 1'unite : il avait done ses interets propres a sau-
vegarder. D'autre part, la voie que 1'on suivait, loin de coriduire a 1'union, menait
directement — c'etait 1'opinion du pape — a un schisme pire que le premier:
Ladislas devait done, en qualite de roi, veiller a 1'interet general de 1'Eglise
(3 mai 1408). Thierry de Nieheim, Nemus uniohis, p. 301; De scismate, p. 274;
F. Ehrle, Aus den Aden des Afterconcils von Perpignan, p. 59. La seule annonce
de eette intervention, qui eut enleve aux deux papes toute garantie d'indepen-
dance, rendait impossible la conference doiit il etait deja si difficile de regler les
conditions. De ce jour e'en etait fait du projet de double cession. — II y a plus.
Soit que Gregoire XII fut demeure etranger aux entreprises de Ladislas, soit que,
pour empecher Rome de tomber au pouvoir de Benoit XIII ou pour tout autre
motif, il eut, suivant une opinion fort repandue, conclu avec le roi de Sicile un
arrangement secret, la victoire de ce prince et sa situation desormais preponde-
rante a Rome augmenterent singulierement son ascendant sur le Saint-Siege. H
lie s'eii servit que pour detourner Gregoire de tout projet d'abdication. Les ambas-
sadeurs a Lucques ne cesserent, nous dit-on, de faire miroiter aux yeux du pape
italien mille promesses trompeuses et de lui representer le projet de cession comme
une mystification qui devait avoir pour resultat de jeter le trouble dans 1'Eglise.
Ces paroles trouvaient naturellement echo dans 1'entourage du vieux pontife. Les
neveux d'Ange Correr n'avaient meme pas dissimule la joie que leur causait I'oc-
cupation de Rome; ils y voyaient un gage de duree pour le pontificat de leur oncle.
Faut-il croire que Gregoire XII faisait un raisonnement semblable et partageait
ce contentement ? En tous cas, a partir de ce moment, je ne dirai pas qu'il jetale
masque — car je crois plutot a une serie de defaillances inconscientes qu'a une
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rler de Pise, quoique Ladislas recommandat tres vivement
cette ville l.

724. Gregoire XII est abandonn^ de ses cardinaux.

Gregoire XII revint a 1'idee de creer de nouveaux cardinaux
ipour faire contrepoids aux anciens, qui lui etaient peu soumis 2.

II convoqua ces derniers, le 4 mai 1408, dans son palais rempli
d'hommes armes 3. Les cardinaux affirmerent dans la suite avoir
cm leur vie en danger4. Les regardant avec colere, le pape leur
ordonna de s'asseoir, avec defense de se lever sans permission
expresse. II voulait par la empecher toute protestation; mais les
plus hardis se leverent aussitot et protesterent sans delai, eritrai-
nant ainsi avec eux leurs collegues plus timides; alors, apres une
violente sortie contre eux, Gregoire leva la seance et renvoya les
cardinaux, en leur enjoignant un triple precepte : sous peine de
chatiments severes ils ne quitteraient pas Lucques; ils ne tien-
draient entre eux aucune reunion sans sa permission, et n'enta-

dissimulation premeditee — mais il rompit soudain toutes les negotiations et cessa
de garder aucun management envers ceux qui osaient lui rappeler ses promesses.
Desle 25 mars 1408, Michelino de Novare, procureur de 1'ordre des carmes, ayant
ose dans un sermon rappeler au pape et aux cardinaux leurs serments, s'etait vu
arreter par Antoine et Paul Correr et avait recu defense de precher en public.
A partir de ce jour, Gregoire XII s'etait fait commum'quer d'avance le texte de
tous les sermons qui devaient etre preches devant lui. Thierry de Nieheim, De
teismote, p. 258. » N. Valois, op. cit., t. in, p. 586-587. (H. L.)

1. Thierry de Nieheim, De scismcdc, 1. Ill, c. xxviu, xxix; Nemus unionis,
tract, VI, c. vu; Baronius-Rayrialdi, Annol., ad ann. 1408, p. 5, 10, 17.

2. Sauerland (dans Brieger's Zeitschrift, t. x, p. 358'sq.) remarque avec raison
que Gregoire, completement sous 1'influence de son entourage (camarilla), et
comptant justement sur 1'armee du roi Ladislas qui se trouvait dans les environs,
reprit serieusement 1'idee de la creation de nouveaux cardinaux, afin de mettre
ainsi un terme defmitif a tout espoir de cession.

3. Gregoire XII leur interdit, sous peiiie de degradation, de quitter Lucques
«ans sa permission, de se reunir sans son ordre, de communiquer directement soit
avec les ambassadeurs de France, soit avec ceux de Pierre de Luna. Acte d'appel
des cardinaux, Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 117; Thes. nov. anecdoi., t. n, col. 1395;
articles lus au concile de Pise, F. Ehrle, op. cit., p. 67; Thierry de Nieheim, De
*ismate, p. 280; Minerbetti, op. cit.., col. 579; lettres de Gregoire XII du 14 decem-
«e!408, G. Erler, Florenz. Neapel..., dans Hislorisches Taschenbuch, 1889, t. vm,
'Ie serie, p. 201; Annales Estenses, col. 1047; Leonardi Arelini epislolarum libri
**», P- 84. (H. L.)

4. Cl, par contre, Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1408, n. 15.
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meraient pas de pourparlers avec Benoit ou les envoyes frangais,
soit directement soit, indirectement 1. Raynaldi a raison de dire*
a propos de cette defense : Non minus asperitatis suspicionisque
habere visum est, en d'autres ternaes on peut conclure que les
cardinaux se sentaient appuyes sur des forces solides et que
Gregoire avait deja regu avis de certaines negociations. Cinq jours
plus tard, le mercredi 9 mai, Gregoire convoqua les cardinaux
pour assister a la promotion de leurs nouveaux collegues. Quel-
ques-uns seulement se presentment, la majorite se fit excuser pour
raison de sante, etc. Gregoire, fort mecontent. renvoya ceux qui
s'etaient presentes apres avoir nomine quatre nouveaux cardi-
naux 3. A la demande des cardinaux presents, il renvoya au samedi
suivant la preconisation solennelle. Grace aux instances de ces
cardinaux, tous les cardinaux presents a Lucques, sauf quatre, se
trouverent chez Gregoire le vendredi 11 mai. Nous ne savons rien i9
des deliberations. D'ailleurs le plan de quitter Lucques sous la
protection des Florentins, et d'obliger les deux candidats a ceder
par une soustraction generate d'obedience, etait deja arrete. Le
cardinal de Liege en commenca 1'execution dans les premieres
h cures de ce meme vendredi en quittant Lucques sous un deguise-

l.|Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1408, n. 1, 8, 13; Thierry de
Nemus unionis, tract. VI, c. x, xi; Martene, Thesaur., t. u, col. 1394 sq.; Leo-
nardo di Arezzo, Ep., n} 21.

2. Op. cit., ad. ann. 1408, n. 7.
3. Thierry de Nieheim, Nemus unionis, p. 304; De scismate, p. 277, 278; Let-

nardi Aretini..., p. 85; Minerbetti, op. cit., col. 580; Annales Estenses, col. J047;
N. Valois, op. cit., t. in, p. 588. On se rappellera que Gregoire XII avait pr£te ser-
nient, lors deson avenement, dene faire pareille promotion que dans le cas oiales
negociations auraient echoue par la i'aute de ses adversaires. Tierry de Nieheim.
Nemus unionis, p. 324, dit avoir eu soupc.on de cette conduite des le mois d'aout
1407; les cardinaux n'en furent instruits qu'en mars 1408 et leur opposition, lews
protestations n'obtiiirent qu'un retard de cette mesure fatale. Thierry de Nieheia.
De scismate, p. !ib )̂. T>es \e inovs & a.̂ r\, \e?, ambas.'i.̂ deut?, de> ¥ta.uce en etaient
instruits et recommandaient aux cardinaux la resistance, tout en se reservant unt
protestation directe (Lucques, 16 avril 1408). Bibl. nat., ms. lat. .12542, fol. 67 v°;
Bourgeois du Chastenet, op. cit.. Preuves, p. 522 ; Veter. script., t. vu, col. 771-
II n'est pas jusqu'au seigneur de Lucques, Paul Guinigi, qui ne se joignit aux car-
^iiifs«^ Y»«i <si?pjk\<«i Qx^cs.ix^ da Ttexyaxifiei; a. sou. dessein. Tout f ut inutile. Panni
les nouveaux promus se trouvait Jean Dominici, dominicain florentin et confesscuf
du pape, un des hommes qui exercerent sur lui le plus d'influence et dont la defafl-
lance etrange, presque inexplicable, souleva parmi les contemporains le plus d'eton*
nement et de colere. Cf. Nr Valois, op. cit., t, in, p. 589, note 2 (bibliographie d*
ce personnage), (H. L.)
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ment pour se refugier a Pise 1. En vain Antoine Correr envoya
des gens armes pour le ramener. Vers le soir du meme jour, sept
de ses collegues suivirent son exemple et s'enfuirent conime lui
a Pise pour y continuer 1'ceuvre de 1'union et se rencontrer avec
leurs collegues d'Avignon. Ces six cardinaux etaient Ange Fio-
jtntin d'Ostie, Antoine de Palestrina (auparavant patriarche
d'Aquilee), Conrad Carracciolo de Saint-Chrysogone (eveque de
Malte, appele pour ce motif Melitensis), Jordan Orsini de Saint-
Martin-aux-Monts, Rainaud Braneaccio de Saint-Vite et Odon
Colonna de Saint-Georges in Velabro (plus tard Martin V) 2. II
n'y eut que trois des anciens cardinaux, Henri de Tusculum
fieapolitanus, originaire de Naples), Ange Laudensis (eveque
originaire de Laus Pomp&ia, Lodi Vecchio) et Antoine de Sainte-
Praxede. plus tard de Saint-Martin (eveque de Todi), a s'attarder
quelque temps avec Gregoire. D'autres, comme Balthazar Cossa
et Pierre Filarghi, etaient absents pour affaires. Gregoire crea ce
meme jour, 12 mai, quatre nouveaux cardinaux, ses neveux
Antoine Correr et Gabriel Condolmerio, plus tard Eugene IV,, le
protonotaire Jacques d'Udine et Jean Dominici, archeveque de
Raguse, jadis partisan zele de la cession, et maintenant son
ennemi declare 3.

Un document italien public par Mansi4 prouve que, des la fin
d'avril 1408, les Florentins avaient propose aux cardinaux, au cas
ou ils quitteraient Lucques, de venir resider en la ville de leur
territoire qui leur conviendrait, et agiterent avec eux un projet
de declaration de neutralite.

De Pise, les sept cardinaux envoyerent deux memo/res, 1'un a

1. N. Valois, op. cit., t. in, p. 590. (H. L.)
2. Le croniche di Giovanni Sercambi, t. ui^, p. 135, 136; Thierry de Nieheim.,

Dexcismate, p. 281, 282, 284; Veter. script., t. vn, col. 778; au sujet de la date
txacte du depaxt des cardinaux, ci. Souclion, Die Papstwahlen in der Zeit des
possen Schismas, t. i, p. 156. L'un des textes cites en faveur de la date du 12 mai
foumit successivement les dates du 11 et du 12, si Ton s'en fie a Mausi, Cone,
fnpliss. coll., t. xxvii, col. 31, 32. Dans une lettre ecrite de Pise, au roi Ladislas,
•*$ cardinaux fixent eux-memes la date de leur depart au 11 mai, 22e heure.
Bftl. de Dijon, ms. 578, fol. 36 r°. (H. L.)

3. Baronius-Baynaldi, Annul., ad ann. 1408, n. 13-16; Thierry de Nieheim,
fie scismate, 1. Ill, c. xxxi, xxxii; Nemus unionis, tract. VI, c. x, xi, xxxm;
^ct IV, c.vin; tract. V, c. i; Martene, Thes. nov.anecd., t. n, col. 1395; Sauerland,
**ns Brieger's Zeitschrift, t. x, p. 364 sq.

4. Cone, ampliss. cott., t. xxvn, col. 495 sq.
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Gregoire XII, 1'autre aux princes chretiens. Dans le premier, ils
protestaient centre les ordres de Gregoire le 4 mai, et en appelaient
non seulement au pape mieux informe, mais aussi du vicaire de
Jesus-Christ au Christ lui-meme, a un concile general et au fututr
pape 1. Ils parlaient ensuite des dangers mortels courus a Lucques,
des fers et des chaines prepares pour eux dans le palais du pape. Ils
terminaient en disant que, lies par le serment qu'ils avaient prete,
lors de 1 election de Gregoire XII, ils devaient se reunir avec les
cardinaux de la partie adverse et negocier avec Benoit, et que
s'ils etaient alles a Pise, c'etait uniquement parce que Gregoire
s'etait declare tout d'abord pour cette ville 2.

Dans le second document, dont les exemplaires sont dates soit
du 12, soit du 14 mai, les cardinaux rappellent les engagements
pris par Gregoire lors de son election et montrent comment, malgre
toutes les observations, il en a toujours retarde 1'execution. Ils
racon^ent ensuite ce qui s'est passe le 4 mai et les jours suivants
et annoncent que, pour preserver 1'Eglise d'un grand danger et
rendre 1'union possible, ils ont, apres mure reflexion, mis a profit
une occasion que Dieu leur a miraculeusement offerte, et gagne
Pise. Ils esperent que les princes chretiens les soutiendront ener-
giquement dans leurs tentatives pour retablir 1'union 3. Toutefois,
ils continuent a regarder Gregoire XII comme pape legitime, et
protestent de leur respect pour lui. Les tentatives faites a 1'aide
de promesses ou de menaces pour faire revenir quelques-uns des
cardinaux resterent sans resultat4.

1. Brit. Mus., ms. Harley 431, fol. 57 v°; autres mss. cites par G. Erler, Dietrich
Von Nieheim, p. 286; Concilia Magnse Britannise et Hibernise, t. n, col.'1394;
Thierry de Nieheim, Nemus unionis, p. 304. C'etaient la, observe M. N. Valois,
op. cit., t. in, p. 591, des facons d'agir inusitees dans 1'obedience romaine. (H. L.|

2. Martene, Thesaur., t. n, col. 1394 (la date est fausse : le 30 au lieu du 13 mai.
LeSOmai de 1'annee 1408 rie tomba pas un dimanche, mais un mercredi); Baronius-
Raynaldi, Annal., ad aim. 1408, n. 9; Thierry de Nieheim, Nemus unionis, tract. VI,
c. x; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvii, col. 33 sq., 139 (incomplet); Hardouin,
Condi, coll., t. vin, col. 140 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 1279 sq.

3. Thierry de Nieheim, Nemus unionis, tract. VI, c. xi; Baroriius-Raynaldi,
Annal., ad ann. 1408, n. 8; Hardouin, Concil. coll., t. vm, p. 138 sq.; Mansi. Concil
ampliss. coll., t. xxvi, col. 1188; t. xxvii, col. 29 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, p. 1275.
Ces deux derniers auteurs donnent une addition signee en plus p.ar deux autres
cardinaux.

4. Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. xxxin, xxxiv; Nemus unionii-
tract. VI, c. xvni, xx, xxi.

C'etait au tour du pape de Rome de ressentir 1'isolement, et, pour employe'
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Le 12 juin 1408, Gregoire fit paraitre une refutation ofFicielle
du memoire des cardinaux. Depuis longtemps, dit le pape, les
cardinaux penchaient pour le parti franQais; ils s'etaient efforces
d'affaiblir le parti du pape Gregoire et de le diviser; ils avaient
ourdi centre lui des projets schismatiques et heretiques, et 1'avaient
decrie comme ennemi de 1'union. C'est pourquoi, le 4 mai, il avait
porte centre eux trois defenses parfaitement motivees. Si le pape

$]a un reproche a se faire, c'est d'avoir supporte si longtemps les
intrigues sacrileges des cardinaux. Leurs donnees et leurs memoires
sont tout a fait faux. Ils n'ont jamais couru de danger pour leur
vie, personne n'a voulu les jeter dans les fers, etc. Ils n'ont pas le
droit de tenir.des reunions entre eux et de poursuivre des nego-
ciations avec le college de 1'antipape. II est faux qu'il se fut deja
decide pour Pise. Les negociations etaient encore en -suspens,
lorsque 1'attaque premeditee de 1'antipape sur Rome avait change
la situation, ce qui demandait un examen plus approfondi1.

725. La France et d'autres pays se declarent, en 1408,

pour la neutrality.

L'assassinat du due d'Orleans (le 23 novembre 1407) enleva
au pape Benoit XIII son principal appui en France, et la convic-
tion que les deux pretendants ne songeaient pas serieusement a

1'expression avec laquelle les clementins nous ont depuis longtemps familiarises,
Gregoire XII allait, lui aussi, cormaitre les effets de la « soustraction d'obedience ».
Kneffet, un neuvieme cardinal, celui de Bordeaux, pfit le chemin. de Pise. Les gens
dela cour pontificale suivirent en grand nombre 1'exemple des cardinaux. « Triste
consequence des deceptions qu'avait causees 1'extraordinaire conduite de Gregoire.
Tant de faiblesse suceedant a tant de fermete apparente, une indecision si peu en
rapport avec 1'ardeur du premier moment, une facon de biaiser, de se dedire, et
de se derober qui trahissait la mauvaise grace, pour ne pas dire la mauvaise f oi? un
visage toujours changeant, des exigences toujours croissantes, une oreille facile-
raent ouverte aux suggestions interessees, un seul desir manifeste, quelque soin
qu'il cut pris de le cacher, celui de lasser la patience des negociateurs; enfin, le
moment venu, une envie d'en finir, une attitude soudain imperieuse et menacante
<iui avait pu faire craindre aux cardinaux le retour d'un nouvel Urbain VI. » (H. L.)

1. Baronius-Raynaldi, Annul., ad ann. 1408, n. 9-10; Mansi, Condi, ampliss.
toll, t. xxvii, col. 36 sq.; Hardouiii, Concil. coll., t. viu, p. 143 sq.; Coleti, Concilia,

xv, p. 1282 sq. Le texte public par Mansi, loc. cit. (a partir de la col. 44), et
i, loc. cit., p. 1289, sous le numero 4, et par Hardouin, loc. cit., p. 150 sq.,

ftappartient nullement au concile de Pise,mais a 1'annee 1395. Benoit y defend aux
^dinaux de livrer les documents demandes par les dues frangais.
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1'union, gagna du terrain dans ce1 pays. Aussi, dans deux edits
du 12 Janvier 1408, le roi menaca une fois de plus d'en revenip a
1'abandon d'obedience; mais on differa la promulgation publique
de ces actes; on se contenta d'en donner connaissance aux deux
pretendants 1. Benoit XIII repondit par deux bulles qui mena-
c.aient de 1'excommunication et d'autres peines ecclesiastiques
tous ceux qui refuseraient d'obeir au pape 2. L'universite de Paris
demanda aussitot que les auteurs de ces bulles, ceux qui les
avaient apportees et tous ceux qui y avaient prete un concours
quelconque, fussent declares coupables de haute trahison. Le
21 mai, on tint, dans le palais du roi, un grand conseil sur cette
question,, et maitre Courtecuisse y prononga un «^iscours violent
contre Benoit XIII; il le traita de schismatique, heretique, et
principal auteur de la duree du schisme. Pendant son pontifical, $
deux papes de la partie adverse etaient morts, et il n'avait jamais
voulu saisir cette occasion pour rendre la paix a 1'Eglise 3. Depuis

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXIX, c. n, vi; Du Boulay, Hist, univers. Paris.,
t, v, p. 147, 151; Gerson, Opera, ed. Dupin, 1. n, p. 103; Martene et Durand, Frt.
script., t. vn, col. 770; d'Achery, Spicil., t. i, p. 803. Ordonnance enregistree au
Parlement le 26 Janvier, cf. Arch, nat., J 516, n. 33 (original scelle); X la 8602,
fol. 210 r°; Y 2, fol. 243 v°; Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 55 r°; Bibl. de Dijon,
ms. 578, fol. 44 r°; Du Boulay, Hist, unicers. Parisiensis, t. v, p. 151; Preuvesdti
libertez de I'figlise gallicane, t. i, 2C partie, p. 181; Bourgeois du Chastenet, op. cit.t
Preuves, p. 259; Ordonnances, t. ix, p. 290. (H. L.)

2. Religieux de Saint-Denys, 1. XXIX, c. n, iv; Du Boulay, op. cit.} t. v, p. 143,
152; d'Achery, op. cit., t. i, p. 803 sq.

3. La decision du 12 Janvier 1408 iut signifiee a Benoit XIII par urie ambassado
speciale coniposee de Jean de Chateaumorant et de Jean de Torsay; il semble quo
Benoit ne prit pas connaissance des lettres de Charles VI avant Paques, vers le
12 ou le 18 avril. Ces lettres contenaient une raise en demeure sans detours d'avoir
a realiser 1'union dans un delai d'une quarantaine de jours. La reponse de Be-
noit XIII est datee du 18 avril. Reg. Avenion. LV, fol. 47 v°; Bibl. nat., ms. lat
12542, fol. 65 r°; ms. lat. 12543, fol. 55 r°; ms. lat. 14669, fol. 54 r°, 62 T°, 631°;
Bibl. de Dijon, ms. 57S, fol. 42 r°; L. d'Achery, Spicilegium, 1.1, p. 805; DuBoulay.
t. v, p. 152; Monstrelet, t. i, p. 246 (sous la date fausse du 24 mars); cf. Religieia
de Saint-Denys, t. iv, p. 4. Le pape, apres avoir rappele ses sentiments de tendresse
pour le roi et le royaume, passe aux reproches affectueux. II se plaint que les Fran-
^ais tirent pretexte depuis deux ans d'une ordonnance royale pour refuser le paie-
TEitaA ife^ \«xes ixifes scd S^cmVcife^fc-, -j>\\V5>wos% A«s t\«tcs q\x'i\ & ^TO\QUS sont
prives de la jouissance de leurs benefices; certains ennemis du catholicisme osent
interjeter de ses decisions des appels que le droit canon reprouve; enfin, les ambas-
sadeurs du roi viennent de lui signifier 1'intention du roi de ne plus obeir a partir
de 1'Ascension si, d'icila, le schisme n'est pas tennine. Naturellement Benoit XIII
ne tarit pas en exclamations, en avertissements, et se decouvraut enfin tout a fait,
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trois mois, il se trouvait dans le voisinage de son adversaire et il
lui envoyait des anibassades inutiles, non pour traiter 1'affaire,
mais pour arreter la question preliminaire du lieu de 1'entrevue.
Le roi et les princes approuverent ce discours, et les bulles de

fl declare que, si Charles VI ne revoque pas ses ordonnances, lui Benoit lancera
uue constitution demeuree secrete et dont il lui envoie copie : c'etait, comme on
le pense, la bulle tenue en reserve depuis le 19 mai 1407, qui fulminait 1'excom-
munication centre quiconque ferait soustraction d'obedience ou interjetterait
appel des decisions du pape. Ce fut Sanche Lopez qui apporta eette reponse a
Paris, oil il se presenta le 14 mai a Thotel Saint-Paul et remit au roi lui-meme les
lettres closes du pape. Le pli fut ouvert en presence des dues de Berry, de Bour-
gogne, Pierre de Navarre, le comte de Nevers et Louis de Baviere. A la lecture
des menaces adressees par Benoit XIII, le conseil se contint difficilement. La haute
conception qu'on se faisait de la royaute cut a peine supporte pareil langage de
la part d'un pape reconnu et venere de toute la ehretiente, ce qui n'etait pas le
cas pour Benoit XIII. Le jour meme, un mandement royal adresse aux gens du
Parlement et au prevot de Paris leur enjoignit de publier les deux ordonnances
relatives aux libertes de 1'Eglise de France, du 18 fevrier 1407, dont 1'Universite
etait depositaire depuis le 4 mars 1408. Cette publication eut lieu le leiidemain :
taxes apostoliques, reserves pontificales se trouverent, du meme coup, abolies
(Bibl. nat., ms. franc. 5268, iol. 56 v°; Ordonnances, t. ix, p. 331; Journal de
Nicolas de Baye, t. i, p. 230; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 4), et 1'Universite
triomphante declara que le seul but de ses efforts etait desormais la conquete de
lapaix religieuse a laquelle faisait obstacle « 1'entetement funeste de deux crimi-
nels vieillards ». Arch, nat., M 65*, n. 16. A Paris, la colere etait grande. « Par un
procedc renouvele du temps de Philippe le Bel, le peuple fut convie a une grande
manifestation. Elle eut lieu en plein air, dans l'enceint& du Palais. Plusieurs tri-
bunes d'inegale hauteur y avaient ete preparees. Sur la plus elevee prit place, le
21 mai, le roi; puis, a sa droite, sur une autre tribune moiiis haute, Louis II d'An-
jou, roi de Sicile; sur une troisieme, encore moins haute, vinrent se ranger les dues
de Berry et de Bourgogue, le comte de Nevers, Pierre de Navarre, Louis de Baviere
et, sur une quatrieme, encore plus basse, le chancelier, le Parlement, les maitres
desrequetes de 1'Hotel. A gauche du roi s'elevait la tribune du clerge, ou s'assirent
lesprelats et les membres de 1'Universite. Enfm, faisant face a cet auditoire impo-
sant, se dressait, bien au-dessus des tetes de la foule, la chaire de 1'orateur : elle
«tait occupee par Jean Courtecuisse. Apologie du roi, condamnation du pape :
c«s deux parties essentielles de la these de 1'orateur donnerent lieu a des deve-
loppements de longueur inegale. Courtecuisse pensa justifier suffisamment la
Wyaute en demontrant que^, dans toute Paffaire du schisme, elle s'etait laisse
piider par les conseils du clerge et des universites de France. II insista davantage
pour prouver le ccime de Pierre de Luna. Aux arguments tant de fois reproduits
depuis dix ans, il en joignit d'autres empruntes aux incidents des derniers mois. II
*«tint aucun compte des demarches, des voyages accomplis par le pape d'Avignon
POUT se rapprocher de son rival: 1'echec des tentatives d'union ne s'expliquait,
liivant lui, que par une collusion criminelle entre les deux pontifes; ces eternelles
'•iscussions sur le choix du lieu de conference leur avaient permis de negliger la
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Benoit XIII furent lacerees. Aussitot apres, a la demande d'
maitre (membre de FUniversite), le doyen de Saint-Germain-
1'Auxerrois fut jete en prison paries gens du roi, parce qu'il passait
pour partisan de Benoit. Lorsque la seance fut levee, on fit subir

seule affaire essentielle, celle de leur double abdication. Convaincu ainsi d'etre
schismatique, hcretique, perturbateur de la paix, persecuteur de 1'Eglise, Pierre
de Luna ne devait plus etre desigiie ni par le noni de Benoit, ni par le titre de pape,
ni meme par celui de cardinal. Lui obeir etait tremper dans son schisme, dans son
heresie. Avec une etrange assurance, 1'orateur determinait le moment precis a
partir duquel les actes de Pierre de Luna devaient etre reputes nuls : c'etait celui
ou le pontife avait ose s'attaquer a la personne royale, en fulminant la bulle d'ex-
communication eveiituelle du 19 mai 1407; cet acte lui-meme, bieii entendu, sc
trouvait frappe de nullite. La conclusion qui s'imposait etait qu'il fallait intenter
des poursuites aux fauteurs de Pierre de Luna et a Pierre de Luna lui-meme et
regarder comme coupable du crime de lese-majeste quiconque dans le royaume
lui preterait appui, conclusion d'autant plus legitime que les mauvais desseins da
pontife a 1'egard de la France ne resultaient pas seulement de la bulle incriminee:
il avait menace, a plusieurs reprises, de jeter dans le royaume, en cas de nouvelle
soustraction d'obedience, une confusion telle qu'on ne pourrait y porter remcde
en cent ans; il avait cherche a travestir aux yeux de feu Henri III ou de son suc-
cesseur, Jean II, les sentiments d'amitie que Charles VI eprouvait pour la Gastille;
il avait enfin ecrit a Wenceslas que le roi de France attentait a ses droits et bri-
guait pour lui-meme la couronne imperiale. Du Boulay, op. oil., t. v, p. 158;
Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 8.

« A ces allegations plus ou moins veridiques, FUniversite joignit des demands
precises (Bibl. nat., ms. lat, 12543, fol. 58 v°; Bibl. de Rouen, ms. 1356, fol. 78 v«;
Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 48 r°;Veler. script., t. vn, col. 859; Du Boulay,flirf.
univ. Paris., t. v, p. 160; Monstrelet, t. i, p. 255; Journal de Nicolas de Baye, t.i,
p. 231) : que la bulle du 19 mai 1407 fut laceree comme seditieuse, frauduleuse
et injurieuse pour la majeste royale; que Ton recherchat et arretat tous ceux qui
avaient ete les instigateurs du complot, ou qui recelaient des exemplaires de la
bulle — il y en avait plus d'un en France, et I'Universite se reservait de les fair*
connaitre; — que le roi s'engageat a ne plus recevoir aucune lettre de Pierre de
Luna; qu'il chargeat l'Universit6 de repandre, a cet egard> la verite en France;
enfin qu'il fit jeter en prison et punir, non seulement Sanche Lopez, remissaiie
du pontife, mais Pierre de Chantelle, Guillaume de Gaudiac, doyen de Saint-Gef-
main-1'Auxerrois, et Geraud du Puy, eveque de Saint-Flour, qui etait alors en
mission aupres du roi de Castille, charge de le gagner au parti de la neutrality.
mais fortement soupconne d'agir en sens contraire, attendu les tendances qu'3
avait manifestoes dans des ecrits anterieurs. Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 14-
Si violentes que fusseiit ces motions, on vit aussitot qu'elles avaient ragrement
de la cour. Le chancelier declara que le roi et les princes approuvaient entierement
le langage de Jean Courtecuisse. Puis, sans aucun semblant de deliberation, san>
garder le moins du monde les formes de la justice, on commenca seance tenant
a executer un arret qui n'etait meme pas rendu. Des secretaires du roi eleverent
entre leurs mains la bulle, de facon a ce qu'elle fut vue de tout 1'assistance ; pui-S
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lememe sort a 1'eveque de Gap, a 1'abbe de Saint-Denis et a plu-
sieurs autres personnages de marque; 1'archeveque de Reims et
1'eveque de Cambrai, Pierre d'Ailly, eviterent le cachot, n'ayant
pas repondu a 1'invitation qui leur avait ete faite. Les prison-
niers furent traites rudement et accuses de lese-majeste, parce
que, ayant eu connaissance des bulles de Benoit; il n'en avaient
pas informe le roi. Vainement les deux envoyes du pape porteurs
des bulles, et qui, pour ce motif, avaient ete fort maltraites,
protesterent de la complete innocence de ces prelats; ces derniers,
malgre ce temoignage, ne furent pas mis en liberte; au contraire,
grace aux efforts de 1'Universite qui, dans toute cette affaire, se
montra tres passionnee, les accuses furent enleves a leurs juges
naturels et cites devant un tribunal extraordinaire, dont la
moitie des juges etaient des membres de 1'Universite. Celle-ci

1'ayant depliee, la criblerent de coups de canifs. Une moitie du parchemin fut
port6e aux princes et aux conseillers du roi, 1'autre moitie aux prelats et aux uni-
rersitaires, q\ii la mirent en pieces. Ensuite, sur 1'ordre du chancelier. des sergents
sedirigerent vers la tribune de gauche, ou siegeait, derriere les prelats, le venerable
doyen de Saint-Germain-1'Auxerrois; au milieu de 1'emotion generate, et au grand
scandale des conseillers au Parlement, qui voyaient en Guillaume de Gaudiac un
lies leurs, ils se saisirent du vieillard et I'emmenerent en prison.

« Cette rage ne s'eteignit pas durant les jours qui suivirent. Sans se souvenir
(jue Boucicaut avait pris 1'engagement de veiller sur la securite de Benoit XIII, ou
plutot sans craindre de lui imposer un role passablement odieux, on lui expedia
tntoute hate 1'ordre de s'assurer de la personne de Pieire de Luna et de 1'empecher
de sortir du territoire de Genes. Thcs. nov. anecdot., t. 11, col. 1473. On rappela
leveque de Saint-Flour et Ton ecrivit au roi de Castille de n'ajouter foi a rien
de ce qu'avait pu lui dire cet ambassadeur suspect. Parmi les prelats designes
comme complices de Benoit XIII, plusieurs,tels que Guy de Roye ou Pierre d'Ailly,
Ktinrent a 1'ecart, d'autres furent arretes, tels que Jean de Sains, eveque de Gap.
Philippe de Villette, abbe de Saint-Denis, quelques chanoines de Notre-Dame,
aotamraent Nicolas Fraillon et le secretaire du roi, Pierre Salucon, qui, arrivant
d'ltalie, fut soupQonhe d'avoir eu connaissance des pro jets de Pierre de Luna.
Onfinit aussi par prendre Sanche Lopez et le courtier Gonzalve, qui avait presente
^ due de Berry les lettres de Benoit XIII: arretes, 1'un pres de Lyon, 1'autre en
Itglise de Clairvaux, ils furent ramenes a Paris. Leurs declarations du moins
Dissent du avoir pour consequence de faire relacher les autres prisonniers qui
•onblent avoir, jusqu'au 14 mai, ignore le contenu des lettres pontificales. Mais la
*lere des princes n'etait pas encore assouvie. Du palais, ou, sans aucune enquete
Ktalable, les pretendus complices de Pierre de Luna avaient ete emprisonnes, ils
•Httit transferes au Louvre, et le soin de les juger remis a une commission extraor-
**aire composee en partie de delegues de l'Universite, theologiens ou maitres
avts, totalement etrangers aux regies de la procedure. » N. Valois, op. cit., ti in,
M10-613. (H. L.)

CONCILES VI 86



1348 LIVRE XLI1I

remplissait done a la fois le role de juge et d'accusateur. A cette
meme epoque, le marechal de Boucicaut fut charge d'arretet
Pierre de Luna (Benoit XIII) 1.

Comme Nicolas Clemangis etait depuis quelque temps secre-
taire de Benoit XIII, on le soupgonna tout particulierement
d'etre, 1'auteur des lettres du pape qui deplaisaient si fort; il chercha
aussitot a se disculper dans un memoire detaille adresse a 1'Uni-
versite, dontil etait membre; il n'en fut pas moms regarde comme
coupable, et plus tard, a son retour en France, poursuivi avec
tant d'acharnement qu'il dut se cacher jusqu'a sa mort dans une
chartreuse isolee (Valfond, pres de Sens) V

Le 22 mai, le roi de France informa les cardinaux des deux
obediences des decisions prises, et les pria de se reunir pour mettre
fin au schisme 3. Le patriarche Simon de Cramaud et les autres[5;
ambassadeurs frangais en Italic etaient speeialement charges de
traiter des details avec les cardinaux de Gregoire XII. L'univer-
site de Paris ecrivit dans le meme sens aux cardinaux italiens, en

1. Religieux de Saint-Denys, 1. XXIX, c. iv, v, xn; Du Boulay, Hist, univen.
Paris., t. v, p. 158 sq. Avec le due d'Orleans, avait disparu le principal obstacle
aux attentats projetes contre 1'autorite du pape. Le 12 Janvier 1408, on prenait
cette grave decision, enregistree le 26 par le Parlement, que si le jour de 1'AscensioD !

(24 mai 1408), 1'Eglise ne se trouvait pas gouvernee par un pape unique, univer- j
sellement reconnu, le roi de France embrasserait le parti de la neutralite. Par une !
circulaire latine qui suivit 1'ordonnance, Charles VI exhortait les gouvernemenU
etrangers a suivre son exemple. Arch. d'Etat de Lucques, Tarpea, 12 Janvier 1408;
Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 51 v<>; ms. lat. 12544, fol. 87 v°; Bibl. de Dijon,
ms. 578, fol. 39 r°; Du Boulay, op. cit., t. v, p. 147; Bourgeois du Chastenet, op. cit,
Preuves/p. 257, 515; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 147. Quant aux deux papes,
ils eurent a entendre de rudes verites. Le roi de France leur declarait tout net
qu'une des causes de la prolongation du schisme, c'etaient les « profits, plaisin
temporels et honneurs » que la- soumission des fideles avait procures aux deux
rivaux ainsi qu'a leurs predecesseurs. Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 43 r°; ms. lat
12544, fol. 86 v°; Bibl. de Dijon, ms. 578, fol. 28 v°; ms. lat. 12542, fol. 621°;
L. d'Achery, Spicilegium, t. i, p. 803. L'Universite ne pouvait qu'applaudir a
ces vigoureux avertissements, mais elle ne s'en tint pas la; elle reclama la publica-
tion des deux ordonnances du 18 fevrier 1407 relatives aux libertes de rfiglised*
France et elle obtint que ces lettres fussent deposees entre les mains du grand-
maltre, Jean de Montaigu. Le 4 mars, elle fut mise en possession de ces ordo»'
nances. (H. L.)

2. Du Boulay, op. cit., t. v, p. 154, 908; Christophe, Geschichte des
im xiv Jahrhundert, t. in, p. 209.-Cf. N. Valois, op. cit., t. in, p. 613. (H. L.)

3. Du Boulay, op. cit., t. v, p. 162; Preuves des libertez de 1'Eglise
t. i, 2e partie, p. 192; Bourgeois du Chastenet, Nouvelle histoire du concile de Cot*
tance, Preuves, p. 293 (sous la date evidemment erronee du 12 mai). (H. L.)



disant que leurs collegues d'Avignon etaient tout a fait
jsposes a une entrevue. Quelques jours plus tard, les 25 et
$mai 1408, les decrets du roi dates du 12 Janvier furent solen-
jtflement publics et des ambassadeurs envoyes a tous les princes
jour les amener a une declaration de neutralite comme le meilleur
]joyen d'arriver a 1'union 1. Trois mois apres, ils revinrent avec la
jjnvelle que les rois d'Allemagne (Wenceslas), de Hongrie (Sigis-
jond), et de Boheme (le meme Wenceslas) avaient accepte la
jeutralite 2. La Navarre fit de meme 3. En France, il se tint, du
flaout au 5 novembre 1408, un grand concile national, a f i n d e
jrendre en faveur de 1'Eglise de France les mesures exceptionnelies
>our le temps de la neutralite. Ainsi, pendant ce temps, pour
'absolution des cas reserves au pape, on devait s'adresser, non pas
in pape, mais au penitencier apostolique, ou, en cas d'impossi-
aHte, a 1'eveque 4.

I. Arch, nat., J 516, n. 34; Bibl. nat., ms. lat. 14643, fol. 13 r°; Bibl. de Rouen,
i 1356, fol. 79 r°; Du Boulay, op. cit., t. v, p. 165; Bourgeois du Chastenet,
idL, p. 261; Ordonnances, t. ix, p. 342. N. Valois, op. cit., t. in, p. 614.
1 Peu de temps auparavant, Sigismond s'etait amerement plaint, dans une
ttre a Gregoire, de la grande injustice qui lui avait etc faite, a lui et a son frere
emjeslas, grace a la reconnaissance par Rome des rois Robert et Ladislas : il
jura neanmoins le pape de sa fidelite, et lui offrit meme des forces importantes
01 le proteger. Cf. Hofler, Geschichtschr. der husit. Bewegung, t. n, p. 133. [Sur
Jet produit par ce mot de neutralite, en Italic, sur les cardinaux, cf. N. Valois,
(it., t. in, p. 802 sq. (H. L.)]

3. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. v, p. 162 sq., 165; Religieux de Saint-
Wj/s, 1. XXIX, c. vi; Thierry de Nieheim, Nemus unionis, tract. VI, c. xiv, xv;
usi, Condi, ampliss. coll., t. XXVH, p. 205.
t LeS convocations pour le cinquieme concile de 1'Eglise de France furent faites
arle ler aout et non, comme 1'a cru Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. v, p. 159,
ur le ler juillet. Voir les lettres-royaux du .10 septembre, Gallia Christiana,

i, Instrum., col. 281; les proces-verbaux du ler, dans Du Boulay, op. cit..
p. 182, et du 20 octobre; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 266.

'convocations furent lanc^es au dernier moment et toutes ne parvinrent pas a
tination avant la date fixee pour 1'ouverture du concile, lequel se trouva recule

u 11 aout. S'il fallait en croire le Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 30, le
*$ y aurait ete largement represente. L'assertion semble douteuse. On proceda
Aerification des pouvoirs sous la surveillance du chancelier et de deux maitres
'Kquetes de 1'Hotel: Jean de Boissay et Guulaume Boisratier. Gallia chris-
*",t xni, Instr., col. 281. Bien des prelats manquaient a 1'appel, mais il n'est

probable qu'ils furent tous traites avec la meme rudesse qu'on employa
gard de Pierre d'Ailly, eveque de Cambrai. Gelui-ci etait connu pour son

*hement au pape. Avant de regagner son diocese, il lui avait adresse de Genes
'protestations d'obeissance (26 Janvier). « A en juger par un document iiiedit, il
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726. Les cardinaux des deux obediences, reunis a Livoun

se prononcent pour la « via synodi ».

Des que les cardinaux italiens qui avaient quitte Gregoi
furent arrives a Pise, ils prierent instamment Benoit XIII de
rendre sans delai a Livourne, suivant sa promesse; mais, Bem
n'ayant pas de sauf-conduit ni de Florence ni de Lucques,

semble s'etre, vers cette epoque, fait fort de prouver que, si Benoit XIII se»
mettait au jugement d'un concile de 1'obedience avignonnaise, les accusations
parjure et de schisme portees centre lui tomberaient, si bien que nul ne seraitp
fonde a.proposer une nbuvelle soustraction d'obedience. Ce n'etait pas la preci
ment le langage en honneur a la cour. Pierre d'Ailly, de plus, trouvait injuste
traiter en schisniatiques ceux qui, ayant pris part a la premiere soustracti
refuseraient, cette fois, de rompre avec Benoit XIII. Propositiones episcopi C<u
racensis in Consilio regis, dans Bibl. nat., ms. lat. 15107, fol. 152 r°. Dans ces<
positions d'esprit, il n'est pas etonnant qu'il se soit abstenu de venir a Paris. N
ses ennemis^ nombreux parmi les universitaires, releverent ce que son abse
pouvait avoir d'offensant pour le roi. Cf. Religieux de Saint-Denys, t. iv, p.
Un mandement de Charles VI au comte de Saint-Pol prescrivit 1'arrestation
1'eveque de Cambrai: il devait etre pris partout ou on le trouverait, sauf enunl
consacre, et meme, s'il le fallait, en dehors du royaume.

« Le comte de Saint-Pol se rendit a Cambrai — c'etait, effectivement, une v
d'empire; — il exhiba les lettres du roi devant les echevins, et se mit en devoii
proceder a 1'arrestation de 1'eveque, « sans aucunement le oi'r en ses justification
Comment cependant Pierre d'Ailly obtint-il un repit ? En excipant peut-etred<
qualite de cpnseiller du roi et en produisant quelque lettre de committimus.
tous cas, il ecrivit a Charies VI que la goutte 1'avait empeche d'assister auxj
mieres seances, et le gouvernement se contenta de cette excuse, a condition i
1'eveque de Cambrai se fit dorenavant representer au concile. II dut donner f
curation a des ecclesiastiques de Paris qui, d'ailleurs, ne se presserent pas devf
sieger dans Fassemblee. Lui-meme s'y rendit entre le 21 septembre et le 11 octol
mais pour repartir avant la fin des deliberations. Au demeurant, le gouvernemi
radouci, ne tarda pas a revoquer 1'ordre expedie au comte de Saint-Pol; il prescr
la reparation du tort cause a Pierre d'Ailly et donna aux gens de Cambrai
lettres de non-prejudice pour les rassurer sur les consequences de 1'empietem
commis en une terre d'empire. Lettres du 21 septembre et du 11 octobre 15
Ch. A. Lefebvre, dit Faber, Documents relates a Pierre d'Ailly et decouverts
convent de Saint-Jalien a Cambrai, dans la Revue des Societes savantes, 18
IVe serie, t. vm, p. 156, 157; Monstrelet, t. i, p. 349; L. Salembier, Petriu
Alliaco, p. 73. C'est sans doute le moment ou Nicolas Clemangis et Gersonadi
saient a 1'eveque de Cambrai des lettres de consolation, et ou le spectacle
passions ameutees centre le pape inspirait au prelat cette reflexion melaneoliq1

« Tout ce que je yois m'est penible et presque insupportable. » Lettre de Get
datee de 1'octave de saint Denis, 16 octobre, Opera, t. in, col. 429. Si le gou'
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a sa place a Livourne les trois cardinaux de Palestrina,
je Thury et de Saint-Ange, lesquels, d'accord avec les nonces de
jjenoit deja arrives a Livourne, c'est-a-dire le cardinal Antoine
jeChallant, les archeveques de Rouen, de Toulouse et de Tarra-

lement insistait tant pour obtenir la presence de prelats peu disposes a seconder
jtsvues, c'est que sans doute il se flattait d'exercer sur le clerge une pression irre-
sstible. Des le debut, en effet, on le vit organiser une serie de manifestations desti-
jjes a frapper 1'imagination des clercs et a miner le respect que leur inspirait
put-fore encore Fautorite de Benoit XIII. Le 20 aout, assembles au palais, les
jens d'Eglise entendirent un frere precheur, maitre en theologie, demontrer, de
jiimameres differentes, que Pierre de Luna etait un entete, un schismatique, un
ijretique. Quant a la bulle du 19 mai 1407, ceuvre de mensonge, elle constituait,
Jeplus, une insulte grave a la royaute. Au meme moment, deux tombereaux a
itdures amenaient du Louvre Sanche Lopez et Gonsalve, les messagers coupables
favoir apporte a Paris les lettres incriminees. Vetus d'une tunique noire, sur
bquelle, a cote des armes'du pape renversees, on avait peint la scene de la presen-
tation des « mauvaises bulles », couverts d'inscriptions infamantes qui les desi-
jnaient comnie faussaires, traitres et emissaires de traitre, coiffes d'une mitre de
papier ou se lisaient ces mots : « Ceux-cy sont desloiaulx a 1'Eglise et au roy »,
ikdemeurerent exposes sur un echafaud dresse au pied du grand escalier du palais
jtisqu'a ce que la foule attiree par 1'etrangete de ce spectacle eut satisfait sa curio-
ate; apres quoi, les memes tombereaux les ramenerent au Louvre. Journal de
Xicolas de Baye, t. i, p. 235; Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 58; Monstrelet,
ip.cft.,t. i, p. 253. Cette scene se renouvela le dimanche suivant (26 aout) avec cette
wledifference que 1'exhibition eut lieu sur le Parvis Notre-Dame, et qu'au desagre-
ment d'etre devisages s'ajouta pour les patients celui d'etre «preches », end'autres
tames, couverts d'injures par un religieux trinitaire, Etienne du Mesnil-Fouchart
id. H. Denifle, Charlularium universitatis Parisiensis, t. iv, p. 75, 77), lequel, a
inelque temps de la, cambriola un tronc. L'orateur, connu pour la violence de son
bngage. docteur en theologie, se permit meme, au sujet de Benoit XIII, des
asultes si grossieres, des plaisanteries si sales (par exemple : quod anum sordidis-
WIIK omasarise osculari mallei quam os Petri) que plusieurs des assistants s'eloi-
Qerent ecoeures. Sa conclusion fut que Pierre de Luna, ainsi que tous ceux de ses
partisans qu'on avait arretes, etaient coupables de schisme, d'heresie et de lese-
"JJeste. II annonga, en finissant, que, par sentence des commissaires, Sanche
wpez venait d'etre condamne a la detention perpetuelle, et le courrier Gonsalve
i trois annees d'emprisonnement.
' Dans 1'intervalle de ces deux scenes, 1'assemblee avait ete saisie de la question

* neutralite, Comme en 1396 et en 1406, TUniversite de Paris avait assume le
•*!« de plaignante. En son nom, Ursin de Talevende. docteur en theologie, deve-

a, le 21 aout, les six conclusions suivantes, qu'il pria I'assemblee de mettre en
^liberation : Pierre de Luna est un schismatique endurci, un veritable heretique,
"nperturbateur de la paix de 1'Eglise. — On ne saurait, sans tomber soi-meme
*<asle meme crime, 1'appeler du nom de Benoit, lui decerner le titre de pape, lui
^thr en aucune maniere. — Ses actes sont nuls a partir du jour ou il a redige la
^titution de Marseille (19 mai 1407). — Cette bulle est inique, seditieuse,
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perfide. — Personne ne doit executer les ordres de Pierre de Luna.-— II
poursuivre, ainsi que ceux qui resoivent ou transmettent ses ordres/etc.
ms. lat. 14669, fol. 55 r°. Le chancelier fit distribuer copie de ces six article*. I*
representants de chaque province les examinerent separement, et, au bout 4.
quelques jours, rapporterent des cedules contenant le resultat de leurs delibeo-
tions. On sut alors (2 septembre) que toutes les provinces ecclesiastiques et tonfej
les universites de France approuvaient la neutrality renierciaient la royaa!*
de 1'initiative qu'elle avait prise et donnaient aux six « conclusions » leur pksj
assentiment: avec une reserve cependant. Les actes de Pierre de Luna posteriwns
au 19 mai 1407 etaient bien nuls, aiiisi que Favait constate 1'ordonnance royafe
du 5 juin 1408, enregistree le 18 au Parlement; mais, de peur de troubler des srtnj-
tions acquises, on proposa que le concile validat, de sa propre autorite, cellesde
ces collations et de ces promotions qui avaient profite a des ecclesiastiques anins
de bonnes intentions et degages de toute attache avec le pape dechu.

« Dans quelle mesure cette reponse traduisait-elle exactement le sentiment<h
clerge ? II est difficile de le dire. Je reconnais que les commissaires charges de fair?
le rapport en certifierent 1'exactitude a 1'unanimite, et que le mode de deliberatioi
par provinces, dont ce concile offrait le premier exemple, semblait devoir mien
garantir 1'independance des gens d'Eglise a 1'egard de la royaute. Mais, d'aute
part, le nombre des clercs qui composerent le cinquieme concile parait avoir ett
inferieur, par exemple, a celui des niembres de 1'assemblee de 1398 : a 1'epoqueoj
il fut peut-etre le plus eleve — le 20 ou le 25 septembre, quand les seances devien-
nent plus frequentes — 1'assemblee ne comprenait encore que cinq archeveques et
une trentaine d'eveques : ni 1'universite de Toulouse, ni celle de Montpellier B'T
furent jamais representees.

« Sur ces entrefaites, arriverent a Paris Simon de Cramaud et Pierre Plaoul don',
les recits permirent de mesurer le chemin parcouru, depuis quelques mois, parl«
cardinaux des deux colleges. Le clerge n'en fut que plus porte a se lancer dansk*
voies nouvelles. Entre Paris et Livourne ou Pise, il y avait alors echange d'idw,
influence reciproque; d'un cote comme de 1'autre, il en resultait un redoublemen'-
de confiance et d'audace. Par lettres du 18 septembre, la presidence de Tasseinhlw
que le chancelier avait exercee jusque-la fut attribuee aux archeveques de Bourgev
de Tours, de Toulouse et de Sens et au patriarche d'Alexandrie (Bibl. nat., ms.lit
12544, fol. 198 r°) : en fait, c'est Simon de Cramaud qui presida seul a partirdt
25 septembre et toutes les seances se tinrent au palais : in aula alia super Seyw-
nam. Ibid., fol. 141 v°, 143 v°, 179 r°, 181 v°, 183 v°, 188 r°, 213 r°. Sonpremitf
soin fut de reclamer des mesures de rigueur centre les partisans de Pierre de Luni
Le concile decreta, sur sa proposition, la saisie de leurs benefices, le revenat*
devant etre affecte au paiement des frais qu'entrainerait 1'unioh. Les cinq pws-
dents, assistes des eveques de Paris, de Beauvais, de Troyes et d'Evreux etaie;

nommes administrateurs des benefices confisques. Bibl. nat., ms. lat. 1%>U-
fol. 143 v°. Plus tard, le concile, precisant sa pensee, decida que la suspense ell»
saisie seraient la peine appliquee preventivement aux partisans du pape, mii
qu'en outre la privation definitive de leurs benefices serait prononcee contff
eux, s'ils n'avaient pas, dans un certain delai, fourni la preuve de leur t oaf
cence » (13 octobre). Ms. cite, fol. 195 r°; ms. lat. 14643, fol. 11 r°; ms. latin M
fol. 102 r°; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, col. 263: Enfm 1'Univeis!'
n'eut de cesse qu'elle n'eut fait Papplication de ce decret a certains personna?*
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j^ liste des onze suspects qu'elle arreta dans une de ses reunions plenieres, et
mie son recteur apporta au concile le 20 octobre, comprenait Jean Flandrin,
I/mis Fieschi et Antoine de Chalant, les trois cardinaux qui, bien que sujets du roi,
ttaient demeures fideles a Benoit XIII, deux Francais que le meme pape venait
denommer cardinaux le 22 septembre, Jean d'Armagnac et Pierre Rayat; Guigon
Flandrin, Jean Bardolin et Aimery Nadal, soupgonnes d'avoir pris part a la com-
position de Fepitre de Funiversite de Toulouse (ms. lat. 12544, fol. 183 v°); Jean de
la Coste, eveque de Mende, Bertrand de Maumont, eveque de Beziers, et Jean de
Puy-de-Noix, general de Fordre des freres precheurs : Fassemblee, seance tenante,
lesdeelara tous heretiques. Ms. lat. 14£43, fol. 12 r°; ms. lat. 14669, fol. 103 r°;
ms. latin 12544, fol. 185 v° (texte incomplet); Du Boulay, Hist, univers. Pari-
sicnsis, t. v, p. 184; Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 266; L. d'Achery,
Spicilegium, t. i, p. 822; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1029.

B Le meme jour, le recteur de FUniversite reclama une conclusion au sujet du
rapport sur la question de neutralite qui, depuis pres de sept semaines, dormait
dans les archives. Un interrogatoire auquel se livra Simon de Cramaud montra que
les membres du concile, a tres peu d'exceptions pres, approuvaient ce rapport et
donnaient pleinement raison a FUniversite. II y eut, conformement au vceu de
1'assemblee, une nouvelle ordonnance de neutralite, dont Fexpedition, par suite
du depart soudain de la cour et du roi (3 novembre), fut retardee jusqu'au 22 jan-
yier 1409 : Charles VI ne faisait qu'y renouveler la defense d'obeir a aucun des
deux papes, sous peine de perdre « corps et biens ». Quant au regime provisoire
auquel, en Fabsence d'un pape, il convenait desoumettrel'Eglise gallicane, Fexpe-
rience de 1398 avait assez mal reussi pour que, cette fois, on ne se contentat
point dc calquer les reglements du troisieme concile. Des decrets des ler, 9, 15,
16,17 et 19 octobre 1408 poserent certains principes. Une longue serie d'articles
prepares par FUniversite et soumis a Fexamen des representants de chaque pro-
vince (ms. lat. 12543, fol. 160-167) fureut ensuite votes, en presque totalite, dans
les seances du 22 et du 25 octobre. Ce sont les Advisamenta super modo regiminis
Ecclesie gallicane durante neutralitate, dont presque tous les articles furent adoptes,
comme Findiquent les formules: Transivit per consilium informa; Transivii
in/orma; mais dont quelques articles furent ecartes, ainsi qu'il resulte de la note :
Concilium remillit ad jus commune. Les premiers seuls se trouvent, et encore, sauf
lacunes, dans la chronique du Religieux de Saint-Denys, t. iv, p. 30-50; dans
Eccksise gallicanse in schismate status, de Pierre Pithou, in-4°, Paris, 1594, p. 27-
44; et dans les Preuves des libertez de VEglise gallicane, t. i, part. 2, p. 187-191.
Pour avoir le texte integral ou presque integral, il faut se reporter aux mss. latins
9789, fol. 255; 14669, fol. 117, ou 14643, fol. 354, de la Bibl. nat., ou bien aux
editions de Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, t. v, col. 1398;
Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 279; Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1001
etcol. 1086. — Vingt-six articles complementaires furent enfin elabores sans doute
par une commission emanee du concile: Articuli communes super provisionibus
quoad modumassignandis, ms. lat. 14643, fol. 14 v°; DuBoulay, op. cit., t. v, p. 179;
Bourgeois du Chastenet, op. cit., Preuves, p. 273. Tous les articles, sauf le dernier,
sont suivis de la formule : Placet omnibus, qui pourrait bien indiquer Fassentiment
unanime des m^mbres de la commission des benefices instituee le ler octobre,
Du Boulay, op. cit., t. v, p. 182. Pour prouver que ces articles se rapportent bien
a Pannee 1408, on peut s'appuyer sur cette phrase de Farticle XI : Quod nullus,
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nisi fuerit neutralis, gaudeat presenlis roluli assignatione, et aussi faire remarquer
que 1'article XXVI n'etablit d'ordre pour les collations de benefices qu'entre
les universites de Paris, d'Orleans et d'Angers; or, ces trois universites sent
les seules qui aient etc representees au concile de 1408. D'ailleurs, un renvoi
mis, dans le meme ms. latin 14643, fol. 357 r°, a la fin des Advisamenta, parait
bien se rapporter a ces Articuli : Residuum require supra... quod est pertinens ad
materiam. Je in'attacherai surtout a marquer les differences par lesquelles ce
regime devait se distinguer de celui dont on avait termine en 1403 1'epreuve pen
satisfaisante.

« La resolution, deja prise en 1398, de tenir annuellement des conciles provin-
ciaux etait restee lettre morte : on pretendait la mettre a execution. Tout arche-
veque etait tenu de reunir et de presider, chaque annee, le concile de sa province;
a'son defaut, ce devoir, sanctionne par certaines penalites, incombait au plus vieux
ou au plus ancien des suffragants. Juridiction sur les ecclesiastiques, sur les eveques
et sur 1'archeveque lui-meme; dispenses de mariages, quand 1'interet de tres hautg
personnages ou de 1'Etat lui-meme etait en jeu; connaissance des appels interjete's
soit d'un jugement de 1'archeveque, soit d'une sentence de juge exempt; examen
enfin et confirmation des elections de primats, et parfois des elections d'archc-
veques : telles etaient les attributions devolues a ces conciles annuels, dont chaque
session devait durer un mois au minimum.

« Je viens de faire allusion a un nouveau degre introduit, ou plutot retabli dans
la hierarchic ecclesiastique. Le titre de primat, revendique par certains archeve'ques
de France, etait depuis longtemps purement honorifique. En 1403, la question
avait etc soulevee par 1'archeveque de Lyon, qui se disait primat de toutes les
anciennes Lyonnaises. Le meme prelat venait de voir son droit reconnu dans une
certaine mesure, attendu que le chapitre de Rouen, ayant refuse de recevoir
Jean d'Armagnac et ayant elu comme archeveque le jeune Louis d'Harcourt
(18 mars 1407), lui avait depute pour lui soumettre cette election et lui demander
la dispense d'age necessaire. Ch. de Robillard de Beaurepaire, Inventaire sommain
des archives du departement de la Seine-Inferieure, serie G, 1.1, Paris, 1866, p. 8,277,
et les lettres du primat datees de Lyon, 17 aout 1408, ibid., t. in, p. 110. Parle
fait, le concile de Paris, s'etant reuni sur ces entrefaites, finit par etre appele i
statuer sur le cas de 1'archeveque de Rouen (20-25 septembre 1408), maisnonsans
que cette ingerence soulevat une protestation de la part de 1'archeveque-primat,
au dire duquel son droit, consacre par plusieurs papes, avait ete admis autrefois
par les archeveques de Rouen et de Tours, par les eveques suffragants de la pro-
vince de Sens (cf. P. Viollet, Histoire des institutions politiques et administrative*
de la France, t. n, p. 319) et, en dernier lieu, par le chapitre de Rouen. II en appela
au Parlement et il ne fallut rien moins que 1'intervention personnelle du due de
Berry pour obtenir le desistement de ses mandataires. Le principe fut sauvegarde,
et le due lui-meme daigna garantir qu'en sa qualite de « chanoine de Lyon», il
n'entendait porter atteinte a aucune des prerogatives de la metropole lyonnaise.
Ms. lat. 12544, fol. 179 r°, 218 v°.

« Les primats, d'ailleurs, ne tarderent pas a avoir gain de cause devant le
concile lui-meme. Preoccupe du besoin de suppleer, au moins provisoirement, a
1'autorite apostolique, le clerge ne fit point difficulte d'admettre un degre superiein
a celui des metropolitains. II fut convenu que le primat, quand son titre ne lui
serait pas conteste, confirmerait les archeveques, les sacrerait et connaitrait des
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jppels de leurs sentences. En cas de doute seulement ou d'absence, ces fonctions
seraient devolues aux eveques suffragants et au concile provincial. La hierarchic
fcclesiastique se trouvait completee par des chapitres generaux que certains ordres
idigieux devaient tenir periodiquement, et par une commission permanente de
quatre juges residant a Paris auxquels seraient deferees les causes des exempts.
Pour empecher la pression des autorites seculieres de s'exercer sur les elections
ecclesiastiques, le concile n'avait rien trouve de mieux que d'en faire un cas de
nullite dont jugeraient les superieurs deja investis du droit de confirmation.
C'etait surtout la collation des benefices par les ordinaires qui avait donne lieu,
precedemment, a de vives reclamations. Le concile parut preoccupe a la fois, du
besoin de satisfaire certaines categories de clercs privilegies (proteges des grands,
gradues des universites) et du desir de prohiber les cumuls excessifs. Une commis-
sion fut institute principalement composee de Simon de Cramaud, des eveques
de Paris, d'fivreux et de Tournai, et de 1'abbe du Mont-Saint-Michel, pour proceder
al'examen des roles qu'auraient dresses, soit les lettres, faisant partie des maisons
royales ou princieres, soit les conseillers au Parlement, soit les membres des uni-
versites, et pour designer, d'apres ces roles, ceux dont elle imposerait le choix
aux collateurs ordinaires : ceux-ci etaient tenus de se conformer a ses indications
(ler octobre). Ms. lat. 14643, fol. 15 'v°; ms. lat. 12544, fol. 189 r°; Du Boulay,
op. cit., t. v, p. 182; Bourgeois du Chastenjjt, op. cit., Preuves, p. 276; et le decret du
9 octobre, Du Boulay, op. cit., t. y, p. 183; Bourgeois, op. cit., Preuves, p. 277,
sous la date du 19. Les cinq commissaires que je viens de nommer furent meme
investis, peu apres, du droit de juger tous les debats qui pourraient survenir entre
les clercs ainsi designes et les collateurs ou patrons et du droit de .conferer eux-
memes les benefices litigieux, s'ils ne pouvaient faire entendre raison aux colla-
teurs (19 octobre). Du Boulay, op. cit., t. v, p. 184; Bourgeois du Chastenet, op. cit.,
Preuves, p. 278. Les pouvoirs de ces derniers seraient devenus tout a fait illusoires,
si les commissaires n'avaient adopte comme regie de ne leur imposer qu'une f ois
sur deux leur volonte. II etait defendu, d'ailleurs, d'importuner les collateurs ou
de faire intervenir les princes ou le roi : tout clerc coupable de telles manoeuvres
perdait son tour sur la liste arretee par les commissaires.

« D'autre part, il etait interdit de se faire inscrire sur plusieurs roles, et toute
nomination devait etre consideree comme subreptice, a moins que 1'acte ne men-
tionnat le nombre et la valeur des benefices du titulaire. D'apres une regie posee
alors et valable, il est vrai, pour cette fois seulement, nul ecclesiastique ne devait
cumuler assez de benefices pour que son revenu devint superieur a 100 livres
parisis. Ce chiffre meme ne pouvait etre atteint que par des majtres en theologie,
des docteurs en droit, des membres du Parlement ou de la Chambre des comptes,
desmaitres des requetes de 1'Hotel, des confesseurs, aumoniers ou premiers mede-
cins des princes. Le maximum du revenu n'etait que de 300 livres pour les maitres
en medecine, les bacheliers formes en theologie, les lecteurs des sentences, les
licencies en droit, de 200 pour les maitres es arts et les simples bacheliers des
*utres facultes. II est presque superflu d'ajouter que les favours des commis-
ttires ne pouvaient tomber que sur des ecclesiastiques se renfermant dans la
'neutralite ». Un seul acte d'obeissance a Gregoire XII ou a Benoit XIII rendait
la nomination des benefices caduque, sans prejudice des poursuites auxquelles il
*xposait.

« Cette seconde tentative d'organisation d'une Eglise autonome fut diverse-
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ment accueillie. Jouvenel des Ursins parle d'ordonnances « belles et notables dont
tous furent contens »; mais le Religieusc de Saint-Denys, t. iv, p. 52, indique que
ces decrets causerent du scandale et furent desapprouves par des gens circonspects,
comme n'emanant pas d'une assez haute autorite. Au reste, quelle que tut U
minutie des reglements, ils presentaient certaines lacunes dont les auteurs avaient
conscience. Dans 1'impossibilite de resoudre toutes les diflicultes, ils prirent le
parti de conseiller 1'attente, par exemple, dans le cas ou un clerc se trouvait excom-
munie pour avoir viole une censure, un interdit general. Ce regime, quoi qu'on
dise, sentait le provisoire. Apres avoir ainsi cherche, tant bien que mal, a comblei
le vide produit par la disposition momentanee du Saint-Siege, il restait a seconder
les efforts des cardinaux de Pise : ce fut la derniere partie de 1'oeuvre du cinquieme
concile.

« Je ne parle pas des secours pecuniaires qu'il crut devoir attribuer a deux de
ces cardinaux, Nicolas Brancacci et Pierre de Thury, apitoye sans doute par la
peinture attendrissante qu'avait faite de leur detresse le patriarche d'Alexandrie.
Ils avaient, disait-il, supporte de grands frais et n'avaient janiais eu qu'un petit
nombre de benefices eu egard a la haute situation qu'ils occupaient dans 1'Eglise.
Mais sur la motion de Simon de Cramaud, il fut convenu, le 22 octobre, que cha-
cun des membres de 1'assemblee preterait un serment analogue a celui par leque!
les cardinaux s'etaient lies le 29 juin. On apporta les fivangiles et la relique dela
vraie Croix; Simon de Cramaud et, apres lui, tous les ecclesiastiques presents jurerent
de poursuivre la voie de cession et de.concile, d'accord avec les cardinaux unis des
deux colleges (31 octobre). Ms. latin 12544, fol. 141 v°.

« Precedemment, pour couvrir les frais de 1'ambassade envoyee en Italie, et
pour subvenir aux depenses necessitees par la participation au concile de Pise,
1'assemblee avait vote, sur la proposition du patriarche, un demi-decime, dont
la moitie serait exigible iriimediatement (28 septembre). II fut stipule seulement
que les clercs ayant paye le quart de decime que les ambassadeurs avaient impose
d'eux-memes en Italic, seraient tenus quittes de ce premier terme et ne paieraient
que le second, a 1'echeance du ler Janvier. D'ailleurs, la levee de ce nouvel impol
ne laissa pas que de souffrir certaines difficultes, malgre le zele deploye par
1'Universite de Paris. Le clerge de France, apparemment, commengait a trouver
que 1'union lui coutait cher.

« L'assemblee de Paris ne s'en tint pas la. II convient de lui attribuer une serie
de decrets mal a propos confondus avec les actes d'un concile d'Aix. Les actes
publics par Martene et Durand, Veter. script, ampliss. colleclio, t. vn, col. 912-915,
se composent en realite : 1° de decrets concernant toute 1'Eglise de France (art. 1-22
et 26-34) et qui ne peuvent avoir ete rendus que dans le concile de Paris; nous en
reconnaissons, d'ailleurs, un grand nombre (art. 1-19, 21); 2° d'actes se rapportant
a la province de Narboniie (art. 23-25); 3° d'une decision (art. 35) par laquellele
clerge de Provence adhere, en ce qui le concerne, aux decrets du concile de 1'Eglise
gallicane : conjormando se concilia et Ecclesie gallicane. II est probable que diverse
provinces de France, celle de Narbonne notamment, tinrent des conciles paitico-
liers ou Ton ne fit qu'enteriner et completer, sur divers points, les decisions geDf-
rales prises par le concile de Paris. Frangois de Conzie, archeveque de Narbonn*-
qui residait habituellement a Avignon, et qui se trouvait a Villeneuve-les-Avigno'
le 4 Janvier 1409, put communiquer au clerge de Provence les decisions de
de France, telles qu'elles avaient ete ratifiees par le concile provincial de
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,5Nigone, et le general des dominicains 1, devaient entamer les nego-
ciations necessaires. Les cardinaux de Gregoire envoyerent a

bonne. C'est ainsi que le clerge des trois provinces d'Arles, d'Aix et d'Embrun,
reuni a Aix, au mois de Janvier 1409, put adherer aux decrets deja rendus a Paris
et a Narbonne.

« La meme assemblee de Paris decida que chaque province ecclesiastique de
France enverrait au moins douze personnes notables au concile de Pise; que les
frais de cet envoi seraient supportes par tous les beneficiers de la province, sauf
les cardinaux et les cisterciens, I'abbe de Citeaux ayant offert de se rendre, de son
cote, au concile avec douze des abbes de son ordre. Pour plus de surete, les delegues
ne devaient point tarder a se procurer des logements a Pise; il etait meme question
d'y envoyer des provisions de bouche. Desireux d'y transporter une organisation
qu'ils venaient d'experimenter, les gens d'Eglise deciderent qu'on y maintiendrait
la separation des provinces. Erifin, ils annoncerent 1'intention d'y traiter non seu-
lement de 1'union, mais, en second lieu, des libertes del'Eglise et, en troisieme lieu,
du schisme grec. -

« II ne restait plus qu'a laisser les ecclesiastiques s'en retourner pour proceder,
avec le reste du clerge de leurs provinces, a 1'election des delegues. C'est ce qu'on
ne voulut pas. Livrees a elles-memes, soustraites a 1'influence de 1'Universite
et a celle du gouvernement, des assemblies provinciales eussent peut-etre manifesto
d'autres tendances que le concile de Paris. On jugea preferable de faire choisir
les delegues, ou du moins la plupart d'entre eux, a Paris meme, sous I'osil du chan-
celier. Le 6 novembre, les gens d'Eglise qui n'etaient point repartis (Religieux de
Saint-Denys, t. iv, p. 30, fixe au 5 novembre la cloture du concile), designerent,
en la presence d'Arnauld de Corbie, douze delegues pour la province de Reims,
treize pour celle de Rouen, autant pour celle de Sens, quatorze pour celle de Nar-
bonne, seize pour celle de Tours, dix-sept pour chacune des provinces de Lyon et
de Bourges, dix seulement pour celle de Toulouse, six pour celles de Vienne et
d'Auch, cinq seulement pour celle de Bordeaux. Vet. script, ampliss. coll., t. vu,
col. 883; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1079. Les conciles provinciaux
qui se reunirent ensuite ne firent guere que ratifier ces choix et que fixer les gages
des delegues. Ce n'est pas que ces cent vingt-neuf ou cent trente delegues dussent,
a eux seuls, constituer toute la fraction frangaise du concile de Pise. Les eveques,
les dioceses, les chapitres, les universites, les abbayes avaient ete directement
convoques, et beaucoup de leur cote elurent des representants; beaucoup aussi
confierent leur mandat a des ecclesiastiques deja delegues par le concile de Paris.
Mais ce noyau forme des la premiere heure devait assurer, dans tous les cas, parmi
les delegues de la France, la predominance des idees en honneur a la cour.

« Plus tard, la royaute enjoignit a tous les gens d'Eglise invites au concile de se
rendre exactement a Pise pour le 25 mars. Cet ordre, sanctionne par la confiscation
des biens, s'adressait specialement a ceux qu'avait designes I'assemblee de Paris;
les autres avaient la permission de rester chez eux, mais a la condition de remettre
leurs procurations a quelqu'un de ceux qui partiraient. Le cinquieme concile de
Paris prit soin de porter ses decisions a la connaissance des cardinaux; il leur
envoya un de ses membres qui avait assiste a toutes les deliberations. Mansi,
op. cit., t. xxviu, col. 113. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 21-41. (H. L.)

1. Livourne, recemment annexe a 1'fitat de Genes, appartenait en realite a la
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Livourne quatre d'entre eux, qui ne tarderent pas a se meltre
pleinement d'accord avec leurs collegues pour estimer que, dans
les circonstances presentes, le mieux etait de reunir un concile
general des deux partis dans n'importe quelle localite de 1'Italie;
Gregoire XII et Benoit XIII y abdiqueraient, et s'ils s'y refusaient,
on prendrait* d'autres moyens conformes aux lois divines et aux
saints canons pour rendre la paix a 1'figlise (ce qui etait la propo-
sition du roi de Castille). Les deputes d'Avignon affirmerent que
ce projet avait ete confirme par Benoit XIII qui, lors de son
depart de Porto Venere,leur avait fait recommander par lesacriste
de Maguelone de s'employer activement en faveur de la via
concilii 1. Benoit XIII protesta de la maniere la plus expresse

France. Vers le 20 mai 1408, Benoit XIII y envoya trois de ses serviteurs preparer
sa venue, meubler son appartement. Aux quatre cardinaux furent ad joints quatr?
personnages de confiance : Pierre Ravat, Jean d'Armagnac, Pierre de Zagarriga
et Jean de Puy-de-Noix (21 mai). Comme les Florentins n'osaient rien faire sans
1'assentiment du roi de Sicile, prudemment ils fermaient 1'entree de Pise a tout
prelat, a tout cardinal clementin. Archives d'Etat de Florence, Consulte e pratiche
39, f ol. 50 v°. Paul Guinigi, seigneur de Lucques, montra la meme pusillanimite.
Bref, les sauf-conduits furent refuses, Benoit fut force de renoncer au voyage,
ses ambassadeurs s'abstinrent de pousser jusqu'a Pise. C'est a Livourne que
vinrent les trouver quatre des cardinaux urbanistes. Lettre de Benoit du 7 novem-
bre 1408. Chronique de Martin d'Alpartil; F. Ehrle, op. cit., p. 72; Arch. d'Etat de
Lucques, Governo di Paolo Guinigi, 11; Baluze, Miscellanea, edit. Mansi, t. iv,
p. 122. (H. L.)

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1175, 1176, 1180, 1182; Hardouin,
Condi, coll., t. vni, p. 38, 42-44; Coleti, Concilia, t. xv, p. 1167, 1172 sq. Je con-
tinue a noter au passage ce que Hefele n'a pas dit, n'a pas voulu dire, adoptant
une methode de resume qui n'a rien de conimun avec la loyaute elementaire qui
est le devoir fondamental de 1'historien...

On a vu que Benoit XIII avait envoy e a Livourne quatre de ses cardinaux que,
pour plus de securite, il faisait surveiller de pres par quatre hommes de confiance.
Or il arriva que ses cardinaux lui jouerent un assez vilain tour. Un dimanche
matin, tandis qu'ils conferaient avec leurs collegues urbanistes,' un de ceux-ci
proposa de se joindre tous ensemble et de prendre part a un concile general sans
plus se preoccuper de Pierre de Luna. Les clementins se recrierent, 1'un d'eux,
Pierre. Blau, expliqua qu'ils ne se rendraient a un concile general qu'a la suite de
leur pape Benoit. Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 72 v°; Veter. script., t. vu, col. 925.
Puis, dans une autre reunion qui suivit de fort pres, si toutefois elle fut distincte
de la precedente, 1'objection et le refus se muerent en un accommodement et tous
tomberent d'accord sur la necessite d'un concile des deux obediences. Le plus
delicat fut de s'en ouvrir au pape Benoit, qui devait etre tenu au courant des pour-
parlers. On lui deputa Simon Salvador, qui expliqua en un habile pathos que le
cardinal Pierre Blau avait fait la plus belle opposition au projet de reunion de
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centre cette allegation. II declara que ses deputes n'avaient regu
aucune instruction dans ce sens, pour la via concilii; quele sacriste
de Maguelone, lequel le declarait explicitement, n'avait jamais
donne de pareils ordres; enfin que Simon, le propre messager

concile des deux obediences sans le consentement de Benoit. Celui-ci comprit
meme que les cardinaux avaient revendique pour lui, par la bouche de Pierre Blau,
le droit de convoquer le concile (voir sa lettre du 7 novembre 1408). Evidemment,
on le jouait et d'ailleurs Benoit ne ^pouvait guere s'attendre, si on ne parlait net.
a ce que ses cardinaux vinssent lui proposer un concile qui procederait centre lui.
Completement berne, Benoit loua ses negociateurs, qui se pretendirent encourages
par la a perseverer dans la voie ou ils s'etaient engages (lettre des cardinaux du
24 septembre 1408, ms. lat. 12543, fol. 62 v°; d'Achery, Spidlegium, t. i, p. 818).
Grace a ce malentendu, qui de la part des negociateurs n'etait peut-etre pas tout
a fait involontaire, ceux-ci purent continuer d'avoir leurs coudees tranches. Ils en
profiterent pour Jeter, d'accord avec les cardinaux urbanistes, les bases d'un
programme hardi qu'on verra dans la suite se realiser de point en point. « Le sans-
fa£on avec lequel ils traitaient les instructions de leur maitre fut encore augmente
par suite d'une circonstance qu'on n'avait pu prevoir. Dans la soiree du 5 juin,
ceux des envoyes de Charles VI qui se trouvaient a Livourne leur communiquerent
letexte de 1'ordonnance de neutralite rendue, a Paris, le 25>mai. Pierre de Thury,
le lendemain, pretendit savoir que des mesures graves avaient ete prises en France
contre Benoit et qu'il existait meme un ordre d'arrestation lance contre le pape et
les siens. F. Ehrle, op. cit., p. 72. Ces nouvelles affaiblirent encore le reste de pres-
tige dont jouissait Benoit XIII aupres de ses envoyes. Abandonne par la France,
decrete peut-etre de prise de corps, Pierre de Luna meritait-il qu'on tint compte
de ses recommandations ? » Quant aux quatre personnages de confiance : Pierre
Ravat, Jean d'Armagnac, Pierre de Zagarriga et Jean de Puy-de-Noix, sans
excepter le cardinal de Challant, ils n'avaient pas envie d'etre compromis, arretes
peut-etre, aussi, des le 11, ils detalerent, ramenerent au pape Benoit XIII deux de
ses galeres, lui raconterent tout ce qu'ils savaient et lui conseillerent de se mettre
promptement a 1'abri (lettre des cardinaux du 25 Janvier 1409; lettre de Benoit
du 7 novembre 1408; F. Ehrle, op. cit., p. 73). Peut-etre le mirent-ils au courant
du projet de concile agite a Livourne, cependant, au dire de Benoit, le cardinal de
Challant et ses compagnons lui affirmerent que pas un mot n'avait ete dit en leur
presence qui ne fut conforme a 1'esprit de leurs instructions. Ce qui est certain,
c'est que le conseil de se tenir sur ses gardes venait a son heure. Depuis deux ou
trois jours, Benoit craignait une surprise, aussi son parti, fortifie par 1'opinion de
son entourage, fut bientot pris et le depart pour Perpignan resolu. Toutefois, afin
de ne pas rompre la negociation, Benoit laissa derriere lui comme plenipotentiaires
Pierre de Zagarriga, Frangois d'Aranda, Avignon Nicolay, Jean de Puy-de-Noix
et Jean Mauroux. (Lettre de Benoit, 7 novembre 1408; F. Ehrle, op. cit., p. 73, 75;
Thes. nov. anecdot., t. n, col. 1483.) « II comptait que Boucicaut les prendrait sous
sa garde. Jusque-la, en effet, le gouverneur de Genes s'etait montre des plus ser-
viables. Benoit XIII venait encore de saisir une occasion de lui en temoigner sa
reconnaissance (10 juin, Arch, du Vatic., Reg. Avenion. LVI, fol. 34 v°, 35 r°).
C'est done avec confiance qu'il dut lui adresser, a Sarzana, Guerau de Cervellon et



1360 LIVRE XLIII

des cardinaux, celui qu'ils avaient envoye a Porto Venere, avait
rapporte tout autre chose 1.

Pour s'opposer au concile desire par les cardinaux, Benoit XIII
convoqua des le 15 juin, pour la Toussaint suivante, tous les
eveques, etc., de son obedience a un concile a Perpignan (en
Aragon) 2, et se mit aussitot en route pour cette ville 3, parce que,
vu les sentiments de la France, il ne pouvait plus compter sur le
marechal de Boucicaut. II avait deja livre en gage a celui-ei,
le 3 fevrier 1408, quatre chateaux du Comtat-Venaissin pour
quarante mille florins d'or 4. Le 13 juin, il ecrivit encore une fois a
Gregoire pour rejeter sur lui toute la responsabilite de la prolon-
gation du schisme et lui dire que, quoiqu'il se vit dans 1'obligation
de partir, il continuerait a travailler pour 1'union. II avait voulu

Guillaume de Meuillon. Mais 1'attitude du marechal ne pouvait point ne pas se
ressentir de la rupture consommee entre la France et Benoit XIII: Boucicaut n'osa
pas rendre de reponse avant d'avoir demande conseil aux ambassadeurs du roi.
Meuillon fut renvoye de Sarzana a Livourne, ou, en 1'absence de Simon de Cra-
maud, 1'eveque de Meaux, Pierre Fresnel, emit un avis defavorable. » Simon de
Cramaud et Pierre Plaoul furent du meme avis. Boucicaut se rendit a leur argu-
mentation. Enfin Benoit XIII depecha a ses cardinaux, restes a Livourne, Jean
Mauroux, sacriste de Maguelone, charge de les persuader que Benoit XIII etait
plus resolu que jamais a poursuivre 1'union. On devait se tenir en garde contre les
calomnies repandues sur son compte. II eut aime les en convaincre lui-meme
et, pour ne rien negliger, leur envoyait le texte de deux actes dont on lui faisait un
crime d'avoir ordonne 1'expedition, sa constitution du 19 mai 1407 et sa lettre a
Charles VI du 18 avril 1408. Sans doute, il ne blamait pas les trois cardinaux restes
a Livourne, il savait trop peu de chose sur leurs operations pour en prendre
mefiance et n'avait que des felicitations et des remerciements a leur adresser,
d'apres leur recit transmis par Salvador et celui de leur collegue ChaUant. On
devine I'usage que firent les trois cardinaux indelicats de ces ielicitations et le
parti qu'ils en tirerent, disant que le pape les aurait encourages dans la voie du
concile general. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1182 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vm, p. 43 sq.
2. Encyclique adressee aux archeveques et au clerge de toutes les provinces de

France et d'Espagne, aux eveques, prieurs, abbes, a tous les princes, a tous les rois,
notamment au roi de France. Arch. Vatic., Reg. Avenion. LVIII, fol. 604 r° sq.;
Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 67 r°, sous la date fausse du 20 juin; Bibl. de Dijon,
ms. 578, fol. 64 t0-, Vet. script., t. vu, col. 781-, Mansi, op. cit., t.'xxvi, col. 1103.
(H.L.)

3. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 12. (H. L.)
4. Ehrle, Archiv filr Literatur und Kirchengeschichte des Mittelalters, t. v, p. 481.

Pour 1'invitation au concile adressee a Martin, roi d'Aragon, cf. Dollinger, Beitrdge
zur Polit., Kirchen- und Culturgeschichte, t. H, p. 360 sq, qui donne egalement un
court apercu sur les negociations du toi avec les papes de Rome.



726. LES CARDINAUX REUNIS A L1VOURNE 1361

jeiivoyer a Gregoire des nonces avec des pouvoirs illimites; niais
0es nonces n'avaient pu obtenir de sauf-conduits des anibassadeurs
frangais. II coniptait faire connaitre sous peu a toute la chretiente
ce qu'il croyait pouvoir faire dans de pareilles circonstances. En
terminant, il conjure son adversaire, s'il lui reste une etincelle
de misericorde pour le salut des ames, de renoncer a son nepotisme,
et il prend Dieu a temoin de la purete de ses intentions en faveur
de 1'union 1.

Le pro jet des cardinaux obligea Gregoire, au rapport de ces
memes cardinaux, a reunir lui aussi un concile; il annonca done a
Lucques, par un decret du 2 juillet 1408, qu'il tiendrait un concile,
a la Pentecote 1409, soit dans Fexarchat de Ravenne, soit dans le
patriarcat d'Aquilee 2. II priait en menie temps ses compatriotes,
les Venitiens, de lui designer un endroit de leur territoire propice a
une reunion de ce genre 3. Des le 26 juin, Gregoire XII avait
repondu par une encyclique aux reproches de Benoit XIII. Peu
apresle 14 juillet, Gregoire, accompagne de cinq cardinaux et de
quelques autres personnes, quitta Lucques, et, sous la protection
des Florentins, gagna Sienne. Dans cette ville ou il passa trois niois,
il crea dix nouveaux cardinaux (19 septembre) et vint ensuite a
Rimini sous la protection du seigneur de Malatesti 4.

A Livourne, les cardinaux avignonnais qui, apres le depart de
Benoit XIII, s'etaient renforces de trois nouveaux collegues
(d'Albano, de Tusculum et de Saluces), poursuivirent leurs pour-
parlers avec leurs collegues de la partie adverse. Des le 23 juin,
ils etaient arrives a se mettre d? accord et, le 29 du meme mois, ils
signerent et promirent, sous serment, d'observer un document

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1103-1109; t. xxvn, col. 143, 158;
Martene et Durand, Vet. script..,t. vir,col. 780,781; Martene, Thesaur.,t. n, col. 1473;
Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. xxxv; Nemus unionis, tract. VI, c. xxv.

2. Mansi, Condi, 'ampliss. coll., t. xxvn, "col. 55, 158; Baronius-Raynaldi,
Annal, ad aim. 1408, n. 21; Thierry de Nieheim, De sfism., 1. Ill, c. xxxvi (dans
1'edition de 1532, il y a par erreur vi mensis junii, au lieu de vi nonas fulii. /
cf. 1'edition d'Erler, p. 291); Nemus unionis, tract. VI, c. XLII. Dans cet ecrit,
Gregoire conteste le droit des cardinaux a convoquer un concile general. II etait
done deja au courant de leurs plans.

3. Mansi, op. cit., t. xxvn, col. 153.
4. Thierry de Nieheim, De scismat., 1. Ill, c. xxxvi (il se trompe en assignant le

depart de Gregoire de Luqques deja au mois de juin. Dans Nemus unionis, tract.VI,
«• XLIII, il donne la date exacte; cf. 1'edit d'Erler, p. 292, note); Ciaconius, Vitse
fontif., t. n, p. 766; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 16.
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declarant que la negligence des pretendants leur faisait un devoir
de convoquer un concile general des deux obediences, 'afin de
rendre la paix a 1'Eglise1. Us s'imposerent, en outre, une ligne de
conduite a suivre, au cas de deces de 1'un ou 1'autre pape2. Ce
document fut signe par six cardinaux d'Avignon, sept cardinaux
italiens, et le chevalier Nicolas de Roberti, en qualite de procu-r^
reur des deux cardinaux absents, Pierre Philarghes et Balthazar *
Cossa 3.

Les cardinaux confederes ecrivirent en meme temps aux deux
pretendants, et nous avons encore la lettre de ceux d'Avignon
a Benoit XIII. Us lui demandent, en somme, de confirmer les
vingt-deux points sur lesquels ils se sont mis d'accord avec leurs
collegues italiens. Les plus importants de ces points sont les suivants:

1. N. Valois, op. cit.} t. iv sq.; Vet. script., t. vn, col. 818; six cardinaux clemen-
tins : Guy de Malesset, Pierre Gerard, Pierre de Thury, Nicolas Brancacci, Ame" de
Saluces et Pierre Blau; six cardinaux urbanistes : Antoine Caetani, Conrad Carac-
ciolo, Francois Uguccione, Giordano Orsini, Rinaldo Orsini et Odon Colonna,
enfin le mandataire de deux autres cardinaux de cette derniere obedience, Pierre
Philarghes et Balthazar Cossa, declarerent qu'ils s'etaient vus forces de se separer
des deux pontifes, en raison de leurs facheuses dispositions. (H. L.)

2. Et pour mieux sceller leur accord, ils se garantirent mutuellement la jouis-
sance des benefices et des titres qu'ils possedaient a la date du ler niai. Charitas
bene ordinata... (H. L.)

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1167, 1180; t. xxvn, col. 143; Har-
douin, Condi, coll., t. vm, p. 30, 42; Coleti, Concilia, t. xv, p. 1159,1172; Martene
et Durand, Vet. script., t. vn, col. 798-803; N. Valois, op. cit., t. iv, p. 15. Deux car-
dinaux italiens, ceux de Liege et d'Ostie, etaient morts sur ces entrefaites a Pise
dans les mois de juin et de juillet 1408. Cf. Martene et Durand, loc. dt., p. 826,
note &; Mansi, op. dt., t. xxvn, p. 43, 136, a pretendu que cet accord des cardi-
naux etait anterieur a 1'avant-dernier jour du mois de juin, qu'il remontait a
1'avant-dernier jour du mois de mai, et qu'il fallait modifier dans ce sens la date
du document. Mais cette hypothese n'est pas fondee, et, de plus, inutile. Elle
n'est pas fondee, parce que, en d'autres documents, les cardinaux parlent explici-
tement de 1'avant-dernier jour du mois de juin (Mansi, op. dt., t. xxvn, p. 163, et
Martene et Durand, loc. cit., col. 803); elle est inutile, parce que les dates s'expli-
quent parfaitement sans cette correction; il suffit d'en changer une seule (dont
nous parlons plus loin) que Mansi lui-meme (op. dt., col. 43) reconnait commc
fausse. L'acte d'union cut pour temoins Pierre Plaoul, Pierre Fresnel et Simon
de Cramaud. Bibl. nat., ms. lat. 12542, fol. 70 (les dernieres souscriptions y
macaquer^ •, ^ouTgeois du CYiastenet, Nouvelle histoire du concile de Constance,
Preuves, p. 526; Vet. script., t. vn, col. 798; Mansi, op. dt., t. xxvii, col. 101.
Une glose posterieure (J. Weizsacker, Deutsche Reichstagsakten, t. vi, p. 398)
montre bien quelle importance les urbanistes attribuaient au role des ambas-
sadeurs de Charles VI et de 1'universite de Paris. (H. L.)
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2. fitant donne le disaccord manifeste des deux pretendants,
jes college des cardinaux ont le devoir de procurer la paix de
1'figlise, et chaque college doit convoquer a un concile les prelats
<Je son obedience.

3. Ces deux conciles s'ouvriront le jour de la Chandeleur de
1'annee suivante et, s'il est possible, en un seul et meme lieu,
ou du moins en deux lieux voisins, aim de faciliter les rapports
entre les deux assemblies.

6. On informera de cette convocation les rois et princes, on
leur demandera d'y envoyer les prelats, de veiller a leur securite
et de ne pas permettre qu'aucun des deux pretendants mette
obstacle a la tenue du concile.

7. Chaque college de cardinaux engagera le pape de son obe-
dience a s.e rendre en personne au concile.

8. II s'emploiera pour que le pape abdique dans ce synode, et
le pape qui s'y refusera sera depose.

9. Apres Fabdication ou la deposition des pretendants, les
deux colleges de cardinaux s'uniront en nonibre egal pour former
un seul college, charge d'elire un seul pasteur.

10. A partir de ce moment, les deux conciles s'uniront egale-
ment1.

Des le 30 juin, les cardinaux confederes informerent egalement,
mais d'une facon generale, le roi de France et FUniversite de Paris
de ce qu'ils avaient fait, les details leur seraient racontes par le
patriarche et les autres ambassadeurs franc,ais qui allaient bientot
rentier chez eux. Le lendemain, ler juillet, les cardinaux de
Gregoire ordonnerent a tous les fideles de leur parti de se sous-
traire, comme eux-memes 1'avaient deja fait, a 1'obedience du
pape et de lui refuser dorenavant toute redevance, pour le rendre
plus accommodant. Antoine Correr, sur 1'ordre donne de vive
voix par son oncle, declara les cardinaux dechus de tous leurs

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 775, 795; Mansi^ Condi, ampliss.
Mtt., t. xxvn, col. 140. II existe une autre lettre adressee de Pise a Benoit XIII
par quatre cardinaux d'Avignon. Si elle a ete reellenaent envoyee, et si elle n'est
Pas restee a 1'etat de simple ebauche, elle a du preceder la lettre que nous venons
d'analyser, car, dans la lettre datee de Pise, les cardinaux d'Avignon s'excusent
4e n'avoir encore donne au pape aucune communication sur leurs negociations
*?ec la partie adverse. Martene, loc. cit., col. 818, et Mansi, loc. cit., col. 161.11 s'en-
liit que cette lettre est la premiere envoyee a Benoit XIII apres sa fuite par les
'rdinaux d'Avignon. Dans cette meme missive, ils formulent les objections
"lire le concile qu'il avait convoque a Perpignan.

CONCILES VI — 87



benefices et dignites. Mais ceux-ci s'effrayerent d'autant moins
.de cette mesure que, le 12 juillet, Gregoire XIJ leur envoya une
jiouvelle invitation pour essayer de les gagner 1.

Dans les lettres precedentes, les cardinaux n'avaient pas designe
le lieu de reunion du concile pour 1'union (a partir de ce moment
il .n'est plus question que d'un seul concile), probablement parce
,que les negoeiations avec les Florentins touchant la ville de Pise
n'avaient pas encore abouti. Ce ne fut, que le 4 aout 1408 qu'on
apcorda, a Florence, aux.cardinaux des deux obediences un pou-
ypir illimite pour que leurs colleges pussent se reunir sur le terri-
.toire de cet Etat, tandis qu'auparavant un sauf-conduit du
21 juillet contenait encore bien des restrictions. Neanmoins, vers
la, mi-juillet, les cardinaux devaient etre a peu pres surs d'obtenir
ce qu'ils desiraient, car des le 14 juillet ils lancerent 1'invitation
formelle pour le concile de Pise qui devait se reunir le jour de
1'Annonciation, 25 mars 1409. A cette meme date du 14 juillet,
les cardinaux reunis a Livourne ecrivirent encore au sujet du

jconcile de Pise beaucoup d'autres lettres et exhortations aux
prelats de leur obedience, a Benoit XIII, a divers rois, princes et
.universites 2.

Deux jours plus tard, le 16 juillet, les cardinaux italiens invi-[
terent Gregoire XII a se rendre au concile de Pise, en developpant
leurs xaisons d'abandonner son obedience. Ils lui prouverent que,
-vu les circonstances presentes, les cardinaux avaient le droit et
le devoir de convoquer un concile general, tandis que les conciles
particuliers projetes par les deux pretendants etaient non seule-
jnent sans utilitCj mais meme nuisibles a 1'unite de 1'Eglise. Du
:reste, Gregoire XII n'avait songe a ce synode qu'apres avoir connu
le projet des cardinaux de convoquer un concile 3. Ce fut proba-

1. Du Boulay, Hist, univers. Paris., t. v, p. 168; d'Achery, Spicileg., 1.1, col. 806;
Mansi_, Condi, ampliss. coll., t. xxvii^ col. 45, 46, 49; Hardouin, Condi, cott..
.t. vm, col. 151, 152, 154 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1291, 1292; Thierry df
Nieheim, Nemus unionis, tract. VI, c. xm, xvm; Baronius-Raynaldi, Annd.
ad ann. 1408, n. 41.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1131, 1161; t. xxvii, col. 106,109.
.112, 113, 144, 146, 147, 150, 152, 160, 189, 445; Hardouin, Condi, coll., t TUK
col. i sq., 23 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1123,1152; Martene et Durand, V<*-
.script,, t. vii, col. 788-795, 819, 820-826.
., 3.. Baronius-Raynaldi, Annal, ad ann. 1408, n. 33; Mansi, Condi. ampH^-
.coll., t. xxvii, col. 50; Hardouin, Condi, coll., t. VIH, col. 156; Coleti,
t. xv, col. 1296.
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(dement a cette meme date du 16 juillet, que les cardinaux
jtaliens annoncerent a toute leur obedience la convocation du
concile de Pise1. Cette encyclique est datee de vicesima quartet
tnensis junii, date evidemment fausse, car aucune des autres
lettres du mois de juin ne designe Pise comme lieu de reunion.
Comment, du reste, les cardinaux auraient-ils, des le 24 juin,
annonce ce concile, puisqu'ils ne se sont mis d'accord entre eux
quele 29 juin ? II n'est guere probable, en outre, que la lettre de
convocation eut ete envoyee par un parti, trois semaines avant
que 1'autre parti envoyat la sienne (24 juin et 14 juillet). Enfin
il est tout a fait invraisemblable que les cardinaux italiens aient
informe, des le 24 juin, le monde entier de la convocation du
concile de Pise, tandis qu'ils auraient attendu jusqu'au 16 juillet
pour en.informer leur pape. II est beaucoup plus possible que les
deux lettres, celle au pape et Fencyclique, sont de la meme date
(16 juillet). Dans une troisieme lettre du meme jour, les cardinaux
engageaient vivement Funiversite de Vienne a envoyer au concile
quelques maitres et docteurs savants et pieux et a s'employer pour
que les prinees autrichiens et les prelats s'y rendissent egalement 2l

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1408, n. 21-30; Mansi, op. cit., t. xxv
col. 1167; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 30; Coleti, op. cit., t. x, col. 1159.

2. Aschbach, Geschichte der Unwersitdt Wien, p. 245. Tandis que Benoit XIII
convoque un concile a Perpignan, Gregoire XII en convoque un a Aquilee. Ce
ne sera plus seulement deux papes, deux obediences, niais deux conciles. C'est
I e 2 e t le 5 juillet que Gregoire lance ses convocations. Bibl.de Dijon, ms. 578,
loL 45 r°; Thierry de Nieheim, De scismate, p. 290; J. Weizsacker, Deutsche
Reichstagsakten, t. vi, p. 274; Annales Ebtenses, dans Muratori, t. xviii, col. 1049.
Lel4 il quitte Lucques, le 19 il arrive a Sienne, extenue. Arch. d'Etat de Rome,
Ubri obligationum 1, fol. 6 v°; Le croniche de G. Sercambi, t. in, p. 143; Thierry
deNieheim, De scismate, p. 291. Ces deux convocations ne laissaient pas de tour-
ffienter les cardinaux de Livourne, eux aussi en mal de concile et qui se voyaient
devances. II leur etait impossible de lutter de vitesse et de faire echec aux deux
papes pour la raison decisive que, le concile qu'ils voulaient convoquer, ils ne
ttraient pas encore ou il se tiendrait. Ils songerent a Lucques (Arch. d'Etat de
Lucques, Governo di Paolo Guinigi 5, fol. 40 r°), puis ils se rabattirent sur Pise
four laquelle les Florentins, gens contrariants, leur firent attendre 1'autorisation,
M. N. Valois, op. cit., t. iv, p. 17, note 4, a retrouve des lettres de convocation,

de Livourne, le ler juillet 1408, et adressees par les cardinaux clementins
juderge de la province de Reims. Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 12. Le lieu de

concile y est fixe a Pise. A la difference de plusieurs autres, ces lettres
pas etre antidatees; car elles indiquent la Chandeleur comme 1'epoque

* laquelle le concile doit se reunir, et 1'on ne tarda pas a proroger cette ouverture
(date effectivement inscrite dans le munuscrit au-dessus de celle du
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II est assez difficile de retablir dans leur ordre exact les dates
des differents ecrits des cardinaux de Gregoire. Nous avons dit
que la date du 24 juin, pour la bulle principale adressee a toute
1s obedience, ne peut etre exacte. II faut encore remarquer que
cette date est en contradiction directe avec 1'appendice de cette
bulle, done avec les donnees de la bulle, car cet appendice men-
tionne non seulement la bulle de convocation de Gregoire du
2 juillet, mais encore une autre bulle du 12 juillet. La bulle ne
fut done ecrite qu'apres le 12 juillet; il est d'ailleurs bien impro-
bable qu'on ait voulu nous tromper intentionnellement par la
date, comme 1'ont pretendu un glossateur de cette bulle ainsique^
Raynaldi1. De plus, en antidatant ainsi leur bulle, les cardinaux1

n'auraient pu songer qu'a la presenter comme anterieure a la

2 fevrier) et finalement au 25 mars. De plus, on trouve dans 1'acte du 29 juin 1408
la preuve qu'a ce moment les cardinaux avaient I'intention d'expedier sans retard
des lettres de convocation. Enfin, il resulte d'un document du 27 juillet 1408 que
les cardinaux demanderent au marquis d'Este de leur conceder Ferrare pour la
tenue du concile, et que les Veniticns conseillerent au marquis de leur donner une
reponse negative. E. T?iva.,Venezia e lo scisma durante il pontificate di GregorioXll,
dans Nuovo archivio Veneto, 1897, t. xm, p. 145. Le 21 juillet, les Florentins per-
mirent aux cardinaux clementins de penetrer sur le territoire de la republique, ils
leur defendirent de s'y assembler avec les cardinaux urbanistes, leur interdirent
egalement 1'acces de Florence et ne les autoriserent pas a passer plus d'un an
et deux jours a Pise. Le 4 aout, les cardinaux des deux colleges obtinrentun
saut'-conduit valable ppur tout le territoire de la republique (Mansi, op. cil.,
t. xxvn, col. 445), mais on hesitait encore a leur octroyer Pise. Ce n'est quele
23 aout que la republique autorisa la tenue du concile dans cette ville.
G. Erler, Florenz, Neapel..., dans Historisches Taschenbuch de W. Maurenbrecher,
1889, p. 209.

Alors, seulement, les cardinaux purent envoyer leurs lettres de convocation
pour le 25 mars 1409. Ces lettres portent des dates tres anterieures a leur expedi-
tion, celles du 14,16 ou 21 juillet, ou meme celle du 24 juin, soit qu'elles aient e'ti
preparees a 1'avaiice, soit qu'on les ait sciemment antidatees pour faire remonter
la convocation a peu pres au moment ou Gregoire XII et Benoit XIII avaient
lance les leurs. On trouvera le detail des documents pour chacune de ces dates
dans N. Valois, op. cit., t. iv, p. 19, notes 1 a 5. Quant a la question de savoirsi
ces pieces furent antidatees, elle permit aux partisans du pape de Rome d'entirer
parti dans la suite pour attaquer le concile de Pise. Cette question a etc discute'e
par Weizsacker, Deutsche Reichstagsakten, t. vi, p. 263, 319, 321, etc.; G. Erler,
Florenz, Neapel, p. 211; Thierry de Nieheim, De scismate libri tres, p. 296, note!,
le tout resume avec profit et clarte en six lignes de M. N. Valois, op. cit., t rv;

p. 20, note 1. (H. L.)
1. Reichstagsakten, t. vi, p. 417 sq.; cf. egalement p. 421, 475; Baronius-Raynaldi,

Annal., ad ann. 1408, n. 21,30, et la note de Mansi.
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Julie de Gregoire du 2 juillet, mais non a celle de Benoit du 15 juin.
.tlais pourquoi, s'ils avaient voulu deliberement nous tromper,
j'auraient-ils pas antidate leur ecrit de dix jours de plus ? En
outre, les cardinaux disent expressement que ce fut leur deliberatio
et non leur convocatio concilii qui determina les deux papes a
convoquer leurs synodes, De tout cela nous pouvons conclure
qu'il n'y a pas eu une antidatation destinee a nous induire en
erreur. L'antidatation, intentionnelle ou non, se rapporte, ce me
semble, a un autre ecrit des cardinaux, a savoir une lettre du
24 juin 1408 a Henri, roi d'Angleterre, pour 1'engager a se soustraire
a 1'obedience de Gregoire 1. Ou bien il se sera produit une con-
lusion purement accidentelle entre les dates des deux documents,
ou bien on aura intentionnellement antidate la bulle pour donner a
la convocation du concile la meme date que ce premier ecrit
nettement hostile a Gregoire. Tous les autres ecrits semblables
des cardinaux sont dates du 16 juillet 1408; encore Weizsacker2

a-t-il pretendu qu'ils furent egalement antidates. En effet, ce fut
settlement le 4 aout que Florence donna officiellement son assen-
timent a Pise comme lieu de reunion, et cependant ce fait est
deja indique dans tous ces ecrits. Ensuite ces ecrits ne furent
connus d'une fagon generate qu'au mois de septembre de cette
annee. Mais Weizsacker n'a pas dit pourquoi il fut necessaire
d'antidater ces ecrits au 16 juillet, et je crois qu'il n'y a pour cela
aucune raison; je tiens done 1'hypothese de Weizsacker pour
non fondee. Je suis d'avis que ces lettres furent ecrites a la date
(ju'elles portent, mais qu'elles ne furent envoyees officiellement que
plus tard. Le fait que Florence ne donna son consentement pour
Pise que le 4 aout n'exclut pas mon explication, car les cardinaux
pouvaient certainement escompter cet assentiment, d'abord en
faison des relations qu'ils avaient cues jusqu'alors avec Florence,
fnsuite en consideration du mecontentement qu'avait provoque
'Florence en 1407 le refus d'admettre Pise comme lieu du concile.
« faut encore remarquer que les cardinaux italiens tiennent a
'egard de Gregoire XII un langage bien plus severe que les car-
dinaux d'Avignon a 1'egard de Benoit XIII; ils depasserent
certainement la mesure lorsque, le 29 aout 1408, ils nommerent
* cardinal Philarghes administrateur de la marche d'Ancone et du

1. Wilkins, Concilia Brit., t. in, p. 290 sq.
2. Reichstagsackten, t. vi, p. 321 sq.
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duche de Spolete 1; en revanche, ils furent etrangers aux pamphlets
soit en vers, soit en prose, alors publics centre Gregoire XII2.

727, Les cardinaux se rendent a Pise et poursuivent
la preparation du concile.

Le 30 aout, le 14 septembre et les 5 et 11 octobre 1408, sept
autres cardinaux, six Italiens et un d'Avignon 3, adhererent, a
Pise, aux decisions prises jusqu'alors par leurs collegues qui, sur
ces entrefaites, s'etaient rendus de Livourne a Pise. Les sept
adherents etaient Ange Laudensis 4, Pierre Philarghes 5, Jean de
Sainte-Croix6, Balthazar Cossa, Henri de Tusculum7 (appele
aussi de Naples), Landulphe de Saint-Nicolas in Careers Tulliano*
(appele aussi de Bari, parce qu'il etait archeveque de cette ville),
et Jean d'Ostie 9; ce dernier du parti de Benoit XIII10. Les cardi-
naux envoyerent de nouvelles et plus amples invitations pour le
concile de Pise et expedierent partout des deputes, pour travailler
dans le meme but. Pierre Philarghes et le cardinal de Palestrina se
rendirent a Sienne aupres de Gregoire pour tenter, mais en vain,
un derniei* assaut. II ne leur resta plus alors qu'a faire afficher
publiquement, sur les places de Sienne, 1'invitation adressee a
Gregoire de se rendre au concile de Pise11. A cette epoque, les
cardinaux envoyerent a 1'universite de Vienne une lettre arrivee
au mois d'octobre 1408, priant 1'universite d'abandonner publi-
quement 1'obedience de Gregoire XIII, et de soutenir les cardinaux

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 167; Martene et Durand, Vet. script.,
t. vii, col. 858.

2. Thierry de Nieheim, Nemus unionis, tract. VI, c. xix,' xxvm, XLI; Ma^
tene et Durand, op. cit., t. vn, col. 826-840.

3. Jean de Brogny.
4. Ange d'Anna de Summaripa.
5. Pierre Philarghes ou Filargo.
6. Jean Megliorato.
7. Henri de Minutuli.
8. Landolfo Marramaldo.
9. Jean de Brogny, deja nomme.
10. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 803-808; Mansi, Condi, amplus-

coll., t. xxvu, col. 101-106,163 sq. (par consequent donne deux fois).
11. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 156 sq., 168,170,172; Martene et

Durand, Vet. script., t. vii, col. 826-840.
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reunis a Pise. Des. lettres analogues furent egalement adressees
aux autres universites; a Vienne, apres deliberation avec l'arch£-
veque de Salzbourg et 1'eveque de Passau; on choisit deux doc-
teurs pour representer au coricile 1'universite et le due Ernest1.

Le 11 octobre, les cardinaux inviterent les prelats, officiers et
serviteurs de toutes sortes encore attaches a Gregoire XII, a 1'aban-
donner, lui et sa curie. Us protesterent que toutes leurs demarches

^our le retablissement de Funite de I'Eglise etaient inspirees par
Dieu et qu'ils pouvaient par consequent leur demander au noni
du Saint-Esprit de se joindre a eux. Quiconque s'obstinerait
aupres de Gregoire serait depouille de tous ses benefices, charges
et dignites, sans parler des autres peines 2.

Les cardinaux d'Avignon n'ayant pas encore regu reponse a
la lettre envoyee a Benoit XIII (nous en verrons plus tard la
raison), ils lui ecrivirent de nouveau. de Pise, le 24 septembre,
et firent porter ces litteras clausse par Guiart, archipretre de Poi-
tiers. Les cardinaux (comme nous 1'avons vu) pretendirent dans
cette derniere lettre que Benoit avait envoye certains d'entre eux
a Livourne negocier avec la partie adverse, qu'il avait accepte le
projet d'un concile general dans lequel les deux papes abdi-
queraient, et leur avait envoye des ordres dans ce sens par le
sacriste de Maguelone. Apres de lorigues negociations, les deux
partis etaient convenus que Benoit XIII et Gregoire XII tien-
draient, a Pise, un concile general des deux obediences, le jour de
FAnnonciation de 1'annee suivante, et que les deux colleges de
cardinaux convoqueraient a cette assemblee ceux de leur obe-
dience. Les cardinaux demandaient done a Benoit XIII d'accorder
a ce concile son assentiment et son concours, et, pour que personne
ne fut scandalise, de convoquer lrassemblee. On devait agir de
meme dans Fautre parti. Lorsque deux pretendants se disputent
la papaute, il faut convoquer un concile general; ce qui ne peut
avoir lieu que par les deux colleges des cardinaux, aucun des
deux papes n'etant obei par la chretiente entiere. Le but de ce
concile etait la retraite des deux papes, suivant les promesses
jurees, et le retablissement d'un unique pasteur. Aucune accu-

1. Aschbach, Geschichte der Universitdt Wien, p. 245 sq.
2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1408, n. 53; Mansi, Condi, ampliss,
ll-, t. xxvii, col. 57 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 162 sq.; Coleti, Con-
ia, t. xv, col. 1302.
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sation ne serait portee centre 1'un ou 1'autre des deux papes; an
contraire, on leur temoignerait le plus grand respect et on veillerait
a leur liberte et a leur surete. Si les deux papes ne se rendaient pas
au concile, cette assemblee se conduirait, sous 1'inspiration du
Saint-Esprit, d'apres les regies canoniques et les avis des savants,
de maniere a niettre fin au schisme.

En terminant, les cardinaux recommandent a Benoit XIII dene
pas s'obstiner; ils lui representent que deja les deux tiers de son
obedience ont accepte la neutralite et renoncent au synode de
Perpignan, qui, dans de pareilles circonstances, ne pourraitp
compter qu'un nombre tres restreint de membres et ne serait
qu'un obstacle a 1'unite de Ffiglise 1.

Quant aux autres lettres que Guiart dit avoir egalement delivrees,
elles etaient sans doute adressees aux cardinaux qui se trouvaient
aupres de Benoit XIII, pour les inviter, eux aussi, a se rendre au
concile de Pise 2.

Guiart arriva le 22 octobre a Perpignan 3 (qu'il appelle dans son
rapport Asperiman) precisement le jour ou la veille du jour ou,

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1175-1180; Hardouin, Concil
coll., t. vni, col. 37-42; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1167.

2. Martene, Thes., t. H, col. 1428. Quatre cardinaux se trouvaient a Perpignan
aupres de Benoit, c'etaient: 1° Fieschi (de Flisco, qui avait passe du parti d'ln-
nocent VII a celui de Benoit XIII); 2° Challant; 3° Jean Flandrin, cardinal-
eveque de Sabine, appele le cardinal d'Auch, parce qu'il etait archeveque de cette
ville; 4° et Berenger, eveque de Girone. Ce dernier naourut vers cette menie epoque.
Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1184; Hardouin, op. cit., t. vm, col. 46; Coleti, op. cti.,
t. xv, col. 1176; Ciaconius, Vitsepontif., t. n, p. 688. Pour une liste des cardinaux
de Benoit XIII, cf. Ehrle, dans Archie fftr Literalur und Kirchengeschichte des
Mittelalters, t. v, p. 401 sq.

3. A Perpignan, Benoit XIII avait un moment etc reduit a trois cardinaux;
sept s'etaient separes de lui, Pierre de Frias, cardinal d'Espagne, avait dispara
si bien qu'on ignorait jusqu'au lieu de sa residence (Arch, du Vatic., Reg. Avenion.
LIV, fol. 497 r°); Louis de Bar etait a la cour de France (Arch. nat.; JJ 163,
fol. 77 v°, 51 r°, 53 r°, 54 v°, 119 v°); Berenger d'Anglesola etait mort a peine
debarque en Roussillon (23 aout 1408). Eubel, Hierarchia catholica, p. 29. Alors
Benoit XIII se decida, le 22 septembre, a f aire une promotion d'un Castillan, deux
Aragonais, deux Frangais. Un de ces derniers, Jean d'Armagnac, ne survecut que
seize jours a sa nomination. Benoit aurait done sept cardinaux pour son concile.
Afin de se faire la main, il commenca sans plus tarder le proces de 1'Universite de
Paris et de treize Francais dont il avait particulierement a se plaindre : Simon de
Cramaud, Pierre Fresnel, Pierre Plaoul, Jean Petit, Jean Guiot, Jeari Francois,
qu'il avait pu voir a 1'ceuvre en Italie comme ambassadeurs du roi; Etienne du
Mesnil-Fouchart, ministre des mathurins a Paris, auteur peut-etre du discours
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Jans un consistoire, 1'universite de Paris, le patriarche Simon de
framaud, 1'eveque de Meaux, les maitres Jean Petit, Plaoul et
nlusieurs autres venaient d'etre cites a comparaitre comme

jtossier prononce, le 26 aout, au Parvis Notre-Dame; Vital de Castel-Moron qui
jisputait a Pierre Ravat 1'archeveche de Toulouse et Arnaud de 'la Fons qui
iusurpait » le titre de provincial des freres mineurs de Bourgogne (K. Eubel, Die
irignonesische Obedienz der Mendikanten-Orden, p. 162); Etienne Montany,
nrieur des chartreux, charge d'arreter les gens d'Eglise qui se rendraient a Perpi-
pan; Jean Couverte, collecteiir de la Chambre apostolique; Jean Garce, frere
dineur, et Geoffroy de Peyrune, tous accuses, dans le consistoire du 21 octobre,
d'errcurs centre la foi et de diffamation a 1'egard du pape. Bibl. nat., ms. lat. 1479,
!oL140 v°; F. Ehrle, Aus den Aden des Afterconcils von Perpignan, p. 82; Arch, du
Vatican, Reg. Avenion. LV, fol. 66 r°; ms. lat. 1479, fol. 140 r°; ms. lat. 12542,
!ol.l42 v°; Veter. script., t. vn, col. 867; Thes. nov. anecdot., t. i, col. 1426.

Le 15 juillet, Benoit XIII adressait une convocation a ses cardinaux demeures
m Italic (ms. lat. 12543, fol. 56 v°; ms. de Dijon 578, fol. 45; Vet. script., t. vn,
col. 817; Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1110; F. Ehrle, dans Archiv fur Literatur, t. v,
p. 395), ceux-ci repondirent le 24 septembre par une lettre arrivee a destination
Ic20 ou le 23 octobre : c'etait 1'annonce du concile de Pise. Leur decision, disaient-
Js, avait ete unanime; ils comptaient sous peu recevoir 1'adhesion d'un huitieme
cardinal. Benoit XIII etait averti que, s'il faisait defaut, il serait juge par contu-
inace et retranche du corps de 1'Eglise; on ajoutait que, d'apres la doctrine de
>aint Cyprien, son crime serait de ceux qui ne peuvent s'expier meme par le
martyre. Les cardinaux, d'ailleurs, priaient Benoit XIII d'excuser leur absence du
concile de Perpignan dont ils persistaient a ne pas comprendre 1'opportunite. Bibl.
Vatic., ms. lat. Vatic. 4192, fol. 103; Bibl. nat., ms. lat. 12543, fol. 62 v°; Bibl. de
Dijon, ms. 578, fol. 58 v°; L. d'Achery, Spicilegium, t. i, col. 818; Mansi, op. cit.,
t. xxvi, col. 1175; F. Ehrle, op. cit., p. 83; lettre de Jean Guiart, du ler novem-
Irc 1408, ms. lat. 12544, fol. 54 v°; Thes. nov. anecdot., t. i, col 1426. Le 6 novem-
b, des lettres antidatees, probablement, du 14 juillet et qui semblent bien n'avoir
*te expedites qu'apres le 24 septembre, furent remises a Benoit XIII, qu'elles
anvoquaient a Pise ainsi que les cardinaux Flandrin, Fieschi et de Challant, sans
mettre Berengcr d'Anglesola dont on ignorait la mort. Benoit et ses trois fideles

"fpondirent par la revendication pour le pape seul de convoquer un concile general,
"fosant de se,rendre a Pise et convoquant les cardinaux secessionnistes a Perpi-
aan (7 novembre). Ms. latin 12542, fol. 143 r°; ms. lat. 12543, fol. 65 r°; ms. Dijon,
M, fol. 61 v°; L. d'Achery, Spicilegium, t. i, col. 820; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
'•xxvi, col. 1180. Nouvelle instance des cardinaux de Pise le 10 octobre, d'ailleurs
15 pure perte.
1*21 novembre, Benoit XIII ouvrit, en grande pompe, son concile a Perpignan.

J8cours du pape, autre discours d'Antoine de Challant qui donna lecture d'un
^memoire destine a presenter le pontificat de Benoit XIII sous son veritable
•'"BT. Cette lecture dura sept seances ! Apres quoi le pape pria le concile de 1'eclairer
^laconduite a tenir, se declarant pret a sacrifier sa vie aux interets de 1'Eglise
5decembre). Autour de lui sept cardinaux, trois patriarches, huit archeveques,
*fnte-trois eveques, quatre-vingt-trois abbes, quatre chefs d'ordres religieux,



1372 LIVRE XLI1I

cinq dignitaires d'ordres militaires, les representants d'une dizaine d'eveques
d'une quarantaine d'abbes, d'autant de chapitres cathedraux, de quatre univer-
sites, d'environ quatre-vingts monasteres. F. Ehrle, op. cit.,-p. 95 sq. Ce qui man-
quait a ce concile, c'etait 1'universalite. En dehors des CaStillans, Aragonais on
Navarrais, on y voit quelques Lorrains, Provencaux et Savoyards. A part les fitats
des comtes de Foix et d'Armagnac, la France n'y avait, pour ainsi dire, pas envoys
de representant. « A titre exceptionnel, je citerai quatre personnages condamnes
a Paris, Bertrand de Maumont, Jean de la Coste, Aimery Nadal et Guigon Flan-
drin: c'est a ce dernier que nous devons les proces-verbaux du concile. F. Ehrie,
dans Archiv fur Literatur; t. v, p. 393. Les defenses du roi de France avaient eit
strictement observees : les commissaires postes aux principaux passages avaient
fait bonne garde. Boniface Ferrer, dans Thes. nov. anecdot., t. 11, col. 1474,1481;
Thierry de Nieheim, De scismate, p. 293; F. Ehrle, Aus den Aden des Afterconcttt
von Perpigndn, p. 81. D'une telle assemblee, Benoit XIII attendait sans douteune
reponse entierement favorable a ses vues. L'evenement trompa quelque peu son
espoir. Un auteur tres partial en faveur de Benoit, Martin d'Alpartil, avoue qu'fl
y cut entre le pape et les Peres du concile de nombreux pourparlers et force alter-
cations. Serait-il vrai, coninie on le soutint plus tard au concile de Constance
(Mansi, op. cit., t. xxvu, col. 1089), que le conseil fut dpnne a Benoit d'envoyer
a Pise des procureurs irrevocables pour abdiquer, en son noni, en cas de mort, de
cession ou de deposition de 1' « intrus » ? II se serait revolte contre cette idee, et,
sachant que le cardinal de Challant etait un des auteurs de la proposition, il 1'au-
rait gourniande de la belle maniere, menace menie de la prison perpetuelle. Lepape
ne reconnait pas s'etre laisse aller a de tels exces de langage, niais il avoue que, sur
deux points, un dissentiment eclata. Six ou sept membres du concile, dit-il,
auraient voulu que les procureurs envoyes a Pise eussent de pleins pouvoirs pour
abdiquer : lui, jugeait plus prudent de leur confier seulement la mission de convenir
d'une epoque et d'un lieu ou il abdiquerait lui-meme, au besoin par procuration.
De plus, on lui demandait une promesse de demission pour le cas ou son competi-
teur serait depose; il ajoutait « serait depose juridiquement et effectivement»,
addition importante, en ce qu'elle 1'autorisait a conserver la tiare pour peu que
la deposition de son rival lui parut irreguliere ou inefiicace. II reussit a faire admct-
tre ce double temperament dont 1'importance etait, a ses yeux, capitale. Ce ne fut
pas toutefois sans de longues discussions. La reponse du concile, qui devait etw
rendue le 12 decembre 1408, ne fut pas prete avant le ler fevrier.

« On peutnieme se demander si la victoire du pape — victoire bien relative,
on ne tardera pas a s'en convaincre — ne vient pas tout simplement de ce qu'fl
lassa la patience des .Peres du concile. La plupart se retirerent avant le mois de
fevrier. Us laisserent le soin de rediger leur adresse a une commission de prelate et
de cardinaux, dont le nombre alia toujours, semble-t-il, en decroissant. On nous
parle de soixante membres, puis de trente, puis de vingt-huit, de dix-huit, df
seize, de dix enfin; en ce moment, la commission ne comprenait plus guere qu?
des creatures de Benoit XIII: Pierre Ravat, Antoine de Challant, Jean Maurout
Garcia Fernandez de Heredia, archeveque de Saragosse, Pierre de Zagarriga, If
chancelier du roi de Castille, 1'eveque de Valence, Jean de la Coste, Aimery Xadal
Jean de Puy-de-Noix. En tous cas, si la minorite de six ou sept voix que le papf
accuse se forma au sein d'une assemblee reduite dans de pareilles proportions, ell'
prend, on en conviendra, une importance tout autre que eelle qu'il semblait 1*
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attribuer. Au surplus, que 1'on considere 1'adresse du ler fevrier comme F expres-
sion exacte des idees du concile, ou qu'on y voie seulement 1'effet des concessions
auxquelles finirent par etre amenes les derniers Peres demeures a Perpignan, il est
difficile de ne pas y remarquer, avant tout, une extreme impatience de mettre fin
auschisme. Sans doute, on rend hommage aux efforts de Benoit XIII; on le lave
des reproches de schisme et d'heresie; on le proclame vrai pape et bon chretien.
ilais aussi on le conjure de poursuivre la voie de cession preferablement a toute
autre; on le supplie d'etendre la promesse qu'il a faite d'abdiquer au cas ou Gre-
goire XII serait depose juridiquement, et ou cette deposition, reconnue valable
par les gens de son parti, serait accompagnee d'effet. On 1'invite a envoyer a son
(ompetiteur et a Pise des plenipotentiaires charges de traiter du lieu, de 1'epoque
Hdes conditions auxquels lui-meme ou son mandataire executerait les conven-
tions, au besoin realiserait 1'abdication promise. On insiste pour que ces ambassa-
deurs aient des pouvoirs aussi etendus que possible. On lui demande enfin de
prendre les mesures necessaires pour que sa mort, si elle survenait, n'empeche ni
ne retarde 1'union. Thierry de Nieheim, De scismate, p. 293.

« Presentee sous cette forme, qui pouvait, d'ailleurs, etre diversement inter-
pretee, 1'adresse du concile marquait nettement au pape son devoir; elle n'avait
rien cependant qui dut gener les evolutions d'un pontife expert dans 1'art des
faux-fuyants et habile a trouver des portes de sortie dans toutes les impasses ou
on croyait 1'acculer. Apres avoir, douze jours durant, fait attendre sa reponse,
Benoit XIII declara qu'il suivrait 1'avis du concile : comme ambassadeurs, il choi-
sirait, dans les diverses nations, plusieurs prelats et notables personnages auxquels
ildonnerait des pleins pouvoirs pour mener a bien 1'ceuvre de 1'union (12 fevrier).
Puis, sur un discours elogieux du patriarche de Constantinople et sur un Te Deum
chante par la chapelle pontificale, la session fut close et le concile ajourne a une
date eloignee, celle du 26 mars. Pourquoi ce long delai, a moins que le pape ne fut
desireux de s'affranchir le plus possible de la tutelle du concile ? Et pourquoi, du
moment que 1'envoi d'urie ambassade etait resolu en principe, et que le besoin s'en
faisait immediatement sentir, attendre jusqu'au 26 mars, je ne dis pas pour com-
muniquer les noms des ambassadeurs, mais pour les investir eux-memes des pou-
voirs necessaires. Cf. C. Le Couteulx, Annales ordinis Carthusiensis, t. vn, p. 299:
K. Eubel, Die avignonesische Obedienz des Mendihanten-Orden, p. 164 ; bulle
du 26 mars 1409, dans ms. 578 de Dijon, fol. 90 v°; le principal passage dans
N". Valois, op. cit., t. iv, p. 51, note 4. On cut dit que Benoit XIII s'appliquait des
le debut a rendre infructueuse la demarche qu'onl'obligeait a accomplir.

« Dans 1'intervalle des deux dernieres sessions, il avait ete invite, d'une fa§on
plus pressante encore, par cinq cardinaux a se rendre au concile de Pise. On lui
expliquait que Gregoire XII n'avait plus un seul lieu ou reposer sa tete, et que,
dans cet abandon, il ne pourrait serieusement mettre obstacle a 1'union. On lui
garantissait pleine securite de la part de Charles VI, de Boucicaut, des Genois et
des Florentins. Ms. lat. 12543, fol. 72 v°; ms. 578 de Dijon, fol. 79 r°; Vet. script.,
t. vn, col. 925. Ces derniers, en effet, des le 13 Janvier, lui avaient adresse, pour lui,
pour ses compagnons ou pour ses envoyes, un sauf-conduit des plus larges, valable
pendant treize mois, et les Genois s'etaient hates de suivre 1'exemple de Florence.
A toutes ces ouvertures Benoit XIII ne repondit qu'en inenacant d'excommunica-
tion quiconque entamerait des poursuites centre lui ou procederait, sa vie durant,
U'election d'un nouveau pape. Ms. lat. 12542, fol. 164 r°; ms. 575, fol. 85 r°;
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suspects d'heresie 1. Mais les Frangais furent si peu effrayes de
cette citation que, le 6 novembre, ils n'en nommerent pas moins
leurs deputes au concile de Pise 2.

Le 7 novembre, Benoit repondit a ses cardinaux a Livourne. II
les declara dans le faux lorsqu'ils se pretendent autorises par lui
a negocier la reunion d'un concile. II blama leur conduite et
declara n'etre pas oppose a cette reunion, puisqu'il en a meme
convoque une a Perpignan. Beaucoup de prelats et personnages
d'Espagne, France, Savoie, Provence et Gascogne etaient arrives
pour y prendre part, et les cardinaux sont egalement convoques3.

Benoit XIII avait deja rendu cette reponse, lorsque arriverent
a Perpignan les premieres lettres des cardinaux reunis a Livourne
(leurs litterse patentes par opposition a leurs litterss clausss). On
ne sait pas la raison de ce retard; Guiart pretend que le messager
n'osa pas les remettre, par crainte. Comme, pour le fond, elles ne
contenaient rien autre que les litterse clausse, Benoit ne voulut pas

• • [9201y repondre 4. Plus s'approchait 1'epoque de la reunion du concile [ '
de Pise, plus les negociations entamees devenaient actives, et
plus s'accentuaient de tous cotes les efforts dans les sens les plus
divers. Les uns taxaient d'illegalite la demarche des cardinaux,
pour les quatre motifs suivants :

a) D'apres le passage Hinc etiam de la dix-septieme distinction

Vet. script., t. vn, col. 981. Au fond, il se souciait moins que jamais d'abdiquer.
II en venait a croire que, s'il quittait son poste, 1'Eglise, pour toujours privee de
chef legitime, perdrait le « pouvoir des clefs », sans espoir de le recouvrer, a moins
que Dieu ne consenlit a s'incarner une seconde fois.

« Dans ces dispositions, il ne serait pas impossible qu'il eut tarde longtemps a
demander les derniers saufs-conduits dont il avait besoin, ceux du seigneur dc
Lucques, de Louis d'Anjou et du roi de France. En tous cas, ils ne lui parvinrent
qu'a une date avancee (4 mai). Alors seulement, il fit partir le gros de son ambas-
sade, mais par la route de terre, la plus longue. Un de ses envoyes prit, il est vrai,
la voie de mer, mais ne s'embarqua que le 22 mai. Benoit XIII n'evit pas agi d'une
autre maniere, s'il eut voulu que son ambassade parvint a Pise apres la cloture du
concile. » N. Valois, op. cit., t. iv, p. 47-53. (H. L.)

1. Martene, Thes., t. n, col. 1426; Martene et Durand, Vet. script.,t. vii, col. 867.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1079 sq.; Martene et Durand, toe.

cit., col. 883.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1180; Hardouin, Condi. coH,

t. VIH, col. 42; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1171; Guiart dit qu'il n'y eut que peude
membres presents au synode de Perpignan. Martene, Tfiesaur., t. n, col. 1427.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1184; Hardouin, Condi. «$•»
t. vii, col. 46; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1175; Martene, Thesaur., t. n, col. 1428.
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deGratien (il s'agit du Dictum de Gratien apres c. 6, dist. XVII),
jes cardinaux ne peuvent, sans le pape, convoquer un concile.

b) On faisait remarquer qu'avant de pouvoir exiger du pape
de se presenter au concile, il fallait lui faire restitution complete,
c'est-a-dire abroger toute declaration de neutralite et de sous-
traction d'obedience; on s'appuyait pour cela sur Item Symmachus,
in causa II, quaest. VH (la citation est inexacte; le passage Item
Symmachus appartient au c. 6, dist. XVII> comme ci-dessus;
mais pour ce second argument, on peut citer causa II, q. n, et
causa III, q. i).

c) En s'appuyant sur le passage Hinc etiam, on se demandait
si tous ceux qui avaient abandonne 1'obedience du pape n'etaient
pas, de ce fait, exclus de tout vote au concile.

d) Enfin, bien qu'un pape eut ete chasse pour cause d'heresie,
on objectait qu'on ne pouvait le deposer pour d'autres fautes,
d'apres c. 6,- dist. XL J.

Ces memes raisonnements contre la conduite des cardinaux et
un grand nombre d'autres analogues, puises dans le droit canon,
furent reunis dans un ecrit anonyme 2, et les deux papes eux-
memes, dans toutes leurs lettres de cette epoque (nous les verrons^
plus loin), contestent le droit des cardinaux a convoquer un concile
general sans leur assentiment.

Mais le nombre de ceux qui approuverent les cardinaux et
leur conduite fut beaucoup plus considerable; en effet, la tres
grande majorite des fideles etait pour eux, et a cause du malheur
des temps, par suite du vif desir de voir finir le schisme, on passait
par-dessus toutes ces considerations canoniques. Des universites
entieres et beaucoup de savants se prononcerent dans ce sens, et
dans leur lettre du 16 juillet (24 juin) les cardinaux s'appuyerent
sur les rapports favorables des universites de Paris et de Bologne.

^Le vote emis sitot par 1'universite de Bologne est perdu; en revan-
che, nous possedons celui que, a la demande du cardinal Balthazar
Cossa, trois facultes de cette universite, les facultes de theologie,
de droit canon et de droit, emirent du 20 decembre 1408 au

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 777, 797; Mansi, Condi, ampliss.
foil, t. xxvn, col. 141 sq., 100; Hardouin, Condi, coll., t. vin, col. 202; Coleti,
Concilia, t. xv, col. 1346.

2. M.att,ene et Dutaivd, Vet. script., t. ATH, col. 692; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t- XXVH, col. 223.
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ler Janvier 1409 l. Sans se preoccuper des passages importants du
Corpus juris canonici, cites plus haut, les savants de Bologne
s'appuyerent sur deux autres passages de Gratien (par exemple
causa XXVI, q. m. c. 26), pour prouver qu'un schisme qui dure
trop longtemps peut devenir une heresie, et qu'un pape qui,
contrairement a ses sernients, n'agissait pas centre le schisme,
devait etre condamne comme nutritor schismatis (par consequent
de 1'heresie), et cela d'apres la causa XXIV, q. i et HI ; on ne saurait
pretendre d'apres c. 6, q. i, causa VII, et d'autres passages,
que, du vivant des papes actuels, on ne pouvait en elire un autre;
car aucun des papes existant n'etait incontestablement legitime.
L'universite cherche ensuite a prouver que meme un pape legi-
time peut etre cite, meme par un concile particulier, pourrendrela
paix a 1'Eglise par les precedes que ce pape a lui-meme jure
d'employer. S'il ne se rend pas a 1'appel de ce concile particulier,
on peut se soustraire a son obedience; continuer a lui obeir serait
meme un peche.

Gerson et d'Ailly parlerent dans le meme sens pour le droit des
cardinaux, en divers propositions, traites et discours 2, tandis que
d'autres songeaient surtout a faire ressortir le parjure de Gre-
goire XII et la necessite de reunir un concile general 3.

Entre ces deux partis, il y en avait un troisieme considerable dont
le but etait d'amener une entente a 1'amiable; il devait surtout
preparer une reconciliation entre Gregoire XII et ses cardinaux.
Les Florentins, les Venitiens et les Siennois, Sigismond, roi dc
Hongric, et Charles Malatesta, de Rimini, s'employaient parti-P

1. Thierry de Nieheim, Nemus unionis, tract. VI, c. xvi; Martene et Durand,
V.et. script., t. vii, col. 894; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 219.

2. Gerson s'est declare pour les cardinaux dans ses VIII Conclusiones. Op.,
t. n, p. 110; Schwab, 3oh. Gerson, p. 220, 223. Ces Conclusiones sont donnees par
Martene et Durand, t. vn, col. 892, et Mansi, t. xxvn, col. 218, comme etantl'ceuvre
d'un anonyme. Gerson s'est egalement prononce dans une autre serie de proposi-
tions, dans son traite De imitate Ecclesias, et dans le discours qu'il pronon§a i
Paris en presence des ambassadeurs anglais qui se rendaient a Pise. Op., t. u,
p. 112-130; enpartie aussi dans Mansi, loc. cit., col. 172-183. Quant a d'Ailly, nous
possedons encore deux series de propositions qu'il etablit pendant qu'il etait en
route pour Pise, leleretlelO Janvier 1408, aAix et a Tarascon devant de grandrt
assemblies, et qu'il fit parvenir a la cour de Benoit et aux cardinaux a Pise. M£^
tene et Durand, op. cit., t. vii, col. 909, 912, 916; Schwab, Joh. Gerson, p. 221 sq.;
Tschackert, Peter von Ailly, p. 147 sq., 155; Salembier, Petrus de Allioco, Insuli-\
1886,p. 77.

3. Martene, Thes., t. n, eol. 1428; Mansi, Condi, ampliss. coll.} t. xxvu, col. 215.
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(tilierement dans ce sens; le.ur plan etait qu'au lieu des deux
jonciles convoques, Gregoire XII et ses cardinaux en tinssent un
teul en un autre endroit. On y deciderait si le pape etait lie par sa
pmesse. Alors seulement on prendrait d'autres mesures. C'est
Jans ce sens que fut redigee la reponse de Sigismond aux cardi-
saux a Pise, et, pendant toute la seconde moitie de 1'annee 1408
tile commencement de 1409,. des deputes de Florence et de Venise
travaillerent dans le meme but, mais ils ne furent pas plus ecoutes a
Pise qu'a Sienne (ou Gregoire habitait) l. Les efforts des deputes
de Sienne n'eurent pas plus de succes. G'est certainement de ces
milieux qu'est sortie V Informatio summaria pro concilio generali,
dont Weizsacker a donne un court resume dans ses Reichstags-
«feen,t. vi, p. 264 2. Ony reconnait le droit de Gregoire de convoquer
et de presider un concile general, auquel 1'antipape devrait aussi
etre invite. Ensuite on affirme la legitimite d'Urbain VI, et on
pretend que, dans le cas ou Gregoire refuserait de paraitre au
concile apres 1'invitation de 1'empereur et des cardinaux, le soin
de convoquer Fassemblee reviendrait au clerge. L'execution des
decisions regarde 1'empereur; Robert est nomme comme empereur
parce qu'il avait etc reconnu par Boniface. Dans le cas ou les deux
papes abdiqueraient, ils devraient auparavant confirmer, chacun
de son cote, les cardinaux de son adversaire, afin de rendre ainsi
possible une election valide. Mais les cardinaux firent a tout cela
la sourde oreille, et repondirent qu'il n'y avait pas d'autre moyen
defaire la paix que celui qui avait deja ete indique : Gregoire XII
etBenoit XIII devraient se rendre en personne au synode de Pise
ou s'y faire representer par des procureurs et abdiquer leur charge.
Gregoire XII avait tort de pretendre que le serment prete lors de
son election ne 1'obligeait pas a abdiquer, meme au cas ou son
adversaire serait depose (en prenant les choses a la lettre, cela ne
se trouve pas, il est vrai, dans le serment prete par Gregoire, qui,
conscient de son droit mieux fonde ire radice, corriptait bien sur
la deposition de son adversaire. De la venait peut-etre sa repu-
pance pour 1'abdication. Les cardinaux pretendaient, au con-
traire, que, dans ces mots du document de l'election:«il s'obligeait

1. Martene et Durand^ Vet. script., t. vii, col. 886; Martene^ Thesaur., t. n,
<ol. 1411; Mansi, Condi, amptiss. coll., t. xxvn, col. 73, 153-160, 172; Reichstags-
«faen, t. vi, p. 344, 600 sq.

2. D'apres le cod. ms. lat. 12542, fol. 136-137,; de la Bibliotheque nationale a
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en outre ad omnem aliam viam rationabilem, per quam schisma
tollatur, » on comprenait egalement 1'eventualite de la deposition
de 1'autre pape 1.) • .

Vers la fin de 1'annee 1408, Gregoire XII se rendit a Rimini !.
et la Charles Malatesta, celebre capitaine et homnie d'Etat egale-i-'
nient estime des deux partis, le determina a renoncer a son concile
particulier et a s'unir aux cardinaux pour le eonvoquer en commun.
Malatesta proposa comme lieu de reunion Bologne, Forli, Mantoue
ou Rimini 3, ou encore, comme le proposait Gregoire XII, on
nommerait avec des membres des deux partis, un tribunal arbitral
qui choisirait le lieu de reunion4. Charles Malatesta informa les
eardinaux, par rintermediaire de son frere Malatesta de Pesaro,
de ces faits 5, et Rodolphe, secretaire de Malatesta de Pesaro,
developpa en huit articles la communication de son maitre.
Mais les cardinaux rejeterent toutes ces propositions 6. Charles
Malatesta s'adressa alors directement aux cardinaux sans inter-
mediaire, et leur envoya le memoire detaille Mandatum est...
honora matrem tuam, et le jour ou ses messagers apporterent a Pise
ce document, Malatesta arriva lui-meme dans cette ville 7, le mer-
cr.edi de Paques de 1409 8, done apres 1'ouverture du concile de
Pise : aussi aurons-nous occasion de revenir sur 1'activite deployee
par Malatesta durant la tenue du synode 9.

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1408, n. 45 sq.; Mansi, Condi, ampliss.
to\\.,V^^^\\,t^\.^%^.-,\\.^lwxYCY, Concil. coll.,\. ̂ \\\jC,o\A^>7 s,q.-, Golet\.,Concilia,
t. xv, col. 1308.

2. II y arriva le 3 novembre et y resta jusqu'au 16 mai de 1'annee suivante.
3. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 969, 971; Mansi, t. xxvn, p. 228,

230. Mansi et Martene donnent ce document comme epistola anonymi; c'est une
erreur. C'est le propre memoire de Charles Malatesta aux cardinaux; il suffit de le
lire pour s'en convaincre.

4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 83, en haut.
5. Martene et Durand, op. dt., t. vii, col. 970; Mansi, Condi, ampliss. coll.,

t. xxvn, col. 229.
6. Martene, Thesaur., t. n, col. 988-996; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii,

col. 239-245; en partie egalement, ibid., col. 96 sq., et Hardouin, Condi, coll.,
t. VIH, col. 199 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1342. La derniere* partie de cette
declaration des cardinaux (Mansi, ' op. dt., col. 245) est une addition dc
Malatesta.

7. Martene, Thesaur., t. n, col. 996; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 245.
8. Lenfant, Hist, du concile de Pise, t. i, p. 280.
9. Ses negociations avec les commissaires du synode se trouvent dans Martene,

Thesaur., t. n, col. 996-1060, et Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 245-298;
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Un troisieme courant se manifestait parmi les personnages les
Jus influents de cette epoque. II tendait a gagner le plus possible
des villes, des Etats, des princes, etc., a la cause de 1'abandon de
obedience et de la declaration de neutralite et a amener ainsi

«oit par persuasion, soit par force, les deux papes a abdiquer;
dans ce parti se remarquaient les rois de France et d'Angleterre, le
due de Bourgogne et plus tard les Florentins, etc.1; mais ils
eurent a lutter contre un quatrieme parti, celui des deux preten-
dants et de leurs rares fideles qui cherchaient a gagner 1'opinion
jublique et a la tourner contre les cardinaux. La suite du recit
nous fournira de nombreux exemples de ces efforts et contre-
efforts de ces divers partis. En juillet 1408, Henri IV, roi d'An-
rleterre (le premier de la maison de Lancastre), informa Robert,
roi d'Allemagne., qu'il avait ecrit a Gregoire, sur une decision d'un
concile de Londres, pour 1'engager a mettre fin au schisme. Comme
2 venait d'apprendre la rupture survenue entre Gregoire et ses
cardinaux, il priait Robert de le renseigner sur 1'opinion generale
en Allemagne 2. Environ un mpis plus tard, il lui ecrivit de nou-
veau a propos du concile eonvoque par Gregoire. II se montrait
jret a y envoyer des deputes et engageait le roi d'Allemagne a
I'imiter. II ne croyait pas encore permis de se soustraire a 1'obe-
dience de Gregoire, quoique les cardinaux 1'y eussent engage :
ilne s'y deciderait que si le.pape.ne travaillait pas serieusement a
mettre fin au schisme, et il esperait que dans ce cas Robert s'y
deciderait egalement. Entre temps, Henri avait regu 1'invitation
des cardinaux, et le J2 novembre il ecrivit a Gregoire XII et a ses
cavdinaux, pour 1'amener a ceder. II ne cache pas au pape que lui
«t les autres princes penchent du cote des cardinaux; il 1'adjure
d'aller a Pise et de remplir son serment concernant 1'abdication,
'tlui annonce que les prelats anglais avec ses propres ambassadeurs

ce qui suit dans ces deux auteurs (Martene, op. cit., t. n, col. 1061-1078; Mansi,
°p. cit., t. xxvn, col. 298-318) est la negociation de Malatesta, a propos du concile,
ttecle pape Gregoire. Mansi avait deja imprime, loc. cit., col. 91 sq., une partie
«cette derniere negociation. Cette partie seule se trouve dans Hardouin, Condi.
*&., t. vin, col. 194 sq., et Coleti, Concilia, t. xv, col. 1337.

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 899, 918, 922, 925, 930, 947; Mansi,
<W ampliss. coll., t. xxvn, col. 191, 200, 204, 207, 212, 213.

2. Reichstagsakten, t. vi, p. 276. Que cette lettre soit du niois de juillet, cela
*t amplement prouve par ce fait qu'Henri avait deja recu notifjcation de la
Evocation d'un concile general pour la prochaine fete de la Pentecote, convo-
''tion lancee par Gregoire le 2 juillet.

CONCILES — vi — 88
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se rendront au concile de Pise. Le schisme, continue le roi d'An.
gleterre, a coute la vie a plus de deux cent mille personnes, par
suite des guerres qu'il a suscitees; le seul conflit touchant le siege
episcopal de Liege (oii chacun des deux papes avait etabli un
eveque de son choix) a fait plus de trente mille victimes. En ter-
minant, Henri IV dit que Gregoire a provoque I'etonnement en
nommant de nouveaux cardinaux, au mepris de toutes ses pro- |
messes, faisant douter par la de la sincerite de ses sentiments
pour le retablissement de I'union *. Le roi d'Angleterre commu- ̂
niqua le 13 novembre cette lettre au roi des Remains d'Allemagne, i
en lui disant que, comme heritier de I'lmperium, il etait plus spe-
cialement oblige de veiller a 1'unite de 1'Eglise. Enfin, apres avoir
ete invite de nouveau, par le cardinal Pierre Philarghes, au nom des
Pisans, a se soustraire a 1'obedience de Gregoire, Henri accepta
fmalemcnt, et le 24 decembre il ordonna que tout Pargent que son
royaume versait aux caisses pontificales fut retenu jusqu'au
retablissement de I'union 2.

On se souvient que PAllemagne etait tombee non seulement
dans un schisme ecclesiastique, mais egalement dans une division
politique..par suite de la deposition de Wenceslas et de 1'election
de Robert du Palatinat en 1400. Ce dernier avait promis de faire
cesser le schisme ecclesiastique; mais en realite il ne reussit a
faire rien de serieux dans ce but; et meme il s.ut si peu consolider
sa situation dans 1'empire que Ladislas de Naples, toujours maitre
de Rome, put se porter comme troisieme candidat a la couronne
imperiale 3. Dans cet etat de choses, Wenceslas, quoique depose,
pouvait toujours esperer que ses affaires prendraient une meilleure
tournure s'il parvenait a gagner de nouveau le pape a son. parti.
Le ler octobre 1403, Boniface IX avait confirme 1'election de
Robert; mais, Wenceslas et son frere Sigismond, roi de Hougrie,
presserent vivement Gregoire XII d'armuler cet acte 4. Gregoire

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvn, col. 108 sqv in. A propos de cettf
querelle a Liege, Gregoire ecrivit au roi Robert, le 23 aout 1407, pour 1'engager
a soutenir 1'elu Jean. Cf. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegunfr
2e part., p. 466 sq.; cf. plus haut, p. 1327, note 3.

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vu, col. 887; Mansi, Condi, ampliss. coS-,
t. xxvn, col. \%§;Reichstagsdkten';t. vi,p. 277 sq.; Rymer,Fo?dera,1740,t. iv,p,146.

3. Thierry de Nieheim, Nemus unionis, tr. VI, c. xxxn.
4. Hofler, Ruprecht von der Pfalz, p. 419 sq. Pour la lettre de Sigismond *

Gregoire, cf. Hofler, Geschichtschreiber der hussitischen Bewegung, 2e part. (Fonl**
rer. Austr., t. vi, part. 2), p. 133.
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,'ayant pas accede a cette demande, Wenceslas, sollicite du cote
je Pise et par la France, passa au parti des cardinaux. Des le
$juillet 1408, il leur promit son appui absolu; et il esperait gagner
iJ'autres princes encore a leur parti. Le 26 novernbre 1408, il pro-
jiit d'envoyer des ambassadeurs a leur concile, a la condition que
jes deputes seraient reconnus expressement comme ambassadeurs
juroi romain 1. Wenceslas envoya a Pise, avec cette lettre, maitre
Joannes cardinalis de Reynstain2, c'est-a-dire le professeur de
Prague, Jean cardinal de Reinstein, que Palacky 3 designe egale-
ment comme ambassadeur du roi. Avec lui, Palacky designe encore
comme ambassadeurs trois autres professeurs de Prague, parmi
lesquels Stanislas de Znaim et Etienne de Palec; ces derniers,
consideres assurement comme partisans de Gregoire XII, furent
mis en prison a Bologne par le grand ennemi de Gregoire, le car-
dinal Balthazar Cossa, et depouilles de leurs biens 4. L'ambassa-
deur du roi devait, par centre, faire remarquer aux cardinaux a
P i s e : « Quel grand malheur est sorti de ce double schisme, eccle-
siastique et politique; et quelle grave offense c'est envers Dieu
|ue de refuser obeissance a ces deux autorites. L'autorite du roi
des Remains n'est nullement sans importance, car elle est la tete
et la source de tous les autres pouvoirs qui derivent d'elle comme
des parties d'un meme tout. Wenceslas a occupe paisiblement
cette haute charge des avant le commencement du schisme eccle-
siastique jusqu'au moment ou 1'autre schisme naquit, grace a
quatre princes electeurs. Meme alors il n'a pas perdu s,on trone,

1. Martene et Durand, Vet. script., t. vn, col. 813,814,891; Mansi, Condi, ampliss.,
»1L, t. xxvn, col. 189 (moins bien, ibid., col. 112); Reichstagsakten, t. vi, p. 574,
18. %alement dans Palacky, Documenta mag. Joh. Huss, p. 343; Hofler, Magister
Cannes Huss und der Abzug der deutschen Professoren und Studenten aus Prag,
164, p. 208, 210.
2. Martene, Thesaur., t. n, col. 892; Reichstagsakten, t. vi, p. 579.
3. Op. cit., t. in, part. 1, p. 225.
4. Hofler, Magister Johannes Huss und der Abzug der deutschen Professoren
«J Studenten aus Prag, p. 208. Le 5 decembre 1408, 1'universite de Prague
Iressa aux cardinaux a Pise deux lettres demandant qu'on remit en liberte ses

aembres, Stanislas de Znai'm et Etienne de Palec, et qu'on leur fit restitution.
'« consequent le 12 fevrier 1409, les cardinaux, sur la demande du roi Wenceslas
tdeson envoye Jean de Reinstein, exigerent de Balthazar Cossa qu'il relachat
n hommes « en qualite de chapelains et nonces du roi Wenceslas » et qu'il leur
^restitution. Cf..F. Palacky, Documenta mag. Joh. Huss, Pragae, 1869, p. 345 sq.,

1. Dans la suite, on s'en rapporta a cet acte de violence : Quia me aliena fecerunt
bicula cautum. Op. cit., p. 466.
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bien que Boniface IX, trompe par des faux rapports et agissant
sous des influences simoniaques, ait prononce centre lui une espece
de deposition, tout comme il arrive souVent qu'un juge eccle-
siastique prononce une excommunication sacrilege. Que cette
sentence soit nulle, cela ressort assez clairement du fait que de
nombreux princes et pays continuent a reconnaitre Wenceslas,
et lui conservent intacte la fidelite comme au seul vrai roi remain,
tout comme la chretiente entiere le fit pendant trente ans avant
le schisme. Aucun pape n'a jamais reussi a mettre des obstacles a
cette vieille fidelite, d'oti il ressort clairement que Wenceslas
seul est le roi legitime des Remains et de 1'Allemagne. II pourrait
done exiger maintenant qu'aVant d'entreprendre la suppression
du grand schisme, on songeat a faire cesser le petit (le schisme [J
allemand). Mais il pense avant tout aux malheurs de 1'Eglise et
songe a soutenir energiquement, avec les princes et les peuples qui
lui sont restes fideles, les efforts des cardinaux pour donner un
vrai pape a la chretiente. II deteste toutes les erreurs centre la foi
catholique, et si quelques-uns ont compromis criminellement son
royaume en disant que les Bohemiens etaient heretiques, qu'ils
croyaient qu'apres la consecration il restait encore du pain materiel
dans le Saint-Sacrement, qu'ils soutenaient encore d'autres erreurs
pernicieuses d'un certain Wiclef, et que le roi les protegeait, tout
cela n'est que mensonge de chiens enrages (la nation allemande a
1'universite de Prague), puisque, apres enquete serieuse (par un
concile provincial a Prague, le 17 juillet 1408) on n'a rien trouve
de semblable. Du reste, le roi est pret a punir par le bucher tous
ceux qui seront convaincus d'heresie... Que les cardinaux comptent
done sur lui comme le vrai et le premier protecteur-de 1'figlise
romaine et du Siege apostolique, et lui communiquent leurs inten-
tions ulterieures. II prendra fait et cause, lui et les princes et
pays qui lui etaient soumis, pour le retablissement de 1'unite de
1'Eglise, et cette unite une fois retablie sous un seul pape, 1'autre
unite ne tardera pas a se faire sous un seul empereur, lui le roi
remain, Wenceslas ^ »

1. Hofler, Magister Johannes Huss und der Abzug der deutschen Professoren mi
Studenten aus Prag, p. 209 sq.; de meme dans son ouvrage: Ruprecht von (ferP/oh.
1861, p. 421 sq.; il a donne le texte original dans Geschichtschreiber der hussitischtt
Bewegung, 1e pait., 1%65, p. 134, et, d'apres le meme manuscrit, dans Reichstagt-
akten, t. vi, p. 575, n. 311; Palacky, Geschichte von Bohmen, t. in, p. 225, 2ii
Hofler regrette, Magister Joh. Huss, p. 210, que cette piece ne soit pas datee.
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En meme temps, Wenceslas prit des mesures pour gagner, en
jjoheme, comme cela avait eu lieu en France, le clerge et 1'univer-
jte de Prague a la soustraction d'obedience envers Gregoire XII.
Jlais il trouva de la resistance aupres de 1'archeveque et de 1'uni-
versite; des quatre nations de 1'universite (tcheque, bavaroise,
polonaise, saxonne), il n'y eut que la nation tcheque, c'est-a-dire
Jean Huss et ses partisans wiclefites, a se montrer favorable a ce
plan, d'autant mieux que c'etait pour eux la meilleure occasion
d'opprimer les Allemands hai's et de s'arroger completement la
domination de 1'universite. En outre, on pouvait par la paralyser
Farcheveque, qui etait un danger pour les wiclefites, en le brouil-

avec le roi. Par haine contre les Allemands, des maitres
(cheques tout a fait orthodoxes firent cause commune avec les
ficlefites. Nicolas de Lobkowitz lui-meme, 1'un des personnages
les plus influents de la cour, se laissa gagner par Jean Huss.

On representa au roi que, s'il voulait mener a bonne fin son
projet touchant 1'abandon de 1'obedience de Gregoire XII et la
reconnaissance du concile de Pise, il fallait enlever aux Allemands
la preponderance qu'ils avaient dans 1'universite. En realite,
3 n'y avait a Prague que deux nations, la tcheque et Fallemande,
parce que Bavarois, Saxons et Polonais etaient tous Allemands.
H en resultait que, dans toutes les questions universitaires, les
Allemands avaient trois voix et les Tcheques une seule. C'etait
line injustice (ils ne disent pas que le nombre des etudiants alle-
mands etait dix fois plus grand que celui des Tcheques), et il
lallait etablir le contraire, puisque, a Paris comme a Bologne, la
nation du pays avait toujours trois voix (c'est inexact)1. Jean
Huss et ses amis comptaient sur les anciennes rancunes de Wen-
ceslas contre les Allemands (depuis qu'il avait ete depose en 1400),
ft se rendirent en personne au camp royal de Kuttenberg pour
'ctiver 1'affaire. Ils y furent appuyes par des ambassadeurs du

i de France et de 1'universite de Paris, qui tenaient par-dessus
'out a gagner a la cause du concile de Pise la Boheme et son uni-
r»site. II resulta de tous ces efforts que, le 18 Janvier 1409,

^eizsacker, Reichstagsakten, t. vi, p. 341, voudrait la placer entre la fin de juillet
^ le commencement de novembre, done avant la lettre du 26 novembre 1408
^ plus haut.

!• A Bologne, les nations etrangeres 1'emportaient sur la nation indigene.
^ Hofler, Magister Johannes Huss, p. 98. Sur le nombre des etudiants etran-
&«,cf. ibid., p. 115.
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Wenceslas publia, de Kuttenberg, 1'edit suivant redige dans an
style boursoufle: « Comme toute charite bien ordonnee commence
par soi-menae, il est messeant que la nation allemande, qui n'a
en aucune fagon le droit d'habiter la Boheme, se soit approprie
trois voix dans les differentes affaires universitaires, tandis que
la nation bohemienne, heritiere legitime du royaume, ne jouit
que d'ime seule voix. II faut que sans retard, dans toutes les deli-
berations et jugements, examens et elections, etc., de 1'universite,
la nation boheniienne jouisse de trois voix, puisque. dans les
universites de Paris et d'Italic, la nation du pays a un privilege
semblable 1. » Un double resultat fut atteint ainsi : le plan moitie
religieux et moitie politique du roi Wenceslas, la soustraction
d'obedience envers Gregoire XII, etait assure malgre 1'oppositior
des eveques; mais en meme temps, on donna au parti wiclefite-jS!
hussite la possibilite de se developper, et on lui ouvrit le chemin
au pouvoir, consequence que ni Wenceslas ni d'autres n'avaient
soupconnee. Ouelques jours plus tard, le 22 Janvier 1409, Wen- !
ceslas defendit a tous ses sujets, ecclesiastiques et lai'ques, d'obeir,
de quelque fagon que ce fut, a Gregoire XII, et peu apres, le
16 fevrier, il promit a 1'envoye des Pisans, le cardinal Landulphe
de Bari, de soutenir de toute fagon les Pisans, d'envoyer une
deputation solennelle a leur concile et d'en reconnaitre et executer j
les decisions. En consequence, le 17 fevrier, le cardinal Landulphe, ]
au nom des Pisans, reconnut officiellement Wenceslas comme
roi des Remains 2.

Le decret royal, qui bouleversait ainsi 1'organisation legale de
1'universite de Prague, eut, naturellement, un defenseur zele
quoique sophistique dans Jean Huss. Le 6 fevrier 1409, les trois
autres nations presenterent au roi une pressante reclamation. Elles
le priaient de ne pas maintenir cette injuste decision qui, disaient-
elles, conduirait a une ruine irreparable la belle et - florissante
fondation de son pere, et creerait une situation telle qu'il n'en
existe dans aucune autre universite. Mais cette demarche resta
sans resultat. Alors professeurs et eleves des trois nations s'enga-

1. Hofler, op. cit., p. 216 sq., 225 sq. ; Ruprecht von der Pfalz, p. 423 sq.;
Palacky, Geschichte von Bohmen,t. in, p. 227, 230-232; Documenta mag. Jc*-
Huss, p. 347.

2. Martene et Durand, Vet. script., t. vii, col. 923; Mansi, Condi, amptis*-
coll., t. xxvn, col., 206; Hofler, Magister Johannes Huss, p. 216. Egalemen1

dans Reichstagsakten, t. vi, p. 582, 585.
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sous serment et des peines severes a quitter Prague sans
, si 1'ordonnance n'etait pas revoquee. En consequence, ils

Prague pendant Pete de 1409 au nombre .de plus de
mille; ils allerent fonder 1'universite de Leipzig, et grossir

jelles d'Erfurt, Ingolstadt, Rostock et Cracovie, tandis que Prague
(ommenca a decliner 1.

Plus Wenceslas se rapprochait des Pisans, plus Robert se sentait
jncliner naturellement vers Gregoire XII; mais comme tbujours,
3 manqua d'energie et, tandis que la France travaillait sans
telache la question religieuse et envoyait de tous cotes dans ce
but un nombre presque infini de lettres et d'ambassadeurs,
Robert, le protecteur de FEglise etabli par Dieu, ne sut rien ei\tre-
prendre. II aurait du notamment menager enfin une entrevue
entre les deux papes, qui s'etaient deja rapproches et n'etaient
plus separes que par un trajet de quelques heures; mais on ne
writ nulle part qu'il ait envoye en Italic a cet effet une lettre ou un
messager; persuade que la France, en deployant tant d'energie
dans la question religieuse, cherchait aussi a 1'emporter sur 1'Alle-
magne 2, il aurait du, ce semble, entreprendre d'autant plus cette
tache, et faire tout son possible pour Favoir en ses propres mains.
Mais pour etre juste, il faut ajouter que ce role de protecteur de
1'Eglise etait presque impossible a Robert dans les conditions ou
il se trouvait, meme en ne considerant que 1'Allemagne seule qui
etait divisee et offrait a cette epoque egalernent le triste spec-
tacle de la discorde. Le schisme avait instille son venin jusque
dans les districts eux-memes, les villes, les eveches et les abbayes,
et partout les partis se rencontraient en discussions ameres ou
en querelles sanglantes 3.

D'apres sou propre temoignage, Robert, des qu'il fut informe
la rupture entre les cardinaux et Gregoire, et de I'indiction

d'un concile par ce dernier, convoqua les princes electeurs a
Bacherach (juillet 1408), et ensuite d'autres seigneurs du royaume,

1. Palacky, Documenta mag. Joh. Huss, p. 350, 352, 353 sq.; Hofler, Magisler
Johannes Huss, p. 229 sq., 234 sq., 244, 247.

2. Hofler, op. cit., p. 422 sq.
3. On trouvera un exemple des deplorables conditions occasionnees par le

Wste schisme dans certaines provinces, dans un savant article intitule : Das
Schisma des ausgehenden xiv Jahrhunderts in seiner Einwirkung auf die ober-
theinischen Landschaften, dans Zeitschrift fur die Geschichte des Oberrheins, nouvelle
erie, t. v, p. 29 sq.
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ecclesiastiques et temporels, a Nuremberg (octobre 1408), pour
deliberer sur cette importante question ecclesiastique 1. Mais on
n'aboutit a aucun resultat ni a Bacherach ni a Nuremberg. Cette
grande et importante question fut done renvoyee a la grande
diete politique et ecclesiastique qui devait se tenir a Francfort le
dimanche apres 1'Epiphanie (13 Janvier 1409), et dans laquelle
on prendrait la decision definitive. Prevoyant 1'importance qu'au-
rait cette assemblee, Gregoire aussi bien que les cardinaux deci-
derent d'envoyer des ambassadeurs a Francfort; le pape fit choix
de son neveu si souvent mentionne, Antoine Correr, et les car-
dinaux choisirent leur collegue Landulphe deBari. Us ecrivirent en
meme temps au roi et a la reine de France pour leur demander
d'envoyer egalement des deputes a la diete de Francfort2. Nous
possedons encore un rapport du cardinal de Bari a ses commet-
tants. II quitta Pise le 5 novembre ou decembre 1408, et atteignit
successivement Trente, Brixen, Innsbruck, Constance, Schaffouse,
Bale et Fribourg-en-Brisgau. Partout il trouva un accueil bien-
veillant et un tres vif desir de voir le retablissement de la paix
ecclesiastique et politique. A Fribourg, il gagna le due d'Autriche
au parti des cardinaux et du concile de Pise. Continuant sa route
par Brisach, Colnlar et Schlestadt, il arriva le 28 decembre a Stras-
bourg, ou il apprit que Farcheveque de Mayence, Jean II, comte d e f j
Nassau, voulait tenir un synode le 8 Janvier 1409 pour delibercr
d'avance sur ce qu'il conviendrait de faire a la diete de Franc-
fort. Le cardinal termine en disant que, le lendemain. il compte
3e rendre a Spire, ou il decidera s'il doit aller a Mayence pour
le synode, ou bien a Heidelberg qui est moins loin pour rencontrer
le roi remain 3.

D'une demande qu'il adressa a Francfort pour obtenir un sauf-
conduit, nous voyons qu'il s'arreta au premier parti; en effet,
cette demande est datee de Mayence le 9 Janvier 1409 et contient
en plus Fassurance qu'il n'avait pas encore rencontre le roi Robert.
Le sauf-conduit demande est date du 11 Janvier 4, et le cardinal
se presenta au moment fixe a Francfort ou se trouvaient, avec le

1. Reichstagsakten, t. vi, p. 466 sq.
2. Martene et Durand, Vet. script., t. vir^ col. 888 sq.; Mansi, Condi, amplia-

coll., t. xxvu^ col. 187 sq.; Reichstagsakten, t. vi, p. 306^ 307.
3. Martene et Durand, op. cit., t. VH, col. 899-909; Mansi^ op. cil., t.

col. 192-200; Reichstagsakten, t. vi, p. 349.
4. Reichstagsakten, t. vi, p. 360, 361.



727. LES CARDINAUX SE RENDENT A PISE 1387

joi Robert, les archeveques de Mayence et de Cologne, Etienne
due de Baviere, Henri due de Brunswick, Hermann landgrave
de Hesse, Frederic margrave de Meissen, Frederic burgrave de
Nuremberg, de nombreux eveques, abbes, comtes et les ambassa-
deurs de France et d'Angleterre x. Pour eclairer et orienter les
jnteresses sur les questions en litige, ou, a parler plus exactement,
pourfaire de la propagande en faveur de Gregoire dans les reunions
en perspective et en premier lieu au concile de Mayence, la lettre
des cardinaux du 24 juin 1408 fut glosee en detail en, 177 numeros
par un partisan inconnu de Gregoire. La tendance principale de
ces gloses, ecrites avec toute la finesse d'un ruse diplomate, est
de presenter les cardinaux' de Pise comme les instruments de la
France, dans 1'interet de laquelle ils travaillent, et de les discre-
diter ainsi aux yeux des Allemands. L'auteur de cet ecrit, au
courant de toutes les phases du schisme au temps de Gregoire,

.doit bien etre cherche dans 1'entourage de ce dernier; le texte des
gloses favorise egalement cette hypothese. De plus, on y trouve
les memes idees que dans les instructions donnees par Gregoire a
ses legats en Allemagne2. Le glossateur trouva un adversaire
habile en Robert de Franzola, avocat consistorial a la curie de
Benoit XIII. II etait alors du^cote des Pisans, et etait venu en
Allemagne a la suite du cardinal Landulphe. II composa aussitot,
lorsqu'il etait encore a Mayence, une refutation, ou, suivant le
litre de son ecrit, des apostilles sur ces gloses: en quatorze conclu-
sions tres detaillees, il defend et justifie la conduite des cardinaux
assembles a Pise 3. Ces deux ecrits devaient servir aux represen-
tants des deux partis a la diete de Francfort, comme point de
depart et point d'appui dans les deliberations. Six jours apres
I'ouverture de I'assemblee, arriva aussi Antoine Correr, neveu

\. Thierry de Nieheim, De scismate, ]. ill, c. xxxix. Unc lettre du roi de France
aux cardinaux (dans Mansi, op. cit., t. xxvir, col. 113 sq., et Reichstagsakten,
tvi, p. 362) nous apprend qu'il avait enyoye a Francfort le patriarche d'Alexan-
irie avec deux docteurs de Puniversite de Paris.

2. Reichstagsakten, t. vi, p. 387 sq., et 374 sq. Weizsacker, Reichstagsakten,
t vi; p. 323, croit qu'il faut chercher 1'auteur dans 1'entourage du roi Robert, et,
pourpreciser davantage, parmi les savants d'Heidelberg.

3. Reichstagsakten, t. vi_, p. 422 sqv ou cette piece est publiee pour la premiere
fois en entier. Cf. egalement Hofler, Ruprecht von der Pfalz, p. 415; Haberlin,
•Wgemeine WeUhistorie, t. iv, p. 506. Lenfant a public un resume de 1'ecrit de
Franzola d'apres un codex du senateur Uffenbach de Francfort-sur-Mein : Lenfant,
Hisloire du concile de Pise, 1824, t. i, p. 330 sq.
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et ambassadeur de Gregoire XII ; il etait muni de pouvoirs
etendus 1, et, des la session suivante, prononga un discours qui,
au rapport de Thierry de Nieheim2, etait tres offensant pour les
eardinaux et en particulier ^>our Landulphe de Bari; aussi pro-
duisit-il generalement une mauvaise impression. Nous savons par
le roi Robert lui-meme que Gregoire fit declarer par son cardinal
qu'il avait deja convoque son concile a Udine (Wyden) en Frioul,
que cette convocation venait de lui seul, mais qu'il etait nean-
moins pret, au cas ou les eardinaux a Pise y consentiraient, a
laisser au roi remain le soin de decider sur le lieu et le temps du
concile, et que d'ailleurs c'etait au roi et non pas aux eardinaux
qu'il voulait confier le soin d'etre mediateur dans la querelle a
propos de la tiare. Le concile, qui devrait done etre convoque
aurait tout d'abord a decider si Gregoire avait satisfait a ses pro-
messes et a son serment. Si la decision etait negative, il serait
immediatement pret a les executer; si, au contraire, il avait
bien agi jusqu'ici, d'apres le temoignage du synode, « il conseil-
lerait et s'emploierait dorenavant a prendre les moyens propres
a amener 1'union de 1'Eglise 3. » Le cardinal Landulphe declara
alors qu'il n'avait pas de pouvoirs pour abandonner Pise et trans-
feror le concile ailleurs; et grace aux efforts de 1'archeveque de[933
Mayence, la grande majorite de 1'assemblee decida finalement de
garder la neutralite entre les deux pretendants; par contre, le roi
Robert, de concert avec plusieurs princes de 1'empire (mil etwiwil
siner kurfursten und siner fursten und herreri), decida de rester fidele
a Gregoire jusqu'a ce qu'il fut clairement etabli « qu'on pouvaitet
devait en justice se retirer de lui ». II fut egalement decide que le
roi, avec les princes electeurs de Mayence et de Cologne, et le
margrave de Meissen, enverraient des ambassadeurs a Gregoire
et aux eardinaux a Pise. Deux jours apres 1'arrivee du legal de
Gregoire, Robert quitta avec lui Francfort et se rendit a Heidel-
berg 4. II ecrivit de la, vers la fin de fevrier, aux fitats de 1'empire

l.,Baronius-Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1408, n. 60; Reichstagsakten, t. TT,
p. 371 sq., 374.

2. De scismate, 1. Ill, c. xxxix.
3. Reichstagsakten, t. vi, p. 467; Hofler, Ruprecht von der Pfalz, p. 415; Wencker,

Apparatus etinstructus archivorum, 1713, p. 295 sq.
4. Thierry de Nieheim, De scismate, 1. Ill, c. xxxix; Reichstagsakten, t. vi»

p. 469; cf. egalement le rapport de Landulphe au roi Henri d'Angleterre,
tagsakten, t. vi, p. 463 sq.; Hofler, Ruprecht von der Pfalz, p. 415 sq.
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une belle lettre pour leur exposer, dans le sens du glossateur, son
opinion sur la question ecclesiastique. Apres le compte rendu de
Ja diete de Francfort, il developpa ces deux idees principales :

1. II n'existe aucune raison suffisante pour abandonner 1'obe-
dience de Gregoire; au contraire, cette mesure et toute 1'affaire
concernant le synode de Pise ont ete imaginees par la France pour
des raisons exclusivement interessees, « a la grande honte et au
grand prejudice » de Fempire.

2. Quant a la voie proposee par les cardinaux, il en resulterait
pour la chretiente « un troisieme pape, des discussions et une honte
plus graves encore que celles qui existent malheureusement depuis
si longtemps. » II fit encore remarquer qu'il enverrait une ambas-
sade solennelle au pape et aux cardinaux a Pise pour travailler
serieusement et loyalement en faveur de 1'union 1. Mais Landulphe
deBari se rendit en Boheme et conclut avec Wenceslas, le 17 fe-
vrier 1409, un traite definitif, d'apres lequel les envoyes de Wen-
ceslas a Pise seraient reconnus comme les ambassadeurs du vrai
roi romain. En consequence, le 15 mars, Wenceslas accorda a cinq
envoyes des pleins pouvoirs pour le concile de Pise 2.

Sur ces entrefaites, Gregoire XII, alors a Rimini, avait propose^
le 14 decembre 1408, aux cardinaux rebelles de leur accorder
grace et pardon, et de les reintegrer dans leurs charges, s'ils reve-
naientalui dans le delai de trente jours (il accordait trois mois a
ceux d'entre eux qui seraient en mission). A cette occasion, Gre-
goire XII examine en detail, dans un expose historique, toute la

4]conduite tenue par les cardinaux; il se plaignait en particulier de
Balthazar Cossa, cet iniquitatis alumnus et perditionis fihus, qui,
abusant de sa situation comme legat de Bologne, avait, longtemps
avant la defection des autres cardinaux, traite le pape de parjure
et de schismatique, repandu centre lui toutes sortes de calomnies
et entraine les autres cardinaux, avec un grand nombre de prelats,
de villes et de particuliers. II avait, notamment par ses mensonges,
ses presents et ses promesses, gagne le cardinal Pierre Philarghes;
par ses menaces, il avait egalement entraine le cardinal de Sainte-
Croix; il avait fait enlever partout les armes du pape, avait fait

1. Reichstagsaklen, t. vi, p. 468, 469; Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz,
1863, t. i, p. 139 sq.; cette piece n'est pas tout a fait complete dans Wencker,
Apparatus et instructus archivorum, p. 294 sq.

2. Hofler, Magister Johannes Huss, p. 213; Ruprecht von der Pfalz, p. 435;
Palacky, Documenta mag. Joh. Huss, p. 225; Reichstagsakten, t. \i, p. 585, 586.
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emprisonner ses courriers et enfin avait detourne les envois
d'argent qui lui etaient destines. En dernier lieu, les cardinaux
Henri de Tusculum, Ange de Sainte-Pudentienne et Laadulphe
de Saint-Nicolas, qui etaient restes bien plus longtemps que les
autres cardinaux aupres de lui (du pape), a Lucques et avaient
approuve sa convocation d'un concile general, avaient fini, eux
aussi, par embrasser le parti des rebelles *,

Les cardinaux n'ayant pas repondu a 1'invitation de Gregoire,
celui-ci, a la date du 14 Janvier 1409, les declara apostats, schis-
matiques, calomniateurs, parjures, conspirateurs, les frappa
comme tels des peines de 1'excommunication et de la deposition,
les depouilla de toutes leurs dignites et benefices, etc., et interdit
aux fideles tout rapport avec eux 2. Partout ou s'etendait encore
1'obedience de Gregoire XII, les interesses sentirent le poids de
cette sentence. Ainsi, le cardinal Pierre Philarghes perdit Farche-
veche de Milan et tous ses autres benefices; certains cardinaux
furent meme emprisonnes. Us en furent d'autant plus exasperes
contre Gregoire XII, et Pierre Philarghes, en particulier, entreprit
de gagner de nombreux princes et villes au parti de 1'abandon de
1'obedience. Le roi de France travaillait dans le meme sens et les
Venitiens eux-memes, quoique compatriotes de Gregoire XII,
1'abandonnerent apres une longue fidelite, sans doute parce que
Gregoire ne voulut pas elever a 1'episcopat un neveu du doge
Michel Steno 3.Quant aux Florentins, ils etaient alles si loin, au debut
de 1'annee 1409, que, le 13 Janvier, ils engagerent instamment le
pape d'Avignon, bien que n'appartenant pas a son obedience, ase
rendre a Pise, et, le 26 du meme mois, declarerent solennellement
qu'ils se retireraient de 1'obedience de Gregoire XII, si, avant le
26 mars, ce pape ne se trouvait en personne a Pise. En meme temps, [
les Florentins chercherent a reconcilier les cardinaux avec Ladislas,
roi de Naples; car ils avaient compris que Ladislas pouvait etre

1. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1408, n. 61 sq.; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xxvii, col. 67-73; Hardouin, Condi, coll., t. vui, col. 171; Coleti,
Concilia, t. xv, col. 1312.

2. Baronius-Raynaldi, Annal., ad ann. 1409, n. 1; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. xxvn, col. 73-77; Hardouin, Condi, coll., t. vni, col. 177 sq.; Coleti, Concilia,
t. xv, col. 1318.

3. Martene et Durand, Vet. script., t. vu, col. 864, 869-883, 899, 902; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 191, 204; Hofler, Ruprecht von der f/afc,
p. 433.'
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le plus dangereux ennemi du concile de Pise 1. Tous les efforts
de Gregoire XII pour regagner les Florentins resterent steriles.
La lettre qu'il ecrivit dans ce but de Rimini, le 12 mars 1409,
contient plusieurs points importants pour 1'histoire du schisme.
D'apres cette lettre, Gregoire, au moment ou il quitta les Etats de
[figlise pour se rendre a Sienne, aurait demande aux Florentins
de le laisser se fixer dans une ville de leur territoire, mais il aurait
re$u une reponse negative. Les Florentins ayant pretendu que
des homines savants et craignant Dieu leur avaient assure que la
convocation d'un concile revenait aux cardinaux, Gregoire repond
que ces pretendus hommes craignant Dieu etaient des filii perdi-
tionis, c'est-a-dire les cardinaux rebelles d'Aquilee, Thury et
Balthazar Cossa; ce dernier surtout avait gaghe a ce sentiment
quelques savants, c'etait le caput mail. Les cardinaux feignaient
d'avoir convoque leur concile des le 15 mai (?), tandis qu'en realite
on ne leur avait accord e la ville de Pise que dans les derniers jours
du mois d'aout. Lui, le pape, ne s'entetait pas a soutenir son
synode; il avait, au contraire, fait proposer aux cardinaux par le
roi de Hongrie, par le doge de Venise et, plus tard, par Charles
Malatesta, de tenir le concile en commun, et il renouvelait presen-
tement cette proposition. Un tribunal arbitral choisi par les deux
partis serait charge de fixer le lieu de la reunion du concile, etc. 2.

Quelques jours auparavant, Benpit XIII avait definitivement
rompu avec ses cardinaux. Le 25 Janvier, ceux-ci lui avaient
envoye de Pise une longue lettre ou ils maintenaient leurs anciennes
affirmations, a savoir que Benoit les avait autorises a preparer un
concile, et le priaient instamment de venir a Pise. Quant a Gre-
goire qui, ajoutaient-ils, n'avait presque plus ou reposer sa tete (?),
on allait prendre des mesures pour que son obstination eventuelle
ne put nuire a 1'unite de 1'Eglise 3. Benoit XIII repondit aux
cardinaux, dans une lettre du 5 mars 1409, en les renvoyant aux
decisions de son synode de Perpignan deja publiees, ainsi qu'aux

/JJlettres que ses ambassadeurs designes allaient porter en Italic,

1. Martene et Durand, op. cit., t. vn, col. 931, 937, 946, 948; Mansi, op. cit.,
t. xxvii, col. 213, 425, 430, 433, 492; Antonini, Summa historialis, pars III,
tit. xxn, c. v, § 2. •

2. Mansi, Condi, ampliss. colL, t. xxvii, col. 77-83, 435 sq.; Hardouin, Condi,
tol, t. viii, p. 180 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1323; Martene et Durand, Vet.
tcript., t. vii, col. 950 sq.

3. Martene et Durand, op. cit., t. vn,col. 925; Mansi, op. cit., t. xxvii, col. 207 sq.
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des qu'ils auraient regu les sauf-conduits indispensables.
terminait par un avertissement serieux a ne pas proceder a une

nouvelle election pontificale 1; mais encourages par les decisions
de nombreuses universites et d'un grand nombre de savants, par

les lettres des rois, par 1'arrivee de nombreux ambassadeurs et
prelats, les cardinaux des deux obediences reunis, au jour fix£
c'est-a-dire le 25 mars 1409, ouvrirent le concile de Pise, quoique

dans son propre interet et dans celui de Gregoire, Ladislas, roi de
Naples, eut cherche a empecher la reunion de 1'assemblee en faisant
une invasion sur le territoire de Florence 2.

1. Martene et Durand, op. cit., t. vii^ col. 981 sq.; Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1119.
2. Martene et Durand, op. cit., t. vn, col. 985; Mansi, op. cit.., t. xxvn, col. 214;

Christophe, Geschichte des Papstthums im xiv Jahrhundert, t. in, p. 228 sq.
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CONCILES DEPUIS LE COMMENCEMENT
DU GRAND SCHISME (1378)

JUSQU'AU GONCILE DE PISE (1409)

728. Premiers conciles sous Urbain VI, 1378-1381.

A 1'epoque ou le mecontentement souleve par le pape Urbain VI
menacait de tourner au schisme, Hugues II, archeveque de Bene-
vent, reunit, le 24 aout 1378, un concile important, tout a la fois
provincial et diocesain,et qui,en soixante-douze capitula, confirma
certaines anciennes ordonnances en y ajoutant quelques nouvelles.

1. Introduction.
2. Excommunication et confiscation des biens de tous les

heretiques, notamment les patarins, cathares, pauvres de Lyon,
passagiens, cesalpins, manicheens, amadeistes, speronistes.

3. Le blaspheme centre Dieu et contre les saints est severe-
ment interdit.

4. Nul ne doit exposer une image de saint, si la personne repre-
sentee n'a ete canonisee par le Saint-Siege ou si son culte n'a pas
ete approuve. Celui qui vole dans une eglise est excommunie.

5. La divination, etc., est severement interdite.
6. Le chreme et 1'huile sainte, et les autres sacramenta seu

liquores, doivent etre soigneusement tenus sous clef, afin d'eviter
toute profanation. Les vases renfermant Fhuile sainte doivent etre
en metal et non en verre.

7. Ceux qui penetrent avec effraction dans une eglise ou un
^couvent, ou bien qui les demolissent (il faut, en effet, lire demoli-

tores), les incendiaires, ceux qui falsifient des documents ponti-
ficaux ou episcopaux, qui se montrent traitres a 1'egard du Saint-
Siege ou de leur eveque, seront excommunies.

8. Tout usurier sera egalement excommunie.
0. Nul ne doit recevoir un usurier dans sa maison.
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10. Nul ne doit accepter d'etre temoin ou notaire pour un
usurier qui veut faire son testament.

11. Sous peine d'excommunication, tout fidele doit, dans
1'espace de dix jours, denoncer a 1'eveque les usuriers qu'il connait,
aim que cette effroyable peste (evidemment tres repandue alors)
soit etouffee.

12. Quiconque fait un faux temoignage ou produit de faux
temoins sera severement puni.

13. Centre la simonie.
14. II arrive souvent que des clercs ambitieux obtiennent un

benefice ecclesiastique sur 1'iiitercession et la recommandation
d'un seigneur que les autorites ne veulent pas offenser: celui qui
agira de cette facon sera excommunie et perdra son benefice.

15. Si un testament n'est pas execute dans le delai d'un an
apres la mort du testateur, 1'execution en revient a 1'eveque.

16. Nul ne doit Ten empecher.
17. Celui qui a redige un testament pour une personne doit,

dans le delai d'un mois apres la mort du testateur, donner connais-
sance de ce fait a 1'eveque ou a son vicaire.

18. Nul ne doit engager celui qui fait un testament a y inserer
une clause, etc., privant 1'eveque ou sa curie de la portio cam-
nica, etc.

19. Aucun ecclesiastique ne peut prpceder a 1'execution d'un
testament avant d'avoir donne a 1'eveque des garanties suftisantes
qu'il Fexecutera fidelement, afin que 1'heritage laisse par le defunt
ne soit pas employe a satisfaire quelque cupidite personnelle.

20. La disposition de biens mal acquis, lorsque la personne a
indemniser est inconnue, revient a 1'eveque et non a 1'executeur
testamentaire; le testateur non plus ne peut rien ordonner sur ce
point.

21. Les executeurs testamentaires et les heritiers doivent, dan»
le delai d'un an, payer la quarta ou la portio canonica due a 1'eveque
ou a 1'eglise.

22. Celui qui retient un legs fait a 1'eveque, a une eglise ou a un
clerc, sera excommunie jusqu'a restitution.

23. De meme celui qui garde un bien, une possession, etc.,
appartenant a 1'Eglise ou qui ne pave pas a 1'Eglise, le cens obli-
gatoire.

24. La meme peine frappera celui qui trouble, de quelque maniere
que ce soit, une eglise dans la possession de ses droits, revenus, etc.
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25. De meme celui qui impose a des gens d'Eglise des charges

et taxes, qui veut attenter a leur liberte, qui touche aux biens
jcclesiastiques mis en depot.

26. Seront excommunies les seigneurs qui defendent de vendre
surleur territoire du pain, etc., a des ecclesiastiques.

27. Quiconque vole des documents, etc., dans une curie episco-

pale est excommunie ipso facto.

28. Defense de donner un conseil ou de preter un concours quel-

eonque tendant a restreindre la juridiction de FEglise.
29. Nul ne doit, au prejudice de Tarcheveque et de ses suffra-

gants, conferer des benefices ou donner des decisions touchant des

affaires ecclesiastiques.
30. Nul ne peut, sans institution canonique, posseder dignite,

personnat, benefice ou revenus ecclesiastiques, etc., ni s'in-

gerer dans Tadministratiori des abbayes, sans 1'autorisation des

superieurs ecclesiastiques competents ou sans mission de leur

part.
31. Celui qui a deja un benefice avec charge d'ames ne peut

pas en posseder un second sans une dispense legitime.
32. Un doyen ou un archipretre, ou quiconque possede une

abbaye, prieure, personnat, dignite avec charge d'ames, eglise
paroissiale, doit dans le delai d'un mois recevoir Fordination corres-
pondante a sa dignite; nul ne doit etre riomme a un benefice de ce

genre, s'il n'est entre dans sa vingt-cinquieme annee, s'il n'est
enfant legitime et s'il lie se recommande par ses bonnes moeurs et

son instruction.
33. Celui qui a une eglise paroissiale ou une eglise avec charge

d'ames doit la desservir personnellement; il n'y a d'exception que
pour les clercs des eglises cathedrales qui peuvent se faire remplacer

par un vicaire dans Feglise paroissiale. Encore ce vicaire doit-il
etre approuve par Feveque.

34. Toutes les dispenses de la residence accordees jusqu'ici sont

retirees (a part quelques rares exceptions). .
35. Tous les chanoines des cathedrales et tous les pretres ayant

charge d'ames doivent prendre part en surplis aux rogations
'olennelles, aux litanies et aux processions, le tout sous peine d'uiie

Amende de trois carlins 1.

1. Le carlin napolitain etait une monnaie en argent valant jadis trois gros ct
emi d'argent, environ quarante centimes. . . . . " . .

CONCILES — vi — 89
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36 et 37. Defense a tout clerc d'aliener les biens de son eglise, de
les affermer pour un long temps, ou de les eeder en emphyteose, etc.

38. Aucun etranger ne peut, sans la permission de 1'eveque ou
de son vieaire, dire la messe, etc., dans la province.

39 et 40. Souvent des chanoines des eglises cathedrales,
surtout a Benevent, ont des benefices si nombreux qu'ils sont
tenus de dire plus de sept messes par semaine : aussi font-ils
acquitter par d'autres les messes qu'ils ne peuvent pas dire. II
ne doit plus en etre ainsi a Favenir. On devra rendre a. 1'eveque
ces benefices greves de plus de sept messes.

41. Lorsque, par testament, on legue pour faire dire des messes
des biens et des maisons, on devra donner au clerc charge de les
celebrer ces biens en nature et non pas settlement une compen-
sation en argent.

42. Enumeration des eas reserves x; aucun moine ne peut
conlesser sans la permission de 1'eveque.

43 et 44. Les dimes doivent etre fidelement payees.
45. Les abbes, archipretres, recteurs d'eglises et chapelains

doivent, au mois de novembre, payer a 1'eveque les redevances
fixees.

46. Les clercs qui jouent aux des ou qui portent des armes
seront punis d'une amende; de meme un clerc ne doit pas porter
de capuchon orne de boutons.

47. Prescription sur le vetement des clercs.
48. Un clerc ne doit pas frequenter les tavernes, a moins qu'il

ne soit en voyage, sous peine d'une amende d'un florin d'or.
49. Celui qui se fait ordonner par un eveque etranger sans la

permission de son propre eveque est excommunie, de meme s'il
accepte les saintes huiles d'un eveque autre que le sien.

50. Aucun clerc ne doit tenir auberge ou une boutique quel-
conque.

51 et 52. Dans les temps de penitence, la celebration solennelle
des manages est interdite.

53. Aucun eveque de la province ne doit, comme malheureu-

1. Ce sont les suivants : heresie, sodomie, faux tenaoignage, parjure, inceste,
sacrilege, fornication avec des religieuses ou autres vierges, violation de la cloture,
blaspheme, permutation des voaux, mariage clandestin, suffocation des enfant^
crime d'incendiaire, divination, adultere, avortement, mariage .avec une personnf
autre que le fiance ou la fiancee apres des fiancailles solennelles, peche de luxure
avec son confesseur ou son propre cure.
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cela arrive souvent, empieter sur les droits d'un collegue

ou du metropolitain, confirmer, ordonner, etc., des personnes

etrangeres a son diocese. •
54. A 1'avenir, on ne devra plus refuser a personne la sepulture

ecclesiastique sous pretexte de pauvrete.

55. Aucun clerc ne doit avoir de concubine.

56. Toutes les femmes suspectes doivent etre eloignees des

maisons des clercs.
57. Un honime marie ne doit pas avoir de concubines.

58. L'entree des couvents de femmes est interdite.

59. II est defendu aux religieux de diner hors de leur couvent
ou d'inviter des personnes a leur table.

60. Les fonctions de parrain et de marraine deviennent souvent
1'occasion de fautes charnelles, surtout pour des clercs; plusieurs
meme n'acceptent ces fonctions que pour faciliter les relations;
aussi, a 1'avenir, les clercs ne pourront servir de parrains que pour

de proches parents. Le nombre des parrains et marraines doit
etre restreint, pour qu'il n'en resulte pas de trop nombreux

empechements pour le mariage.
61. Les mariages clandestins sont defendus.
62. Les recteurs des paroisses et chapelains doivent, tous les

dimanches, dire la messe dans 1'eglise qu'ils desservent.

63. Enumeration des jours de fetes et des jours de jeune 1.

64. Celui qui reste quinze jours sous le coup de rexcommuni-
cation ne peut etre absous, sauf en danger de mort, avant d'avoir

donne des garanties suffisantes qu'il accomplira sa penitence.

S'il reste quinze jours sous le coup de 1'excommunication, il paiera

en plus un florin d'amende, deux florins s'il reste un niois, etc.

65. Nul ne peut introduire une nouvelle regie, une nouvelle
congregation ou une nouvelle observance.

66. Les clercs de paroisse doivent recommander aux fideles

1. En voici la liste : Noel, saint Etienne, saint Jean 1'Evangeliste, les saints
Innocents, saint Sylvestre, la Circoncision, 1'Epiphanie, saint Antoine abbe, la
Conversion de saint Paul, saint Blaise, la Chaire de saint Pierre, les fetes des apotres
tides evangelistes, quatre fetes de la sainte Vierge (la Chandeleur, 1'Annonciation,
'Assomption, la Nativite), saint Barbatus (eveque de Benevent, mort en 682),
s^int Benoit, le jeudi saint, le vendredi saint, Paques et la Pentecote (avec les
•"adis et mardis suivants), 1'Invention de la croix, 1'Exaltation de la croix, saint
W devant la porte Latine, 1'Ascension, la Fete-Dieu, saint Jean-Baptiste,
"*inte Marie-Madeleine, saint Pierre es liens, la Transfiguration, saint Laurent,
''int Michel, la Toussaint, saint Martin, sainte Catherine, et le patron de 1'Eglise*
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de se confesser au moins une fois 1'an et de recevoir a Paques la
sainte eucharistie.

67. Us dresseront des listes de ceux qui ont satisfait a ce devoir
et elles seront presentees a I'eveque.

68. Tous les dimanches et jours de fete, les fideles doivent aller
a Feglise, et dans leur -eglise paroissiale, non dans une eglise etran-
gere. Pour cela, tout pretre devra, avant de commencer la messe
dans sa propre eglise, les dimanches et jours de fete, demander
s'il n'y a aucun etranger dans Tassemblee; s'il y en a, on doit les
faire sortir, et on ne commencera pas le service divin avant leur
depart; si 1'un d'eux refuse de s'en aller, on le denoncera a .I'eveque.

69. Tout pretre de paroisse doit avoir dans son eglise une liste
des excommunies de sa paroisse, qu'il devra lire tous les dimanches
en la faisant preceder de cette formule generale : « Sont excom-
munies tous les heretiques et leurs protecteurs, tous ceux qui,
sciemment, retiennent des dimes appartenant a 1'figlise, tousles
concubinaires et usuriers notoires. »

70. Tous les ans, on tiendra un synode (provincial) ici (a Bene-
vent) le jour de la Saint-Barthelemy.

71. Le metropolitan!, etc., a le droit d'interpreter les canons
synodaux, d'en dispenser et de les modifier.
"-•••72. Tout eveque et recteur d'eglise paroissiale doit, dans le
delai d'un mois, se procurer une copie authentique des presentes
constitutions et la presenter lors du prochain synode 1.

La meme annee, le 16 novembre 1378, Simon de Sudbury,
archeveque de Cantorbery, tint a Gloucester un synode provincial
qui s'occupa d'extirper un abus deja ancien. Par des motifs de
cupidite, plusieurs membres du bas clerge d'Angleterre avaient
impose aux fideles des redevances injustea. Le synode prescrivit
que, pour la celebration des annuels, les chapelains (capellani
annualia celebrantes) devaient se contenter, pour chacun, de sept
marcs ou bien de la nourriture et trois marcs; les clercs ayant
charge d'ames, huit marcs ou bien la nourriture et quatre marcs
sterling, a moins que 1'eveque du diocese n'en ordonnat autre-[^
ment. Quiconque demandait davantage encourait 1'excommuni-
cation 2.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll.,-1. xxvi, col. 619-656; Coleti, Concilia, t. xv.
col. 1423.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 617 sq.; Hardouin, Concil. <$&•
t; vn, col. 1888; Coleti, Condlict, t. xv/ col. 947.
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Nous avons dit qu'au debut du schisme, les royaumes espagnols
jesitaient sur le parti a prendre; quatre conciles se reunirent en
{379 pour etudier cette question, mais ne purent aboutir a aucun
resultat. A Alcala et Illescas, rien ne fut decide; a Tolede, on
jecida de rester neutre jusqu'a ce qu'un concile general eut tranche
|a question. Le concile de Burgos avait ete fixe au mois de mai
1379 \ mais le roi Henri de Transtamare mourut le 29 mai. Son
fils et successeur, Jean Ier de Castille, passa officiellement au
parti de 1'antipape avec les grands de son royaume, 1'annee sui-
vante (1380). Ce fut une des suites du convent de Medina del
Campo, au diocese de Salamanque. Lors de son couronnement
a Burgos, le roi Jean avait deja agite la question de la papaute
dans une reunion des seigneurs spirituels et temporels de son
royaume. Les avis s'etant tres partages, le roi envoya des ambas-
sadeurs a Rome et en Avignon pour obtenir des deux pretendants
de nouvelles explications et preuves concernant leurs droits,
eomme aussi pour recueillir, aupres d'autres personnes, clercs ou
laiques, des renseignements autorises sur 1'election d'Urbain VI.
Apres que les ambassadeurs royaux eurent amplement rempli
leur mission, les deux pretendants envoyerent de leur cote en
Castille des hommes surs pour y soutenir leur cause. Urbain y
envoya les deux savants jurisconsultes Francois d'Urbin, eveque
de Faenza, et Francois de Siclenis, de Pavie, tandis que Cle-
ment VII se fit representer par le cardinal Pierre de Luna. Les
cardinaux de Milan et de Florence, voulant toujours conserver
une attitude neutre entre les deux papes, refusaient d'aller soit
en Avignon, soit a Rome, et s'etaient rendus a Nice; le roi Jean
leur deputa 1'eveque de Zamora avec quelques galeres pour les
determiner a se rendre en Castille. Mais ils se contenterent de
remettre aux envoyes du roi, le 17 novembre 1380, le memoire
qu'ils avaient compose a Tivoli, auquel le cardinal de Florence
avait ajoute differentes remarques en presence de quatre cardinaux
d'Avignon qui confirmerent par serment la veracite du document 2.
Apres ces preliminaires, le roi ouvrit, le 23 novembre 1380, le
invent de Medina del Campo; il y avait convoque,outre les arche-

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 656 sq.; Coleti, Concilia, t. xv,
(ol.949; Te^ada., Coleccionde canones yde todos los concilios de la Iglesia de Espana,
2' ed., t. in, p. 601.

- L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, d'apres les documents contemporains
Eposes aux archives secretes du Vatican, t. n, p. 21, pieces justif.
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veques Pierre de Tolede et Pierre de Seville, un grand nombre
d'eveques, de nobles et de savants, mais il n'assista pas en per-
sonne aux seances. Le premier jour, Pierre de Luna prononga un
long discours en espagnol pour prouver que 1'election d'Urbain
n'avait pas ete libre et que le bon droit se trouvait du cote de
Clement. Deux jours plus tard, le dimanche 25 novembre, 1'eveque
de Fae'nza prononga en faveur d'Urbain un discours tout aussi
long, divise en dix-sept veritates ou faits incontestables touchant
1'election et la reconnaissance du pape Urbain; ce discours existe
encore l. Le lendemain, les ambassadeurs du roi qui s'etaient
rendus a Rome et en Avignon remirent une bulle scellee qu'Urbain
leur avait confiee; elle contenait ce memoire detaille intitule
Factum dont nous avons donne les passages les plus importants
(cf. p. 1010 sq). Le but de ce document etait de prouver par les
faits que le bon droit etait du cote d'Urbain. De son cote, Pierre
de Luna presenta, le 27 novembre, quelques ecrits en faveur de
son maitre et une lettre ecrite au roi par Clement le 26 mai 13802;
il lut enfin ce memoire que nous connaissons, date du 2 aout 1378,
et fait par les cardinaux.qui avaient abandonne Urbain. Le 4 de-
cembre, les ambassadeurs que le roi avait envoyes a Rome et en
Avignon communiquerent les nombreux temoignages qu'ils avaient
recueillis de personnes de tout rang 3; le 6 decembre, dans une
seance solennelle, on produisit la formule du serment qu'avaient
du pretei1 ces personnes; puis on notifia la nouvelle formule du
serment que devaient preter ceux qui, apres verification de ces
temoignages, auraient a decider quel est le pape legitime. Vingt-
quatre personnes environ etaient chargees de rendre cette decision,
a savoir : les archeveques de-Toledo et de Seville, plusieurs autres
eveques, des chanoines, des superieurs d'ordres, des archidiacres
et des savants. Une seconde commission, composee a peu pres
des memes personnes, fut chargee de rediger les depositions des
temoins que nous venons de mentionner, suivant une serie de
questions et de points de vue etablis a dessein; elle recut ega-

c.

1. Dans Mansi^ Condi, ampliss. coll., t. xxvi^ col. 670 sq.; Martens, Thts.
novus anecd., t. n, col. 1083 sq.

2. Dans Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 688 sqv et Baluie, Vilx
paparum Aven., t. n, col. 853 sq.

3. L. Gayet, Le grand schisme d'Ocddent, t. i, p. 1-135, pieces justif., a publie
vingt de ces depositions, et op. cit., p. 135-148, le compte rendu de Rodrigue
Bernard.
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jement la mission de faire preter serment aux temoins qn'il
,estait encore a entendre. Cette double enquete se continua dti
$ decembre 1380 jusqu'au mois de mai de 1'annee suivante, et
on obtint ainsi plusieurs depositions de cardinaux et d'autres
ecclesiastiques et lai'ques de distinction, notaniment de Rome. Les
commissaires etablis par le roi ayant en consequence donn6 leur
verdict en faveur de Clement, celui-ci, dans 1'assemblee solennelle
aSalamanque, futreconnu, par declaration royale du 19 mai 1381,
pape legitime et representant du Christ, et toute la Castillo .fut
tenue de lui obeir 1.

Jean de Neumarkt, transfere du siege d'Olmiitz a celui de
Breslau, tint dans cette derniere ville, le 24 juin (Saint-Jean) 1380,
un synode diocesain qui merite d'etre signale en raison des per-
spectives interessantes qu'il fournit sur les evenements de 1'epoque.
En eifet, on y discuta les moyens de porter remede aux nombreux
maux de 1'epoque, le schisme, la peste, les devastations dues aux
elements. On avait deja ordonne centre ces maux des processions
et des jeunes. On discuta egalement sur les moyens de reprimer
les nombreux heretiques qui avaient cherche un abri dans le
diocese 2.

Le 30 avril 1381, Jean II (Jenstein), archeveque de Prague,
publia, dans un synode provincial, et avec 1'assentiment de
1'assemblee, un decret qui ne manque pas d'interet : il voulut
obliger egalement le clerge des dioceses de Bamberg, de Ratis-
bonne et de Meissen, sur lesquels il avait juridiction, comme legat
du pape et vicaire du Siege apostolique, a observer les statuts de
son predecesseur Ernest. II faisait allusion a la collection coromen-
§ant par ces mots : Rex magnificus, 1'oeuvre du concile provin-
cial de Prague de 1349 (et non de 1355) : nous 1'avons deja
analysee plus haut. A ces statuts, 1'archeveque ajouta les sept
prescriptions suivantes pour les trois dioceses indiques plus haut.

1. Le jour de la mort de saint Wenceslas doit etre celebre tous
les ans dans ces trois dioceses, le 28 septembre, comme festum
duplex; il sera fete religieusement et civilement.

2. Les eveques de ces trois dioceses doivent se montrer plus
zeles dans la poursuite des heretiques, devenus chez eux assez

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 659-690; Baluze, Vitss pap. Aven.,
^ n, col. 920-928; Gams, Kirchengeschickte von Spanien, t. in, p. 392 sq.

2. Archiv fur osterreich. Geschichte, 1886, t. LXXX, p. 144. On ne dit pas quels
'taient ces heretiques.
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nombreux, notamment des sarabaites l et des paysans vaudois;

ils ne devront plus, sous pretexte d'economie, s'abstenir d'instituer

des inquisiteurs.
3. Us s'empareront de tous ceux qui, dans leur district, tra«

vaillent pour Pantipape Clement.
4. On ne doit ni fonder ni doter des benefices ecclesiastiques,

avec de 1'argent qui proviendrait de certaine fagon de 1'usure, par

exemple d'interets.

5. Defense de confier a des moines une eglise paroissiale, sauf

les chanoines reguliers et les benedictins.

6. Les moines ne doivent pas s'occuper d'affaires temporelles.

7. Les superieurs ecclesiastiques doivent surveiller avec plus

de soin leurs inferieurs, avoir soin en particulier que les clercs nc

vivent pas avec des concubines et qu'ils enseignent aux lai'ques

le Pater et le Credo 2.

729. Wiclef et les conciles tenus £ son occasion en *i382.

En 1382, deux conciles anglais furent motives par les discus-

sions soulevees par Wiclef3.

Jean Wiclef naquit en 1324 au village de Wiclif, pres d'York

(de la son nom). II etudia avec distinction a Oxford la philosophic

1. Dans 1'antiquite chretienne, on donnait deja ce nom aux moines vagabonds;
probablement 1'avait-on donne de nouveau aux fraticelles et aux flagellants
vagabonds.

ci. Matisi, Concil. ampliss. coll., c. xxvi, col. 690 sq.; Hartzheim, Condi. German.,
t. iv, p. 524 sq.; Hofler, Concilia Pragensia, 1862, p. 25 sq.

3. Voici les principaux ouvrages touchant les questions se rattachant a Wiclef:
1° Thomas Walsingham, (benedictin de Saint-Alban, au xve siecle), Historia
Anglicana, ed. Heniy Thomas Riley, 2 vol., London, 1863 (dans la collection
Rerum Britannicarum medii sevi scriptores, t. xxvui, 1 et 2); 2° Henricus Knygb-
ton (chanoine a Leicester, contemporain de Wiclef), De eventibus Anglise, etc.,
dans Twisden, Script, hist. Anglic., t. n, col. .2644 sq.; 3° Fasciculi zizaniorum,
magistri Johannis Wyclif cum tritico, attribues a Thomas Neiter of Walden,
provincial des carmes en Angleterre et confesseur d'Henri V, et edites en 1858,
par Shirley, dans cette meme collection, Rerum Britannic., etc. (ce recueil renfenne
de nombreux petits ecrits de Wiclef et de ses adversaires, plusiejirs notices histo-
riques; de sorte qu'il nous a servi pour combler plusieurs lacunes existant jus-
qu'ici dans la vie de Wiclef); 4° The life and opinions of John de Wicliffe (ce
travail met a profit plusieurs manuscrits, etc., de Wiclef, encore inedits), par
Robert Vaughan, 2e edit., Londres, 1831, 2 volumes in-8°, avec le portrait de
Wiclef et un appendice de pieces justificatives; 5° Gronemann, Diatribe in J. IV.
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et la theologie et, des 1'annee 1356, dans un ouvrage « sur les
ijerniers temps de 1'figlise » (The last age of the Church], faisant
siennes les idees de Joachim de Flore,il aurait attaque avec une
grande ardeur des abus soit reels, soit imaginaires. Quoique
-fauthenticite de ce travail (imprime a Dublin en 1841) soit

tejormalionis prodromi vitam, ingenium, scripta, Traject., 1837 ; 6° Lewald,
Dr. Ernst. Anton, Die theolog. Doctrin. Johann Wicliffe's, dans Zeitschr. f. histor.
Theologie, de Niedner, 1846 et 1847; 7° Leehter, Wiclif und die Lollarden, dans
Zdtschrift, etc., de Niedner, 1853 et 1854; 8° Jager, Oskar, John Wiclifje und
seine Bedeutung fur die Reformation, Halle, 1854 (ouvrage couronne par la faculte
de theologie protestante de Tubingue); 9° Lechter, Wiclif als Vorlaiifer der Refor-
mation. Discours d'inauguration, Leipzig, 1858. Du meme auteur : Johann von
Wiclif und die Vorgeschichte der Reformation, 2 vol., Leipzig, 1873. Comme il
lallait s'y attendre, le cinquieme centenaire de la mort de Wiclef a trouve son
echo dans la litterature. Parmi les monographies citons : 10° F. Matthew, Life
o| John Wycliffe, London, 1884; 11° R. Buddensieg, John Wiclif, patriot and
reformer, London, 1884; 12° Victor Vattier, John Wyclyff, sa vie, ses ceuvres, sa
ikctrine, Paris, 1886. Ajoutons encore Mont. Burrows, Wiclif's place in history.
Three lectures, London, 1882. Voyez egalement les recensions instructives de
Loserth, dans la Historische Zeitschrift de Sybel, 1885, t. LIII (nouvelle serie,
t. xvn), p. 43 sq.; 1889, t. LXII (nouv. ser., t. xxvi), p. 266 sq. Plus importante
que ces monographies fut la fondation a Londres de la Wiclif Society, a 1'occasion
de ce jubile en mars 1882, dans le but d'elever un monument au reformateur
anglais, non pas en bronze ou en pierre, mais par une edition critique de ses osuvres
latines. Trente-quatre volumes ont etc publics jusqu'ici : vol. i et n, John Wiclif s
polemical works in Latin, by Rud. Buddensieg, London, 1883 (20 traites centre
les moines et 6 contre le pape); — vol. in, De civili dominio, 4 vol., le ler ed.
R. L. Poole; 2-4 ed. Loserth, London, 1885-1905; — vol. iv, De composicione
hominis, ed. Beer, London, 1884; — vol. v, Tractatus de Ecclesia, ed. Loserth,
London, 1886; — vol. vi, Dialogus sive speculum militantis Ecclesie, ed. Pollard,
London, 1886; — vol. vu, Tractatus de benedicta Incarnatione, ed. Harris, Lon-
don, 1886; — vol. vin-xi, Sermones, ed. Loserth, London, 1887-1890; 4 vol. :
1° Super evangelia duminicalia; 2° Super evangelia de sanctis; 3° Super epistolis;
4° Sermones miscellanei; — vol. xii, De officio regis, ed. Pollard et Sayle, London,
1887; — vol. xni, De apostasia, ed. Dziewicki, London, 1889; — vol. xiv, De
dominio divino, ed. R. L. Poole, London, 1890; — vol. xv, Quaestiones; De ente
praedicamentali, ed. Beer, London, 1891; — vol. xvr, De eucharistia, tractatus
Maior, ed. Loserth, London, 1893 •, — vol. xvn, De blasphemia, ed. Dziewicki,
London, 1894; — vol. xvni-xx, Logica, ed. Dziewicki, London, 1895-1899; —
vol. xxi-xxiv, Opus evangelicum, ed. Loserth, London, 1898; — vol. xxv, De
sinwnia, ed. Herzberg-Frankel et Dziewicki, London, 1898; — vol. xxvi-
XXVHI, De veritate sacrse Scripturse, ed. R. Buddensieg, London, 1905; •—
vol. xxix-xxx, Miscellanea philosophica, ed. DziewicJci, London, 1905; —
vol. xxxi, Tractatus de potestate pape, ed. Loserth, London, 1907.

En 1913 ont etc publics par la meme Societe les Opera minora de Wiclef. Us
comprennent; 1° Les lettres; 2° les trente-trois conclusions (De paupertate Chrisli);



1404 LIVRE XLIII, CHAP. II

douteuse 1, il est neanmoins certain que Wiclef est un de ces
homines qui, navres a la vue des defauts de leur epoque, aspirent
avec les meilleures intentions du monde a une reforme de 1'figlise,
mais se trompent sur le chemin a suivre. Mecontent de voir
1'esprit mondain envahir 1'figlise, il voulut, sans tenir compte
de la difference des temps et des circonstances, la ramener a la
pauvrete apostolique et interdire categoriquement aux differents
degres de la hierarchic ecclesiastique la possession de biens terres-

3° Speculum secularium dominorum; 4° De incarcerandis fidelibus (sive de prxluli»
fontencionum); 5° De fide catholica; 6° De ordine christiano; 7° De gradibus den.
Ecclesie; 8° De servitute civili et dominio seculari; 9° De prophelia; 10° Respon-
siones ad argumenta Radulfi Strode; \\° Responsiones ad quadraginla conclusiones
sive ad argucias monachales; 12° Responsiones ad argumenta cuiusdam emdi
veritatis; 13° Expositio super Matthei XXIII; 14° Expositio super MattheiXXIV;
15° et 16° De oratione dominica. De salutatione angelica; 17° Responsio ad decent
questiones Ricardi Strode ; 18° Determinatio ad argumenta Wilhelmi Vyrinham;
19° Le sermon Labora sicut bonus miles. Le traite De graduacionibus sive de
magisterio Christi, appele aussi par abreviation Tractatus de magisterio, fait partie
du n° 13, et sera public en appendice.

La Summa theologiae de Wiclef se compose des traites suivants : De mandolin
divinis; De statu innocentiss; De veritate sanctse Scriptures; De officio regis; De
potestate papse; De blasphemia; De civili dominio; De Ecclesia.

Les oeuvres suivantes de Wiclef avaient deja ete publiees : Trialogus, son
CBUvre principale, en 1525, a Bale (probablement par Frobenius); en 1753, a
Francfort et Leipzig; et en 1869, a Oxford, par Lechler, The wicket (« Petite
porte », a propos de la parole « La porte est etroite, etc. »), a Nuremberg, en 1546;
a Oxford, en 1612; Lechler a public d'apres un manuscrit de Vienne le Tractatus
de officio pastorali, Leipzig, 1863; Buddensieg a publie le Tractatus de Christo et
suo adversaria antichristo, Gotha, 1880. Les ecrits anglais de Wiclef ont ete publics
par Thomas Arnold, Select English works of J. Wiclif, 3 vol., London, 1869-1871:
1° Sermons on the gospels for Sundays and festivals; 2° Sermons on the ferial gospels
and Sunday epistles; 3° Miscellaneous works. La publication fut terminee par
F. Matthew, The English works of J. W. hitherto unprinted, London, 1880. Sur
Wiclef predicateur, cf. 1'instructif travail de J. Loserth, Die lateinischen Predigten
Wiclifs, die Zeit ihrer Abfassung und ihrer Ausnutzung durch Huss, dans la Zeit-
schrift fur Kirchengeschichte de Brieger, 1888, t. ix, p. 523 sq. Vaughan, op. cit.,
t. ii, p. 379-396, donne une liste des ecrits de Wiclef. Bien meilleur est le
Catalogue of the original works of Joh. Wyclif, de Shirley, Oxford, 1856. Ce cata-
logue a ete complete par J. Loserth, Die dtiesten Slreitschriften Wiclifs. Studien
iiber die Anfdnge der kirchenpolitischen Tdtigkeit Wiclifs und die Ube.rlieferung
seiner Schriften, dans Sitzungsberichte der Wiener Akademie, t. CLX, 2.

L'orthographe du nom de Wiclef est incertaine, Wiclif, Wycliff, Wycliffe, etc.
(H. L.) _ . .

1. Lechler, Johann von Wiclif, t. n, p. 547 sq., nie que Wiclef en soit 1'auteur.
II 1'attribue a un fraticelle.
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jjes. D'apres lui, la pauvrete devait etre la loi indispensable
jjnposee a tous les clercs de tous les temps, et sur ce point il etait
d'accord avec les ordres mendiants, qu'il ha'ira plus tard de toute
5<m ame. Certainement il n'avait pas tort de se plaindre que la
vie religieuse etait devenue une question de forme exterieure,
d'insister sur la vie interieure, la piete interieure, la foi, 1'humilite,
le bapteme de 1'esprit, etc.; mais en poursuivant cet ideal d'une
transformation interne, il tomba dans un subjectivisme plein de
dangers qui supprimait toute autorite ecclesiastique et mettait
en peril Fordre ecclesiastique et social.

Wiclef se fit remarquer a partir de 1365. A cette epoque, Islip,
archeveque de Cantorbery, le nomma superieur du college Can-
terbury Hall qu'il avait fonde a Oxford et d'ou il venait de renvoyer
les moines a cause de leurs querelles incessantes. Mais Islip etant
mort des le 26 avril 1366, son successeur reintegra les moines
dans le college. Wiclef perdit sa place et intenta aussitot un proces
aux moines devant la curie d'Avignon.

Apres de longs delais, il perdit son proces en 1370. Des avant
cette epoque, Wiclef avait commence une polemique centre la
papaute, d'apres le point de vue national anglais. Depuis trente-
trois ans, le tribut ou cens de mille marcs d'argent que 1'Angle-
terre payait a Rome, par suite de la convention conclue par Jean
sans Terre, n'avait pas ete verse. Urbain V le redemanda en 1365
au roi Edouard III, et menaca d'intenter un proces pour faire
payer 1'arriere; mais le Parlement declara, en mai 1366, que
Jean sans Terre n'etait pas autorise a conclure une telle convention
sans 1'assentiment des Etats, et le roi actuel manquerait a son
serment et compromettrait 1'independance de FEtat, s'il s'in-
clinait devant cette reclamation. Wiclef defendit avec une grande
energie cette decision du Parlement centre un moine mendiant;
a cette occasion, il formula pour la premiere fois, non sans une

jicertaine hesitation, sa these favorite, que le pouvoir civil a le
droit d'enlever au clerge ses biens temporels lorsque celui-ci en
abuse. Ceci attira 1'attention de la cour sur cet homme energique
et le 26 juillet il fut nomine membre de cette ambassade royale
qui negocia a Bruges avec les nonces de Gregoire XI pour essayer
delimiter les collations de benefices anglais par le pape (meme a des
Italiens et des absents).'Son titre de nomination le designe comme

theologies professor (doctor}.
Wiclef fut, a cette epoque, felicite par le pape pour les services
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rendus et ses mceurs irreprochables; a la meme epoque, Jean de
Gaunt, due de Lancastre et fils d'Edouard III, jeta tout parti-
culierement les yeux sur Wiclef, il 1'encouragea a aller de 1'avant
et lui procura, outre sa charge de professeur, la lucrative paroisse
de Lutterworth, dans le comte de Leicester (1374) 1. Des lors
Wiclef utilisa les chaires de professeur et de cure pour attaquer
violeniment les demandes d'argent faites par les papes, les biens
temporels et terrestres de 1'Eglise, les ordres mendiants et le clergc.
A ce dernier il opposa ses « pauvres pretres'», sorte de predicateurs
anibulants qui, revetus de soutanes grossieres d'une etoffe d'un
rouge brun(russetum), parcouraient les campagnes et repandaient
dans le peuple les idees de Wiclef; on les appela plus tard les
lollards,

A la requete de I'energique eveque de Londres, Guillaume de
Courtenay, fils du comte de Devonshire, Wiclef fut cite a compa-
raitre, le 19 fevrier 1377, devant un tribunal ecclesiastique, Le
due de Lancastre et le grand-marechal Henry Percy y accompa-

, gnerent 1'accuse. Vainement 1'eveque de Londres protesta centre
1'intervention arrogante du marechal, qui voulait tout regler
comme s'il s'agissait d'une fete de la cour, et qui, au mepris de
toute tradition, presenta aussitot un siege a 1'accuse. L'eveque de
Londres voulant s'y opposer, le due de Lancastre lui cria d'un ton
menagant qu'il le trainerait par les cheveux hors de 1'eglise s'il ne
cedait, Quoique partageant sur divers points les opinions de
Wiclef, les bourgeois de Londres, par haine du due, eclaterent
alors en violent tumulte et 1'auraient massacre si 1'eveque ne
s'etait entremis. On ne decida rien sur Wiclef, et le faible arche-
veque de Cantorbery, Simon de Sudbury, se contenta de lui imposei
silence, ainsi qu'a tous les autres, touchant les points contro-
verses 2. Naturellement cette defense n'eut aucune suite; si bien
que les ennemis de Wiclef envoyerent au pape dix-neuf propo-
sitions extraites de ses lec,ons, ecrits et sermons. En consequence, |
Gregoire XI expedia le 22 mai 1377, de Rome ou il etait revenu
depuis peu de temps (Janvier 1377), plusieurs bulles adressees au
roi d'Angleterre, a 1'universite d'Oxford, aux eveques de Can-
torbery et de Londres; ce dernier rec.ut meme trois lettres portant

1. En 1361, il avait ete nomine cure de Fillingham et, en 1386, curede Lud-
gershall.

2. Walsinghani, Hist. Anglicana, ed. Riley, Londres, 1863, t. i, p. 325; Pauli,
GescHicKte von England, t. iv, p. WH -, Lechler, Johann von Wiclif, t. u, p. 368 sq-
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lajneme date1. L'une d'elles contenait en appendice copie des dix-
jeuf articles incrimines. Void les plus importants de ces articles :

1. L'humanite tout entiere, le Christ excepte, n'a pas le pou-
roir de prescrire simplement que Pierre et sa famille possedent a
tout iamais un pouvoir temporel 2.

2. Dieu lui-meme ne peut donner a tout jamais un pouvoir
temporel a un homme et a ses descendants.

4. Celui qui reste fidele a la grace possede, non seulenient de
iroit, mais de fait,tous les dons de Dieu (en d'autres ternies, toute
puissance temporelle, tous les biens, tous les droits dependant
de 1'etat de grace et de vertu).

6. S'il est un Dieu, les seigneurs temporels ont le droit d'enlever
al'figlise ses biens temporels, si elle vient a pecher, et cette confis-
cation est meme meritoire.

7. C'est aux princes temporels a decider si 1'Eglise est tombee
dans cet etat de peche.

11. La malediction et Texcommunication ne lient pas par
le fait meme, mais seulenient si elles sont prononcees contre un
ennemi du Christ.

13. Les disciples du Christ n'ont pas le pouvoir d'employer
les peines spirituelles en vue d'obtenir des biens temporels.

14. Lorsque le pape ou un autre declare qu'il lie ou delie, il ne
s'ensuit pas que ipso facto il lie ou delie.

15. En eflet, celui-la seul lie ou delie qui se conforme a la loi de
Dieu.

16. Tout pretre legitimement ordonne a le pouvoir d'administrer
tous les sacrements, par consequent d'absoudre toute personne
ayant des sentiments de contrition.

19. Tout superieur ecclesiastique, meme le pape, peut etre legi-
timement blame et mis en accusation par son inferieur, meme par
des lai'ques 3.

1. Walsingham, Hist. Anglicana, ed. Riley, t. i, p. 346-353; Baronius-Raynaldi^
Annal., ad ann. 1377, n. 4; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 562-566;
Bardouin, Condi, coll., t. vn, col. 1867-1871; Coleti, Concilia, t. xv, col. 914 sq.;
Vaughan, The life and opinions of John de Wycliffe, t. i, append,, n. xi-xv.

2. Dans quelques copies on ne trouve pas le mot in perpetuum, mais Wiclef
attacha dans la suite de 1'importance a ce mot.

3. Walsingharn, Hist. Anglicana, ed. Riloy, t. i, p. 353; Argentro, Coll. judic.,
t. i, p. 3; Mansi, Condi, ampliss.• coll., t. xxvi, col. 565 sq.; Hardouin, Condi,
toll, t. vn, col. 1870 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 918. :
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Dans les lettres mentionnees, le pape blame la negligence des
eveques anglais qui n'avaient pas etouffe I'heresie dans son berceau.
Certaines propositions de Wiclef sont erronees et fausses, dange-
reuses pour 1'Eglise; d'autres ne sont que la repetition des erreurs
de Marsile de Padoue et de Jean de Jandun, deja condamnees
par le pape Jean XXII. L'archeveque de Canterbury et 1'evequedc
Londres doivent s'emparer de Wiclef, 1'interroger plus en detail
sur le sens de ses propositions, envoyer a Rome ses explications et
le fetenir en prison jusqu'a ce que soient arrivees de nouvelles
instructions du pape. S'il est necessaire, ils doivent appeler a leur
secours le bras seculier et casser tous les appels ou autres recoun
de droit que Wiclef pourrait opposer a cette procedure. S'il n'est
pas possible de 1'emprisonner, ils doivent le citer publiquement a
comparaitre devant le pape dans le delai de trois mois et repre-
senter au roi et a toute la cour que les propositions de Wiclef
mettent aussi en peril 1'ordre civil.

Le roi Edouard III mourut le 21 juin 1377, au moment ou les
bulles arriverent en Angleterre. Ce fut un excellent prince; mais
dans les dernieres annees de sa vie, Alice Ferrers, sa maitresse, le
domina absolument, se permit toutes sortes d'empietements dans
le gouvernement et ne laissa meme pas son amant penser a la
niort. On raconte que, lorsque le prince fut sur le point de rendre le
dernier soupir, Alice lui arracha ses bagues et s'enfuit, emportant
tous les bijoux; toutefois un pretre eut le temps de faire haiser
la croix au mourant et de lui donner 1'absolution 1. La couronne
revint a Richard II, le ills encore mineur du Prince Noir qui etait
mort le 8 juin 1376, mais le pouvoir tomba entre les mains du due
de Lancastre, oncle de Richard. Rien de surprenant done si
remprisonnement de Wiclef n'eut pas lieu, ni si on s'adressa a lui,
mi nom du roi et du Parlement, pour savoir s'il etait permis de
defendre 1'exportation de 1'argent hors du royaume, meme au cas
ou le pape 1'exigerait sous peine de censures ecclesiastiques. Cette
consultation se trouve dans les Fasciculi zizaniorum, et son
litre : Qusesitum per regem Ricardum... anno regni sui primo,
montre clairement qu'il faut placer cet ecrit au commencement
du regne de Richard II 2. Wiclef prouva par la raison, par la
Bible et par des textes, que le gouvernement anglais devait porter

1. Walsingham, Hist. Anglicana, t. i, p. 327.
2. Lechler, Johann Wiclif und die Vorgeschichte der Reformation, t. it, p. 382-
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pareille defense, sans avoir a s'occuper des censures du pape,
pie Wiclef en passant appelle le disciple de 1'Antechrist, Anti-
diristi discipulus. Wiclef chercha aussi a gagner a ses idees les
heologiens, en defendant, sous le voile de 1'anonyme, ses dix-neuf
^positions 1-, quant a 1'archeveque de Cantorbery et 1'eveque de
iondres, ils se contenterent de charger, le 18 decembre ISTTjle
ehancelier. de 1'universite d'Oxford de prendre 1'avis des plus
savants docteurs de 1'universite touchant 'les propositions de
Wiclef, et d'annoncer a ce dernier qu'il eut dans le delai de trente
jours a comparaitre dans 1'eglise de Saint-Paul de Londres, devarit
1'archeveque et 1'eveque ou leurs representants 2.

La comparution eut lieu, en effet, au commencement de 1378,
non a Saint-Paul de Londres, mais dans la chapelle de Lambeth,
maison de campagne de 1'archeveque, situee pres de Lbndres. Le
due de Lancastre et le grand-marechal ne vinrent pas cette fois,
en personne, defendre Wiclef; mais le chevalier Louis Clifford,
de la cour de la princesse Jeanne, mere du jeune roi, osa defendre
aux eveques de proceder contre Wiclef; il parlait probablement
au nom de sa maitresse, qui favorisait les nouveautes. D'un autre
(6te, beaucoup de bourgeois de Londres installes dans la chapelle
ayant manifesto hautement leurs sympathies pour Wiclef, les
prelats se contenterent d'exiger de lui une explication a peu pres
suffisante de ses propositions, et le renvoyerent en lui recomman-
dant d'eviter a 1'avenir les expressions pouvant induire en erreur
ies ignorants 3. Cette explication de Wiclef est parvenue jusqu'a
nous dans deux textes quelque peu differents 4; elle est sans doute
unpeu plus ancienne que le violent ecrit contre le mixtimtheologus5',
des le debut, Wiclef y proteste qu'il est' et- restera toujours un
vrai chretien, et qu'il retracte humblement les erreurs qu'il aurait
PU avancer. Son but est d'expliquer les propositions qu'on lui

1. Fasciculi zizaniorum, dans Rerum Britannicarum medii s&vi script., t. xxvm,
P. 481-492.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 566 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
t-vn, col. 1871 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 919.

3. Walsingham, Hist. Anglicana, ed. Riley, t. i, p. 356; Pauli, Geschichte von
England, t. iv, p. 513.

4. Un texte plus long se trouve dans Walsingham, loc. dt., p. 357; un plus court
tans les Fasciculi zizaniorum, loc. cit., p. 245 sq., et dans Vaughan, The life and
pinions of John de Wycliffe, t. i, append, xvi.

5. Lingard, History of England, Edinburgh, 1902, t. in, p. 302-303; Pauli,
Gtschichte von England, t. iv, p. 514.
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avait reprochees et, si ensuite elles sont encore erronees, il les
retractera.

Sur les n. 1 et 2 il dit : Tout pouvoir civil est de sa nature raeme
temporaire, et doit cesser lors du retour du Christ; par consequent
ni Dieu ni un homme ne peuvent confier a quelqu'un a tout jamais
un pouvpir temporel. (Raisonnement sophistique.) Sur le n. 4,
Wiclef allegue la parole du Christ dans Matth., xxiv, 47 : super
omnia bona sua constituet eum (vain subterfuge). Son explica-
tion sur le n. 6 est aussi nulle : si Dieu est, il est tout-puissant; s'il
est tout-puissant, il peut prescrire aux princes temporels dc
prendre a 1'Eglise ses biens, et s'il 1'a prescrit, les princes sont [
dans le droit en le faisant. II ajoute que sa pensee n'etait pas que
les princes pussent agir ainsi, suivant leur bon plaisir, ni qu'il suffise
de leur propre autorite pour piller 1'Eglise. Cela ne peut se faire que
in casibus et forma limitatis a jure. II passe sous silence 1'embar-
rassant n. 7 : aussi sa declaration n'a-t-elle que 18 numeros; a
propos des n. 11, 13,14 et 15 il se montre plus sincere; sur le n. 16,
il avoue que le pouvoir des clercs inferieurs est limite maintenant
avec raison, bien que, en soi, il n'y ait pas d'ordre superieur a la
pretrise. Enfin, sur le n. 19, Wiclef pretend que le pape peut
eommettre des peches, sauf toutefois des peches centre le Saint-
Esprit1. C'estpourquoi il estsoumis a la loi de la correptio fraterna,
et si le clerge manque a ce devoir, le droit en passe au reste du
corps de 1'Eglise, c'est-a-dire aux lai'ques.

Des que Wiclef se vit de nouveau en liberte, il continua a
repandre ses principes en les accentuant toujours davantage, et il
combattit notamment dans une nouvelle serie de theses les pos-
sessions de 1'Eglise 2. Le schisme qui venait precisement de naitre
lui fournit 1'occasion d'attaquer la papaute dans son ecrit De papa
romano ou Schisma papse. « Voici le temps propice, s'ecrie-t-il;
comptez sur le concours du Christ, qui a deja ecrase du pied la
tete de 1'Antechrist et amene les deux partis a se combattre par
les armes 3. » II commenga alors sa version anglaise de la Bible qui.
fut terminee vers 1382. Elle fut faite d'apres la Vulgate et avec
le secours des commentaires de saint Jerome, de Nicolas de Lire
et d'autres auteurs; les livres apocryphes ainsi que les livres

1. Cette addition ne se trouve que dans le texte le plus long.
2. Walsingham, Hist. Anglicana, ed. Riley, t. i, p. 363 sq.
3. Vaughan, The life and opinions of John de Wycliffe, t. u, p. 5.
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deutero-canoniques manquent 1. Wiclef soutint en meme temps
que la Bible est 1'unique source de 1'enseignement chretien, et que
tout au moms le Nouveau Testament est intelligible a tout fidele.
Cette theorie fondamentale du protestantisme causa naturelle-
inent une grande emotion, et Ton regarda comme dangereux de
mettre entre les mains de n'importe quel ignorant la Bible entiere,
sans notes explicatives. Quand bien meme le clerge anglais de
cette epoque n'aurait pas rendu les la'iques assez familiers avec la
Bible, Wiclef tombait dans un autre extreme en demandant une
connaissance complete et sans precautions, dangereuse par conse-
quent, de toute la Bible; il tombait volontiers dans les extremes,
par exemple lorsqu'il pretend qu'en matiere de subtiiites logi-
ques et grammaticales, la Bible en enseignait plus que tout
autre livre 2. „

Wiclef fit, en 1381, un nouveau pas decisif en avant : il attaqua
dans ses cours la doctrine de 1'Eglise sur 1'eucharistie, contre
laquelle il etablit douze theses.* Le changement d'une substance
en une autre, et la persistance des accidents lorsque le sujet
n'existait plus, lui semblaient, sans possibilite d'erreur, de pures
impossibilites, des propositions heretiques et des inventions sata-
niques. II ajoutait que si, comme le pretendaient les momes,
Innocent III avait soutenu cela, c'est qu'il etait certainement
insense. Wiclef ne cesse de repeter sur tous les tons que la sub-
stance du pain et du vm existe encore apres la consecration, et
que cette consecration n'est pas Faneantissement, mais seulement
la sanctification de la substance. II s'exprime parfois, a ce sujet
comme s'il admettait, comme plus tard Luther, une impanation,
mais en realite il rejette egalement cette opinion et ne veut voir
dans le pain et dans le vin qu'un symbole du corps et du sang du
Christ. De meme, dit-il, que Jean-Baptiste a ete appele Ellie dans
un sens figure, de meme le pain et le vin sont ngurativement

1. Wiclef n'admit que les vingt-deux livres donnes par saint Jerome comme
appartetiant au canon primitif. Cf. Vaughan, op. cit., t. n, p. 50. Cette version
de Wiclef a ete imprimee, le Nouveau Testament, a Londres en 1731, 1810,1841,
1848; with introduction and glossary, by W. Skeat, Oxford, 1879; la Bible entiere
ne fut imprimee qu'en 1850, a Oxford, en 4 in-4°;le livre de Job, les Psaumes,
les Proverbes, 1'Ecclesiaste et le Cantique des cantiques, with introduction and
glossary, by W. Skeat, Oxford, 1881. Cf. la notice qui suit les Fasciculi zizaniorum,

erum Britannicarum medii sevi script., t. xxvui, ̂ . 530.
Neander, Kirchengeschichte, t. vi, p. 197.

CONCILES VI 90
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appeles le corps et le sang du Christ. Toutefois ils ne sont pas
simplement des signes figuratifs, mais des signes reels, en ce sens
qu'ils unissent reellement avec le Christ le chretien anime de piete,
et par consequent ils sont reellement jusqu'a un certain point ce
qu'ils representent. Wiclef reconnut qu'il marchait sur les traces
de Beranger, et ne craignit pas de declarer que la doctrine de
celui-ci etait celle meme de 1'figlise primitive.

Autant Wiclef se montre convaincu dans sa negation de la
transsubstantiation, c'est-a-dire dans la partie negative de sa
doctrine, autant il est imprecis quand il veut expliquer d'une
maniere positive comment il faut envisager le rapport du pain
et du vin consacres avec le corps et le sang du Christ. II ne veut
aucunement rejeter la proposition usitee par 1'Eglise : « La sainte
hostie est le corps du Christ; » il emploie, meme souvent cette
formule; mais il ajoute qu'on ne doit pas s'imaginer que le corps
du Christ descend du ciel dans 1'hostie; on doit croire qu'il reste
dans le ciel. Toutefois il est dans 1'hostie d'une certaine maniere
(habitudinaliter), il remplit chaque point de 1'hostie; il est done a
proprement parler 1'hostie elle-meme et cela de trois facons :
virtualiter, spiritualiter et sacramentaliter, tandis qu'il est dans le
ciel substantialiter, corporaliter et dimensionaliter l.

Le chancelier de 1'universite d'Oxford, Guillaume Berton, se
hata de denoncer comme heretiques les propositions de Wiclef
sur la sainte eucharistie et defendit sous menace de punition de
les enseigner dans les ecoles. Son decret fut contresigne par
douze professeurs et maitres d'Oxford, parmi lesquels huit moinesf.
Cette decision fut communiquee a Wiclef, pendant qu'il etait en
chaire; il declara aussitot nul 1'acte du chancelier, et en appela
non au pape ou a 1'eveque, mais au roi Richard, sans tenir compte
des admonestations du due de Lancastre, qui lui prescrivit de se
taire 3. Le due avait vu avec plaisir Wiclef defendre centre le

1. Vaughan, The life and opinions of John de Wycliffe, t. 11, p. 425; Fasciculi
zizaniorum, dans Rer. Brit. med. sevi script., t. xxvm, p. 105; Gieseler, Kirchen-
geschichte, t. n, p. 297 (ler ed.); Neander, Kirchengeschichte, t. vi^, p. 197 sq.

2. Fascic. zizan. dans Rer. Rritann. med. sev. script., t. xxvm, p. 110-113;
Argentre, Coll. fudic., 1.1, p. 11-14; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 718 sq.
Parmi les professeurs clercs seculiers qui contre-signerent 1'edit du chancelier,
se trouvait Robert Rygge, plus tard chancelier de 1'universite, et, parmi les moines,
Henri Crump, dont nous aurons a parler plus loin. L'editeur des Fascic. zizan. alu
a tort (p. 113), abbas monachus, au lieu de albus monachus, c'est-a-dire cislercitn.

3. Fascic. ziz., dans Rer. Britan. med. aevi script,, t. xxvur, p. 113 sq.
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-ape les droits de la couronne, mais il ne voulait pas preter son
,ppui a une attaque centre le dogme. Wiclef publia alors, le
jO mai 1381, pour sa defense, cette profession de foi redigee en
latin1 que 1'on croyait jusqu'ici avoir ete publiee seulement lorg
du synode d'Oxford de novembre 1382. Mais la date du 10 mai 1381
est donnee expressement dans un manuscrit de la Bodleienne 3.
i la meme epoque, Wiclef composa son ouvrage anglais, Wicket
(petite porte), pour recommander au peuple sa doctrine sur
1'eucharistie 3. Mais alors aussi parurent contre lui plusieurs ecrits
rediges avec talent et destines a defendre la doctrine de 1'Eglise
sur le sacrement de 1'autel 4.

Vers le meme temps, dans Fete de 1381, eclata dans plusieurs
provinces de 1'Angleterre une violente guerre de paysans, revolte
de tous les pauvres et de tous les petits contre leurs seigneurs et
contre tous les riches et les puissants. Nous n'avons pas a examiner
jusqu'a quel point les charges intolerables et les impots donnerent
'occasion a ces troubles; et il est egalement difficile de dire jusqu'a
quel point les idees de Wiclef ont souleve le peuple 5. Mais il est
curieux que le mouvement de Wiclef, comme plus tard celui de
Luther, ait ete accompagne d'une revolte des paysans et que,
d^ns les deux cas, certains clercs aient vivement engage le peuple
a la revolte. Dans la jacquerie anglaise de 1381, on remarqua
surtout les pretres vagabonds. Jack Straw et John -Ball; mais
leurs relations avec Wiclef sont bien moins etablies que celles dii
celebre Christophe Schappeler avec Luther. En outre, Wat Tyler
(Walter le tuilier) joua un role preponderant parmi les rebelles
des environs de Londres. John Ball enflammait les esprits par ses
predications communistes sur la liberte et 1'egalite, en brodant sur
cetexte : « Lorsqu'Adam travaillait et lorsqu'Eve filait, ou done
Hait le gentilhomme ? » Les seditieux voulurent le nommer
archeveque et chancelier. des qu'ils auraient tue les « traitres ». La
fevolte se propagea vers le nord egalement, comme une trainee
de poudre (juin 1381); partout les chateaux et les maisons des
nobles et du haut clerge furent pilles et ravages, on ouvrit les
prisons, tous les malfaiteurs furent recus comme des freres et 1'on

1. Fascic. ziz., p. 115-132. ' ;

2. Ibid., p. 115, note 1. Cf. Introd., p. LXXX.
3. Vaughan, The life and opinions of John de Wycliffe, t. ir, p. 64 sq.
4. Fascic. ziz., p. 133-180,181-238.
5. Cf. Fascic. ziz., p. 272 sq.
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commit des abominations de toute espece. Le jeune roi, sa famille
et ses conseillers se retirerent dans la Tour de Londres; mais
quelque temps apres, le roi etant sorti pour essayer de calmer
par des concessions un peuple en fureur, la Tour fut envahie, la
mere du roi fut maltraitee, Farcheveque de Cantorbery massacre,
ainsi que d'autres conseillers du roi et des marchands etrangers,
les magnificences du palais detruites, les archives brulees, les
vases d'or et d'argent brises et les pierres precieuses pilees dans
des ,mortiers. II en fut de meme dans d'autres chateaux, dans
beaucoup de convents. Ce fut seulement apres la mort de Wat
Tyler, tue par le lord-maire de Londres au moment ou il portait
la main sur le roi, qu'on parvint a se rendre peu a peu maitre de la
revolte, grace surtout a 1'energie et au talent d'Henri Despencer,
le jeune eveque de Norwich 1.

Pour remplacer Simon de Sudbury, 1'archeveque de Cantor-
bery, massacre par la jacquerie, on fit monter sur le trone primatial
de 1'Angleterre Feveque de Londres, Guillaume Courtenay, et
les wiclefites purent bientot s'apercevoir que le nouvel arche-
veque etait plus energique que son predecesseur. A peine avait-il
regu le pallium qu'il convoqua pour le 17 mai 1382 ses suffragants
et denombreux theologiens du clerge tant seculier que regulier a un
concile provincial dans le couvent des dominicains a Londres2;I
il soumit a 1'examen de cette assemblee deux series de proposi-
tions de Wiclef. D'apres un document qui se trouvedans Mansi3,
nous pouvons conclure que ces propositions avaient ete extraites
des ecrits de Wiclef et envoyees au synode par douze maitres
d'Oxford. Apres plusieurs jours de deliberation, le concile declara,
le 21 mai 1382, que les dix propositions de la premiere s.erie etaient
heretigues et que les quatorze de la seconde etaient erronees,
enfin que les premieres comme les secondes etaient opposees a
1'enseignement de 1'Eglise 4. Voici les propositions de la premiere
serie :

1. Walsingham^ Hist. Anglicana, ed. Riley, t. i, p. 453 jusqu'a la fin, et t u.
p. 1-40; Pauli^ Geschichte von England, t. iv, p. 526-534; Lingard, History oj
England, Edinburgh, 1902, t. in, p. 292 sq.

2. Les noms des membres de ce synode sont donnes dans Fasciculi zizaniorum,
dans Rer. Brit. med. sevi script., t. xxvin, p. 286 sq., 498 sq.; egalement dans
Mansi, Concil. ampliss, coll., t. xxvi, col. 697 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vu,
col. 1892; Coleti, Concilia., t. xv, col. 945. j

3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xxvr, col. 721 sq.
4. D'apres les Fasciculi zizan., dans Rer. Brit. med. sen script., t. xxvm,
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1. La substance du pain et du vin subsiste apres la consecration.
2. Les accidents ne sauraient exister sans un sujet.
3. Le Christ n'est pas identice, vere et realiter in propria prse-

sentia dans le sacrement de 1'autel (comme dans le ciel).
4. Le pretre ou 1'eveque qui se trouve en etat de peche mortel

ne consacre pas, ne baptise pas, etc.
5. Quand Fhomme est veritablement contrit, la confession exte-

rieure est inutile.
6. II n'est pas prouve par I'Ecriture sainte que le Christ ait

institue la messe.
7. Dieu est oblige d'obeir au demon.
8. Si le pape est un imposteur ou un homme mauvais, par conse-

quent un membre du demon, il n'a pas de puissance sur les chr«-
tiens, en dehors de celle qui lui est accordee par 1'empereur.

9. Apres Urbain VI, il ne faut plus reconnaitre de pape (pen-
dant le schisme); mais il faut vivre, comme les grecs, d'apres^ses
)ropres lois.

10. II est contraire a la sainte Ecriture que les ecclesiastiques
dent des possessions terrestres.

La seconde serie comprend les propositions suivantes :
1. Un prelat ne doit pas excommunier un fidele avant de s'etre

issure que ce fidele est aussi excommunie par Dieu.
2. Celui qui excommunie sans avoir cette certitude est lui-nieme

ieretique et excommunie.
3. Si un prelat excommunie un clerc qui en a appele au roi ou

au conseil du roi, il se rend coupable du crime de trahison envers
1'fitat.

4. Celui qui, a cause d'une excommunication prononcee par
un homme, cesse de precher ou d'entendre la parole de Dieu au
iermon, est excommunie par le fait meme, et, au jugement dernier,
1 serait reconnu comme traitre envers Dieu.

5. Un diacre ou un prelat peut precher la parole de Dieu sans
a permission du Saint-Siege ou de 1'eveque.

6. Nul n'est superieur, soit temporel, soit spirituel, tant qu'il
>e trouve en £tat de peche rnortel.

7. Les seigneurs temporels peuvent, s'ils le jugent a propos,

>. 272, la censure du synode sur ces articles aurait eu lieu le 19 mai (date de la
ete de saint Dunstan); mais toutes les autres sources, et meme les Fasciculi zizan.,
Wx p. 288 et 488, donnent la date du 21 mai. II faut sans doute distinguer le
our ou la sentence fut prononcee et le jour du tremblement de terre.
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enlever aux ecclesiastiques leurs biens temporels, si les clercs
s'obstinent dans le peche; de meme, le peuple a le droit de chatier
ses chefs temporels, 'si ce sont des pecheurs.

8. Les dimes sont de pures aumones et les paroissiens peuvent
les refuser a leurs clercs, a cause des peches de ceux-ci, et le&
donner a d'autres.

9. Les prieres speciales des clercs pour une personne determinee
ne lui sont pas plus utiles que les prieres generates (pour tous a la
fois).

10. Celui qui entre dans un ordre religieux devient, par le fait
meme, moins apte a observer les commandements de Dieu.

11. Les saints qui ont fonde des ordres religieux avec ou sans
biens ont peche.

12. Celui qui vit dans une communaute particuliere ne fait
plus partie de la communaute chretienne.

13. On doit vivre de son travail et non de mendicite.
14. Celui qui donne une aumone a un moine ou a un predi-

cateur est excommunie, lui et celui qui la recoit 1.
Ce concile porte dans I'histolre le nom de « concile du tremble-

ment de terre », parce que, pendant les sessions, Londres et les
environs furent ebranles par un fort tremblement de terre2.
Ce serait, parait-il, Wiclef lui-meme qui aurait donne ce nom a
cette assemblee 3, pretendant que la terre avait tremble parce
qu'on avait impute une heresie au Christ et a ses saints et que
Dieu avait parle parce qu'on ne voulait pas entendre les homines.
L'archeveque de Canterbury dit, au contraire, que le tremblement
de terre signifiait que le royaume se debarrassait des heretiques,
tout comme, par ces tremblements, la terre se purifiait des vapeurs
pernfcieuses 4.

Aussitot apres la condamnation de ces propositions, 1'arche-
veque fit proclamer partout en grande solennite la sentence

1. Ces articles se trouvent dans Walsingham, Hist. Anglicana, t. u, p. 58 sq.;
Fasc. zizaniorum, dans Rer. Brit. med. sevi script., t. xxviii, p. 277; Knighton,
De eventibus Anglise, etc., dans Twisden, Script, hist. Anglic., t. 11, p. 2648; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t.xxvi, col. 695 sq.; Hardouin, Condi. coll.,t. vn_, col.!889sq.;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 953; Argentre_, Coll, judic., t. i, p. 14 sq.

2. D'apres les Fasdc. ziz., p. 272, le tremblement de terre cut lieu le 19 mai,
mais Walsingham, op. cit., t. u, p. 67, le place au 21 mai.

3. Fasdc. ziz., dans Rer. Brit. med. sevi script., t. xxvin, p. 283 sq.
4. Ibid., p. 272, 283 sq.; Knighton, De eventibus Anglise, dans Twisden, Script-

hist. Anglic., t. n, p. 2650.
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synodale, et pour Oxford il en confia 1'execution, ainsi que le
soin d'extirper 1'heresie, au prof ess eur carme Pierre Stokes 1.
Le 30 mai 1382, le meme archeveque ecrivit a Robert Rygge
(sacrse paginse professor et secularis], le nouveau chancelier de
1'universite d'Oxford, pour lui recomniander de soutenir Pierre
Stokes; il lui manifestait aussi son profond etonnement qu'il

jeut choisi comme predicateur de 1'universite Nicolas Hereford,
suspect d'heresie 2. Le meme jour, 1'archeveque publia une defense
energique contre les predicateurs non approuves (les pauvres
pretres de Wiclef), et determina le roi, ainsi que la Chambre
haute, niais non la chanibre des Communes, a publier contre eux
des edits (12 juillet 1382). Les fonctionnaires civils devaient preter
secours aUx gens de 1'eveque pour s'emparer de ces predicateurs
heretiques 3. Par un decret date du 13 juillet, le roi chargea le
chancelier et les procureurs de 1'universite d'Oxford d'expulser
de cette ville Wiclef, Hereford, Repington et Ashton (jusqu'a ce
qu'ils se fussent disculpes devant 1'archeveque), et de confisquer
les ecrits des deux premiers 4.

Sur ces entrefaites, Stokes avait remis, le 4 juin, au chancelier
d'Oxford la lettre de 1'archeveque; mais il en fut nial regu et ne
put obtenir de reponse5. Le chancelier permit meme que, le len-
demain, jour de la Fete-Dieu, le sermon fut fait par Philippe
Repington, chanoine de Leicester et 1'un des partisans les plus
decides de Wiclef : le predicateur attaqua ouvertement la doctrine
de 1'Eglise sur la sainte eucharistie 6. Le 6 juin, Pierre Stokes
presenta pour la seconde fois la lettre de 1'archeveque au chancelier
tpii promit d'aider Stokes a publier cette lettre, si 1'universite
n'y voyait pas d'obstacle; mais 1'universite vit dans la demande
de 1'archeveque un empietement sur ses droits et libertes, et se
montra si hostile que, le meme jour, 6 juin, Stokes demanda a

1. Voyez son mandat dans les Fascic. ziz., loc. cit., p. 275 sq.
2. Fas. zizaniorum, dans Rer. Brit. med. sevi script., t. xxvm, p. 298. Ante-

rieurement, Rygge, lorsqu'il etait encore professeur, s'etait declare contre Wiclef :
maintenant il penchait assez fortement de son cote.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvii, col. 704 sq.; Hardouin^ Concil. coll.,
*• vii, col. 1898 sq.; Coleti, Concilia, t. x.v, col. 962; Pauli, Geschichte von
England, t. -rvyp.- 549; Meander, Kirchengeschichte, t. vi, p. ̂ .ll sq.

4. Fascic. -ziz., loc. cit., p. 312 sq.
5. Ibid., p. 300 sq. .
6. Walsingham, Hist. Anglicana, ed. Riley, t. n, p. 60.
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1'archeveque de vouloir bien le rappeler 1. Le mardi de la semaine
suivante, 10 juin, Stokes cut avec Repington une argumentation
tpuchant le droit des clercs a posseder des biens temporels; mais
tant d'hommes armes survinrent dans le local ou 1'on disputait
que Stokes crut sa vie en danger. Heureusement arriva la lettre
de 1'archeveque rappelant Stokes, conformement a sa demande.
Le car me quitta Oxford le matin du 11 juin, et le jour suivant,
de bonne heure, il arriva a Lambeth chez 1'archeveque2. Quelques
jours auparavant, vers le 8 ou 9 juin, le chancelier d'Oxford,
maitre Thomas Brightwell, et le bachelier Jean Balton etaient
venus trouver 1'archeveque, qui se montra mecontent et les
renvoya a la prochaine (seconde) session du synode, le jeudi[95|
12 juin 3. Us y vinrent et, apres quelques hesitations, le chancelier
declara qu'il regardait ces deux series de propositions, en partie 1
comme heretiques et en partie comme erronees. La meme
declaration fut finalement faite par Brightwell, et le bachelier
Balton. L'archeveque remit le meme jour au chancelier deux
autres decrets. Dans le premier, il lui prescrivait de faire annoncer
publiquement, dans 1'eglise de Sainte-Marie et dans les ecoles
d'Oxford, la sentence synodale sur ces propositions et de veillera
ce qu'elles ne fussent plus emises ou defendues. II ne devait plus
admettre a precher ni a professer Jean Wiclef, Nicolas Hereford,
Philippe Repington, Jean Ashton et Laurent Bedeman, notoi-
rement tres suspects d'heresie, et cette interdiction devait durer
jusqu'a ce qu'ils eussent prouve leur innocence devant 1'arche-
veque. Le chancelier declarera, en outre, que tous ces pretres
etaient interdits, et recherchera avec grand soin leurs partisans
pour les forcer, par les censures ecclesiastiques, a faire leur abju-
ration *. Le second decret egalement date du 12 juin, constatant
que le chancelier etait lui-meme soupgonne d'incliner vers
1'heresie 5, lui defendait expressement de molester en aucune
facon, directement ou indirectement, les clercs que 1'archeveque
avait choisis comme conseillers dans le present synode (des adver-

1. Fascic. ziz., loc. cit., p. 299-301.
2. Ibid., p. 304.
3. Ibid., p. 288, 304 et 308.

V. "\^m\,C<mc.\\. o.mp\\ss. co\l.,\. -SL-X.X\, eo\.HQH si\.-,T>ans Fasciculi sisanioruin,
loc. cit., p. 311, ce decret est mentionne, mais le texte n'est pas donne.

5. Pour les motifs des soupijons centre lui et les procureurs de 1'universitf,
cf. Fasc. zizan., dans op. cit., t. xxvm, p. 304 sq.
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saires de Wiclef); il lui imposait d'exclure totalement des chaires
de predicateurs et de professeurs Wiclef et ses amis susnommes,
et en general tous les suspects 1. De retour a Oxford, le chancelier
executa 1'ordre le 15 juin et suspendit Philippe Repington et
Nicolas Hereford. Cette mesure souleva dans le sein de 1'univer-
site un tres vif conflit entre les membres du clerge regulier et ceux
du clerge seculier. Les premiers defendirent la sentence du synode,
tandis que les seconds affectaient d'y voir la ruine de 1'universite.
Parmiles moines, on distingua surtout Henri Crump. II traita les
lollards (les pauvres pretres de Wiclef) d'heretiques et fut pour
cela suspendu par le chancelier; Crump se rendit a Londres pour
se plaindre, aupres de 1'archeveque, du Parlement et du chancelier

jroyal2 . Un decret royal du 14 juillet le reintegra dans tous ses
droits a 1'universite et defendit de molester qui que ce fut, pour
avoir attaque la doctrine de Wiclef 3.

Sur ces entrefaites, Philippe Repington et Nicolas Hereford,
frappes de suspense^ s'etaient aussi rendus a Londres chercher
protection aupres du due de Lancastre. Us lui representerent que
la condamnation des vingt-quatre articles par le concile etait un
empietement sur les droits de 1'Etat; mais d'autres docteurs les
refuterent, et lorsque le due se fut convaincu que les docteurs
incrimines avaient attaque le dogme de la sainte eucharistie, il
leur retira sa protection et leur ordonna de se presenter devant
1'archeveque 4. Us comparurent, en effet, avec John Ashton, le
18 juin, en la troisieme session du synode 5, et ils durent preter
serment d'exposer loyalement leur maniere de voir sur les propo-
sitions condamnees. Philippe Repington et Nicolas Hereford
demanderent un jour pour reflechir; mais Ashton fit immedia-
tement une declaration qui satisfit si peu 1'archeveque que celui-ci,
le jugeant tres suspect, le cita a comparaitre de nouveau le 20 juin
pour se disculper. S'il ne pouvait le faire, il serait excommunie,
parce que, malgre la defense de 1'archeveque, du 30 mai, il avait

1. Fasc. zizan., dans Rer. Brit. med. a&vi scriptores, t. xxvin^ p. 309 sq.
2. Ibid., p. 311, 312, 318.
3. Ibid., p. 314 sq.
4. Ibid., p. 318.
5. Ibid., p. 289. Ligne 3, du bas, il faut lire, au lieu de xiv col. junii, xiv julii.

tette troisieme session cut lieu, en effet, le 18 juin, ainsi qu'il resulte de Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 710. La correction marginale de 1'editeur des
Pascic. ziz. est erronee : il pretend qu'il faut effacer le mot cal. et lire par conse-
luent 14 junii.
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continue a precher; de plus, il serait, dans toute la province,
declare heretique. Hereford et Repington furent cites a compa-
raitre le meme jour 1. Dans la quatrieme session, tenue le vendredi
20 juin 2, ils remirent une declaration ecrite; ils y reconnaissaient
toutes les propositions en question comme heretiques et erronees,
ajoutant toutefois que certaines, a savoir les trois premieres,
ne 1'etaient que dans un certain sens 3. Ils avouerent que la propo-
sition : « le pain et le vin continuent a subsister dans le sacrement
de 1'autel, apres la consecration, » est heretique, si on Tentend
contrairement a la decretale Firmitercredimus(Desumma Trinitate,
lib. I, tit. i, c. 1). II s'agit du premier canon du douzieme concile
O2cumenique sous Innocent III, et notamment de la partie de ce
decret qui definit la transsubstantiation (una vero est fidelium, etc.);
il est evident qu'en pretendant expliquer leur doctrine danS le
sens de cette decretale, les wiclefites devaient recourir aux pires
arguties et a de purs sophismes. L'archeveque, qui en avait bien
conscience, leur demanda comment ils entendaient cette decretale,
et exigea en particulier des explications plus nettes sur la maniere
dont ils comprenaient que le pain restat apres la consecration;
mais ils refuserent de repondre et se contenterent de s'en rapporter
a leur deposition ecrite. Ensuite Farcheveque les invita a dire
comment ils entendaient les decretales Cum Martha (d'Inno-
cent III, De celebrat missse, lib. Ill, tit. XLI, c. 6), etSiDominum
(de Clement V pour 1'institution de la Fete-Dieu, dans le livre III,
tit. xvi des Clementines), car ils avaient declare ne condamner
comme heretiques les propositions 2 et 3 qu'en tant qu'elles
etaient en opposition avec ces decretales. Sur ce point encore ils
refuserent de s'expliquer. Sur la sixieme proposition, que Dieu est
oblige d'obeir au demon, ils dirent que cette proposition est vraie,
s'il s'agit d'une obedientia caritatis, parce que Dieu aime le demon
et le punit. Tous les membres du concile declarerent ces reponses
insuffisantes : aussi 1'archeveque, sur le refus des accuses de fournir

'"r 1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 710 sq.; Fascic. ziz., dans Rer.
Brit. med. sevi scriptores, t. xxvin, p. 289 sq. .

2. Les Fascic. ziz. (loc. cit., p. 318 en has) indiquent, il est vrai, cette session,
mais omettent la troisieme; en revanche, aux p. 289 et 290, ils les distinguent
exactement toutes les deux.

3. Leur declaration se trouve dans les Fascic. ziz., loc. cit.} p. 319 sq.; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxvr, col. 698; Hardouin, Condi, coll., t. \n, col. 1893;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 955.
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d'autres explications, les assigna a comparaitre de nouveau le
1'i juin pour entendre le jugement1. Ashton fut egalement invite
a donner les explications qu'il pouvait produire pour sa justifi-
cation, et a se prononcer sur les propositions incriminees. Comme
beaucoup de la'iques, forgant les portes 2, s'etaient introduits dans
la salle, 1'archeveque pria Ashton de parler latin; mais celui-ci
s'obstina a parler anglais, et sur un ton frivole et injurieux, de
fagon a exciter le peuple. A toutes les questions, il ne repondit que
par des faux-fuyants. Ainsi il repeta souvent cette phrase, comme
s'il n'etait qu'un simple lai'que sans instruction : « Toutes ces
subtilites sont au-dessus de mon intelligence, il me suffit de croire
ce qu'enseigne la sainte Ecriture. » L'archeveque lui ayant
demande si, apres la consecration, il reste encore un panis mate-
rialis, il repondit en se moquant : « Ce materialis-la, tu peux le
mettre dans ta poche, si tu en as une. » Aussi, d'accord avec tous
les membres du concile, 1'archeveque declara Ashton heretique 3.

JDe son cote, Ashton publia s-a declaration faite a 1'archeveque
dans cette session, et en distribua des exemplaires dans le peuple 4.

Dans cette meme quatrieme session, Thomas Hilman, qui
partageait jusqu'.a un certain point les opinions d'Ahston, fut cite
a comparaitre le 27 juin, afin de s'expliquer sur les propositions;
mais on prorogea ce terme au lerjuillet, tant pour lui que pour
Hereford et Repington 5.

Au jour marque pour la cinquieme session, Hilman comparut
et reconnut les propositions comme heretiques et erronees. Quant
a Hereford et Repington, ils furent excommunies comme con-
tumaces, pour n'avoir pas comparu, et leur appel au pape fut
declare nul 6. Comme le roi soutint 1'archeveque et prit des mesures

1. Fasc. ziz., dans Rer. Brit. med. sevi script., t. xxvm^ p. 326-329; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 701 sq.; Hardouin^Concii. coll., t. vn^ col. 1895 sq.;
Coleti, Concilia, t. xv, col. 959.

2. Walsingham, Hist. Anglicana, ed. Riley, t. n, p. 66.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 703; Hardouirv, Cone, coll., t. vir.

col. 1897; Coleti, Concilia, t. xv, col. 960; Fasc. ziz., dans Rer. Brit. med. sevi script.,
t. xxvin, p. 290, 329, 331.

4. Fasc. ziz., dans Rer. Brit. med. ssvi script., t. xxvm, p. 329 sq. Le texte de
cette confessio s'accorde entierement avec la declaration" d'Asthon a 1'archeveque,
le 20 juin; aussir a la derniere ligne, faut-il lire XX au lieu de XIX.

5. Fasc. zizan., dans Rer. Brit. med. sevi script., t. xxvin, p. 290; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. xxvi, col. 704; Hardouin,, Condi, coll., t. vii, col. 1898; Coleti,,
Concilia, t. xv., col. 961.

6. Fasc. zizan., dans op. dt., t. xxvnr, p. 290; Mansi, op. dl., t. xxvi, col. 711-714.
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centre les excommunies, ils crurent prudent, du moins Bedeman,
Repington et Ashton, de se soumettre et ils declarerent erronees
les propositions en question : et 1'archeveque les reintegra dans
leur charge 1.

Le 18 novenibre de cette meme annee 1382, 1'archeveque de
Cantorbery reunit a Oxford, pour cette meme affaire, un second
synode, auquel assisterent les eveques de Lincoln, Norwich,
Worcester (Vigornia), Londres, Salisbury et Hereford, le chancelier
d'Oxford et un grand nombre de docteurs et de clercs. C'est
ce que nous apprend le contemporain Henri Knighton 2, tandis que
Walsingham et les Fasciculi zizaniorum n'en disent rien. Wiclef en
aurait appele de nouveau au roi et au Parlement, mais n'aurait
trouve d'echo que dans la chambre des Communes qui obtint
1'abrogation de Fedit publie par le roi seulement (au mois de
juillet) 3. Vaughan 4, et apres lui tous les autres historians, ont
pretendu que Wiclef remit alors au concile deux professions de
foi, une en latin et une en anglais. Mais cette profession de foi
en latin n'est autre que 1'ecrit que nous avons deja indique commer
appartenant a 1'annee 1381; quant a la courte profession de foi
en anglais publiee par Knighton et Vaughan5, en voici les prin-
cipales propositions :

« Le sacrement de 1'autel est veritablement le corps divin sous
la forme du pain... C'est le corps veritable du Christ, et c'est
aussi du pain veritable...; de meme qu'il est heretique de croire
que le Christ n'est qu'un esprit et n'a pas de corps, de meme il
est heretique d'enseigner que le sacrement de 1'autel renferme
uniquement le corps du Seigneur et non pas du pain (ainsi Wiclef
declare heretique la doctrine de la transsubstantiation). Enseigner
que le sacrement n'est qu'un accident sans substance (sans sujet)
est la plus grande heresie que Dieu ait jamais permis de se produire
dans son Eglise. Le Christ dit, en effet, dans saint Jean : Ce pain
est mon corps... Quelle difference entre nous qui enseignons que

1. Fasc. ziz., dans op. cit., t. xxvm, p. 331-333; Mansi, op. cit.} t. xxvi,
col. 715 sq.; Pauli, Geschichte von England, t. iv, p. 551.

2. Dans son ecrit: De eventibus Anglise, dans Twisden, Script, hist. Anglic., t u,
p. 2649.

3. Pauli, Geschichte von England, t. iv, p. 552. L'appel de Wiclef est edite par
Arnold, Select English works of John Wycliffe, t. in, p. 507 sq.

4. The life and opinions of J. de Wycliffe, t. n, p. 114.
5. Ibid., t. ii, p. 433 sq.
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ce sacrement est veritablement, et par sa nature, du pain, et les
heretiques qui soutiennent que ce sacrement est un accident sans
sujet!... Ce concile (de mai 1382) a fait heretique le Christ et ses
saints (parce qu'ils n'avaient pas connu la transsubstantiation)
pendant que la terre tremblait. »

On ne s'explique pas comment Knighton a pu s'appuyer sur
cette profession de foi en anglais pour soutenir que Wiclef avait
retracte ses erreurs. Plusieurs historiens ont repete cette affirmation
de Knighton : il est cependant clair que Wiclef y continuait a
attaquer tres vivement et directement la doctrine de 1'figlise sur
la sainte eucharistie.

La conclusion neeessaire fut que Wiclef fut suspendu de sa
charge de professeur et renvoye de 1'universite. On ne prit pas
d'autre mesure centre lui et, quant a son appel a Rome, il ne le
suivit pas 1.

Dans le meme concile du 24 novembre 1382, Repington et Ashton
abjurerent solennellement leurs erreurs. Les wiclefites avaient,
de leur cote, denonce au synode certains de leurs jadversaires,
notamment Stokes et Crump, qui furent entendus le 25 novembre.
Stokes et un franciscain declarerent qu'ils n'avaient pas soutenu
serieusement les theses qu'on leur reprochait, mais seulement
exercitii causa. Crump promit de rejeter les propositions incri-
minees dans la mesure ou elles auraient deja ete condamnees
par Urbain V 2 . On ne donne pas d'autres details sur ce point;
mais il est probable que, dans 1'ardeur de la polemique contre les
wiclefites, Stokes et le franciscain avaient emis des propositions
hasardees. L'affaire ne parait pas avoir ete la meme pour Crump.
Ce cistercien irlandais avait contresigne, en 1381, la censure du
chancelier d'Oxford Berton contre Wiclef, il avait pris part au
concile de Londres en mai et juin 1382; le nouveau chancelier
d'Oxford, Rygge, 1'avait suspendu, a cause de son zele contre
Wiclef; mais, le 14 juillet 1382, il avait ete reintegre par le roi
dans sa charge de professeur. Or, on le voit maintenant dans

1. Vaughan, The life and opinions of John de Wycliffe, t. n, p. 120 sq.; Pauli,
Geschichte von England, t. iv, p. 552. Le texte latin original de la lettre de Wiclef
contre la citation pontificate se trouve dans Fasc. ziz., dans Rer. Brit. med. aevi
script., t. xxvin, p. 341; le texte anglais dans Vaughan, op. cit., t. n, append.
1. viii. Lechler, Johann Wiclif und die Vorgeschichte der Reformation, t. i_, p. 712 sqv

met en doutc, conteste meme cette citation de Wiclef a Rome.
2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvr, col. 717 sq.
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1'obligation de retracter une proposition condamnee deja par
Urbain V '.

D'apres les Fasc. zizan., en mars 1385, Guillaume, eveque de
Meath (comte d'Irlande), condamna Henri Crump comme here-
tique, pour avoir preche dans son diocese diverses propositions
erronees, a savoir : a) Tout ehretien doit confesser de nouveau a
son propre cure les peches qu'il a confesses a un moine (a cause
du decret Omnis utriusque sexus / b] Dans le sacrement de 1'autel,
le corps du Christ est le miroir du corps du Christ qui se trouve
dans le ciel. Crump pretendit alors que Richard, archeveque
d'Armagh, avait, a 1'egard de la confession, enseigne la meme
doctrine que lui 2, et on voit d'apres Raynaldi, ad an. 1358, qu'il
en etait ainsi. Ce fait s'etait produit sous Innocent VI, predeces-
seur d'Urbain V, et, quand bien meme, comme Raynaldi le dit
d'apres un manuscrit du Vatican, aucune sentence n'eut ete
publiee contre le saint archeveque Richard, il se peut cepen-
dant que le pape Urbain V ait pris des mesures contre cette
erreur repandue en Irlande, et c'est a cette condamnation que se
rapporte le concile en question. Nous verrons plus loin ce qu'il
advirit de Crump. Le concile se transporta peu de temps apres
a Londres dans le couvent des dominicains; il accorda au roi, le
13 Janvier 1383, en plus des taxes consenties dans la premiere
session (a Oxford), un demi-decime sur tous les benefices eccle-
siastiques, pour organiser contre la France et contre 1'antipape
la croisade prescrite par Urbain VI 3.

Apres le concile d'Oxford, novembre 1382, Wiclef se retira
dans sa paroisse de Lutterworth, ou il s'adonna a la- predication et
composa son principal ouvrage, le Trialogus, en quatre livres :
Aletheia, Pseudis et Phronesis (Verite, Mensonge et Prudence),
ainsi intitule parce qu'il consiste en conversations de trois per-
sonnages : il y developpe 1'ensemble de ses theories. Les trois
premiers livres sont plutot theoriques, le quatrieme surtout [9
pratique. Wiclef expose dans ses premiers livres ses vues sur Dieu
et sur la creature; elles se resument en une doctrine sur la predes-

1. Ce fait ne peut s'expliquer que par les renseignements donnes par les Fas-
ciculi zizaniorum, dans op. cit., t. xxvm, p. 350-356.

2. Fasc. ziz., dans op. cit., t. xxvm, p. 355.
3. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 718; Walsingham, Hist. Anglicana,

ed. IViley^ t. 11̂  p. 84. Ce que Mansi (col. 718-722) ajoute au present concile,
remonte a une epoque anterieure, nous 1'avons deja utilise p. 1411 et 1414.
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Ration qui constitue un grave danger pour toute liberte morale;
elle valut plus tard a 1'auteur le reproche d'etre fataliste. « Tout
ce qui arrive, dit-il, arrive par une necessite absolue, il ne saurait
etre question de liberte. Les uns sont prsedestinati, destines de
tout temps au bonheur eternel; les autres sont prsesciti, c'est-a-
dire les damnes;la difference ne vient pas de la conduite des uns
et des autres pendant cette vie mortelle, la raison en est dans
Dieu; et, quand bien meme, durant cette vie, le prsescitus se
trouverait temporairement en etat de grace, il n'a jamais le donum
wneverantise ; par centre, meme si le prsedestinatus peche mortel-
lement, il se convertira certainement et mourra en etat de grace.
Mais si tout arrive necessairement, le peche aussi ? dira-t-on.
Oui, a un certain, point de vue. Le peche est negatif et, comme tel,
completement etranger a Dieu; mais le peche lui-meme sert a la
realisation du plan de Dieu sur le monde et, sous ce rapport, on
peut dire que Dieu veut le peche. » Or, sur cette theorie de la pre-
destination, dans le quatrieme livre, Wiclef etablit son concept de
1'Eglise : elle est pour lui 1'ensemble des predestines; par conse-
quent ni excommunication ni canonisation ne sont permises sans
une revelation speciale de Dieu. Dans ce meme livre, Wiclef
developpe sa theorie sur les sacrements, et, en particulier, avec
beaucoup de details, sa theorie sur la sainte eucharistie; le sacre-
ment de 1'ordre lui fournit 1'occasion de developper ses vues sur
le clerge, qu'il considere, par suite de sa theorie outree sur la vie
interieure, beaucoup moins comme mediateur de la grace que
comme ministre de la parole. D'ailleurs, le sermon est pour Wiclef
ce qu'il y a de plus important, de sorte qu'on ne peut jamais
interdire la predication a un pretre.

Le 28 decembre (in die SS. Innocentium), pendant qu'il assistait
Ua messe de Jean Purvey, son chapelain et son disciple, au moment
de la consecration, Wiclef fut atteint d'une attaque d'apoplexie
et mourut quelques jours apres, le 31 decembre 1384 1.

730. Derniers conciles sous Urbain VI, 1383-1389.

Au cours des premieres annees du schisme d' Occident, se tinrent
plusieurs autres conciles, parmi lesquels les suivants meritent
<*etre mentionnes. Un concile provincial danois fut tenu en 1388

1. Walsinghano, Hist. Anglicana, ed. Riley^ t. n, p. 119 sqv place 1'attaque
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a Malmoe, par Magnus, archeveque de Lund, avec presque
les eveques de la province, et porta plusieurs statuts. D'abord on
apporta differentes ameliorations dans le chant ecclesiastique
et 1'introduction de nouvelles antiennes. Toute inconvenance dans
le chant est severement interdite, et on prescrit aux prelats et
aux chanoines de ne se faire remplacer au choeur que par des
suppleants idoines et irreprochables. On institua trois fetes nou-
velles : le 7 juillet, les saintes vierges Euphrosine et Florence; le
11 novembre, saint Martin, eveque;le 12 mars, le pape Lucius. Mais
les ordonnances les plus importantes concernent la protection des
personnes et des biens d'eglise. Toute oppression des uns et des
autres sera punie de I'excommunieation. Les clercs concubinaires
sont menaces de la meme peine. Ces statuts seront lus au peuple
en langue vutgaire, tous les dimanches et jours de fete l.

En Janvier 1386, un synode tenu a Salzbourg par 1'archeveque
Piligrim II de Puchheim promulgua les dix-sept canons reforma-
teurs suivants :

1. Tous les clercs seculiers se conformeront a la pratique de
la cathedrale pour ce qui concerne la psalmodie et 1'office divin.

2. Personne ne peut, sans permission, absoudre des cas reserves.
3. Celui qui abuse de cette permission, la perd par le fait meme.
4. Dans les cas douteux, ceux qui ont charge d'ames doivent

s'adresser a leurs superieurs.
5. Aucun clerc ne doit paraitre dans I'eglise, et en general en

public, sans un capuchon, ou une barrette, ou un chapeau ferme
(capello sen pileo cooperto}.

6. Les clercs ayant des dignites, les chanoines des eglises cathe-
drales ou les magistri ont seuls le droit de porter des fourrures
de differentes couleurs.

7. Le mobilier des eglises, les vetements sacres, etc., doivent
etre propres et gardes avec soin.

8. Trop souvent des moines, surtout des mendiants, vont de
tous cotes et, semblables a de faux prophetes, egarent les ames
par des sermons remplis de fables. Desormais il ne leur sera plus
permis de precher que sur 1'invitation des recteurs des eglises,
et ces derniers ne doivent admettre ou inviter que des moines

au 29 decembre, fete de saint Thomas Becket; Knighton, De eventibus Angliae,
dans Twisden, Script, hist. Anglic., t. n, p. 2660.

1. Pontoppidan^ Annexes Ecclesiss Danicse,t. u, p. 227; Munter, Magazin fur
Kirchengeschichte und Kirchenrecht des Nordens, t. u, p. 187 sq.
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«ouvant produire la permission ecrite de preeher obtenue de
!eurs superieurs.

9. Considerant les nombreuses violations des immunites eccle-
jiastiques, le statut du cardinal-legat Jean de Tusculum est remis
jnvigueur, et tout attentat centre les biens de 1'figlise sera puni

r 1'excommunication et 1'interdit. Cette ordonnance doit etre
portee a la connaissance du peuple trois fois par an.

10. Quiconque meprise les censures ecclesiastiques et meurt
en cet etat court a la damnation eternelle.

11. L'ordonnance du pape Boniface VIII, excommuniant ceux
qui exigent des clercs un droit de peage pour le transport de leurs
biens, sauf en cas de trafic, est rappelee et sera a nouveau publiee.

12. Les eveques et autres prelats qui s'approprient les revenus
des dignites et des eglises vacantes, seront exclus de 1'Eglise,
jusqu'a satisfaction.

13. Contre les usuriers.
14. Defense de citer aucun clerc devant un tribunal seculier.
15. Les pretres qui ne sont pas connus ne doivent pas etre

admis a exercer des fonctions ecclesiastiques.
16. Pour exercer les fonctions de notaire, il faut etre reconnu

en cette qualite par Feveque.
17. Tous les eveques, etc., doivent avoir des recueils des statuts-1.'
A Tonsberg, en Norvege, en 1387, les eveques tinrent une assem-

blee en presence du roi Olaf. Tout ce que nous en savons, c'est que
le roi promulgua une ordonnance concernant le Bruchgelder dont
il assigna une part au clerge 2.

Le 4 octobre 1388, Pierre de Luna, envoye comme legat en
Espagne par 1'antipape Clement VII, publia dans un concile de
Palencia, en Castille, les sept decrets reformateurs suivants :

1. Les eveques et autres superieurs ecclesiastiques doivent
surveiller de pres la conduite des clercs et punir leurs fautes.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 725 sq.; Hardouin, Condi, coll.,
Ivii, col. 1900 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 961 sq.; Hartzheiin, Condi. German.,
I iv, p. 530 sq.; Dalham, Condi. Salisburg., p. 160 sq.; Binterim, Deutsche Con-

, t. vi, p. 168, 457 sq. Les renvois, dans Mansi, Hardouin et Coleti, a des
tonciles anterieurs de Salzbourg, sont pour la plupart errones.

2. Pontoppidan, Annales Ecclesise Danicse, t. 11, p. 231. Bruchgelder : ce mot
»e se rencontre pas dans les dictionnaires et les indigenes en ignorent le sens.
>>'fl en avait un, il pourrait vouloir signifier : argent provenant des amendes,

provenant des marais, peage. (H. L.)
CONCILES — vi — 91
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2. Ordre a tous les clercs de renvoyer dans le delai de deux mois
leurs concubines; sinon, ils seront inhabiles a obtenir de nouveaux
benefices et prives de 1'exercice de leurs ordres. Quant aux bene-
fices qu'ils possedent deja, ils perdront d'abord un tiers des revenus;
apres deux nouveaux mois passes sans amendement, les deux
tiers; eniin, apres quatre mois, la totalite et ils seront depouilles de
leurs benefices. Aussi longtemps qu'ils garderont les concubines,ils
ne pourroiit tester, et tous leurs biens, meubles et immeubles,
seront confisques s'll s'agit de concubinaires notoires. Un tiers
de ces biens reviendra a la fabrique de 1'eglise, siege du benefice
possede par ce clerc, le second tiers a 1'eveque et le troisieme,
destine au rachat des prisonniers, sera remis aux freres merce-
daires ou aux trinitaires.

3. Les clercs maries (ceux qui sont dans les ordres mineurs)[i
ne jouissent du privilege du for que s'ils ne se sont maries qu'une
fois et avec une vierge, et s'ils portent 1'habit ecclesiastique et la
tonsure. La grandeur de la tonsure est exactement determmee,
on en donne mem'e une figure (elle mesure exactement 7 centi-
metres de diametre).

4. Defense d'aliener les biens d'eglise.
5. Dans les localites qu'ils habitent, les juifs et les sarrasms

doivent avoir des quartiers a part.
6. Aux jours des fetes chretiennes, ils s'abstiendront de tout

commerce et de toute ceuvre servile.
7. Tout homme marie qui prend une concubine et aussi tout

homme non marie qui prend une concubine infidele est excommume
eo ipso l.

Le 10 novembre de la meme annee 1388, Louis, archeveque de
Palermo, presida dans son palais un concile provincial qui pro-
mulgua trente canons pour 1'amelioration de la discipline eccle-
siastique; ils traitent du devoir des clercs d'assister aux heures
canoniales, des distributions quotidiennes, du concubinage, de
la frequentatioii des auberges, du port d'armes par les clercs,
la tonsure et de la coupe des cheveux des clercs. On leur defen
de s'occuper d'affaires temporelles, de vendre du vin en detai,
•de faire d'autre commerce, etc. 2.

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 735 sq.; Hardouin, Conal coll,
t. vn, col. 1905 sq.; Coleti, Concilia, t. xv, col. 969 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 746 sq.
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Jean Roger, archeveque de Narbonne, convoqua pour le
26 juin 1389 et les jours suivants un concile provincial a Saint-
Thibery, au diocese d'Agde; ce concile o f f r ece trait particulier
que ni Farcheveque, ni aucun de ses suffragants, ni aucun abbe
de la province n'y assista personnellement, :nlais par des repre-
sentants, a la tete desquels etait Jean Picorlati, licencie en droit
canon et vicaire general de Farcheveque. Ce concile, si on peut lui
donner ce noni, porta dix-sept statuts.

1 et 2. Comment on doit recevoir le roi, a sa prochaine visite
dans la province.

3. On enverra une deputation au pape (Clement VII) pour le
prier de ne pas imposer d'autres charges aux clercs de la province.
On lui remettra egalement une liste (nous 1'avons encore) des
griefs du clerge contre les gens du roi, afin que le pape puisse en
parler au roi.

4. On rachetera certaines chartes-privileges accordees a la
noblesse et au clerge par les rois Louis (X) et Philippe (de Valois),
mais qui ont ete deposees pres du chevalier Raymond Gombaud
de Beziers, contre une somme de 150 francs demandee par le
vicomte de Narbonne.

5. On devra dresser dans chaque diocese une liste de tous les
abus commis par les gens du roi ou les lai'ques contre les eccle*-
siastiques.

6-8. On taxera le clerge pour reunir 1'argent necessaire a toutes
ces depenses. .

12. On etablira a Paris un avocat et un procureur pour toute
la province.

Les autres points sont moins importants 1.
Vers la fin de juillet 1389, plusieurs eveques, parmi lesquels

'es archeveques de Lund et de Drontheim, s'etaient rassembles,
a 1'occasion d'une diete, semble-t-il, a Nyborg (dans File de
Fionie, Danemark). Nous ne possedons plus de leurs decisions
lue des lettres d'indulgences accordees a certaines eglises de
Danemark. Pontoppidan a publie 1'indult de la cathedrale de
Hipen \

t Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvr, col. 754-762; Coleti_, Concilia, t. xv
°ol. 979.

2. Pontoppidan^ Annales Ecclesise Danicse, t. u, p. 229; Miinter_, Magazin
'b Kirchengeschichte und Kirchenrecht des Nordens, t. u, p. 188.
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731. Conciles sous Boniface IX, 1389-1404.

Le 15 octobre 1389, mourut Urbain VI, dont 1'election avail
ete le point de depart de ce malheureux schisme, et, pendant
que son adversaire Clement VII continuait de pontifier a Avignon
(jusqu'au 16 septembre 1394), Boniface IX monta sur le siege de
Rome le 2 novembre 1389 et 1'occupa jusqu'au ler octobre 1404,
date de sa mort. Sous son pontificat, se tint le concile provincial
de Magdebourg que nous avons deja mentionne et dans lequel
1'archeveque Albert III (1383-1403) publia sa nouvelle collection
de statuts. II y insera d'anciens canons, avec ou sans modifica-
tions, ajouta de nouvelles prescriptions, laissant de cote tout ce
qui etait tombe en desuetude. II distribua ces canons d'apres
1'ordre des Decretales de Gregoire IX et abrogea tous les statuts
qui n'avaient pas trouve place dans son recueil. Binterim croit
que 1'archeveque Albert fit cette collection dans les premiers
temps de son episcopal, vers 1386; mais le n. 35 (d'apres notre
maniere de compter) parlant des actes synodaux du pape Urbain VI
comme si ce pape etait deja mort, il en resulte que la collection
est posterieure a 1389. En voici quelques extraits :

1. Comme le tit. i du Ier livre des Decretales au Corpus juris
est consacre a un expose de la foi, ainsi la premiere rubrique du
concile de Magdebourg traite de fide; les statuts sont empruntes
aux canons 1 et 2 du concile de Mayence de 1310.

2. La seconde rubrique De constitutione (correspondant au[96i
tit. n des Decretales) ajoute aux canons 3 et 4 de Mayence un
nouveau decret, portant que les statuts des defunts empereurs
Frederic et Charles IV restent en vigueur et doivent etre publics
quatre fois 1'an.

3. De rescriptis. Correspond pour le fond aux can. 4 et 5 de
Mayence, centre les abus des judices delegati.

4. De electione. Diverses personnes, avant d'avoir regu les
ordres, se font donner les eglises paroissiales pour s'approprier
une partie des biens et percevoir tous les revenus de la premiere
annee; apres quoi, ils rendent Peglise ainsi depouillee, en disant
qu'ils ne veulent pas se faire ordonner. Get abus doit cesser, celui
qui veut resigner une eglise doit laisser a son successeur, intacts,
tous les biens de cette eglise.
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5. De scrutinio. Correspond au can. 10 de Mayence, sur 1'examen
rigoureux de ceux qui veulent etre ordonnes.

6. De renuntiatione. Correspond pour le fond au can. 11 de
jfayence. On ne peut resigner un benefice sans 1'assentiment de
f£veque.

7. De temporibus ordinationum. Correspond pour le fond au
can. 12 de Mayence.

8. De clericis peregrinis. Correspond en partie au can. 15 de
Mayence. On ne doit pas admettre a celebrer les clercs etrangers,
meme munis de litterse, formatse, s'ils n'ont des lettres de 1'eveque
ou de son vicaire.

9. De officio ordinarii. Tout eveque doit precher dans sa cathe-
drale au moins aux principales fetes; ou du moins faire precher en
sa presence un clerc idoine; niais 1'eveque celebrera lui-meme la
messe et donnera Findulgence. L'eveque aura toujours une prison
particuliere pour les clercs, ou ceux-ci seront enfermes a part des
autres criminels. .

10. De officio delegati. Les clercs et les moines etant souvent
trop timides pour defendre leurs droits, on etablira, dans chaque
diocese, des procureurs fiscaux qui resideront dans des lieux surs
et qui seront charges de traiter les proces en question. S'il s'agit
de pretres pauvres, 1'eveque supportera les frais. Viennent ensuite
quatre anciennes ordpnnances de 1'archeveque Burchard ex concilio
Hallensi qui cependant manquent dans les actes (incomplets) du
concile de Halle de 1320.

11. De majoritate (preeminence) et obedientia. Correspond au
can. 25 du synode de Mayence. Aucun chapelain -de chateau ne
doit celebrer, etc., sans la permission de 1'eveque ou du doyen.

12. De his quse vi et metus causa fiunt. Beaucoup de cures, etc.,
n'accomplissent pas les ordres de leur eveque (par crainte de leurs
seigneurs temporels). Que desormais ils obeissent et affrontent
tout plutot que de se montrer desobeissants. Cf. can. 31 de Mayence.

13-16. Correspondent aux can. 33, 34, 35, 41, 44 et 49 de Mayence.
| 17. De cohabitatione clericorum (Mansi, 20). Les clercs ne doivent
pas aller dans les bains communs ou se rencontrent toute sorte de
personnes suspectes. Ils iront dans les bains dependant de leur
eglise, ou dans leur propre maison. II y aura un bain pour chaque
eglise cathedrale ou eollegiale et pour chaque couvent.

18. De concubinariis. Correspond aux can. 51 et 53 de Mayence.
19. De institutionibus (Mansi, 21). De 1'installation des clercs;
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correspond aux can. 57 et 138 de Mayence, avec une addition
concernant les templiers et les chevaliers deTHopital, etc., qui
doivent installer des clercs seculiers dans des eglises qui leur appar-
tiennent et leur fdurnir ce qui est necessaire pour leur entretien.

20. De sede vacante. Correspond aux can. 62 et 63 de Mayence.
21. De rebus Ecclesise non alienandis (Mansi, 22). Correspond

aux can. 64, 65, 67, 68, 69, 70, 71, de Mayence.
'22. De emptione et venditione. C'est le can. 73 de Mayence.
23. De pignoribus (Mansi, 23). II est defendu de forcer les

clercs par des saisies a comparaitre devant les tribunaux seculiers;
c'est le can. 6 du concile de Magdebourg de 1322. Viennent ensuite
deux autres decrets d'un synode de Halle sous Burchard; ils
devraient etre reunis sous une seule rubrique, car ils ne sont
autre chose que le can. 5 de Halle defendant de donner injuste-
ment une terre a un autre seigneur.

24. De testamentis. Correspond aux can. 75, 76, 79, 80 de
Mayence.

25. De sepulturis. Correspond au can. 81 de Mayence, avec une
lorigue addition centre les empietements des lai'ques qui pre-
tendent donner des ordres pour les eglises et les ornements eccle-
siastiques, a propos des enterrements et des mariages; et qui sans
mepris des interdits pretendent reglenienter tout ce qui concernc
les convois, funerailles et les messes de mort.

26. De parochiis et alienis parochianis. D'apres le can. 6 du
synode de Halle de 1'annee 1320, le can. 83 de Mayence, et le
can. 23 du synode de Magdebourg de 1315.

27. De imaginibus. D'apres le can. 22 de Magdebourg, de
1'annee 1315.

28. De statu monachorum. Correspond en partie aux can. 84,
85, 90, 91, 92 de Mayence.

29. De cdpellis'monachorum. Correspond au can. 95 de Mayence
avec une addition.

30. De jure patronatus. Correspond, en partie, au can. 97 de
Mayence.

31. De consecrdtione ecclesise vel altaris. Correspond au can. 99
de Mayence.

32. De celebratiorte missarum. Centre I'habitude de faire des
banquets a roceasion des premieres messes. D'apres le can. 102
de Mayence.

33. De baptismo. Correspond au can. 103 de Mayence.
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34. De sacra unctione. On doit prononcer distinctement leB
iroles du formulaire. -•••.•.-.
35. De custodia eucharistise. Correspond au can. 104 de Mayence,

avec quatre additions, a) Les clercs et les sonneurs qui servent le
pretre a 1'autel et dans ses autres fonctions doivent, s'ils sont
pretres, porter le surplis. Les sonneurs auront une camisia alba
d ces habits seront fournis par la fabrique de 1'eglise. b) Deja le
jiape Urbain VI, d'heureuse memoire, avait defendu aux moines
mendiants d'exposer publiquement a la veneration publique
Feucharistie en temps d'interdit. On observera fidelement cette
regie, c) Aucun clerc ne doit dire la messe sans un servant.
d) Maniere de porter 1'eueharistie aux malades.

36. De observatione jefunii. Correspond au can. 105 de Mayence
avec cette addition : le confesseur doit detourner les fideles des
jeunes superstitieux.

37. De ecclesiis sedificandis (Mansi, 31). Correspond aux can. 106
et 108 de Mayence.

38. De immunitate ecclesiarum, etc. Correspond aux can. 109-115
de Mayence.

39. De sponsalibus et matrimonio (Mansi, 32). Correspond au
can. 116 de Mayence, avec une addition portant qu'aucun la'iqiae
ne doit donner la benediction nuptiale.

40. Si les chapitres des eglises cathedrales et collegiales, les
abbes, etc., negligent d'envoyer des etudiants capables aux uni-
versites, ils n'en devront pas moins payer a 1'eveque la somme
destinee aux etudiants. Les prevots de campagne (doyens), les
plebani et cures qui peuvent consacrer trente florins aux etudes
doivent, pendant trois ans, etudier la theologie ou ledroit canon
dans une ecole privilegiee, s'ils ne Font deja fait, ou bien ils paieront
a 1'eveque cette somme de trente florins. Aucun chanoine ne peut
avoir de prebende ni voix au chapitre, s'il n'a etudie deux annees
entieres (ceci se rapporte probablement a la fin de la rubrique de
magistris).

41. De cognatione spirituali. On ne permet que deux parrains.
42. De magistris. Comme les clercs instruits sont peu nom-

weux, il faudra qu'un membre du chapitre de 1'eglise metro-
politaine etudie la theologie, un autre le droit canon, un troisieme
ledroit civilt; dans les autres cathedrales, deux membres etudieront
1'un la theologie, 1'autre le droit canon ou le droit civil; enfin dans-
les eglises collegiales et monasteres, il y en aura au moins un:a



1434 LIVRE XLIII, CHAP. II

etudier la theologie ou le droit canon. Pour pouvoir le faire, ils
jouiront, trois ans durant, des revenus entiers de leur prebende
et menie au besoin seront soutenus par le doyen et le chapitre;
les couvents devront egalement pourvofr aux frais necessaires
aux etudes d'un religieux du couvent. Les prevots de campagne,
les plebani et cures qui peuvent employer tous les ans au moins
trente florins pour 1'etude doivent etudier, trois ans durant, le
droit canon ou la theologie. S'ils veulent rester plus longtemps
dans les ecoles et obtenir le doctorat ou maitrise, 1'eveque le leur
permettra, a supposer naturellement qu'il soit pourvu a leur
remplacement. Quant aux chanoines qui veulent obtenir un grade,
on leur accordera le double des revenus de leurs prebendes.

43. De Judseis (Mansi, 33). Identique aux can. 122 et 123 de
Mayence.
. 44. De hsereticis (et -schismaticis] (Mansi, 34). On devra invo-
quer le bras seculier pour les detruire. ' |

45. De maleficiis (et non schismaticis, comme on.l'a ecrit a
tort) (Mansi, 35). Peines severes centre les sorciers, etc.

46. De apostatis (Mansi, 36). Des clercs excommunies passent
dans des dioceses etrangers et y exercent des fonctions; on devra
veiller a ce que ces faits ne se renouvellent plus. Rappelle le
can. 137 du synode de Mayence.

47. De raptoribus (Mansi, 37). Punition de ceux qui empri-
sonnent, maltraitent. tuent, etc., une personne d'eglise. Pris en
grande partie aux canons 127-130 de Mayence avec des additions.

48. De usuris (Mansi, 38). Correspond aux can. 133 et 134 de
Mayence.

49. De crimine falsi. Correspond au can. 135 de Mayence.
50. De sortilegiis. Correspond au can. 136 de Mayence (ce

canon se termine par une defense aux clercs excommunies de
celebrer, prise mot a mot au can. 137 de Mayence; elle conviendrait
mieux a la rubrique 46, De apostatis}.

51. De privilegiis et excessibus privilegiatorum (Mansi, 39).
Correspond aux can. 138 et 139 de Mayence.

52. De pcenis. a] Punition de ceux qui emprisonnent une per-
sonne d'eglise ou ses gens, ou s'emparent de ses biens. b) Punition
des moines mendiants, particulierement des terminarii (destines'
a aider dans la pratique du ministere les pretres dans un district
determine), qui, avec ou sans les habits de leur ordre, vagabondent
partout et deviennent une charge pour les ecclesiastiques, qui
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vivent avec des femmes qu'ils appellent Marthse, cherchent a
gagner leur vie com me medecins ou comme artistes, et vont dans
des bains communs. c) Punitions de ceux qui attaquent un eveque,
1'emprisoiment, etc. £oTTfe?,poi\d ^AX ewcv. 14Q de. M^^ae, «,v«,o, \ixva
addition, d] Punition de ceux qui maltraitent ou emprisonnent la
domestique ou la parente d'un clerc, ou abusent d'elle. e) Centre
les usurpations de biens (n'appartient pas a la presente rubrique,
mais a celle De pignoribus. En effet, on trouve les memes mots a
la fin de cette rubrique De pignoribus}.

53. De confessionibus et psenitentia. Correspond aux can. 141-
144, 147 (derniere phrase) et 148-150 de Mayence.

54. De excommunicatione. Correspond au can. 153 de Mayence.
55. De verborum significatione (Mansi, 40). Sur 1'execution des

presents statuts et le sens de certaines expressions usitees dans les
decrets episcopaux. Les rubriques se terminent par quelques
regulse juris, comme dans le can. 157 de Mayence 1.

Ifiigo, archeveque de Tarragone, tint plusieurs conciles provin-
Ijciaux pendant son pontificat (1387-1407). Le premier cut lieu a

Tarragone le 12 avril 1391, et promulgua les seize canons suivants :
1. Au T~e Deum, tout le monde se mettra a genoux au verset

Te ergo qusesumus, etc. Indulgence de quarante jours a tous ceux
qui pendant 1'elevation a la messe auront a la main un cierge
allume.

2. Les pretres qui ont a celebrer la messe peuvent se confesser
a tout autre pretre.

3. Le bapteme par immersion n'etant pas sans danger pour les
enfants, on recommande aux parrains de les tenir, tandis que le
pretre se contentera de les baigner en prononcant la formule.

4. Dans beaucoup d'eglises, la divergence des ceremonies est
une cause de grand desordre et meme de scandales. En conse-
quence, on etablira par ecrit dans chaque eglise, dans un delai de
deux ans, le coutumier des ceremonies en usage, et ce livre sera
conserve au choeur.

5. Rappel de 1'ordonnance portee deja par deux synodes et
prescrivant a chaque eveque de fournir a son eglise, dans un delai

1. Hartzheim, Condi. German., t. v, Supplemv p. 676-722; moins complet,
ibid., t. iv, p. 411-427, et Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 567-589;
version allemande dans Binterim, Deutsche Condlien, t. vi, p. 466-524 (avec une
numeration differente). Cf. ibid., p. 189 sq.



LIVRE XLIII, CHAP. II

de deux ans apres son intronisation, une serie complete d?orne-
ments de la valeur d'au moins trois cents florins..

6. Tout eveque qui sans raison n'assiste pas au concile pro-
vincial sera puni d'une amende de cent florins.

7. Les infeodations ecclesiastiques doivent etre renouvelees
tous les cinq ans.

8. Les revenus ecclesiastiques, de quelque espece que ce soil,
ne peuvent etre cedes a personne pour plus de trois ans.

9. La crainte empeche trop souvent de denoncer les violences
contre des personnes ecclesiastiques \ par consequent a chaque
synode on nommera deux procurateurs qui devront denoncer ces
violences aux superieurs ecclesiastiques.
. 10. Defense de lever 1'excommunication avant 1'accomplisse-
ment des satisfactions imposees.

11. On ne recevra les plaintes portees contre un clerc que si
elles sont rigoureusement prouvees, autrement les clercs seraient
injustement molestes*

12. Tous les decrets anterieurs reprimant les prejudices de toute
sorte commis contre les personnes, les choses ou les biensd'Eglise,
sont renouveles avec Fapprobation du concile.

13. Contre 1'oppression des manants ecclesiastiques par les
seigneurs temporels.

14. L'immunite des hospices ecclesiastiques garantie parl'Etat
doit etre protegee contre les empietements des gens du roi.

15. Dans chaque eglise de la province on dressera, dans un delai
de cinq ans, une liste de tous les droits, revenus et charges : cette
liste sera conservee dans la sacristie.

16. Les emplois a la nomination des autorites ecclesiastiques,
secretaires, vicaires, baillis, chatelains, fonctionnaires des chan-
celleries, etc., ne doivent plus etre accordes a vie 1.

Dans le meme mois (avril 1391), Guillaume Courtenay, arche-
veque de Cantorbery, 1'adversaire declare de Wiclef, renouvela,
dans un synode de Londres 2, Fordonnance rendue en 1305 par
1'un de ses predecesseurs, Robert de Winchelsea, protegeant les
pretres de paroisse contre les molestations des aiitres pretres au
sujet des droits d'etole, et autres dons de la part des fideles.

1. "Tejada, Coleccion de canones y de lodos los concilios de la Iglesia de Espana,
t. vi, p. 90.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 767; Hardouin, Condi, coll., t. VH,
col.' 1913; Coleti, Concilia, t. xv, col. 989 sq.
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Un autre synode anglais tenu a Stanford, en mai 1392, s'occupa
de nouveau de 1' affaire d' Henri Crump, cistercien, professeur a
1'universite d' Oxford 1.

Guillaume, eveque de Meath, avait communique a 1'universite
d'Oxford la sentence centre Crump (p. 1423 sq.),. afm que cettc
nniversite put apprecier cet heretique. On ne sait ce qui se passa
immediatement apres cet incident, mais on voit en 1392 Crump
comparaitre devant le synode de Stanford ; on lui reproche dix
propositions publiees centre les moines mendiants et contre les
confessions rec.ues par eux 2. Crump re j eta les dix propositions
comme n'etant pas de lui et exposa son sentiment da"ns neuf
autres theses dont nous ne possedons plus que les dernieres. Elles
n'en fournirent pas moins occasion au synode de lui interdire toute
fonction dans 1'universite jusqu'a ce que 1'archeveque lui eut
donne de nouvelles autorisations speciales. Le roi Richard porta
une sentence analogue le 20 mars 1393 3.

Mansi (col. 770 sq.) designe comme un concile d'Utrecht tenu
en 1392 une assemblee qui ne fut pas un synode proprement dit,
mais plutot un tribunal constitue par Florentius, archeveque
d'Utrecht, et ses suffragants; ces eveques s'etaient reunis pour
juger un moine qui s'etait fait passer faussement pour eveque et
avait exerce des fonctions episcopates dans les dioceses de Treves,
de Mayence et de Strasbourg; il fut degrade et livre au bras seculier,
c'est-a-dire au maire et aux echevins d'Utrecht, qui le condam-
nerent a mort. On commenga par le bruler a moitie, puis on
commua sa peine en la decapitation.

! Sous le titre de Concilium Parisiense du 2 fevrier 1394, Mansi
(col. 774 sq.), Hardouin (p. 1916) et Coleti (p. 994) donnent deux
capitula inseres dans la Chronique du moine de Saint-Denis
(Histoire de Charles VI) et qui sont Fceuvre de la reunion (synode)

1. Nous ne connaissons ce synode que par les Fasciculi zizaniorurn, dans Rer.
Srit. med. xvi script., t. xxvm, p. 343 sq., 356 sq.

2. L'editeur anglais des Fascic. ziz. a, sur ce point, fait deux fautes serieuses
ians ses notes. A la p. 344, note 1, il aurait du citer Extrav. comm., lib. V, lit. in,
t. 2, De haereticis, au lieu de lib. Ill, tit. De censibus; de nieme a la p. 346, note 1,
3 aurait du citer Clemenlinar., lib. Ill, tit. vn, c. 2, au lieu de Decret., pars II,

XIX, q. i; enfin, a la p. 344, note 1, il aurait du citer Baronius-Raynaldi,
, ad ann. 1321, p. 20-37, ou cette affaire est traitee avec bcaucoup de

suite.
3. Fascic. ziz., dans Rer. Brit. med. xvi script., t. xxvm, p. 358 sq.
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de clercs et de savants, convoques par Charles VI a Paris le
2 fevrier 1395, en vue de discuter des moyens de faire cesser le
schisme. Nous les avons decrits plus haut; nous avons egalement
mentionne la lettre et 1'anibassade que Benoit XIII (Pierre de
Luna) envoya au roi de France peu de temps apres son election,
vers la fin de 1394. Mansi 1 a donne sans raison ce document
comme un appendice a ce pretendu synode de Paris. II avail
encore moins de raisons, d'emprunter a Martene2 la liste des
prelats presents a cette reunion de Paris qui cut lieu au mois
de fevrier 1395 (col. 781 sq.), puisqu'il 1'avait deja donnee col. 773 sq.
d'apres la Chronique du moine de Saint-Denys. Ce qui vient dans
Mansi 3 apres cette liste est un document notarie encore emprunte
a Martene, a savoir le rapport que le patriarche d'Alexandrie,
Simon de Cramaud, president de cette reunion tenue a Paris,
fit au roi le 18 fevrier 1395, pour lui faire connaitre en ses points
principaux les decisions de 1'assemblee des prelats, ainsi que
1'opinion de la minorite. Conformement aux decisions prises par
1'assemblee de Paris, Charles VI envoya alors en Avignon une
tres haute ambassade pour traiter avec Benoit XIII du retablis-
sement de Funite ecclesiastique. A la tete de cette ambassade se
trouvaient les propr^s oncles du roi, les dues de Berry et de Bour-
gogne, avec son frere le due d'Orleans, et les instructions detaillees
donnees a ces ambassadeurs par le roi ont ete inserees par Mansi,
col. 787-808, d'apres Martene. Au fond, ces instructions ne sont
qu'une traduction francaise, avec retouches, du vote de la majo-
rite dans 1'assemblee des prelats de Paris du 2 fevrier 1395.

Une seconde reunion ou synode touchant 1'union de 1'Eglise
eut lieu a Paris vers la fin de Fete de cette meme annee 1395.

Le deuxieme concile provincial tenu quelque temps apres,
le 20 novembre 1395, par Inigo, archeveque de Tarragone,promul-
gua les ordonnances suivantes : [9?

1. Tous ceux qui Llessent ou mallraitent grossferement des
personnes ecclesiastiques seront frappes de 1'interdictum deam-
bulatorium.

2. Tous ceux qui empechent les personnes ecclesiastiques de
tirer de leurs droits et possessions les profits convenables, encoii-

1. Cone, ampliss. coll., t. xxvi, col. 780 sq.
2. Vet. script., t. vn, col. 459 sq.
3. Mansi, op. cit., col. 783-785.
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rent 1'excommunication, et s'ils ne donnent satisfaction dans un
delai de quatorze jours, le lieu ou ils demeurent sera frappe
d'interdit.

3. On n'adniettra conime procureurs aux conciles que des clercs
dans les ordres majeurs ou des moines.

4. Tous ceux qui intentent un proces injuste ou devant les
laiques aux personnes ecclesiastiques, et ne retirent pas leur
requete dans un delai de dix jours a compter du jour ou ils
auront recu la monition, seront frappes de Vinterdictum deambu-
latorium.

5. Les juges laiques qui donnent asile a des malfaiteurs
poursuivis par 1'Eglise encourent une peine de cinquante livres
s'ils ne rendent pas les coupables sur demande.

6. Celui qui refuse, qu'il soit exempt ou non, de payer les contri-
butions fixees par le concile provincial pour le bien general de
la province sera prive des bienfaits de la constitution en
question 1,

Un synode diocesain du ler mars 1396 est interessant a cause
de celui qui Fa convoque. C'est Thierry de Nieheim, qui nous est
bien connu. Conime eveque elu de Verden, il presida ce synode a
Lunebourg et y promulgua cinq ordonnances qui ne sont pas
depourvues d'interet :

1. Les autorites civiles sont instaniment prices de s'abstenir a
1'ayenir des nombreuses molestations et torts commis envers les
couvents et fondations religieuses en y faisant loger des soldats, etc.

2. De meme, les autorites civiles ne doivent pas charger les
manants des eglises et des couvents de corvees ni d'autres exac-
tions, sous peine de l'excommunication reservee.

3. Les patrons des benefices ecclesiastiques ne doivent y presenter
qu'apres un examen consciencieux de 1'aptitude des candidats et
apres publication.

4. Tous les fideles du diocese, laiques et clercs, sont instaniment
pries de se tenir en garde contre tout exces dans le manger et le
boire (gula et crapula) et contre tout luxe superflu dans les vete-
ments (ornatu excesswo vestium lubricantiuni). Ces avertissements
seront inculques aux fideles du haut de la chaire tous les dimanches
et jours de fete.

1. Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana,
*• vi, p. 95 sq.
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5. Les clercs et les lai'ques sont mis en garde centre les ser-
ments frivoles *.

Quelques jours plus tard, le dimanche de Lsetare (12 mars)
de la meme annee 1396, un synode suedois tenu a Arborga sous la
presidence de Henri, archeveque d'Upsal, promulgua les deci-
sions suivantes :

1. Le pretre qui solemnise des mariages pendant les temps
prohibes perd sa charge. 107]

2. Les lai'ques eviteront de venir a Feglise quelques jours avant
le commencement des temps prohibes pour recevoir la benedic-
tion nuptiale, dans Fintention d'avoir des relations conjugales
pendant ces temps prohibes, car ces periodes sont etablies pour
qu'on s'abstienne de Fceuvre de la chair et des plaisirs du monde.

3. Dans les annees bissextiles, la fete de saint Matthias doit
etre celebree le 25 fevrier (au lieu du 24).

4. Celui qui commet un meurtre le dimanche doit s'abstenir
pendant toute sa vie de viande les dimanches; celui qui commet un
meurtre le vendredi, s'abstiendra de poisson pendant toute sa
vie le vendredi; pour un meurtre commis le samedi, les laitages
sont interdits au coupable le samedi pour toute la vie. Aucun
eveque ne peut dispenser sur ce point.

5. Les voleurs, pirates, incendiaires, etc., sont prives de la
sepulture ecclesiastique s'ils n'ent pas fait restitution.

6. La fete de sainte Brigitte sera solennellement celebree le
7 octobre. -

7. On ne doit pas admettre aux fonctions ecclesiastiques les
clercs etrangers.

8. Aucun eveque ne peut deleguer sa juridiction a un laiique
(ne pas choisir un lai'que pour vicaire general).

9. Les statuts du cardinal de Sabine doivent etre repandus
partout par ecrit, et lus tous les ans aux synodes diocesains.

10. Chaque eglise cathedrale doit avoir un registre des docu-
ments concernant ses privileges 2.

En Janvier 1397 ou 1398, eut lieu a Avignon un conseil de plu-
sieurs cardinaux et eveques du parti de Benoit XIII. Us discur
terent, dans une serie de points, la question de savoir quel etait

1. Hodenbcrg, Liineburger Urkundenbuch. VII Abtheil.; Archiv des Klosters
St. Michael zu Liineburg, Cello, 1861-1867, p. 511 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 807 sq.
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le vrai pape, celui d'Avignon ou celui d'ltalie. Us deciderent en
faveur de celui d'Avignon1. C'etait justement au moment ou
commenc.ait a s'agiter en France la question de la soustraction
d'obedience et, sans aucun doute, un des buts principaux de ce
conseil fut d'attirer de nouveau 1'attention du roi de France sur
les raisons favorables a Benoit. Mais Charles VI poursuivit dans
la voie, ou il s'etait engage, et fit reunir, en mai 1398, le troisieme
concile relatif a 1'union. Le resultat en fut la declaration solennelle
de la soustraction d'obedience, comme nous 1'avons deja expose,

Le synode ou convocation qui eut lieu a Saint-Paul de Londres,
en fevrier 1397 2, sous la presidence de Thomas Arundel, arche-
veque de Cantorbery, accorda au roi un demi-decime sur les biens

fl ecclesiastiques, vida des conflits survenus entre les membres de
1'universite d'Oxford, dont plusieursrevendiquaient une exemption,
absolument illegale, de toute juridiction episcopale, et censura
dix-huit propositions extraites du Trilogus de Wiclef. Voici ces
propositions :

1. La substance du pain subsiste apres la consecration.
2. Comme Jean-Baptiste n'etait Elie que d'une maniere figuree,

le pain n'est aussi le corps du Christ que d'une maniere figuree
et non pas naturaliter.

3. La curie romaine a declare elle-meme dans le chapitre Ego
Berengarius (profession de foi que Berenger dut emettre a Rome
en 10593, dist. II, De consecr,, c. 42), que le sacrement de 1'eu-
charistie etait naturaliter un pain veritable (Wiclef le deduit des
expressions : manibus sacerdotum tractari vel frangi), etc.

4. On ne peut soutenir que les enfants morts sans bapteme ne
puissent etre sauves.

5. Le pouvoir d'administrer la confirmation n'est pas reserve
exclusivement aux eveques.

6. Au temps des apotres, il n'y avait que des pretres et de»
diacres, sans papes, ni patriarches, ni archeveques; c'est la vanite
des empereurs qui a introduit tous ces grades.

7. Les personnes agees qui ne peuyent plus esperer d'avoir
d'enfants ne doivent pas se marier.

1. Mansi^ op. cit., t. xxvi, col. 819 sq.
2. On place ordmairemeiit ce synode en 1396, mais comme il est attribue a

1'archeyeque Thomas Arundel, il n'a pu avoir lieu qu'en 1397, puisque Varche-
veque Guillaume Gourtenay n'est mort que le 31 juillet 1396.

3. Hefele-Leclercq, Conciles, t. iv, p. 1173. .
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8. II est injuste de casser des mariages pour des raisons de

parente ou d'affinite.
9. On doit preferer ces mots Accipiam te in uxorem a ceux-ci

Ego accipio te in uxorem (les premiers indiquent un contrat de

futuro}.
10. II existe dix sortes de procureurs de 1'Antechrist : les papes,

les cardinaux, les patriarches, les archeveques, les eveques, les
archidiacres, les officiaux, les doyens, les moines et les canonici
bifurcati (ayant des barrettes a deux pointes).

11. Dans 1'Ancien Testament, les pretres et levites ne recevaient
aucune part d'heritage, mais n'avaient que les dimes et les dons
volontaires.

12. Un heretique et 1'Antechrist ne sont pas pires qu'un clerc
qui pretend que la possession de biens temporels est permise aux
pretres et levites de la nouvelle loi.

13. Les seigneurs temporels non seulement peuvent, mais
meme doivent enlever les biens temporels aux eglises coupables.

14. Si 1'extreme-onction etait un sacrement, le Christ et les
apotres en auraient parle.

15. Dans 1'Eglise, le plus humble est le pius grand et le veri-
table vicaire du Christ.

16. Quiconque est en etat de peche mortel n'est pas dominus
alicufus rei (perd tout droit de propriete).

17. Tout ce qui arrive absolute arrive necessairement.
18. On ne doit croire que ce que le pape et les cardinaux de-

duisent clairement de la Bible; tout ce qu'ils pensent en dehors
de cela est heretique 1.

L'annee suivante, au mois de mars 1398, une reunion des eveques l«™j
anglais dans la cathedrale de Londres etablit quelques fetes
nationales, celles des saints eveques David, Cedd et Thomas
Becket, et de la vierge sainte Wenefride 2.

Comme partout ailleurs, la confusion produite par le schisme
donna egalement lieu en Espagne a diverses reunions ecclesias-
tiques. Le 4 fevrier 1399, les archeveques et eveques de la Castille
se reunirent a Alcala. On decida de se soustraire a Tobedience de

1. Mansi, Condi, ampliss. coll.., t. xxvi, col. 811 sq.; Coleti, Concilia, t. xv,
col. 1000 sq. Comme fondement scientifique de la censure de ces propositions, le
franciscain Guillaume Woodford, sur la demande de 1'archeveque, composa sou
« Traite centre les erreurs de Wiclef dans le Trialogus ».

2. Mansi^ Condi, ampliss. coll.', t. xxvr, col. 914.
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Benott, a cause de son opiniatrete. On promulgua en} meme temps
onze constitutions pour regler le pouvoir de la juridiction eecle-
siastique pendant la duree du schisme. Mais 1'absence de 1'autorite
du pape provoqua bientot differents abus et aussi des scrupules de
conscience. Par consequent, dans une autre grande reunion eccle-
siastique tenue a Valladolid, le 28 avril 1403, la soustraction
d'obedience fut abolie solennellement 1.

Richard II, roi d'Angleterre, voyant sa puissance augmentee
par suite de diverses circonstances, notamment de son mariage
avec Isabelle de France, fille de Charles VI (automne 1397),
songea a se venger de ses anciens adversaires; il.les fit accuser du
crime de haute trahison, particulierement son propre oncle le
due de Gloucester, Thomas Arundel, archeveque de Cantorbery,
ct le frere de ce dernier, Richard, comte d'Arundel, et plusieurs
autres (ete de 1397). Tous furent apprehendes au corps, juges et
declares coupables; Richard Arundel fut decapite; le due, sur
1'ordre du roi, fut mis a mort secretement dans sa prison; 1'arche-
veque et d'autres personnes furent exiles a perpetuite 2. Pendant
1'exil de 1'archeveque a Cologne, le prieur et le chapitrevde Cantor-
bery convoquerent un synode 3. Mais cette assembler n'eut lieu
qu'apres une revolution. Le roi Richard avait egalement banni
son cousin Henri, due d'Hereford (fils de Jean, due de Lancastre),
qui se ligua avec 1'archeveque exile et d'autres personnages pour
revenir en Angleterre et s'emparer du roi. Us executerent leur
projet. Pendant une absence du roi Richard en Irlande, ils debar-
querent sur la cote anglaise le 4 juillet 1399, et reussirent si bien
que Richard fut fait prisonnier et force d'abdiquer, et le due
Henri, qui depuis la mort de son pere portait le titre de due de

•JjLancastre et non plus d'Hereford, monta sur le trone d'Angleterre,
le 30 septembre 1399, quoiqu'il existat un heritier plus direct dans
la maison de Clarejnce; ce fut la cause, comme on le sait, de la
guerre des Deux-Roses qui dura trente ans 4.

1. Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana,
t. in, p. 619, 625.

2. Walsingham, Hist. Anglicana, ed. Riley, t. ir, p. 164, 224 sq., 226; Pauli,
Geschichte von England, t. iv, p. 603-611; Lingard, History of England, Edinburgh,
1902, t. m, p. 356 sq.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 918.
4. Walsingham, Hist. Anglic., ed. Riley, t. 11, p. 232 sqv 239 sq. Le roi

fidouard III cut sept fils; ce furent, outre deux morts en has age : i° le Prince
Noir; 2° Lionel, due de Clarence; 3° Jean, due de Gaunt; 4° Edmond, due d'York,

CONCILES — vi — 92
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Le nouveau roi Henri IV fut couronne le 13 octobre 1399 par
1'archeveque Thomas Arundel. A la meme epoque cut lieu a
Londres, une convocation ou synode, auquel le roi envoya, avant
meme son couronnement, quelques membres de'la haute noblesse
pour declarer qu'il ne voulait pas, comme ses predecesseurs,
surcharger ses clercs de redevances, qu'il ne leur demanderait des
subsides que dans les cas d'extreme necessite, du reste qu'il se
proposait de proteger les libertes de 1'figlise et de combattre de
toutes ses forces les heresies. La-dessus 1'archeveque fit dresser
une liste de tous les abus dont I'figlise avait eu jusqu'alors a se
plaindre, et comme il y avait aussi des reclamations contre le pape
(a cause des demandes d'argent), le collecteur pontifical qui se
trouvait precisement a Londres fut invite a se rendre a 1'une des
sessions suiyantes. II promit de realiser dans la mesure de ses
forces les voeux de 1'episcopat anglais. Apres le couronnement
(16 octobre), on lut cette liste des griefs faite dans 1'intervalle et
qui ne comprenait pas moins de soixante-trois numeros. Elle
contenait un grand nombre de points que 1'episcopat anglais
pouvait lui-meme ameliorer, tandis que, pour d'autres, 1'amelio-
ration ne pouvait venir que du roi ou du pape. Alors aussi fut
prescrite pour toute 1'Angleterre la fete de saint Georges *.

Un autre synode de Londres, au commencement de 1401,
s'occupa des wiclefites; il s'ouvrit le 29 Janvier et le roi y envoya
une commission pour engager les prelats a prendre des mesures
contre 1'heresie. Les affaires du Parlement obligerent de proroger le
synode au 12 fevrier. A cette date, on cita a comparaitre le chape- [981]
lain Guillaume Sawtrey ou Chartrys, qui, apres avoir abjure ses
erreurs en 1399, y etait revenu. On soumit au synode huit fausses
propositions qui provenaient de lui.

1. II ne voulait pas adorer la eroix, mais seulement le Christ
(on emploie dans 1'Eglise 1'expression crucem adorare, parce

et 5° Thomas, due de Gloucester. Le Prince Noir etant mort avant son pere, ce tut
son fils Richard II qui succeda au roi Edouard III. Richard ayant abdiqui,^
couronne devait revenir a Edmond Mortimer, arriere-petit-fils de Lionel, due e
Clarence. La Me unique de Lionel, Philippine, avait epouse Edmond, convte e
Mortimer : de ce manage naquit Roger Mortimer, qui mourut des 1 annec ^
mais en laissant des enfants dont I'alne, Edmond, alors age de sept ans, »v ^
droit a la couronne d'Angleterre. Cet Edmond, ainsi que ses frere et soeur, roou
sans enfants, a 1'exception d'Anna, qui epousa Richard, de la roaison
et qui fonda ainsi les pretentious du parti de la Rose blanche.

1. Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xxvi, col. 918-936. '
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qu'on rapporte a la croix Vadoratio qui n'est due a proprement
parler qu'au crucifie. Cette metaphore avait, parait-il, scandalise
Sawtrey).

2. II prefererait adorer un roi de la terre plutot qu'une croix
de bois.

3. Ou plutot encore les corps des saints.
4. Ou plutot encore un homme qui s'est confesse avec des sen-

timents de contrition.

5. II prefererait adorer un homme predestine plutot qu'un ange.
6. Celui qui a promis de faire un pelerinage a Rome ou au

tombeau de saint Thomas Becket, etc., n'est pas oblige de remplir
sapromesse; il suffit qu'il donne aux pauvres le prix de ce voyage.

7. Le pretre et le diacre sont tenus a precher beaucoup plus
qu'a dire les heures canoniales.

8. Le pain subsiste apres la consecration.
Sawtrey fut interroge les jours suivants sur ces propositions; le

19 fevrier, il fut declare heretique, et le 25 fevrier, degrade solennel-
, lement.

Le 28 fevrier, un autre pretre, le chapelain Jean Purvey, com-
parut devant le synode et retracta ses erreurs, les 5 et 6 mars.

j Le pretre Robert Boweland, recteur de 1'eglise de Saint-Antoine a
! Londres, avoua, les 8 et 13 mars, qu'il avait eu plusieurs fois des
, relations charnelles avec une reli<neuse, Alice Wodelowe, du
! I O '

I prieure de Nuncaton. Le 11 mars, le synode accorda au roi un
) decime et derni1.

' j Le troisieme concile provincial tenu le 15 mars 1400, par 1'arche-
] veque Ifligo, dans son palais a Tarragone, eut pour objet principal,

c°mme les deux precedents, la protection des personnes et des
dro'ts ecclesiastiques. Des huit ordonnances promulguees, toutes
s»apportent a ce sujet, mais avec cette difference que les coupables
menaces de punition sont ordinairement des personnes eccle-
siastin..«™

1 T
• out tort cause aux droits et possessions ecclesiastiques, par

^personnes ecclesiastiques etiam pontificali dignitale prseditse,
curias et concilia generalia, sera puni de 1'excommunication.

^ ord°nnance, prescrivant que 1'obligation de payer la dime

'l'As113^6 ^tCS princiPales de 1'annee, Noel, Paques, Pentecote
SSOmPtion, doit etre publiee solennellement, est renouvelee.

' an3'; Condi. ampliS!l. coll., t. xxvi, col. 937-956.



1446 LIVRE XLIII, CHAP. II

3. Beaucoup de beneficiers et de clercs, qui n'appartiennentpas
a un college, forment entre eux des societes privees au prejudice
de la juridiction et de la discipline ecclesiastiques. Ceci est seve-
rement defendu.

4. Peines centre ceux qui font prisonnier un clerc ou un moine.
Si Ton doute que le prisonnier soit un clerc, il faut s'informer
s'il jouit ou non du privilege des clercs.

7. Les mendiants ne peuvent etre admis a confesser que sur
une permission speciale de 1'eveque.

8. Pendant le temps de 1'interdit, on avertira les fideles du
moment de la consecration par six coups sur le cimbalum majusl.

Quelque temps apres, deux synodes tenus a Saint-Thibery, dans
la province de Narbonne (1402) et en Avignon (1403) voterent des
subsides en argent pour le roi de France 2.

732. Concilessous GrGgoire XII jusqu'au concile de Pise,

1406-1409.

Les autres synodes qui ont precede le concile de Pise appar-
tiennent au pontificat de Gregoire XII, elu pape par les cardinaux
italiens le 30 novembre 1406.

La chronique d'Hermann Korner, dominicain de Lubeck, nous
fournit quelques renseignements sur un concile provincial tenu a
Hambourg en 1406; elle raconte que le frere mineur Arnold de
Villa Preodii au diocese de Verceil avait soutenu que quiconque
portait 1'habit des franciscains ne pouvait etre damne, parce que
saint Francois descendait tous les ans du ciel au purgatoire et
delivrait tous ceux qui, morts dans le courant de 1'annee, avaient
porte 1'habit de son ordre. Ces erreurs, continue Korner, sont
encore repandues et, quelque temps auparavant, en sa presence,
un synode provincial tenu a Hambourg sous la presidence de Jean
de Schlamersdorf, archeveque de Breme, avait reproche aux
freres mineurs d'avoir preche ces erreurs a Lubeck 3.

Afin de remedier aux nombreux abus qui s'etaient introduits
dans 1'Eglise de France pendant .le schisme, Guy de Roye, arche-

1. Tejada, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana,
t. vi, p. 97 sq.

2. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvr^ col. 835 sq., 957-998.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll.} t. xxvi, col. 1018; Binterim, Deutsche Concilien,

t. VH, p. 61.
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veque de Reims, convoqua un synode provincial pour le 21 juin
1407. L'assemblee n'ayant pu avoir lieu, il la prorogea jusqu'a
foctave de la Toussaint; mais, cette fois encore, bien peu de
prelats repondirent a son appel; aussi envoya-t-il une nouvelle
convocation pour le 28 avril 1408 1. Le celebre Gerson y prononca
un discours sur ce texte : « Le bon Pasteur donne sa vie pour ses
brebis, » et exposa jusque dans les details les devoirs de ceux
qui avaient charge d'ames. Ce discours forma comme une sorte
d'mtroduction au decret synodal qui insiste longuement sur
farticle des visites pastorales. Le visiteur devait s'informer des
vetements, de la tonsure et de la conduite des clercs, des revenus et de
1'etat des batiments, s'il ya une annexe sur la paroisse et si le cure
devait pourcela biner a certains jours, si le cure administrait bien
les sacrements, prenait soin des malades, celebrait toujours a jeun,
ne montrait pas Fhostie au peuple avant la consecration (cela ne
se doit pas faire), s'il n'a pas celebre etant suspens, s'il dit prime
avant la messe, comment il confesse, s'il tient 1'eglise en etat de
proprete, s'il a des mceurs irreprochables ou s'il est concubinaire,
joueur ou buveur, etc.; a Paques, s'il invite des pretres pour
1'aider a confesser ; s'il aurait laisse mourir quelqu'un sans sacre-
ments; a Paques, s'il donne 1'absolution generale. Le visiteur doit
aussi s'enquerir de 1'etat des paroissiens, de la condition des
convents et des hopitaux. II confessera assidument, absoudra des
cas reserves; s'il le juge convenable, il donnera au cure la permis-
sion d'absoudre lui-meme de certains cas reserves secrets, surtout
ceux qui se presentent frequemment. Si le cure ne parait pas
capable, on nommera penitencier un autre clerc du voisinage.
D'anciennes ordonnances sur les cas reserves sont remises en
vigueur. Les prelats feront aussi la visite de leur propre curie
pour faire disparaitre les abus qui pourraient y exister. Mansi 2

public comme dernier decret une ordonnance tendant a restreindre
les cas reserves, parce que leur trop grand nombre empeche de
recourir a la confession; mais cette ordonnance ne se trouve pas
dans Gousset, et, deplus, elle n'a pas la forme d'un decret synodal3.

1. Gousset, Les actes, etc. de la province ecclesiastique de Reims, t. n, p. 639;
Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1047; Coleti, Concilia, t. xv, col. 1103.

2. Op. ciL, t. xxvi, col. 1077.
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1050,1078; Gousset, Les actes, etc.,

de la province ecclesiastique de Reims, t. n, p. 638-666. Sur Gerson comme predi-
cateur, cf. Schwab, John. Gerson, etc., p. 376-405.
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Lorsqu'on connut en Angleterre le changement survenu dans
les sentiments de Gregoire XII concernant 1'union, le roi Henri
reunit en 1'ete de 1408, a Saint-Paul de Londres, une sorte de
synode du royaume, auquel prirent part, a cote de beaucoup de
seigneurs temporels, 1'archeveque de Cantorbery avec ses treize
suffragants. On y traita surtout de la question ecclesiastique et
de la maniere de la resoudre. Au nom du synode, le roi envoya
au pape Gregoire une ambassade solennelle pour I'engagerjfa
mettre fin au schisme et le prevenir que, s'il manquait a ses obli-
gations dans cette affaire, il ne pourrait s'en prendre qu'a lui-
meme si 1'Angleterre se soustrayait a 1'obedience des deux papes,
mesure que Ton commencait deja a conseiller partout 1.

Un autre synode anglais fut tenu a Oxford la meme annee,
1408, sous 1'archeveque Thomas Arundel. II s'occupa encore des
wiclefites et publia contre eux treize decrets que 1'archeveque
renouvela au printemps de 1409 dans un synode de Londres, ce
qui fait qu'ils sont attribues tantot al'un, tantot a 1'autre de ces
conciles. Voici ces canons :

1. Aucun clerc seculier ou regulier ne doit etre admis a precher
sans la permission de 1'eveque du diocese.

2. II doit etablir de facon certaine qu'il a cette autorisation.
3. II prechera a chaque etat suivant les devoirs de cet etat :

aux clercs sur les fautes du clerge, aux lai'ques sur les fautes des
lai'ques et non inversement.

4. Touchant les sacrements, il devra se conformer a la doctrine
de 1'Eglise.

5. Les magistri de grammaire et des arts liberaux devront
instruire les enfants des choses de la foi d'apres la doctrine de
1'Eglise, et ne pas les laisser disputer sur ces sujets.

6. Defense de lire, dans les ecoles ou ailleurs, aueun livre de
Wiclef, s'il n'est approuve.

7. On ne doit plus publier la Bible dans la traduction anglaise,
la version de Wiclef ne doit plus etre employee.

8. Dans les ecoles, que personne ne soutienne avec opiniatretS
une proposition en contradiction avec Tenseignement de 1'Eglise.

9. Que personne ne continue a discuter sur des propositions
deja jugees par 1'Eglise.

10. Aucun chapelain ne doit etre admis a celebrer dans n'im-

1. Reichstagsakten, t. \i, p. 276 sq. et 277, note 1.
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porte quelle eglise de la province, s'il n'a des lettres de recomman-
dation de son propre eveque diocesain.

11. Les superieurs de 1'universite d'Oxford doivent faire
tous les mois une enquete sur les mceurs et la foi de leurs
scholares.

12. Punitions encourues par ceux qui n'observent pas ces
ordonnances ainsi que les autres que nous avons promul-
guees. -

13. On pourra proceder sommairement contre tous ceux que
1'opinion generate presente comme infectes d'heresie, contra infa-

}"\matum super crimine hsereses.
A ces canons est joint un severe decret royal contre les wide-

fites ou lollards, qui d'apres son contenu pourrait bien se rapporter
a ce synode et avoir ete occasionne par lui1.

Les egarements wiclefites furent egalement Foccasion d'un
grand synode provincial tenu a Prague, vers le milieu de juin 1408.
Le bruit s'etait repandu que les erreurs de Wiclef, surtout concer-
nant 1'eucharistie, s'etaient infiltrees egalement en Boheme, y
avaient fait de nombreux adeptes et avaient meme trouve un
protecteur dans le roi Wenceslas.. Une enquete rigoureuse devait
avoir lieu a ce sujet. Le synode en question, apres un examen
attentif, aurait constate qu'il n'y avait pas d'heretiques en Boheme
et que par consequent ces rumeurs etaient fausses et reposaient
sur des calomnies malveillantes. Tel est du moins le rapport des
ambassadeurs du roi a Pise. Tout autres sont les donnees des
actes dignes de foi, d'apres lesquels 1'universite et 1'archeveque
eurent continuellement a combattre contre Tinfiltration du
wiclefisme. Un acte synodal du 15 juin 1408 recommande avec
insistance la doctrine catholique sur 1'eucnaristie, mais en meme
temps defend avec non moins de severite le denigrement scan-
daleux du clerge. Un autre fait caracteristique, c'est que 1'intro-
duction de nouvelles hymnes fut defendue. II n'est certes pas
arbitraire de conclure que des faits semblables furent discutes
lors de ce synode provincial plus important (cf. p. 1382). Hofler,
qui ne considere ce synode que comme une diete, croit devoir lui
attribuer trois autres decisions : a] concernant 1'administration
des sacrements et des ordres; &) concernant la theorie, defendue

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1031-1048; Hardouin, Condi,
coll., t. vii, col. 1936-1948; Coleti, Condlia, t. xv, col. 1089 sq. ,
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par certains, de la suffisance de 1'ficriture sainte; c) concernant
le pouvoir des superieurs ecclesiastiques *. [986]

II se tint a Paris, du ler aout au 6 novembre 1408, un grand
synode qui a une importance exceptionnelle 2.

Apres que la France eut, au printemps de 1408, abandonne pour
la seconde fois 1'obedience du pape Benoit XIII et public une
declaration de neutralite, on songea naturellement a prendre des
mesures necessaires pour le temps de 1'interregne ecclesiastique,
et en particulier pour les cas exceptionnels dans lesquels le pape
avait coutume d'intervenir dans les affaires de 1'figlise de
France. Dans ce but, le roi Charles VI convoqua les prelats de son
royaume, pour le ler aout 1408 3, en une sorte de synode national
qui dura jusqu'au 5 (6) novembre et tint ses sessions dans la
chapelle du palais royal, sur les bords de la Seine, a Paris. Le presi-
dent fut Jean de Montaigu, archeveque de Sens, jusqu'a I'arrvvee
du patriarche d'Alexandrie, Simon de Cramaud, qui etait alle en
Italic en qualite d'ambassadeur *. Certains documents indiquent
aVssi comme president Arnaud de Corbie, chancelier du roi5.

Les decisions prises par cette assemblee, a differentes dates et
en differents lieux, n'etaient naturellement que temporaires. Deux
decrets des 13 et 20 octobre sont diriges centre les partisans de

1. Palacky, Documenta mag. Joh. Huss, p. 333; Reichstagsakten, t. vi, p. 577,
579; Hofler, Magister Joh. Huss, p. 193.

2. a) Mansi, t. xxvi, col. 999-1002, donne comme decret du synode de Paris
de 1404 une ordonnance qui, en realite, appartient a celui de 1408 (c'est 1'ordon-
nance sur les couvents); nous en parlerons a la page suivante; quelques lignes
plus loin, nous parlerons de ce qui se trouve dans Mansi, col. 1001-1010. b) Le
document insere par Mansi de la col. 1019 a 1021, Sequilur additio seu declaratio,
n'est autre, en realite, que cette decision de 1'assemblee ou synode de Paris du
4 Janvier 1407 que nous avons deja vu (cf. p. 885), nous avons egalement fait
connaitre a la meme page Vaddilio seu declaratio du 12 Janvier 1407, qui se trouve
egalement dans Mansi a la suite du document precedent. Nous pouvons en dire
autant de la Declaratio et conclusio qui se trouve dans Mansi, col. 1023 sq. Ce docu-
ment est la declaration des prelats francais du 21 Janvier 1407, cf. supra § 721;
la lettre francaise qui vient ensuite, et qui est du roi Charles VI, est du 4 mars 1408,
et renferme la suspension temporelle du decret du 18 fevrier 1407. Cf. supra,
§ 721. c) Enfm, ce qui se trouve dans Mansi, col. 1030-1032, 1079-1086, n'est
qu'une petite partie des actes de ce synode des derniers mois de 1408.

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1079; Du Boulay, Hist, univirs.
Paris., t. v, p. 182, 185. La Chron. Caroli VI, 1. XXIX, c. vin, donne le 11 aout.

4. Religieux de Sainl-Denys, I." XXIX, c. vui.
5. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1079; Hardouin, Condi, coll.,

t. vu, col. 1934.
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Benoit, notamment centre ses cardinaux. On les declare depouilles
de toutes leurs dignites et benefices 1. Les ler, 9, 16 et 19 octobre,
on publia des decrets en faveur des savants, et une commission
fut institute pour leur attribuer des benefices pendant le temps
dela neutralite 2. Un autre decret des 15 et 21 octobre s'occupa des
fondations et des couvents exempts, et une commission composee
de quatre abbes et doyens fut choisie pour remplacer le pape dans
les affaires a resoudre touchant ces fondations 3.

Viennent ensuite les quatre decrets du 22 octobre et des jours
•jsuivants :

1. Dans tous les cas ou auparavant il fallait s'adresser au pape
pour 1'absolution, on la demandera au penitencier du Siege aposto-
lique, ct, si cela n'est pas possible, a son propre eveque.

2. On agira de la meme mani ere pour les dispenses de toute
sorte, par exemple pour le defectus setatis, le defectus natalium,
pour Firregularite ; s'il s'agit d'empechements matrimoniaux, le
concile provincial decidera a la place du pape, de meme pour le
cas ou celui qui est promu a 1'episcopat n'aurait pas 1'age requis.
Un article additionnel du 25 octobre decide que les dispenses
accordees par Pierre de Luna avant la declaration de neutralite
sont valables, si elles ne sont pas prejudiciables a la soustraction
d'obedience.

3. Pour le maintien de la justice, les benedictins et les chanoines
reguliers tiendront des synodes provinciaux et des chapitres 4.
Les appels vont de 1'archidiacre a 1'eveque, de celui-ci a 1'arche-
veque, de 1'archeveque au primat, ou, s'il n'y a pas de primat, au
synode provincial; on peut egalement en appeler du primat au
synode provincial de sa province (details}. Mais il n'est jamais
permis de s'adresser aux tribunaux civils pour les litiges eccle-
siastiques. On ne doit demander le secours du bras seculier que
pour faire executer une sentence de 1'Eglise. Les sentences rendues
par le pape, avant la declaration de neutralite, et concernant des

1. Du Boulay, Hist, unwers. Paris., t. v, p. 184 sq. ; Mansi^ op. cit., t.
col. 1029; Hardouin., op. cit., t. vi^ col. 1933; Coleti,, Concilia, t. xv, col. 1087;
Religieux de Saint-Denys, 1. XXIX, c. xx, loc. cit., p. 50.

2. Du Boulay, op. cit., t. v, p. 182 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 999 sq. ; Hardouin, op. cit., t. vn, col. 1927 ; Coleti,

°p. cit., t. xv, p. 1079; d'Achery, Spicileg., t. i, p. 800; attribue par tous fausse-
Buent a 1'annee 1404 : cf. la Prssmonitio de Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1002.

4. Ici ne commence pas, comme on le fait d'ordinaire, un nouveau numero,
ftiais ce qui suit appartient egalement a la rubrique De minislratione justitiae.
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proces engages auparavant, sent declarees valables par le concile.
Les abbes de couvents exempts elus pendant la neutralite devront
recevoir de 1'eveque diocesain la confirmation et la benedictioa,
sans prejudice cle leurs droits d'exemption.

4. Prescriptions detaillees sur la maniere dont aura lieu la
collation des benefices pendant la neutralite x.

Le moine de Saint-Denis raconte encore ce qui suit dans sa
Chronique du roi Charles VI : Vers la fin de septembre, Louis
d'Harcourt, qui etait de race royale et que le chapitre <le Rouen
avait choisi pour archeveque de cette ville, fut confirme dans
cette dignite par le concile. En revanche, cette assemblee declara
depouille de sa dignite Jean (batard d'Armagnac), archeveque
d'Auch, nomme et eleve a la dignite de cardinal par Benoit XIII
quelque temps apres la declaration de neutralite. Plusieurs nean-
moins n'adhererent pas au synode, et notamnient 1'archeveque de
Reims, Guy de Roye, qui ecrivit au concile pour declarer que la [9$
neutralite etait nulle et non avenue, que ses decrets etaient sans
valeur, et inviter ses membres a se rendre au concile de Perpignan
convoque par Benoit XIII. A la requete de 1'Universite de Paris,
1'archeveque de Reims fut cite a comparaitre, mais refusa en sa
qualite de pair de France et doyen des pairs ecclesiastiques, et, pour
ce motif, n'ayant a comparaitre que devant le roi. Comme d'Ailly
penchait pour Benoit XIII, FUniversite obtint egalement que le
comte de Saint-Pol s'emparat de lui et 1'amenat a Paris. Mais
comme il avait du roi une lettre de sauf-conduit, on dut deferer
a la cour du roi (au parlement) tout ce qu'on avait contre lui2.
Enfin on choisit dans ce meme concile national parisien, le 6 no-
vembre, les eveques, abbes et autres deputes qui devaient se
rendre au concile de Pise, et on leur donna les pouvoirs necessaires3.

Quelque temps apres la cloture de ce concile de Paris, s'ouvrit
«elui que le pape Benoit XIII avait convoque a Perpignan pour
le ler novembre 4. On peut conclure de la lettre de Benoit a ses

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1001-1010; Martene, Thesaur.,
t. ii, col. 1398-1407; Religieux de Saint-Denys, 1. XXIX, c. ix, x.

, 2. Religieux de Saint-Denys, I. XXIX, c. x, vers la fin. .
3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1079-1086; en partie egalement

dans Martene et Durand, Vet. script., t, vii, col. 883 sq.
4. Les actes de ce concile furent rediges par le protonotaire Guy Flandrin, sur

Pordre de Benoit. Ehrle, dans Archiv furLiteratur und Kirchengeschichte desMittel-
alters, t. v, p. 394-464, les a recemment publics en partie. Nous nous sommes
scrvi de cette edition^ plus haut, ici aussi elle nous servira comme base de ce'.recit.
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carclinaux, 7 novembre 1408 (p. 1374), qu'a cette date 1'assemblee
de Perpignan n'etait pas encore ouverte. Et, en effet, 1'ouverture
fut renvoyee par Benoit du 31 octobre au 15 novembre. Au jour
fixe, 1'ouverture solennelle cut lieu dans 1'eglise du chateau
appelee Beatse Marise regalis (de regali). Benoit XIII pontifia en
personne, et le sermon fut preche par le dominicain Gaucher
Muller, eveque d'Oleron. Pour avoir une grande cour, Benoit XIII
ainsi que Gregoire avait cree des patriarches de Constantinople,
d'Antioche, de Jerusalem et d'Alexandrie (au lieu de Simon de Cra-
maud) 1. Sans compter ces quatre patriarches et ses nouveaux
cardinaux (dont deux moururent pendant le synode), prirent
encore part au concile, les trois archeveques de Tolede, de Sara-
gosse et de Tarragone et de tres nombreux prelats de Castille,
d'Aragon et de Navarre, de Gascogne (comtes de Foix et d'Ar-
magnae), de Savoie et de Lorraine, en tout cent vingt eveques

l environ. On remarquait de plus dans 1'assemblee des ambassa-
deurs de differents rois et princes. Boniface Ferrier, frere de saint
Vincent Ferrier et prieur de la chartreuse de Saragosse, assura
qu'il serait venu de France beaucoup plus d'evequess, si une defense
severe ne les en avait empeches, et que plusieurs de ceux qui
etaient venus n'avaient echappe aux gardiens frangais qu'en se
deguisant2. Le principal protecteur du concile fut Martin, roi
d'Aragon, au royaume duquel appartenait Perpignan; c'etait
le meme qui avait, d'une fagon assez verte, refuse de se rendre a
Pise 3. Apres le service divin, Benoit fixa la deuxieme session au
samedi 17 novembre. Elle fut ouverte avec la meme pompe que
la premiere, on fit alors la profession de foi solennelle, et Ton fixa
la troisieme session au 21 novembre. Elle fut ouverte de la meme
maniere que les precedentes, puis Benoit prononca une courte
allocution sur l'importance des conciles generaux. Dans la con-
fusion de Babylone qui a regne jusqu'ici, il lui a ete impossible
d'en tenir un, mais maintenant il veut, avec 1'aide du concile,
faire tout pour mettre fin au malheureux schisme et reformer
1'Eglise. Pour dissiper les calomnies dirigees contre lui, il a fait

1. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1099, 1100; et Martene, Thesaur.,
t. ii, col. 1427, au bas.

2. Martene, Thes., t. n, col. 1474, 1481 (c. LXVI du traite de Boniiace T1 errier,
Pro defensione Benedicti X I I I ) ; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1100.

3. Martene .et Durand, Vet. script., t. vii, col. 890; Mansi, op. cit., t. xxvn,
col. 189.
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ecrire tout ce qu'il a fait jusqu'ici pour 1'union : ce document sera
lu au concile par le cardinal Challant. La lecture de cette piece
occupa sept sessions, de la troisieme a la neuvieme, le ler de-
cembre1. Le 5 decembre, Benoit demanda que ,le synode voulut
bien le conseiller sur ce qu'il lui restait a faire dans i'interet de
1'union; la reponse devait etre rendue pour le mercredi 12 decembre.
Toutefois, 1'affaire etant tres difficile, Benoit consentit a attendre
la reponse jusqu'au vendredi ler fevrier 1409. Mais justement
cette question pratique souleva les discussions les plus violentes :
les uns voulaient que Benoit abdiquat sans plus attendre, les
autres s'y opposaient energiquement 2. Pour arriver a un resultat,
on noAma-une commission de soixante p'ersonnes, qui fut ensuite
reduite a trente et plus tard a dix. C'etaient les cardinaux de Tou-
louse et de Chalons, le patriarche d'Antioche (administrateur
d'Asti), les archeveques de Saragosse et de Tarragone, le chan- [999
celier du roi de Castille, les eveques de Valence, de Mende et de
Condom et le general des dominicains 3. Le disaccord fut tel que
la plupart des membres quitterent Perpignan; il n'en resta que
dix-huit 4, et, en leur nom, le patriarche de Constantinople pre-
senta au pape, le ler fevrier, les conseils qu'il avait demandes;
ils se resumaient en ceci :

1. II devait ne pas se lasser de s'employer pour Funion de
1'Bglise via renuntiationis, sans exclure toute autre voie qui pour-
rait conduire au meme but.

2. On lui demandait de vouloir bien etendre sa precedente
declaration constatant son consentement a abdiquer, au cas ou
son adversaire viendrait a etre depose.

.3. II devait deputer des nonces habiles a Gregoire, aux cardi-
naux reunis a Pise et a tous ceux qui pxmvaient travailler a
1'ceuvre de 1'union; ces nonces devaient avoir des pouvoirs illi-
mites pour faire ce qui serait utile a la paix de FEglise; le pape
devait en personne executer les resolutions qui seraient prises
par ces nonces ou les faire executer par un procureur charge de
faire une declaration de renonciation.

4. Le pape devait prendre des mesures pour que, s'il venait a

1. Tout ceci est base sur 1'edition d'Ehrle.
2. jfransi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1100-1102.
3. Martene, Thes., t. vii, col. 915; Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1109.
4. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi, col. 1100; Hardouin, Condi, coll.,

t. vii, col. 1957; Coleti, Condlia, t. xv, col. 1118.
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mourir avant le retablissement de 1'union, cette oeuvre n'eut pas
a en souffrir 1.

Benoit XIII approuva ces conseils et se declara pret a envoyer
des ambassadeurs munis de pleins pouvoirs; aussi 1'assemblee le
remercia solennellement le 12 fevrier et adressa a Dieu des actions
de graces 2. Dans la quatorzieme et dermere session, le 26 mars,
on nomma les sept nonces qui devaient se rendre a Pise, mais les
pleins pouvoirs qu'ils regurent n'etaient pas du tout les pouvoirs
illimites conseilles par le synode, et, plus tard a Pise, on les trouva
tres insuffisants 3.

Pierre Zagarriga, arcbeveque de Tarragone, les eveques de
Sigiienza, de Mende et de Senez 4, et Boniface Ferrier, prieur de
la chartreuse de Saragosse, furent designes pour faire partie de
cette deputation. Comme pendant longtemps ils ne purent obtenir

]de France un sauf-conduit, ils arriverent trop tard a Pise. Ainsi
ils furent retenus a Nimes et on leur enleva leurs depeches, ce
qui affaiblit encore 1'inclination deja si faible de Benoit XIII
pour la paix 5.

Nous avons deja vu que Jean II, archeveque de Mayence, avait
convoque un concile provincial dans cette ville pour le 8 ]an-
vier 1409, comme preparation de la grande diete de Francfort.
Dans sa lettre de convocation du 22 novembre 1408, il dit qu'ea
vue de la reunion d'un concile general par les deux partis adverses,
il croyait necessaire de consulter ses coeveques sur les mesures a
prendre dans une affaire aussi importante. Sur les debats du concile
nous n'avons jusqu'ici pas de documents; nous savons seule-

1. Mansi, op. cit., t. xxvi, col. 1097; cf. col. 1102; Hardouin, op. cit.} t. vu,
coi. 1955^ 1960 au haut; Coleti^ Concilia, t. xv, col. 1115.

2. Maim, op. cit., t. xxvi, col. 1102 sq.; Hardouiiv, op. cit., t. vu, col. I960;
Coleti, op. cit., t. xv, col. 1120.

3. Boniface Ferrier dit qu'ils avaient recu plenissimam potestatem. Martene,
Thesaur., t. n, col. 1476.

4. Non pas episcopus Senensis, comme 1'ecrit Mansi (op. cit., t. xxvr, col. 1100),
mais Saniciensis ou Senescensis, de Senez dans le midi de la France; cf. Martene,
op. cit., t. n, col. 1526.

5. Martene, Thes., t. n, col. 1476; Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xxvi,
col. 1100 sq.; Hardouin, Condi, coll., t. vu, col. 1958. Ce que Mansi, a parlir de la
col. 1103, insere comme actes du concile de Perpignan, a ete deja utilise par nous
en partie, par exemple la lettre de convocation et la bulle du 5 mars (p. 1391);
ce qui vient ensuite, de la col. 1111 jusqu'a 1119, n'appartient pas au present
synode, mais a celui de Constance.



1456 . LIVRE XLIII, CHAP. II

ment que 1'ambassadeur des Pisans, le cardinal Landulphe
assista. Par centre, nous possedons sur la decision du concile une
courte notice dans une glose faite par un partisan de Gregoire sur
le rapport du protonotaire de Mayence, Jean de Bensheim. On v
dit que Farcheveque Jean choisit non pas la voie proposee par la
majorite des sufifragants au concile, rnais la voie contraire, c'est-a-
dire hostile a Gregoire, la neutralite ou la soustraction x.

1. Reichstagsakten, t. vi^ p. 346, 360, 699.
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AVEC MICHEL PALfiOLOGUE.

Berard de Naples, egalement verse dans la jurisprudence et dans la
rhetorique, remplit avec un eclatant succes les fonctions de notaire a la
chancellerie des papes pendant la seconde moitie du xme siecle. Les lettres
qu'il prepara etaient citees comme des modeles de style et furent soigneu-
sement rassemblees soit par lui-meme, soit par ses eleves. On en forma des
recueils appropries aux gouts et aux besoins des ecoles et des chancelleries
de 1'Italic, de la France et probablement aussi des autres pays de la chre-
tiente. Les manuscrits sont probablement assez nombreux qui contiennent
les compositions du celebre notaire; parmi eux plusieurs appartiennent
a la Bibliotheque nationale, un autre se trouve a la Bibliotheque de Bor-
deaux sous le n. 761. Les uns et les autres ont fait 1'objet d'une notice dans
laquelle Leopold Delisle a fait connaitre plusieurs documents et quelques
details qui se rattachent aux questions etudiees dans le tome vi de YHistoire
des conciles 1. ' .

MANUSCRIT LATIN 14173. •— Recueil du commencement du xive siecle.
La collection se compose de 447 lettres et est intitulee ; (fol. 16) Incipiunt
dictamina magistri Berardi de Neapoli, domirii papse notarii. Une indication
analogue se trouve a la fin du recueil (fol. 247) comme aussi au commence-
ment et a la fin de la table preliminaire'(fol. 3 et 15 v°).

MANUSCRIT LATIN 8081. — Simple copie du ms. precedent, executee
pour la bibliotheque de Colbert.

MANUSCRIT LATIN 4043. — Recueil epistolaire, ecrit dans la seconde
moitie du xive siecle. D'une collation faite entre le 4043 et le 14173, il
ressort que le premier n'est guere qu'un extrait des Dictamina magistri
Berardi de Neapoli. Outre les pieces des dictamina^ on trouve dans le 4043,

1. L. DelislCj Notice sur cinq manuscrits de la Bibliatheque nationale et sur un
tnanuscrit de la Bibliotheque de Bordeaux contenant des recueils epistolaires de
Berard de Naples, dans Notices et extraits des manuscrits, 1879, t. xxvn, p. 87-167.
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fol. 93-104, une serie de pieces etrangeres a 1'ouvrage de Berard de Naples
et dont les principales concernent les rapports du Saint-Siege avec les
grecs et les Orientaux. En voiei la liste :

Fol. 93. Exortatio ad soldanum ut arripiat J fidem Christi. Alexander,
episcopus, servus servorum Dei, magnifico viro soldano Persarum, veritatem
agnoscere et agnitam custodire. « Ex litteris tuis... » Public sous le titre dc:
Instructio fidei catholicse ab Alexandra III, pontifice romano, ad soldanum
Iconii missa, dans les ceuvres de Pierre de Blois, edit, du docteur Giles, II,
XXI.

Fol. 94 v°. Exortatio ad Tartaros ut convertantur ad fidem, et ad hoc eis
certi nuncii destinantur. « Dei patns... »

Fol. 95. Ut Tartari desinant persequi christianos et nuntios apostolicos,
sed benigne pertractent. « Cum non solum... »

Fol. 95 v°. Commendatur rex Tartarorum per nuntios apostolice Sedis
quod christianos benigne pertractet2, et rogatur ut permittat evangelizari
publice Yhesum Christum. Fjxcellenti et rnagnifico viro Berbe, principi
Tartarorum, Deuni colere et timere. « Etsi catholicum extra fidem... »

Fol. 96. Missis per novum imperatorem Grecorum nunciis pro reconci-
liacione incepta per patrem, legatus mittitur ad perficiendum, et nota hie
articulos terminatos. « Benedictus Deus et pater luminum qui pridem in Cak
Johanne imperatore Grecorum, et nunc in carissimo in Christo filio nostro,
predicti C. nato... » L'un des premiers possesseurs du manuscrit a ajoute
dans la marge une note relative a Jean Paleologue : Iste habuit tres filios,
videlicet Andronicum, Michaelem et Theodorum. Primum cepit pater et
obcecavit eum una cum Johanne, ejus nato, sed non perfecte; qui liberatus
per Januenses cepit patrem; qui tandem liberatur cum posse Turchorum;
secundus est imperator Thesalicensis; et tertius est dispostes Amoree. Pri-
musque obiit 1386.

Fol. 97 v°. Novus papa scribit novo imperatori Grecorum ut continuet
facta paterna, qui pro reconciliacione, etc., miserat nuncios, pro .qua mittit
papa legatum. « Resplenduit in oculis nostris... »

Fol. 99. Super eodem prelatis et clero Grsecorum. « Matutinum lucescentis
aurore diliculum... »

Fol. 100. Mandatur ut procedatur contra eum qui predicavit errores de
sacramento altaris; et reprehenditur prelatus qui hoc dissimulavit. « Ille
doctor et predicator... »

Fol. 100 v°. Reprehenduntur qui antiquas ordinis constitutiones immulanl,
et statuitur quod nisi certo modo nequeant immutari. « Christi spoasnm... »

Fol. 101 v°. Notarius pape congaudet ei noviter assumpto cum recommen-
dacione. « Quantam pater sancte... »

Fol. 102. Alia insinuatio nove promotionis. « Fondamentum ponere... »

1. Eripiat dans le manuscrit.
2. Perlractat dans le manuscrit. • • • • ' . . .
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Fol. 103. Insinuatio nove promotionis romani pontificis. « Qui eterne... »
Fol. 104 v°. Alia insinuatio nove promotionis pape. « Cathedra preemi-

nencie pastoralis... »
MANUSCRIT LATIN 4311. — Second^ collection epistolaire de Berard de

Naples, volume ecrit dans la premiere moitie du xive siecle. Au commen-
cement du recueil: Incipiunt (a la fin Expliciunt) epistolse notabiles com-
posite a magistro Berardo de Neapoli, domini pape notario. On retrouve
dans cette collection beaucoup de lettres qui figurent dans les Dictamina;
mais 1'arrangement en est tout a fait different. Le fond de I'ouvrage, dans
les deux recueils, est la correspondance des papes.

MANUSCRIT LATIN 8567. — Recueil epistolaire ecrit au xive, siecle; en
tete de chacun des cahiers 6 et 7 de ce manuscrit, on lit le titre : Epistole
domini Berardi de Neapoli, domini pape notarii. II n'y a la qu'un extrait
assez peu important des collections de Berard.

MANUSCRIT 761 DE BORDEAUX. — Recueil presentant tous les caracteres
paleographiques de la fin du xme siecle; mais les genres d'ecriture y sont
des plus varies, et je n'y ai pas compte, ecrit L. Delisle, moins de dix-sept
changements de plumes, qui coincident le plus souvent avec des commence-
ments de cahiers. L'arrangement des pieces presente un certain desordre, on
y releve meme des repetitions et des doubles emplois. Les documents
groupes dans le manuscrit sont au ncmbre de 633 ou environ et presentent
un caractere comnaun : ils appartiennent, a peu pres sans exception, a la
chancellerie romaine de la seconde moitie du xme siecle. II y a principale-
ment des correspondances d'Urbain IV *, de Clement IV 2, de Gregoire X 3,
d'Innocent V 4, de Jean XXI 5, de Nicolas III 6, de Martin IV 7 et d'Hono-
rius IV 8. Aux lettres des papes sont jointes quelques lettres des cardinaux et
des princes qui entretenaient des relations avec le Saint-Siege. Toutes lea
questions religieuses et politiques qui ont preoccupe la papaute, depuis 1261
jusqu'en 1290 ou environ, tiennent une place considerable dans le recueil.
II faut citer notamment les pro jets d'Urbain IV et de ses successeurs pour
la delivrance de la Terre Sainte 9, les negociations avec 1'empereur et le
clerge de Constantinople en vue de la reunion de FEglise grecque avec-
1'Eglise latine 10, la convocation du concile de Lyon, les provisions de bene-

1. Fol. 27, 43 v°, 55, 63, 74, 86, 108 bis, 147, 186 v°, 209.
2. Fol. 28, 43 v°, 56, 61, 89, 113, 120.
3. Fol. 14, 31, 48, 57, 77, 93, 113 v°, 123 v°, 215.
4. Fol. 16 v°, 133, 140.
5. Fol. 18, 41, 140.
6. Fol. 42 v°, 63 v°, 119, 135 v°, 142, 219 v°.
7. Fol. 19, 146 v°, 155, 195.
8. Fol. 182, 188. ;
9. La serie dans laquelle ont ete reunies la plupart des lettres relatives a la

Torre Sainte commence au fol. 86.
10. Fol. 120 du ms; Ce groupe sera etudie plus loin et plusieurs pieces seront

transcrites. .
CONCILES VI 93
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fices, les demeles pour la succession de 1'empire apres la mort de Guillaume
de Hollande *, 1'avenement de Rodolphe de Habsbourg2, les griefs de
Philippe le Hardi centre Pierre de Benais, eveque de Bayeux 3, les affaires
des villesd'Italic, celles du royaume de Sicile, les poursuites dirigees contre
Pierre, roi d'Aragon.

La comparaison du manuscrit de Bordeaux avec les Dictamina et les
Epistolse notabiles ne laisse aucun doute sur la parente qui rattache ces
textes entre eux. Un groupe qui nous interesse particulieremeiit, celui des
documents relatifs aux rapports du Saint-Siege avec Michel Paleologue,
offre un parallelisme exact entre le texte des Dictamina et celui du manu-
scrit de Bordeaux. Un des caracteres des compilations de Berard de Naples,
c'est 1'insertion parmi les documents officiels de lettres privees de 1'auteur.
Ce caractere se retrouve dans le manuscrit 761 de Bordeaux; ce sont :
fol. 113 v°, n. 330; fol. 113, n. 328 et 329; fol. 49, n. 137. L'attribution a
Berard de Naples ne saurait etre contestee; le recueil a du etre arrange
soit par Berard lui-meme, soit par un de ses disciples.

Quant a la compilation elle-meme, c'est bien un de ces recueils episto-
laires dont les redacteurs entendaient avant tout faire des modeles de
style; mais il n'en reste pas moins une source historique, d'une puretc
irreprochable, a laquelle nous pouvons puiser les informations les plus sures
sur les evenements qui agiterent le monde chretien, depuis le couronnement
d'Urbain IV jusqu'a la mort d'Honorius IV, de 1261 a 1287. Le manuscrit
de Bordeaux contient nombre de pieces nouvelles rnanquant dans les Dicta-
mina et dans les Epistolse notabiles. Pour bien mettre en relief les resultats
que donnerait un depouillement rigoureux du manuscrit en question,
Leopold Delisle avait heureusement fait choix de la serie des pieces relatives
aux negociations entamees et poursuivies de 1268 a 1278 en vue de la
reunion de FEglise grecque a 1'Eglise latine. Get episode a ete resume
par Hefele 4, nous aliens y revenir et, suivant L. Delisle. comprendre
dans une meme comparaison : 1° le manuscrit de Bordeaux; 2° le manuscrit
latin 14173 contenant les Dictamina; 3° le ms. lat. 4043, abrege des Dicta-
mina; 4° le ins. lat. 4311 contenant les Epistolse notabiles; 5° 1'edition du
ms. 4043, par Martene, Amplissima collectio, t. vn, col. 199 sq. (D = ms.
14173; D' = 4043; E = 4311; M = Martene; P — Potthast}.

Voici 1'indication des soixante-deux pieces dont se compose, dans le
ins. de Bordeaux, fol. 120-139, le dossier de 1'affaire des grecs.

349 (fol. 120). [Ut patriarcha Grecorum super reconciliacione promptus
existat et ad earn imperatorem et alios inducat 5.] « Tuarum nobis missa-

. \. Voyez fol. 25 sq.
2. Fol. 32 sq.
3. Fol. 67 v° sq.
4. Histoire des conciles, t. vi, part. 1, p. 153.
5. Les sommaires places cntre crochets [ ] ont ete fournis par 1'ancien ms. des

Dictamina.
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rum... Datum Viterbii, mi nonas marcii anno tercio.» 4 mars 1267. (D. 271;
D1. 80 v°; M. 199; P. 19954.)

350 (fol. 120). [Exhortacio ad imperatorem Grecorum, ut redeat ad
Ecclesie unitatem, et mittuntxir ei articuli fidei quos romana Eeclesia
profitetur.] Viro magnifico Michaeli Paleologo...« Magnitudinis tue... Datum
Viterbii, mi nonas marcii anno tercio. » 4 mars 1267. (D. 272; D'. 81; M. 200;
P. 19955.)

351 (fol. 121 v°). [Committit collegium, Sede vacante, ad instanciam
regis Francorum, negocium reconciliacionis Grecorum episcopo Albanensi1,]
Miseratione divina episcopi, presbyteri et dyaconi cardinales, etc., episcopo
Albanensi, apostolice Sedis legato. « Inter cetera... Datum Viterbii, idibus
maii, anno Domini M°CC°LXX, apostolica Sede vacante. » 15 mai 1270.
(D. 273; D'. 84 v°; M. 208; P. 20506.)

352 (fol. 122 v°). [Ut rex Francie intendat sollicite circa negocium
reconciliacionis Grecorum, commissum episcopo Albanensi.] Idem regi
Francie illustri. « Inter cetera... Datum Viterbii, idibus maii, anno Domini
M°CC° septuagesimo, apostolica Sede vacante. » 5 mai 1270. (D. 274;
D'.87;M. 214; P. 20505.)

353 (fol. 123 v°). [Ut imperator Grecorum ad unitatem Ecclesie redeat,
et mittat suos apocrisarios ad concilium generate.] Gregorius, etc., viro
magnifico Michaeli Paleologo... « Qui miseracione... Datum apud Urbem
Veterem, vim kalendas novembris. » 24 octobre 1272. (D. 275; D'. 82 v°;
M. 217; P. 20630.) -

354 (fol. 125). [Ut patriarcha Grecorum imperatorem inducat ad perfi-
eienda ea que sibi per papam mandantur.] Idem dilecto in Christo fratri
C. patriarche Grecorum, spiritum gratie salutaris. « Multo sicut... Datum
apud Urbem Veterem, vm kalendas novembris, pontificatus nostri anno
primo. » 25 octobre 1272 2. (D. 276; D'. 91; M. 226; P. 20631.)

355 (fol. 125 v°). [Que forma professionis fidei et recognicionis primatus
Ecclesie romane sit ab imperatore Grecorum petenda.] Idem dilectis filiis
fratribus Jeronimo de Esculo, Raymundo Berengarii, Bonagracie de Sancto
Johqnne in Perseceto et Bonaventure de Mugello, de ordine Minorum, apo-
slolice Sedis nunciis. « In lilteris quas... Datum apud Urbem Veterem,
vm kalendas novembris. » 25 octobre 1272. (D. 277; M. 227; P. 20633,
20810 3.)

356 (fol. 125 v°). [Ut rex Sicilie treugas cum Paleologo ad tempus ineat,
ne tractatus unionis Grecorum impediatur.] Idem regi Sicilie illustri,
« Tractatum de reductione... » (D. 278; M. 229; P. 20811.)

1. Raoul Grosparmi.
2. Classee par Potthast au 24 octobre 1272; cette date a ete fournie par des

editions qui derivent peut-etre des registres du Vatican.
3. Potthast, apres avoir enregistre cette lettre a sa veritable date sous le n. 20633^

1'a analysee une seconde fois sous le n. 20810, en la rapportant au commencement
de 1'annee 1274.
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357 (fol. 126). [Ut rex papam certified de tractatu habito inter ipsum
et imperatorem Constantinopolitanum ac Paleologum.] Idem eidem.
« Sicut in litteris... » (D. 279; M, 230; P. 20812.)

358 (fol. 126). [Ut caricellarius regis eum inducat ad certificandum papam
super his super quibus papa requisivit ipsum.] Idem magistro Symoni
de Parisius, archidiacono Vindocinensi in ecclesia Carnotensi, regni Sicilie
cancellario. « Quo magis per... » (D/280; M. 231; P. 20778.)

359 (fol. 126 v°). [Ut rex Sicilie apocrisariis Paleologi venientibus ad
papam provideat de securo coriductu.] Idem regi Sicilie illustri. « Sicut
ad tuam... Datum apud Urbem Veterem, vn idus novembris. » 7 novem-
bre 1272. (D. 281; M. 232; P. 20639.)

360 (fol. 126 v°). [Ut apostolice Sedis nuncii provideant ypocrisariis
(sic) Paleologi de securo conductu.] Idem dilectis filiis fralribus Jeronimo
de Esculo, etc., apostolice Sedis nunciis. « Cum vos... Datum apud Urbem
Veterem, nonis novembris. » 5 novernbre 1272. (D. 282; M. 233; P. 20638.)

361 (fol. 126 v°). [Letatur papa de intentione quam habet Paleologus
circa negocium unionis, et rogat ut perseveret in eo et nuncios mittat.]
Idem viro magnifico Michaeli, etc. « Litterarum series... Datum Lugduni,
xi kalendasdecembris,anno secundo.» 21 novembre 1273. (D. 283; D'.91v°;
M. 233; P. 20762.)

362 (fol. 127). [Ut rex nunciis Paleologi Venturis ad concilium litterara
de conductu concedat.] Idem regi Sicilie illustri. « Tanquam rem... » (D. 284;
M. 235; P. 20760, au 20 novembre 1273.)

363 (fol. 127). [Super eodem, imperatori Constantinopolitano.] Idem
imperatori Constantinopolitano illustri. « Tanquam rem... » (D. 285; P. 20759,
au 20 novembre 1273.)

364 (fol. 127). [Super eodem, ecclesiarum prelatis et baronibus ac rec-
toribus civitatum.] Idem archiepiscopis et episcopis et dilectis filiis abbatibus,
prioribus, decanis... « Sub spe illius... » (D. 286; M. 235; P. 20763, au 23 no-
vembre 1273.)

365 (fol. 127). [Ut abbas Casinensis, quam cito venient nuncii Paleologi,
se ad eos personaliter conferat et ipsos coYiduc,at."\ Idem abbati momsteru
Casinensis ad romanam Ecclesiam nullo medio pertinentis. <( Virum magni-
ficum... » (D. 287; M. 236; P. 20764, au 23 novembre 1273 environ.)

366 (fol. 127). [Ut apostolice Sedis nuncii sic instent penes Paleologum
quod eos cum suis nunciis cito remittat ut possint interesse concilio general!.]
Idem fratribus Jeronimo et Bonagracie, ordinis fratrum Minorum. « Labores
nostros... » (D. 288; M. 237; P. 20766, au 25 novembre 1273.)

367 (fol. 127 v°). [Ut archiepiscopus regem inducat ad dandum littcras
nunciis Paleologi de securo conductu.] Idem archiepiscopo Panormitano.
« Carissimo in Christo... » (D. 289; M. 237; P. 20765, au 23 novembre 1273
environ.)

368 (fol. 127 v°). Sanctissimo, beatissimo, summo pontifici, apostolice
Sedis universali pape et communi patri omnium christianorum et venerabili
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airi imperil mei domino Gregorio, Michael in Christo fidelis imperator...
Quoniam missi sunt... * »
369 (fol. 128). Sanctissimo... domino Gregorio, Michael in Christo Deo

fidelis rex et imperator Romeorum. « Desiderium erat... Michael. Mensis
jnarcii secunda. » Mars 1274. Nous donnons le texte plus loin.

370 (fol. 128 y°). Sanctissimo... domino Gregorio, magno et summo pon-
tifici, primogenitus filius domini mei regis patris mei, Andronicus in Christo
fidelis rex et imperator Romeorum. v. Quoniam cum placujt.,. »

371 fol. 129). Littere prelatorum et cleri ac a[liorum] quorumdam offi-
cialium [ad dominum] papam. Sanctissimo... domino Gregorio, magno et
summo pontifici... nos qui ecclesiasticam complemus ordinationem nove
Rome... « Non solum nunc... Scripta sunt hec in mense februario, secunde
indictionis, anno sex millesirno septingentesimo octogesimo secundo... »
Fevrier 1274.

372 (fol. 129 v°). « Sanctissime mi domine et pater mei... In mense marcio,
indictione secunda. » Mars 1274.

373 (fol. 129 v°). « Nos qui missi sumus a potentissimo... Mense junio,
indictione secunda... » Juin 1274.

374 (fol. 130). « Ego Georgius Agropolita 2... » 6 juillet 1274.
375 (fol. 130). Sanctissimo... domino Gregorio, Michael in Christo Deo

fidelis imperator... « Ex aliis quidem... Mense marcii, indictionis secunde. »
Mars 1274.

376 (fol. 130). De adjutorio quod dicit dominus noster imperator facere.
in Terra Sancta... « Datum mense julii, indictionis secunde. » Juillet 1274.

377 (fol. 130). Ex quo placuit Sanctissimo domino nostro pape mittere
nobiscum...

378 (fol. 130 v°). [De multiplici gaudio habito de professione fidei quam
fecerunt nuncii Paleologi in concilio generali.] Gregorius episcopus, servus
servorum Dei, carissimo in Christo filio Michaeli Paleologo... « Exultat et...
Datum Lugduni, v kalendas augusti, anno tercio. » 28 juillet 1274. (D. 290;
M. 238; P. 20869.) .

CS7$) \^ eh. *&*£). \̂ TTiTt'c»'g'esiivt> ̂  •ti^sWg ,̂ N^, ̂ s&js* T4«î 5S>, ssAa>sgi, Q î. %ix!ti-
quati scismatis reliquias abolendas.] Idem dilecto filio Andronico... « Habes,
fili... Datum ut supra. » 28 juillet 1274. (D. 291; M. 239; P. 20872.)

380 (fol. 131). [Ut prelati Grecorum satagant toto posse ad antiquum
scisma totaliter abolendum.] Idem prelatis Grecorum. « Carissimi in Christo...
Datum v kalendas augusti. » 28 juillet 1274. (D. 292; M. 240; P. 20873.)

381 (fol. 131). [Mandatur cuidam fratri minori ut cum nunciis Grecorum
ad consummacionem unionis intendat.] Idem fratri Johanni dicto Ballastro,
ordinis Minorum. « Cum in negocio... » (D. 293; M. 241; P. 20877, a la fin
de juillet 1274.)

1. Dans Baronius-Raynaldi, Annal. eccles., ad ann. 1274, art. xni; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xxiv, col. 67.

2. Annal. eccles., ad ann. 1274, n. xviu; Cone, ampliss. coll., t. xxiv, fol. 73.
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382 (fol. 131). [Ut rex nuncios Grecorum in Greciam redeuntes favora-
biliter prosequatur et eis det conductum securum.] Idem regi Sicilie illustri.
« Processum habitum... » (D. 294; M. 241; P. 20878, a la fin de juillet 1274.)

383 (fol. 131 v°). [Ut nuncii Grecorum favorabiliter recipiantur, et eis
provideatur de securo conductu.] Idem nobilibus viris Neapolioni et Fran-
cisco de Lauturre. « Detulit ad vos... » (D. 295; M. 241; P. 20879, a la fin de
juillet 1274.)

384 (fol. 131 v°). [Mittitur nuncius Paleologo ad treugas ineundas et ad
quadam alia explicanda.] Idem carissimo in Christo filio Michaeli Paleologo
illustri, salutem et apostolicam benedictionem. « Dilecto filio... Datum ut
supra, v kalendas augusti. » 28 juillet 1274. (D. 296; M. 242; P. 20870.)

385 (fol. 131 v°). [Ut abbas Casinensis ad faciendas treugas inter Paleo-
logum et iinperatorem Constantinopolitanum ac regem intendat.] Idem
abbati monasterii Casinensis. « In conventionibus... » (D. 297; M. 242;
P. 20871, au 28 juillet 1274.)

386 (fol. 131 v°). [Letatur de prospero reditu abbatis et de treugis
procuratis per eum.] Idem abbati monasterii Casinensis. « Prosperita-
tem tui... Datum Bellicadri, idibus maii. » 15 rnai 1275. (D. 298; M. 244;
P. 20949.)

387 (fol. 133). [Respondet papa Paleologo super multis super quibus
ipsum duxerat requirendum.] Innocencius... Michaeli Paleologo... « Dudum
ad sedem... Datum Laterani, x kalendas junii, anno primo. » 23 mai 1276.
(D. 290; M. 244; P. 21136.)

388 (fol. 133). [Ut Paleologus nuncios mittat ad tractandum de
pace inter eum et imperatorem Constantinopolitanum et regem Sici-
lie.] Idem eidem. « Pads emulus... » [23 mai 1276.] (D. 300; M. 246;
P. 21137.)

389 (fol. 133 v°). [Hortatur Paleologum ut que nuncii Sedis apostolice
pro soliditate unionis pecierint studeat adimplere.] Idem eidem. « Quanta
gaudio... Datum ut supra. » 23 mai 1276. (D. 301; M. 248; P. 21138.)

390 (fol. 134). [Ut prelati Grecorum que nuncii Sedis apostolice super
pfofessione fidei et recognitione primatus petierint studeant adimplere.]
Idem venerabilibus fratribus patriarche... ceterisque prelatis Grecorum.
« Grandis affectus... Datum ut supra. » 23 mai 1276. (D. 302; M. 249;
P. 21139.)

391 (fol. 134). [Hortatur primo genitum Paleologi ut ad consolidandum
negocium unionis promptus existat.] Idem dilecto filio nobili viro Andronico.
« Lucis creator... Datum ut supra... » 23 mai 1276. (D. 303; D'. 92; M. 251;
P, 21140.)

392 (fol. 134 v°). [Nunciis Sedis apostolice euntibus ad Grecos pro unione
consolidanda datur potestas absolvendi et quedam alia faciendi.] « In
litteris quas... Datum Laterani, x kalendas junii, anno primo. » 23 mai 1276.

(D. 304; M. 252-, P. 21141.)
393 (fol. 134 v°). [Si omnes apostolice Sedis nuncii non potuerint iiiteresse
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alii commissa sibi negocia exequantur.] « Cum vos ad... Datum Laterani,
x kalendas junii1, anno prime. » 23 mai 1276. (D. 305.)

394 (fol. 134 v°). [Alia instructio nunciorum apostolice Sedis, de his que
habent facere cum imperatore ac aliis Grecis.] « Licet ea que... Datum
Laterani, vm kalendas junii, anno primo. » 25 mai 1276. (D. 307; M. 257;
P. 21143.) ; .

395 (fol. 134 v°). [Instructio nunciorum apostolice Sedis, qualiter in
commissis sibi negociis debeant se habere.] « In commissi... » (D. 306;
M. 253; P. 21142.) .

396 (fol. 135 v°). [Alia instructio eorumdem nunciorum apostolice Sedis^
super hiis que sunt agenda per ipsos.] Eisdem. « In tercetera... » (D. 308;
M. 257; P. 21144.)

397 (fol. 135 v°). [Volens papa quemdam fratrem minorem ad Grecos
mittere, rnandat ei quod veniat sine mora.] Nicholaus 2 episcopus, servus
servorum Dei, etc., Dilecto filio fratri Bartholomeo de Bononia, de ordine
Minorum, pagine sacre doctori. « Ad negocium unionis... Datum Viterbii,
kalendis augusti. » 1» aout 1278. (D. 309; E. 195; M. 258; P. 21145.)

398 (fol. 135 v°). Laudatur imperator Grecorum de professione fidei et
aliis factis per eum juxta formam sibi traditam, et mandatur quod idem
procuret ab aliis fieri. Carissimo in Christo filio Michaeli Paleologo impe-
raton Grecorum illustri, salutem et apostolicam benedictionem. « Sicut ex
litterarum... Datum Viterbii, nonis octobris, anno primo. » 7 octobre 1278.
(D. 310; E. 198; M. 258; P. 21465.)

399 (fol. 136). Reprebenditur quod non facit quod mandatum fuit, nee
respondit super temporalibus, et iteratur rnandatum ut saltern rem faciat.
Idem eidem. « Ex more... Datum Viterbii, nonis octobris. » 7 septembre 1278.
(D. 311; E. 199; M. 261; P. 21466.)

400 (fol. 136 v°). [Unde ut] supra suggeritur quod recognoscat beneficia
Domini qui illuminavit mentem ipsius, et quod cooperetur ad plenam
consummacionern tarn in spiritualibus quam in temporalibus. Idem dilecto
filio nobili viro Andronico... « Age fili... Datum ut supra. » 7 octobre 1278.
(D. 312; D'. 92; E. 200; M. 263; P. 21467.)

401 (fol. 136 v°). Unde ut supra. Mandatur ut faciant professionem fidei
juxta formam eis traditam per Sedem apostolicam. Idem patriarche. archi-
episcopis, episcopis, ac dilectis filiis abbatibus ceterisque prelatis Grecorum.
« Fraternitatis tue.... Datum Viterbii, vm idus octobris. » 8 octobre 1278.
(D. 313; D' 92 v°; E. 201; M. 264; P. 21470.)

402 (fol. 137). [Nunciis apostolice Sedis ad Grecos euntibus datur potestas
absolvendi excommunicatos et multa alia explicandi.] Idem venerabil.

1. Le manuscrit porte par erreur julii.
2. La place de ce mot est laissee en blanc dans le manuscrit de Bordeaux;

mais il ne saurait y avoir 1'ombre d'tux doute; en efiet, une note maTg\na\e pOTle -.
Littere domini Nicholai super negocio Grecorum.
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fratri Bartholomeo, episcopo Grossetano, el dilectis filiis fratribus BarttiO'
lomeo de Senis, ministro Syrie, Philippo Perusino et Angela Urbecetano
lectoribus, ordinis Minorum. « Desiderantes ut ea... Datum Viterbii. »
9 octobre 1278. (D. 314; E. 202; M. 265; P. 21471.)

403 (fol. 137). [Qualiter iidem nuncii in commissis sibi negociis debe&nt
se habere.] « Licet ea... Datum Viterbii. » (D. 315; E. 203; M. 266.)

404 (fol. 137 v°). [Ut apostolice Sedis nuncii possint assumere personas
ad exequenda negocia sibi commissa ydoneas, cujuscunque professions
existant.] Idem eisdem. « Cum vos ad... Datum Viterbii. » (D. 316; E. 204;
M. 267; P. 21472.)

405 (fol. 137 v°). [Si omnes Sedis apostolice nuncii non poterunt interesse,
duo commissa negocia exequantur.] Idem eisdem. « Cum vos ad... Datum
Viterbii. » (D. 317; E. 205.)

406 (fol. 137 v°). [Ut ecclesiarum prelati ac barones civitatumque rec-
tores nuncios pape benigne recipiant et eis provideant de securo conductu.]
Idem venerabilibus fratribus archiepiscopis et episcopis... « Cum venera-
bilem... Datum Viterbii, vn idus octobris, anno primo. » 9 octobre 1278.
(D. 318; E. 206.)

407 (fol. 137 v°). [Memoriale datum nunciis apostolice Sedis, continens
qualiter in commissis negociis debeant se habere.] « In commissi vobis
executione... » (D. 319 et 320; M. 267; P. 21473.)

408 (fol. 139). [Instruuntur nuncii Sedis apostolice qualiter super quibus-
dam articulis cum Grecis debeant se habere.] Idem. « Licet in memoriali
voUs commisso... » (D. 321; M. 274; P. 21474.)

409 (fol. 139). [Ut rex nunciis imperatoris Grecorum per totam terram
suam in personis et rebus provideat de securo conductu.] Idem regi Sicilic
illustri. « Venerabilemfratrem... Datum Viterbii. » (D. 322; M. 475; P. 21475.)

410 (fol. 139). [Ut rex ineat treugas cum Paleologo, ut interim possit
inter eos et Constantinopolitanum imperatorem de pace tractari.] Idem
eidem. « Sicut tuam... Datum Viterbii. » 18 octobre 1278 ? (D. 323; M. 475;
P. 21478.)

« Sur ces 62 lettres il y en a au moins 22 * qui sont datees dans le manuserit
de Bordeaux, tandis qu'elles sont depourvues de date dans 1'exemplaire
des Dictamina, d'apres lequel dom Martene les a publiees. A la verite, la
date de phisieurs etait deja bien connue, grace a des editions dont le texte
avail etc fourni par les registres du Vatican. Mais, pour un certain nombre,
nous etions reduits a de vagues conjectures, auxquelles le manuscrit de
Bordeaux nous permet desormais de substituer des donnees certaines.

« Ainsi, dom Martene a fait connaitre, d'apres les Dictamina (n. 298),
une lettre par laquelle le pape Gregoire X felicite 1'abbe du Mont-Cassin
d'avoir reussi a conclure entre 1'empereur de Constantinople (Philippe
de Courtenay), le roi de Sicile et Michel Paleologue une treve d'une annee,

1. Les n. 349-355, 359-361, 378-380, 384, 386, 387, 389-392, 394, 397.
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a partir du ler mai precedent. Potthast (n. 20949) a enregistre cette lettre
au mois d'octobre 1274, ce qui faisait durer la treve du ler mai 1274 au
30 avril 1275. La meme lettre, inseree dans le manuscrit de Bordeaux
(fol. 131 v°, n. 386), y est formellement datee du 15 mai 1275, de sorte
que la duree de la treve a du etre comprise entre le ler mai 1275 et le
30 avril 1276.

« II regne une tres grande confusion dans ce que nous savons des rapports
d'Innocent V avec Michel Paleologue. Les lettres sans date que dom Mar-
tene a tirees des Dictamina nous parlent d'abord du projet d'envoyer en
Romanic une mission dont le chef aurait etc Barthelemi de Bologre, cor-
delier et docteur en theologie, puis de 1'envoi d'une mission composee de
quatre cordeliers, Jerome, general de 1'ordre, Gui et Ange, ministres des
provinces de Rome et de Saint-Francois, et Gentilis de Rectovio *, enfin
1'envoi d'une autre mission, composee de Jacques, eveque de Ferentino, de
Geoffroi, eveque de Turin, de Rainon, prieur des dominicains de Viterbe,
et de Sauve, lecteur des dominicains de Lucques. II est assez difficile de
trouver une place pour ces trois missions ou projets de mission dans un
pontifical qui a dure a peine cinq mois. Innocent V, elu le 21 Janvier 1276,
couronne le 22 fevrier suivant, mourut le 22 juin de la meme annee.

« Le manuscrit de Bordeaux va dissiper Fobscurite dont sont enveloppes
ces evenements. Examinons d'abord ce qui touche a Barthelemi de Bologne.
— 11 existe, dans les Dictamina 2, une lettre par laquelle le pape invite a
venir pres de lui, en toute hate, frere Barthelemi de Bologne, qu'il se pro-
pose d'envoyer en Romanie pour traiter la question encore indecise de la
reunion de 1'Eglise grecque. La piece est depourvue de date et de nom de
pape. Trompe par ce manque d'indications, dom Martene 3 a cru que la
lettre etait, comme les precedentes, emanee d'Innocent V, il 1'a publiee
comme telle, tout en prevenant qu'il Favait vue attribuee a Nicolas III
dans un manuscrit de Colbert, sans doute le manuscrit latin 4311, dans
lequel 4 la piece dont il s'agit est, en efl'et, melee a des lettres de Nicolas III.
Potthast, sans tenir cornple de cette derniere circonslance, qui aurait du
mettre sa sagacite en eveil, a resolument rattache au registre d'Innocent V 5

la lettre adressee a Barthelemi de Bologne. Le texte du manuscrit de Bor-
deaux 6 prouve jusqu'a la derniere evidence qu'elle est de Nicolas III et
qu'clle a ete ecrite le ler aout 1278. C'est done sans aucun fondement
qu'on prete a Innocent V la pensee d'avoir voulu envoyer Barthelemi de
Bologne en Romanie dans le cours de 1'annee 1276.

1. Legon du manuscrit des Dictamina et de 1'edition de Martene; le manuscrit
de Bordeaux porte Bettonio, ce qui est probablement la vraie lecon.

2. N. 309; fol. 167 v° du ms. 14173.
3. Ampliss. coll., t. vu, col. 258.
4. Fol. 148, n. 195.
5. N. 21145.
6. N. 397, fol. 135 v°.
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« Nous pouvons avoir une opinion aussi nette sur la mission des quatre
cordeliers* Nous savons par le ms. de Bordeaux que le pape Innocent V
s'occupa le 23 mai 1276 l des negociations entamees pas ses predecesseurs
avec Michel Paleologue. Ce jour-la, evitant de se prononcer sur les demeles
de 1'empereur avec quelques princes latins, il 1'invita, en termes pressants,
a faire cause commune avec les nations de 1'Occident pour la liberation de
la Terre Sainte 2. La lettre fut remise a des ambassadeurs grecs qui etaient
alors a Rome et qui ne tarderent pas a regagner Constantinople3.

« Le meme jour, Innocent V fit expedier six autres lettres relatives a la
mission qu'il chargeait quatre cordeliers de remplir a Constantinople.

/ 1/objet de ees lettres etait : 1° de donner des pouvoirs tres etendus aux
quatre cordeliers 4; 2° de les autoriser a faire certains actes, lors meme qye
deux d'entre eux seraient absents 5; 3° de les accrediter aupres de Michel
Paleologue, pour preparer un arrangement avec Philippe de Courtenay et
le roi de Sicile 6; 4° de les accrediter aupres du meme empereur pour trailer
les questions religieuses 7; 5° de les accrediter aupres du clerge de 1'Eglise
grecque 8; 6° d'iriviter Andronic, fils de l'empereur, a favoriser de tout son
pouvoir Foeuvre de la reunion des deux Eglises 9. En route, le pape remit
aux quatre cordeliers un long memorial, c'est-a-dire des instructions
detaillees sur tout ce qu'il desirait obtenir des grecs10. Les conditions qu'il
voulait imposer etaient fort strictes; mais des instructions secretes, consi-
gnees sur deux cedules distinctes. autorisaient les envoyes du Saint-Siege a
user des plus grands managements et a adoucir, dans la pratique, la rigueur
de plusieurs articles du memorial1X. Ces difl'erentes instructions durent etre
redigees le 25 mai 1276; e'est du moins la date que porte, dans le manuscrit
de Bordeaux, la premiere cedule secrete.

« Munis de leurs lettres et de leurs instructions, les quatre cordeliers
quitterent la cour pontificale et se rendirent a Ancone. Us n'avaient pas
encore mis a la voile quand ils apprirent la mort du pape, survenue le
22 juin. Ils n'allerent pas plus loin, et rapporterent a Rome les lettres
destinees a MicheJ PaJeoJogue. La mission qui Jeur avait etc confiee n'eut

1. Cette date, jusqu'a present inconnue, se trouve implicitement ou e'xplici-
tement dans les n. 387, 389-393 du ms. de Bordeaux.

2. N. 387 (21136 de Potthast).
3. Circonstance revelee par la note marginale du fol. 133 de Bordeaux : Ista

processit, et portaverunt earn nuncii Paleologi, qui recesserunt de urbe, vivenle
adhue domino Innocencio.

4. N. 392 (21141 de Potthast).
5.. N. 393. Nous donnons ce texte plus loin.
6. N. 388 (21137 de Potthast).
7. N. 389 (21138 de Potthast).
8. N. 390 (21139 de Potthast).
9. N. 391 (21140 de Potthast).
10. N. 395 (21142 de Potthast).
11. N. 394 et 396 (21143 et 21144 de Potthast).
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point de suite. Toutes ces circonstances sont expressement indiquees dans
une des notes marginales du ms. de Bordeaux : Iste alie confecte de isto
negocio sub nomine domini Innocencii non processerunt. Quanquam enim
minister generalis et tres alii fratres ordinis Minor urn, quia tune miscebantur,
jam iter arripuissent, tamen audito domini Innocencii obitu, cum essent
adhuc Anchone, redierunt ad curiam et per dominum nostrum Johannem
summum pontificem negocium ahis est commissum, vid. Jac. Ferentinati,
Gaufrido Taurinensi episcopis, fratribus Raynono priori conventus Viter-
Uensis, et Salvo, lectori Lucano, ordinis Predicatorum, cum litteris ejusdem
lenoris, excepto quod in ista est aliquid additum, aliquid immutatum, sicut
in/ra legendo litteram videre poles.

« Les negociations furent reprises sous le pontiiicat de Jean XXI, du
8 septembre 1276 au 20 mai 1277. Aux quatre cordeliers furent alors sub-
stitues Jacques, eveque de Ferentino, Geoffroi, eveque de Turin, Raynon,
prieur des dominicains de Viterbe, et Sauve, lecteur des dominicains de
Lucques. Mais, pour cette nouvelle mission, la chancellerie fit servir, au
raoins en partie, les lettres qui avaient ete preparees, quelque temps avant,
pour la mission des quatre cordeliers. On se contenta d'en changer quelques
passages, pour les approprier a leur nouvelle destination. Cette particu-
larite est encore attestee par les notes marginales du ms. de Bordeaux.
On s'en rend d'ailleurs un compte exact en analysant la premiere des
pieces qui sont copiees sur le fol. 134 v° du meme manuscrit (n. 392). C'est
la lettre relative aux pouvoirs que le pape Innocent V avait conferes aux
quatre cordeliers le 23 mai 1276. Sous le pontificat de Jean XXI, on en fit
une.seconde expedition, portant une nouvelle date et mentionnant dans la
suscription 1'eveque de Ferentino et ses compagnons. La copie de Bordeaux
represente fidelement la minute de la premiere expedition, datee du 23 mai
1276; seulement le copiste a ajoute en marge la .suscription de la seconde
expedition... Ainsi, grace au ms. de Bordeaux, nous pouvons repartir entre
les trois pontificats d'Innocent V, de Jean XXI et de Nicolas III les trois
missions ou pro jets de mission que, sur la foi de textes non dates et mai
ordonnes, on attribuait au seul pontificat d'Innocent V.

« En donnant le moyen de dater beaucoup de pieces et de retablir la
veritable succession des evenements, le ms. de Bordeaux jette beaucoup de
lumiere sur les rapports du Saint-Siege avec 1'empereur Michel Paleologue.
A ce merite il faut ajouter celui de nous avoir conserve 1'indication ou meme la
teheur de documents importants qui ne semblent pas avoir encore ete signales.

« Au mois de novembre 1273, Gregoire X prit des mesures de precaution
pour assurer le voyage des ambassadeurs que 1'empereur Michel avait
promis d'envoyer au concile general. Nous avions la circulaire qui fut
expediee de la chancellerie pontificale pour les recommander, en general,
a la bienveillance du clerge, de la noblesse et du peuple 1. A cette circu-

1. Martene, Ampliss. coll., t. vii, col. 235 (20763 de Potthast).
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laire viendront desormais se joindre les lettres particulieres envoyees par
le pape dans les principales villes que pouvaient traverser les ambassadeurs
grecs pour se rendre a Lyon. Parme, Cremone, Milan et Sion sont ainsi
indiquees dans le nis. de Bordeaux (fol. 127) :

Idem nobilibus viris Neapolioni et Francisco de Turre, civibus Media-
lanensibus. Sub spe, etc., usque providers. Quocirca nobilitatem vestram, etc.,
usque gaudentibus. Nos sinceritatem vestram, etc., ut in alia.

In eundem modum potestati, capitaneo, consilio et communi Parmensibus,
verbis convenientibus mutatis.

In eundem modum potestati, capitaneo, consilio et communi Cremonensibus,
In eundem modum electo Sedunensi, verbis convenientibus mutatis.
« Pour decider les grecs a venir au concile, le pape attachait la plus

grande importance a leur faire delivrer des sauf-conduits par le roi de
Sicile. Nous savions que 1'archeveque de Palerme avait ete charge d'insister
aupres du roi sur les inconvenients qu'aurait presentes le refus des sauf-
conduits 1. Un autre personnage, maitre Nicolas Boucel, chapelain du pape
et sous-doyen de Bayeux, fut invite a faire de son cote de pressantes repre-
sentations au roi de Sicile. La lettre ecrite a ce sujet est indiquee dans le
ms. de Bordeaux :

In eundem modum magistro Nicholao Boucello, capellano nostro, sub-
decano Baiocensi, verbis convenientibus mutatis.

« Mais ce n'est pas seulement 1'indication de lettres nouvelles qu'il
faut demander au manuscrit de Bordeaux. Dans la serie que je passe en
revue sont comprises dix pieces fort interessantes (n. 368-377) que le redac-
teur des Dictamina a laissees de cote parce que, venant des chancelleries
grecques, elles n'etaient guere instructives pour 1'etude du style romain.
De ces dix pieces, trois (n. 368, 371 et 374) ont ete publiees dans la conti-
nuation des Annales Ecclesiss et dans les collections des conciles. Les autres
me paraissent inedites. J'ai pense qu'il y aurait profit a faire connaitre les
documents dans lesquels Michel Paleologue, Andronic son fils, les prelats
et les ambassadeurs grecs exposent eux-memes la part qu'ils ont prise ou
voulu prendre aux negociations entamees pour mettre fin au schisme 2. »

1° Les prelats de 1'Eglise grecque reconnaissent la suprematie du pape
(fevrier 1274). Ms. Bordeaux, fol. 129, n. 371. Une autre version de la meme
lettre a ete inseree dans les editions des conciles; les differences entre ces
editions et le texte du ms. de Bordeaux sont assez notables pour justifier
la publication faite par M. Delisle, Notices et extraits, t. xxyn, p. 150-154:

Sanctissimo, venerabilissimo, beatissimo pape senioris Rome, domino
Gregorio, magno et summo pontifici excellentissime apostolice Sedis, et vene-
randissimo... et post tune nos inclinantes et tuam familiariter invocani.es
paternitatem. Scripta sunt hec in mense februario... Cartophilax et magnus
skenophilas sanctissime Ecclesie Constantinopolitani patriarchatus. Jo. Vettus-

1. Martenc, op. tit., t. vir, col. 257 (20765 de Potthast).
2. L. Delisle, op. cit., p. 134-139.
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2° Michel Paleologue reconnait 1'autorite du pape; il accredite ses ambas-
sadeurs aupres du Saint-Siege (mars 1274). Ms. Bordeaux, fol. 128, n. 369;
Notices et extraits, t. xxvn, p. 154-158.

3° Adhesion d'Andronic (1274). Ms. de Bordeaux, fol. 128, n. 370;
Notices et extraits, t. xxvu, p. 158-159.

4° Pouvoirs donnes par Michel Paleologue a ses ambassadeurs
(mars 1274). Ms. de Bordeaux, fol. 129 v°, n. 372; Notices et extraits, t. xxvu,
p. 159.

5° Michel Paleologue accredite specialement le patriarche de Constan-
tinople et le grand-logothete pour trailer de vive voix avec le pape de
quelques affaires temporelles (mars 1274). Ms. de Bordeaux, fol. 130, n. 375;
Notices et extraits, t. xxvu, p. 160-161.

6° Les ambassadeurs de Michel Paleologue se declarent prets a certifier
par leurs souscriptions et par leurs serments le contenu des lettres de 1'em-
pereur (juin 1274). Ms. de Bordeaux, fol. 129 v°, n. 373; Notices et extraits,
t. xxvu, p. 161-162.

7° Les ambassadeurs de Michel Paleologue declarent que celui-ci s'effor-
cera de venir en aide aux chretiens de la Terre Sainte (juillet 1274). Ms. de
Bordeaux, fol. 130, n. 376; Notices et extraits, t. xxvu, p. 162.

8° Memoire sur la ligne de conduite que Michel Paleologue aurait voulu
voir adopter par le pape dans les affaires de 1'empire d'Orient (juillet ou
aout 1274). Ms. de Bordeaux, fol. 130, n. 377; Notices et extraits, t. xxvu,
p. 163-165.

9° Declaration des pouvoirs donnes aux cordeliers que le pape Inno-
cent V envoyait en Romanic (23 mai 1276). Ms. de Bordeaux, fol. 134 v°,
n. 393; Not ices et extraits, t. xxvu, p. 165.

10° Declaration des pouvoirs donnes a 1'eveque de Grosseto et aux trois
cordeliers que Nicolas III envoyait en Romanic (9 octobre 1278). Ms. de
Bordeaux, fol. 137 v°; n. 405; Notices et extraits, t. xxvu, p. 166.

11° Lettre de Nicolas III pour recommander 1'eveque de Grosseto et les
trois cordeliers qu'il envoyait en Romanic (9 octobre 1278). Ms. de Bor-
deaux, fol. 137 v°, n. 406; Notices et extraits, t. xxvu, p. 166-167.

H. LECLERCQ.
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LE CONCILE DE PARIS, EN 1290.

II est a craindre que la reputation de Boniface VIII ne soit, longtemps
encore, 1'objet de controverses. On se sent embarrasse entre les violences
qu'il a commises et celles dont il a etc victime. Quoiqu'il reste aujourd'hui
peu de chose des accusations portees contre Boniface dans le proces fait
a sa memoire, d'autres griefs subsistent, dont la realite ne laisse guere
place au respect et meme a la pitie 1.

Tandis que les Registres de Boniface VIII, publies par M. Digard, nous
donnent 1'aspect offieiel et administratif de son gouvernement, les pieces
retrouvees et editees par M. Finke sous le titre : Aus den Tagen Bonifaz VIII
nous font entrer plus avant dans Tetude de la personne, des sentiments et
de la vie privee du pape.

La relation du concile tenu a Paris en 12902 montre le futur Boni-
face VIII, alors cardinal Benoit Gaetani, aussi vif qu'il le sera six ans plus
tard, parvenu au pontificat; mais ce n'est encore que viva cite : avecle temps
ecoule et le supreme echelon gravi, la vivacite se changera en violence.
Nous aborderons dans quelques instants Fetude de ce document conci-
liaire, auparavant nous voulons relever quelques traits, caracteristiques
qui ferment comme 1' « illustration » de cet episode et du regne entier de
Boniface.

Et tout d'abord ce que nous retrouverons toujours, c'est le sarcasme
et la virulence dans le langage; les paroles insolentes que le legatadresse a
Paris aux maitres de FUniversite qui sont d'un avis different du sien,
annoncent les precedes arbitraires comme la suspension des cours de
maitre Henri de Gaud, qui avait revendique le droit de discuter les privi-
leges accordes par le Saint-Siege aux dominicains et aux franciscains.
Apres les professeurs de Paris, il n'epargna pas son predecesseur. Si Fon

1. E. Berger, Boniface VIII, dans le Journal des savants, 1903, p. 555-556.
2. La copie donnee par Finke, d'apres laquelle a etc publiee cette relation, faitc

au xve siecle par le dominicain Jacques de Soest, a ete empruntee aux archives
de cette ville, en Westphalie.
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doit croire que Paccusation du meurtre de Celestin V par Boniface est
pure calomnie, il reste etabli que Celestin a fini ses jours dans la capt'ivite la
plus rigoureuse et la plus immeritee. Celestin etait genant, il pouvait, aux
mains d'habiles gens, devenir dangereux; on y a remedie en 1'enfermant.

Apres le pape demissionnaire, le college des cardinaux n'est pas mieux
traite. Quoique les pouvoirs de cette assemblee fussent mal definis, elle
etait en mesure neanmoins de ereer au pape des difficultes. Dans un chapitre
revelateur, M. Finke nous fait connaitre les sentiments de Boniface VIII
a Pegard du Sacre^College, les precedes dont il use pour se Passervir ou se
passer de lui. Le pape s'efforce de rendre aussi rares que possibles les
consistoires; il prend de nombreuses mesures sans que les cardinaux soient
consultes : « Ce qu'il lui plaisait de faire, dit un chroniqueur, aucun des
cardinaux n'osait s'y opposer, meme en parole,ra plus forte raison de fait1. »
Les representants du roi Jayme II d'Aragon, dans leurs correspondances,
s'expriment de meme : « Lorsqu'on lui dit de soumettre une question au
consistoire, il est aussi vexe que si on lui mettait le couteau sur la gorge 2. »
Un eveque raconte qu'a plusieurs reprises il a insiste aupres de Boniface VIII
pour qu'il evoquat une affaire au consistoire : « Le pape s'en est fache,
et a repondu qu'il avait deja parle superficiellement de cette affaire aux
cardinaux, qu'on n'avait plus a s'en occuper, que ce qu'il ferait lui-nieme
serait valable 3. » II entend dire un jour qu'on s'attend a lui voir faire une
nouvelle pro.motion, voici sa boutade : « Certaines gens disent ou croient
.que nous devrions creer des cardinaux; le moment nous parait bien plutot
venu d'en deposer quelques-uns que d'en creer 4. »

II n'y manquera pas; P affaire des Colonna le dit assez et on sait ce qu'il
entend par deposer des cardinaux. En voiei deux, et avec eux plusieurs
membres de leur puissante famille, excommunies, depouilles de leurs
biens, la croisade prechee contre eux, leurs forteresses prises et brulees,
Palestrina capitule par Peffet d'une trahison, peu importe, et tandis que
les vaincus vont, la corde au cou, se jeter aux pieds du pape, cette malheu-
reuse cite, qui s'etait relevee apres les fureurs de Sylla, est aneantie. Tout
est detruit, sauf la cathedrale; a Palestrina succede une bourgade, cite
papale creee de toutes pieces dans la plaine voisine, et bientot disparue.
Palestrina ne s'est jamais relevee et ce que nous voyons d'elle n'est plus
que Pombre d'un passe a jamais disparu. Boniface VIII a ete mieux obei
que Sylla.

Ce farouche est un valetudinaire que ces jeux terribles distraient entre
deux crises de gravelle, et son medecin, peu satisfait et peu rassure, estima
prudent de se rendre a Nice pour lui adresser ses adieux : « Vous serez

1. H. Finke, Aus den Tagen Bonifaz VIII, in-8°^ Miinster, 1902, p. 94,, note 2.
2. Ibid., piece 9, p. xxix.
3. Ibid., p. xxvii.
4. Ibid., piece 10, p. L.
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expulse en meme temps de votre ministere et de votre pays; vous serez
emmene en exil; le tombeau que vous vous etes fait tailler restera vide, vos
ennemis le renverseront et le souilleront. » Dans 1'entourage retentissait
1'echo de ces menaces et on se contentait de chuchoter : « II parait que les
predictions commencent a se verifier 1. »

Dans leurs jugements pleins d'amertume^ ceux qui voyaient de pres ce
grand representant de 1'absolutisme theocratique ne nous ont guere parle
que de ses defauts. « Le pape, nous dit Fun d'eux, ne s'occupe que de trois
choses, auxquelles il applique tous ses efforts : vivre longtemps, amasser de
1'argent, procurer aux siens richesse, magnificence et pouvoir 2. » S'il exagere
1'importance de quelque affaire, c'est pour en tirer un pretexte a extorsions,
et Ton s'empresse d'ajouter que « c'est sa fagon d'agir avec tous ceux dont
il espere obtenir de 1'argent; » on 1'accuse d'un gout immodere pour « 1'or
d'Espagne 3 ». En le regardant avec impartialite, ses ennemis eux-memes
auraient pu decouvrir en lui des qualites vraiment royales, et sans doute
ils auraient ete moins disposes a 1'injustice ou a 1'excessive severite, s'il
s'etait montre moins enclin a la colere; mais lorsqu'elle le dominait, il
devenait dur, injuste et trop souvent grossier.

A 1'egard des Frangais, il perdait toute mesure; ce sont des diables. dit-il*,
et il prefererait etre chien ou ane a etre Franc.ais. A 1'egard de gens qui sont
pour lui des subordonnes, des allies, ou simplement des indifferents, il
ne se comporte pas mieux. Clercs ou lai'ques, grands ou petits, rien ne
compte devant lui. En fevrier 1302, des religieux augustins s'etant plaints
d'avoir ete maltraites par l!eveque d'Ancone, le pape leur dit, en plein
consistoire : « On regoit dans les ordres beaucoup de ribauds et d'hommes
vils 5. » II accuse leur prieur d'etre un goinfre et un ivrogne, puis inter-
pelle son neveu, le cardinal Frangois Gaetani : « Toi, Frangois, ecris a cet
eveque de bien les corriger. » C'est aussi en consistoire qu'au mois de mars
suivant, le prieur des dominicains et le gardien des franciscains.de Milan
sont reprimandes par le pape 6, et que Boniface traite de « maudits freres»
les religieux de ces deux ordres 7. II defend qu'on s'adresse a lui, en consis-
toire public, pour des affaires concernant des collations de prebendes, et

1. H. Finke, Aus den Tagen Bonifaz VIII, in-8°, Miinster., 1902., piece 11,
p. LVI.

2. Ibid., piece 9., p. xxxi.
3. Ibid., p. xxix.
4. J. G. Black, Edward I and Gascony, dans English historical review, 1902,

p. 523; relation, ecrite en francais, de conferences que 1'eveque de Winchester et
d'autres envoyes d'Edouard Ier eurent avec Boniface VIII a Scurcola, les 21, 22
et 24 aout 1300. Dans 1'une de ces entrevu.es, Boniface VIII, s'offrant comme
arbitie entre Edouard Ier et Philippe le Bel, montre a 1'egard du roi de France
une veritable duplicite (p. 525).

5. H. Finite, op. cit., piece 10, p. XLI.
6. Ibid., piece 10,, 13-14 mars 1302.
7. Ibid., piece 10, 21 mars 1302, p. XLVIII.
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ceux qui contreviennent a cet ordre s'exposent a etre roues de coups : et
unus, qui ibidem fecit contrarium, fuit egregie verberatus 1. II raille sans pitie
le nouveau patriarche de Constantinople, en lui disant « qu'il n'a pas une
tete de patriarche; » il 1'oblige a resigner sa dignite, puis il le nomine lui-
meme par provision, en unissant a son patriarcat I'archeveche de Crete;
ces precedes arbitraires s'aggravent d'une plaisanterie peu digne : « Vous
avez demande une chose, vous en obtiendrez deux 2. » A 1'eveque d'Orvieto,
qui a nom Totot, il dit : « Oh! le vilain nom 3; » a d'autres ce sont des ame-
nites d'un autre gout : aux Florentins, aux Catalans, aux Aragonais il
prodigue les epithetes de menteurs, usuriers, faussaires, infideles 4. Au
compte de ce pontife on ne releve que des injures, des offenses, dura et aspera
verba, disent les uns; verba fellita et virulenta, disent les autres. Le roi
Jayme II d'Aragon est le sujet privilegie de ses brocards 5; Charles II,
roi de Naples, n'est guere plus menage; quand le pape est a court d'invec-
tives, on tient son silence pour un eloge. Un jour que Charles It d'Anjou lui
a fait 1'eloge de la princesse Yolande, soeur du roi d'Aragon, on remarque
que Boniface n'a pas trouve une seule impertinence a repondre : Nee
ullum verbum mordax potuit respondere 6; mais il prend sa revanche; si les
petits-fils de saint Louis sont des miserables 7, vilissimi, le roi de Naples
n'est meme pas un homme, il est le plus vil des ribauds. La raison est
qu'il rechigne a vider son escarcelle dans la main du pape. Rien ne vaiit
d'ailleurs le recit de Lorenzo Martinez :

mi nonas (marcii], papa vituperavit regem Karolum valde, dicendo quod
non erat homo, ymmo vilissimus ribaldus, et quod ipse sustinuerat [eum], cum
alias terra absorbuisset eum. Et hoc, ut dicilur, faciebat scienter, ut pro nepote
haberet Gayetam pro pecunia, quam papa jam dedit, et dare nolebat. Et
factum fuisset, nisi quod papa volebat quod nepos haberet Gayetam in feudum
ab Ecclesia; et si in feudum regis voluisset, habebat. Et rex dixit domino pape
quod semper vituperaverat eum et sine causa, et sustinuerat pacienter et ultra
posse, et amodo non posset amplius sustinere. Nam ipse veniebat ad eum
cum humilitate qua poterat, et ipse eum semper recipiebat cum superbia qua
poterat. Et intendebat quod hoc fiebat ut daret nepoti Gayetam : « Et si bene,
pater, inspiciatis qui sunt vestri, satis habent et satis eis dedi. » Tune papa
iratus dixit : <c Nonne scis quod tibi possem auferre regnum? » Qui dixit :
"Nescio. » Et recesserunt ab invicem valde irati; et stetit rex IX diebus, quod
non vidit papam.

Voila comment Boniface VIII traitait ses amis; a ses ennemis il souhaitait

1. H. Finke, op. cit., piece 10, p. xxxvm.
2. Ibid., piece 10, p. xxxix.
3. Ibid., piece 10, p. xxix.
4. Ibid., pieces 8 et 11, p. xxv, LIH. ":

5. Ibid., piece 3, p. xv. . ;
6. Ibid., piece 9, p. xxxvi.
7. Ibid., piece 9, p. xxvu.
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, tout jovialement la mort : « Notre sire le pape est jeune, sain et robuste;
il dit qu'il vivra jusqu'a ce que ses ennemis soient tous etouffes 1. » On
comprend qu'en depit de superiorites reelles, un tel horrime n'ait ete
ni aime ni regrette. Peu de jours apres son avenement, le bruit de sa mort
s'etant reparidu dans Naples, la population manifeste une joie si indecente
que Charles II est oblige de sevir 2. Les cardinaux en veulent a maitre
Arnauld de Villeneuve de Tavoir gueri : « Sans cet homme, diseht-ils, le
pape serait mort 3. » « Tout le monde desire sa mort 4. »

Tout ceci est beaucoup plus grave que les accusations ridicules ou rnons-
trueuses du proces posthume, car tout ceci c'est 1'indiscutable et ce ne sont
.pas les enquetes de Grozeau qui pesent sur la memoire de Boniface, ce sont
ces traits certains, precis, revelateurs qui nous apprennent sur le caractere
de Thomme plus que sa gloire n'etait interessee a ce qu'on sut jamais.

Le recit qui nous est reste du concile national de Paris en 1290, recit tres
anime, ne dement pas les traits de caractere que nous venons de relever.
La- bulle de Martin IV du 13 decembre 1281 : Ad fructus uberes, avait
confere aux freres mineurs des privileges considerables. La bulle avait ete
fort mal accueillie par le clerge frangais qui, sur beaucoup de points, com-
battit avec acharnement les pretentions des religieux. Le differend prenait
des proportions inquietantes, quand, pour y mettre fin, le pape Nicolas IV
envoya en France deux legats, les cardinaux Benoit Gaetani et Gerard de
Parme.

La mission des deux legats a ete mentionnee par plusieurs historians
contemporains, comme ay ant pour principal objet le retablissement de la
paix entre les rois de France et d'Angleterre. Au dire d'un chroniqueur
senonais, Geoffroi de Courlon, ils devaient aussi traiter avec Philippe le
Bel de certaines affaires ecclesiastiques 5, et les Petites Annales de I'abbaye
de Saint-Denis parlent d'un concile qu'ils tinrent dans Feglise de Sainte-
Genevieve a Paris 6. Mais nous etions dans une complete ignorance sur
les questions que cette assemblee avait agitees. II y avait la une tres regret-
table lacune qui se trouve aujourd'hui heureusement comblee 7.

Les prelats se reunirent a Paris, le jour de la Saint-Martin (11 novem-
bre 1290), pour communiquer aux legats leurs observations sur la bulle de

1. H. Finke, op. cit., piece 10^ p. xtvn.
2. Ibid., p. 45.
3. Ibid., piece 9, p, xxxi.
4. Ibid., p. xxxiv.
5. Dom Bouquet, Pecueil des histor. de la France, t. xxn, p. 9.
6. Elie Berger, Petites Annales de Saint-Denis, dans Bibliotheque de VEcole des

chartes, t. XL, p. 295.
7. F. Finke, Das Pariser Nationalkonzil vom Jahre 1290. Ein Beitrag zur

Geschichte Bonifaz VIII und der Pariser Universitat, dans Romische Quartalschrifl,
1895., p. 171-182; Aiis den Tagen Bonifaz VIII, 1902; L. Delisle, dans le Journal
des savants, 1895, p. 240-244; Le concile national de Paris en 1290, dans Bulletin
de la Societe de I'histoire de Paris, 1895, p. 114-120.



Martin IV. L'eveque d'Amiens, Guillaume de Macon, portait la parple en
leur nom. C'etait un homme instruit, disert et bien averti du sujet qu'il
traitait1. La cause des reguliers etait soutenue par Jacques de Boulogne,
eveque de Therouanne. Les cardinaux se montrerent impenetrates, au point
que les religieux en cause ne savaient que penser. Le 29 novembre, vigile
de Saint-Andre, apotre, les eveques et le clerge de Paris se reunirent dans
1'eglise Sainte-Genevieve. Guillaume de Macon pressa les legats de se
prononcer et de revoquer le privilege exorbitant des religieux. Ce fut alors
qu'il s'attira les injures qu'Hefele a rappelees. Benoit Gaetani le tourna en
derision et craignant peut-etre de n'avoir offense que lui, il s'adressa a
TUniversite tout entiere, a ces maitres de Paris d'une reputation alors sans
egale, et leur cria : « Us s'imaginent que nous les considerons comme des
savants; ce ne sont que des sots, et plus que des sots, qui ont infecte le
monde du poison de leur doctrine. »

Abasourdis par cette sortie, a une epoque cependant ou la politesse
n'etait pas monnaie courante entre theologiens, les docteurs de 1'Univer-
site laisserent donner lecture, sans protester, des actes du concile. Mais on
se ressaisit. Un professeur estime autant qu'aime, maitre Henri de Gaud,
reunit ses collegues, leur rendit courage et les conjura de ne pas accepter la
decision des cardinaux. « Nous pouvons, disait-il, discuter sur 1'Evangile,
pourquoi pas sur le privilege des religieux ? »

Get essai de revolte fut aussitot porte a la connaissance des cardinaux.
Benoit Gaetani y repondit en suspendant les legons de maitre Henri de
Gaud et confia 1'execution de la sentence a deux maitres : Gilles de Rome
et Jean de Murro.

Le lendemain, 30 novembre, beaucoup de maitres des facultes se rendi-
rent aupres des cardinaux pour reclamer en faveur d'Henri de Gaud. Us
furent tres mal accueillis, et Benoit Gaetani ne garda vis-a-vis d'eux aucun
management. « Vous, maitres de Paris, dit le fougueux legat, vous faites
un sot emploi de votre science; vous troublez 1'univers, ce que vous ne
feriez pas si vous connaissiez 1'etat general de 1'Eglise. Vous siegez dans
vos chaires et vous vous imaginez que la chretiente doit etre regie par vos
raisonnements. Ces frivoles raisonnements troublent la conscience de
beaucoup de fideles. II n'en peut etre ainsi, mes freres, non, il n'en peut
etre ainsi. Comme c'est a nous que le monde est confie, nous devons tenir
compte non de votre bon plaisir, mais de ce qui est utile a tout 1'univers.
Vous croyez peut-etre jouir chez nous d'une grande consideration; mais
votre pretendue gloire n'est que fatuite et fumee. Au lieu de discuter des
questions utiles, vous perdez votre temps a des niaiseries et a des futilites.
La question qui vous preoccupe n'a pas 1', sens commun : un sot la pose
sottement, et un maitre la developpe et la resout non moins sottement

1. B. Haureau, Guillaume de Mdcon, dans Hist, litter, de la France, t. xxv,
P. 385-394.
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Je connais vos raisonnements; seraient-ils bons, qu'il y aurait moyen d'y
repondre, et voici la solution que nous apportons : « Sous peine de privation
« des offices et des benefices, nous defendons a tous les niaitres de precher,
« de discuter et de conferer, en public ou en parti culier, sur le privilege des
« religieux. » Ce privilege conservera done toute sa force. Si on en doute,
qu'on demande 1'avis du souverain pontife. Je vous le dis en verite, la
cour de Rome, plutot que de revoquer le privilege, briserait FUniversite
de Paris. »

Le compte rendu est evidemment FcEuvre d'un partisan des religieux.
Certaines parties peuvent etre taxees d'exageration; mais, dans Fensemble,
ce doit etre une relation fidele des principaux incidents du concile.

Voici le texte du document : •

DE PRIVILEGIO MARTINI.

Post datum privilegium de confessionibus audiendis a domino papa Mar-
tino, erat in regno Francie murmur magnus, laborantes in curia pro ejusdem
privilegii revocacione. Propter quod dictus dominus Martinus papa x misit
in Franciam duos cardinales ad sedandum rumor em et roborandum dictum
privilegium. Unde contigit dqminum Gerhardum et dominum Benedictum a
Sede apostolica ad legacionis officium mitti ad totum regnum Francie, cum
quibus eciam fuerunt archiepiscopus Byturicensis et episcopus Ambianensis.
Qui duo, videlicet archiepiscopus et episcopus, divulgaverunt in clero, quod ad
nichil forent missi legati nisi ad privilegium revocandum datum a domino
Martino papa de .confessionibus audiendis Predicatoribus et Minoribus,
insultqntes fratribus et exitum rei exspectantes.

A cardinalibus indicium est consilium in festo sancti Martini, universis
prelatis convenientibus et consilio presidentibus, dixerunt cardinales : « Unus-
quisque prelatorum proponat causam ecclesiam suam magis turbantem. »
Surrexit primus Ambyanensis et dixit : « Universalis pressura omnium
ecclesiarum nostrarum est execucio privilegii fratrum de confessionibus
audiendis. » Cum plures magistri et priores contrarium determinaverint,
adjungens magistrorum raciones. Quibus dictis, tacuit, nullo penitus res-
pondente.

Postea surrexit episcopus Morinensis, juvenis valde, et ait : « 0 fratres
coepiscopi, audite! Proftteor dominum Ambyanensern pro me non esse locu-
turn, quia, esto quod privilegio papali fratres non gaudeant adhuc etiam,
si eos prohiberem et eis vices nostras non committerem, judicarem me mor-
talissime peccare, quia hoc eorum vita declarat et doctrina sana. Et quia

1. M. Finke a demontre jusqu'a la derniere evidence qu'il faut lire : propler
quod dominus Nicolaus papa... Ce fut, selon toute apparence, au mois'de mars 1290
que Nicolas IV envoya en France les cardinaux Benoit et Gerard. Cf. Potthast,
Reg. pontif., n. 23225-23227.
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omnes parum reputamus salutem animarum, dignum est ut pressuram
sustineamus ecclesiarum. » Et multa similia peroravit, cardinalibus penitus
tacentibus.

His actis, facta cardinalium fratres plus adverterunt, nuncios ad cardinales
mittentes qui de dicto privilegio a cardinalibus inquirerent. Inquisiti vero
cardinales omnino tacuerunt.

In vigilia vero sancti Andree, convenit universitas prelatorum et clerus
Parisiensis ad ecclesiam sancte Genovefe, acta consilii audire desiderans,
et precipue de privilegio revocando, vel saltern de interpretacione, Surgens
ergo Ambyanensis clamabat : « Domine Benedicte, quare finem clamoribus
nostris non facitis, revocando privilegium fratrum, cum ad hoc faciendum
auctoritatem a Sede apostolica acceperitis? » Edam multa similia proposuit,
que longum esset enarrare. Ad hec verba, dominus Benedictus, indicto silencio,
inquit: « 0 fratres coepiscopi, vestre caritati dominum Ambyanensem, vestrum
procuratorem et advocatum, diligentissime recommendo. Ipse enim in curia
Romana contra dictum privilegium ardentissime laboravit, et tamen nichil
profecit, volens hie supplere, in quibus sensit se in curia defecisse. Et, ut
cernitis, consumptus est laboribus et expensis. Set fateor coram omnibus vobis
quod non habemus potestatem dictum privilegium revocandi, nee fratres
contra quos latratis turbandi, set pocius dictum privilegium confirmandi.
Hoc enim membrum solum sanum reperimus. Ideo non sunt turbandi, set
potius confovendi. Et ideo volumus ut privilegium, sicut datum est, in suo
robore permaneat. » Et adfecit : « Vellem omnes magistros Parysienses adesse,
quorum fatuitas hie clarescit, qui ausu temerario et nefario sibi presumptuose
interpretacionem dicti privilegii assumpserunt, putantes curiam Romanam
sine deliberatione tale privilegium dedisse, Scire debent pro certo quod curia
Romana non habet pedes pliimeos sed plumbeos. Putant enim dicti magistri
quod reputati sint scientes apud nos, ymmo stultis stultiores, quia non solum se,
sed jam totum orbem sua doctrina pestifera repleverunt. Sub auctoritate ergo
qua fungimur, ad hoc nobis specialiter delegata, revocamus et irritum facimus
quidquid contra dictum privilegium a quocunque est attemptatum. Posset
enim sic omne privilegium Sedis apostolice per magistrorum versucias annu-
lari. » His dictis, alia acta consilii legebantur.

Magister autem Hinricus de Gandavo, qui multa disputaverat de privi-
legio et de duodecim peciis librum ediderat, his auditis, convocavit.magis-
trorum presenciam, persuadens ipsis ut se dictis cardinalibus opponerent,
dicens : « Cum liceat nobis de evangelio disputare, cur non de privilegio? »
Quod cardinales minime latuit. Unde dominus Benedictus, vocans magistrum
Johannem de Murro et magistrum Egidium, precepit eis quod predictum
magistrum Hinricum ab officio lectionis suspenderent. Quod factum fuit.

Sequenti die, magistris theologie et arcium et aliarum facultatum plurimis
ad cardinales venientibus et pro magistro Hinrico postulantibus, dixit domiuus
Benedictus : « Vos, magistri Parysienses, stultam fecistis et facitis doctrinam
scientie vestre, turbantes orbem terrarum, quod nullo modo faceretis, si sciretis
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slatum universalis Ecclesie. Sedetis in cathedris et putatis quod vestris racio-
nibus regatur Christus. Nam consoiencia plurimorum vestris frivolis racio-
nibus sauciatur. Non sic, /retires mei, non sic ! Set quia nobis commissus est
mundus, cogitare debemus, non quid expediat vobis clericis pro vestro libitu,
set quid expediat orbi universo. Et sic in vobis impletur quod dicitur : Dicentes
se esse sapientes stulti facti sunt. Creditis vos apud nos magnam reputari
gloriam et commendacionem. Ymmo nos judicamus fatuitatem et fumum (?).
Deberetis disputare de questionibus utilibus, set nunc assumitis vobis fabulosa
et frivola. Est enim questio vestra fatua, qudm stultus fatue proponit vel quam
magister fatue assumit vel determined. Vidi raciones vestras, et vere sunt,
set raciones solubiles. Set hec sit solucio : Precipimus in virtute obediencie,
sub pena privationis officii et beneficii, ne aliquis magistrorum de cetera de
dicto privilegio predieet, disputet vel determinet occulte vel manifeste. Set
privilegium fratrum in suo robore stet. Et qui de dicto privilegio dubitet vd
dubitaverit, interpretacionem a summo pontiftce querat. Vere dico vobis,
antequam curia Romana a dictis fratribus hoc privilegium ammoveret, pocius
studiuni Parysiense confunderet. Non enim vocati sumus propter scire vel
gloriose apparere, set propter nostras salvare animas. Et quia dictorum
fratrum vita et doctrina multos salvat, privilegium dictum semper erit eis
salvum. »

Et universitas magistrorum, inclinatis capitibus, accepta benedictione,
rediit ad propria. Disputacione de quolibet postea facta, questiones iterum
de privilegio erant mote, quas minime receperunt. Tune dixit magister Eusta-
chius quidam claudus : « Ecce quam valida et firma fuerunt magistrorum
argumenta a decem annis fabricata, ut per dictum unius cardinalis omnia
sunt concussa. Quid, putatis, respondeant in curia, cum uni cardinali res-
ponder e non poterat universitas magistrorum apud suam cathedram con-
stiluta ? »

Et tune Ambyanensis confusus recessit, clamantibus cunctis post tergum
efus : Va cun de, Va cun de, etc. Et sic permansit privilegium validum in
suo robore. .

H. LECLERCQ.



DEUX CON GILES INCONNUSDE CAMBRAI ET DE LILLE

DURANT LE GRAND SCHISME»

I. LES ORIGINES DU GRAND SCHISME EN FLANDRE.

Le 8 avril 1378, Rome tout entiere etait en emoi; les bourgeois et le
peuple remplissaient tumultueusement les rues et les places et discutaient
dans les carrefours avec toute la fougue italienne; les montagnards de la,
Sabine etaient descendus dans la capitale qu'ils troublaient de leurs cris
et de leurs agitations. Les nobles romains, defenseurs habituels de 1'ordre,
avaient du quitter la ville et les chefs de quartiers (caporioni] avaient
grand'peine a assurer la securite publique. On allait elire un nouveau pape
dans des circonstances particulierement difficiles. Gregoire XI, recemment
revenu d'Avignon, venait de mourir. Son successeur allait-il rester, lui
aussi, sur les bords du Tibre ou etablirait-il sa demeure sur les rives du
Rhone, dans ee palais des Doms qui, pendant soixante-quinze ans, avait
abrite la papaute ? La captivite de Babylone, comme disaient les Romains,
allait-elle recommencer ? ou bien, le pontife ramenerait-il, avec sa presence,
la prosperite depuis longtemps absente de la Ville eternelle ? Questions
importantes a divers titres que se posaient anxieusement les Romains et
qui leur faisaient desirer un pape italien.

On le sait, Barthelemy Prignano, archeveque de Bari, fut elu par les
cardinaux au milieu d'un certain tumulte; il obtint 1'unanimite moins une
voix, et il prit le nom d'Urbain VI. Les troubles qui avaient accompagne
son election se perpetuerent pendant son pontificat, un des plus orageux
de 1'histoire de 1'Eglise. Le nouveau pape froissa presque aussitot tous les
membres du Sacre-College, et, cinq mois plus tard, un certain nombre

1. M. Salembier portait aux etudes d'histoire ecclesiastique un interet si gene-
reux qu'il avait bien voulu se dire flatte de m'accorder ces quelques pages parues
en 4901, dans la Revue des sciences ecclesiastiques de 1'Universite catholique de
Lille, avec ce sous-titre : Contribution d 1'histoire du grand schisme en Cambresis,
en Flandre, en Hainaut et en Brabant, in-8°, 115 p. Lille, 1901.
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d'entre eux, reunis a Fondi, procederent a une nouvelle election. Us choi-
sirent Robert de Geneve, ancien eveque de Therouanne, puis de Cambrai,
qui prit le nom de Clement VII.

Des lors, la chretiente fut partagee entre deux .obediences. L'ltalie
presque tout entiere, rAllemagne, 1'Angleterre resterent fideles au pontife
romain. La France, 1'Ecosse, la plus grande partie de 1'Espagne, le Portugal,
la Savoie acclamerent le pape de Fondi, qui deja projetait de revenir a
Avignon.

Pour lequel de ces deux pontifes allait se decider la Flandre ? Placee au
coeur de 1'Europe occidentale, elle exergait sur les pays environnants une
influence considerable. Ses grandes villes, veritables fourmilieres d'hommes,
son commerce si souvent prospere, ses richesses et par-dessus tout sa foi
profonde faisaient rechercher s'on alliance ou plutot sa soumission par les
deux chefs qui se divisaient 1'Eglise. C'etait le champ clos ou allaient se
mesurer les deux partis, et chacun d'eux attachait la plus grande impor-
tance a se concilier les sympathies des Flamands et de leur comte.

Ce dernier etait alors Louis de Maele, beau-pere du due de Bourgogne,
Philippe le Hardi, frere puine de Charles V. Cette parente 1'aurait plutot
incline vers la France et le pape d'Avignon, mais les interets de son peuple
le portaient vers 1'Angleterre. Quand les laines anglaises n'arrivaient plus
par 1'Escaut et la Lys dans les fabriques flamandes, les ouvriers se plai-
gnaient du souverain; ils se revoltaient a la voix de quelque Artevelde pu
de quelque Yoens. Les chaperons blancs (alba capitia) s'agitaient et
s'armaient, le sang coulait a Gand, a Ypres ou a Bruges. Or, 1'Angleterre
etait urbaniste et s'appretait a faire valoir a main armee, meme en Flandre,
les droits du pape de Rome.

Louis de Maele ne pouvait hesiter entre les deux partis, car il se rappelait
que Robert de Geneve lui-meme, encore cardinal, 1'avait averti de la nomi-
nation d'Urbain et de sa legitimite 1. Vers la meme date, le cardinal Pileo
de Prata lui avait ecrit de Venise et lui avait confirme 1'election d'Urbain2.

La savante universite de Bologne avait ete consultee par les Flamands
et allait donner une reponse favorable au pontife romain.

Le comte se separa done de la France, et, malgre toutes les sollicitations,
le clerge et le peuple flamand demeurerent urbanistes.

Malheureusement les prelats du pays etaient Frangais d'origine, et deux
d'entre eux, les eveques de. Cambrai et de Therouanne, etaient les succes-

1. J. Meyer, Annales rerum Flandricarum, p. 169; Raynaldi, Annal., ad ann.
1378, n. 17. Le futur Clement VII s'etait d'ailleurs prononce de la meme facon
categorique en faveur de la validite de la premiere election dans ses entretiens
particuliers avec Nicolas, eveque de Viterbe, avec Agapite Colonna au chateau de
Zagorolo, et avec le dominicain Guillaume d'Andrea, eveque d'Achonry, en Irlande.
Cf. Gayet, Le grand schisme d'Occident d'apres les documents contemporains, 1889,
t. n, p. 107,119,141; Hautco3ur, Histoire de Saint-Pierre de Lille, t. n, p. 87.

2. D'Achery, Spicilegium, t. in, p. 743.
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seurs presque immediats de Robert de Geneve sur leur siege respectif.
Jean T'Serclaes de Cambrai et Pierre d'Orgemont de Therouanne etaient
done tout naturellement portes pour le pape d'Avignon. D'un autre cote,
Pierre d'Auxy, eveque de Tournai, etait bourguignon d'origine, et Pierre
Mazuyer, eveque d'Arras, etait sous la dependance directe de Marguerite
de Flandre, toute devouee aussi a Clement VII. Les Flamands du diocese de
Cambrai, de Grammont a Anvers, refusaient d'obeir a Jean T'Serclaes,
malgre les attaches profondes que sa famille avait dans le pays; ils se
plagaient benevolement sous 1'autorite des eveques de Liege, et, plus
tard, sous la crosse de Jean Isewyns de Malines. De meme ceux du diocese
de Tournai, Gantois comme Brugeois, reconnaissaient Jean Voest (ou van
West), doyen de Tournai, auquel Urbain allait envoyer ses bulles epis-
copales.

Le pays etait done profondement divise : d'un cote, le comte, le bas
elerge, le peuple; de 1'autre, les quatre eveques de la region. Pour les Fla-
mands, le pape d'Avignon, c'etait Fetranger, 1'intrus ambitieux, le schis-
matique plus ou moins conscient, 1'ennemi de la vieille foi. Les violences du
parti clementin, bien qu'elles aient ete considerablement exagerees par
I'historien Meyer 1, etaient pourtant assez blessantes pour eloigner de plus
en plus nos compatriotes du pontife au nom duquel elles etaient exercees.
Clement VII patissait de 1'impopularite comme de la maladresse de ses
partisans. II faut avouer d'ailleurs que les urbanistes avaient parfois aussi
certains reproches a se faire et que les procedes arbitraires n'etaient pas le
monopole d'une seule faction. De frequentes represailles venaient porter a
son comble 1'exasperation des esprits. Souvent deux competiteurs se
disputaient les abbayes, les stalles canoniales, les benefices de tout genre, et
ils elevaient autel contre autel apres de scandaleuses querelles. Le peuple
prenait parti : il refusait d'assister a la messe des pretres d'Avignon et de
communier de leur main. Comme le dira plus tard Jacques Meyer, les
urbanistes et les clementins n'avaient pas plus de rapports entre eux
qu'autrefois les Juifs et les Samaritains 2. II faudra descendre,.dans notre
histoire locale, jusqu'aux jours funestes des Gueux ou jusqu'aux troubles
revolutionnaires, pour voir se renouveler des faits analogues.

II. LA MISSION DU CARDINAL DE MALESSET.

Un des plus habiles et des plus actifs partisans de Clement VII etait
Guy de Malesset, cardinal de Poitiers.

Ne dans le diocese de Tulle, issu d'une noble et riche famille, il avait eu

1. Annales rerum Flandricarum, lib. XIII, p. 210. Jacques Meyer est ne a
Fletre, pres de Bailleul, en 1491; il est mort a Bruges, en 1552.

2. Annales rerum Flandricarurh, lib. XIII, p. 210.
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pour oncle maternel le pape Gregoire XI. II con quit d'abord le titre de
dqcteur en decret et fut fait archidiacre a Narbonne, puis referendaire
pontifical. Nomme eveque de Lodeve, il passa bientot au siege de Poitiers
qu'il occupa pendant plus de quatre ans (1371-1375). Quand il devint
cardinal du titre de Sainte-Croix en Jerusalem (20 decembre 1375), il garda
le nom de cardinal de Poitiers. Lorsque mourut son oncle, en 1378, Guy
prit part au conclave qui elut Urbain VI 1. D'ailleurs, il eprouva quelque
emotion et quelque crainte au milieu des tumultes que susciterent les
Romains; il a pris soin de nous le dire.

D'apres ses propres aveux, des avant la reunion des cardinaux, il avait
songe a elire Barthelemy Prignano, le futur Urbain VI. Au jour meme du
conclave, le mercredi 7 avril, il dit adieu en pleurant a ses amis et se recom-
manda a leurs prieres 2. Peut-etre savait-on dans la foule qui entourait le
palais que Guy avait ete designe comme candidat des cardinaux limousins,
qui etaient tout a la fois redoutes et detestes. Toujours est-il que le cardinal
fut insulte sur la place et jusque dans le Vatican. On menaca de le couper
en morceaux, lui et ses confreres, s'ils n'elisaient pas un Romain, ou tout
au moins un Italien 3.

Pousse par la crainte, il conseilla au cardinal de Milan, son voisin au
conclave, de voter pour Barthelemy et il le fit lui-meme a deux reprises.
Peut-etre meme fut-il un de ceux qui dirent a haute voix : « Je choisis
librement 1'archeveque de Bari 4. »

Apres 1'election, il se refugia au chateau Saint-Ange sous un deguise-
ment, et il s'y retrouva avec cinq autres cardinaux. Le lendemain, il donna
sa procuration pour qu'on put proceder, sans lui, a 1'intronisation d'Urbain 5,
puis, se ravisant, il y assista lui-meme avec les autres membres du Sacre-
College. Enfin, le jour de Paques, 18 avril, il fut a Saint-Pierre un des
temoins du couronnement.

Dans les jours qui suivirent, Guy de Malesset ne fut pas un des moins
assidus a presenter ses devoirs au nouveau pontife. II lui fit present d'une
piece de toile et de rochets 6.

1. Ciacconius, Vitas, pontificum et cardinahum, t. n, p. 608; Baluze, Vitas papa-
rum Avenionensium, t. i, col. 1144-1154, 1458. On 1'appelle parfois de Malsec,
de Malesec, de Malesique et meme de Malassiette. La terre d'ou le cardinal tirait
son nom s'appelle aujourd'hui Malesse, dans 1'arrondissement de Tulle, commune
de Saint-Privat. C'est dans 1'eglise de cette paroisse que Guy de Malesset fut
baptise. II lui fit des liberalites par testament. Cf. Noel "Valois, La France et le
grand schisme, t. i, p. 395.

2. Cf. L. Gayet, Le grand schisme d'Occident, t. i, p. 133, 197; Baluze, Vitse
paparum Avenionensium, t. i, col. 999.

3. Gayet, Deposition du cardinal de Poitiers et ses reponses aux ambassadeurs
du roi d'Aragon en 1386, op. cil.} t. n, p. 100,110.

4. Noel Valois, op. cit., t. i, p. 45.
5. Cf. Gayet, op. cit., t. n, pieces justif., p. 110.
6. Ibid., pieces justif., p. 141.



DEUX CONCILES I N C O N N U S DE CAMBRAI . 1485

Jean Ramus, familier du cardinal, en donne la raison : « G'etait, dit-il,
pour capter la bienveillance du pape et pour obtenir de lui la permission de
quitter Rome un des premiers. » Guy convient lui-meme du fait et donne
son excuse : « J'esperais, dit-il, qu'Urbain serait reelu. »

En attendant cette reelection qui aurait tout accommode, le cardinal
demanda au pape des faveurs pour ses familiers et postula pour lui-meme
le decanat de Compostelle 1. II faut le constater, tous les autfes membres
du Sacre-College, et meme Robert de Geneve, agirent d'une facon sem-
blable 2, •et personne ne put seupgonner qu'ils doutassent de la legitimite
de Barthelemy Prignano. Guy de Malesset partit de Rome dans les premiers
jours de mai pour se rendre a Anagni.

C'est alors qu'il commenga a manifester certains doutes sur 1'election
du 8 avril. II regrettait surtout qu'Urbain pardonnat trop facilement a la
populace romaine les injures dont elle avait accable les cardinaux pendant
les jours troubles du conclave 3. II conseilla au procureur des chartreux de
Naples d'abandonner le nouveau pape de Rome, et pour le convaincre, il
lui cita force textes de droit canonique 4.

Enfin, il prit une part active aux eyenements de Fondi, et il fut un des
electeurs de Clement VII, le 20 septembre 1378.

Le pontife de Fondi voulait tout a la fois accorder une recompense a son
zele, mettre a profit son intelligence politique et ouvrir a son activite un
champ plus vaste. D'apres Froissart, en effet, Guy etait « moult preudons et
vaillant horns et sages clercs. II fut envoye pour enseignier et preechier le
peuple, car il avoit este a la premiere ellection 5. »

Clement VII designa done le cardinal de Poitiers, comme legat, en Angle-
terre, en Brabant et en Flandre, afin d'y defendre la cause du nouveau pape
et d'essayer de ramener a son parti toute cette region du Nord.

Guy de Malesset quitta Fondi le 31 decembre 1378, muni de cinquante-
neuf bulles, dont il devait user d'apres les circonstanees. Certaines d'entre
elles lui conferaient, notamment, le droit de trailer de la paix entre la France
et 1'Angleterre et d'essayer, une fois de plus, de mettre fin a ces bostilites

1. Noel Valois., op. cit., t. i, p. 64; Baluze, Vitte paparum Aven.. t. i, col. 1148. .
2. Gayet, op. cit., t. n, p. 129.
3. Baluze, Vitee, col. 1149.
4. Gayet; op. cit., pieces jwstif., p. 108. C'est par les aveux memes de Guy que

nous connaissons tous ces details. II les a formules devant les ambassadeurs du
roi d'Aragori, envoyes a Avignon en 1386, dans, 1'unique but d'interroger les
cardinaux sur toutes les circonstances de 1'election. Ce qu'il y a de plus reniar-
qiiable dans les reponses de Guy de Malesset, c'est la repetition de ces mots :
Non recorder, non stat in memoria mea, nescio, memoria hominis labilis est. C'est
seuleinent quand les questions sont genantes qu'il declare ne plus se souvenir.
On remarque d'ailleurs des divergences assez notables entre ces depositions et les
declarations qu'il fera dans le discours du synode de Cambrai que nous aliens
reproduire.

5. Edit. Kervyn de Lettenhove, 1. IX, p. 147.
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interminables qui renaissaient d'elles-memes et qu'on a pu appeler la guerre
de Cent ans 1,

II prit la voie de mer pour arriver a Avignon, ou il se trouvait avant le
14 fevrier 1379. Deja Clement avait envoye des ordres « pour apparillier
le lieu et le palais, et estoit bien son entente que la se trairoit au plus tot
comme il poroit 2. » C'est a Avignon que le due d'Anjou lui accorda un
sauf-conduit et 1'autorisa meme a se faire accompagner d'Anglais (16 fe-
vrier). Avec Gunlaume d'Aigrefeuille, cardinal du litre de Saint-fitienne,
il traversa la France, fut retenu pendant plus d'un mois a Dijon par le due
de Bourgogne, et arriva a Paris vers le 24 avril.

Deja Jean de Cros, cardinal de Limoges, avait ete envoye en ambassade
aupres de Charles V et avait raconte en detail 1'election de Prignano devant
le roi, les princes, les prelats, les barons et les docteurs de I'Universite.
Pour confirmer ces premieres affirmations, Charles reunit le 7 mai une
nouvelle assemblee dans son chateau du Bois de Vincennes. Une piece
d'archives trouvee recemment a Avignon 3 nous permet de citer les
noms de tous les seigneurs et prelats qui assisterent a cette imposante
assemblee.

Les archeveques de Rouen, de Reims, de Sens et de Bourges y figurent
au premier rang. Les eveques de Paris et de Tournai, 1'abbe de Saint -
Vaast d'Arras, Jean de la Chaleur, Simon Freron et Jean Goulain, maitres
en theologie, le doyen de Saint-Ame de Douai, Simon de Cramaud, docteurs
en decret, et nombre d'autres sont presents et s'appretent a se former un
jugement sur la validite de 1'election romaine, qui- avait eu lieu un an
auparavant, presque jour pour jour, le 8 avril 1378.

Apres un habile discours du roi, Jean de Cros repete ses premieres asser-
tions, puis Guillaume d'Aigrefeuille attaque vivement Urbain. Guy de
Malesset prend ensuite la parole, ajoute quelques details a la deposition
des deux orateurs precedents, et se declare partisan du pape de Fondi
jusqu'a la mort.

L'effet de ces affirmations si categoriques, deja immense, fut encore
augmente quand tout le peuple put entendre la proclamation solennelle
de 1'avenement de Clement VII, faite par les cardinaux sur le parvis de
Notre-Dame de Paris (15 mai). Le 30 du meme mois, 1'Universite adhera
officiellement a Clement VII4 .

Les instructions de Guy de Malesset portaient, nous le savons, qu'il
s'efforcerait de gagner la Flandre a la cause du pape de Fondi. II s'imagina
que les Flamands seraient aussi faciles a convertir que les Parisiens, et il
se mit en route le 30 mai pour Tournai.

1. Noel Valois, op. cit., t. i, p. 243; Archives du Vatican, Reg. 291, fol. 41 sq.
2. Froissart, loc. cit., p. 148.
3. Denifle, Charlularium universitatis Parisiensis, t. m, p. 563, n. 1621.
4. Ibid., p. 575, n. 1627.
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III. LES SYNODES DE CAMBRAI.

Non seulement Guy de Malesset etait 1'envoye officiel du pape d'Avignon,
mais il etait encore considere comme le porte-voix des idees et des senti-
ments de Charles V.

Ce n'etait pas la premiere fois que le roi de France envoy ait des legats
au comte de Flandre; Jean Le Fevre, abbe de Saint-Vaast d'Arras, avait
deja ete son ambassadeur 1. Cette mission n'obtint aucun succes, ni a la
cour de Louis de Maele, ni pres du clerge et du peuple flamands.

Le cardinal de Poitiers se flattait d'etre plus heureux. Toutefois on lui
conseilla de ne pas commencer par Liege, ou Arnould de Home, recemment
pourvu par Urbain de 1'eveche, passait pour avoir la main dure et pour
employer volontiers les precedes sommaires. Guy se dirigea done vers
Tournai, ou il arriva dans les premiers jours de juin 1379. Une desagreable
surprise 1'y attendait : le comte de Flandre lui interdisait formellement
1'entree de ses domaines 2. II dut retrograder aussitot, et il descendit par
Valenciennes jusqu'a Cambrai, ou il arriva le 6 juin 3.

De concert avec 1'eveque Jean T'Serclaes et avec les clementins de
Cambrai, Guy de Malesset prit des mesures pour pouvoir mieux reussir
dans sa mission.

Pendant ce temps, il n'oubliait pas 1'Angleterre et escomptait un meilleur
resultat de Fautre cote du detroit. Mais les Anglais se montrerent aussi
intraitables que les Flamands. Urbanistes convaincus, ils refuserent de
preter 1'oreille aux discours des envoyes du pape d'Avignon. Le roi Richard
et le Parlement se declarerent pour Urbain avec la meme franchise et la
meme ardeur que mettaient Charles de France et les princes a se prononcer
pour Clement. Peut-etre la question politique jouait-elle un certain role
dans ces convictions. Comme on 1'a finement fait remarquer, le schisme
de Charles V raffermissait d'autant 1'orthodoxie de Richard II, et 1'Angle-
terre ne pouvait « songer a,se separer d'un pape qui excommuniait la
France 4. »

Le cardinal de Poitiers attendit done en vain, a Cambrai, le sauf-conduit

1. Le rapport de 1'abbe de Saint-Vaast qui rend compte de^sa mission se trouve
dans Du Boulay, Historia universitatis Parisiensis, t. iv, p. 523-526.

2. « II ly iut segnefyet dou conte que il n'y avoit que faire pou-r ceste cause,
car il tenoit Urbain a pappe et toujours le tenroit et en eel estat viveroit et morroit.
Si se parti li cardinaulx de Poitiers de Tournay et s'en vint a Valenchiennes et de
la a Cambrai, et la se tint un lone temps en esperant de oi'r toudis bonnes nouvelles. »
Froissart, edit. Kervyn de Lettenhove, t. ix, p. 147.

3. D'apres les Grandes Chroniques, c'est a Tournai que le cardinal s'etablit :
1'auteur se trompe.

4. Wallon, Richard II, 1.1, p. 47.
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qui lui eut permis de remplir, en pays d'outre-Manche, la mission dont
Clement 1'avait charge.

Guy avait des benefices considerables en Angleterre et il en tirait deux
mille florins de rente 1. On peut legitimement soupconner que cette consi-
deration financiere augmentait encore son zele pour la conversion des
Anglais au parti d'Avignon. Empeche de se rendre a la cour de Richard II,
le cardinal tourna toute son activite vers la Flandre.

Assembla-t-il un synode special a Cambrai, en 1379 ? Ou profita-t-il de
la reunion reguliere du synode diocesain pour y prendre la parole et pour
s'efforcer d'amener les Flamands a la cause de Clement VI I ? Nous croyons
la seconde hypothese plus probable.

Ce qui est sur, c'est que le cardinal, malgre son habilete, ne reussit pas
a convaincre le clerge de Cambrai. Le comte venait de recevoir la reponse des
docteurs de Bologne qu'il avait consultes; elle etait en faveur d'Urbam.
Louis de Maele avait pris soin de transmettre cette lettre a 1'electeur
Palatin, ainsi qu'aux archeveques de Cologne et de Treves 2. II semble
evident qu'il avait communique cette decision avant tous les autres aux
clercs du comte. Elle ne fit que les fortifier dans leur esprit de resistance, et
les efforts de Guy demeurerent inutiles 3.

Nous n'avons plus le discours qu'il prononca dans cette circonstance,
mais nous possedons encore le texte de celui qu'il fit 1'annee suivante, en
faveur de son client, en presence du clerge cambresien. Dans 1'intervalle,
il avait regu du pape d'Avignon des bulles qui lui conferaient des pouvoirs
supplementaires (10 fevrier et 11 septembre 1380) 4.

II se crut, des lors, suffisamment arme pour essayer une seconde tenta-
tive devant le synode qui se tint probablement le ler octobre. C'est le
discours qu'il prononga dans cette solennelle circonstance que nous aliens
mettre sous les yeux de nos lecteurs. II est interessant a plus d'un titre.
Nous y trouvons resumees toutes les preuves qu'un avocat habile peut
invoquer pour attaquer la validite de 1'election romaine et affirmer la
legitimite de celle de Fondi.

Ces preuves, les autres missi dominici de Clement VII les repetent, a
cette meme date, dans tout 1'Occident de 1'Europe.

1. Gayet, op. cit., t. n^ p. 24.
2. Noel Valois, op. cit., t. \, p. 259.
3. Au commencement de son discours de 1'annee suivante^ le cardinal fait

allusion a sa demonstration de 1379, in synodo hie congregata.
4. Ce document, precieux pour 1'histoire du diocese et du pays, se trou /e aux

archives du Vatican, Armarium LIV, vol. xiv, fol. 93, ainsi qu'a la Bibl. nat.,
mss. lat. 1469, 9724 (en abrege) et 15561, fol. 162. C'est ce dernier texte que nous
reproduisons. II provient de 1'ancien fonds de Sorbonne, n. 819, et est en ecriture
et papier du xve siecle. Plusieurs traites du meme temps se trouvent dans le
meme volume. Nous avons collationne ce ms. avec le numero 1469, et meme avec
le ms. de Rome, mais ces documents sont remplis de fautes; nous n'osons nous
flatter de donner un texte de tout point irreprochable.
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Guillaume d'Aigrefeuille a Metz et a Fribourg; Jean de Cros a Paris;
Jean de La Grange aupres du roi de Castille *; le cardinal d'Albano a la
cour de Charles de Navarre; Pierre de Luna, le futur Benoit XIII, en
Portugal et dans les royaumes voisins, ne tiennent point un autre langage.
Dans chaque ville, les predicateurs, reguliers surtout, repetent ces demon-
strations qu'il est permis de trouver peu triomphantes; a Rouen, a Sens,
a Reims, ils tachent de gagiier ceux qni, d'apres eux, « marchent dans les
tenebres. » Bientot les effets de ces discours se repandent de proche en
proche jusqu'aux extremites du pays. Le clerge et le peuple les ecoutent
et embrassent avec une bonne foi entiere 1'obedience d'Avignon. Parmi ces
predicateurs, on rencontre saint Vincent Ferrier qui emploie la plume
aussi bien que la parole. Dans son traite De moderno Ecclesise scismate
adresse au roi d'Aragon, il presente des raisonnements a peu pres identiques
a ceux que nous allons exposer 2. Clement VII dans ses bulles explique
sa conduite de la meme fagon et par les memes arguments. Depuis
cette epoque, toutes ces raisons ont etc repetees a satiete par les
historiens et les canonistes qui ont soutenu la cause des pontifes
avignonnais.

En lisant le plaidoyer si complet du cardinal de Poitiers, c'est tout le
parti que nous entendons. Qu'on n'y cherche pas la beaute du style. Ce
n'est plus le latin elegant et travaille de Petrarque qui fut un des premiers
precurseurs de la Renaissance; ce n'est pas meme la langue plus lourde,
pleine de reminiscences classiques, et par la quelque peu pedantesque, de
Jean de Montreuil, prevot du chapitre de Saint-Pierre de Lille; ce n'est
point encore 1'eloquence de Clemangis, qui passera un peu plus tard pour
un nouveau Ciceron, Tulliana facundia singulariter pollens 3. Le style de
Guy de Malesset est le langage des discussions theologiques et juridiques
de I'epoque; c'est celui qu'on parlait autour de la rue du Fouarre; c'est
celui de Simon de Cramaud, de Pierre d'Ailly et meme de Jean Gerson.
C'est une langue simple, sans pretentions ni ornements, elle n'est pas sans
bon sens et parfois sans finesse; ce serait deja du frangais sous des formes
latines, si la phrase n'etait embarrassee et comme herissee de citations
scripturaires ou patristiques et de references juridiques. « Le latin des

1. Noel Valois prouve que Kervyn de Lettenhove (Froissart, t. ix, p. 522)
attribue a tort la Icttre qu'il public a Guy de Malesset et qu'elle doit etre rcstituee
a son veritable auteur, Jean de La Grange, cardinal d'Amiens (t. i, p. 203).

2. Ce traite n'a pas encore ete iniprime, bien qu'il soit tres curieux et tres
suggestif. On s'explique en le lisant la parfaite bonne foi du saint et sa perseve-
rance a demeurer dans le camp d'Avignon jusqu'au concile de Constance. Nous
remercions le R. P. Pages, O. Pv de nous 1'avoir communique. Nous apprenons
que 1'historien de saint Vincent Ferrier va faire paraitre incessamment toutes les
oeuvres du thaumaturge, en meme temps qu'une nouvelle edition de sa vie (Lou-
vain, chez A. Uystpruyst, 2 vol. grand in-8° de 500 p.).

3. Chronic. Karoli VI, lib. XV, c. n. Jean dc Montreuil appelle Nicolas de
Clemangis vas eloquenlix.
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ecoles d'alors est un langage goffe et grossier, » remarquait deja Pasquier
au xvie siecle.

IV. — IN CHEISTI NOMINE. AMEN.

Sermo super et pro sedations moderni scismatls factus per reverendissimum
in Christo p&trem et dominum D. G. R. cardinalem Pictaviensem in synodo
Cameracensi anno Domini millesimo CCCLXXXIII, die primo octobris,
pontificatus domini nostri dementis papse VII anno secundo 1.

Quanquarn, anno preterito, in synodo hie congregata, notoria Roma-
norum violencia et injuriosa occupatio Sedis apostolice eapropter per
Bartholomeum olini Barensem archiepiscopum facta exposita vobis fuerint,
consideravi tamen nichiloniinus justitiani notoriam Ecclesie et domini
nostri dementis, vobis, luce clarius, disponente divino auxilio, demonstrare
principaliter propter tria. — Primo, quia michi incumbit, sicut nostis
omnes, ratione injuncti officii, ut ante tribunal divini judicii valeam dicere
cum apostolo : Munde sunt manus mee a sanguine omnium vestrum; non
enim subterfugi quominus annunciarem vobis omne consilium Dei (Act.,
xx; XLIII di., c. Ephesiis)2.— Secundo, quia cum vos habeatis populi
curam, vestrum est, super biis et omnibus aliis que pertinent ad salutem,
populum informare (II ad Thim., iv). Predica verbum; insta oportune,
importune; argue, obsecra, increpa in omni patiencia et doctrina (XLIII di.,
c. Sit rector). Et quia michi non permittitur, sicut nostis, ubique veritatem
populo nunciare, vos saltim qui estis super gregeni, populum super hujus-
modi instruite. — Tertio quia legi verbum beati Jeronimi et aliquando non
sine cordis amaritudine ruminavi quod scribitur in canone (xxiv q., 3 c.,

1. On pourrait peut-etre contester la date du discours que nous reproduisons.
En effet, les mss. 1469 et 9724, ainsi que le ms. du Vatican, portent cette indica-
tion chronologique dont les termes sont contradictoires : Anno D. MCCC octin-
gentesimo lerlio, die primo oclobris, pontificatus domini nostri dementis papse VII
anno secundo.

La seconde annee du pape Clement est 1'annee 1380 et non 1383. C'est'certai-
nement la date exacte de la reunion du synode de Cambrai devant lequel fut
prononce le plaidoyer que nous publions. La mission du cardinal de Poitiers dans
les pays du Nord prit fin en fevrier 1382, et on ne dit pas qu'il soit revenu plus
tard dans ces regions ou il avait regu peu d'accueil. Done, fl est impossible que
Guy de Malesset ait harangue le clerge de Cambrai en 1383. C'est d'ailleurs a
cette date qu'il fut nomine eveque de Palestrina (ancienne Preneste), et qu'il
prit ce titre cardinalice. Cf. Raynaud, Froissart, t. vn, p. 409; Baluze, VUse
paparum Aven., t. i, col. 1106, 1149, 1239. C'est cette fausse indication des mss.
qui a induit en erreur Mansi, edit. Guerin, t. xxvi, p. 723, et Mas-Latrie, Tresor
de chronologic, col. 1312. Tous deux placent ce concile au ler octobre de 1'an 1383.

2. Le texte rappbrte souvent des citations du Corpus juris canonici et priii-
cipalement du Decret.
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Transferunt) : Veteres, inquit Jeronimus, scrutatus hysterias, invenire
non potui scidisse Ecclesiam, et de domo Domini populos seduxisse preter
eos qui sacerdotes a Deo positi fuerant et prophete, id est speculators.
Multum enirn dolere debet unusquisque de clero quod tantum scelus impro-
peretur condicioni sue. Utinam non foret verum modernis temporibus, de
quo multum timeo, quoniam nullibi audio quod populi vellent errare;
ymo, desiderant de veritate plenius infbrmari; sed prohibentur per eorum
dominos et rectores 1. Et principes etiam seculi, si eis exponeretur quanta
est in hoc offensa Dei et quantum periculum animarum, nullatenus veritatis
prohiberent annunciationem, sed potiu.-, sicut tenentur, earn cum omni
diligencia iiiquirerent, si non forent aliqui eorum consiliarii, ecclesiastici
presertim, qui propter ambitionem benenciorum et cupiditatem terrenam
cecati, et quidam eorum etiam querentes adulari, semper dominis quasdam
considerationes detestabiles Deo pretendentes, dissuaderent dominis
veritatem audire.

Premitto tria antequam ingrediar que principaliter sum dicturus : primo
quod non intendo recitare factum violencie et intrusionis per extensum,
sicuti fuerit, propter tria : Primo, quare anno preterito vobis plene fuit
recitatum. Secundo, quia ad concludendum Bartholomeum, olim Barensem
archiepiscopum, nullum habere jus in principatu 2, sufficit michi id quod
non revbcatur modo in dubium in aliqua regione mundi, quod domini
cardinales propter metum mortis eis comminate crudeliter cum tumultu
a Romanis, alias non facturi, eum elegerunt. Tertio, quare timeo temporis
brevitatem. paratus tamen, si quis in hoc [h]esitaverit, verbo et scripto
quemlibet plene certificare. — Secundo. quod quemlibet, qui dubium
habuerit vel habeat circa hoc in facto vel in jure, cum omni rnansuetudine
audiam, sicut ei placebit et omnibus ejus dubiis et rationibus satisfaciam
clare. — Tertio dico propter eamdem causam quod ad quamlibet proposi-
tionem seu rationem non intendo nisi paucas allegationes facere et sic,
dante Deo, loqui clare quod quilibet latinum intelligens oninia capiet.
Non enim in presenti materie utendum est sophismatibus, fabulationibus,
enigmatibus seu verbis fabularantium 3, quoniam talia, in presenti materia
presertim, potius obfuscarent quam declararent audientium intellectum,
sed claris et planis sermonibus, sicut decet juristam omnia, dante Deo,
deducere concludenter.

Tria intendo facere : primo, quosdam abusus dicere qui ad impediendum
veritatis agnitionem, stigantibus 4 pseudo-predicantibus seu nuntiis dicti
Bartholomei, in aliquibus regionibus mundi servantur, et eorum malitiam
detegere. — Secundo, tres ponere conclusiones michi indubitatas, quarum

1. Le cardinal attaque ici indirectement le comte de Flandre et ses conseillerr.
2. « papatu ».
,J. (Sic.) Cor. : fabularum.
4. Cor. : instigantibus.

CONCILES — vi — 95
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prima est in facto et relique due in jure, per quas, dante Deo, luce clarius
apparebit dictum B. nullum juris coloreni in apostolica Sede habere. —-
Tertio, quibusdam argumentationibus valde frivolis, que fiunt a diversis
per orbem, compendiose respondere, et, quanivis explicite omnes illas non
recitem ut paream tenipori, tanien credo quod per deductionem tertie
eonclusionis, quam inferam, omnes tollentur.

1° Ad aliquam tanien introductioneih eorum que dicturus sura, ut
mtellectus vestri amplius sint intenti, recipio verbum apostoli Jacobi
scriptum : « In mansuetudine suscipite insitum verbum quod potest
salvare animas vestras. » Beatus apostolus omnem humanam crea-
turam volens allicere' ad doctrinam salutarem inquirendam et acqui-
rendam, in prima <;anonica sua, capitulo preallegato, dicit sic : « Sit
omnis homo velox ad audiendum, tardus ad loquendum, tardus ad
iram 1. » In quibus verbis unuinquemque ad hoc ut in doctrina salutari
per amplius proficiat, [h]ortatur apostolus principaliter ad tria : scilicet
primo ut avide et desideranter audiat et inquirat, cum dicit : « sit omnis
homo velox ad audiendum; » secundo, ut prudenter et caute discutiat,
cum subdit : « tardus ad loquendum; » tertio, ut benigne et pacienter
suseipiat, cum concludit : « tardus ad iram. » Ad primum [hjortatur nos
etiam Sapiens : « Fili mi, si susceperis sermones meos et mandata mea
absconderis penes te, ut audiat sapientiam auris tua, inclina cor tuum ad
cognoscendum prudentiam; si enim sapienciam invocaveris, et inclinaveris
cor tuum prudentie; si earn quesieris, quasi pecuniam et sicut thesauros
efl'oderis illam, tune intelliges timorem Domini et scientiam Dei invenies,
quia Dominus dat sapientiam ex ore ejus; scientia et prudentia custodiet
rectorum salutem et proteget gradientes simpliciter. Servans Semite's
justicie et viam sanctorum custodiens, tune intelliges justiciam, judicium
et equitatem et omnem semitam bonam. Si intraverit sapientia cor tuum
et scientia anime tue placuerit, consilium custodiet te et prudentia servabit
te, ut eruaris a via mala et ab nomine qui perversa loquitur2, » Propter
quod beatus Paulus apostolus, / ad Thi., mi, dicebat : « Attende lectioni,
ex[h]ortationi et doctrine;'semper permane in hiis. »

Ad secundum [h]ortatur nos etiam Sapiens, Ecc., xx : « Homo sapiens
tacebit usque ad tempus. » Propter quod Gad propheta, cum prediceret
David justitiam Dei futuram super eum, eo quod fecerat numerari populum,
ut unum ex tribus eligeret, data dilatione trium dierum subjunxit: « Deli-
bera et vide quern sermonem respondeam ei qui misit me. » (// Re gum,
XXIV.)

Ad tertium [hjortatur nos etiam Sapiens. Ecc., v : Esto mansuetus ad
audiendum verbum Dei ut intelligas et cum sapientia prof eras responsum
verum. Juxta quod Gregorius, III Moralium, dicit : Per iram sapientia

1. En marge : pro audientia prestanda cardinalibus sunt bee.
2. Prov., n, 1-13.
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perditur, ut quid quove ordine agendum sit nesciatur, quia sibi intelli-
gentia lucem subtrahit, cum mentem permovendo confundit. Et Isidorus,
libro III0 De summo bono : Sicut instruere solet collatio, ita destruit con-
tentio; hec enim, relicto sensu veritatis, lites general et pugnando etiam
verbis in Deum blasfemiam facit; inde hereses et scismata, quibus fides
subyertitur, veritas corrumpitur, caritas scinditur, tantaque est in hiis
perversitas ut veritati acquiescere nequeant, quam contentione evacuare
contendunt1. Hec autem pro tanto dixi, quoniam, prout bene nostis,
hodiemis temporibus, in diversis mundi regionibus, doctrina apostolica
de qua dixi multi abutuntur. Nonnulli enim informationes ab utraque
parte recipere injuste refugiunt, solum partis alterius informationern reci-
pientes; quidam vero temere diffiniunt; alii autem indigne suscipiunt.
Primum vero est nobis omnibus satis notorium quoniam, instigantibus
adversariis Dei, Ecclesie et veritatis, multi solum illius partis inique infor-
mationem recipiunt, partem aliam, que justitiam fovet, audire penitus
recusantes; ex quo inconvenientia multa sequuntur; nam veritas occul-
tatur, error introducitur, lex contempnitur, Deus offenditur, proximus
scandalizatur, suspicio oritur, divisio in populis generatur, et hominum
civilis amicitia violatur.

Dico primo quod veritas occultatur : non enim, sicut scribitur in canone,
ad earn potest aliter pervenire nisi, de singulis circumstanciis diligentissime
inquiratur (23 c., vm q., Accedit finis). Quis enim de ratione possit credere
quod pars altera iniquitatem sue cause detegeret et justitiam partis adverse
preponeret ? Profecto nullus. Eapropter dicitur quod non ex parte unius,
sed ex parte amborum merita causarum panduntur (De re, 3 c. Inter,
et c. Cum ex litteris). Dixi secundo quod error introducitur quoniam nolle
audire partem utramque est ignorare velle premissa; ignorantia omnium
errorum mater est (XXXVIII di., c. 1). Quinymo, ut ait Augustinus, non
nisi rerum ignorantia potest errari (ea dist., c. Quamvis). Dixi tertio quod
lex divina contempnitur. Si lex Mosayca que est Deuteronomii xxix,
canonica in q., 10 c. Necesse; civilis lex etiam contempnitur, lib. VI,
Meminerit. Dixi quarto quod Deus offenditur, de quo nullum dubium, ex
quo ejus lex violatur, de qua dixi proximo. Dixi quinto : proximus scanda-
lizatur : non enim caritative cum eo agitur, cum sic proterve repellitur;
quisquis enim debet esse pariter solicitus de salute proximi sui (Matth.,
xvni). Salus autem proximi non procuratur, cum statim medicus repellitur
et vitatur. Dixi sexto quod suspicio oritur : quis enim est ille tarn sensu
ignarus qui, dum videt solum partis alterius dicta et informationes admitti,
parte alia penitus repulsa, quin in corde sue cogitet quod voluntarie pars
altera eb'gitur, quare injustitiam fovere videtur quia scribitur in canone '•
Iniquam ostendit se causam fovere, qui defensionis copiam adversario sub-

1. Le livre De summo bono de saint Isidore n'est autre que son liber Senten-
tiarum, P. L.} t. LXXXIII, col. 689.
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trahit (in q., 7 c. Triaver.}. Si quis litigaverit autem cum altero impugnante
alteri defensionis copia non debet denegari (De excep., c. Inter). Dixi
septimo quod divisio in populis generatur; hec autem notoria evidentia
rei : que enim civitas vel locus, que domus, cujus familia non sit divisa"?
Dato enim uno, inconvenientia multa sequuntur et ex hiis que inordinate
aguntur nil ordihatum sequi potest. (De ace., 1 c., Qualiter). Dixi octavo
quod hominum civilis amicitia violatur prout ex hiis que supra dicta sunt
demonstratur. Hec autem mala omnia sequuntur eo quod partialiter in
negotio Dei proceditur et de veritate justicie non curatur.

Sed, dicet aliquis de parte adversa, vos alii non debetis audiri tribus de
causis. — Primo, quia secundum nos, vos estis excommunicati auctoritate
Bartholomei, et cum excommunicato communicandum non est (xr q.,
3 c. Cum excommunicato). — Secundo, quia estis extra rectam fidem et
possetis simplicium animos, si admitteremini ad predicandum, seducere,
quod debemus omnibus modis vitare (De ore, c. Sicut). — Tertio, quare
reputamus vos scismaticos et scismatici sunt vitandi (vn q., 1 c. Denique).

Ad ista respondeo et dico bene quod jurista intelligens hec non allegaret;
excommunicatio enim non impedit quominus cum excommunicato parti-
cipetur in hiis que ad ejus salutem pertinent et absolutionem (De sent.,
ex c. Cum voluntate). Item, si tu dicis me excommunicatum, et'ego nego,
licite mecum participas, saltim donee me evidehter excommunicatum
ostendas (De sent., ex c. Solet, lib. VI). — Ad secundum, cum dicis quod
times quod seduceremus simplicium animos, male concludis, curn intentio
sit et fuerit semper non ire per occulta conventicula, nee querere homines
ignorantes, sed presentiam adire principum et convocare multitudinem
omnium peritorum; cum illis enim potius loqui volumus qui legem noverunt
et menus intelligerent rationes hostras, nee eas negare poterunt conclu-
denter. — Ad tercium, cum dicis quod nos tamquam scismaticos debes
vitare, non bene nosti jura, quoniam si scismatici essemus, quod absit,
quamdiu de ratione loqui vellemus, donee per rationes convinceremur,
nobiscum deberes participare (xxiv q., 1 c., Scisma}.

Vides ergo, quod etsi justicia faveret *• parti cui faves, nichilominus
licite, ymo et meritorie participares nobiscum, sicut et nos mereri credimus
tecum participando quern scimus errare. Considera nempe sententiam
quam comminatur Salvator hiis qui nolunt recipere et audire annuncia-
torem veritatis et doctrine salutaris, qualis est hec (Math., x) : Quicumque
non receperit vos neque audierit sermones vestros, euntes foras de domo
vel de civitate, excutite pulverem de pedibus vestris. Amen dico vobis;
tolerabilius erit terre Sodomorum et Gomorreorum, in die judicii, quam
illi civitati2. Sicut enim ait beatus Augustinus, cujus verba habentur in

1. Cor. : foveret.
2. Ici l'£criture du ms. change; elle est plus rapide, moins soignee, plus charges

d'abreviations.
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canone, xxm q., 4 c. Infideles : Infideles, inquit, non possemus Christo
Jucrifacere, si eorum colloquia vitaremus. Igitur ex iis tibi dare osteiiditur
quod, nullo colore, imo contra.omnem rationem et legem nos repellis. Et
tamen vitare nos non debes, ymo de jure debes colloquium habere nobiscum
et veritatem discutere 1. -

Que igitur causa est quare adversarii Dei et Ecclesie dissuadent ne audia-
mur ? Profecto non potest alia esse ratio nisi quia sciunt quod, comperta
veritate, cessaret omnis error (VIII di., c. Consuetudo). Vides ergo, ex jam
dictis, inconveniencia que sequuntur eo quia recusas audire partem
nostram, que indubitanter justiciam fovet; nee obstant, ut dictum est,
excusationes frivole quas pretendis. Sed nunc, rogo, dicas michi, tu qui
partem foves Bartholomei; si enim credas fovere justiciam in qua parte
potest parti tue prejudicari, si pars nostra audiatur ? quia, si sit justitia
pro parte tua, ilia per amplius roborabitur, nam veritas sepius exagitata
magis splendescit in luce (xxxv q., 9 c. Grave). Et sicut scribitur Esdre,
in c.: Veritas super omnia vincit et prevalet; tanteque est efficacie veritatis
verbum, ut ait Seneca in quadam epistola, ut contra omnia ingenia, cali-
ditatem, solertiam et confictas hominum insidias facile per seipsam 2 se
defendat. Si ergo veritas pro parte tua sit, proficit tibi partem adversam
audire, quia ex hoc confunderentur adversarii tui et pars tua solidaretur.

Sed circa istam primam partem, reperio abusum triplicem, detestabilem
Deo et hominibus dampnabilem et ab omni ratione et lege dissonantem.
Primo quia non admittuntur illi qui melius sciunt, ymo, ut loquar verius,
qui soli sciunt veritatem; et audiuntur illi qui nichil sciunt, ymo de quibus
constat quod nee etiam nichil scire possunt; sicut et ille anticardinalis
Ravennas 3, qui missus est ad populum seducendum : cui fidem dare,
quante temeritatis sit, apparet. Nam ipse, tempore quo hec fuerunt in
Urbe facta, erat in Flandria. Qualiter ergo potest testificari de hiis que
fiebant tune Rome, cum nullus possit testimonium sufficiens perhibere,
secundum utrumque jus, nisi de hiis que vidit et in ejus presentia acta
sunt (Act., xxv : Constituam te testem et ministrum eorum que vidisti; in q.,
9 c. Testes). Et idem est fere de omnibus aliis qui pro Bartholomeo testi-
ficantur, nam illi sunt soli fere qui ab eo gratias habuerunt, et intrusionis
tempore, erant in partibus suis, hii sunt qui testimonium perhibent super
omnes et seducunt populos : in gratiis enim damnabiliter eis factis solum
eum agnoscunt papam 4. Vide quanta sit evidens probatio. Illi vero qui

1. Ms. Vatic., fol. 95.
2. « separatim ».
3.̂ 11 s'agit ici du cardinal Pileo de Prata, archeveque de Ravenne, qui avait

ecrit, nous 1'avons dit, au comte de Flandre en faveur d'Urbain. En 1387, il passa
a Clement, puis il revint au pape de Rome Boniface IX, qui le nomma eveque de
Tusculum. A cause de ses opinions successives, on le nomma le cardinal des trois
chapeaux, de tribus pileis. II mourut en 1400. Cf. Eubel, Hierarchia catholica
medii xvi, p. 22.

4. Le cardinal a tort de faire ce reproche aux cardinaux urbanistes, car lui
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pro tune Rome erant, de omni natione diversi, qui moti conscientia nolue-
runt ab eo gratias impetrare, repelluntur a testificando in multis regionibus
suis. Cardinales etiam, qui soli scire possunt prefate electionis merita, ymo
per quos liabet pervenire notitia toti mundo, essent omnibus preferendi,
et tamen nos repellimur in multis nationibus. Vide quam rationabiliter
sit lioc.

Secundo quia repelluntur illi quibus nulla suspicio inest, et admittuntur
hii quibus suspicionis causa patens est; de jure enim testis absque nulla
suspicione specialis affectionis ad causam esse debet (n q., 7). Testes hi
'autem qui pro Bartholomeo, ut jam dictum est, testificantur, sunt potissime
qui ab eo gratias et provisiones receperunt; qui omnes jure merito repel-
luntur, tanquam suspecti (De test, cog., Personas.) Si enim ipse papa mm
est, sicut revera non est, nee illorum gratie tenent, quarum affectione ad
ferendum de re incognita sibi testimonium merito inclinantur. Cardinales
vero qui in utriusque electione fuerunt, ymo qui utramque electionem
fecerunt, sunt illi quibus solum nota sunt electionis merita utriusque, qui
etiam promotionem suam a neutro ex eis receperunt; quibus non potest
impingi de ratione quod ad partem alterius magis debeant affici, nisi in
quantum eos justitia et conscientia [h]ortantur; tamen isti contra omnem
rationem et legem repelluntur a multis.

Tertio, admittuntur illi quos constat toti mundo circa factum intrusionis
Bartholontei variasse frequenter contra c. Preterea, De test, cog.; ymo quos
constat in pluribus falsum dixisse contra 3, q. ix. Cardinales autem quibus
nulla narrationis vel facti variatio inpingitur, contra omnem rationem
repelluntur. Nonne enim adversarii Dei et Ecclesie in principio -illam adeo
notoriam violentiam nobis in electione illatam, et quam per Dei gratiam
pene omnes nunc confitentur, voluerunt negare ?

Nonne consequenter in hoc deprehensi dixerunt quod terror ille et
violentia, non ante, sed post electionem fuerint ? Et hoc scripsit Raven-
nensis aliquibus principibus istarum partium *, de cujus contrario pene
toti mundo constat. Nonne in hoc deprehensi consequenter falsissime con-
fixerunt, quod ante ingressum conclavis eramus deliberati, propter divi-
sionem que erat inter nos dictum Bartholomeum eligere ? Sed de hoc
nullam probationem mundi produxerunt quod non habent. De cujus etiam
contrario, medio juramento, omnes domini cardinales testificantur, quod
etiam omni homini debet verisimilius apparere 2, eo quia primo de collegio
detet eligi, si ydoneus reperiatur (XXIII di., c. In nomine Domini). Et
sic fuit semper hactenus observatum ut de extra collegium non eligeretur,
nisi post longam diseordiam inter cardinales et rnoram in conclavi, sicut

aussi a rec,u des faveurs de la part d'Urbain. Parce qu'il s'est montre ingrat et
inconsequent, il n'a pas le droit d'accuser les autres de servilisme et de mauvaise foi.

\. Lettres de Pileo de Prata adressees au comte de Flandre. Nous en avons fait
mention precedemment.

2, Au texte : aperere.
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patet de multis si[?]legantur historic. Hinc vero, cessante violentia notoria
Romanorum, domini cardinales repente volentes vitam redimere, coacti
sunt Ytalicum nominare, sic quod nee aliqua collatio seu ex[h]ortatio,
sicut de more est, po\uix £\ev\, tawXm srat Ivytorc et impetus Romanorum;
quod etiam nulla ratione debet ab aliquo suspicari : nam ante ingressum
conclavis Romani non petebant aliud nisi Romanum vel Ytalicum eligi;
quod si non fieret, dicebant irreparabilia scandala preparari secundum
dispositionem quam in populo sciebant, quod etiam futura pericula domini
cardinales clare providebant. Bene ergo videntur ab omni ratione fuisse
alienati, si liabeant cordi facere quod Romani petebant, quia hoc Romanis
ante ingressum conclavis non concessissent; nam per hoc omnis congre-
gatio et commotio populi cessassent, sic quod, prout sperabatur, unus
solus non fuisset armatus (?). Quis ergo dubitat, quod si habuissent cordi,
hoc declarassent Romanis et sic scandala omnia cessassent ? Nulla de
ratione hoc presumendum videtur, supposito quod cessarent depositiones
dominorum cardinalium que sunt de contrario.

Nonne etiam illi adversarii Dei et Ecclesie falsissima miracula confixerunt
ad simplicem populum magis seducendum ? Nonne dixerunt publice quod
dominus noster papa Clemens, statim cum ab intruso recessit, habuit
signum than impressum in iacie ? Et hoc multis regibus et principibus per
suas literas conscripserunt; de cujus contrario per aspectum sui vultus
evidenter apparet. Nonne predicaverunt publice quod in prima missa quam
celebravit, corpus Christi affugit ab altari ? Cujus contrarium per duo milia
testium (extimo) * qui in elevatione et communione presentes fuerunt,
manifestissime probaretur. Nonne omni die falsissima confingunt mira-
cula que scribunt per orbem, solum ad populum simplicem in errore firman-
dum ? Nonne aliquando etiam dixerunt quod domini cardinales Italici
tenebant se cum eo ? De cujus contrario constat pene toti mundo. Nonne
etiam aliqui domini, qui ex hoc seculo migraverunt, in mortis articulo
confessi sunt B. fuisse papam2? Que omnia falsa esse dicuntur. Ex hiis
igitur potes percipere qualis et quanta fides sit talibus testibus adhibenda :
fateor enim quod si nescientes deberent preferri scientibus, et suspecti
suspicione carentibus, et falsa veris, intentio tua concluderet valde bene.

Contra secundum, ad quod nos [h]ortatur apostolus, scilicet ut caute
et prudenter discutiamus, et non temere et indeliberate diffiniamus, fiunt
in aliquibus regionibus tres abusus. Primo, quia diffinitur altera parte non
audita, ymo "veiius, Tep\\V?>a.. 'aecvwvdtt, c\\xva. a&servtur et affirtaatur res
incognita seu ignorata. Tertio, quia legitimis rationibus et de ratione
concludentibus preferuntur levia et temeraria quedam. Dico primo quod
diffinitur et deciditur, parte altera non solum non audita, sed etiam repulsa.

1. Variants : « ut ex testimonio eorum... » Ms. Vatic.
2. II s'agit sans doute du vieux cardinal de Saint-Pierre, Francois Tibaldeschi,

qui mourut le 6 septembre 1378, dans 1'obedience d'Urbain. Cf. Noel Valois, La
France et le grand schisme, t. i, p. 27.
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Nostis enim qualiter ego missus per dominum nostrum papam et sacrum
collegium ad ostendendam justiciam Ecclesie sue ad diversa regna et
regiones, ab aliquibus ex eis repellor ab omni .audientia contra omnem
rationem et legem (in q., 9 c., Necesse], et contra morem bonum hactenus
observatum; consueverunt enim legati, ambaxiatores et nuntii gratiose
recipi et bonorifice pertractari (XCVII di., c. Nobilissimus) etiam si ab
inimico, ymo si ab infidelibus mittuntur. Quando ergo mittuntur pro
parte Ecclesie sancte Dei, pro salute populi christiani ac unitate spirituali
et temporali, estne honestum ac justum tales repellere ? Considera tu
ipse.

Secundo dixi quod affirmatur res incognita seu ignorata. Dicas, queso,
michi, tu qui asseris et credis Bartbolomeum esse papam, quare hoc affir-
mas et quam hujus rei cognitionem habes; aut. enim affirmas hoc quia
scis, aut quia nescis. Si quia nescis, temerarius es, quia incognitam tibi
rem affirmas; si quia scis, rogo, dicas michi quomodo scis et ex qua causa
pervenit ad te notitia hujus rei, quia, secundum philosophum, scire est
rem per causas cognoscere; hoc etiam probatur ex jure (De verborum sigriif.,
c. Intelligentia) 1. Ad hoc enim ut veraciter possis scire que scis, oportet
te duo scire, videlicet ilia ex quibus creatur papa, que scilicet sunt neces-
saria ad "hoc ut papa iiat, et hec consistunt in jure; oportet te etiam scire
quod ilia in persona ejus intervenerunt, et hec consistunt .in facto. Si
utrumque ex hiis duobus ignores yel alterum scias et ignoras reliquum,
oportet fateri quod rem affirmas tibi incognitam, quod est opprobriosum
tibi; bene enim nosti quod papam natura non producit, habitus non facit,
gestus non convincit, Scriptura sacra personam non ostendit. Oportet
ergo necessario te fateri quod hujus rei ex te habere non potes noticiam;
quare ergo oportet quod credulitas tua referatur ad credulitatem et asser-
tionem illorum qui sciunt, qui ante illic fuerunt. Si prudenter investiges,
reperies quod soli cardinales post Deum perfectam et veram hujus rei
habuerunt noticiam, a quibus derivatur per totum mundum ea que habetur
ut cognitio et representatio veritatis, sicut pervenit ad vos ex testimonio
apostolorum et evangelistarum notitia fidei. Sed tu dicis cardinales pro
eo jam testificati sunt; ad istud in sequentibus loco suo clarius respondebo.

Dixi tertio quod legitimis probationibus preferuntur levia et temeraria
quedam. Est enim verum quod, preter IIII dominos cardinales Ytalicos,
ceteri de omni natione qui erant in numero XII, facientes duas, ymo tres
partes pro tune omnium electorum, testificantur in propriis conscientiis
se propter metum mortis, alias non facturi, eum elegisse, eumque ob hoc
papam non fuisse asserunt atque conveniunt. Et super hoc patentes ordi-
naverunt litteras in quibus propriis eorum manibus depositionem ipsorum
transcribentes sigillo eorum impendenti affixerunt, que scripta, aucto-
risante Camerario curie romane qui habet jurisdictionem ordinariam, facta

1. Decretal., V, tit. XL, c. 6.



DEUX CONCILES INCONNUS DE CAMBRAI 1499

sunt cum trium tabellionum signis et subscriptionibus. Et huic indubitate
probation! vis preferre temerarias presumpciones de quibus infra dicam ?

Contra tertium ad quod nos [hjortatur Apostolus, ut benigne suscipiamus,
in nonnullis regionibus committuntur tres abusus. Nonnulli enim contra
personas que loquuntur pro justicia insurgunt ad personales injurias,
quidam ad verbales contumelias, nonnulli vero indiscretum tenent silen-
tium, quorum utrumque dampnabile est satis. — Dico primo quod aliqui
provocantur statim ad reales injurias, et hec suggestio procedit ab humani
generis inimico. Novit enim quod agnitio veritatis et fidei ex auditu pro-
cedit secundum Apostolum (ad Rom., x) : « Quomodo credent ei quern
non audierunt, quomodo-audient sine predicante ? Ergo, inquit, fides ex
auditu est. » Volens igitur ille hostis humani generis agnitionem veritatis,
que ex auditu procedit, repellere, ad furores impetuose provocat homines
ne tideles pro veritate loqui audeant, scientes se tractari inhumaniter cum
omni crudelitate. Nonne consideras quod similis fuit machinatio quam
fecerunt pontifices Judeorum ad istum eumdem finem, sicut scribitur
(Act., iv c.)? Sed, disponente divina justicia, sicut illorum prohibitio impe-
dire non potuit, nee nunc etiam pariter prevalebit. Considerare nempe
deberent isti consilium Gamaliel (Act., v c.), quod si ex Deo est, sicut
revera est, non poterit dissolvi ab hominibus.

Dixi secundo quod alii provocantur ad verbales contumelias. Multi
enim modernis reperiuntur temporibus, qui, si aliquid verbum injustum
seu contumeliosum in Deum audiunt, tolerant quidem pacienter, si vero
contra Bartholomeum et injustitiam ejus dictum fuerit, indignanter
multum rejiciunt. Et quare, hoc rogo, dicas michi ? Estimasne majorem
justiciam ejus quam justiciam Dei ? Aut diligis eum plus quam Deum ?
Examina super hoc conscientiarn tuam; et credo quod si verum fatearis,
quod propter aliquam considerationem terrenam, Deo ingratam, hoc
facias. Omnium enim malorum radix est cupiditas, ut ait Apostolus (/ ad
Thimo., vi c.) et beatus Jacobus in canonica sua (mi c.) ait : « Unde bella
et lites in vobis ? Nonne ex concupiscentiis vestris que militant in membris
vestris ? » Considerare nempe deberes quod scribitur (Math., xvi c.) :
« Quid prodest homini, si mundum universum lucretur, anime vero sue
detrimentum patiatur ? Aut quam dabit homo commutationem pro anima
sua ? » Scribitur ibidem : « Serva ergo doctrinam sapientis : esto mansuetus
ad audiendum verbum Dei ut intelligas... nee capiaris in verbo indiscipli-
natb et confundaris. Honor etiam et gloria in sermone sensati; lingua vero
imprudentis subversio ipsius est. » (Ecclesiastici, v, 15.)

Dico tertio quod sunt nonnulli qui indiscretum tenent silentium. Si
enim de veritate et justitia sermo fiat, tacent quidam vera omnino, nee
de veritate nee de ratione contendunt, seu aliqua eorum motiva, si qua
habent, exprimunt; quod est contra doctrinam Sapientis, de qua Eccl.,
iv, 28 : « Ne retineas verbum in tempore salutis » et corroborat Boetius,
De consolatione, lib. I, prosa iv, ubi sic dicit : « Si operam medican-
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tis x expectas, oportet vulnus detegas. » Si ergo motiva rationalia habent,
quare tacent ? Aut si aliqua eis falsa suggerantur, quare non convincunt?
Vix enim videbis aliquem qui pro parte Bartholomei de ratione velit
contendere, licet interdum contumeliose.

2° Venio nunc ad secundum principale et pono tres conclusiones quas,
dante Deo, concludenter ostendam per quas luce clarius apparebit Bartho-
lomeum nulluin jus vel juris colorem in apostolica Sede habere.

Prima conclusio est hec, et ista facti est, quia electio dipti Bartholomei
facta fuit causante notoria et crudeli violentia Romanorum propter mortis
metum imminentem dominis cardinalibus ad eligendum in conclavi congre-
gatis, qui eum, metu cessante, nullatenus elegissent, prout omnes ex eis
testiiicantur qui erant XII, preter Ytalicos, qui nee de contrario deponunt,
et erant solum IIIIor. Alii faciebant tres partes ex omnibus qui in dicta
electione intererant, quorum consensus liber poterat, etiam contradicen-
tibus aliis, facere papam; sine quibus, etiam aliorum numerus, qui solum
erant quatuor, non poterat, etiam si duplicatus fuisset ille numerus ad
faciendum papam. Ex hoc, conclusio monstratur triplici probatione neces-
saria. Primo, per notoriam facti violentiam que nulla potest facti tergi-
versatioiie celari. Erant enim de omni regno et natione totius christianitatis,
qui, plures numero, tarn in servitiis dominorum quamin officiis pro causis
gratie, justicie, patrie et peregrinationis, qui fere omnes viderunt et audie-
runt crudelem illam violentiam notoriam, cum mortis comminatione, si
non eligeretur Ttalicus vel Romanus. Erat enim populus, nedum Roma-
norum sed etiam de civitatibus, castris et circumjacentibus villis eis sub-
jectis, que ad hoc convenerant cum armis apertis, pulsatis campanis, sicuti
pulsari consueverunt contra hostes, clamante populo et dicente : Ytalicum
volumus vel Romanum; subjungentes aliqui quod, nisi domini cardinales
eligerent sicut petebat populus, inciderent eos per frusta2. Ante enim
ingressum conclavis, et post, officiales Urbis pluries requisiverunt, hoc
idem subjungentes interdum quod, nisi in ea parte populo complaceretur,
videndo dispositionem quam sciebant in populo, timebant talia scandala
sequi, que nunquam potuissent reparari. Hec autem violentia adeo notoria
fuit, sicut dictum est, quod nulla gens, nulla natio potest ignorantiam
probabilem allegare (XVI di., c. Quod dicitis, 14).

Probatur etiam secundo per depositionem illorum XII dominorum
cardinalium qui hec testificantur quod solum propter .metum mortis, alias
non facturi, dictum Bartholomeum elegerunt seu norninaverunt. Et istud
eorum testimonium dixerunt omnes et singuli in presentia camerarii
apostolice camere, qui habere dicitur jurisdictionem ordinariam semper in
Romana Curia, et in locis et terris, que sunt de temporali jurisdictione
pape, in presentia etiam tabellionum, et testium fide dignorum. Et hanc

1. Ms. Bibl. nat., 15561 : « mendicantis i>, faute evidente d'un copiste.
2. Cf. Gayet, Le grand schisme d'Occident, pieces justifv t. 'i, p. 2 sq.
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staam depositionem quilibet manu propria conscripsit et sigillo ma j ore
suo impendent! sigillavit, littera seu instrumento subscripto et signato per
tres tabelliones piiblicos, cum omni solempnitate et certitudine que posset
in talrbus observari. Et eorum depositio probabat violentiam publicam
que adeo fuit notoria, sicut dixi, necnon et metum interiorem in animis
et voluntatibus suis, de quo nullus potest habere certitudinem seu notitiam
veram, nisi Deus et ipsi (ex De ho., c. Significasti] ^ Secundum enim eos
adeo fuit terribilis et crudelis ille impetus Romanorum contra eos quod
nee potuit fieri aliqua collatio seu exhortatio, sicut est moris, nee obtineri
dilatio a populo, nee fieri deliberatio, sicut in talibus est solitum et hones-
tum; oportebat enim vel statim mori vel condescendere petition! populi.

Tertio probatur seu probari potest clarissime per quod plures de omnibus
et singulis regionibus qui tune erant in curia qui viderunt et audierunt
ilium crudelem et detestabilem impetum Romanorum. Sed nee ipsis in
multis regionibus hodie creditur, obstante malitia eorum qui populos
seduxerunt; eoque, licet illi verum loquantur sicut viderunt et perceperunt,
non deponunt secundum desideria cordis malignorum. Vide ergo, ex isto
triplici genere probationis, assumptam conclusionem tanta evidentia
probari, sicque nullus potest ignorantie alicujus probabilis excusationis
titulum allegare (De pos. pre., c. 1).

Secunda conclusion est quod virtute hujus electionis nullum jus fuit
quesitum dicti Bartholomei in papatu, sed in dampnationem sui et ipsorum
qui sibi obediunt consentiit [tali electioni facta per impressionem laicalem
de ipso]2 et occupavit de facto Sedem beati Petri. Et hec conclusio est
indubitata, cum sit clarissime declarata per constitutiones multas; nee
reperio aliquam determinationem in jure que cum tanta solemnitate et
cautela eertissime faeta fuerit ad excludendum omnia, etiam dubia, que
de facto, licet non de ratione, precogitata fuerint, que in futurum potuissent
dici, sicut sequentia declarabunt. Et fuit facta, ut estimo, tanta provisio,
etiam super[h]abundans, propter duas considerationes. Primo quod Romani
preteritis temporibus consueverunt in electionibus romanorum pontificum
violentiam et seditiones committere, ut reperitur clare in hystoriis, si
legantur, et in juribus antiquis (LXIII di., c. Quia sancta, 28). Et ideo debue-
runt eautius providere.

Secundo quod de maximo periculo animarum et corporum, propter
scisma quod suscitabatur, agebatur; et eapropter cum omni cautela et
circumspectione providendum fuit (De elec., c. Ubi majus, lib, VI). Reperio
enim hoc fuisse declaratum per triplex genus constitutionum, scilicet per
constitutionem apostolicam factam in sacro collegio, per constitutionem
imperialena, et per constitutionem rnixtam, facta pari consensu pape et
imperatoris. Primo apostolica constitutio (In nomine Domini, XXIII di.).

1. Decretal., \, tit. xii, De homicidio, c. 18.
2. Ms. Vatic., p. 97.!
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Et quia creatio romani pontificis ab omnibus perficitur, quia omnes
plurimum tangit, fuit propterea facta in sacro generali concilio, in quo
omnium intervenit consensus ad majorem cautelam saltern facti, licet
solus papa statuere potuisset, nemini dubium. Est hoc secundo declaratum
per constitutionem imperialem, et licet imperaret nichil de hiis specialibus,
cum in eis spiritualibus non habeat potestatem (XCVI di., c. Cumadcerum,6),
tamen quare seculares magis timent interdum precepta legis quam canonis,
ideo papa requisivit imperatorem ad repellendum violentias et seditiones
que in electione romanorum pontificum a populo et a clero fiebant, qua-
tenus vellet ordinationem aliquam facere, et habetur hec requisitio
(.XCVII di., c. Ecclesie, 1). Et eapropter imperator fecit constitutionem
que habetur LXXIX di., c. Si duo, 8. Quam constitutionem etiam alias
fecerat, sed non publicaverat, prout apparet in capitulo Victor, XCVII di.,
2. Sed earn requisitus tune publicavit : que constitutio solum ad tollendum
violentias facta fuit. Et eapropter requisita per Bonifacium qui tune
infirmabatur et timebat in electione successoris violentiam fieri; qua-
propter Honorius imperator constitutionem suam dirigens eidem Boni-
facio requirenti signifieavit quod jam super hoc providerat in constitu-
tione cap. Si duo, subjungens quod si dictum Bonifacium mori contin-
geret, quod non optabat, scirent omnes clerici ab ambitionibus esse cessan-
dum, et omnes tranquillam mentem et pacificos animos haberent, nee
aliquid-seditiosis conspirationibus temptare conarentur, cum certum esset,
ut dicit, ut neutri partium eo casu sua studia profutura : hoc est quod
neutra ex electionibus per seditionem factis vires obtinef, sed ille erit papa
qui post seditiones a cardinalibus absque seditione electus fuerit, etiam
si electio ilia intra Urbem fieri non potuerit, sicut dicit. Hoc autem quod
subditur alias poiiitur ad declarationem c. Si duo. Habes ergo hoc decla-
ratum per constitutionem imperialem factam ad requisition-em pape, sicut
dixi, in corpore canonum incorporatam in locis preallegatis.

Dixi etiam tertio quod est hoc declaratum per constitutionem mixtam
pape et imperatoris, et hoc habetur LXIII di., c. Inter, 31, ubi loquitur
Leo papa IV Ludovico et Lotario imperatoribus, et verba ad litteram sunt
hec : « Inter vos et nps, pacti serie statutum et confirmatum est quod
electio et consecratio futuri romani pontificis, non nisi juste et canonice
fieri debeat. » Hanc declarationem post orationem negativam de sui natura
posuit sic (?) (Decretal., I. I; est textus De electione, 6 c. Cum inter cano-
nicos). Pe°r hec habet statutum quod juste et canonice fiat. Si ergo juste,
non per violentiam quam jus commune prohibet (in regula jurium, quod
latenter); si canonice, ergo etiam non violenter, cum canones violentiam
prohibent in juribus preallegatis et violentia est canonibus inimica. 11 c.
et in locis variis. Patet ergo ex triplici genere constitutions declarari
electionem summi romani pontificis factam per violentiam nullam esse.
Facit etiam clare (c. Ubi ma jus, et titulo xxv, De electione, 1. I, tit. vi).
Ibi, cum dicit : nullo arctante ipsorum in eligendo judicium, nisi Deo
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puris et liberis mentibus, etc. Facit etiam clare c. Fundamenta, § Ipsius,
cum dicit quod electio romani pontificis in omni libertate procedat. Si
vellem multiplicare jura et rationes, possem totam diem tenere; sed hoc
inutile fore reputo, quare in rebus declaratis [a jure] non sunt querende
doctorum opiniohes nee rationes exquirende cum oporteat declarationem
juris stare (De pres. non bap., c. Apostolicam).

Tertia conclusio est quod per nulla que subsecuta fuerunt, ymo et que
subsecuta fore dicuntur ab adversariis post electionern predictam, quamvis
plura dicantur quam fuerint, tamen per omnia ilia, etiam si vera forent,
nullum jus sibi queri potuit in papatu. Et ad magis declarandam coriclu-
sionem istam et certius demonstrandam, pono tres conclusiones : prima
est quod per omnes actus, que subsecuti dicuntur, nullum [jus] sibi queri
potuit. Secunda conclusio est, quod, etiam si fuisset reelectus in Urbe
centum vicibus, stantibus term aliis, sicut erant et sunt, nullum jus sibi
queri potuisset. Tertia est quod etiarn hodie si Sedes vacaret et dominus
noster Clemens papa renunciaret, nullum jua, si omnes domini cardinales
eum de novo eligerent in Avenione, vel alibi in loco alio secure, sibi queri
posset.

Prima ergo demonstratur sic : sola electio canonica cardinalium vel
duarum partium facit papam (LXXIX di., Si quis pecunia, 9). Electio
autem non potest fieri facto, sed oportet quod fiat verbo. Et si dicatur
quod hec electio verbo facta fuerit, respondetur per precedentia quod ilia
nulla fuit. Et si esset subsequens etiam consensus neclum presumptus ex
actibus, sed etiam expressus verbis, non ratificaretur ilia electio que pre-
cessit, nisi de novo1 reelectio fieret (De electione, c. Auditis). Secundo,
sicut requiritur libertas in electione ipsa expressa, ita etiam in actibus
quibuscumque subsecuturis, quia idem dominus juris est de accessori-
bus, etc..., et sicut in principalibus in regula juris Accessorium, lib. VI.
Sed in Roma non potest dici quod fuerit libertas cardinalium, post illam
declaratam violentiam quam Romani fecerunt, eligendi alium, de qua-
cumque natione fuisset; ergo nulli actus, etiamsi ad hoc essent dispositi a
jure, sufficienter potuerunt jus aliquid tribuere factis; de hiis q. vi, Metus,
c. 1. Ostendam etiam tibi per rationem naturalem quod nullum jus ex
dictis actibus, eliamsi adesset libertas, que non erat, sibi queri potuit.
Aut enim cardinales credebant eum habere jus in virtute electionis, aut
non. Si credebant eum habere jus in virtute electionis, ergo, ex illis actibus
non intendebant sibi dare, ymo nee poterant (De fii. instru., c. Inter dilec-
tos] 1. Si non credebant eum habere jus, si ex illis actibus volebant illi
dare, bene fuissent fatui, nam hoc impossibile erat; primo, ut supra dictum
est, etsi fuisset possibile, de jure tamen dubium fuisset, an in eorum animis
per hoc consensissent. Ad certilicandum ergo et tollendum dubium nonne
eum reelegissent ? quare, si hec erat voluntas eorum, per hoc compla-

1. Decretal., II, tit. XXH, De fide instrumentorum, c. 6.
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cuissent sibi et toti Romano populo, et subtulissent omnia dubia futura
in mundo, sine dubio de ratione debes supponere quod sit.

Secunda conclusio est quod etiam si fuisset reelectus in Urbe, stantibus
terris sicut erant et sunt, nullum jus sibi queri potuisset, et hoc clare pro-
batur ex precedentibus. Electio enim romani pontificis debet fieri in liber-
tate; 'et, si per metum fiat, non valet per jura superius allegata. Sed nullus
de ratione potest dicere quod cardinalibus esset in Urbe libertas eligendi
qualemcumque vellent, postquam Romani sic declaraverant malitiam animi
sui in irnpressione ilia, et quanquam etiam si vero equalia non fierent
dominis cardinalibus in reelectione, si fuisset factus impetus ille, seu
terror exterior, qui fuerat factus in electione seu intrusione Bartholomew,
nichilominus, quia idem erat locus, idem populus, eadem causa, factum
ambitionis quae durabat, ut de se patet, nunquam potuit dici de ratione
quod eis major fuisset post libertas quam ante, ymo major ar[c]tatio.
Romani nempe, si alius fuisset electus, postea magis reputassent se magis
delusos, quam si unquam Ytalicus fuisset electus, ad eorum impetum
furiosum. Non enim requiritur in metu quod exterius terror seu violentia
inferatur, sed sufficit quod inferri possit et inferenda debeat et possit
verisimiliter suspieari de hiis (q. vi, Metus, c. 1).

Tertia conclusio est quod etiam hodie si Avenione vel in alio loco quo-
cumque securo reeligeretur ab omnibus cardinalibus, et Sedes vacaret,
vel quia papa renunciaret, nullum jus per se possit acquiri. Et hec conclusio
probatur sic. Certum est quod Bartholomeus consentiendo election! violente
de se facte, quam quidem violentiam scivit et vidit, statim factus est
scismaticus (in c. In nomine Domini, XXIII di. et LXXIX, c. i); ergo
ab Ecclesia divisus est papa (xxm q., 3 c. Inter scisma, c. Adsuccidendos}1.
Ex quo igitur ab Ecclesia divisus est, papa fieri non potest; textus est
clarus (vn q., 1, Novatianus, in fine. Versus Qui ergo facit etiam clare de
scismate, c. Ad succidendos, § Contra natos, lib. VI), ubi excommunicantur
cardinales si scismaticum in papam eligant. Probatur etiam hoc clare
quod caput pars est corporis de hiis que fiunt a parte c. Novit (?). Quod
ergo de corpore non est non potest esse corporis caput.

3° Restat nunc respondere rationibus que fiant pro parte ad versa; et
licet fiant diverse, possunt tamen meo judicio omnes comprehends sub
tribus. Primo est quod nos scripsimus et testificati sumus per nostras
litteras directas nonnullis principibus dictum Bartholomeum elegisse.
Nescio an in illis litteris continetur quod canonice fuerit electus, nam
illas non legi; sed supponatur quod ita contineatur. Secundo opponitur
contra nos quod eum installavimus, coronavimus, venimus ad consistoria
et concilia, diversas gratias petivimus, utendo eo sicut si esset papa in
pluribus actibus. Tertio opponitur quod nobis credi non debet, quia yole-
bamus eum tenere et habere in papam in principio; sed quia voluit

1. Cap. Ad succidendos, tit. in, De schismaticis, lib. V, in Sexto.
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nos corrigere, discessimus ab eo, sicut adversarii falsissime confin-
gunt.

Ad ista respondeo, et ad primam rationem de litteris respondeo qua-
drupliciter. Primo quod in facto sic fuit veritas quod Bartholomeus litteras
illas petiit a nobis omnibus; fuit sibi responsum quod nunquam de more
sacrum collegium notificat per litteras electionem romani pontificis prin-
cipibus vel aliis; et sic se habet veritas. Et queratur audacter ab omnibus
principibus christianitatis, si nunquam alias ante illam intrusionem litteras
de hoc a sacro collegio receperunt et reperietur quod non. Ipse tamen,
hoc non obstante, cum omni instantia habere voluit *. Ad. quem finem
bene potes cogitare; videns enim quod propter notoriam violentiam in
electione factam mundus non obedivisset ei, sicut nee debeat, ad attra-
hendum mundum in'obedientiam sui litteras habere voluit, et multa alia
dolosa ad finem istum operatus est, que essent nimis longum enarrare.
Ymo etiam cum secundum stylum curise collegium sacrum scribit, littere
sigillantur solum sigillis trium priorum trium ordinum, cum tune actu
duo priores essent Ytalici, videlicet dominus Florentinus et de Ursinis 2,
suspicans quod propter nationem de qua etiam erant, ipsorum testimonia
reputarentur suspecta, petiit quod alii duo loco illorum sigillarent, sed
resistentibus dominis Ytalicis non potuit hoc obtinere, licet contristatus
fuerit contra unum de dominis satis propter hoc. Ad vitandum autem
omnem suspicionem et scandalum que possit inde suscitari, litteras domino
concesserunt; vides ergo quod cum dolo et fraude ad decipiendum mundum
facte sunt; ergo de jure nullam faciunt fidem (xv q., 6 c. Si a sacerdoti-
bus] (?), ubi est clarior textus de hoc. Si ergo illis litteris que ad hoc obtente
sunt ut te decipiant, uti statim dictum est, velis dare fidem, nimium
simplex eris, quod permittas te capi tendiculis quas cernis ad te capiendum
paratas; hoc enim non faciunt bruta animalia que ratione carent (Prov., i,
17) : « Frustra jacitur rete ante oculos pennatorum. »

Secundo respondeo ex quo electio propter impressionem non valuit,
prout dictum est, nee etiam valere potest quicquid postea vel occasione
ejus secutum erit, in loco ubi impressio facta fuerit, nam sicut in actu
electionis ex tune locus non potuit dici tutus, sic etiam nee in quocumque
alio actu electionem concernente (De regula jurium, Accessor.}. Nee dico
quod bene littere obtente sint, quia nee hoc requiritur; sed sufficit quod
erant in loco ubi vis eis inferri poterat; de qua etiam poterant suspicari
de hiis (vi, Metus, c. 1).

Tertio respondeo tibi clarius. Volo audacter quod nee dolus affuerit in
petitione litterarum, nee vis, metus, vel suspicio ejus; adhuc littere nullam
de jure faciunt fidem. Ex eo enim quod electio per violentiam facta fuit,
et per consequens nulla, ut dictum, concessio seu testificatio qua asserunt

1. Baluze, op. cit., t. i, col. 1106.
2. Pierre Corsini, cardinal de Florence, nomine par Urbain V en 1370, et Jacques

Orsini, cardinal de Saint-Georges, nomme par Gregoire XI en 1371.
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electionem valore nulla est; confitetur enim errorem juris perpatentem,
que confessio minime valet (De con., c. finali, in glossa cum juribus ibi
allegatis 1)i Si enim canonici omnes istius Ecclesie fecissent electionem
unam que non teneret de jure, licet confitentur earn legitimam, ymo et
crederent, ymo etiam vellent, non propter hoc staret eorum assertio seu
confessio; et circa hoc possent allegari infinita jura; sed quia clarissimum
est, non euro.

Quarto respondeo tibi aliud. Supponatur audacter quod cesset dolus et
esset libertas, nee sit contra jus, adhuc tamen illi scripture non debes dare
fidem. Est enim verum quod postea domini cardinales, dum fuerunt in
Anania (Anagni), securi etiam contra gentem il[l]ius eivitatis propter
gentem armigeram quam conduxerunt 2, ipsi duodecim, medio juramento,
deposuerunt unanimiter quod propter metum mortis, alias non facturi,
dictum Bartholomeum elegerant et concorditer unam authenticam litteram
super hoc ordina[verunt], in qua omnes manibus propriis subscripserunt
et sigillis eorum impendentibus sigillarunt cum signis trium notariorum
in presentia camerarii pape qui est ordinarius romane Curie et omnium
terrarum Ecclesie romane, in meliori et majori solemnitate quod fieri
potuit. Vide ergo de ratione que ex istis scripturis perpendentur; in Ia causa,
earn propriis manibus omnes conscribunt depositionem suam; sigilla omnium
apponentium auctorisat judex; signant et subscribunt tres notarii; cessat
metus, dolus deest. Quis ergo dubitat istam alteri preferendam, cum etiam
constet, cessante ista, illi nullam fidem dandam, cum non juratis testibus
nullatenus sit credendum (De tes., c. .Tuis). Ymo etiam juratis creditur
super hiis cujus contrarium simplici verbo prius dixerant (De accu., c. In-
quisitionis). Nunc ergo vides clare multipliciter responsum ad illas litteras
de quibus allegatur.

Nunc respondeo ad hoc quod secundo allegatur de actibus subsecutis
impressionem predictam. Ad idem responsum est per deductionem tertie
conclusionis, quia nullo modo inferunt id ad quod indicantur. Et si dice-
retur quod aliquam presumptionem facerent, ilia est levis seu temeraria,
supposita facti veritate; et tollitur per presumptiones fortiores (De presum,
c. Litteras), ac etiam per probationes indubitatas • que omnem tollunt
presumptionem.

Sed dicunt quamplures quod in hoc peccavimus graviter nimis; etsi hoc
verum esset, non esset bona consequentia. Peccaverunt domini cardinales .
adherendo sibi aliquandiu et tales actus faciendo; ergo Bartholomeus est
papa. Vide si descendat hec conclusio ex premissis. Considera igitur de
ratione quod ex quo per violentiam Romanorum fuit electus, oportebat,
quamdiu eramus in Urbe sub potestate Romanorum, quod haberemus ilia

1. Decretal., lib. II, tit. xvm, De confessis, 3, ex parte.
2. A la demande du camerlingue Pierre de Cros, le fameux capitaine Bernardon

de La Salle etait venu mettre ses deux cents lances gasconnes a la disposition du
Sacre-College et avait ecrase les Romains au Ponte Salaro, sur le Teverone.
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facere que sunt solita fieri veris romanis pontificibus. Credisne quod ex
quo dictum fuit populo quod feceramus juxta eorurn voluntatem eligendo
Ytalicum, quod potuissemus secure remahere in domibus nostris, nee ulte-
rius venissemus ad eum pro consistoriis, pro presentandis ambaxiatoribus,
magnatibus et aliis diversis tune concernentibus ad curiam, et petitionibiis
eorum? Profecto si credis quod secure ab hiis potuerimus abstinere, pariter
potes credere quod poteramus ei dicere quod eum non habebamus pro
papa, quia ab illis abstinere nichil aliud erat nisi et idem innuere (xi q.,
3 c., Estimantis; xxn q., 5 c. Cavete}. Et sicut supponis quod plures ex
nobis fecerunt aliquos actus voluntaries, qui non fuerunt sine peccato,
ita potes veridice supponere quod quamplures actus certe omiserunt
plures ex ipsis conscientia ducti, de quibus Deus et eorum conscientia
testes sunt; qua de re nee tibi constat. Vides ergo quod hec ratio de jure
non procedit et sic de facto excusationes multas recipit; quas qui audire
recusas, temere judicas.

Restat nunc respondere ad id quod tertio objiciebatur, videlicet quod
nobis credendum non erat eo quod volebat B. nos corrigere et propter hoc
decessimus ab eo. Idem falsissimum est et dolose confictum, sicut et quam-
plura alia que supra dicta sunt. Student nempe adversarii Dei et justitie
per omnia mendacia que excogitari possunt, mundum deducere seu tenere
in errorem. Nichil enim ex hiis que dicunt probant, quod nee possunt, cum
falsissima et conficta sint. Et tu velis credere omnibus eorum falsis sugges-
tionibus non probatis, plus quam veritati, quod de contrario tibi luce
clarius monstraretur ! Considera si rationabiliter facis, et credo bene quod
paucissimi sunt qui hanc credant falsitatem. Supponere enim debet quilibet
in corde suo quod in sacro Collegio, ubi sunt persone adeo notabiles, [plus
quam] habeat mundus, quamplures sunt qui correctione sua non indigent.
Et si quis contrarium cogitaverit, consideret dictum Apostoli ad Rom., n :
« In quo judicio alium judicas, te ipsum condempnas. » Veritas enim de
contrario reperietur dare; nam sine dubio papa totis desideriis cupiebat
complacere eis; sciebat enim quod nichil valebat id quod factum fuerat, et
desiderabat eorum habere gratiam, que, prout credo, super omnia erat
necessaria.

Expeditis igitur, fratres carissimi, tribus principalibus, que vobis eram
dicturus, ex[h]ortor quemlibet vestrum ut in presenti materia consideret
tria : scilicet de quo agitur, ad quid tenditur, ad que astringimur. Agitur
enim prius de universali statu Ecclesie omnium fidelium matris (XCVII di.,
c. Ecclesie). In ea enim sumus omnes spiritualiter generati de sponsa Christi
quam in cruce pendens proprii aspersione sanguinis plantavit. Sic ut habet
determinatio III, c. Fidei de super, cri., in Cle., De corpore Christi mistico 1;
agitur etiam de salute nostra; extra enim Ecclesiam catholicam non potest
esse salus. (Cf. etiam Augustinum, III0 libro De fide catholica, que verba

1. Clement., lib. I, tit. i, De summa Trinitate.
CONCILES — vi — 96
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habentur ad contextum de hereticis, c. Firmissime.} Que verba utinam
scirentur et notarentur ab omnibus et tune non ita voluntarie, inordinate
et partialiter procederetur in hoc negotio Dei, sicut proceditur. Verba enim
ejus sunt ad litteram : « Firmissime tene et nullatenus dubites omnem
hominem hereticum vel scismaticum cum dyabolo et angelis ejus eterni
ignis incendio precipitandum, nisi ante finem vite cathoiice fuerit redinte-
gratus et reincorporatus Ecclesie. » Et paulo post: « Omni homini qui Ecclesie
non tenet unitatem, neque baptismus, neque eleemosina quantumlibet
copiosa, neque mors pro fide Christi suscepta proficere poterit ad salutem 1.»
Merito igitur, si salvari desideras, debes inquirere an in via salutis existas,
quoniam Ecclesia una de necessitate est credenda et tenenda, sicut precipit
sanctorum canonum diffinitio indubitata. xxm q., c. Loquitur et c. Omnibus,
cum multis capitulis ejusdem questionis. Unus etiam universalis ipsius
pastor tenendus et credendus, cui de necessitate salutis subjicitur omnis
christianus, sicut habet determinatio catholica in Extravagantibus Boni3

facii que incipit Unam sanctam.
Considera secundo ad quid tenditur, nempe ad unitatem Ecclesie, inte-

gritatem fidei, edificationem corporis Christi, salutem animarum. Non
queritur temporale lucrum, interesse proprium, ut aliquid tibi tdllatur et
nobis aoquiratur. Nolumus enim te ab Ecclesia ejicere et nobis retinere;
sed inter unitatem, que est romane Ecclesie nota, te desideramus habere;
tuam salutem querimus et ad vitam eternam dirigimus; hec est potissimum
quod tu non refugere, sed querere et investigare debueras, si salutem
desideras. Si ergo diffugias dirigentem, non rejicias instruentem. Considera
dictum apostoli I ad Cor., xim, « qui ignorat, ignorabitur; » quod etiam
scribitur in canone de eo qui noluit intelligere ut bene ageret (XXXVIII di.,
c. 10, Quia ea). Nee credas excusari per ignorantiam; lege enim dictum
beati Augustini 2, quod « non omnis ignorans immunis est a pena. Ille enim
ignorans potest excusari a pena, qui, a quo' disceret, non invenit. Illis autem
hoc ignosci non poterit, qui, cum haberent a quo discerent, operam non
dederunt; » et habentur hec verba etiam ad litteram (XXXVII di., circa
finem).

Ultimo considera ad quid tenemur ad edificationem, dilationem, amplia-
tionem Ecclesie; ad hoc enim a Deo sumus ordinati, sicut testatur Apostolus
(ad Ephe., iv c.); « quosdam dedit apostolos, quosdam vero prophetas,
alios vero evangelistas, alios autem pastores et doctores in opus ministerii,

1. Ces deux textes ont ete longtemps attribues a saint Augustin : ils sont de
saint Fulgence. Cf. P. L., t. XL, col. 776, De fide ad Petrum.

2. Cette citation est tiree d'un opuscule faussement attribue a saint Augustin.
11 a pour titre : Qusestiones Veteris et Novi Testamenti (LXVII). Cf. P. L., t. xxxiv,
col. 2262. Mais on trouve la meme pensee dans plusieurs ceuvres authentiques du
grand docteur. Cf. De gratia et libero arbitrio, in; Epistol. ad Sixtum, cxciv
(alias cv), 27, etc. Get opuscule a ete compose probablement par le diacre
Hilaire, qui vivait du temps du pape saint Damase.



1509

in edificationem corporis Christi. » Corpus autem Christ! hie Ecclesiam
appellat que corpus Christi misticum est, sicut testatur idem apostolus
(ad Colos., i c.) et habetur in multis canonibus. Cavendum vobis igitur est
ne sitis in diminutionem et lacerationem corporis hujus Christi, in cujus
augmentum et conservationem ordinati estis. Talibus enim improperat
Salvator (Luce, xi) : « Ve vobis legisperitis quia tulistis clavem scientie;
ipsi non introistis et eos qui introibant prohibuistis. » Intrate igitur in
hanc fidei et veritatis agnitionem et audite quia alias non potestis earn
agnoseere et alios audire in sermone. Sic enim faciendo, beati eritis juxta
verbum Salvatoris (Luce, xi) : « Beati qui audiunt verbum Dei et custo-
diunt illud; » cujus beatitudims nos omnes participes faciat Dei Filius
benedictus. Amen.

V. — RESULTATS DU SYNODE DE CAMBRAI. — DERNIERS TRAVAUX

DU CARDINAL DE POITIERS.

Nos lecteurs ont pu se rendre compte de la valeur des raisons de Guy de
Malesset; ils ont pu juger de 1'acrimonie des reproches qu'il adresse a Louis
de Maele et de la vivacite de ses attaques contre « les ennemis de Dieu et de
1'Eglise, de la justice et de la verite. » C'est ainsi qu'il appelle les partisans
d'Urbain, si nombreux en Flandre. Ce plaidoyer a paru sans doute quelque
peu pedantesque : 1'auteur est un de ces logiciens a outrance, qui ne mar-
chent jamais qu'appuyes sur des textes, meme pour affirmer des verites
evidentes. Guillaume d'Auvergne avait deja compare les disputeurs de
cette espece a des elephants qui s'avancent lourdement, et qui ne levent
jamais le second pied que lorsque le premier est bien assure sur le sol.
« II se rencontre parfois des erudits, ecrit quelque part le spirituel theolo-
gien Caramuel, qui n'oseront pas affirmer que le soleil est lumineux, la
neige blanche ou la poix noire sans s'appuyer sur le temoignage de quelque
philosophe de 1'antiquite x. »

De plus, ces divisions et subdivisions sans nombre et sans utilite fati-
gueiit aujourd'hui 1'attention du lecteur, comme elles ont lasse peut-etre,
en 1380, la patience des cures de Flandre et de Cambresis. C'est deja 1'elo-
quence de Jean Petit dans son legendaire plaidoyer en faveur du due de
Bourgogne a propos du tyrannicide 2. C'est aussi le genre des orateurs
trop souvent prolixes du concile de Paris en 1406 3.

Ces reproches, ces plaintes et ces avances du cardinal de Poitiers ne pro-
duisirent pas les fruits qu'il attendait. C'est aussi en vain qu'il deputa
plusieurs fois en Flandre et en Hainaut Jean T'Serclaes <jue la voix popu-

1. Theologia moralis fundamentalis, fundam. X, p. 98.
2. Monstrelet, Chroniques, livre II, c. xxxix.
3. Bourgeois Du Chastenet a public ces discours en 17i8 d'apres un ms. de

Saint-Victor.
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laire nommait le bon eveque. La cause de Clement ne profita guere de
1'influence personnelle du saint prelat. Guy de Malesset dut se rendre
compte bien vite de son echec : au point de vue pratique, il s'apercut que
les « procurations » qu'il etait autorise a percevoir ne rentraient guere
« propter inobedientiam et rebellionem. » Au contraire, les ressources pecu-
niaires affluaient entre les mains de Jacques Dardain, collecteur aposto-
lique pour Urbain VI. Ce simple clere avait plus d'influence que les eveques;
il s'acquittait avec zele de ses fonctions, et il etait charge en outre de
rechercher et de priver de leurs benefices les ecclesiastiques clementins.

Le cardinal avait cependant multiplie les depenses; durant les deux ans
et neuf mois passes a Cambrai ou dans les environs (juin 1379 a fin
fevrier 1382), elles s'eleverent a la somme de 21 578 francs d'or l.

Comme FAngleterre et Fempire, la Flandre resta, malgre tout, fidele
au pape de Rome, a Urbain VI.

Mais que devint ensuite le president du coricile de Carnbrai, le legat de
Clement VII ? II quitta la region du Nord, pour n'y plus revenir, a la fin
de fevrier 1382. Un peu plus tard, apres le 21 novembre 1383, il fut nomme
cardinal-eveque de Palestrina (ancienne Preneste) en remplacement de
Jean de Cros, cardinal limousin comme lui, et comme lui aussi legat du
pape d'Avignon. Ce titre ne dut guere etre qu'honorifique, car la ville de
Palestrina, situee pres de Rome, etait restee naturellement sous la juridic-
tion des papes romains.

En mai 1386, Guy de Malesset recut a Avignon la visite des ambassa-
deurs de Pierre le Ceremonieux, roi d'Aragon. Us etaient envoyes pour
interroger a nouveau les temoins de 1'election d'Urbain et ils avaient pour
but d'eclairer la conscience du roi leur maitre.

Nous avons deja reproduit les opinions du cardinal et cite a plusieurs
reprises les termes dont il s'est servi pour repondre aux commissaires
enqueteurs 2.

Au commencement de 1'annee 1389, nous retrouvons Guy de Malesset a
Paris. II est un des trois cardinaux charges de rendre une sentence contre le
dominicain Catalan Jean de Montson, qui avait attaque Fimmaculee
conception dans ses theses et dans ses lecons publiques. « Ce perfide jaco-
bin, » comme disait d'Ailly, « ce fils degenere et viperin de 1'Universite »
fut solennellement excommunie. Peut-etre cependant les cardinaux se
rnontrerent-ils trop severes a son egard; ce fut alors ropinion de Gerson 3.

Plus tard, nous rencontrons le cardinal a Avignon, ou il signe une con-
vention onereuse que Clement VII avait etc force de conclure avec ce

1. Bulle du 3 aout 1391 reglant definitivement les comptes du cardinal. Cf. Noel
Valois, op. cit.y t. i, p. 260.

2. Les textes se trouvent dans Zurita, f. 392, dans Baluze, Vitas paper. Aven.,
t. i, col. 1048, 1365, et dans Gayet, Le grand schisme, t. n, pieces justifv p. 97 sq.

3. Denifle, Chartul., t. in, p. 506, et Appendicula, p. xix; Baluze, t. n, col. 996;
d'Argentre, Coll. judic., t. i, p. 147.
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condottiere pillard qui portait le nom de Raymond de Turenne (1389) l.
En cette triste epoque, les rejetons des plus nobles families militaires ne
rougissaient pas de se conduire parfois comme de veritables voleurs de
grand chemin. S'il en fallait une autre preuve, je citerais la maniere d'agir
de Geoffrey de Boucicaut a 1'egard de Benoit XIII, quelques annees plus
tard 2. C'est lui qui assiegea le pape dans le chateau des Doms, pendant
plus de quatre ans, a la tete d'une troupe d'aventuriers venus de partout,
et sans pitie comme sans patrie.

Guy de Malesset, qui pendant un moment avait ete attache a la cause
du successeur de Clement VII, s'empressa de 1'abandonner lorsqu'il vit
que le nouveau pape ne voulait pas abdiquer et que la France lui refusait
1'obeissance (1398) 3.

Quand le pontife fut bloque dans Avignon, Guy se rendit a Paris pour
provoqiier de nouvelles mesures de rigueur a 1'egard de son ancien maitre,
Cette conduite peu honorable fut appreciee a sa juste valeur et sa demarche
n'eut aucun succes.

Lorsque Benoit parvint a s'enfuir de son.palais assiege, et que les sym-
pathies publiques commencerent a lui revenir (1403), le cardinal changea de
tactique et attaqua vivement a Paris la soustraction d'obedience. II savait
que 1'opinion des eveques et du peuple etait preparee a ce revirement et
a cette sorte de coup d'Etat. Le cardinal obtint gain de caxise dans la reunion
solennelle du 28 mai 1403, et 1'obedience fut rendue au pape d'Avignon.

II etait done rentre dans les bonnes graces de Benoit, mais ce ne fut pas
pour longtemps. En 1407, le pape avait accepte publiquement la voie de
cession. II etait pret, disait-il, a se rencontrer a Savone avec les ambassa-
deurs de son rival, le venerable Gregoire XII 4, et tous deux devaient
donner leur demission dans Finteret de la paix.

Les envoyes du roi de France le supplierent de confirmer ses promesses
par une bulle solennelle; Guy de Malesset, au nom des cardinaux, appuya
leurs instances; tous essuyerent un refus de la part de 1'obstine pontife.
Le prelat en resta fort mecontent. L'opiniatre Benoit persevera dans une
attitude contraire aux vrais besoins de FEglise; il refusa plus ou moins
ouvertement d'avoir une entrevue avec son competiteur et de deposer la
tiare. Guy de Malesset se resolut alors a 1'abandonner. De concert avec
plusieurs autres membres du Sacre-College d'Avignon, il se joignit aux
cardinaux de Gregoire et tous ensemble convoquerent un concile a Pise
pour le 25 mars 1409.

Le cardinal de Poitiers en fut nomme president; il etait le plus age des

1. Noel Valois, t. n, p. 340, 457.
2. On a trop souvent confondu Geoffroy de Boucicaut avec son frere Jean, le

grand capitaine du regne de Charles VI. Voir Le grand schisme d'Occident, par
L. Salembier, p. 167.

3. Froissart, edit. Kervyn, t. xvi, p. 128.
4. Le Religieux de Saint-Denys, lib. XXVIII, c. n} in.
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membres des Sacres-Colleges reunis, puisqu'il avait ete nomine par Gre-
goire XI, trente-quatre ans auparavant (20 decembre 1375). II elut Alexan-
dre V. Dix mois apres, a la mort de ce pontife, quand il fallut proceder a
1'election d'un nouveau pape, il ne se trouva point a Bologne et ne vota
pas pour Jean XXIII.

Guy de Malesset fut ensuite charge d'une ambassade a Paris; il y mourut
le 18 mars 1412 et fut enterre dans 1'eglise des dominicains 1.

Telle fut la fin de cette existence si mouvementee et que Ton pourrait
presque appeler romanesque. Ne au sein d'une famille qui avait fourni un
pape a 1'Eglise, dans ce Limousin qui avait vu naitre, au xive siecle, tant
de dignitaires ecclesiastiques, Guy de Malesset prit une part active a toutes
les agitations de 1'epoque la plus tourmentee de 1'histoire. II fit partie
tour a tour des trois obediences qui se partagerent 1'Eglise; il assista £
quatre conclaves, participa a 1'election d'Urbain VI, de Clement VII,
de Benoit XIII et d'Alexandre V, et vecut un moment sous Jean XXIII.
Un pape de Rome, deux d'Avignon et deux de Pise regurent 1'hommage
de ses fidelites successives. Puisse-t-il avoir toujours ete de bonne foi!
Puisse-t-il n'avoir jamais eu d'autre souci que de suivre le dictamen de sa
conscience et de s'inspirer des interets superieurs de la sainte Eglise ! Nous
le souhaitons pour son honneur et pour le repos de son ame.

VI. — LE SYNODE DE LILLE EN 1384.
N

Clement VII, les eveques clementins de Flandre et le roi de France ne
desesperaient pas d'amener a resipiscence le clerge et le peuple des dioceses
du Nord, malgre Pinsucces du cardinal de Poitiers et de tcus ceux qui jusque-
la avaient pris en mains chez nous la cause d'Avignon 2.

A 1'heure meme ou le concile de Cambrai se reunissait, Charles V venait

1. Ciaconius, Vitse et res gestse pontificum romanorum et cardinalium, t. 11,
p. 608. D'autres assignent le 4 avril comme date de sa mort. EubeL, Hierarchia
catholica medii xvi, p. 21, 31, 36.

2. Un grand nombre des prelats qui prirent une part active et preponderante
dans le grand schisme, eurent a cette epoque des relations suivies avec le diocese
de Cambrai. Robert de Geneve en fut eveque. Cosme de Meliorati (Innocent VII
de Rome) fut tresorier de la collegiale de Sainte-Croix a Cambrai. Jean de Cros,
cardinal de Limoges, et Pierre Corsini, cardinal de Florence, furent tour a tour
prieurs des benedictins de Saint-Saulve. Hugues de Montalais/ cardinal de Rre-
tagne, fut doyen de 1'eglise de Cambrai; Pierre Ameilh, cardinal d'Embrun, fut
archidiacre de Hainaut et chanoine; Pierre de Monteruc, cardinal de Pampelune,
fut prevot de Saint-Pierre de Lille; Jean de La Grange, cardinal d'Amiens, fut
prevot de'Saint-Ame a Douai. Plus tard, les cardinaux Pierre de Luxembourg,
Andre de Saluces, Landolphe dc Maramalde, Jean de Brogny, Louis de Bar et
Pierre d'Ailly, eurent aussi des relations ou des benefices parfois considerables
dans notre region. Cf. Bulletin de la Societe d'etudes de la province de Cambrai,
juillet 1901.



de mourir (16 septembre 1380) et il avait prononce sur son lit de mort des
paroles qui prouvent sa bonne foi dans la question du schisme : « Quant
au choix du pape, avait-il dit, il est possible que je rne sois trornpe, mais
j'ai agi selon ma conscience. D'ailleurs/je m'en rapporte a la decision du
futur concile. » Ce fut son testament spirituel.

Les Flamands, et surtout les Gantois, pleurerent le saige roi, « car bien
sentoient que il aroient plus dur temps pour le nouviel conseil que cils
jones rois aroit, que il n'avoient eu, car li rois Carles de bonne memoire...
leur avoit etc moult propice pour tant que il n'aimoit c'un petit le conte de
Flandres 1. »

Les Gantois, en effet, etaient engages dans une lutte acharnee contre
Louis de Maele, et ils craignaient que la mort du roi n'attirat sur leur tete
les vengeances du cornte, aide des armes franchises. Philippe van Artevelde,
le fils de Jacques, qu'ils avaient choisi pour capitaine en 1381, n'etait pas
sans inquietude. La question du schisme etait une raison de plus pour que
Charles VI intervint en Flandre et s'efforcat de dompter la ville de Gand
avec le pays qui dependait d'elle.

On le sait, 1'eveque officiel, celui de Tournai, se nommait Pierre d'Auxy;
il etait bourguignon d'origine et avignonnais de conviction. Mais le prelat
reconnu par les Gantois etait Jean Voest (ou van West), qui representait
le pape de Rome 2.

Artevelde crut plus sage de demander la paix, et, dans ce but, il se rendit
a Tournai (13 avril); mais les conditions posees par Louis de Maele furent
tellement dures qu'il prefera recourir aux armes. La fortune favorisa Arte-
velde ; il battit les Brugeois, s'empara de leur ville, et faillit faire prisonnier
le comte lui-meme, qui s'enfuit presque seul jusqu'a Lille.

Clement fut satisfait de ce resultat : il lui sembla qu'un chatiment provi-
dentiel tombait ainsi sur Louis de Maele, qui refusait de le reconnaitre
et de servir sa politique religieuse. Le 30 juillet 1382, le pape d'Avignon
envoya en Flandre, pour les affaires de 1'Eglise, Jean Roland, eveque
d'Amiens. II avait des pouvoirs pour les dioceses de Cambrai, de Tournai,
d'Utrecht, de Therouanne et d'Arras 3.

Le prelat etait accompagne de Jean Le Fevre, ancien abbe de Saint-

1. Froissart, 1. II, § 168.
2. Jean Voest joua aussi un role politique et negocia une alliance entre la

Flandre et 1'Angleterre. II mourut le 6 juin 1384. II fut enterre dans 1'abbaye des
religieuses de Saint-Victor, a Waestmunster, pres de Termonde, revetu de ses
habits pontificaux. Cf. Gallia Christiana, t. m, col. 229. Son successeur fut le
benedictin Guillaume delta Vigna, eveque d'Ancone, dont nous parlerons plus
tard.

Cf. Vos, Les~dignites et les fonctions de Vancien chapitre de Tournai, t. i, p. 81;
Bulletin de la Societe historique et litteraire de Tournai, t. x, p. 61.

3. Arch, du Vatican, Reg. Avenion., xxv et xxvi, dementis VII, fol. 89, 313.
Cf. Journal de Jean Le Fevre, 1.1, p. 46.
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Vaast d'Arras et eveque de Chartres, dont nous avons deja raconte les
efforts infructueux quatre ans auparavant.

Plus tard, Clement charge aussi d'une mission Ange de Spolete, ministre
general de 1'ordre des freres mineurs. II confie a tous ces prelats le role
difficile de lui conquerir des sympathies en accordant de nombreuses
faveurs, et en meme temps il emploie les armes spirituelles contre ses
ennemis. II excommunie Jacques Dardain, nonce d'Urbain VI, et destitue
un certain nombre de beneficiers urbanistes 1.

Mais le pape d'Avignon comptait avant tout sur Fintervention armee
du roi de France, le jeune et impetueux Charles VI. Celui-ci s'etait resolu
a combattre energiquement les rebelles de Flandre et a entreprendre, contre
ceux qu'il considerait comme schismatiques, une sorte de croisade 2.

II etait alle chercher solennellement 1'oriflamme a Saint-Denis et, au
commencement de novembre, il se trouvait dans les environs d'Arras, a
la tete de soixante mille combattants venus de tous les points de la France.

La grande querelle d'alors divisait Farmee frangaise elle-meme. Parce
qu'il etait partisan d'Urbain, le comte de Flandre etait tenu a 1'ecart des
chevaliers francais. On ordonna qu'aussitot que la lutte s'engagerait, le
corps d'armee de Louis de Maele se tiendrait a part, parce que « chil de
Flandres ne creoient mie le pappe Clement d'Avignon qui est vrais pappe 3. »

De son cote, Philippe van Artevelde avait rassemble pres de cinquante
mille hommes et esperait empecher les Francais d'entrer en Flandre. Son
ami, Pierre Dubois, encourageait les siens a Bruges : « Souvenez-vous de la
victoire de Courtrai, disait-il, notre cause est bonne, les Francais ne sont
que d'injustes exacteurs d'impots; ils se conduisent chez nous en tyrans
et ils sont schismatiques 4. »

Le roi passe la Lys et s'empare d'Ypres. Son premier soin est d'exiger
que les habitants renoncent a 1'obedience d'Urbain. La bataille de Roose-
beke (27 novembre 1832) s'engage et vient ruiner toutes les esperances des
Flamands. Les princes dependent d'enterrer les cadavres des vaincus,
« gens mesoreans », dignes de deverur la proie des chiens et des corbeaux.
On le voit; la question de schisme a joue dans cette campagne un role
tres appreo able qui n'a pas encore ete suffisamment mis en lumiere 5 :
partout et toujours, c'est le motif religieux qu'on met en avant, peut-etre
pour mieux masquer les interets politiques. Dans les negociations pour la

1. Noel Valois, op. cit., t. n, p. 233.
2. J. Meyer, Annales rerum Flandricarum, p. 190 v°.
3. Istore et croniques de Flandres, d'apres les textes de divers mss., par Kervyn

de Lettenhove, 1880; Histoire de Flandre, par le meme, t. in, p. 525; Chroniques
de Froissart, edition Kervyn, t. x, p. 480.

4. Jacques Meyer, op. cit., p. 180 v°.
5. C'est la reflexion tres juste de M. Gaston Raynaud, dans son edition de

Froissart, 1899, t. xi, Introduction, p. xi. Plus tard, en 1385, on verra flottef
1'etendard d'Urbain parmi ceux de 1'armee gantoise. Meyer, op. cit., p. 202 v°.
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paix, c'est encore la reconnaissance de Clement VII qui est la grande
difficulte entre les Flamands et les Francais. A Thourout, le 30 novenibre,
a Courtrai, du 7 au 17 decembre, puis a Tournai, au temps de Noel, le roi
s'efforce de ramener le pays a 1'obedience d'Avignon 1.

On sait combien la ville de Tournai avait toujours temoigne de bons
sentiments a 1'egard des Frangais et de leurs rois. Elle portait dans ses
armes un lis avec cette inscription : Vive le roy de Franche, et elle avait
ete a plusieurs reprises le boulevard de la France. Charles VI aurait du se
le rappeler : c'etait a Tournai que 1'on avait annonce sa naissance a son
pere Charles V, retenu alors aux frontieres du royaume. La cite n'avait
pris aucune part a la revolte et avait accueilli le roi avec joie et respect.
Mais elle etait restee attachee au pape de Rome; e'en fut assez'pour motiver
toutes les rigueurs. !

Le comte Walerand de Saint-Pol est charge « de corrigier les urbanistes
dont la ville estoit moult renommee, » de les mettre en prison et de les
rangonner sous les yeux iriemes de Charles VI. II en tira plus de sept mille
francs d'amende, continue Froissart, « car nuls ne partait de lui qui ne
paiait ou donnait bonne seurete de paier... 2. »

« Li rois de France et li signeur de France rendoient grand paine a-che
que toute la contes de Flandre fust Clementine; mais les bonnes villes et
les eglises estoient si fort enexees et loies en Urbain, avoecques 1'oppinion
de leur signeur le conte qui tenoit ce meme propos que on ne les en pooit
oster; et respondirent adont, par le conseil dou conte, que il en aroient avis
et en responderoient determinement dedans le Pas que '. »

Les Brugeois se soumirent a derni, mais les Gantois resterent irreconci-
liables. Deux mois apres Roosebeke, le gantois Ackerman chassa d'Arden-
bourg une garnison bretonne et arbora sur les rernparts les bannieres
d'Urbain VI. D'ailleurs, la reponse dilatoire que nous venons de reproduire
montre, en meme temps que Fhabilete diplomatique des Flamands, leur
courageuse perseverance, meme au sein de la defaite.

Au commencement de 1'annee 1383, une nouvelle ambassade ecclesias-
tique fut envoyee pour convertir le comte Louis. On vient de voir que les
Flamands s'appuyaient sur ses sentiments bien connus pour rejeter Fobe-
dierice d'Avignon. Le cardinal Jean de Cros participa probablernent a
cette tentative, ainsi que 1'archeveque de Reims et 1'eveque de Beauvais.
Le comte de Flandre feignit d'etre embarrasse, de vouloir au prealable
ccnsulter ses clercs et repondit evasivement : « Cy demora la cose en ce\
estat, » ajoute Froissart 4. Bref, la conversion des Flamands flamingants

1. Meyer., op. cit., p. 191 v°; Kervyn de Lettenhove, Histoire de Flandre, t. in,
p. 532.

2. Froissart, edit. Raynaud, p. 72; Istore et croniques, t. ir, p. 182.
3. Ibid., p. 73; Noel Valois, t. \, p. 362.
4. Istore et croniques, t. x, p. 191; Bibliotheque royale de Bruxelles, ms. 7383,

fol. 52. Cf. Noel Valois, op. cit., t. r, p. 364. . •
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etait jusqu'alors incomplete : on ne la croyait ni sincere, ni durable, et on
avail raison.*

En cette meme annee, une croisade en sens contraire, c'est-a-dire en
faveur d'Urbain, fut organisee en Angleterre par un prelat belliqueux,
1'eveque de Norwich, Hugues Despencer. Celle de 1382 avail ele avanl lout
franchise, puis Clementine; celle de 1383 fut avant tout anglaise, pui?
urbaniste.

Dans ces deux prises d'armes, le motif politique doinina, bien que, d'un
cote comme de 1'autre, la cause religieuse ful inise en avant. Urbain favo-
risa ouverlement la campagne anglaise; il promit des faveurs spiriluelles
nombreuses el, chose plus grave, il appela aux armes les ecclesiasliques
eux-memes.

L'eveque el son armee debarquerenl a Calais, le 23 avril. On aurail
compris qu'ils descendissenl immediatement en Picardie pour atlaquer les
Frangais urbanisles. On aurail admis a la rigueur qu'ils allaquassenl les
possessions de Yolande de Bar, dame de Cassel, de Bourbourg el de Dun-
kerque, et favorable a Clemenl. Mais quand les Flamands el leur comle
virenl que les Anglais, aides des Ganlois toujours rebelles, metlaienl le
siege devanl Ypres (10 juin) avec pres de cenl mille hommes l, ils perdirent
toules leurs illusions sur le bul plus inleresse que genereux, plus politique
que religieux, poursuivi par le chef de cetle pretendue croisade.

Despencer et les bandes depenaillees qui debarquaient sans cesse d'An-
gleterre pillaient, avec une egale ardeur, les amis el les ennemis. Les Yprois,
ainsi combaltus injustemenl, en appelerent a Urbain; Louis de Maele
protesla « qu'il estcit bons urbanisles el la conte de Flandre ossy, » mais
persohne en Flandre ne pouvait arreter les fureurs belliqueuses el Fhurneur
brouillonne de 1'eveque de Norwich. Le siege durail depuis neuf semaines,
quand lout a coup, le 8 aout, on annonce 1'arrivee prochaine du roi de
France avec vingl mille hommes d'armes el soixanle mille aulres com-
ballanls. Charles VI, grandemenl encourage et secouru par Clement, est
a Arras le 20 aout; mais deja les Anglais ont leve le siege d'Ypres el se
sonl relires a Bergues el a Bourbourg. Le 14 seplembre, 1'eveque el ses
troupes sont forces de quiller cette derniere ville.

Ainsi finit celle campagne, desaslreuse pour eux sous loul rapporl, et
principalement sous celui de 1'honneur. Le legal d'Urbain, Hugues Des-
pencer, regul un Irisle accueil en Anglelerre; le roi avail permis 1'entre-
prise, il ne pardonna pas 1'insucces. L'eveque fut poursuivi en juslice et
condarnne devant les tribunaux avec quelques-uns de ses subordonnes,
nous allions dire de ses complices 2. Une treve fut conclue avec la France a
Deulinghem, pres de Wissant, le 26 Janvier 1384.

1. Kervyn de Lettenhove, Histoire de Flandre, t. in, p. 550; Vandenpeereboom,
Ypriana, t. vn, p. 416.

2. Cf. Froissart, edit. Kervynv t. x, p, 517 sg.; edit. G. Eaynaud, t. xi, Introd.^
p. xxxvi; Walsingham, Historia brevis Anglise, 1574, p. 326 sq.; Oudegherst,
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Louis de Maele s'etait oppose1 de toutes ses forces a cette treve ou ses
interets etaient sacrifies. II voulait aussi et surtout tirer vengeance imme-
diate des Gantois; or les rebelles n'etaient pas exclus de ce traite qui ne
devait prendre fin qu'a la saint Michel (29 septembre 1384) : « Tellement
s'en melancoria qu'il en devint malade, » dit une chronique 1. II fit son
testament et, quatre jours apres la treve, il mourut en Fabbaye de Saint-
Bertin a Saint-Omer, le 30 Janvier 1384. II avait ete comte de Flandre
durant trente-six ans 2.

Cette mort soudaine changea en un din d'oeil la face des choses. Mar-
guerite de Flandre, sa fille, s'etait mariee avec Philippe le Hardi, quatrieme
fils de Jean le Bon et frere cadet de Charles V. Philippe etait due de Bour-
gogne, et c'etait lui qui heritait du comte de Flandre : avec Louis de Maele,
la vieille dynastic des Dampierre descendait dans la tombe et faisait place
a celle de Bourgogne. Par sa mort, la cause d'Urbain en Flandre recevait
un coup dont les consequences allaient immediatement se faire sentir.

VII

Jusqu'au dernier moment, Louis de Maele avait refuse d'abandonner la
cause d'Urbain et de persecuter ses sujets urbanistes, meme quand ils
etaient en rebellion ouverte contre lui sous le rapport politique. Philippe
le Hardi serait-il aussi respectueux des convictions de ses sujets et aussi
tolerant a 1'egard des partisans du pape de Rome ?

Telle est la question que la noblesse, le peuple flamand et le clerge
durent se poser a Lille, le premier mars 1384. En ce jour triste et fameux
de notre histoire provinciale, les chevaliers et les pretres du pays descen-
dirent dans les caveaux de Saint-Pierre la depouille mortelle du comte de
Flandre, dont la fille apportait 1'heritage a la puissante maison de Bour-
gogne. •

Philippe avait quarante-deux ans, quand il fut fait comte de Flandre;
il etait done a 1'age de la prudence et devait songer a 1'avenir de ses neuf
enfants. Sans doute, il etait tres attache a Clement, auquel il venait de
preter vingt mille florins d'or, mais il lui sembla peu habile d'user de

Chroniques et Annales de Flandre, t. n, p. 577. Les gens d'Ypres attribuerent
« le partement des Anglois » a 1'intervention de Notre-Dame de Tuine; et encore
aujourd'hui, apres cinq siecles, ils celebrent le Tuindag, fete commemorative de
la delivrance.

1. Istore et croniques, t. n, p. 336.
2. Meyer se trompe done doublement, quand il indique la date du 9 Janvier,

puis du 29 (p. 200). II affinne en outre, a tort, avec plusieurs chroniqueurs fla-
mands, que Louis de Maele fut blesse a mort d'un coup de dague par le due de
Berry. Ce dernier put accabler le comte de Flandre de reproches que ses impru-
dences politiques et ses legeretes morales avaient trop merites, mais il ne se permit
point de voies de fait. Cf. Froissart, t. x, p. 540.
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violence a 1'egard des Flamands, urbanistes de conviction et opiniatres de
nature. II pensa avec raison que la douceur obtiendrait de meilleurs resultats.

Deja, a Lille meme, le chapitre de Saint-Pierre, se ralliant enfin a 1'opi-
nion de son prevot, le cardinal de Pampelune, et de 1'eveque de Tournai,
s'etait tourne du cote de Clement VII. Pierre d'Auxy avait obtenu, des 1380,
tous les pouvoirs pour reconcilier ceux qui passeraient a F obedience d'Avi-
gnon. Le ler mars 1384, le prelat se trouvait a Lille pour les funerailles
de Louis de Maele; les chanoines profiterent de sa presence. Le matin
meme du jour ou elles s'accomplirent, quatre d'entre eux comparurent
dans la grande sacristie, munis d'une procuration pour representer le
chapitre et tout le clerge de la collegiale. En presence de I'areheveque de
Reims et du bon eveque de Cambrai, Jean T'Serclaes, les delegues reconnu-
rent qu'ils avaient ete jusque-la dans 1'erreur et s'infeoderent au parti
d'Avignon. L'eveque de Tournai regut leur serment et leur donna Tabso-
lution. A titre de penitence, il leur enjoignit de dire a toutes les messes,
jusqu'a la fete de Paques, 1'oraison pour le pape Clement1.

Ce premier resultat etait de bon augure pour le succes de la campagne
pacifique qu'allait mener Philippe le Hardi. Nous n'ignorons pas que sa
conduite politique a ete presentee a bien des reprises sous un jour tout
autre par les historiens flamands. On a accuse le nouveau comte de Flandre
d'intolerance religieuse et meme de cruaute. L'examen des chartes et des
chroniques contemporaines ne nous permet point de nous associer a ces
reproches 2.

Le premier document que nous rencontrons, a la date du mois de rnai 1384,
relate 1'acte d'autorite de Philippe, vis-a-vis d'Yolande de Bar, chatelaine
de Cassel, de Bourbourg et de Dunkerque. Celle-ci, ardente a proteger les
clementins, persecutait a outrance les urbanistes de ses Etats. Ces derniers
se plaignirent a leur suzerain, et Philippe intima a la duchesse 1'ordre de
« se deporter des dictes durtez » qui deplaisaient fort a Monseigneur. Yolande
s'excusa de ses exces de zele dans une lettre datee du chateau de Nieppe, et
revoqua ses ordonnances 3.

VIII

Ce sont ces evenements qu'il faut connaitre et c'est dans cet ordre d'idees
qu'il faut se placer pour comprendre et juger un acte fort important pour
1'histoire de notre province, la reunion d'un synode a Lille, en septembre

1. Mgr Hautcoeur^ Histoire de Saint-Pierre de Lille, t. H, p. 97; Cartulaire,
p. 809-812.

2. Noel Valois repond aux accusations portees autrefois par Meyer et Jean
Brandon, et plus recemment par Kervyn de Lettenhove et Gilliots van Severen,
t. u, p. 236 sq.

3. Cf. Kervyn de Lettenhove, Froissart, t. ix, p. 250. La lettre citee par lui
est deposee aux archives de Lille.
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1384. Disons d'abord quelles circonstances ont permis de decouvrir ce
concile provincial, jusqu'ici inconnu. En ecrivant la vie du cardinal d'Ailly,
je trouvai dans la biographic allemande composee par Paul Tschackert
la reproduction partielle d'un manuscrit de Feveque de Cambrai, conserve
a la bibliotheque du college Emmanuel a Cambridge 1.

Ce manuscrit n'est autre chose qu'un discours prononce par le futur
eveque de Cambrai, devant le pape Clement VII, a la fin de Fannee 1385.
D'Ailly avait ete envoye a Avignon par 1'universite de Paris pour se
plaindre des exactions injustifiees de Jean Blarichard, alors chancelier
de Paris, et en meme temps chanoine et tresorier de la cathedrale
de Cambrai2. Dans son discours, 1'orateur rappelle tous les efforts
que 1'universite de Paris avait tentes pour faire reconnaitre partout le
pontife francais : « [Universitas Parisiensis] declarationem seu adhse-
sionem suam sanctam et justam per diversas mundi partes publicavit et,
quod in recenti memoria est, N U N C etiam proprios et deputatos solemnes
ad sedationem schismatis in Flandnam delegavit. »

Je fus done arriene a chercher les noms de ces delegues universitaires,
la ville ou ils avaient du se rendre, les discours qu'ils avaient prononces
en presence du clerge -flamand et le succes qu'ils avaient obtenu. Je trouvai
un eclaircissement dans YHistoria universitatis Parisiensis d'Egasse Du
Boulay3. L'auteur y fait mention d'une assemblee generale de 1'Universite,
qui eut lieu aux Mathurins, le 18 septembre 1384. Elle avait ete convoquee
par les dues de Berry et de Bourgogne, pour envoyer des delegues a un
synode qui devait se reunir en Flandre. La nation de Picardie choisit Guy
Cultelli ou Custelli, maitre es arts, comme representant 4. La nation de
France designa Jean Raulet de Roncourt 5, pretre du diocese de Tulle,
maitre es arts, chanoine de Meaux, qui, deux fois deja, en 1373 et en 1379,
avait ete elu recteur de 1'Universite et qui avait ete choisi trois fois par
la nation francaise pour remplir les fonctions de procureur. La faculte
de droit deputa au synode Jean d'Aramon. Ce dernier etait deja connu
par le role qu'il avait joue en Portugal et en Castille, ou il avait ete envoye
par le due Louis d'Anjou, pour defendre la cause de Clement VII.

Dans quelle ville de Flandre devait se reunir ce concile ? Le P. Denifle
pense que 1'assemblee a laquelle d'Ailly fait allusion dans son discours
d'Avignon se reunit a Cambrai 6. En effet, nous voyons dans le Journal

1. Ce manuscrit se trouve aussi a la Bibliotheque nationale, n.3J22,fol.61.Cf.Tscha-
ckert, Peter vonAilli, Appendix VII,p. 24; Denifle, Chartul. univ. Paris., t. ui, p. 400.

2. Denifle, Chartularium, t. n, p. 646.
3. T. m, p. 64; t. iv, p. 603.
4. Noel Valois, La France et le grand schisme, t. i, p. 235; t. 11, p. 206, 258.

Cf. Denifle, Chartularium, t. in, p. 591.
5. Denifle, op. cit., p. 332.
6. Chartul. univers. Paris., loc. cit. On ne sait rien de ce concile, sinon que le

provincial des augustins et Gi\\es d'Orleans, du meme OTdxe, docteuT eiv
durent y representer le pape Clement. Journal de Jean Le Fevre, p. 98.
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de JeanLe Fevre, que Ton tint un synode dans cette ville, en 1385, quelques
mois avant la presence a Avignon du jeune ambassadeur de I'Universite.
Ainsi s'expliquerait le mot de d'Ailly : Quod in recenti memoria est.

Nous ferons deux remarques qui nous empechent de partager 1'opinion
du savant dominicain. D'abord, on ne dit nulle part que des ambassadeurs
proprii et solemnes aient ete envoyes par 1'universite de Paris a ce synode
cambresien pour faire dispar,aitre le schisme, De plus, ces deputes ont ete
designes pour aller en Flandre, in Flandriam delegavit. Or, Gambrai n'etait
pas alors et ne fut jamais en Flandre.

II s'agit, a notre avis, du concile de Lille, et nous comprenons 1'interet
qu'avaient le due de Bourgogne et son allie le due de Berry a y voir sieger
des representants de 1'Universite; il esperait que ces delegues des grandes
ecoles parisiennes augmenteraient F eclat et 1'autorite de cette assemblee,
et qu'ils exerceraient une influence decisive sur le clerge jusqu'alors
refractaire.

Mais ce synode de Lille s'est-il positivement reuni ? Peut-on le demontrer
historiquement ? Aucune trace de cette assemblee religieuse n'est restee
dans nos annales provinciales; pas un mot n'y fait allusion dans le recueil,
pourtant si complet, qui a pour titre : Collection des inventaires sommaires
de nos archives departementales. Nos vieux chroniqueurs, nos historians

• les mieux informes, les auteurs des collections completes des conciles n'en
font aucune mention; Froissart, Meyer, Chastellain ont omis d'en rappeler
le souvenir. A cau«e de ce silence, nous avions-d'abord ete porte a supposer
que ce synode provincial n'avait pas eu lieu, et que les guerres qui deso-
laient alors la Flandre en avaient empeche la tenue 1.

Nous avions raconte, en effet, 1'etat de revolte perpetuelle des Gantois,
leur lutte contre Bruges et les autres villes flamandes; nous avions montre
le pays ravage par les soldats des deux partis, les haines entre urbanistes
et clementins accroissant encore les rivalites politiques, les deux camps
ennemis'croyant faire ceuvre pie en combattant et en pillant leurs adver-
saires. De plus, Charles VI songeait deja a sa fameuse descente en Angle-
terre, et la ville de 1'Ecluse avait ete choisie pour y rassembler sa flotte et
son armee, c'est-a-dire 1 200 navires et 100 000 hommes d'armes. L'Ecluse,
Damme et Bruges formaient le « camp de Boulogne » du xive siecle. Toute
la contree etait done profondement troublee, sillonnee en tous sens par
les gens de guerre et ravagee parfois par les aventuriers venus de partout;
le moment de reunir un concile a Lille pouvait nous paraitre mal choisi.

II ne nous en coute pas de le declarer, nous nous trompions. Le synode
de Lille a ete tenu, il a ete preside par Philippe le Hardi en personne. En
efJet, les Ilineraires de E. Petit constatent le sejour du due a Lille, du
27 septembre au 3 octobre 1384.

L'assemblee se tint a cette epoque, et probablement au chateau de La

1. Petrus de Alliaco, these, de doctorat, 1886, p. 28.
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"Salle. De combien de membres se composa-t-elle ? Les urbanistes assisterent-
ils a la reunion ? Quels orateurs prirent la parole en sens contraire ? Que
sont devenus les actes du synode ? Les documents contemporains sont
muets sur tous ces points.

M. Noel Valois a etc cependant assez heureux pour retrouver a Rome une
piece tres importante qui avait echappe jusqu'ici a tous les historiens 1.
Ce manuscrit du xvie siecle est conserve a la Bibliotheque Barberini. C'est
le discours d'un des delegues de Funiversite de Paris, Jean d'Aramon.

Comment ce document, qui apporte une contribution si curieuse a 1'his-
toire du grand sciiisme, n'a-t-i] pas encore ete public jusqu'ici ? Comment
cette page de notre histoire locale et de nos chroniques religieuses s'est-elle
egaree a Rome ? C'est ce que nous n'avons pu decouvrir.

M. Noel Valois n'a donne que la division generale du discours de Jean
d'Aramon. Nous la reproduisons en substance, afin de satisfaire la curiosite
de tous ceux qui s'interessent a 1'histoire si mouvementee du schisme
d'Occident, ainsi qu'aux Annales du diocese et de la province.

Le synode de Lille se reunit done a la date fixee. On lut d'abord la decla-
ration faite par 1'universite de Paris, le 26 fevrier 1383, en faveur du pape
d'Avignon 2, puis commencerent les debats. C'est alors que fut prononce
le plaidoyer du delegue de 1'universite de Paris.

Nous nous contentons d'en donner les chefs des preuves sans indiquer
les nombreuses references aux Pandectes, au Digeste .ou au Corpus. D'ail-
leurs nous retrouvons dans cette piece les raisons que Guy de Malesset
nous a deja fait connaitre, et qui sont repetees dans tous les documents
contemporains publies en faveur de Clement.

Allegationes recitate per dominum Johannem de Aramone in Insula .
27a die setembris coram domino duce Burgundie 3.

Ex hoc themate clare collegitur dictum Bartholomeum nullum jus in
papatu habere, quod breviter super triplici articulo demonstratur.

Prirno multiplici respectu ostendendo dominos cardinales metum justum
passos fuisse juxta pra^sumptionem in dicti B. electione.

Ex hoc inferendo secundo electionem ipsam ipso jure fuisse et esse nullam.
Tertio subjungendo quominus per multos actus postmodum subsequentes

a dominis cardinalibus sive collegialiter sive singulariter celebrates, potuit
dictam electionem confirmari, nee dicto B. jus aliquod ex eisdem actibus
attribui.

I. — Quoad primum, incipiendo a primordiis, primo Romani in suis
conciliis concluserunt cogere dominos cardinales eligere Romanum vel

1. La France et le grand schisme, t. 11, p. 257, note 2. M. 1'abbe E. Bonduel a eu
Vobligeance de copier pour nous ce document. Le ms. porte le n. 79, iol. 81-90.

2. Ce document, tire des Archives du Vatican, vient d'etre public par Denifle,
Chariul., t. in, p. 590.

3. On lit a la marge du ms. : « In favorem dementis. »
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Ytalicum; unde, ex tali conclusione dominis patefacta, juste timuerunt.
Secundo, Voluerunt statim Rornani post mortem domini Gregorii habere

custodiam omnium portarum et pontium Urbis, ne domini cardinales
Urbem egredi valerent. Si ergo prohibit! domini Urbem exire, juste timue-
runt quominus jus libertatis illius infringeretur. Et propterea statuit lex
gestum de talibus nullius mornenti fore.

Tertio, Minse Romanorum inducunt justum metum dominis cardina-
libus, quia dubitare pctuerunt de maximis et irreparabilibus periculis.
Istse enim minse fuerunt sumcientes ad justum metum indueendum.
Et hanc tertiam prsesumptionem metus fortificat reiteratio inquisitionis
ipsorum factae dominis cardinalibus in particulari, in conclavi et congre-
gatione, quoniam ex taJibus reiterationibus magis declarabatur malus
animus Romanorum.

Quarto, Metus Justus colligitur ex hoc quod Romani nobiles expulerunt
et rusticos in magno numero introduxerunt. Ad quid enim hoc fecerunt
nisit ut cessaret nobilium potentia, et ut dominis cardinalibus et eis quos
vellent violentias inferrent ? Per tales enim rusticos, viles ac mfames
homines seepe violentia? committuntur. Ad comprimendam rusticorum
multitudinern debet militum auxilium invocari... Quis enim dubitat an
domini cardinales sentientes se destitutes omnium nobilium auxilio et
videntes se in manibus tot rusticorum positos, timuisse ?

Quinto, Furentes populi induxerunt dominis cardinalibus justum metum,
quoniam etiam metus verborum sufficit. Istorum enim voces non fuerunt
vanse, sed atrocissirne et seepissime reiteratae curn hoc interdum clamabatur
« Moriantur ».

Sexto, Non est verum dicere quod istse voces omnino fuerunt ab actu
remotse, et quod est differentia inter actum verbi et actum facti... Cum id
factuin fuerit ante et post introitum conclavis, sine alio satis apparuit mala
Romanorum intentio continua fuisse dum ruperunt conclave. Quod cum
illud fecerint post Bartholomei electionem, tamen satis ex illo iniquus
illorum animus deprehenditur de praeteritis fuisse.

Septimo, Colligitur clare Justus metus ex pulsatione campanarum ad
martellum, quoniam cum communiter et'maxime per Ytaliam talis pul-
satio fiat pro rumore, inerito domini cardinales ipsam pulsationem audientes
juste timuere et rumorem sperare (?) debuerunt.

Octavo, Fortificatur Justus metus ex eo quod custodes conclavis. extra
videntes voces et modos populi attendentes dixerunt dominis nisi statim
eligerent Romanum vel Ytalianum inciderentur per frusta, quibus credere
debuerunt.

Ex his ergo et multis aliis clare restat primus articulus probatus, quoniam
si ex tot simul junctis quorum quodlibet per se sufficeret ad justi metus
presumptionem diceretur dominos cardinales non timuisse propter eorum
magnam constantiam et auctoritatern, ilia quidem non constantia, sed
potius fuisset temeritas dicenda.
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Nec obstat quod ex adverso ab aliquibus dicitur quod, licet rumor ab
extra fuerit, non propterea probatur dominos cardinales timuisse, qucdque
impressio notoria debet esse active et passive quoniam istud nihilominus
est dicere, dum, cum quis allegat se per metum aliquid fecisse, hoc non
inquiritur an timuerit, cum solus Deus sit scrutator cordiuin, sed an talia
alleget ex quibus juste vir constans debuerit et potuerit timere...

II. — Ex jam dictis restat etiam secundus articulus clare probatus,
scilicet quod electio, quse de dicto Bartholomeo facta fuit, est ipso jure nulla,
et clare deducitur textibus XXIII di., c. In nomine Domini et LXXIX di.,
c. Si quis papa. Per quos textus etiam confunditur opinio dicentium quod
propter possessionem erat B(artholomeo) adh«rendum et in ejus obedientia
permanendum, quia c. Si quis papa, loquitur de inthronizato, et sic de
possidente, et permittit cardinalibus, clericis et laycis quibuscumque
ipsum a Sede apostolica pellere, et sic ab ejus obedientia propria aucto-
ritate abire. Unde de possessione non est mentio facienda, quia ubi non fuit
licita institutio non potest esse restitutio, et aliter dicere esset mundum
ad impossible et absurdissimum deducere, videlicet ut falsus papa maneret
cum non invenirentur judices quorum auctoritate apostolica posset excludi...

Et ad hoc ultimo arguitur quod aut domini cardinales compulsi finxerunt
se velle Bartholomeum verum papam facere, et turn non est papa ratione
veri consensus deficientis, aut non finxerunt, et tune etiam papa non est
ex constitutione prohibente.

Non obstat quod per multos ex adverso dicitur quod nee ipse Bartho-
lomeus impressionem fecit, nee pro ipso specialiter facta fuit, quoniam,
quoad primum, non refert a quo metus fuerit illatus, et ex quo populus
ita intulit ut metus inferatur, sicut si ipse Bartholomeus potens fuisset et
intulisset.

Quoad secundum vero, quanquam non fieret impressio pro Bartholomeo,
tamen ex quo postea electus est per metum idem est ac si a principio nomi-
natus fuisset. Domini enim cardinales impressi eligere Ytalicum vel Roma-
num non habuerunt liberum arbitrium voluntatis. Compulsi enim Roma-
num vel Ytalicum eligere, ceteros eligere prohibiti fuerunt. Unde libertas
electionis tolli dicitur dum unum solum de eligibilibus aufertur. Petentibus
enim Romanum aut Ytalicum proinde est ac si singulis Ytalicis enume-
ratis eorum alterum petiissent quia hominis appellatio singulos homines
continet.

Ad id vero quod a multis ex adverso opponitur dominos cardinales
dictum Bartholomeum elegisse animo et proposito quod esset verus papa,
jam ex supra scriptis datur responsio...

Etiam sine prajudicio veritatis dicatur omnes dominos cardinales Bartho-
lomeum dixisse electum quoniam, cum a principio Romani tractarent de
impressione fienda, domini cardinales eis dixerunt quod si per minas et
impressionem aliquis in papam eligeretur, non esset verus papa. Ne ergo
Romani jam per ipsos advisati quod electus, impressione durante, nou
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esset verus papa, aliquo Ytalico singulariter eleclo se frustrates crederent,
domini cardinales ad auferendum hoc scrupulum de cordibus Romanorum
dicta verba dixerunt, cum in conclavi essent...

III. — Et per hoc assignatur una responsio ad omnes actus per dominos
cardinales post dicti Bartholomei electionem celebrates, quoniam cum
ipsi omnes gesti fuerunt in urbe, et in casu domini cardinales illos gesserunt
ut Romanis ipsum Bartholomeum verum papam crederent, et ipsos domi-
nos cardinales in personis et bonis non laederent, prout fecissent si domini
cardinales, ea omittendo qua? post romani pontificis electionem sunt
fieri solita, satis declarassent, se dominum Bartholomeum pro vero papa
non tenere.

Unde de jure est quod, quamdiu durat ratio metuendi, tamdiu inficit
vitium metus. Sicut enim, cessante causa efficiente et ratione finali, cessat
ejus effectus, sic, durante causa efficiente et finali metus, et durare debet
infectio ipsius metus. Sed, quamdiu domini cardinales fuerint in Urbe,
remansit causa metus efficiens quia Romanus populus perduravit, et etiam
causa finalis, ut sic curia romana apud eos remaneret.

Ergo omnia tali tempore sequuta justo metu censentur fuisse acta, sicut
ipsa electio omnium initium, de qua est clare probatum, et id de aliquibus
actibus satis paucis per aliquos dominos cardinales jam , extra urbem
positos et antequam securi essent gestis, per omnia eadem est ratio dicendi
quam, licet pro singulis istorum actuum populus non clamaverat, tamen
sufficit impressio facta ab inititf...

Et sic clare tollitur id quod multi ex adverso dicunt quod domini cardi-
nales citius debuerunt urbem exire, quam cum eorum bona et familia essent
dispersa per urbem, de eorum perditione justo et merito timuerunt...

Cum dictus Bartholomews per dictos Romanes crederetur papa, ipse in
Roma potentior erat dominis cardinalibus, nee domini cardinales de ipso
ad votum disponere poterant, cum nee potuerunt eum extra urbem ducere,
uj, dicitur in casu...

Hi etiam actus maxime coronationis,. intronizationis, reverentie exhi-
bitionis, assistentia? in consistoriis, rotulorum porrectionis et similes [nihil
fiunt] in controversial!! electionis. Sancti igitur pontificis invalidam elec-
tionem precedentem firmare non potuerunt...

Et ex his clare patet actus prredictos,' etiam si collegialiter gesti essent,
prout tamen non fuerunt, attento fine ad quern tenditur, ac personis et
modis a quibus fuerint dicto Bartholomeo nihil juris attulisse, nee invali-
dam electionem confirniasse, cum electio ipso jure nulla ab initio per
subsequentem consensum nequeat confirmari. De ,actibus singularibus ut
de honorum et dignitatum impetratione et litterarum missionibus tarn
ad principes quam ad multas alias personas singulares, non est curandum,
licet contra ab aliquibus ex adverso asseratur, quod valde absurdum in
jure est.

De litteris etiam collegialiter missis per dominos cardinales non est .fien-
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dum festum quoniam in veritate ab ipso Bartholomeo fuerunt extortse;
quod satis patet, etiam alia probatione cessante, ex hoc quod non est alias
solitum collegium dominorum cardinalium litteris collegialibus romani
pontificis electionem intimare.

Si enim summus pontifex ex certa sententia sub titulo dignitatis, alicui
scribat, vel honoret, aut alio modo tractet, non per hoc censetur illi aliquid
non juris tribuere aut in ilia dignitate approbare. Sic ex litteris dominorum
cardinalium et omnium scribentium [nihil infertur in favorem Bartholomei].

Hsec sunt que post factam recitationem succincte allata fuerunt per me
Johannern de Aramone, legum indignum doctorem, in villa de Insula
Tornacensis dicecesis, coram serenissimo principe domino duce Burgundie
Flandrie et Artesii comite, anno Domini 1304 (sic) die 27a mensis septembris.

IX. — RESULTATS DU SYNODE DE LILLE.

L'assemblee ecclesiastique lilloise produisit-elle des effets immediats, et
le discours de Jean d'Aramon parvint-il a persuader le clerge et le peuple
flamands ?

II semble bien que 1'histoire doit repondre negativement. Notre region
persevera dans 1'obedience du pape de Rome; elle s'obstina a ne pas preter
1'oreille aux avances de Philippe le Hardi, et refusa de suivre Fexemple
donne par le chapitre de Saint-Pierre. Les deputes de 1'universite de Paris
ne furent pas plus heureux a Lille que le cardinal de Malesset, envoye
par Clement, ne 1'avait ete a Cambrai, 1'annee precedente.

Si plus tard, six ans apres la mort de Louis de Maele, il se produisit une
certaine detente, si un plus grand nombre de villes ou de monasteres' se
rapprocherent d'Avignon vers 1390, a quelles causes faut-il 1'attribuer?

Sur ce probleme, resolu diversement, des documents recemment decou-
verts nous permettent de repandre une plus grande lumiere 1.

Deux solutions differentes ont ete donnees a cette importante question
historique. La premiere est celle de certains chroniqueurs anciens, qui
n'aiment ni la France ni le nouveau souverain de Flandre. D'apres eux,
ce sont les persecutions ouvertes de Philippe le Hardi qui ont force les
Flamands a se rallier au parti frangais. Le due aurait fait peser sur ses
nouveaux sujets un veritable regime oppressif; il aurait persecute cruel-
lement les urbanistes au nom du pape Clement et les aurait ramenes
presque tous par force vers 1'obedience d'Avignon.

La seconde solution est celle des historiens plus recents et mieux inf ormes
qui attribuent ce resultat, d'ailleurs incomplet, d'abord a 1'habilete des
manoeuvres de Philippe, et ensuite aux fautes des partisans et des envoyes
d'Urbain.

Peut-etre sera-t-il difficile au lecteur de s'orienter au milieu des details.
Qu'il veuille bien ne pas perdre de vue qu'a cote du pasteur officiel de

1. Cf. Noel Valois, La France et le grand schisme, t. n, p. 234 sq.
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chaque diocese, nomme par Clement, a Cambrai comme a Tournai et a
Therouanne, il y a un eveque, un administrateur, des delegues speciaux,
des collecteurs, envoyes par le pape de Rome, et ayant souvent plus de
pouvoir reel que le prelat clementin. Par exemple, 1'eveque de Tournai,
Pierre d'Auxy, se maintient par le violent appui de Wallerand, comte de
Saint-Pol. Mais il se plaint hautement de ne pouvoir toucher ses revenus
dans toute la partie flamande de son diocese 1. C'est Jean Voest ou van
West qui, jusqu'a 1'heure de sa mort (1384), gouverne spirituellement la
plus grande partie du peuple flamand. Plus tard, Martin van den Watere
et surtout le benedictin Guillaume della Vigna lui succederont et admi-
nistreront de pres ou de loin le diocese de Tournai au nom'd'Urbain. De
plus, ce dernier sera charge de parcourir non seulement le Tournaisis, mais
encore les dioceses de Cambrai et de Therouanne pour y solliciter du
clerge des subsides, et pour y passer 1'inspection des collecteurs apostoliques.
II remplacera dans ces dernieres fonctions ce Jacques Dardain, nonce
d'Urbain VI en Flandre, qui fut excommunie en 1382 par Clement, et qui
n'en continua pas moins pendant un moment son oeuvre de collecteur 2.

Ces urbanistes s'appuient principalement sur le peuple dont les sym-
pathies leur sont acquises, et qui les manifeste parfois d'une fagon passionnee
et violente. C'est ainsi que des ecclesiastiques clementins se font un titre
aupres de leur pape d'avoir defendu sa cause a Douai et a Arras au sein
d'une population tout entiere devouee a Urbain 3.

De son cote, le parti d'Avignon resiste avec vigueur et trouve un appui
chez Philippe le Hardi et les seigneurs. Jacques Garrel, chapelain de Lille,
parcourt le pays avec la mission de punir toute revolte et toute desobeis-
sance. Les delegues clementins jugent les partisans d'Urbain, les privent
de leurs benefices, et trouvent le pouvoir civil tout dispose a leur preter
main, forte 4.

D'ordinaire pourtant, les prelats envoyes par le pape se contentent d'ac-
corder un nombre limite d'absolutions pour les cas reserves, de donner des
dispenses de mariage ou d'irregularite, ou encore d'octroyer des benefices
aux fideles d'Avignon 5. On comprend le trouble profond que ces luttes

1. Le 27 novembre 138(3,1'eveque, dans un proces devant le Parlement, declare
que « par especial, il ne prant rien en Flandres, mais sont leves tous les proflis
par les gens de celluy qui se dit pape de Romme. » Noel Valois, op. cit., t. i, p. 261.

2. Noel Valois, op. cit., t. n, p. 233,, 246.
3. Le doyen et les chanoines de Saint-Ame a Douai se plaignent des persecu-

tions qu'ils ont essuyees. Le cure de Dainville, pres d'Arras, pretend qu'il s'est
expose a la mort en traduisant en langue vulgaire les bulles fulminees par Clement
centre Urbain. Cl No«l Valois, op. cit., t. u, p. 232.

4. Ibid., p. 241 sq. M. Valois cite parmi ces victimes Chretien Crestian, doyen
de4a chretiente de Bourbourg, Jean Gascon, ecolatre de Saint-Pierre de Douai. On
poursuivit nieme un mort, Pierre Bardoulx, chapelain perpetuel de Saint-Pierre,
« qui per multa tempora ante mortem suam bartholomista extitit. » Arch. Vatic.,
Liber suppl. dementis, a. IV, fol. 170, b. II.

5. Ibid., p. 232.
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intestines et ces precedes arbitraires causaient dans la conscience du pays
tout entier.

II y cut done alors, dans chaque diocese flamand, deux administrations,
1'une ouverte, 1'autre occulte; 1'une protegee par le due Philippe, 1'autre
suspectee et parfois poursuivie par lui; la premiere qui s'appuie sur la
noblesse et la seconde sur le peuple 1. Les documents emanant de ces direc-
tions contradictoires rendent souvent tres difficile a comprendre I'.histoire
de cette epoque. Certains annalistes confondent clementins et urbanistes,
•et s'etonnent de rencontrer dans les pieces d'archives des noms ignores
des listes omcielles. Souvent, ils semblent ne pas soupgonner 1'existence de
ce gouvernement en partie double, et negligent de mettre sous nos yeux,
comme en deux colonnes, d'un cote les eveques clementins, de 1'autre les
administrateurs urbanistes.

Nous avons essaye ce travail pour Cambrai. Voici en un seul tableau les
juridictions ordinaires et les missions extraordinaires qui se succederent
dans le diocese, de 1378, commencement du schisme, a 1394, mort de
Clement VII.

POUR AVIGNON

JEAN T'SERCLAES, nomine eveque
de Cambrai par Clement VII le 5 no-
vembre 1378. II meurt le 12 Janvier
1388.

JEAN DE LUXEMBOURG, nomine le
22 decembre 1389, meurt a la fin
d'octobre 1396, et est remplace le
15 novembre par Pierre d'Ailly (De-
nifle, Chartul, t. in, p. 259).

Delegues extraordinaires

Guy de Malesset, cardinal de Poi-
tiers, envoye par Clement VII (1379-
1382).

Pierre de Juys, licencie es lois, archi-
diacre de l!eglise de Macon, est charge
par les cardinaux d'Avignon de re-
cueillir des subsides vers 1379.

Jean Roland, eveque d'Amiens; Jean
Le Fevre, ancien abbe de Saint-Vaast
d'Arras, eveque de Chartres, et Ange de

POUR ROME

ARNOULD DE HORNE, nomm6 par
Urbain VI eveque de Liege en 1378,
charge de 1'administration du diocese
de Cambrai des avant 1381. II meurt
le 8 mars 1389.

JEAN DE BAVIERE, encore sous-
diacre, est appele au siege de Liege le
3 mars 1390. II est nomme par Boniface
commendator per civitatem et dioicesim
Cameracensem specialiter deputatus, le
6 fevrier 1391 (Arch. Vat., t. cccxni,
fol. 11).

Delegues extraordinaires

Josse de Beke, docteur en theologie,
administrateur des affaires spirituelles
et temporelles pour la partie du comte
de Flandre dependant du diocese de
Cambrai (1379).

Jean de Paris, chanoine de Saint-
Pierre de Lille, sous-collecteur dTJr-
bain VI vers 1380.

Jean Descamps, chapelain perpetu«l
de 1'eglise de Cambrai, procureur en la

1. Noel Valois> op. cit. t. i, p. 304.
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Spolete, ministre general des freres mi-
neurs, sont envoyes en Flandre par
Clement (30 juillet 1382-mars 1383).

Jean de Crps, cardinal de Limoges;
1'archeveque de Reims, Richard Picque,
et 1'eveque de Beauvais, Miles de Dor-
mans, sont delegues par le pape d'Avi-
gnon en 1383.

Jacques Garrel, chapelain de Lille,
est nomme sous-collecteur apostolique
dans la partie du diocese non encore
spumise au pontife d'Avignon (4 avril
1385). -

Le general des augustins et Gilles
d'OrUans, docteur en theologie, sont
envoyes par Clement VII au concile de
Cambrai de 1385.

Jean Amid, carme, penitencier du
pape, est nomme nonce en Flandre
surtout pour absoudre les urbanistes
repentants, le ler mai 1386 (Arch.
Vatic., reg. ccxcvm, fol. 163).

Clement VII envoie en Flandre Cle-
ment de Grandmont, eveque de Lodeve;
Gilles Bellamere, eveque de Lavaur;
Pierre Chandon, docteur en lois, et
Jean Hayton, penitencier d'Angleterre
(billies datees d'Avignon, le 28 mai
1389).

penitencerie d'Urbain, apporte deRome
des lettres du pape.

Guillaume della Vigna, O. S. B.,
que d'autres appellent de Normannis,
evSque d'Ancone le 6 fevrier 1386,
nomme nonce du Saint-Siege dans les
villes et dioceses de Liege, de Gambrai,
de Therouanne et de Tournai, a partir
des 12 et 15 mai 1387. II opere en cette
qualite la visite et la reforme de cer-
tains couvents en 1391 (Raynaldi,
t. vn, p. 540). Transfere a Todi le
12 juin 1405, il meurt le 28 octobre
1407.

Arnaud, eveque de Capitoliade (Su-
nete), vers 1393.

Plus tard, nous rencontrons Jean
Isewyns, cure de la paroisse Saint-
Pierre et Saint-Paul a Malines, que
Rome designa comme administrateur
spirituel et temporel du diocese de
Cambrai en 1400; Henri de Tolvis, eve-
que de Ross, suffragant de Jean de
Baviere a partir du 16 juin 1400.

Plus tard encore, indiquons Henri de
Nuys, eveque de Sidon, O. P., aussi
suffragant de Jean de Baviere, 1402-
1423 (cf. Ernst, Les eveques suffragants
de Liege, 1806).

Deja les dioceses de Therouanne, de Cambrai et d'autres encore avaient
etc profondement divises et troubles au xie siecle, lors de la querelle des
investitures et des elections simoniaques x; mais, nous 1'avons dit, il nous
faudra desormais descendre jusqu'a la periode revolutionnaire pour trouver
un autre exemple d'iine pareille confusion. Nous n'urgeons pas la compa-
raison, car, a la fin du xvme siecle, un des administrateurs, 1'eveque de la
Constitution civile, est surement schismatique, tandis qu'a la fin du xive,
les prelats nommes par les deux papes sont de vrais et legitimes eveques,
munis de tous les pouvoirs. L'un d'entre eux est surement dans 1'erreur,
mais le peuple le considere, par une meprise commune et presque invincible,
comme la tete visible du corps ecclesiastique. Lui-meme jouit, comme le
pape dont il tient ses pouvoirs, d'un titre colore « fonde par diverses escrip-
tures ou raisons 2 », et suffisant pour administrer tres validement. « S'i'l
arrive que, par un schisme, on eleve plusieurs papes sur le Saint-Siege, il
n'est pas necessaire au salut de savoir que c'est celui-ci ou celui-la qui est

1. Cf. Giry, dans Revue historique, t. i, p. 387; chanoine Cauchie, La querelle
des investitures dans les dioceses de Liege et de Cambrai, 1891.

2. Decision du concile national de Paris en 1395. Arch, nat., 5518, fol. 84.
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le vrai pontife. II suffit, en general, d'etre dans la disposition d'obeir a
celui qui est elu canoniquement1. »

Ce que dit Saint Antonin des pontifes douteux, nous pouvons le repeter
de nos eveques; les pouvoirs d'ordre et de jiiridiction ne perdent rien de
leur efficacite chez 1'un ou 1'autre des competiteurs. C'est a la lumiere de
ces principes canoniques et theologiques qu'il faut juger tout ce debat.

X

La question historique est done celle-ci : Philippe le Hardi a-t-il violente
la conscience de ses sujets de Flandre ? Les a-t-il forces, des 1384, a suivre
1'obedience d'Avignon et le parti de Clement VII, protege de la France ?

Plusieurs historiens flamands repondent resolument d'une maniere
affirmative.

Le premier qui ait condense tous les faits en une sorte de fougueux requi-
sitoire, est 1'annaliste Jacques Meyer. « Philippe de Bourgogne, dit-il, ne
cesse point d'attirer, d'entrainer, de forcer les Flamands. II veut les con-
traindre a embrasser sa fausse opinion par son omnipotent© autorite, par
1'octroi de nombreuses graces, par ses menaces redoutables; il entreprend
de les rendre clementins et schismatiques et il reussit a en entrainer un
grand nombre. En revanche, beaucoup de pretres, de laiques, de femmes
meme, abandonnent leurs fonctions et leurs biens; ils se rendent a Cologne,
a Liege ou ailleurs, pour conserver la liberte de leur foi.

« La plupart y sont pousses par des predications de Jean Voe't et de
Jacques d'Oostburg, qui affirment que les clementins sont tous excommu-
nies et maudits. Si le comte eut pu saisir ces zeles predicateurs, il les eut
sans aueun doute fait mourir 2. »

Puis Fhistorien cite quelques nonis des victimes de cette persecution :

1. Saint Antonin, Summa historialis, part. Ill, tit. xxn, 2; tit. xxni, 8; voir
notre etude sur le Grand schisms d'Occident, p. 187. '

2. Annales rerum Flandricarum, lib. XIII, Antwerpi*, 1561, p. 211. Ce ne sont pas
les seules erreurs historiques que 1'on puisse reprocher a notre compatriote Jacques
Meyer. Si nous remontons a quelques annees en arriere, nous le voyons affirmer
que Guillaume de Nogaret mourut de la rage, a Boulogne, en 1307, au milieu des
ceremonies du mariage d'Isabelle de France avec Edouard II d'Angleterre. Or,
le terrible chancelier de Philippe le Bel ne succomba qu'en avril 1313.

Pour lui, le vaillant chevalier Philippe de Maizieres n'est qu'un meprisable
trattre, detestabilis proditor. De plus, 1'historien fait mourir 1'annaliste Jean
Brandon en 1413, puis quelques pages plus loin, en 1428 : la date vraie est la
seconde. Enfin, d'apres ses dires, la sympathique Valentine de Milan est une
megere et une empoisonneuse, tandis qu'Isabeau de Baviere, astucieuse et cor-
ronipue, est representee comme le modele parfait de toutes les vertus conjugales.
L'histoire a revise ces jugements iiijustes. La haine pour la France a souvent mal
inspire 1'historien flamand, et ses Annales appellent bien des reserves qu'il serait
aise de justifier.
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il deplore chez Philippe 1'abus de la force et la tyrannic des procedes. II
montre le peuple abandonnant les temples a cause de la presence des
pretres clementins, et attendant le chatiment qui ne peut manquer de
tonjber sur les Frangais a cause de leur insupportable orgueil et de leur
abominable scbisme. Si Jacques d'Armagnac ou Louis de Bourbon ne reus-
sissent pas dans leurs campagnes au dela des Alpes ou des Pyrenees, c'est
parce qu'ils sont schismafiques. Jean de Castille se brise-t-il la tete a la
chasse ? C'est parce qu'il a fait alliance avec les ennemis d'Urbain. Jean
sans Peur et ses croises sont-ils vaincus par les Turcs a Nicopolis ? C'est
parce qu'ils se sont places hors de la vraie religion. D'ailleurs, la race des
Capetiens n'a, selon lui, jamais etc utile a 1'Eglise; il daigne faire une
exception pour saint Louis qui etait un excellent homme, mais qui fut
toujours malheureux a la guerre *. Si Charles VI est frappe de folie, c'est
parce qu'il s'obstine a rester attache au pape d'Avignon. L'eveque de
Tournai, Louis de La Trernouille, fait une ordination a 1'Ecluse; le feu
prend-il a l'6glise ? C'est parce que le prelat est clementin et schismatique 2.

On per§oit aisement dans ces reflexions 1'exageration et le parti pris.
A 1'appui de cette these, on nous fait lire encore un exlrait d'une chro-

nique de Flandre : <t Pour ledit temps, dit-elle, ceulx dudit pays de Flandres
furent en armes les uns centre les aultres pour cause des papes, mais les
gentils hommes dudit pays furent pour lors. maistres : sy les appaiscerent,
et audit pays pour lors on ne cantoit ne messe ne matines; et faisoient les
seigneurs du pays canter devant eux du pape Clement, mais toujours
estoient li commun contraire audit pape Clement 3. »

Enfin, M. Kervyn de Lettenhove pousse au noir toutes ces considerations
et donne a son recit une tournure melodramatique : « Des ce jour, dit-il,
une desolation profonde se repandit dans toute la Flandre; les eglises des
villages se fermerent : le peuple inquiet et furieux cut egorge au pied de
1'autel le pretre qui se fut rendu coupable d'apostasie. A peine quelque clerc
clementin osait-il celebrer les divins offices dans la chapelle des chateaux,
protege par une double enceinte de fosses et de creneaux 4. »

L'abbe Bareille, dans sa continuation de VHistoire ecclesiastique de
Darras, est plus tragique encore. II parle de certains troubles causes a
Anvers par les clementins : « L'ombre de Tanchelin, ecrit-il, se levait parfois
dans le tumulte des dissensions comme pour venger ses anciennes defaites.
On croirait d'autant mieux reconnaitre la lugubre apparition, ajoute-t-il,
que le schisme etait inaugure par le meurtre des religieux et des pretres 5. »

1. Meyer, Annales rerum Flandricarum, 1. XIV, p. 211.
2. Ibid., p. 213.
3. Islore et croniques de Flandres, t. n, p. 149. Cf. Gilles de Roye, Annales

Bdgici, p. 66, dans Sweert, 1620.
4.fHistoire de Flandre, t. iv, p. 81.
5. TSious nous etonnons de voir Darras cite si frequemment dans les conferences

ecclesiastiques, meme en Belgique. C'est pourtant un savant beige, le P. de Smedt,
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Irnputer a Tanchelin, mort pres de trois siecles auparayant, 1'assassinat
de quelques urbanistes, c'est, rechercher trop loin les responsabilites pos-
thumes et retrospectives, c'est evoquer de vains fantomes.

L'exageration palpable de ces recits est de nature a faire naitre au premier
abord toutes les defiances.

A lire certaines histoires, qui, en resume, se copient les unes les autres,
on se croirait revenu a 1'epoque de Diocletien ou de Julien 1'Apostat,
d'Elisabeth ou de Guillaume d'Orange. Ce n'est pas de cette fac.on que
1'histoire nous apprend a connaitre Philippe le Hardi. Sans doute, il n'etait
pas neutre, la tolerance n'entrait guere dans les mceurs du temps; mais
nous pouvons affirmer aussi qu'il n'etait pas persecuteur par temperament.

Tout ce que nous.savons du comte de Flandre nous le montre sous un
jour beaucoup plus favorable. Le 28 decembre 1384,1'annee meme de son
avenement, il public une charte dans laquelle il declare qu'il ne veut« aucun
d'eulz contraindre de venir a 1'obeissance de nostre dit saint Pere 1. »
Le 18 decembre 1385, il repond ainsi aux propositions de paix apportees
a Tournai par les Gantois : « Quant a la suplication que vous aves faite sur
le fait de 1'Eglise, nous vous ferons informer, toutes fois qu'il vous plaira,
de la verite de la matiere, et n'est pas nostre intention de vous faire tenir
aucune chose contre vos consciences et le salut de vos dmes 2. »

Une relation du temps nous apprend que ces promesses furent observees.
« Par eel acord (les Gantois) se tinrent en unitte et en obeissance au roy et
au due leur seigneur, exepte que point ne voloient croire, ne obeir au
pappe Clement, que li rois et leurs sires et tous li pulles du royalme tenoient
estre vray et fortement et canoniquement estre esleu 3. »

Vers 1390, Philippe crut que les Flamands commencaient a s'amollir
et fit de nouvelles demarches. Mais cette tentative n'eut aucun succes. Les
sujets de ce comte toujours besoigneux lui payerent 60 000 nobles pour
qu'il les laissat en paix desormais *. « Nous n'avons pas volu etxnous ne

qui a parle de Tindignation et de la douleur qu'avait excitees en lui le succes dc
cette histoire ecclesiastique. « L'auteur, ajoute-t-il, semble racheter par le bon
esprit le manque d'etudes serieuses et de probite scientifique. II y a la pour la
science catholique un scandale et un danger qu'il faut eviter a tout prix. » Prin-
cipes de critique historique, p. 285. Mgr Douais, aujourd'hui eveque de Beauvais,
a blame, lui aussi, ce funeste ouvrage, « dont le succes a ete considere a
1'etranger comme la preuve la plus significative de la decadence des etudes
historiques au sein du clerge francais. »

1. Bibl. nat., collection de Flandre, ms. 183. Cf. Noel Valois, La France et le
grand schisme, t. 11, p. 237.

2. Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, t. i, eol. 1618; Histoire
de Flandre, t. iv, p. 46. Cf. Froissart, note ajoutee par Kervyn de Lettenhove,
t. x, p. 578.

3. Istore et croniques de Flandres, publics en 1880 par Kervyn de Lettenhove,
d'apres le ms. 10233 de la bibl. de Bruxelles, 1.11, p. 367.

4. Jean Brandon, Chronique laline, publiee en 1870 par Kervyn de Lettenhove,
p. 18; Meyer, lib. XIV, p. 210.
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Vouleriens faire aucune constrainte pour y cellui fait, » ecrira le comte un
peu plus tard 1.

Deux ans apres, le due de Bourgogne vint a Lille. Pendant son sejour,
les seigneurs de Flandre et les deputes des bonnes villes I'y consulterent
pour aviser aux moyens de faire cesser les troubles continuels dont le schisme
etait 1'occasion. Le due, apres avoir tenu conseil, laissa les Flamands libres
d'obeir a tel pape qu'ils voudraient et renouvela sa promesse de n'exercer
sur eux aucune pression V

Tous ces temoignages nous permettent de penetrer plus profondement
dans les sentiments intimes de Philippe et de constater en meme temps
Fetat d'ame des Flamands et surtout des Gantois.

Vers cette meme epoque florissait a Heidelberg le celebre philosophe
Marsile d'Inghem. Ne dans le diocese de Cologne, maitre es arts de 1'uni-
versite de Paris, il avait quitte YAlma Mater a cause de ses opinions romaines.
II fut le premier recteur d'Heidelberg comme Conrad de Gelnhausen en
devint le premier chancelier. En 1390, il ecrivit cette lettre ou eclate conime
un champ de triomphe urbaniste :

« Qu'ont pu la sagesse des, Francais, dit-il, la puissance du roi defunt, la
force des armes de son successeur, les dons, les promesses et les recits
mensongers des nonces ? Qu'ont-ils pu sur les princes allemands, sur le
ctomte Louis de Maele, sur le peuple de Flandre "* ?.-.. »

Done la ligne de conduite des Flamands envers leur due peut se resumer
en deux mots : assurance de loyalisme au point de vue politique, mais recla-
mation d'une liberte absolue sous le rapport religieux. D'autre part, Philippe
promet de leur laisser cette- independance qui leur tient tellement a coaur.

Du cote de Clement, se trouvent le due, ses eveques et ses seigneurs;
dans le camp adverse, se reunissent les membres du clerge, les campagnes
et les Imnnes'villes du pays, ayant Gand a leur tete 4.

Les urbanistes de Flandre n'avaient done pas a opposer de resistance
ouverte aux preventions et aux precedes des clementins. Us aimaient mieux
gagner du temps, proposer des fins de non-recevoir, employer la force
d'inertie, la resistance passive et se servir des moyens dilatoires.

Parmi ceux-ci, le meilleur etait 1'appel au futur concile. Des 1385, a
1'assemblee de Tournai, les Gantois avaient ose reclamer la reunion d'un
synode devant les plenipotentiaires bourguignons et franeais. C'etait pour
eux le seul moyen pratique de sortir des difficultes et des troubles du
schisme. Ces bourgeois de Gand savaient-ils que cette voie avait deja ete
proposee, des le commencement du schisme, par les bourgeois de Florence,
par le roi de Castille et meme par Charles V mourant ? Sous ce rapport, les

1. Lettre de Ph. le Hardi a son bailli de Gand (17 juillet 1390), publiee par
Kervyn de Lettenhove dans son edition de Froissart, t. xi, p. 450.

2. Jean Brandon, p. 22.
3. Denifle, Chartularium univ. Paris., t. in, p. 93, 588.
4. Kervyn de Lettenhove, Histoire de Flandre, t. iv, p. 41, 76.
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docteurs urbanistes etaient d'accord avec les maitres frangais et clementins,
qui se nommaient d'Ailly et Gerson \ L'Universite, dont ces derniers etaient
les membres les plus eminents, avait elle-meme solenneliement accepte ce
moyen depuis quatre ans deja 2.

Ces bourgeois de Flandre avaient une claire vue de la situation; ils
reclamaient, non plus des synodes provinciaux et partiels, comme il s'en
etait tenu a Cambrai, a Lille et meme a Gand 3, mais bien un concile cecu-
menique. C'est le moyen qui finira par prevaloir en 1409 et en 1414, a Pise
et a Constance.

Mais que faut-il penser des actes de persecution commis, a cette epoque,
contre la foi du peuple flamand et racontes longuement par Meyer 4 ?
M. Noel Valois a prouve, d'apres les pieces, que si Jean Van den Capelle,
souverain bailli de Flandre, a ete revoque par le due -— ce qui n'est point
sur — il est encore moins certain qu'il Fait ete pour une cause religieuse.
Jean de Heyle, chevalier flamand, fut afrete et conduit dans les prisons de
Lille, ou il mourut, mais ce fut probablement pour des motifs d'ordre
.politique. Pierre de Rosselaere, bourgeois de Bruges, fut decapite comme
traitre et conspirateur, et non pas comme urbaniste opiniatre. Gerard Van
der Zype, abbe de Baudeloo, fut sans doute poursuiviet condamne cOmme
partisan d'Urbain, en 1383, mais il se retracta et reconnut plus tard « que
monseigneur Clement a toujours ete et est encore le veritable pape et le
vrai vicaire de Jesus-Christ sur terre 5. » II jure de lui obeir et renie son passe.
II nous sera permis de ne pas trop plaindre ce martyr urbaniste, qui se
detache si facilement de ses premieres convictions et qui brule si allegre-
ment ce qu'il a adore. Contentons-nous d'esperer qu'au prix de cette abju-
ration, Gerard Van def Zype put reprendre sa crosse d'abbe de Baudeloo
et la garder jusqu'a sa mort.

Tels sont les noms principaux inscrits au martyrologe des urbahistes,
et on nous permettra de penser que la persecution ne fut ni generale, rii
bien terrible. Les annalistes flamsinds n'apportent qu'une liste de quatre
victimes et, en y regardant de pres, on est oblige d'avouer que la cause de
leur malheur est plus politique que religieuse : non pcena, sed causa martyrem,
facit. .

Qu'il y ait eu parfois des discussions violentes entre les deux partis, que
|es clementins se soient servis de procedes peu evangeliques pour convaincre

1. L. Salembier, Le grand schisme d'Occident, p. 132 sq.
2. 20 mai 1381, reunion des quatre facultes au nionastere de Saint-Bernard, a

Paris; pendant quatorze ans, 1'Universite persevera dans cette opinion. Cf. Denifle,
Chartul. univ. Paris., t. HI, p. 582, 611; Istore et croniques de Flandres, t. n,
p. 511,

3. Noel Valois, op. cit. t. n, p. 258.
4. Annales rerum Flandricarum, 1. XIV, p. 210 sq. Cf. Kervyn de Lettenhove,

Histoire de Flandre, t. iv, p. 79. Les actes de ce synpde de Gand n'ont pu etre
retrouves, s'il est vrai que cette assemblee ait ete reellement tenue.

5. Archives de Lille, B 1180. Cf. Noel Valois, t. n, p. 247. ; :
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leurs adversaires, qu'ils aient ete pousses par 1'autorite aux agressions, ou
qu'ils aient ete proteges par elle apres les avoir commises, nous ne le nions
pas. Mais il ne faut point tirer de cela une conclusion outree.

Si done, quelques annees plus tard, la Flandre sembla moins attachee
au parti de Rome, si quelques villes abandonnerent Urbain et Boniface
pour obeir au pape d'Avignon, ce n'est pas aux violences et aux cruautes
de Philippe qu'il faut attribuer ce resultat. M. Noel Valois croit avoir trouve
la vraie raison et nous ne sommes pas eloigne de partager son avis : cela
serait du aux intemperances de langage, aux maladresses de conduite et
aux exagerations de doctrine du parti urbaniste.

Ces accusations paraitront graves : entreprenons de les justifier.
En 1388, Urbain avait charge Guillaume della Vigna, eveque d'Ancone,

de solliciter des subsides dans les dioceses de Cambrai, Therouanne et
Tournai. Guillaume etait italien; peut-etre avait-il lu Dante et s'etait-il
penetre des vers fameux que le poete florentin applique aux luttes des
Flamands contre Philippe le Bel : « Ah ! si Douai, Gand, Lille et Bruges
avaient assez de force, ils se revolteraient contre le roi de France et ils en
tireraient vengeance 1 I » Ce n'est pas contre le roi francais, mais contre
le pape frangais soutenu par Charles VI que 1'eveque d'Ancone entreprend
de soulever la Flandre.

II parait avoir voulu user de moyens excessifs, avoir employe des paroles
violentes et avoir outre la doctrine dans ses diseours publics. Ce legat semble
avoir ete plus apte a trancher les noeuds gordiens qu'a les denouer. II n'etait
point de la race ̂ de ces diplomates « moitie cygnes et moitie renards », dont
1'Italic a toujours ete, dit-on, si feconde.

Guillaume, malgre ses fonctions diplomatiques, aime mieux essayer
d'enlever de force la position que de la tourner par des manoeuvres savantes
et habiles. II combat ouvertement Clement et les clementins par les armes
spirituelles, comme Hugues Despenser a vculu le faire par la lance et
1'epee. Deja, a la fin du xie siecle, saint Gregoire VII avait du blamer ses
legats pour certains exces de zele commis en Flandre 2. Pour le meme motif,
Urbain VI et son successeur auraient pu faire des reproches a Guillaume
della Vigna.

Vers le mois de mars 1390, il arriva a Gand et precha au clerge et au peuple.
Apres avoir vante la foi du defunt Louis de Maele, il poursuivit a peu
pres en ces termes : « Vostre sife de Bourgogne se vuelt dampner et pierdre
l'ame. Pour Dieu, avisez-vous et ne le creez mie... Et si vous jur, par le
Dieu qui est a chieux et en terre que il vaulroit mieus a morir en no creance
et en no foi que a vivre comme vostre sire croit: car il est escommuniez et
tous ceux qui ne croient en Urbain. Et des maintenant je les esquemenie
et tous leurz aderens, de telle condition que il soient deboute de le [royaume]

1. Pur gator., c. xx.
2. Cf. Giry, Gregoire VII et les eveques de Therouanne, dans Revue historique,

1876, t. i, p. 395.
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de Dieu et du vray pappe Urbain, qui siet en le royaume de Dieu et des
XII apostles que les XII cardenaus represententl. »

II est difficile d'approuver un langage aussi violent et de donner son assen-
timent a ces deductions peu theologiques, que nous avons deja rencontrees
dans le discours prononce a Canibrai par le cardinal Guy de Malesset. Les
nobles, qui soutenaient le pape d'Avignon et qui voulaient se montrer
devoues au due Philippe, en furent tres mecontents et resolurent de se
venger. Pendant que le legat se rendait de Gand a Bruges, Jean d'Hallwin
et plusieurs chevaliers flamands 1'assaillirent, d navrerent moult vilaine-
ment » ses compagnons, et emmenerent Guillaume prisonnier a Lille, puis
au chateau des dues de Bourgogne, a Belle-Motte pres Arras (mars 1390).
Les bonnes villes protesterent a Paris ainsi qu'a Saint-Omer, ou Philippe
instruisit Faffaire, et le prelat fut elargi 2.

Les agresseurs furent excommunies par les partisans d'Urbain et regu-
rent une recompense de la part du pape Clement. Triste et desolante
consequence des troubles religieux !

Un autre urbaniste laissa aussi dans le pays une facheuse impression.
Ce fut Jean Du Mont, official de Tournai, qui tenait ses pouvoirs du legat
Guillaume della Vigna. Comme 1'eveque d'Ancone, il se montra intem-
perant dans ses predications et prodigue d'anathemes peu justifies. II
pretendait meme que, partout ou paraissait un excommunie, le culte
devait etre interrompu, et que 1'interdit pesait sur la paroisse jusqu'au
troisieme jour apres 1'eloignement du coupable 3.

Les urbanistes eux-memes se montrerent mecontents de ces exces de
zele et se plaignirent au due qui se trouvait a Tours, a messeigneurs de
1'audience a Courtrai et au nouveau conseil qui siegeait a Lille (novembre
et decembre 1391). Les bourgmestres de Bruges et meme de Gand inter-
jeterent appel de ses sentences, et ecrivirent eux aussi au pontife romain
pour se plaindre des procedes tyranniques et arbitraires de son delegue *.
Le pape Boniface, successeur d'Urbain, ordonna enfin la levee complete
des interdits, mais il nomma Jean Du Mont administrateur du diocese de
Tournai 5.

Ces raisons et d'autres analogues sembleront peut-etre suffisantes pour
expliquer la froideur de plus en plus grande que rencontra la cause d'Urbain
dans certaines villes, et 1'abandon eomplet de quelques autres.

1. Chronique de Tournay, ms. 7'383, bibl. royale de Bruxelles.
2. M. Gilliodts van Severen, Inventaire des archives de la ville de Bruges, t. m,

p. 235.
3. Noel Valois, Zoc. cit., p. 250.
4. Julien Van Hamme est envoye a Rome le 28 Janvier 1392. En octobre,

Hugues Zwane, des freres precheurs, part aussi pour Rome et Perouse dans le
but de protester centre 1'interdit. II reste'absent pendant 17 semaines. Cf. Inven-
taire des archives de la ville de Bruges, loc. cit.

5. Bulle du 11 mars 1394.
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XI

A partir de 1'annee 1390, grace aux manoeuvres habiles et aux efforts
constants de Philippe et de sa femme Marguerite de Flandre, les affaires de
Clement semblent en progres dans nos dioceses du Nord. Louis de La
Tremoille, tres devoue au due, a succede a Pierre d'Auxy sur le siege de
Tournai, et Andre de Luxembourg, frere du saint cardinal Pierre, a rem-
place Jean T'Serclaes de Cambrai. Tous deux appartiennent a de nobles
et puissantes families francaises et sont attaches au parti d'Avignon.

A cette date, Clement envoie en Flandre une nouvelle deputation « pour
le fait de la declaration de la patrie flamande 1. » Elle est, presidee par
1'eveque de Lodeve et elle se compose de canonistes, de docteurs es lois et
de 1'ardent frere precheur Jean Hayton, professeur de theologie.

Le revirement d'opinion qui se produisit a cette epoque ne fut point la
suite immediate d'une revolution violente, d'un entrainement brusque et
general. Comme le remarque M. N. Valois, ce fut plutot une serie de conver-
sions partielles et successives2. Philippe agit toujours par persuasion
plutot que par violence, il est aussi politique* que son frere Charles le Sage.

Deja Lille et son puissant chapitre de Saint-Pierre s'etaient rallies a
Clement en 1384, nous 1'avons vu. Nous savons aussi que la chjjtellenie
de Cassel, Bourbourg et Dunkerque avait toujours ete attachee au parti
d'Avignon, grace a Yolande de Flandre, comtesse de Bar et parente de
Clement. Cette chatelaine n'avait rien epargne pour que « les cures et
aultres gens d'eglise de ses dictes terres fussent contraing, contre leurs
consciences, de tenir aultres creances qu'ils n'ont accoutume; » mais elle
s'etait attire les remontrances du due de Bourgogne, comme nous 1'avons
rapporte plus haut (mai 1384).

Est-ce aux bons soins de la comtesse que Ton doit la conversion de
Simon Bartel, des freres precheurs, nomme en 1386 eveque de Therouanne
par Urbain ? Toujours est-il qu'en 1390 Simon abjura ses opinions romaines
et se tourna du cote de Clement et de Philippe le Hardi. Tous deux s'enten-
dirent pour lui assurer des moyens d'existence, car Boniface, successeur
d'Urbain, s'etait empresse de destituer son infidele delegue et 1'avait
remplace par 1'eveque d'Ancone, qui prit 1'administration du diocese le
6 fevrier 1391 3.

1. 13 juillet 1390.
2. La France et le grand schisme, t. u, p. 268; t. iv, p. 490.
3. Le Gallia Christiana avoue ne pas connaitre un certain Simon qui abandonna

le parti de Rome en 1390. Les auteurs ne se sont pas rendu compte de la double
administration qui existait alors dans tous nos dioceses de Flandre. L'eveque
clementin de Therouanne s'appelait a cette epoque Jean Tabari, ancien chanoine
de Cambrai, de Tournai, de Saint-Pierre de Lille et ancien medecin du roi
Charles VI. Cf. Gallia Christiana, t. x, p. 1562,1564.
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Ypres, felicitee par Urbain, en 1386, a cause de sa defense vietorieuse
centre 1'eveque anglais Despenser, voit son chapitre de Saint-Martin se
detacher de Rome en 1392 et recevoir V absolution des mains de Cle-
ment VII1. La troisieme bonne ville de Flandre obeit au clementm Jean
Tabari.

L'Ecluse et presque toute la Flandre occidentale suivent cet exemple.
Bruges elle-meme se sent ebranlee pour toutes les causes que nous avons
enumerees plus baut. En 1393, la protestation de la ville centre les agis-
sements de Jean Du Mont avail ete regardee a Rome comme frivole. Cette
meme annee, le clerge et les divers chapitres des collegiales demandent
des faveurs a Avignon. Cependant le peuple presque tout entier refuse de
communiquer in sacris avec les partisans du pontife franc,ais. Les Brugeois
se rendent en grande foule a Gand pour recevoir la communion pascale des
mains des pretres urbanistes 2. Exageration theologique sans doute, mais
erreur respectable, parce qu'elle se fonde sur les sentiments les plus intimes
de Tame et se manifesto par un sacrifice librement consenti et genereuse-
ment accompli.

Ce qui maintient toute la partie orientale de la Flandre dans 1'obedience
romaine, c'est 1'influence directe du chapitre de Saint-Lambert de Liege
et des eveques urbanistes de cette ville. Soit par eux-memes, soit par leurs
auxiliaires, soit par Guillaume della Vigna qui s'y refugie, ils entretiennent
le feu sacre dans le pays tout entier. La vieiile cite d'Etienne et de Notger
regoit sans cesse des envoyes des bonnes villes de Flandre, qui viennent
demander des instructions, solliciter des visites episcopales et recevoir le
mot d'ordre romain. L'autorite des prelats liegeois s'etend jusque dans le
diocese de Cambrai, surtout dans la partie qui dependait de la Flandre et
du Hainaut.

Apres Arnould de Home, c'est Jean de Baviere qui est nomine par
Boniface commendator per civitatem et dioecesim Cameracensem a sancta
Sede apostolica specialiter deputatus (6 fevrier 1391) 3. C'est Jean Isewyns,
cure de la paroisse de Saint-Pierre et Saint-Paul, a Malines, qu'on constitue
vicarius generalis in spiritualibus et temporalibus ecclesise Cameracensis
et officialis ibidem 4. Pendant toute la duree du schisme, nous voyons sans
cesse les eveques urbanistes de Liege intervenir dans les affaires du diocese
de Cambrai. Le 6 mai 1398, Jean fonde le monastere de Corsendonck et

1. Bulle du 17 juin 1392. Archives du Vatican, registre d'Avignon, LXI, p. 213.
2. Meyer, Annales rerum Flandricarum, lib. XIV, p. 213.
3. Archives du Vatican, t. cccxm, fol. 11. Jean demeura toujours sous-diacre

et resigna en 1418.
4. Cf. Baetten, Verzameling von Naamrollen betrekkelijk de kerkelijke geschie-

denis van het Aartsbisdom van Mechelen, t. i, p. 63. Ce coadjuteur de Liege, appele
aussi Iswin ou Hewin, fut nomme eveque de Tripoli le 9 juin 1400; il cut une
fin malheureuse. II fut noye dans la Meuse avec 24 autres clercs apres la bataille
d'OtheCj remportee par Jean de Baviere sur les Liegeois revoltes le 23 sep-
tembre 1408.
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charge 1'abbe d'Averbode d'y installer des religieux de 1'ordre de Sa'int-
Augustin 1. Nous trouvons dans Mireeus une piece qui concerne le chapitre
de Saint-Ursmar de Lobbes et qui constate que onze ans apres, le 19 mars
1409, Jean de Baviere prenait encore le titre d'administrateur du diocese
de Cambrai 2. Pourtant 1'adhesion de 1'eveque de Liege au pape romain
n'avait pas ete sans intermittence. Jean avait abandonne Boniface IX
en 1399, mais il s'etait reconcilie avec son successeur Innocent VII en 1404 3.

Ce fut principalement sur les villes les plus rapprochees du diocese de
Liege que s'exercerent 1'influence et 1'autorite du prelat urbaniste et de ses
suffragants.

Des le commencement du schisme, Malines repudia 1'autorite de Jean
T'Serclaes, eveque clementin de Cambrai, et se mit sous la direction spi-
rituelle de 1'eveque de Liege. Ce changement a du avoir lieu au commen-
cement de 1'annee 1379. En effet, nous voyons le prelat cambresieh faire
son entree solennelle dans la cite, le 30 Janvier de cette annee; le 13 avril,
c'est Hubert de Tolvis, eveque de Ross 4 et suflragant de Liege, qui prend
sa place et qui preside la procession annuelle de saint Rombaut. Les villes
de Malines et de Liege etaient done alors en communion d'idees sous le
rapport de la question pontificale. Cette conf ormite de vues persevere :
le 28 mars 1380, c'est jencore Hubert qui preside la ceremonie et qui rec,oit
les vins d'honneur. Vers la meme date, le cardinal Pileo de Prata, alors
urbaniste acharne, visite la ville; le clerge 1'entoure de grands honneurs et
en rec.,oit diverses faveurs ecclesiastiques. En 1381, pour resoudre certaines
difficultes relatives au droit d'asile, le magistral s'adresse a I'omcialite
de Liege, et non pas a celle de Cambrai. En 1382 et les annees suivantes,
1'eveque de Ross officie encore solennellement a la procession de saint
Rombaut jusqu'en 1389.

L'annee suivante, Boniface IX publia les conditions d'un jubile universel,
Guillaume della Vigna fut charge de promulguer cette faveur, non seule-
ment a Liege ou il residait, mais encore a Malines, dans tout le Brabant,
dans la Flandre et meme dans le Cambresis. L'eveque d'Ancone presida
une procession a Liege et le concours de la population y fut immense 5.

1. Ed. Wehvaerts, Geschiedenis von Corsendonck, t. i, p. 66. Cf. E. Bacha'
Catalogue des actes de Jean de Baviere, dans Bulletin de la Societe d'art et d'histoire
du diocese de Liege, t. xn; Ernst, Les eveques suffragants de Liege, 1806.

2. Mirseus, Opera diplomatica, t. n^ p. 1033.
3. Bacha^ loc. cit. Le 2 avril 1399, Charles VI promet sa protection a 1'Eglise

de Liege qui s'est soustraite a 1'obedience de Rome. Le 8 octobre, Jean expose
a son clerge les motifs qu'il a eus d'agir ainsi a 1'egard de Boniface; le clerge lui
donne son approbation (18 mars 1400). Voir aussi la Chronique liegeoise de 1402,
editee recemment par le meme auteur. Cf. Fisen et Foullon, Historia Leodiensis,
1735, et surtout Daris, Histoire du diocese et de la principaute de Liege au xve siecle,
1887.

4. En Dalmatie, suflragant de Raguse. Cf. Eubel, Hierarchia catholica medii
sevi, t. i, p. 444.

5. Emm. Neefs, dans Revue catholique de Louvain, 1874, p. 243.
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C'est apres cette date, et par suite des evenements et des influences que
nous avons indiquees, que se produit un certain revirement \ En 1392,
la cite de Malines regoit 1'eveque de Cambrai, qui vient conferer les ordres
sacres, et lui offre les vins d'honneur. A quoi attribuer ce brusque change-
ment ? Philippe le Hardi avail fait signer aux habitants que son intention
et son plaisir etaient « qu'ils donnassent obeissance a 1'evesque de Cambrai
(Andre de Luxembourg), et qu'ils preissent les sacrements en 1'eglise cathe-
dral. » Ce doit etre la raison a laquelle obeit le magistrat malinois. Mais ce
mouvement vers Avignon ne fut ni universel ni peut-etre tres sincere,
car, en 1394, la duchesse Marguerite de Flandre croit encore necessaire de
defendre la cause de Clement et prie les bonnes gens de Malines « de se
declarier, de retourner a 1'obeissance de la dicte mere Eglise et d'induire
le clergie de la ville. 2 » Cette lettre, ecrite de Lille, n'est qu'une longue
priere; on doute qu'elle ait ete entierement exaucee. En tout cas, cette
demande est conforme a 1'esprit qui inspire la politique religieuse du due
Philippe.

Anvers, qui appartenait aussi alors au diocese de Cambrai, eut, des le
commencement du schisme, une attitude a part et unique en Flandre. La
ville s'etait soustraite a Fobedience de Jean T'Serclaes, son eveque, et
s'etait declaree neutre 3. A cause de cette declaration, elle avait reussi a
eviter les instances parfois trop pressantes de Philippe le Hardi.

Pourtant, en 1390, le due favorisa les efforts du successeur de Jean
T'Serclaes, et c'est grace a ses instances que 1'eveque Andre de Luxembourg
parvint a se faire reconnaitre par le chapitre et le clerge d'Anvers, sous
certaines conditions restrictives. Le ler novembre, le prelat accepta ces
conditions dont la principale est que, nonobstant cette reconnaissance,
les pretres de 1'archidiacone d'Anvers conserveront la neutralite in facto
papatus 4. C'est sans doute a cause de cet acte que le pape de Rome Boniface
adressa d'ameres recriminations au clerge anversois le 6 fevrier 1391, et
leur reprocha leur defection avec d'autant plus de severite que nulle neces-
site, disait-il, ne les forcait d abandonner le droit chemin 5.

Nous voyons ensuite 1'eveque Andre trancher dans cette ville plusieurs
differends ecclesiastiques et juger comme ordinaire du lieu. Les difficultes
renaitroiit a 1'arrivee de son successeur, Pierre d'Ailly, et pendant quatre
ans (1396-1400) le chapitre anversois refusera de le reconnaitre. Le clerge
avait ete mecontent des precedes autoritaires des officiers du due; d'ailleurs
le nouveau prelat ne pouvait plus compter sur la protection de Philippe de
Bourgogne, puisqu'il avait ete installe malgro celui-ci sur le siege de Cambrai.

1. Van Doren, Inventaire des archives de la ville de Malines, t. in, p. 85.
2. Van Doren, op. cit., p. 6; cf. De Munck, Den staet van Mechelen in het

geestelyck ende het wereldlyck tydens de groot kerke Scheuringe.
3. Cf. Dierxsens, Antwerpia Deo nascens et crescens, 1773, t. n, p. 118.
4. Ibid., p. 124.
5. Noel Valois, t. ir, p. 239.
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Ce n'est qu'en Tan 1400 que 1'eveque acceptera les conditions de neutralite
posees par les Anversois J.

Chose curieuse ! A cette date, la France avail imite la conduite d'Anvers
et, depuis deux ans deja, le concile national de Paris avait refuse 1'obeis-
sance de Benoit XIII, successeur de Clement (1398). Pendant cinq ans,
1'Eglise de France observa, elle aussi, la neutralite.

La ville de Gand seule resta intraitable, refusa de deferer aux desirs du
due et de 1'eveque, de reconnaitre le pape d'Avignon et de recevoir ses
legats et ses collecteurs. Les passions religieuses y firent naitre plus d'une
collision sanglante, et faillirent rallumer la guerre civile entre Philippe et
ses sujets. Les Gantois appelaient ouvertement les Franc, ais « des fous
furieux et des impies, » dit la chronique de 1'abbaye de Tronchiennes 2.
Cette meme chronique nous apprend que les religieux de ce monastere
refuserent de recevoir, des mains du duo, un abbe favorable aux clementins 3.

Plus d'une fois, 1'intervention et l-'influence des pretres urbanisfes, qui
prenaient leur mot d'ordre a Liege, empecherent les emeutes et les revokes
a main armee. Gand avait ete longtemps le foyer de la liberte civile et
politique des Flandres : elle fut a cette epoque 1'asile de la liberte religieuse
pour les partisans d'Urbain et de Boniface.

Tous ces bourgeois qui semblent uniquement preoccupes de leur negoce
et de leurs laines, du souci de leurs industries florissantes ou de leurs diver-
tissements parfois peu eleves, tous ces tisserands, ces foulons et ces bras-
seurs, compagnons d'Ackerman et d'Artevelde, nous apparaissent s'inte-
ressant vivement au probleme religieux qui divise alors 1'Eglise. Quand un
bruit, meme peu fonde, de persecution prochaine leur arrive aux.oreilles,
quand ils craignent d'etre menaces dans leur foi et dans leur attachement
au vrai pontife, aussitot leur ombrageux amour de la liberte se reveille.
Tous descendent en armes sur le marche, deployent leurs bannieres et s'en
vont poser au gouverneur de Gand cette question sur sa croyance : « Quel
pape crees-vous ? » Et ils ne rentrent en paix chez eux que lorsqu'ils ont
entendu la reponse qui les rassure et les satisfait: « En pape ou vous crees 4. »

XII

D'apres ces details, le lecteur peut se faire une idee d'ensemble de la
situation religieuse de la Flandre a la mort du pape Clement VII, le 16 sep-
tembre 1394.

Les synodes de Cambrai et de Lille n'avaient obtenu qu'un resultat

1. Dierxsens, op. tit., p. 159. Cf. L. Salembier, Petrus de Alliaco, 1886, p. 43,48.
2. « Gallos omnes deliros appellantes et impios. » Chron. Tronchin., p. 622;

Gilliodts van Severen, Inventaire des archives, p. 241.
3. Kervyn de Lettenhove, Histoire de Flandre, t. iv, p. 84.
4. Scene de 1'annee 1391, racontee par la Chronique des quatre derniers Valois,

p. 321.
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preeaire, imparfait et longtemps retarde. Ni Guy de Malesset, ni Jean
d'Aramon n'avaient completement reussi dans leurs tentatives. Us durent
comprendre tous deux qu'il fallait autre chose que des discours, pour
modifier immediatement les convictions tenaces des Flamands.

Pourtant, quelques annees plus tard, nous 1'avons vu, il se produisit une
sorte de detente dans la situation. Elle fut due aux efforts des eveques et
des legats clementins, aux defections qui se produisirent au sein du haut
clerge urbanistex, a la malveillance peu dissimulee que temoignaient
Philippe, Marguerite et Yolande de Bar aux pretres attaches a Rome
et surtout aux mala dresses commises par les legats d'Urbain et de Boniface.
Nous avons deja cite les noms et les precedes violents de 1'Anglais Despenser,
de 1'Italien della Vigna et de 1'official Du Mont.

A la date ou nous sommes parvenu, la victoire du due et de ses eveques
s'accentue, mais elle ne deviendra jamais definitive. Les villes acceptent
une a une 1'autorite des pontifes d'Avignon, les subsides ecclesiastiques
rentrent entre leurs mains, et 1'autorite des agents urbanistes de Liege et
de Cologne semble diminuer presque partout. Mais c'est une soumission
plus apparente que reelle, elle a des intermittences et elle n'est pas sans
arriere-pensee et sans esprit de retour, jam domiti ut pareant, non ut serviant.

Ce qui ressort de tout ce recit, assez complexe, c'est que les principes
exposes par les deux partis et les mesures pratiques adoptees par eux
laisserent grandement a desirer. Le chancelier Gerson, qui s'etait deja
acquis a 1'universite de Paris une tres enviable reputation, fut, vers cette
epoque, envoye a Bruges comme doyen de Saint-Donatien, grace a la pro-
tection du due de Bourgogne. A Paris, il avait ete mele a toutes les luttes
du schisme ainsi qu'a toutes les demarches, d'ailleurs infructueuses, de
PUniversite en 1394. II avait lu tous les ouvrages de 1'epoque et il connais-
sait le terrible desarroi doctrinal qui regnait dans tous les esprits, meme
les meilleurs. II demeura quatre annees a Bruges (1397-1401) et il fut au
courant de toutes les difficultes religieuses qui troublaient le pays 2. Dans
un document theologique qui date de cette epoque, il donne son apprecia-
tion sur 1'etat d'ame de ceux qui habitent la patria Flandrensis, comme il
le dit 3, et sur les questions qui s'agitent au sein du clerge et du peuple.

Voici les points fondamentaux sur lesquels il emet un avis, salvo semper
in omnibus superiorum et sapientiorum judicio : « Dans le present schisme,
en une matiere si douteuse, il est temeraire, injurieux et scandaleux d'affir-
mer que tous ceux qui sont attaches a tel ou tel parti, ou tous ceux qui
veulent rester absolument neutres, sont hors de la voie du salut ou excom-
munies ou suspects de schisme. — II est licite et meme prudent de preter
obeissance a tel ou tel pape, mais sous condition tacite ou expresse. — II

1. Le cardinal Pileo de Prata, 1'eveque de Therouanne, Simon Bartel, etc.
2. II recevait 200 francs de pension. Compte de Josset de Hal.
3. Sententia de modo habendi se tempore schismatis, edit. Ellies-Dupin, 1706,

t. n, col. 3. Cf. Schwab, Johannes Gerson, p. 97,152.
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est temeraire, scandaleux et sapiens hseresim d'affirmer que les sacrements
de 1'Eglise n'ont pas leur efficacite au sein du parti contraire, que chez nos
adversaires les pretres ne sont pas consacres, les enfants ne sont pas bap-
tises, et 1'eucharistie n'est pas consacree. — Dans ce schisme, il est temeraire
et scandaleux d'affirmer qu'il n'est point permis d'oui'r la messe des dissi-
dents et de recevoir les sacrements de leurs mains. — II serait plus utile,
plus juste et plus sur de chercher 1'unite de 1'Eglise en agissant sur les deux
competiteurs a la papaute, soit en employant la voie de cession ou celle
de soustraction d'obedience 1. ou tout autre moyen legitime de coaction.
A quoi sert de vexer et de, troubler les ames par 1'excommunication ou
autrement ? A quoi bon rejeter opiniatrement une partie des chretiens de
la communion de 1'autre ? »

Gerson, il faut 1'avouer, a ete parfois moins bien inspire; il n'a pas tou-
jours ete sans reproche au point de vue theologique, surtout quand il a
parle de la hierarchic ecclesiastique et de son auguste chef. Encore qu'on
lui ait attribue quelquefois des traites suspects qu'il n'a pas composes 2,
il a cependant a son passif un certain nombre d'assertions qui ont pu
troubler et souvent scandaliser les fideles ou meme les docteurs.

Pourtant, disons-le a sa louange, le document doctrinal que nous venons
de citer est absolument irreprochable, les decisions qu'il donne sont le
langage du bon sens et de la vraie doctrine; elles sont aussi sages qu'oppor-
tunes. Le chancelier de Paris critiquait ainsi les solutions pretendument
theologiques qu'avait donnees a Cambrai le cardinal de Malesset3, il
blamait les exagerations intransigeantes repandues en Flandre par le
legat Guillaume della Vigna, qu'il avait peut-etre entendu a Bruges 4. II
refutait aussi d'avance les assertions d'un certain nombre de docteurs
qui pretendaient que les faux eveques, nommes par « 1'antipape », ne
pouvaient ordonner de vrais pretres et qu'une moitie de la catholicite,
privee de 1'usage des sacrements, se livrait quotidiennement a la parodie
des saints mysteres 5. II rejetait la rnaniere d'agir de ces eveques qui
faisaient bruler sur la place publique le saint chreme benit par un compe-
titeur et qui regardaient comme nuls les baptemes pour lesquels on avait
fait usage de ce faux chreme 6.

1. La voie de cession fut preconisee par 1'Universite de Paris, le 6 juin 1394.
Cclle de soustraction d'obedience fut employee par la France apres le concile de
Paris de 1398. II est probable que cette reuvre de Gerson fut composee vers cette
derniere epoque. L'edition d'Ellies-Dupin ne fixe pas de date pour cette piece.

2. Bouix et Philips lui attribuent, par exemple, le De modis uniendi Ecclesiam
in concilia, qu'on trouve dans les editions de Richer et d'Ellies-Dupin. Ce traite
doit etre restitue soit a Thierry de Nieheinr, soit a Andre d'Escobar, benedictin
cspagnol. Cf. Sagmuller, Historisches Jahrbuch, 1900.

3. Voir plus haut, p. 1508.
4. Ibid., p. 1535.
5. Cf. Le grand schisme d'Occident,, p. 186 sq.; Noel Valois, La France et le

grand schisme, 1.1, p. 229; t. n, p. 256; t. iv, p. 495.
6. Discours de Honore Bonet, dans Fontes rerum Austriac.,t.iv, 2epartv p. 175.



DEUX CONCILES INCONNUS DE CAMBRAI

A la meme epoque, le maitre venere de Jean Gerson, ancien chancelier
de 1'universite de Paris comrne lui, venait d'etre promu a 1'eveche de
Cambrail. Comme son eleve, il etait chaque jour temoin des ravages
qu'operait partout le schisme, principalement en Flandre, dont une partie
importante etait soumise a sa juridiction episcopale.

Des son arrivee a Cambrai, il tint trois synodes diocesains ou il epancha
son ame dans celles de ses pretres. II deplora la longueur et 1'acuite des
dissentiments religieux en des termes touchants et pathetiques qui ne sont
pas habituels sur ses levres, et il fit, en citant saint Paul, Feloge de cette
note de 1'Eglise qui s'appelle 1'unite : « Plut a Dieu, s'ecria-t-il, que les
cardinaux eussent toujours observe les prescriptions du grand apotre !
Certainement ce schisme etonnant autant que malheureux n'aurait pas
dure si longtemps et ne s'aggraverait pas encore tous les jours. La robe
sans couture du Christ ne serait phis dechiree ! Cette triste division ne se
ferait pas sentir si cruellement dans la tete et dans tout le corps de 1'Eglise.
J'en pourrais dire bien plus, mais 1'extreme misere que je constate me
pousse plutot a pleurer qu'a parler 2. »

Plus tard, dans son Apologia concilii Pisani, 1'eveque de Cambrai admet-
tra la bonne foi dans les deux camps, blamera la seule opiniatrete dans
1'erreur reconnue, et donnera la vraie definition du schisme et de 1'heresie 3.,

Gerson et d'Ailly sont les deux grandes voix de cette fin du xive siecle.
Plus tard nous les entendrons retentir avec plus de force et d'eclat encore

dans les synodes nationaux de Paris et dans les conciles generaux de Pise
et de Constance. Chacun d'eux semble exprimer dans ces textes les senti-
ments qui se partageaient alors toutes les ames vraiment chretiennes.

Avec Gerson, nous entendons les decisions theologiques les plus sures
et les moins exagerees. Cinquante ans plus tard, saint Antonin 4 et bien
d'autres apres lui exposeront des opinions semblables sur la conduite qu'il
fallait tenir en ces temps troubles.

D'Ailly est ici 1'echo des plaintes de tous les coeurs catholiques et trouve
1'accent paternel d'un veritable pasteur des ames. Le vceu qu'il emet
devant ses pretres est celui de tous les bons eveques de 1'epoque, de tons
les princes dignes de ce nom, de tous les fideles attaches a 1'unite. Si ces
voix savantes ou attendries, calmes ou emues, s'etaient fait entendre plus
tot, si elles avaient ete mieux ecoutees, bien des troubles auraient ete

1. D'abord eveque du Puy (5 mai 1395), il avait ete transfere a Cambrai le
15 novembre 1396 et avait regu ses bulles en mai 1397. II preta serment de fidelite
a Benoit XIII, le 5 juin, dans la chapelle de 1'eveche de Soissons.

2. In synodo sermo secundus. Cf. Tractatus et sermones, Argentinae, 1490.
3. C'est le professeur Paul Tschackert qui a decouvert recemment cette Apologia

dans la bibliotheque de Saint-Marc a Venise (cod. lat. 129, fol. 93 bis, col. 2).
D'Ailly repond avec calme aux violentes attaques de Boniface Ferrier, prieur de
la Grande-Chartreuse (Janvier 1412). Cf. Peter von Ailli, Appendice, p. 31 sq.

4. Summa historialis, pars IIP, tit. xxn, c. n; tit. xxm, c. vm.
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epargnes aux consciences catholiques, bien des causes de discorde auraient
ete supprimees, bien des luttes parfois sanglantes n'auraient point etc
engagees; les doctrines fausses et dangereuses du gallicanisme auraient eu
moins de succes en France et ailleurs, et bien des calamites de toute sorte
ne seraient pas tombees sur 1'Eglise et sur les royaumes ehretiens.

L. SALEMBIER.



ADDITIONS ET CORRECTIONS

Page 4, dern. ligne : F. Gasparolo, Dissertazioni storico-critiche sopra Alessandria,
in-8°, Alessandria, 1888; conteste la fondation de cette'ville par Alexandre III
et par la ligne lombarde.

Page 58, note 2 : E. de la Barre Du Parcq, Letlre sur la bataille de Tagliacozzo,
23 aout 1268 (sur firai-d de Valery), dans le Spectaleur militaire, 1885,15 nov.,
t. xxxi.

Page 62, note 1 : sur ces velleites de croisades posterieures au xme siecle, cf. Fr.
Heidelberger, Kreuzzugversuche um die Wende des xin Jahrhunderts, in-8°,
Leipzig, 1911. .

Pages 82-83 : cf. C. Sadet, La querelle de VUniversite et les ordres mendiants au
xme siecle, in-8°, Bourges, 1910.

Page 216, ligne 20 r C. Cipolla, Les vepres siciliennes. Comple rendu des principales
publications historiques parues a propos du septieme centenaire celebre d Palerme,
le 31 mars 1882, dans Revue historique, 1883, t. xxi, p. 135-147.

Page 270, note 2 : voir 1'addition precedente.
Page 467 : un concile de Senlis en 1303, cf. Revue des questions historiques, 1890,

t. XLVIII, p. 69.
Page 584, note 1 : Sur la notice de P. Viollet, Les interrogatoires de Jacques de

Molay, 1909, cf. Lizerand, dans le Moyen age, t. xxvi, p. 81-106.
Page 606 : Sur un concile de Dundee en 1309, cf. Revue historique, 1876, p. 600.
Page 644, note 2 : Cl. Bouvier, Vienne, au temps du concile, 1311-1312, dans le

Bulletin de la Societe des amis de Vienne 1912 et in-8°, Paris, 1912, 66 p.; Fidel
Fita y Colome, Los judios mallorquines y el concilia de Vienna, 1311-1312, dans
Boletin de la real Academia de la historia, 1900, t. xxxvn, p. 232-258; Analecta
juris pontificii, t. vi, p. 1017; Revue des questions historiques, 1872, t. xi, p. 16,
39.

Page 666 : Sur la pauvrete franciscaine au concile de Vienne, dans Revue d'histoire
ecclesiaslique, 1912, p. 112-114.

Page 671 : M. Debievre, La definition du concile de Vienne sur Vdme, 6 mai 1312,
dans Recherches de science religieuse, 1912, t. in, p. 321-344; B. Jansen, Die
Definition des Konzils von Vienne : Substantia animse rationalis seu intellective
vere ac per se humani corporis forma, dans Zeitschrift fur katholische Theologie,
1908, t. xxxii, p. 289-306, 471-487, etc.

Page 694 : cf. E. Van Roey, Le contractus germanicus ou les controverses sur le 5 °/0

au xvie siecle en Allemagne, dans Revue d'histoire ecclesiastique, 1902, t. in,
p. 901-946.

Page 744 : A propos d'une fausse bulle de Jean XXII, dans Revue des questions
hisloriques, 1889, p. 572-583; sur sa correspondance editee par Fayen, cf. nieme
revue, 1910, t. LXXXVII, p. 146-151; sur son election pontificale, cf. L'election
du pape Jean XXII, dans Revue de I'Bglise de France, 1910, t. i, p. 34-49,
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147-166; J. Asal, Die Wahl Johann XXII. Ein Beitragzur Geschichte des an'-
gnonesische Papstthum, in-8°, Berlin, 1910.

Page 793 : F. Fita y Colome, El concilio national de Palencia en 1321, dans Bul-
lettino de la real Acad. de la historia, 1908, t. m, p. 27-48.

Page 799 : Concile de Paris en 1323, cf. H. Quentier, Dominique Mansi et les
grandes collections conciliaires, p. 72.

Page 841 : J. Bois, Le synode liesychaste de 1341, dans Echos d'Orient, 1903, t. vi,
p. 50-60.

Page 917 : Le tombeau d'Innocent VI a Villeneuve-les-Avignon, dans Revue archeo-
logique, 1849-1850, t. vi, p. 329-331, pi. cxx.

Page 975 : Aux sources indiquees dans cette note j'ajoute quelques references
bibliographiques disposees dans 1'ordre alphabetique :

Abert (F. Ph.), Papst Eugen IV. Ein Lebensbild aus der Kirchengeschichte
des funfzehnten Jahrhunderts, in-8°, Mainz, 1884; L. d'Achery, Spicilegium sive
collectio veterum aliquot scriptorum, 3 vol. in-fol, Parisiis, 1723; J. Almainus, De
dominio naturali, civili et ecclesiastico, dans Gerson, Opera, t. u, col. 961; De
auctoritate Ecclesise et conciliorum generalium, t. n, col. 976; M. de Alpartils,
Chronica actitorum temporibus Benedicti XIII, edit. F. Ehrle, Paderborn, 1906;
saint Antonin de Florence, Summa historialis, Florentiae, 1741; L. Aretin,
Rerum suo tempore in Italia gestarum commentarius ab anno 1378 usque ad
annum 1440, dans Muratori, Rer. Italic, script., Mediolani, 1731, t. xix, p. 909-
942; d'Argentre, Collectio judiciorum, Parisiis, 1736; A. Arnaud, Eclaircisse-
ment sur I'autorite des conciles generaux et des papes ou explication du vrai sens
des trois decrets des sessions iv et v du concile general de Constance, contre la
dissertation de Schelstraate, 1701; J. Aschbach, Geschichte Kaiser Sigmunds,
4 vol., Hansburg, 1838-1845.

J. Baeten, Verzamelig van Naamrollen Betrekkelijk de Kerkelijke Geschie-
denis van het Aarts bis dom van Mechelen, Mechelen, s. d.; E. Baluze, Vitas
paparum Avenionensium, hoc est historia pontificum Romanorum qui in Gallia
sederunt ab anno MCCCV usque ad annum MCCCXCIV, Parisiis, 1693; N. de
Baye, Journal, edit. Al. Tuetey, Paris, 1885; G. du Fresne de Beaucourt,
Histoire de Charles VII, 6 vol. in-8°, Paris, 1882 sq.; C. Benoist, La politique
du roi Charles V, la nation et la royaute, in-8°, Paris, 1886; Berger, Johann Huss
und Konig Sigismund, in-8°, Augsburg, 1871; W. Bernhardt, Zur Geschichte
der Konstanzer Konzils, in-8°, Marburg, 1891; B. Bess, Johann Gerson und die
Kirchenpolitik Parteien Frankreichs vor dem Konzil zu Pisa, in-8°, Marburg,
1890; N. Bianchi, Le malerie politiche relative a Vestero degli archivi di stato
Piemontesi, in-8°, Roma, 1876; Bliemetzrieder, Le traite de Pierre Bohier,
eveque d'Orvieto, sur le projet de concile general 1379, dans Questions ecclesiastiques,
;juillet 1909; Das Generalkonzil im grossen abendldndischen Schisma, in-8°,
Paderborn., 1904; Literarische Polemik zu Beginn des grossen abendldndischen
Schismas, Rom, 1910; H. Blumenthal, Die Vorgeschichte des Konstanzer Konzils,
Halle, 1897; Bonet-Maury, Gerard de Groote, un precurseur de la Reforme, in-12,
Paris, 1878; E. de Bonnechose, Jean Hus et le concile de Constance, in-8°, Paris,
1847; Lettres de Jean Hus, avec une preface de Martin Luther, in-8°, Paris, 1850;
J.-B. Bossuet, Defensio declarations cleri gallicani, 1. X, c. xn, Appendix;
]. I, c. v; Bourgeois du Chastenet, Nouvelle histoire du concile de Constance,
Paris, 1718; H. Braun, The schism of the West and the freedom of papal elections,
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in-8°, New York, 1895; J. Brevicoxa (= Courtecuisse), Traclatus de fide et
Ecclesia, romano pontifice et concilio generally dans Gerson, Opera, t. i,
col. 805 sq.; E. Brown, Fasciculus rerum expetendarum et fugiendarum, Londini,
1690; Buschbell, Professiones fidei der Pdpste, dans Romische Quartalschrift,
1896, t. x.

Gappenberg, Utrum Hussi doctrina fuerit hseretica ?; U. Chevalier, Le mystere
des Trois Doms, in-fol., Lyon, 1887; J.-B. Christophe, Histoire de la papaute
pendant le xive siecle, avec des pieces justificatives, 3 vol., Lyon, 1863; Chronique
du Religieux de Saint-Denys, edit. Bellaguet, dans Collection de documents
inedits sur I'histoire de France, 6 vol., Paris, 1839-1852; Chroniques de France,
edit. Paulin Paris, Paris, 1836-1840; A. Ciaccouio (•=• Chacon), Vitaeet res gestse
pontificum romanorum et S. R. E. cardinalium... ab Aug. Oldoino S. J. reco-
gnitse, t. ii, Romse, 1677; A. de Circourt, Le due d'Orleans, frere du roi Charles VI,
dans Revue des quest, hist., 1889, t. XLI; N. de Clemangis, Opera omnia, in-fol.,
Lugduni Batavorum, 1613; E. Contelorius, Martini V vita ex legitimis docu-
mentis collecta, Roma?, 1641; Creighton, A history of papacy during the period
of Reformation, t. i, The great Schism. The council of Constance, in-8°, London,
1882; Crevier, Histoire de I'Universite de Paris, in-12, Paris, 1761.

D'Egly, ffisfoere def r<?t<f <&y Z><?ttj?-S<i<?<i<&f <d? <& sM&x&se <& *?><&&%', jy-J0,
Paris, 1741; R. Delachenal, Histoire de Charles V, 2 vol. in-8°, Paris, 1909; -
Delaborde, Etude historique et critique sur le Grand Schisme, in-8°, Rome, 1875;
Delaville Le Roulx, La France en Orient au xive siecle, in-8°, Paris, 1886;
H. Denifle, Die Universitdten des Mittelalters, in-8°, Berlin, 1885; La desolation
des eglises, des monasteres et des hopitaux durant la guerre de Cent ans, in-8°,
Paris, 1899; H. Denifle et E. Chatelain, Chartularium Universitatis Parisiensis,
in-4°, Paris, 1890 sq.; E. Denis, Huss et la guerre des hussites, in-8°, Paris, 1878;
A. Dinaux, Notice historique et litter air e sur le cardinal Pierre d'Ailly, in-8°,
Cambrai, 1824; J. Dollinger, Beitrage zur politischen, kirchlichen und Cultur-
Geschichte der sechs letzten Jahrhunderte, in-8°, Regensburg, 1863; Douet d'Arcq,
Choix de pieces inedites du temps de Charles VI, in-8°, Paris, 1863; Du Boulay
(= Bulaeus), Historia Universitatis Parisiensis, Parisiis, 1668, t. iv, v; A. Dupuy,
Histoire de la reunion de la Bretagne a la France, in-8°, Paris, 1880; P. Dupuy,
L'histoire du schisme, les papes tenant le siege en Avignon, in-4°, Paris, 1654;
Durrieu, Le royaume d'Adria, dans Revue des questions historiques, 1880, t. xxvn,

F. Ehrle, Aus den Aden des Afterconcils von Perpignan, dans Archiv fur
liter, und kirchengescht., t. v; Neue Materialien zur Geschichte Peters von Luna,
dans meme revue, t. vi; H. de 1'Epinois, Le gouvernement des papes et les revo-
lutions dans les Etats de I'Eglise, 2e edit., Paris, 1867; G. Erler, Zur Geschichte
des pisanischen Concils, in-8°, Leipzig, 1884; Dietrich von Nieheim, sein Leben
und seine Schriften, in-8°, Leipzig, 1887; Eubel, Die provisiones prsdatorum,
Roma, 1894; Die avignonesische Obedienz der Mendikanten orden... zur Zeit
des grossen Schismas, in-8°, Paderborn, 1900; Hierarchia catholica medii ssvi,
in-4°, Miinster, 1898-1901; Eubel et Haupt, Das Itinerar der Pdpste zur Zeit
des grossen Schismas, dans Hislorisches Jahrbuch, t. xvi.

Pages, Histoire de saint Vincent Ferrier, Paris, 1893; 2e edit., Louvain, 1901;
Ferreras, Histoire generale d'Espagne, trad. d'Hervilly, in-4°, Paris, 1758;
G. Fillastre, Journal, edit. H. Finke, dans Forschungen, Paderborn, 1889;
H. Finke, Acta concilii Consianliensis, in-8°, Miinster, 1896; Forschungen und
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Quellen zur Geschichte des konslanzer Concils, Miinster, 1889; L. Finot, La derniere
ordonnance de Charles V, dans Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1889, t. L;
P. Fournier, Le royaume d'Aries et de Vienne, in-8°, Paris, 1891; Friedrieh,
Die Lehre des Joh. Huss und ihre Bedeutung fur die Gegenwart, in-8°, Regens-
burg, 1862; Joh. Huss, ein Lebensbild, Frankfurt, 1864; Froissart, Chroniques,
edit. Kervyn de Lettenhove, Bruxelles, 1867-1877; Fromme, Die spanische
Nation und das konstanzer Konzil, Miinster, 1896; Die Wahl Martins V, dans
Romische Quartalschrift, 1896, t. x.

B. Gams, Kirchengeschichte von Spanien, Regensburg, 1876, t. in; L. Gayet,
Le Grand Schisme d'Occident, d'apres les documents conlemporains deposes aux
archives du Vatican, 2 vol., Paris, 1889; cf. N. Valois, dans Bibl. de I'Ecole des
chartes, 1890, t. LI, p. 138; J. Gerson, Opera, edit. Richer, 1606, edit. Ellies du
Pin, 1706; Goldast, Monarchia sancti romani imperil, in-fol., Francofordise,
1614; A. Gottlob, Karls IV private und politische Beziehungen zur Frankreich,
in-8°, Innsbruck, 1883; Gratius Orthuinus, Fasciculus rerum expetendarum et
fugiendarum, Colonise, 1535; Londini, 1590; F. Gregorovius, Geschichte der
Stadt Rom im Mittelalter vom funften bis zum sechszehnten Jahrhundert, 3e edit.,
ln-8°, Gotha, 1879-1880; J. Guiraud, L'Etat pontifical apres le. Grand Schisme,
in-12, Paris, 1897.

H. von der Hardt, Rerum concilii cecumenici Constantiensis, in-4°, Franco-
furti, 1697-1700, Index par Bohnstedt, 1742; O. Hart-wig, Leben und Schriften
H. von Langenstein, in-8°, Marburg, 1857-1858; H. Haupt, Das Schisma des
ausgehenden xiv Jahrhunderts, in seiner Einwirkung auf die oberrheinischen
Laudschaften, dans Zeitschrift fur die Geschichte des Oberrheins, nouv. serie,
1890, t. v; Markgraf Bernhards I von Baden hirchliche Politik wdhrend des
grossen Schismas, dans meme revue, 1891, t. vi; E. Hautecosur, Cartulaire de
I'eglise collegiale de Saint-Pierre de Lille, in-8°, Lille, 1894; K. Herquet, Juan
Fernandez de Heredia Grossmeister des Johanniterordens, in-8°, Mulhausen en
Thuringe, 1870; P. Hinschius, System des katholischen Kirchenrechts mit beson-
derer Rucksicht auf Deutschland, in-8°, Berlin, 1869-1883; Histoire litteraire de
la France, par dom Rivet et ses continuateurs, Paris, 1862, t. xxiv; C. Hofler,
Ruprecht von der Pfalz, genannt Clem, romischer Konig, in-8°, Freiburg im Br.,
1861; Anna von Luxemburg, kaiser Karls IV Tochter, Konig Richard II Gemdhlin,
Konigin von England, 1382-1394, dans Denkschriften der kais. Akad. d. Wissens.,
Philos. hist. Klasse, Wien, 1871, t. xx, p. 89-240; Aus Avignon, in-8°, Prag,
1868; Die avignonesische Pdpste, ihre Machtfulle und ihr Untergang, dans
Almanack der kais. Akad., Wien, 1871, p. 231-285; Magister Johann Hus,
Prag, 1864; Hiibler, Die constanzer Reformation und die Concordate von 1418,
Leipzig, 1867; O. Hiitlebrauker, Der Minoritenorden zur Zeit des grossen
Schismas, in-8°, Berlin, 1893.

Flaccus Illyricus, Catalogus lestium veritatis, in-4°, Lugduni, 1697; S. Infes-
sura, Diario della cittd di Roma, edit. O. Tommasini, dans Fonti per la storia
d'Italia, 1890, t. v.

Jahr, Die Wahl Urbans VI, in-8°, Halle, 1892; J. Janssen, Histoire du peuple
allemand depuis la fin du moyen age, trad. E. Paris, Paris, 1889 sq.; Frankfurts
Reichscorrespondenz nebst auderen verwandten Actenstiicken von 1376 bis 1519,
Freiburg im Br., 1866; E. Jarry, La vie politique de Louis de France, due d'Or-
leans, in-8°, Paris, 1889; La « voie de fait » et Valliance franco-milanaise, dans
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Bill, de VEcole des chartes, 1892, t. LIT; A. Jepp, Gerson,Wiclef, Huss inter se
et cum reformatoribus comparati, Getting*, 1857; Jouvenel des Ursins, Choix
de chr'oniques, dans Michaud et Poujoulat, Nouv. coll. de mem., t. n, 1836.

Keppler, Die Politik des Kardinals-Kollegicum in Konstanz, Heiligenstadt,
1899; Kehrmann, Frankreichs innere Kirchenpolitik von, der Wahl Clemens VII
bis zum Pisaner Condi, Leipzig, 1896; Kervyn de Lettenhove, La Belgique
sous la domination des dues de Bourgogne, t. i, Chronique de Jean Brandon,
moine des Dunes, Bruxelles, 1870; Jean sans Peur et Vapologie du tyrannicide,
Bruxelles, 1861 ; A. Kneer, Die Entstehung der condliarien Theorie zur Geschi-
chte des Schismas und der Kirchen politiken, Rom, 1895; Kardinal Zabaretta,
Miinster, 1901; Fr. Kummer, Die Bischofswahlen in Deutschland zur Zeit des
grossen Schismas, vornehmlich in den Erzdiocesen Koln, Trier und Mainz, in-8°,
lena, 1892.

J. Lefevre, Journal de Jean Le Fevre, eveque de Chartres, chancelier des rois de
Sidle Louis /er et II d'Anfou, edit. Moranville, Paris, 1887: E. Le Glay, Chro-
nique rimee des troubles de Flandre a la fin du xive siecle, in-8°, Lille, 1842;
Lehmann, Das pisaner Condi von 1409, in-8°, Breslau, 1874; Leni'ant, Histoire
du concile de Pise, in-4°, Amsterdam, 1724; Histoire du concile de Constance,
in-4°, Amsterdam, 1724; M. Lenz, Konig Sigismund und Heinrich der fiinfte
von England. Ein Beitrag zur Geschichte der Zeit des Constanzer Konzil, Berlin,
1874; Drei Tractate aus dem Schriftencyklus des Constanzer Concils untersucht,
in-8°, Marburg, 1876; A. Leroux, Nouvelles recherches critiques sur les relations
politiques de la France avec VAllemagne de 1378 a 1461, in-8°, Paris, 1892;
Liebenau, Papst Clemens VII und Herzog Leopold von (Esterreich, dans Anzeiger
fur schweiz. Geschichte, 1888, t. xix; Th. Lindner, Die Wahl Urbans VI, dans
Sybel's Historische Zeitschrift, 1872, t. xxvin, p. 101-127; Die Urkundenwesen
Karls IV und seiner Nachfolger, in-8°, Stuttgart, 1882; CJ. Locke, The age
of the great western Schism, in-8°, Edinburgh, 1897; Longueval et Berthier,
Histoire de I'Eglise gallicane, in-4°, Paris, 1745, t. xiv; De Lor ay, Les freres de
Charles V, dans Revue des quest, hist., t. xxv; O. Lorenz, Papstwahl und Kaiser-
thum. Eine historische Studie aus dem Stoats und Kirchenrecht, Berlin, 1874;
J. Loserth, Beitrage zur Geschichte der husitischen Bewegung. III. Der Tractatus
de longevo schismate des Abies Ludolf von Sagan, dans Archiv fur osterr. Ge-
schichte, Wien, 1880, t. LX, p. 343-561;- J. Hus und Wiclif, Prag, 1884; Die
Streitschriften, Wien, 1893; Das vermeintliche Schreiben Wiclif 's an Urban VI,
in-8°, Miinchen, 1895; Der codex epistolaris des Erzbischofs von Prag Johann
von Jenzenstein, dans Archiv fur osterr. Geschichte, t. LV ; S. Luce, La France
pendant la guerre de Cent ans, in-12, Paris, 1893; Cl. Lupi, Delle relazioni fra la
republica di Firenze e i conti e duchi di Savoia, dans Giornale storico degli archivi
Toscani, 1863, t. vn.

E. Machatschek, Geschichte der Bischofe des Hochstiftes Meissen, in-8°, Dres-
den, 1884; le P. Maimbourg, Histoire du grand schisme d' Occident, iu-4°,
Paris, 1722; Mandonnct, Beitrage zur Geschichte des Kardinals Giovanni
Dominici, zusammenberufung des Konzil zu Konstanz, dans Historisches

E. Martene et U. Durand, Veterum scriptorum et monumentorum historicorum...
collectio, in-fol., Parisiis, 1724-1733; 'Thesaurus novus anecdotorum, Parisiis,
1717; Masson, Jean Gerson, sa vie, son temps, ses osuvres, in-8°, Lyon, 1894;
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J. Meyer, Anriales rerum Flandricarum, in-4°, Antverpiae, 1569; Mirot, La poli-
tique.pontificate et le retour du Saint-Siege a Rome en 1376, in-8°, Paris, 1898;
Monstrelet, Chroniques, edit. Buchon, 1836; Fr. Montemarte, Cronaca inedita
degli avvenimenti d'Orvieto, edit. Gualterio, Torino, 1846; X. Mossmann, Un
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Avignon, 1337, 840.
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Bude ? 1303, 465.
Bude, 1308, 604.
Bude, 1309, 604
Bude, 1313, 732.
Bulle
Bulle
Bulle
Bulle
Bulle
Bulle
Bulle

Ad certitudinem, 656.
Ad providam, 655.
Ausculta filii, 398-407.
Clericis laicos, 357-377.
Exivi de paradiso, 703.

. Unam sanctam, 424-430.
Vox clamahtis, 654.

Bulle d'Or, 879, 928.
Burgos, 1379, 1399.

Calbe, 1344, 897.
Cambrai, 1304, 483.
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Drontheim, 1313, 738.
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Innocent IV, 1, 8, 9,11,17.
InnocentV, 229.
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Island e, 1269, 149.
Islande, 1342, 895.

Jacques de Molai, 724.
Joan XXI, 211, 212, 233-234.
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Lenc/ig, 1257, 87.
Lenczig, 1285, 297.
Lerida, 1257, 87.
Lerida, 1293, 346.
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Lyon, 1274, 153-209.
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Malmoe, 1388, 1426.
Manfred, 8, 12, 18, 20, 27, 32, 46, 49.
Marciac, 1326, 807.
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Oxford, 1408, 1448.
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Paris, 1252, 72.
Paris, 1253, 72.
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Pest, 1308, 604.
Petrarque, 824.
Philippe le Bel, 364-366, 370-377, 383-

390, 394-407, 408, 424-430, 473-478,
644 sq., 726.
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Prague, 1366, 958.
Prague, 1381, 1401.
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Saint-Leonard de Noblat, 1290, 326.
Saint-P6lten, 1284, 291.
Saint-Polten, 1294, 345.
Saint-Quentin, 1231, 265.
Saint-Quentin, .1256, 84.
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Salzbourg, [294, 348.
Salzbourg, 1300, 464.
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